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« LA DOCUMENTATION CATHOLIQUE »

Origine et Programme

Avant la guerre, la Bonne Presse pu-
bliait, entre autres périodiques, quatre
recueils documentaires :

1" Les Questions actuelles (texte des plus
importants documents, discours, études,

émanant de catholiques ou d'adversaires,

sur toutes les grandes questions à Tordre
du jour : religieuses, apologétiques, poli-

tiques, sociales, nationales et internatio-

nales)
;

2° La Chronique de la Presse (même pro-
gramme que les Questions actuelles, mais
donnant sur les mêmes questions, au lieu

de documents officiels et d'études éten-
dues, le mouvement des idées d'après les

articles de la presse quotidenne de tous les

partis et de toutes les nuances)
;

3° La Revue d'Organisation et de Dé-
fense religieuse (documentation, études et

consultations sur toutes les questions de
jurisprudence civile-ecclésiastique)

;

4" 11'Action catholique (exposé des mé-
thodes pratiques de zèle, et monographies
des œuvres de piété, d'enseignement et de
propagande, d'action sociale et charitable).

Trois obstacles s'opposent à la reprise
immédiate de ces recueils : la pénurie de
la main-d'œuvre, intellectuelle et ouvrière,
qui durera encore plusieurs mois ; la pé-
nurie du papier, qui sera, sans doute, en-
core plus longue ; enfin, et surtout, la sura-
bondance et la prédominance des infor-

mations et documents de guerre ou de paix,

d'où résulte l'impossibilité, pour chacune
de nos revues documentaires, d'avoir mie
publication régulière avec des livraisons
d'une étendue normale.

Toutefois, les documents et travaux se
rapportant au programme de ces recueils
sont assez nombreux pour fournir la ma-
tière d'une revue unique, dans laquelle
seraient évités plusieurs des inconvéTiients
des revues séparées, notamment les doubles
emplois si fréquents lorsque les revues
étaient distinctes, et les lacunes, encore
plus regrettables, auxquelles les rédac-
teurs étaient condamnés précisément lors-
qu'ils voulaient éviter les redites.

Cette combinaison diminuera aussi, rela-

tivement, les frais d'impression et de port;

de sorte que les quatre revues, qui coû-
taient séparément 18 francs, seront laissées,

maintenant qu'elles seront réunies dans un
seul recueil hebdomadaire, à 15 francs.

Evidemment, -le nombre de pages ne sera
pas tout de suite aussi considérable que
nous le désirerions. Mais, dès le début, la

Documentation catholique — telle sera
l'appellation de la nouvelle revue, rappe-
lant le but commun des quatre recueils

précédents — paraîtra, chaque semaine,
dans le format du Pèlerin (qui était le for-

mat de trois de ces revues sur quatre), en •

livraisons de 32 pages. Il dépendra de nos
amis (et des fournisseurs de papier) de
bâter le moment où la présentation maté-
rielle de la D. C. sera améliorée et le

nombre de pages sensiblement augmenté.
Nous tenons d'autant plus à cette aug-

mentation, que nous ajouterons au pro-
gramme d'avant-guerre de nos quatre re-

vues, outre des informations étrangères

aussi abondantes que variées, une partie —
non la moins utile — des informations que
donnait jusqu'ici le Mois littéraire.

Le Mois contenait dans chacune de ses

livraisons une abondante bibliographie,

très précieuse par ce temps de publications
à jet continu. Les circonstances ne nous
permettant pas, pour le moment, d'en-

visager la reprise du Mois, les nombreux
collaborateurs qui étudiaient dans ce
recueil l'ensemble des nouveautés de la

librairie donneront leur concours à la Do-
cumentation catholique. Celle-ci s'efforcera,

par une coordination attentive de toutes les

informations bibliographiques, de devenir
peu à peu — sous une forme attrayante
pour les gens sérieux, parce qu'on ne se

perdra point en phrases oiseuses — un
véritable guide de lectures.

Nous den>andons instamment à nos lec-

teurs d'obtenir, par leurs prières, les bé-
nédictions divines sur ces projets, dont
la réalisation immédiate va exiger des

efforts considérables. Ils nous aideront

ainsi à contribuer, pour notre modeste
part, à l'avènement du règne de Dieu dans
les âmes et dans la société.

Adveniai re^num tuum !

Paul Feron-Vrau,



LES QOESTIOIS ÂGTKELLES » el DE LA PKE »

LA TRANSFORMATION SOCIALE

ET LES DEVOIRS DU CLERGÉ

au lendemain de la démobilisation

Mgr TissiER, évêque de Châlons, adresse à
son clergé une lettre qui inaugurera à merveille
notre nouvelle série de documents intéressant'les
catholiques.

Elle est trop étendue pour que nous puissions
en donner ici le texte intégral (1) ; mais nous
en reproduirons quelques-unes des considéra-
tions essentielles.

L'apôtre moderne

a besoin d'une compétence professionnelle
(-'

La sainteté, povir nécessaire qu'elle soit,

si elle n'est vraiment suprême, ne suffit pas
c-ependant à tout. L'apostolat moderne de-
mande même aux ouvriers de choix, dont
le nombre honore ce diocèse, une tactique
précise et une stratégie vraiment profes-
sionnelle, o'cs't-à-dire presque partout le

renouvellement des vieilles méthodes. A
moins d'être des curés d'Ars — ce qui ne
sera toujours que le privilège de quelques-
ums, — ()n ne peut se passer de la compé-
tence acquise; j'allais dire, voulant être
moi-même actuel, de la spécialité que la

simple ordination et !a Commission épi-
scopale à un emploi supposent peut-être,
mais ne confèrent pas d'emblée. 11 n'est pas
plus pernicieuse erreur que celle de croire
Que le seul fait d'être prêtre, et bon prêtre,
donne l'aptitude à tous les ministères.
Chaque poste exige sa préparation dis-
tincte, intellectuelle et sociale, et il y a,

outre le savoir, l'expérience et le doigté à
actjuérir. Il y faut des années d'études par-
fois et de multiples reprises de la même
tâche, à travers des difiicultés quotidiennes
d'où jaillit enfin la lumière, et qui assurent
finalement le succès aux patients plutôt
même qu'aux génies.

Les prêtres jeunes et déjà mûrs, en
France, ne sont pas rares, qui, à rencontre
de ce.^ réflexions, se croient de taille à
tout affronter des œuvres à l'aventure, et
confondent le bruit qu'ils font en les mul-

(1) On le trouvera ttan® le Prêtre aux Armées
cîii V^ janvier 1919 (p. 1 495-1 50a) et dans la

Revue (ht Clergé français du l"" janvier égaLe-
lïienl (p. 53-68).

(2) LC5 sous-titres oat été ajoutés par la D. C.

tipliant, avec le bien qu'ils devraient faire
en suivant les méthodes des maîtres. Rien
ne s'improvise ainsi de ce qui dure. Je le

dis même pour les œuvres de piété qui
périclitent aux mains des téméraires qui
veulent conduire les unies d'élite sans être
descendus aux sources classiques des
ascètes et des mystiques. Il convient plus
encore de l'affirmer des œuvres sociales,
dont la science mal définie fournit matière
à tant d'interprétations diverses et occa-
sion à tant de directions fausses. Si les

habiles s'y trompent, à plus forte raison
les ignorants s'y embarrassent et s'y en-
lisent.

Mais l'erreur des chefs n'est jamais sim-
plement personnelle. Tout le peuple en
pâtit, et très douloureusement quelquefois.
Do là, sous peine de graves dommages, la né-
cessité impérieuse de consulter les sages,
tant dans l'ordre doctrinal que dans l'ordre
pratique, en tout ce qui regarde les grou-
pements de jeunesse, la presse, les Syndi-
cats, les couvres professionnelles, les asso-
ciations de toute sorte, où les idées comme
les intérêts sont en jeu. Toute bévue, mala-
dresse ou témérité est une déviation qui
retarde le mouvement général et trouble
en un point l'ordre public. Il y a des ini-

tiatives imprudentes qui jettent le discré-
dit sur toute une organisation catholique,
parce qu'on n'a pas su où s'arrêter, ou bien
pas voulu, par orgueil, borner ses élans
mal éclairés. Le maniement de chaque
âme en particulier demande une préci-
sion do touche singulière, mais le manie-
ment des groupes d'âmes veut une délica-

tesse extrême qui ne peut être faite que
de lumière et de prudence.

Je bénis la guerre à ce point de vue très

particulier. Messieurs, qui vous a fait con-
naître, en vous mêlant à elles dans une
confusion peut-être étrange, des âmes qui
vous auraient toujours échappé, des âmes
droites ou torves qui, en se révélant à vous
avec tous leurs préjugés, toute leur ingé-

nuité et parfois aussi, sans doute, toute

leur malice, vous ont initiés à un monde
fermé jusque-là, dont vous ne deviniez ni

les besoins, ni les soufl'rances, ni les aspi-

rations. Cette lumière crue, tombée de l'hu-

manité moderne sur vos inexpériences,

vous aura été une préparation merveilleuse
à l'apn.ctolat de demain, qu'il faudra- par-

faire en continuant de regarder anxieuse-
ment autour de vous, au lieu do marcher
on avant dans une société toute neuve, les

yeux clos, avec des idées obstinément
arrêté^^s sur des méthodes pastorales qui

ont fait leur temps et no sont plus de saison.



(( LES QUESTIONS ACTUELLES ))

Nous devons renouveler nos tactiques

et agir avec promptitude

Vous reviendrez de la guerre en croyant,
Dieu merci ! que les ouvres ne sont pas
une tracasserie adcniiiistrative, mais une
nécessit*^ de victoire. Je comprends que ces
méthodes nouvelles de conquête déconcer-
tent un peu en leur vieillesse les bons
prêtres d'autrefois qui n'avaient qu'à at-
tendre la brebis égarée, assez instruite vn
son jeune âge pour rentrer d'elle-mf-tne au
bercail aux grandes heures chrétiennes.
Aujourd'hui, devant l'indifïérence publi-
que, l'apôtre n'est plus seulement un ber-
ger, ce doit être un chasseur; et il lui on
faut les niultiples habiletés, avec les

longues patiences, qui ne s'appronrMnit
qu'à l'exercice persévérant du métier, car
le courant n'entraîne plus les âmes à Jésus-
Christ. On ne les y ramène que par les

saintes embûches de la lumière et du zèle.

Pour s'excuser d'en courir les risques et

d'en remplir les devoirs, il en est qui
s'écrient, en laissant d'avance tomber leurs
bras de désespoir : « Tl n'y a rien à îaire !

Le mal est trop profond pour être forcé.
L'ignorance du siècle est irréductible. »

Doctrine de paresseux qu'il faut flageller

au passage. Qui donc, avec la grâce de D^eu,
ne peut, en le voulant, gagner une âme
aujourd'hui et quelques autres demain? Les
familles chrétiennes et les paroisses reli-

gieuses ne sont-elles pas faites d'ames con-
quises ainsi l'une après l'autre? Mais il faut
consentir à employer les armes de son
temps. Quelques-unes restent bonnes tou-
jours, mais ne suffisent plus. Nos ranons
de 75 étaient admirables; ils le demeurent,
mais ils ont dû cependant être renforcés
par les canons lourds. Nos fusils Label
semaient merveilleusement la mort, mais il

a fallu les mitrailleuses pour vaincre. 1 es
forteresses de Vauban semblaient inexpu-
gnables, et elles ont été remplacées par les

simples tranchées. Il en est ainsi de nos
tactiques et de nos moyens de combat
apostolique.

L'essentiel pourtant, dans les luttes qui
fatalement nous attendent dès le lendemain
de la paix, ouvriers de l'Eglise niilitaîite

que nous sommes, c'est moins «'ncoïe l'ai-me

que le soldat^ moins peut-éire la qualité
des méthodes que la promptitude du com-
battant. Il s'agit, Messieurs, quelles que
soient nos aptitudes et nos adresses, de
ne pas nous laisser surprendi-o l't devan-
cer, comme trop souvent et presque txiu-

jours cela a été notre douloureuse histoire.

Une société meurtrie, quoique victorieuse,
est là qui demande sans attendre des soins,

de l'intérêt, de la lumière et de l'amour.
Elle sera à qui l'achètera à ce prix, ft elle

le vaut. Si las que vous rpvemez de la

guern;, np songez donc pas, vous, les

Erêtres, habitués d-es longues besognes,
umbles samaritains des^blessés de la route

éternelle, h vous reposer d'abord de vos
fatigues propres, à prendra votre temps,
tout votre temps, à refaire avec complai-
sance votre foyer peut-être détruit; mais,
ayant à poine* eu Je loisir de cnan^er le
veston bleu du dévouement à la p.itrie jjour
la soutane noire du sacrifice, allez, courez
sans retard aux âmes délaissées qui vous
tendent les mains, aux âmes même perver-
ties qui vous rcpousseiont peut-être en-
core, à toutes ces âmes françaises, igno-
rantes ou coupables, qui rt'clament la lu-
mière et le Pain de vie. Autrement, si vous
n'êtes pas prêts, si vous vous attardez à
vos aiïaires, les loups reviendront toujours
et prendront avant vous les inliuenccs; les
sectaires, malgré l'union lacrée, forceront
la porte du bercail, et vous en serez réduits,
pauvres pasteurs sans brebis et quelque-
fois sans église, aux gémissements vains
des vaincus de la paix, 'à l'attitude écrasée
d'éternels parias, de toutes la plus déplo-
rable, parco qu'elle est l'aveu et faccep-
tation de la défaite, après avoir gagné la
guerre nui pouvait être par vous la source
d'un renouveau chrétien que les circon-
stances, aujourd'hui négligées, ne ramène-
ront plus.

Pour cette restauration religieuse, rorganisatlon

et la hiérarcliid sont ind.spansabies

La compétence apostolique, si bien ser-
vie qu'elle soit par les moyens opportuné-
ment employés, n'est pourtant pas encore
une garantie absolue du succès tant qu'elle
reste individuelle, tant qu'elle n'est que
l'effort poidu d'un volontaire. Nous avons
plus souffert, dans nos œuvres d'avant-
guerre, de nos divisions, de nos émiette-
ments, de nos -dispersions égoïstes, que de
nos abstentions mêmes, et que de la contra-
diction des opposants. Il y avait — dans le

camp catholique et sacerdotal il y a tou-
jours eu — des initiatives admirables et des
dévouements sublimes. Mais parce qu'ils

étaient isolés, séparés des autres, n'obéis-
sant pas docilement à un mot d'ordre
unique, ils échouaient trop souvent dans
des éiiuîspments misérables, après avoir
jeté des flammes qui semblaient devoir ré-
nover le nionde. Et chacun, voulant em-
brasser trop, ne suffisait pas même à sa
petite tnche.
La victoire tardive de la guerre, après

tant de sacrifices vainement ofl'ert.s depuis
longtemps pour la gagner, a péremptoire-
ment démontré que le nombre des soldats
n'est [las seul la raison du triomphe, mais
qu'il n'y a de vraiment souverain que la

coordination des efforts, sous la volonté
et sous la conduite d'un chef qui voit l'en-

semble et y mène ses troupes avec auto-
rité. C'pst "dire du même coup. Messieurs,
le devoir dos princes du peuple et celui

des soldats. Quelles que soient ies batailles,
' il faut, pour les remporter, une consigne



ET « CHRONIQUE DE LA PRESSE ))

universelle qui trace le chemin et une
discipline totale qui le suive. L'une et
l'autre, hier, peut-être, a trop manqué
dans nos œuvres de restauration religieuse.
Les chefs, si j'ose le dire, ont hésité dans

le commandement, divergé dans leuré re-
vendications, tâtonné dans les voies à pren-
dre. Ils n'ont pEis trouvé d'un œil assez
clair, ou pas tracé d'une main assez sûre
la route de la victoire, certaine quand on
la connaît et qu'on y est embarqué par des
guides compétenLs. D'autre part, ce fut une
façon de ne rien faire que de discuter sys-
tématiquement les ordres, que de critiquer
au coin du feu les mclliodes recomman-
dées, que de rêver toujours d'autres buts,
supérieurs aux réalités possil)lcs et con-
seillés comme des étapes à atteindre au
préalable. Il résulta de là longtemps une
incertitude — pour ne l'icn dire de plus —
qui paralysait les plus ai'dcnts. Faute ainsi
de s'entendre sur tout le front religieux,
on ne parvenait qu'<à remporter des avan-
tagres locaux et partiels, appréciables sans
doute comme des espérances de beaucoup
mieux, mais qui ne changeaient jamais la

situation publique, facilement réduits qu'ils

étaient toujours, dans leur isolement, par.
une opposition puissante qui ne sentait pas
de résistance générale.
A force de déceptions, on était arrivé

pourtant, avant la guerre, à comprendi'e la

nécessite absolue d'une oiganisation catho-
lique et d'une hiérarchie fortement consti-
tuée de toutes les œuvres de restauration
sociale. Et les fruits, pour un si peu de
temps d'essais persévérants, en sortaient
consolants et féconds. iMon livre sur la

Vie religieuse dans la France contempo-
raine, édité par le « Comité de propagande
française à l'étranger », en a présenté la

moisson merveilleuse.
Soyez prêts, Messieurs, à continuer de-

main, dans un sens averti et pleinement
soumis de la hiérarchie, les semailles com-
mencées, si vous voulez plus tard que* les

gerbfs des âmes, à brassées, récompensent
vos efforts. Il faut une bonne fois sortir

de l'idée fausse que les œuvres qui ne
seraient que vos œuvres, encore qu'elles

semblent parfois couronnées de succès,
puissent jamais refaire une société, ou
même une paroisse. Il n'est de vraiment
rédempteur que ce qui est, par-dessus nos
individualités, catholique au plein sens du
mot. Travailler pour soi et par soi, à sa
façon étroite, ne produit jamais un bien
durable ni même [leut-être réel.

Je sais trop que beaucoup de ces initia-
tives personnelles ont eu longtemps l'ex-

cuse de n'avoir pas de direction. Alors, se
sentant du zèle au cœur, on le dépensait en
liraillpur. Pauvre manœuvre que celle-là,
sans aboutissement de victoire décisive !

L'hpure en est passée, et aujourd'hui les

chefs savent enrôler dans une même armée
tous les volontaires. Ils diront, je l'espère,

et sans tarder, les buts de vie religieuse à
viser dans la paix, les desidt^rata de nos
libertés, les légilimes exigences de nos
droits, les justes réparations à attendre des
ostracismes passés. Déjà, ici et là, des voix
autorisées se sont élevées pour formuler
les doctrines de salut social et pour tracer
aux individus comme aux peuples des
programmes de conduite. Leur enseigne-
ment, à coup sur, se précisera encore, s'ac-
croîtra à la mesure de tous les besoins si

divers et se fortifiera par l'ensemble. On
en exposera dûment les détails et la syn-
thèse par la parole et dans la presse, qui
est aujourd'hui des forces humaines la plus
puissante et la plus pressante à organiser,
pour que ^:-oit ouvertement saisie de toute
question grave l'opinion, l'opinion calho-
lique surtout, qui ne restera plus fermée
aux cris d'appel de ses guides, et l'opinion
adverse aussi, pour qu'elle n'ignore point
qu'il y a des droits éternels, confirmés par
la guerre, que nous ne laisserons pas fouler
aux pieds.

Votre évêque, comptez-y, se fera l'écho
ardent de toute doctrine et le propagateur
empressé de to-ut mouvement présenté par
les maîtres comme moyens de restaurer la
foi. La guerre lui a donné une tribune d'oij
déjà il a eu, parmi l'angoisse, le rare
bonheur do servir devant la foule, outre
les besoins de circonstance de la patrie,
tous les grands principes religieux et so-
ciaux sur lesquels les sociétés reposent. Il

continuera avec indépendance de vous
jeter, aux heures utiles, les consignes né-
cessaires, heureux de s'unir aux initiatives
dr's autres, mais décidé à prendre lui-
même dans sa sphère, en dehors de toute
politique ne touchant pas aux intérêts
vitaux de l'Eglise, les résolutions et les
attitudes apostoliques qui peuvent faire
triompher nos saintes causes chrétiennes.

Minimum actuel des re/endic^tions catholiques

Dès aujourd'hui, il vous signale, parmi
les revendications de la conscience catho-
lique, le minimum de justice à obtenir, qui
ralliera dans sa modération tous les
hommes sages : un statut légal qui rende,
pour le prix de son loyalisme, à défaut
d'autres raisons, à l'Eglise dépouillée le

droit de posséder ; la reprise des relations
avec Rome, aussi nécessaire aux intéi-êts,

français qu'aux intérêts religieux ; la

liberté d'enseigner à tous les degrés, pour
tout citoyen — homme ou femme, — quel
qu'il soit, muni des diplômes académiques,
sous le contrôle de l'Etat ; la répartition,
proportionnelle au chiffre des élèves, d^s
subventions publiques, dans toutes (es

écoles légalement ouvertes ; le libre choix
pour toutes les familles, sans crainte de
représailles, de l'éducation des enfant,s ; le

droit à l'enseignement religieux par un
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ministre du culte dans les écoles primaires
publiques, comme il peut êlre donné dans
les collèges et lycées de l'Etat, au gré des
familles qui le demandent.

Prêtez, Messieurs, une oreille attentive
à ce programme d'action, et mobilisez au-
tour de lui, pour le réaliser quand faire se
pourra, tous vos désirs, toutes vos volontés
et déjà toutes vos influences. Car, pour être
prêts à l'heure opportune, il faut avoir
prévu dès longtemps les objectifs à
atteindre, examiné les ressources et sup-
puté les chances, envisageant gaiement les

risques à courir et les sacrifices à faire...

Le prélat termine en rappelant le devoir pri-
mordial et constant de la prière ;

La prière

Et quand vous aurez pris, autant que
faire se peut, en ces jours incertains, con-
naissance de la société que va vous rendre
la guerre, vous interrogerez Dieu aussi,
sans qui, malgré toutes les tentatives
humaines, il n'est point de résurrection
durable. Vous auriez beau tout savoir et
vouloir tout faire, unir la compétence la
plus habile à l'organisation la plus sage,
si Dieu, inspirant vos vies, n'est pas l'ou-
vrier qui travaille par vos mains, vous ne
seriez jamais prêts.

C'est à lui. Messieurs, que dans la prière
3ui transforme les âmes il convient de
emander l'heure et la force, la volonté et

le moyen, la sainteté, la science et la dis-
cipline qui assurent le succès. Tout le
reste, après tout, peut sembler difficile et
retarder par les obstacles à vaincre la pré-
paration. On n'est pas saint en un jour

;

on ne devient pas un directeur d'œuvres
autorisé par une simple expérience ; on
peut toujours être un soldat, pas toujours
une armée, car cela dépend aussi des
autres. Mais il est facile à tous, en faisant
chacun ce qu'on doit, d'être un serviteur
utile, un apôtre et même un conquérant,
en s'en remettant finalement à Dieu...

PRÉLIMINAIRES DE PAIX

La Conférence de Paris de 191!)

DISCOURS D'OUVERTURE PAR M. POINGARÉ

Exposé historique. — Fortes considérations de
droit international. — Intéressantes allusions
d'ordre religieux et moral.

« L'ouvciliire di; I.i Confôrence fies prcliininnires
de paix, dit le Journal Officiel du dim-tnchc 19 jan-
vier 1919, a eu lieu hier, à i5 heures, au ministère
des Affaires élraugèrcs [au oyai d'Orsay! , sous la pré-
sidence de M. Raymond l\)incarc, présidenl de la

République. » En déclarant ouverte la Conférence de
Paris, M. Poincaré a prononcé Je discours suivant (i) :

LA TACHE DE LA CONFÉRENCE
MiiSSiEuns,

La France vou« adresse ses souhaits de biea-

venue et vous remercie d'avoir, d'un consente-
mont unonimc, choisi, comme siège do vos tra-

vaux, la ville que, pendant plus de quflU'e

années, l'ennemi a prise pour son principal

objectif militaire, et que In vaillance de* armées
alliées a victorieusement défendue contre dea
offensives sans cesse renouvelées.

Laissez-moi voir dans votre décision un hom-
mage de toutes les nations que vous représentez

à un pays qui a, plus encore que d'autres, connu
les souffrances de la guerre, dont des proviaoes
entières, transformées en vastes champs de ba-

taille, ont été systématiquement ravagi^es par
l'envahisseur, et qui a payé à la mort le tribut

le plus lourd.

Les Empires centraux

sont responsables de la guerre

Ces énormes sacrifices, la France les a subis

sans avoir la moindre responsabilité dans l'épou-

vaniable c«liiclysmc qui a bouleversé l'univers
;

et, au moment où s'achève ce cycle d'horreur,
toutes les puissances dont les délègues sont ass^^m-

blés ici peuvent se rendre elles-mêmes celle jus-

tice qu'elles n'ont aucune part dons le crime
d'où est sorti un désastre sans pré^-éJcnt. Ce qui
vous donne toute qualité pour établir ono paix

de justice, c'est qu'aucun des peuples dont vous
êtes les mandniaires n'a trempé dans l'injustice.

L'humanité peut vous faire confiance, parce

que vous n'êtes pas de ceux qui ont violé les

droits de l'humanité.

Resoin n'est pos d'informations complénijcn-

taires ou d'enquêtes exceptionnelles pour con-

naître les origines du drame t]ui vient d'agiter

le monde. La vérité, toute couverte de *;ing,

s'est déjà évadée des archives impériales. \j\ pré-

méditation du guet-apens est aujourd'hui claire-

ment démontrée. Dans l'espoir de conquérir

d'abord l'hégémonie européenne, et bientôt la

maîtrise du globe, les Empires du centiV, rivés

l'un à l'autre par une secièto complicité, ont

inventé les prétextes les plus ckUcux pour tâchei-

de passer sur le corps de la Serbie et se froyer

un chemin vers l'Orient. En même temps, ils

ont renié les engagements les plus solennc's

pour pouvoir passer sur le corps de la Belgique

et se frayer un chemin vers le c/Kur de \n

France. Voilà les deux inonbliablfts forfaits qui

ont ouvert les voies à TapTcssion. Les efforts

combinés de l'Angleterre, de la Franc* cl de la

Russie, se sont brisés contre cette folie d'or-

gueil.

Si, apiés de longues vicissitude*, ceux qui

voulaient régner p.nr le fer ont péri par le fer,

ils n'ont à s'en prendre qu'à eux. C'est leur

aveuglement qwi les a perdus. Quoi de plus

(i) Les sous-titres ont été ajoutés par la D. C.
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significalif que les hoiiicux marohés^^ qu'à la

fin de juillet 1914 ils tentaient d'offrir à l'An-

gleterre et à la France, lorsqu'à l'Angleterre ih
murmuraient : « Laissez-nous librement atta-

quer la France par terre et nous n'entrerons pas

dans la Manche » ; et lorsqu'ils chargeaient leur

ambassadeur de dire à la France : (( Nous n'ac-

cepterons, de votre part, une déclaration de neu-

tralité que si vous nous livrez Briey, Toul et

Verdun. » C'est à la clarté de tels souvenirs,

Messieurs, que se préciseront toutes les conclu-

sions <{ue vous allez avoir à lîrer de Va guerre.

Hommag-e aux alliés de la France

Vos nations se sont sijccessivement jetik-s diins

la mêlée ; mais elles n'»nt fait, les unes et les

autres, que venir au secoiu's du droit menacé.

Comme rAIlemagne, îa Grande-Bretagne et la

France avaient garanti l'indépendance de la

Belgique. L'Allemagne a cherché à écraser la

Belgique. La Grande-Bretagne et la France se

sont juré toutes deux de la sauver. C'est ainsi

qu'au point de départ même des hostilités s'af-

frontent les idées contraires qui, durant cin-

quante mois, vont se disputer le monde: l'idée

de la force souveraine, qui n'accepte ni contrôle

ni frein ; l'idée de la justice, qui ne s'appuie

SUT îe glaive que pour prévenir ou réprimer

les abus de la force.

Fidèlement suivie de ses Dominions et de ses

colonies, la Grande-Bretagne a jugé qu'elle ne
pouvait demeurer étrangère à un conflit où était

engagé le sort de tous les pays. Elle a accompli
— ses Dominions et ses colonies ont accompli

avec eJle — des efforts prodigieux pour empê-
cher que la guerre ne tournât au triomphe de

Pesprit de conquête et à la confusion du droit.

Le Japon ne s'est, à son tour, décide à prendre

les armes que par loyauté vis-à-vis de sa grande
alliée l'Angleterre, et par conscience du péril

qu'aurait fait courir à l'Asie comme à l'Europe

l'hégémonie rêvée par les Empires germa-
niquics.

L'Italie, qui avait, dès la première heure,

refusé de prêter la main aux ambitions alle-

manik'S, ne s'est levée contre un ennemi sécu-

laire que pour répondre à l'appel de populations

opprimées et pour détruire, au prix de son
sang, des combinaisons politiques artificielles qui

ne tenaient aucun com.pte de la liberté humaine.
La Roumanie ne s'est résolue au combat que

pour réaliser l'unité nationale à laquelle s'oppo-

saient les mêmes puissances de contrainte et

d'arbitraire. Abandonnée, trahie, étranglée, ellî

a dû subir im traité odieux, dont vous saurez

exiger la revision.

La Grèce, que l'ennemi a, pendant de longs
mois, essayé de détourner de ses traditions et

de ses destinées, n'a levé une armée que pour
se soustraire, à des tentatives de domination
dont elle sentait la menace grandissant<'.

Le Portugal, la Chine, le Siam, ne i>onl sortis

de la neutralité que pour échapper, eux aussi,

aux tentacules impériaux. C'est l'étendue des

convoitises allemandes qui a ainsi amené tant

de peuples, petits et grands, à se liguer contre
le même adversaire.

L'intervention de l'Amérique

Et que dire de la solennelle résolution prise,

au printemps de 1917, par la République des
Etats-Unis, sous les auspices de son illustre pré-

sident, M. Uilson, que je suis heureux de saluer

ici, au nom do la France reconnaissante, et, si

vous me Je permettez, Messieurs, au nom de
toutes les nations représentées daivs cette sal'e ?

Que dire de tant d'autres Etats américains qui
se sont déclarés conlrt; l'Alicmagne : Brésil,

Cuba, Panamj. Guatemala, Nicaragua, Haïti,

Honduras, ou ont, au moins, rompu avec elle

toutes relations diplomatiques : Bolivie, Pérou,
Equateur, Uruguay ^ Du Nord au Sud, k Nou-
veau Monde a tressailli d'indignation lorsqu'il

a vu que les Empires du centre europélen, après

avoir déchaîné la guerre sans provocation et

sans excuses, la poui-sui valent par l'incendie, lo

pillage et le massacre d'êtres inoffensifs.

L'intervention des Etat,s-Unis a été plus et

mieux qu'un grand événement politique et mi-
litaire. EJle a été un jugement souverain porté

devant l'histoire par la haute conscienice d'un
peuple libre et de son premier magistrat sux les

responsabilités énormes encourues dans la lutte

effroyable qui déchirait l'humanité.

Ce n'est pas seulement pour se protéger eux-
mêmes contre les audacieuses tentatives de la

mégalomanie germanique que les Etats-Unis ont
équipé des flottes et créé des armées immenses

;

c'est aussi et surtout pour défendre im idéal de
liberté sur lequel ils voyaient s'étendre tous l'es

jours davantage l'ombre démesurée de l'aigle

impériale.

Fille de l'Europe, l'Amérique a traversé Focéan
pour arracher sa mciv à l'hiimiliation de la ser-

vitude et pour sauver la civilisation.

Le pcupli" améric^iin a voulu mettre fin au plus

grand scandale qui se fût jamais produit dpns
les annales du genre humain : des gouverne-
ments autocratiques ayant préparé, dans le secret

des chancelleries et des états-majors, un pro-

gramme insensé de domination universelU;
;

ayant, à l'heure fixée par leur génie d'intrigue,

lâché leurs meutes et sonné la curée ; deman-
dant à la science, au moment même où elle com-
mençait à supprimer 'es distances, à rapprocher
les hommes et à rendre la vie plus douce, d'aban-

donner le ciel lumineux où elle avait pris son
essor, et de venir se mettre docilement au ser-

vice de la violence ; abaissant l'idée religieuse

jusqu'à faire de Dieu l'auxiliaire comptaisant

de leurs passions et le complice de leurs forfaits
;

ne comptant, en un mot, pour rien ni les tradi-

tions et les volontés des peuples, ni la vie des

citoyens, ni l'honneur des femmes, ni aucun
de ces principes de morale publique et privée

que nous avons cherché, quant à nous, à ne pas

laisser altérer par la guerre, et que les nations,

pas pins que les individus, ne sauraient impuné-
ment répudier ou méconnaître.

a Croisade de l'humanité pour le droit »

Pendant que, de proche en proche, la lutte

C7igagée s'étendait sur toute la surface de la

terre, résonnaient çà et là des bruits de chaînes
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Becouées, et des nationalités captives nous appe-
laient au secours, du fond de leurs g^côles s^u-
laires. Bien plus, elles s'échappiiiciil pour venir

à notre aide. La Pologne ressuscitée nous t'uvoyait

des troupes. Les Tchéco-Slovaquc5 conquéraiful
en Sibérie, en France, en lUilie, leur droit à l'in-

dé{>endance. Yougo-Slaves, Arméniens (i). Sy-
riens et Libanais, Arabes, tous les peuples oppri-
més, toutes les victimes, longtemps impuissantes
ou résio'npi«s. des grandes injiL«tices historiques,

tous les martyrs du passé, toutes les consciences
violentées, loules les libertés étouffées, se rani-

maient au bruit de nos armes et se lournaicnt
vers nous comme vers leurs défenseurs naturels.

Si bien que, peu à peu. !a guerre a pris la

plénitude de son sens initial et qu'elle est de-

venue, dans toute la force du terme, une croisjide

de l'humanité pour le droit : et si quelque chose
peut nous consoler, en partie, des deuils qui nous
ont frappés, c'est assurément la pi-nsée que notre
victoire aussi est la victoire du droit.

Cette victoire est totale, puistjue l'ennemi n'a
demandé l'armistic* que pour éviter un irrémé-
diable désastre militaire ; et de cette victoire

totale, il vous appartient de tirer aujourd'hui,
dans l'intérêt de la justice et de la paix, les

conséquences totales.

Solidarité permanente des Alliés

Pour mener à bien cette tâche immense, vous
n'avez voulu admettre, tout d'abord, à ces
grandes assises, que les nations alliées ou asso-

ciées, et, pour autant que leurs intérêts seront
engagés dans les débals, les nations demeurées
neutres. Vous avez pensé que les conditions de
la paix devaient être arrêtées entre nous avant
d'être communiquées à ceux contre qui nous
avons ensemble combattu le bon combat. La
solidarité qui nous a unis pendant la guerre
et qui nous a valu le succès de nos armes doit
subsister tout entière pendant les négociations
et après la signature du li-aité. Ce ne sont pas
seulement des gouvernements qui sont repré-
sentés ici ; ce -îont des ptMiplcs libres. A l'épreuve
du danger, ils ont appris à se connaître et à

s'entr 'aider. Ils veulent que leur intimité d'hier
serve à leur assurer la tranquillité de demain.
C'est en vain que nos ennemis chercheraient à

nous diviser. S'ils n'ont point encore renoncé à

leurs manœuvres accoutumées, ils s'apercevront
vite qu'elles se heurtent, aujourd'hui comme
pendant les hostilités, à un bloc homogène que
rien ne pourra déwipréger.

Dès avant l'armistice, vous avez placé cotte
union nécessaire sous l'égide des hautes vérités
morales et politiques dont M. le président
Wil.«on s'est fait noblement l'interprète ; et c'est

à la lumière de ces vérités que vous entendez
accomplir votre mission.

Restitutions — Sanctions — Garanties

Vous ne chercherez donc que la justice, et

« une justice qui n'ait point de favoris », justice

(i) Le mot Arméniens a été ajouté par voie d'er-
ratum in«éré Han< |p Journal Ojjiciel du aa janv.
i9«9 (Note de la D. C.)

dans les problèmes territoriaux, justice dans lea

problèmes financiers, justice dans les problèmes
économiques.

Mais la justice n'est pas inerte ; elle ne prend
pas son parti de l'injustice ; ce qu'elle réchimc
d'abord, lorsqu'elle a été violée, ce sont des
restitutions et des réparations, pour les peuples
et les individus qui ont été dépouillés ou mal-
traités. Rn formulant cette revendication légitime,

elle n'obéit ni à la haine, ni à un désir instinctif

et irréfléchi de représjiilles ; elle poursuit un
double objet : rendre à chacun son dû et ne pas
encourager le recommencement du crime par
l'impuni té.

Ce que la justice réclame encore, sous l'in-

fluence des mêmes sentiments, ce sont des sanc-
tions contre les coupables et des garanties effi-

caces contre un retour offensif de l'esprit qui
les a pervertis. Et elle est logique en demandant
que ces garanties soient données, avant tout, aux
nations qui ont été et qui peuvent être encore le

plus exposées à des agressions ou à des menaces,
à celles qui ont maintes fois risqué d'être sub-
mergées sous le flot périodique des mêmes inva-
sions.

Il faut concilier le droit des nations avec
celui des minorités ethniques et religieuses

Ce que la justice exclut, ce sont les rêves de
conquête et d'impérialisme, le mépris des vo-
lontés nalionales. les échanges arbitraires de
provinces entre Etats, comme si les peuples
« n'étaient que des meubles ou des pion« dans
un jeu ». Le temps n'est plus où les diplomates
pouvaient se réunir pour refaire, d'autorité, sur
un coin de table, la carte des empires. Si vous
avez à remanier la carte du mande, c'est nu nom
des peuples et à la condition de traduire fidèle-

ment leurs pensées, de respecter le droit des
nations, petites et grandes, à disposer d'elles-

mêmes et de le concilii-r avec le droit, égale-

ment sacré, des minorités ethniques et reli-

gieuses. Besogne formidable, que la science et

l'histoire, vos deux conseillères, se chargeront
d'éclairer et d'alléger.

A tous ces peuples qui se constituent ou se

reconstituent en Etats, à ceux qui veulent s'uni-

fier avec leurs voisins, à ceux qui se divisent en
unités distinctes, à ceux qui se réorganisent sali-

vant leurs traditions retrouveras, à tous ceux
enfin dont vous avez déjà cons;icrc ou dont vous
consacrerez bientôt la liberté, vous vous effor-

cerez naturellement d'assurer les moyens maté-
riels et moranx d'existence ; vous ne les appel-

lerez pas à la vie pour en faire aussitôt di's con-
damnés à mort ; vous vouiln-z que là, comme
partout, votre œuvre soit féconde et durable.

(( Collaborant dans la foi et la fraternité »,

les Alliés établiront une Ligue générale

des nations

En même temps que vous introduirez ainsi

dans le monde le plus d'harmonie possible, vous
instituerez, conrorméminl à la quatorzième des

propositions qu'ont unanimement adoptées lea
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grandes puiswinces alliées, une Ligue gt'nérale

des naiions, qui sera une garaiilie siipièine

corilre de nouveaux atlenLils au droit des gens.

Dans votre pensée, c<lte assoeialion internatio-

nale ne sera, pour l'avenir, dirigée contre per-

sonne ; elle ne fermera, de parti pris, ses portes

à personne ; mais, organiséi- par les nations qui
se sont sacrifiées à la défense du droit, elle re-

cevra d'elles ses statuts et ses règles fondamen-
tales ; elle fixera des conditions auxquelles se

soumettront ses adhérents immédiats ou futurs
;

et, devant avoir pour but csscnliol de prévenir,

dans la mesure» du possible, le recommencement
des gucj-res. elle cherchera avant tout à faire

respecter la paix que vous aurez établie, et

aura d'autant moins de peine à la maintenir
que cette paix portera en elle-même de plus

grandes réalités de justice et de plus sûres pré-

cautions de stabilité.

En élablis.<?ant cet ordre nouveau, vous répon-
drez aux aspirations de l'humanité, qui après
les tenibles secousses de ces années sanglantes,

souhaite ardemment de se sentir i>ioti''gée, por

un concert des peuples libres, contre les réveils

toujours possibles de la sauvagerie primitive.

Une gloire immortelle s'attachera aux noms
des nations et des hommes qui auront voulu
collaborer h celte œuvre grandiose dans la foi

et la fraternité, et qui auront soigneusement tra-

vaillé à éliminer de la paix future les causes
d'éliranlemcnf et de fragilité.

Il y a qnaranfe-liuit ans. jour pour jour, le

i8 janvier 1871, l'empire d'.\ll(>magnc était pro-

clamé par une armée d'invasion, dans le châ-

teau de Versailles. Il demandait au rapt de deux
provinces françaises sa première consécration.

Il était ain«i vicié dans ses origines mêmes, et,

par la faute de ses fondateurs, il contenait en
lui un germe de mort. Né dans l 'injustice, il a

fini dans l'opprobre. Vous êtes assemblés pour
réfiarer le mal qu'il a fait et pour en empêelin'

le retour. Vous tenez dans vos mains l'avenir

du monde. Je vous laisse, l^îessienrs. à vos sraves
délibérations, et je déclare ouverte la Conférence
de Paris.

QUELQUES GCN^^niFNnES LfG'OUES

DU DiSCOURS DE M. PCiNCARÉ

I. — On ne fera rien de durable si Dieu n'in-

tervient, et si on ne respecte pas les con-
sciences religieuses même dans leurs mani-
festations extérieures.

« Lettre de Paris » au journal lu Défense de
Cahors (26 janv. 1919)

:

... Il Sf-raif biPD à plaindre, l'homme qui
np seniirait pas la cravitô de l'heure. « Le
sort du monde est entre vos inains », a dit

Pnincaré aux délégués des nations, et c'est

vrai. Organiser le monde, régler Tavenir
de l'humanité, ce sont là d^'* tâches surhu-
maines qui dépassant rintelligonco dos plus
lins diplomate^. On bien ils se livreront à
un petit jeu puéril de règlements de papier

que demain déchirera, ou bien ils deman-
deront à une réalité supérieure les prm-
cipes d'une œuvre durable. Il n'y a rien
d'éternel que ce qui vient de Dieu.
La î^yntaxe française a des souplesses

étonnantes ; ce qu'on n'ose pas dire dans
une principale, on le glisse dans une inci-
dente; Poincaré a glissé Dieu dans une in-
cidente pour faire plaisir h Wilson. .Mais
ce mot phosphorescent illumine tout son
discours et, à son insu, lui donne une soli-
dité que n'avaient pas ses précédentes
harangues. Tout ce qu'il dit dans la suite,
avec un à-propos et une lucidité admi-
rables, s'éclaire aux lueurs de ce mol. Il

rappelle aux délégués de l'humanité qu'ils
doivent fonder leur œuvre sur la justice
s'ils prétendent faire une œuvre durable.
Et ce terme de justice, qui aurait risqué de
n'être qu'un assemblage de syllabes, de-
vient une réalité auguste par suite du voi-
sinage de Dieu.

Il y a dans le discours de notre prési-
dent — le meilleur qu'il ait jamais pro-
noncé — une autre expression qui lui a
ét^ dictée par sa conscience des nécessités
politiques et qui dépasse ce terrain par son
ampleur humaine. Pour réaler le sort des
nations, il faudra tenir compte des volontés
e'hniques et des volontés religieus^'S. Voilà
l'évidence qui s'impose. La conscience
hVimaine est un ab'^olu qu'il faut respecter,
m'^'me quand elle définit son idéal religieux
et les formules de sa' prière-. L'idéal reli-
gieux est un des éléments do la patrie. Les
convenances économiques, la commtmaut/^
de lau'-'ue et de sans:, la volonté d'être en-
semble, oui, fout cela constitue la patrie.
Mais on avait tort d'oublier un peu trop
que la patrie est aussi dans la prière df^s

enfants et dans la foi des cœurs pieux. Il

est bon que ce soit rappelé solennellement
par le représentant de la France.

Donc, c'est bien on.'endu. pour régler le

sort de la Syrie, de l'Arménie, de la Liihua-
nie, de la Galicie, de la Polo'i-ne — et aussi
de l'Irlande et de l'Alsace-Lorraine, — on
se préoccupera des croyances des peuples
et on respectera leur volonfé d'être libres
dans les manifestations de leur conscience
religieuse... [Abbé] J. Calvet.

II. — La Conférence de Paris, « organe de
haute justice mondiale », doit notamment
réparer ou prévenir trois attentats :

De la Croix (28 janv. 1519) :

C'est une question fort délicate que
nous voulons aborder aujourd'hui.

Plusieurs amis, dont la parole est digne
de toute considération, nous pressent de
le faii-e. Nous-même y avons pensé bien
des fois, et nous nous sommes toujours
demandé : faut-il le dire ?

Oui, car c'est un devoir à remplir.
M. Poincaré, président de la Répu-

blique, prononçait une parole très vraie

LA DOCUMEKTATION CATUCLigCTB
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et très fertile en conséquences lorsque

à rouverture solennelle de la Conférence
de la paix, il déclarait :

LA GUERRE A PRIS PEU A PEU LA PLÉNITUDE DE
SON SENS INITIAL, ET ELLE EST DEVENUE, DANS
TOUTE LA FORGE DU TERME, UNE CROISADE DE
L'HUMANFTÉ POUR LE DROIT.

Tirant les conclusio-ns de ce principe, le

président ajoutait, dans son résumé si

remarqué du programme des travaux de
l'assemblée, où la plus grande partie de
l'humanité .est officiellement représentée :

« Vous ne chercherez que la justice, et

une justice qui n'ait point de favori... »

<f A tous les peuples qui se constituent
où se reconstituent en Etats... vous vous
efforcerez, naturellement, d'assurer les

fïtoyens matériels et moraux d'exis-

tence... »

« Vous introduirez dans le monde le

plus d'harmonie possible.,. »

Telle est bien, en effet, l'ampleur qu'a
prise, par suite des circonstances, et

par la volonté de .ses principaux membres,
la Conférence de la paix. Elle veut le

droit universel.
Et c'est pourquoi, de partout sur notre

planète, les opprimés se sont adressés à
elle pour le redressement du droit. Polo-
nais, Arméniens, Juifs, etc., lui ont en-
voyé leurs suppliques. L'épisoopat . mexi-
cain a fait transmjettre au secrétariat
général ses desiderata relatifs à la paci-
fication religieuse et générale de ce pays.
On sait que la Haute Assemblée nomme
une Commission cliargée d'étudier une
législation internationale des conditions
du travail. Et, par-dessus tout, plane le

programme immense de la Société des
nations. Cet organe de haute justice mon-
diale tend, on le voit, à être saisi des atten-
tats contre le droit.

1» La violation de la souveraineté du Pape.

Cela posé, il y a dans le monde une pre-
mière injustice qui ne peut être tolérée
plus longtemps.
Bien que la spoliation du Pape diate d'un

demi-siècle, elle n'en fut pas moins une
violation du droit. Bien plus, ce n'est pas
tant comme chef d''un petit Etat dont il

était le souverain qu'il a été atteint. C'est
sans doute déjà un fait . contraire au
droit, contre lequel, depuis 1871, tous les

Papes ont protesté, et qui appelle une
réparation. Mais — comme Yves de la
Brière l'exposait ces jours-ci avec force,
finesse et clarté, dans la Libre Parole, —
le côté le plus grave de la question est
que, malgré tous les affronts qui peuvent
lui être faits, et qui contrastent si dou-
loureusement avec les hommages dont il

est l'objet, il est souverain, souverain
spirituel, souverain mondiol.
Son indépendance ne doit donc pas être

le fait d'un simple traité avec une puis-
sance, elle est de droit divin, puisque sur

terre le Souverain Pontife est le repré-
sentant de Jésus-Christ, et de caractère
international, puisque les catholiques sont
répandus dans l'univers entier.

Voilà donc un problème de droit qui
ressortit éminemment à la Conférence in-

ternationale de la paix.
Nous serions étonné qu'elle n'en fût pas

saisie un jour, et il nous semble qu'il est

du devoir des catholiques qui représentent
leur pays de demander aux membres de la

Conférence leurs compatriotes de remplir
ce devoir filial.

2° La suppression des libertés traditionnelles
de l'Alsace-Lorraine.

A un degré inférieur^ très grave aussi,

apparaît le problème angoissant qui se

I>0tS6 à cette heure pour l'Alsace et la Lor-
raine. D'une part, la parole de la France a
été traditionnellement donnée que « leurs
traditions » seraient respectées, ce qui,

pour tout homme impartial, comporte que
les églises ne seront pas confisquées, que
les fondations seront maintenues, que le

régime scolaire établi par la sagesse des
générations sera sauf.

Or, des politiciens comme M. Debierre
se sottit levés pour dire que l'accession de
ces deux provinces à la France les soumet
d'office à la législation commune, sans
exception, et que, par conséquent, la pa-
role de la France doit être violée.

M. Armand Lods, luthérien éminent, l'a

montré dans nos colonnes, à oetle situa-
tion il n'y a qu'un remède. Le protocole
de la paix, qui mentionnera offici(41ement
le retour de l'Alsace et de la Lorraine à
la France, devrait sanctionner le respect
des traditions. En vertu de cette clause, la

parole donnée par la France serait effecti-

vement sauvegardée, les clauses des trai-

tés étant et demeurant obligatoires. Aux
catholiques et à tous les hommes respec-
tueux de la parole donnée d'y pourvoir
au quai d'Orsay.

3° Les principales violations de la liberté

de conscience des catholiques français.

Enfin, voici qui est plus délicat. Il s'est

passé, et il se passe en France, des faits,

inspirés par un intolérable sectiirisme, évi-
demment contraires au droit.

Lorsque, à la suite de la Séparation, la

loi àe « spoiliation des morts » fut votée,
le droit fut méconnu. Les fondations
furent restituées aux héritiers directs,

elles furent confisquées aux collatéraux.
Ainsi plus de la moitié périrent par une
spoliation qu'aucun prétexte ne peut
rendre légitime, puisque le droit de pro-
priété a été foulé aux pieds sans compen-
sation.

C'est un fait aussi que, parmi les foinc-
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tiomiairee, les petits surtout, beaucoup
n'ont pas la liberté de conscience, et ne
peuvent ni aller à la messe ni placer leurs

enfants dans les pensionnats et écoles ca-
tholiques sans compromettre leur situa-

tion. La liberté de conscience, solennelle-

ment promise, n'existe donc pas poui* eux.

Ne citons que ce^ deux faits pour ne pas
envenimer un article qui veut être tout

de principe.
De m.ême qu'aux Etats-Unis une Haute

Ck>ur de justice a le pouvoir d'annuler mie
législation votée si elle est contraire à la

Constitution, de même la Haute Cour mon-
diale que la Conférence de la paix aspire

à établir devrait, si vraiment elle existe,

pouvoir rappeler les peuples au respect

du <ÎPoit universel et des principes établis

par eux.
Pourquoi donc des catholiques de France

qualifit^ n'exposeraient-ils pas à la Con-
férence de la paix, germe de la ^ociété
des nations^ la situation qui leur efl faite,

demtmdant que « la liberté de conscience »

^Taie, respectueuse, loyale, existe iwur
to^is les associés et même pour la France ?

L'Assemblée internationale ayant donné
à son progi'amme une ampleur presque
sans limites, il ne nous appartient pas de

le restreindre, mais au contraire de l'uti-

liser tel qu'il est. Franc.

I^ pestioD reliileise en Afccs-Lorraiie

ûepBis l'amistice Si 11 iwÉn 1818

I. — Attitude de la presse de Paris. — Hom-
mages au patriotisme du clergé d'Alsace. —
Témoignages de sa joie. — La question reli-

gieuse. — Le précédent historique. — Un
régime de transition 1 — La nomination de
M. Debierre.

U. — Attitude du gouveraement et des pou-
voirs civils. — Un silence inquiétant. — Une
étrange dénégation d'un correspondant du
« Temps ». — Le programme de M. Debierre.
— Les premiers actes officiels. — L'Alsace-
Lorraine doit savoir, la France doit parler.

Hommages au patriotisme du clergé alsacien

Au lendemain de l'armistice, la presse
parisienne, dans sa joie de la victoire et du
retour des provinces perdues, a, pour ainsi

dire, unanimement rendu hommage au pa-
triotisme du clergé alsacien. Les corres-
pondants des journaux ont noté, par cen-
taines, les démonstrations, souvent très tou-
chantes, des sentiments français, de la joie

française des prètcos, des religieux, des
Sœurs d'Alsace et des enfants élevés par
eux. La presse demande que l'on s'en sou-
vienne, que l'on n'oublie ni les services ni

l'influence de ce clergé. Donnons quelques

extraits, en faisant remarquer que très fré-
quemment la môme note a été publiée par
plusieurs journaux.
Le Petit Bleu, cité par la Croix du 17 no-

vembre 1918, fait appel à la reconnaissance
de la France :

A ceux qui auront h prendre en main la réor-
ganisation de l'Alsace rendue à la mère-patrie, à
ceux qui auront à accueillir de tout leur
cœnr l'exilée qui, à travers les pires souf-
frances et sous le plus dur serA-age. conserva
l'amour de la France et l'espoir de la délivrance,
quel tact, quelle délicatesse ne faudra-t-il pas
pour panser les blessures encore saignantes t

Qu'ils n'oublient pas que, durant ces longues
années de ténèbres, les Congrégations, en
Alsace, furent les plus fidèles gardiennes de ces
sentiments de patriotisme douloureusement
compriîTiés. et que légère soit leur main Jans
l'application de certaines lois — telle la loi des

' Congi'égations.
Notre impartialité dans les questions reli-

gieuses s'ost maintes fois affirmée, et il ne
nous parait guère possible qu'on veuille cher-
cher dans la remarque que nous nous permet-
tons autre chose que l'expiession d'un -senti-
ment d'équité. Quelle que soit la bannière sous
laquelle s'est exercé un patriotisme ardent, en
quelque lieu d'Orient ou d'Alsace qu'il ait tenu
haut nos couleurs, et sou^-tnt au risque des
pires tortures, qu'il ne nous trouve jamais
oublieux de nos devoirs de gratitude.

La Victoire du 19 novembre voit, « de
-Alulhouse à Colmar », apparaître, en un
gracieux symbole, l'union de la foi catlio-
lique et du loyalisme français.

Sur de nombreuses maisons perdues en pleine
campagne, dit-elle, on voit de vieilles bannières
religieuses du temp., de l'Empire, renfermées
depuis un demi-siècle au fond des armoires, et
que leurs possesseurs ressortent maintenant.

Le lieutenant d'Entraygues, dans le
Temps du 9 décembre, montre, au village
de Marlenheim, la Sœur Sommer appre-
nant aux petites filles la Marseillaise, Elles
savent déjà crier : « Vive la France ! »

La Croix du 12 décembre et la plupart
des autres journaux de Paris rappellent le
patriotisme de M. l'abbé Cetty, curé-doven
de Mulhouse, qui, dès la première arrivée
des Français en 1914, n'avait pas hésité à
proclamer publiquement ses sentiments,
malgré le danger, m.algré les Allemands qui
l'entendaient et ceux qui allaient revenir.
A l'entrée des troupes françaises à Neuf-

Brisach, raconte VEcho de PàHs du 24 no-
vembre, M. l'abbé Richet leur souhaite la
bienvenue, et après son discours les habi-
tants crient : Vive la France l Vive la
liberté !

h"Action Française du 3 décembre fait
ainsi le tableau de l'arrivée des Français
à Schirraeck :

Mardi dernier, nous étions arrivés dans une
petite ville de la vallée de la Bruche, à Scliir-

meck ; la musique de mou régiment donnait un
concert sur la place au milieu d'une foule
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enthousiaste. Pendant qu'un de nos meilleurs
chanteurs (et vous devez penser qu'il y en a
de bons dans un régiment tolousaiu) enton-
nait de sa voix puissante un chant où il évo-
(jfiait les souffrances de l'Alsace esclave, le

martyre des héros tomhés sur le champ de
bataille pour sa délivrance, et enfin le triomphe
de la victoire, j'avais les yeux fixés sur une
fenêtre tout enguirlandée df fleurs tricolores,

derrière laquelle trois religieuses, toutes menues
8i>us leurs cornettes blanches, se penciiaient
pour ne pas perdre un mol ; mais l'une d'elles,

une humilie So'ur tourière au tabher bleu, nous
montrait sa bonne figure ofj les larmes coulaiRnt

à flots, joignait les mains en pensant à tous
nos pauvres morts glorieux et souî-iait à la joie

de la délivrance. Et bpaucoiip d'entre nou^î qui,

comme moi, la voyaient, sentaient les larmes
leur monter aux yeux, car il leur semblait bien
que cette humble fille de Dieu qui priait, pleu-
rait et riait à la fois était le symbole même
dp l'Alsace fidMe et reconnaissante. El plus
d'un a pensé que les souffrances endurées, aue
les sacrifices sanglants de la longue tragédie
n'étajpnl pas iniitilps puisqu'ils avaient rendu
possibles de pareilles minutes.

Dans VŒuvre du 29 novembre, M. Gus-
tave Téry raconte sa conversation avec un
officier, "devant la cathédrale de Stras-
bourg.

Juste à ce moment passait un drapeau. A
côté du drappau marchait lestement un grand
diable d'aumAnier barbu, à qui manqtiait le

bras gauche, et la foule lui faisait une ovation.— Regardez ça, reprit l'officier tr(''s ému, et,

au pipd de la cathédrale de Strasbourg, sur
laquelle flotte le drapeau tricolore, dites-moi
ce que les croyants d'Alsace penseraient de
BOUS si demain, sotis quelque vain prétexte
d'anticléricalisme, nous devenions capabip.s
d'oublier tout ce que nous devons à ce prêtre
mutilé et à ses pareils. Respe<'t à toul«s les

croyances comme h toutes les opinions I Pour
faire œuvre féconde, tâchons qu'elles se récon-
cilient dans la grande croyance à la patrie.

C'est l'Alsace qui le veut.

En Lorraine délivrée, même impression,
mêmes sentiments.

Dans VEcho de Paris du 7 décembre,
M. Eugène Tardieu raconte ce qu'il a vu à
Saint-Avnid. Le curé est aile chercher
Marr l'évêqne de Gap. mobilisé comme au-
mônier, pour présider les Vêpres. La mu-
sique militaire a conduit Mgr de LIobet à
l'éplise. M. Eng^ne Tardieu note ainsi l'in-

fluence du clergé sur les Lorrains pendant
la domination allemande :

Comme ils sont généralement bons catho-
liqups, ou qiip tout au moins ils ont le culte de
ce qui pst nobip et iininatrriel, ils se sont natu-
rellement groupés autour de leur curé.

Le Temps du 12 décembre signale l'atti-

tude patriotique du clergé lorrain ; le

10 décembre, il reproduisait nn mot sai.*»

au passade, à Metz, le 8 décembre, par son
correspondant. Dans la Joie des fêtes du
retour à la France, « un vieux curé de

campagne s'écrie : On leur en f..., du plébis-
cite, aux Allemands ! »

Ils n'ont pas désappris le français, les

curés lorrains !

La Lanterne du 26 novembre éwit :

On ne peut nous taxer ici de tendresse exces-
sive à l'égard du clergé ; cependant, nous
rendons volontiers hommage ^ Je rares prêtres
d'Alsace qui ont maintenu Ifi-bas la tradition
française. 11 faut discuter les conditions de la

transition nécessaire, sans oublier que la Ré-
publique <• ne reconnaît et ne subventionne
aucun culte ».

Nous constatons simplement qu'il y a là un
modus Vivendi à trouver; D'aucuns ont pro-
posé de maintenir jusqu'à leur mort leur trai-

tement aux fonctionnaires religieux alsaciens-
lorrains actuels. La question est délicate, mais,
en aucun cas, la compensation accordée ne
devrait servir d'amorce pour le rétablissement
du Concordat en France.

,

La plupart des journaux expriment, sous
dés formes diverses, la pensée qu'il ne con-
viendrait pas d'être brutal envers le clergé
d'Alsace, et qu'il faut lui montrer de la

déférence. Ils refont, plus ou moins, le geste

de M. Albert Thomas durant une séance
de la Chambre, désignant dans une tribune
.M. Wetterlé et M. Weill, le prêtre et le

socialiste anciens députés du Reichstag,
comme devant profiter ensemble de la vic-
toire française.
M. Gustave Hervé écrit dans la Vtcfotïv

du 14 novembre :

Nos poilus bourguignons, qui sont de joyeux
compagnons, mais cpTi sont des anticléricaux

fanatiques, auront h cœur de ne pas trop faire

enrager les bons électeurs de l'abbé Wetterlé
par l'étalage intempestif de leur anticlériea-

lisme.

De son côté, M. Aulard écrit dans le Pays
du 20 novembre :

Déjà, Strasbourg et l'Alsace étaient pour la

France un enviable modMe de libertés com-
munales et de liberté religieuse. Là, Louis XIV,
Louis XV, Louis XVI avaient eu une politique

sage, une politique généreuse et humaine. La
nuestion religieuse, si despotiquement résolue

dans le reste du royaume, avait reçu en
Alsace une solution libérale, et le système
amené par la révocation de l'Edit de Nantis
n'y aval! point été appliq\ié. L'Alsace était la

seule province de France où régnât la liberté

religieuse. On avait respecté la langue, les

mœurs, les usages des Alsaciens.

Ercelsior, le 21 novembre, fait les ré-
flexions suivantes :

Le clergé catholique alsacien ainsi que les

pasteurs ont montré une i^nergie et une vail-

lanre admirablps en face de ceux qui pré-
tendaient imposer leurs volontés arbitraire.s. On
peut affirmer que c'est à des homme^s comme
Wintpcpr, Simonis. Mgr Dupont des Logea,
Wetterlé. Coiljn. et combien encore, que revipnl

en très grande partie la persistance de l'esprit



ET « CHRONIQUE DE LA PRESSE )) i3

de résistance absolue aux tentatives réitérées
de germanisation.

La Victoire du 22 novembre donne ainsi
le reflet des inquiétudes al>aciennes ; il

estime qu'elles ne sont pas fondées :

M. SigAvalt, curé de Runzenheim (Basse-
Alsace), ne veut point devenir Français : « Le
peuple français est, en grande partie, athée...
l'ne population catholique ne saurait admettre
un Etat athée. » Et < pour empêcher cette cala-
mité », il invite ses collègues, dans l'Alsacien,
à se grouper autour de lui pour organiser la
résistance.
M. S!g^valt perd son temps, flit la Volkszeitimg

de .Mulhouse (8 nov.), car << les collègues de
M. le euré sont, pour la plupart, d'un avis
absolument différent ».

. M. Scherer, vicaire à Barr (Bas-Rhin), redoute
l'introduction en Alsace de la séparation des
Eglises et de l'Etat. En France, « l'Eglise est
dépouillée de ses biens, les Congrégations sont
chassées », etc. Et il ajoute : « Elles ne sont
pas rares, malheureusement même dans le

clergé, les personnes qui, dans leur aveuglement
politique, se flattent de l'espoir que, dans les
f proYin&es libérées », la France accorderait aux
« frères retrouvés » un statut exception-
nel. .. (/b.)

Mais nous espérons bien que « c«s per-
sonnes » ne se tromperont point, que la France,
en introduisant la Séparation en Alsace et

ailleurs, n'aura pas la main trop rude, et que,
sa ^^e durant, aucun prêtre ne souffrira maté-
riellement du changement de régime. (Jean
Claude.)

Le 4 dfkiembre, la Victoire dénonc-e le

danger d'une politique qui donnerait beau
jeu à la propagande des Allemands :

Ils vont dire... La politique anticléricale, va
commencer ses ravages en Alsace comme elle

fait en France.

La question religieuse est pesée

Malgré les hommages, malgré les affir-

mations de déférence, malgré même les

velléités d'union sac.'^ée, la question reli-

gieuse d'Alsace-Lorranie se pose, et les

journaux donnent leur solution.

Dans VEclair du 10 novembre, M. Hel-
mar, avocat à Colmar, fait ainsi connaître
ses vues sur l'organisation religieuse des
provinces libérée^ :

L'Eglise est régie par le Concordat. Son
statut actuel en France, qui est différent, a été
préparé par toutes sortes de mesures. On
devra, ici encore, ménager la transition et trou-
ver une solution provisoire.

Enfin, la question de renseignement se pose
également. Toutes les écoles étaient d'Etal ;

à ce monopole se substituera le régime de la

liberté, et des écoles libres, dont il n'existe

aucune actuellement, pourront se créer. Les
instituteurs devriml être remplacé», cor un
grand nombre d'entre eux, façonnés par l'Alle-

magne, avaient un mauvais esprit, lamiis que
beaucoup d'aulies fouctionnairi'S de for Ire

ailministratif ou judiciaire étaient restés très
Prançsds. (Georges Combault.)

Le Gaulois du 19 novembre publie une
lettre de Mgr Touchel. En réponse ai:x
questions qui lui avaient été posées,
l'évoque d'Orléans donne son sentiment sur
la question du remplacement des évêqu^s
de Strasbourg ; il n'y a qu'un moven de
la résoiudi-e : traiter avec' le Saint-Siège.
« Lui seul peut dénouer le nœud. »

Mgr Toucliet demande un repi-ésentant
publiquement arc redite, un ambassadeur,
et il rapporte ce mot que lui dit un jo^ar
le cardinal Merry del Val : « La France e«t
trop grande personne pour monter ici par
l'escalier de service. »

L'évoque d'Orléans ampère que la France
elle-même profitera de la liberté religieuse
qui doit être donnée à l'Alsace-Lorraïne :

Un dernier mot. A en croire ce qui se ra-
conte, on serait disposé à donner, après une
période tr.ansitoire, à l'Eglise alsacienne-
lorraine un statut qui lui pêrmotte de vivre.
Je me figure que cette périnde sera réglée d'ac-
cord avec le Pape, ainsi que le statu.1 lui-m<*me.
On ne recommencera pas les fautes de 1905-
1906, 1 la seconde erreur serait pire que la
première ». Le statut ain.si délibéré entre les
deux pouvoirs s'appliquera sans obstacle.
Mais alors ne Tétendra-t-on point à la France

entière ? Nous n'y avons même pas, présen-
tement, un moyen de posséder ecclésiastique-
ment. D'autre part, les Syndicats ne sont ca-
pables, chez nous, que d'une propriété déri-
soirement restreinte, et je crains que, juridi-
quement, ils ne puissent abriter notre pro-
priété. La loi de 1904 est de très étroit ren-
dement ; le statut alsacien-lorrain devra être
beaucoup plus large. Pourquoi, s'il réus.sit
dans les chères provinces pour le bien et l'har-
monie de tous, ne gagnerait-il pas la grande
patrie ?>

Au cours des tractations prévues, on sera
étonné de la bienveillance, de la cordialité du
Siège apostolique, j'en suis absolument cer-
tain : des préjugés tomberont, des délentes se
produiront : ce sera pour le plus grand bien
de ces deux causes que nous, catholiques fran-
çais, ne savons pas séparer : celle de la France
et celle de l'Eglise.

UŒuvre, citée par la Croix du 27 no-
vembre, espère également la reprise des
relations diplomatiques de la France avec
le N'atican.

M. Lazare Weiller, député, écrit dans le
Petit Parisien :

'La question religieuse, comime Je n'ai cessé
depuis quatre ans de le répéter, est au premier
rang de celles qui réclament des solutions
loyales, directes, courageuses. Question capi-
tale sur laquelle l'accord est comfilel en
Alsace-Lorraine, entre catholiques, protestants,
Israélites et libres-penseurs.

C'est autour des prêtres, des pasteurs, des
rabbins que se sont cristallisés, pendant un
demi-siècle, les éléments les plus énergiques
de la résistance. Toute diminution de leur si-
tuation matérielle ou morale, toute alteinle aux
tradi lions des diverses confessions religieuses,
que l'oppresseur sut respecter, paraîtraient in-
tolérables à tous les .Alsaciens-Lorrains et gâte-
raient les plus beaux fruits de la victoire.
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Louis XIV décida, en 1688, que la révocation
de l'Edit de Nantes ne serait pas appliquée
à TAlsace. On ne saurait attendre de la Répu-
blique moins de libéralisme, une conception
plus étroite des intérêts nationaux.

Dans VEvénement du 26 novembre,
M. Paul Degouy raconte sa visite à un vieil

Alsacien, M. Bloch, directeur de l'Ecole
Bischofftieim :

M. Bloch va chercher dans sa bibliothèque
le fac-similé du traité du 30 septembre 1681,
signé, pour la France, par Le Tellier, marquis
de Louvois, et par le baron de Montclar, lieute-

nant général des armées du roi
;
puis approuvé,

à Vitry, le 3 octobre suivant, par Louis XIV et

par Golbert, dont les signatures sont monumen-
tales... C'est le traité qui a suivi la capitulation
de Strasbourg, où nos troupes sont entrées, ce
même 30 septembre, à 4 heures de l'après-
midi...

Nous «n lisons quelques airticles...

« Sa Majesté confirmera tous les anciens pri-

vilèges, droits, statuts et coutumes...
» Elle laissera le libre exercice de la reli-

gion, des écoles...

» Elle veut laisser la magistrat (sic) dans le

présent Etat avec tous les droits et libre élection

de leurs collèges...

» Elle accorde aussi à la ville Ce Strasbourg
tous ses revenus avec la douane...

» Toute la bourgeoisie demeurera exempte de
toutes contributions et autres payements...

» Sa Majesté accorde aussi une amnistie de
tout le passé tant au public qu'à tous les

privés... »

— Vous le voyez, me dit M. Bloch, francihi.ses

provinciales et communales ; liberté de con-
science en dépit de la révocation de TEdit de
Nantes.

Excelsior du 24 novembre donne des in-

terviewa de Mgr Herscher, de M. Jules

Pfender, président du Comité-directeur des
Eglises réformées évangéliques de France ;

de M. Israël Lévi, grand rabbin, adjoint du
Consistoire central Israélite : ils sont d'axi-

cord pour réclamer le maintien intégral des

libertés religieuses:

M. Joseph Reinach, dans le Figaro du
9 décembre, rappelle le mot de Louis XIY:
« Ne touchez pas aux choses de l'Alsace. »

C'est, ajoute-t-il, aux croyances, aux liber-

tés individuelles qu'il faut surtout l'appli-

quer.
Dans le Petit Bleu du 12 décembre,

M. Alfred Oulman écrit :

La France, à qui revient la chère Alsace, ne
peut pas, en lui apportant des avantages qu'elle
n'avait pas, lui retirer aucun de ceux dont elle

jouissait.

Il estime qu'il y a lieu de faire repré-
senter la France auprès du Vatican, de ré-
viser la séparation des Eglises et de l'Etat,

de répondre à l'aspiration des esprits, qui
veut l'union sacrée.
Le Temps du 13 décembre demande, pour

l'Alsace-Lorraine, le respect de toutes les

croyances. -

•M. Jean Guiraud publie, dans la Croix
(7, 10, 13 décembre) une très belle étude de
la question religieuse en Alsace dans le

passé et dans le présent.
La liberté religieuse a été proclamée dans

les traités de Westphalie, qui ont donné
cette province à la Franco. A la révocation
de TEdit de Nantes, l'Alsace eut un statut
religieux spécial, et, quand il arriva que
certains fonctionnaires montrèrent trop de
zèle, ils furent désavoués à Versailles. Au
témoigmagc même de M. Reuss, historien
protft.'ïtant, hostile au catholicisme, la
liberté religieuse fut lai.=sée aux protes-
tants; leurs temples leur demeurèrent avec
leurs rentes, leurs terres, et la faculté
légale de recevoir ; l'enseignement re^ta
confessionnel ; l'Université de Strasbourg
resia protestante.

M. Joan Guiraud cite la lettre du secré-
taire d'Eiat Voisin, du ,31 août 1712, à
M. de la Houssaye, intendant d'Alsace :

Sa Majesté ne veut donner aucune atteinte à
tout ce qui a été stipulé dans le Iratté de
Munster (Westphalie), ni dans les articles du
traité d'Osnabriick (Westphalie) par rapport à
la rehgion.

Et Voisin ajoutait que « ceux de la Con-
fession d'Augsbourg (luthériens) et de la

religion prétendue réformée (calvinistes)
avaient le droit de demeurer en Alsace
(( librement », c'est-à-dire en y jouissant
de toutes leurs libertés.

I,a Croix cite également la lettre du
26 juin 1724, du secrétaire d'Etat de Mot-
villc (sous Louis XV) au maréchal du
Bourg, gouverneur de l'Alsace :

Sa Majesté m'ordonne de vous écrire qu'elle
n'a point entendu troubler les luthériens dans
Fexercic<3 de leur religion. Elle désire leur
laisser une entière liberté, ainsi qu'ils en ont
joui avant cette déclaration, et maintenir à leur
égard les libertés dans lesquelles ils se trouvent
compris et au.xquelles il n'a jamais été depuis
dérogé.

Après 1871, l'Alsace garda ses lîcoles con-
fessionnelles sous la domination allemande;
elle garda un budget du culte catholique.

Malgré le patriotisme alsacien et français

du clergé, il n'y eut pas de suppression de
traitements.
Aujourd'hui, les Alsaciens sont inquiets

pour leurs libertés religieuses, et non seu-
lement les Alsaciens, mais les catholiques
de France, mais les Français « qui ne veu-
lent pas que, « libérés », les Alsaciens
payent d'une parcelle de leur liberté leur
retour à la mère-patrie ».

Les Alsaciens comptent sur la loyauté de
la France. Mgr Jost, vicaire général de
Strasbourg, l'a proclamé dans son beau dis-

cours de bienvenue (1). On reconnaît en

(1) Pul)lié cÈans la Croix du 5 ûéc. 1918.
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France que c'est au clergé catholique d'Al-
sace, plus qu'à personne autre, que nous
devons la persistance du sentiment français
sous la domination allemande. A Strasbourg,
M. Poincaré l'en a félicité. Qui oserait en
remercier ce clergé par la confiscation de
ses biens, de ses droits et de ses libertés ?

Mais, poursuit M. Guiraud, il y a chez
nous des hommes qui déjà réclament l'exé-

cution des lois contre les religieux, même
contre ceux qui ont versé leur sang pour
la défense de la patrie : le sectarisme de
ces hommes justifie les appréhensions des
Alsaciens.

Depuis trois ans, l'anticléricalisme tra-

vaille là apporter aux catholiques de Metz
et de Strasbourg, en don de joyeux avène-
ment, la laïcisation des écoles et de foutes

les institutions, la séparation de l'Eglise et

de l'Etat, l'expulsion des religieux et des
religieuses.

Il y a déjà deux ans, la Ligue républi-
caine de l'Alsace, qui a mis à sa tête

Mme Jules Ferry, répandait à profusion,

dans la zone de l'Alsace occupée par nos
troupes, un almanach destiné à travailler

rôpinion et exhortant les Alsaciens à prou-
ver leur patriotisme en acceptant toutes

les lois françaises.
L'Alsace-Lorraine, sans doute, rentre

sans condition dans le sein- de la mère-
patrie, mais elle vient y chercher la liberté

que la France se vante d'avoir donnée à

tous les peuples.
Devant la gravité des décisions à prendre,

les pires anticléricaux se font opportu-
nistes ; ils veulent « sérier » les questions,
et M. Clemenceau a demandé aux Alsaciens
de « s'adapter ». On parle d'un régime de
transition, qui durerait dix ans, vingt ans
peut-être, pour faire passer l'Alsace-Lor-
raine de la liberté religieuse au régime de
laïcisation. Des catholiques, par une usur-
pation de droits singulière, sont même allés

présenter cette loi de sursis à l'agrément
de la Ligxie de l'Enseignement , comme une
sorte de concordat laïque entre eux et la

Maçonnerie pour régler le sort religieux de
nos provinces « libérées ».

« Mais jamais, ni en Alsace ni dans le

reste de la France, de vrais catholiques
n'admettront que l'exercice du culte catho-
lique dépende de l'ennemie jurée de toute
religion, la Maçonnerie. »

Un régime de transition?

La solution des habiles, celle qu'ils
croient « élégante », c'est le régime de
transition.

Dans VEeure du 18 novembre, l'ancien
ministre socialiste Marcel Sembat, député
de Paris, écrit :

Et le curé ? Oui, il faudra parler de lui. Dans
beaucoup de cantons alsaciens, son influence

demeure considérable. Allons-nous le jeter dans
ropposition antifrançaise, en lui supprimant son
trailefnent ?

Cela ne serait ni juste ni raisonnable. Noua
ne rétablirons pas l'axiabassade du Vatican, nais
nous respecterons le traitement des curés
d'Alsace.
D'une façon générale, il faudra instituer, pour

les pays désannexés, une période de transition.
Il faudra reconnaître à l'Alsace et à la Lorraine,
pendant une ère plus ou moins longue, un
régime autonome et particulier dans la Répu-
blique française.

De même, M. Paul Bourély écrit dans
VEvénement cette phrase citée par l'Ae-
tion Française du 17 novembre :

... Un modics viveiidi semble devoir s'imposer
au point de vue ecclésia.stique. Nous pensons
ici, avec M. Weîll, qu'il c.onviendra de conser-
ver aux prêtres, pasteurs et rabbins, jusqu'à
extinction, leurs trsùtements dévolus par
contrat.

L'Action Française fait remarquer :

Ah ! jusqu'à e.ttinction seulement ? Mais les
contrats entre l'Eglise et ses donateurs? Ceux-
là n'engagent pas seulement pour un temps,
ne sont pas limités à la vie d'un individu. La
Séparation a repris en France les biens et fon-
dations dévolus au clergé. Offrira-t-on ce ca-
deau, même différé, au clergé d'Alsace coimne
don de joyeux avènement ?

M. Gustave Hervé veut aussi de ce régime
de transition. Pendant ce temps, on autori-
.serait en Alsace-Lorraine les Congréga-
tions ; on rétablirait môm.e les relations
diplomatique.s avec le Vatican. Il ne faut
pas bouder l'Eglise 1 (Victoire, citée par la
Croie du 28 novembre.)

La nomination de M. Dobierre

à la soiss-CoRimission sén.^toriaie

Au début de décembre 1£>18, on appre-
nait que le Sénat venait de nommer M, De-
bierre président de la sous-Commission des
cultes et de l'enseignement dans les pro-
A'inces redevenues françaises.

<( M. Debierre, chargé par la Commission
sénatoriale d'Alsace -Lorraine de s'occuper
tout spécialement des cultes et de l'instruc-
tion publique ! Ce nom, c'est à lui seul tout
un programme, programme de pecsécution,
de délation, de déchristianisation », s'écrie
M. Jean Guiraud dans la Croix du 21 dé-
cembre.
Et il rappelle le militant franc-maçon

qu'est M. Debierre, Elu, le 16 septembre
dernier, président du Couvent du Grand-
Orient de France, M. Debierre n'avait cessé,
dans la plupart des Convents, par exemple
en 1906, de prêcher la guerre à Dieu et à
l'Eglise (1).

(1) Voir les toxtes dé^.i^lfs dK^s par Mgr Joum
dans la Foi calhoW;ue ct<? dé^ciTihiT 1918, pp. *82 et
suiv., et rpprodnilts inlra. pp. 31-32.
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Ce choix (^claire singulièrement la men-
talité de la majoiité du Sénat. On annonce,

il est vrai, que cette majorité n"a été obte-

nue que par surprise et n'est due qu'à l'ab-

sence d'un certain nombre de nos « mo-
dérés »

.

Aux catholiques d'Alsace-Lorraine lui

faisant part, dans leurs U-ttres, des inquié-

tudes que soulève cette nomination, M. Jean
Guiraud, dans la Croix, conseille de ne pas
s'en tenir aux déclarations solennelles, de
ne pas se contenter de rappeler les pro-
messes qui leur ont été faites, mais d'op-
poser à des organisations, comme celle de
la Ligue de l'Enseignement, des organisa-
tions nettement catholiques, résolues à dé-
fendre leur liberté.

Dès le 5 décembre, la Liberté avait com-
menté cette nomination de « l'homme des
fiches et de la Franc-Maçonnerie » :

II était difficile, disait-elle, de méconnaître
plus complètement les néressilés d'une situation

qui exige', dans le man^ment des affaires d'Al-

sace et de Lorraine, des hommes ayant appris

certaines choses et en ayant oublié d'autres.

Dans le Figaro du 28 décembre, M. Julien

de Narfon rapproche, en ces termes,

l'adresse du clergé d'Alsace au cardinal

Amette (1) de la nomination du président

du Couvent du Grand-Orient :

Il est facile de trouver dans ces lignes une
trace de certaines inquiétudes, dont la noblesse

m^me de l'hommaj^e qui les enveloppe ne dis-

simulera aux esprits réfléchis ni la réalité ni

la gravité ; j'ajouterais ni le danger, si je pou-

vais croire que, en dépit des promesses faites,

des engagements pris, satisfariion intégrale

puisse n'être pas donnée aux désirs, aux be-
soins, aux volontés de l'àme religieuse de l'Al-

sace.
Aucun Français digne de ce nom tolérerait-il

que les frères qu'une victoire libératrice, atten-

due par eux avec une patience si longue et si

fervente, nous a rendus, fussent blessés par

les conséquences de cette victoire dans leur?:

intérêts spirituels ? Je me refuse à le penser.

Mais a-l-on fait tout ce qu'il fallait pour
écarter de l'âme religieuse de l'Alsace toute

ombre de préoccupation k cet égard? Et, dans
cet ordre d'idées, le choix de 'M. Debierre, dont

on sait les attaches avec la Franc-Maçonnerie
militante, le choix, dis-je, de M. Debierre

comme président de la Commission sénatoriale

chargée, pour sa part, du règlement des ques-
tions du culte en Alsace-Lorraine, était-il vrai-

ment indiqué?
Il ne l'était pas, et le moins qu'on puisse

ajouter, môme en supposant M. Debierre plei-

nement acquis à l'organisation de la paix reli-

gieuse dans la paix tout court, c'est que ce

choix, où il semblait trop difflcile de ne pas

discerner un mauvais symptôme, fut malheu-
reux.
Aussi bien conviendrait-il d'appliquer ici le

plus largement possible le dicton : Audiantur

(i) ^uhMfi^ d^ns la Crnix (27 Oéic. 1918), qui a

putolK* ég-aip^meoit in réponse du cardiasil Amette
(3 Janv. 1919).

Bomani de Homnnis. Est-ce que l'indomptable
fidélité de l'Alsace à la France ne lui a pas
assez mérité l'audience du gouvernement fran-
çais ?

La Croix du 31 décembre 1918 reproduit
un passage d'un article publié dans la

(îazetle de Lausanne, par un savant juris-
consulte protestant français, M. Lods, sur la

situation de l'Eglise catholique d'Alsace et
sur le précédent historique de Louis XIV.
'< Franc » donne ensuite ce précieux ren-
seignement :

M. Armand Lods, que nous avons eu le plaisir
de voir à ce sujet, ajoute :

" L'union sacrée doit survivre à la guerre,
notre gouvernement s'inspirera de ces précé-
dents. Il donnera confiance aux catholiques en
stipulant dans un protocole annexé au traité
de paix que les biens des établissements publics
du culte situés dans les provinces reconquises
resteront la propriété des Eglises, et les revenus
de ces biens seront affectés aux dépenses du
culte.

» Le gouvernement de la République ne peut
refuser aux catholiques d'Alsace les garanties
que Louis XIV, la Constilunnte et la Convention
ont accordées aux protestants. »

Et M. Armand Lods appelle l'attention sur
l'avis suivant du Conseil d'Etat (1) :

<' Considérant qu'il est de principe que la

législalion française dans son ensemble est

applicable ;\ toutes les parties quelconques du
territoire français et que, par suite, elle régit

nécessairement les territoires qui y sont incor-

porés, sauf le cas exceptionnel oij des déroga-
tions auraient été expressément stipulées dans
les actes diplomatiques intervenus au moment
de la cession. »

Cet avis du Conseil d'Etat ne réunit pas,

sans doute, les adhésions de tous les

juristes; mais, s'il n'est pas décisif, il n'en

est pas moins indicatif de l'état d'esprit des
sphères gouvernementales.

H. A.

(ta fin au prochain numéro.)

La C. G. T. sera reprîseDîée

oIIicieilEineDt â la Cofl:éreDce (18 Paris

I. — Quelle (( concpption ouvrière

de la pnix » elle veut lui imposer

Nous l'avons appris dans VEurope Nouvelle
(18 janv. 1919) par l'article ci-après, signé de
M. JornAUN, secrétaire général de la C. G. T.,

qui vient d'être adjoint à M. le ministre Lou-
clieur dans une Commission de la Conférence ue
la paix :

La Confédération générale du trava'l a

décidé de convoquer la Conférence inlerna-

(I) Avis du Conseil d'EUt du 24 déc 1896 (/. O..

29 janv. 1897).
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tionale syndicale qui se tiendra en Suisse,

dans les premiers jours du mois de février.

La raison de cette décision réside dans
ce fait que nous, classe ouvrière, devons
exercer une pression sur la Conférence of-

ficielle de la paix, si nous voulons que le

traité de paix à intervenir, qui ne doit en
rien ressembler aux traités de paix du
passé, ne soit pas conclu d'après la tradi-

tion diplomatique, c'est-à-dire en dehors
des intérêts profonds des peuples parce
que uniquement basé sur les oppositions
d'alliance.

Avec le président Wilson nous estimons
que les gouvernements devraient s'en réfé-

rer aux indications, aux désirs qui mon-
tent des assemblées populaires.

La charte internationale du travail. —
Les mémorandums nés des Conférences
ouvrières interalliées, qui étaient l'expres-

sion de la pensée populaire alliée, et qui
sont aujourd'hui celle de la volonté popu-
laire mondiale, se dressent en face des con-
ceptions gouvernementales. Ce sont ces mé-
morandums que la Conférence internatio-
nale syndicale aura à exprimer en formules
claires, qui constitueront la charte inter-

nationale du travail.

Droit primaire du travail : conditions de
travail, heures de travail, salaire, garan-
ties d'tiygiène et de salubrité, travail à do-
micile, protection de la femme et de l'en-

fant, droit de migration, doivent trouver
leur reconnaissance dans une législation

internationale du travail, dont l'application

devra être placée sous le contrôle d'un
office international avec la collaboration
du secrétariat ouvrier international.

Pour le dévrloppement de la production
mondiale. — Il faut également que soit mo-
difié l'ancien ordre de choses qui s'exerçait
au détriment du progrès technique et du
développement des possibilités de consom-
mation de tous.

L'organisation productrice étanchée par
les gouvernements, pendant la guerre, sera
reprise par la Conférence internationale.
Elle impliquera une législation internatio-
nale de la production, "une répartition in-
ternationale des produits bruts, ceu:x-ci
étant nationalement manufacturés.
Le fait que le marché général se trou-

vera en présence de demandes supérieures
aux offres doit ^tre la déterminante des
clauses de l'économie de demain, clauses
englobant aussi bien la répartition des ma-
tières premières en elle-même que les
moyens les plus propres et les moins coti-
teux d'assurer cette répartition.

Les intérêts des peuples doivent être
envisagé* dans leur généralité, sous l'angle
du parallélisme de progrès qui est une né-
cessité d'équilibre mondial.
La conception ouvrière de la paix. — La

Conférence internationale syndicale devra
accomplir cette besogne, comme elle a

aussi celle de jeter les bases de la con-
corde des peuples sur un terrain noa seu-
lement juridique, mais aussi sur le ter-
rain des intérêts immédiats ; de ceux aux-
quels on ne peut se soustraire et avec les-

quels il faudra compter si l'on ne veut pas
que demain le monde retombe dans les

mêmes funestes errements.
Cette tâche est ardue, mais elle sera faci-

litée par ce fait que notre conception de
l'organisation future du monde s'appa-
rente étroitement avec celle du président
Wilson.
Comme le président Wilson, avec lui, nous

voulons la reconstitution du monde sur une
base impliquant la reconnaissance d'un
droit nouveau, jusqu'ici non formulé :

celui des nations à se déterminer elles-
mêmes et leur possibilité de vivre comme
une véritable personne morale, avant t^jus

les droits et tous les devoirs d'\ià recon-
nus à la personne inàividiieile. Ceîîe pa-
renté de but nous donne l'assurance que 1ns

décisions de la Conférence intemalionalp
svndicale auront leur répercussion au sein
de la Conférence officielle de la paix, et

qu'ainsi le droit international pourra Sf^

déterminer et s'ouvrir l'ère d'une civilisa-
tion vraiment supérieure.

LÉON JOUHAUX.
secrétaire général de la C. G. T.

II. — Quelle leçon les catholiques

doiYent tirer de radmission de la C. G. T.

Lorsque se produisit l'étrange prétention de la
0. G. T. d'être représentée à la Conférence de
Il paix, alors qu'on ne prévoyait par ailleurs
l'admission d'aucune autre force organisée —
pas même des Syndicats agricoles, dont les
membres sont infiniment plus nombreux, et qui
ont perdu, face à l'ennemi, un nombre beau-
coup plus considérable d'adhérents, — diverses
protestations furent envoyées au président du
Conseil

;
peut-être se renouvelleront-elles œs

jours-ci. Dans la Croiv (3 déc. 1918), M. Jeajv
GuiRAUD en montra le bien-fondé et ajouta ce«
importantes réflexions à l'adresse des catho-
liques :

L'étrange prétention des socialistes doit
nous inspirer à nous, catholiques, de salu-
taires réflexions. Pourquoi ont-ils eu l'au-
dace de l'émettre et pourquoi M. Clemen-
ceau lui-même ne l'a-t-il pas reçue par un
éclat de rire? Cest que ces gens-là sont
fortement organisés, au sein de chaque na-
tion, et, dans le monde entier, en une Inter-
•nationale qui a traversé sans doute des
crises au cours de la guerre, mais ne man-
quera pas de se reformer. Si jamais s'in-

stitue la fameuse Société des nations, iis

exerceront sur elle une forte preâsion,

parce qu'ils seront le seul parti organisé
d'une manière internationale, c'est-à-dire
en harmonie avec la Société des nations

\
elle-même. Et c'est là l'une des raisons qui

LÀ. DOcmaoïTATio:* catholiqcb
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la leur fait si ardemment désirer ; car par
elle ils comptent hien diriger l'univers tout

entier.

Mais le catholicisme n'est- il pas, lui

auss-i, commun à toutes les nations? îV'est-

ce pas la raison d'être es'sentielle que lui

a donnée son divin Fondateur? Pourquoi,
devant la transformation profonde que va
subir le monde, laisserait-il aux ?euls so-

cialistes le monopole des organisations
internationales? Il le doit d'autant moins
que demain même, au Congrès de la paix,

se régleront par des mesures bonnes ou
mauvaises ou, ce qui est encore une ma-
nière de règlement, par Vabstention, les

questions intéressant le plus se* croyances
et sa vie.

La question de Palestine est au premier
chef une question internationale, parce
que toutes les puissances civilisées, chré-
tiens de toute confession, juifs et musrul-
mans, voient dans ce pays une terre sa-

crée. En propageant le sionisme dans le

monde entier, avec la protection des hauts
baron.? de la finance cosmopolite et les bé-
nédictions du président Wilson et de
M. Lloyd George, les Juifs sont^ en train

de la résoudre en lear faveur, grâce à ce
mouvement international. I-es Sociétés bi-
bliques des Etats-Unis^, d'Angleterre, ne
manqueront pas dagir d'une manière in-

ternationale pour la résoudre, de leur côté,

en faveur du protestantisme.

Et les cathaliques?... Si leur Chef suprême
faisait partie du Congrès de la paix en sa
qualité de souverain reconnu par les puis-
sances représentées auprès de lui, et aussi
en vertu de son pouvoir supranational, la

question ne se poserait pas. Encore fau-
drait-il que l'apinion catholique fût éclai-

rée pour qu'elle pût appuyerp efficacement
auprès de chaque gouvernement les justes
revendications du Souvf^rain Pontife. Mais
puisque des accords semblent devoir ex-
clure le Pape dé ces grandes assises, n'est-
il pas nécessaire que les catholiques de
toute nation s'entendent pour c^ue leur?
droits sur la Terre Sainte et sur les Lieux
Saints soient respectés et garantis par les

accords qui sortiront du Congrès de la

paix?
Depuis plus de cinquante ans, nous pro-

testons contre la situation précaire qui est

faite à la personne même du Pape, et nous
demandons que le droit international la

précise en lui assurant Tentière indépen-
dance d'un ministère qui, s'adress.ant à
toutes les nations, ne doit dépendre d'au-
cune d'elles. Le Congi-ès de la paix va re-
nouveler la face du mond'? et le droit in-
ternational lui-même. Il est donc désirable
que la question pontificale y soit posée

;

elle vaut bieik celle de la "reconstitution
d'un Etat juif en Palestine par !c sionisme.

Qui la posera, sinon l'entente dès ca-
tholiques de tous pays exerçant sur ce
point une pression sur leurs gouverne-

ments- respectifs, et exigeant de chacun
d'etrf l'étude d'une solution conciliant les
droits du Souverain Pontife et les inté-
rêts légitimes de notre alliée lltalie?
Sinon ce grave problème sera résolu par
l'abstention, c'est-à-dire par le statu quo.

Si Canadiens et Irlandais catholiques,
Américains catholiques. Polonais catho-
liques» Italiens catholiques, Français catho-
liques entraient en rapports étroits les uns
avec les autres, ils n'auraient nullement
besoin d'usurper au Congrès de la paix les
places qui doivent appartenir aux gouver-
nements. Il leur suffirait d'élever la voix
avec fermeté, dans leurs pays respectifs,
d'instruire sérieusement l'opinion cath(t-
lique et de concerter leurs eiTorts pour
que le Congrès tienne compter de leurs
justes préoccupations.
Et c'est là une leçon que nous avons à

tirer pour nous-mêmes dB l'étrange préten-
tion socialistCç

Jean GumAVD.

IIL — L'Église Or été au premier raog

des Yéritables initiateurs

de h protectiou ioternatioiiale du travail

Des Noavr-lte't retigiemes (i" îévr. 1919) sous le

titre « Les droits tî'aufeuf de l'Eglise- » :

L'Egiiae a toujours proclamé qrie l'homme cât

ua « être social n, un être qni a besoin d'aufrui
cl qui a des devoirs envers autrui:, que la fratt-r-

nité des hommes est un fait, que Ve^r'vt de fra-

ternité est un devoir, et qpi'il en résulte pour
chacun de nous certaines dettes sociales à l'égard

de ses frères humains. En face de cette concep-
tion chrétienne, l'individualisme s'insnrge et

déclare, d'une formule qui est un non-sens, qiic

l'homn^e est « né libfe ».

L'Eglise a toujours considéré que les petiplvs

sont aussi des êtres sociaux
;
que les efforts

d'abstraction politique par lesquels ils préten-

draient s'isoler du reste ck; la so»L:iél.é humï\ine
ne sont que des fictions mensongères

;
que, iîon

gré mal gré, ii y a entre tous des points de con-

tact et des points de heurt
; que leui-s actes oftt

des répercussioils sur l'ensemble de luorvers, et

que, dès lors, certains règlements peuvent s'im-

poser, prOLecteurs de l'équité, gararrts de l'har-

monie, pour le l)i€ii commun des nation.*. En
face de cette conception chrétienne, le laïeisme

politique, dont il est aisé de découvrir des traces

dans le passé, inclinait l'opinion publique vers

^ cette idée que les Etats sont maifres chez eux,

maîtres absolus, et que cet absolutisme devait à

jamais {«évalôir sur la vieille idée de chré-

tienté.

Mais voici que, de nos j^nirs, nous voyons soli-

darisme et socialisme, sous le pa-villon d'une philo-

sophie souventantichrétienn<;,rendreunlK)mmage

implicite à l'idée du lien social. Cette idée, la

Déclaration des droits l'avaii méconnue, en n'im-

posant à l'individu, vis-à-vis de son prochain,
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que des obligations loates négatives, et en le

décliargiant implkitcnïent d« tout devoir social

poâiiif, a a nom d'irne fausse conception <ic la

liberté. Kt voici que, de nos jo«rs, les aspira-

tions précises oh iiuûji^;uâes vers l'avènenient

d'une Société des nations et vers rétablissement

de etfltuts internationaux qui préviendraient ou
termineraient k« grands conflits économiquvS
sont cgalem.wtt un hommage imp-lieite aux efforts

que faisait la vieille Eglise pour ratifier par une
certair>e discipline lu fraternité des penp'les, et

pour faire planer la KfUijesté du droit, auréole dse

la paix.

On tient l'Eglise à l'écart du mouvenaent syn-

dical, on la tient à l'écaj-t des aréopages inter-

nationaux ; et, sons que l'on s'en doute, en ee

camouflant de je ne «ais quels oripcïtux em-
pi-untés au xviii*' siècle, c'est cependanl vers

îidéal du moyen âge que l'on reKaoulc, vers cet

idéal que l'Eglise, au tensfw où Dieu régURÏt sur

les Etats, avait commencé de faire descendre sut

terre. Parce qu'on sentait que l'E^li^e ne le per-

d:>it pas de v«e, on la qualifiait volomitierâ de

réactionnaire ; elle laissait dire, atlejidajil avec

pleine confiance en Dieu le début, des résipis-

c-cnces humaines.
Au moment oïi peiit-être ces retours s'an-

noncent, les catholiques ne doivcsErt jamais oé-

gtigicr de revendiquer ce que volonlier» j'appel-

lerai les droits d'auteur de TEg^Use ; certaines

nouveautés politiques et sociales, élaborées en
di'hors d'elle par des iniliitteurs qui sotitcitI se

targuent d'être ses ennemis, c<taient déjà vo-u-

lues par elle, proelaméi'S par elle, en un temps

où plusieurs de ces initùrleurs pî'ctendus les

eussent f>e«t-t'lre considérées comme des para-

doxes. Des vœux s'énftettent. des projets s'ébau-

chent. jxmT cfu'à la Conférence de la paix cer-

taines représentaliofts, erfcore rrïal définies, du
monde in-ternational ouvrier puissent faire

entendre le^r voix. L'opinion publique, l'opi-

nion diplomatique, softt att^-ntives à ces échos.

Mais ces échos eux-mêmes, que font-ils autre

chc«c que de répercuter une idée qui. depuis

qirarantc ans, obsède la cour de Ronie et les

so<Tolo<rn'e$ catholiques fit* divers pays, l'idée

d'une léeî4sfion int^T.nationali^ du travail ? Dès
18S2; en France, VŒuvr^ caHutllque des Cerck^

oinij'ier^ émellart un vo^u en faveur d'ime telle

législation.

L'«f>lente inlemationale à cet effet, déclaraient de

leur côlc, en iSfô, les ehréliens-sociaux de Vienne,

est absolument nécessiiire ; elle e*l possible et elle sera

salutaire, comme le prouve le passé, alors que l'in-

fluence de l'EtïIise élart respectée et se faisait sentir

dans les questions qui se r.ippoi't-:»nt à la vi« maté-

rieHe de la grande République chrétienne.

Lorsque, en 1887, le Conseil fédéral suisse

réclama qu'une loi internationale iéglùt le tra-

vîiil des femmes et des enfants, le Fepos hebdo-
madaire et la journée normale de travail, oe fut

un catholique, Gas^)«id Deciirlins, qui provoqua '

cette démarche, et qui, l'ayant provoquée, la

justifia d'abord dana un mémoire, puis dans un
discours. La Conférence internationale qui devait,

suivant son expression, « frayer la voie à la lutte

confie l'anarchie de la production «, fut con-
fisquée p;u- limpériulisme de Guillaume II. Au
lieu de Berne, elle eut Berlin pour siège ; aucun
fait n'en sortit, mais l'idée subsista. Et lor&-

qu'en 1893, au Congrès ouvrier de Berne, Gas-

pard Decurtins proclama de nouveau l'ulililé

d'une entente internationale, Léon XJll iui

écrivit :

Il est évident pour tous que la protection donnée
au travail des ouvriers serait très imparfaite sî eFls

était donnée par ties loi^ yifférentes qu€ chsoHC petite
claffoorerait pour son compte ; car les rmirctiaBdifes

diver.-*es vernies de divers pays se rencontrant sur la

mêfiM: inarclié, certainement la réglemeiU;)(ii>n inn-

posée ici et lu au travail des ouvriers aurait celte cou-
séquence que les produits de l'industrie d'une nation
se développeraient au préjudice d'une autre.

L'attention d'un certain nombre d'économistes
calhoiiifues et non catholiques était dès lors

conquise ; et, fondant, au début du xx® siècle,

l'AssocifJtlk>n iniernaiionale pour la proiection
des truvnilleurs, aïs furent bientôt d'aecord,

quelies que fussent leurs nuances respecti^^«3,

pour adnw'ttre que le Sai*>t-Si^e fût représenté

comme les autres gouvernements dans le Comité
directeur de VAssociation. M. Hubert Lagardelle,

directeur du Mouvement socialiste ; M. Keufer,

secrétaire de la Fédération ouvrière du livre,

curent à cet égard le même geste d'accueil que
M. R»oul Jay, l'économiste catholique, profes-

seur à la Faculté do droit de l'Université de

Paris. Le Congrès que tint à Cologne, en 190-2,

cette Associalion internationale ^ii siéger un
représentant 4u Pape daj>s la personne du comte
Edouard Sodcrini. Léon XIII avait été exclu de
la Coafépefice de La Haye ; il était admis à ces

autres Conférences où s'étudiaient périodique-

meirt, entre liomnK^s de bonne volonté, les con-

ditions et les méthodes du renouveau social.

Nouvelle Conférence en 1904, «n Suisse, à la

suite de laquelle deux mémoires étaient adressés

aux divers gouvernements, en vue d'une entente

sur le travail des femmes et sur l'emploi du
phosphore blanc. Pie X était saisi de ces mé-
moireÊ ; on le traitait, lui aussi, coraroe un
« gouvernement ». Et le cardinal MeiTV del Val

écrivait à M. Scherer, conseiller national de

Saint-f;all, qui, celte année-là, prfeidait l'^sso-

cialion :

Sa Saiiticlé a constaté evec jaie que vos efforts

vi.sent à obtenir, par une icLion commune et résolue,

proRtable ù tous les pays, J^ protection législative

des ouvriers, et surtout des femmes, dont le droit a

une prnicclion efficace «t bienveiHanle est reconnu

d'une faij^n incontestable et générale. Sa Sainteté

répète avec Léon Xîll (ju'eHe accordera toujours son

appui à tous les efforts qui tendent i. procurer un

soulagement aux maux des ouvriers, une plus équi-

tiible distribution du travail en raison des forces, de

l'âge et du sexe de chacun ; à obtenir le repos du

dimanche et, en général, la protection du travailleur

contre les abus qui ne tiennent pas un compte effectif

de sa dinfnité d'homme, de sa vie morale et familiale.

Le Saint-Père espère que ces efforts de l'Union inter-

nationale, dont le but est d'améliorer la situation des

ouvriers par des voies pacifiques, seront couronnés de

succès, et trouveront rni>pui et la sympathie de tous

les gouvernements.
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C'est ainsi que la Papauté, éconduite des
^

affaires du monde par les chancelleries, réinté-

grait son action dans le jeu des destinées

humaines ; on la conviait à continuer de des-

cendre sur k terrain économique, et elle y des-

cendait ; et, au nom de la justice, elle y parlait.

Et tout son effort visait à empêcher que la con-

currence industrielle internationale ne pesât

d'un poids trop lourd sur la situation des tra-

vailleurs dans les divers pays.

Ils voudraient aujourd'hui, ces travailleurs,

qu'avant de clore les assises qui doivent réor-

ganiser le monde, on prît les mesures, après les

avoir entendus, pour les protéger à l'avenir

contre une conception purement matériiliste de

la production. Se rendraient-ils compte, le jour

où ils auraient audience des puissants de la terre,

que le Pape, qui, naguère encore, les entendait

et leur répondait, ne sera pas là pour les écouter ?

J'augure que, s'ils s'en rendent compte, ils redi-

ront avec tristesse ce que disaient déjà, en igoB,

deux représentants du monde ouvrier suisse,

lorsque le veto de certains Etats fit exclure Pie X
de la Conférence internationale de Berne pour la

protection des ouvriers :

Une telle omission, protestaient expressément ces

deux représentants, ne tournera pas, assurément, 5

l'avantage du progrès de la protection ouvrière-.

L'ingratitude, qui jamais n'est une vp^rtu, est

eouvent une maladresse.
B. C. P.

LES ISRAÉLITES RÉCLAMENT

1' La « restitution » de la Palestine

2° « Une existence nationale propre »

chez lous les autres peuples

Du Peuple Juif, « revue éditée par la Fédé-
ration sioniste de France » (24 janv. 1919) :

... La France est le pays classique de
l'émancipation juive. C'est là que l'égalité

civile des Juifs fut proclamée pour la pre-,
mière fois, et c'est a la France qu'est échu
l'honneur d'être le pays oii sera achevée
l'ojuvre de notre libération commencée par
elle. Mais il faut bien comprendre que le

couronnement de i'œuvre doit être plus
complet que son commencenaent...

L'émancipation privée donnée par la

France fut un bienfait immense, mais elle

n'a pas apporté la liberté entière dont le

peuple juif a besoin. Elle a plus servi les

individus juifs que la nation. Elle a affermi
la situation économique et civile de Juifs,
mais elle a diminué l'originalité de la vie
juive, affaibli son côté national, sa culture.
Le peuple juif attend maintenant du Con-

grès de la paix de Paris non seulement des
droits qui seraient utiles à tant et tant d'in-

dividus juifs, mais aussi des droits qui se-
ront utiles et qui fortitieront toute la nation.
Chaque Juif, en tant que Juif, ne sera tout
à fait libre que lorsque tout le peuple sera
entièrement libre en tant que peuple.
La liberté du peuple juif ne pourra être

obtenue que si l'on reconnaît : que notre
nation est une nation au même titre que
toutes les autres nations ; qu'elle a droit à
un home national comme tous les autres
peuples; que ce home, ce pays, est la Pales-
tine, auquel sont indissolublement liées
l'histoire, les traditions et les idées juives.

Quels que soient les droits qu'on accorde
aux Juifs des dilférents pays, si l'on ne
nous rend point en morue temps notre
propre patrie, nous manquerons d'une base
solide pour continuer notre développement,
uno base où nous pourrons de nouveau tis-
ser les ifils d'or de notre culture, qui a déjà
tant donné et pourra encore tant donner
au monde.

Il est évident que si l'on se bornait à nous
donner la Palestine seule, sans donner en
même temps les pleins droits politiques,
civils et nationaux, aux Juifs de tous les

poys, nous n'obtiendrions point par là sa-
tisfaction complète, parce qu'on ne peut
guère espérer que tous les Juifs sei'onl
bientôt transplantés sur notre propre sol.
II. nous faut les deux : et les droits poli-
tiques dans les pays que nous continuerons
à habiter, et la Palestine pour les Juifs qui
pourront et voudront aller en Palestine re-
construire notre foyer.

Le peuple juif a le droit de demander
tout cela, d'abord par les siècles de souf-
frances, de persécutions, d'oppressions dont
le monde doit nous dédommager, et ensuite
pur la grande part prise par le peuple juif
dans la guerre mondiale, pendant laquelle
sont tombées des centaines et des centaines
de milliers do victimes juives.

11 est temps que la conscience du monde
se réveille enfin et qu'il nous paye l'énorme
dette séculaire. Il serait surtout inadmis-
sible pour cette conscience d'ignorer cyni-
quement les grands sacrifices apportés par
nous pour la liberté du monde.
Nous espérons que notre peuple obtien-

dra enfin justice du Congrès de la paix.
Nous avons la déclaration britannique pro-
mettant la reconstruction d'un foyer na-
tional juif en Palestine, ainsi que la pro-
messe d'aider à nous obtenir l'émancipation
dans tous les pays.
Les Etats-Unis d'Amérique seront sûre-

ment aux côtés de l'Angleterre dans ces
questions. Nous espéions que la France,
cette France qui a donné la première ce
grand exemple de l'émancipation juive, loin
de s'y opposer, aidera au contraire les

autres puissances libérales et démocra-
tiques à réaliser cet acte de justice envers
l'éternel martyr. Toute autre eupposition
est inadmissible et serait trop triste. Mais
la France aime trop la liberté et la justice
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pour qu'on puisse craindre de son côté un
empêchement à la réalisation de notre
grand idéal, notre rêve 5i ancien et si cher.
Nous attendons des Juifs de Paris, et de

la France en général, qu'ils s'élèvent au
niveau des masses juives de tous les autres
pays; qu'ils manifestent, eux aussi, li.'ur

volonté de voir la Palestine rendue aux
Juifs, qu'ils mettent pour cela en œuvre
t(>ut6 leur influence.

Je peucx assurer que la grande, l'écra-

sante majorité du peuple juif est bien na-
tionale, est profondément sioniste. Puis-
sent les Juifs français fraterniser en cela
avec leurs frères ! Nous espérons que cela
est. Cela doit être. Car leur influence est

si grande, ils sont placés si près de la

source de tous nos espoirs — la Conférence
de la paix de Paris I

Unissons-nous tous, mettons toutes nos
forces au service de ia grande cause — !a

réalisation du foyer juif en Palestine, —
aJln de pouvoir apporter notre propre part
à l'œuvre commune et si complexe de la

civilisation. Que désormais cette part soit

non dispersée, anonyme, apocryphe et sitns

valeur, mais juive, originale, forte, appré-
ciable.

Le moment est gravo. Notre idéal est

élevé, nos espoirs sont grands. Que chacun
de nous fasse son devoir.

MORRTS Myer,
directeur du quotidien

« The Je.wish Times » {Londres).

Le même numéro du Peuple Juif précise sa
pensée par ce suggestif entrefilet :

Un bon exemple. — Il est oossible que
ce soit au nouvel Etat teliéco-slovaque
qu'échoie l'honneur d'avoir le premier re-
connu aux Juifs de son pays le droit de
se constituer en min irité nationale et de
jouir en conséquence d'une autonomie na-
tionale. Au moins, le [^résident Masaryk
a-t-il fait cette promesse à la délégation
juive de Prague, qui était venue lui sou-
mettre ses revendications.

Je ne me propose pas de dire ici quelle
forme exacte pourrait prendre ceite auto-
nomie. Il me suffira de faire observer que
ce problème a été traité par nos amis avec
toute l'attention qu'il mérite, aussi bien
en Russie qu'en Pologne et on Galicie, et
que le programme élaboré peut être aussi-
tôt mis en pratique, quitte à l'avenir d'opé-
rer les retouches nécessaires,
La Lithuanie indépendante, nous le te-

nons de la bouche de son sous-secrétaire
d'Etat aux Affaires étrangères, M. Rosen-
baum, reconnaît aux Juifs de ce pays le

droit à une existence nationale propre
parmi les trois autres nationalités qui Tha-
bitent, Litvines, Blancs-Russiens et Polo-
nais.

En Ukraine, malgré les difficultés sans
nombre qui résultent de l'état politique

troublé où se trouve ce pays, les Juifs se
sont constitués en nationalité autonome,
ayant leur Conseil et leur représentation
nationale.

Quelle meilleure solution, à la fois juste
et rationnelle, trouveront les 800 000 Juifs
de Galicie, ballottés entre les Ruthènes et
les Polonais, que de se constituer, eux
aussi, en minorité nationale juive ?

Que dire des millions de nos frères qui
vivent en Pologne? Ils doivent avoir des
garanties contre le retour des excès chau-
vins d'une population excitée. Groupés au-
tour de leurs représentants et de leurs
institutions, ils pourront mettre leur force
collective aussi bien au service de leurs
intérêts nationaux qu'au service du nouvel
Etat polonais.
Et les 300 000 Juifs de la Bessarabie et

de la Bukovine? Et les 80 000 Juifs de Salo-
nique?

I/exemple sera suivi et doit l'être.

Cela résoudra une grande partie de notre
problème. H.

A propos du rôle des Israélites dans les
derniers événements, et plus spécialement du
bolclievisme et de ses collusions avec l'Alle-

magne (1), VUnivers (2 févr. 1919) rappelle
ces lignes dfEdouard Meyer, professeur de
l'Université de Berlin :

« Nous devons nous pénétrer de cette idée
que la guerre actuelle sera suivie d'une autre
série de guerres, jusqu'à la décision suprême ;

il faut envisager la situation qui nous est

imposée, sans reculer devant les conséquenoea
qu'elle entraîne. » (2)

QUELQUES EXPOSÉS DIVERGENTS

sur la Société des Nations

I. — Les catholiques doivent en être les apôtres

psrce que tout eîîort pour éviter la guerre est ciirétien

De VAme française (25 janv. 1919), sous le

titre « Les catholiques et la Société des
nations » :

Je demande aux catholiques qui me
liront de ne voir dans ces lignes ni une
leçon ni un regret, mais seulement une
prière. A l'heure où le monde civilisé se
détourne avec effroi des horreurs de la

guerre, tâche d'en prévenir le retour,

ébauche en tâtonnant un ordre nouveau,
cette grande force morale que reste le ca-

(1) c Avant tooit soucieux que le royaume de
PologTie ne se fasse point, Ils veuleni; gue la Rua&le
soit par l'Est pénétraMe à l'AUemag-ne, qui pren-
drait ainsi l'Europe à revers et arriverait à Cons-
tantinople en vict-orleuse, maltresse du monde. »

(2) Deutschland und Fried (rAIlemagne et la
Paix), publié à Leipzig: cette année môme.
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tholicisme dans notre pays ne saurait être
inemployée. L'Evangile de Noël souhaite
« aux hommes de bonne volonté » la paix
sur la terre, — aux horîlmes de -bonne
volonté, d'où qu'ils viennent ; les portes
de la paix ne sont formées à personne. Mais
les catholiques se doivent d'être des pre-
miers à entendre le cantique.
Pour une œuvre aussi immense, aussi

difficile que l'établissement de la future
Société des nations, on ne peut exiger un
Credo unique. Beaucoup sont venus à cette
conception par des voies différentes. Et,
par exemple, on admet à merveille que des
socialistes agnostiques y aient été conduits
par leur foi dans rhumanité ou par un
dégoût tout matériel de la guerre. Mais on
y peut venir aussi pour des raisons divines,
et, proprement, parce qu'on veut le règne
de jDieu, Il y a une tradition catholique de
la Société des nations.
La tradition catholique de la Société des

nations. — Les docteurs les plus autorisés
ne fléchissent pas là-dessus. Il ne faut pas
se hasarder à prendre Joseph de Maistre
pour un docteur, et, parce que la guerre
apparaît comme « une loi du monde », « la

grande loi de destruction violente des êtres
vivants *>, conclure avec lui que « tout ce
qui vit doit être immolé sans fin, sans me-
sure, sans relâche, jusqu'à la consommation
des choses, jusqu'à l'extinction du mal ->.

Cette mystique sanglante me paraît trop
résignée à accepter comme permanent un
état de choses déplorable. Que l'instinct de
destruction soit un de nos instincts domi-
nateurs, il convient de l'admettre. Cela ne
diminue pas le devoir strict de le com-
battre et de museler la bê<e. Mais, j'y
reviens, Joseph de Maistre n'est pas un
docteur.

Je préfère me référer à saint Thomas (1).
L'auteur de la Somme se refuse à déclarer
que la guerre soit « absolument « un pé-
nhA . fj-^ais il n'en admet Iti légitimité queché
si elle a une cause juste et si l'intention
de ceux qui combattent e«t droite. D'où
suit, ]ne semble-t-il, que l'état chrétien,
comme l'état normal de l'humanité, est la
paix — que la guerre est un trouble qu'il
est bon de chercher à prévenir, — que, si

nul ne compromettait injustement la paix,
il n'y aurait pas de guerre excusable, cette
injustice première étant la seule cause
d'une guerre juste, — et (ju'il y a donc un
déni de justice à la première origine de
toute guerre. Il me paraît encore que le
chrétien doit, en faisant la guerre, se pro-
poser la paix comme but : « Ceux qui font
de justes guerres », dit saint AuguMin,
« ont pour but la paix » ; et que, par suite,

(1) Je signaJle à nos lecteurs une remarauabîe
série crarUclos He M. Monlixilo « De Ja g-iierre et
de la paix », en coure Oe piiWiration âans la Nou-
velle Revue, et que j'ai consultés avec fruit.

tout effort pour éviter la guerre ou pôur
diminuer la fréquence des guerres est
chrétien au premier chef.

Tradition qui va de La Cité de Dieu à la

Humanjx civiltà de Dante, et qui a pour but
le magnifique exemple de la papauté du
moyen âge, établissaaat sur le pouvoir spi-
rituel (dont rêvera, plus tard, un Auguste
Comte) cette première Société des natioas
que l'on appelle la chrétien^?.

Nul, parmi les catlioliques, ne conteste
ces textes ni cette tradition. Je dis plus :

le Souverain Pontife, dont l'histoire retra-
cera plus tard le beau rôle pendant cette
guerre, a revendiqué l'honneur d'avoir sou-
tenu ces principes avant le président Wil-
son. Le cardinal-archevêque de Paris n'a
pas craint de faire figurer son nom à côté
de celui de M. Albert Thomas et de
M. Merrheim, parmi les patrons de l'Asso-
ciation que pré^side ;\I. Léon Bourgeois. Et
ma prière du début semble sans objet. Ce-
pendant...
Le devoir des catholiques : la leçon de

l'expérience. — Cependant, qu'on le veuille
ou non, une fois de plus, les catholiques de
France apparaissent comme en retard,
comme sceptiques, comme beudeurs. La
faute en est-elle à ce qu'on les juge à tra-
ver^^ les organes df presse qu'ils ii?-ent et
soutiennent de préférence (je ne parle pais

de journaux proprem'^nt catholiques, tous
très corrects) ? En est-elle k ce que, les

partis avancés ayant proclamé assez
bruyamment leur adhésion à la politique
wil-sonienHe, les catholiques ont peur de se
fourvoyer en maiivai-^e coîn«pagnie ? Beaw-
c-oup d'entre eux. étant conservateurs et

amis de l'ordre existant, semblent- il-!, par
là même, hostiles à un ordre nouveau ?

Leur patriotismf incontestable répugne-t-il
à une forme de patriotisme que nous
croyons au moins aus{^i élevée que le pa-
triotisme purpment militaire ? Je ne sais,

je n'ai pas à le savoir.
Mai«! je me souviens... Qnand, après cin-

quante ans d'un « patronalisme » bienfai-
sant et généreux, les catholiques ont re-
connu, avec un grand Pape, la mi^^re im-
méritée du prolétariat, la place était prise
auprès des classes ouvrières. Quand, après
plus de vinpt ans d'opposition monar-
chique, les catl3olique8"se sont « ralliés » à
la démocratie et à la Ré.miblique. la place
était prise auprès des masses électorales.
« La République ne sera jamais pour nous
Cfu'une belle-mère ». disait avec mélan-
colie un des chefs du ralliement.
Ce n'est pas demain au'il faut nue les

catholiques de France adhèrent à l'idée de
la Société des nations ; c'est tout de suite,

ou ils auront encore perdu la parti*^. Et il

faut qu'il.«i y adhèrent avec leurs motifs
propres, et sans arrièrp-pensée, en toute
foi. On leur demande d'être des apôtres.

Charles Brun.
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li. — Telie nu'eiie est tyroposée,

elle ns sypr,riirisrail pas l-s psrrss

parce qu'an jjfèteni refaire le hior'« î.m DIsu

Du Nouvelliste de Lyon (9 janv. 1919) soys le

titre « La Guerre et la Société des nations -•> :

On parle de plus en plus de la Société
des nations et peut-être bien l'opinion se
iait-ellc peu à peu que, grâce au président
Wilson, le fléau de la guerre va être appelé
à disparaître de la face du nioude. Nous
serons, quant à noius, beaucoup plus scep-
tiques. Nous attendrons que nos fils et nos
petils-flls aient vu et bien vu. Sans doute,
après une saignée semblable, il y aura une
longue série d'années do paix, -comine
après t870; mais qu'est-ce que cela chan-
gerait bien à l'histoire du genre humain
telle qu'elle ff'est dérou'éo depuis beaucoup
de dizaines de siècles? Aussi bien, même à
l'heure actuelle, la fin de Ja grande guerre,

de la guerre entre les nations, n'a pas
amené la paix à l'intérieur de chacune
d'entre elles : témoin ce qui se passe en
Russie, en Pologne et mêmie en AUemagTie,
à tel <")oint que de la mer de Belu-ing jus-

qu'à rOder ou à l'Elbe, c'est la guerre anar-
chique et la guerre partout, au lieu de la

guerre organisée et savant'î sur les fronts

des armées.
Les traités d'arbit-page, ia Cour suprême,

le grand tribunal d(»s amba^*^a<bmrs, voilà

sans doute d'excellents procédés, mais, à

fout prendre, ce ne sont eneore que des
procédés. Avant que l'on s'y arrête avec
une foi complète, il faut voir comment
marche le monde; il faut examiner le.s con-

trastes qui s'y présentent ; il faut même
peut-être se demander si derrière ees con-
trastes il n'y a pas de réelles harmonies
qui pourraient bien nous en donner la clé,

mais qui, du même coup, éclaireraient aussi

l'avenir.

Le contr'aste, c'est, d'une part, la haute
civilisation sciwitifique à laquelle l'Eu-

rope et le monde sont parvenus, et, d'autre

part, l'iiorreur, la généralité, la sauvagerie
épouvantable de la guerre. Jamais dévasta-
tions comparables n'ont été a&complies; ja-

mais plus de cynisme n'a été "affiché dans
les moyens de détruire; jamais les inno-
centS; jamais les enfants et les femmes
n'ont été outragés, immolés, torturés avec
plus de férocité. Et par qui? Par un peuple
de savants et d'intellectuels qui se procla-

maient des maîtres en érudition et en phi-
losophie, en sciences physiques et en
sciences naturelles ! Est-ce dix, est-ce

quinze, est-ce vingt millions de cadavres
qu'il faut compter? Personne ne les dé-
]\ombrera : cai- leurs émanations pestilen-

tielles infectent l'air depuis l'Eupbrate,
l'Arménie et le Caucase jusqu'aux rivages
mômes de l'Amérique du Nord.
Ainsi la science n'adoucit point les

mœurs, elle ne sert point la cause de la

morale, elle n'impo.se pas la foi aux trai-

tés. Au contraire, mœurs, honneur, pudeur
même et foi jurée, tout cela lui sert de
litière ; tout cela, elle le méprise et pajBse

outre.
— •C'est la faute d'un homme, dira-t-on.

Mais l'homme — le HohenzoUern — est par
terre, et nous chantons : « Morte la bête,

mort le vejiin ! »

— Non, de grâce, pas si vite. L'homme en
question était un instrument plutôt qu'une
cause unique et première. D'autres après
lui pourront toujours surgir aussi fous,

aussi terribles et aussi furieux qr.e lui.

Est-ce que ces autres ne sont pas déjà tout
prôts à se lever du groupe de SpaT'tacus
ou de l'entourage de Lénine? Est-ce que
l'histoire n'a pas toujours sous la main
des génies par qui doivent se poursuivre
les destinées de l'humanité, que ces hommes
e'appelleut Attila ou bien Mahomet, Napo-
léon ou bien Guillaume, et, si nous i^assons

dans d'autres ordres d'idées, que ces
hommes 8'api>eUent Christaphe Colomb
pour découvrir un nouveau monde ou bien

Luther pour en bouleverser un ancien?
Vous aurez tout prévu, dans votre charte

interiiationale de la paix éternelle; tout,

excepté le grain de sable qui ea:ipèchera

la machine de marcher : tout, excepte
r^îomme î)rovidentiel et divin — divin,

îîélas ! peut-être pour la justice vengeresse
— qui entrera malgré vous dans Tliistoire

et qui ia fera dévier du lit calme et régu-
lier où vous vouliez faire toujours couler
ses £aux.
/"est que, si nous avons noté, pour les

micttre en contraste l'un avec l'autre, les

deux grands phénomènes contemporains de
l'extrême civilisation et de l'extrême bar-
barie, nous n'avons pas sigualé un troi-

sième phénomène qui n'est ni moins carac-

téristique ni plus niable que les deux
autres, Cest celui de la révolte des esprits

et des volontés contre toutes les lois natu-
relles, contre la religion même naturelle, et

par conséquent contre X)ieu.

Le fait ne saurait être contesté. On
parle beaucoup d'idéal, mais on se le crée

dans son cerveau. On parle beaucoup
de droit, mais on en met le principe dans
l'utilité soci-ale, dans la volonté commune
des dém.oc-raties, en un mot dans l'hommo
lui-même. On ne cherche pas une loi plus

haute ftue celle qui serait délibérée par des

diplomates ou votée par des Parlements. La
fin terrestre de l'homme est la U'.i.ite de

tous les rêves et de toutes les anvbilions:

le socialisme, sinon anarchique comme à

Pétrograd, du moins mitigé et progressi-

vement réformiste, séduit une multitude
d'imaeinations, tandis que les lois de la

famille et du mariage passent pour un legs

inutile du passé, que le divorce et Ja sté-

rilité volontaire des foyers doivent bannir

d'une société plus utilitaire et plus calcu-

latrice. L'Etat se substituant à la vertu
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privée de l'épargne, l'Etat confondant
l'épargne et l'impôt, puis s'appuyant sur
la puissance des intérêts composés, suffi-

rait enfin pour assurer l'aisance aux vieil-
lards et la vie confortable à tous.

Ainsi l'homme referait le monde et il

l'aurait refait sans Dieu.
Les temps anciens ont eu de faux dieux

ou de fausses conceptions du culte à rendre
au Dieu unique et vrai. Mais notre âge
s'est dessiné un autre idéal: il a songé d'un
monde d'où Dieu serait biffé; il s'est élevé,

comm.e a prévu saint Paul, contre tout ce
qui est dit Dieu, pour se diviniser lui-

même, au nom de cette même science qui
a matérialisé la nature et n'a pas voulu
voir en elle la main créatrice qui l'avait

faite.

De vaines évocations du nom de Dieu
que nous trouvons parfois à Londres ou à

Washington — et pas même, certes, nulle
part et jamais à Paris — ne doivent faire

aucune illusion sur cette révolte générale
contre l'idée d'un Dieu personnel et Provi-
dence. Le monde entier, sauf exceptions,
surtout le monde public, le monde politique
dans leur immense généralité sont athées
et se comportent comme tels.

Voilà bien le troisième phénomène —
oubli ou négation de Dieu, -— troisième
phénomène rapproché des deux autres qui
étaient l'extrême de la culture scientifique
et l'extrême de la cruauté dans la guerre.
Mais le contraste de ces deux derniers phé-
nomènes ne se résout-il pas en une syn-
thèse providentielle et une harmonieuse
unité, lorsque l'esprit s'élève de la région
bornée des faits humains à la zone plus
large des principes philosophiques et des
justices divines ? Et là contre, que pour-
ront Wilson et la Société des nations ?

iil. — Autres objections spéciales

à ses principaux tenants

De Charles Maurras dans VAction Fran-
çaise (27 jajiv. 1919) :

1 — Bons avis de bonne amitié

Jamais on ne nous fera croire qu'il soit
de l'intérêt du peuple américain de noyer
le continent européen dans les dissensions
et la ruine. Jamais non plus je ne croirai
que l'impériale et royale Fédération bri-
tannique ait pu désirer ni concevoir ce
nouveau cataclysme. Ces points admis, il

est nécessaire de dire que les directions
adoptées par nos deux grandes amitiés
d'outre-mer, si elles visent le bien de notre
ancien monde, lui préparent tous les
malheurs.
Vouloir le bien, faire le mal, cela n'est

pas neuf en histoire. Bourtzefï en avertis-
sait, l'autre jour, Lloyd George et Wilson.
Les avis de ce genre se multiplient. Sont-

ils négligeables ? Après tout, cela se peut,
et il se peut qu'un heureux succès de l'en-
treprise tentée par ces esprits optimistes
et confiants absolve en fin de compte tous
les risques courus. Mais alors il faut, il faut
absolument réussir. En cas d'échec, chacun
de nous aura le droit de demander le

compte de tant d'indifférence à tant d'ob-
jections motivées.

2 — A M. Léon Bourgeois

Tl ne s'agit pas, en effet, de simples cla-
meurs d'inquiétude. Ce sont des raisons, c-e

sont des faits que nous avons mis en avant
contre certaines idées qui souvent ne sont
même pas de véritables idées, j'entends des
vues cohérentes, ne se détruisant pas elles-

mêmes par la contradiction intérieure (ou
absurdité).

Quand, par exemple, M. Léon Bourgeois
nous dit que l'un des anciens obstacles à
la paix éternelle était tiré des irréden-
tismes italien, slave ou français, comment
ne voit-il pas que la paix va avoir pour
ennemi en Bohême, en Italie, en Alsace,
l'irrédentisme allemand ? Un partage nou-
veau peut être conforme là l'idée que nous
nous faisons de la justice sans convenir à
celle que s'en font nos ennemis. Et même
ce partage peut satisfaire toutes les plus
fines nuances de la justice absolue et aussi
se trouver absolument incapable de con-
tenter un peuple déterminé, si ce peuple
porte dans ses viscères le démon congénital
do l'injustice, de l'avidité et de l'esprit de
domination. M. Léon Bourgeois a très bien
pu ne pas prendre garde à cela. On le lui

dit : dès ce moment, l'inattention ou l'irré-

flexion a cessé d'être réputée innocenta.

3 — A M. Lloyd George

De même dans le plus bel endroit du plus
pathétique passage de son admirable allo-
cution de samedi, quand M. Lloyd George
a cru pouvoir s'écrier, en récapitulant les

effroyables dévastations accomplies sur le

sol français et sur le sol belge : Voilà le

résultat de la seule méthode que les nations
nient jusqu'alors trouvée pour régler leurs
différends ! nous pouvons répondre à
M. Lloyd George que cette généralité n'est

pas tout à fait exacte.
Il y a eu d'autres méthodes qui ont été

trouvées par les peuples : une méthod;^
d'action morale à laquelle on voit ave>c

plaisir IM. Maurice Coirat rendre hommaga
dans le dernier numéro de VOinnion ; l'or-

ganisation religieuse du moyen âge avait
beaucoup obtenu, en ce sens, des peuples
chrétiens. Quand la Réforme eut irrémé-
diablement divisé le genre humain, on ob-
tint d'autres résultats, considérables encore,
par voie d'organisation de l'équilibre des
Etats : la guerre de Trente Ans, qui parti-
cipa de la guerre civile, de la guerre reli-
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pieuse et du massacre international, fut si

Iticn apaisée par la sagesse politique de la

France "royale que, de 164S à 1792, il n'y
eut véritablement en Europe que des
guerres aussi limitées quant au' nombre des
nommes engagés que par leurs dégâts et

leurs Inertes.

Lavènem.ent brutal du germanisme d'une
part, celui de la démocratie de l'autre, ont
bouleversé cet ordre. S'il est radicalement
impossible de restituer cet ordre tel quel,

il ne l'est pas moins d'admettre que l'unité

L-ermanique et la démocratie soient des ins-

litutions éternelles. Si l'expérience dé-
montre que l'une et l'autre sont les causes
de guerre, il faudrait travailler à les dis-
soudre ou à les diminuer toutes les deux,
au lieu de travailler à concentrer l'une et

à diviniser l'autre, comme on le fait avec
ime rare imprudence. Telle étant la vérité,

nous la disons à M. Lloyd George. Si la

crande guerre, la guerre d'enfer est et a été
un moyen pour les peuples de régler leurs
différends, ce n'est pas le seul, puisqu'il y
en a eu d'autres. Si la Société des nations
peut être un remède à ce mal, il n'est
d'abord pas le seul, et, par sa double indul-
gence au mal démocratique et au mal alle-

mand, il va au rebours de ses fins, on peut
le voir dès aujourd'hui.

M. Lloyd George s'en apercevra un jour
comme nous, et, devant les dégâts, ses pra-
tiques compatriotes ne seront sans doute
pas les derniers .à lui dire : — Pourquoi,
Monsieur Lloyd George, n'écoutiez-vo'as
donc pas ces Français qui vous montraient
clairement et courtoisement quel abîme
s'ouvrirait au liout de notre chemin ?

i — A M. Woodrow Wikon

Quant à M. \Mlson, un autre Français,
qui écrit au \eir-York Herald, journal
américain, notre confrère Pierre Veber, lui

faisait toucher du doigt hier matin le dou-
loureux contraste, trop saisissable, entre
des intentions magnanimes et les résultats
"btenus. Ils ne sont encore que moraux.
Mais d'autres peu%ent suivre. « Les mysti-
ques, dit M. Pierre ^'eber, ont beau faire
appel aux plus nobles idées, i !s en viendront
forcément à l'emploi de la force pour im-
poser leur volonté. Il serait paradoxal que
de cette Assemblée pacifique il sortît une
guerre nouvelle ! » Paradoxe qui court les

annales du genre humain.
Nous ne ferons pas reparaître notre

vieux tableau des instructives concor-
dances entre le courant pacifique et le

courant guerrier. La vie et la mort du
dernier empereur de Russie, fondateur du
défunt tribunal de La Haye, illustrent d'un
jour triste et cru cette vérité. Au dehors,
au dedans, il a voulu la paix. Au dehors,
au dedans, il a subi la guerre. Et lui aussi
rêvait de la faveur de « l'opinion du

monde » ! Lui aussi prol'cssait. cei uuio-
crate tolsto'ien, qu'il convenait de tout
remettre « entre les mains du peuple »

;

son mysticisme, teinté de fatalisme
d'Orient, n'était pas si éloigné du mysti-
cisme wilsonien, tout animé de la géné-
reuse activité des nations d'Occident...
Orient, Occident, ces notions se confondent
sur la planète ronde, et le sentim&nt du
messianisme biblique laïcisé se laisse voir
aux deux extrêmes ainsi rejoints. Malgré
les différences et les contradictions, ce pa-
rallèle donne un désagréable frisson.

Fermons les yeux. Xe souhaitons rien
de russe, rien de slave à la riche, féconde et
mag-nifîque Amérique. Mais que les hommes
d'Etat américains prennent enfin garde à
ce? puit3 de misères qu'ils sont en train
de nous creuser, de creuser à tous, eux-
mêmes compris ! Il suffirait que les col-

laborateurs de M. Wilson voulussent bien
attirer l'attention de leur chef sur la qua-
lité des gens dont il recueille l'approbation
tapageu.se. Ce ne sont pas des hon-
nêtes gens. Ce ne sont même pas d'hon-
nêtes esprits. On ne pi^ut les désigner que
du nom le. plus ha'i de la loj^auté anglo-
saxonne ; ce sont des fraudeurs.
Dans In division des esprits, quand l'in-

térêt est de se mettre d'accord au moyen de
la raison et de la vérité, ces spécialiste?
de la fraude oratoire et littéraire font ce
qu'ils peuvent pour empêcher, entre Fran-
çais, entre alliés, un échange d'idées cordial
et franc, marquant les points d'accord, le-

points do dissidence et cherchant à les ré-
gler par effort commun. C'est aux passions,
aux préjugés, aux illusions, aux plus gros-
sières rêveries mythologiques d'une foule
enfant que l'on tenle de s'adresser pour
obtenir les perturbations dont le président
américain serait le prétexte. Pour ce résul-
lat, l'on ne dédaigne point de l'aduler par-
fois d'une façon si plate qu'il en doit être
écœuré, parfois aussi d'une manière insi-
nuante, subtile, délicate même et capable
de surprendre quelque faiblesse d'un grand
cœur.

Mais un ami vrai le mettrait en garde et
lui rappellerait ce qui est dit, à l'Apoca-
]yp--e de Jean, du petit livre doux à la

bouche et qui esf fort amer au ventre ; le

solitaire de Paihmos en eût dit tout autant
de tels journaux de Paris. Il ne manquera
pas à Washington de voix austères pour le

lui rappeler un jour.

Avant ce jour, le premier venu des Fran-
çais peut conseiller au président Wilson de
considérer l'envers de ces flatteries. Les
mêmes qui se vautrent à ses pieds tournent
des regards de fiel et des propos de haine
contre leurs propres compatriotes, et, sans
que la raison y soit pour rien, l'intolérance
de l'intérêt et de la passion est si forte
qu'il suffit à un écrivain du rang de Capus
d'émettre ^dans le tour le plus impersonnel

LADOCUMENTATIO>- CATHJLIQUB
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des objections de Tordre le plus général
pour se voir appliquer le reproche de di-
verses hypocrisies et de grossier jésuitisme,
terminé par des murmures de toh guerrier:
comme s'il était impossible à certains
esprits de rêver d'une paix extérieuro sans
£8 peindre aux couleurs de la guerre civilel

Charles Maurras.

IV. — « Pourquoi ne pas commenc-r

par une Ligue d'Alliés? w

demanda Roosevelt dans son dernier article

UEtoile, de Kansas City, a piiJMic (14 janv.
I0i9) Tarticle ci-après, dicté par Roosevelt
quelques heures avant sa mort:

C'est assurément un grand malheur que
noire pays ne .voie pas clairement ce qui
s^. passe . de l'autre côté de lAtlantiaue.
Actuellement, c'est au sujet de la Ligue des
nations que nous soipraes dans le brouil-
lard. Nous voulons tous une. Ligue de ce
genre, mais nous voulons êtres sûrs qu'elle
fsuvorisera — et n'entravera pas — la cause
de la paix et dç la justice dans le monde.
Les manifestations de M. Wilson et les ap-
probations des tommes d'Etats européens,
autant du jnoins qu'^n en peut juger par
les comptes rendus, pèchent toutes par le
même, endroit : elles en sont encore à la
phase oratoire, absolument comme les
« quatorze points » de notre président.
Personne ne sait exactement ce que M. Wil-
son entend par ses quatorze points : ce qui
n'empêche pas que tous s'accordent à Ij.h

acciepter. comme base de la paix ou d'une
Société des nations. C'est une absurdité, et
si celui qui parle est intelligent, c'est, par-
dessus' le marché, une hypocrisie. Les der-
nières déclarations de M. Wilson ne nous
font connaître on aucune façon s'il a réel-
lement l'intention de nous faire accepter
dès maintenant la Russie, l'Allemagno, la

Turquie, la Chine et le Mexique dan-^ la
Société sur le môme pied que nous-mêmfs.
Ne vaudrait-il pas mieux commencer avec

la Ligue qui existe, la Ligué des alliés qui
ont fait la Grande Guerre? Veillons à ce
que, à la table de la paix, on observe imc
justice réelle parmi les alliés, et que, tou'«

en exigeant de nos ennemis les réparations
les plus strictes pour les horreur? Cy'in-
mises en Belgique, dans le nord de la
France, en Arménie et lors du torpillage du
Lusitonia, on ne fasse rien à titre de pure
vengeance. Accordons-nous ensuite pour
étendre les privilèges de la Ligue à d'autres
nations, dès que leur conduite politique le
permettra, en distinguant évidemment entre
celles qui méritent de contribuer à guider
la Ligue et celles qui. plus faibles, ijeuvent
bénéficier des privilèges de l'Association,
mais ne doivent pas avoir voix délibérative
dans ses Conseils. Ne laissuns rien faire non
plus qui entrave notre propre défense, que
nous devons assurer par le .service militaire

obligatoire pour tous, organisé d'après le
système suisse.

Il faut enlîn qu'on soit bion convaincu
que l'Amérique n'aspire pas aa rôle d'un
cr(.'quemjtaine et de gendarme inlernatipiial.
Les Américains n'ont nulle envie de partir
en guérie au delà des mers, si ce n'est pour
une très grande cause et des résultats par-
faitenient 'çlairs. Par consequcni, nous m
somrhes niijlemcnt chargés d'envoyer nos'
braves jeqiies gens, moû^'ir en d'ob.scurs
combats dans les Balkans ou au cenU-e de
l.'Furopc, ni dans une guerre que imus n'a;)-

prouverions pas. De plus, hîs Ainérit-ains
n'entendent pas abandonaej la doctrine, de
Monroë.

;.

Laissons l'Europe et l'Asie placer quelque
manière de police dans ics pays faibles et
anarciiiques qui sont à leur porte, mais quo
les Etats-Lnis traitent Mexico comme leur
péninsule balkanique, et qu'ils refusent aux
jDuissances de l'Europe ou de l'Asie le droit
d'intervenir dans ce continent sous aucune
forme impliquant possession permanente ou
semi-permanente.
Tous nos alliés feront bon accueil à nos

vues, si le président W'iJson les pi-éscnte, et

il serait fort regrettable qu'il ne le fît pas.
Je pense qu'un pai'eil langage, tenu. avec
modération et sagesse, mai.s franchement et

actes ne confirment point, aura d'heu-
reuaes et durables conséquences interna-
fionales (i).

V. — Un Appel ?ux cfi3h d'Etat

Il faut mettre à la base « le Prince de la paix,
Jésus-Christ et son Vicaire ».

La Ligue apostolique i)0ur le retour des
nations et de l'ordre social à Jésus-
Christ (2) a fait parvenir la lettre sui-
vante au roi d'Angleterre, au roi d'Espagne,
au roi dés Belges, à la reine de Hollande,
auy présidents de la République française,
do la République des Etats-Unis, de'la Con-
fédération suisse, à M. Clemenceau, au
maréchal Foch et à M. Meda, ministre
d'Italie :

• Parmi les considérations qui, dans le conflit

actuel, ont été émises le plus souvent, nous con-
statons qu'on fait appel à la convenance de
donner à chaque peuple une administration et

un groupement qui répondent à ses aspirations.

La Pologne, morte depuis des ceiitaincs d'an-
nées, va revivre. D'autres petites nations vont
jouir de leur indépendance. Le désir de réaliser

toutes choses en stricte justice, conformément à
ce qui fut jadis, semble guider les volontés des
belligérants.

Or, il existe une situation toute particulière

siir laquelle je me permets d'appeler la bien-

^ cillante .nltention de Votre Excellence. En 1870,

oa a violemment arraché au Souverain Pontife

(1) Tradnit de ran.a-lals pir la D. C.

(2) Pour tous roiisoifrnements conceruaint laLigrue
apnçUiliniir et pour la rovue r/rff'cZ sous les armes,
s"a<lres5er au R. P. Philippe, 65, rue de la Répu-
blique, à Lyon.
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de l'Eglise universelle son domaine séculaire, do-
maine qui lui était providentiellement donné
jiour lui assurer la pleine indépendance de son
ministère apostolique.
Nous ne voulons pas entrer dans des considé-

rations qui ne regardent que le chef de l'Eglise.

Mais ce que nous voulons vous faire remarquer,
Excellence, c'est que les millions de catholiq-ues

répandus par le monde entier réclam.ent pour
leur Père commun des contributions telles que
son entière indépendance et liberté soit assurée
par toutes les nations où se trouvent des catho-
liques. Le Congrès de paix sera une occasion
unique de poser cet acte de justice. -Si on re-

constitue la Pologne, la Bohème, etc., parce que
les aspirations de ces peuples réclament la re-

constitution de leur pays, pourquoi n'eutendrait-

on pas la voix des catholiques et de l'univers

entier demandant chacune à son pays et à son
gouvernement pour le Souverain Pontife les con-
ditions nécessaires de la liberté ? Pourquoi le

Pape, dont les fils sont répandus part-out, ne
serait-il pas admis, malgré tous les pactes, là

oii doit se débattre la grande question d'ordre

moral : la paix du monde. L'Esprit-Saint nous
dit : K Si le Seigneur n'édifie pas la maison,
c'est en vain que travaillent ceux qui la

construisent. Si le Seigneur ne garde pa.s la

cité,' c'est en vain que veillent ceux qui sont
chargés de la garder. » (Ps. 12G.)

Il est à craindre que si l'on ne met à la base
des graves négociations qui vont avoir lieu le

Prince de la paix, Jésus-Christ, et son Vicaire,

tous les calculs humains n'aboutissent qu'à
d'amères déceptions. Pauvre humanité ! sî elle

est feans Jésus-Christ et sans celui qui tient sa
plàeè. Voilà ce que professent des millions de
catholiques. Peut-on ne pas tenir compte de
leurs pensées et de leurs aspirations quand on
met ces aspirations à la base des traités qui
vont se conclure ?

C'est un vibrant appel que nous .adressons
aux princes et aux rois, aux gouvernants, à qui-

conque jouit de quelque autorité dans l'univers.

Rendez au Christ et à l'Eglise leur "place dans
la société et vous aurez la paix vraie, la seule
quf soit durable, la seule qui puiss& satisfaire

Ihùmanité.

ik PAPAliîÈ ET LA POLITIQUE lïïERN.lTIONALE

I. — L'Entente et S. S. Benoît XV

« L'Eiil=nte a tout intérêt à collaborer avec l'Eglise »

Une série d'articles le prouve dans un
des plus grands journaux de Londres

Le Moincnto de Turin (i8 déc. 191S) publie celte

suggestive « lettre de Home » :

Rome, 17 soir. — L'attitude du Saint-Siège

pendant la guerre a fait l'objet de toute une
eérie d'articles remarqués, tels ceux publiés ces

(lernièics semaines par le Daily Telegivph [de

Londres], connu pour l'un des journaux les

ph» marquants et les plus populaiivs de l'An-
gleterre.

L'importance de ces articles, œuvre de
Sir Wood, correspondant romain de ce journal,
leur a valu d'avoir en Angleterre un large reten-

tissement ; aussi me scmble-t-il uUle de les faire

connaître ^âlerrient cfa ItaUe, surtout si l^on

considère que leur auteur, avec une droiture
pairfaite, a réussi à se libérer de. certaines pré-

ventions et de certains préjugés ; il a pu ainsi

présenter de la conduite du Saint-Siège durant
la guerre un exposé impartial, serein et d'autant
plus probant que cette attitude n'est pas étudiée

d'un poinE de vue strictement catholique, mais
par un observateur sans passion, juge sagace

et averti des événements dont il s'occupe.

: Dès son premier article, le publiciste anglais

touche au cœur même de la question et Com-
rnence par se demander :

' Le Pape a-l-il quelque imporîance dans le monde ?

S-'il n'en a aucune, nous n'avons pas à nous occuper
de lui el il n'y a pas lieu de poursuivre la leclurtf de'

cet article. Nous, au contraire, nous nous sisrames

occupes de lui dès le début ûe la gueiTe ; nous avons
observé ses piiroles et ses actes avec un plus vif. inté.-

rèt que ceux d'aucune autre puiss^ince neutre ,a"u

monde. Et l'histoire de la guerre témoigne que I9

Pape compte pour quekpie cliose de par le monde. Si

donc le Pape compte pour quelque chose, op 3 raison

de s'otcuper da*aiitage et mieuï de l'Eglise . qu'il

personnifie.
;

Et le correspondant du journal londonien
aborde sa thèse centrale que voici : N'y a-t-il

pas lieu de conseiller une collaboration entre ces

doux grands organismes, l'Eglise catholique cf
l'Empila britannique ?

Au lieu de nous en préoccuper, nous pré-

voyons le jour où l'Allemagne sera contrainte

d'accepter la paix juste et durable qu'appellfent

résolument les Alliés, ot dont le Papo lui aus>i

a parlé. Mais il importe de regarder au delà de
la paix d'aujourd'hui, je veux dire de songer
à la prospérité mondiale de demain sous l 'in-

fluence de la- paix. Les Alliés auront vraisembla-

blement, à l'heure de la conclusion de la paix

et très certainement dans les années qui suivront,

tout intérêt à collaborer avec le grand orjga-

nisme qu'est l'Eglise, et je n'y vois aucune
impossibilité :

Le gouvernement anglais ne voudra certainement,

pas entrer en conHits incessants avec l'activité de celte

grande institution mondiale, ni heurter les convictions

de ses "uo millions de su.jets. Les sphères dirigeantes

britanniques ont été ma! comprises dans le passé;

l'opinion callioliijue à Rome, ainsi que dans les j>ays

alliés et niiulres, leur a été défavorable et a ainsi

desservi la cause de rAn.','letcrre.

Cet état de choses est maintenant modifié en grande
partie sinon compiètem'ent La logique des événe-

ments a détruit bien des préventions. Le moment est

venu pour le gouvernement anglais de se prononcer
dans cette alternative : ou reconnaître celte évolution

et en pa>fiter, ou perdre la faveur que lui ont value

chez les catholiques la justice de la cause qu'il défend

et la loyauté de ses actes.

Le journaliste constate ensuite avec plaisir

l'heureuse portée de documents récents, parmi
lesquels il cite la lettre du cardinal-secrétaire

d'Etat au cardinal Bourne, sur la prise de Jéru-

salem par les troupes anglaises : ils sont une
preuve que le Vatican en est venu à une appré-

ciation de plus en plus juste de l'action de

l'Empire britannique.

Le correspondant du Daily Telegraph étudie,
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dans ses articles, l'altitude do la Papauté pen-
dant la guerre, et reconnaît que, en vertu même
de sa neutralité, elle ne pouvait suivre une poli-

tique autre que celle qui a inspiré tous ses actes.

Le passage de l'ai locution consistorialc qui
traite de l'impartialité de la politique pontificale

est cité intégralement, étudié dans ses diverses

interprétations plausibles, bien qu'il subsiste une
divergence bien compréhensible de méthode
entre le Pape d'une part, et les Alliés d'autre

part, dans la façon de concevoir la même fin et

d'y travailler.

L'écrivain anglais, poursuivant son étude,
apporte de précieux éclaircissements sur certains

points de la politique pontificale, à propos des-

quels l'opinion publique anglaise n'a pas tou-

jours été judicieusement informée. Ainsi met-il

en une juste lumière l'action du Pape à Icgarcl

de l'Irlande.

Ainsi présente-t-il aussi quelques considéra-

lions sirr le caractère actuel des relations du
gouverneoîcnt italien et du Saint-Siège, cl sur
la question romaine. Al ce sujet, l'auteur cite

le passage bien connu de l'interview donnée au
Carrière dltalia par le cardinal Gasparri, après
le scandale Latapie. Le publiciste anglais établit

ensuite que la Note du Pape pour la paix, elle

aussi, ne fut dictée que par des vues de sincère

et profonde impartialité.

Le dernier article du Daily Telegraph se ter-

mine par CCS considérations, dont on ne saurait

contester la haute valeur politique :

« L'Angleterre, y est-il dit, ne demande aucune
faveur au Vatican pas plus qu'à personne autre

;

elle demande la justice et la liberté d'action. Et
l'on est fondé à affirmer, si l'on en juge par
les considérations et les faits rappelés antérieure-

ment, que Rome lui donnera cette justice et cette

liberté si elle persévère dans le même droit che-
min. A tout Anglais de songer à son Empire,
puis au grand organisme qu'est l'Eglise romaine,
et de se demander s'il est à souhaiter qu'il se
dresse à l'avenir contre nous. L'intrigue alle-

mande se postera aux écoutes aux portes du
Vatican ; les envoyés allemands encombreront
les navires du monde entier pour répandre par-

tout leurs allégations. Nous devons donc aller

droit à Rome : du simple point de vue politique,

nous n'avons aucun intérêt à nous engager
dans une autre voie. A tout Anglais de regarder
une fois encore la carte du monde, la carte très

vaste de l'Empire britannique mondial et des
pays alliés, d'étudier les statistiques et de penser
aux millions de catholiques et à leurs milliers

de prêtres : tous ils prennent leur mot d'ordre
où réside une autorité qui, dans sa sphère
propre et son plein exercice, jouit d'une formi-
dable puissance.

» Demandez-vous alors s'il est vraiment poli-

tique le cri : A bas le papisme ! qui réclame
Postracisme à l'égard de la Papauté P

» Et l'on peut, si bon semble, aller plus avant
et demander si ce cri est entièrement honnête ?

» Et, poussant plus loin encore l'examen, on
peut se demander, i la lumière de dix-huit
siècles d'histoire, si ce cri est possible ?

» Et je crois que, chaque fois, la réponse sera :

» — Non ! »

L'importance des articles du grand journal
anglais n'échappera pas à nos lecteura Nous
avons voulu les leur signaler, non point que
nous leur attribuions une valeur absolue, mais
parce (ju'il nous a semblé opportun de faire

connaître, sur ses rapports avec l'Eglise, un
des courants politiques actuels, les plus pxiis-

sants et plus sérieux, de l'Angleterre (i).

II. — Les vues du cardinal Rampolia

sur la politique européenne

à la veille de la guerre de 1914

Mgr Odelin, vicaire général de Paris, éorit

dans la Revue hebdomadaire, (l" févr. 1919) :

Le samedi 20 septembre 1913, j'arrivais

au palazzetlo Sainte-Marthe, à 10 heures
moins le quart. Ce palazzetlo était la rési-

dence du cardinal Rampolia, préfet de la

basilique de Saint-Pierre, ancien secrétaire
d'Elat de Léon XIIL Je ne manquais jamais
d'aller lui rendre visite à chacun de mes
voyases à Rome, comme à un grand ami de
la France. Il ne dissimulait pas la satisfac-
tion que lui causait la visite des Français.
Au mois de septembre, les étrangers ne
sont pas nombreux dans la Ville Eternelle,
surtout le jour de la fête du venti set-
temhre. Il n'y avait personne dans l'anti-

chambre.
Après quelques minutes d'attente, je suis

reçu par le cardinal Rampolia. Il me dit

des choses fort aimables ; puis, comme un
homme qui n'est pas pressé et qui est heu-
reux de causer, les yeux mi-clos dans l'atti-

tude du recueillement, les mains appuyées
sur les bras du fauteuil o\x il est assis, il

me lîarle de la France, de la renaissance
religieuse. « Malheureusement, dit-il, les

catholiques français sont toujours divisés.

Car, pour agir sur l'opinion, il faut être une
force, et les unités, les individus, les petits
groupes, les petits partis ne comptent pas :

seules les grandes associations, les nom-
breuses collectivités sont une force.

» L'heure est grave pour la France : elle

n'a pas un instant à perdre : heureusement
pour elle, la loi de trois ans de service mi-
litaire a été votée par le Parlement : il

faut qu'elle se dépêche d'organiser son
armée. L'organisation militaire de l'Alle-

magne a atteint la perfection. Si dans la

guerre européenne qui se prépare, qui est
fatale, et dont la guerre des Balkans vient
d'être le premier acte, la France eta.it de
nouveau vaincue, ce ne serait pas seule-
ment un immense malheur pour la France,
ce serait un malheur immense pour
l'Eglise, car ce serait le triomphe du luthé-
ranisme et un recul de la civilisation.

(i) Traduit de Til^licn par la D. C.
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j) La Franco est nécessaire à l'Eglise,

parce qu'en dépit de son gouvernement elle

est une nation catholique et toujours mal-
gré tx)ut sa fille aînée. La Papauté est né-
cessaire à la Finance, comme à l'Italie,

comme à l'Espagne, au Portugal, aux
peuples latins. Ils devraient se rattacher à

la Papauté, comme à leur principe de force,

comme au centre de la civilisation, même
au point de vue politique et social. La véri-

table civilisation est dans les races latines

unies à la Papauté.
» C'est pour cela que la franc-maçon-

nerie s'est attaquée aux peuples latins, et

d'îbord à la France. L'it-alie est guettée

par la révolution; l'Espagne peut y tomber
demain, comme le Portugal.

» L'affaire des Balkans vient d'être ré-

glée par la paix de Bucarest : mais c'est un
règlement précaire, provisoire.

» L'Autriche, qui aurait pu avoir l'hé-

gémonie sur les peuples balkaniques, n'a

pas su avoir une politique décidée, dès le

début de la guerre — elle est toujours
hésitante et en retard, — et rhégémonie
passera forcément à la Russie.

» La Serbie propose un Concordat au
Saint-Siège : elle le fait un peu pour
échapper à l'Autriche, qui exerce un pro-
tectorat sur les catholiques de Serbie. Elle

embarrasse bien, sans doute, le Saint-Siège,
qui ne voudrait pas déplaire à l'Autriche,

puissance catholique. Et cependant il y a

dans ce Concordat des espérances pour le

catholicisme.
j) La Bulgarie, qui a bien commencé dans

la guerre balkanique, a mal fini : elle est

vaincue, ce qui est toujours un désavan-
tage. Elle a des œuvres catholiques vi-

vantes : de ce côté, le catholicisme a des
espérances.

» Avec la Grèce, le catholicisme n'a rien

h espérer : là plus qu'ailleurs, il y a le

fanatisme du schisme.
» En Russie, l'Ukase de liberté religieuse

de 1904 est resté lettre morte, par le fait

de la bureaucratie : il y a des persécutions
continuelles contre les catholiques. Toute-
fois, lies mariages mixtes produisent des
conversions au catholicisme, une centaine
par an, et fondent des familles catholiques.

» L'heure est grave pour la France, je

vous le répète. L'Âllema.ane a la supériorité
militaire : elle a également la supériorité
diplomatique. Voyez ce qui vient de se pas-
ser pour la Grèce. Là, la politique de la

France avait été sage, habile. Et voilà que
la Grèce lui échappe et va se jeter dans
les bras de l'Allemagne, hostile cependant
à son émancipation de la Turquie.

» Il faudra que le gouvernement français
reprenne les relations avec le Saint-Siège.
Pour cela, il faut agir sur l'opinion ; de
lui-mpme, le gouvernement n'osera rien
faire, bien que l'intérêt de la France exige
ce rapprochement pour la question du pro-

tectorat et pour co qui se prépare en
Orient. »

La conversation avait pris fin
; je me

retirai émerveillé de la claire vue. de la

haute intelligence de ce grand homme
d'Etat. En rentrant \à la Procure de Saint-

Sulpice, je jetai sur le papier les lignes

qu'on vient de lire, et je les communiquai
par la suite à qui de droit. Ce que m'avait
dit le cardinal RampoUasur le rôle de l'Au-

triche dans les Balkans me préoccupait.
J'allai aux renseignements ; je les puisai à
une source très sûre, et je les transcris tels

qu'ils m'ont été donnés.
Après l'expérience de 1887 (l'intervention

sollicitée du Pape par l'empereur Guil-
laume auprès du centre allemand pour le

vote du septennat militaire), Léon XÏII

avait compris qu'il ne pouvait rien attendre

de l'Allemagne associée, comme l'Autriche

d'ailleurs, avec l'Italie, qui pût donner sa-

tisfaction aux vœux du Saint-Siège. Il s«>

retourna donc du côté de la France et s'em-
ploya de son mieuK à favoriser la- conclu-

sion de l'alliance franco-russe qui faisait

sortir la France de son isolement (1). Mais
Léon XIII et le cardinal Rampolla trou-
vaient que l'empire russe ne pouvait pas
s'étendre sur les Slaves du Sud. Ils eurent
donc la pensée de favoriser la création

d'une Confédération balkanique à la tête

do laquelle eût été placée l'Autriche. L'Au-
triche entrait alors dans l'alliance franco-

russe, pour former une autre triplice; l'an-

cienne triplice devenait une duplice; l'Al-

lemagne était isolée et cessait d'être une
menace pour la France et pour l'Europe.

En même temps, la Confédération des
Slaves du Sud faisait équilibre au slavisme
du Nord et à la Russie.

Mais les chancelleries ne sont pas à l'abri

des indiscrétions : l'empereur d'Allemagne
eut vent de ce projet élaboré par Léon XIII

et le cardinal Rampolla. A la mort de
Léon XTTT, il intervint au Conclave par l'in-

tcrmédiaii'e de l'Autriche et fit opposer,
jiar le cardinal Puzyna, l'exclusive à l'élec-

tion du cardinal Rampolla.
Trois mois après cette conversation, en

décembre 1913, le cardinal Rampolla mou-
rait. Sept mois après, cette guerre euro-
péenne qu'il prévoyait, qu'il annonçait
avec tant de sûreté, éclatait, déchaînée
par l'Allemagne. Elle a mis en présence la

kultur ma'érialiste et la civilisation chré-
tienne. Cette dernière a triomphé : le Con-
grès qui vient de s'ouvrir va consacrer ce
triomphe par un remaniement de la carte
d'Europe. Il nous a semblé utile de rappe-
ler, à cette heure unique de l'histoire, les

vues de Léon XIII et de son secrétaire
d'Etat sur la politique européenne.

(1) Voir Ouest. Act., t. XXI, pp. 211-214 :

Léon XIII Cl l'alliance franco -ruLs&e, par Jacques
Piou.
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l— Goniment M. le professeur Aulard

écrit rtiisloire de son temps '^\

La Libre-Pensée française est perséciiiée

par l'tglise catholique

Durant le mois de janvier dernier, il n'a peut^

être pas été publié à Paris d'article plus tris-

tement, caractéristique que celui que M. le pro-

i'çssevir Aui.ARf) a donné au Pays (4 janv. 1919),,

sous le titre « Christianisme américain et libre-

pensée française ». Nous le reproduisons inté-

gralement, ajoutant en note quelques remarques
topiques de M. Robert Havard {Action Fran-
çaise, 5 janv. 1919) :

Nos amis d'Amérique ne comprennent-
pas très bien notre libre-pensée, et nous ne
comprenons pas très bien leur christia-

nisme.
Les' libres-penseurs

,
français s'étonnent

du goût qu'ont les Américains aux Etats-

Unis, d'habiller leur âme si moderne avec
des formules chrétiennes. S'ils connais-
saient' mieux l'histoire des Etats-Unis, sur-
tout les origines puritaines, ils seraient
moins surpris. Malgré la survivance de cer-
taines pratiques extérieures, de traditions

oratoires» d'habftudes qu'oii pourrait appe-
ler physiques, le peuple américain est de-
puis fort longtemps devenu laïque, au sens
français du terme, et si laïque que je ne
crois" pas qu'il y ait de peuple plus laïque
(puisqu'il n'y en a pas de plus moderne).

Mais, aujourd'hui, je n'ai pas l'intention

de montrer cette laïcité de Târne améri-
caine éous le vêtement religieux hérité des
ancêtres anglais, ni comment il se fait que
le président Wilson, par exemple, qu'on dit
lîls d'un pasteur congrégationniste et con-
grégaticfnniste lui-même, garde toute sa
liberté d'esprit, et n'est, gêné par aucun
dogme quand il exerce ses fonctions de chef
du progrès humain. Je voudrais dire à nos
artiis des Etats-Unis un mot de notre libre-
pensée," qui les effarouche.
Souvent des Américains, et surtout des

Américaines, en causant avec moi ou eu
nl'écrivant, se sont plaints du ton agressif
des libres-penseurs français. Ils trouvent
i[ue nos journaux de gaucln^ sont trop irré-
vérencieux pour l'Eglise catholique, qu'ils
s'en moquent trop, qu'ils la haïssent trop.
Cela les choque, et ils nous le disent, sans
délour, en ajoutant qu'eux-mêmes sont
libres-penseurs comme nous.

Tl faut vraiment qu'ils soient bien susr
ceptibles en cette matière, car depuis la

(1) Sur' les môtliwles' de M. Aulardi historien, cf.
CiironiqH\s de .la Presse, 1911, pp. 13-14 ; 191-f,

l'P. 8-10 et 3'06 ; et Questions Actuelles, t. CV,
PP. 33-46, 88-9i et 257-267.

guerre, depuis l'union sacrée, il n'y a guère
eu' dans nos journaux républicains d'ar-

ticles anticléricaux, et, même sur ce Pape
si sympathique au kaiser allemand, on s'y

est généralement exprimé avec modéra-
tion (1).

Je voudrais faire sentir h nos amis amé-
ricains que nous autres, libres-penseurs
français, nous n'attaquons pas, nous nous
défendons. La réalité, c'est que l'Eiilisc ca-
iholique nous fait une guerre à mort, nous
conteste toujours et nous ôte souvent la

liberté de conformer notre vie à nos
idées (2).

Ils nous interrompent aussitôt, avec leur
vivacité si ingénue, pour nous dire qu'en
Amérique aussi le clergé catholique ful-

rnine contre la libre-pensée, mais que les

libres-penseurs américains en sourient ou
n'y prennent même pas garde, se gardent
bien do riposter.

C'est qu'en Amérique l'Eglise catholique
est relativement inoffensive, parce qu'elle

n'est pas numériquement la plus forte.

Chez nos heureux amis, aucune Eglise n'est

dominante. Nombreuses, diverses, elles se

font équilibre dans la liberté. Aucune
d'elles n'a l'espoir de devenir prépondé-
rante, et c'est pourquoi on les voit toutes

libérales.

Tout au contraire, chez nous, une Eglise,

l'Eglise catholique, apostolique et ro-
maine, quoique privée d'une partie dos pri-
vilèges légaux qu'elle avait sous le Concor-
dat, a une prédominance numériqud. Forte
de la Iraditipn des habitudes, de la timi-
dité des autres sectes, elle réussit, bien que
la foi baisse à vue d'œil, à faire que les

moHirs refu«:ent souvent aux libres-pen-
seurs cette liberté de conscience que la loi

leur accorde.
Voyant la laïcité de nos lois et institu-

tions, riiabilude que les gouvernements
français, depuis quarante ans, ont prise de
ne jamais prononcer le nom de Dieu, nos
écoles d'Etat laïques, les Américains s'ima-
ginent que les libres-penseurs fiançais
sont non seulement libres, mais maîtres', cl

ils trouvent que, de leur part, il y a peu
de générosité à se permettre des saVcasmes
contre cette pauvre Eglise catholique si

vaincue et si désarçonnée.

. (1) Nous n'avons pas le courage (Je réfbter cettp
diivag-ation. Soit ici, soit en premiôre pa^e, on n'a
cessé de relever les grossiCres injures dirigée.--

contre le Souverain Pontife. Et ces i'njnres n'ont
pais visé que Benoit XV ; elles ont es'savé d'at-
teindre le clerg-é français. Qu'on se ra;ppe,He li
rumeur infâme ! La mort au ciliamp d'iionnour n'a
môme pas préservé nos prêtres de la calomnie tfes
sectaires. Qu'on se rappelle l'ig-noMe aitafîue-.de
VUumanité contre le R. P. Boulin ! (Robert Ha-
vard.)

(9) On croyait jiisgu'à présent que le droit d'en-
sc^yner avaireié rfiii^ aux reiliRiciix par les.adver-
saires du eaUiolirisme ; si nous adunetiiônsi la

tliôse de M. Aulard, c'est le oonuraiipe qui se serait
produit... Cela non plus ne se réful© pas. Ilsufrii
de regarder. (Robert Havaud.)
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Ils ne voient qu'une façade officielle. Il

faut dire aussi qu'ils voient surtout Paris,

où, en effet, le? libres-penseurs sont conve-
nablement tolérés, quoique les mœurs ne
leur y accordent pas encore une liberté tout
à fait complète dans certains milieux.
La réalité, c'est qu'en toute la France

provinciale, s^f en quelques grandes
villes, il est très difficile, presque impos-
sible, aux libres-penseurs d'obtenir la

liberté de pratiquer leur libre-pensée, par
exemple de contracter un mariage pure-
ment civil, de ne pas faire baptiser leurs
enfants, et surtout d'avoir des obsèques
civiles (1). Celui qui, comme on dit, ne
pnshc pas par l'église est exposé aux pires
déboires, à une sorte de mise en quaran-
taine, à des calomnies proférées en chair-^.

La plupart ne se sentent pas le courage de
s'exposer à ces vexations, et se résignent
à passer, par l'église d'autant plus que le

clergé catbolique dispose, en France, de
moyens d'influence sociale tels qu'on risque
parfois son gagne-pain à lui refuser- le

simulacre de croyance qu'il exige (2).

Dans l'armée de la République française,
ilest difficile à un officier de ne pas aller

à la messe, s'il est né dans la religion ca-
tholique et cju'il ait cessé d'y croire. Il y
a, même pendant la guerre, des états^
majors où l'assistance à la messe est mpra-
.ement obligatoire.
Les libres-penseurs français n'ont donc

pas, en fait, la liberté de conscience. La
Révolution française avait créé un état de
choses tel que les groupes religieux et les

groupes philosophiques se faisaient équi-
libre, ^'apoléon Bonaparte, par le Concorr
dat, détruisit cet équilibre. Depuis. l'Eglise

catholique a obtenu une prépondérance de

(1) EiR-ore une contre-vérité. Non seulement
l'Eglise ne contr.iint personne, rnais, bien mieux,
aprf-s le vote, des lois anti-chrétiennes, elle déclara
qu'elle tenait pour excommuniés les parlementaires
(ini s'y étaient associés et refuserait de participer
à leurs funérailles. Elle ne les admet ù l'honneur
(Tes obsèques relig-ieuses que s'ils ont exprimé le
ri'gret de leurs actes. Plusieurs l'ont fait. D'autres
ne l'ayant pas fait, l'Eg'Iise a refusé de les rece-
voir, mais alors la presse de gauche a crié à l'in-
tolérance. 'Robert H.ward.)

'5) D'abord, si c'était -^Tai, ce ne serait pas très
flatteur pour la libre-pensée ! Polyeucte s'écriait :

" Allons, mon cher .Xéarque, allons aux yeux des
[hommes

Braver l'idolâtrie et montrer qui nous sommes. »

C'est ainsi que la foi a ^u se5 martyrs. Tandis
que la libre-pensée, selon M. .\ulard, aurait pour
devise : « Et cacher qui nous sonwnes, »

Mais ce n'est pas vrai ! A. qui fera-t-on admettre
que . l'Eglise, si pui-^sante, n'ait pu empêcher la
fermeture des couvents, la confiscation des évêcliés
et séminaires, le vol des fondations de messes ?

A qui fera-tron admettre que l'Êg-lise ayant « une
préT)ondérance de fait s —- car l'éqtiilibre entre
\<^s groupes religieux et l'eg groupes pliilt>sophi-
ques, créé par la Révolution, aurait été détruit
par Napoléon Bonaparte — à qui fera-i-on
ailmettre que l'Eglise, avec cette prépondérance,
se soit laissé ainsi dépouiller ?

On voit comment il écrit ,- l'histoire pour son
compte. (Robert H.ward.)

fait, au détriment de la liberté. Nous aspi-
rons,' ô amie américaine, à un état de
choses comme celui dont vous jouissez, ou
il n'y aura plus une Eglise opprimante, .oîi

la religion deviendra pure afl'aire de con-
science, où nulle secte ne prétendra gou-
verner la cité, où chacun sera réellement
libre de croire ou de ne pas croire.
Les libres-penseurs Irançais n'ont

d'autre but que de jouir de cette liberté.
C'est parce qu'ils ne l'ont pas que vous lés
voyez irrités, irrévérencieux. '-•

A. AULARD.

il. — L'opinion de M. ie sénaleur Deblerre

sur la gu3rre au c
Ht

Nommé, le lO septembre dcraicr, prcsifknl
du Gonvent du Grand-Orient, membre influtent

du Conseil de l'Ordre, le F.'. Debicrre> déjù
célèbre pour scè attaques contre l'armée dans
l'affaire des fiches, et pnr son double titré de
rédacteur au Bonnet Uouge et de défenseur
acharné de Midvy, n'est pas moins oonini par
son anticléricalisme. Qu'il nous suffise dt- citer

de courts extraits de son discours de clôture au
Converit di- 1906, dont il ét^iit l'orateur :

Dieu el matlre. enseignait le passé. L'avenir ré-

pond : Ni Dieu ni' maîlre, pnroe que Dieu el matire
c'est le symbole de raiilocratie et de In servitude. Les
chaînes séruloires de la liiéocrjlie et de la monnrchie
ont été brisées Ic^ i4 juillet 17S9 et les .privifèges
de classe ou (le casle, démçnibrés dans la rnéniorablè
nuit du /i août. Ils donnent comme les dieux du
paganisme,, comme dormiront demain toutes les

ailirt's divinilés dans leur linceul de pourpre d'où ils

lie ressuscileronl j.imais.

Le souille de la Révolulion, en chassant les tyrans.
a f.'iit descendre sur la terre In liberld. Aux droits
de Dieu cl de son Eglise inquiète et pcrséciilrice, elle

a opposé les droits de : l'iiomme ; à l'esclavage, la

dijjnité humaino. -

_

La Révolution, comme l'a dit son illustre hi'tnrien,
a été l'av.suement de la Loi, la résurrection du Droit,
la réaction de Ja justice contre le règne de la force-

Elle n'est pas aclievée, elle ne sera jamais- achevée,
parce que le progrès est indéflni et le temps sans
borne.

La grande part que la franc-maçonnerie a prise
.'1 cet clan de sublime rénovation soci.nJe est connue
de tous. Les illustres encyclopédistes du xvui" siècle,

\olf.iire, Diderot, Condorcel, Ilelvétius ; les grands
conventionnels Danton, Camille Desmoûlins, étaient
francs-maçons (a).

Plus loin, le futur président de la sous-Com-
mission de l'instruction publique et des cultes
d'Alsacc-Lorrainê disait :

Pour libérer l'école des confessions et !e cerveau
humain de l'illusion et du mensonge

;
pour réaliser

la lil)erlé de conscience et la mettre â l'ahri de la

compression de toute Eglise et de tout culte
; pour

all'ranclîir l'Inimanilé de ses chaînes et de ses sécu-
laires servitudes, notre République, celle des francs-
-maçoDS et des libres-penseurs, appelle tons Je-*

(i) Extrait d'une élude puidiée par .Mgr Joui!? dans
la Foi catholique de décembre igi6 (p. 2^:'. ci -mv.,.

(2) Compte rendu du Couvent de 1906, p 36.i.
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liotnmcs de bonne volonlé et de bonne foi pour tra-

vailler en commun à l'éiriancipation de l'esprit

humain, â l'indépendance des peuples et au bonlieur

de l'humanité. L'égoïsme et la haine ont seuls une

patrie, la fraternité n'en a pas (i).

Enfin, le franc-m;içon Dcbicne donne libre

cours à toute sa haine de sectaire et de_ pers^'-

cut€ur :

D'autres républicains non moins inclairvoyanls ont

dit que l'anticléricalisme, c'est de la poudre d'or

qu'on jette aux yeux des ouvriers pour les empêcher

de Toir leur misère.

Est-il besoin de dire que celte affirmation est une

erreur funeste, si elle ne carlie pas la faiblesse et la

défaillance de révolutionnaires fatigués ? Non, il n'esr

pas vrai que la lutte anticléricale est stérile et dessé-

chante — le mot est d'un ancien ministre socia-

liste ;
— non, il n'est pas vrai que la question reli-

gieuse ne se pose plus. La lutte n'est pas terminée,

elle commence.
Il suffit de regarder l'Encyclique récente du pape

Pie X, préchant la résistance aux lois françaises

et la soumission humiliante des évèqucs de France
aux ordres de Rome, pour se convaincre que la

guerre religieuse, changeante con)me un kaléidoscope,

ne fait que disparaître pour renaître sans cesse.

Pareille à l'hydre de Lcrne, à chaque fois qu'on lui

coupe une tête, il lui en repousse une autre.

Qui ne voit que, tant que l'esprit religieux régnera

dans les profondeurs de la conscience populaire, il

d'est point de place pour la définitive libération des

prolétaires ?

Oui, j'putends : on a fait l>i séparation des Eglises

et de l'El-il. C'est vrai. Mais tant que la Séparation
(l'aura point pénétré au sein du foyer familial, et (juc

les femmes et les enfants se rendront h la Messe et

(lu confessionnal, tandis que le père de famille ira

rensiirer le prêtre en réunion publique, la Séparation
rie sera <|u'un fard qui masquera la persistance de
rassiijeilissement de la conscience à la folie confcs-
• ioimflle ou la soumission hypocrite aux intérêts per-

sonnels.

La liberté de conscience existe en droit; en- fait,

«Ile est presque tout entière à faire. Elle ne com-
incncera réellement que lorsque la République aura
réparé l'école des Eglises et des cultes, et rendu ?i

l'enfant, citoyen- et mère de famille de demain, la

liberté de la raison. Une nation où le suffrage uni-

versel est la loi suprême doit aux enfants sa souve-
raine protection, comme à des mineurs incapables
de se défendre contre les sévices et les attentats.

I! n'y a point de véritable indépendance ni de véri-

table dignité pour ceux qui croient, s'agenouillent,

(rient et attendent leur libération de la miséricorde
d'un Dieu, de la pitié d"un maître ou de la puissance
magique d'un dogme infaillible.

Ceux-IA sont faits pour faire non des citoyens
libres d'un pays libre, mais des sujets enchaînés à

tjuelque impérialisme d'aventure (2).

Après de telles citations, on peut être sûr que
le franc- maçon Debierre n'a rien appris ni rien
oublié.

N'esl-c« pas encore lui qui écrivait au cours
de cette guerre :

Nous ne pouvons pas tout de même compter sur
le Sacré Cneur pour chasser les Allemands de notre
territoire. Non — nous ne comptons que sur nos
fusils, nos mitrailleuses, nos canons, nos obus, pour
vaincre l'ennemi, et nullement sur la mystérieuse
intervention de la puissance divine.

Et encore :

Ce n'est pas tout de même on vouant la France
au Sacré Cceur que l'on sauvera la patrie en danger.

On comprend que. dans le journal le Pays du

19 juin 1918, au cours d'un article tendancicu'c

pour détruire le contrôle posta! en faveur de la

bande des traîtres, comme on détruisit jadi^

notre contre-espionnage pour étaycr à j'aise l'af-

faire Dreyfus, le même parlementaire écrive avec

l'accent d'une sainte horreur :

On est allé jusqu'à tenter d'épingler le « Sacré

Cœur » sur les drapeaux de nos régiments ! (i)

^ E. .loum.

III. — Histoire leiigieuse

de la Révolution française*^*

Un beau livre, et très plein : le troi-

sième de ce grand ouvrage (3), qui est le

tableau d'ensemble de la persécution révo-
lutionnaire le plus exact et le plus lumi-
neux depuis Taine, le mieux mis au poiiU
des travaux et recueils documentaires do
ces trente dernières années ; et il apparaît
peut-être le plus varié de la série, le plus
riche d'événements dramaLiq""^>, de traits

extraordinaires, d'horreurs, d-
'

'^res et

de sublimités. Car il embrasse '
"*;;.

qui va de l'été de 1793 à la chute AVi.
bespierre: c'est le quatrième acte de la tra-
gédie, la descente au fond du puits
d'abîme que fut la Terreur.

D'abord, puisque M. de la Gorce a fait

entrer dans son cadre l'héroïque épopée de
la guerre de Vendée, pour ce que « l'objet

réel en fut Dieu, la liberté chrétienne, le

culte traditionnel », il déroule en un dip-
tyque : les victoires et défaites des insur-
gés depuis l'échec de Nantes en juin 1793
jusqu'à la déroute de Cholet en octobre,
et la retraite en un immense désarroi vers
la Loire

;
puis la poignante équipée, sorte

de « fuite en avant » à travers la Bretagne,
jusqu'à Granville, l'aller et le retour, avec
les morts de Bonchamp, de Lescure. les

batailles d'Entrammes. de Pontorson, de
Dol, d'Entrain, d'Angers, du Mans, de
Savenay, et la poursuite éperdue, et les

(i) Compte rendu du Convent de 1906, p.
(a) fbidem.

369.

(1) Ce mépris du Sacré Cœur et de ses Impuis-
sances pour le succès die nos quatre ans de g-uerre
a reçu UTi éclatant démenti par la consécration de
T\os armées au Cœur de Jésus, que Ht le généralis-
sime le 18 juillet, le jour même où la vtctoire a
couronné l'héroïsme de nos soldats. (Voir la ,Se-
maine religieuse d'Aiitun ûu 30 nov. 1918.)

(2) Pierre de u\ Gorce. Histoire rebigieuse de la
Bévolution française. Tome III. Un vol. ln-8» de
587 pages. Prix, 10 fr. Pion.

(3) Sur le tome II, cf. Chronique de la Presse,
1912, pp. 428-429. De ce tome II, les Qiieslions
Actuelles a. CXIII, pp. 289-306) ont reproduit les
pages oonsarrées au.x Massacres de Septembre. —
Sur le tome I", cf. Revue d'Organisation et de
Défense religieuse, 1909, pp. 575-576, et Question»
Actuelles, i. CXII, pp. 690-694.
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massacres horribles qui marquent In fin

de la « grande guerre », rancantissement
de l'armée catholique et royale (trente à
quarante mille combattants) et de l'indé-
iiombrable cortège ë'émigrants qui l'ac-

compagnait...
Or, en même temps que luttent et suc-

combent ceux que Carrier appelait « les

soldats de Jésus », à l'intérieur du pays
s'enhardit et multiplie ses coups féroces la

grande persécution, qui ne s'attaque plus
seulement aux « rcfractaires » rebelles au
serment, fidèles à Homo, mais à l'Eglise as-
sermentée elle-même, puis à tout culle, tout
prêtre, tout croyant, tout signe religieux,
quà poursuit la déprétrisation, la déchris-
tiamsation générale, et, s'exaspérant jus-
qu'à la folie rouge, couvre de ses échafauds
la France...

Voici donc étudiée en ses phases succes-
sives la déchéance du clergé constitution-
nel, clergé d'Etat, sur lequel avaient été
fondées de si grandes csj)érances de sciiisme
et d'asservissement. Triste histoire que celle
de ses disgrâces, de l'abandon, du mépris
'»ù le tient l'autorité laïque qui l'a créé, des
luttes qui éclatent au .sujet de l'état civil,

du calendrier républicain, de la loi du di-
vorce, du mariage des prêtres... Plus triste

encore, celle des déchéances intimes, des
'roubles de conscience, des alternatives
d'énergie et de faiblesse des uns, des sub-
terfuges de certains' poui- sauver en ses
principes essentiels le culte catholique, et.

à côté de ceux qui ont des sursauts d'âme,
qui se rétractent ou se rachètent par leurs
vertus, par le martyre même, le glissement
lamentable de ceux qui s'en vont au ma-
riage, à la « tradition » de leurs lettres

de prêtrise ; sans parler de la rage infer-
nale des quelques mauvais prêtres (;ui de-
viennent les dénonciateurs et persécuteurs
des fidèles : un Chabot, un Lebon, un Laka-
nal, un Monestier, un l'ouché, etc. En no-
•/embre 93, les scènes de l'abdication de
Gobel et de ses confrères repégats. la fête

de la Raison et les mascarades qui la sui-
vent font éclater dans le pays une débauche
d'impiété, « farce moitié hideuse, moitié
burlesque » qui sert de lever de rideau au
drame de la Terreur, comme la fête de
VEtre suprême, en mai 179 i, est, à son tour,

un intermède étrange aux tueries elfrénées
de l'époque et la préface du 9 thermidor...

Alors vient la grande Terreur, c'est-à-dire
la « période suraiguë de la Révolution » qui,

de novembre 1793 à juillet 1794, <c enferma
en huit mois plus de crimes, plus de vio-
lences qu'aucune période do notre his-
toire»; elle est ici peinte en même temps
qu'expliquée : dans ses lois spéciales, dans
ses institutions centrales (Comité de salut
public, Comité de sûreté générale, Tribunal
révolutionnaire de Paris) ; dans ses instru-
ments (représentants en missinn, clubs,
comités de surveillance, tribunaux et cnm-
missions révolutionnaires ou militaires), et

dans ses plus beaux crimes et ses plus
basses œuvres : spoliation dernière et fer-
meture des couvents, chapelles, établisse-
ments de bienfaisance; abolition des con-
vois funèbres, des cimetières, des croix, des
emblèmes, de tous les usages et de tous
les noms qui portent marque chrétienne ; et
l'ceuvre suprême, qui est le massacre et le

meurtre : réclusion et déportation des
prêtres ; supplice des pontons de Roche-
fort ;, noyades de Nantes ; fusillades de
Lyon

;
proscriptions atroces de Lebon à

Arras et à Cambrai ; fournées à la guillo-
tine de Paris, de Laval, du Puy, d'Orange,
de Bordeaux... Ainsi défile 1" « armée des
maityrs », où. à côté des prêtres héroiques,
marchent à l'échafaud, en récitant leur
chapelet ou chantant des hymnes, des reli-

gieuses et d'humbles femrnes et filles du
peuple, les plus sublimes de toutes les vic-
times, celles qui se sont faites, par pu:-

amour de Dieu, les receleuses de prêtres,
les gardiennes du culte sacré qui ne veut
pas mourir... Et tant s'en faut que le défilé

.'^oit complet ! Rien qu'à prendre ce qui est
déjà historiquement établi, il y eût fallu
dix volume-s. C'est afî'aire à chaque dio-
cèse d'évoquer sur place les scènes et
figures de la persécution, et de dresser son
martyrologe...

Est-il nécessaire d'ajouter que le présent
ouvrage est fait dans la haute manière de
y\. de la Gorce ?

C'est dire : une information très étendu-^
et très sûre qui, moins curieuse de neuf à
tout prix que de vrai et de juste, a dé-
pouillé, pour en dégager le certain, toutes
les publications docunientaires et beaucoup
d'archives ; une probité intellectuelle par-
faite, la clairvoyance et le scrupule d'un
vieux magistratqui se défie de la légende
et des aniplilications, sait peser et équili-
brer les témoignages et, sans discussion
aride, indiquer ofi doit passer la ligne de
vérité ; des tableaux d'ensemble montés en
aiticles de revue, brossés large comme des
fresques et ofi toute la France se peut yoir,
ainsi qu'en un panorama, sous la vague de
ténèbres et de sang qui la couvre, mais,
comme en un jlanorama aussi, des portraits,
des figures-types dessinées d'un crayon pré-
cis, des scènes et des détails choisis comme
les plus caractéristiques à travers le butin
des livres et dossiers ; enfin une curiosité
et une pénétration des âmes, qui me paraît
le talent le plus personnel de M. de la Gorce,
admirable à démêler le lacis subtil de so-
phismes, de sentiments équivoques, de
compromissions et de lâchetés où se per-
dirent tant de médiocres, à expliquer même
les monstres et à leur tenir compte de ce
qui resta en eux d'humanité, parfois de ce
qui fieurit encore, sur leurs férocités, de
bonté, de tendresse, et à faire sentir la forte,

l'héroique beauté des caractères simples et

droits. Sa psychologie, très étudiée, des
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apostats, comme sa peinture des femmes
et vierges fortes qui se firent les servantes
du culte caché et allèrent souvent droit

au martyre, le classent au premier rang
des historiens moralistes.

Et le style est l'homme même : haut et

noble sans' raideur, sobre et souple au con-
traire, auquel ne manque ni le pittoresque
ni le trait, mais qui ne les cherche pas,

qui est discret, s'arrête quand la colère

pourrait monter, se voile quand va venir
le dégoût ; éloquent sans rien d'oratoire,

d'une clarté transparente sans froideur,

mais où brûle, avec la lumière d'un esprit

cclairé d'en haut, la chaleur contenue d'un
cœur ému d'indignation (tu de sympathie,
surtout de tristesse, et où rayonne la

douce poésie d'une admiration pieuse pour
toutes les grandeurs dont l'humanité est

capable et d'une pitié profonde pour toutes

les misères — erreurs, faiblesses, passions

basses — dont le poids l'entraîne isi faci-

lement.
Un beau livre donc pour le grand public,

en vue duquel il fut écrit; disons aussi —
puisqu'on se propose de suivre ici de très

près les ouvrages, de plus en plus nom-
breux, sérieux, documentés aux sources,

dans lesquels s'établit, province par pro-

vince, l'histoire vraie de la tourmente ré-

volutionnaire — un maître livre, où tous

les bons ouvriers devront s'instruire. Oui,

lous les ouvriers de la monographie et du
détail, tous ceux qui, travaillant dans un
champ plus limité, pourront le creuser da-
\antage. pousser et faire plus comjdet
chaque chapitre — Dieu sait si la matière
est abondante et regorgeantes d'inédits nos
.rchives locales ! —-tous, dis-.je, y trouvç-
lont de claires vues d'ensemble, dos direc-

lions d'idées à suivre, un modèle d'infor-

mation patiente, d'analyse prudente, et de
urand style.

Gabriel Aubray.

IV. — Religion el M
APOLOGIE DES FRANCO-CANADIENS CATHOLIOUES

PAR UN ANGLO-CANADI N PROTESTANT

Il vient do paraître à Toronto, sur la

nationalité canadienne {{), un ouvrage con-
sidérable, qui" mérite d'être signalé dans la
Documentation Catholique, pour plusieurs
raisons. Son auteur est un Canadien-An-
glais, cultivé, ce qui est rare

; protestant,
mais sympathique au catholicisme, ce qui,

là-bas,' Test plus encore. Enfin, c'est un
homme sincère et accommodant

; par le

temps qui court, surtout en matière de

(n The Clash! (Le choc), hy W.-H. Moore. Un
\oL relié grand in-16 de 334 pages avec index.
Chez Dent and Sons, Londres (Ang-leterre) et To-
ronto (Canada).

nationalité, le nombre en est fort restreint.

La plupart des nationalitaires prétendent
assurer le bonheur du genre humain par
leurs théories diviseuses. Leurs livres

s'appellent volontiers l'Union, la Concorde,
l'Entente. On reçoit une bonne impression
du titre choisi par M. Moore : le Choc. Ma-
nifestement, l'auteur sait de quoi il parle
et de quoi les nationalités sont faites. Il

a étudié si à fond son sujet qu'il coiumence
par en exprimer l'essentiel. Quand on est

habitué à pronostiquer la conclusion par le

titre, on prévoit que notre auteur s'eiTor-

cera de mettre les gens d'accord.

Décrivons d'abord, à larges traits, l'ho-

rizon général de cette étude. Elle est du
meilleur style, calme et fourni. M. aMoore
connaît bien les sources anglaises du- sujet,

quant à la nationalité en soi. Familier avec
les deux langues et avec les diverses pro-
vinces de sa patrie, il en a scruté sans pré-
vention les origines. Ajoutons que c'est vme
joie de lire son ouvrage, où la précision de
la phrase corse le ton alerte du discours.

En somme, c'est une « étude sur les na-
tionalités », ainsi que l'indique fort juste-
ment le sous-titre : A staibj in nalionali-
ties. M. William Moore passe en revue les

divers éléments de la nationalité en géné-
ral : volonté, langue, racé, religion, fonde-
ment économique

;
puis il compare ses

conclusions d"ordre abstrait avec l'espèce
qu'il a sous los veux. Par exemple, il com-
mence par définir — autant qu'on le peut— ce que c'est qu'une nationalité (pour lui,

le caractère dominant d'une nationalité
consiste dans la volonté de mninfçnir son
originalité) ; cela fait, il constate qno. les

Canadiens français forment une nationa-
lité très pure, très forte, indéniable. Ne
vous r;écriez pas devant le truisme. J3ien
des Canadiens-Anglais refusent cette qua-
lification à nos ancifns compairiotcs.
Lenquèté sincère de M. Moore ainsi amor-

cée, il ne lui rc^te phT? qu'à se demari-
der : Quelle est, quelle doit être la situa-
lion de la nr.tionalilé canadienne-franraiso
daris l'Enqure britannique? En vériié. retl..'

méthode est excellente par sa bonne foi,

par sa logique, par sa solidité.

On s'en aperçoit tout de suite, car iL im-
porte de définir aussitôt, par/ syrnétrn',
l'Empire britannique. Que M. William
Moore me permette de lui suggérer une dé-
finition qui lui plaira. Elle a été donnée, le

2 avril 1017, par l'ancien général boor Jan
Smuts, et elle sert d'épigraphe à un volump
tout récent de M. Angclo Grespi, où des
Anglais eux-mêmes trouveront beaucoup
à apprendre : la funzione storica de Vim-
pero britannico. Or donc, selon M. Jan
Smuts, « l'Empire britannique n'est pas
fondé sur la violence et sur la force, mais
sur- des principes moraux, sur des prin-
cipes de liberté, d'égalité et de justice > .

Cette formule résume exactement l'idée
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que M. Moore se fait de l'Empire britan-
nique.

Mais, hélas ! la réalité canadienne y con-
tredit, et -AI. Moore admet, sans conteste,

lui, protestant, lui, Anglo-Canadien, que
ses compatriotes se conduisent, vis-à-vis

des Canadiens-Français, de la même façon,

exactement, que les Allemands vis-à-vis
des Alsaciens-Lorrains, des Polonais, des
Danois. Il ne se borne pas à Tadmettre ; il

le prouve, il le proclame, il le déplore.

Pièces en main, il argumente : « Il n'est

pas possible que des hommes et des
femmes, privés de leurs institutions natio-
nales, humiliés dans, leurs sentiments les

plus profonds, et jetés de force dans un
moule étranger, puissent faire de bons ci-

toyens, des soldats fidèles, et même des
sujets dociles. »

Car c'est là un des grands griefs actuels
des Anglo-Canadiens contre les Canadiens-
Français : leur altitude en face de la con-
scription votée il y a quelques mois.
M. Moore montre clairement que les répu-
gnances de Québec au service obligatoire
sont- légitimes, mais que, d'ailleurs, elles ne
forment pas une exception : les fermiers
de l'Ontario, tous protestante, ont mené
campagne avec vigueur contre le principe
mènie de la nation armée.

Mais ce n'est là qu'un détail. Le choc des
deux peuples vient de plus loin, et il s'in-

caine en des épisodes plus remarquables.
Partout, selon M. Moore, les Anglais pro-
te^tanls du Canada se conduisent sans
équité vis-à-vis de leurs co-nationaux ca-
tholiques et français.

Nous nous bornerons ici à mentionner la

réfutation fort brillante qu'il donne d'une
idéologie assez répandue, celle des races et

des siippriorités de race, pour aborder avec
lui }e problème majeur de la vie publique
canadienne, celui de l'éducation, de la

langue et de la foi.

Au fond, l'hostilité des deux camps est

autant une hostilité de croyances que de
cultures, et ce n'est pas sans motif que
M. Moore ouvre son livre en parlant du
Pape. Le passage est assez curieux et vaut
la peine d'être rapporté ; c'est, pour ma
part, le seul exemple que je connaisse d'un
protestant convaincu justifiant le rôle du
Pape au cours de cette guerre, d'un point
de vue ententophile (pp. xvi et suiv. de
l'Introduction).
A l'objection, aussi répandue en Amé-

rique qu'en Europe : Le Pape n'a rien fait

pour nou^, M. W. Moore répond :

Que voulez-vous donc que le Pape fasse qu'il

n'ait fait? II n'a pas d'armée. Des deux côtés
de la barricade, il se trouve des calholiques et

des protestants. Auriez-vous désiré que le Pape
enjoignît aux catholiques de prendre les armes
contré les Centraux? Une telle in.jnnotion aurait

équivalu à un ordre de rébellion donné, par
exemple, à l'Autriche. Cela pouvait n.ous plaire ;

mais si le Pape était en situation de provoquer
une révolte en Autriche, il serait également en
son pouvoir de provoquer une révolte en An-
gleterre, ou au Canada, ou aux Etats-Unis. Et
alors nous, qui n'appartenons pas à TEgiiee
catholique, nous devrions insister, dans l'intérût
de notre protection future, pour qu'on s'arran-
geât de manière à mettre le Souverain Pontife
hors d'état de renouveler une telle promesse.

Cette citation donnera une idée de l'esprit
pratique, évidemment sincère, dans lequel
le livre est conçu. On s'en aperçoit plus en-
core à la façon dont M-, Moore étudie le

problème religieux. Hàtons-nous de signaler
l'insuffisance de son point de vue. Pour lui,

toutes les religions se valent, dans ce sen^^

que leurs variétés ne doivent pas être con-
sidérées par rapport à une norme régula-
trice seule valable (le catholicisme), mais
par rapport à des causes physiques, inéluc-
tables, de variation.
Son effort pour comprendre le catholi-

cisme n'en reste pas moins louable. Il pa-
raît qu'on reproche aux Canadiens-Fran-
çais leur relative incompétence en affaires.
Fort bien, répond M. Moore; mais les af-
faires ne sont pas la vie, et le catholicisme,
mieux que le protestantisme, s'entend à
fournir une règle de vie et de salut.
Ce qui le déroute, dans le catholicisme,

c'est sa sévérité vis-à-vis de l'erreur, « qui
n'a pas de droits ».

Nous pouvons, dit-il, ne pas tous approuver
cette pliilosophie, mais améliorons-nous les

choses en laissant l'explication des pourquoi
de la vie à l'enseignement précaire de la familln
ou à l'instruction insuffisante de l'heure du
dinianrfie? Dans toutes les écoles relevant do
1 autorité de l'Eglise, le but de l'éducation est

le même : faire comprendre à l'élève sa place
dans le plan de l'univers. Ces écoles sont des
courants qui réjouissent la cité de Dieu... La
vie terrestre n'est pas en elle-même un but:
elle n'est que le moyen d'arriver à ce but... Je
suppose que ce raisonnement se rencontre éga-
lement dans les églises protestantes. S'il en es!

ainsi, nous nous trouvons alors à la croisée- de=;

chemins, car l'Eglise catholique tire de l'argu-
ment ce qui semble une conclusion logique des
prémisses, à savoir que l'école et l'Eglise sont
inséparables.

Voilà le point sensible du litige entre
les deux Canadas : Técole. Tout y est en-
gagé : la langue et la foi, l'âme et son tru-
chement, le verbe.
Ecartons d'abord une question de fait, re-

lative à l'excellence .des deux systèmes
d'instruction, l'anglais (Ontario, par exem-
ple), et le français (Québec); le premier,
rouage gouvernemental où Dieu n'apparaît
que conilne un visiteur « informe et pale »:

le second, régi par des Comités religieux,
catholiques (en majorité) et protestants,
composés de prêtres et de laïques. M. Moore
déclare sans ambagas que le procédé fran-
çais forme des hommes peut-être moins
avides d'argent, mais singulièrement plus
cultivés.
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La question de droit, la fameuse, la ter-

rible question du « règlement XVII » — par
lequel l'Elat protestant anglo-canadien d'On-

lario prétend nationaliser à son image (1)

la minuritc française-catholique qui se dé-
l'Ut de son mieux contre cette entreprise
infernale, — est plus palpitante. M. INIoore

n'en esquive aucune des difficultés.

Aux sophistes qui arguent du silence ob-
servé par le traité de 1763 relativement au
droit des Français de parler leur langue, il

répond que le traité ne parle pas davantage
de leur droit à la respiration, puis il carac-
lérise en termes durs l'attitude de la majo-
rité ontarienne.

Il la compare, nous le savons, à celle des
Allemands. Il va plus loin encore, et fait

remarquer que jamais l'Allemagne n'a puni
de la confiscation des biens l'inobservation

des règlements scolaires. Les Ontariens
n'ont pas reculé devant ce scandale (p. 228'

.

Ainsi donc, malgré les révoltes des enfants,

les manifestations violentes des parents, ils

aggravent de jour en jour le poids de leur

joug. A sa dernière session, le gouverne-
ment ontarien a. en effet, décidé que tout

colon français, désireux de s'établir sur les

terres du Nouvel Ontario, devrait préala-

blement renoncer à sa langue maternelle,

sous peine de confiscation de tous ses

droits l La misère ou langlicisation.
« Les Anglo-Canadiens, conclut M. Moore,

peuvent parler du fair play (1) britannique,

mais ils ne peuvent se faire gloire de l'avoir

introduit dans leur conduite provinciale. »

De fait, l'opposition des deux nationalités,

exaspérée par cette barbarie, croît de jour

en jour. L'Empire britannique, si grandiose,

si magnanime, a ses failles et ses côtés

inhumains, que M. Crespi n'a pas vus. Pour
en examiner l'échantillon le plus réussi, ce

n'est ni en Eg>'pte, ni aux Indes, ni en

Irlande, qu'il faut regarder: c'est au Canada.
La constatation nous remplit le cœur

d'amertume. Aussi est-ce avec reconnais-

sance que les catholiques du monde entier

et les Français de partout liront le livre

de M. William Moore. Un protestant ne
()ouvait guère aller plus loin que lui dans
cette direction (3). La meilleure récom-
pense terrestre que nous lui souhaitons,

c'est qu'un jour l'Empire britannique re-

connaisse en lui un de ses serviteurs les

[)lus sagaces. René Johannet.

(1) Son lma(re actuelle, car M. Moore montre en
cl<?tall comiiTw>nt l'Etat d'Ontario n'est (ru'une por-
tion de l'ancden Etat de Québec, qu'il a été défriclic',

(ivllteé par les pionniers français et que ce n'est

qu'èi une date relativement récenie que les vestiges

(\'e la culture française (dans les noms de lieux

par exemple) y ont diisparu.

(2) Conduite loy.ile.

(3) C'est ce qu'ont fait reseotir la plupart des
Journaux rranro-canadiens qui ont eu à apprécier
— en ternies généra/lement cordiiaux — l'ouvrape
de M. W.-H. Moore. Gif. entre autres le Droit
(d'Ottawa), des 20, 22, 25, 27, 29 uov. 191S
(Ch. Gautier) et le Devoir (de Montréal) d!U 6 nov.
1918 (E. BILODEAU).

UNE GRANDE YIGTOïRE ANTIALCOOLIQUE

La prohibilioa de l'alcool est définili?*

pcnr tons les Etals-Unis d'Amérique

Intervention intéressante
de diverses Confessions religieuses

Le 17 décembre 1917, le Congrès dn
Washington votait un amendement à bi

Constitution portant .suppression totale du
trafic des boissons alcooliques. Pour avoi-
force de loi constitutionnelle sur tout 1"

territoire de la République fédérale, pareil

vote devait être ratifié par les trois quart>
des Etats confédérés (36 dans le cas) ; or.

ce quorum vient d'être atteint par l'adhé-
sion de l'Etat de Nébraska, et, dans s;i

séance du 16 janvier 1919, le Congrès a
enregistré officiellement la ratification de
la loi de prohibition absolue. C'est une
rapide victoire, puisque le Congrès avait
accordé aux législatures particulières un
délai de sept ans pour cette ratification.

Ainsi dans un an, à dater du 16 janvier-

dernier, la manufacture, la vente, l'impor-
tation et l'exportation des boissons alcoo-
liques aux Etats-Unis seront interdites : en
vertu de la loi, l'Amérique pro tiquera la

tempérance absolue et sera, selon le pitto-
resque langage des journaux, ^ne Amé-
rique dry (sèche), bone dry (-sèche comme
un os).

Il est assez curieux de noter par quelles
étapes successives a pu être obtenu c<»

triomphe, que la Tribune de New-York
appelle « une des merveilles de l'histoire

politique ». Le P. Frank O'Hara, profes-
seur de sciences sociales à l'Université
catholique de Washington, nous fournit
dans les Studies (1) du mois de décembre
1918 d'intéressants détails sur le rôle de
VAnti-Saloon Leaque (Ligue antialcoo-
lique ; littéralement Ligue contre les

cafés), qui fut l'organe le plus puissant du
mouvement prohibitionniste. Nous résu-
mons son exposé. Depuis assez longtemps
déjà, puisqu'il s'agit de la période com-
prise entre 1850 et 1860, des lois 'ont été
promulguées contre la consommation de
l'alcool. Mais, par suite ée la constitution
fédérale, ces mesures n'eurent jamais
qu'une action locale, puisqu'elles étaient
l'œuvre d'un nombre restreint d'Etats :

treize au total. Cette limitation finit même
par rendre illusoire la législation protii-
bitive. En 1890, il n'y avait plus que trois

Etats à l'appliquer. Depuis lors grâce aux
efforts d'une jeune Ligue, VAnti-Saloon

(1) Revue littéraire, philosophique et scJenilflque
de Dutolin (Irlande).
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League, la lutte contre l'alcool reprit éncr-
Kiquement, et neut nouveaux Etals s'enga-
gèrent dans les voies de la prohibition.
L'élément religieux du pays prêta un con-
cours puissant à cette- campagne de mora-
lité nationale. UAnti-Saloon League re-
crute ses adhérents un peu partout, mais,
son but étant surtout moral, on comprend
qu'elle ait eu plus de succès dans les

milieux religieux. Ses plus nombreuses
recrues lui viennent des méthodistes qui,

depuis fort longtemps, s'élèvent non seu-
lement contre Tabus, mais contre le simple
usage des boissons î'ermentées. Par contre— et c'est là, au premier abord, le côté
paradoxal de la situation, — catholiques
et protestants épiscopaliens se sont tenus
jusqu'ici sur la réserve, réserve qui par-
lois est allée jusqu'à une certaine hostilité.

Plusieurs raisons motivaient cette ré-
serve du côté catholique.

D'abord raison d'intégrité confession-
nelle. Une Eglise — quelle qu'elle soit, —
et à plus forte raisoa l'Eglise catholique,-

a

le droit de redouter que des initiatives

soi-disant neutres ne dégénèrent, même
involontairement, en mouvements de pro-
pagande, du seul fait que leurs adhérents
appartiennent en majorité à une autre
confession. En fait, cependant, et jusqu'ici,

la Ligue s'en est rigoureusement tenue à
son programme. Ensuite, préoccupation de
sauvegarder le dogme catholique : les ca-
tholiques n'ont pu ne pas être choqués des
exagérations, un peu forcées, des prohi-
bitionnistes. Que l'alcool soit dangereux,
que de son usage discret on passe facilement
à l'abus, surtout si l'on est dépourvu de
frein moral, c'est incontestable ; mais que
l'alcool soit mauvais par définition, « en
soi )• — comme beaucoup de ligueurs pa-
raissent le dire, — c'est ce qu'on ne peut
admettre, rien qu'à considérer les usages
médicinaux, industriels ou autres de l'al-

cool. C'est pourquoi nombre de polémistes
catholiques ont tout uniment accusé les

prohibitionnistes de ressusciter la doctrine
du mal en soi, c'est-à-dire le manichéisme.
Dans cette accusation, il y a évidemment
aussi quelque exagération, car la plupart
des ligueurs, visant un but pratique, ne
songent à rien moins qu'à si subtile con-
troverse.

Enfin, raison d'ordre liturgique : il ré-
sulta de l'application littérale de la loi que
le clergé catholique, en cer.taines localités,

se vit refuser le droit d'importer même le

vin de messe. L'exagération constatée, il

est vrai, les textes législatifs furent géné-
ralement modifiés. Du reste, à l'heure ac-
tuelle, les membres de VAnti-Saloon League
spécifient nettement qu'ils n'entendent en-

traver ni l'exercice de la religion ni les

progrès de la science, de l'industrie ou de
la thérapeutique médicale.

Il y a donc quelques malentendus dans
cette question de la prohibition au point

de vue religieux. D'aucuns, il est vrai, pré-
tendent — n'oublions pas que nous sommes
en Amérique — qu'ils turent fomentés ou
entretenus par ceux dont la législation

antialcoolique menace les mtérêts. Kn tout
cas, il semble que les déclarations récentes
et catégoriques des chefs du mouvement
de tempérance dissipent tout malentendu.

Nous avons dit plus haut le triomphe
du mouvement prohibitionniste, qui réus-
sit à faire passer son programme dans la

législation. Les journaux qui commentent
ce succès l'attribuent à plusieurs causes :

« L'émotion causée par la conviction crois-

sante que l'alcool, comme boisson, est un
gaspillage social, industriel et moral ; les

relations étroites qu'on admet entre les

intérêts des commerçants de liqueurs fortes

et la corruption politique, et, par-dessus
tout, la puissante influence des Ligues
prohibitionnistes, qui parvinrent beaucoup
plus aisément à gagner les parlements par-
ticuliers, très restreints, des Etats, qu'à

convaincre des circonscriptions électorales

très disséminées. » (1) Notons que l'argu-

ment décisif fut la déclaration du major
général Wood relativement aux bons effets

de la suppression du commerce de l'alcool

parmi les troupes. (2)

Il faut constater, à l'honneur de l'Amé-
rique, que cette réforme législative, qui ré-

volutionne l'un des usages sociaux les plus

solidement établis, a pu s'accomplir « sans

mouvement irrésistible de l'opinion et mal-
gré les protestations bruyantes des soldats

retour du front. » (3)

L'application d'une mesure aussi radi-

cale, il ne faut pas se le dissimuler, se

heurtera à de nombreuses difficultés. La
plus sérieuse sera l'opposition des négo-
ciants en spiritueux, qui cherchent dès

maintenant à abriter sous la légalité leurs

. intérêts matériels. Une controverse s'est

élevée entre les tcet (humides) et les dry

(secs) relativement à l'époque exacte à la-

quelle les Etats-Unis deviendront effective-

ment secs. Les opposants prétendent que
les décisions des législatures doivent être

d'abord officiellement ratifiées par le se-

crétaire d'Etat et que la loi ne peut être

appliquée qu'un an après la proclamation

de cette ratification par le gouvernement
fédéral. Do leur côté, les prohibitionnistes

déclarent que les termes de la loi sont

clairs et ils sont d'avis qu'elle doit être

appliquée exactement un an après le jour

de la ratification par le trente-sixième Etat,

c'est-à-dire le 16 janvier 1920. Par bonheur,

une disposition de la législation de guerre

aura raison momentanément, semble-t-il,

de ces tentatives d'obstruction. Pour l'in-

(1) Times, 20 janv. 191».

(2) Times, 17 janv. 1919.

(3) Times, 20 janv. 1919.
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stant, la prohibition deviendrait légale, en
tant que mesure de guerre, le l"^ juillet
1919, et les dirigeants de la Ligue anti-
alcooliquo espèrent que le président Wil-
son no prononcera pas la démobilisation de
l'armée; ainsi, la loi de prohibition de
guerre demeurerait en vigueur jusqu'à
l'application de l'amendement à 'la Consti-
tution.

Au surplus, la Ligue antialcoolique vient
de préparer, pour le soumettre au Con-
grès, tout un programme de mesures pour
la répression des tentatives frauduleuses;
la police recevrait môme le droit de visi-
ter les maisons particulières pour y décou-
vrir les boissons alcooliques. Ce projet in-
terdit la consommation de l'alcool, et les
individus qui, dès maintenant, emmagasi-
neraient des vins, des alcools ou des bières
en vue des mauvais jours de la « séche-
resse >i seraient passibles de confiscation.
"Enfin, les tribunaux viennent déjà d'af-

firmer que, à dater de ce jour, personne
n'a le droit d'importer d'un Etat « humide »

dans un Etat « sec » des boissons alcoo-
liques pour sa propre, consommation. Une
femme a été arrêtée fin janvier pour avoir
tenté d'introduire en contrebande des spi-
ritueux placés dans des poches sous ses
vêtements. Des jupes à pociie^ secrètes
d'une pinte (0 litre 56) . et d'un « quart »

(1 litre 13) seraient même fabriquées sur
une grande échelle eu vue de la contre-
bande !

'Ce précédent créé par la clairvoyance
de nos alliés d'outre-mer sera-t-il suivi
par les gouvernements d'Europe? La Ligue
antialcoolique américaine y travaille ; elle
inscrit dans son programme la conversion
du monde entier au régime de la tempé-
rance absolue et se flatte d'y réussir avant
dix ans : « Notre programme prévoit un
monde sec pour 19:30... Déjà nous nous
sommes mis à l'œuvre : nous avons en-
voyé des pionniers propagandistes en
Angleterre, en Ecosse, à Mexico et en
d'aiUres pays... C'est avant tout une éduca-
tion nouvelle à organiser : nous déverse-
rons sur le monde un vrai déluge de lit-

térature prohibitionniste. » (1)

Cependant le P. 0"Hara nous avertit de
ne pas exagérer l'efficacité de la législation
antialcoolique pour l'amélioration de la
condition ouvrière, particulièrement dans
la question du chômage. En Orégon, une
législation ]irohibitioiuiiste fut récemment
votée et énergiquement appliquée. On se
flattait que, buvant moins, l'ouvrier arri-
verait en bonne forme le lundi matin à son
atelier, qu'il y aurait ainsi moins d'acci-
dents, que le rendement serait meilleur et
que les chômages^ volontaires diminue-

(1) Tii:ics, 25 janv. 1919.

raient. Ces espérances se réalisèrent par-
tiellement. Mais, ne gaspillant plus son
salaire en boissons, l'ouvrier s'est trouvé
relativement riche, a pris le goût de bien
vivre et même a accepté de moins ga-
gner ; le résultat final serait que le chô-
mage de paresse, loin de diminuer, aurait
augmenté. Pour guérir du désoeuvrement,
les lois antialcooliques ne suffisent pas; en
cette matière, comme en tout ce qui con-
cerne les mœurs, le législateur humain seul
sera toujours impuissant (1).

G.-R. DE B.

JOURNAUX NOUVEAUX

« L'Ordre public »

Il a paru le i" féMier 1919. L'article édilorlul esl

assez vague; le second xirticle est plus concret ; le

voici in iKiicnso, ainsi qtie lé programme qui suit

l'édilorial :

Il faut conclure. — On ra''assme quti le seul
litre de ce journal a excité une çuriosit^ vive tt

sympathique. Les uns l'ont, pàraît-il, considéré
avec quelque inquiétude ; les autres, avec siitis-

faclion. Tous le trouvent oppoi-Lun. Ces simpk'5
mots « ordre public » sont tombés dans la foule

à un de ces moments où une formule a la

chance de ramasser et de condenser une muasse

de désirs. .

" .,'
,.- [^l.

Voilà ce qu'on nous dit. Nous n'avons aucune
vanité à en tirer.

En effet, les idées qui vont être l'âme de celle

petite fouille, qui ne vaudra que par l'ardeur cl

la netteté de nos convictions, ne se recom-
mandent d'aucune originalité systématique.

Nous ne nous posons pas du tout en réforma-
teurs, en spécialistes, si je puis dire, des ré-

formes.

Nos idées, miiis vous les trouverez éparses, à

l'état de nébuleuses, dans les manifestes denom-
breux groupes !

Vous les avez lues déjà, formulées limide-

(1) Aux Etais-Unis, le point d'e vi.e coiTimp.rml
n'est jamais omis. Lea diéipftches prévoient un l'ude

coup pour les transactions coonineiHîialcs en Eu-
rope : « L'année qui précéda la g-uerre, 4 millions
2.50 000 gallons d'eau-de-vie (prf'â de SOU OOO liec-

toHtres^, 7 millions 500 OOO g-aJlons de vin (environ
as-O 000 heciolitres^ et plus de 7 millions de gallons
de boissons à base de malt (environ 320 OOO hec-
tolitres) furent importés aux Etats-Unis. Ce com-
merce est maintenant voué à disiparaltre. »

De leur côté, les Ang-lais n'ont pas tardé fi

s'émouvoir : le g-onvernement britannique, assure
un télégrranime de Wasbing-ton à VExchange Tele-
grnph Company (5 févr. 1919), a fait des représt'n-
taiions par la voie diplomatiqiie au Secrétariat
d'Etat. (AfT.ilres étrangri^res), d^miandant une com-
pensation pour les pertes que la loi de proMbition
va faire subir aux actionnaires ang-lais. Les capl-
taiîX angrlais placés dans d^es brasseries et disiU-
lerles américaines s'ont évalués à 750 millions.
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inent quelqiK'fois, hardiment plus rarement,
clans les proj^M-ammcs de VAUittncè républicaine

démocratique, de VAssociation-Fronce d<i Probas,
de l'exccllenle Liçjue civique, etc. El nous ne
parlons pas de la Ligne française, ni dx; la Ligue
des Patriotes, ni des récentes associations écono-

miques qui tentent de tirer les producteurs fran.

yais du gâchis actuel.

Vous les retrouverez encore, ces mêmes idées

salutaires, jusque dans les vœux de nombreux
Comités radicaux et radicaux-socialistes. Et com-
bien de socialistes sont acquis déjà à la convo-
cation d'une Constituante et à une réforme élec-

torale profonde !

Dans la presse, même état d'esprit.

Tous les jours; le Temps, le Journal des Dé-
bats, Paris-Midi, VInformntion, la Démocratie
notn^etle, !e Rappel. VŒuvre, la Victoire, que
sais-je ? critiquent àprement, avec documents à

l'appui, noire Parlement, nos administrations,

nos préjugés, nos mauvaises habitudes, nos dé-

testables méthodes de travail.

Et tous, partis, groupes et journaux, tous ceux

qui i>ensent dans ce pays, crient tout haut notre

faim, notre soif commune d'ordre, d'organi-

sation.

Et tous reconnaissenl que le àalut serait dans
Vaulorilc gouvernemcntiile.

Mais, arrivés là, ils s'arrêtent net

Il semble qu'un obstacle insurmont;>blc se

dresse devant eux et les épouvante ! Ils ne vont

pas au delà de ce vœu : une autorité Or, un
ACeu n'est pas même un essai de conclusion

;
ça

ne fournil pas l'élémoat d'une résolution.

Eh bien ! nous, Ordre public, nous invitons

à conclure tous les Français, tous les républi-

cains qui aiment leur pays.

Il ne suffit pas de critiquer : il faut diriger sa

critique vers l'action. Et, le but de l'action une
fois choisi, il faut agir.

Donc, groupes et citoyens, concluez !

Notre conclusion, à nous, la voici, — si vous
en avez une meilleure, vous nous la direz :

A quoi bon tous vos bons projets ou \os vel-

léités de réformes, puisque, en rétat actuel,

la puissance réformai rlce n''existe pas ?

Où la prondrcz-vous, cette puissance ?

L'Exécutif est et ne peut être qu'un person-

nage inerte.

Le gouvernement est le reflet et le stHviteur

des Chambres, lesquelles sont tout s'il s'agît de
démolir, et ne sont n'en, moins que rien, s'il

s'agit de construire.

Au reste, aucun homme sensé n'attend du Par-

lement, tel cju'il est, la réalisation de l'ensemble
des réformes que la guerre rend nécessaires, si

nous ne voulons mourir d'une victoire trop chè-
rement acquise.

Jamais notre Parlement ne sera — et il ne
peut pas être — l'autorité motrice d'un gouver-
nement national. Alors ?

Alors, il faut avant tout se pénétrer de cette

vérité élémentaire :

I^ puissance réformatrice réside seulement
dans une autorité nationale qui est à créer.

Aucune réforme n'est réalisable si ce n'est pas

par un pouvoir central fort,, apte à ordonner
l'ensemble des mesures qui devront adapter la

Erance républicaine ù des nécessités nouvelles.

. .Le Parlement, ramené à son rôle de législateur

et de contrôleur, ratifiera les réformes. Il o^l

inapte à les concevoir, impuissant à les élablii-.

Une assemblée n'est pas un cerveau.

En conséquence — avant de songer à boule-

verser les lois vieillottes et, à réformer des admi-
nistrations devenues des fléaux publics, — révisez

la Constitution! Gonvoquçz la Constituante, qui

conférera au chef de l'Etat l'autorité, c'est-à-dire

lu responsabilité.

S'il n'est point de responsables, il n'y aura
jamais; en France, ordre ni progrès.

Ainsi, l'unique originalité de VOrdre pubUc
consistera tout bonnement à tirer des conclusions
positives de ce que pense M. Tout-le-Monde.

Elle consistera aussi à combattre sans merci
tous les irres{X)nsables en droit et, hélas! en fait

qui sont cependant devant l'opinion les respon-

sables du misérable désordre dont la démocratie
française a Je dégoût. ; ..

Nous frapperons au visage nos ridicules po-

tentats. :
-,

Mais nous indiquerons aussi quels rouages de
la machine gouvernementale grincent et doivent

être jetés à la ferraille.

La besogne est ingrate. Elle sera utile, et cela

suffit.

F. Gaucuerand.

NOTRE PROGRAMME
Réorblique — Autorité

Même régime — Au'ro système
Un pouvoir ce'Ural

Autour du pouvoir central des compétences
Assez de bavardaees — Des actes

1° Hi'visinn de la Conf,(itul!Oit de 1875 par qm
Asxmbléc conul Huante.

2° Election du président de la ficpublique par un
Congrès élu au suffrage universel comme aux Etats-

Unis.
3° Les ministres respoar.ables devant le chef de

l'Etat, aoiiHiraitsainsi à la politique et pouvant don-
ner leur tenifis aux affaires.

Ix" Le l'aïknxent ramené à son rôle.

5° Scrutin de liste.

6" Suffrage des femn\cs.
7* Paix sociale.

8' Pas d'élalisme.

De l'ordre partout. — Guerre au désordre.

VARIÉTÉS

L'application du nouveau droit canon

et l'évaluation du temps

Correspondance romaine de la Semaine reli-

gieuse de Montréal (iC déc. 1918) :

Le nouveau droit canonique a un titre sur

l'évaluation du temps. Ordinairement, on le

passe sans trop se soucier de c-e qu'il contient, et
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cependant il est important en Iiii-mcmc, et, ..le

plus, il est d'une application tics pratique. Un
jour, un évoque et son sccrctaiic arrivèrent dans

un Séminaire. Il était minuit nisins un quart,

et l'cvêque voulait célébrer le lendemain. 11 se

mit à table, cependant que son socréLaire, la

montre à la main, attendait l'heure fatidique de

minuit pour l'avertir. C'est très beau comme
obéissance. Mais aussi, c'est exagéré. L'honime

n'est pas un automate. Il ne saurait se guider

d'après les principes qui règlent les machines

à déclanchcmcnt qui se mettent automatique-

ment en activité ou au repos, suivant que le

levier directeur s'est tourne à* droite ou à

gauche. Examinons, en effet, le cas de cet

evêque. Son secrélaire avait une montre. Je la

crois bonne, mais encore faudrait-il prouver

iju'elle ne variait pas de trois à quatre minutes.

Puis, à quelle heure avait-il mis sa montre ? Au

temps moyen de la contrée ou à l'heure locale

lie la ville où il venait d'arriver P II y avait là

un nouveau problème. Allons plus loin, et sup-

()Osant que le temps vrai coïnciile, cela se. fait

(luatrc fois par an, avec le temps moyen, il y a

< ncorc l'avance de l'heure en été. Quand il est

minuit d'après celte heure que le droit canon

nomme à bon droit extraordinaire, il n'est en

réalité que ii heures. Il y avait donc une marge

suffisante, pour un bon repas !

Cette question se pose de même pour la loi da

jeûne et de l'abstinence. Elle existe aussi pour

!a célébration de la Messe tardive, car le nouveau

droit permet de la commencer avant une heure

de l'après-midi. Quand on y réllécliit, on voit

cpi'une foule de problèmes journaliers, qui intc-

lessent soit la conscience des fidèles, soit ks

devoirs professionnels du prêtre, dérivent de la

noiion exacte du temps, et celte seule coiisidé-

rnlinn suffit à nous faire toucher du doigt l'im-

poïlance de ce titre III du nouveau code.

Puisque j'ai parlé de règle pratique, il me suf-

lira de citer le canon 33. Pour la célébration

privée de la sainte Messe, la récitation privée

des he\ires canoniques, la réception de la sainte

communion, la loi du jeûne et d'e l'abstinence,

on peut suivre à volonté une des quatre heures

suivantes, selon ce qui s.emblera plus connnode.

C'est d'abord l'heure locale, c'est-à-dire celle du

méridien du lieu. Cette heure peut être l'heure

vraie ou moyenne, et, comme à certaines époques

de l'année les deux heures diffèrent de seize

minutes, on voit qu'il y a parfois une marge

suffisante justifiant l'emploi d'une heure plutôt

que celui de l'autre. Toutefois, les facilités

({u'accorde ce canon sont bien plus considérables.

On peut prendre l'heure légale, c'est-à-dire celle

du méridien soit de la capitale, soit d'un obser-

vatoire qui, comme en Angleterre, fait l'heure

-du pays. Et, si le pays s'étend sur un ccrUiin

nombre de degrés de longitude, il y a une diffé-

rence très sensible entre les deux heures. Si

l'heure légale coïncide avec celle du fuseau

horaire, la question ne se pose pas. Mais ces deux

heures ne coïncident point né-ccssairement, et

alors il est loisible de suivre soit l'heure du pays,

•oit celle du fuseau horaire que le dioit appelle

1 "heure régionale. Il semblerait que le droit

est allé aux extrêmes limites, et cependant il les

a dépassées, car il permet de suivre l'heure qu'il

appelle extraordinaire. Celte dernière n'est autre

que l'avance de l'heure qui, pendant l'été, est

en usage dans certains Etats européens pour

faire faire des économies d'éclairage. Comme
c'est sur cette heure avancée que s'appuie toute

l'économie de la nation, de l'ouverture des écoles

et des usines aux postes ot chemins de fer, on
comprend qu'il soit loisible de la suivre. Mais

voici, dans une église de Paris, un prêtre qui

doit commencer sa Messe avant qu'une heure ne

soit sonnée. En élé, il pourra ia commencer avant

que les 2 heures aient sonné, car à ce mo-
ment précis il n'est pas encore i heure.

Ces exemples montrent l'économie du nou-

veau droit sur celte question. Je n'en ai soulevé

qu'un coin, car la supputation du temps s'ap-

plique à bien d'autres choses, comme, par

exemple, à la durée des suspenses, à celle des

vacances des chanoines, de

Don Aless.vndro [Mgr Albert BATTA."«DrER]

.

LE JOLIES ce MANCHETTES ))

De VŒiivre (5 janv. 1919):

Des jouets à Strasbourg,
mais pas de pain à Lille'

De ïEve il (5 j:tnv.):

Après la nuit îles restrictions,

voici VAurore-Boret-Halleaî ...

Du Journal du Peuple (7 janv.), après
la mort du député Tunnel :

Le circuit de la mort :

De la Santé au Cimetière, via Fresnes.

Du Journal (9 janv.), au moment de
rinondation :

Noua occupons les bords du Rhin, mais
nous n'occupons plus les rives de la Seine.

Du Journal du Peuple (10 janv.) :

Le tigre est le plus lâche de tous les

carnassiers. Il craint l'homme et n'ose le

regarder en face.

RuDYARU Kipling (le Livre de la Jungle).

Du Journal (9 fév. 1919) :

Le Panther n'est plus à Agadir;
Mais le « Tigre » est au Rhin.

De l'Action Française (5 fév.):

En 1914...

S'il y avait eu un élan général pour
défendre la liberté, comment pourrait-on
expliquer que le peuple américain ait attendu
près de trois ans pour y prendre part?

{Le Temps, d'hier soir.)
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IDÉES DIRECTRICES

UNION RELIGIEUSE ET UNION CIVIQUE

En réponse aux vœux de son clergé, Mgr de la

ViLLXRABEL, évêque cl"Ainieiis, a prononcé un dis-

cours dont le passage suivant a été fort remarqué (i) :

Comment exprimer avec neltelé le grand
œuvre qui nous incombe en 1919 ? Un s'en! mot
nous le dira : l'union. Les catholiques de France
manquent d'organisation. La victoire ne produira

ses pleins effets que par la doctrine de l'Evan-

gile, principe de notre civilisation à la fois na-

tionale et catholique : nationale dans l'ordre

temporel,, catholique dans l'ordre religieux.

Pour y arriver, délimitons bien, Messieurs, la

part qui nous revient. 11 nous faut une Union
religieuse pour organiser les catholiques pra-

tiquants et les soutenir dans leur vie de foi et

de piété comme dans les manifestations et la

revendication de leurs croyances. I! nous faut

aussi une Union civique plus large dans ses

cadres, comme plus étendue dans ses pians,

puisqu'elle aura pour but le progrès religieux,

politique, économique, social, de la plus grande
France.

A la base de VUnion relifjieusii, nous mettons
non seulement la bonne organisation de nos

paroisses et de notre diocèse selon les prescrip-

tions du droit canonique, mais la fondation des

Confréries du Sacré-Cœur ou du Saint-Sacrement,

dans lesquelles les hommes se grouperont sous

la direction de leurs pasteurs uniquement pour
adorer Notre-Seigneur, approcJier plus religieuse-

ment des sacrements, nourrir leur foi et leur

piété, développer en eux-mèm^s la sainte fierté

de leurs croyances.

Ici, Mgr l'évèque rappelle to qui a été déjà fait

pour les autres catégories de fidèles, dans le diocèse

d'Amiens, afin de les unir et de les organiser. Puis

Sa Grandeur continue :

Quant à VUnion civique, comment la définir P

En avons-nous trouvé la formule ? Vous me
voyez, Messieurs, très embarrassé, non pour dire

ma pensée, mais pour affirmer qu'elle a sou
expression définitive.

La France peut se diviser en deux camps :

d'un côté, les hommes d'ordre, les réalistes qui

veulent rendre leur pays digne de sa gloire par

son activité économique, par son expansion com-
merciale et coloniale, mais surtout par sa valeur

morale et religieuse, c'est-à-dire par sa civili-

sation ; de l'autre, les hommes de désordre qui

(i) Discours du 3i déc. igiS {Dimanche, la janv.

1919).

arment les citoyens les uns contre les autres,

suscitent les haines de classes, menacent la

prospérité du pays et son aVenir et risquent de

rendre inféconds le sang de nos héros et la vic-

toire de nos généraux.

Cette Union civique réclame pouï- le pays les

conditions mêmes de toute grandeur nationale :

un pouvoir fort et décentralisé, le respect des

traditions et le sens de notre histoire, de l'ordre,

de la méthode, de la concorde. Aucun de nous

rrc doit sacrifier, pour arriver à cette union, la

vérité. Ce serait mal servir la cause du pays

que de commencer par des concessions. L'erreur

n'enfante que le désordre et l'injustice. Cepen-

dant, les esprits les plus fermes peuvent être en

même temps les plus larges, s'ils cherchent la

base d'une union dans les idées sur lesquelles

ils s'accordent avec leurs concitoyens. Cette

Union civique ne sera pas la confusion de toutes

les doctrines, mais la coalition de tous les patrio-

tismes éclairés, mettant un terme à toutes les

persécutions religieuses, et concentrant tous ics

efforts et toutes les activités non sur les futtes

intestines, mais sur la grandeur de la France.

Qui trouvera cette formule ? Qui inspirera la

confiance, en nous montrant un clair dessein

avec les vertus d'autorité et de direction ca-

pables d'assurer le triomphe de cette Union

civique ? Nous l'ignorons, mais celui-là trouvera

bon accueil non seulement près des catholiques

de Picardie, mais encore près de tous les hommes
d'ordre qui, en parcourant notre désert et en

voyant nos ruines, savent quelles fautes ont

préparé nos malheurs et quelles idéologies chi-

mériques ont rendu possible l'invasion. Nous

avons la \iiioire et nous l'avons payée assez

cher pour ne pas profiter d'une expérience coû-

teuse, mais peut-être salutaire.

LA FORMATION CIVIQUE DES CATHOLIQUES

Dès le i5 janvioj 1919, la Croix faisait écho en ce»

termes à la parole de Mgr de la Villerabel :

Dans la belle conférence où il a tracé, en

termes aussi larges que précis, le programme des

(( Jeunes », le P. Sertillanges a souligné le

« dénivellement » qui existe, en France, entre

la formation religieuse et la formation profane

du catholique. La première, même chez les

esprits supérieurs et les « intellectuels », est le

plus souvent vague, sommaire, primaire ; la

seconde est parfois poussée très loin, même chez

les enfants du peuple. Ce dénivcllement place la

religion dans une situation inférieure, subal-

terne, dans la vie publique et privée, et déter-

mine cette ignorance religieuse qui est le ver

rongeur de notre société moderne.

Dénoncé avec persévérance, depuis plus de

quarante ans, par les personnalités les plus auto-
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riséeSj ce mal préocxîupe enfin lîopimon des

catholiques, et d'heureuses mesures sont prises

pour le combattre énorgiquement. Signalons, par

exemple, à côté de l'œuvre admirable des dames
catéchistes, les cours supérieurs de religion qui

vont s'ouvrir à l'Institut catliolique pour des

messieurs se vouant à la catéchisi^tion, sou® l'au-

tordt/é du cltergc, de jeunes ^gens des paroisses

et des patronages de Paris.

Il existe un autre .« dénivelkmen't » non moins
grand et au.ssi funeste, qui doit piréoccu-per, lui

aussi, tout .catholique digne de ce nom, fCt pro-

voquer d'urgence les mesures les plus éneaigiques.

C'e-st celui qui existe, dans le chréticoi de nos

jours, entre sa formation d'homme piivé et sa

fornitTtion de citoyen.

La rmoralc do Ghrisi n'est pas ^aitc soulcment

pour Jcs individus, le for intérieur de la con-

scicjîce et les relations strictement -privées. Elle

est, en même temps, sociale, et doit 'Xé.gJ«r les

gouvernements, les institutions et le^ lois ; et

non pa» seulement les lois que l'on Oippelle plus

,partJculièi!ement >socia!es, mais toutes les jois,

:de quelque nature qu'elles soient, parce que

toftttcs elles doivent :s'ii>spirer de .la justice et de

la<olia^rit.é, «t lendin; :à faire r^ner.JÏieu « -sur la

terre comme dans le oiel ».

Or, la morale publique tienit, dans la forma-

tion et dans les préoecupations des catholiques,

iu«c place iieaucoup moins grande que la morale
individuelle. Elle n'a fait sooi apparitipn dans

ilos .catéchismes qu'à la fin du dernjor .-siècle,

•lorsque d'intelligentos iiiilifftives, telles .que celle

de 'Mgi- Goulihi'-Sçiulard, archevêque d'Aix, ilirent

enseigner aux jejiues ^en-s îles devoirs civiffue* ot

.électoraux. -Elle n'est entrée dan-s^ lu plujwrt .des

écoles libres .que lorsqu'une initiative, venue

de oos adversaires, ,a .établi pour tout-os les écoles

publiques et .privées l'obligation d'mi enseigne-

moent civique ; et, de nos jours encore, -si nous

examiaiions les manuels aiviques qui sont entre

les mains des enfants catholiques, même dans

beaucoup d'écoles chrétiennes, nous -constate-

rions que les principes civiques qu'ils reçoivent

sont ceux de la Révolution, des Droits de

rjaPBime et de la philosophie athée plutôt que

ceux de l'Evangile et de l'Eglise. Dans ce -cas,

l'instruction reçue est pire que l'ignorance,

parce qu'elle n'est qu'erreurs et préjugés.

Par suite de ce dénivellement, trqp de catho-

liques sont insuffisamment formés à l'exercice

de leurs droits et racconr^lissement de leurs

.devoirs cle citoyen.

Avant de preudre un métier, ils sont a,pprentis.

et il.s ne devieninont bons ouviicrs, et plus tard,

bons patrons, que s'ils ont fait un -apprentissage

sérieux et jnétîiodique. Au&.«i, dans les patio-

nage-s, a-t-on multiplié avec .i;aison les cours

techniques, et l'on coj:isidère justement comme
œwTes excellenti'S ces écoles professionnelJcs où

lîon s'efforce de dégager, au sein de la jeu-

uesse catholiqute, une élite ouvrière.

On forme aussi avec grand soin nos iulurs

soldats. Les Sociétés de pi'éparation militaire sont

prosipèrcs dans nos œuvres de jeunesse. Chaque

cdimanche ont lieu les <ai:ercicQS physiques qui
entraînent et "forment le corps. Qui ne connaît
l'œuvre si utile et si étendue que poursuit de-

puis plusieurs années la Fédération sportive des

patronages de France ? Sur ce point, de leur

propre aveu, nous avons devancé nos adver-

saires.

En même temps que l'on prépare ainsi les

futurs ouvriers et les futurs soldats, s'occupe-t-on

avec le même soin de former les citoyens de
demain ? Ces jeunes gens dont on assouplit les

muscles et auxquels on 'fait des cours profession-

nels apprennent-ils les devoirs qui les attendent
dans la vie publique à leur majorité ? Con-
naissent-ils les relations de l'Eglise et de VEtat,
les questions d'enseignement qui sont en discus-

sion, le rôle du ^Pajpe, les libertés que doivent
jnevendiq-uer les -catholiques, au moins .flulunt et

phïs que les lois .du foot-ball ? Se paséion-nent-

i's pour ces questions vitales autant et plus que
pour les matctbes ? -Lor.squ'ils Ciiuse-nt entre eux,
de quoi purlont-ils ? E^t-f,? des soHff.ra^^ces de

il'iigiise de France, des caloiaanies qui sont diri-

gées contre le Saint-Siège, de la-oriae qui m^inacc
notice enseignement catliolique ou ile vélos et

d',aéros ?

Et la question que je pose,à propos des jeunes
gens de nos patronages, je la pose aussi à propos
des grands élèMCS .de nos grands collèges catho-

liques. Connaissent-ils les grands héros do nos
luttes catholique-s .d'hier et d'aujourd'hui, Men-
talem bcil, Yeui Ilot, de Mun, comme .ils oon-

;»aisseut les as de l'aviation ou les vainqueurs

d«s nirtlQh(>« ?

J2t -cependant, il le faudrait ; car les questions

politiques, étant souvent fort coiropliquées,

nécessitent des élude-s ; et il faut bien nous
mettre dans l'esprit qu'un bon citoycir ne
s'improvise pas .plus qu'un boa ouv.rj.e.r ou
qu'un bon soldat.

Jouissant de ses ,droite civiques, tout Fiançais

doit s'en .rendre dign<e en suivant d'aussi près

que ^possible les affaires publiques. S'il a le devoir

de voter, comme l'enseigne le catéchisme, il a

nécessairement celui de s'entourer ,de toutes les

lumières nécessaires pour bien voter, en connais-

•sanoe de cau.se ot selon les lois de la morale

sociale. Y a-t-il pour les citoyens catholiques un
enseignement civique ? Et par cela j'entends

non seulement des cours donnés à quelques pri-

vilégiés dans quelque réunion s-elect, ou jnièmc

oes conférences organisées un peu au hasard, et

qui, trop souvent, ne laissent aucune trace dans

l'esprit des auditeurs, mais une formation con-

tinue et méthodique faite pour la masse autant

que pour l'élite.

L(."S -ouvriers socialistes la reçoivent, eux, dans

leurs réunions syndicales, leurs Bourscsi de tra-

vail ; la maçonnerie la donne ré:guilièrement à

ses adhérents dans ses Loges et dans ses Ateliers.

Quel est l'organisme qui la donne aux catho-

liques ? A l'église, on n'ose guère.sorlir des prin-

cipes généraux, de peur de « faire de la poli-

tique » ; ce qui serait l'abomination de la déso-

lation dans le lieu soint. Mais, ailleure, y a-t-il



« L ACTION GATHOLIOUE » 4

des cndraits où l'on donne aux catholiques un
enseignement civique pratique ? Ce qui m'en Tait

douter, c'est la constatation qui a été faite dans
beaucoup de réunions où catboliques et socia-

listes se sont rencontrés, en particulier dans les

orgauisatioiis s'occupnnt des pupilles de la na-
tion, et que jiae rapportait, il y a quelques
semaines à peine, un vicaire général : nos
adversaires y sont souvent au courant des lois

plus que nos amis.

La cause du mal a été signalée par Mgr do la

Vitîerabel. évtque d'Amiens, avec toute l'auto-

rité que lui donne sa dignité et sa -valeur per-

sonnelle. Parlant récemment à son clergé, il

appelait de ses tœux une U-nion civique de';

ccithoUqaes. « large dans ses cadres, étendue dans
&es plans, puisqu'elle aurait pour but le pro-

grès r-eligieux, politique, économique et social

de la plus grande Fronce ».

Cellf Union n'cxi?tc pas ; avec l'é.vèque

d'Amiens, nous appelons de tous nos vceux sa

crétition.

JÇAN GtlRAUP.

ACTION CIVIQUE DES CATHOLIQUES

Prepinaies iioilpee et mmi

Du nouveau ûentre allemanti
tt)

La guerre mondiale et la révolution ont
détruit la vieille Allemagne. C'est au nïrHeu
du tumulte et des passions que s'enfante
la nouvelle. Une démocratie 'libre et sociale
est à naître ; toutes les branches de la fa-
mille allemande, toutes les classes, "toutes

les professions, tous les citoyens, sans ac-
ception de foi jeligieuse ou de parti, doi-
vent g'y trouver à l'aise. La création de
cette Allemagne nouvelle doit être Tœuvre
non d'un parti s'arrogeant la dictature,
mais du peuple entier. Tous les partis veu-
lent et doivent y contribuer. Mais, à cette
fin, tot>s les partis ont 'besoin de se modi-
fier et dans leur essence et dans leur forme.

Un nouveau Centre

est dontî à créer; les changemewt'S de notre
éDOfjue y contribueroiït. Reconnaissance,
sans arrière-pensée, d'une République 'dé-
mocratique, lutte contre toute domination
de classe, quelle qu'elle soit; ordre 'dans la

liberté, reniement public du mainmonisme
et du matérialisme contemporains, culte des

(11 Traduit par la D. C. stjT le texte allemand
publié dans rEcho der Gegenwart (Aix-la-Glia-
peQle). 27 ùéc. 1918.

valeurs idéales, «eûtes capables âo rondre
un peuple et un Etat sains: telles sont
Ips bases d'airain sur lesquelles doit se fon-
der sa rénovation.

£n tant jque parti populaire chrétie.i

le nouveau Centre doit co-mprendre toutes
tes classes sociales, hommes et femmes, qui
reccn naissent ces principes ; c'est a^e'c ce
inot d'ordre qu'il faut aller aux élections
de l'Assemblée nationale. Le Centre ne doit
pas périr .; il doit de nouv-eau pro pcrer,
j;n;ais avec de nouveaux i)uts et sur de plus
larges fondements que jusqu'ici. Cette
transforna.ation et cette rénovation reposent
sur les ^rjjQcipes suivants :

iets ipriftcip^ du Centre

I - f'OLITIQUE (EXTÉBXEURE
1. — Conch>sion immédiate .d'une paix

p,retiimainaif.e. Conclusion aussi rapide que
possÀbile d".une paix mondiale avec entente
et irécQnciliation des peuples.

2. — Fixation (dos rapports des peuples
et des Etats entre eux sur la hase du droit
éternel et .non de la violence. Constitution
d'un droit lintern-ational conforme aux prin-
ciipes GhrétienrS. Judépejnda.nce complète du
Samt-Siège garantie par le droit interna-
tional.

S. — Etablissement d'une Société des na-
tioius avec droits ésaux pour les gj^andes
et les petites nations' ; arbitrage obligatoire
pour tpus les diiTérends. Large désarme-
ment réeip.roque et simultané.

^- — Protection des minorités nationales
dans vtQus ,les Etats.

5.. — Béforme com,plète de la diplomatie
au point -de vue du personnel et des nié-
ithodes. Suppression des traités secrets.

6.. — Liberté du déve'lo-ppement écono-
mique et traitement égal .de tous les
peuples. Liberté des mers.

7. —'Fixation d'un Gode international con-
cernant la production et les .assurances du
.tr;avail. Adoption de mesures seniblables
pour les employés.

8. — Constitution d'ufl domaine colonial
suffisant aux besoins de TMlemagne. En-
couragements à l'éducation et ,à la chris- .

tianisation des indigènes. Suppression de
l'esclavage sous toutes ses formes.

n — POLITIQUE INTÉRrEURE
A. — Constitutioai

1. — Convocation rapide de l'Assemblée
nationale pour l'établissement d'une nou-
velle Constitution.

2. — ^Conservation de l'unité de lEmpire
et aÛ'ermissement de l'idée impériale. Res-
pect des particularismes allemands au
moyen d'une Constitution fédéraliste à base
démocratique.
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3. — Droit de vote égal avec représen-
tation proportionnelle et droit de vote pour
les femmes dans l'Empire, les Etats fédérés

et les communes.
4. — Gouvernement démocratique, repo-

sant sur la confiance en la représentation
nationale, et muni d'un pouvoir exécutif

fort dans l'Empire et dans les Etats fédé-

rés.

5. — Pour toutes les classes de la nation,

droit égal de participer aux fonctions ou
emplois publies, sans tenir compte de l'es-

prit de caste ni des privilèges de classe.

6. — Maintien 'd'un corps de fonction-

naires professionnels, indépendant et dont
l'exisionce soit garantie.

7. — Liberté de la parole et de la presse,

liberté de réunion et d'association.

B. — Politique économique et sociale

i. — Réalisation méthodique d'une ges-
tion nationale en vue du bien général et

en fonction de la production. Respect ab-

solu des gestions particulières dépendant
de la propriété individuelle. Gestion pu-
blique des métiers qui s'y prêtent par l'Etat

ou les communes, par des Sociétés ou des
Corporations. Suppression de tout mono-
pole réalisé par des capitaux privés.

2. — Ravitaillement national assuré par
les encouragements à la production agri-

cole.

3. — Protection et encouragement des

métiers nécessaires à un corps économique
sain : conservation d'une vigoureuse classe

agi^jcole, encouragements à la constitution

d'une classe ouvrière saine, respect des
intérêts légitimes du commerce. Protection
égale des producteurs, des consommateurs
et de leurs organisations. Préférence for-

melle accordée au bien général sur tous les

intérêts individuels ou corporatifs.

4. — Continuation d'une politique sociale

favorisant les populations urbaines ou
agricoles, tout on respectant de la manière
la" plus absolue, dans la législation, la per-
sonnalité et la dignité humaines.

5. — Politique territoriale en vue du
bien commun. Réforme complète de l'habi-

tat et des colonisations. Colonisation inté-
rieure. Augmentation de l'activité agricole
par la mise en valeur des domaines de
l'Etat et des grands domaines fonciers qui
s'y prêtent.

6. — Répartition des charges fiscales

conformément aux capacités des contri-,
buables. Taxation rigoureuse des gros re-*
venus, des grandes fortunes et des accrois-
sements de richesse immérités. Evalua-
tion aussi rigoureuse que possible des pro-
fits réalisés pendant la guerre. Améliora-
tion des méthodes de répartition de l'im-
pôt. Prévention des fraudes fiscales et de
la fuite des capitaux à l'étranger. Suppres-
sion des grosses différences dans les
charges fiscales des communes. Prise en

considération de l'état de famille et du
nombre des enfants dans la répartition des
impôts.

7. — Sollicitude consciencieuse, parant
aux besoins des invalides de la guerre et

des familles des militaires décédés. Amélio-
ration du système de fixation des pensions.
Vote d'une législation des loyers contenant
des clauses spéciales en faveur des com-
battants.

C. — Politique morale

1. ^- Encouragements au développement
moral de la nation sur la base des prin-
cipes chrétiens.

2. — Politique efficace' de repopulation.
Mesures en faveur des familles nom-
breuses. Protection de l'enfance et de
l'adolescence. Conservation et affermisse-
ment de l'idéal de la famille chrétienne.

3. — Rénovation de l'éducation et de
l'instruction dans un sens démocratique,
national et égalitaire, en même temps que
respect absolu et utilisation pratique con-
stante des facteurs d'éducation moraux et

religieux. Maintien des écoles primaires
confessionnelles. Respect du droit des pa-
rents sur leurs enfants. (Liberté de l'in-

struction et de la science.
4. — Possibilités d'un libre développe-

ment des capacités individuelles par la

suppression de privilèges démodés et de
tout esprit de caste à l'école.

5. — Liberté pour les femmes de colla-

borer h la restauration et à la conserva-
tion de la vie populaire allemande

;
pour-

suite de ce but par la considération et

l'utilisation totale de la personnalité fémi-
nine.

6. — Liberté de conscience. (Liberté des
exercices religieux. Ni faveur ni défaveur
en raison des croyances religieuses dans
quelque domaine que ce soit de la vie pu-
blique. Liberté dos Associations religieuses,

des cérémonies dans les églises et des So-
ciétés cultuelles des diverses confessions.
Collaboration intelligente de l'Eglise et de
l'Etat. Aucune modification violente dans
les rapports de l'Eglise et de l'Etat ; res-
pect des convictions et des exigences légi-

times de la conscience des populations
croyantes.

Du Parti catlioliiiue suisse

Les journaux suisses ont publié, en jan-
vier, ce programme du parti catholique
suisse, qu'on appelle encore, indifférem-
ment, « parti conservateur populaire », ou
« parti conservateur catholique », ou
« parti conservateur » :

Chers Concitoyens,

Le Comité soussigné s'est rendu à Berne,
mardi 17 décembre. Il a décidé, à runanimité,
vu la gravité des temps actuels, et sans
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attendre la réunion générale du parti conser-
vateur, qui sera convoqué pour une date très

prochaine, de faire connaître par un manifeste
ies principes et les vues des conservateurs
suisses au sujet des questions brûlantes qui
sont à l'ordre du jour.

Action catholique en faveur des masses (*)

Les puissantes commotions qui ébranlent en
ce moment la société et qui sont la suite des
maux de la guerre ont une cause qu'il faut
chercher plus profond et plus loin que dans
les calamiteux événements des cinq dernières
iinnées. Cette explosion générale de révolte
contre l'ordre social est la conséquence de la

déchristianisation du monde. Pour rendre au
inonde une paix véritable, il n'est qu'un seul
moyen, c'est de reconstruire l'ordre social sur
ie fondement du christianisme.

L'Etat moderne, pour pouvoir remplir sa
mission de salut public, doit s'organiser d'après
les principes de la démocratie chrétienne. Ne
>»emble-t-il pas que Léon Xlil pénétrait l'ave-

nir d'un regard prophétique quand il demandait
uux catholiques, voici vingt-cinq ans, d'engager
une action puissante en faveur des masses,
oans un accord fraternel avec les autres classes
l'u peuple et quand, dans son Encyclique sur la
constitution chrétienne des Etats, il condam-
nait aussi bien l'accaparement du pouvoir par
i"S classes supérieures que le régime d'une
république prolétarienne qui exclurait de la

\ie publique les citoyens des autres catégo-
ries sociales ?

Protection de la famille

et défense de la propriété

L'Etat doit donc garantir à tout le peuple
.me part convenable des biens de la vie. Le
l.remier objet d'une politique éconoimique chré-
tienne doit être d'aider l'ouvrier à sortir de
sa condition précaire et à avoir accès à la pro-
priété, à acquérir un chez soi et à s'élever à une
situation indépendante.
Par là, nous protégerons la famille. Son bien-

rire, son accroissement et son indissolubilité
doivent être l'objet de notre plus vive sollici-

tude, en un temps où le sociahsme travaille
fiévreusement à la détruire. Pour ce motif, nous
lutterons contre tout projet d'abolition de la

propriété privée, car le droit de propriété est
un droit naturel et sanctionné par le Déca-
logue, et l'on ne peut, d'ailleurs, concevoir sans
lui ni la famille, ni l'Etat lui-même ; car il est
ime institution indispensable pour leur bien-être
et pour leur progrès. Les mesures les plus
ingénieuses qui seraient imaginées pour y sup-
pléer ne le remplaceraient jamais dans le rôle
capital qu'il joue comime stimulsmt de l'activité

générale.

Fraternité chrétienne

et libération du joug socialiste

La réconciliation des classes par une réforme
sociale fondamentale, voilà ce que nous vou-
lons, et non point la lutte des classes. La dis-

parition du contact personnel entre le patron et

(1) Les sous-titres ont été ajoutés par la D. C.

l'ouvrier a été fatale à la cause de l'harmonie
sociale. Il faudra rétablir la notion de la frn-

ternité chrétienne entre les membres des di-

verses classes de la société. C'est là une des
tâches qui incombent particulièrement à notre
association. lî est urgent d'arracher au joug
des organisations socialistes les éléments ou-
vriers chrétiens et patriotes : la leçon des évé-

nements récents nous y convie avec l'éloquence
la plus pressante. Nous avons rimpérieux de-
voir de favoriser toutes les associations qui
sont un renfort pour l'ordre social, pour la

religion et pour la patrie.

Organisations à promouvoir ou développer

Mus par ces considérations, nous proposons
à votre adhésion les mesures d'organisation
suivantes :

1" Il est recommandé à tous les ouvriers et

employés appartenant à des Syndicats et asso-
ciations socialistes de sortir de ces organisa-
tions, qui, ainsi qu'on l'a vu, sont au service

de menées antisociales, et de se faire agréger
aux associations ouvrières et aux Syndicats
chrétiens-sociaux ;

2° Le projet de fondation d'une Fédération
ouvrière chrétienne-sociale se plaçant sur le ter-

rain patriotique reçoit Tapprobation du parti

conservateur suisse, qui donnera tout son con-
cours pour sa réalisation ;

3" Nous recommandons de développer et de
porter au niveau des exigences actuelles les

organisations professionnelles de la classe

moyenne, de façon qu'elles fournissent une
solide protection' à la classe paysanne, à celle

des artisans et à la classe commerçante \
4° Les groupements politiques et religieux ef

leurs Cornités se feront un devoir, eu égard à

la gravité des temps, de redoubler de zèle et de
dilTsence dans le travail de la propagande des
idées et dans celui de la concentration et de l'or-

ganisation des forces catholiques, soit dans le

domaine religieux et charitable, soit dans celui

de la politique sociale.

Réformes législatives

d'ordre politique et social

Parmi les nombreux projets politiques et

sociaux qui préoccupent en ce moment l'opi-

nion publique suisse, les suivants doivent
prendre place dans notre programme :

I. Refonte de la constitution fédérale en vue
de sa simplification.

II. Réforme de nos institutions militaires,

c'est-à-dire: désarmement aussi complet que le

permettra le soin de notre sécurité: extirpation

de tous les abus et perfectionnement des insti-

tutions qui ont pour objet le bien du soldat et

notamment de celles du service de santé.

III. Révision et parachèvement de notre légis-

lation sociale, à savoir:
1° EtabHssement de conditions de salaires et

de gain plus justes en faveur des classes tra-

vailleuses. Fixation de salaires minimums et par-

ticipation des ouvriers et des employés aux
bénéfices des entreprises par actions. Populari-

sation de la propriété, de manière à faciliter à

tous la création d'un chez soi et le bienfait d'une

existence indépendante. Réforme de l'habitation,

avec l'appui cle la Confédération, du canton et

des communes :

2° Création d'une Caisse générale d'assuranca



4<? « l'action catholique »

en fa'vV'iir des invalides, des vieillards, des
^ euves et des or^heitins-, par la Confédération,
avec la coopération du patronat et des^ assurés^.

ilevision de la loi sur Tcissurance contre la ma-
ladie et les accidents ;

3" Révision de la loi s-ilr les fabriques-, au vu
des renseig-nements qui seraient fournis- par une
enquête populaire. La réforme doit viser pre-
mièrement au raccourcissement de l'a journée de
travail, dans la mesure c-ompatible avec les inté-

lêts économiques- de la Suisse et en considérant
les conditions différentes des professions ; ello

doit tendre, en outre, à améliorer les prescrip-
tions relatives au repos des ouvriers et celles

qui ont pom* objet la protection des jeunes g-ens

et des femmes ; elle doit enfin se proposer l'in-

stitution de surveillantes de fal)rii:fues et réta-
blissement de règles pour le travail à domicile ;

4° Protection du droit au travail par une
rég'lementation légale du droit de grève;

5° iMesures pour favoriser l'idée de solidarité

entre les classes profe9sionnelles et pour l'apai-

sement des conflits d'intérêts. Création d'offices

de salaires et d'offices de conciliation; promul-
gation d\me loi sur les métiers.

IV. Mesures contre Tacc apaisement, Fusure et

rexpioilatîon des masses a« moyen des trusts et

monopoles- industriels et commerciaux. Revision
de la loi sur les Sociétfés par actions. Mise à con-
tribution des grandes entreprises pour railége-
ment des charges sociales des cantons et des
communes.

V. Protection de la petite propriété agricole et

mesures en faveur de l'économie rurale et

alpestre. Amélioration des terrains pawres.
Lutte contre l'endettement du soi' et contre la
spéculation immobilièi^e.

VI. iMesures en faveur de la santé publiqinî,

notamment contre la tuberculose et l'alcoolisme.
VIÏ. Défense de nos intérêts économiques gé-

néraux contre la menace d'une ruineuse concur-
rence étrangère.

vrir. Défense des fondements chrétiens du
mariage et de la famille. Résistance aux tenta-
tives de destruction de la propriété privée et du
droit d'iiéritage et aux idées malsaines en ce qui
concerne le rôle de la femme dans- la famille et

dans la vie publique.
En ce qui concerne les ressources nécessaires

b l'Etat pour l'aceoraplissement de sa miss-ion
d'utilité générale, nous estimons que, eu égard
awx eonjon<'tures économiques actuelles, c'est

la grande propriété et les forts revenus qm doi-
vent être mis le plus largement à contrib«lion.

Devoir de rendre à l'Église

sa pleine liberté

Ce n'est que par un renouveau de vie reli-

gieuse que notre pa-j-s se défendra avec succès
coûtée le bouleversement des noffiom» morailes
qui est la conséquence de la guerre. Pour cela,
il faut à TEglise toute sa liberté. Les lois d'ex-
( eption qui entravent son action sa-lutaire doi-
vent disparaître. De nvéme que nous reconnais-
sons à l'Etat pleine liberté d'action et pleine
autorité dans son domaine, de même nous récla-
mons pour l'Eglise toute latitude d^agir dans sa
sphère. C'est un fait universellement reconnu
que, partout où rEglise exerce son influence sur
le cœ.ur du peuple, on rencontre l'amour d«
l'ordre, le respect de l'autorité et le dévouement
au bien commun. Les événements que nous

venons de vivre l'ont prouvé une fois de plus.
L'harmonie entre l'Eglise et l'Etat est une

condition fondamentai-s pour la guérison des
blessures que la guerre a faites à la pauvre
liamanifé.

Berne, le 17 décembre î9i8.
Au nom du Comité central du parti conser-

vateur popuJaife suisse :

Le président::
De.schenaux, conseiller national.

Le secrétaire:
Hans vo.N Matt, conseiller natloneiZ.

L'occasion et le Lut de ce programme— informations néces.^aires à qui veut en
saisir la portée — sont indiqués dans une
lettre de Berne à la Libe-rté de Fribourg
(7 janv. 1919; :.

Le progranaaie social, du Comité eeatral du
parti conservateur populaire suasse a été biea
accueilli, en général, par la presse catholique.
Elaboré, eoinme on sait, dans la réunion du
17 décembre, à Berne, en présence de la plupart
des députés catholiques aux diambres jEédé-
laleSv ce programme vise surtout a renforcer
l'action sociale des catholiques suisses, à la
suite des événements qui ont démontré avec
tant d'acuité la nécessité d'une orgaiiisation
mieux adaptée à la situation. Par la force des
choses, ce progiamme tauche piresque exclu-
sivement les questions de propagande et d'or-
gamsation sociale. On a couru au plus pressé.
D'ailleurs, le parti conservateur catholique est
fondé sur un programme générarl et sur des
principes qui ne sont pas périmés. Il est donc
oiseux de recherclicr dans le manifeste du
17 décembre des déclarafions sur des points
déjà résolus antérieurement, et qui ne sont
contestés par personne. Nous n'avons qu'à re-
lire le programme de fondation du parti con-
servateur cattiolique pour savoir que ce parti
réclame la liberté religieuse intégrale et qu'il

considère « le christ ianism,e comme le fonde-
ment de la vie des peuples, le fondement des
in»ti!iUi<jns publiques et sociales, le fondement
de l'insirudiou et de l'éducation populaire ».

De tout temps, le parti conservateur catho-
liqpie s'e»i; proposé de « travailler à l'affermis-
seaieat des assises chrétiennes de l'Etat et de
la société ». Il a toujours déclaré qu'il veut
(. légalité de ti'aitement pour toutes les confes-
sioOiS », qu'il repousse et combat « toutes les
lois et mesures d'exception contre les mino-
rités confessionneUes dans la Confédération et

les cantons ». Le programme intégral du parti
conservateur populaire garantit également sa
fidélité aux traditions et aux institutions fédé-
ratives de la Suisse. Le même programme
affirme que le parti conservateur se place sur
le terrain de la réforme sociale chrétienne,
qu'il réprouve la guerre des classes et qu'il

s'efforcera de 9ut)stituer aux antagomsmes so-
ciaux la solidarilé du peuple tout entier.

C'est assez dire dans quel esprit le parti
conservateur catholique abordera l'œuvre de
la revision totale de la Constitution.
Le manifeste du Comité central ne retranche

rien de ce programme primitif. On aurait donc
tort de lui reprocher son silence en des ma-
tières qui ne sont pas en discussion. Le but
de la réunion du 17 décembre et la pensée qui
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a dicté le manifeste du Gomité centpaL ornt- été
avant ttiuè de rallumer le zèle des catfeoliqueS'

suisses en faveur des réformes sociales, selon
les principes de Timmortelle Encyclique de
S. S. Léon XIII, qui doit demeurer, en tous les

temps, et à pins forte raison au temps pré-
sent, la charte de l'action sociale' chrétienne.
Pour le reste, et surtout pour le grave pro-

blème de la revision' totale de la Constitution:,
raswmblée du 17 décembre s'es-t bornée' à
prendre connaissance de- l'état actuel de la-

question dans les milieux parlementaires, selom
les données fouraies par le rapport introduetif
de SI. le président Deschenaux. Il va sans dire
que les décisions définitives, en cette matière
comme aussi dans les questions connexes, sont
résep\'6es à l'assemblée générale du parti con-
servateur, dont M. Deschenaux- a annoncé la

convocation dans le plus bref délai possible.
Aujourd'hui, il s'agit de mettre à profit les

terribles leçons des récents événements et de
préparer les catholiques- suisses aux luttes
formidables engagées déjà tout autour de nous
par la révolution sociale internationale.

Si le mouvement chrétien social grandit dans
la Suisse cat'holiqîie, ce n'est pas ime raison
pour le'parti conservateur catholique de l'igno-

rer, et la droite parlementaire fait preuve-' de'

clairvoyance en s'âssociant aux efforts de
M. le docteur Feigenwinter et de ses auxiliaires
en' vue d'orienter !«• peuple catlîoljque dans
cette voie.

Nos a-mis^ dfe la Suisse' allemande Sont peut-
être en progrès sur la Suisse romande catho-
lique sur le terrain de l'orgîinisation syndicale.
N'oublions pas cependant l'es-sor puissant des
œu-vres ouvrières à Fribourg et dans les autres
oaiîtons voisins, sous l'impulsion du secréta-
riat de l'Union romande des travailleurs catho-
liques, si bien secondée p-ar son organe, l'Ac-

txon sociaïe.

Comme l'a dit 1\I. Feigenwinter, la politique
sociale de la- droite parlement;Ure et des rra-

tholiques en général ne doit pas s"insp.irer des
principes faux et surannés du libéralisme éco-
nomique. Nous avons, pour nous guider dans
la tourmente actuelle, la lumière d'enseigne-
ments plus hauts et plu& sûrs. Notre mère, la

sainte Eglise catholique, qui a su trouver en
tous les temps les- remèdes efficaces aux plaies

sociales, aura encore le dernier mot dans la

lutte suprême qui s'saaïonce;

—^^^

LÀ PRESSE PAROISSI^ÂLE

Tel est le titre de lai « 'Lettre à mes parais-
siens « écrite le 1" janvier gar i\I. le clianoine
SooLA'NGE-BoDiN-, après leur avoir souhaité
(I vaillante et sainte anrtée » (Dnlletin paroissial
de Saint-Honoré d'Eyhiu, 1^"'' janv. 1919) :

Pourquoi pas? Depuis l'armistice, tout
le monde y pense, tout le monde en parle.
Comme prôtre, rien de ce qui touche la foi

et les mœurs ne peut m'être indifïërent
;

comme citoyen, tout ce qui touche au bien
de mon pays m'est à cœur. Et puis, on peut

en pa;rler sans faire de la- politique. Est-ce
faire de la politique, par exemple, que d'af-
firmer que notre système de votation est
ume injustice qui blesse grandement les
lois de la famille et des compétences, et
qui devrait être remplacé par le vote plu-
ral propc/rtionné au nombre des enfants et
des compétences?
Est-ce faire' de la^ politique que d'aver-

ti» mes paroissiens qu'un élu n'est pas un
ch«£ qu'iJ.s^^ doivent suivre, mais un maii-
dat>aia>e qui doit servir leurs intérêts, et
que, par conséquont, ils doivent avoir
d'avance un programme bien déterminé à
imposer aux nombreux candidats qui vien-
dront avant longtemps sollicitei' le.s s\if-

frages ?

Votre CiM^é dévoué.

P.'S. — La Corporation des publicistes chré-
tiens a fait éditer au B. G. P., 87, rue Lauris-
ton, au prix de fr. 15, sous ce titre : Les
reformes nécessaires, une liste de reveadica-
tions- dé^s plus intéressantes, qui pourrait sefvir
de progranmie, sans distinction, de parti, à tous
les catlioliffues de France. Ce serait une bonne
action de répandre cette brochure par centaines
de mille.

Après ce P:-S., ]\r. le curé indique à ses

oua:illes quelques prablèmes urgents à' résoudre:

i" r.es citoyens français qui^ veulent .«e

faire reîig'ieux seront-ilS Voujmws oblij^s
de s'expatrier?

2° Les catboliques fra'npa4s seP(n\t-i?s

toujours obligés de payer deUTt" écuîcs, celle

dont ils ne Veulent pas, et relié qu'ils

veulent?
3" E'union sacrée consisterà-t-oile tSnê-

jours dans le devoii* pour les ('atlrnliques

de se taire et dans le droit pour les autres
de t'CKtt fîire?'

Cltsi les Protestants français'

Le Bistère iiiisîiKal ffimiii ?a êtraorpi

Fondation d'une École supérieurff

d'enseignement social et religieux

Du Témoignage, « journal de l'Eglise évan-
gélique luthérienne » (15 ja:nv. 1919) :

Après avoir longuement discuté la ques-
tioii du ministère féminin dans sa presse
et dans ses synodes, l'Union nationale des
Eglises réformées évangéliques a pris parti

et a abouti. Nous avons signalé, dans le

supplément que nous avons publié en oc-
tobre, les deux tendances en présence. Les
uns concevaient le ministère féminin comme
distinct en droit du ministère pastoral, mais
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voulaient que les femmes chargées de l'exer-

cer eussent une culture générale et une
préparation religieuse équivalentes ou
presque à celles qui sont exigées des pas-
teurs. Certains mômes envisageaient sans
hésitation la possibilité d'un véritable pas-
torat féminin. D'autre.'?, au contraire, vou-
laient maintenir au ministère féminin son
caractère de ministère auxiliaire.

Quelle est la tendance qui a prévalu? Il

semble bien que ce soit la première. Dans
son numéro du 2 janvier 1919, le Christia-
nisme annonce l'ouverture, à Paris, pour
une date très prochaine, d'une Ecole supé-
rieure d'enseignement religieux destinée à
la préparation et au recrutement du minis-

. tère féminin.
Les élèves seront externes. 11 y aura des

élèves régulières et des auditrices libres.

Elles payeront une légère redevance. Les
premières devront posséder un baccalau-
réat de l'enseignement secondaire ou une
culture générale équivalente qu'un examen
spécial permettra de constater. Leur pré-
paration aura un double caractère : social
et religieux. L'enseignement social sera
donné à l'Ecole déjà existante du service
social organisée depuis plusieurs années
par M. Doumergue. Uuant à l'enseignement
religieux, nous ne savons encore quel en
sera le programme et quels seront les pro-
fesseurs chargés de le donner. Un diplôme
sera délivré' aux élèves régulières qui au-
ront subi avec succès un examen final.

Il est difficile, dans l'ignorance où nous
nous trouvons, de préjuger à l'avance du
caractère de cette Ecole et des résultats
qu'elle donnera. Attendons de la voir à
l'œuvre. Mais quelques remarques sont ce-
pendant possibles.

En exigeant des élèves un baccalauréat,
n'en limite-t-on pas le nombre d'une ma-
nière bien étroite? La culture secondaire
est-elle celle qui prépare le mieux à leurs
futures fonctions les femmes que l'Eglise

appellera à exercer le ministère féminin?
Si les futures évangélistes doivent avoir
pour se préparer à leur ministère la môme
cullure que les pasteurs, pourquoi ne pas
leur donner le même enseignement et leur
accorder les mômes prérogatives? Et l'on

en arrive au pastorat féminin. Egalité de
culture, égalité de préparation, égalité de
fonction.

Nous avons, nous l'avouons, une tout
autre conception du ministère féminin.
Certes, nous ne voulons pas en écarter les

jeunes filles ou les femmes de culture supé-
rieure. Mais nous ne voulons pas non plus
en écarter celles qui, tout en étant instruites
(il faut qu'elles le soient), n'ont qu'une
instruction primaire supérieure, que les

brevets d'institutrice constatent.
D'abord, elles sont le nombre dans nos

Eglises. Or, si l'on veut qu'il donne tout oc
que l'Eglise doit en attendre,- le ministère
féminin aura besoin d'un personnel nom-

breux. Ensuite, ayant affaire surtout avec
le peuple, elles seront plus capables de le
comprendre et d'en être comprises, a^'ant
été moins intellectualisées. La préparation
religieuse qu'il leur faut doit avoir le même
caractère que leur culture ; c'est-à-dire
qu'elle doit être à l'enseignement théolo-
gique ce que le brevet est au baccalauréat.
Cette préparation les mettra à même de lire

et d'expliquer leur Bible avec intelligence.
de faire une instruction religieuse et un
catéchisme. Elle sera complétée par des
connaissances pratiques et une certaine
habitude des soins à donner aux malades.
Elle fera d'elles les auxiliaires précieuses
des pasteurs, et c'est d'elles que l'Eglise a
besoin. C'est ce programme que l'Ecole du
service ecclésiastique féminin, organisée à
Courbevoie, s'est donné à tâche de réaliser.
Nous croyons que c'est le bon. Nous n'en
suivrons pas moins avec un vif intérêt le

développement de l'P^cole supérieure, dont
nous apprenons la création, et à laquelle
nous souhaitons bon succès, et les béné-
dictions de Dieu.

CÉSAR Meyer,

OUVRAGES SUR LOURDES

Retraite du Pèlerinage National à Lourdes,
par le T. R. P. Emmanuel Bailly, Supérieuir g(^-

néral des Augustins de l'Assomption, 1" série :

1915. In-12, xi-210 pages. Broché, 1 fr. 20 ; port,
fr. 20 ;

2« série : 1916. In-12, 400 pages. Broché,
2 fr. 40

;
port, fr. 30.

Le Pèlerinage National à Lourdes : Jubilé
de,s Apparitions, par Louis Guérin. In-18.
320 pages, très nombreuses illustrations. Broché,
1 fr. 20

;
port, fr. 26.

Lourdes, les guérisons, pai- le docteur Bois-
SARiE (t 1917). Trois vol. très illustrés. Chaque
vol. in-S", papier glacé, 2 francs

;
port, fr. 25.

Le Miracle. A propos des guérisons de Lourdes,
48 pages. — Le Surnaturel dans les guérisons
de Lourdes, par le docteur Henri Guinier,
32 pages. — Y a-t-il des miracles scientifique-
ment prouvés ? par le P. D. Lodiel,, S. J.,

48 pages. — Le Fait de Lourdes : Sa valeur
apolngétiqup, par Mgr Cnoi.LLT, archevêqTje d-3

Cambrai, 32 pages. — Les Guérisons de Lourdes.
Trois séries de rapports médicaux présentés à
Paris. 58 pages. 58 pages et 48 pages. — Com-
ment on constate une guérison miraculente :

Sceur Julienne, par Mgr Alrert F.vrges. Cha-
cune de ces huit brochures, fr. 20 ; port,

fr. 10.

Sur tous les ouvrages ci -dessus, remiset :

7/6, 15/12, 70/50, 150/100.

Les BIfracIes de Lourdes, Réponse à quelques
objections p&pulaires, tract de 4 pages par l'abbé
DuPLESSY. La douzaine, fi*. 3i5

; pwt,
G fr. 10 ; le cent, 2 fr. 50, port fr. 35. Le
mille, 20 francs

;
port, un colis postal de

10 ki'los.

BONNE PRESSE, PARIS, 5, RUB BAYA&O



LÉGISLATION ET JURISPRUDENCE CANONIQUES ET CIVILES

Textes

Décret a Magni semper negotii »

SUR LES CLERCS ÉMIGRANT

DANS CERTAINES CONTRÉES DÉTERMINÉES

[Amérique et Philippines

ou colonies étrangères, même en Europe.]

De ioni temps, VEçjlise s'est intéressée à la situa-

tion délicate des praires qui s'expatriaient pour se

rendre en des ré(jinns lointaines ; dii'erses dispo-

sitions canoniques lémoiqnent de cette constante sol-

licitude : la plus ancienne date du pontificat

d'Alexandre III, et la plus récente est le décret

Elhnographica studia urumalgué par la S. C. de la

Consisioriale en date du a5 mars igii (i).

Les voyages chaque jour miiltipliés et facilités

motivaient, sur cet important sujet, une revision dé-

finitive de la législation existante et sa mise en har-

monie avec le nouveau Code de Droit canon.

Cette tâche, entreprise à la prière de nombreux

évêques d' Amérique et sur ripporls des Nonces et

Légats du Saint-Siège, a été menée à bonne fin par

la Consisioriale. Dans un décret du 3o déc. igi8,

inséré aux Acta Apo^tolicae Sedis du i" févr.

1919 (2), après avoir donné un exposé de l'état de

la question — sommairement résumé ci-dessus, —
la Congrégation promulgue le dispositif de la légis-

lation nouvelle. En voici la traduction intégrale :

Chapitre I«r

Sans qu'il soit en rien déropré à la loi émanée des

Congrégations de la Propagande et des Affaires de

Rite orientai en ce '|ui concerne les prêtres émi-

grants de ce rite, les règles ci-dessous devront do-

rénavant être observées pour les autres prêtres.

1. — Lorsque des prêtres quitteront l'Europe ou

les régions du bassin de la Méditerranée pour émi-

grer en Amérique ou aux îles Philippines, soit en

vue d'un séjour de durée notable ou indéfinie, soit

(0 A. A. S., I9i4. pp. i8a-i86.

(a) Ce fascicule, qui porte le n* a de l'année iftift,

nous parvient au moment où s'achève la mise en

pages de noire livraison. Le n* i ne nous a pas

encore été remis ; il n'a pas davantage été reçu par

le» antres abonnés parisiens que nous avons pu

Interroger.

à titre définitif, c'est aux évêques et non pas aux
Xicaires généraux ou capilul lires qu'il appartiendra

de délivrer les lettres dimissoriales ; ils observeront

toutefois les conditions suivantes :

a) Il s'agit de prêtres du clergé séculier qui, à un
titre canonique, ressortissent à leur juridiction ;

b) Ces prêtres doivent, après leur ordination,

s'être rendus utiles au diocèse au moins pendant

quelques années
;

c) 11 est nécessaire que, durant ce temps de mi-

nistère, comme d'ailleurs pendant leur séjour au

Séminaire, ces prêtres se soient montrés d'une con-

duite irréprochable et aient acquis une science

suffisante justifiant la ferme espérance que leur

parole et leur conduite procureront l'édification des

populations auprès desquelles ils demandent à se

fixer, et qu'aucune souillure ne ternira jamais ]*

beauté de leur sacerdoce; à diverses reprises, le Siège

Apostolique a, par de précédents décrets, exigé ces

garanties ;

d) Cette émigration doit se justifier par une rai-

son sérieuse, comme le désir de se consacrer, à

l'étranger, à l'assistance spirituelle de compatriote?

ou autres fidèles, une grave raison de santé ou tout

autre motif analogue en accord avec les prescrip-

tiohs du Code, canon 116, en matière d'excardi-

nation
;

e) L'évêque du diocèse que l'on quitte est tenu,

avant de donner son assentiment et de délivrer les

lettres dimissoriales, de se mettre en rapports di-

rects avec l'évêque ad quem (celle règle oblige

(1 sub gravi » Fun et l'autre Ordinaires). 11 le ren-

seignera sur l'ecclésiastique intéressé, sur son âge,

son passé, sa conduite, ses études et les raisons de son

départ ; il lui demandera s'il est disposé à l'ac-

cepter et à lui confier quelque ministère ecclésias-

tique : ce ministère ne doit pas se réduire à la

simple célébration de la Messe, chaque fois du

moins que le prêtre émigrant est jeune et jouit

d'une bonne santé. L'Ordinaire ne doit ni donner

son assentiment ni délivrer au prêtre les lettres

dimissoriales avant d'avoir reçu une réponse affir-

mative pour chacun des deux points de cette

enquête ;

/) L'évêque ad quem ne doit admettre le prêtre

qu'on lui présente que si la nécessité ou l'utilité

du diocèse l'exige ou le conseille, ou si un autre

motif juste et raisonnable l'y autorise.

2_ Les lettres dimissoriales seront non pas faites

d'après une formule courante, mai» rédigées pour

chaque c^is parliLulier : elles exprimeront le consen-

tement temporaire, définitif ou révocable à son gré,

de l'évêfiue du lieu que l'on quille, et donneront,

avec l'acte d'acceptation de l'évêque ad quem, le si-

gnalement itulividuel du prêtre: âge. origine et

autres éléments de son dossier persontiel en vue

d'éviter tiinte fraude sur son idenlilé. Les lettres qui

sérarleroul de ce formulaire seront nulles et non

avenues.
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3. — Reste en vigueur la clause du décret Elhno-
graphica stndia qui décharge les Ordinaires d'Italie

de la rédaction des lettres dimissoriales dont il est

parlé à l'article précédent. Après accomplissement de
toutes les prescriptions du n* i, ils feront un rapport

à notre Sacrée Congrégation. Celle-ci donnera par
écrit l'autorisation nécessaire, et copie en sera com-
muniquée à l'un et à l'autre Ordinaires.

4- — Il en sera de même pour les évêques d'Es-

pagne et de Portugal, sauf que le pouvoir de déli-

vrer l'autorisation est dévolu et réservé au légat du
Siège Apostolique accrédité en ces pays.

5. — Les prêtres non munis de la lettre dimîsso-

riale ou de l'autorisation ne pourront être admis à

exercer le saint ministère ; ceux qui peuvent pro-

duire ces deux pièces auront cette faculté — à moins
qu'une raison extraordinaire s'y oppose — même
dans les localités où ils passeront, si la maladie ou

tout autre juste motif les contraint à y faire quelque

séjour.

6. — Sous garantie de l'obeorvation de ces règles

et de celles qui sont inscrites au litre I, liv. II, du
Code canonique, les prêtres émigrés de diocèses d'Eu-

rope pourront même, du consentement de l'un et

de l'autre Ordinaire, être incorporés au clergé des

diocèses d'Amérique et des îl«s Pliilippines.

7. — Les prêtres émigrés de diocèses d'Europe

pourront, en Amérique et aux îles Philippines, passer

d'un diocèse à un autre, avec l'assentiment de l'évêciue

du diocèse qu'ils veulent quitter et de l'évêque de

celui où ils désirent entrer ; en cette circonstance,

on suivra dans leurs lignes essentielles les prcsci'ip-

tions des numéros i et 2, et on informera sans

retard l'Ordinaire propre du prêtre en question, ou,

s'il s'agit de prêtres italiens, espagnols ou portugais,

le représentant de l'aiîtorité pontificale qui a délivré

]a première autorisation d'craigrcr. L'obligation d'in-

former l'Ordinaire propre du prêtre ou le représen-

tant de l'autorité pontificale incombe à l'évêque qui

accueille le prêtre dans ce nouveau changement.

8. — Il est instamment recommarcdé à la sollicitude

attentive des Ordinaires d'.\tnérique et des îles Philip-

pines de se prcocrupcr <lu logement des prêtres émi-

grés ; ils devront demeurer non pas dans des mai-

sons privées, hôtels ou hôtelleries ouvertes au puJjlic,

mais dans des maisons ecclésiastiques installées ou

qu'on installera à cet effet, ou encore chez quelque

curé ou dans une comniunaulc religieuse. S'ils op-

posent à cet ordre un refus non justifié par une rai-

son légitime, après un avertissement préalable pé-

remptoire on leur interdira la célébration de la

Messe.

9. — S'il s'agit de religieux restant attachés à leur

Ordre, leurs supérieurs poiirront les envoyer dans une

de leurs communautés du Nouveau Monde. On obser-

vera alors celle seule condition qui engage gravement

la conscience des supérieure : on ne permettra l'émi-

gration que de religieux de conduite cjteniplaire, de

vocation sérieuse et éprouvée et pourvus do solides

études ecclésiastiques, de manière qu'on puisse être

assuré que leur départ sera -utile au bien des âmes et

à l'édification des fidèles.

10. — Les religieux autorisés à vivre hors de leur

Institut, pour la durée de cette dispense, et les reli-

gieux sécularisés sont soumis à la même législation

que les clercs séculiers.

Chapitre 11

II- — Les clercs séculiers désireux de passer d'Eu-
rope ou des régions du bassin de la Méditerranée en
Amérique ou aux îles Philippines, en vue d'un bref
séjour n'excédant pas sia: mois; n'ont pas à demander
à l'Ordinaire des diocèses où ils veulent ee rendre
rassentinn*nt requis pour le cas d'un séjour prolongé
ou d'un établissement délinitif.

12. — Ils doivent toutefois :

o) Avoir un molif juste et honorable d'entreprendre
ce voyage, en faire part j k'iir Ordinaire, « l'effet

d'obtenir de lui des lettres dimissoriales
;

h) Etre muni* de; Icitrcs dlmissoriaks de kur Ordi-

naire, non pas fjtites d'après une formule ccjurante,

mais rédigées pour chfKjuo cas p;ii li< ulier. en har-

monie avec les piiescriplions de l'article a ci-dessu»,

et mentionnant le motif du voyage et la durée de
l'absence autorisée

;

c) S'assurer l'asscntinteiit, du Sainl-Siège : il sera

notifié soit par notre Sacrée Congrégation, soi!, dans
les pays où ils sont accrédités, par les légats du
Siège apostolique ; un jUulif d'urgcnoe enipêchanl

d'ajourner le dépari pourrait seul dispenser de ceile

formalité, et cette circonstance sera mentionnée âans
les lettres dimissoriales ;

d). Se munir, en toute hypothèse, de la somme
nécessaire pour voyager en des condilioBs conve-

nables, non seulement pour l'aller, mais aussi pour
le retour : à cet effet, l'Urdinaire doit veiller à ce que
le montant du retour soit ou déposé dans une banque,

ou assuré de quelque autre manière, afin que la

rentrée de l'ecclésiastique né soit pas rendue impos-

sible par une difficulté péciuiiairo.

i3. — Les religieux autorisés à vivre hors de leur

Institut, pour la durée de cjelte dispen*e, et les rch-'

gieux sécularisés sont soumis à celte règle.

i4. — Si, lorstju'uu induit temporaire est périmé,

la maladie, ou un* aure juste raison, ou la néc«sité

mettent un prêtre dans l'impossibilité de rentrer,

l'Ordinaire du lie») pourra proroger le délai ; néan-

moins, il en informera immédiatement l'Ordinaire

propre du prêtre, ainsi que le représentant de l'au-

torité pontificale qui aura autorisé le départ.

Chapitre lil

i5. — Les présentes lois, portées pour les prêtres

émigrants, s'appliqueront également aux prêtres qui,

sur les lignes de navig.ilion ou dans le* colonies

étrangères, y compris l'Europe, assurent leur mittis-

lère aux émigrants, agricullx!urs ou autr<es «juvrier» ;

il en est ainsi, soit que ces prêtres se soient chargés

spontanément de ce service, soit qu'ils aient répondu

à l'appel d'une des oeuvres opportunément fondées

d* nos jours eu faveur des émigrouls.

16. — S'il était des pr.'tr.>s as^iez téméraires et

orgueilleux pour émigrer sans observer ces lois, ils

seraient ipso facto suspens a divinis; et si, à Dieu

ne plaise ! ils poussaient l'audace jusqu'à continuer

les fonctions sacrées, ils encourraient l'irrégularité.

Personne, sauf notre Sacrée Congrégation, ne pour-

rait les relever de ces peines.

Donné à Rome, à la S. G. de la Gonsislonale. te

3o décembre 19 18.

f Gaétan, cardinal de Lai, év. de Sabine, secret.

-)'• V. Sardi, arch. de Césarée, assesseur.
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SOBÏEKTIOÎIS OFFICIELLES

m PDFILLES DE Lfl SATISH

Taux et mode d'emploi
Le 9 décembre i9IS, le président de la

section permanente de l'Office national des
pupilles de la nation a adressé aux prési-
dents des sections permanentes des Offices
départementaux la circulaire ci-après, dont
— conformément aux errements regret-
tables suivis jusqu'à ce jour, même pour
les documents d'un intérêt général — t7 a
été impossible à beaucoup de personnes,
aussi dévouées que compétentes et autori-
sées, de prendre connaissance :

Le décret du 19 août 1918 sur les subven-
tions à accorder aux « pupilles de la nation »

va entrer en application, et l'Office national
vient de demander à cet effet un credit au Par-
lement.

Il nous a donc paru nécessaire, pour assurer
une certaine unité de vues dans les délibéra-
tions des Offices départementaux relatives à la

fixation des taux de c-es subventions, de vous
faire connaître les principes essentiels qui de-
vront vous guider.

C'est à chaque Office départemental qu'il

appartient de fixer le taux et le mode d'emploi
de ces subventions, mais il ne faut pas oublier

que la répartition des crédits entre les dépar-
tements est conférée a l'Office nationed.

Le décret du 19 août a fixé les conditions

dans lesquelles les subventions pourraient être

allouées par les Offices départementaux aux
parents, tuteurs, aux établissements publics

ou privés, aux associations, aux particuliers

gardiens de pupilles.

Ces subventions ont pour objet :

1° L'entretien ;

2" L'apprentissage ;

3» 'Les études des pupilles de la nation.

Le décret ne prévoit aucune règle applicable

aux conditions dans lesquelles le Conseil su-

périeur fera la répartition entre les Offices dé-

partementaux des subventions de l'Et-at ou de

ses ressources propres ; il ne limite pas son

action.

Toutefois, cette action est en grande partie

déterminée par les conditions que le décret du
19 août impose aux Offices départementaux ;

qu'il s'agisse, en effet, de subventions pour
entretien ou apprentissage, que ces subven-

tions soieut allouées aux parents, tuteurs, par-

ticuliers gardiens de pupilles ou à des asso-

ciations, groupeanents, établissements privés, le

taux, variable suivant les circonstances, les

ressources de l'allocataire, l'âge et la sant^é de

l'enfant, est fixé par l'Office dépai-temental.

Chaque Office déterminera donc, d'après le

nombre des >< pupilles » et leurs besoins, la

somme qui lui sera nécessaire, et demandera à

l'Office national une subvention correspondante.

Gomment concilier ces dispositions et celles

de l'article II, qui donnent à l'Office national
un rôle de direction et de coordination de l'ac-

tion desdits Offices?

Il est évident que l'Office national, en fait la

secUon permanente qui a à assurer la direction
et la coordination de l'action des Offices, ne
saurait se désintéresser ni des règles d'après
lesquelles les Offices départ-ementaux fixeront
le taux des subventions, ni de l'emploi des res-
sources mises à leur disposition.

Subventions d'entretien. — Nous insistons
auprès de vous sur le danger qu'il y aurait

à généraliser les subventions d'entretien, sur-
tout après le vote de la loi sur les pensions.
Il ne faut pas que l'Office dépai-temental se

transforme «n une sorte de Bureau de bien-
faisance à l'usage des orphelins de la guerre.
Son rôle est tout autre, et son effort financier

doit tendre .'i faciliter aux pupilles l'appren-
tissage d'une profession, la continuation
d'études qui feront d'eux des hommes utiles.

L'intérêt de chacun se confond ici avec l'in-

térêt national.

La subvention d'entretien devra donc être

réservée aux enfants sans famille, dépourvus
de toutes ressources, ou aux familles nom-
breuses dans lesquelles le soutien vivant,

malgré son travail, sera dans l'impossibilité

d'assurer au pupille le minimum de bien-être
matériel nécessaire. Dans tous les autres cas,

la subvention d'entretien ne sera accordée que
temporairement (maladie de l'enfant, de la

mère, du tuteur.\ Elle variera suivant les cir-

constances, l'âge et la santé de l'enfant.

L'Office départemental, pour cette catégorie

de subventions, devra fixer un maximum et un
minimum., et les ressources demandées à l'Of-

fice national seront calculées sur le taux
moyen.
En ce qui concerne les subventions d'entre-

tien à accorder aux associations, groupements,
étoibiissements privés, l'article du décret du
19 août donne des précisions qui faciliteront la

tâche des Offices. Ils auront à tenir compte
de trois éléments d'appréciation : nombre des

pupilles secourus ou gardés, moyenne du taux
des subventions accordées aux particuliers

dans le département, sommes annuellement
consacrées par l'établissement à l'entretien des
pupilles.

Subventions pour apprentissage. — Le>
Offices auront, en second lieu, à fixer le taux

des subventions pour apprentissage.

Nulle question n'est plus grave et plus digne

de retenir notre attention.

L'avenir ÔQ la grande majorité de nos pu-
pilles comme de notre développejnent y est

engagé.
En prenant le terme d'apprentissage dans

son sens large, nous entendons toute prépara-

tion a une profession qui n'a pas un c-araotère

purement scolaire. Il convient donc de distin-

guer des catégories :

1» L'enseignement technique donné, soit dans

les écoles professionnelles, commerciales, in-
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dustrielles, agricoles, soit dans les écoles d'ap-
prentissage proprement dites, soit dans les

écoles primaires supérieures, à sections indus-
trielles, commerciales, agricoles, est une forme
de l'apprentissage. Cet enseignement sera évi-

demment réservé aux enfants les mieux doués,
à ceux qui, dans les différents ordres de l'acti-

vité économique, deviendront des dirigeants ou
des contremaîtres.
Dans bien des cas, on pourra allouer des

bourses qui permettront à des pupilles de con-
tinuer à vivre dans la famille en suivant l'en-

seignement d'nn de ces établissements. Des
bourses de cette nature ont été créées dans
les écoles primaires supérieures et rendent les

plus grands ser\'ices.

Pour établir le taux des subventions à accor-
der à celte catégorie de pupilles, les Offices
auront à tenir compte tant du prix de pension
de ces divers établissements et du montant des
bourses auxquelles il vient d'être fait aJlusion
que des ressources de chaque famille.

Infiniment plus nombreux seront les pupilles
qui se prépareront à leur profession par l'ap-

prentissage direct à l'usine, dans la grande mai-
son de commerce, et surtout chez le petit

patron.

iPour ceux-là, ncus devons tenir à ce qu'ils

soient réellement des apprentis, c'est-à-dire

qu'ils se consacrent à la pratique de leur métier
en évitant les besognes secondaires et inutiles

au point de vue de, leur formation profession-

nelle. La subvention devra donc permettre à
leur famille de se passer, pendant la durée de
l'apprentissage, du modique salaire qui serait

donné aux pupilles comme petit commis, garçon
de courses, etc. Le travail de l'apprenti devra
être contrAlé par les membres de la section

cantonale, qui veillera à ce que les conditions

du contrat d'apprentissage soient observées par
le patron, à ce que l'enfant ne soit pas exploit<5.

Vous trouverez k cet égard un concours utile

auprès des inspecteurs du travail qui font partie

des Offices départementaux. Ils vous donneront
tous les renseignements désirables sur le con-
trat d'apprentissage, qui est soumis à une
législation spéciale.

L'Office national et les Offices départemen-
taux n'auront pas à se préoccuper des intérêts

particuliers de tel ou tel pupille. De l'avis des
personnalités les plus compétentes, la France
est actuellement mal outillée pour assurer de
façon satisfaisante la préparation aux divers

métiers ou professions. Il faut donc, pour assu-
rer à nos pupilles tous les bénéfices de la loi,

multiplier- les œuvres d'apprentissage, les éta-

blissements d'enseignement professionnel, les

fermes-écoles, etc. Vous ne sortirez pas de
votre rôle en agissant auprès des déparlements,
des municipalités, des grandes associations agri-

coles ou industrielles pour provoquer des créa-

tions répondant aux besoins que je viens de
signaler. ,

En ce qui concerne les subventions d'études

proprement dites, elles seront ac^'ordées sous
forme de bourses dans les établissements natio-

naux, ou de subventions aux familles dont les
enfants fréquenteront des établissements libres.
Un décret pris en application de l'article 28 de
la loi du 27 juillet 1917 paraîtra prochainement
et fixera les conditions dans lesquelles seront
accordées ces bourses et exonérations. Ce décret
ne fera, du reste, que consolider le bénéfice des
exonérations accordées actuellement en appli-
cation des articles 28, 29 et 30 de la loi du
27 juillet 1917. Les Offices départementaux
pourront compléter les exonérations de frais
d'études accordées par l'Etat, soit par un sup-
plément d'exonération, soit par des bourses de
trousseaux.

L'Office national aura à examiner vos déci-
sions fixant le taux des subventions. Tout en
tenant compte de l'autonomie des Offices dépar-
tementaux, il s'efforcera d'assurer à tous les

pupilles da la nation une certaine égalité de
traitement, il proportionnera les ressources
qu'il metLra à votre disposition à vos besoins
et aux crédits dont il disposera.
Pour nous permettre d'exercer cette action de

coordination, je vous serais donc obligé de
m'adrcsser :

1° Les extraits des procès-verbaux de votre
section permanente relative à la fixation des
taux des subventions ;

2" Un état des pupilles de la nation du dépar-
tement, tel qu'il rfssort des jugements actuelle-

ment rendus et répartis en trois catégories :

De la naissance ;'. 7 ans ;

De 7 ans à 13 ans ;

De 13 ans h la majorité ;

3" Un compte rendu établissant le nombre
des pupilles de chacune de ces catégories, qui,

par suite d'insuffisance de ressources de la

famille, devront recevoir l'aide matérielle pré-

vue à l'article 4 de la loi, et le relevé des
œuvres que vous avez l'intention de subven-
tionner ;

4" Vue demande de crédits dans laquelle vous
établirez le départ entre les sonmies demandées
pour subventions d'entretien, d'apprentissage et

d'études ;

5" Un état des ressources propres de l'Office.

Le président de la section permanente,

HÉDUARD DE VlIiLENEUVE.

Commentaires

Ce (iii'il est iirgeni de ^avijp

DES 11ËCE\TES LOIS FISCALES

Très lourdes aggravations des impôts sur les
successions et les donations et de la taxe de
mainmorte. — Innovations relatives aux
•ventes et aux contrats. — Mesures rigoureuses
concernant l'usage des cofires-forts loués.— Sévères pénalités fiscales et correction-
nelles.

// ne xniirnil être qurxUnn ici d'une éitirte complète

de la législtilinn fiscale de ces dernières années, ou

plus exactement des dispositions fiscales ajoutées les
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ânes à la suite ries autres par des législateurs peu

préparés à uite tâche rendue particulièrement difficile

par les événements. Nnus voudrions seulement

signaler un certain nombre de très graves iniiovalions

de nature à intéresser les particuliers ou lef collec-

tivités ijui s'occupent d'cfuvres et y consacrent

quelque ihose de leurs re.ssources comme de leur

dévouement.

Vintérêt social exige plus impérieusement que

jamais non seulement le maintien, mais le large déve-

loppemerit d'cpuvres venant en aide à d'innombrables

beioins religieux, scolaires ou charitables. En atten-

dant que des Chamiires, s'inspinmt de principes

d'ordre et .toucieuses de réduire les charges de l'Etat,

aient édicté un statut libéral pour les fondations,

celles-ci restent soumises aux règles du droit com-
mun : d'où la nécessité d'attirer l'attention sur les

Tiouvelles mesures qui viennent de rendre beaucoup

PLUS LOURD LE POIDS DES DROITS DB MUTATION {droits

sur les SUCCESSIONS et les donations, taxe de main-

morte), rendre obligatoire l'enregistrement d'actes qui

n'étaient pas 3e plein droit assujettis à cette forma-

lité, et créer des difficultés exceptionnelles pouh
LB DÉPÔT ET LE PLACEMENT DES RESSOUKCES.

Cette étude est d'autant plus nécessaire que cette

législation est eticore fort peu connue, bien que l'ap-

plication en .':oit commencée et qu'il puisse en ré-

sulter de très graves inci)nvénients tant pour les

œuvres que pour les persi,nncs qui s'y intéressent

ou les dirigent.

Au reste, il est malheureusement trop aisé de le

constater : depuis une vingtaine d'annè-^s, les diverses

lois de finances s'inspirent progressivement du pro-

gramme socialiste ; elles doivent donc préoccuper

ceux qui ont le souci de l'ordre et de la famille et la

respect de la propriété, quelles que soient d'ailleurs

leurs idées économiques ou religieuses.

I. — Des transmissions de biens

opérées par succassion ou dona:ion

I. Etablissement d'une taxe successobalk de
SUPERPOSITION SUB LE CAPITAL GLOBAL NET DE LA
SUCCESSION DES PERSONNES LAISSANT MOINS DE

QUATRE tNFANTS VIVANTS OU REPHÉSENTÉS. La
loi de Gniuiocs du 3i décembre 191 7 a notable-

ment aggravé le régime des succes-ions et des

donations (notommont par les articles 10, 11,

12, i4. 17). Tout d'abord, le législateur de

1917 a introduit dans noire droit fiscal un^e

conception nouvelle ; il entend dorénavant tenir

compte, pour la fixation dis droit* de niutiilion,

de la composition des familles nu ^our du ilccès.

Selon que le défunt laissera ou ne laissera pas

un cort^iin nombre d'enfants, les bérilit-rs ou
légataires seront frappes plus ou moins lourde-

ment par une taxe nouvelle, dite « taxe succes-

sorale ».

a) Si le défunt laisse au moins quatre enfanta

vivants ou représ4'i)tés pjir des d>>soendant3

vivants, la taxe nouvelle ne s'appliquera pis,

cl il ne sera perçu que les droits ordinaires (dont

les tarifs sont simplement relevés comme pour
tous les héritiers, ainsi que nous le verrons plus

loin) ;

b) Si la succession est dévolue à moins de

quatre enfants, une taxe successorale progressive

frappera l'actif global de la succt'ssion à par-

tager. L'échellie des droits va, suivant l'impor-

tùiice de la sucx.ession . de 0,26 à 3 7o quand il

y a trois enfants, de o.5o à 6 quand il y en a
deux, de I à 12 quand il y en a un, de 2 à aij

quand il n'y en a pas.

Il faut noter que, par une injastifiable ano-
malie, on ne tient pas compte des enfants nés et

ayant vécu, qu'un actidcnt ou une maladie aura

pu ravir aux parents avant qu'ils ai<nt pu
laisser une postérité. C'est en vain que
M. Lefas combattit énergiquement cette dispo-

sition : l'intervention du giuup-.: socialiste fit

r<ejcter son amendement et maintenir le texte

écartant les enfants ayant vécu (i). Seuls les

enfants morts victimes de la guerre continiient,

(1) L'amendement de M. L>>fas lendnit 5 remplacer
les mots « qiinlre enfants vivants ou représentés n par

les muts " enfants vivants ou ayant vécu ». Il donna
lien à nue vive discussion ?i la première séance de la

Chnmbrv du 21 décembre 1917 (Journal Off. du 22,

p 3/119 et 3 420). M. Lefas concluait : < Vous
voulez encourager la natalilé ; vous voulez vaincre

l'ég-oïsme, la peur, quelquefois légitime, d«> la nais-

sance qui jieiit tuer la mère. L'enfant étant né, le

hut est atteint. Votre article 10 doit être consacré à

une pensée sociale. Je vous supplie de ne pas y inlro-

dnine par avance quelque chose r|ni frappe vnlre pro-

jet de cailiicilé, en permettant aux égoïstes île dire :

(i A quoi bon se donner tant de peine, puisque, si

» l'enfant vient, par fatalité, à mourir, on ne nous
» tiendra aucun compte de l'avoir mis au monde * u

Il faut presque se léliciliT du système de la taxe

'successorale, quand on le comp.ire aux projets qui

Lavaient précédé Le projet déposé au nom rtu gou-

vernement, le 22 juin n.ii", établissait une « taxe

annuelle sur les capitaux recueillis à titre gratuit o.

En violation de tous les principes, il frappait rétrnac-

tivcnient les successions et donations déjà rerueillies
;

de plus, la taxe, une fois reconnue exigible, devait

peser indéfiniithent sur l'héritier comme une tnni.pie

de Nessus, même en cas de moins-value ultérieure

des biens orisrinairement ta\és, même en cas d'alié-

nation de l'héritage recueilli. Seule la déclaration

de faillite ou de liquidation judiciaire pouvait dis-

penser de la taxe! îA.nnexe n* 3â5a, J. Off. du
7 août lO'/-)

Il y a mieux encore : une proposition Rokanowskî,
déposée le v6 juin igi^. introduisait ITtat comme
héritier réservataire dans les successions qui ne

seraient pas déférées h quatre enfant" au moins, '^n

con^-oit aisément les conflits inévilaldes qui seraient

résultés de cette intervention : l'Elal devenait co-

propriétaire, était appelé i faire mettre les scellés,

intervenait pour pr-ovoquer des liquidations des

immeubles ou des industries, connaissait les plus

intimes nfTaires des funiilles.

Ceux qui ont vu, à l'occasion de la liqin"dation

des Congrégations, les procédas de cet être imper-

sonnel, ani^nvme et sans responsabilité, qu'est l'admi-

nistration lies Domaines, et qui ont alors pu consLiter

que cette administration avait résolu te diftîcile pro-

blème de faire Souvent regn'ttt-r les liquidateurs les

plus seclairfs. conqtrendront qu'en qualIRanl ce projet

de monstrueux par ses conséquen<-os, on ne cximmet

aucune exagération. \u moins faudrail-il avoir le

courage de se réclamer nellemenl des conceptions

ïociali'ifes sur la propriété : invoquer l'intérêt social

qui s'atlaclie à la natalité, alTectcr de croire à U
repopulation par rim[>ôt, est une chimère, quand c*

n'est pas une hypocrisie.
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en vertu d'une disposition générale, à compter
comme s'ils étaient vivants.

II. Superposition de la taxe successorale
AUX DBOITS DE MUTATION PAR DÉCÈS. La HOU-
velle taxe successorale est perçue « indépen-
damment des droits auxquels les mutations par
décès de biens meubles ou immeubles sont
assujetties » (art. lo, S i). C'est donc un impôt
de superposition qui vient s'ajoutox aux droits
ordinaires <le mutation, lorsque le défunt ne
laisse pas au moins quatre enfants vivants ou
représentés.

Cette taxe est établie sur le capital net global.

Conformément au système adopté depuis la loi

du 25 févTier 1901 en matière de droits de suc-
cession, elle augmente progressivement, suivant
l'importance du capital net recueilli, toute suc-
cession étant divisée en tranches séparément con-
sidérées et tarifiées distinctement. En outre, elle

augmentera quand le défunt laissera moins de
quatre enfants, et cela en raison inverse du
nombre des enfants, de telle sorte que, si l'on

prend les chiffres extrêmes prévus par la loi,

elle pourra varier entre o,a5 % et 24 %.
(Foir le tableau ci-après et les exemples cités

plus loin aux §§ III et X.)
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anfériciirs à la présente loi sont maintenus à

l'égard des fractions de parts nettes comprises
entre i franc et lo ooo francs, si le mon-
tant total de la succession ne dépasse pas
25 ooo francs. » En d'autres termes, on conti-
nuera d'appliquer les tarifs édictés par la loi

du 8 avril 1910 : pour une succession de
10 000 francs, un parent au delà du 4^ degr4
aura à payer aux taux de 18 et 19 %, et non pas
aux nouveaux taux de aS et 26 %. 11 payera
1 880 francs au lieu de 2 58o, soit en tout, avec
lia taxe successorale qui s'ajoute toujours en
tout* hypothèse (i 860 + 36o), une somme de
2 24o francs, au lieu d'avoir à payer (2680 -i- 36o)
une somme de 2 9/I0 francs.

V. DrMIMUTION DES DHOITS DE MUTATtON PAR
DÉCÈS EN PAVEUR DE L 'HÉRITIER AYANT AU MOINS
OUATKE KNPAN-rs -sqvA^Ts. — La loi ne tient pas
compta seulement de la composition de la

famille du de cujns, pour aggraver k charge
fiscale loi-sque ce de cajus n'a pas laissé au
moins quatre enfants vivants ou représentés.

En sens inverse, elle considère la composition de
la famille de riiéritier, donataire ou IcgaUiire,

pour dégrever partiellement c<ilui-ci s'il a plus de
trois enfants vivants au moment de l'ouverture

dé la SHOcession :

Art. iS. — Lorsqu'un héritier, donataire ou léga-

taire, dura quatre enfants ou plus, vivant au moment
de l'onverture des droits à la succession, les droits à

[ercevoir en vertu de l'article 11 ri-dessus seront
diminués de 10 % pour chaque enfant en sus du
troisième, sans que la réduction totale puisse excéder
50 %.

Le législateur part toujours de l'idée que la

famille normale doit comporter quatre enfants.

Les réductions ne commencent donc à jouer que
si I "héritier a au moins quatre enfants. Quant
à la ré(Kiction maximum d-e 5o %, elle n-e jouera

que dans le cas d'un héritier ayant huit enfants.

VL Rtî.fîVEMENT DES DTiOITS D'EriREGISTREMENT

DES DONATIONS ENTRE VIFS DE BIENS MEUBLES ET
iMMEiDLES. — En matière de donations entre
vifs, la loi n'a pas encore ét;ihli le système pro-

gressif, mais elle a élevé les droits de mutiition,

qui maintenant varieront, selon le degré de
parente, entre le minimum de 2,5o (pM>ur les

partages d'ascendants entre plus de deux
enfants) et le maximum de 3i % (donations,

hors contrat de mariage, à des parents au delà

du !i* degré), avec des réductions, d'ailleurs

insuffisantes, pour IciS donations par contrat de
mariage (taux variant entre 4.5o et 21 %).

Airjsi, une donation de 100 ooo francs faite

par une personne non parente, ou parente au
delà du 4*" degré, donnera lieu à une perception

do 3i 000 francs. Si cette donation est faite par

jara.iis dépasser 3c pour 100. Ajoutons que la légis-

Uition anprlalse accorde dos détaxes lorsque le même
héritage se trouve l'objet de transmissions rappro-

cfcécs. Avec les s.TnIés si souvent com|)romises par
la tiiicrre, les mutations risquent de se tniiltiplicr cl lo

ajrstcme français dévorera les héritages.

contrat de mariage, la somme à payer sera
.de 31 000 francs.

VII. PfW.SE EN CONSIDFKATION DU NOMBRE DES
ENFANTS MORTS VICTIMES DE LA GUERRE. DanS
tous les cas où la loi fait éUit du nombre des
enfants vivants ou représentés — donc pour
l'application des articles 10 à i/J, que nous
venons d'analyser, — les enfants morts victimes
de la guerre, dans les conditions fixées par la
loi du 2G décembre 1914, sont comptés comme
vivants (i).

VIII. Dispositions exceptionnelles pour les
DÉPARTEMENTS, LES COMMUNES, LES ÉTABLISSE-
MENTS PI BLICS d'utilité publique C.ONCERNANT LA
TAXE SUVCESS0RALK ET LES DROITS D 'ENREGISTRE-
MENT. — A) — Exemption de. la tnxe successo-
raje. — Aux termes de l'article 16 S i, « les

départements', communes, étiblissements imblics,
sont exemptés, pour les legs qu'ils recueillent,
du payement de la taxe successorale éJablie par
l'article 10 ci-dessus m.

Il est à noter que cette faveur a été refusée
aux simples établissements d'utilité publique,
sur l'intervention du rapporteur de la Commis-
sion du Sénat (M Miltiès-Lacroix) (2).

D) — Maintien des droits d'enregistrement
ctahlis par les lois antérieures. — En princi{>e,

les départements, communes, établissements pu-
blics ou reconnus d'utilité publique étaient et

resf^-ront soumis aux mêmes droite que ceux qui
pèsent actuellement sur ie^ simples particuliers.

Les tarifs édictés par les articles 10 et 11 de la

loi du 8 avril 1910 leur sont donc applicable*.
Ces tarifs varient :

a) Un avantage est fait par l'article 19 de la

loi du 20 février 1901 à certains legs.

La loi a réduit le tarif à 9 % sans décimes
pour les dons et legs faits aux départements et

aux communes, en tant qu'ils sont affectés par
la volonté expresse du donateur à des œuvT^s
d'assistance, ainsi que les dons et legs faits aux
établissements publics charitables et hospitaliers,

aux Sociétés de secours mutuels et à toutes autrx?s

Sociétés reconnues d'utilité publique, dont les

ressources sont affectées à des œuvres d'assis-

tance.

Les dons et legs faits à certaines Sociétés d'in-

struction (3) bénéficient de ce même tarif de

9 %•
b) Quant aux autres libéralités faites à ces per-

(i) L'article 6 de la loi Je ioi4 auquel renvoie la

loi de 1917 vise : 1° les niîlilaires morts sous les

drapeaux pendant la durée de la guerre ; a* ceux
qui. soit S"us les drafienuK, soit après renvoi dans
leurs foyers, seront morts dans l'anné'i à lompter de
la cessation des hostilités, de blessures reçues ou de
maladies contractées peiid,inl la guerre ;

3' foules per-

sonne? tuées par l'ennemi au cours des hoslililés.

La justification doit résulter d'un certificat de l'au-

torité militaire.

(a) Sénat. Séance du 3i déc. 1917 : /. Off. du
i" j.TMvier 1018, p. i a55.

(3) Ces Sociétés sont uniquement les Sociétés d'in-

struction et d'éducalion graliiites reconnues d'utilité

publique et subventionnées par l'Etat (art. tg L. a5 fé-

vrier 1901).
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sonnes morales, elles resteront soumises aux
tarifs de la loi du 8 avril 19 lo, vf.rianl de 18 à

29 % pour l(^s succ€5'iions (au lieu de 26 à 36 %,
taux nouveau), et fixes au taux unique de 18 %
pour les donations (au lieu dte 3i %, tarif

nouveau (i).

IX. SlIPPWRSSION DE LA VOCATION HÉRÉDITAIRE
DES COLLATÉRAUX AU DF.LA DU 6' DECRÉ, APRES LA
GUERRE, LORSQUE LE DEFUNT ÉTAIT CAPABLE DE
TEsiER. — Aux termes de l'article 17, »< à l'ex-

piration du di'-lai de six mois après la C4\«walion

des hostilités, le paragraphe l'^de l'article 766
C. civ. sera ainsi modifié :

» Les parents collatéi-aux au delà du 6" degré
ne surcèdent pas, à l'excepllon loutffois des des-

cendants des frères et sœurs du défunt.

» Toutefois, les parents coll.iléraux surcèdent
jusqu'au 12* degré, lorsque le défunt n'ét^ùt pas
capable de tester et n'était pas frappé d'interdic-

tion légale. »

C'est l'idée socialiste de réduire et même d'ar-

river à supprimer complètement la vocation héré-

ditaire des collatéraux, manifestée pour la pre-

mière fois en i84î), toujours écartée depuis lors,

et dont le projet du ministre KIotz a repris la

lourde responsabilité (2).

Il Y a lieu de retenir que, d'après les explica-

tions données au cours de la discussion, la sup-

pres5^ion de la vocation hérédil;iire au delà du

?i® degré n'aurait pas même procuré à l'FJat

A millions par an ; la vocation hérédiUiire n'ayant

été supprimée qu'au delà du C* degré, le profit

de l'Etat sera infime. C'est pour arriver à ce

résultat fiscal négatif qu'on aura jeté les germe»
d'une redoutable atteinte au droit de propriété.

La Chambre des députés s'était même prononcée

au début pour la suppression de la vocation héré-

ditaire nu delà du 4® dcgTé.

X. Graves difficultés a rmson de l'énormité

DES droits fiscaux DES TRANSMISSIONS DF BIK.NS

affectés a des oeuvres. RÉUI'CTIONS DES

DROITS AU CAS d'eXISTENCE DE PRIVIIÈOES ET HYPO-

THEQUES. Observations. — Exemples. — On le

(i) Dnns son rapport du 6 «léc. 1917 à la Chambre
des f)é|)ntés, M. Laii<liy a fait des aveux qiii mé-
ritent tIVire relcnns :

« De bons esprits re^Teltent que, (Lins l'ordre

d'iflf'es que nous eiivisne-eoiis, le 'égi^^ialeur ne s<;

gnil pas niontrô im peu plus larpe. 'Is ne finit p;is

éniu« p.TT l:i ()prspectlve qu'on évuque clevint eux ilu

dévrliippemi'iit «le la uiainmorle. lis voii-nl sur qurlîe

échelle se (lépliiicnl , aut Etats-Unis, les libéralités

des partiriiliers à l'égnnl de certaines i.isli!ntii>;is. et

les ré^uitaL" .-idniirHliles qui oui c\o oht.^rnis pir là

en ce qui conrerui-, par ex«>niple. l'essor des l'i:i\er-

silés. Chez nous, les parliruliers lèguent et donueut
peu :nix persunnes morales. Les rlniils à (laxer ne

sonl cerlaiupm'enl pas puur nous en^'iper îi rhauper

nos habiliiiles Des droits peiiveiit être excessifs

non seulement en latil qu'ils imposent une rliary:e

trop lourde aux élablissenu-uls qui sonl l'anus de les

javer lorsqu'ils reçoivent des legs ou des dons, mais
encore, et surtout, en tant qu'ils sont fie 'lature à

décourager ceux qui seraient tentés de léguer ou de
donner >.

^

(a) Projet du i3 nov. 1917 : J. OfJ., p. i 525,

I 6:26, I 556-

voit, les transmissions régulières de biens par suc-

cession ou donation deviennent de jour en jour
plus onéreuses et plus difficiles. Four en re-

venir à l'exemple cilé plus haut, le legs d'un
immeuble affecté à un usage scolaire ou chari-

table, et qui aurait une valeur de 100000 francs,

obligera la plupart du temps le légataire à payer,
dans le délai de six mois depuis l'ouverture de la

succession, une somme de 3^ i4o francs.

On conçoit aisément dans quel embarras seront
bien souvent placés les légataires : dans un grand
nombre de cas, ils n'auront pas à leur disposition

une somme aussi disproportionnée avec la valeur

du legs ; il faudra donc ou tromper les espé-

rances du testateur en renonçant au legs, ou
emprunter à n'importe quelles conditions, à rai-

son du temps qui presse, ou procéder à des
ventes totales ou partielles, pécuniairement peut-
être désastreuses, voire de nature à entraîner la

suppression de l'œuvre. Et si, à raison notam-
ment des santés ébranlées jxir la guerre, un
second légataire est api>elé à prendre, au bout
de peu de temps, la place du premier. la

valeur du legs se trouvera en fait entièrement
dévorée par le fisc : le cas n'est pas chimérique,
et il s'est déjà produit.

Kxiste-t-il quelque moyen d'apporter, dans
une mesure réduite, une atténuation à cette

absorption par le fisc ? Quand il s'agit d'une
œuvre faisant appel à la charité des catholiques,

il est permis de faire fonds sur cette générosité

et de lui demander, ou lieu d^un effort consi-

ihh'nble une fois réalisé, des apports moins oné-
reux, mai'^ renouvelés et périodiques. D'autre
part, on sait que, depuis la loi du 25 février

lOoi. les délies sont déduites de l'évaluation de
l'actif imposable des successions (i). Ceci
étant, quand une succession sera transmise
grevée de dettes, quand un immeuble, notam-
ment, sera légué grtvé d'un privilège ou
d'une hypothèque, les droits de mutation
seront réduits à concurrence du passif dont
l 'existence aura été régulièrement constatée

dans tes conditions déterminées par l'article 3

de la loi précitée de 1901.

Prenons un exemple.
Pierre lègue à Paul un immeuble scolaire

évalué 100 000 francs, mais grevé d'une hypo-
thèque de 5o 000 francs. Si l'immeuble était

franc et libre de foutes charges, le légataire pour-
rait avoir à payer 3'i i^o francs. Au contraire,

l'immeuble grevé d'un privilège ou d'une hypo-
thèque de 5o 000 fiancs ne vaut plus que
5o 000 francs ; les droits à payer ne porteront
donc ((lie sur celle valeur réelle, et par suite, en
raison du jeu de la proc^ression des tarifs,

ils seront seulement de i3 38o + 2 760 (taxe)

= 16 i^o fronce, au lieu de 34 i/io francs. Si

(1) L'article 3 de la loi du '.>5 février iQoi dispose

que, n pcuir la liquidation et le payement des droits

de imitation jiar dérrt. seront déduites les dettes

à la chiirrje du défiinl, dont l'existence, au jour
de l'ouverlure de la succession, sera dûment justi-

tice fxir ries lili"': «nscpptibles de faire preuve en jus-

tice contre le défunt ».
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l'on supposait un immeuble de 5oo 000 francs

grevé d'une hypothèque de 260 000, les droits,

au lieu de s'élever à 197 64o francs, ne seraient

que de <)2 64o.

Dans c-cs conditions, on comprend l'intérêt

qu'il peut y avoir, en acquérant un imm«ublc,
à ne pas payer complètement k* prix, de manière
à maint«?nir sur l'immeuble un privilège ou une
hypothèque. Sans doute, le lég;itaire auquel le

bien sera transmis aura à faire face annuelle-

ment aux intérêts de la somme restant à payer.

Néanmoins, ce payement périodique des intérêts

sera souvent plus aisé à réaliser que le payement
global des*droil.s qui serait réclamé par le fisc

sur la valeur intégrale de l'immeuble.
Celle combinaison est de nature à présenter

en même temps un avantage d'un autre ordre :

des héritiers peu délicats (et le nombre en aug-
mente) peuvent être tentés de contester des dis-

positions teslamcntaircs ou de ne se conformer
qu'imparfaitement aux volontés du défunt ; la

tentation sera moins grande s'ils se trouvent en
présence d'hypotlièques réduisant notablement
la valeur du bien ou du patrimoine légué,

de telle sorte que, en échange d'un profit

minime ou aléatoire, ils se trouveraient exposés

non seulement à la déconsidération, mais parfois

à, des responsabilités pécuniaires.

Il y aura donc souvent un intérêt manifeste,

s'il s'agit d'affecter un immeuble à des œuvres,
à ne pas payer intégralement au vendeur le prix

d'acquisition, ou, si le vendeur exige son paye-

ment, à chercher un prêteur pour intervenir

dans l'acte, payer directement le vendeur de ses

deniers et se faire ainsi subroger au privilège du
vendeur. Si l'acquisition avait déjà été faite,

comme presque toujours on aura besoin d'argent

pour assurer le fonclionncmcnt de l'œuvre, il

pourrait devenir avanfaireux, pour le proprié-

taire comme pour le prêteur, de conférer à ce

dernier une hypothèque sur l'immeuble.
Seulement, il va sans dire que toutes ces opé-

rations doivent non seulement être réelles, mais
faites avec un grand souci de la régularité,

pour qu'il soit impossible de les suspecter. On
sait que. même h l 'occasion dos lois sur les Con-
grégations, malgré la défaveur avec laquelle, en
toutes circonsfanc^îs, elle a entendu apprécier les

actes ofï avaient pu intervenir des congréc-a-

nistes, la Cour de cassation a reconnu la validité

des conslifiitions d'hypolhèijues (1). Dans les

cas qiie nous envisageons, les prétextes invoanés
pour tenter de contester la vnlidité des liyno-

thèaues consenties par des concréganistes n'exis-

teraient même pn«. Des prêteurs pourront donc
d'aulJint pins faeilemienf être trouvés cfne la

crise européenne est de nature à ébranler le

crédit des valeurs mobilières et à leur fair'e

pr<^férer sou\'ient un gage immobilier appa-

rent.

Observons que les créances hypothécaires peu-

vent être valablement constatées par des titres

au porteur D'ailleurs, la jurispriid<"noe recon-
naît la licéité des obligations régulières payables
au porteur de la grosse du titre. (Cass., 9 nov.
1806 : S.. 1897, 1. 161.1

XI. Donations m\nl'f.i.les — Les donations
manuelles, on le sait, sont des libéralités Il

est entendu que les donations manuelles de
sommes, valeurs mobilières, objets corporels,

restent valables et sont en elles-mêmes dispensées
des droits de mutation. Mais les droits devien-

draient exigibles, par application de l'article 6

de la loi du 18 mai i85o, si la donation était

l'objet d'une reconnaissance judiciaire, c'est-,

à-dire se trouvait consUitée dans un jugement, ou
mentionnée dans un acte présenté à l'enregis-

trement (i).

Toutefois, la loi du 17 avril 1918 a introduit

une disposition nouvelle en ce qui concerne les

donations manuelles qui auraic-nl été faites, non
pas à toute personne, mais à des héritiers, dona-
taires ou légataires universels ou à titre uni-

versel. Si l'un de ces successeurs est reconnu être

en possession de litres ou valeurs dont le défunt

a perçu les intérêts moins de six mois avant son

décès, il sera présumé, jusqu'à preuve contraire,

les avoir recueillis dans la succession ; mais, s'il

déclare les avoir, antérieurement au déeès, re-

cn''illis à titre de don manuo! — ce qui pour-

rait avoir été fait très légalement, — il ne sera

pas tenu d'acquitter les droits de succ^'ssion, à

condition d'acquitter les droits de donation en
souscrivant une déclaration au bureau du domi-

cile du défunt. S'il n'a pas souscrit cette décla-

ration dans les délais imp;trtis pour le payement

des droits de succession (2). « l'héritier, dona-

taire ou légataire, pourra encore acquitter le

droit de donation au plus tard dans les trois

mois à partir d'une mise en demeure par lettre

recommandée de l'administration, avec accusé

de réception. Mais il devra, dans ce cas. donner,

en outre de ces droits, les intérêts au taux légal

calculés à compter de l'expiration des délais fixés

pour le payement des droits de mutation par

décès ».

(La fin prochninrm.Til.)

AuGTisTE Rivet,

avncal à la C.nnr d'aiift--! de Lyon,

professeur à la Faculté catholique de Droit.

(1) CiT., 17 jnillpt iç)07, de Crnssol d'T^zès

{Bevne d'Org. et de Déf. reliq., \(\r<-i , p.- /187, et. d^ns

li« Gnzfltf des Trihiinnu.T rin 38 juillet 10"". texte des

conclusions du procureur général Baudouin).

(i) Ln jurisprudence admet oii<? la seule ronHitinn

h laquelle sse trouve sidjordonnée l'exigibilité du

droit de dotintinn con?isle dans l'existence d'un acte

ou écrit quelconque soumis à l'enretristrement et con-

tenant déclaration, par le doTntaire ou ses repré-

fientants, d'une libéralité manuelle. Ainsi, l'exigibi-

lité du droit a été reconnue sur une lettre, par

latiuelle le donataire déclarait à son correspondant

qu'un tiers l'avait gratiH'». h titre de don manii«>I,

d'une somme de 20000 francs, ladite lettre ayant été

ctiliiratoirpmpnt soumise à la formalité de l'enre-

gislremenl, par suite de l'usage que le destinataire

en avait fait en justice CCass., 23 mars i8ofi : D. P.,

96. I. ."^18) Par contre, le droit ne pourrait ?\re exigé

sur une déclaration de don manuel confirme dans

un acte di«ppu«é d'pnrpj.'i=trpmenl, tel que les con-

clusions sisnifiées d'avoué k avnué-
*

(2) Ces délais sont en principe do six mois à partir

du décès.
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Articles et documents analysés '*'

LES TENDANCES INTELLECTUELLES DE LA
FRANCE EN 1914. — Etude de M. Gaston Sauve-
bois dans la Revue des 1"-15 févr. 1919
(pp. 193-213). Les tendances intellectuelles foi-
sonnaient alors (I) (un critique a pu dénombrer
pour la période 1885-1914 plus de 55 écoles,
groupes et chapelles littéraires), et la France
abusée acceptait comnne un signe d'âge d'or cette
anarcliie de pensée (11). La guerre vint secouer
celte torpeur fat-ale et provoqua « une crise
de conscience qui doit nous délivrer de beau-
coup d'erreurs et nous raltaciiiçr aux qualités
originelles de notre race » (III), grâce à laquoUe,
même aux pires moments d'aberration générale,
nous avons conservé le « dépôt sacré de la
Tradition » (IV). Elles sont nombreuses ces
belles idées françaises, uniquement françaises
de source et d'idéal (V). Signalant seulement
deux des plus C/onnues, le Nationalisme ïnlé-
gral d'Action française et le Nationalisme pro-
vinriaUste de Bai'rès (VI-), l'auteur apprécip plus
à loisir d'autres théories et mouvements d'idées,
moins connus mais, pense-t-il, aussi féconds :

l'Union latine préconisée par MM. Louis Bertrand,
Paul Adam et les écrivains de la Revue (VII) ;

VOrcidentalisme, dont M. Adrien Mithouard a
dégagé la formule (VIII), enfin le Classicisme
moderne, tel que le concevaient les écrivains
de la Nouvelle Revue Française (IX). M. Sauve-
bois espère que ces doctrines « con.stitueront
une plus claire conscience- de la fonction intel-
lectuelle, française » (X).

L'UNIVERSITE DE FRANCE ET LA PHILO-
SOPHIE ALLEMANDE. — M. le ciianoinc Gau-
DEAU fait remarquer dans la Foi cathoUqtie
(30 déc. 1918) que, tout en prétendant critiquer
et compléter Kant, M. Rudolf Eucken (l'un des
signataires du fameux manifeste des 93 intellec-
tuels allemands, qui déclarent que l'héritage de
Kant leiu" est aussi sacré que le sol de leur
patrie) adopte pour son compte et aggrave
encore l'erreur fondamentale de Kant, le sub-
jectivisme agnostique, relativiste, sceptique,
panthéistique et athée...

M. Gaudeau poursuit :

« Il est douloureux pour nous, mais néces-
saire, de rappeler que toute notre philosophie
officielle, depuis cinquante ans, est pourrie do
cette doctrine de mort.

1) L'un des récents ouvrages de M. Rudolf
Euckon a été liraduit en français -avec un
avant-propos, honteusement adulateur, de
M. Boutroux, l'un des chefs du modernisme
lacque le plus dangereux (2).

d) Lorsque les circonstance» nous permettront
cl'a'ii.^mieiiteM" le nombre d'e pagres dte la D. C, la

partie de notre re<ueil con-pacrée aux Dossiers ri,?

« la Documentation CothoiUjue » comprendra, outre
les Article.'^ et Documents et les Livres Nouve/rux,
i.ne troL^i^me rubriiL'ie : Informations, où seront
relatés les principaux faits die la .semaine plus
spécialement intéressants pour les catholiques.

(2) Les grands courants (te la pensée contempo-
raine, par Rldot.f Euckbn. Traduit de ra]leman('l
sur la quatrième édition. Avant-propos de
M. E. Boutroux. Paris, Alcan, 1911, in-S".

» Et M. Bo.utit!>ux constate en c«8 termes
1 origine kactienne de la piiiloeophie de M. Euo-
ken, prétendu « activisme » idéaliste, dérivé de
Kant par Pichte. < C'est dans le sens fichtées
» qu'Eucken constituera l'idéalisme concret que
» cherche, selon lui, la pensée contcmpo-
" raine. « (1)

" Cet « idéalisme concret », c'est 1' < Aile-
•> m.agne au-dessus de tout », c'est la brntafrté
cynique et le mensonge infâme des 9.3 intel-
lectuels allemands de 1914. Cette philosopFrie,
c'est le scepticisme kantien et allemand, ap-
prouvé en ces termes par M. Boutroux : ^ Il

» faut travailler pour l'ini^ertain. » (2) Cette
philosophie, c'est l'agnosticisme religi£ux, c'est
l'athéisme kantien et allemand, approuvé on ces
termes par M. Boutroux : ." Où l'esprit, séparé
» de la nature, irait-il chercher le point d'appiii.
» l'objet, le principe de détermination qui lui est
« nécessaire pour agir, c'est-à-dire pour ftre ?

» Jadis on avait Dieu. La critique moderne trou\€
» que, dans le concept d« ce Dieu, subsi&taiunt
» maints éléments empruntés à la natiuro olle-
» même, et que, si l'on essaye de le réduire à
» son contenu strictement suprasensible, on le

» toit s'évanouir. » (3) Galimatias contradictoire^,
où rien n'est intelligible, si ce n'est, avec l'in-

vraisemblable indigence philosophique d^ Fau-
teur, la négation impie de Dieu.

» Cette philosophie enfin, c'est le pantliéistne
kautien et cUleraand, adopté en ces termes psu'

M. Boutroux : <> La vie éternelle n'est plus Une
'> contradiction dans les ternies, si cette vie n'est
» autre chose que l'organisation par J'osprit
i> d'une matière infinie. » (4)

» Et voilà le philosophe français que do trop
nombreux catholiques, par suite d'une impar-
domiable ignorance, louent et approuvent... -

NECESSAIRE RETOUR A LA PHILOSOPHIE
CATHOLIQUE. — De tous côtés, des voix aulo-
risf'es s'élèvent qui proclament la nécessité de
remi'ttre la philosophie thomiste à La base <ls

notre enseignement supérieur de la philo^«uphi«
;

oertaiiK's initiatives très heureuses se sont môrne
fait jour pour lui revendiquer une plaxe pri'f>on-

dérante dans les programmes de lenseigTiement
secondaire.
Dans une série de neuf livraisons do Ja

Revue du Clergé français (V'' avril, 15 avwl,
l*"" mai, l*' août, 15 août, t*" sept., 1" déc,
15 déc. 1918 et i'' janv. 1919), Mgr du Vau-
Roux, évêque d'Agen, nous donne une nou-
velle apologie de la philosophie aristotéli( ionne

et thomiste. C'est un fort conf.ciencieux travail

de plus de 150 pages ; Ja maîtrise de l'auteur,

l'abondance de l'uviormation de première main,

la courtoisie des critiques et l'exposé déférent

des opinions adverses nous font augurer que
cette étude est appelée à éveiller de salutaires

réflexions, même dans l'Université.

(i) Rudolf Eucken, les Grands Courants de la

pensée contemporaine. Avant-propos <îe Al. Bou-
troux, p. xu.

{•il H>i(L. p. xiu.

(;î) IhPi'., p. V.

(4) IDld., p. xni.
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Le travail se divise en trois grandes parties,
où l'auteur redit les vérités essentielles sur trois
groupes de questions fondamentales : i" la
valeur de l'esprit humain ;

2° les crandes thèses
de la métaphysique ;

3» les principes de la mo-
rale générale ou particulière, individuelle et
sociale. Trois cUipitres compacts de critério-
logie, d'ontologie et d'éthique, où, après un
exposé des problèmes qui préoccupent la philo-
sophie contemporaine, apparaissent l'évidente
efficacité de nos doctrines clas!--.iques à les
résoudre et la faulite des tentatives présomp-
tueuses des systèmes nouveaux.
Par un souci évident de clarté, et afin d'en

rendre agréable la lecture, l'auteur a divisé en
médaillons multiples les trois panneaux de cet
immense triptyque. Il les fait passer sous les

yeux du lecteur, et leur aimable variété sou-
tient son attention : aperçus succincts de l'his-

toire de la philosophie 'v. g., i" août 1918,

pp. 167-179, examen des trois positions princi-
pales, athéism.e. panthéisme, spiritualisme, en
face du problème de la spiritualité de l'être) ;— chapitres de très fine pédagogie pliiloso-

phique 'v. g., 1" avr. 1918, pp. 8-20, sur quel-
ques traits distinctifs de la pensée contempo-
laine, inconsistance ondoyante et vaporeuse des
opinions, pénurie de franches ionviotions et de
positions bien définies, et déliance instinctive de
l'intellectualisnie, — et exposé très didactique
û'? telle thèse centrale du svstème thomiste
'J""" sept. 1918, pp. 321-344) : la philosophie de
l'Ecole, qui est celle de l'Eglise, est positive;
elle est avant tout la philosophie de l'Etre.

Au reste, autan' que le charme d'une rédac-
tion soignée et une très logique systématisation
du plan, le but de l'auteur, tout pratique et

d'inspiration aposVilique, recommande celte lec-

ture aux prêtres et à Xons ceux qui se con-
sacrent à l'éducation intellectuelle des jeunes.
-I L'intention n'est pas de traiter les sujets, mais
d'inviter ceux qui les ccnnaissent et s'en préoc-
cupent à la réflexion L'évêque se contente de
donner quelques conseils (aux spécialistes) et

d'orienter leurs efforts. »

LA SCIENCE DE L'ENFANT-DIEU. — Dans
la très orieinale (l'i revue latine Aima Roma
îidibus dec'embribus MC.MXYIir. le R. P. Hu-
Go.x, 0. P., donne, à l'occasion de la Noël proche,
le premier article d'une intéressante consultation
de théologie dogmatique sur la science de l'En-

fant-Dieu (pp. 171-174). Le savant recteur du
Collège ,\ngelique prend pour base de son
étude" une déclaration du Saint-Office (5 juin
1918) fixiuit la noie théologique de certaines
propositions que lui avait soumises la Sacrée
Congrégation des Séminaires et Universités.
Cf. Acta Apost. Sedis, 1 julii 1918.) La thèse
qu'établit le P. Hugon est c-elle de t'eiistence,

dans le Christ, de la science intuitive des bien-
heureux, et l'on retrouve ici, sous une forme
plus serrée, les arguments exposés dans son
beau livre le Mystère de l'Incarnation.

(1) Pour s'en convaincre, il suffit de parcourir le
sommaire du présent numéro ; les questions de la
dernière actualité (Société des nations, libération
de l'Alsace, rechercher sur l'instituiion de l'armis-
tice, la grippe), les notes sur les inventions scien-
tifiques du jour (tanks), et m^me cliarades et bon?
mots, tout cela rendu en un latin d'une lexicologie
parfois inattendue mats de tenue toujours élég-ante.
(A^onnen>ent pour l'Union postale, là fr. par an ;

Rome, via del Governo Vecctiio, 96.)

L'auteur commence par démontrer l'exis-
tence en Jésus de la science humîune in yenere
(vérité de foi. proclamée au troisième Concile
de Constantinople, et fondée sur la dualité

I

d'attributs essentiels, corrélative à la dualité
de nature)

; puis, réservant provisoirement la
question de la science strictement humaine,
infuse et acquise (t-errain sur lequel l'Eglise
ne s'est pas procoucée et qui demeure ouvert
aux libres discussions), il traite d'abord i^x pro-
fessa de l'unique science béatiûque ^qui n'est
point la science divine, mais le mode le plus
divin de connaissance). Il serait téméraire
ton tuto doceri posse) d'en nier l'existence
dans Je Christ, et l'sirgumentation du P. Hucon
oblige à conclure que la proposition qui Paf-
firme est théologiquen ent certaine et ménae
proche de la foi. Le théologien expose succes-
sivement un argument d'autorité, fondé sur les
déclarations de l'Evangile et des Pères, tou-
chant le fait de la vision béatifique dans le Christ
de l'histoire, et trois raisons do convenance.
Suivent, en manière d'appendice, de brèves re-
marques sur l'existence de la science acquise
dans le Christ et son parfait accord avec la
science bienheureuse.

L' « UTILISATION MILITAIRE » DE LA
CATHEDRALE DE REIMS. — Sur cette contro-
verse, la Remte des De.ux Mondes (15 janv. 1919,
pp. 241-270) publie, sous U signature de
MgT L.\.\nRiEUX, évèque de Dijon, la déposition
du témoin le mieux informé fMstr Landrieux
clait, en 1914, curé de !a c.-^thédraje, qu'il n'a
pas quittée, aux instanis les plus tragiques,
jusqu'en 191fi). Le mensonge de Reims serait
particulièrement cynique si la destruction de la
cathédrale avait été l'objet d'une orém.éditation.
Or. nous avons de fortes présoiuplions de
l'admettre : échos récents de la presse alle-
mande provocatrice, attitude et paroles signifi-
catives de soldats allemands au cours de l'occu-
pation, cris de victoire impudents et sacrilèges
des journaux de Berlin après le fait accompli.

« Le plus modeste tertre au-dessus du corps
d'un de nos guerriers est plus vénérable que
toutes les catliédrales, tous les trésors d'art du
nionde. » (I)

« Xnvs mous fermé, Reims,
Avec du plomb, ta maison d'idolâtrie 1 \2)

Au mensonge allemand l'auteur oppose la
protestation de fond de M. Delcassé et le jour-
nal qu'il tint lui-même, très minutieux, de Tétat
de la cathédrale pendant les premiers mois de
la guerre. Suit un examen critique de tous les
documents importants produits de part et
d'autre. Lti dernière pièce allemande est une
note du 5 juin 1918, adressée au cardinal Gas-
parri par le G. Q- G. allemand, et dénonçant au
Saint-Siège, sous la signature de von Hinden-
bupg. dé prétendus faits d'utilisation de la

cathédrale pour des fins de guerre de juin 1917
à mars 1913. — Conclusion: • Ni le s.amedi
19 septembre '1914), ni les jours précédents »,

ni les années suivantes, « rien ne justitiait le

bombardement et l'incendie de la catliédrale.

On n'y avait jamais installé de mitrailleuses
contre' avions, ni, à plus forte raison, des

<1) ber Tag ûm Berlin, cité par VEcfio de Poris du
28 oct. 1914.

(2) RLDour Herzog. Cf. Supplément artistk(ue du
Lokal Anzeiger (journal plut(5t modéré), Janv. 1ÎI5.
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canons », ni aucun autre poste militaire quel-
conque; par contre, < pendant l'occupation, en
septembre (1914), les Allemands n'hésitèrent
pas à mettre un poste d'observation sur la
cathédrale > (p. 252).

LES JEUNES OUVRIEBS APRES LA
GUERRE. — Instructive communication do
M. Julien Hayem publiée dans la livraison de
janvier du Compte rendu des science,s et tra-
vaux de l'Académie des i^rlences morales et
politiques (pp. 58-78). L'auteur, qui aime la
classe laborieuse et comprend la néca'^sit^ de
l'éclairer, déplore la décadence de Tappren-
tipsa^ (59-60 : cette décadence n'est • point
imputable à l'enfant (G21, mais à de mul-
tiples causes techniques, telles la transformation
continue de l'industrie, l'invasion du machi-
nisme, la résistance de l'ouvrier à former des
apprentis, les grèves syndicales, l'imprévoyance
dp parents cupides, la partialité des Conseils de
prud'hommes (fiO-fil).

Avant tout autre moyen de remettre en hon-
neur l'apprentissage. M. Hayem préconise un
enseignement primaire franchement profession-
nel (63) en même temps que cultural. Pour rem-
placer avec avantage le régime de l'apprentis-
saee oblisatojre. on pourrait instituer un en-
semble d'avantages matériels dont la perspec-
tive vaincrait les hésitations des parents: octroi

d'un salaire aux apprentis, remise en vigueur
du contrat d'apprentissage. L'auteur envisage
ésalement la création de cours complémentaires
d'apprentissage (67), de concours-primes de
capacité professionnelle et musées d'exposition
p<)ur les chefs-d'cpuvre, la remise en vigueur du
décret (24 oct. 1911) instituant un certificat de
capacité professionnelle, enfin l'institution d'un
Conseil national de l'apprentissage et de l'en-

seignement technique et professionnel. Mais
comme réforme préalable et nécessaire, il exige
l'abrogation de la loi Millerand-CoUiard du
30 mars 1900, qui, en réduisant les lieures de tra-

vail dans les ateliers mixtes, « livre des mil-

liers d'enfants au hasard des grands che-
mins » (67-69).

M. Hayem note pour mémoire, mais fort jus-

tement, fe contre-coup qu'eut le départ des Con-
grégations de femmes sur l'enseignement tech-

nique des métiers de l'aiguille (1) ; il souhaite
voir, avec les temps nouveaux, se réinstaller en
France « ces écoles de pratique indus-
trielle » (71).

Comme réforme fondamentale, M. Hayem,
fidèle disciple du sociologue M. Hersent, en
revient toujours h une orientation nettement
technique et professionnelle de notre enseigne-
ment à tous ses degrés : l'école primaire, où « il

(t) « En ce qui conoerne la lingerie et l'iiabille-

n>pnt, dit-Il, J'ai souvent s.lg'nalé quelle heiireiise
Influence avalent exercée les oiivrolrs et les ateliers
rpIlgiPiix sur l'écliication prore-sslonnelle d'es en-
fants et des Jeunes filles conwirré'es aux travaux
die l'alirullle. fesi grâre à l'enselg-nement métho-
dique pratiqué d'és l'enfarire que se sont siiwédé
ces légJDn-s d'ouvrières qui, pendant de nombreuses
générations, ont étatoll dan.» le monde entier la

ré()Mtation de la llng-erli? et die la ohemàserie pari-
sleruies et françaiLses. Avec le départ des ConKTé-
gvitlr.n'S se sont essaimées des milliers de travail-
leurs et se sont établies à l'éiran^Pr des édiica-
trlces qui ont porté loin de noua les rég-les et les
tradltlonis dune niala-d'œu\re accouiplle et saiis
rivale. » (71.)

ne faut pas avoir peur de traiter le fils de l'ou-
vrier en futur ouvrier, le fils du paysan en futur
paysan » (74) ; l'enseignement secondaire avec
développement de la culture physique et de
l'instruction expérimentale (72-73); l'enseigne-
ment supérieur comportant la création d'univer-
sités de métiers et interéchange de colonies de
techniciens entre les pays alliés (74-76).

STATUT INTERNATIONAL DES MISSIONS
RELIGIEUSES EN AFRIQUE. — A propos de
la future Conférence de la paix, les Nouvelles
religieuses (l" janv. 1919, pp. 28-30) signalent
que, d'après une consultation internationale de
juillet l'JOG (1), l'acte général de la Conférence
de Berlin du 26 février 1885 (art. 6) n'oblige
aucun Etat possessionné dans le bassin con-
ventionnel du Congo », ni spécialement 1' < Etat
indépendant du Congo , à " vendre ou céder
des terres, pour les œuvres de leur initiative
aux missions religieuses ». Le texte, qui fait

I)artie de la « preniière Déclaration sur la liberté
commerciale », mérite d'être consigné dans la
Documentalion Catholique.

« Toutes les puissances exerçant un droit de
souveraineté ou une intluence dans lesdits ter-
ritoires... protégeront et faciliteront, sans dis-
tmclion de nationalités ni de cultes, toutes les

institutions et entreprises religieuses, scienti-
fiques ou charitables, créées ou organisées à
ces fins (conservation des populations indigènes,
amélioration de leurs conditions morales et
matérielles d'existence, suppression de l'escla-
vage et surtout de la traite des noirs), ou ten-
dant à instruire les indigènes et à leur faire
comprendre et apprécier les avantages de la

civilisation..- Le droit d'ériger des édifices reli-

gieux et d'organiser des missions appartenant
h tous les cultes ne (sera) soumis à aucune
restriction ni entrave. »

Au lieu des mots protégeront et faciliteront,

les rédacteurs proposèrent d'employer les mots
favonseront et aideront proposés par le prince
de Bismarck quant aux « travaux des missions
et toutes institutions servant à instruire les

indigènes ».

Mais, s'il n'y a pas obligation internationale,
il reste un devoir d'ordre national, dont le

gouvernement n'est pas dispensé, même par la

loi de Séparation des Eglises et de l'Etat, qui
ne saurait impliquer pour lui « désintéresse-
ment brutal, intransigeant et continu de la re-
ligion, des œuvres religieuses, des foi'ines sin-
gulières et universelles de l'activité catho-
lique » ; car, suivant l'observation, « d'une
frappe parfaite », de Mgr Landrieux, « elle

(la loi de Séparation) sépare, elle brise les

liens, ceux qui sont à sa portée, le Concordat
qu'elle abroge, le budget des cultes qu'elle
f.upprime. Mais l'idée n'est encore venue à per-
sonne d'identifier ou de confondre la religion
avec le Concordai ou le budget des cultes ».

LES FONDATEURS DE L'AMITIE ENTRE
LA FRANCE ET LES ETATS-UNIS. — Dans la

Itevtte catliolique des Institutions et du Droit,
oct.-déc. 1918 fpp. 289-303), .M. L. de Lonoe-
vi.xLLE nous signale deux essais très conscien-
cieux de rectification historique. L'amitié des

(1) Publiée dqns la Belgique jun'iriaire du 8 fé-
vrier 1914 et dans le Journal de droit international
privé, 1914, p. 1148.
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Américains ne nous est pas acquise d'hier :

« Elle est le juste retour de l'aide que leur
apporta jadis la France de Louis XVI et de son
grand ministre, le comte de Vergennes. « Nos
gouvernants d'aujourd'hui, qui savent bien leur
histoire, affectent de l'avoir oubliée. Il en est,

liar bonheur, qui ne commettent pas « ce péché
d'omission », et les deux ouvrages que recom-
mande M. de Longevialle « viennent rappeler
toute la vérité sur les origines de l'amitié franco-
américaine ».

fce premier, qui est une brochure de
4i pages (1), est une manière d'apologie :

Vergennes et l'Indépendance Amérifaine ;
—

Vergennes et WUson. M. le baron Hennet de
Goutel y » met en lumière l'injustice de l'os-

tracisme officiel qui frappe la grande œuvre
politique de Louis XVI et de son ministre » ;

trace de l'un et de l'autre un rapide portrait, et

dit ce qu'ils ont fait pour jeter « les bases
de l'amitié traditionnelle qui lie la France et

l'Amérique ».

Le second ouvrage est plus considérable et

de caractère plus strictement didactique : La
France et la guerre de l'Indépendance Aivéri-

caïne (2). par le capitaine Joachim Merlant,
professeur-adjoint à la Faculté des lettres de
l'Université de Montpellier. Son seul objet est
<- Ihistoire exacte de la participation de la

France fi llndépendance Américaine », mais
comme la vérité parle d'elle-même, cet exposé
constitue un nouveau panégyrique implicite

de l'œuvre de Louis XVI et de" son clairvoyant
ministre.

SAVEZ-VOUS LIRE ? — Courte mais très

pratique causerie de M. H. Le CA:\n's, dans
VVnion (organe de l'Union des Associations ca-
tholiques ouvrières) de nov.-déc. 19J8 (pp. 212-
2J8). La conférence, qui s'adresse en partie à
ti^us les jeunes gens, en partie à un auditoire
d'étudiants, n'épuise pas le sujet et n'a d'autre
prétention que de fournir un < Canevas pour
Corroies d'étude ».

Comment faut-il lire ? Lente et attente, à la

façon du prêtre qui récite ses heures... ; lire

cfimme on lisait au temps des Pères de
l'Eglise... ; savoir, comme dit Emile Faguet,
toiTrner les pages de gauche à dmite autant que
de droite à gauche... ; hre en réfléchissant en
vue de s'assimiler les idées... ; lire la plume à
la main et prendre des notes qu'on classera
ensuite méthodiquement.
Que lire ? Proscrire les mauvaises lectures et

faire un choix parmi les bons livres eux-
mêmes... Préférer en général les livres anciens
ou réiimprimés, dont la survivance assure la-

valeur réelle : se défier des actualités tapa-
geuses, et sérier ses lectures suivant l'utilité

professionnelle ou la tournure d'esprit person-
nelle.
Pour finir, quelques conseils d'un homme

expérimenté sur les conditions dans lesquelles
il convipnt de constituer peu à peu une petite
bibliothèque, » garde-manger intellpctuel » où
les ouvrages de fonds doivent tenir la place
d'honneur.

(1) Editions de la Nouvelle Réunie Nationale,
11 bis, Impassp de la Visitation, Paris. Une bro-
chure In-S". 191S.

(2) l'n vol. In-S5 carré, Paris, Félix Alran, 1918.
(Série ct€ la Bibliothèque • Frmicp-Amériqu'' •,

éditée par le Comité du mêine nom, foiidië en 1909.)

Livres nouveaux

LETTRES SUR L.\ SOUFFR.\NCE, par Elisabeth
Lfsfur. Préface du R. P. Hébert, O. P. Un vol.

dv 3i5 pag-€S, 3 fr. 50 (majoration de 20 %). J. de
Giford, 15, rue Cassette, Paris.

Tous les lecteurs du « Journal » d'Elisabeth
Leseiu' retrouveront dans ces « Lettres sur la

souffrance » la même âme d'élite, dans sa géné-
rosité et l'accomplissement parfait de son de-
voir. Elle n'a rien écrit d'indifférent ni de
banal. Les soixanto-dix-huit lettres publiées
aujourd'hui s'échelonnent de 1910 à 1014. Elles

ont pour thème principal la souffi'ance et la

vie intérieure. Elles forment en quelque sorte
une série de méditations, et par ailleurs appa-
raissent comme de véritables lettres de direc-

tion capables d'éclairer et de fortifier les âmes
désireuses de perfection.

E. G.

LE MEPRIS DES LOIS ET SES CONSEQUENCES
SOCIALE:^, par Daniel Beli^t. Un vol. de
283 pag-es {Hililiolhèque de philosophie scienti-

fique). Prix, 3 fr. 50. Ernest Flammarion, 2C, rue
Racine, Pari?.

Le sans-façon irrespectueux dont les lois

sont traitées offusque l'auteur : 11 étudie dans
cet ouvrage les nombreuses raisons de ces
mépris : La mauvaise application des lois. —
Leur multiplicité inutile ou dangereuse. — Les
lois mal faites. — L'enseigneauent direct ou
Lypocrite du mépris de la loi. — La sensiblerie.— La loi de sursis. — La grâce et ses dangers.— L'anuiistie et ses abus. — Le bon plaisir

administratif. — Les peines pour rire, etc.

L'auteur omet un chapitre essentiel, « mépris
du légisUiteur humain pour la loi divine ». Là
est le grand mal : l'auteur n'a pas l'air de s'«n
douter. Lacune regrettable dans une étuae
intéressante.

E. G.

TRAITE GENERAL, THEORIQLE ET PRATIQUE, DES
SdCIETLS CIVILES ET COMMERCIALES ET DES
ASSOCIATIONS, par C. Houpin et IL Bosvieux.
5= cdilion, complètement refondue et aug-
mentée. 3 volumes in-S°, respectivement de
Lxix-794 pag-es, 88 i et 881. Prnx, 50 franco. Paris,
artniinislration ih. Journal des Notaires, 6, rue de
.Mézli-res, et librairie du Recueil Sirey.

Le Traité des Sociétés de M. Houpin est trop
connu pour qu'il soit nécessaire d'en faire

l'éloge ; c'est l'ouvrage classique qui fait auto-
rité chez tous les praticiens. .Mais il y a lieu

d'attirer l'attention sur cette cinquième édition
considérablement augmentée, qui comporte
maintenant trois volumes et constitue une re-

fonte complète. C'est ainsi qu'on y trouvera
exposée, toujours avec la même précision et le

même sens des réalités pratiques, la législa-

tion des associations soumises à la loi du
1*'' juillet 1901, celle des Sociétés ou entre-
prises d'assurances, des Sociétés d'épargne et

de capitalisation, des Caisses de crédit agri-
cole, etc. Signalons spécialeiuent aussi la par-
lie consacrée à la situation des Sociétés étran-
gères, et le titre important rc-^ervê à la législa-

tion fiscale. Enfin, de nombreuses formules
inédites ont été ajoutées «aux formules déjà
publiées, et l'ouvrage se termine par des t^ables

détaillées qui rendeni les recherches faciles.

l'.e remarquable ouvrage fait le plus grand
honneur à ses auteurs, MM. Houpin et Bos-
vieuz.

Auguste Rivet.
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LE BULLETIN LEGISLATIF DALLOZ, paraissant une
fois par mois. Dix fascicules grand in-S» par
an : prix, 25 fr. — Librairie Dalloz, 19, rue de
Lille, Paris.

Dès le commencement de la guerre, la librairie

Dalloz publia une série de petits volumes : Do-
cuments officiels: textes législatifs et régie

-

mentaires. Je n'ai pas besoin de rappeler les ser-

vices qu'ils ont rendus.
Cette collection était parvenue, le 31 dé-

cembre 1917, à son vingt-quatrième volume. Elle

n'était plus à même de répondre aux nécessités

qui se présentaient.
La librairie Dalloz a alors créé une publication

périodicfue reproduisant rapidement tous les

textes législatifs et réglementaires, ceux qui
concernent la guerre comme ceux d'un intéri't

général et permanent. Tel est le but du Bulletin

législatif Dalloz, qui paraît une fois par mois,
sauf en août et septembre, et dont chaque nu-
méro contient les lois, décrets, arrêtés, circu-

laires, etc., intervenus au cours du mois précé-
dent. La plupart sont rapportés in extenso: les

moins intéressants sont mentionnés par l'indi-

cation de leur titre. En principe, l'ordre chrono-
logique est respecté, exception faite pour les

textes insérés tardivement aux publications offi-

cielles. Une table des matières par fascicule, une
table générale alphabétique en fm d'année, ren-
dent les recherches faciles.

Ainsi le Bulletin législatif Dalloz procède du
souci constant d'information pratique, rapide et

sûre, qui anime la Junspnidence générale Dalloz

b l'égard de ses abonnés et souscripteurs. Par là,

il se rattache aux Additions au Nouveau Code
civil annoté et au Dictionnaire pratique de droit,

ainsi qu'aux Petits Codes annotés, qu'il est sus-
ceptible de compléter utilement.

R. P.

LA SEMAINE ANGLAISE DANS L'INDUSTRIE DU
VETEMENT, par Raoul Jaï. Brochure de
42 pagres, fr. .50. En vente à l'Association Fran-
çaise pour la Protection des travailUeurs, 5, rue
Las-Cases, Paris.

La loi du 11 juin 1917 n'accorde le repos de
l'après-midi du samedi qu'aux femmes de l'in-

dustrie du vêtement, et encore sous réserve de
nombreuses dérogations. Ce n'est donc qu'une
application très restreinte des propositions de
Mun (1886 et 1911) réclamant la semaine
dite anglaise (qui ne l'est pas" du tout) pour
tous les travailleurs.

Cette loi, les règlements administratifs, les

accords entre Syndicats patronaux et ouvriers,
qu'elle a suscités et dont le te.xte se trouve
aux annexes, constituent cependant un précé-
dent heureux, au moins quant au but visé. Et
M. Raoul Say conclut en exprimant le vœu que
le repos de Vaprcs-imidi du samedi, comme du
repos du dimanche, devienne la règle générale
et obligatoire, et contribue à la reconstitution
de la famille française si éprouvée par la

guerre. Ainsi peut se résumer ce rapport con-
sciencieux, presque exclusivement documen-
taire, dont l'intérêt est forcément limité par le

cadre très étroit de cette loi nouvelle.
L. L.

LES ALLOCATIONS DE GUERRE DE L'OFFICIER
ET DU SOLDAT, par E. Ocelliane. officier d'ad-
ml'nlstratlon, S» édition. Un vol. in-13 de
152 pag-es, 3 francs net. Lavauzelle, édilteur mi-
litaire. 124, boultivard Salnt-Germam, Paris.

Ptécieux mémento, à jour jusqu'en décembre
1918, où se trouve étudié, dans ses applica-

tions les plus spéciales et controversées, le

régime si embrouillé des soldes, hautes payes,
indemnités de combat, du front, de cherté' de
vie, pour charges de familles, pécules de guerre
frais de déplacement, situation des prison-
niers rap;i triés.

Lauteiu' procède par mode de rapide ques-
tionnaire. En onze chapitres, il solutionne les

cas les plus divers. Il a placé en tête de l'opus-

cule un. tableau des plus ingénieux, complet
et très clair, qui permet à tous de trouver
instantanément la réponse désirée.

G. V.

NOUS, SOLD.ATS ! par Jean Tournassus. Préface
de MAuracE Barrés. Un vol. de 180 pag-es. Chez
E. Vitte, 3, place Bellecour, Lj-on.

L'auteur nous dépeint l'enthousiasme des
premiers jours de guerre, puis les luttes de
surprises, dans les houblonnières, dans les
mines, au clair de lune. En termes émus, il

nous dit la mort de son frère qui tombe en
héros... Lui-même monte à l'assaut devant
Verdun : il est blessée, et c'est alors l'hùpital
avec ses jours dangoisse et de douleur. Ce
livre est un véritable poème en prose plein de
sensibilité et d'énergie.

E. G.

BRFST-LITOWSk", LENINE-TROTSKY ET HINDEN-
RL^HO-I.IJDENDORFF, p.ar S. Grl'mbach. Uu voL
in-12 do 131 pag-es. Prix, 3 fr. Payot, 106, bou-
levard Saint -Gemnaln, Paris.

Voici un discours prononcé en allemand, à la
Maison du Peuple, à Berne, le 24 janvier 1918,
durant les négociations du traité de Brest-
Litowsk. 1\T. G. Griimbach est socialiste, parti-
san de l'Internationale ; après la p.iix, il veut
" les luttes de classes économiques et mo-
rales ». 11 admet pourtant que l'on puisse
« défendre son pays contre les attaques du
dehors », mais il reproche à Lénine et à Trotsky
de trahir la cause de l'InternatJonale qu'ils
avaient servie autrefois. En faisant le jeu du
militai'isme prussien, ils préparent avec lui une
paix de conciliation, mais une paix allemande. De
nombreuses déclarations de personnages aile-

minds eux-mêmes en font foi.

L'avenir prépai'é par les maxima'ustes russes
cl le militarisme prus*;ien ne nous plaît point,
mais nous désirons mieux que l'avenir annoncé
par Si- Grumbach. _ G. R.

LA PAIX DE BUCAREST (7 MAI 1918), par D. lAN-
covici, d^icteur en droit de l'Univer-sit^ de Paris.
Un vol. ln-12 de 21* pag-es. Prix, 4 fr. Payot,
106, boulevard Saint-Gerrnain. Paris, 1918.

Bref commentaire des principaux articles du
traité de Bucarest. Au moment même où ils se
proclamaient prêts à une paix sans an7ie.Tions

ni indemnités, les Empires centraux enlevaient
à lo Roumanie une partie de son terri toii'e, iiu

réclamaient des milliards, sous forme de ré-
quisitions et de contributions, opéraient la
mainmise sur toutes ses richesses agricoles
et pétrolifères et sur son industrie et lui enle-
vaient pour de longues années toute indépen-
dance politique.
Dans un chapitre préliminaire, « la Genèse de

la paix », où l'on relève quelques légères incor-
rections, M. lancovici montre comment la Rou-
manie, a]>andonnce, attaquée même par ceux
qui, les premiers, devaient la soutenir, en a
été réduite à accepter cet onéreux traité, contre
lequel proteste toute son histoire.

G. R.
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I,ES I.'VTRIGUES GERMANIQUES EN GRECE, par
,

Démétra Vmc\ (Mrs Eennbth BnowS) ; tiaxluit

ût l'ang-Hais par P. Despeuilles. —
• Iu-16,

280 pag-es. Prix, i fr. 50. Plon-Nourrit, Paris,

191S.

L'auteur — une Grecque mariée à un Améri-
cain, et très Américaine elle-même par sa
« (manière », entreprend avec son mari une
o course fictive à la vérité » : eUe pense dé'^ou-

vrir le secret qui vengera l'honneur de son
pays si compromis par la forfaiture de 1914

envers la Serbie.
La mystique voyageuse enquête à chaque

étape auprès des homraes poHtiques. à Londres,
à Paris, à Rome, au Pirée (mars 1917), auprès
du roi Constantin et des royalistes à Athènes,
auprès de Venizelos et de ses partisans à Salo-
nique, et, malgré son admiration pour Cons-
tantin, arrive à la conclusion redoutée : Le
monarque et ses amis, Streit, Gounaris, Dous-
manis, Metaxas, etc., ont effrontément trompé
l'Entente et trahi leur pays. L'auteur semble
n'avoir rencontré en Grèce que deux nobles
caractères : Venizelos et Repoulis.
On ne comprend guère que Mrs Brown, esprit

judicieux et droit,, ait admis certaine histoire

de soldats jouant aux boules avec des tètes

d'enfants (p. 218).

Par ailleurs, avec une franchise bien améri-
caine. Démétra Vaka ne peut se défendre de
reprocher à l'Entente (qu'elle aime pourtant)
loiî lourdes fautes de sa politique balkanique,
3ue n'inspira pas toujours le seul triomphe du
mit. Quelques coups de ciseaux de la cen-

sure n'empêctient pas de deviner sur qui tom-
bent les reproches.
Le style est toujours alerte et le récit inté-

ressant et instructif.

G. R.

LES ILLUMINES DE BAVIERE ET L.\ FRANC-MA-
OON.NEWE ALLEMANDE, par Le Forestier. Un
wl. de 758 pagH^s. Hartiette, 78, boulevard Salnt-

.<Oermain, Paris.

Dans les Etudes du 20 janv. 1919 (pp. 175-194),
M. Paul Dudon établit un examen critique de
deux ouvrages de M. Le Forestier sur la Maçon-
nerie.

Le premier est la réimpression sous forme de
thèse ' de doctorat (1915), avec introductions,
notes et appendice, d'une vieille brochure du
xvin* siècle : Les plus secrets Mystères des
hauts grades de la Maçonnerie dévoilés. Le cen-
seur des Etudes rejette comme gratuite Topi-
nion très nette, mais moins solidement fondée
de M. Le Forestier, sur la prétendue « puérilité
des rituels maçonniques » et sur le prétendu
a royalisme » des maçons français de la période
pTé-révolutionnaire (pp. 175-178).
Le second travail est plus considérable : Les

lUuTninés d€ Bavière et la Franc-Maçonnerie
allemande. Histoire très documentée de l'Ordre
des Illuminés de Bavière : origines (1" mai 1776)
et premiers développements, détails curieux sur
l'initiation graduelle et sur le cérémonial « so-
lennel et ridicule » de la Maçonnerie bavaroise
(pp. 178-181). M. Le Forestier soutient en partie
ropinion qui voit dans cette Société secrète « un
décalque de l'organisation de l'Ordre des Jé-
suites » (le fondateur des Illuminés sortait d'un
de leurs collèges), mais M. Paul Dudon fait jus-
tice de cette thèse et venge hal)ilement, en con-
naissance de cause, les droits de la Compagnie
et de la vérité (pp. 181-183). L'auteur se montre

aussi libéral pour les Illuminés de Bavière que
pour les maçons de France, et leur at'corde un
facile brevet d'innocence ; M. Paul Dudon dé-
nonce cette complaisance déplacée et ne par-

donne pas il l'historien d'avoir ignoré ou tu leurs

véritables intentions indéniablement révolution-

naires (pp. 183-191). 11 rappelle à cet égard les

relations suivies des maçons allemands et fran-

çais à la veille de la Révolution (visite des

grande-maîtres allemands à la Loge parisienne

des <- Amis Réunis », rencontre de Mirabeau avec

des maçons allemands, dans son triple voyage
à Berlin,, en 1780 et 1787. On doit voir là autre
chose que prises de contact inoffensives d'ordi'e

rituel. JM. Paul Dudon ne ménage pas ses éloges

au livre de M. Le Forestier, « le premier, croit-

iL qui ait été fait par un Français, avec méthode
et ampleur, sur les Illuminés de Bavière. » Très

riche documentation, exposé clair et exact des

faits, anaivse limpide et nuancée des idées. Il

signale pourtant à l'historien une grave lacune

d'information : on a négligé les renseignements

de première valeur fournis sur les agissements

des Illuminés, par les rapports de nos ambassa-
deurs et du nonce pontifical à Munich (pp. 191-

194).

LES IMELLECTUELS DANS LA SOCIETE FRAN-
ÇAISE : DE L'ANCIEN REGIME A LA DEMOCRA-
TIE, iiar René Lote. Un vol. in-8», 4 fr. 50. Li-

brairie Félix Alcan, 103, boulevard Saint-Gerrnain,

Paris.

L'auteur demande à la « pensée » française,

du temps oi:i elle fut classique et souveraine en

Europe, les raisons de sa toute-puissante

influence. II recherche ensuite par quels malen-
tendus entre l'Etat et nos intellectuels ceux-ci

ont préparé le renversement de l'ancien ré-

gime pour mettre à sa place le régime « de

Topinion » qui n'est pas devenu précisément

le rèizne de la pensée. Il conclut en faisant

appefà la « sagesse clas.sique ». qui seule peut

établir le règne de la compétence sur les ruines

de la tyrannique opinion.

L'auteur décrit à merveille les maux intellec-

tuels du pays... Mais il se trompe d'étrange

manière en "^nous offrant la « sagesse clas-

sique » comme panacée. Œuvre d'un esprit

matérialiste qui ne tient nul compte de la

Providence ni du passé religieux de notre pays.
E. G.

ANTHOLOGTE DES ECRIV.MNS BELGES, POETES
ET PROSATEURS, recueillie et publiée par L. Du-
moa-t-'Wii nEN. 2 vo'l. in-16. Prix majoré, 8 fr.

Chez Gt-orgro;» Grès et C'«, 116, boulevard- Saint-

Germain, Paris, 6".

Fait connaître k peu près tous les noms
marquants de la littérature belge de 1880 à

nos jours. Les larges extraits que donne l'au-

teur prouvent une ardente vitalité littéraire

en Belgique, mais sans règle ni mesure. De
plus, au point de vue moral, le choix des

extraits est souvent détestable : en prose,

presque toujours des histoires égrillardes

(par ex., Hief-Hioup, p. 62) : en poésie, des

chants voluptueux ou blasphématoires (par ex.,

Le « Te Deum » du paume, p. 125.) E. G,

.A.U.TOURn'UUT ET DEMAIN ; — RECITS DU TEMPS
DE L\ GUERRE ; — LA CLOSERIE DE CHAMP-
DOLEXT. Trois vol. ln-12, par René Bazi.n. de
l'Acadéînile française. Chez Calmann-Lévy, 3, rue

Auber, Parla.

M. René Aigrain poursuit dans la Revue du
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Clergé français la revue littéraire du Roman
de guerre à l'Académie, commencée au numéro
du 15 novembre dernier. Dans le fascicule du
15 janvier 1919 (pp. 06-118), il parcourt, en Tap-
préciant brièvement, la production littéraire de
M. René Bazin au cours de la guerre.

Les Pages religieuses, continuées par Aujour-
d'hui et demain, sont une » anthologie religieuse

de l'écrivain » où sont réunis, avec des extraits

de l'œuvre antérieure de ^I. Baxin, les articles

qu'il a publiés pendant la guerre à VEcho de
Paris. Ce recueil est mis au service d'idées très

hautes. Notre société souffre de la place trop

petite faite à Jésus-Christ dans la vie indivi-

duelle et nationale, mais M. Bazin a l'heureux

secret de voir, < à côté des ta^^hes, la lumière
brillante » ; il prêche un réconfortant optimisme,
père de l'action.

Avec les Récits du temps de la guerre, nous
entrons dans l'histoire héroïque de la guerre:
pour une partie, humbles lettres ou confidences

de héros obscurs. M. Bazin « a mis au service

de collaborateurs inconnus sa notoriété de lit-

térateur ) ; et. dans les <> vraies » nouvelles,

l'écrivain < raconte ou fait se raconter des gens
de chez nous, des gens de la vraie France »•

Et la Closerle de Champdolent ? C'est le der-

nier roman de M. Bazin : toute l'action se limite

à une série bien ordonnée de quelques tableaux

d'un lyrisme champêtre: il s'y déroule une tou-

chante' « histoire de pauvres qui tient toute

dans l'aide mutuelle qu'ils se prêtent, de loin

et sans le savoir, pour < remonter ». Illustration

vivante du phénomène de transformation mo-
rale de certaines familles rurales par la guerre.

Le critique apprécie surtout du point de vue
littéraire « ce livre qui est une belle réussite »

et qu'il se défend avec peine d'appeler un chef-

d'œuvre.

LE M.\ITRE DU SILENCE — SOUS LE MASQUE, par
Druy. Un vol. in- 16 fie 295 pagnes, 4 fr. 50. Plon-
Nourrlt, 8, rue Garaniclfre, Paris.

Histoire dramatisée de l'espionnase allemand
d'avant-guerre, battu en brèclie avec une rare

vigueur par une autre organisation très ré-

pa'ndiie que dirige un chef mystérieux.
Delly e«t un romancier aux inventions puis-

santes"; son talent a été ici merveilleusement
servi par le choix du sujet; les péripéties les

plus troublantes se succèdent ^assassinats

odieux, vols de documents, rapt'^ d'enfants, exé-
cutions sommaires, etc.) ; l'inténH dramntiqii'i

confine parfois à l'angoisse. C'est le roman-feuil-

leton, avec ses attraits et aussi ses. dangers pour
les imaginations trop jeunes et trop sensibles.

Mais il ne contient aucune page contraire à la

morale.
ClI. NOLNE.

L'IMPOSSIBLE REVE, par Emma Peli.erin et Joseph
Boi.i RRv. Un v&U, 3 fr. 50. E. Flgrulère, 7, rue
Corneille, Paris.

L'impossible rêve, c'est l'amour impossible
i satisfaire ! C'est ce que chnntenl les auteurs
dans des vers faciles, éléaanls. mais presque
toujours d'aspirations plus ou moins sensuelles.
-— " La prnres'îinn de saini nuicnnlpt •• 'p. .SI),

conte en prose pour le moins irrespectueux.
E. G.

NASR'FDniNE et son épou«e, par Pierre Mille. Un
vol. in- 18 de. 288 pag-os. Prix. 3 fr. 50, plus majo-
ration de 30 %. Calniann-Lévy, 3, rue Auber,
Paris.

Fantaisie orientale: sur une trame ahraca-
dabrante enfile quelques histoires du cycle des
mille et une nuits. De-ci, de-là, quelque belle
description de paysages orientaux, contrefaçon
réussie (choquante d'ailleurs pour notre goilt

oc<;idental) du style des contes d'Orient. — Point
de peintures lascives étendues, mais série de
petits tableaux fort risqués et trop évocateurs.— Tout compte fait, ouvrage inutile et dange-
reux (1). G.-R.

LE CRIME DES RICHES, par Je.\n Lorrain. 1 fr.

« Renaissance du Livre «.

Œuvre polissonne à ne toucher qu'avec des
pincettes.

E. G.

L.\ MEUSE : vers et sonnets, par Henri Dachk-
MONT. Un petit rempli, 3 fr. Cbez Eug-ène Fi-

guière, 7, rue Corneille, Paris.

Dans des poèmes d'avant-guerre, l'auteur
avait chanté les .\rdennes heureuses et tran-
quilles. Aujourd'hui, il chante le pays de Meuse
dévasté, et sa lyre est vibrante de patriotique
indignation, de douleur et d'espérance.

E. G.

POURQUOI L'AMERIQUE S'ENRICHIT, par G. Bas-
tide. Une brochure de 16i page.s, 1 fr. 2r.. « Re-
naissance du Livre », 78, boulevard Saint- MlcheL

La « collection America » veut faire con-
naître en une série de douze brochures toute la

vie américaine. Celle de M. Bastide est la se-
conde de la collecUon. Il cherche à nous dé-
montrer que la grande République américaine
doit fatalement s'enrichir puisqu'elle possède
les deux sources principales des richesses au
xx" siècle : les denrées agricoles de première
nécessité et les matières premières indispen-
sables à l'industrie moderne. L'auteur s'en tient
strictement à son sujet, tout hérissé de chiffres
et de statistiques : il laisse aux brochures sub-
séquentes le soin d'analyser l'âme, le cœur, la

vie de nos puissants alliés.

E. G.

L'ATLANTIDE, par Onésime Recius. Un voL (ïe

250 pages. Prix, 3 Tr. 50. « La Renflissauce du
Livre », 78, boulevard Saint-Michel, Paris.

L'autpur veut nous prouver dans ces pages
que r.Mlantide. c'est-à-dire le pays de l'Atlas,

Altrérie, Maroc, TuniMC, est pour" la France la

lolonie idéale. Il étudie longuement les habi-
tants de ces différentes contrées : Berbères,
Arabes, Juifs. Français, Espagnols, MaltaJs, etc.

Il expose ensuite les meilleures façons, à son
sens, de coloniser ces vastes régions.
Dans cet ouvrage posthume. Onésime Reclus

nous apparaît avec des qualités de colon averti,
pr.itique et patriote. Il s'y montre aussi avec
sp-ï défauts d'homme irréligieux, sinon sec-
taire.

E. G.

(1) Notons — pour le dossier du « grave »

Temps — qu'il a in?<^ré dans son feuilleton litté-

raire du 30 janv. 1010 un long éloge de cette
a^iivre. M. Paul Sourtiay avoue que ces contes « sont
avant tout des histoires plaisantes et libertines
(dans les deux accrpiions dij term-e) », ce qui ne
!'pT>ipAr|ie pas ri'a.foiiier que « cela fait un volume
tout à fait diivcrtlssant ». On sait que. depuis d)e

kmeues années, le critique du Temps réserve
tontes ses sévérités aux auteurs catholliiuea CWl
simplement honnêtes dans leurs propos.

imp. P. Feron-Vrau, 3 et 5, rue Bayard. Parla, VIII». — Le gérant: A. Faigle,
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« Lei QaestioDS ictnelles » et « Chroaiqne de la Presse »

s. s. Benoît XV et le président Wilàon. —
ce que lut en réalité leur attitude au regard

des pu ssanccs alliées et de la suprématie du droit,

— par LoLis Lava : 98.

Parallèle offensant, obstinément dressé par la presse anticlé-

ricale, entre S. S. Benoit XV et M. Wilson. Or, en réalité,

durant la période où leur atlitude peut être comparée (du

début des hostilités jusqu'à l'intervention armée des Etals-Unis),

M. ^S'ilso^ garda une apparente neutralité absolue, teintée de
permanophilie et de pacifisme lucratif, ne réprouva pas une
seule fois la violation de la Belgique, mit sur le même pied les

agresseurs et les victimes de l'agression, etc.; — par contre, le

Souverain Pontife adressait à diverses reprises aux belligérants

(et notamment les 8 sept. 1914, 1" nov. 191V, 24 déc. 1914,

22 janv. 1915, 28 juill. 1915) des appels émus à la paix (une

paix juste et durable), réprouvait hautement la violation de la

neutralité de la Belgique et les atrocités allemandes, etc.

Brésil et Saint-Siège. — Importante manifes-
tation diplomatique du président de la
République et du Parlement malgré la sépa.

raiion de l'Eglise et de l'Etat (Carrière d'Italia) : 102.

'Elévation de la représentation diplomatique du Brésil prés

le Saint-Siège au rang d'ambassade, à la demande du président
lie la Hépubliiiue. — Hommage rendu par le rapporteur du
Congrès à l'action charitable et pacifique, durant la guerre,

de S. S. Benoit XV', « dont la personnalité s'impose à l'ad-

miration des peuples ».

La Ligue des Nations. — Son évolution et
l'influence amoin rie de M. Wilson. Inté-

ressant exposé de source américaine (Frank H. Si-
MONDs. du Syndicat Me Lure, New-York) : 104.

M. Wilson est venu en Europe » sans projet ferme, clair ou
cohérent, do Société des nations ». Il n'a donc pas exercé
d'influence décisive sur la rédaction du projet' de Ligue des
Nations. Impossibilité du Sur-Etat. Les quatorze points sont
une manière d' « incanlalion ». « Les nations conférant
actuelb ment à Paris s acheminent, par leur association et leur
coopération, vers une Ligue véritable des nations. »

Académie Française, — II. Réponse de
M. Maurice Donnay à M. Barthou : 107.

?i OTjnlrs sur Henry Roujon, fonctionnaire et homme de
lct:w». — M. Louis "Barthou. Origines modestes. Brillantes

études. Le premier Béarnais académicien. L'homme politique :

neuf fois ministre. L'ami des arts et des lettres. Le bibliophile.

La France et l'Allemagne depuis 1871. Le vote de la loi de
trois ans. Le bon combattant de l'arrière. Lamartine orateur.

Patriotisme et humanité : « Il y a des pays où le patriotisme

peut n'être pas d'accord avec l'intérêt de l'humanité. »

Alsace et Lorraine, — La question religieuse
depuis l'armistice, par H. A. : 115.

Déclarations de M. Stéphen Pichon, minisire des Affaires

étrangères. Attitude équivoque du gouvernement et des pouvoirs
civils. Un silence inquiétant. Une étrange dénégation d'un cor-

respondant du Temps sur les promesses de Joffre. Le programme
de M. Debierre. L'audience nécessaire. L'Alsace-Lorraine doit

savoir, la France doit parler.

Vieilles actualités. — Le président "Woodro-w
"Wilson, il y a cent ans (Journal des Débats). —
Une juste appréhension patriotique, il y a
cent vingt ans (Action Française): 118.

Législation et Jnrisprudance canoniques et civiles

Commentaires. — Récentes lois fiscales. Ce
qu'il est urgent d'en savoir, par A. Rivet : 119.

II. Des contrats synallagraatiques, Sor'iétés, cessions do

parts, etc. (enregistrement obligatoire). — III. Disposilions fis-

cales concernant les constitutions de Sociétés. — IV. Mesures

prises contre les fraudes fiscales : a) des coffres-forts et de leur

ouverture; 6) prescriptions relatives aux successions et aux
ventes. — V. Conclusions : quelques conseils pratiques.

Armée et Marine. — Les groupements reli-

gieux, socialistes, antireliiiieux. Sont-ils au-

torisés et dans quelle mesurel (Journal Officiel] : 123.

Dossiers de « La Documentation Catlioliqne »

Articles et Documents. — Le nationalisme et

l'Eglise. — La Lég on d'Orient. — A qui doit revenir

Sainte-Sophie? — L'àme genevoise et l'influence de

Genève. — La Conférence de la paix et le calendrier.

— Etude et action so:iales anglo-saxonnes : 125.

Livres nouveaux. — Religion (Roure, Janvier). —
Guerre (Brongniart, Calderon, Rovcre. "Vulllermet).

— Histoire et philosophie (Mathiez, Delà. roix). —
Poésie (Verdier). — Romans (Jammes, Bordeaux,

Darmentières, Artus, Wells) : 127.
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Ce que fut en réalité

L'ATTITUDE DU PAP£ BENOIT XV •

ET CELLE OJ PRÉSIDENT WILSON

au regard des puissances alliées

et de la suprématie du droit

Au cours de cetto « guerre pour la jus-

tice », il semble ^t" w"e conspiration sa-

vante ait été OHrdie en \"ue d'ein}H!*ch<'r

que .JBStipe fût retnlue aux eflorts réjvété.'*

du Pape en îave'ur de la paix, des i>a>5

envalvisi, des pristwuiiers. dt-i di<|^aius et

de toufes les victiinès de la guerre.
Daus la presse, ennemis décl-arés ou

masqués, violents au dowferenx de lEglise,

semblent s'être donné le mot pour fairo

le siknce sur les iutcrventioïis niultiples

de S. b^. Benoît XV en vue d'atténuer les

maux de la guerre, pour nier, dénaturer
ou déprécier les actes qu'ils ne pouvaient
dissimuler, pour lui reproehe-r des abs-

tentions ou des tentatives de conciliation

que lui imposait sa fonction tte ctief spi-

rituel et dé père des catholiques de toutes

les nations belligérantes, pour lui prêter
des syntpathies aussi contraires à la vrai-
sembiam-e qu'au bon sens méuM', poiu'

créer des légendes qui chctninairnt d'au-
tant mieux dans les masses qu'elles étaient
plus absurdes. .

Si perfides et si tenaces ont été ces
campagnes qu'elles ont réussi à iullltrer

la méiiance et la désaffection jusqu'e parmi
d'excellents chrétiens : et c'est à coup sur
un des spectacles les plus pénibles de ce
temps que fiavoir xn des catholiqties,

même fervents, détendre avec t^ut de tié-

deur l'honneur de leur chef et de leur
père.

LES DEUX « PONTIFES »

Depuis deux ans, le mot d'ordre est
manifestement, dans la presse antireli-
gieuse, d'oppcjser « le pontife laique »

Wilson au « pontife catholique » Be-
noît XV. Voici comment, dans le Pays du
3 janvier dernier, M. Th. fluyssen, le pro-
fesseur défaitiste bien connu de TUniver-
sité de Bordeaux, présente cette anticlé-
ricale antithèse :

D'où vient que ses manifestations, quand il

s'est décidé h. parler, n'ont jamais été que des

bolbutienients équivoques, où le souci du tem-
poi'el semble avoir joué pl«s de place que celui

du spirituel ? D'où vient que, siir tes principes
généraux de la paix, rappel pontifical, analogue
quant au fond au programme imrstdenticl, l'a

suivi de plus de six mois el parait, par com-
paraison, étriqué, vague et fuyant ? D'où vient

enfin que, des deux « pontifes », de celui du
Vatican et de' celui de la Maison-Bîaucl)e, le

premier, tout en irritant les non-cattïoli<iues, a

prcdiwt chez ses propres ouailles une impres-
sion mal dissimulée de' malaise et de cruelle

déception, tandis que celle [sic) du puritain

américaiQ éveillait dans toutes les consciences
bumaines un émoi intense et profo»d ? D'où
vient que c'est le Pape qui a parlé et a agi

en i)o)ificien, tandis que l'élu de, la dém(,)cratie

américaine, sans faillir d'ailleurs à l'heure de
ruetion, parlait, avec l'autoi'ité, la sûreté, la

hat'-teur de -vues d'un jpoatife spirituel '?

Le président "\A'iIson, chef temporel
d"uit« se-ule nation,, avait derrière lui une
arn>ée de 10 îuillions d'ivummes et des res-

sources pratiquement illimitées : de là

la suf>ériorite princit^al©' e-t réelle de son
intervention.
Son rôle n'est donc pas comparable a

celui du Pape, chef spirituel des catho-
liques (le ti)us les l''tats belligérants, sou-
verain dépossédé. conles.t.f! et sans armées.
Ce (}ui ne la i>as emiu^cbé, dans la mesure
de ses forces, de rt-^mplir sa mission di"

î>aix et d'être, n'en déplaise à M. Ruy&sen,
le pi-écurseur «de ce qu'il y a de juste et de
réalisable dans les quatorze i^rop^sitions

américaines.
En attendant que l'heure sonne d'expo-

ser la vérité tout entière, avec tous docu-
ments à rapi)ui, sur la grande œuvre du
« Vicaire du Prince de la paix », appor-
tons ici noti'e modeste conti'ibution en
citant quelques dates et quek|ues faits re-
cueillis dans les dossiers constitués par le

secrétariat de La Documentation Catho-
lique.

LES ACTES DU PRÉSIDENT WILSON
Rappelons d'abord quelques dates essen-

tielles :

Le samedi 2 août 1914, première décla-
ration de guerre.
Le lundi 22 janvier 1917, message au Sénat

américain sur « la paix sans victoire » et

la « Ligue des nations » que le lU'ésident
résume lui-même ainsi en terminant :

« Je propose un gouvernement établi par
le consentement du gouverné ; la liberté des
mers... ; la limitation des armements sur
terre et sur mer, de façon que l'armée et la

marine soient simplement les auxiliaires
de l'ordre et non plus les instruments de
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l'agression et do la violence égoïste. » (1)

Le 3 février 1917, rupture des Etats-

Unis avec rAllenmgue (2).

Le 6 avril 1917, déclaration de gaorre à
l'Allemagne (3).

Le mardi 8 janvier 1918, le président lit

au Congrès de \\'ashington ses fameux qua-
torze « points » (4).

En toute équité, la conduite des deux
souverains, le Pa^)e et le président, ne peut
être comparée quau cours de la période où
ils étaient neutres l'un et l'autre, c'est-à-

dire celle que clôt la déclaration dé guerre
des Etats-Unis (G avril 11)17).

Jusqu'à cette date, par conséquent du-
rant trente-deux mois, quelle a été l'atti-

tude de M. Wilson ?

Le Journal de Genève du 10 août 1014
(cité par VUumaniié du lô) signale bien
une otïre de médiation des. Etats-Unis aux
belligérants ; mais loin de blâmer les vio-
lations du droit et les atrocités allemandes,
de faire effort dans le sens de la paix,

même de pratiquer à l'égard des alliés une
neutralité bienveillante, le président s'abs-

tient de toute critique, ménage visible-
ment l'Allemagne jusque dans ses ])rote.s-

tations, de ton presque cordial, contre le

torpillage du Lusitania, des ^5 mai et

34 juin 1915, et multiplie les réclamations
désagréables aux alliés (5).

Il semble, en effet, avant tout préoccupé
de sauvegarder le conurierco intense et
rémunérateur de munitions et matières
premières destinées à la fabrique, entre
l'Amérique et l'Alleniagne, par 1 intermé-
diaire des pays neutres. Un journal amé-
ricain, le Brooklyn Daily Eagle, V août
1915, établit que rAllemàgno avait alois
reçu des Etats-Unis, en coton dtstiné à la

conffM^tion des munitions, une valeur
double de celle des munitions toutes pré-
parées livrées aux alliés par le même pays,
et que, notamment, du l"' juin 191 i au
1" avril 1915, 1200 000 balles de coton ont
été ainsi expédiées et transformées en
fulmi-coton.
Les exportations américaines en Italie

(alors neutre), iSuède, iNorvege, Danemark,
étaient montées de 52 millions en novem-
bre 1913, à 205 millions en novembre 1914
sans que les besoins de cet; i>ays se soient
aucunement .accrus (0).

Ainsi s'expliquent los protestations aussi
amères que répétées do Vf, Wilson contre
le blocus anglais, si peu rigide pourtant,
les saisies de marchandises et de navires,
les méthodes de rei)résHilIes navales des

alliés, particulièrement les notes du 24 dé-

(1) Croix et Tetnim, 2i jaiivioi" 1917.

(2) Temps du 5 févrtor, Croie (tu février 1917.

(3) Croix et Tenips du 7 avril 1917.

(4) C/'oic et Temps, 10 janvier 1918.

(5) Voir FraiNgis Ch;»rme.s, licrue des Deux
Mondes, 15 mai 1915, pp. 478-479 ; 15 S^ptCiliJjro

1915, p. 433 ;
— Eludes, juillet 1915, p. lii.

(6) Eludes^ janvier 1915, p. 148.

cembre fOli (i), /j' juillet ^91 5 (2), 7 no-
vembre 1915, 27 janvier cl 27 mai i916 (3).

Le 15 avril 1915, dans un discours pro-
noncé à l'Assemblée annuelle de la presse,
C'a il fait ressortir la situation particulière
de son pays, « composé de toutes les na-
tions du monde », « nation médiatrice », le

président déclare qu'il ne doit pas « mon-
trer de l'amitié à l'un ou à l'autre camp,
mais se tenir prêt à les aider tous les deux
quand la lutte sera terminée » (4 .

Durant cette même période de trente-
deux mois, aucune protestation contre la

violation de la neutralité de la Belgique, ni

contre les nombreuses atrocités et viola-
tions du droit commises par les Allemands,
pas môme dans le message du 22 janvier
1917 {Croix et Temps du 24 janv ).

Oui plus est, le 22 décembre 1916, donc
deux ans et demi après la violation de la

iBelgique, le président Wilson, dans un acte
diplomatique solennel où il demandait
aux belligérants de faire connaître leurs

buts de gut'rre, mettait sur le même pied
agresseurs et victimes de l'agression (5).

Cette démarche fut plus que froidement
accueillie par l'ensemble de la presse
alliée ; le Temps lui-même, malgré sa ré-
serve coutumière en pareille occurrence.
se plaint (23 décembre 1910) « du refus
tant de fois énoncé par lui (M, Wilson) de
se prononcer sur les responsabilités ini-

tiales de la guerre », et lui reproche « de
faire abstraction des attentats de l'Au-
triche contre la Serbie, des attentats de
l'Allemagne contre la Belgique ».

Jusqu'au milieu de 1916, son attitude est

tellement hésitante et louvoyante que le

Lay^ousse mensuel illustré, dont on connaît
ia modération, le suspecte de germanophi-
lie Cn" de macs 1915, p. 379), « cle tendances
personnelles certainement allemandes »

in" de mai 1915, p, 432», d'un pacifisme sau-
vegardant avant tout les intérêts matériels
américains Ui" de novembre 1915, p. 595),

de dispositions malveillantes à l'égard de
rAngleterre (n° d'août 1915, p. 51 il,"

Tout récemment encore, un journal amé-
ricain, le Sun (18 décembre 1918), impor-
tant quotidien de New-York, contestant les

affirmations de M. Wilson dans son dis-

cours à l'Hûtel de Ville de Paris, ne crai-

gnait pas de lui poser la question suivante:
« Si la sympathie à l'égard de la France et

de la Belgique et l'indignation causée i)ar

les brutalités allemandes ont décidé l'Amé-
rique à entrer en lutte, pourquoi le gou-
vernement du président Wils^in a-t-il

gardé la neutralité pendant des années ? »

(1) Rei'ue des Deux-Momies, 15 janvier 1915,

pp. 479-4;>H.
(2» Correspondant, 25 juillet 1915, p. 380.

(3. Etalas Oui janvier 1915, p. 144 : août lOl.").

p, 2Sg
; 5 (li'oe.mJjr^ 1915, p. 429 ; février 1916,

i:^. 431-432
; juin 1916, p. 712.

(i) Larousse mensuel illustré, juin 1915, p. 453.

(5; Temps, 23 déLvoniJjie 191G.
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4.ES ACTES DU PAPE

En face de cette conduite au moins flot-

tante du président VV^ilstm, (]uelle a été

celle de S. S. Benoît XV, au cours de cette

même période de neutralité?
Cinq jours après son élection (3 sep-

tembre 1914), le 8 septembre 1914, exhor-
tation du Pape Ubi Primum en faveur de

la paix (1).

Le 1" novembre 1914, nouvel appel du
Pape à l'arbitrage, à la paix et au désar-
mement, dans l'Encyclique Ad Beatissimi :

« Si des droits ont été violés, il est, pour
les réparer, d'autres moyens que les

armes... [Que ces nations] ne laissent pas
tomber cet appel d'un ami et d'un père ! »

« Et c'est en termes pressants oue Nous
avons supplié les rois et les gouvernements
de se hâter, en considérant le flot de larmes
et de sang déjà versé, de rendre « leurs

peuples les grands bienfaits de la paix. » (2)

Le 24 décembre 1914, troisième apuel à
la paix à l'occasion des fêtes de lS'oëL(3).

Le 22 janvier 1915, seul de tous les souve-
rains neutres, y compris M'. Wilson, le

Pape, dans soii allocution consistoriale,

proteste contre la violation de la neutralité
belge, condamnation d'autant plus claire

que l'incidente pour quelque motif que ce

soi? visait directement l'aveu mémorable
du chancelier de l'empire allemand, von
Bethmann-Holhveg, au Pieichstag (Séance
du 4 août 1914) :

La nécessite ne connaît pas de loi... Nos
troupes ont occupé le Luxembourg et ont peut-
être déjà pénétré en Belgique. Cela est en con-
tradiction avec les presoiptions du droit des
(jens... Une attaque française sur notre flanc

dans la région du Rliin inférieur aurait pu de-
\enir fatafe.

C'est ainsi que nous avons été forcés de passer
outre aux protestations justifiées des gouverne-
ments luxembourgeois et belge. L'injustice que
7X0US commettons de cette façon, nous la répa-
l'erons dès qiiy notre but militaire sera" atteint

{Correspondant, 10 décembre lUli, p. 035) (4).

(1) Acta Ap. Scd.. 17 sept. 191î, pp. 501-502.
1-2) Acta Ap. .Sec/., 1914, pp. 565-581, et Croix,

22-23 nov. 1911.
(3) Acta Ap. Sol., 30 déc. 1911, pp. C9i-697.
(4) I,'exi'u»e invoqu'ée par le cimnceller allemand

fait partie d'un ensemble d'e priniCipes qui ne sont
pas nouveaux, quoi qu'on eu ait dit, et rEgiis.e
L-*thO'lique a\ait diejii mis en g^arde les peuples
civilisés.

« Ces faux priu.cJpe5 — écrivait Mgr Maurln,
évêque dw Grenoble, qui est devenu depuis car-
dinal-archevêque de Lyon, dians une lettre diu

12 janv. 191'5, — les Souverains Pontifes n'ont pas
attendu la guerre actuelle pour Les condamner.
II y a cinquante ans, Pie IX, d'illustre mémoire,
les vouait à la réprobation dli monde chrétien, au
g-rand scandale dieig intellectuels d'aJors et dies
grouvernanls. Voici quelques-uns de ces principes :

« Il ne 'faut reconnaître d^aulres forces que celles
qui résident dans la matière. Toute honnêteté doit
consister à accumuler et augmenter de toute ma-
nière ses richesses. » (Proposition 58 du Syllabus.)— « Le droit consusle dians le fait matériel. Tous
les faits humains ont force de droit. » (Proi>osi-
tion 59.) — « L'autorité n'est autre chose que la
somme du nombre et dés forces matérielles. » (Pro-

Voici les paroles du Souverain Pontife
qui condamnent cette cynique et brutale
excuse d'une inexcusable iniquité :

Quant à proclamer qu'il n'est permis à per-
sonne, pour quelque motif que ce soit, de léser
la justice, c'est sans doute au plus haut point
un office qui revient au Souverain Pontife,
comme à celui qui est constitué pap Dieu l'in-

terprète suprême et vengeur de la loi éternelle.

Et nous le proclamons sans ambages, réprou-
vant hautement toute injustice, de quelque côté
qu'elle ait été commise (1).

L'interdiction obstinément maintenue par
le goavernement allemand de reproduire
cette allocution en Allemagne, en Belgique
et en France envahies, alors surtout qu'il

autorisait d'une façon permanente la

publication des communiqués militaires
alliés {Croix, 16 juillet 1915), constitue la

preuve la plus décisive de l'importance ca-
pitale de la condamnation portée par le

Souverain Pontife. Le cardinal secrétaire
d'Etat de Sa Sainteté, dans une lettre du
6 juillet 1915 à M, Van den Heuvel, mi-
nistre d'Etat belge près le Saint-Siège (2),

le déclare expressément :

L'invasion de la Belgique se trouve direc-
tement compi'ise dans les paroles de l'allocution

consistoriale du 22 janvier dernier, par les-

quelles le Saint-Père réprouvait iia.utement toute
injustice, de quelque cùté qu'elle vienne et

pour quelque motif qu'elle pût avoir été com-
mise (3).

Le 10 avril 1915, le Pai^e bénit un dra-
peau belge, sur la demande de Mgr De-
ploige :

Je bénis de grand cœur ce drapeau et je

demande au Sacré Cœur non seulement de sau-
ver la Belgique, 7nais de la restaurer dans toute

position ôO.) « Une injustice de fait, courunnée de
suocèsi, ne po^rte aucune atteinte à la sainteté du
di'oit. » (Proposition 61.) — « La violation des ser-
ments les plus sacrés, les actions les plus cri-

minelles, les plus honteuses, les plus opposées à

la loi éternelle, non seulement ne sont pas blâ-
mables, mate, au contraire, sont tout à fait Ucite.-»

et dig-nes des plus g-rands élog-es, quand elles sont
inspirée» par l'amour de la patrie. » (Proposi-
tion 64.) — C'est la condamnation solennelle tou-
jours en vigueur, et d'une actualité s.ai&issanie, du
fameux principe g-ermanique : la force prime le

droit. » (Cité dan^ la Grande Guerre a'u XX' siècle,

t. P'-, fasc. nr, j). 119.)

La presse hostile aux catholiques, qui reprodhe
actuellement à Benoît XV de n'avoir pas anathé-
juatiS'é l'empereur Guillaume, accusait alors la Pa-
pauté de. se mélor de ce qui ne la regardait pas,
de traiter les rois comme ses lieutenants, d'em-
piéter sur les dii'oitSi de l'autorité civile, etc. Et
le Temps des 6, 7 et 10 janvier 1865 écrivait :

« C'est un inexplicable défi porté à la société civile,

et on ne connaît pas, dans l'histoire moderne,
d'acte aussi suljversif en politique et aussi disiso-l-

vant au point de vue social. » (Le Pape et la
guerre, lettre de Mgr Maurin du 2 févr. 1915, chez
Joseph Baratier, Gr^onoble ; cité par la Grande
Guerre, ibid.)

(1) Acta Ap. Seu., 22 janv. 1915, pp. 33-36 ; Croix,
24-25 janv. 1915.

(2) Benoît XV et le conflit européen, par .\rn.\ud
d'Agnel, t. II, p. 198.

(3) Croix du 13 juiUat 1915.
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sa T"'ospé7ité antérieure, et de la rendre plus
belle et plus grande que jamais (1).

Le 28 juillet 1915, lettre de Benoît XV
aux peuples belligérants et à leurs chefs,

à l'occasion de Tanniversaire de la décla-

ration de guorre. Tl faudrait la citer en
entier. En voici du moins quelques frag-

ments (2) :

Dès le début de Notre Pontificat, « les mots
de paix et d'amour furent les premiers que
nous adressâmes aux nations et à leurs Qhefs,

comme Pasteur suprême des âmes »

.

liC Pape ne fut pas écouté ; ma4s cela

n'ébranle pas sa résolution. Il prescrit des
prières universelles pour la paix.
Aujourd'hui, en ce triste anniversaire du

jour oii a éclaté ce terrible conflit,

au nom du Dieu saint, au nom du Père et

Seigneur du ciel, au nom du sang béni de
Jésus, prix du rachat de l'humanité, Nous con-
jurons les nations belligérantes, devant la Pro-
vidence divine, de mettre fm désormais à l'hor-

rible carnage qui. depuis une année, déshonore
l'Europe. C'est un sang de frères qu'on répand
sur la terre et sur les mers...

Vous qui portez devant Dieu et devant les

hommes la terrible responsabilité de la paix
et de la guerre, écoutez Notre prière ; écoutez
la voix paternelle du Vicaire du Juge éternel et

suprême, à qui vous devrez rendre compte de
vos entreprises publiques comme de vos actions
privées...

Pourquoi ne pas peser dès maintenant, avec
une sereine conscience, les droits et les justes
aspirations des peuples ?...

Qu'il soit béni celui qui, le premier, élèvera
une branche d'olivier et tendra la main à l'en-

nemi en lui offrant des conditions raisonnables
de paix ! L'équilibre du monde, le progrès, la

sécurité, la tranquillité des nations reposent sur
la bienveillance mutuelle et sur le- respect des
droits et de la dignité d'autrui bien plus que
sur le nombre des ai^mées et sur les formi-
dables enceintes des forteresses.

C'est un cri de paix qui s'échappe le plus
haut de Notre âme dans ce triste jour, et Nous
invitons les amis sûrs de la paix dans le monde
à nous tendre la main pour hâter la fin de la

guerre qui, depuis un an, a transformé l'Europe
en un vaste champ de bataille...

Qu'une fois l'empire du droit rétabli, ils [les

peuples] décident de confier dorénavant la solu-

tion de leurs différends, non plus au tran-

chant de l'épée, mais aux raisons de justice

et d'équité étudiées avec le calme et la pondéra-
tion nécessaires. Ce sera là leur conquête la plus
belle et la plus glorieuse.

Et le Larousse mensuel illustré de sep-
tembre 1915 (p. 540) le reconnaît lui-même
à cette occasion :

Il faut pourtant savoir gré à Benoit XV de
s'être souvenu du cai'actère unique de son
autorité morale et d'avoir, le premier, fait un
appel à la paix.

Le 30 août 1915, lettre du Pape au car-

(U Croix, 13 avril 1915.
(2) Acta Ap. Sed., 31 juill, 1913, pp. 365-368, et

VroiXj l<^'-2 août 1915.

dinal-archevéque de Gran 'Hongrie), où il

rappelle que la paix qu'il préconise est

inséparable de la justice : « Opus jusfitir'^.-

pax » (1).

Le 6 septembre 1915. lettre au car-
dinal Hartmann et aux évèques d'Alle-

magne où le Pape déclare que la paix qu'il

désire doit être l'œuvre de la justice et

satisfaire à la dignité des pe\iples (2).

En novembre 1915, à lemiuM'cur d'Alle-
magne demandant son intervention auprès
des" alliés, il répond en invitant les Alle-
mands à évacuer préalablement la Bel-
gique {o\
En décembre 1915, il aulori.-:;e le

R. P. Hénusse, aumônier de l'armée belge,

à dire à ses compatriotes qu'il ne pouvait
être question de paix avant l'indemnisa-
tion et la libération complète de la Bel-
gique (i'-

Au cours d'une aiidience accordée à
M. Fernand Laudet, directeur de la Revue
hebdomarlairc, Benoît XV lui répond :

Vous me paiiez de la cathédrale de Reims
sur laquelle les Allemands continuent de s'achar-
ner. Mais, dès le début, j'ai chargé le cardinal-
archevêque de Cologne d'exprimer mes plaintes
à l'empereur et de lui demander d'épargner ;i

l'avenir les édifices religieux... Vous me deman-
dez si je condamne en principe les atrocité>

accompiies. « En principe », cela ne suffit pas.

Je les condamne, concrètement. Tout le monde
sait que l'AUemaf/ne en a commis, mais je no
puis préciser les réprobations comme certains

voudraient, parce que je n'ai pas les éléments
voulus (5),

Le 4 décembre 1916, l'Allocution consisto-

riale contenant promulgation du nou-
veau Code de droit canonique, après avoir
montré, par l'exemple de cette guerre, « à

quels excès et à quels désordres peuvent
conduire la violation et le mépris des lois

qui règlent les rapports entre les Etals »,

après avoir dénoncé « le traitement in-
digne infligé aux choses sacrées et aux mi-
nistres du culte ", la déportation des ci-

toyens et des enfants des pays envahis, les

bombardements aériens des « villes ou-
vertes et des populations sans défense ».

les horreurs sans nom sur terre et sur mer,
termine ainsi : « .\ous frappons de nouveau
de Notre réprobation toutes les iniquités
commises en cette fjuerre, partout où elles

se font et quels que soient leurs au-
teurs. » (6)

Enfin, si la note du Pape aux chefs des
peuples belligérants du l""" août 1917 est
chronoloj^iquement postérieure au message
présidentiel du 22 janvier ^9t7, elle est in-

(1) Aclti Xp. Sed., ù oct. 1915, p. 459.

(2) Ibid . pp. 460-461.
(3) Express de Lyon, 22 aoftt 1916.

(4) Benoit XV et le conflit européen, par l'abbé
D'Agnel, t. II, p. 313.

(5) Figaro au 3 ju'ill. 1915.
(6) Acta Ap. Sea'., 9 déc. 1916, pp. 465-469 ; —

Croix du 6 déc, 1916.
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comparablGmenl plus précise, plus « con-
crète », plus « pratique », ce sOfit les

termes mêmes de la note.
Tandis que, nous l'avons vu, M. Wilson

se borne à des propositions assez générales
et vagues — gouvernement établi par le

consentement des gouvernés, liberté des
mers, limitation des armements, — S. S. Be-
noît XV, outre ces deux derniers points
et le respect « des aspirations des peuples »,

Iiroposo '( la substitution aux armées d'une
institution d'arbitrage avec une liante fonc-
tion pacificatrice, selon des règles à con-
certer et des sanctions à déterminer contre
l'Etat qui se refuserait, soit à soumettre
les questions internationales à un arbitrage,

soit à en accepter les décisions », alors que
le message du 22 janvier n'en parle pas.

H réclame pour la Belgique « la garan-
tie do sa pleine indépendance politique,

militaire et économique vis-à-vis de n'im-
|)orîe quelle puissance >, alors que le mes-
sage est muet sur ce point.

1] demande que l'esprit d"équité et de
justice dirige l'examen des questions ter-

ritoriales et politiques, <> notamment de
colles relatives à VAi-ménie, aux Etats bal-

i.nniqucs », dont le message ne souffle

mot (l).

CONCLUSION

Toute comparaison équitable, nous l'avons

dit et nous le rappelons, est évidemment
impossible entre le souverain purement
spirituel et sans armées, dont le magistère
s'étend à tous les peuples en lutte, et le

chef temporel d'un seul Etat belligérant

disposant d'armées et de ressources quasi
illimitées.

Mais, en admettant même qu'elle soit

possible, durant la période où tous deux
étaient neutres (2 août 1914 au 6 avril

1917). nous sommes en droit de conclure
que la comparaison est, en fait, tout à

l'avantage du Pape.
Alors que les Etats-Unis, tout signa-

taires qu'ils fussent de la cinquième con-
vention de lacté final de la deuxième Con-
férence de La Haye (18 octobre 1907) ga-
rantissant l'inviolabilité du territoire des
puissances neutres (2), s'abstenaient de

(1) CroiX, 17 août 1917.

(2) La V*^ Convention de 1-a 2<^ Conférence de La
Haye concernant « les droits et devoir des puts-
panccs neutres en cas die g-uerre sur terre », du
1S octobre 1&07, porte notamnient : « Art. l*''. —
Le territoire des puissan'^es neutre» est inviolable.

)> Art. Q. — n est interdit aux bellig-érants de
l'aire passer à travers le territoire d;'une pnissance
neutre dos troupes ou des convois, soit de muni-
tions, soit de ravitaillem-Mit. »

Elle porte les sig-nalures des plénipotentiaires
de 33 Ela'.s sur 4G adh-rant à la Conférence.
En tôle flffurent : 1 Les signatures des deux pléni-

potentiain.'s allemands, baron MarschaJI von Bie-
benslein et D'' Johannès Kries-e ;

2» Celles des six plénipotentiaires des Etats-Unis,
MM. Joseph H. Chonte, Herace Porter. Uriah M. Rose,
David Jayme Hill, C. S. SpcrrJ^ William I. Ruclianan
(Journal Officiel, S d^éc. 1010, pp. 9935-0938). (Cf.

Questions Actuelles, t. XCIV, pp. 3i «t 66-G7.)

tout blànne contre sa violation et contre les

crimes allemands, mieux que cela, se li-

vraient avec l'Allemagne à un commerce
intense et fructueux de munitions et de
matières premières destinées à la guerre
et s'élevaient amèrement contre toutes
mesures des alliés tendant à le restreindre,— le Pape multipliait les protestations
contre l'envahissement de la Belgique, les

atrocités et les iniquités commises au
cours de la campagne ; il renouvelait sans
se lasser les tentatives de rap'prochement
en vue d'une paix juste et durable, sans
parler des innombrables interventions de
sa charité en faveur des prisonniers des
disparus, des déportés, des blessés, ni de
ses témoignages répétés d'amour pour la

France.
S. S. Benoît XV a donc pleinement rem-

pli sa mission divine de pacificateur et de
j)ère commun des fidèles, dans toute la

mesure où le permettaient la méfiance des
gouvernements et la violence de ce conflit
mondial sans précédent.

Louis Laya.

LE BRÉSIL ET LE SAICT SIÈGE

ielations dipioniafiques des plus cordiales

malgré la séparation de l'Eglise et de l'Etat

BELLE MANIFESTATION DU PARLEMENT

L'élévation de la représenta lion diplomatique
du Brésil près le Sainl-SJcg<2 au rang d'.iinbas-

sade a fourni à la grande bépuljlique sixi-amé-

rioainc l'occasion de mettre en i^ilicf la cordia-

lité d« Sics relations avec le Vatican.

Déjà — dit le Corricre dltalia de Ronte
(lo févr. 19 19), à qui nous empruntons les

informations et documents qui vont suivre, —
dans sa réponse (novembre 1917) à la Note pon-
tificale sur la paix du i" août 1917, le prési-

dent de la République avait, avec unr^évjdente
complaisance, fait ressortir l'intimité de ces

rapports :

Il n'est aucun cœur brésilien (\\ù n'ait ressenti une
profonde émotion *n présence <le l'éloquent Appel de

\olie Sainteté, adressé au nom de Dieii lui-mémo, en
faveur fie la paix, bien que le Brésil, par son régime
rie liberté, ne soit lié officielleinonl à auciuic confea-

sion religieuse, il ne peut oublier qtril Occupe le troi-

sième rang parmi les nations latines catholiques.

Depuis près d'un siècle, se.s reliilions avec le s^oiiver-

pement de l'Eglise ont été ininteirompues et des plus

cordiales.

Ces sentiments ont trouvé leur claire et

pleine confirmation dans lo projet d'élévation

au ranj? d'ambassade 'de la Légation brésilienne
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près du Vatican, tl dans le vote du Congrès
national adoptant la proposition du président

île la Réiwiblîquc ainsi formuUx; :

La Nonciature a clé étaMic liifMi avaal la création

(les ^imbassados «ctut-lles 4Ju lirôsil, H le moitient
serait hien choisi, à nieui-e où le pouvoir législatif

se propose d'accroîlie rimportancé Je la rqjré^n-
latkni diplomatitpje en cerlain-s pays, de correspondre
à •(et acte ; ce serait l'occasion eiicore de tcmoigner
notre recoiiiwiiisaijce ati Saint -Siiège, qui a désigné
comme premier cardinal <le l'Amérique latine nn
prêtre brésilien, acte san-s earadt-'-rc politique, Diais

de la plus haute valeur raoralc pour le peuple bré-

silien, catholi(iuc dans sa presque tutalité.

Le rapporteur -du projet présideatîe! , l'hono-

rable .Annibaie Toledo, rappelle rétablissement,

à Rio de Janeiro, de la première nonciature en
-j 808, alors que le Brésil était encore coloni»3

portugaise ; et après la déclaration d'indépen-
dance, l'envoi à Rome de M^ Vidigal pour
solliciter du Siunt-Siège la reconnaissance du
nouvel Empire du Brésil, la conciusion d'un
Concoi'dat et l'institution d'une nonciature de
première classe à Rio de Janeiro avec les

mêmes privilèges que la noiiciature de lis-

bonne. (Note oflîeieJJe de S. S. Lwn XII. de mai
1827, confirnïce plus tard par une Bulle de
Grégoû-e XVI.)

La séparation de l'Eglise et de l'Etat, qui
suivit l'av^'^Bement de la République, se lit dans
un esprit de sincère liberté et sans ai»<'un carac-

lèiie d'hostilité ou de persécution contre
l'Eglise ; si bien que, sous le nouveau rég^inse,

les relations avec le Vatican ont été niîiintenues

et améliorées, ainsi que le prouve notamraent
la réponse présidentielle au Saint-Père rappelée

ci-dessus.

Le rapporteur du CoBjgrès brésiliien .a tenu
:". mettre ce fait en î'elief . Il ajoute :

Dans la séparation des cleiix pouvoirs <jiij'iturl et

temporel, telle qu'elle cxisle dans noire régime 7>oli-

ticpie, aucwn-e relation -de déptJHlaaoe n'existe entre

eux, c'est exact. ïl n'en est pas moias certain que,

si notre pays a atteint un degré de civilisation à nul
ariti>c iaférieui-, le iait est <lù 04 grande partie à la

salulairo intluence du catholicisme &ur iKjtre peuple,

^nssi était-ce pour nous une obligation morale de
maintenir notre représenlation diphkmatique à la

t;<ni-r du Souverain Pon-tife, après la proclamation de
la République, qui fut leconn-ite par le Saint-Siège

dès les premiers temps de son avtaiement, le 28 oc-

ti/l»re îSfjo.

La suite du rapport souligne les motifs de
dévouement du Brésil à J^'ég^aid du Saiat-Siège :

A mesure que l'activitic humaiiK! se dépSoie •sons

SCS diverses modalités, scAi à l'ombre bienfaisante 4e
la paix, soit dans ie triste oortègo àe la guerre, ràtnc

de l'homme s'imprègne davantage un sentiment rdi-

gieux et couyoit, pai' suite, wn respect toujotu^s plus

proTond pour le Souverain l'omtife, à qui l'iiuma-

nité, aux jours d'angoisse du réc;/u ^-unflit eiu-o-

péen, fut redevable des serv-iecs les jdus signalés
;

rappelons notamment son empressement admirable à

secouiii' spontanément les victimes de towte natio-

nalité sans distinction de religion, et siu-tout ses

•effoil-i pour promouvoir la pabc entre tous les peuples

belligérants, efforts si héruïqwcs et si pe*sévéritBls

qu'aucune autre activité ne peut être comparée à la

sieaoe. La personaalité lie S.

il l'adauratitifi des peuples.
S. Iknoît XV s'impose

Cette affirmation du rapporteur s'appiue sur
une rapide et puissante syntlièse des actes du
Tape durant la guêne et sur le 4évelbpj>emeiit
pTÏS, au COUTS de cette période, par les lelatipïiis

diplomatiques entre le Vatican et dé J^QVi-
breuses nations. "

.'
,

,'•

L» souveraiiielé <il« Pape, dil-il, est uœ vérité incon-
testable, puisqu'il n sa cour, qu'il a près de lui l«s

représex>taa(s de toutes les lUttons, et qu'il est lui-

même représenté près d'elles.

Et il cite un mot de M. Delcassé, disant un
jour que le drapeau pontifical, sans être celui

d'un Etat, reste celui d'un souverain d).

Le rapporteur conclut par ce projet de réso-

lution, très favorablement accueilli par la

Chambre :

TwminoiHs ces oonsidéiations iiispirées ïmlt M. le

présidefit (Je la RépuLliqtie en émettant le v<eu qnVn
harmonie avec l'acte- de très haute valeur morale
accompli i)ar le Souverain fonlife — l'élévation de
son inlernonciatnre ou légation au litre de nonciature

ou d'anibassacle — twsbs éV^'ions, ïtotis ««ssî, â notre
tour, notre légation près le Vatican 'i la dignité d'am-
bassade. D» oeîte fafoji, eu ikh« faisant les iiUs^-

prètes âti ç<ï'nr eu peuple ln'éiàlien, nctus acqwitle-

rotts nne dette de gratitude à l'endroit au Saint-Siège,

])our l'feiîiuRuii' -«jull no*K a fait, sta G>ui*i-<*t.>liHs du
II décembre iijof), en tir:ni'i du sein de notri' clergé

k' pj"emier *-.}indiniil ùle i'Améri^pie naéri.iioftale,

S Eru. Don J^oachàai Arooveiiâe, la gloire d-u sacer-

doce bi-ésilien.

Celle conchasioia, i»*rée aïix acles officiels

du Coiigiès national du Biésil, «^Mistitue un
document de pt'eHÙer ordie, à Thoaneur et à

l'avantiige tant du SaJBt-Siège que de la Répu-

bliqive brésilieaae.

D'aiiieujs, la fsiospéiTilé de l'Eglise au Brésil

ne se wianifeste pa-s seuleoieot par ces -xcel-

hntes relatioas entiie les deux pouvoirs, mais

pcU" des progiv-s ooatinus dont témoigne le dé^e-

îopperiîent daîlense (A constant de la hiérarchie

teoc'lésia«tique. Le nombre des diocè-es, qui,

sous le xégifiie imiDéjïaî, c'est-à-dire jusqu'à

181^, était seoienaent de 12, a atteint le chiffre

(i) Cette déclaration es< offi -iellenient relatée dans

une lettre adressée, le k seijlemore i<h i, «« procureur

géDéral de la Ccair de Dij<.>n, par M. Monis, garde

*lcs Sceauï dans le siniçtèiic WAldeck-Rousseau. Elle

est aiasi cork^rie :

« MoNSïEtT» IK P«OUL Rj;-.. R CdÉNÉBAi,

» En i-é>poQse « vot*e lettiie du i3 juiliet diemier,

relative aux poursuites exercées contre M. Poisol,

avocat, pour avoir aiboaré vu drapeau awx couleurs

blaocbe et jaune, ei conti'cvenu à un arrêté préfec-

toral intenlisant l'exhibition des drapeaux autres que

ke <3rwpeaux aux couletirs nationales françaises ou

élrangères, je V'Ous informe que, d'a^irès «ne cirtnmu-

nicaliou de M. le ministre des Affaires éirangêi-es, le

-Ira-jieau puiitiJi<;al aux «îoulews i>iai»ci*e et i<rune est

celui d'un «ouverain, s'il n'est | as celui duo Etiit. >

On trouvera ce document dans l'étude sur k la

Souveraineté du Saint-Si'^ij'^ <-' ^« drapeau fiûiUiJicxd »,

publiée par M. R. du Magny dans la Revue dVrga-

tdsaiion et de Déjensé relùjieu&c, igji, p- :iS7. ^Note

de la D. C.)
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de 5G en moins de trente ans : let ce chiffre

croîtra encore, la création de nouvelles cir-

conscriptions ecclésiastiques étant toujours à

l'étude.

« De nouvelles églises sont partout construites

et une véritable ferveur de vie religieuse anime
profondément les fidèles : sincèrement respec-

tueux dos droits de la conscience, et en même
temps ouvert à toutes les hardiesses et les inno-

vations heuireu-sies du vrai progrès de l'huma-

nité, notre peuple joue, dans l'Amérique du
Sud, le même rôle que les Etats-Unis dans

l'Amérique du Nord. » (i)

L'évoluliOD de la Liyue des Nations

INFtUENGE AMOINERIE DE M. WltSON

Intéressant exposé de source américaine

Les journaux des Etats-Unis ont publié dans
la première semaine de février cet article de

M. Frank H. Simonds, du Syndicat Me Lure,

New-York, câblé de Paris le 6 févr. 1919 :

Le jour où le président Wilson retour-

nera en Amérique, il emportera avec lui

comme une ébauche de la Ligue des na-

tions. Tous les efïorts et toutes les re-

cherches de la Conférence de la paix con-
vergent actuellement vers ce but et Ton
peut espérer un résultat positif.

Mais que l'ébauche emportée par le pré-
sident chez lui doive être un document
ferme et précis, c'est ce que personne ne
peut prétendre. La vérité est que la Confé-
rence de la paix se transforme journelle-
ment et de plus en plus en une véritable
Ligue des nations et qu'elle persistera dans
ce rôle, pour autant qu'une Ligue des
nations doive exister. Pour ceux qui s'at-

tendaient à une organisation rigide et for-
melle de l'avenir tout entier, ce sera une
déception; mais ce sera un soulagement
pour ceux qui craignaient que trop de rigi-

dité et une insistance exagérée sur les dé-
tails finissent par ruiner tout le projet. Il

nst donc évident que le résultat sera un
compromis entre les extrémistes des deux
côtés. -

Le président Wilson est venu ici sans
projet ferme, clair ou cohérent, de Ligue
des nations. Des idées, des sentiments,
vodre des principes ont pris place dans
nombre de ses discours, mais sous une
forme toujours des plus vagues. Il est venu
ici plaider une cause, mais il est venu sans

(i) Traduit de l'italien par la D, C.

s'être préparé à fournir aucune base de
travail en vue de l'organisation d'une
Ligue des nations. Le président s'est donc
présenté les mains presque vides. Sa prin-
cipale contribution, comme je l'ai déjà
observé, est le fait même de sa venue en
Europe; pour des millions d'Européens, elle

est une manière de sjanbole et la promesse
d'un ordre et d'un arrangement différents

de ceux qu'ils attendaient jusqu'ici de leurs
dirigeants. Sa venue a provoqué comme
une explosion d'idéalisme et d'aspirations
chez ces millions d'individus. Les démons-
trations qui l'ont accueilli prouvent com-
bien vivement et combien sérieusement
tous ces Européens espèrent en lui, et

s'imaginent que c'est pour la défense de
son prL'jot qu'il est venu en Europe.

Idéalisme et action

Une fois ici, le président s'est trouvé à

son tour, comme tant d'autres, en face de
la tâche, presque désespérante, de trans-
former.une aspiration en quelque chose de
concret. Bien des Européens, comme par
exemple M. Léon Bourgeois en France et

une demi-douzaine d'hommes en Angle-
terre, ont employé le meilleur de leur exis-

tence à étudier et travailler aux fins de
garantir la paix et de créer une amitié in-

ternationale. Des hommes d'Etat anglais,

comme lord Robert Cecil, le général Smuts.
M. Asquith, ont récemment esquissé, d'une
manière nette et précise, • cette sorte de
machine qu'on devait appeler la Ligue
des nations. Ces essais ou projets se sont
offerts à M. Wilson dès son arrivée. On
s'attendait à ce que lui aussi présenterait,

au nom de son pays, les idées des Améri-
cains sur une Ligue dies nations. En fait,

il n'avait rien à présenter, et, pendant un
certain temps, on s'en trouva comme para-
lysé.

L'essentiel, pour M. Wilson et ceux qu'il

s'était associés, était que la Ligue des
nations, en se fondant, respectât absolu-
ment les fameux quatorze points. Mais
ceux-ci ne pouvaient servir de base h une
Ligue des nations ou à quoi que ce soit

d'analogue. Aussi l'attitude du président
devint peu à peu complètement passive.
Loin de faire des propositions, il demeu-
rait silencieux. Sa seule contribution fut,

semble-t-il, de s'opposer à différentes ré-
solutions dont la teneur contredisait les

principes qu'il avait professés en Amé-
rique.

Toutefois, au bout d'un certain temps,
il devint évident que si l'on voulait avan-
cer, il fallait' renoncer à discuter des prin-
cipes abstraits et se mettre à une besogne
concrète : -la construction de l'organisme.
Mais, à ce moment, le président se trouva
désemparé, ses associés de la Commission
américaine devinrent inutiles, et ce fut
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aux Angiai-J. logiquonjciif; r[ forei-nient, que
revint la tâche d"ébaueher la charpente. Et
voilà tout ce qui fut fait durant les trois

premières semaines.

Considérations essentielles

Pour être quelque chose de plus qu'une
anodine association de puissances, une
Ligue des nations doit être une sorte de
Sur-Etat, c'est-à-dire une organisation in-

ternationale ayant plus d'autorité sur les

diverses nations du monde que le Parle-
ment britannique sur les Dominions auto-
nomes. Mais à Paris il ressortit bien vite

des discussions que le Sur-Etat était une
impossibilité. Les Anglais n'allaient pas
abandonner leur flotte, qui venait juste-
ment de sauver le monde et eux-mêmes
de l'Allemagne, à un Comité dans lequel

une décision pourrait tenir au vote de
Saint-Domingue ou de 1" Uruguay. De leur

-càié. les^ Français, dont l'armée, pendant
longtemps, avait ét('' l'unique barrière em-
l'êchant le triomptio di' i'Allemacne on
.Europe, n'étaient pas prêts à en livrer la

direction à une organisation internationale
dans laquelle une question aurait pu être

tranchée par le vote du gouvernement vé-
nézuélien. Et les commissaires américains
à Paris ne pouvaient garantir en aucune
manière que le Parlement des Etats-Unis
ratifierait un traité de Paris qui placerait
à l'avenir la politique de leur pays sous le

contrôle des puissances euro])éennes, si

celles-ci venaient à constituer une majo-
rité. Aussi en a-t-on vite et facilement fini

avec le Sur-Etat.
Vint alors le problème du soH des colo-

nies allemandes et des territoires turcs.

Etant donné les déclarations répétées de
M. Wilson, la solution logique —• le par-
tage de ces colonies et de ces territoires
entre les grandes puissances-— était pra-
tiquement impossible. Une transaction sa-
tisfaisante fut alors inventée avec "le sys-

j

tème du mandat : la Grande-Bretagne, par
|

exemple, n'annexa pas la MésopotamiL\ ni
j

la France le Cameroun, mais chacune se
)

chargea de représenter la Ligue des na- i

lions dans ces territoires, de les adminis-
trer et d'en rendre compte à la Ligue ; ces
]juissances s'engageaient, de plus, à ne créer
aucun privilège économique en faveur de
leurs nationaux. Tout ceci veut dire que,
au lieu de posséder ces territoires d'une
manière absolue, les différentes grandes
[iuissance^i les administreront un [>c\\ à la

manière dont la France administre le Ma-
roc —- théoriquement, sous l'égitle de la

convention d'Algé'siras — ou "comme la

Grande-Bretagne administre l'EgA'pte, sous
l'égide de rien du tout.

A ce moment on demanda — et la ques-
tion demeura sans réponse — combien les
Etats-Unis adopteraient de ces enfants
trouvés. On suggéra Constantinople, l'Ar-

mc'nic. Libéria • m?,i'. pour des raisons

évidentes par elles-mêmes, les représen-
tants américains à Paris furent dans l'im-

possibilité d'accepter, au nom des Etats-
TJnis, même la tutelle arménienne : celle-ci

offre pourtant une belle occasion de rendre
un service international désintéressé.
On voit donc que de toutes les grandes

questions, la Conférence de Paris fut hors
d'état d'en trancher une seule. Si M. Wil-
son avait apporté un programme ratifié

d'avance par le Sénat et garanti par le

peuple des Etats-Unis, il aurait pu en im-
poser une part considérable aux nations de
l'Europe. Comme il n'avait rien, il devenait
évident qu'aucune autre puissance n'était

en mesure d'imposer ses vues organisa-
trices aux nations ici représentées et que
la Ligue des nations ne pourrait jamais
être autre chose qu'une vague fédération
de peuples ayant la même mentalité, mais
privée de tout pouvoir coercitif relative-

ment à ces décisions, et vouée, en fin de
compte, à n'avoir qu'ime influence morale.

la L^'gus renaissant du sein de la Confér. nce

Nombre d'Américains risquent de trou-
ver que la récolte est bien maigre pour de
si abondantes semailles. Et cependant,
comme je le disais tantôt, le fait est que
les nations conférant actuellement à Paris
s'acheminent d'elles-mêmes, chaque jour
et de plus en plus, par leur association
et leur coopération, vers une Ligue véri-
table des nations. C'est encore un fait que
les aspirations vers une Ligue des nations
insfiirent en niainte occasion les méthodes
et l'esprit de la Conférence de Paris. La
machine parfaite qui doit faire la police
du inonde ne sortira pas tout équipée de
la Conférence de Paris, mais, outre le rôle
que joueront les délibérations, décisions ou
accords, une organisation concourant à ga-
rantir la paix du monde paraît en voie
de siermination. Ce que je voudrais faire
sentir, c'est que, en venant en Europe, le

président Wilson exerça une influence
profonde svu' la marche de la Conférence
de Paris, mais que cette influence ne fut
pas le résultat d'un programme défini et
soigneusement formulé, ni d'une politique
mûrie et consciente. La Ligue des nations
n'est pas l'œuvre du président Wilson. A
tout prendre, elle n'est même l'œuvre de
personne ; elle est le résultat de la Confé-
rence elle-même.
Quand M. Wilson rentrera chez lui, la

discussion sur la Ligue des nations sera
sans doute close et toutes les plus impor-
tantes questions auront été partagées entre
des Commissions compétentes, dont les rap-
ports pourront être lus, adoptés ou rejetés.

Jusqu'ici donc M. AVilson n'a compromis
les Etats-Unis en rien; il ne le pouvait pas
non plus. En conséquence, il a dû finale-
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ment abandonner toute idée de coercition,

et, jusqu'à cette heure, il s'est abstenu de

faire appel aux sentiments ou aux émotions
populaires de ce continent. Le résultat en

est que la Conférence de la paix a tra-

vaillé dans Ibarmonie et que la véritable

Ligue des nations a pu s'aflirmer.

L3S quatorze points

Il est fort difficile de préciser la diffé-

rence entre ce qu'on attendait de M. Wilson
et ce qu'il a fait. Dans son ensemble, le

peuple américain accepta les quatorze

points (qui n'étaient eux-mêmes qu'un mé-
lange confus de sentiments, de vérités gé-

nérales et d'aspirations théoriquesi comme
une formule à peu près complète d'un pro-

gramme pour la Ligue des nations. Mis

en présence de la situation réelle de TEu-
rope, M. Wilson et ses compagnons s'aper-

çurent bien vite combien le monde des

faits différait de celui qu'ils avaient ima-
giné à trois mille milles de distance. TIs

se trouvèrent en face de vieilles difficultés,

à l'égard desquelles ils se sentaient impuis-
sants. ])arce qu'ils n'avaient aucun remède
spécifique pour ces maux dont avait souf-

fert l'humanité entière et qu'elle haïssait.

En un sens, ils n'ont fait que dénoncer la

maladie ; ils n'en sont pas les « médecins
traitants ». Les quatorze points sont vme
manière d'incantation plutôt qu'un traite-

ment médical éprtmvé et, ù vrai dire, la

direction américaine s'évanouit au mo-
ment critique, puisque rAméri;iue n'appor-
tait aucun remède.

Si, au cours de sa marche triomphale à

travers la France, l'Anglet-erre et l'Italie,

M. Wilson avait pu sortir de sa poche un
projet de constitution pour la Ligue des
nations, on pense communément ici qu'il

aurait facilement persuadé la Conférence
de Paris de l'accepter. Mais, en fait, tous

ses discours se sont bornés à ceci : « Vous
voyez, vos peuples désirent la même chose
que moi : la paix du monde et des garan-
ties contre les guerres futuies. » C'est à

peine s'il a pu dire quelque chose de plus.

Et tout ce qu'il a dit de plus se référait à

l'acceptation de telle ou telle proposition,
venant surtout du côté anglais, et destinée
à ménager les déclarations faites par lui

dans le passé, comme ce fut le cas pour les

colonies allemandes. S'il l'avait désiré, il

aurait pu s'opposer à. l'annexion de ces
oolonips par Ips ^ainqueurs européens de
l'Allenngne. Mais, s'il lavait désiré, il

n'aurait pas pu persuader aux vainqueurs
de les restituer à l'Allemagne ; d'autre part,

les Etats-Unis ne l'avaient point chargé d'^

prendre pour son pays seul ou pour son
pays associé avec d'autres la responsabilité
et le contrôle de ces colonies. Etant donné
cette situation, la question était de trou-
ver aux yeux du monde une échappatoire,

et celle-ci fut le système rlu mandat, lequel

signifie tout ou rien, selon que la I^igue

des nations deviendra une organisation
positive et puissante ou qu'elle s'évanouira.

La Russie

Pour jirendre un autre exemple, la Con-
férence de Paris devait s'occuper de la Rus-
sie. M. Wilson ne s'était pas préparé à

l'éventualité d'une intervention militaire en
Russie. L'Angleterre et la France la dési-

raient, mais, après leurs immenses sacri-

fices, étaient incapables de tror.ver les

troupes nécessaires. 11 fallut donc imagi-
ner une formule capable d'éviter à la fois

les apparences d'une tentative interventio-
niste et l'aveu d'une abdication complète,
d'un abandon de la Russie, aujourd'hui au
bolchevisme, demain peut-être à l'Alle-

mand. La formule fut la conférence de
Prinkipo. Elle réussira ou non, mais on
n'obtiendra rien sans la force et la puis-
sance adéquate ; or, l'une et l'autre font
défaut.
A vrai dire, c'est le cas avec la Ligue

des nations. Le Sur-Etat fut toujours im-
possible. Toute autre chose ne peut être

qu'un com[)romis. Les compromis auxquels
on s'est arrêté ont tous pour objet de
rendre i>lus facile le maintien de la paix du
monde ; de même, l'esprit qui domine la

Cionférence de la paix promet de la rendre
plus juste dans ses décisions qu'aucune
autre des grandes Conférences du passé.
M. ^^'ilson a puissamment contribué à ce
résultat, mais l'Eurojie restera l'Europe, et

ainsi fera la nature humaine, après le dé-
part de M. \^'ilson. Aussi imi)orte-t-il de
noter maintenant ce qu'il a fait et ce qu'il

n'a jtas fait, ce en quoi il a réussi et ce en
quoi il a échoué. Il a été un symbole d'im-
menso valeur pour l'Europe, mais il n'a pas
donné au monde un nouveau système de
lois ou une nouvelle organisation des rela-
tions internationales. Il est venu en Eu-
rope pour exprimer certains principes. Sa
venue a causé vme émotion toute de sen--
timent; et les effets de cette émotion furent
et restent puissants à Paris. Il aurait ])u,

en outre, exercer une influence pecsonnelle
en beaucoup de questions importantes, s'il

avait apporté des solutions nettes; il n'en
avait point [['.

(Il Trailuit tlf l'ang-lais par la D. C.

Le li fé\r. 1919. la Conférence Ue Paris a pro-
visoircnKMif accepté un pmjet conforme aux pré-
visions ei-lessus. .\ reuiarquer que le texte ori-
p-inal porte Lcagiie o[ ISalions, et le texte fran-
çais Socif^le (le.^ dations. On en conclurait à tort
que Lcague et Société soient synonymes : des
références lexicolog-iques données par le Journal
fies Kconomisles (15 févr. 1019, p. 348) étajjlissent

que. tout comme son corre&iwndant français Ligue,
le mot anti'lais Leogue ajoute au pur concept d'as-
sociatinn îrendu par Societg) une idée de conaliali-
vlté, d'aclijn concertée et diéfensivc.
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ACADÉMIE FRANÇAISE

Réception de M. Louis Barthou

successeur d'Heory Roujou

REPONSE
de M. Maurice Donnay

Monsieur,

Souvenirs sur Henry Roujon

La dci*nière fois que j'ui vu Ifeiiiy Roujon,
c'était au printemps de 191/1, clans le Midi,

à Cannes, où il était allé raffermir sa santé

ébranlée. Comme j'avais pénétré dans la modeste
bâtisse qui, en face de la nouvelle jetée, sert de

casino à cette jolie ville de cures et de plaisirs,

je l'aperçus debout, au milieu d'un g^rand

nombre de gens dont la plupart étaient déjà assis

devant des tables bien garnies de vaisselles, de
cristaux et de fleurs. Jl présidait un banquet
organisé pour coui'onner ks travaux d'un Con-
grès de médecins. le teint coloré, une lumière

bicut dans le regard derrière !e verre du lor-

gnon, il semblait avoir lepris force dans la vie
;

il avait l'air joyeux. Je jie voulus pas le dé-

ranger
;

je n'altai pas lui serr^jr !a main.
Pouvais-je me douter que c'était la dernière

vision que je devais emporter de lui ? Quelques
semaines après, il lenirait à Paris ;

quelques

jours après, nous le oondui^io.is au cimetière.

Henry Roujon appartenait à la génération qui

eut vingt ans lorsque, la France ayant aclievi

de payer une lourde indemnité de guerre — cinq

milliards, ce chiffre semble léger aujourd'hui, —
les Allemands achevèrent d'évacuer le territoire.

Sa jeunesse fut préoccupée par la question de
savoir si le régime républicain s'établirait défi-

nitivement dans notre pays. Les luttes étaient

ardentes : légitimistes, orléanistes, bonapartistes

s'agitaient ; mais le comte de Chambord faisait

blanc de son drapeau et l'opposition se divis*ait

assez pour que la^ J\épub!ique pût régner. Ce
ne fut pas sans peine, ni l-out de suite. Sous le

ministère de Broglie. gardien de « l'ordre mo-
ral », bien des jeunes coeurs frémissaient d'im-
patience et d'indignalioa ; la presse était bâil-

lonnée ; il fallait organis.'r la liberté. Epoque
singulière : dans les cours on chautait : Fous
n^aurez pas VAlsace et la Lorraine et les Cuiras-

siers de Reichshoffen ; dans tout le pays, on se

préparait à la revanche ; dans tous les salons,

on parlait éperdument politique ; à Paris, on se

passionnait pour l'élection de M. lîarodet contre

M. de Rémusat ; c'était le temps où Jules Simon,
couronnant une rosière à Puteaux, s'écriait de-

vant la jeune fille, un peu surprise : « Le règne

(1) Cf. D. C, icjiij, pp. GG-75.

des voleurs et des courtisanes e»l passé ! » Ponir

beaucoup de petits garçons naïfs — dont

j'étais, — ce mot magique : Piépubliquc! ren-

fermait toutes les vertus, toute la liberté, toute

l'égalité, toute la fraternité ; il n'y aurait plus

de criminels, plus de jouisseur», plus de misère
;

perso^me ne mourrait de faim. Pourtant, ce n'est

qu'au début de 1870 que l'Assemblée examina, et

vota les lois coastitutionneiles, et que le mot
République fut introduit dans les textes. Jusque-

là, il en avait été écarté. Et ce fut alors que
Catulle Mendès fonda, pour la défimse et illustra-

tion de la langue française, cette revue, la Repu,

blique des Letlres, dont ilenry Roujon fut le

secrétaire. Il en garda le goût d'être secrétaire

tks Lettres dans une République qu'il rêvait

humaniste et athénienne. Il fit. comme tout le

monde, ses intransigeances et ses irrévérences ;

mais ceux qui le jugeiient^alors à gauche du
présent ne se doutaient pas combien ce jeune

homme lettré, artiste intègre et patriote, était

à droite de l'avenir.

De l'idéal qu'il s'était fait de la République,

dès son entrée dans la vie citoyenne, il conserva

des principes élégants et fermes. Trente ans plus

tard, s'il a pu écrire : « La vie qui m'a gâté à

l'excès m'a permis de récolter plus que ma part

des honneurs de ce monde », du moins il a

honoré ces honneurs. Nommé directeur des

beaux-arts, il apporta, dans l'exercice de ces

liantes fomtions, la plus active intelligence et la

plus vive probité ; inaccessible au favoritisme,

en garde contre les décisions hâtives, tâchant,

entre le snobisme et la routine, à découvrir son

devoir dans la coniu>ion des écoles et dans les

ébats des ambitions, l' estimait que le plus grand

service qu'on pût rendre à la démocratie, c'était

de l'affiner et de l'ennoblir, et qu'il fallait

l'élever jasqu'à l'art et non pas abaisser l'art

jusqu'à elle.

Une vie, ainsi consiicrée aux lettres et aux

arts, de ce double amour est tout embellie. Pari-

sien de Paris et Gascon de Ga.«?ogne, Henry
Roujon avait plus d'un accent de notre pays.

L'expérience l'avait rendu éclectique ; il savait

comprendre, aimer, admirer, le dire et l'écrire.

Je me rappelle, un soir, dans sa bibliothèque,

comme il causait avec quelques amis, on vint

à parler d'Emile Faguet. .\lors, Heirry Roujon
se leva, prit, sans chei-oher, un livre sm- un
rayon, l'ouvrit sans hésiter à la page qu'il avait

choisie dans sa mémoire, puis, nous ayant lu

un beau passage sur Rabelais, il referma le livre

eji disant : «-Ne pensc^-vous pas que l'homme
qui a signé cette page est un écrivain ? »

Mais les fonctions élevées, les dignités enviables

absorbaient tout son temps et ne lui laissaient

pas de loisirs pour sou travail jjréféré. Henry
Roujon me disait un jour avec quelque modestie,

peut-être aussi quelque méliuieolie, que le chro-

niqueur est l'écrivain éphémère par excellence.

Mélancolie de don Juan si, déjà grisonnant, il

legarde la liste des mille et trois. Oui, Henry
Roujon regrettant, vers la fin de sa vie, de
n'avoir écrit que des articles de journaux et de

revues, me fait penser ù son don Juan qui, dans
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Miremonde, regrette do n'avoir pas su an-èter

dans un beau lac le toncnt de se^ séductions.

Mais Henry Roujon était trop modeste. Ses

articles, réunis en volumes, composent une
œuvre véritable, parce fju'elle est l'œuvre d'un
lettré érudit, fervent et délicat

;
parce que, non

seulement elle éclaire et résume quelques-uns des

écrivains et des artistes de ce temps, mais aussi

parce qu'elle est une résultante savoureuse de

notre littérature ; parce que l'essayiste qui nous
entretient de Maupassarit, de Leconte de Lisle, de
Villiers de l'Isle-Adam, de Stéphane Mallarmé,
sait aussi apprécier a la sagesse de Rabelais, la

malice de Marot, la tolérance de Montaigne, le

patriotisme des bourgeois de la Méiiippée, la

grâce de La Fontaine et l'ironie Je Voltaire »
;

parce que toujours on sent en lui la plus con-

i'ratemelle considération pour ceux dont l'idéal

fut de bien écrire notre langue : amour des

lettres, douces humanités, probité du métier,

respect du langage, ces expressions reviennent

à chaque instant sous sa plume.
Si, selon le mot de Vauvenargues, il faut avoir

du goût pour avoir de l'âme, Henry Roujon
avait de Tàme, et les hommes qui ont de l'âme

ne meurent pas tout entiers.

Six mois avant sa mort, il avait commencé
d'écrire ses souvenirs dans les Annales politiques

et littéraires. Dès le seuil, il s'excusait de les

commencer trop tôt ; hélas ! il les commençait
trop tard : il n'a pu les achever. Une main
pieuse a relié par un large ruban noir les quel-

ques numéros où ont paiu ces Souvenirs dans
lesquels on retrouve toute la bonne humeur, la

philosophie souriante, l'indulurenîe ironie, la

verve méridionale et le tour parisien du chroni-

queur. Au bas du dernier chapitre, intitulé Mes
prisons, et au cours duquel Henry Roujon nous
parle de ses prof-'sseurs fuix lycées Napoléon et

Saint-Louis, la même main pieuse a écrit deux
dates au crayon : 17 mai i'JlU-l"'^ juin.... puis

le mot : fin. Et je ne saisi lien de plus émou-
vant que ces simples dates au crayon, en face de

la signature, au bas de ia dernière phrase que
l'écrivain a tracée. C'est une itiscriplioa sur une
tombe.

M. Louis Barthou

Le hasard des remplacemeiits r.cadémiques ne
fait pas toujours ]}aradoxalemi:nt les choses. Mon-
sieur, puisqu'il vous a permis de nous parler

d'un homme que vous connaissiez et de lui

rendre le doux hommage de l'amitié. En outre.

Henry Roujon et vous-même. Monsieur, repré-

sentez assez bien, par certains côtés, deux géné-

rations successives des homm<'s de la troisième

République ; et de même que. dans son admi-
rable tableau de la France, Michelet. cet histo-

rien romancier et poète, passe yéographiquement
par la Gascogne pour anivcr dans le Béarn, de

même il faut passer par la génération d'Henry
Roujon pour arriver immédiatement et politi-

quement à la vôtre. J'entends bien qu'Hemy
Roujon fut avant tout un homme de h'ttres ;

mais il fut aussi un haut fonclionnsire et, comme
tel, ne demeura pas étranirer à la politique. H
en suivait- les fluctuations avec un vif intérêt ;

il avait des goûts et des amitiés politique?. Vous,
.Monsieur, vous êtes avant tout un homme poli-

tique, mais avec des goûts et des amitiés litté-

raires. Enfin, Monsieur, Henry Roujon et vous,
vous êtes deux illustrations de ce fait que, dans
notre société issue de la Révolution, en moins
d'un siècle et par une évolution alerte, des gens
très simples, très humbles, des gens du peuple
peuvent, par leurs fds, faire de la petite bour-
geoisie, par leurs petits-fils, de la grande bour-
geoisie, et même s'élever aux premiers emplois.

Origines modestes

La Aille d'Oloron-Sainte-Marie vous Ait naître.

\'ofre arrière-grand-père exerça, pendant qua-
rante ans, la fonction d'instituteur dans la

même commune pyrénéenne, où il fut remplacé
par un de ses neveux, qui fit, lui aussi, sans

changer de commune, le métier d'instituteur

I^endant quai-antc ans. Votre père reçut une
solide instruction primaire. Soldat de Crimée,
blessé devant Sébastopol, après cette campagne
il entra comme comptable à la Compagnie des

chemins de fer du Aliii
;
puis il s'établit quin-

caillier à Oloron, où il se maria. On voit encore,

dans la principale rue de la charmante petite

ville, la modeste maison où vous êtes venu au
monde.

Votre grand-père maternel introduisit du sang
champenois dans la famille, jusque-là exclusive-

ment béarnaise, de votre mère. H était originaii'j

des environs d'Ei>ernay ; le service militaire

— on restait alors sept ans sous les drapeaux —
l'appela en Béarn. H était ouvrier forgeron et ne

savait ni lire ni écrire. Mais le père No<- avait

voulu que sa fille fût élevée au couvent d'Oloron.

Vos parents. Monsieur, ont désiré pour vou-^

l'instruction à tous les degrés. Tout d'abord,

Aous fûtes confié, pendant cinq ou six ans, aux
soins d'un consciencieux jnaître laïque. Sur les

murs de son école, il avait appliqué des écri-

teaux portant ces mots : « i!nfauts, n'oubliez

jamais 1870-1871 ! •» En 1870. >ous aviez huit

ans. Les journaux ne donnainit |)as alors de

communiqués. C'étaient des dé[)êche5 officielles,

de source administrative, qui jcnseignaient les

populations. VoUe père vous envoyait à la sous-

j)réfecture copier ces dépèches collées sur le

portail. Lu matin, la dépêche fit connaître la

capitulation de Sedan. Vous entendîtes votre

père commenter l'affreuse nouvelle à travers la

rue, de fenêtre à fenêtre, avec son voisin d'en

face, marchand drapier et bonapartiste. Votre

père était républicain ; cette conversation entre

deux marchands, gens simples et patriotes que
leurs opinions séparaient, mais qu'une même
profonde douleur unissait, cette conversation fit

sur vous une grave impression : vous ne l'avez

jamais oubliée.

Brillantes études

Si vos parents désiraient que leur fils fût très

instruit, vous leur avez donné toute satisfaction :

vous avez été un excellent élève. .\u lycée de

Pau, où vous subîles l'internat, vous fîtes toutes
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vos classes, de la quatrième à i;i philosophie. Eu
rhétorique, vous eûtes le prix iThonnem' du
lycée ; en philosophie, un accessit au concours
général. II faut dire ces choses : trop de per-

sonnes, de nos jours, sont enclines à croire que
non seulement ces succès scolaires ne signifient

rien, mais encore qu'ils préparent dans la vie les

pires déceptions. Non, non, il ne suffit pas tou-

jours d'avoir fait de mauvaises études pour rem-
plir plus tard une carrière brillante.

Mais vous aviez déjà du yoût pour la politique

et de l'admiration pour Victor Hugo, tant il est

vTai que l'enfant est le père de i'homme. Chaque
matin,, un de vos camarades externe vous appor-

tait le Rappel. A peu près vers la mènie époque,

dans un acte charmant joué aux Vari'tés.

Meilhac et Halévy nous montraient des rapports

plus frivoles entre rexternat et l'internat. Dau!»

Toto chez Tala, ce n'est pas le //appf/ que l'ex-

terne riche apporte aux interaes du collège où
le chevaleresque gamin est enfermé. Il est vrai

que la scène se pass<^.' à Paris et non à Pau.

F.à-bas, vous étiez plus sérieux ; à quinze ans.

vous vous pa.«siouniez, sous les menaces du .^eize-

Mai, ]X)ur les lil>ertés pubiiquo*. Ciir le régime
était menacé à nouveau ; il s: nib'ait qu'on fût

revenu au temps de k i 'ordre moral » : toiit

votre être se soulevait ; voujî exigiez que Mac-
Mahon se soumit ou se démît, et votre imagi-

nation vous projetait à la C.hand)re. où vous

faisiez bloc avec les .^t'.^ !

De Pau, vous passez à Bordeaux, où vous faites

vos trois années de droit pour la licence, et,

chaque année, vous obtenez les deux premiers

prix aux concours. Série unique dans les annales

de la Faculté de Bordeaux depuis qu'elle existe,

vous remportez les six premiers prix sur les six

concours. C'est un record. Vous montriez déjà

des dons singuliers pour !a parole : de l'abon-

dance, de !a facilité, de l'improvisation. \ nus

n'avez pas été obliçré de vOus promener aux
bords de la mer, asec des cailloux dans la

bouche, et de vous entraîner à couvrir de votre

voix le bruit des flots. Vous n'aviez pas encore

dix-neuf ans lorsque vous fûtes appelé à faire

votre première conférence, sous les auspices de

la Ligue de rEnseigncment. Vous hésitiez. Ah !

comme je vous comprends ! Vous fîtes part de

vos hésitations à votre père, qui vous répondit

avec un grand bon sens : « Va, mon fils, on
ne gagne que ^c-s batailles que l'on livre. »

De Bordeaux, vous Acnez ù Paris ])Our faire

vos études de doctorat. Votre thèse est cou-

ronnée naturellement. Avec vous, il semble
que c'est le contraire qui ne serait pas naturel.

Vous êtes secrétaire de la conférence des avocat-;.

sous le bâtonnat de M- Martini, et vous faites

de nombreuses conférences historiques ou litté-

raires, à Paris ou au dehor>. lin 1887, vous vous
inscrivez au barreau de Pau, et vous donnez des

articles remarqués h VIndcpendnnt des Bnsscs-

Pyrénées.

Le premier Béarnais académicien

Dès lors, dans la carrière politique, vous pro-

gressez d'un pas rapide.

Vous êtes conseiller municipal de Pau à vingt-

si\ an-, le plus jrune conseiller municipal ; en
18S1), après une campagne électorale devenue
légendaire, vous êtes élu député d'Oloron, le

plus jeune député républicain ; en 1894, vous
êtes ministre pour la première fois, le plus jeune
ministre de la troisième République. C'est un
record ; décidément, vous les collectionnez.

Enfin, en 19 18, vous êtes nommé académicien,
un des plus jeunes académiciens et le premier
Béarnais.

Car, dès que vous fûtes nommé, la question
s'est posée pour vos compatriotes lettrés, dans
leur joie et leur fierté régionalisles, de savoir
si vous étiez ou non le premier enfant du Béarn
qui siégeât parmi nous. Or, vous avez failli avoir
un prédécesseur dans la personne de Joseph-
Henri de Peyré, comte de Troisville ou Tréville,

personnage pittoresque et charmant, dont on
regrette qu'Henry Houjon ne nous ait pas laissé

un de ces jwrtraits ou de ces bustes qu'il savait

si bien faire. Son aïeul était bourgeois et mar-
chand d'Oloron, et son père était le célèbre
capitaine des mousquetaires immortalisé par
Alexandie Dumas. lui-mèm-î porta îe mousquet,
en qualité d'enseigne, dans la garde du roi. Il

aimait les armes, les femmes et les Hatcs. Il fut

>oldat. amoureux et bibliophile.

Les armes et les femmes le blessèrent, les livres

le consolèrent.

Il avait une bibliothèque fort belle qu'il légua
aux Carmes déchaussés du faubourg Saint-
• j'ermain. .Sainl-.*^imon nous dit a qu'il fut
accueilli à ses débuts dans le monde par des
dames du plus haut parage, de beaucoup d'es-

prit et même de gloire, avec lesquelles il fut

plus que très bien ». La mort d'Henriette d'An-
gleterre le frappa à ce point qu'il quitta presque
aussitôt la cour, pour se liATcr aux études reli-

gieuses et philosophiques, et même se jeter dans
la dévotion. Bourdaloue fit sur sa retraite un
de SCS plus l>caux sermons. 'Mais Joseph-Henri
de Peyré ressemblait .à son pays : comme l'Etat

politique du Béarn, son caractère était formé
sur la combinaison de la plaine et de la mon-
tagne : veloui's des pâturages, bouquets d'arbres,

peupliers et saules, prairies, eaux courantes, et

tout près, la montagne, lianes abrupts, cimes
neigeuses,, eaux torrentueuses, noirs précipices.

.\près quelques années d'une vie solitaire, il

revint à Paris, « fréquenta ks toilettes ; le pied

lui glissa ; de dévot il devint philosophe » et

même se fit soupçonner d'être redevenu grossiè-

rement épicmien
;
puis il redevint solitaire,

rentra dans la régularité et dans la pénitence.

Mais, malgré ces vicissitudes, il ne se rapprocha
jamais de la coiu' après qu'il l'eut quittée. Très

lié avec les jansénistes les plus célèbres, il était

certainement plus port-royaliste que le roi. Il

fut élu membre de l'Académie française en 1704.

mais Louis XIV refusa de sanctionner son élec-

tion.

E/t voilà bien votre chance, Monsieur. Ce
prince, ennemi de la fraude, mais smi de Ver-

sailles, lui pardonna s;\ns doute moins son éloi-

gnement de la cour que son aXachement à Port.

Royal.
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L'homme politique

Votre élection, Monsieur, a eu ragrénaent de
M. le présidout de la République. Entre 1894 et

1918, vous avez été jieuf fois niinislre ; vous
l'avee été aux Travaux publics, h l'Intéricui', à

rinstruiction publique, à la Juôlice, aux Affaires

étraug'ères ; vous avez eu votre cabiaet boulevard
Saint-Germain, place Ikniuvau, rue de (jirenelk,

place Yondôme, quai d'Orsay. Qu'est-rc que cela

pro<Jve ? sinon que vous avez uiie prodigieuse
activité, une roémoire qui sort de l'ordinaire,

des connaissances étendues, une curiosité géné-
rale, le so-uci des intérêts publies, une singru-

iière facuJlé d'assimilation ; et si, comme on l'a

affirmé, le romantisme est l'impuissance à

s'adapter au milieu, vous n'êtes |m.s un roman-
tique. Monsieur, vous êtes un classique. Ces dons
de travail, de compréhension vive et d'appli-

cation que Aous montriez déjà nu lycée et à
l'EcoJe de droit, vgu< les <ivez employés, déployés
dans ks différentes administrations. Et puis, vous
ét,es avocat ; rien n'est plus propre, de nos jours,,

que cette profession à j3r.''paiv'r les hommes aux
affaires publiques. Dans nos grandes asseiublées

comme dans nos moindres banquets, nous
aimons entendre bien parler. C'est l'effet d'un
atavisme lointain. Admirez qu'étymologiquc-
men't, avocat signifie appelé auprès, appelé à,

nd vocatiis. Mais appelé auprès de qui ? Appelé
à quoi .'' Cela reste dans le vague et dans l'uni-

versel ; donc appelé auprès de tous et à tout.

Parmi ceux qui prennent la parole dans une
réunion électorale ou autre, un avocat a bien
des chances d'être celui qui parle le mieux. S'il

est député ou ministre dans un régime démo-
cratique, son rôle peut être -vraiment magni-
fique. C'est alors qu'il est appelé auprès de tou5,

qu'il doit défendre toutes les veuves, fous les

orphelins, toiis les opprimés, tontes t's victimes,

dénoncer tous les priAÏlèges. poiu'suivre tous les

abus. Sou client, c'est le peuple tout entier, le

peuple qu'il doit conseiller, en^igner cl jn-otéger

contre la misèiM?. l'ignorance et les sophisnies.

Vous aimez le peuple ; vous en êtes sorli ; du
moins, vous en t-tes tout près ; vous n'en roai-

gissez pas ; vous vous en glorifieJ' même et vous
avez rai<^n. Lorsque vous êtes arrivé au pouvoir,

la République n'était plus obligée de Juller pour
&e fonder et pour se défendre ; elle était bien

établie, et il s'agissait de l'organiseur en démo-
cratie véritable. Vous y avez collaboré avec vos

collègues par les lois sur les Syndicats pix>fes-

sionnels, sur les accidents du travail, sur les

caisses de reti^aite ouvrières et jiay«innés, etc.

Mais n'est-il i^as étonnant que, riiez nous, il ait

fallu la grande guerre pour qu'fwi prît des me-
sures contre l'alcoolisme, cft autre fléau ? Et,

malgré ces mesures, la question sera-t-elle réso-

lue, tant que l'air et la tumîère ne pénétreront
pas, non seulement au llîîuré, mais au propre,
dans les habitations ouvrières ? L'air et la

lumière, cela ne coûte pas cher, pourtant ; nous
ne sommes pas tribiïtaires de rél.ranger poul-

ies importer en France. On voit Dncore, à Paris
cl dans k>s grandes Hgg<lom'^ratioii«, cfes loge-

ments dont l'exiguïté et l'ombre désolent l'hy-

giène et navrent le cœur. Parfois, dans une
chambre de quelques mètres carrés, prenant mai-
grement jour par une étroite lucarne sur une
sorte de puits, toute une famille respire, mange
et dort. Ce n'est pas vot^3 faute. Monsieur, je

le sais bien. Mais, à l'iteure où tant de pro-

blèmes sociaux se soulèvent, où le conflit entre

le capital et le travail va s'aggraver, seule la

stabilité ministérielle n'apportera pas la solu-

tion ; il faudra que, lians la g^rande paix, il se

forme viituellement entre toutes les classes, par
bonne volonté réciproque, la Ligue des droits et

des devoirs de l'hoinme, et qu'il s'élève, dans
les classes heureuses, l'esprit de saci'itîce et de
reconnaissance. Vous ave/, eilé quelque part ces

lignes qu'écrivait Sully Prudhomme fu lende-

main des événements de 1871 : « Pour moi,
rêveur débile, je suis honteux ; je sens que je

jouis des fruits d'une injustice ancienne <t consti-

tutionnelle dont les gens de ma classe n'ont pas
conscience, mais dans laquelle je sais lire main-
tenant. J'apprendrais ma ruine avec !' ihagrin
de l'é-^goïsme, mais sans avoir l'impudeur de
m'en plaindre, puisque je ne dois pas i^a fortune

à mon travail. .Si nous n'avons pas l'énergie,

ayons au moins la sineérîté. » Il n'est pas mices-

saire d'aller jusqu'à la ruine, et il faut avoir de
l'énergie ; mais le noble poète donne l'exemple
d'une sincérité et d'iuie résignalioa qui, si elles

étaient généralisées, feraient avancer d'un giand
I^as la question sociale.

L'ami des arts et des lettres

Mais vous n'êtes pas exclusivement un komâie
politique ; vous avez, {.«our vous dî>slr<!iie des
soucis du gouvernement, d-js domaînev où vous
faites d'intéressantes txcur-yon?. Vous .aimez la

musique ; vous avez un culte |>our Jie^ îJioven,

et, un jour, vou^ av<'z rai^onté aux jeun/ s élève»

des Annales la vie et ie martyre du Titan de
l'iiarmonie devenu «ouid ! Vous lour avez dit

votre émoition devant la Symphtonie «iij&c chœurs
et la Messii sokun^Ue en /e.

Vous aimez aussi les poètes : par-fois, vous leur

témoignez votre amour en commeiitanl leurs

MiBours. Vou« avez une passion et vous ne nous la

cachez pas : vous êtes bibliophile ; vous l'êtes •

avec toutes les subtUité* et tous les laffinements.

11 vous faut le rare et le rarissime : l'iklirion

originale, U' grand isapier, la l>elle reliinre

signée, la dédicace pas banale et, ti possible, des
lettres se rapportant à l'ouvrage. Vou* nous
mettes volonliois au courant de vos trouvailles,

de vos boHues fortunes, comme un jeuix^ séduc-
tem' qui ne saurait taire le nom et la qualité de .

ses conq>nêle-. Vous n'êtes pas égôï.stiO ; vous
voulez que nous partagions votre ravissi^ment

;

vous nous fait<'« venir l'eau à la bouche ; vous
nous éblouis.*ez des rayons 4e votre bibliothèque.

Nous «iivoH* jjar vous-nvjine que vous (tossédez

tel exemplaire introuvable de L;miartiiie, tel

autie de Victor Hugo. Je ne v oudrais fias troubler

votre joie, mais ne craignez-vous pas d'exciter la

convoi'lise de quelque amateur frénétique ?

En fait de maaiuscrits et d 'autographes, vous
avez des trésors. Vous avez dit de M. Edmond
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Biré qu'il élail oxfxrt au jeu les ptiJts j)a})i<is :

à C€ jt'u-là, vous n'ôtos pîis sans ailrcss».-. Vous

avez entre les mains bon nombre de lettres iné-

dites de nos gi'ands romantiques. Vous vous en

servez volontiers pour discuter certains pro-

blèmes littéraires ou sentimentaux. Nous vous

devons des renseignemonts' précieux ; vous avez

apporté sur quelques poiiits votre contribution

à l'histoire de notre littéralure ; d'autre? fois,

vous avez soulevé le voiU- qui recouvrait certains

mystères. Il ne faut pas trop se fier néanmoins
aux correspondances ; des êtres ont pu échanger

des lettres enflammées entre lesquels pourtant

<( il n'y avait rien », nu sens où le vulgaire

entend « y avoir quelque chose ». On connaît la

correspondance de Mme Holand : elle tutoie le

Girondin Buzol à plume que veux-tu. Cependant,

Sainte-Beuve, qui n'était pas im iobard. ne tient

I>as Mme Roland comme adultère : « Tutoie-

ment en partie cornélien, dit-il, en partie révo-

lutionnaire ! » Parfois des créatures amoureuses,

mais vertueuses et fortes, se donnent, par des

exigences et des privautés surprenantes, l'illu-

sion de l'amour complet et de la i>.^ssession. En
revanche, il peut arriver qu'un jjommc et une
femme échangent des lettres pleines de correc-

tion et de réserve, et qui, dans l'inliniité, parlent

d'un autre ton. Sait-on jamais ? Tant de choses

jteuvent se passer entre deux portes ! Ah ! la pos-

térité est bien frustrée ! Mais, direz-vous, il y a

des lettres qui ne laiss*Mit aucun doute. Sans

doute ; mais quels gens ces lettres inléressenl-

elles ? Les gens qui doutent ; mais la plupart

des gens ne doutent pas parce qu'ils ne se dou-

tent même pas ! ïï.st-il indispens<ible de mettre

ces gens-là au courant des jeux de l'inspiratrice

et du poète, de la mus<' et du génie ? Sans
compter que, dans certaines familles, il n'y a

pas de prescription pour l 'honneur. 11 y a quel-
ques années, un de mes amis faillit recevoir un
jour une paire de témoins de la put d'un gen-
tilhomme, parce que, sur la foi des documents,
il avait parlé légèrement d'un de se,s ancêtres
qui avait été l'amant d'une des premières maî-
tresses de Molière. Je sais bien que d'aucunes
f' mmes ne sont point fâchées qu'on lew recon-
naisse ou même qu'on leur prête des liaisons

glorieuses, et que, dans plus d'une famille, on
se montre moins chatouilleux sur le point d'hon-
neur, si le larron d'lK)nneur fut un pei"sonnage
illustre. D'un autre côté. le mon k est fort

furieux ; il aime les potin>, ou, si le mot ne
vous paraît pas académique, disons le document
humain. Il y a donc du pour et du contre ; il

y a deux écoles, et tout c^la est bien compliqué.
Afais. à mon avis, la question est autre. Ht, au
définitif, rend-on service â ceux qui ne savent
pas, en leur tendant ainsi la clé, blonde ou
brune, des poèmes d'amour ? Le jeune homme
sans documentiition qui Mt ces chants divins

peut avoir l'illusion qu'il* furent écrits pour la

j< luie fille ou la jeune femme auprès de laquelle

il éprouve lui-même iin trouble qu'il ne s;uirait

exprimer. Trouvera-t-il ces chants plus beaux
s'il connaît quelle femme les .1 inspires ? Res-

senlira-t-i!.. en les lisant, un frcmisscniînt nou-

veau ? Ne croira-l-il pas, s'il est disent. Nioler

un secret :' Kt ne vaut il pas mieux laisser cette

femme dans l'abstiaclion, dans le rêve, dans
l'idéal, sans lui donner un nom, une biographie

el des contours arrêtés '? Ft vous-mêm-, Mon-
sieur, lorsque, adolescent enthousiaste, sur les

bancs du lycée de Pau. \ous \ous enivriez de la

Tristfsse d'Olymjno, Aotre ivresse n'était-elle

pas meilleui"e que lorsque vous relisez mainte-

nant ces vers immortels, en y mêlant une image
concrète, réelle, et que vous ne pouvez i>as re-

pousser ? L'jnuige d'une créature périssable que

vous aiuiez pu connaître, que vous avez peut-

être connue vieillie, fanée, ridée .'' V(,>us êtes

averti, renseigné, mais êtes-vous plus heureux,

et ne regrettez-vous pas parfois les illusions et

l'ignorance de votre jeunesse i* Doux sentiments,

premiers aveux, tendres émois, profondes

amours, romans furtifs, craintes, espoii-s,

triomphes, douleurs, tout cela, parce qu'on est

un grand homme, doit-il entrer daiis le domaine
[lublic, et le poète qui a écrit : ( Non, l'avenir

n'est à personne », se doutait-il qu'un jour son

passé serait à tout le mon le ?

La France et l'Allemag-ne depuis 1871

>fais revenons à votre carrière politique. C'est

I n igiS qu'étant ministre de rinsiruclion pu-

lilique el président du Conseil, vous files voter

la loi de trois ans. Rien n'est plus significatif

que la courbe de nos efforts militaires depuis

l 'avant-dernière guerre. En 1871, au lendemain

de nos défaites, alors que l's Allemands occu-

paient encore nos départements de l'Est. l'As-

semblée votait une loi qui instituait le service

obligatoire pour tous les Français de vingt à

quarante ans. Cette loi donnait à la Fiance une
armée égale à l'armée alleman.le. Dès 1876,

Bismarck, offensé par notre réfection rapide et

notre reconstitution quasi }niraculeuse. prépaie

une agression nouvelle. Le chancelier de fer

redoute que son œuvre ne dure pas ; il veut nous
saigner à blanc. La Russie et l'Angleterre inter-

viennent : la France est simvée, dit-on. Quoi !

Sans se battre ! Est-eile sauvée ? Ne demeure-
l-elle pas vaincue i* Vous disiez tout à l'heure.

Monsieur, qu'Henry Roujon appartenait à une
génération biiisquement surprise, en pleine ado-

lescence, par les désastres de l'Année terrible et

par l'insurrection de ]a Commune ; vous ajoutiez

qu'elle en restait meurtrie et humiliée, et qu'elle

respirait nwl dans une Fiance qu'une mutilation

sanglante avait diminuée.

J'ai entendu plus d'uiw fois tenir ces propos

et .soutenir cette thés».'. Mais <'st-ce bien exact ?

Non. quelques années encore après l'Année ter-

rible, toute la jeunesse rroyait fermement que
c'était elle qui reprendrait les chères provinces

perdues. Noij, la France ne faisait pas si affli-

geante figure ; on n'y respirait pas mal. Ayant

payé cinq milliards, elle avait nonobstant des

linances prospères ; son budget s'équilibrait ;

d'autre part, elle refaisait son armée, et, ayant

versé son sang, elle était toute prêle à le ré-

pandre encore. Ce fut ^lors l'étonnemont et la

déception de plus d'un jeune Français d'avoir
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traverse le service actif et fuit l'apprentissage de

la guerre sans que l'occasion se présentât pour

lui d'en devenir l'ouvrier. Et quand dix ans,

vingt ans se furent passés ainsi, surtout quand
le service militaire atteignit ;les générations nées

depuis la guerre, cette déc2pHon, sans cesse re-

nouvelée, ne créa-t-elle pas chez un trop grand

nombie de jeunes bourgeois cet tsprit d'anti-

militarisnie et d'anarchie qui commença de

souffliT vers les années tqoo ? De même que la

Commune était soritie de la capitulation de

Faris, celle sorte d'anarchie n'était-ellc pas née

d'une patience assez prolongée pour ressembler

à une acceptation, à ime sorte de capitulation ?

L'espoir de la revanche s'estompait de plus en

plus,' et même, chose grave ! ce mot sacré :

revanclic, entrait dans l'ironie. Déjà, en iSSg,

sous des influences diverses, la loi militaire de

1871 avait été modifiée dans un sens égalitaire :

la durée du service actif ^vait fté réduite à trois

ans, le volontariat aboli et toute exemption de

service supprimée. Bientôt, ce service de trois

ans parut encore trop lourd à !a nation, et. en

T905. la loi de deux ans fut votée. Et c'était

logique on, plutôt, ce ne l'était pas. Pourquoi

deux ans ? Un an, six mois et même rien du
tout, cela eût suffi, puisqu'au xx^ siècle, dans le

train des découvertes merveilleuses, dans le mou-
vement d'une science édincatrice et guérisseus.-.

mais qui, du jour au lendnniin. pouvait devenir

effroyablement meurtrière, il était bien entendu

qu'on ne se battrait plus et que jamais I "homme
ne se rencontrerait, le fou, le monstre, capable

de déchaîner sur l'Europe et sur le monde le

plus formidable cataclysme que le monde aurait

jamais vu. Ccit homme s'est trouvé pourtant,

monanjuc adoré à l'égal d'un dieu par des hobe-

reaux, des marchands,' des philosophes sangui-

naires et des savants des cavernes, avides d'hé-

gémonie, de conquêtes et de rapines ;
peuple

aux longs intestins qui préparait la guerre du
ventre, cependant que. chez nous, les Avagné-

viens de la politique qui n'avaient jamais voyagé

en Allemagne perpislaicnt à croire que, de l'autre

côté du Rhin, veillait sur ia paix universelle

Lohengrin, le chevalier au cygne, à l'armure

étince'ante, au cœur pur. Lohengrin ! Non,

mais lien Ysengrin, la bêle féodale, le loup

méchant et perfide.

Tandis qu'en France queLpies-uns pensent à

abolir même la loi de deux ans e't à organiser des

milices, au dehors, les événemenis menaçants se

succèdent. En iQoS, c'est le voyage du kaiser à

Tanger ; en iç)oG, la conférence d'AIgésiras ;

en i0'>8, l'annexion à l'Autriche de la Bosnie et

de l'Herzégovine; en ion, c'est l'envoi d'un

croiseur au nom symbolique, la Panlhcr, dans

les eaux d'Agadir. Qui ne se souvient de cet été

brûlant de 191 1 où, pendant trois mois, le vent

ne cessa de souffler de l'Est, nous, apportant

chaque jour les prétentions, la mauvaise foi, les

querelles allemandes ? Ou, pendant trois mois,

chaque jour, plus d'un Français ent la sensation

qu'un lourd Allemand lui niarchait sur les pieds

et, selon la pittoresque expression populaire,

« le cherchait » "^ Mais l'Allemagne pouvait bien

croire que la France ferait toutes les concessions

plutôt que de prendre les armes. Sa population
avait doublé depuis 1S70, tandis que, chez nous,
la natalité chaque année diminuait. En lOiS,
l'armée allemande appelait des classes nouvelles,

augmentait ses effectifs, développait encore son
matériel. Il était impossible de se méprendre
sur les intentions de notie voisine tentaculairc.

C'est alors que vint devant la Chambre la dis-

cussion de la loi de trois ans.

Le vote de la loi de trois ans

Deux théories étaient en présence. Les uns
pensaient que la première bataille qui déciderait

du gain de la guerre serait entre les deux
armées actives. Par conséquent, contre l'accrois-

sement des effectifs actifs de lAllemagne. ^11

suffisait d'augmenter noire seule armée active,

en prolongeant d'un î\n la durée du service mili-

taire. Les autres pensaient qu'il s'agissait

moins d'augmenter notre armée active que de
mettre le plus rapidement possible nos réserves

en état de prendre part aux tout premiers com-
bats. Vous fîtes vôtre la première doctrine, et,

comme orateur du gouvernement, vous eûtes à

])orler tout le poids du débat. Vous aviez des
adversaires redoutables : M. .Taures ^ous combat-
lait. Au cours de celle discussion, qui ne s'étendit

j-as sur moins de trois ruois, vous êtes monté
plusieurs fois à la tribun? ])our défendre une loi

qui, en votre âme et conscience de patriote, était

nécessaire au salut de la {"ranec. Cette loi, vous
l'avez défendue avc-c clarté, avec énergie, avec

<onviclion, dans le heurt passionné des convic-
tions contraires, dans la lièvre des partis, aussi

contre l'aveuglement du parli pris, contre l'uto-

pie, contre une conception optimiste et géné-
reuse de l'humanilé', mais qui diMuavide l'accord

j

de l'humanité. Vous apportiez devant ia viliandjre

(ics chiffres, des constalaiions, des faits. Volr<'

éloquence fut de l'aclion parlée. Vous avez vécu
là les heures les plus hautes et k-s plus pathé-

tiques de votre carrière politique. Président d\\

Conseil, ministre de l'Instruction |)ublii{ue.

orateur de la loi de trois ans, il vous fallait tout

mener de front, faire face à tout. S'imagine-

t-on tout ce que cela peut représenter de travail,

d'endurance, de responsabilités, d'ardeur et de
sang-froid, d'exallalion et de patience ? C'esl

dans ces moments-là qu'un homme donne toute

sa mesure. A celle époque, j'ai reçu de aous.

un jour, quelques lignes sur voire carte, quelques

mots seulement, mais >jui en disaient long, non
])ar le texte, mais par les signes, sur letat de

votre système nerveux : écriture h.'itive, fébrile.

C[ui traduit la préoccupation constante, l'excès

cil; fatigue, les journées de vingt Ifcures et les

nuits sans sommeil. Hommes politiques, hommes
publics, on vous plaint, et vous-même vous vou?

plaignez parfois de connaître rarement les calmes

retr.ailes, les longues rêveries, la douce conlinuit''

des heures. Certes, vous avez désiré le )>ouvoir
;

mais, selon le mot de Lamartine, (c il n'est pas

^rai que la politique soit ile l'ambition toujours ;

c'est la petite qui est de l'ambition, la grande

est du dévouement ». Et à cette époque encore,
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en pk-ine discussion do la loi militaire, je vous
ai vu un soir présider un banquet ; les Gens de
L-eltrcs fêtaient le ?oixanto-quin/,ième anniversaire
de la fondation de leur grande Socifté. Georges
I.econito était à vos côtés. .V l'iieure des dis-

cours, vous vous êtes levé. « Quoi ! pensais-je,

épargnons-le, qu'il se ménage ! » Et' j'ai admiré
quo. ce soir-là, vous ivez pu parler, sans parci-

monie et élégamment, pour dire Aotre amour
des lettres' françaises et pour rendre iiommage
à Paul Henieu.

Jl n'y avait pas douze mois ((uc la loi de trois

ans était votée, quand déjà, ilans la nouvel!e
Chambre élue en mai rot4, un fort parti extrême
ossavait de la démolir. Mai* la guerre éclata :

nous avions hcincusement des troupes de cou-
%erlurc.

Le bon combattant de T arrière

j\:!id;iut la durée il.' ia guerre, sauf à l'au-

tomuc de 191 7, un très court passage aux Affaires

étrangères, vous n'avez pas fait partie du gou-
\ ornement. Vous n'êtes pas pour cela resté

inactif. Pouvez-vous demeurer inaclif ? Vous
avez été un bon combattant de l'anière. Dans
'.os conférences, discours ou écrits, que \ ous avez
léunis eu volumes sous ces titras : Lciircs à un
jeune Français, Sur les routes du droil, l'Heure
lin droit, vous vous ête^ toujours montré tout

plein de la plus ferme cspér-iuce ; \ous avez

toujours aftirmé luie confiance qui prenait ses

racines dans la justice de notre cause et dans
raccroisscment continu de notre «'ffort. Vous
êtes allé faire do la propagande chez les neutres

;

vous les avez éclairés, ces neutres, sur les ori-

gines de la guerre, sur l'agression allemande,
sur les mensonges allemands, sur les atrocités

allemandes. Vous leur disiez ce qu'était, dame
blanche, ouvrière ou paysanne, épouse, fille,

sœur, marraine et mère surtout, la femme fran-

çaise, son dévouement, sa résignation, son tra-

vail, s;i tendresse et sa douleur ; .ous leur disiez

ce qu'était le soldat de la Marne, de l'Vser, de
Venlun, de la Marne encore, sa fw'tienoe et son
cran, son endurance et son mordant, sa con-
stanic et son élan.

A la Sorbonne. vous dites l'effort des alliés,

et ce que nous devons à i 'héroïsme et au sacri-

fice de la Belgique et de la Serbie, à la loyauté

et à !a fermeté de l'Angleterre, à l'irrélenlismc

do notre sœur latine, à la croisade des Eta'ts-

l nis. Vous ne sonnez pas les trompettes hideuses
du doute et du défaitisme ; mais les trompettes
glorieuses de la victoire que vous sentez cer-

taine, (î'e^t que, plus d'une fois, vous ête^ allé

prendre contact avec les soldats bleus, cKins la

zone où l'on respire l'air vivifiant du front, où,

depuis des mois et des mois, des snilliers

d'hommes vivent une vie surhum.iiiie vt comme
dans un autre élément, <t <omme s'ils avaient

approprié leurs organes et leurs î^ns à cet élé-

ment de boue, de fer et de feu. Vous ne savez

trop dire votre admiration pour le soldat de la

grande guerre, et. vn songeant à la fraternité

sublime de tous ces frères d'armes, vous ne cessez

de prêcher aux gens de l'arrière l'union sacrée.

Ah! oui, puisqu'ils n'ont pas l'honneur de se
battre, qu'ils aient au moins la pudeur de com-
prendre. L'union sacrée, vous y revenez sans
cesse, au nom des combattants et des morts.
Le mot de tolérance se trouve fréquemment
sous votre plume, et, à un moment même, vous
avez Un scrupule : oe mot de tolérance ne vous
plaît pas tout à fait. Eh ! oui : il faut toujours
remonter à l'étymologie. Or, dans k tolérance »,

on voit un radical inquiétant d'où est sorti un
^erbe, tolîere. dont limpératif toile n'est pas
précisément un cri d'apaisement et de mansué-
tude. Toile ! Enlevez-Ic ! Tnez-lc ! Le cri avec
lequel des hommes envoient d'autres hommes
;.u bûcher et à l'échafaud et le Fils de l'homme
sur la croix ! Non, dites-vous, pas de tolérance,
mais la liberté, le droit. Vous êtes un libéral,

vous êtes partisan du libéralisme. Ce mot a fini

par prendre, on ne sait pourquoi, un sens péjo-
ratif : il est devenu synonyme de tiédeur cal-

culée, de prudence craintive et. ce qui est pis.

d'habileté. Je ne connais pourtant rien de plus
l>eau que le libéralisme, s'il <;st ardent, sincère,
et contre un sectarisme étroit, combatif : s'il est

la comprélicnsion générale et généreuse des
hommes et des choses, s'il est îa raison et la

justice passionnées. A l'heure actuelle, nous
n'avons pas le recul nécessaire pour mesurer
toul'^s les dimensions matérielles et morales du
tremblement de civilisation, du :'az de barbarie
qui a bouleversé et couvert !e inonde. Mainte-
nant que nous sommes entrés, il faut l'espérer,

dans la grande paix, pour les réfections néces-
saires, c'est de ce libénilisme-là que la France
aura besoin. Mais n'était-ce pas le libéralisme de
l'homme. que vous admirer entre tous : f.imar-
tine ?

Lamartine orateur

C'est ce qui ressort du beau livre que vous
avez écrit sur Lamartine orateur, et que vous
avez dédié pieusement a à la chère mémoire de
votre fils, Max Barthou, engagé volontaire dès
les premiers jours de la guerre, à dix-huit ans,
et tué à Thann par un obus allemand, le 14 dé-
cembre 191 4 )'. Ah ! Monsieur, nous vous avons
gravement compris lorsque, tout à l'heure, dans
votre remeiciement, vous nous disieî qu'en aous
appelant parmi nous, nous vous .avions donné la

seule joie que vous puissiez désormais recevoir.
Et si vous avez pu .supporter avec courage ce
deuil tout plein d'un lionneur déchirant, c'est

que, d'abord, comme tant d'autres pères. \ous
l'avez offert à la patrie, c'est qu'ensuite vous
avez beaucoup travaillé. C'est im important
ouvrage que ce livre écrit pendant la guerre,
au milieu de vos autres occupations. Toute la

vie parlementaire d'une époque y est retracée
où, tour à tour, montaient à la tribune des
hommes comme Thiers, Guizot, Berrycr, L^unar-
tine. Lamartine, ce nom musical, poétique, nous
évoque surtout les Harnwnies et les Mcditations ;

mais c'est l'œuvre du gran<l orateur que vous
avez voulu pénétrer. Les orateurs vous attirent :

déjà une autre grande ligure, symboliquement
ravagée celle-là, vous avait sollicité. Vous nous
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aviez donné sur Mirabeau une captivante élude
;

mais la figure plus sereine de Lamartine a votre

prédilection.

Vous l'analysez et le résumez orateur politique

et orateur d'affaires. Vous le montrez à ses

débuts, ayant à lutter contre la « prévention de

poésie » sous laquelle on essayait de l'accabler.

ï^-es adversaires le renvoyaient à ses liémisticlies

et il lépondait : <( Je ne sais si les peuples pour-
ront jamais être gouvernés par les jiliilosoplies

;

mais ce que je sais, c'est qu'ils se dégoûtent
\ite du gouvernement des tribims. i^ue les

peuples pourtant ne s'y taompent pasi ! Tout
gouvernement sans philosophie est brutal ; tout

gouvernement sans poésie est petit ! » Vingt-

quatre siècles auparavant, c'était, en ce qui con-
cerne les philosoplies, l'opinion de Sociate. Et

le poète, dans les questions économiques ou
industrielles, avait souvent des vues plus éten-

dues et plus justes que les éeonomi>teis et les

Siivanls. Quand fut discutée la question des che-

mins de fer, Arago faisait une certaine résis-

tance : il craignait que les voyageurs, eu sortant

du tunnel de Saint-Cloud, ne fussent exposés à

prendre des fluxions de jjoitrine, et il redoutait

que le transport en wagon n'efl'éminât les sol-

dats déshabitués des grandes marches! Uirnar-

tine, lui, avuit compris tout de suite la portée

immense de la nouvelle invention. H écrivait à

Béranger : (( Ceci est plus qu'une industrie :

c'est un sens qui pousse à Vhoinwe. » Les poè-le*

ont des iuluilions. Il voulait que îes lignes prin-

cipales fussent construites «'t exploitées par

rÊ'lat. Il eût été partisan du rachat de l'Quest.

Vous avez eu la bonne fortune, Monsieiu', de

trouver, dans des papiers inédits qui .-ont en
votre possession, un projet de discours écrit

tout entier de la main de Lamartine, et

qu'il devait prononcer à Màcon, vers i8io.

Là, il faiit vous féliciter et nous féliciter de
votre passion peur les aulogi.qjhes. 11 s'agit

d'un papier magnifique. Dans ce discouis,

Lamnrtine, enire aulns cliost's, donne une dë-

finilion de hi |)olitique d'une hauteur et d'une
largeur ijicomparables. Il y faut les deux dimen-
sions, car des idées hautes peuvent ne pas
êlix: larges, et des idées larges peuvent ne pas
être hautes. Avec Lanwrtiae, on est toujours sur

les plateaux élevés et vastes, et c'est sur un de
ces plateaux qu'il nous transiXHle quand il dit :

« L^i politique est la science des lapports des
hommes entre eux, des nations <'ntre elles

;

c'es'l le mécanisme moral des sociétés hunuiiues,
au moyen du(piel Dieu fait Nivre les homuies
en familles jjalionales et mulliplie la force de
chacun par la force de tous, crée des droits,

impose des devoirs, transfoime des instincts

ignorants et égoïstes en putrioliime et en dé-
vouement sublime, fait progresser l'humanitc
d'idées en idées, d'institutions en institutions,

et, donnant pour ainsi dire à chaque pays et à
chaque siècle sa tâche et son rôle dans l'o'uvre
collective, lui demande d'apporter en tribut à
l'i^pèce humaine un rés^jJlat, un progrès, un
acte, une idée, une loi !... Toute politique qui
ne contient pas ces deux idé«js morales : progrès

et dévcK.u.inent, n'esl pas une loolitique, C'<st une
profanation Non, la politique n'est pas seu-

lement une science, c'est plus qu'un ait, c'est

plus qu'une science, c'est une vertu! C'est une
vertu, car c'est un immense amour de notre
patrie et de l'humanité ! C'est une vertu, car

c'est un déV^ouement juscpi'au martyre pour le

pays, pour l'espèce humaine au milieu de laquelle

nous ne faisons que passer, mais à laquelle nous
nous iritércssons dans les siècles à venir et dans
les générations qui ne sont pas encore nées ! »

La belle page ! Et ne faut-il pas, en effet,

accueillir les poètes dans les Assemblées, s'ils

sont capables de telles parol-îs ?

Patriotisme et humanité

Et quelques-uns ont aouIu Aoir dans Lam.iiliue
l'apôtre de la paix à oulrance et du pacifism<>

quand même ! Certes, il îléf.'ndait l'ordre *:ncial

et le progrès du geniv humain dans la paix
;

il avait été élevé par sa mère dans ta haine
de Napoléon ; il voulait être, lui, l'homme de
la paix, et il écrivait la Mnrs<iiWiise de la paix.

Et il a dit un jour : « Je suis ho«ime avant
d'être Français, Anglais ou Fiusse (il n'a pas dit

Allemand ; ce n'est qu'un has^ard, mais il est

heureux), et s'il y avait opposition entre l'inté-

rs*t du nationalisme <t l'immense intérêt du
genre luimaiu, je dirais comme Barnave : h Pé-
» ri<se ma nation po^^rvu que l'humanité
» triomphe! <i Mais quand il parlait ainsi, la

France n'était pas menacée ; et puis, il pensait
que « le patriotisme vrai est toujours d'accord
avec l 'intérêt vrai <le l'humanité ». Vous vous
êtes attaché, Monsieur, à nous montrer com-
bien, le plus souvent, les prédictions, les pro-
phéties de Lamartine .ixaieot été justes. Il voyait
dans la Prusse le dissolvant de l'Eju-ope centrale :

il prévoyait que l'unité de l'Allemagne, si elle

s'accomplissait, gérait la iiise incessante et \n

danger de mort p<Mpéluel jour la France. S'il'

avait pu voir cette uuilé iccomplie, cette Pruss<?

dure et détestée s'associer sa vieille, chère et

sentimentale Allemagne, et cette asi«ociation

former un Empire qui imus ayant Aaincus, ne
nous pardonnait pas nos défaites ; et, dans cet

empire de proie, l'orgueil iwtional grandir,
grossir jusqu'à l'hyp^'rlwle <t la mons-truosité

;

s'il avait i)u voir à nos portes la formidable
machine de guene ramass.''e, jjour ainsi dire,

sur ses ressorts d'acier, ])rête à bondir pour l'at-

taqua brusquée, alors il aurait compris qu'il y
a des pays où le putrioUsme peut n'èti'e pas
d'accord avec l'intérêt de l'humanité, il ne se

serait plus écrié :

Vivent Je^ nobles iils tie lii Qrnve AUemiçine !

mais il serait monté à lu tribune ; il aurait été

l'orateur de la loi de trois ans.

Sur M. Louis Barlliou,.

Rapport
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La pEstioH relipnse en Alsace-Lorraine

iU' 11

{i)

Les Nouvelles religieuses .du 15 janvier
1919 donnent le texte exact, d'après le

Journal Officiel du 31 décembre 1918, de«
paroles prononcées par M. Pichon, ministre
des Affaires étrangères, en réponse à ia

question de M. Cornudet. Après avoir fait

(1) Suite et fin. Voir D. C, 1019, pp. 11-16.

l'éloge du patriotisme du clergé alsacien,
le ministre a ajouté :

M. Stéphen Pichon, ministre des Affaires
étrangères. — Je déclare que le gouvernement
doit plus que de la bienveillanee, mai? de«
égards tout particuliers, aux membres du
elergé d'Alsac^-Lorraine, auxquels nous devons
pour une grande part le ietour de nos deux
I
lovinces à la mère-patrie. (Appkiudi^ssèments.)

J'ajoute que cette question ne se relie pas
dans la p«nsée du gouvernement h eeV.e du
rétablissement de rapports officiels entre la

République française et le S^nnt-giège. Le gou-
vernement n'envisage pas cette question.
iApploudissemenls sur un g^rand nombre de
b07iCS.)

M. de Menzie. — Elle se pjsera.
M. Jules Delahaye. — EUj se posera malgré

vous, Monsieur le ministre.
M. le ministre des Affaires étrangères. —

Sans doute les problèmes à résoudre seront
graves et présenteront des difficultés sérieuses.

Avec le concoui'^ de nos alliés, nous soimnes
Jes régler. Je n'ai pas la prétention de vous
apporter ici les solutions que nous compton*
proposer sur chacun de ces problèmes.

Les Nouvelles religieuses remarquent —
nous supposons que leur charité est sau-
poudrée d'ironie — que ce texte officiel

est " moins invraisemblable » que le texte

donné le lendemain par les journaux :

« La question ne vse pose pas. » Car, ce
n'est, hélas ! que trop ceilain en l'occur-
rence, c'est dans l'invraisemblable qu'il

faut chercher le vrai. « La question ne se

pose pas », telle fut authenLiqueuient la

réponse de M- le ministre des Affaires
étrangères ; telle fut la version publiée,
entre autres, par le propre organe de
M. Pichon, le Petit Journal, version qu'im-
posent, du reste, les répliques instantanées,
simultanées et Identiques de MM. de Monzie
et Jules Delahaye : « Elle se posera. »

Les Nouvelles religieuses ajoutent qu'en
Alsace et en Lorraine la nomination du
•recteur à la Faculté de Strasbourg est bien
cfitiqiuée, et que la nomination du F.'. De-
bierre h la sous-Commission sénatoriale
des cultes et de l'enseigW^eQi^ct y est trai-

tée de scandaleuse.
.\nalysant et reproduisant en partie les

articles de M. Debierre parus dans Paris-
Midi, les 6 et 8 janvier, les Nouvelles reli-

gieuses y notent, avec un hommage à l'or-

ganisation technique, des projets de laïci-

sation. Elles y apposent l'article du Temps
du 1" janvier 1919. rapportant l'héroïque
attitude des Frères des Ecoles chrétiennes
à Metz, et demandent si M. Debierre est
prêt à chasser ceux que le gouvernement
allemand a renoncé à expulser.

M. Gi'XmcjB.s Berthoul.\t écrit dans la

Liberté du 15 janvier :

La question religieuse n'existe p.as en Alsac-
dardez-vous bien d'en créer une. La popuîa-
tiun compte 70 f>our 100 de catholiques,
28 pour 100 de p^-otestants et 2 pour lûO d'is-
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Israélites. Il serait donc équitable et de bonne
politique qu'une proportion à peu près équiva-
lente se retrouvât parmi les fonctionnaires nou-
veau-venus de France.

Or, jusqu'à ce jour, juges, professeurs, admi-
nistrateurs appartiennent à peu près exclusive-
ment à la minorité.
On nous dit que c'est là pure coïncidence. Il

se peut, et même nous voulons le croire. Mais
ii no faudrait pas .que la coïncidence continuât
on ^'accentuant, parce qu'elle pourrait être con-
sidérée par les 70 pour 100 comme un parti pris

d'ostracisme.

Mais la Lanterne entend autrement la

liberté. Elle prétend qu'il faut libérer les

Alsaciens « du joug des curés, des pasteurs
et des rabbins et des impôts qu'ils leur

payent ».

L'altitude du g uvirnemeut

et des pouvoirs civils

A Metz, le président de la République a
dit au vicaire général :

,îc vous remercie de vos paroles
;
j'en suis

fi'aiilant plus touciié que je savais que le clergé
i;j<'ssin a été au premier rang pour entretenir

ici ]"aniour de notre patrie (1).

1! a dit de même au vicaire général, à
Strasbourg :

'La France sait avec quelle persévérance et, h
certaines heures, avec quelle bravoure vous
avez entretenu^ parmi les catholiques, le feu
sacré (le la patrie. Nous ne l'avons pas oublié,

nous ne l'oublierons jamais (2).

Le 1 7 novembre, à la manifestation fê-

lant le retour de l'Alsace et de la Lorraine,

il avait dit :

Honneur au peuple de France tout entier...,

aux pi'élats, aux prêtres et aux pasteurs de
toutes Jcs religions qui se sont étroitement rap-
prochés autour de l'autel de la patrie et qui

ont invoqué un seul Dieu pour le salut de la

France et pour le repos de ses morts ! (3)

Mais ni ce jour-là ni aucun autre, depuis
l'armistice, il n'a fait allusion au statut

religieux de nos provinces recouvrées.
liCs Chambres n'ont fait qu'applaudir au

patriotisme de l'Alsace et de la Lorraine.
M. Léon Mirman, commissaire de la Hé-

publiquo, a fait afficher, le 17 novembre,
à Metz, une proclamation dans laquelle on
lisait :

Respectueux de toutes les croyances, je convie
tous les Français à s'unir dans la religion de la

patrie (4),

M. Goulet, le nouveau recteur de l'Uni-

versité de Strasbourg, a déclaré également,
le 4 décemb'e, qu'il respecte toutes les

convictions, toutes les idées, et il a, lui

aussi, fait appel à l'union.

{l^ Echo de Paris du 9 déc. 1918.
(2) Figaro du 10 déc. 1918.
(3) Temps un 18 nov. 1918.
(4) Petit Parisien du 19 u'ov. 1913.

Mais, en dehors de ces termes toujour:?
vagues, aucun mot sorti d'une bouche offi-

cielle n'est venu préciser quelle va être la

situation de l'Alsace et de la Lorraine, au-
cun n'est venu même rappeler les paroles
du généralissime Joffre, prononcées à
Thann et insérées au Bulletin des Armées :

La France vous apporte, avec les liberté-^

qu'elle a toujours représentées, le respect de
vos libertés à vous, des libertés alsaciennes, de
vob traditions, de vos convictions, de vos
mœurs.

Aucun n'a rappelé les paroles du prési-
dent de la République confirmant, à Saint-
Amarin. les déclarations de Thann et affir-

mant à son tour aux deux provinces que la

France, tout en respectant leurs traditions
et leurs libert'ls, leur rendra leur place au
foyer de la patrie.

Ce qui a été dit de plus précis, c'est cette
déclaration de M. Pichon au Sénat, le

12 décembre 1918 :

Revenues définitivement au pays de leu''

choix, elles y trouveront, avec la' liberté c[ue
leiu- assurait naguère la monarchie et que leu.'

gai'antira la République {Très bien! très bien!),
avec la sécurité que réclame à bon droit pour
elles M. le président du Sénat, l'inviolable et

fraternelle solUciluda dont elles ont été privées
pendant un demi-siècle et dont la France, qui,
cliez elle, ne connaît pas de protestataires, en-
toure indistinctement tous ses enfants. (Applau-
divsements unanimes et répétés.)

Mais encore celle liberté promise n'esl-
elle point seulement la « liberté reli-

gieuse » comme elle est appliquée en
France depuis quelques années ? Aucun
ministre, à notre connaissance, pas même
M. Emile Combes, n'a fait l'aveu qu'il com-
battait la « liberté religieuse » : tous nos
persécuteurs ont même été unanimes à
proclamer le contraire !

Une étrange dénégation

Le Temps a publié, le 2i no^embre 1918,
une étrange dénégation.
Un correspondant de Bitscliwiller-Thann

lui a adressé la lettre suivante :

Bitselnviller-Tliann, 21 novembre.

J'ai lu dans le Temps du 17, l'^ page,
A' colonne, ces mots : « Quant aux Alsaciens
et aux Lorrains, nous savons toutes leurs aspi-
rations... Ensuite prier librement dans leurs
temples. Cela, c'est promis dès le premier jour
oii un Français remit les pieds en Alsace, et

c'était le général Joffre », qui rééditaient une
erreur bien des fois répétée... Lorsque le maré-
chal est venu à Thann pour la première fois —
c'était le 24 novembre 1914, — il fut reçu à la

mairie de Thann par quelques personnes, parmi
lesquelles j'avais l'honneur de me trouver ; ii

exprima son émotion (qui se manifestait d'elle-

même, car le maréchal, ses officiers et tous les

assistants avaient les yeux pleins de larmes), il

dit combien il était heureux de nous saluer
« sur cette terre d'Alsace qui, après une sépa-
ration de quarante-quatre ans, se' trouve désar-
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mais unie à la France définitivement et indisso-
lublement »;

Puis, se tournant vers l'un de nous, il lui

donna l'accolade en prononçant la parole bien
connue : >< C'est le baiser ' de la France à
l'Alsace. »

Le maréchal ne dit rien d'autre, et lorsqu'il
repassa plus tard dans notre vallée, il n'adressa,
autant que je sache, aucun discours à per-
sonne ; il est d'ailleurs trop prudent et avisé
pour s'être lancé dans des déclarations do
caractère plus ou moins pohtique.

J'ai cru opportun de rectifier pour le Temps,
qui se pique, a juste titre, d'être scrupuleuse-
ment exact en toutes choses, une information
erronée reproduite à plusieurs reprises par les

journaux. Quant à la promesse que le mai'échal
uurait faite aux populations alsaciennes de leur
i^arder la liberté » de prier librement dans leurs
lemples », je ferai remarquer qu'elle eût paru
!oul à fait singulière venant de la France,
c'est-à-dire du pays d'Europe où la liberté do
conscience s'épanouit le plus librement.

^cuillcz recevoir, etc.

Le programme da M. Debierra

Que fait présager l'audace de celte déaé-
Aation absolue concernant des déclarations
qui ont paru au Bulletin des Armées (n° du

" iuercredi 2 déc. 191i, p. i) et que le Te)/ips

!ui-niènie avait relatées dans son numéro
(iu 2 décembre 1914 (p. 'i, col. 4), — dé-
clarations confirmées par le président de
la République à Saint-Amarin 'Alsace) et

relatées dans le journal le Temps
(n" 19 580, 14 février 1915, p. -4, col. 1) ?

Quoi qu'il en soit, un fait est trop cer-
tain et frappe péniblement les esprits :

depuis l'armistice, aucun membre du gou-
vernement, aucune autorité civile ayant
qualité pour parler en son nom, n'a donné
la moindre précision sur ce que doit être
li^ statut, et particulièrement le statut reli-
gieux, de l'Alsace et de la Lorraine.
Ce silence est véritablement inquiétant.
Il l'est d'autant plus qu'un personnage

officiel a parlé, lui : c'est précisément
-M, Debierre, président de la sous-Commis-
sion sénatoriale des cultes et de l'ensei-
gnement en Alsace et en Lorraine.
Dans une série d'articles publiés par le

Pays et Paris-Midi, il a fait c'onnaître ses
vues et son programme.
Le 12 décembre, il écrivait dans le Pa]/s :

Au point de vue dcii cultes — quelles que
> Oient les opinions du monde catholique, — le
ucuple d'Alsace-Lorraine no demande que la
liberté et la tolérance... De ce côté, la législa-
tion française est facilement, applicable à
l'Alsace-Lorraine.

Dans Paris-Midi du 6 janvier 1919, il

étudie l'enseignement en Alsace-Lorraine
« dans le but d'examiner les modifications
qu'il y a lieu d'y introduire pour en faire
l'adaptation aux lois françaises qui régis-
sent les écoles et les églises ».

Il constate que l'enseig-nement est con-

fessionnel, que la moitié des institutrices
sont des congréganistes, et il ajoute :

Il n'-eal pas admissible que pour l'instruction
publique la région alsacienne soit différente du
régime français. Toute la question est de
savoir si on appliquera la Ici française tout de
suite ou si on devra adopter un régime transi-
toire.

Le 9 janvier, dans Paris-Midi encore, il

déclare :

« L'enseignement primaire en Alsace-
Lorraine est bon. »

Alors il n'y faut pas toucher ' — Ce n'est
pas l'avis de M. Debierre ; il dit :

i' Pour l'adapler aux lois françaises, il

faut le la'iciser. »

Et il appelle cela la liberté :

Apporter enfin la liberté de conscience à
lécole, c'est lui apporter la tolérance, l'indé-
pendance des opinions et des croyances.
C'csl le proi/i année df la République.

Le 22 janvier, toujours dans Paris-Midi,
il étudie l'organisation des Eglises en
Alsace-Lorraine. Pour l'Eglise catholique,
dit-il, c'est au fond le régime français
avant la séparation. Que veut-il faire ?

Voici sa conclusion :

Telle est l'organisation des Eghses en Alsace-
Lurrainc. Est-il malaisé d'en adapter le régime
au régime français ? Est-il besoin pour cela
d'im nouveau Concordat ? Est-il besoin d'une
période transitoire ? Est-il nécessaire de con-
server un budget des cultes au compte obliga-
toire des départements du Haut-Rliin, du Bas-
TAnn et de la Moselle, pour en marquer le

caractère provisoire ? 'La simplicité dans le
j)on sens est encore la méthode la meilleure,
t'ne période transitoire, durant laquelle on
loisserait vivre les Eglises d'Alsace comme du
temps de l'annexion, ne ferait, j'en ai peur, que
compliquer et reculer la difficulté. En ména-
geant les intérêts matériels du personnel des
Lglises, il serait préférable que la République
française apportât immédiatement le régime de
la séparation des Eglises et de l'Etat à l'Alsace-
Lorraine. 11 n'est pas admissible qu'on pui-sse
soutenir que cela indisposerait la conscience des
populations. Que leur apporterons-nous, en défi-
nitive? Est-ce un régime de coercition et de
contrainte? Non pas. C'est le régime de la liberté

do conscience, c'est la liberté dans la tolérance.
L'Eglise libre dans l'Etat souverain. C'est la

dc^ise de la Révolution.

L'audience nécessaire

Eu résumé, d'après le seul homme tou-
chant aux pouvoirs publics qui ait parlé,
qui ait dit quelque chose de précis, ce
qui attend demain l'Alsace et la Lorraine,
c'est au moins la laïcisation et la Sépara-
tion.

En cela, M. Debierre ne se met pas en
contradiction avec les vagues déclarations
faites aux Alsaciens-Lorrains ; ce qu'il

veut, il l'appelle « la liberté ». C'est par
laïcisation et séparation des Eglises et de
l'Etat qu'il traduit le respect des traditions
et des croyances.
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Est-ce ainsi que le gouvernement de la

France entend- traduire ces beaux mots ?

Des actes récents diminution ou suppres-
sion des classes de catéchisme, laïcisation

d'écoles, etc.) le font redouter.
L'eiTet produit dans la population est

désastreux ; tous ceux qui séjournent
quelque peu en Alsace et en Lorraine en
rendent témoignage.
Au début de février, le général .Alessimy,

député radical, a donné connaissance à la

Commission des affaires extérieures de la

Chambre d'un mémoire sur l'administra-
tion française dans les i»rovinces recou-
vrées.

Cette lectui*e, — €lit VEclair du 11 février —
a fait sur les membres de la Commission une
profonde impression. Par elle, en effet, ils ont
appris qu'un antagonisme nt)faste existait en
Alsace et en Lorraine entre le pouvoir civil et

le pouvoir militaire, que la division administra-
tive des deux provinces, actuellement réparties
en trois commissariats, soulevait de la part des
tiabitants les plus vives critiques, que ceux-ci
reproeliaient, en outre, à noire bureaucratie
d'ignorer complètement leurs besoins et leurs

mœurs, qu'ils protestaient contre la nomination
d'administrateurs incapables, contre la création

de postes inutiles, contre la suppression de
postes indispensables.
M. Messimy a été .jusquà demander si l'on

tenait « à prépart-r la plus formidable cata-

strophe morale qu'un pays puisse subir ». 11

a conjuré la Commission d'intervenir pour que
l'on puisse prendre à temps les mesures néces-
saires.

Il est temps de calmer de^ inquiétudes
trop ju.stifiées.

L'Alsace doit être fixée et la France doit

parler. L'Alsace, comme disait .M. Julien de
Narfon, a droit à une audience; la France,
comme disait « Franc » dans la Croix du
31 décembre, « doit à l'Alsace et à la Lor-
raine d'insérer les stipulations nécessaires

pour les apaisements de l'Alsace et de la

Lorraine, dans un protocole de la [laix ».

Les Alsaciens et les Lorrains, sans doute,
reviennent à la France sans conditions ; ils

redeviennent ce (lu'ils étaient avant 187 J,

Français, ou plutôt ils n'ont jamais cessé
de l'être. Mais ils ii'ant, par aucun repré-
sentant, pris part aux lois votées en Fraïice
depuis leur sé|>aration d'avec la mèrc--
patrie : d'après tous les principes du droit
politique moderne, ces lois ne leur sont
donc pas applicables malgré eux.

Si on ne leur parle pas de ce qui les

touche le plus à cœur, ils ont le droit d'être
entendus, de demander et d'obtenir, des
pouvoirs compétents, une ré|(oiise précise.
Si la France ne parle pas, les Alsaciens et
les Lorrains en seront-ils ré.duit<s à venir, à
la suite des Polonais et des Tchéco-Slo-
vaques, demander à la Conférence de la

paix de s'occui)er d'eux ?

H. A.

VIEILLES ACTUALITÉS

Le président V/oodrow W.Ison il y a cent aos

On lisait dans le Journal des Débats du sa-
medi 13 février mille huit cent dix-neuf :

Paris, 12 février. — Les journaux an-
glais ont parlé d'un ecclésiastique, M. Lewis
Way, envoyé comme député à Aix-la-Cha-
pelle par là « Société pour la préservation
de la paix universelle, conformément aux
principes de l'Evangile », Société formée
aux Etats-Unis et qui a des branches dans
divers pays de l'Europe. Ce député pré-
senta un mémoire h l'empereur Alexandi-e.
On publie aujourd'hui la lettre que l'em-
pereur de Russie a écrite au président de
cette Société'.

Aix-la-Chapelle, 18 octobre 1818.
J'ai reçu, Monsieur, avec satisfaction, les

communicalions d'une Société établie sur des
principes qui doivent conduire à une paix per-
manente et universelle. Le mélange du bon yc
du mauvais, qui se fait observer dans les der-
niers événements, a signalé la dispensation di-

la divine Providence, tant en grâce qu'en jus •

tice. Comme chrétien, je ne peux que désirer
l'établissement de la paix sur la terre par tous
les moyens légaux et praticables. Comme sou-
verain chrétien, je dois m'efforcer de hàtec
l'époque où une nation ne lèvera pas le glar. e

contre une autre nation et où les peuples désap-
prendront la guerre. L'unanimité des puis-
sances chrétiennes n'a, jusq-i'à présent,
éprouvé aucune inbn'ruplion, et, fondée sur Je-,

principes de notre sainte foi, elle olTre la plus
belle perspective de stabilité. Il n'est pas tout
à fait dans le pouvoir de l'homnie d'établir unî
paix permanente et universelle, mais il esl
encourageant d'observer que les dispositions
pacifiques se répandent dans le monde, et des
Associations dirigées par un esprit de modéra-
tion et de christianisme peuvent contribuer fi

étendre et à maintenir ces sentiments. Avec
ces vues, je ne peux pas refuser mon appro-
bation cordiale à l'objet de votre Société, san.^

que cette approbation doive faire supposer nri
coopération impUcite aux mesures adoptées
pour atteindre ce but, et qui ne ?ont pas sou-
mises à mon autorité. Alexandre.
A Robert Marsden, Esquire, à Londres.

C'est M. Lewis Way lui-môme qui était

chargé de remettre cette letti-e, écrite en
anglais et de la main propre de Tempe-
jour.

Une jcsle appréiieasio^ il y a cent i\^i ans

^.'Action Françoise du 13 janvier 1919
propose, comme « préface à la Conférence
de la paix », cette observation faite par
Merlin de Douai le 4 janvier 1793 ;

Le plus difllcile, je crois, sera de trouver
une forme qui puisse ne pas être désapprouvée
par nos virtuoses. Nous pouvons, par un par-
t-age bien concerté de l'Allemagne, faire une
opération solide et durable. Mais il faut pour
cela mettre un peu la philosophie de côté
et j'appréhende qu'il n'y ait parmi nous des
gens plus attachés au genre humain qu'à leur
patrie.
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Commentaires

Ce qu'il est urgent de savoir

; RÉCENTES LOIS FISCALES"

il. — Des Gonirais syi-iallagmatiques,

Sociétés, cessiofis de parts, etc.

XII. E.NKLGISTKKMfXNT OBLIOArOÎUE DES A-CTES

s*oi:'5 SKf>GS PRITES c:o^?^AT.ï^T dis comuats. —
Les lob fiscales anlériciir.^s n'impo?nient l'enre-

gistrement des actes sous seings privés dans un
(iéhii (lékrminé que lorsqu'il s'agissait de trans-

mission et de propriét.', d'usufruit ou de jouis-

sance de biens immeubles (L. 22 frimaire an VH),
ou de mutation de piopriété de fonds de com-
merce ou de clit.'ntèlc iL. 28 février 1872). Pour
les autres actes, il n'exisUiit pas de délai de
rigueur : il suffisait qu« la formalité fût

effectuée avant tout usage de l'acide, soit

devant une autorité constituée, soit en justice,

soit par acte public. Ainsi, quand un acte ne
donnait pas lieu à contestation, son enregis-

trement n'avait, dans la plupart des cas,

aucune raison d'être ; de là l'usage de sti-

puler que les frais d'enregisti-'ement seraient

à la charge de la partie qui, par son fait, en
oWigeaul à un procès, le rendrait nécessaire.

la loi du 29 juin 1918 (art. 12) a, au con-
traire, étendu l'obligation de l'enregistrement,

d'ans les trois mois à compter de leur date, « tous

les acles sous seings privés constaiant des

conventions synaUogmatiqiies, c'est-à-dire des
conventions dans lesquelles les contractants

s'obligent réciproquement les uns. envers les

autres, à l'exception dcsr marchés et ti'aités

réputés actes de comm'erce visés par l'art. 22

de la loi du 11 juin 1869 (2). Il faudrait éga-
lement considérer comme échappant à cette

obligation soit les actes qui seraient affranchis de
l;l formalité de l'enregistrement par des lois spé-

ciales, soit encore ceux à l'égard desquels la loi

auiait édicté des règles particulières pom* orga-
niser la perception de l'impôt ; tel serait notam-
ment le cas des ventes de titres d'actions ou
d'obligations, celles-ci étant soumises à l'im-

pôt par la loi du 23 juin 1857 lors du trans-

fert sur l<es registres de la Société si les titres

sont nominatifs, ou sous forme de taxe

(r) 5Hi(e e.t fin. Voir i!/. C, rgrg, pp. 3a-57.

(2) Ccb actes sont les îuarcliés et traites commer-
ciaux.

annuelle d'abonnement si les titres sortt au
l>orteur.

Il y a là une importante innovation, et cette

obligation se trouve sanctionnée par une rigou-
reuse amende fiscale.

XIII. Où DOIT SE FAIHE L'ENREGISTREMENT.
Les parties ne sont plus libres de faire enregistrer

où bon leur semble les actes sous seings privés.

L'enregistrement devra avoir lieu dans des bu-
reaux déterminés :

a) Au bureau de la situation des biens, s'il

s'agit d'actes portant transmission de propriété,

d'usufruit ou de jouissance de biens immeubles,
de fonds de commerce ou de clientèle ;

b) Au bureau du domicile de Tune des parties

contractantes, pour tous les autres acles.

Il imf>orte de letenir qu'une convention n'est

imposable que si elle est révélée par un acte

complet portant la signature des diverses par-

ties contracUintcs : l'enregistrement n'tst pas

obligatoire pour les conventions résultant

d'un simple échange de correspondance (i).

XIV. Applications notamment aux Sociétés

ET CESSIONS DE PARTS. — Il y aura ik>nc lieu,

dorénavant, de faire enregistrer, dans le délai de

trois mois, non seulem.;nt ks ctctes sous seings

privés ffe vente ou de location portant sur des

imm(Md>les, mais encore :

Les actes constatant des ventes de meubles
;

Les contrats de Société ;

les cessions de parts .sociales.

Il importe de bien préciser les applications de

celte grave disposition.

L'obligation de l'enregistrement dans les

trois mois s'applique à tous les transferts ou
cessions de parts d'intérêts dans les Sociétés

civiles, transferts qui, jusqu'à ce jour,

n'étaient pas assujettis à la déclaration Iri-

mestri<'lle imposée par la loi du 23 juin 1867

(art. G et 7) aux Sociétés constituées par

actions ou émettant des obligations.

L'obIig;ilion de renref^istienient — écrit M. Mv-
(,ijEno (Journal des Sociéti-s, t;:iméro de nov.- déc.

19 18, p. 2f)3) — nous paraît applicable non seuleniient

si le transfert est signé du ce'dant et du ressionnaire

sur des feuilles volantes, mais encore torscpi'il est

formalisé sur un registre de transferts tenu au siège

social et signé des deux parties, sans qu'il y ait à

s'arrêter, dans ce ca;s, à l'absenos d'un doidsle de

l'acte et de la mention « tait double ».

Mivis, comme l'observe justement M. Ma-

guero, l'enregistrement ne serait pas obliga-

toire si le cédant de parts se bornait à notifîei

à la Société qu'il a cédé à M. B..., moyen-
nant tel prix, tant de parts d'intérêt, tandis

que de son côté B... écrirait à la Société

qu'il a ftchelé tant de parts, à tel prix, de

M. A...

(i) Sénat, i.'i juin njiS : /. 0//. du i3, p. iit.
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Il en !<ciail de mCinc — ;ij.>ijIc M. Maguero — si

le iransfeit t'tait signé seuliimcnl du cédant, ce qui

lient avoir lieu sans incoiivénienl lorsque les paris

tant entii'ieinetit libérées.

Celte dernière observation mérite de retenir

très spécialement l'attention, ce procédé per-

mettant légalement de ne pas tomber sous les

obligations rigoureuses de la loi de 1918.

En serait-il de même si, au lieu d'ime

lettre adressée à la Société, le cédant signait

un transfert, et si, à une date postérieure, le

ccssionnaire signait, sur une feuille séparée,

une acceptation de transfert ? Cette solution

«crait juridique, car « la. situation est ana-

logue à celle de la conclusion d'un contrat

l)ilaléral par échange de lettres missives qui,

!iiii<i qu'on l'a vu, échappe à l'enregislrement

obligatoire ». Néanmoins, tout en donnant
r(lle solution, M. Maguero estime la question

délicate et croit devoir déconseiller ce mode
d'opérer a qui ne rentre pas exactement dans
l'hypothèse d'échange de lettres où la loi a

élé déclarée non applicable ». {Ib., p. ag/j.)

W. Sanction de l'obligation de taire
KMUiGisTRER. — L'obligation de faire cnre-

pi<lrcr est sanctionnée par les paragraphes 2

«t 3 de l'article 12 : « En cas de contraven-
tion, chacune des parties sera tenue person-
ni'llement et sans recours, nonobstant toute

slipulalion conti-aire, d'un droit en sus qui ne
pourra pas êti'e inférieur à 5o francs en prin-

cipal, c'est-à-dire à 62 fr. 5o, décimes com-
pris. »

Toutefois, celle des parties qui, en réalité, ne
devrait pas avoir à supporter le droit a un
îunyen de s'affranchir de toute responsabilité :

t Ile n'a qu'à déposer l'acte au bureau compétent
i:vant l'expiration du quatrième mois à compter
(le sa date.

\\I. Obligation d'établir un double sup-

ILLMENTAIRE DES ACTES SOUS SELNOS PRIVÉS
SOUMIS A ENREGISTREMENT. La lol de I91S
ne s'est pas contentée d'exiger l'enregistre-

ment dans les trois mois des actes sous
seings privés contenant des conventions sy-

nallagmatiques (art. 12) : elle a ajouté à celte

obligation celle de l'établissement d'une copie

régulière qui devra être déposée au bureau d'en-

registrement (art. i!i).

Les parties qui rédigeront un acte sous seings

j-rivés soumis à l'enregislrement dans un délai dé-

terminé, soit par l'article 12 de la présente loi, soit

par les lois antérieures, devront en élaljlir un double
i-nv papier timbré, revêtu îles mêmes signatures que
l'acte lui-même, et qui restera déposé au' bureau de
renrcgistren)ent lorsque la formalité sera requise.

La loi dispose que la copie devra être sur

papier timbré : ce sera, en effet, le cas le plus
fréquent. Mais, dans les hypothèses oii les origi-

naux seraient dispensés de timbre (comme les

ventes d'immeubles, qui, depuis la loi du !

22 avril 1905, peuvent être établies stu' papier

libre), la copie bénéficierait de la même dis-

pense.

Il convient de noter que ce double n'aura que
la valeur d'un titre purement documentaire. La

Chambre a\ait entendu lui conférer la inème
force probante qu'au titre restant entre les mains
des parties. Au Sénat, cette disposition a été

rejetée (i), et la Chambre a consenti à retirer

les paragraplies tendant à donner au double la

force probante (2).

XVII. Augmentation des droits de timbres de
DIMENSION. — Le prix des feuilles de papier

timbré a été augmenté (art. 19 L. 29 juin 1918) :

la demi-feuille de i>etit papier coûtera dorénavant
1 franc au lieu de o fr. Go ; la feuille, 2 francs,

et ainsi de suite ; le prix le plus élevé, celui de
la feuille de grand registre, montant à francs.

\\l — Dispositions fiscales

cor.cernant !es consiiiutions de Sociétés

XVIII. Constitution, prorogation de So-

ciété. — Les actes de formation de Société qui

ne contenaient ni obligation, ni libération, ni

transmission de biens meubles et immeubles
étaient assujettis à un droit de o, 20 % au prin-

cipal, auquel s'ajoutait un droit de transcrip-

tion de 1 ,00 % au principal sur la valeur JU'tte

des apports immobiliers quand il se rencontrait

de pareils apports.

Ce tarif de 0,20, soit, avec les décimes, de

0,25 %, a été quadruplé par l'art. i5 de la loi

du 29 juin 1918. Dorénavant, les actes de forma-

tion et ceux de prorogation de Société supporte-

ront un droit de i % sans décimes, sans pré-

judice du droit de transcription quand il y aura

lieu (i,5o % -t- 2 décimes et demi).

En cas d'insuffisance d'évahialion des

sommes qui doivent supporter le droit de

1 %, un droit en sus serait exigible.

XIX. Cession de parts sociales. — Les der-

nières lois n'ont i>as modifié le taiif dos cessions

de parts d'intérêts, actions ou droits î-oeiaux :

ces cessions restent assujetties au droit de

ego %, décimes compris (L. 29 mars 191/1.

art. 4i).

XX. Impôt sur le revenu des valeurs
mobilières. — L'impôt qui, au moment de

son établissement, en 1872, était de 3 '^^, a été

étendu, augmenté, et enfin porté à 5 % par la

loi du 00 décembre 191G. Tout intérêt ou divi-

dende distribué par une Société est donc mainte-
nant frappé d'un impôt de 5 % (3).

XXI. Taxe des biens de mainmorte. —
• On

sait que les immeubles appartenant aux per-

sonnes morales visées dans les lois du 20 février

1849 et 3i mars igoS sont frappés d'une taxe

annuelle dite de mainmorte, établie sous forme
de centimes au principal de la contribution

foncière. Mais, cette taxe étant dite, par la loi

(i) Sénat, i/i juin 191S : J. Ojf. du lô.

(2) Chambre, 27 juin 1918 : J. Off. du 2S, p. iSi3.

(3) Rappelons que les renies françaises aiilrcs que
l'emprunt 3 i/a % amortissable, émis en juillet 1914,

échappent à la taxe.

Quant aux valeurs étrangères non îibonnées et aux
fonds d'Etat étrangers, ils sont passibles d'une taxe

de 6 % calculée sur le montant brut léel des intérêts

payés en France-
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de iS'iM. u représentative do-s. droits de trans-

mission entre vifs et par décès », il fallait, de-

puis l'élévation des tarifs de mutation, la ma-
jorer elie-mème pour maintenir la parité.

L'article 6 de la loi du 29 juin 1918 a donc
apporté à l'ancienne réglementation une
double modification :

a) Elle a élevé la taxe à 260 centimes par
franc du principal de la contribution foncière

des propriétés bâties et non bîties
;

b) Elle n'a plus maintenu la distinction entre

!a propriété bâtie et la propriété non bâtie, les

deux contributions étant toutes deux, depuis
la loi du 29 mars iQii, des impôt* de quotité.

XXII. RÉDUCTIONS AU PROFIT DE CERT.AJNS

ÉTABLISSEMENTS. -— La loi réduit à 170 cen-

limes par, franc le taux de 260 centimes par

franc lorsqu'il s'agit des biens appartenant à

certaines personnes morales.

Le taux se trouvera ainsi réduit en ce qui

concerne les biens suivants :

a) Biens appartenant aux départements, aux
'•ommunes et aux établissements publics d'assis-

tance et de bienfaisance ;

b) Biens appartenant aux Sociétés, fondations

et offices d'habitations à bon marché, constitués

conformément aux lois des i'2 avril i006,

W avril 190S et 23 décemi^re 19Î-2 ;

c) Certains biens appartenant à certains éta-

hlissemerkts d'utilité publique, à savoir les biens

appartenant à des établissements d'utilité "pu-

lîliquo dont les ressources sont exclusivement

affectétîs à des œu^Tes d'assistance et de bienfai-

sance, et en tant seulement que ces biens ont

été affectés et continuent d'être affectés réHîlle-

ment à ces œuvres;

Il a été expliqué que le Conseil d'Etat statue-

rait en cas de litige, mais n'interviendrait pas

préalablement pour statuer sur l'exonération

(Sénat, i4 juin 1918, J. Off. du i5. p. 479)-

Il est permis d'espérer que dos dispositions

législatives ultérieures tiendront compte de la

diminution de valeur des immeubles quand
ils seront grevés d'hypothèques. Le ministre,

à la séance du Sénat du i3 juin 191S, a

promis de faire étudier la question (Sénat,

i3 juin 1918 : J. Off. du i4, p. 467).

IV. — Mesures prises con're les frau .'es fiscales

XXIII. Point de départ des nouvelles dis-

positions LÉGi5LATm:s. — Il serait puéril de

compter qu'on pourra aisément supprimer les

dissimulations ou les fraudes en matière fis-

cale. Mais, quand il s'agit de transmissions de

biens, le nombre de ceux qui cherchent . à

échapper à l'impôt prend des proportions inu-

sitées : beaucoup de contribuables, qui se

feraient un cas de conscience de léser l'Etat

de la somme la plus minime, n'hésiteront

pas, à l'occasion d'une vente ou d'une succes-

sion, à supprimer de leur déclaration tout ce

qu'ils croiront pouvoir en soustraire sans

aanger.

Celle mentalité, il faut le rcconnaitre, est la

conséquence logique de tarifs trop éievés, et sur-
tout des conceptions fiscales qui. au mépris de
tous les principes, cherchent, dans rélévatioD
de certains droits, moins encore le moyen de
procurer au Trésor des ressources légitimes
qu'un instrument d'égalisation ou de confisca-
tion des patrimoines. Les tendances d'une
partie importante du Parlement ne sont un
mystère pour personne. Après M. C/ompère-
Morel, proclamant, à la séance de la Chambre
des députés du 21 mars 1916, que « les terres

appartiennent à la nation », M. Jean Bon a
fait, à la séance du 22 décembre 191 7, une
déclaration de principe d'une précision qui ne
laisse rien à désirer :

Nous ne reconnaissons comme revenu légitime que
Je revenu du travail. Toutes ks ressources venues à

un particulier par di-oit de succession ou d'aubaine,
si nous ne demandons pas aujourd'hui de les remettre
;i l'Etat, c'est parce que nous ne sommes pas les

plus forts. Quand nous le serons, toutes les succes-
sions, même de i à 2 000 francs, viendront dans ce
trésor collectif. (Applaudii'seinenls à l'extrême -gauclie.)

Ce n'est, d'ailleurs, qu'une application de la

monstrueuse doctrine étatiste du droit émincnt de
la société sur les successions, préconisée par Jean-
Jacques Rousseau : (( Dès l'instant où un homme
est mort, son bien ne lui appartient plus, et lui

prescrire les conditions dans lesquelles il peut en
disposer, c'est moins altérer son droit en appa-
rence que l'étendre en effet. » (i)

Avec des tarifs exorbitants comme ceux
qui. depuis 1901. subissent une progiession
effrayante, il fallait nécessairement s'attendre à

voir s'accentuer la lutte entre le fisc et les rede-

vables. Aux mesures prises par les lois du 25 fé-

vrier 1901 et du 3i mars 1900. la loi du iS avril

1918 est venue ajouter des dispositions qui, en
vue de renforcer les armes octroyées au fisc

par les lois antérieures, vont, d'une part, régle-

menter la location des coffres-forts dans des con-
ditions de nature à constituer un précédent
inquiétant pour la propriéti;, et, d'autre part,

sanctionner par des pénalités correctionnelles '«•-

déclarations en matière de successions et de
veiitos. De là deux séries de dispositions qu'il

convient d'étudier rapidement.

(l'i II faut bien se pénétrer d'une vérité : les lois

sur les Congrégations et sur la Séparation des Eglises

et de l'Etat ont porté un coup funeste au respect

du droit de propriété. A la séance de la Chambre du
sS octobre 1907, M. Paul Constans, ou nom du groupe
socialiste, est venu affirmer qu'il allait voter le projet

de M- Aristide Briand, devenu la loi du i3 avril

it,oS (confiscation rétroactive deâ biens du culte,

notamment des fondations de messes), « parce qu'il

porte atteinte à la propriété, parc« que nous nous
servirons du vote de cette loi comme d'un précédent

pour nous Vous déchirez le Code civil, vous sup-

primez en partie le droit d héritage : nous sommes
avec vous ». (7. Off. du nS octobre 1907 ; Chambre,
p. jijC'i, col. 2 et 3.) On ne peut guère s'étonner,

moins encore s'indigner, du développement de la

mentalité qui pousse à voir dans le fisc un ennemi,
et à se .;roire vis-à-vis de lui en état de légitime

défense.
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A) Des coffres-forts et de leur ouverture

.VXIV. FoiiMALiTÉs i\u>osi';ks aux Sociétks ou

B/»NQUIERg QUI DON-NEKT A BAIL DB8 COITRES-

FORTs. — Dopiiis plusieurs années, l'usAge s'est

dév'eloppi', dans les grandes villes, de louer

dans les banques des compartiments de coffres-

forts, dans lesquels les locataires déposent,

<;omme dans un minuscule appartement de

s-ùreté, les papiers, vakurs ou objets qu'ils

daignent de laisser exposés chez eux aux

risques de vol ou d'incendie. Il est manifeste

que cette opération n'implique en elle-même

aucune pensée de' tromper un jour k fisc, et,

très sotivcnt, les dépôts consistent en pièces de

fomptaliilité, archives ou documents n'ayant

aucune valeur marchande. Mais elle peut pir-

mettre à des héritiers, qtiand aucune diflieiiité

n'est soulevée contre une prise de possession,

de dissimuler des valeurs successorales en ren-

dant beaucoup plus difficiles les recherches et

moyens de contrôle de l'administration.

La loi du 18 avril 1918 s'est proposé de

rendre ces dissimulations impossibles en sou-

meft.int la location des coffres-forts à un con-

IrtMe, et en subordonnant leur ouvcrtur*', avant

et après la mort du locataire, à des règles

exJioirbitantes du droit commun.
L'article /i de la loi impose quatre oblipations

à ceux qui «e livTcnt HMiiTUKi.LEMENr à la loca-

tion des coffres :

Tutile personne ou Société qui se livre liabilui'Ue-

ment ri la loration de coffres-fdrts ou de comparti-

ments de coiïres-forts doit :

1° En faire la déclaration au bureau èe l'enregis-

trement fie sa résidence
;

2° Tenir un répertoire ttlfitnrMtirqut, iton swjet au
timbi*, présentant, avec mention des pièces justifi-

catives produites, les noms, i>i-éuonis, professions,

domiciles et résidences réels de tous les occupants

de coffres-forts et le nuinéri) du coffre-fort Joué
;

y Inscrire sur an rtijlulre ou cru-net établi sur

papiei' non timbra, avec indication de la date et de

i'tievire auxquelles dl«^ se présenlnit, les noms,
adresses et qualité de l<jtitc» '.es pcr'x.inues qui Vfideiit

procéder à l'ouverture d'un coffre-fort, et r-xifrer que
ces personnes apposent ]*:ur sii^nalure sur ledit registre

ou carnet. ... ;

!i° Représenter et communiipicr Icsdits répertoire

el registre ou carnet à toutes demandes des a<rents

de l'administration de l'enregistiienient.

On comprend le but de ces dispositions ; il

s'agit d'aboi'd de donner au fisc le moyen
de connaître tous les locataires et d'être à

même de vérifier leur identité ; il s'agit ensuite

d'être renseigné sur toutes les ouvertuns de

coffre-*, de manière à contrôler si elles ont été

opérées dans des conditions régulières ou, au
contraire, après dc»s décès, en violation des prcs-

crijitions nouvelles.

XXV. Ouverture t)\:s coffbe-foiit dv vi-

vant DU LocATAïRE. —
- Tant que le locataire

unique d'un coffre-fort est vivant, il peut

librement procéder à son onjverturc par lui-

même on par mandataire. Mais, par dérogation
à tous les principes, k décè.s de son conjoint
jnettra fin à cette faculté. Pawillement, s.i un
coffre était loué conjointement par plusicui-s

localitires, le décès d'un si.'ul d'entre eux appor-
terait les mêmes atteintes au droit des survi-

vants (Cf. infra § xxvi). Pouir assurer l'obser-

vation de ces règles nouvelles, la loi impo^ à

la personne qui veut ouvrir un coffre' l'obliga-

tion d'apposer sa signature sur le registre

imposé aux bailleurs de coffres, et l'article /i-3°

ajoute une disjwsition destinée à laisser les

trac«]^ dos ouvertures auxquelles voudrait irré-

gulièrement procéder, après un déc«s, un fonde
de pouvoir, fùt-il le conjoint du locataire.

Lorsque la pei-sonne q»i voudra f.-uvrir le coffre-

fort n'en sera pas personnellenient ni exclusivement
locataire, cette siernalurc sera apposée sous une for-

nitilc certifiant qji'elle n'a pas ouniiiisâiuce du décès,

soit du locataire ou de l'un slcs co-locataires du
coffre-fort, soit du conjoint i:on .^éparé de corps de
co locataire ou 60-locataiire.

XXVL Ol'VEBTUHE d'un COFFBK APRÈS LE
DÉCÈS DU LOCATAIRE OU BE SON CONJOINT OU
ft'u'N co-LOCATAiRE. — Dès que survient le

<3U}cès, non seulement du locataire, inai$ même
de son conjoint, ou d'un des co-locataires, si

le coffre a été Iouj^ conjointimcnt à plusieurs,

l'ouverlure du coffre est interdite et ne peut
plus être effectuée qu'en présence d'un no-
taire (( requis à cet eîtel par tous les ayants
droit à la succc«.^ion, ou du notaire désigné
piw le présitleut du tribunal civil, en cas de
désaccord et sur la demande de l'un des ayants
droit » rart. 1^ $ i) (i).

I! est es-^^ntie! de retenir que, si le eolfre < st

loui' par une Société ou une association ayant
l'existence légale, le décès d'un admiuislra-
teur ne paralyse pas l'ouverture et n'oblige

pas aux formalités d'inventaire, puisque ce

décès n'affecte en rien l'existence de la per-

sonne morale locatain^

Lu solution serait plus délicate si la loration

a\ait été faite au nom d'une association non
dtjclarée, par exemple au nom d'un Comité
électoral ou d'un Comité d'école. La loi du
7 jan%ier 191S — qui, à l 'occasion de la créa-

tion d'un sei-vice de comptes courants (t de
chèques postaux, a expressf'-ment reconnu
l'existeuce des gi-oupemcnts de fait et Jéeldé
que « tout groupement de fait ou de droit »

pourrait demander à se faire ouvrir de pareils

comptes (art. 2) — fournil un sérieux argu-
ment pour décider que le décès de la personne
accepté-e par l'étaWi&semcnt comme repré-

(i) 11 viejit d'être jwgc que, malgré les ternies géné-
rau.v ck la loi du iS avril 1918 exigeant, après un
décès, l'iiilervention d'un notaire requis' par tous les

ayants droit ou désigné par 4e président du trîlumal,
cette intervention du notaire nV«l pas nécessaiie e'il

s'agit seulement d'une {verqiiisilion de testament
opérée par un magistrat (spéfialemcnt par I9 juge de
pai.x sur réquisition expresse de l'un .d^s ljériti4îrs

(Trjl'. de la Seine, référés, 7 nov. 1918 : Ga:. des
'I rilun-aax, numéro des .o-n janv. 1919).

Cette décision, qui s'inspire de l'art. 017 Proc. civ.,

est peu conforme à la lettre de la loi, roais il fa«t
reconnaître qu'elle est conforme à son esprit et au
bon sens.
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sentant du groupement ne isaurait porter

aucune atteinte aux droits des autres membres
le composant.

XXVII. Désignation du nOTaiTie qui î>Et;T

OUVRIR LE COFFRE.— Le noloirc en prê<^^ncé âc
qui on peut piocéder à l'ouvertun; du coffre-fort

on cas de décès du locataire, ou de son conjoifit,

ou d'un co-localiiire, est désigné par tous les

ayants droit à la succc^^sîon, s'ils sont d'accord
sur son choix. S'ils ne peuvent s'entœndre, c'est

le président du tribunal qui, en siiitc de la de-

mande de l'un d'eux, choisira le notaire

^^Tt. i*"').

XXVIII. Procès-verbal d'ouveï^Turï;, — Lft

notaire choisi ou désigné dans les conditions

précisées ci-dessus (n* 27) se transportera dans
l'établissement ovi ee trouve le coffre. Si tous

les intéressés sont présents ou représentés, le

notaire procédera à l'ouverture du coffre et ù

l 'inventaire de son contenu. Si quelqu'un des

ayants droit s'abstenait ou refusait de ^"Cnir,

il y aurait lieu d'aller en référé devant le pré-

sident du tribunal.

On observera les règles suivies lors de la rédac-
tion des inventaires ordinaires de .succession ;

il faudra donc procéder à l'énumération com-
plète et détaillée de tous les litres H -^aU urs, pa-

piers, sommes et objets contenus dans le coffre.

XXIX. Découverte de testaments ou de
PLIS CACHETÉS OU SCELLÉS. — (( S'il cst trouvé
des testaments ou autres papiers cnchetés -^
ajoute l'arlicle i*"" S 3 — ôM $-il s't^lève d<e%

difficultés au co«rs de l'oi^érstion, le notaire

procédera conformément aux articles giG^

918, 919, 920 et 922 -du Code de procédure
civile. ))

En d'antre* termes, les plis c«rl¥c(<'s deMt)nt
être poilés au président du tribunal civil, qui
sfm cJmrgé de les ouviir, et en ordonncîa le

dépôt si le contenu concerne la sooce-ssion. Si

les paquets cachetés parais-eent appartenir à des
tiers, ces tiers devront ètje couvoqui^s pour
qu'ils puissiytit assister à l'ouverture ; <( et si les

pnquets sont étrangers à la succession, le pre-
sident -— dit l'article 919 du Code de procé-
dure — les leur remettra sans en fuire conn;ntie
le contenu, ou les cachettera de nouveau pour
leur être i-emis à leur première réquisition ».

On voit d'ici la gravité de ces dis{M>silions,

surtout au cours de la période troublée que nous
traversons, alors que, par suite des mobilisalions
ou du départ de leur résidence habituelle, d'in-
nombrables personnes ont confié à des parents
ou amis des valeurs, des pnpit.^s intimes ou des
pièces contenant des secrets de famille. îl suffira

du décès du locataire du coffre ou de son con-
joint pour que tous les dépôts des tiers soient
mis en péril et tous les secrets exposés à être

violés.

En fait, il y aura souvent avantage pour les

tiers à ce que les dépôts par eux faits à des
amis ne soient pas contenus dans des plis cache-
tés ; ils en obtiendront plus aisément la remise
immédiiite et sans passer par rînlermédiairc du
président du tribunal.

XXX. Plis cachetés et cassettes rEBM^ES

REMts EN DÉi»OT. — Les prescriptions rigou-

reuses dt! la loi coneerTiant les coffres-forla

s''9ppliquent « aux plis cachetés el cassettes

fcrïïiéc? Tetnis en dépôt aux banquiers, chan-
geurs, escompteurs, et à toute personne rece-

vant hnbituelkmcnt des plis dte même
nature Les plis el cassettes seront remis et

leur contenu inventorié dans tes formes et

conditions nrévucs pour les coiïres-forts »

(art. 6).

Cette disposition ne saurait évidemment
être étendue au delà des termes mêmes de
l'article G :

La loi — reconnaît Vlfistmciion n° ivfii-^ ttu 20 mai
î<>i8 •=- «H^posie csscH/ViWf/jîftîï fjwe Its personnes
vis«>es s<? livrent d'une mvr'iii'f habUu^lle à la loca-

tion des toffifs-forls ou à la g.Tale des plis c;i<lieté3

ou cassett'ês f*;rniées.

Dés peYSôunes qui ifccvraient accidentelle-

ment Ces dépôts ne tomberaienl donc pas sous

les prescriptions nouvelles. La même solution

doit être donné*' pour les notaires, qui v.e sau-

raient être assimilés à des dépositaires habi-

tuels.

XXXI. Pénalités en cas d'ouverture irbé-
c.Ulière des coFiRES-ifORTs. — Toutc pCi «oiiue

qui, ayant connaissance du décès, «lit du
locataire OU de l'un des locataires, soit du
conjoint de re locataire ou co-locâtaire, aura

ouvert ou fait ouvrir le coffre sâns observer

.

l'es prescriptions de l'article ï^, sera tenue
personne' lement des droits de mutation par
décès et des pénalités exigibles en raison cfcs

sommes, titres ou objets contenus dans le

coïTixi-foii, Siutî son recoud contre le i-ede-

Yabte de ces droits et {j^nalités, s'il y a lieu,

et sera, en otitre, passible d'une amende de
100 à 10 000 francs en principal (art. 3 § t).

Le bailleur du cofïi'v-fort qui aura laissé

ouvrir Celui-ci hoi-s la présence du notaire sera,

i'il avait connnbfsnnce du dvcès, tenu des mêmes
obligations el passible des -mêmes j>eines.

L'Administration pouna, pendant cinq ans,

établir l'ouverture irrégulière du coffre.

B) Prescriptions relatives

aux successions et aux ventes

XXXII. Déclaration exigée Pour les suc
c:rssioNs ou donations. — L'article 7 de la nou-
velle loi imiTOse, à ki suite de chaque déclara-

tion de succession, une affirmation solennelle

comportant, en cas de fausse affirmation, les

peines édictées conU'e le faux serment en
matière civile. (Voir ci-apiès.)

Cette affirmation se fait dans l'es termes
suivants :

Le déclaront affirme sincère el véritable la présente

rléclaralion ; il alTîrme, en ouli^, sous les peines

édictées par l'article S de ta présente loi q\ic celte

déclaration coinjirend l'argent comptant, les créances

et tontes les autres vateui's mobilières, françaises ou
étrangères, qwi, à ^ connaissance, ftpî>ar1enaient

au défunt, soit en totalité, toit en par-tie.

XXXIII. DÉCtARATION EXIGÉE POUR LES VENTES
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ou LiiiANGES. — Dans tout acte ayant ijour

objet une vente d'immeubles, une cession de

fonds de commerce, un échange ou un partage

comprenant des immeubles ou un fonds de com-
merce, chacun des vendeurs, acquéreurs, échan-

gistes, co-partageanls, leurs maris, tutem-s ou
administrateurs légaux, seront tenus de terminer

l'acte par une déclaration ainsi conçue :

« la partie soussignée affirme, sous les peines

édictées par l'article 8 de la présente loi d), que

l<; présent acte (ou la prés^^nte déclaration)

exprime l'intégralité du prix ou ds la soulte

con\enuc. »

Si l'acte est sous seing privé, cette mention

devra être inscrite de la mvi.n du nÉcL.\RANT.

XXXIV. Pénalités fiscales et correction-

nelles. — La déclaration jugée frauduleuse

constituera dorénavant un délit qui peut être

poursuivi pendant un délai de trois ans, et

puni des peines portées à l'article 366 du Code

pénal : peine de l'emprisonnement d'un an'

à cinq ans, et amende de loo à 3 ooo francs,

mais avec possibilité de l'admission des cir-

constances atténuantes dans les limites déter-

minées par l'article 463 du Code pénal (pos-

sibilité de supprimer l'emprisonnement "et

de réduire l'amende même au-dessous de

i6 francs).

En dehors des poursuites correctionnelles, qui

supposent une intention frauduleuse reconnue

dans les trois ans, des pénalités fiscales menacent
les auteurs de dissimulations : d'après l 'ar-

ticle 12 de la loi du 8 avril 1910, en matière

de succession « dans tous les cas où l'omis-

sion ou l'insuffisance présentera le caractère

d'une dissimulation frauduleuse, la peine sera

du double droit en sus de celui qui s^era dû
pour les objets omis ou insuffisamment éva-

lués ».

Ajoutons que l'article 11 de la loi du
18 avril 1918 a porté à vingt ans la prescrip-

tion des droits fiscaux au cas de non-décla-

ration d'une succession ou au cas d'omission

d<? biens dans une déclaration.

V. — Conclusions

XX>kV. Quelques conseils pratiques. — Les

personnes qui entendent acquérir et transmettre

des biens en les destinant à des œuvres, ou qui

consentiraient à recevoir des dépôts, doivent

prêter une attention spéciale aux points sui-

vants :

1° Tarifs exorbitants des droits de succession,

mais déduction du passif régulièrement con-
staté, notamment du passif hypothécaire (2) ;

2*^' Dangers que présente la présence de do-

cuments intimes ou de dépôts dans des coffres-

forts pris en location chez des personnes ou So-

ciétés qui se livrent habituellement à cette

location (3) ;

(i) Ce sont celles de l'art. £66 du Code pénal, rap
pelées ci-après, n° 3 '4.

(2) Voir ci-dessus, n" X.

(3) Voir ci-dessus, n°' XXIV et s.

3" Nécessité d'établir un exerapî.iiie de.Miji'

au fisc de tous les contrats synallagmatiquc?

établis sous seings privés,- tels que ventes dt

meubles ou d'immeubles, baux, etc., et obli-

gation de faire enregistrer tous ces acties dans

les trois mois de leur date (i) ; à défaut de la

remise d'un exemplairte, le receveur refuserait

d'enregistrer l'acte et les parties risqueraient

d'être traitées comme si elles n'avaient pas

présenté l'acte à l'enregistrement (2) ;

4° Nécessité — sauf pour les ventes ordinaiie»

d'immeubles — de faire usage du papier timbré

au tarif nouveau (minimum, lui franc au lieu

de o fr. 60 (S") ;

50 Nécîossité de la déclaration, écrite de la

main du vendeur d'immeuble et de son acqué-

reur, que l'acte exprime l'intégralité du prix.

Les projets de vente qui auraient pu être

préparés avant la loi du iS a^Til 19 18 devront

être complétés par l'addition de cette déclara-

tion (4).

AcGUSTi: Rivet.

avocat à la Cour d'appel de Lyon,

projeaseur à la Faculté catholique de droit.

ARMÉE ET MARINE

Les groupements religieux, socialistes,

- antireligieux, sont-ils autorisés

et dans quelle mesure?

On lit au Journal Officiel (Ch., séance du
29 nov. 1918, p. 3 229) :

2412?. — M. Sixt3-Qaenin, député, demande
à M. le miaistre de la Marine : l" s'il est exact,

comme le publia le journal Vers l'Avenir.

organe de la jeunesse catholique de Franche-

Comté, qu'il se tient sur des navires de guerre

des réunions de groupements de jeunesses

catholiques, notamment à bord du Bruuc et du
Courbet ; 2° dans le cas de l'affirmative, si !;

constitution de groupements de jeunes socia-

listes ou hbres-penseurs sera autorisée sur ce^

unités. {Question du 26 septembre 1918.)

2* réponse. — Il résulte de l'enquête à la-

quelle il a été procédé qu'il n'existe k bord

des bâtiments de la marine militaire, et notairi-

ment du Eruix et du Courbet, aucun groupe-
ment de jeunesse ca.tholique. Sur les bâtiments,

qui possèdent un aumônier catholique ou pro-

testant, les marins désireux de pratiquer les

devoirs de leur religion sont régulièrement au-

torisés à se réunir à cet effet, soit dans lu.

chambre de l'aumônier, soit dans un local

voisin.

(i) Voir ci-dessus, n' XII

(2) Voir ci-dessus, n'' XM.
(3) Voir ci-dessus, 11° XVII.

{fi) Voir ci-dessus, n" XXXIIL
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Articles et Documents

LE NATIONALISME ET L'EGLISE. — Le
R. P. Dom Besse écrit dans VUnivers (19 jauv.
îi^l9) :

« La nation des Francs est la fille aînée do
l'Eglise. Ces mots ne signalent pas un simple
titre honorilique, ils affirment un fait qui re'n-
plit quinze siècles d'histoire. L'apostasie poli-

tique peut compromettre ses résultats, elle ne
saurait ni l'effacer ni supprtaier les droits qu'il

confère. Le fait et les droits font partie inté-
i^ranle de notre nationalisme. Voilà pourquoi vn
(lationaliste, quand il suit son principe dans
>es applications, réclame pour la P'rance un-3

politique franchement catholique, et il ac-cepte
tous les droits de l'Eglise sur la société. Il ^e
mettrait hors de sa doctrine en s'accommo-
dant d'une laïcisation des sociétés. Aussi des
nationalistes, qui n'ont personnellement aucune
foi religieuse, acceptent-ils l'application des
droits de l'Eglise à l'ordre politique et social ;

i'ai rencontré des protestants nationalistes qui
r^'accommodaient fort bien du cathoJicismi^ reli-

gion d'Etat.
-) Le nationahsme ne saurait cependant tenir

heu de religion ; il n'est pas un nationaliste
<{Ui le prétende. Les confusions du langage et.

u'u sentiment, remarquées chez plusieurs, n'ont
jamais eu ce caractère. Le nationalisme ri

i>esoin, pour être dans la pleine vérité et poiu-
assurer l'ordre des idées et des actes, du con-
cours que lui donne seul le catholicisme avec
seiî dogmes, ses sacrements, sa hiérarchie, ses
institutions, sa morale et son culte. Alors les
sociétés, dont la nation est faite, conduisent les
hommes à leur double fin naturelle et surnatu-
-relle. Les catholiques français, les mieux habi-
tués aux exigences de la foi, n'éprouvent
aucune difficulté à christianiser leur nationa-
lisme. C'est, du resté, le premier de leurs de-
voirs. 11 est indispensable d'eu accepter toutes
les applications. Aussi convient-il de prémunir
les fidèles contre certaines tendances, qui, si

'lies prévalaient, créeraient des situations dan-
f.ereuses et feraient naître parmi les catho-
liques des causes fécondes de division.

'> Dans l'Idéal sous les armes du 10 décembre,
i-^ R. P. Philippe signale le danger que ferait
lourir aux Belges, ses compatriotes, un pareil
< tat d'esprit (1). Le nationalisme a reçu de la
Kuerre chez eux une impulsion très forte. C'est
i,'Our leurs écrivains un sujet assez nouveau ; il

ne faut donc pas être surpris des inexpé-
riences de leur pensée et de leur plume. Mais
les erreurs, quelle que soit leur origine, pro-
duisent toujours leurs effets malheureux. On
rond service en les démontrant aux intéressés.

1) Le R. P. Philippe fait mieux encore ; il met
le doigt sur les vérités qui ont en elles-mêmes
le remède au uial. Elles se réduisent à l'affirma-
lion et à la reconnaissance des droits de Dieu
dans la société et des droits de l'Eglise dans
la nation. L'unité nationale ne peut être établie

en dehors de Jésus-Christ et de son Eglise. La
Ligue apostolique, dont il a eu l'initiative, l'aide
a propager les saines notions du droit public
chrétien. Elle cherche pour le moment à faire
lu-evaloir cette vérité et ce droit, dont l'appli-
cation^ est opportune et urgente : « L'Eglise et
son Chef doivent occuper théoriquement et
pratiquement, dans l'ordre social, le rang que
Dieu leur a assigné et que réclame leur divine
mission en ce monde. De là dépend l'ordre
dans la société et dans les Etats. » (1)

LA LEGION D'ORIENT. — Dans les Etudes du
.;

fevr. 1919 (pp. 312-336), M. Guillaume dk
;i:rpha.\io.\ révèle l'existence et fait l'historique
( e la formation de cette phalange, composée
-1 Arméniens et de Syriens, qui a collaboré aux
victoires des 19 et 20 septembre en Palestine et
mérité les félicitations du général anglais AÎ-
lenby. Le noyau de la légion fut constitué pai* la'
.leune élite de la population arménienne établie
aux lianes du Djebel Moussa, à l'embouchure de
I Oronte, et que, pour la soustraire aux Turcs
luyant les détroits menacés par les alliés, la
division navale française transporta à Port-Saïd.
L'autorit^j militaire anglaise crut ne pas devoir
accepter les services des recrues arméniennes

;

mais, à la suite de l'accord qui rangeait les popu-
lations d'Arménie dans la zone d'influence fran-
çaise, l'idée de la création d'un corps arménien
prit consistance. Grâce à la foi et au dévoue-
ment d'un chef de bataillon dont on regrette de
ne pas voir le nom cité, et en dépit du scepti-
cisme officiel, l'autorisation vint enfin de Paris,
et les enrôlements commencèrent : autour des
Arméniens du Djebel Moussa vinrent se grouper,
à la suite d'une propagande habile, ceux
d'Egypte, d'Europe, d'Amérique, puis les
Syriens. C'est à Chypre que se fit l'instruction
dos recrues. En automne 1917, le corps des
volontaires était prêt pour entrer en campagne

;

mais, par suite encore de l'invincible méfiance
des autorités britanniques, c'est seulement au
l.rintemps de 191S que l'oi'dre était donné de
uuitter Chypre. Le 19 septembre, le générai
.Ûlenby commençait ses opérations en Palestine :

la légion d'Orient, encadi'ée dans les éléments
fronçais, y prit une part glorieuse.

A QUI DOIT REVENIR SAINTE-SOPHIE ? ~
Dans le Tablet de Londres du 15 février

(pp. 176-178), le Rme P. Dom Gvbrol, abbé de
Farnborough, plaide pour la restauration ciiré-

tienne de Sainte-Sophie de Constantinople, la

célèbre basilique byzantine dédiée à la « Divine
Sagesse », c'est-à-dire la seconde personne de
la Trinité, le Verbe divin (2). — Nous n'avons ici

(1) Cf. « Une mentalité nouvelle chez certains
catiioliques », dans lo supplément de la Croix du
^3 janv, 1019.

(1) La Lif/ue Apostolique a été approuvée par le
Souverain Pontife, qui a fait adresser au R. P. Phi-
liil)pe, par le cardinal secrétaire d'Etat, une long-ue
leltro d'approbation, pubUée dans le suppflêment do
la Croix riu 7 janv. 1919. — Voir l'Appel adressé
par la Llg-ie aux chefs d'Etat dans la D. C, 1919,
pp. 2fi-27.

(2) Le vocable Sainte-Scphie a donné lieu parfois
h des méprises peu pardonnaljles : rai.teur rap-
pelle avcM; une inn^jcente ironie le cas d'un célèbre
prédji-oateur français exhortant son auditoire à imi-
ter les vertus de sainte Sophie, « cette sainte
femme à qui est dé-iHée la grande basilique de
Constantinople s.
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que les linéamenls d'une étude plus vaste que
Tauteut promet dt publier dans" Pa,r, revue de.

l'abbaye bénédictine . de Caldéj" (livcais^H

d'avril). — A part quelques isolés (ainsi ri??ie>,

7 février, p. 9), tous s'accordent à souliaiter le

retour au culte chrétien de ce Fanctuaire véné-
rable qui, pendant près de mille ans (à dater

de la SQ(mpti.>euse reconstruction à laquelle on

d'Orient. Ou est fondé à ré€lanu>r la restitution

de Sainte-Sophie, au nom de H plus stricèe

justice : lo& Turcs, dans le cruie>l massacre de

lK>a, on oui dépossédé les olirétie-ns, qui, de-

puis ôiliT (soit iHQ. ans), en avai^^nt la paisible

jouissnuee, et ce crime ne sauKait fonder aucune
prescription ; au urym de l'aii aunsi : destruc-

teurs fanatiques, dépourvu^ du sens, esthétique

le plus i'udùnentaîre, ses nouveaux maîtres ont

condaumé Sainte-Sopliie à une dégradation systé-

matiipie qu'il est temps, encore de comurer.
SuuUaituns que, dans le i\'glemeut de la ques-

tion turque, Sainte-Sophi© sera rendue aux
plirétteus, et. mieux eacore, non pas aux
V ofthodoxos ». u^als aux cattioUques.

Détail intéressant pour les catnoliques an-

glais : la culhédrule catholique de Westminster
(qu'il ne faut pas confondre avec l'abbaye du
uièmc uoml, de fstyle byzantin,, est le tenq'le,

qui évuque le plus-fidèlement la splendeur de

Tan tique métropole de l'Orient chrétien.

L'AME GENEVOISE ET L'INFLUENCE DE
GENEVE. — Le Cairi'&pondaHt du 10 février

(np ;;;)*i-438) publie une longue étude de psy-

chol<>t:i*' soiciale. M. Georges tk)VAr, « avec au-

tant de déférence que d'attrait », donc avec

quelque chance de succès, essiiye de pénétrer,

mala;ré son extrême complexité, VAme gem-
tob*'. La Ijttératui-e est abondante et touffue siu-

Genève, son àme et sau influence. ,\I. Goyau a

voulu s'entourer de toutes garanti'^s d'impartiale

et eomptète infoi^tnation ; pas moins de soixante

iivreSv tu'OcUures ou articles se trouvent cités,

analysés ou critiqués dans ce puisj?ant article.

Nous ne pouvons qu'éutmiérer eu sèches for-

nmles les neuf aperçus où M. (;<»yau a essayé

de fixer quelques traits caractéristiques de la

pbvsionomie genevoise : yieuple absitrait né du
cerveau de Calvin (1), sans enltiuusiasaie ni

élan, à qui l'iiérédilé a enlevé la souplesse et 1?

Spontanéité (U), qni a perdu laous la compres-
giûu eahinienue le secret des pures joies et di'

libre épanouissement (lit). Au lieu de Tesprit

d'initiative, le prulestantisme a développé chez

les Genevois la timidité, la défiance et même Ju
peur (IV), peur de vivre, et i>eur de ^troduir?

aussi, à quoi répond un curieux phenomèric
d'impuissance dans Tordre des ci^éations litté-

raires et esthétiques (V). Par ts>ntre. Genève,
en fHjlitique, est audacieuse (Vi> ; certains en
font le vaste laboratoire où se seraient mûries
toutes les idées politiques (VU) et les sys-

tèmes économiques de l'avenir (VI 11) ; ce qui

est ii^oatestable, c'e&t qu'au siècle dernier
« Genève sut tirer parti de sot» importance
internationale poiu* devenir vmo niétropole de
eharité » : c'est elle qui fit proclamer la c neu-
tralité » du blesiié (IX).

M. Goyau a fort bien rendu le contraste
qu'oppose, à rallégroise eontiaute du catholi-

cisme, la physionomie maussa(l(v de la religion

de Calvin. La doctrine calviniste étroite et dé-
courageante sur la prédestination et ta doctrine
sacramentaire, eu même temps que le pénalisme

assujettissant du réformateur genevois déter-
minèrent dans les âme§. cette obsédante phobie
d© tout plaisir. « Genève devint une ville où la

joie fit peur, où toutes les qualités de joie,

imême les joies spirituelles, furent redoutées
comme des pièges. » Saint François de Sales,*
qui prêchait la dévotion souriante, « cogn*.
toujours aux portes de Genève, mais l'àme gene-
voise, se barricadant, resta murée dans sa
tristesse austère ».

LA CONFERENCE DE LA PAIX ET LE CALEN-
DRIER. — M. Charles Nordmaxx, dans la
Heine de» Deu.c Mondes (15 janv. i9l9, pp. 419-
468, dei>»ande que la Conférence de ta paix s'oc-
cupe de la réfoinne général© et unificâtric« du
calendrier.

Il met C'H relief la néee'ssité et l'urnenee de
cette réforme, rappelle les préeédmt» hlsfo-
rique» de ce x^emaniement et fait ressortir
les 'mcfmvémenis les plus sérieux qui pro-
viennent de la vaiiaWlîté de la date de Pt'kjues
et des fêtes mobiles, ainsi que de l'inégalité des
divisions de l'année pour les afl'aires et les
comptabilités (calculs de salaires, d'intérêts,
d'assurances et pen.sions, de loyers et rentes),
pour les voyages, l'enseignement et l'agricul-
ture. Suit une liste de motions qui ont été votées
ces dernières anri^es en vue d'une révision du
calendrier. Retenons seulement ce dé4ail sug-
gestif par sa portée religieuse : « i\ résulte des
déclarations « faites par tes personnalités les
I) plus qualifiées », au premier Congrès inter-
national pour la réforme du calendrier, tenu
à ïjiége quelques semain-^^s avant ta guerre,
que < ni dans h^s haides sphèi-es eceîésiasticfues
» catholiques, ni dans les protestantes, on ne

voit de raison iri'êductilîte qui empêcJie de
» changer Pâques en une fête à date tixe... Mais
>. il est évident cju'une pareille question ne
» poiu'rait être résolue qu'en accord avec la

» Papauté. ') ('P. A(n>.i Pour terminer, M. Nord-
mann soumet aux délibérations d© la Conférence
le texte de vœux et décisions adopté au premier
Congrès de Liégte (Liège, 191 i).

ETUDE ET ACTION SOCIALES ANGLO-
SAXONNKS. — Lue bi-ochiu-e de 7J pages
(l'Etude de Vactioii aociate diuis^ les ij/oupi^menls
anQto-saxons de la Fédération vaiverscUe des
étiufiants chrétiens^ par lUouu Alueu et son
fils RouKii en coUahoratton;, qui attendait de-
puis 1913 d'être luibliée,. ouvre pour 1W9 la série
" Mémoires et Documents » de la publicatiou te

)liisée social, fondation Cliambrun. Dans une
IHemière parti-', les auteurs nous racontent les %
origines de la rédéiafion univei selle (pp. 1-5) ;

(.riîbord purement confessionnelle, cette corpo-
ration des étudiants protestaut.s de race aoglo-
nâxomie s'orienta très vite vers les problèmes
so<;iaux. (pp. D-2L). La seconde partie expose,
dans tous les détails de leur mécanisme com-
plexe, les méthodes d''initiation sociale théorique
ipp. 23-43 et pratique (pp. 44-08J que précOJiise

la Fédéndioa.
Contribution utile et minutieuse (les auteurs

ont réuni sur place les élémeuts de leur en-
quête) à l'histoire des doctrines sociologiques ;

livret très instructif aussi, puisqu'il nous
introduit dans les milieux universitaires de
Grande-Bretagne et dAmérique, si différents

à tous points de vue des sphères estudiantines
de chez nous.
Par malheur,-cette monographie appelle des

réserves du point de Vue religieux cl ae doit
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être utilisée qu'à titre de document technique
et avec prudence. Le Musde social c n'exige
pas de ?es collaborateurs le sarrifioe de leurs
opinions personnelies », et M. Aîiier décni les

initiatives humanitaires de la Fédéiation avec
une jirédilection trop nwrquce, qui pourrait
séduire les esprits mal avertis. Le juanifeste-
prograioine des sociologues protestant^; est tout
à fait injuste pour la grande œuvre charitable
de l'Eurlise (lEglise. d'après eux, < a souvent
été du mauvais côté » : « elle a permis la

dégradation spirituelle <Je rnillii'rs d'hommes
sans y apporter de remède » (pp. 13-14;.

Livres nouveaux
LE MERVEILLEUX SPmiTE, par Li ciex Roi ke, ré-
dacteur aux Etudes. Un vol. ili: v;u -;- H9:^ bjscs.
Prix, i fr. 20. Beauciiesne, 117, rue de Rciiued,
Paris.

Faire tenir dans un volume de 400 i)ages les

éléments de la question du spiritisme n'est pas
chose facile. Pour y réussir, M. Roure ne s'est

étendu que sur les faits typiques, très bien
présentés d'ailleurs, qui, depuis Mesmer jus-
qu'à nos jours (en passant par les « salons et

laboratoires » où furent e.vaminée«> notamment
Katie King et Eusapia Paladino), ont défrayé
la chronique mondaine ou sollicité la curio.siLé

des savants. Dans la critique qui accompagne
l'exposé des faits. ]M. lîourc a fait une part
judieieusement niesurée, mais suffisante, ù tous
les chefs d'école, partisans ou adversaires de»
théories d'Allan Kardec. savants plus ou moins
indulgents aux médiums, comme Ci'ookes et

Richet, ou plus réservés quant à raullienticilé

des phénomènes de seconde vue. comme Gra.s-

set. Les expériences les plus dignes de foi,

comme celles de >LM. de Rodias, Raraduc, Joire,

les hypothèses les plus intéressantes, les liiéo-

ries lùème, comme celles du fluide ou du péris-

prit, sont passées en revue. L'essentiel est ainsi

dégagé du fatras des détails ou des répéti-

tiwis qui trop souvent l'enctimbrent.

Les plus novice* poun'ont appi'endre à l'école

du P. l^oure tout ce qui constitue robjpt, la

méthode ou l'esprit de la doctrine spirite. Et

les expérimentateurs plus avancés, les adeptes
même, se convaincront du péril de lem^ tenta-

tives et de la fragilité de tant d'IiypoUiè^es

prématurées, A la suite de l'auleur. Us convien-

dront que l'Eghse catholique « promet moins
et donne plus ». Ils referont du moins le

« triaL'-e » des faits « controuvés » et des faits

« contrôlés ». Les uns sont dangereux, les

autres ne sont " d'aucune utihté pour l'apo-

logétique », si ce n'est toutefois par la pré-

ssompljon du préte^niaturel qu'ils fournissent

dans de» cas d'ailleurs peu nombreux.
D' Robert Vax i>iiR Elst.

LA JUSTICE ET I.E DROIT (f'^aréine 1918;, par le

lî. P. M.-.\. J.\NviER, O. P. Un VOL în-1?. Lelliirt-

loii.x, 10, rue UajïtUc, Paris.

Slnspirant avec une absolue fidélité de la doc-

trine de saint Thomas, s'appuyant fermement
sur les Encycliques de Léon XIII, le célèbre

conférencier de Notre-Dame développe avec
ampleur et clarté les principes chrétiens de la

JUitice et du Droit et en applique avec maîtrise

les conclusions aux délicats problèmes de la

sociét<} moderne : nature et règles fondameatales
de la justice, obligations de la justice générai-e

, ou lé{iile dans les devoirs de l'individu envers la

société, obligations de la justice c(it>triOulhc

dans les devoirs de la société envers les Indi-

vidus; droit à la vie et question dit suicide,

obligations de la justice commutative par rap-
port au droit de propriété et au salaire.

Des notes en appendice précisent et dévelop-
pent des points spéciaux qui auraient entravé la

marciie oratoire des discours. A voir, en parti-

culiep. une note ii la sixième conférence où il

est établi que le salaire familial ne saurait être

imposé en vertu de la justice commutative.
B. P.

LES ÎRA.VA1LLEUUS DE LA >'UIT, pal" Hexrv BROK-
GNiMiT, avocat à la Cour d'appel de Paris. Un
vol. iH-l6 de 136 pag-es, 3 fr. 50. Edition de la

Revue des Indépendant, 29, rue Bonaparte, Parts.

Livre de guerre. L'auteur, évoquant quelques
épisodes vus et vécus au cours de deux années
de front, s'efforce de donner la réponse vraie à

cette double question : Pourquoi te bats-tu ?

Poui-quoi la guerre ? La thèse est uettem'Jnt

catholique. Oiî souhaiterait plus de méthode. et

de précision.
Ch. Noine.

LE UILL.MME VE I.A GUERRE, par G^kcia C.^LBE-

RON. iSn vol. in-lê, 3 fr. 50. }J>î'H-.td Gi-as;et,

Pari*.

Nationalités ou univérsalisme. tel est le di-

lemme posé par l'Allemagne et résolu contro

elle iiar la guerre. Ce livre, dont les conclusions

techniques sont discutables, constitue une con-

tribution solide à la question natUmalïtaïre.

L'auteur a (Hudié sérieusement lidéologie im

l>érialiste allemande : il en parle eu esprit clair

et en philosophe averti. Ouvrage sérieux, mais

où le souflle manque, sans quoi, il serait

presque parfait. R- T. -.

L'AFFAIRE T'E S.WERNE (nov. i913-jaav. 19t<K

par Ji UEN IlovÈKE. \:n voL in- 16. Prix, 1 fr. SU.

« Editions Bossard ", i3, rue Madame, Parib.

La librairie Bossard, qui n'est pas toujours

bien inspirée dans le choix de ses coilabijra-

leui-s eu a trouvé ici un excellent, M. Ro\èro,

qui parle avec émotion et p^rtiuince dun
sujet qui passionnera. Ce récit documentaire

est beaucoup plus intéressant qu'un roman ;

c'est de la belle histoire. R. T.

AVEC LE-» ALPI.XS, par F.-A. Vuillermet. Un vol.

in-12, 3 fr. GO. P. LetWelleux, 10, rue Cassette,

Paris, G".

Cet <- liommage ému d'un spectateur à

l'héroïsme des officiers et des chasseurs de la

division Brissaud-Desmailtets » est un hvre
Aécu <• sur les routes de France » ; « de la

Marne à l'Aisne » ; à « Craonne » ; au « Che-
min des Dames «.

Style simple et entraînant, déjà justement
admiré dans les ouvrages précédeiits du même
auteur, le Suicide d'une race; la M<>b'iUsation

des tiçrccaux. B. V.

LA MÔ\.UKH/E ET LA POLITIOUE NATIO.^ALE,
pat .^uîKHT MATHiez. Une broctoire in-8" (toUw-
lion i-ou«<-' , 1 fr. 40. CUcz Félix Alcan, éditeur.

L'auteur prétend prouver par certains faits

historiques que la monarchie fut loin de se

eonfoiidre, en France, avec l'intérêt national.

11 prétend que nos erreurs et nos échecs ne

sont pas dus à l'invasion de l'esprit philoso-

plmrue du xviii" siècle. Il prétend que la France

a été et sera graiide eu proportion même de sa

ï(H eti la démocratie. Eu résumé, beaucoup de
(ivéCèaiioa et peu de preuves.

E. G.
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LA PSYCHOLOGIE DE STENDHAL, par Henri Dela-
croix, maître de conférences à la Sorbonne. Un
voL in-8o de la Bibliothèque de philosophie con-
temporaine, 8 fr. ?5. Félix Alcan, 108, boulevard
Saint- Germain, Pari?.

Comme il y a des stendhaliens partout, il y
en a chez les catholiques. Ils liront avec fruit

f€tte étude très fine et très serrée — radica-

lem-ent technique — de M. Delacroix. Ce sont

surtout les idéologies stendhaliennes de VJmour
et de VArt qui y sont examinées en détail par
rapport à l'écrivain, à son œuvre et aux faits.

i:xcellent travail, bien nourri. R, T.

LES RIMES SANGLANTES, suivies d'e TERRE D'AL-
SACE. Pièce en vers en unj acte, par E.-Henri
Vehdier. Un vol., i fr. 50. Chez Eugène Figuière,

7, rue Corneille, Paris, 6*.

Les pièces qui composent ce recueil, toutes
d'actualité, sont vibrantes de patriotisme. Elles

chantent la guerre, les poilus, l'Alsace, la

Croix-Rouge, etc. La lyre du poète prend tous
les tons, et la variété est un des charmes de ce

recueil. Dans le premier poème, « la Conquête
de l'air », l'auteur fait de l'aviateur un rival

de Dieu... Idée détestable et blasphématoire.
E. G.

MONSIEUR LE CURE D'OZERON, par FiUNClS
JAMMES, roman. Prix, 3 fr. 50. Paris, Mercure de
France, 56, rue <le Condé.

On trouvera dans les Etudes du 20 déc. 1918

(pp. 6<37-683) une fine analyse par M. Charles
Albert, et une appréciation bienveillante de

cette dernière œuvre du poète pyrénéen. « Point

de drame, tout juste ce qu'il faut pour que le

litre de roman ne soit pas décevant... : parabole

d'Evangile, vécue et savourée, dont tout le

charme est fait de simplicité, de fraîcheur et

de piété naïve. » La simplicité est la qualité

maîtresse par oii se recommande ce livre : sim-
plicité des âmes, des sentiments et de la
manière httéraire. « C'est, disent les -Etudes,

un beau et bon livre » : beau par le cliarme

du style, bon surtout par les nobles et belles

âmes 'qui y "vivent et le parfum de douce édi-

fication qui s'en dégage.

les pierres du foyer, par Henry Bordeaux.
Un vol. in-16, 3 fr. 50. Chez Plon-Nourrit et C'*,

8, ruo Garancière, Paris, 6*.

Avant la guerre, l'auteur avait forme le pro-

jet de publier une histoire littéraire de la

famille en France. Le présent volume est pour
ainsi dire le prélude de cet ouvrage plus géné-
ral. Quoique incomplet, il trace cependant un
magnifique tableau de la vie du foyer fran-

çais. 11 tend à reconstituer Taucien statut de
la famille, d'api'ès nos chansons de gestes,
d'après les dires et les faits de Ronsard, Mon-
taigne, Rabelais, Mme de Sévigné, et quelques
autres poètes du foyer. Ce livre excellent, nourri
de beaux exemples, est comme une leçon de
choses très bien documentée. Tous les bons
Français auront plaisir et profit à le lire.

E. G.

MAMAN, par Paul DARME.NriÈREs. Un vol. in-16 de
280 pagos, 3 fr. 50 (majoration de 30 %). Cal-
mann-Lévy, 3, rue Auber, Paris.

Roman — ou plutôt véridique histoire, très

louchante — d'une < bonne maman » qui, après
avoir vécu quelque temps sa petite vie bour-
geoise, faite de-s joies calmes et (ies chagrins
intimes de la famille, connaît soudaia les

grandes angoisses de la guerre dans sa ville
envahie et torturée.
M. Paul Darmentières est un portraitiste

incomparsible; il sait donner de la couleur aux
choses les plus ordinaires, mais il arrache des
larmes lorsqu'il dépeint la « maison envahie »

ou « l'ouragan sur les nids »
; çà et là une note

ciu'étienne. Ce roman peut être lu par tous.
Maman est suivie d'une spirituelle et assez

innocente bluette : Histoire d'un qui ne voit pas;
mais si le talent de l'auteur reste le même, le

sujet et l'ensemble de cette petite idylle sont
plus légers.

V. M. C.

LA MAISON DU FOU, par Louis Artuss. Un vol.
ln-16 de 303 pages, 4 fr. Emile Paul, 100, rue du
Faubours:- Saint- Honoré, Paris.

C'est une succession de cinq contes demi-
liistoriques, demi-imaginaires (le premier est
de beaucoup supérieur aux autres), qui se dé-
roulent tous sur le fond de la vie mystique
et conventuelle. Dans son ensemble, l'ouvrage
est décevant et peut-être malsain, scabreux et

môme ordurier par endroits (p. 253). Par
endroits aussi, délicieux. Le talent de l'auteur
est hors de conteste : images de choix, finesse
de psychologie, fraîcheur d'expression, tout
cela compose une œuvre très littéraire. A noter,
pourtant, quelque lassitude çà et là. A noter
également le désir continuel d' « épater » le

lecteur par un déploiement d'érudition inat-
tendu. Mais parfois le lecteur sourit, comme
lorsqu'on lui vante (p. 281) la « noblesse » de
l'écriture mérovingienne, qui est bien récriture
la plus entortillée et la moins lisible du monde.
On pourrait multiplier les exemples de ce genre.
Si l'expérience monastique de l'auteur vaut sou
expérience paléographique, on ne s'étonnera
plus de la dédicace à une personnalité bien
parisienne, dont le salon ne passe pas précisé-
ment pour très mystique nT très « ambrosien ».

R. T.

DIEU, L'I.WISIBLE ROf, par II.-G. Wells. Traduit
de l'ang^lais par M. Butts. Préface de la traduc-
trice, contenant de nombreux extraits de (hoses
premières et dernières. Paris, Payot, 1918.

Décidément, M. Wells a la main plus heu-
reuse dans le roman scientifique que dans les
études de psychologie religieuse. îai valeur
intrinsèque de Dieu, l'invisible Foi. ne justifie
pas le tapage de publicité que la librairie fran-
çaise fait autour de cette production. Avec le

lî. P. Adhémar d' Mes, qui. dans les; Etudes
du 20 décembre 1918 (pp. 641-666;'. institue un
examen approfondi de cet ouvrage, nous re-
grettons que la » magie de son beau titre lui
permette de rayonner à certaines vitrines ca-
tholiques '>. Nos lecteurs feront crédit au juge-
ment du P. d'Alès : ce livre est un défi à leur
bon goût, et sa lecture serait un danger subtil
pour leur foi. Les dogmes fondamentaux de la
religion cathohque (révélation positive, Trinité,
fins dernières, Egfise, sacrements, hiérarchie)

y sont ou niés ou tournés en ridicule.

Dieu, l'invisible Roi, dont le titre met le nom
de Dieu au service d'une propagande atîiée, ne
se recommande même pas par le mérite d'une
tenue digne et agréable : étonnante légèreté
pour parler des idées et des choses les plus
respectables, développements touffus et funam-
bulesques, où se perd, par bonheur, notre sens
bien français de la mesure et de la clarté. Au
total, » une facétie > qui serait simplement
désopilante si elle était moins dangereuse.

Imp. P. Feron-VraUj 3 et 5, rue Bayard, Paris, VIII*. — Le gérant : A. Faigle.
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LES miESTIOllS AGTDELLES » et EDELJl

ACADÉMIE FRANÇAISE

Réception de M. Louis Barlliou

successeur d'Benry Roujon

M. Louis Barthou, ayant été élu î.ar l'Académie
française à la plsce vacante ,>ar la rrort Ce M. Henry
Iloujon, y est venu prendre séance le 6 février 1919,
et a prononeé le diî^conrs suivant :

DISCOURS
de M. Louis Barthou

Remerciements à l'Académie ()

McssrEURS,

Lorsque M. Henry Roiijon &c décida à poser
sa candidature au fauteuilde M. Henri Barboux,
il s'inquiétait d'avoir à pronorKx:r l'éloge d'un
académicien dont la vie professionnelle lui était
mal connue (2), Voire bienveillance m'a épargné
un semblable embarras. J'ai a«sez fréquenté
M. Henry Roujon pour que mes paroles n'em-
pruntent rien à la complaisance d'un protocole
Iradilionno-l, et j'ose presque espérer que vous y
trouv<'rez un témoignante.

Ce furent nos fonctions qui nous rappro-
chèrent, H me souvient, après vingt-quatre ans,
d'un voyage ministériel au pays des Félibres,
dont le retour fut charmé par la conversation du
directeur des Beaux-Arts. Je connus ainsi celui
que, jusqu'alors, j'avais simplement rencontré.
M. Henry Roujon était trop prudent, ou trop
discret, ou trop mo<]eâle, pour se livrer, du
premier coup, tout entier — il savait interroger,
écouter et se taire, — mais, témoin avisé, obser-
vateur sagace, psychologue pénétrant et iro-
nique, comme il parlait délicieusement de tout
et de tous ! Je fus conquis par taul d'érudition
uîaée et par tant de verve gracieuse. Le temps
développa notre amitié. Un Gascon et un Béar-
nais .sont, qtioique voisins, faits pour s'entendre,
et pendant vingt ans je suivis, souvent d'assez
près, la carrière, parfois tourmentée, mais tou-
jours brillante, de M. Henry Roujon.

(i) Les sous-titres oui été ajoutés par la D. C.
(2) On trouvera dan.s les Questions AelacUes (t. CXII,

pp. 101-174, 20f)-3iC et vatj-^3f)) !e (Uscotirs de récep-
tion (le M. Henry Raujon sur M. Henri Uarboux, et
la réponse de M. Frédéric Masson.

En l'appelant au milieu de vous, vous aviez
comblé le vœu le plus secret et le plus chec de
sa vie. Sans rien renier de son passé de fonc-
tionnaire, qui lui avait ouvert les. portes d'une
section voisine, i! était fier d'avoir été traité par
vous en homme de lettres. Cet hommage le flatta

jusque dans ses. derniers jours. Peu de mois
avant sa mort, je pus mesurer la place que l'Aca-
démie avait prise dans ses pensées. H s'intéres-

sait avec passion à vos choix. Si je rappelle qu'à
ce moment une candidature l'obsédait, dont i!

me parla avec une sollicitude véhémiente, c'est

pour avoir l'occasion de saluer en lui cette vertu
die l'amitié qu'il prisait et portait si haut. La
boutade de Renan, dans ses Souvenirs d'enfance
et de jeunesse, cor^tre les « amitiés particu-
lières », lui avait paru ua blasphème dont il

s'était indigné. M. Henry Roujon était un ami
incomparable. L'amitié, qui se détermine par les

raisons du cauir, m'a toujours paru renfermer
les meilleures qualités de 1 homme. Elle exige
la loyauté, la fidélité, le dé\:ouiem.en t désintéressé,

la bonté attentive, la parole scrupuleuse, le cou-
rage ef, au besoin, le sacrifice. M. Henry Roujon
sut associer aux multiples richesses de son esprit

toutes ces vertus fortes ou délicates de l'âme.
Kn me confiant son éloge, vous avez augmenté le

prix de voire faveur.

Ma reconnaissance se mesure au vif désir que
j'avais d'être des vôtres. L'Académie a toujours
tenté les hommes politiqixes. Déjà, en 1867,
Sainte-Beuve trouvait qu'elle les tentait 'trop.

Moins sévères que lui, vous n'avez pas craint, en
m'accueillant, une invasion parlementaire, favo-

risée par la camaraderie. Si, depuis mon élec-

tion, vous avez ouvert vos rangs, avec un éclat

digne de vou-s et de lui, à im autre homme poli-

tique, la noble camaraderie par laquelle il a été

appelé au milieu de vous est celle du pays tout

entier, qui a su gré à son patriotisme indomp-
table de l'avoir, avec les grand* chefs et les

grands soldats de l 'armée nationale, aimé ot

servi, défendu et sauvé. Pour ma part, je vous
dois la seule joie que la vie pût me donner
encore. Elle m'a flatté dans mon amour-propre,
mais elle m'a surtout ému jusqu'au fond du
cœur. Messieurs, je vous remercie tout à la fois

de l'honneur et du bien que vous m'avez faits.

M. Henry Roujon

M. Henry Roujon n'envisageait pas la vie

comme une idylle. Mais il ne pensait pas non
plus qu'elle fît inéluctablement faillite à ceux
qui relevaient son défi. Au contraire, il disait

qu'une âme forte est le plus souvent l'ouvrière

de sa destinée. H eut cette âme, et, comme i! l'a

écrit de plusieurs autres, on peut dire de lui

que, par bien des côtés, sa vie fut son chef-



« CHRONIQUE DE LA PRESSE )) 67

d'œuvre. Admirateur fervent de Montaigne, il

n'eût pas goûté comme un hommage médiocre
l'application à son existence de ce passage des
Essais : « Les plus belles vies sont, à mcm gré,

celles qui se rangent au modèle commun et

humain, avec oidre, mais sans miracle, sans
extravagance. »

Orig-ines et influences héréditaires

Il mit de l'oi'dre dans la sienne, qu'aucun
miracle n'enchanta et qu'aucune extravagance
ne troubla, mais il n'eut pas à la faire tout

entière. Il devait beaucoup aux siens, et il leur

rendit justice, deux ans avant sa mort, dans ces

Souwnirs vivants et exquis, mais malheureuse-
ment inachevés, où l'esprit se pare de toutes los

grâces du cœur. ^Y' à Paris le i^'" septembri-

i853, M. Henry Roujon était-il Parisien ? S'il

faut., pour l'être.- et. par analogie avec une déli-

liition du Code civil pour la nationalité, être né

à Pari* d'un père et d'une mère qui eux-mêmes
y sont nés, il aurait eu quelque peine à justi-

iier cette qualité. Plusiciii's races s'étaient ren-

contrées et fondues en lui, au milieu desquelles,

du côté paternel, le Midi prédominait. Son
grand-père était. Dauphinois, son père Gascon,

sa grand'mère de lointaine origine espagnol?.

Du côté mateinel, il avait reçu du sang breton

et du sang créole. M. Heary Roujon tirait une
moindi-e vanité de la variété de ?es ascendants

que des vertus qui leur étaient communes.
Quand il écrivait leur histoire, il n'avait pas,

comme le poète hautain des Destinées^ l'illusion

Cffgueilleuse de les faiie descendre de lui. C'est

vers eux qu'il remontait pour rejwrler à leur

vaillaQce et à leurs efforts l'honneur du sort

facile dont il jouissait, ic Toutes mes hérédités,

a-t-il écrit, m'engageaient sur la voie droite. »

Il lui plaisait, d'autre part, de rappeler ses ori-

gines ouvrières et paysannes, avec lesquelles

s'accordaient ses s^entiments intimes. Quand il

citait, en l'excusant de n'avoir pas l'élégance

académique, le mot de SpuUer : u M. Gambclta
et moi, ncms avons la démocratie dans la tripe »,

il me semble qu'il le faisait sien. D'ailleurs, il

aimait trop le peuple, et avec txop de sincérité,

pour le flatter en proclamant son infaillibilité

coll£cti\'e. Il le servait par* la vérité et av;?c la

robuste franchise qu'il avait héritée des siens.

Son grand-père paternel, en quittant le Dau-
phiné pour le tour de France, était ouvrier ébé-

niste. Il ne revint ni au pays natal ni à sa pro-

fession. Les voyages' forment !a jeunesse, mais
il aiTive aussi qu'ils la fixent. Deux beaux yeux
sont, en tout pays, une douce attirance, mais
quand la flamme espagnole attise leur espièglerie

gasconne, ils sont iiTésistibles. Le grand-père

de M. Hem-y Roujon rencontra à 'Vic-Fezensac

ceftte heureuse fortune, qui lui fit abandonner
ses Alpes majestueuses pour le cours chantant

de la Losse. Il se maria et il ouvrit une petite

boutique. Le ménage et le n<aga«in' réussirent.

L'autorité paternelle s'exerçait, dans ces pays

de langue d'oc, à la romaine, bienveillante,

certes, et équitable, mais habituée à donner
des ordres plutôt que des raisons. Le bonhomme

R^oujon, comme l'appelaient avec familiarité ses
clients des gentilhommières voisines, aurait
volontiers poussé ses six garçons vers le com-
merce. Trois eurent la vocation ; mais les trois
autres s'y dérobèrent, l'un pour devenir avoué,
l'autre pour entrer dans ks ordres et dans l'en-

seignement, le dernier pour exercer la méde-
cine. Celui-ci fut le père de M. Henry Roujon.
H s'était formé lui-même avec une ténacité dont
il transmettra mieux que l'eieaaple à son fiJs.

Préffâirer seul son-baccaJauréat, à Vic-Fezensac,
sous Louis-Philipi>e, il faut avoir, même plus
tard, vécu jeune dans un coin reculé de pro-
vince pour savoir ce qu'un semJîlable effort

représente. Emporté ainsi de haute lutte, ce
premier grade désarma le quincaillier rebelle, et

conduisit son fils, avide de s'instruire et de se

frayer sa voie propre, jusqu'au diplôrrte de doc-
teur en médecine. Je me représente le D"" Roujon
comme un homme de haute conscience et de
souriante correction, attaché à ses devoirs, fier

de sa profession, aimé de ses client*, adoré des
siens, auxquels le disputaient les exigences et

les absences d'un métier trop absoibant. Ainsi
appelé et occupé au dehors, il dut al>andonner
à sa femme la surveillance et l'éducation de
leur enfant. I.â mère de M. Henry Roujon
s'acquitta de cette tâche avec une compéteiice,
une autorité et un bonheur dont on serait sur-

pris si sa propre éducation et sa nature d'élite

ne suffisaient à expliquer ce succès. Elle était,

d'instinct, éducatrice. Fitle d'un commandant
de marine,- elle était née à la Martinique, où,

à l'âge de six ans, elle perdit sa mère. La mort
de son père, qui l'avait ramenée en France, la

laissa trop rapidement orpheline. Les croix de
la Légion di^honncur et de Saint-Louis, que ses

services avaient values à l'officier de mai'ine,

lui ouvrirent les portes de l'une des maisons
d'éducation de l'ordre. Elle y resta, également
choyée par ses maîtresses et par ses camarades,
jusqu'à l'âge de dix-huit ans. Les souvenirs de
ce pensiomiat, où elle reçut une instruction

variée et solide, lui furent toujours particulière-

ment chers.

Les années de formation

Le petit lîenry reçut sur les genoux de sa

mère ses premières leçons. Quoiqu'elle exigeât

ifeaucoup de son intelligiince, déjà tràs vive,

elles lui laissèrent le souvenir ineffaçable d'études

poursuivies dans la joie. Malheunnisement, l'édu-

cation maternelle fut remplacée par un « ergas-

tule odéonien ». où des Polonais, que la mode
mettait partout, donnaient, avec un accent

incompréhensible, des leçons de français et de

latin. M. Henry Roujon a évoqué dans Miss,.

une courte et suggestive nouvelle, les souvenirs

de « ce p<''nitencier bourgeois » où il vé*cut

trois ans. La pédagooio collective lui avait

donné le fri«on. Elle lui fut un supplice quand
elle s'aggrava pour lui, au lycée Napoléon, des

tristesses sévères du pensionnat. Sa mèje,

enfv'rmfV à Saint-Denis, y avait goCdé autant

de ioii' "ii'MTt n'ur .j'orphelin-e peut en con-

naître. Ce bonlteur valut à son iils l'erreur d'un
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internat auquel il garda jusque dans l'âge

d'homme une rancune tenace. Fut-il, au fond,

aussi malheureux qu'il le disait ? Je crois qu'il

le fut surtout à distance. Quand nous nous
racontons, même avec ime entière bonne foi,

nous projetons sur le passé les sentiments con-

temporains de l'heure où nous le décrivons.

Notre âme n'est jamais entièrement la même.
L'un des amis les plus chers de M. Henry

Roujon, son camarade au lycée Napoléon, me
l'a dépeint sous des traits qui déjà, à l'âge de

douze ou treize ans, fixent sa physionomie. Il

tranchait sur ses camarades par une individualité

marquée, un esprit clair et décidé, un ton résolu,

une curiosité sans cesse excitée, que d'abon-

dantes lectures alimentaient et fouettaient. La

physionomie à arêtes vives, la peau colorée, il

montrait des dents de jeune loup chaque fois

qu'il riait, et — fiez-vous maintenant aux sou-

venirs de la soixantaine ! — son ami ajoute

qu'il riait toujours. Quand il découvrit Gérard
de Nerval et l'Orient, ce fut son Baruch, à l'occa.

sion duquel sa manie d'interroger se donna
libre carrière. Fureteur de bibliothèques, ardent

à la discussion, il avait déjà un sens aigu de
l'observation d un tour d'espo-it humoristique
auxquels les contrastes et les ridicules n'échap-

paient pas.

La vertu éducatrice des Humanités

En se développant, il resta lui-même. C'est à

tort qu'il s'est accusé d'avoir été « un indigne

et fort médiocre humaniste ». Il n'est pas moins
injuste pour lui qu'il ne l'esft pour ses maîtres

du lycée Napoléon et du lycée Saint-Louis. L'en-

seignement secondaire se proposait moins alors

d'accabler l'esprit sous une encyctopédie que
de lui donner une méthode. Il n'était pas ques-

tion de tout savoir, mais seulement d'être rendu
apte à tout comprendre. On savait quelle force

de vie renferment les langues mortes. Le latin

n'était pas traité comme un vain ornement que
dédaignaient des préoccupations utilitaires : les

maîtres de l'enseignement proclamaient et pra-

tiquaient sa vertu éducatrice. Les belles-lettres

étaient en honnem* pour former les esprits et pour
forger les caractères. On pensait, à l'exemple de.

Descartes et de Pascal, qu'elles n'étaient même
pas inutiles aux sciences. Nous avons réformé

tout cela. Je me garde bien de nier que certaines

réformes fussent nécessaires. Mais il ne suffit

pas d'innover pour progresser, et je sais quel-

ques prétendus progrès qui sont sujets à revi-

sion. Il n'est trop tard pour aucun examen de

conscience. Sortie victorieuse de la plus terrible

épreuve qui se soit jamais abattue sur elle, mais
douloureusement meurtrie par une invasion sau-

vage, la France peut, en toute liberté, avec la

liberté que donnent l'héroïsme et la gloire, exa-

miner les problèmes que pose sa reconstitution.

La réorganisation de son enseignement secon-

daire est un de ces problèmes. J'y voudrais

moms d'utilitnrisme immédiat, mal compris
d'ailleurs, et plus de cette large humanité dont

M. Henry Roujon sentait les vertus bienfaisantes

au milieu même d'une démocratie. Le bacca-

lauréat est un diplôme. Ce serait beaucoup, si

ce n'était rien. Il y a même plusieurs baccalau-

réats dont il s'en faut que la variété ait rehavissé

la valeur. Combien je leur préférerais un exa-

men de culture générale qui ouvrirait la voie,

une voie sévèrement gardée, aux aptitudes spé-

ciales ! Chacun y trouverait son sompte, et ainsi

l'intérêt public ne perdrait rien aux jeux libre-

ment dispersés des vocations particulières.

La vocation des Lettres

Il est vrai que les enfants n'ont pas seuls le

choLx de leur carrière. Le D'" Roujon, mal
mis en garde par son propre exemple contre

le danger des fausses vocations, voulut faire

de son fils un avoué. Etait-il repris, à son insu,

par une hérédité dauphinoise ? Les Dauphinois
avaient l'esprit processif. Avant la Révolution,

leurs enfants n'étaient, le plus souvent, attachés

à la chari-ue qu'après avoir passé un ou deux
ans chez un procureur, dans les exploits judi-

ciaires qu'ils mettaient au net. M. Henry Roujon
n'était pas, sur ce point, de la race de son

grand-père. Il était né batailleur, mais l'es-

crime du journalisme, à laquelle il se livrait

déjà sur les bancs du lycée, le tentait plus que
celle de la procédure grossoyée. Il fut un mau-
vais clerc d'avoué. Il passa sans allégresse des

examens, heureusement assez faciles, sur des

matières abruptes auxquelles il était rebelle, et

il devint licencié en droit. La barre, qu'il aborda

une seule fois, ne lui réussit guère. Pourtant,

il avait des dons. Est-il un Gascon qui ne sache

pas parlei» ou qui n'aime pas à parler ? Né à

Paris, dans le quartier des Halles — c'est aussi

un quartier où l'on parle, — M. Henry Roujon
n'en était pas moins, de race et de tempéra-

ment, un cadet de Gascogne à la langue bien

pendue. On le vit quelque vingt ans plus tard,

Moustache de cîiat, dents de loups,

Œil d'aigle, jambe de cigogne,

haranguer, dans une tournée txiomphale des

Cadets aux pays d'oc, les municipalités, les

Sociétés, les Comités, toujours prêt à la riposte,

improvisateur avisé, abondant en malices, en

verve communicative, en fantaisies légères ou
en pensées profondes. On le savait écrivain : il

se révéla orateur. Mais sa vraie vocation était

dans les lettres, qu'il aimait avec passion. De
qui tenait-il ce goût ? Toute sa famille, y com-
pris les oncles commerçants, y avait contribué.

L'oncle Jean, homme i-ude et bon, faisait voi-

siner sur ses rayons, avec des traités d'agrono-

mie, le Cours familier dz Ultérnture de Lamar-

tine. L'oncle Barthélémy était non seulement

l'abonné, mais le lecteur fervent de la Bévue

des Deux Mondes, dont il avait fait le temple

habituel de ses dévotions littéraires. L'oncle

François reçut de la lecture des Confessions

un coup de foudre qui le jeta dans l'admiration

et dans la fréquentation de Rousseau. Il était le

parrain du jeune Henry, qui nous l'a dépeint

comme un « Gascon solide, très vivant, aux

saillies spontanées, d'esprit ouvert ». Ce por-

trait ressemble si bien à un auti'e que c'est le
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cas de dire : tel parrain, tel filleul. Avec l'oncle
ITonorc, avoué à Toulouse, mais plus littérateur

que basochien, M. Uenry Roujon avait pris le

goût du théâtre, si vif dans la cité languedo-
cienne. Dirai-je enfin que son oncle l'abbé, en
flânant avec lui, « par les jolis soirs lourds de
Gascogne, sur les bords de la Gimone au flot

clair », dut lui révéler, peut-être, hélas I dans
les vers de Delille, les beautés des Géorgiqiics

qu'il adorait ? Ces quatre oncles de Gascogne
^a]aiont bien un oncio d'Amérique. M, Henry
Roujon passait chez eux ses vacances, tantôt

chez l'un, tantôt chez l'autre, mais à Paris, chez
ses parenls, il ne recevait pas une moindre
initiation. Son père avait pour Victor Hugo un
culte d'idolâtrie. Sa mère préférait Lamartine.
Le romantisme ne faisait pas tous les frais de
leurs diseussions, où ils opposaient, dans des

parallèles raffinés, Rousseau à Voltaire et Racine
à Corneille. H faut ajouter, pour tout dire, que
Béranger, avec ses odes patriotiques, non moins
chères à l'ancienne pupille de la Légion d'hon-
neur qu'au carabin des Trois Glorieuses, était

un des demi-dieux de la maison.

Débuts littéraires

Peut-on s'étonner qu'ainsi baigné de littéra-

ture M. Henry Roujoa sentît se lévelopper en
lui le goût irrésistible et la vocation impérieuse

des lettres ? H n'attendait qu'une occasion

pour se libérer de la basoche. Elle lui fut fournie

par Catulle Mcndès, qui le fît entrer dans une
revue nouvelle, la République des Lettres, dont
le titre, à la fois constitutionnel et littéraire,

avait l'ambition de g-rouper tous les jeunes

talents. M. Henry Roujon en devint le secrétaire

de la rédaction sous le pseudonyme d'Henry Lau.

jol. Ce fut dans sa vie un événement consiié-

rable qui la transforma. Quand il en parlait

plus tard, bien plus tard, il y avait encore de

l'émotion sous son ironie légère. L,p voisinage,

au revers de la couverture bleue, de son nom
inconnu à côté de ceux de Lecxjnte de Lisle, do

Gustave Flaubert, de Léon Cladel et de Léon
Dierx, suffirait à expliquer que ce jeune homniL-

de vingt-deux ans fût fier de s'engager sur la

voie littéraire avec de tels compagnons. Ce fut

une magnifique floraison, dans laquelle Victor

Hugo daigna jeter un jour le bouquet d'une

poésie inédite. Quelles richesses, quelles pro-

messes, quels talents dans les cinquante-cinq

li\Taisons qui, du 20 décembre 1875 au 3 juin

1877, jalonnèrent la brillante existence de la

Bépublique des Lettres ! Si j'ai bien su compter,

huit de ses collaborateurs devaient apparlciiir

?i votre Compagnie. Leconte de Lisle, Sully

Prudhomme, François Copp^Ee, de Heredia et

M. Henry Roujon sont morts. Mais vous avez

encore la joie et la gloire de posséder au milieu

de vous MM. Anatole France, Paul Bourget et

Jean Richepin. Se rappellent-ils ces débuts ?

M. Jean Richepin chantait, avec un art auda-

cieux, les strophes ardentes et nuancées des

premières Caresses. M. Paul Bourget, que le

roman n'avait pas encore enlevé à la poésie,

racontait en artiste et en psychologue, au cours

d'un poème douloureux et délicat, le martyre
ie la marquise de Morède, effrayée de découvrir
dans sa fille le mal qu'elle avait elle-même hérita
de sa mère et dont elle se mourait. M. Anatole
France évoquait

La mer voluptueuse où chantent les sirènet,

pour célébrer dans sa Leuconoé, en vers aisés,
larges et mélodieux, les femmes de Rome qui,
lasses des dieux latins, sentaient monter vers
elles, au milieu des sanglots, le souffle divin du
roi des temps nouveaux.
Encouragé par l'exemple de ses camarades de

revue, gagné et soutenu par leur sympathie,
Henry Laujol s'essayait aussi au jeu des rimes.
Le poète en lui mourut jeune, mais je serais

surpris si, en lui survivant, l'écrivain, qui s'était

condamné à la prose, n'avait pas eu parfois le

reg;ret d'un trop précoce suicide.

La République des Lettres, qui se disait; avec
une audace tranquille, assurée d'une longue
existence, avait pour programme tous les élé-

ments d'une vaste encyclopédie. Henry Laujol

y collabora, sous une rubrique qui avait pour
titre les Abeilles — ailes d'or et flèches de
flamme, — par des essais variés de critique litté-

raire et artistique. H admirait les talents outran-
ciers, Emile Zola, dont il recueillit VAssom-
moir, qui avait effarouché la pudeur des lecteurs

du Bien public, et Baudelaire, qu'il tenait

poiu « divin » et qu'il opposait à a la multi-
tude des sots ».

Ainsi exalté par la littérature ex'trême, est-il

surprenant que la jeune audace d'Henry Laujol
exerçât son ironie piquante et exhalât son mé-
pris immodéré contre les institutions ou les

hommes de l'autre bord ? Francisque Sarcey, le

Conservatoire, les théâtres subventionnés, la

Revue des Deux Mondes eL l'Académie virent
pleuvoir sur eux l'essaim irrité des abeilles.

Quand le secrétaire de la République des Lettres

blasphémait contre l'Académie, il était évidem-
luent injuste, mais surtout quelle imprévoyance
dans son injustice ! H eût été bien surpris, et d'ail-

leurs peut-ê'tre indigné, à l'heure où il parlait

avec une ironie irrespectueuse de « la crèche
spéciale que l'on appelle l'Institut de France », si

un devin lui avait annoncé que cette crèche lui

réserverait, au cours de sa brillante carrière, la

gloire d'un double asile. Je dois, d'ailleurs,

reconnaître quil n'attendit pas d'être des vôtres

pour avouer et pour expier ;ses torts.

Quoique parfois un peu courts de souffle, les

articles du secrétaire, et ensuite du rédacteur

de la République des Lettres, témoignaient d'un
travail assidu et promettaient une personnalité.

Je ne dirais pas tout le bien qu'ils méritent si

je ne louais aussi leur courage. Henry Laujol

avait en tout une telle volonté d'être équitable

que l'indépendance de son jugement finissait

par dominer ses partis pris. H avait le droit de

ne pas aimer Vlletman, de Paul Déroulède,

mais il ne songea pas à rabaisser rhom.mc par

l'œuvre. Tout au contraire, il rendit hommage
à son caractère et à mainto action valeureuse.

« Je considère que AL Paul Déroulède, écrivait-
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il, a très noblement rempK son rôle d'homme,
et j'ai pour lui la plus haute estime. C^rk-s, si

toute notre jeunesse avait eu dans râmc le feu
sacré qui brxile c« vaillant s&tdflt, nous n'au-
rions peut-être pas vu les Barbares au pietl de
l'Arc de Triomphe. » Il faut retenir, mainte-
nant qti'e le joar de gloire est arrivé, cette forte
parole prononcée dans ramertumc humiliante
de la défaite, la clairvoyanee patriotique de
Paul Dt'^roulède, sa ténacité que rien ne put
bri?<:T, sa confiance que rien ne put ébranler,
son co^nage que rien ne put .ibattre, appar-
tiennent à l'histoire nationale, dont il fut l'in-

terprète passionné et le serviteur loyal. Quand
les arméfs alliées, en ]>as!?!îint sows l'Arc de
rEtoile, purilieront de la souillure germanique
l'allée triomphale, faisons sa juste part à l'apôtre
enflammé de la revanche dans Tapothéoire ma-
gnifique dont i! sera malheureusement af>?ent.

Le fonctionnaire : à l'Instruction publique

• Le dernier article de M. Henry Roujon, con-
sacré à la défense de la deuxième parti',' de la

Légende (les st^cies, parut le 29 avril 1877, dans
la République des Letires, qui n'avsit plaç' qu'un
mois à vivre. Sa co^labo^at^on s'était, ck^uis
quelque temps déjà, faite plus rare. C'est qire
d'autres soins l'occupaient. Pressé par la n«es-
sité de vivre et de se créer ime carrière moins
éphémère que celle d'une revue, il était, depuis
4=e lo juin iS-e, employé au ministère de l'In-

struction publique, où un avancement rapide,
dû uniquement aux services rendus, le porta,
en 1881, juscfu'aux foncliouï; ck chef de bureau
du Cabinet, qu'il exrre^i pendant «Jix ans.
Au cours de cette pério-Ae de quinze ans, le

minisière de l'Instruction publique changea
treize fois de titulaire. Qui hésiterait à dénonc<:ï-
cette instabilité comme un fléau } Elle interdit
tout pl;in d'ensemble. tjf>ut travail de longue
haleine, toute continuité dans leffort. Que
peuvent, pour l'édttcation nationale, maigre
l'étendue de leur esprit et leur aptitude aux
vastes problèmes, im Berthek*t et un Paul Berl— je ne cite que les plus grands, — s'ils sont
ccndaranc's. par une «olidarité injuste et meui-
trière, à dis^paraître au bout de qiw'iques mois
ou de quelques sentairtes, avant mèimc d'avoir
dressé le plan de leur oe*ivre ^ iSe«l Jules Ferry,
qui reviii't à trois reprises à l'Instruction pu-
blique, eut une thiréf: snflisante pour vouloir,
pouvoir et agir. Trois ans de mini*tère lui per-
mij-e-nt de réaliser un prograjTiB>e et à\n\ faire
passer les principes et rexécutwn dans des lois

organiques qui vivent encore. Je n'ai pas ici à
appréi-éer ces lois, mais ce serait mai nre com-
prendre et mal me connaîtie que d'exploiter
comme irn tlé^aveu une discrétion <pie ^inl an
haut soirci d'union m'inspire. Du m-oiius. «k;
ïcra-t-il permis de dire, sans blesser aticune con-
viotian ou aucune croyance, que .'ules Fejrv
avait l'âme dfun ehff -et le canicière d'un
homme d'Ftat. Appelé auprès de l«i ppr uu
choi,^ dont il Aait digne, successi-vement coaimc
attaché, comme siTTétaire particulier, comme
eous-chef ou chef de bureau du Cabinet,

M. Henry Roujon fut, au s<?ns traditionrrel et
élevé du mot, un commis exemplaire. J'ai lu,
dans un discours qu'il pron&nça^ sur la tombe
d'un de ses collaborateurs, un passage dont je
snis a«smé de ne forcer ni le sens ni l'intention
en le lai appliquant : « Attendant patiemment
son heure, toujoins prêt aux tâches les plus
ingrates, il ne s'acquittait jamais mieux d'une
bf.^sogne que quand il la jugeait secrètement
au-dessous de lui-même. Il était de ceux qui
etrliment que le service de l'Etat enncJ)lit le ser-

viteur, et qu'il n'est rien de plus beau que
d'obéir qnand le maître s'appelle l'intérêt

public. »

Au service des Lettres

Esclave de cet intérêt, M. Henry Roujon n'en
séparait i>as la littérature, qu'il était au bon
endroit pour servij-. Les écri\ains 'trouvèrent en
lui nn allié précieux dont le concours ne se refu-
sait jamais. Guy de Maupassimt fut un de ceux
qui éprouvèrent cette condiale bienveillance.. H
était passé du ministère de la Marine à l'Instruc-

tion publique, où Bardoux l'avait attaché. Il y
retrouva M. Henry Roujon. Leurs relations da-
taient de la République des Lettres. Un jo«r,
C-atulle Mendès avait donné au secrétaire de la

itHliiction quelques centaines de vers intitulés

Au bord de Veau, qui racontaient les amours,
achevés en drame, d'un canotier et d'une b-lan-

chisseuse. Les vers, tantôt lâchés et tan-lôl ludcs,
les métaphoî'es faciles, les rimes négligées de ce

poème brut^nl et \ulgaire <h(X[ucrent vivement
Ilenry I.anjol, que récole parnassienne, dont il

était l'eufiint de chœur dévot et exigeant, avait

habitué, sur d'autres sujets, à d'autres procédés.

S'y n'avait dépendu que de lui, el bien qu'ail

soupçonnât une personnalité sous le pseudonyme
de Guy de Valmonl, il n'aurait pas inst'ré une
pit-ce ofi tout le heurtiùi. Mais le poète, dont'
Mendès lui'révéla le nom véritable, avait Flau-
bert comme protet;teur, et la copie passa. Entre
Henry Laujol et Guy de Valmont, l'entente ne
s'était pas faite tout Je suit<^' ; miiis, dè-^ qu'ils

se connurent, M. Henry Roujon et (juy de
Maupiissiuit furent d'excellents camaj'ades. Au
ministère de l'InstrucUon jHiblique, ils voisi-

naient d'un bureau à l'autre, et ils devinrent
des auais. Bien noté, expédiant rapidemcnl sa

besogne, observateur profond, s'appîiquant à

toujours mieux écrire, Guy de Maupassani con-
ciliait, avec un art heureux et une liabilefé aisée,

ses devoirs de foTic<io.nnaire et son ambition
littéraire. Boule de Suij, dont ses camarad<is du
ministère avaient eu i'éblouissauto primeur, lui

conquit une célébrité iraniédiate et des propo-
sitions avantageuses. L'u'i jxir un traité avec un
journal, il voulait pourt^ant réservei' l'avenir et

ne pas abandonner tout à fuit l'asile du mi-
nisière. l 'n congé d'un an élnit nécesst';ire. Ce
fut M. Henry Roujon qui obtint la .signature de
Jules Ferry. H conserva la juste fierté d'avoir
rendu aux lettres uu grand écrivain.

Lui-même il consacrait à la littératiu'e les

rares loisirs que ses fonctions lui laissaient.
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Doux étiKÎesï, parues on i883 Jans la Jeune

France, l'une sut Villiers de l'Isle-Adam, à pro-

pos du Nouveau Monde ; l'autre sur Ernest Re-

Bôin, à l'occasion des Souvenirs ({''enfance et de

jeunesse, attestaient une maturité d'esprit, un
" sens critique, une impartialité co«rageu«e et une
élégante clarté de style qui leur valurent d'être

remarquées. Troi? nouvelles puiviront : Miss, le

Docietir Modesto et ''.llruvonde. Les deux pre-

mière? étaient des essaie. Mircmondc, a au nom
fonore et triste », n'était })as loiti d'être un petit

chef-d'œuvre. Après Aîolière, lord lîyron et Mus-
jet, M. Henry Roujon s'essayait i.ii sujet de don
Juan.

Si vaste et si puissant --lu'il n'est pas de poète

Qui ae Tait i*)uie\é dans son cœur et sa tête,

Et pour l'avoir tenté ii€ soit re-sté plus grand.

Je ne doute pas que les strophes cé'lèbres de
^'(^nlOuna n'aient sugg-jré- à M. Henry Roujon
(utte version nouvelle do rancionne lég^ende, oîi

don Juan, vieillissant dans le château do Mire-

monde, expiait, par un douloureux remords, la

Jionte et le malheur d'avoir C/Ompris et aimé
trop tard une Elvire jeune, sincère et héroïque.

M. Henry Roujon a mis dans ce court r«;it

toultî* les ressource» d'un art consommé, d'une
expérience préco<M? et d'une psychologie pro-

f foîide. Les paysages sobrement décrits, les dia-

logues enlevés de verve, les récits finement
nuancés expliquent l'admiration que M. Alexan-

dre Dumas fils témoigna à celle a'uvrv^ délicate

et forte. La préface de l'auteur dramatique a

plus vieilli que le « conte moral » de M. Henry
Roujon. Je me suis assuré, en relisant celui-ci,

qu'il n'a rien perdu de son charme original, et

je tiens si durée pour certaine. Ne suflit-il pas

quelquefois d'un conte on d'un sonnet potvr

imposer un nom aux eév<îrités judicieuses de la

postérité ?

Après s'être ainsi essayé dans la nouvelle,

M. Henry Roujon revint h la chronique, où il

avait fait ses premières armes, et qui (îe^ait fLxer

s;i fortune littéraire. C'est un genre où il est

donné au premier bavard de plume venu d'être

médiocre. Mais, pour y réus»sîr, il ne suffit pas

d'avoir de l'assurance et de la souplesse, il y faut

un* culture é'tenduc et séiieinse, un espiît vif et

rapide, de la sagactié, de l'observation, une
pointe de philosophie. Les lettres de Mme de
S<'vigné, ces inimitables merveilles, ne <;ont,

à les bien prendre, que des chroniques par cor-

respondance, et je n'hésite pas à en dire autant
des [Mires persanes elles-mêmes, qui sont la

chronique amusante, malicieuse et profonde,
des dehors et des dessous de la vie de Paris.

E>e 18S8 à i8<)i, M. Henry Roujon confia à la

Revue bleue ses impressions sur les hommes et

sur les choses, sous le pseudonyme d'Ursus, qui
cachait et abritait sa sitiiation administrative. H
n'a pas publié ses <( Ours^-ries » en volume.
Poui+ant, beaucoup auraient mérité de survivre.

•L'ensemble présente une extraordinaire variété,

et la plume de M. Henry Roujon .se joue avec
une ironie aisée, délicate et au fond peu mé-
chante, dans tous les sujets que l'actuialité lui

apporte. Sa passion est de bonne for, et sa sévé-
rité n'est vindicative que s'il faut défendre un
intérêt public. Qu'il s'agisse du Journal de^ Gon-
courl ou de la correspondance de Flaubeit^ 4*
Camille Desmoulios ou de Lamartine, de Mme de
Staël ou de Mgr Lavigerie, d'Alexandre Dumaa
nis ou de J.-J. VVeiss, do Théodore de Banville
ou d'Octave Feuillet, de Talleyrand ou de
Lucien Bonaparte, l'ours s'approche, méfiant,
prudent et adroit. 11 flaire, s'écarte et revient,
ii appuie ses {wttes sur la proie, il la retourne
et il la pcise, mais ses dents et ses griffes aonf
rarement meurtrières.

Le patriote

Ce qui domine, chez cet écrivain épris d'art
et de lettres, c'est l'amour de la France. Quand
il dit : « L'heiire peut venir où nous aurons
be«oin de toutes nos gloires », il ne prononce
pas une phrase banale, il énonce une profession
de foi. Fils de la Révolution, il rend hommage
r. la royauté et aux grands ouvriers qui façon-
nèrent, S011S l'ancien régime, l'unité française.
Républicain, il n'a pas la sotlise de nier le génie
et de dénigrer la vie de Napol<k)n. M. Henry
Roujon est juste jjour toutes lc5 gloires natio-
nales, sans souci des noms qu'ellesi port<Mit ou
des bannières qu'elles arborent. « Les partis,

quels qu'ils soient, dit-il, trouvent peu de profit

à remuer les vieilles horreurs de l'histoire. Il

est, par Iwnheur, dans tous les eamps, quelques
exemplaires d'une humanité supérieure dont le

souvenir apaise et console. » H se plaît à évo-
quer ces souvenirs. Indulgent, non par faiblesse,

mais par souci tl'être impartial, aux en'curs du
dedans, il «ait poiler au dehors, surtout chez
nos ennemis, dont il s'inquiète, un regard ferme
et clairvoyant. Fn 1890, il refuse de s'apitoyer
malgré la brutalité du procé<lé impéiial, sur
Bismarck congétiié, dont il dit, avec une force
singulièrement prophétique, « que l'on saura
seulement s'il est gT*nd quand l'humanité fera

ses compte* ». Et, un an après, il aiTache d'un
mot vengeur son mastjue de cabotinage à l'em-
'pereur Guillaume lï, qu'il appelle « un Charlc-
magne pour villes d'eaux ».

A cette heure, l'humanité a fait ses compte?.
Le maître renvoyé et îe dis<"iple revente, respon-
sables du sang injustement versé, sont voués
l'un et l'autre au mépris de la con.scieoce unî-
vei"selle. Mais, tout de même, le chanceUer de
fer, malgré son ceuvre lamentablement écroulée,

avait une autre allure que l'empereur dégénéré,
hypocrite et lâche, vers lequel montent, d'un
bout du monde à l'autre, dans un cri d'inexo-
rable justice, les malédictions de millions de
morts.

L'écrivain et le fonctionnaire se concî'iaient

cliez M. Henry Roujon, dont la njatuî*e ét-ait soli-

dement <iquîlibrée, dans une harmonie parfaite.

Quoi qu'il fît, il mettait la même conscience à

accomplir son devoir. En 1^86, un directeur âa
Cabinet, qui lui donnait des notes élogicuscs,

lui promettait « beaucoup d'avenir dans l'ad-

miuistr'ation ».
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A la direction des Beaux-Arts

Cette prédiction commença à se réaliser par la

nomination de M, Henry Roujon à la direction

des Beaux-Arts, le 20 octobre 1891. Il y rempla-

çait M. Larroumet, que M. Lxxikroy, dont il était

le chef de Cabinet, y avait appelé, après avoir

vainement cheirché au dehors un choix qui lui

parût meilleur. M. Larroumet avait hésité, mais
il dut subir un ordre « auquel son ministre

savait donner la forme d'un désir ». L'heureuse

aventure de M. Larroumet fut en tous points

celle qui advint à M. Henry Roujon. M. Léon
Bourgeois, ami des lettres et des arts, le surprit

par une proposition à laquelle il n'avait jamais

pensé.

Il résista, alléguant son incompétence, sa

(Bensibilité trop vive et les dangers, dans une
semblable fonction, de ce que sa nature avait

d'un peu féminin. Mais M. Henry Roujon n'avait

pas, je vous l'ai dit, les dons de l'avocat. A me-
sure qu'il plaidait sa cause, il la perdait. Les

raisons de son refus attestaient une telle droiture

et une telle délicatesse de conscience qu'elles

charmaient le ministre sans l'ébranler. Au bout

de quelques jours de lutte, le chef de bureau

du Cabinet dut céder et accepter de remplacer

M. Larioumet. Evidemment, il connaissait moins
les arts que les artistes, mais il avait l'esprit

trop ouvert pour n'avoir pas, même sur les arts,

l'information d'un homme cultivé. Qu'allait-il

faire ?

Il ne fut pas tenté de preu^lre à son

compte le mot charmant de J.-J. Weiss, qui,

appelé par surprise à la même place, répondit :

« Il y a d'abord les abus que je vais continuer. »

M. Henry Roujon n'était pas homme à édifier

sur des abus une fonction publique. Mais il

avait en même temps trop d'expérience pour
annoncer tout de suite un plan de réformes.

Il se mit simplement à l'œuvre, avec la con-

science d'un bon ouvrier qui ne veut pas être

inférieur à sa tâche, et, sans se laisser éblouir

par les attraits de sa situation nouvelle, il s'ef-

força tout d'abord d'en mesurer les dangers,

les responsabilités et les devoirs. la distiibution

des récompenses aux élèves de l'Ecole des beaux-

arts lui fut l'occasion, deux mois après sa nomi-
nation, non d'énoncer un programme, contre

lequel sa prudence le défendait, mais d'affirmer

une orientation. Il eut l'habileté d'être moileste.

« Celui qui vous parle, dit-il simplement, est

profondément pénétré de cette vérité, désormais

banale, que les beaux-arts ne se dirigent pas. »

Et, ayant résumé dans cette seule phrase toute

sa profession de foi, il n'avouait et il n'avait

d'autre ambition que d'être un bon commis du
gouvernement de la République au service des

beaux-arts. Il fut un commis excellent.

Aux jalousies et aux rancunes qui ne lui par-

donnaient pas son bonheur, il opposait la fidé-

lité de dévouements illustres. On peut juger d'un
homme par ses amis. M. Henry Roujon avait

les amis qu'il méritait. Il en est de modesites

qui se sont trop discrètement condamnés à

l'ombre et qui n'ont pas rempli toute leur des-

tinée ; mais combien furent précieux à M. Henry

Roujon leur affectueuse sollicitude, leurs encou-
ragements et leurs conseils I II en est de célèbres,

et même de très grands, dans les lettres, dans
les arts et dans la politique. Je n'en citerai

qu'un, parce que ne pas nommer celui-là, ce
serait taire l'influence la plus profonde que
M. Henry Roujon ait reçue d'une autre intel-

ligence. L'amitié de M. Anatole France, une
amitié de jeunesse qui remontait aux temps
anciens de la rue Chalgrin, et que les vicissi-

tudes de la vie laissèrent intacte, flattait juste-

ment sa fierté. Quand il fut nommé aux Beaux-
Arts, le maître écrivain le salua d'un article

généreux et pénétrant, a II a tout ensemble,
disait-il, de l'ardeur et du jugement, de l'en-

thousiasme et du tact. J'ai admiré, en quelques
rencontres, que, connaissant bien les hommes,
il les aimât encore et leur voulût du bien. Tous
ceux qui ont eu affaire à lui oni apprécié la

bonne grâce et la sûreté de son commerce et

cette aménité rare qui llatte sans tromper. »

L'administrateur

Ce fut l'honneui" de M. Henry Roujon de ne
jamais tromper personne. Son administration
s'exerçait au grand jour, et les mécontente-
ments auxquels sa fonction ne pouvait échapper
ne dégénérèrent jamais en haines. On aimait la

souplesse de son talent et on respectait l'impec-
cable correction qui présidait à tous ses actes,

sans qu'il y eût jamais un dessous dans ses déci-

sions.

Appelé par le coup d'Etat d'une amitié clair-

voyante à un poste qu'il n'avait pas désiré et

auquel il se déclarait inférieur, il s'appliquait,

avec une exceptionnelle puissance de travail, à

s'égaler, par les conversations, les études et les

^OYages, aux devoirs de sa fonction. Il disait

qu'il en était resté à Louis-Phi fippe, mais il se

calomniait, et il eût été désolé qu'on le prît

injustement au mot. Pourtant, certaines nou-
veautés le troublaient. Ses yeux et ses oreilles

supportaient mal les audaces qui. en peinture

et en musique, transformaient l'art. Comme il

était loyal, il avouait ses déceptions ou ses

craintes, mais, comme il était libéral, il ne gêna
aucune initiative.

Ce fut surtout un administrateur ordonné, mé-
thodique et d'une conscience scrupuleuse, dont
la volonté réussit à faire aboutir des réformes

que, depuis M. de Chenncvières, on avait vaine-

ment tentées. Je n'entrerai pas dans leurs détails,

et je ne dirai même rien de tant d'heureuses ini.

tiatives prises par M. Henry Roujon, dans les

écoles, dans les musées et dans les expositions.

Elles relèvent de l'Académie des beaux-arts, qui,

pour les reconnaître, l'appela au milieu d'elle

en 1899, et en fit, en 1900, son secrétaire per-

pétuel.

Cette dernière libération le libéra d'un ser-

vice public dont il avait fini oar avoir lîfta

impatiente lassitude, au bout de nombreuse»
années remplies par un travail opiniâtre et tour-

mentées par les inévitables incidents que la cen-

sure ou l'administration des théâtres subven-

tionnés lui avaient valus.
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Il avait successivement ambitionné le Ck>nseil

d'Etat et la Cour des comptes, qui lui furent
toujours ravis, au dernier moment, par des can-
didats dont des raisons mystérieuses et impé-
rieuses exigeaient que l'on récompensât les

insuccès. Ces tentatives avortées d'évasion l'at-

tristèrent. « Que l'on m'envoie siégier sous'

l'hermine, écrivait-il dans une lettre intime, ou
je commettrai quelque monstruosité administra-
tive, afin de forcer la bienveillance du gouverne-
ment de mon pays. » Le gouvernement fit la

sourde oreille, et M. Henry Roujon se garda
bien de commettre la « grosse gaffe rêvée » dont
il menaçait l'indifférence inattentive ou plutôt

l'acx^ablante confiance des pouvoirs publics.

Passion d'écrire

Au fond, ce qu'il voulait, c'était écrire. Il

répétait souvent le mot de Vouillot : « Ah ! la

littérature ! Vous savez, mon Dieu, si j'ai aimé
cttte femme-là ! » Quand sa fonction lui four-

nissait l'occasion d'une causerie littéraire, il s'en

donnait à cœur joie. Quoique je ne partage pas

son admiration pour Piene Dupont, qui eut son
heure, mais sans lendemain, je ne sais rien de
plus délicat, de plus ingénieux, de mieux senti,

de plus ordonné, de plus poétique, de plus élo-

quent, que le discours consacré, en 1899, par

M. Henry Roujon au chansonnier lyonnais. A la

différence do Viennet pour la fable, il n'aurait

pas dit qu'il excellait dans la notice ; mais, de

même que pour la chronique, il se sentait pour
ce genre, que rien jamais ne démode, une irré-

sistible vocation.

Les notices qu'il a composées comme secrétaire

perpétuel de l'Académie des beaux-arts dureront.

Si une vie plus longue lui eût p>ermis d'en

étendre les sujets, il nous aurait laissé pour les

arts un recueil semblable à celui que Fontenelle.

le grand maître du genre, a consacré aux
sciences. Leur variété n'exclut jamais leur

aisance. M. Henry Roujon passe sans effort, avec

la grâce souriante d'un don naturel, d'un i>eintre

à un sculpteur et d'un sculpteur à un musi-

cien. Il encadre l'artiste dans son époque, qu'il

fait revi^Te, et telles pages sur Verdi ont la force

d'une évocation historique.

La formiilc que M. Honry Roujon donnait à

l'existence. « aimer et comprendre », fut le

secret de sa vie, de son talent et de son bonheur.

Il disait qu'on ne voit bien que ce que l'on aime,

mais comme il voyait, et comprenait, et expri-

mait ce qu'il aimait ! L'expérience des affaires

cl la pratique de la vie publique avaient déve-

loppé sa compréhension, sa clairvoyance et son

indulgence. Il avait trop bien vu l'histoire qui

s'était faite devant lui pour ne jxis apporter

à l'étude de l'histoire d'hier des yeux mieux
ouverts et plus pénétrants. La comédie humaine
lui avait révélé ses secrets ressorts tt ses dessous.

Il avait observé dans les mondes si divers qui

s'agitaient au fond de son cabinet ou aux alen-

tours le jeu des passions et le conflit des intérêts.

Ces spectacles, sans le rendre sceptique, lui

avaient inspiré un jugement plus équitable.

Quand il disait que trente ans passés dans les

couloirs de la vie publique font de vous, volent
nolens, un petit vase d'iniquités, il y avait évi-

demment un peu de hâblerie gasconne dans ce
défi à la vertu, mais il ne put redevenir tout à
fait le justicier, parfois sévère, qu'il avait été

dans l'âge heureux de l'inexpérience et des illu-

sions.

En famille

M. Henry Roujon sut parfaitement organiseï*

sa vie, qu'il partagea entre ses fonctions de secré-

taire perpétuel de l'Académie des beaux-arts, ses

occupations littéraires et sa famille. Il ne rougis-
sait pas d'être un bourgeois. Exaspéré par les

paradoxes de Flaubert, dont il préférait le génie
aux méthodes de travail et aux préceptes, il

avait écrit un jour : c Réussir sa destinée, c'est

aussi un chef-d'œuvre. Lutter, espérer et vou-
loir, aimer, se marier, avoir des enfants, en quoi
cela, aux yeux de l'Eternel, est -il plus bête que
de mettre du noir sur du blanc, froisser du
papier et se battre des nuits entières contre un
adjectif ? Sans compter qu'on souffre mille

morts à ce jeu stérile et qu'on y escompte sa

part d'enfer. Va donc, el manfje ton pain en
joie avec la femm^ que tu as choisie. Ce n'est

pas un bourgeois qui a dit cela, c'est l'Ecclé-

siaste, un homme de lettres, presque un rc«nan-

tique. »

M. Henry Roujon mangeait son pain en joie

avec la femme distinguée qu'il avait choisie et

qui lui a voué un vrai culte, avec sa charmante
jeune fille qu'il adorait, et avec son fils, dont
le Carnet de route atteste un soldat et un écri-

vain également digne du nom qu'il porte.

Les grandes œuvres

Mais cette heureuse famille, à laquelle il

devait ses joies les plus pures et les plus chères,

ne l'empêchait pas de mettre du noir sur du
blanc.

L'Ecclésiaste n'a donné ni le conseil ni
même l'exemple de ne pas écrire, et M. Henry
Roujon mit pendant dix ans assez de noir sur

du blanc pour que ses chroniques réunies aient

pu former trois volumes : Au milieu des

hommes, la Galerie des bustes et En marge du
temps, qui sont le meilleur de son esprit, de son
talent et de son cœur. Il y a dans ces trois livres

les premiers éléments et comme les essais dis-

persés des Mémoires de l'auteur. M. Henry Rou-
jon avait été mêlé à trop de mondes et il avait

fréquenté trop d'homm<^ illustres pour ne pas

s'en souvenir. Le culte de l'amitié et la vertu

de la reconnaissance s'associaient, chez lui, à un
don d'observation exceptionnel et à une prodi-

gieuse mémoire. On peut dire qu'il n'oubliait

plus ce qu'il avait une fois vu, lu ou entendu.

Aiissi ses bustes, qui me paraissent d'une

ressemblance frappante, sont-ils extrêmement
vivants. J'ai assez connu quelques-uns de ses mo-
dèle«, comme M. Spullor, M. Goblet ou M. Ray-

mond Poincaré, pour rendre au portraitiste ce

témoignage qu'il n'a, ni au moral, ni au phy-

sique, rien négligé de leurs traits essentiels. Des

amis de M. Henry Roujon, qui analyse leurs
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livres ou kurs tempéramients, traversant et rem-
plissent d'autres pa-g'es : Leeonte de Lisfë,

Alexandre Duam-ai» fils, Ckiy de Maupassant, Vil-

liers de risie-Adam, Stéphane Malla;rm«. L'his-

toire Httéranre devra beaucoup à ees essais, où
il y a de la fi-rte&se, d« boo «ans et de la raison

impartiale. Ailleurs, oc sont dos impression*
vivantes, alertes, profondes, et qui souvent
sortent de France, swr les événements, les

homjnes -et les œu-vres.

M. Henry Roujœ saisii avec uae vive prompti-
tude d'esprit l 'actualité qui passie. mais, k sai-

sissant, il la fix^e. Il excelle à l'amâner v-cts dies

vérités duiraM-e& les incideais les plus éphémères.
Sa philosophie est sourian'te «t jniduigeiite. H
n'est niécJiaat qu'aux méchants, et, «'il se sou-

vient d'avoir été une aheiiic, c'esA pour travailier

avec joie parmi les soiuflles du ciel et les pav-

fuîOtS q,ue répaadent 1«» lis dut» colea«J£. S&s

immeu.*es leetureis lui ont disant une éruditiofl

aisée, dont la suret* lui {>ej'mej; en Si& pr©m«fter
saas effort à travers nos grand* ^cles, comiwiî

un conservateur qui vit daas- soa niuisée va,

d'un pas allègre, d'une vifa'ine à l'autre. Ce
lettré n'a rien d'un i)éda'nt ni d'un régseat, mais
cooanic il sait ses let très ! De même qai 'en hi^
toire it a affirmé la solidarité française au cours

des âgves, de mi^e, <?« littératuire, s'il accepte

les nouveautés, par crainte, comme M. Bergeret,

d'outniger la beauté incoan«ie «|*ii se e^-Mîhe dans
l'obseurité de certaines audaces, il se ratliache

aux grandes tradilions littéraires, doat le ronîan>-

tisnîic!,, dewenM. classiquie à son loair, fait désor-

mais parldcv Tl aime surtout lies éiîrivainss'd*? clarté

françai:^, ufi Rabelais, un Montaigne, uft Mo-
lière, un La Fontaine, un Sainte-Beuve. Com-
ment, aimant ee«:X-là, peuL-i'l se plaire aux
ténèbres et aux hiéroglyphes dans lesquels s'est

perdu le symbolisme ? 11 ne s'y plaît que par

fidélité d'amitié ou par diveptisscraent d'esprit,

comm<^ on s'amuse à déchiffrer une charadte dif-

ficile.

Il a trouvé dans Mallarmé un camarade sur,

un conseiller loyal, un confident discret, un
hôte au souriant accueil. H' a goûté ses pre-

miers vers, qui sont imagés, somptueux et

clairs, mais les autres, même s'il gagne lu

gageure die les comprendre, il ne saurait vrai-

ment, au fond de lui-même, les admirer et les

aimer.
Quand Verlaine, traçant les règli?s d'un art

poétique nouveau, a demandé «. de la musique
avant toute chose », le géniîii Lelian n'a pas

voulu dire que la poésie dût se diluer dans

des sons, et telle paije dr M. Ibniy Roujnn
prouve qu'il a lui-même trop de goût pour
exiger ou pour attendre d'un art ce que seul

un autre art peut donner.

Femmes et féminisme

Sa curiosité, toujours éveillée, s'étendait îi

tous les domaines que la littérature ou l'his-

toire peuvent embrasser. Il avait oxtjait de ses

essais, sans chercher à leur donner une unité

artificielle qui en aurait alourdi la grâce, un
volume dont le titre : Dômes d'autrefois^ suffit

à dire le sujet. Cette galerie féminine offre la

variété la plus divertissa-nfc. M. Henry Roiijon
n'en était pais, comirvc portraitiste de femmes
illuistres. à son premier essai. Il en avait déjà
rencontré siït sa route, telle Mme de Mainterion,
qu'il avait gravée, criante de" vérité, dans une
inoubliable eau-^orte aux pénétrantes morsures.
S'étant ainsi fait la main, il poitvart tout oser,

et il osa. Certes, il dessiruait d'un trait délicat

de's figures idéales que la postérité respecte, mais
il nic sirffrt pas d'être u'ne dame célèbre pour
être une femme vertueuse. Reines, actrices,

romancières, poétesses, confidentes, M. Henry
Roujon ne néglige aucune occasion ou aucun
livre nouveau pour enrichir .sa galci'ie. Sans
qu'elle égale celle de Sainte-Beuve, unique en
tout, sauf en poéa», et ai*<faeit iJ n'aurait pas
accepté qu'on le comparât, elle est abondante et

vivante, faite de contrastes oià se complaisait la

curiosité d'une psychologie à la foi« imtéressée

et méfiante.

M. Henry Roujon n'était pas, au sens absolu
du; mot, un fénainisfce. Je crois bien epr'il en
était resté, poMT la plus ku'ge part, à la philo-

sophie de Chrysale. 11 «st vrai q«'en voulant
à une femme des clartés de U'ml. Chrysale n'avait

pas prévu qu'avec le progTès général des con-
nai-ssances, de tel1<»s clartés suffiraient à remplir
un gros dictionnaire. M. Henry Rcnijon se plai-

sait au commerce des femmes in^ta-uites, mais
i! redoutait ]<'s femmes pédantes. Il avait en
tout le sen.s pratique, le tact, la j^iste mesure.
Il défi«i««ait l'ujuon de l'homme et de la

femime < une harmonie par deux rythmes diffé-

rents », et il faisait à la femme sa juste et

grande pfrrt.

« La force d'une race, disait-il aux élèves

de Saint-Denis, se mesure aux vei-tu* des

femmes de e«Ue race ; la dignité d'une civilisa-

tion répond a« rang qu'y occupent l'épouse et

la mère A la société de demain, véritable

champ de bataille oii 1"« (Mîerofies devront «e

décupler, aux hommes qui liATcront ces luttes

redoutables, il faudra plus rpie jamais de tendres
mères et des compagnes intrépides. »

n a fallu, Me«sieuis. .inx mères et aux
femmes, pour soutenir la dure épreuve de quatre
années de guerre, toute, l'intrépidité que
M. Henry Roujon leur souhaitait pour des ba-

tailles moins angoissantes. C'est l'honneur de la

France, un honneur exempt de surprise, qu'at-

taquée dans son existenci» et dans sa liberté elK'

ait trouvé des soldats et des femmes dignes de
la grande cause qu'un adversiiire férocement
hypocrite menaçait en elle. Par leur dévouement,
par leur ténacité confiante, par leur charité ten-

drement fraternelle, par l'héro'isme avec lequel

elles ont supporté des sacrifices souvent plus

douloureux que la mort, les femmes françaises

ont, elles aussi, bien mérité de la patrie I

La fin

M. Henry Roujon, dont la santé était tour-

mentée depuis deux ans, sans que la maladie
décourageât sa vaillance, mouitit, la plume à

la main, deux mois avant la déclaration de
guerre.
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Il n'aura connu ni la brutalité de l'agression,

ni les incertitudes de l'âpre et longue bataille,

ni le splendide rayonnement de la victoire

libératrice. Il appartenait à une génération

brusquement surprise en pleine adolescence par

le* désastres de l'année terrible ot par l'insur-

rection de la Commune. Elle en était restée

meurtrie et humiliée. Elle respirait mal dans

une France vaincue qu'une mutilation sang-lante

avait amoindrie ; ot, toute frémissante encore

d'un passé tragique, troublée par les déchire-

ments, d'un pays violemment divisé contre lui-

même, incertaine du lendemain, ©lie osait à

peine lever les yeux vers le destin et lui poriter

le défi .suprême.

Guerre et Union sacrée

M. Henry Roujon n'avait pas désespéré, mais

il était inquiet dos rêves prétendus Iiumanitaires

que rAllemagne entretenait chez les autres, pour
mieux préparer chez elle la guerre dont elle

attendait la domination du monde. Sa coura-

geuse clairvoyance démêlait et dénonçait, à tra-

vers les hypocrisies germaniques, les dangers

redoutablias de la « chimère démente ». 11 sen-

tait venir l'orage. II citait le njot profond de
Vauvenargues : La guerre n'est pas si onéreuse

que la servitude. Il rappelait aussi les avertisse-

ments de Henri Heine qui, négligés dans un
autre temps, n'avaient rien perdu de leur force

utile. Ce Prussien libéré prenait la peine de nous
dire, poxir nous mettre en garde contre la Prus?c,

que la déesse de la Sagesse conservait toujours

dans l'Olympe, au milieu des divertissements

des divinités, une cuirasse, le casque en tête

et la lance à la main.
Trop entraînés vers un autre idéal, grisés des

formules sonores d'un pacifisme décevant, nous
avions déserté pour ces dieux nouveaux, incer-

tains et trompeurs, la sécurité tics autels de la

Vierge aux yeux d'azur et au cobur indomptable,
fertile en sages conseils et gardienne vigilante

des cités. Quel courage il nous a fallu, quelle

patience, quelle résignation stoïque, quels efforts

soutenus, quels longs et durs sacrifices, quelle foi

agissante, pour réparer nos défaillances c'I pour
nous armer, en pleine bataille, sous les coups
répétés de l'ennemi, de cuirasses, de casques et

de lances !

Nous avons vaincu et magnifiquement. Mais
nous n'aurions pas mérité pleinement notre vic-

toire si nous n'en mettion* pas à profit la double
leçon

.

Le droit n'eat rien sans la force, et la force
exige l'union.

M. Henry Roujon, dont le patriotisme avisé

fut, en temps de paÏN, un apôtre fervent de la

concorde nationale, a écrit cette belle pensée :

a Les statues ne sont durablement belles que si

les fils de la même mère peuvent les inaugurer
sans s'outrager. »

Il faudra que tous les Français élèvent une
statue à la France immortoUe. Autour d'elle, ils

eeront sûrs de toujours s'aimer.

LA SÉPARATION DE L'ÉGLISE ET DE L'ÉTAT

EN PRUSSE

Proleslalioa collective de l'Épiscopal

SUCCÈS IMMÉDIAT

Durant les derniers mois de 1918, les ques-
tions religieuses sont peut-être les seules où les
controverses de la presse allemande semblaient
traduire une émotion profonde. Cette émotion
avait été soulevée par le décret du 29 novembre
1918, du gouvernement prussien, portant sup-
pression de la prière dans les écoles et rendant
lacultatif l'enseignement religieux.
La presse catholique et la presse protestante

ont été unanimes à combattre, par une multi-
tude d'ai'ticles de doctrine et de protestations
de toute origine, les idées que représentent, dans
le gouvernement prassien, Adolf Hoffmann et
Hœnisoh. Les manifestes ont succédé aux mani-
festes : protestation du Conseil général synodal
de l'Eglise évangélique (Kreuzzeitung, 22 déc.) ;

de l'Assemblée des directeurs des écoles supé-
rieures de garçons de Berlin et de la pro-
vince de Brandebourg {Deutsche Tageszeitung,
23 déc.) ; lettre pastorale des archevêques et
évêques de Prusse annonçant aux fidèles le com-
mencement d'un Kulturkampf beaucoup plus
grave que le premier et les exhortant à résister
par tous les moyens licites {Deutsche AUgemein';
Zeitung, 24 déo.) ; ordres du jour votés dans
trois grands meetings tenus à Cologne le 20 dé-
cembre {Kœlnische Volksseitung, 23 déo.).

Portant la lutte sur le terrain électoral, des
Associations catholiques et protestantes ont en-
voyé de concert à sept partis un questionnaire
concernant le maintien de l'enseignement reli-

gieux dans les écoles, le ministère sacerdotal
dans les anmées de terre et de mer et dans les

hôpitaux, et les biens des églises. Tous les partis
plus ou moins conservateurs, y compris le parti
allemand démocrate et le parti national dévno-
crate, ont donné une réponse favorable. Les
deux partis socialistes se sont réfugiés dans le

silence {Germania, Kreuzzeitung, 28 déc).
Devant ce toile presque général, le gouver-

nement prussien a cédé en suspendant, par une
note officielle signée de Hœnisoh, l'application
(lu décret du 29 novembre, jusqu'à décision de
rAssemblée nationle, « partout où l'applic-atiou

de ce décret se heurte à de sérieuses diffi-

cultés » {Tag, 28 déc.). <- Dans les questions
réUgietises comme dans les questions sociales,

écrivait un homme bien informé, la sagesse de
l'Allemagne révolutionnaire n'a d'égale que celle

de son gouvernement social-démocrate. »

Nous donnons ci-après la traduction intégrale

de l'acte collectif de l'épiscopat :

Les Archevêques et Evêques de Prusse
aux fidèles de leui's diocèses, salut et béné-
diction en le Seigneur.

Chers Diocésains,

Durant l'es terribles années de la guerre,
nous avons partagé avec vous angoisses,
chagrins et tout ce qui peut oppresser un
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copur humain. Mais tous les moyens ca-
pables d'adoucir la souffrance, à l'intérieur
ou aux armées, tout ce qui pouvait servir
les fins de la morale et du droit, nous
l'avons encouragé du meilleur de nos forces.
Voici maintenant la paix. Malheureuse-
ment, les dures nécessités et les grandes
inquiétudes ne disparaîtront pas de sitôt.

Peuple catholique, même à l'heure actuelle
et surtout à l'heure actuelle, vos évèques
seront avec vous, quoi qu'il puisse arri-

ver. Vous pouvez compter sur eux, et ils

ne vous abandonneront pas jusqu'à ce que
luisent enfin des jours meilleurs.

L'orage s'annonce <*)

Des jours meilleurs? Hélas ! En ce mo-
ment même, vous savez combien nous som-
mes menacés, au point de vue religieux,
de luttes nouvelles et pénibles. Comme
l'éclair annonce l'orage, telle fut, il y a
quelques jours, l'annonce de la séparation
de l'Eglise et de l'Etat par la voix d'un
membre du gouvernement provisoire. Chers
diocésains, nous, les évèques, nous ne joue-
rons pas le rôle du lâche mercenaire. Nous
ne trahirons ni le bien de vos âmes ni le

plus saint des devoirs de notre conscience.
Nous savons que tous, millions et millions
de catholiques prussiens, hommes et jeunes
gens, femmes et jeunes iilles, nous savons
que vous tous ne faites qu'un avec nous
dans la résolution ferme et absolue de vous
opposer à un pareil dessein. Aussi, nous
élevons la voix bien haut, et^ devant le

monde entier, en votre nom à tous, au nom
de tous les catholiques de la Prusse, nous
protestons de la manière la plus solennelle
et la plus expresse contre le projet de sépa-
rer en Prusse l'Eglise de l'Etat. Nous, ca-
tholiques de Prusse, en aucun cas et à aucun
prix, nous ne voulons ni l'admettre ni l'ap-
prouver. Car nous n'ignorons pas l'injustice
cruelle et impie qui se dissimule sous le

nom de séparation. Et nous savons aussi
quels maux et quels graves dangers elle
comporte.

Les conséquences de la Séparation

Séparation de l'Eglise et de l'Etat ! C'est
un mot grave. Les ennemis du Christ et de
l'Eglise veulent diviser ce qui est uni de
par Dieu et le droit, ils veulent dissocier
deux organismes qui ont grandi ensemble
cl se sont mutuellement pénétrés. L'Etat,
comme tel, ne connaîtrait' plus ni la reli-
gion ni l'Eglise, et ne s'inquiéterait plus
ni de l'une ni de l'autre. L'unité vivifiante
qui existe depuis des siècles entre notre
peuple et l'Eglise serait déchirée, lacérée.
En tant qu'Etat, notre pays cesserait d'être

. chrétien. Le nom de Dieu disparaîtrait du
domaine public. Les contempteurs de la
religion auraient toute liberté de blasphé-

(1) Les sous-titres sont ajoutés par la D. C.

mer le nom de Dieu et de notre Sauveur.
Le signe de la libération, la sainte croix,
dont le bois nous apporte grâce et assis-
tance pendant la vie et à l'heure de la

mort, serait banni de tous les édifices
publics, des écoles et de la voie publique.
I/Eglise ne serait plus pour l'Etat qu'une
association privée, et on la mettrait sur le

même pied qu'une Société quelconque, fon-
dée pour le plaisir de ses adhérents. La
protection et l'appui jusqu'ici prêtés à
l'Eglise par l'Etat disparaîtraient. L'Etat
cesserait de remplir les obligations qu'il a
solennellement contractées. Aux frais du
cuite et des édifices religieux, à l'entretien
des ecclésiastiques, il ne contribuerait plus.
Pour la levée des impôts ecclésiastiques
il ne prêterait plus son aide. Les chaires
théologiques des Universités seraient sup-
primées. Et, notez-le bien, chers diocésains,
voici le pire : toute religion serait bannie
do l'école. Instituteurs et institutrices se
prépareraient à leurs importantes fonc-
tions sans s'occuper de religion ni pro-
fesser aucune foi. Pour la matière la plus
importante de l'éducation et de l'instruc-
tion, il n'y aurait plus de place, pas la

moindre place dans les programmes d'en-
seignement.

La Séparation serait un crime

L'exemple d'autres Etats nous montre jus-
qu'où l'on pousse finalement la séparation
de l'Eglise et de l'Etat, et, chez nous, on
n'y faillira pas. Dans ces Etats, les paroisses
même sont dépouillées de leurs droits et
des biens qu'elles ont péniblement acquis
et conservés. Les fondations pieuses sont
supprimées ou détournées de leur but. Aux
associations religieuses qui se consacrent
au bien public en s'occupant des pauvres,
des malades, des enfants avec la plus com-
plète abnégation, à ces Ordres religieux
qui nous tiennent tant au cœur. Ordres
d'hommes et Ordres de femmes, on enlève
impitoyablement leurs biens et leurs
moyens d'existence. Nousi. vous le deman-
dons, chers diocésains, ne sont-ce pas là

des injustices cruelles et impies? Peuple
catholique, nous vous prenons solennelle-
ment à témoin : de telles injustices ne
crient-elles pas vengeance au ciel?

Outrage à Dieu

C'est un crime et une insulte envers lé

Seigneur. Dans son émouvant adieu, au
cours de sa prière de grand prêtre pour ses
disciples et pour tous les croyants, à cette
heure sainte qui précédait la Passion, le

divin Sauveur rappelle la vie éternelle qu'il

voudrait donner à tous les hommes. « Mais
la vie éternelle — ce sont les paroles
mêmes du Christ, — mais la vie éter-
nelle, c'est qu'ils reconnaissent en vous le

seul Dieu véritable et en Jésus-Christ celui
que vous avez envoyé. » {Joan. xvii, 3.)
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Cette vie éternelle dans la confession de
Dieu le Père et de son Fils unique, l'Eglise

nous l'a transmise par les apôtres. C'est

pour elle que les martyrs sont allés à la

mort. Depuis les jours"^ de Constantin, la

croix est le signe vénéré par excellence.

Les peuples barbares s'inclinèrent devant
elle, et c'est par le signe de la croix qu'ils

furent initiés à la morale et à la civilisa-

tion chrétiennes. Tous les progrès de la

science, d-e l'art et de la civilisation, toutes
les œuvres d'une charité agissante sont
indissolublement liés au nom du Christ.

C'est au signe de la croix du Christ que
notre existence nationale a été fondée et

affermie. Malédiction si, dans une heure
d'égarement et de trouble, notre peuple
voulait repousser loin de lui et détruire ce
qui pendant de longs siècles se dressa
devant lui et pour son bien : la croix du
Sauveur ! Notre peuple accompagne de ses

prières et de ses aumônes les missionnaires
qui vont bien loin gagner au Christ et à
son Eglise les peuples encore assis dans les

ténèbres et les ombres de la mort : et notre
peuple lui-même se scandaliserait au nom
du Christ et rougirait de la sainte croix ?

Chers diocésains, dans la question de la

séparation de l'Eglise et de l'Etat, on dit

à notre peuple, comme autrefois aux Juifs:
« Voilà votre roi. » Osera-t-il crier : « En-
levez-le ! Enlevez-le 1 Nous ne voulons pas
qu'il règne sur nous » ? {Joan. xix, 14, 15

;

Luc. XIX, 14.)

Injustice envers l'Église,

dont on méconnaît le> services

Si la séparation de l'Eglise et de l'Etat

est un outrage au Seigneur Dieu, elle est

aussi une cruelle injustice à l'égard de
l'Eglise et des fidèles. Souvenez-vous,
chers diocésains, de toutes les instructions,

de tous les encouragements que l'Eglise, en
mère et maîtresse aimante, vous prodigue
depuis votre enfance, à l'école, au caté-
chisme, dans les prédications, dans l'admi-
nistration des sacrements, dans les exer-
cices religieux publics et dans la paisible
intimité du soin de chacune de vos âmes.
Par tous ces moyens, elle a travaillé et tra-
vaille encore pour vous, afin que la fran-
chise et l'honneur, la conscience et la fidé-
lité, le dévouement et la charité se forti-
fient en vos cœurs et ennoblissent votre
pensée. Journellement sa main attentive
consolide la famille, fondement de toute
société humaine, et jamais elle ne se lasse
de défendre de toutes ses forces ce qui
pourrait nuire au bien des peuples. Aussi
n'a-t-elle pas craint de porter le fer sur
cette plaie qui menace de faire périr notre
famille allemande: la méconnaissance cou-
pable des liens du mariage et les attentats
contre la vie en germe. Elle sert encore les

intérêts de l'Etat quand elle commande

aux enfants d'obéir à leurs parents et à
leurs maîtres, quand elle ordonne aux
parents d'avoir pour leurs enfants une sol-

licitude et un amour allant jusqu'au sacri-
fice, quand elle enseigne aux citoyens de
toute classe la fidélité, la droiture dans
l'accomplissement de leurs devoirs, et, à
tous les membres de la nation, la paix mu-
tuelle et l'union. Maintes fois, sous la pres-
sion de la nécessité, l'Etat est venu frapper
à la porte de l'Eglise, la priant de se mon-
trer, afin que sa douce main guérît de ter-

ribles plaies, que sa voix consolante relevât
les courages abattus, fortifiât les esprits
hésitants, ouvrît les cœurs durs et les mains
fermées. Ce que l'Etat n'aurait jamais pui

accomplir, l'Eglise l'a fait pour lui et pour
son bien. Encore dans oette guerre — amis
et ennemis l'attestent, — elle a calmé d'in-

commensurables douleurs et prévenu
d'épouvantables misères aussi bien chez
ceux restés à leur foyer que chez les

prisonniers en terre étrangère. Et c'est

la reconnaissance qu'on lui en témoigne ?

Vraiment, après la guerre, l'Etat devrait
avoir des soucis plus pressants et plus
graves que de repousser avec mépris le

collaborateur des mauvais jours.
Et si l'on en- vient à dépouiller l'Eglise,

comme on semble le projeter, quelle nou-
velle injustice ! Voici à peine cent ans que
l'on confisqua les biens de l'Eglise catho-
lique et réduisit à la pauvreté les catho-
liques de la nation. Toutefois, l'Etat eut
alors conscience qu'il devait assurer une
existence au moins convenable à l'Eglise

frustrée de ses ressources les plus néces-
saires. Il prit donc sur lui quelques charges
de l'Eglise; ces charges l'obligent ; un droit
universellement reconnu le proclame. Et
maintenant lEtat voudrait simplement
récuser ce devoir ? Brutalement, il se met-
trait en dehors de tout droit ? Par voie
unilatérale, il voudrait déchirer des con-
ventions sacrées qui ne peuvent être modi-
fiées que par un accord des deux parties ?

Déjà l'on prétend que les biens de l'Eglise
sont injustement acquis. Où est donc l'in-

justice, quand des fidèles construisent leurs
églises, acquièrent des demeures pour leurs
desservants et assurent l'existence des
prêtres chargés du ministère des âmes ?

Pensez à toutes ces humbles offrandes d'ou-
vriers et d'ouvrières, à ces aumônes des
pauvres et des plus pauvres, à ces oboles
de veuves, lentement amassées pour élever
çà et là une nouvelle maison à Dieu ! Ces
aumônes, cette charité seraient des injus-
tices ? Assurément non. L'injustice, le for-
fait; serait de s'emparer de telles pro-
priétés. Combien de fidèles ont constitué
de pieuses fondations avec l'intention ex-
presse que, dans l'avenir le plus reculé, on
commémorât leur nom dans les prières ou
que leur charité ne cessât pas d'agir en
faveur des pauvres et des malades ! Qui a
le droit de porter atteinte à ces fondations?
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Et les biens de nos Ordres catholiques et

de nos Congrégations ! Il y a un vsiècl©, on
leiy a tout pris, tout ce qui avait été acquis

de la manière la plus équitable, par le tra-

vail ou les dons. Et maintenant, à l'occasion

de la séparation de l'Eglise et de l'Etat, on
voudrait procéder à une nouvelle spolia-

tion. Eh bien, nous vous le demandons:
!crayez-vous que, par ce moyen, l'Etat trou-

vera dans toute la Prusse des richesses

considér^iles ? Il s'appropriera de mé-
diocres immeubles et de pauvres couvents,

dont les religieux consacrent toutes leurs

forces au service de Dieu, à l'éducation de

la jeunesse, au traitement et au soin des

malades, des estropiés, des aveugles, des

orphelins, des aliénés, des faibles d'esprit,

hpef, au soin des plus pauvres d'entre les

plus pauvres. Tous ces biens furent acquis

au cours des dernières dizaines d'années,

grâce à la charité des fidèles, aux apports
des membres des communautés, au travail

constaiit et dévoué des religieux servant
Dieu et rhumanité, à leur vie austère, pour
ne pas dire misérable. De la pari de lEtat
ce serait une vile ingi^atitude et vuie criante
injustice que de voler leurs demeurer et

leurs moyens d'existence précisément à
ceux qui sont les plus grands bienfaiteurs
des membres les plus déshérités et les plus

pauvres de la soeiété.

Péril pour le pays

Chers diocésains, dans ce projet de sé-
paration de lEglise et de l'Etat, il n'y a
pas seulement vuie injustice sacrilège ; il

y a, pensez-y bien, tous les funestes et-

graves périls quune pareille division eu-
traîne avec soi. Un Etat sans Dieu, sans
religion ? Qui pourra garantir l'existence

de TEtat, qui répondra de la conscience et

de la fidélité des citoyens, de la probité du
commerce et des transactions ? Sera-ce la

police, la crainte des châtiments ? Yous
savez combien sont illusoires les mesures
extérieures de protection et de sûreté
quand la conscience n'intervient pas. Le
mariage est profané, la fidélité conjugale
e^t tournée en dérision, les liens de la fa-
mille sont rompus, déjà les partisans de la

séparation de l'Eglise et de l'Etat procla-
ment publiquement que toutes nos concep-
tions morales sont complètement à trans-
former.
Et c'est alors qu'on parle d'une école sans

Dieu et sans Révélation ! sans christia-
nisme et sans Eglise ! une école — notez-le
bien, chers diocésains, — une école sans en-
seignement ni service religieux, sans prière,
sans préparation à la confession et à la

communion, sans réception régulière des sa-
crements, sans esprit religieux" dans l'éduca-
tion et l'instruction. Voyez quels affreux
ravages dans les méthodes d'éducation et
dans toute la vie morale d'un peuple I Quel

travail pénible et vraiment insupportable
pour les maîtres et éducateurs ! Quelle

douleur, quel déchirement pour le cœur
des parents, quand ils sauront que l'amour,

l'obéissance et la pureté d'âme de leurs

enfants sont à la merci d'un hasard,
puisque le respect de la volonté de Dieu
cessera d'étayer ces vertus et de les fixer

solidement au fond des consciences ! €es
cultures de surface et ces humanisations
en dehors de tout* religion tomberont au
temps de l'épreuve comme des badigeons
vieillis. Les statistiques démontrent l'ac-

croissement terrible du nombre des délits

là où les écoles repoussent l'influence de la

religion et se montrent absolument areli-

gieuses. Dans deux ou trois générations
d'ici, avec l'école sana religion, le trouble
de l'Etat deviendra peut-être si grand que
l'Etat lui-même voudra rappeler cette

Eglise qu'il aura chassée.
Laissex-nous enfin, chers diocésains, po-

ser encore une question : Qui doit profiter
de la séparation de l'Eglise et de tEtal ?

L'Etat prussien s'enrichira-t-il des biens
qui, dans leur easemble — écoutez notre
réponse^ elle est mûrement pesée, — qui
dans leur ens<?mble ne valent pas, et à
beaucoup près, telle grande fabrique ou
telle Société minière ? Et c'est pour un tel

profit qu'il dépouillera les possesseurs légi-

times ? L'Etat ne dépouille-t-il pas plutôt
ces masses populaires qui pui.sent dans la

religion force, courage, consolation pour
toutes les situations de la vie ? N'arrache-
t-il pas ceâ biens aux fils de l'Eglise qui,
par devoir de foi et de conscience, ont
enduré jusqu'au bout tle sanglantes ba-
tailles et subi de cruelles privations ? Un
citoyen — nous le demandons à tous —
a-t-il donc à souffj-ir de ce qu'un autre ei-
toyen fait profession publique d'appartenir
à son Eglise ? Leg convictions des catho-
liques croyant au Christ ne méritent-elles
point, de la part de l'Etat, autant de res-
pect qu'en reçoivent, en fait, les convic-
tions des incroyants et des dissidents ? Le
citoyen qui croit au Christ ne peut-il, pour
le moins aussi justement que le citoyen
sans foi, demander à élever ses enfants
d'après ses principes et ses convictions ?

Nouveau et plus âpre Kulturkampf

Nécessité de l'union et de l'organisation

Chers fils en Jésus-Christ, la séparation
de l'Eglise et de l'Etat met en jeu ce que
nous avons de plus grand, de plus saint et
de meilleur. II s'agit de notre tout, de
l'honneur de Dieu, du nom de Jésus- Christ,
nécessité de Vxinion et de l'organisation
de votre sainte Eglise, de votre liberté de
conscience, du bien de vos âmes et du bien
des âmes de vos innocents enfanta. Dans les

années du Kulturkampf, vous vous êtes
ônergiquement groupés autour de vos
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évèques et de vos pasteurs. Et cette union
catholique remporta un triomphe complet,
car ce furent l'union et Tunité d'esprit des
catholiques, maintenues jusqu'au bout, qui
eurent le dernier mot. Et voici qu'éclate

sur nous un autre Kulturkampf, et pire

encore que le précédent. Serrez donc vos
rangs plus étroitement que jamais ! Dé-
fendez vos droits sans peur et sans relâche !

Ne croyez pas que notis exagérions. L'ave-
nir est gros de menaces terribles. Nous vous
prions et conjurons par tout ee que vo^tre

cœur a de plus cher et de plus saint : ne
méconnaissez ni le grave ébranlement ni

les redoutables dangers de notre époque.
Les ennemis de la relig'ion pensent que leur
heure est venue. Ils mettront tout et n'im-
porte qtioi en oeuvre pooF attetodre leur
but.

Mais vous, vous devez vous défendre,
tous ensemble comme un seul homme; vous
ne fléchirez paa, vous serez invincibles.

Usez de tous vos droits politiques, hommes
et femmes catholiques, jeunes gens et
jeunes filles ! Faites tout ee que vous pou-
vez, par tous les m.oyens mis à vo'tre dis-

position, pour d<^tourher le malheur. Asso-
ciations et organisations catholiques, nous
donnons l'alarmo î Dans d'imposantes réu-
nions ou dans une modeste et opiniàtr'e

besogne, par la parole, le livre ou la presse,
ou enfin — et ce n'est pas la dernière de
vos forces — par une prière incessante
dans les cérémonies publiques ou dans
rinlime de vos cœur», travaillez et priez
tous }X»ur le règne de Dieii et de son Eglise.
Protestez et renouvelez vos protestations
sans vous lasser contre l'injustice dont on
vous menace.

Ne cessez votre résistance (jue le jour où
Ton cessera de porter la mam sur ce que
vous avez de plus sacré.

Que le Seigneur Dieu nous protège et
nous bénisse toiis dans cette heure grave
entre toutes : Dieo 1« Père et le Fils et
le Saint-Esprit. Amen.

Déceaibre 1918.

t FÉLIX cardinal von Hartmann,
orch. de Cologne ; -— f Thomas,
arch. de Fribourg ; — f Ed-
mond, arch. de Gnesen et Posen;— t Adolphe, lyrince-év. de
Breslau ; — f M.-Félix, év. de
Trêves ; — t Ai/gustin, év. de
Kulvi ; — t Joscph-Damien, év.
de Fnlda ; — f Augustin, év.
d'Ermland ; ^~ f Charles-Jo-
seph, év. de Padet'boni ; —
t Jean, év. de Munster ; — Au-
gustin, év. de Limhurg ; —
t GuiLL/VUMB, év. d'Osnahrûck ;— t Joseph, év. de Hildesheim ;
•— t Henri, év. titulaire de Ci-
samus, aumônier des armées.

L'INITIATIVE DU CLERGÉ
dans le mouvement yougo-slave

Nul n'ignore à présent le moirvement
yougo-slave qui vient d'alDoutir h la créa-
tion d'un Etat indépenda-nt, la Yougo-
slavie ou Grande-Serbie. Les récits, in-

terviews et enquêtes des journaux, les tra-
vaux de la Conférence de la paix, nous ont
familiarisés avec les transformations poli-
tiques de l'Europe orientale. Mais, ce que
l'on sait moins, c'est le rôle consi^lérahie
joué par le clergé ycv/jo-^laxie dons ce
mo-uvement.
Deux importantes étodes, qui s'éclairent

à la même document-ation, ont heureuse-
ment comblé cette lacuTie : dans les Xou-
vetles religieuses des 1"" et 15 janvier :

Vlnitative dit clergé dans le mouvement
national yougo-slave (pp. 17-21, &0-54);
dans la Revue du cierge frayi^ms du 1*' fé-
vrier : le mouvement national yoxvgo-slave
et le clergé, par André Gabriac (pp. 173-
196).

Ces travaux ont une vale-ur apologé-
tique : ils glorifient le elergié catholique et
sont une preuve nouvelle que l'Eglise,

jamais absente des problèmes politiques
importants, est assez sûre d'elle-même
pour diriger et provoquer au besoin les
mouvements de peuples, quand ils sont
légitimes, et dans le sens de leurs véri-
tables intérêts.

Sans remonter plus loin, trois belles
li,gures sacerdotales brillent dans les

annales du Midi slave au xix* siècle :

Vodnik, journaliste poète, dont la Revue
ou, clergé français donne (p. 175} la tra-
duction de VOde enflammée à YlUyri-c res-
suscitée ; Mgr Strossmayer, qai avait pour
devise : Tout pour la religion et la patrie;
le D' Racki, éminent historien et théori-
cien du réveil national yougo-slave.
Au cours de la grande guerre de 1914-

1918, le clergé des 5 800 000 Yougo-Slaves
catholiques s'est mis ctu premier rang de
(a nation, en apportant son concours le

plus généreux et le plus enthousiaste.
Les 8 ecciésiastiques députés Csur 37)

des provinces yougo-slaves furent tou-
jours, au Parlement de Vienne, les porte-
parole les plus a^jplaudis des revendica-
tions nationales. Ce fut un prêtre catho-
lique, le député Mgr Korosec, qui fut élu
I)résident du Club parlementaire yougo-
slave ; ce fut lui qui donna lecture au
Parlement, le 30 mai 1917, de la déclara-
tion du parti nationaliste ; lui encore qui
adressa un mémorandum plus explicite
aux délégués de la Conférence de Brest-
LiLowsk. le 31 janvier 1918.

Ces déclarations officielles, les députés
yougo-slaves les appuyèrent des plus
fermes discours au Parlement, « devant
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l'auditoire embarrassé des Allemands et

avec l'approbation frénétique des Slaves »
;

les Nouvelles donnent de larges extraits

des courageuses professions de foi patrio-
tique de Mgr Krek, Mgr Spincic, député
d'Istrie, et de Mgr Korosec, leader prin-
cipal du mouvement.
La Revue du clergé français (p. 184)

signale aussi l'action du clergé yougo-slave
au dehors, particulièrement aux Etats-
Unis : réunion du clergé yougo-slave,
catholique, uniate et orthodoxe, à Chi-
cago, 24 août 1915.

Et quand la nation yougo-slave, pour
confirmer les déclarations de ses repré-
sentants parlementaires, voulut organiser
un référendum de grande envergure, c'est

le clergé catholique encore qui prit la

tête du mouvement: plébiscite enthou-
siaste, où « les voix des cui'és de petits

villages se mêlèrent aux voix des hautes
personnalités ecclésiastiques ». Retenons
seulement, parmi les preuves de loyalisme
du clergé yougo-slave, le cas des Francis-
cains de Dalmatie, qui, dans une lettre à
leur provincial, « demandent la permission
d'être représentés dans le mouvement
yougo-slave en tant que groupe spécial »,

et qui enchâssent au fil de leurs ai'gu-

ments ce savoureux souvenir français :

le général français Mannont, afin de ga-
gner de l'influence dans nos régions, de-
manda à être admis parmi 1rs « Confratres
Provinciales » ; le bel exemple de solida-
rité nationale de Glavaticevo, où un prêtre
catholique. Fra Barbarie, « par ordre, et
sur l'approbation des trois religions de la

localité », catholique, orthodoxe et mu-
sulmane, signe une déclaration yougo-
slaviste, et surtout la grande manifesta-
tion de Liubliana (23-24 mars 1918), où
les femmes Slovènes remirent à Mgr Ko-
rosec plus de 200 000 signatures recueil-
lies parmi elles au coiu-s du référendum
pop\ilaire. Partout, les populations se ral-
lient à la ligne politique du clergé.
Comme on devait s'y attendre, le clergé

expia durement la part prépondérante
qu'il avait prise à cette double campagne,
parlementaire et populaire. L'Autriche,
qui avait provoqué la guerre européenne,
déclara à l'intérieur une autre guerre aussi
implacable contre ses propres sujets sus-
pects. Une véritable chasse aux prêtres fut
organisée, et la soldatesque germano-
magyare accabla les provinces opprimées
de ses cruautés, de ses exactions et de ses
atrocités. Injures, calomnies, odieuses ar-
restations, cruels emprisonnements (plu-
sieurs prêtres qui furent relâchés avaient
fait 1 070 jours de prison), rien ne fut
épargné : l'interpellation de 26 grandes
pages, présentée par Mgr Korosec, le 6 juil-
let 1917, au Parlement de Vienne, demeure
le douloureux monument de ce nouveau
Kulturkampf.

Nous assistons aujourd'hui au triomphe
de la cause yougo-slave. Une part glo-
rieuse y revient encore au clergé catho-
lique, dans les phases de cet affranchisse-
ment politique: Mgr Korosec fut porté par
acclamation à la présidence du Conseil
national yougo-slave de Zagreb ; un prêtre
catholique représente donc huit millions
de citoyens libres yougo-slaves ; c'est lui

qui, le 9 nov. 1918, signait à Genève ie

pacte de fédération yougo-slave, et dans le

premier ministère de la Grande Serbie (1),

Mgr Korosec détient le portefeuille de la

vice-présidence. Par-delà l'éminent pré-
lat, cet hommage atteint le corps du clergé
youso-slave et l'Eglise catholique elle-

même (2).

Ajoutons, avec la Revue du Clergé fran-
çais (pp. 177-179), que « le clergé yougo-
slave a tenu, à l'heure de la victoire, à pa-
rachever l'œuvre qu'.il avait si bien con-
duite ».

Du 27 au 29 novembre dernier, les

évêques catholiques tinrent une réunion
plénière à Zagreb, et prirent de nom-
breuses et importantes résolutions pour
lavpnir de l'Eglise yougo-slave. Citons
notamment : reconnaissance de l'indépen-
dance yougo-slave, recherche des moyens
religieux de rétablir la morale chrétienne
(ordre social, amour et mariage chrétien,

inviolabilité de la propriété privée), vœux
pour la collaboration de l'état yougo-slave
et de l'Eglise catholique, pour l'améliora-
tion du sort des populations rurales, vœu
de tolérance réciproque dans les rapports
avec les autres Confessions reconnues,
promesse de solliciter du Pape le droit de
se servir du vieux slave dans la liturgie

avec substitution de l'alphabet latin à l'al-

phabet glagolique, de lecture si difficile.

La Revue du Clergé français conclut jus-
tement : « Le clergé yougo-slave a été

profondément atteint "

et sauvagement
meurtri par les procédés infâmes et les

persécutions odieuses des Germano -

Magyars. Mais il sort de ces dures épreuves
avec une magnifique auréole. »

Ajoutons, à titre de curiosité, cette note
d'un « papiste» italien (Achille Benedetti,
dans le Giornalc d'Italia du 14 déc. 1918) :

(1) Voici ce qui explique cette formule consti-
tutionnelle : « Le parti clérical Slovène s'est rallié,

comme tous les partis, à la formule unique d'union
yougro-slave adoptée à Lioubliana (Laybaoh) : cen-
tralisme à Belgrade et monarchie avec la dynastie
des Kara<jenrgevilch. » {Temps, 21 janv. 1919, en-
quêtes en pays slaves, Ch. Rivet.) (Note die la D. C.)

(9) Rendant comipte d''une interview de Mgr Ko-
rosc-c à Sion passag'O à Paris, le Petit Pari-
sien du 15 novembre dernier lui fait tenir oe
sinirulier propos : « Les Youg'o-Slaves n'ont plus
cju'iin désir : constituer... un grand Etat démo-
cratique..., basé siur les immortels prinoip'es de
la Révolution française, que le président Wilson
a commentés en un si noble lang-ag-e. » Nous
croyons, jusqu'à plus ample Informé, qu'e le cor-
respondant a, sinon travesti, au moins diépassé la

pensée du prélat. (Note de la D. C.)
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Clergé néfaste. — Je regrette beaucoup de
devoir constater combien il est nécessaire
d'avoir une politique énergique envers le clergé
de la Dalmatie, absolument austrophile même
sous le masque yougo-slave. Tous ces prêtres
et prélats, hauts et bas, doivent être éloignés
sans pitié. Ce sont nos ennemis jurés, de
l'évêque au dernier curé. Ce qu'ont fait et font
ces jours-ci ces alliés du Comité yougo-slave
est irritant. La forme la plus bénigne de la

propagande contre nous, qui, des confession-
naux et des églises, se répand dans les masses,
est celle qui consiste à dire que l'Italie occupe
temporairement la Dalmatie et qu'elle sera con-
trainte de s'en aller.

D.^G. S.

EXPLOIT
DE CATHOLIQDES DU NORD

Vingt-deux mois de jourralisme clandestia

sous roccupation allemande

En un récit très vivant d'une vingtaine de pages

(Correspondant du iO janv. 1919, ip. !ii-65), M. l'abbé

Auguste Léman, professeur aux Facultés catholiques

de Lille, nous raconte les merveilles d'ingéniosité

qu'imagina le patriotisme des courageuses populations

du Nord pour se tenir en contact avec la mère-patrie.

Voici l'histoire dramatique et fort r.urieuse d'un des

organes les plus répandus de la presse clandestine des

légions occupées, la Palieuce.

« Le créateur de la Patience, qui en a été à îa

fois le directeur, le principal rédacteur, l'im-

primeur, le propagateur, est M. Joseph Willol,

pharmacien à Roubaix, professeur de pharmaco-

logie aux Facultés catholiques de Lille. » Retenu

en qualité d'aide-major au service de la Crolx-

Rouge étnblie dans les locaux de l'Université,

il se vit congédier, avec tout le personnel, à l'en-

trée des Allemands à Lille (12 oct. igih). M. VVil-

lot retourna à ses chères études ; mais, loin de

rester confiné dans son laboratoire, le courageux

professeur se voua au patriotique devoir de sour.

tenir le moral de ses concitoyens par la diffu-

sion des nouvelles françaises. « M. l'aijbé Pinte,

professeur à l'Inslilut technique do Roubaix,

recevait avec une admirable ponctualité à son

poste particulier de télégraphie sans fil [installé

par lui, malgré les tt.'rriblcs responsabilités

encourues de ce seul fait] les radios qu'émi t-

taient jour et nuit la station française de la

tour Eiffel et la station anglaise de Poldhu

Les nouvelles, aussitôt dactylographiées, étaient

communiquées à un cercle d'initiés. M. Wiilot

les propageait à Roubaix et apportait lui-

même à Lille le précieux message, soigneuse-

ment caché au fond d'une boîte d'allumjettes ou
dang la poche secrète d'un portefeuille. »

Un charitable et zélé industriel de Roubaix,

M. Firmin Dubar, offrit de s'employer à rédi

ger, sur la base de ces communiqués officiels,

des exposés synthétiques des principaux faits

militaires : de cette initiative sortit, fin dé-

cembre 19 14. le Journal des Occupés Inoc-

cupés, revue semi-mensuelle, puis hebdomadaire,

qui, tirée d'abord à quelques exemplaires, se

répandit ensuite dans Roubaix et Tourcoing et

arriva jusqu'à Lille.

La formule était trouvée : M. Wiilot voulut la

reprendre, l'élargir, pour atteindre des lecteurs

appartenant aux milieux les plus divers, a Le

16 février 191 5, un€ main inconnue déposait

chez un certain nombre de notables de Lille

le premier numéro d'une revue qui avait nom la

Patience. La publication se présenta d'abord sous

le modeste aspect de 3o à io feuilles in-quarto,

polycopiées au Ronéo et tirées à 256 exemplaires. «

Le programme de la Patience était essentiellement

patriotique : soulager la conscience de ses lecteurs

(publication des communiqués français, « revue

des principaux faits militaires de la sem^aine »,

extraits lie journaux français ou étrangers,

exposé exact de la situation diplomatique, infor-

mations sur le reste des régions occupeee,

« silhouettes de Roches », où l^sprit franç-ais,

l'arme proprement nationale, se revanchait

joyeusement aux dépens de l'ennemi) ; éclairer

et diriger les âmes sur le patriotique devoir de

la résistance à l'injuste réquisition de l'or, des

métaux et de la main-d'œuvre pour un but

militaire ; inviter au calme et à la résignation

à l'heoire difficile des sanctions injustes et des

lourdes impositions.

Dès mars igiS, la Patience fut imprimée en

grand secret, par M. Wiilot lui-même, sur une

presse obligeamment prêtée par le Journal de

P,oubaix ; en février 1916, elle deviat quoti-

dienne, avec un tirage de six à sept cents nu-

méros. 1^ revue s'agrémentait parfois d'élé-

gantes fantaisies : encadrement d'un filet trico-

lore pour le \k juillet, cartes du front, portraits

de nos chefs d'armée Pour dépister l'étroite

surveillance des ennemis, M. Wiilot fit imprimer

en même temps un savant ouvrage : Guide mé-

dical des laboratoires Joseph Wiilot. M. Wiilot

se fit lui-mèrne le distributeur de son journal,

au prix d'héroïques fatigues et des plus grands

périls. Au reste, les indiscrétions se produisirent

de-ci, de-là. Après de multiplet rappels à la pru-

dence et d'habiles camouflages, et même une

éclipse passagère, la revue prit, dès janvier 1916,

un titre moins compromettant et définitif, l'Oi'

seau de France.

L'Oiseau de France passait pour être jeté par

aéroplane ; « chaque feuille portait un timbre
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représ^'nfant un oiseau et, en exergue, ces mot» :

« Poste aérienne française ». Le lieu d'origine
indiqué était l'Imprimerie nationale, annexe de
la guerre, service de l'aviation. »

Mais cette histoire eut un dénouement tra-

gique. Bientôt, VOiseau de France eut trop diC

succès
; on perdit toute prudence, et oe romim

d'aventures et de patriotisme « s'acheva en un
procès, où ks accns«?s furent sounïis aux trailt-

ments les plus barbares et condamnés aux peine»
les plus rigouri'Dses ».

« Un espion al]«naad, qui s'était insiaué dans
le service d'espionnage français », surprit la

bonne foi de M. l'abbé Pinte, et en obtint des
détails précis sur la source d'informations de
l 'Oiseau de France : cette imprudence amena une
première série d'arrestations. Dans une prisoji
de Bruxelles, où M. l'abbé Pinte expiait sa cré-
dulité, un autre espion, déguisé en ofûti^ir belge,
blessa} et voisin de cachot, lui arracha de nou-
velles confidences, et, dès Iws, tout fut perdu.
M. Willot, qui presàmlail cotte i'm, hmçn, le

i8 décembre 191 6, un numiéro d'adieu, lu Voix
de la polrie, où il désolidarisait vaillamnient de
Sii cause peidue ses dévoués collaborateurs. Le
19 décembre 1916, eut lieu une arrestation glo-
bale des vaillants défenseurs de Leurs conci-
loyeii* (primés. Après dics séjours successifs
daas ÏC& plus affreuse* prisons, stations de leur
voie douloureuse, les accusés furent ju^c^ k,

10 avril J917. L'habile et noble défense de
M. Wiilot leur laissa l'espoir d'un acquitt^eiftent

;

« mais les infortunés oubliiiient que, dans tout
AilemaiU, le soldat prime J'Iiomiue : l'homme
aurait absous, le soldat condamna », Les plus
compromis des patriotes lillois, MM. VVillot,
Pinte et Dubar, condamné.s à dix ans de réclu-
sion, furent dirigés sur la fortereàse de Rfiein-
bach.

Après dix-neuf mois d'une réclusion abso-
lue, l'armistice vint ouvrir les portes de leur
prison et les rendre à la liberté.

COIN DES « INFORMATIONS » ANTICLÉRICALES

On Ut dans la Lanterne (5 février 1919) :

« Le Valîcan et l'Irlande »

« Le double jeu du Pape »

Sous ce titre, le Secolo publie un article sur
le rôle des eléricaux dans ie« troubLes d'Irlande
Le clergé catholique avait pris fait et cause

avec les révolutionnaires, si bien que le .. sinn-
feinerisme » se confondait d^^ns beaucoup
d'eodrfwts avec l€ « elémalisme ». Ete nom-

breux protestants ont dû, pour lutter en faveur
de l'indépendance irlandaise, adhérer à ia, ici
catholique. ~

Les cercles romains, craignant d.''irrite*' TAn-
gieterre, prèclient la modération aux cLéricaux
d'Irlande. €'est ce que croit le Secûlo, mais
les faits ne le prouvent nullement. Le cardinal
Cerretti a séjourné récemment à Dublin, et
d'après le Daily New-s, sa visite était en rapport
avec la nomination d'un légat à Dublin, dîont
la mission aurait été de prêcher la mod«^ation
à ses subordonnés.
En réahté, 1© Vatican joue un double jeu.

Le légat servirait à combattre l'influence du
protestantisme et de la libre-pensée en Irlande.
Quant aux conseils de modération, il est éton-
nant de constater qu'ils ne produisent aucun
effet. Le clergé de Dublin serait-il rebelle à
Rome ?

Et que dire de la mission ecc-lésiastique fran-
çaise ? GoUe-ei est partie poxw l'Angleterre, il

y a deux ans, sous la direction de l'évèque d'Or-
]éam, poar » pert^uader aux Irlandais que leur
enneiïu était l'Aileniagne et non pas rAngle-
teiTe ». Or, aussitôt arrivée à Londres, cette
mission fut prévewj« qu'elle ne devait rendre
visite sous aucun prétexte au cardinal Bourne,
pruua^ d'Angtetefre et archevêque de VVeet-
minster. Elle obéit et fit ainsi un affront 'è' nos
alliés, saoB d'ailleurs que sa mjs.sion « patrio-
tique » fût suivie de sucxrès en Irlande.

Cela prouve que le Pape ne soutenait que
très mollement ses conseils de « modération ».

Au foBd, il était heureux de jouer un tour à ces
rfiéeréints d'Anglais.

Nous avons transmis, à titre d'informa-
tion, c€tte note à Mgr Touchet, qui a bien
voulu nous répondre en ces termes :

ÉVÊCHÉ
D'ORLÉANS

Chrléans, le 8 février 1919.

MoNsreua le Secrétaire,

Voici la répoiige au fikt que vous me eom-
munique? :

1* CTest une contre-vérité de dire que la mis-
sion près des évé^ues irlandais, dont on m'at-
tribue la direction, ait été prévenue ou par
S. S. Benoît XV ou par qui que ce soit, à
Londres ou ailleurs, qu'elle ne devait pas
rendre visite au cardinal Bourne.

2« La mission, non seulement fit visita au
cardinal Bom^ne, mais celui-ci voulut bien Fin-,
viter à sa table, à laquelle elle s'est assise.
Mgr Batiffol, cpji y était, s'en souvient.

3* Non seu'fement les catholiques anglais ne
semblent pas avf>ir été froissés par l'attitude
de la mission, mais quand celle-ci leur fit vi-
site chez eux, j'entends dans l'éghse de West-
minster, ils raeeueillirent avec les plus vi-
sibles égards. Là, pour la piremière fois,

l'évèque d'Orléajae fut salué par la Marseillaâse,
jouée snr les grandes oi'gues.

Ci'oyez, Monsieur le secrétaire, à mes dé-
voués sentimeats.

t Stanislas,
évêque (fOrléans.
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LES ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES

ET LES CATHOLIQUES

Doctrine et Application

Au C£iurs d'imporianUs réunions d'Mudc.s teri'Ms

en décembre de-rnier, à Saitd-Etienne, soux Iq. prési-

dence de S. Em. le carditml Maurin, archevêque de
Lyon, en vue de développer Vactiçn sociale catholique
parmi ies ouvrières, Mlle Cécile Poncet « donné lec-

ture du rapport ci-après sur la d<icli-ine des « Syudi-
cais libres » (eathoUques) de l'fsèr.e, doni «iie «si la

seeréleire générale, filous la renierci<hiis de mmiair
bien fqire profiter La DocuiTieutuJiuii Gutholiqiie de
ce travail, si rernarquable par la compétence sociale

de l'auteur, mûrie par une longue expérience, tou-

jours mise au service d'un zèle apostolique ardent,

<;ui sait, sana enfreindre les prescriptions d'un^ léfja-

liié si souvent dirigée contre l'atiion catholique,

inetlre en pratique tous les enseignements du Saint-

Siège et les directions de iEpis':>op4U.

LA DOCTRINE

P(mx q«« l'action profesBonadle des Syndi-

cats Mbies soit efficace, il faut qu'elle soit g«idée
par une doctrine. Les problèmes sociaux ne se

résolvent pas par l'application des lois pure-

ment économiques. Toute question sociale e*it,

en même temps qu'Tine question d'ordre écono-

mique et profane, une question morale et <i««c

religieuse.

La question sociale est, en définitive, une
question d'organisation du travail. La concep-

tion que l'on se fait du travail constitue donc
le fond même d'une doctrine sociale.

Quelle conception avofts^pi^us du travail .i*

Pour réfx^ndre à cette question pcimordiale, amis
envisagerons le travail :

1° Dans son caractère ;

Q° Dans son rôle. .

I. Le caractère du travail. — Le travail est,

pour tous les hommes, la loi de la vie. Tout
hornmc est obligé de travailler pour vivre : oettc

loi a été formulée dès l'origine de l'humanité,

avant même la chute du premier père. Ouvrons
la Bible aux récits des preraieis joms de l'histoire

du monde : « Le Seigneur Dieu plaça l'homme
dans le paradis ; il l'y p!aç.i pour le cultiver, pour
le garder. » Voilà la première loi du travail.

Dieu créa l'homme roi, roi de la nature, mais
ce roi ne sera pas un roi fainéant. Jl a un tra-

vail à faire : « pour le cultiver », travail facile,

travail joyeux alors.

Cette loi du travail a été renouvelée et aggra-

vée après le péché originel. Tournons encore

quelques pages de la Bible qui nous content

la chute du premier père : « Tu gagneras ton

pain à la sueur de ton front. » C'est Dieu qui
parie à \'\mmme eneoje. De nou^tsiu, il for-

mule la loi du travail, mais désorfliais c'est ufflc

loi d'expiation : Phomaie a péeiié ; il doit
expier ; c'est par son travail, avec les sueurs
qu'il lui coûte, avec toutes lis dosiieiii^s physiques
et morales qu'il lui impose, que l'homme eatis-

fera à la loi divine.

L'histoire de cette im du tra*'âi! a été c<Mïtée

par Léon Mil en ces termes, dans l'Encyclique
sur (c la condition des ouvriers » :

L1iÉ)«rim.e, dan« VéiM joèiwe -d 'innooencp , n'éi^lt

pas detAiiic à vivfe dans i'msiveté ; mais ce que la

volonté fût endïra.seé lilineraient eomme «n exercie*
agréaiîle, la nécessité y a ajouté, après le péché, le

sentiinenl de la douleur el l'.i imposé comme une
expiation. « C'est par le travail, dit la Genèse, que lu
tireias ta subsistance tons les jours de ta vie. »

Tel est <ion£ le iisii caractère du t«>vaii : le

travail a été imposé à l'iionîme pai' Dieu ; la loi

du tra\<iil est une loi de Dieu même.
De ce premier principe, notre doctrine sociale

dégage deuic conséqixences iajpoftaiite* ;

I. — C'est une loi, donc elle vaut pour tous

les hommes. Dès tas, noiis a'aAuoûs pas un
instant la pensée d'opposer deux classes l'un^
à l'autre : edle qui trai-aille, celle qui ne tra-

vaille pa|i, comme le font les socialistes. C'est

dir^ tout de suite que n«tre doctrine réprouve
la lutte des classes. Nous ne eo«nai«^ons et ne
voulons connaître que des travailleurs : les uns
travaillant de la tête, fournissant le travail de
leur inteUigence /"pations. directeurs, ingé-

nieurs) ; les autres travaillant de lewr* mains.
îî. — C'est une loi imposiie par Dieu ; maïs

qu'est-ce donc que la volonté de Dieu ? C'est

pour nous le devoir. Dès loi's, nous diixMis :

« Je travaille parce qu'il faut vi^^e, parce que
Dieu veut -que Je vive. » Mais nous n'aurons
pas le droit de dire : « i^ je poiivais jouir de la

vie sans travailler, je resterais dans riiia<"tion. »>

Plus pratiquement e«e/»"e, nous ne pcMurons pas

dire : « le ferai juet-e le «tiîet nécessaire pour
toucher mon salaii-e, sans mettre de la coa-

scîenee dans mon travail ; mais, si je puis tou-

cher le même salaire, j'en fe^-ai le moins pos-

sible. « Non, le travail est voulu par Dieu. C'est

<e devoif ', je dois l'exécuter avec toute ma con-

science. Nous remarquons tout de suite que
l'oubli de ee grand princij>e chrétien a créé,

dtius le monde du travail, ces pratiques hon-

teuses du saiMtage que notre doctrine sociale

réprouve, et nous avons entendu maint^'S fois

des chefs d'industrie et des ouvrière» elles-iuêmes

regrettei- le temps où la rdigion cJjrétienue for-

mait des générations d'ouvrières conaciencieueee,

accomplissant leur travail avec amour.
Cette considéi-ation nous ^)ermet d^opposw sur

un nouveau point notre iloctrine à la thè^^ socia-

liste. Pour les socialistes, le travail est une be-
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sogne dégradante, humiliante, à laquelle il faut

chercher par tous les moyens à se soustraire.

Pour nous, c'est le devoir voulu par Dieu, et

d'ailleurs, si nous tournons encore quelques
pages du grand livre, nous lisons au Nouvciiu
Testament l'annonce du mystère divin : « Et le

Verbe s'est fait chair et il a habite parmi nous. »

Jésus, « le Fils du charpentier », a voulu tra-

vailler de seiS mains ; il a voulu être ouvrier.

Qui donc oserait prétendre que, parce qu'il a

un caractère d'expiation d'après la doctrine

chrétienne, le travail humain soit avili ? La
doctrine chrétienne proclame, au contraire, la

dignité du travail, puisque le divin Modèle a

voulu nous donner l'exemple du travail en se

soumettant à la loi de Dieu.

II. Le rôle du travail. — Combien plus

encore le travail nous apparaît-il noble, lorsque

nous l'envisageons dans son rôle I Son rôk,
c'est de nous permettre de vivre, mais la vie

elle-même n'est que le moyen de tendre à la lin

supérieure à laquelle Dieu nous a appelés. Cette

On suprême, c'est Dieu lui-même. C'est pour
lui que nous avons été créés, pour le connaîtra,

l'aimer, le servir et vivre un jour éternellement

avec lui. Comme le travail est la condition même
de la vie, il devra être organisé et réalisé de
telle sorte qu'il ne devienne jamais un obstacle

à l'accompUssement de la fin surnaturelle de
l'homme.

Ecoutons encore Léon XIII :

Celte dignité de l'homme que Dieu traite avec un
grand respect, il n'est permis à personne de la violer

impunément ni d'entraver la marche de l'homme
vers celte perfection qui répond a la vie éternelle et

céleste.

C'est là un principe fondamental de notre
doctrine sociale : le travailleur est un homme,
une personne humaine douée d'une âme immor-
telle. Toutes les doctrines économiques ont
abouti à une exploitation scandaleuse des Iva-

vailleurs. Pour beaucoup, le travailleur n'est

qu'une machine, le travail une mai'chandisc.
Cette machine doit produire tant, sans le souci

de la limite de ses forces : d'où les abus fré-

quents, avant les lois, dans la durée du travail.

Cette machine ressemble à toutes les autres, sans
souci de la différence des personnes : d'où le

travail des femmes, des mères, des enfants,

quel que soit leur état, quel que soit leur Age.

Cette machine produit tant ; sa marchandise
vaut tant : d'où l'insuffisance des salaires, dont
la fixation est livrée à l'arbitraire.

Contre les conséquences effroyables de l'oubli

des principes chrétiens de justice et de charité
dans la société économique, Léon XIII a élevé
la voix avec une énergie puissante :

Ici des travailleurs gémissent, pour la plupart,
sous un joug presque servile et dans une misère
imméritée ; là, souvent, des maîtres inhumains,
des hommes avides de gain, qui exploitent la fai-

blesse de l'ouvrier et spéculent sur l'indigence.

Puis le Souverain Pontife, à la lumière de la

doctrine, formule les conditions da travail :

Défense de traiter l'ouvrier comme une ma-
chine ; il faut respecter en lui la personne
humaine

;

Défense d'imposer à l'ouvrier un travail au-
dessus de ses forces. Une journée de quatorze,
seize heures, n'est plus un travail humjain

;

Défense de faire travailler l'enfant à un âge
où ses forces ne sont pas encore épanouies, et

d'étouffer en lui ce que Dieu a déposé en son
âme de force et d'énergie, de bonté et d'intel-

ligence
;

Défense d'arracher la mère de famille eu
foyer domestique. Elle est mère avant tout,

appelée à vivre dans son intérieur pour y élever
les enfants que Dieu lui a confiés

;

Défense de faire travailler le dimanche. « Bien
plus, dit Léon XIII, il n'est même pas loisible à

l'homme, sous ce rapport, de déroger spontané-
ment à cette dignité de sa nature ou de vouloir
l 'aservissement de son ame, car il ne s'agit pas
de droits dont il ait la libre disposition, mais de
droits envers Dieu qu'il doit religieusement
remplir. C'est de là que découle la nécessité

du repos et la cessation du travail aux jours du
Seigneur » ;

Défense enfin de donner à l'ouvrier un salaire

insuffisant, et toujours pour !a même raison,

parce que l'homme a une âme appelée à une
fin supérieure, et qu'il a envers son Créateur
des devoirs moraux et religieux à remplir. « Le
salaire, dit Léon XIU, ne doit pas être insuffi-

sant à faire subsister l'ouvrier sobre et hon-
nête. » Six siècles avant le Souverain Pontife, le

célèhre docteur de l'Eglise saint Thomas
d'Aquin avait déjà formule cette règle : « Un
minimum de bien-être est nécessaire pour pra-

tiquer la vertu. »

On peut voir, par l'examen de chacune de ces

conditions du travail, combien la question so-

ciale est intimement liée à la morale et à la reli-

gion ; on comprend dès lors par là comment
une doctrine qui ne s'inspire que des principes

chrétiens peut formuler tout un programme
social.

Respect de la personne humaine, souci des res-

ponsabilités de cette âme envers son Dieu, assu-

rance des moyens lui permettant d'accomplir
sa destinée surnaturelle : voilà l'objectif à

atteindre. Les lois, les organisations qui pré-

tondent remédier aux maux de la société éco-

nomique ne devraient jamais le perdre de vue.

Pour ne citer qu'un exemple dans la légis-

lation, il est trop clair que si nous réclamons si

^^goureusement, depuis plusieurs années, la

semaine anglaise, c'est surtout, à côté de bien

d'autres raisons, parce que la femme qui tra-

vaille jusqu'à la dernière heure le samedi est

impuissante à remplir le dimanche tous ses

devoirs moraux, familiaux, religieux même.
Adapter le régime du travail aux exigences de

la fin dernière, pénétrer le monde du travail de
l'esprit chrétien, rechristianiser le monde du
travail, en un mot, restaurer le travail dans le

Christ : voilà le but dernier de nos associations

syndicales.

C'est Pie X qui nous a tracé ce rôle en une
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pensée sublime ; reprenant le mot de l'apôtre

saint Paul, il a invité le monde catholique à

« instaurer toutes choses dans le Christ », Eh
bien ! à nous, modestes apôtres, humbles
ouvrières, est réservée aujourd'hui la grande mis-
sion d'instaurer la profession dans le Christ, de
christianiser le travail. Dans sa lettre à l'Union
économique italienne (i). Pie X disait encore :

« (Quoique destinée au bien temporel, votre
oeuvre ne doit pas se renfermer dans le cercle

étroit des intérêts économiques, mais se pro-
poser le noble dessein de restaurer la société et

se développer en ayant pour objectif la sage
organisation de la société humaine. »

Le Pape précise bien le rôle professionn*] de
nos organisations : (( quoique destinées au bien
temporel » L 'Association professionnelle n'est

donc pas dans son but primordial — et ne pour-
rait être en France légalement — une oeuvre

;

c'est une institution sociale qui reste autonome,
« libre » dans la. sphère des intérêts profanes;
c'est un organisme destiné à améliorer la vie

matérielle de l'ouvrier, son salaire, ses condi-
tions de travail. Mais, comme les conditions du
travail intéressent, au delà de la vie matérielle

des travailleurs, leur moralité, leur conscience
;

comme elles peuvent devenir des obstacles à

l'accomplissement de la fin surnaturelle de l'on-

ATier ; comme elles doivent, au contraire, être

des moyens de donner à la vie son sens voulu
par Dieu, l'Eglise a le droit, tout en demeurant
sur le terrain strictement spiriUicl, qui est son
domaine propre, de demander aux associations

laïques professionnelles de respecter les lois

morales et religieuses, et de mettre en relief dans
leur charte constitutive les principes chrétiens.

Voilà pourquoi toute notre doctrine sociale

s'inspire des principes de la religion chrétienne.

LE RECRUTEMENT

Nous avons défini les Syndicats libres des

organisations professionnelles à recrutement ca-

tholique.

Pourquoi limiter notre recrutement aux
ouvrières catholiques seules ? Il nous suffirait

de répondre que, pour un catholique, l'hési-

tation sur cette question n'^t plus possible

aujourd'hui, puisque le Pape a demandé aux
groupements professionnels d'affirmer leur

catholicisme. Mais nous voulons montrer aussi

que, à n'envisager que le bien de notre Asso-

ciation et les résultats de son action et les

chances de sa prospérité, le recrutement catho-

lique s'impose. Notre doctrine syndicale s'ex-

prime en ces termes sur ce point :

Persuadés que l'unité de doctrine, en supprimant

les divergences de vues, permet la coordination des

efforts et donne seule une puissance d'action véri-

table, les Syndicats n'acceptent pas, dans l'espoir de

les convaincre, des membres animés d'idées reli-

gieuses et sociales contraires aux leurs. Cette péné-

tration serait dangereuse, affaiblissante et susceptible

(i) Cf. Questions ActaeHe$, t. XCII, pp. i6a-i64.

de ruiner la confiance et l'estime, tant du côté ouvrier
que du côté patronal.

Expliquons rapidement cette déclaration.

I. Unité de vues. — Nous sommes per-
suadés que, pour que l'action d'une association
soit efficace, il faut qu'il règne entre tous ses
membres une unité de vues. Jl est impossible
de discuter d'une façon utile et de réaliser un
programme pratique de réforme si on se heurte
à des divergences de vues. Dès que, dans la

réunion syndicale, se posera la moindre ques-
tion professionnelle, toutes les conceptions doc-
trinales du salaire, du travail, de la propriété,
interviendront ; et nous avons vu que, sur tous
ces graves problèmes, la religion chrétienne
avait son mot à dire. Dès que l'occasion d'une
démarche à faire, d'une réclamation à pré-
senter, d'une réforme quelconque à obtenir se

présentera, la doctrine de la lutte entre les

classes ou celle de i 'entente avec le patron pour
la paix sociale se départageront les esprits.

Seule, une unité de doctrine peut animer des
convictions, et toute minorité convaincue est

plus active et plus puissante qu'une foule divisée.

II. Esprit de sacrifice. — Seule, la morale
catholique est capable de donner aux âmes, dans
l'apostolat syndical, la force morale, le dévoue-
ment désintéressé, l'esprit de sacrifice néces-
saires. Sans doute, le Syndicat procure des amé-
liorations matérielles, des avantages personnels.
Mais parfois ces bénéfices se font attendre, il

faut devenir une force pour les obtenir. 11 faut

donc accepter résolument de se sacrifier pen-
dant quelques mois, quelques années peut-être,

pour apporter ses cotisations, obéir aux règle-

ments, accepter des charges i)arfoi9 pénibles, des
démarches ennuyeuses. Pour être une bonne
syndiquée, il faut s'intéresser à la vie du Syn-
dicat, à ses progrès, :i .son extension : donc lui

chercher des membres, prendre des responsabi-

lités, s'exposer à des critiques, défendre ses

idées parfois jusqu'à compromettre sa santé, sa

vie ; à leur début, nos Syndicats de Voiron ont
eu leurs martyres.

L.es vraies syndiquées doivent toujoirrs con-

sidérer le bien général de leur classe ouvrière

avant leur avantage propre : que de beaux
exemples de conseillères pourrions-nous citer,

de syndiquées faisant des démarches contre leur

intérêt immédiat et personnel pour défendre

celui de leurs sœiurs ouvrières, ou perdant même
leur situation pour avoir courageusement dé-

fendu une réforme nécessaire au bien de tous !

Au delà des intérêts de leur classe, il faut que
les syndiquées voient plus haut encore : les inté-

rêts de la profession tout entière, de la prospé-

rité générale de l'industrie qui exige ime entente

complète entre patrons et ouvriers.

la vraie syndiquée doit voir plus haut encore :

Travailler pour des générations qu'elle no
connaît pas, qu'elle ne connaîtra pefut-être

jamais. C'est un magnifique programme d'ab-

négation et de dévouement que celui-là
;
pouï

le remplir, il faut avoir constamment présente

au cœur la grande loi d'amour prêchée par le
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divin Maître, l'impérieuse oWiga^tion de la cha-

rité fralernelk qu'il nous a eiweri^noe ; H faut,

dans l'cime tout eiitièïOr i'ac^ion de kt grrVce,

l'action de ces puissances surnalurelles que
Jésus-Chriet novi» cof»muaiqT*c indéfiniment
dam» tes ï€Bd«i-TOU3 eTJciMLrJstrquit».

ïfl. CoïKîaérir l'estime. — Pour que l'apo-

stolat du Syndicat soit fécond, il faut que ses

membres aient conquis Festîme e-éninale par
leur valeur morale et profession ne lit, f»nt du
côté patronal que du côté ouvrier. DHi côté |>a-

tronal, que de préjug'és n'asoiis-nous pas vnis

tomber quand les patrons ont reconnu dans les

syndiquées l'élite morale et professionnelle de
leur usine I C'est ainsi qu'à Paviot une con-
seillère s'est si bien imposée par sa valeur mos-alc
et sa compétence professionnelle que son patron
n'introduisait dans son usine aucune réforme
sans l'avoir auparavant fait appeler.

Les conseillères et Iss syndiquées reconnais-
sent toutes que leur unité d'avfion est subor
donnée à l'unité de feur vie morale et religieuse.

Combien de fois n'avons-nous pas constaté leur

sévérité pour admettre parmi eJles des ouvrières
à moralité douteuse ? Celte sévérité, elles Ja

justifiaient en affirmant qu'il est pénii)le à des
femmes honnêtes de se trouver en contact avec
d'autres qui le sont moins

;
que l'esprit da

famille qui doit régner dans le Syndicat on
serait vite altéré et sa bonne réputation compro-
mise. Les ouvrières honnêtes s'éloigneraient vile

d'un groupement n'offrant plus toutes les ga-
ranties d'une organisation .sérieuse.

Voilà toutes les raisons pour lesefuelles les

Syndicats libres ont inséré dans leurs stiituts

cette première clause d'admission : « Etre catho-
lique, avoir bonne vie et bonnes nveurs », < t

adhérer à la doctrine syndicale qui impose le

respect de la religion, de la famille, du la pro-

priété.

IV. Gomment pratiquement s'eepère ce recru-
tement? — A chaque réunion de Conseil d'ad-

ministration, la liste de^ admissions est pré-

sentée, chaque demande examinée avec soin :

si des doutes existent sur la moralité et la vi^;

religieuse des nouvelles adhérentes, nne con-
seillère est chargée spécialement de prendra des
renseignements pour l'es fournir à la prochaine
réunion. Ne sont admises que !eK ouvrières pré-

sentant des garanties sérieuses de catholiques

et donnant l'exemple d'une vie pwrfaitemvnt
honnête. Il est arrivé que des exchisions aient

dû être prononcées, par exemp^le, pour une syn-
diquée demandant le divorce ; dans ce cas, le

Conseil n'hésite pas à la rayer.

V. Collaboration eevec la G. G. T. —
Toutefois, quand l'intérêt de la profession
l'exige, le Syndicat pourra momentanément,
et pour une campagne ou une revendication
légitime, s'unir avec- des Syndicats neutres ou
Socialistes.

C'est ainsi, par exemple, que le Syndicat libre

des employés de Grenoble a agi en collaboration
avec les Syndicats neutres de notre ville et ceux
affiliés à la C. G. T., pcmr faire aboutir une

réforme d'ordre général concernant la fermeturs
moins tardive des nriagasins.

Nous tenons, du reste, à bien préciser que
nous estimons que cette collaboration avec des
associations animées de principes opposés au*
nôtres ne saurait être que temporaire, pour une
action professionnelle très déterminée, et que
nous ewtendons conserver toute notre liberté

d'action viîi-à-vis des Syndicat» neutres ou socia-

listes.

Que nos at^ersaires ne nous parlent ctonc pas
de lîotre intolérance, qulls voudraient rendre
re^onsable de k division des forces ouvrières !

La division, ce n'est paç nous qui l'avons créée.

La C. G. T., depuis plusieurs années, s'était net-

tement érartéf de son rôle professionnel pour
organiser des campagnes poliliques. L'anticléri-

calisme et l'antimilitarisme faisaient parlie inté-

grante de son programme. Ces Syndicats j\c
;

pouvaient pourtant pas avoir la prétention d'at-

tirer d»îVi leurs paftgs des puvriers dont ils

bafouaient lï» leligion et attaquaient sans cess*:

les sentiments les plus chers !

Du reste, il nous suffira de citer un fait d*-

notre histoire syndicale pour prouver que, s'il

y a eu intolérance et st^et^irisme, col» n'a pas été

de notre cêté.

En déceiwbre if^ry, pour l'élaboration et l'ap-

plication d'e son ti>rif de ta soierie, le Syndicat

libre du tissage de Voiron fit appel à la colli-

boration du (Syndicat de la C. G. T. De ce tra

vail en commun devaient résulter d'énormes
avantages pour tous les membres de la profes-

sion. D'ans un esprit de haine religieuse, usé

connaissant les intérêts ouvriers, le Syndicat de
la C. G. T. réponcfit qu'il ne collaborait p«s avec

noe Syndicat« parce que eatholitqfues. Sans se

décourager, cetïx-ci ont assumé seuls la lourde .

charge d'établir le nouveau tarif et de le faire

appliquer dan« toutes les usines du département.
Voilà quelques idées directrices sur ce point si

important du lecruleinent catholique des Syn-
dicats. Notre mod'eîvte expérience paraît, en dou/e
années, avoir confirmé lia théorie par des résul-

tats.

CONCLUSION
Les adversaires de nos idées cherchent à créer

une confusion dans l'esprit du peuple. Ils vou-
draient lui laisser croire que nos Syndicats né-

gligent leur rôle propre, 1« défense des intérêLs

professionnels, pour n'être plus que des grou-

pements religieux d'ouvrières semblables aux
autres œuvres d'assistance et de charité. Nous
tenons à dissiper, une fois pour toutes, celte

erreur.

Dans leur objet, nos Syndicats sont résolu-

ment et exclusivement professionnels. Ils ont
prouvé, par leur action, qu'ils étaient les pre-

miers sur le champ des revendications légitimes

et des améliorations professionnelles. Un fait

encore : l'organe de nos Syndicats, la Voix pro-

iessiom\eUe , a pu, dans son numéro du i^^ oc-

tobre igrS, opposeï" aux aveux d'impuissance de

la C. G. T. pendant la guerre le tableau des

créations, des léformes, des progrès réalisés par
nos Syndicats danis le domaine de la profession.
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Mais, dans leur esprit, no» Syndicats sont fran-

cliem«nt catholiques.

Tout d'abord, les groupements, qui ne sont

que des agglomérations d'individus, ne doivent-

ifs pas, comme les individus eux-rr>^-Tne5, affir-

mer leurs principes ?

,Le socialisme l'a si bien compris qu'il a Touhi
faire du syndicalisme réA'olutionnarre un véri-

table nv>uvement d'allure religieuse, avec son

dogme d<' la lutte des classes, avec son mythe du
grand soir.

Quant à non*, catholiques, nous savons que
nous n'avons d'autre raison d'être sur la terre

que de travailler à l'extension du règne de Dieu,

afin de mériter un jour la récompense de le

[Kvsséder éternellement. Promouvoir le règne de

i>i-'U, c'est travailler à organiser chrétiennement

la société. Mai* comment la société humaine
serait-elle organisée dans le sens chrétien, si ies

institutions sociales qui en forment les rouages

n'étaient pas pénétrées de l'esprit chrétien .*

Ou'on le v«niille ou non, d'ailleurs, tonte ques-

tion sociale, et par-dessus tout la queMion du
travail, soulève des problème*; d'ordre moial et

religieux qui ne peuvent être soiutionnés que
par la doctrine chrétienne.

Tnfîn. c'est pour donner à notre action pro-

fes.siônnellc une orientation très sûre, dont la

classe oiivTÎère bénéficie ju5que dans sa vie ma-
térielle, que nous fai«>ns appel à la doctrine de

l'Eglise. Combien de réformes ^oeitdcs. util''»

au bien des corps, ne nous ont-elles pas déjà été

inspirées par la préoccupation d'élever les âmes ?

Et c'est pour donner à notre action profession-

nelle le maximum de son intensité qpie nous
demandons à notre morale catholique les res-

sources des énergies intimes qu'elle seule peut

communiquer aux âmes qui veulent se dévoncr
pour leurs frères.

A ceux qui ne partagent pas nos croyances,

nous disons donc : Nous voulons plus de jn^tice.

plus d'ordre, plus de paix, plus d'union dans la

société ; plus de bonheur et de bien être pour
lc*> individus. Comme vous, avec vous-mêmes
très souvent, nous nous efforcerons de procirrer

aux ouvriers que nous aimons les améliorations

matérielles que requièrent les modestes condi-

tions de leur vie de travail. Mais nous ne croyons
pfts que tes ftres humains n'aient qu'un corps
de poussière : nous aimons en eux leur âme. qui

fait la valeur de leur \ie, leur âme immor-
telle, ap]wlée à la vie divine et rachetée par ie

sang d'un Dieu. Que vous importe Oitte inten-

tion surnaturelle qui se superpose en nous à

cctJc intention qui nous est commune, puisque
vous ne croyez ni à Dieu, ni à l'âme, ni à l'au-

delà ? Et puis, le divin Maître nous a donné
l'exemple : il a guéri les coi-ps, pansé leurs

plaies, donné le pain matériel aux foules ; il a

même commeiu^é par là. Mais les âmes aussi

sont malades et blessées ; les âmes aussi se

meuienl ; comment seraient-elles heureuses sans
le pain qui peut seid les nourrir .? Et Jésus a
appelé les âmes à la béatitude. Il leur a tracé

les voies pour l'atteindre. 11 s'est immolé pour
la leur donner.

rOn peut consulter utilement :

i» Dans les Questions Actuelles : t. XIX, pp. 142-
145 ; Légitimité de l'organisation syndicale et attl-

tiKîe des catholiques, d'après le comte Albert de
Mon ; — t. XXII, pp. 195-230 : Les Associations pro-
lessiônnelles et le clerg-é, d'après Mgr Exiutreloux,
ér. (te Llég* ; — t. XXVI, pp. 283-284 : Les Syndi-
cats ouvriers et les Syndicats mixtes d'après le
cban. FicHAUx ; — t. XLVII, pp. 122-126 : Notice
sur le Syndicat catholique des Ind-ustries du livre,

ses statuts ; — t. LXXXII, pp. 216-230 : Etude
sur les Syniaieats chrétiens en Allemagme, d'après
A. Pelzer et Max TrRswNN ;

— t. LXXXVI, pp. 2il-
214 : L'action sociale des catlTolique» et 1© syndi-
calisme, cTaprès le comte .\. de Mun ; — t. XCVI,
pp. 226-236 : Le Syndicat c-athollque des employés
âvL ooromerce et (Je l'industrie ; — t. CXin, pp. 577-
586 : Enc. Singulari quadam <te Pie X aux évè-
ques d'Allemagrne 'approbation sans réserve des
Associations catholiques de Berlin, tolérance con-
cMtionnelle et provisoire des « Syndicats chrétiens »

ou interconfessionnels.) ;
— ibid., pp. 335-391 :

Discours au Cong-rès de Vienne (Autricliei die la
Fédération internationale des Lîg-ues catlïoliques
ff-minines sur les directions de Léon XIII et de
Pre X coneernant la confessionnalité des ceavres,
l^ar Mgrr Speiser, délég-uê du Saint-Siègre.
2" Dans VAction Catholique : 1910, pp. 257-259

et p. 289 : L'action sociale catholique diprès la
lettre de Pie X sur le 5tHon ;— 1911, pp.' 117-120 :

Esprit reliarieux, orientation professàonnelle, orga-
nisation internationale de Lactivité des catholiques
en nratiére sociale ;

— ibid., pp. 144-148 : Org^-
rasalions sociales catholiques en Ang-leterre, Alle-
magne. Belgique, Espag-ne, Hollande, Italie,
Luxemhoura-, Portug-al. Suisse ;

— ibiâ.. pp. 234-
237 : Le Syndicat régional cïe recrutement agricole
catltoliqiïe dAg^en ; — 1912, pp. 245-259 : Pour-
quoi et coH>nient les oi-uvres siociales doivent être
catholiques (discours Louis Durand à Périgueux
et approbation du card. Merry d!el Val) ; — ibid.,

pp. 305-308 : Les œuvres et institutions ouvrières
catJioliques dans le diocèse de Chicoutimi (Canada) :— 1913, pp. 172-174 : Les « Syndicats chrétiens
(protestants) du travail féminin » : — ibid.,

pp. 232-243 : La Fédération des» Associaticms ou-
vrières c^holiques (g^roupe de Berlin ;

— ibid.,
pp. 139-146 : Les org-anisations calljoliques d'ou-
vrières en Allemagne (groupe de Berlin).]

L'aposfolat populaire

par les Mmt^^ religieoses cootraitoires

DANS LES PARCS DE LONDRES

De la Libre ParoU (S févr. 1919) :

« Ils n'en ont pas en Angleterre... » Modi-
fiant le refrain de Pierre"r>iipont, de com-
bien de choses cela peut se dire : « Nous
n'en avons pas en France. » Choses qui
valent d'être connues. Entre cent de celles
qui élargissent le détroit à la mesure d'un
océan, en voici une :

A Hyde Park, plusieurs groupes de plu-
sieurs centaines de personnes sont massés
en rond, autour de-quoi? Que regarde-t-on?
Rien : on écoute. Voyez l'orateur, jtiché sur
un escabeau. Ce sont les meetings en plein
air qui, chaque dimanche, hiver comme
été, rassemblent des auditeurs patients, at-
tentifs, pieds dans l'eau ou la boue, tout
baignés de bruine, et que, pour disperser, il

ne faut rien de moins que la chute de véri-
tables cataractes. Et ainsi depuis 3 heures
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après-midi jusqu'à 10 heures du soir. Sans
doute, ils se renouvellent. Nombreux néan-
moins ceux qui, des heures durant, suivent
les controverses, d'aucuns y participant
par des interruptions, pai' des questions,

souvent naïves ou saugrenues, de bonne foi

toujours, qui fréquemment aussi témoi-
gnent chez ces gens, de modeste bourgeoi-
sie pour la plupart, d'une solide culture
théologique. Car, j'oubliais de le dire, ce

sont matières religieuses dont il est traité,

toutes confessions se manifestant libre-

ment, respectées par les confessions diffé-

rentes, chacun seulement s'e/forçant par ses

éclats de voix d'attirer le plus possible le

public — et cela est de bonne guerre —
ou, plus perfidement, de couvrir celle de
l'orateur voisin.

Arrêtons-nous à ce groupe au-dessus
duquel se dresse un crucifix. Sur un pan-
neau de bois, nous lisons : <> Catholic évi-

dence guild ». Société de propagande, dont
l'activité est efficace au point — le croirez-

vous — d'opérer des conversions hic et

nunc. Cela est assez piquant, à deux pas de
cette salle qui, au coin d'Oxford-street et

d'Edgeware-road, marque sur la chaussée
l'emplacement du gibet de Tyburn sur le-

quel, au XVII* siècle encore, des martyrs
« papistes » périrent pour leur foi. L'ora-
teur, justement, est un Aui-tralien qui a
abandonné la Réforme pour venir à Rome.
Bel athlète dont la capote khaki porte des
brisques de campagnes et de blessures. En
attendant d'être démobilisé, il consacre ses

loisirs à l'apologétique. D'abondance, il

parle des sacrements. Avec aisance, il ré-

fute les objections soulevées. A l'un de ses

contradicteurs, il juge devoir poser une
question préjudicielle : « Etes-vous chré-
tien? — Non. — Croyez-vous en Dieu? —
Non. » En ce pays si foncièrement reli-

gieux, nul ne trouve mauvais cette sincé-

rité. Toute conscience est libre. C'est un
Juif tout à l'heure qui discutait. Pourquoi
non ? Il en est un, auditeur assidu, qui, la

semaine prochaine, sera baptisé à la cathé-
drale de Westminster, laquelle est romaine
et moderne. Ne pas confondre avec l'an-

tique abbaye du même nom, appartenant
k l'Eglise épiscopale d'Angleterre, qui, en
répudiant la foi de ses pères, s'est appro-
prié les admirables chefs-d'œuvre go-
thiques qu'elle avait inspirés.

Discussions graves et courtoises. Que si

se manifestent quelque mauvais plaisant,

lun esprit grincheux, des cris « Order !

Order ! » les font aussitôt taire. On encou-
rage les débuts, on m-énage les inexpé-
riences. Voici à présent un tout jeune offi-

cier à la tribune, — je devrais dire en
chaire. D'une voix douce, blanche, enfan-
tine, il expose un point de dogme. La nuit
est tombéo. Un globe électrique dont les

rayons s'irradient dans la brume épaisse
éclaire bizarrement ces ombres falotes. 11

parle, il parle. C'est long. Je quitte la par-

tie et le parc pour aller me réchauffer
d'une tasse de thé dans une des innom-
brables tea-rooms qui se rencontrent tous
les cinquante pas. Les amis qui m'ont ame-
née viennent avec moi. Mais ne croyez pas
qu'ils renoncent. Dans la vapeur des ciga-
rettes, l'entretien roule sur les mêmes
sujets. Ils me ramènent. Le petit lieutenant
à visage de fille parle toujours. 'Cependant,
cela s'est gâté. Pressé par les contradic-
teurs, il a perdu un peu le nord. Oontra-
dictions fondées sur cette connaissance ap-
profondie de la Bible, qui rend parfois la

tâche ardue aux catholiques moins versés
dans les Ecritures. Il s'agit de certain cha-
pitre 18 des Révélations qu'il ne possède
qu'imparfaitement. Mettez-vous là sa place.
Et il n'a pas 20 ans. Il s'énerve, il descend.
Des voix bienveillantes le rappellent :

« Co7ne up. Don't he criss. » Pour montrer
qu'il n'est pas de mauvaise humeur, il

remonte. Mais le fil est rompu. Il promet
d'étudier le texte pour dimanche prochain.
Une femme lui succède. Déjà votre « lé-

gèreté française » évoque une de ces res-
pectables, oh ! combien et non moins gro-
tesques salutistes dont Paris possède de
regrettables spécimens. Jugement témé-
raire. C'est une jeune et fort jolie per-
sonne, gantée et chapeautée en perfection,
emmitoufflée de fourrures somptueuses.
Du ton positif, quoique mitigé de grâce,
d'un parlementaire discutant un bill, elle

préconise l'efficacité de la prière et fort
ingénieusement commente l'oraison domi-
nicale. Sur sa demande, des questions lui

sont posées. Notamment, l'éternelle et ab-
surde objection protestante : « Vous priez
Dieu dans une langue que vous ne com-
prenez pas. » Que de fois on a répondu :

Comme langue rituelle, le latin maintient
par tout l'univers cette unité absolue,
essence du catholicisme et qui lui donne
son nom. Quant aux fidèles qui l'ignorent,

il suffit d'ouvrir un paroissien pour voir
que la Bible n'est pas seule à avoir été

traduite.

On l'interroge ensuite sur les Christian
scientists, ces doux toqués qui nient l'exis-

tence de la matière jusqu'à déclarer la

maladie affaire d'imagination, en vertu de
quoi, à la barbe de la Faculté, ils se guéris-
sent par l'action de la volonté et de la foi— à moins qu'ils n'en meurent. Elle connaît
la question à fond. Plus d'autres ?... Au re-
voir et merci. A qui le tour ?... Faute
d'amateur, la parole est reprise par celui

dont c'est la mission laborieuse de « faire

rouler la balle ». Six jours de la semaine,
il s'occupe de ses affaires. Le septième, il

se délasse en demeurant au poste sept
heures d'affilée et parlant en tant que
besoin. Il parle à merveille. Toutefois, je
songe à «m'en aller dîner. Copieusement
nourris du pain de l'âme, ces gens semblent
mépriser celui du corps. Au vrai, les heures
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de repas n'ont rien d'impérieux en ce pays
où vous les voyez, en guise de goûter, s'ad-
ministrer un hareng grillé ou un œuf au
jambon.
Soudain, tel le cheval. de bataille au son

de la trompette, une interruption me fait

dresser l'oreille. « Au Canada, le clergé ca-
tholique a fait tous ses ellorts pour empê-
cher la conscription. .-> Je proteste. Au Ca-
nada, je n'y étais point, mais cela m'étonne
fort. Quant à la France... Eh bien ! me
disent mes amis, ce qui s'est passé en
France, apprenez-le-leur: puisque vous êtes
ici en mission de propagande, voilà une
occasion à saisir aux cheveux. Au fait,

pourquoi pas? Pourquoi ne pas leur répé-
ter ce que, ces soirs derniers, à Sheffield,

à York, à Oxford, je disais devant un nom-
breux et bienveillant auditoire? On tire

l'orateur par ses basques. Enchanté de la

relève, il coupe court. On me pousse, je me
hisse, et je parle. J^e parle sans m'excuser
des incorrections qui m'échappent. A quoi
bon? Nul n'en sourirait. Car ce peuple con-
naît l'humour, mais ignore la blague. Tout
ce qui est sérieux, il le prend sérieusement.
Je ne songe même pas au ridicule de ce
parapluie qu'une personne inconnue autant
que charitable a, par derrière, ouvert au-
dessus de ma tète, le brouillard s'étant

résolu en une pluie fine et pénétrante quL
n'intimide personne.

3e leur parle de nos prêtres et de nos
moines soldats. Je leur montre ces honnnes
de paix et d'amour que le sentiment du
devoir, de l'honneur, a transformés en com-
battants héroïques, se distinguant non seu-
lement par leur discipline, leur abnégation.
le mépris de la mort — cela allait de soi, —
mais par des aptitudes au commandement
faisant d'eux d'excellents officiers. Et nos
missionnaires, dans les pays les plus per-
dus, où ils étaient fixés sans esprit de re-

tour, tous quittant le service de Dieu pour
celui de la patrie. Je leur dis : Tout cela,

vous le savez aussi bien que moi. Mais les

Anglais le savent moins. Car, chez eux, ca-
tholique ou protestant. Je clergé n'a servi

que dans l'aumônerie avec d'ailleurs un
zèle et un dévouement dignes de tout éloge.

Cela les intéresse. Ils m'écoutent religieuse-

ment, ne m' interrompant que par ces
« hear I henr ! » marquant qu'on a capte
l'oreille et gagné le cœur de son auditoire.
Lorsque, à bout d"hal(iiae cependant, je

mets un terme à mon éloquence, et, selon
l'usage, m'offre à répondre aux questions,
deux ou trois me sont posées sans relation

directe avec ma thèse, (^ar, dans ces esprits

singuliers, les problèmes dogmatiques l'em-

portent sur tout. On me demande, par
exemple: « Un catholi(iue peut-il être
sauvé sans avoir reçu l'extrème-onction? »

Et encore: « Ne communiant pas sous les

deux espèces, recevez-vous vraiment le

corps et le sang de Notre-Seigneur comme
nous qui consommons le pain et le vin? »

Un rien !... Epouvantée, je trouve néan-
moins la force de répondre n'avoir pris la

parole que pour parler de la France, non
pour argumenter sur la doctrine, et par con-
séquent la passer à de mieux qualifiés. Sur
quoi, je dégringole les marches si préci-
pitamment que je manque me rompre le

cou. Et aussitôt, dans la triste bruine, une
voix tonitruante s'élève qui cx[)lique la

transsubstantiation.
Vous me oroirez si vous voulez : j'ai ré-

cidivé le dimanche suivant, le prochain je

récidiverai encore. C'est si curieux, c'est

si facile... et nous n'en avons pas en l'ranco.
" Marie-Anne de Bovet.

Ouvrages à répandre

COMMENT ON CONSTATE UNE GLERISON M!R\-
CULEUSE, par Mgr Ali;ert F.auges. In-1x',

40 pag-ea. Prix, fr. 20 ; port, fr. 10. (Ajiolorj'^-

tique contemporaine.) Bonne Presse, 5, iue
Bayarrt, Paris, 8^
Après avoh' esquisse l'histoire de Sceur

.Uilienne, miraculeusement guérie ;\ Lourdes,
l'auteur entreprend l'exposition de la théorie

des guérisons miraculeuses, étudiées sous
quatre points de vue différents, puis leur

application au cas de cette religipuse.

Oe travail, de haute valeur scientifique et

d'une réelle portée apologétique, se termine
par l'ordonnance épiscopale publiée par
Mgr Nègre, évèque de Tulle, à l'occasion de ce

mii-acle dont elle cons^acre l'indiscutable réalité.

L'ECfJl.E PUBLIQUE ET LE CATECHISME, par Jean
OuiRAUD. Trart ni-S", cfeux pag-es (s-érie B).

L'auteur rappelle les engagements solennels

nui ont été pris par l'Etat pour assurer l'en-

lière liberté des catéchismes on dehors des
(meures réglementaires de classe et invite' les

paremts à revendiquer cette liberté en s'oppo-
sant aux entraves illégales que certains maîtres
sectaires apportent à la fréquentation des caté-

chismes par leurs élèves.

Les quinze, fr. 25 ; port, fr. 10. Le cent,

1 rr.50 : poi-t, fr. 25. Les cinq cents, 6 fr. ;
port,

un rolis de 3 kilos, fr. 75 en g-are, 1 fr. 05 à

ciominile. Le niillo, 10 fr.
;
port, un colis de 3 ki-

los. Les dix mille, 25 fr.
;
port en S'U.s. — Un colis

de 5 kilos, 1 fr. en g-are, 1 fr. 30 à domicile,
en contient 1 500 ; un colis de 10 kilos, 1 fr. 70 en
parc, 3 fr. à diomiclle, on contient 3 000. Bonne
Presse, 5, rue Bayard, Paris, 8®.

LE MARTYRE D'UN CURE, par M. Dabal'mont (/?o-

nwns popidflires, n° 69). In- 12, 96 pag-es, couver-
11, re en couleurs. Prix : fr. 40 ; abonnement à
12 numéros, 5 fr. ; union postale, 5 fr. 00. Bonne
Presse, 5, rue Bayard, Paris, 8®.

llenonçant à un brillant* avenir, un prétrs
de grande intelligence vient s'enfermer à la

campagne, par dévouement pour sa sœur, ils

y rencontrent des parents dévoués, les d'Etres,

et aussi un misérable qui se fait passer pour
ISI. de Marne, leur parent commun, et est, en
réalité, .un bandit dangereux, échappé du
bagne. Ce malfaiteur va jusqu'à avouer ses

crimes en confession, afin d'empêcher le prêtre

averti de continuer ses enquêtes au sujet du
mariage que le misérable projette de conclure
avec sa sœur. Dieu permet enfin que le bien
triomphe et que le mal soit connu et puni,

sans que le prêtre ait violé son terrible secret.

On voit le but moral de ce beau roman, qui

l se lira avec plaisir et avec profit. G. D.
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le iiioiiveHieiit des idées religieuses

dans la presse fiuolidieiiiie de Paris

JANVIER 1919

Notre but
Ln religion a partout son mot à dire : aucun

sujet ne lui ejst complMement étranger. C'est
cette influence, cette empreinte sur tous les
domaines, qui constitue la cwUisatiou chrétienne,
dont le la'msme est la contradictoire et l'ermemi
mortel.
Aucun ordre d'idées m de choses ne doit donc

rester étranger aux catholiques d'étudie H
d'action. Et c'est pourquoi La Doruinenlntinn
catJio!i(fue ouvre ses colonnes à t-ous les sujets
qui, de près ou de loin, peuvent les intéresser.
L'objet de cette recensi-on mensuelle est pins

modeste et plus restreint. La presse, de nos
jours, touche à tout : on n'y trouve pas seide-
ment des nouvelles et des renseignements quot'i-
diens. Elle aborde tous les sujets, ou plufùt clic
les effleure. Elle s'efforce d'agir sur l'opini&n
par des campa.gnes en tous sens : elle défend
ou combat les idées, les institidions et les
tiommes.
Les journaux mcm£, qui n'ont pas pour but

spécial de soutenir ou de combattre lu rcli-
O'ion, la rencontrent à tout instant sur leur che-
min, tant Gloire société est imprégnée de c(U/w-
licisme.

\ous n'avons pas la prétention d'aborder dans
cet article cVensemble tous les sujets ni d:exami-
ner toutes les pubUcations périodiques.
Les art'u-les de revues conlinucroiU à être ana-

lysés ou signalés dans les » Doss'ters d-e La
Documentation catholique » soitj> la rubrique
« Articles et documents analysés ». Quant à
nous, laissant provisoirement de côté lès jotcr-
naux de province et de l'étranger, nous ne'nous
attacherons qu'aux }ourn9.ux quolidieus de
Pa,ris pai'us au cours du mois précèdent.

Notre champ d'action ainsi délimité, voici quel
sera notre oTy-iectif :

Nous plaçant au point de vue exclusivement
calhoUque, discerner, dans l'atnas énorihe d'ar-
ticles de la presse par'is'iemie amie et adverse
de chaque mois, totd ce qui, dans tous les ordres
d'idées, concerne la religion et fieid. à ce titre,
inférrsser les catholiques dSf-tude et d'action :

sigïuder les attaques et les compagnes hostiles
en préparation, l'évolution des idées, les injures
même de. nos adversaires afin de les faire bien
connaître ; souligner leurs aveux et leurs pro-
grès vers la vérité.

Résumer ou tout au moins signaler les articli's
vraiment curieux ou intéressants, en extraire la
substance, la phrase essentielle ou typique qui
condense l'idée cenirale, le mot juste ou qui
fait image, en indiquant toujours avec une scru-
pid-euse exactitude les références qui perinet-
tent axi lecteur de se reporter aux sources ;

Eéfuter brièvement, parfois d'une phrase ou
d'un mot, (iPim fait ou (l'un chiffre exactement
contrôlés, les erreurs et les mensonges, toujours
en mentionnant les références ;

Grouper dans un ordre logique toutes ces
analyses et réfutations, sous quelques titres q-ui

permettront à nos amis de suivre plus facile-
ment le mouvement des idées, de s'y reporter
plus tard et rendront cette lecture moins fasti-

dieuse.
Fournir, en un mot, aux leetews de li Docu-

mentation civLliûliq.ue mi sérieux instrument
d'information et de travail. Tel est le plan, un
2)eu ambitieux peut-être, que nous nous efforce-
rons de réaliser dans la mesure, de nos moyens.

U PAPAUTÉ ET LA PAIX

^'ameIneïit, au début de la guerre, des
diplomates malavisés avaient voulu élimi-

ner des négociations de paix le « Vicaire
du Prince de la paix ». La force des choses,
les événeineuts, le^ divers i^ntlérêts natio-
naux, instruments de la Providence, obli-

gent les plus récalcitrants à tourner les

yeux vers la Papauté, pivot nécessaire et

eié de voûte de l"or<lre eui'oi>éen.

Les nouvelles tendancieuses, souvent
erronées, les nombreux articles inspirés

par ce sujet, jusqu'aux injures de la presse
antii-eligieuse, dui^ant ce mois de janvier,
témoignent combien celte préoccupation
liante les e^3rits.

Dans la Démocratie Nout^elle (23 jan-
vier , de Lysi.s, assez étrangère pourtant
aux questions religieuses, Henri Le Celte
célèbre le génie du premier pape français
Silvestre II, inventeur des horloges à son-
nerie et de Torgue à vapem', l'introducteur
en Europe des chilîres arabes qui accélérè-
rent les5 proi^rès des mathématiques et pré-
parèrent les mei'veilles de rarchitecture
médiéi'ale et de la Picnaissance. €et humble
pàti^e auvergnat fit ainsi « passer Taxe àe
la civilisation d'Orient en Occident... Quel
intiniment grand, dans cet infiniment
petit ! » Infirma mundi elegit Deus.

Benoît XV et Wilson. — La visite du
président W'il&on au Pape met en
rage la presse anticléricale. La Lan-
terne (6 janvier), réédilant les vieilles^ca-
lomnies tant de fois réfutées et démenties
par les actes de Benoît XA', vitupère contre
« son abominable dévouement aux deux
kaisers de B<rlin et de \'ienne » et stig-
matise le « ti'aître à sa patrie et à sa
propre foi ». M. René Bazin (voir notam-
ment la Croix du 3 janvier) se voit obligé
de donner un démenti formel à ce propos
ridicvvle qu' « luje note étrange », publiée
par plusieurs journaux, attribue au Saint-
Père, au cours d'une audience accordée en



DOSSIERS DE (( LA DOCUMENTATION CATHOLIQUE )) 9»

mars 1015 à réminent académicien : « Et
votre victoire de la Marne, c'est une plai-

santerie, n'est-ce pas ? » Voilà à quelles
inventions en sont réduits l-es einiemis de
l'Eglise !

i>.i côl-é défaitiste, hrvlc-beviste et caillau-
tiste. c'est un aulce son de cloche.
Zélateurs « papalias ». - les paroles de

paix du Souverain Pontife ont trouvé en
M. SLxfe-Quenin, le liolchevisîe député du
Poijulaire '21 .jainitr\ un zélateur aussi
fervent qu")nat4t>iidu. Il i-eprocbe amère-
ment aux catholiques leur désobéissance et

leur désinvolture ô l'endroit des instruc-
tions [)aj)ales et s'indigne, au nom de la

charité, du titre du tract ÙAllemand est-!!

lin homme coriime itous ? de « Pierre l'Er-

mite », en qui, dans son émotion, il dé-
rouvre « M. le chanoine Duplessy ;> :

M. l'abbé Loutil en sera bien fhitté.

Non content de confisquer M. Wilson au
profit de son clan. M. Paul Meunier, déput/'
{Vérité du (i janvier , voudrait aussi acca-
parer le Pape et l'opposer au patriotisme
des catholiques français. Forme ])eut-ét.re

plus odieuse de l'injure, parce qu'elle vise
a compromettre le Saint-Pére et à l'incor-
porer de force dans les rangs des pires
défaitistes.

Le Pape, éorif-il, a rappelé à V. AVilson que,
dans vine lettre fameuse adressép on 1.917 par
le cardinal Gasparri à l'évêque de Valence, la
diplomatie pontificale avait — par avance —
adliéré aux quatorze proposilions de paix du
message américain.

Les deux pontifes. — ?vi. Th. Ruyssen
{Pays du 3 janvier; n'est pas de cet avis
et ne voit en Benoît XV que le pâle pla-
giaire du président Wilson. Nous relève-
rons son article dans le prochain numéro
de la Documentation catholique.

L'importance de la visite. — Du côté ra-
dical, le souci de l'Homme Libre (6 jan-
vier) est de diminuer l'importance de l'en-

trevue, réduite à « une simple manifesta-
tion de courtoisie ».

Le Temps (8 janvier), pexi suspect de pa-
palisme, est d'un avis diamétralement
opposé :

Ce qui pro-uve que fentrelien n'était nulle-
ment une simple formalité, mais avait de l'im-
portance, c'est le choix de rinterprèlo. Le prési-
dent Wilson aurait désii'é que son interprète fût
un jeune diplomate qui était habitué à rendi'e
le plus rapidement une traduction exacte de sa
pensée, ot on croyait que cet interprèle était

accepfe»?. .Mais Benoît XV a fait observer que,
-dans un entretien où ^eraieTlt érJiangées des
idées int^^r^ssant les plus hauts problèmes de
la société de l'Eglise, il était nccessaii-e que le

Pape pût avoir une (^onfiance absolue dans
l'unique témoin et interprète, confiance Msée
non seulement sur la discrétion d'iionneur, mais
sur les vœux prononcés par un de ses propres
eeclésiastiques ; et d'un commun accord le rec-
teur du collège américain fut choisi.

D'outre psu't, le fait que Mme et Mlle Wilson

n'ont pas assisté à Tentretien prouve qu'il
s'agissait bien de choses importantes et wm
d''une simple conversation de cotu*toisie.

Cette importance est confirmée par un
article curieux de M. Charles Omf^ssa, dans
Vhif&rmalion (6 janvier). T.a visite fut dé-
cidée d'un commun accord avec MM. Cle-
menceau, I.loyd George et Orlando,

après un échange de vues qui permit à
3i[. Wilson de connaître exactement la pensée
de l'Entente sur les grands problèmes reli-

gieux, notamment ^ur les garanties de liberté
dont bénéîicieraieui à l'aveair les chrétiens
d'Orient, et aussi sur le rôle qu'aurait h jouer
désormais, daus l'œuvre de la paix, la grande
organisation morale du Saint-Siège.

Sur Pentrevue elle-même, le même jour-
nal prétend tenir d'un familier du prési-
dent ce'tp déclara,tion, que nous n'enregis-
trons que sous toutes réserves,

que le Saint-Siège ne sera pas représenté
dans la ékMaféreuce même. Cela signilie-t-il qu'il

ne sera pas consulté, dans toutes les questions
rehgieuses où sa compétence et son autorité
pourront être utilement requises ? Il n'est pas
douteux que. dans l'élaboration du statut des
populations chrétiennes en Orient, son avis sera
sollicité aussi souvent que les circonstances
l'exigeront, et que les Commissions spéciales
chargées de cette tâche s'inspireront de leur
mieux des avis ainsi obtenus.

L'indépendance et la souveraineté pon-
tificales. — I^a nouvelle, d'ailleurs formelle-
ment dénnnitic par l'Osscrratore Romano
Homme Libre du 30 janvier), donuée par
M. Charles Saglio dans VŒuvre (28 jan-
vier\ d'vme demande du Pape tendant à
l'internationalisation de la loi des garan-
ties montre combien l'idée de l'Indépen-
dance du Saint-Siège agite les esprits.

Peut-être, ticrit le R. P. Yves de la Brière
'Libre Patvle du 23 ja.nvier), un-e souveraineté
territoriale rtsiaîtra-t-elle un jour ? Pcut-êtri^,

lui substituera-t-on quelque règlement juri-
dique et diplomatique qui iuter;iationalisei"ait

le problème des gai^anties? Peut-être la situa-
tion précaire et anormale des jours présents
devra-t-elle se prolonger quelque temps eneore .'

Nous ignorons l'avenir.

Une chose, du moins, était certaine hier, elîe

le reste aujourd'hui, elle le sera demain et

toujours : avec ou sans territoire, avec ou sans
garanties équitables de son indépendance, le

Pape n'pst pas seulement le Pontife suprêeue
de l'EgUee universelle, mais, au regard du
droit international et par une conséquence his-

torique et sociale de sa juridiction religieusQ,

il possède le privilège inaliénable de la souve-
raineté.

Et « Franc » de conclure dans la Croix

du 2S janvier :

Son indépendance ne doit donc pas être le fait

d'un simple >ti*aité avec une puissance, elle est

de droit divin, puisque sur tei-re le Souverain

Pontife est le représentant de Jésus-Christ, et de

caractère into'n'dional, puisque les catholiques

sont répandus dans l'irnivers entier.

Voilà donc un problème de droit qui ressortit
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éminemment à la Conférence internationale de
la paix.

Nous serions étonné qu'elle n'en fût pas saisie

un jour, et il nous semble qu'il est du devoir
des ' catholiques qui représentent leur pays de
demander aux membres de la Conférence leur 5

compatriotes de remplir ce devoir filial.

Et pourquoi les catholiques, aussi bien
que les travailleurs, n'obtiendraient-ils
pas, ainsi que le suggère « Franc » {Croix
du 28 janvier [1]), de la 'Conférence de la

paix, la garantie internationale de leurs
liberlés et de leurs droits ? Ce serait vrai-
naent alors le triomphe du droit.

LES CATHOLIQUES

BASE DE LORDRE EUROPÉEN

Si les négociateurs de la paix avaient
une claire vision de la situation en lOui^ope,

ils eussent pu, et ils pourraient encore,
s'appuyer sur le particularisme et sur
l'indépendance, au moins relatifs, des ca-
tholiques allemands et autrichiens pour
libérer l'Allemagne et l'Europe à tout
jamais de l'orgueil et de . l'impérialisme
prussien toujours debout.

Les catholiques rhénans. - Ulnforma-
tion (o janvier) note la campagne de la

Gazette populaire de Cologne, un de.s

grands organes du centre catholique, pour
la division do" l'Allemagne en quatre
grandes Républiques : du Rhin, du Danube,
du Nord-Est et du Centre, tendant à créer
au Sud deux grands Etats catholiques, in-
dépendants des pays d'influence luthé-
rienne.
La Croix (5 janvier) signale, à son tour,

les articles si.gnificatifs de la Deutsche
AUqrmelne Zeitunq et de la Kœlnische
Zeitnnq contre la domination de la Prusse,
ainsi que la résolution significative d'une
ï'éunion du 'Centre, le S décembre 1918, à
Mûlheim-sur-la-Ruhr : <( Formons une
République rhénane-\^estphalienne, dans
le cadre du grand empire allemand, pour
mettre fin à la dictature des éléments an-
ticléricaux de Berlin, qui, pour la plupart,
ne sont même pas de race allemande. »

Les socialistes d'Autriche, écrit le Temps,
attribuent et reprochent aux « cléricaux »

le mouvement séparatiste qui s'est produit
dans le Tyrol et la Carinthie et le projet
d'union douanière de tous les Etats de l'an-
cienne Autriche.

L'épouvantail anticlérical. — D'autre
part, la crainte de notre anticléricalisme
est le principal obstacle à l'union du
Luxembourg à la France. M. Maurice Bar-
rés l'a constaté sur place {Echo de Paris du
27 janvier). — Le bourgmestre de Bop-
pard, sur le Rhin, entre Coblence et Bin-

(1) Article reproduit par la *. C, 1919, p. 9.

gen, déclarait à un correspondant français
de l'illustre académicien {Echo de Paris
du 12 février) que

les Rhénans demandent la République rhénane,
sous le protectorat de la France, et voient le

piège de la République rhéno-A\"esphalienne
indépendante à laquelle en sous-main tra-
vaille ferme Berlin. Notre politique anti-

catholique d'avant-guerre rend silencieux cer-
tains catholiques, qui pensent pourtant que
" l'union avec le Boche n'est plus possible ».

Quant aux protestants, ils renâclent quelque
peu, et l'enclave protestante « Nasteetten, Saint-
Soar, Oberwesel, Simmern » est la partie oij

l'occupation est la moins cordialement acceptée.
11 y a un monde entre l'accueil dans Boppard,
ville bourgeoise et catholique fervente, et

dans Nastfftten, rurale et protestante.

Dès 1915, une religieuse née à Trêves,
exilée au camp de concentration de Fourges
(Eure), où elle avait été pourtant assez mal
traitée, écrivait à M. Maurice Barrés {Echo
de Paris du 27 janvier) :

« Oh ! si ces gens qui me traitent ainsi
pouvaient comprendre combien le peuple
de Trêves est resté français ! Faites con-
naître ce pays, car il n'a pas de haine pour
la France. »

Nous avons affaire, au long de la Moselle et
du Rhin — conclut M. Barrés, — ;i des popula-
tions terriblement réalistes. Ne mettons pas leur
clergé contre nous, et donnons-leur le moyen de
eagner autant d'argent qu'ils en gagnaient dans
l'Empire allemand. Moyennant quoi, ils s'adap-
teront au régime français très vite, car leur
naturel est plus proche du nôtre que du prus-
sien.

Tous ces indices ne démontrent-ils pas
que les divers éléments catholiques alle-

mands et autrichiens sont la base de la

nouvelle Allemagne, telle que la réclament
à la fois notre intérêt national et le souci
d'une paix juste et durable ?

LE ROLE DES JUIFS

DANS LA RECONSTRUCTION DE L'EUROPE

Si les Etats catholiques sont, et devraient
être aux yeux de la Conférence, la base de
l'ordre européen nouveau, les Juifs s'effor-

cent sur tous les points d'y jouer un rôle
prépondérant. Ils donnent à cet égard aux
catholiques un exemple d'activité et d'ini-

tiative digne d'être imité.

Sans parler du bolchevisme russe, oîi

leur influence semble prédominante avec
Trotsky, Joffe, Kemenef, Radek, Juifs, et
OulianolT, dit Lénine, fils et époux de
Juives {Libre Parole du 12 janvier), le

Peuple juif (7 février), organe de la Fédé-
ration sio7iiste de France, s'enorgueillit de
la présence, parmi les membres importants
de la Conférence de la paix, d'un certain
nombre de Juifs : MM. Klotz (France), Ba-
ruch, Gompers (Etats-Unis), lord Reading,
Montagu (Angleterre), Paul Hymans (Bel-
gique).
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L'infiltration juive dans la République
allemande. — « Les destinées de l'Alle-

magne de demain dépendent moins, écrit

M. Marc Henry, de tel ou tel parti politique

que de l'action conjuguée des deux élé-

ments suivants : l'armée et les Juifs alle-

mands. » Et il le prouve en un article des
plus curieux et documentés du Pays du
8 janvier, qui serait à lire en entier.

Dès les débuts de la révolution alle-

mande, les Juifs " s'infiltrèrent peu à peu
dans tous les Comités révolutionnaires ».

« Leur activité, leur connaissance des
affaires, leur expérience juridique étaient

autant d'appoints précieux pour les néo-
phytes de la révolution. Leur concours, en
les' rendant indispensables, leur permettait
de dominer la situation. » Et M. Marc
Henry énumère les noms de Juifs, connus
de lui et notés jour par jour, faisant partie
des divers groupes révolutionnaires. A lui

seul, le Comité exécutif du Conseil des ou-
vriers et soldats de Berlin compte sept Is-

raélites sur quatorze membres : Emile
Barth, Félix Bernhagen, Otto Braun, Karl
Finzel, Oscar Rush, Otto Strobel, Paul We-
gemann.

M. Marc Henry a plus raison qu'il ne
pense.

Sous le titre « Qui gouverne ? » le Baye-
rischer Kurier (27 nov. 1918) prévoit, en
effet, que le gouvernement non seulement
de l'Empire, mais aussi de tous les grands
Etats confédérés, y compris l'Autriche alle-
mande, va passer aux mains des Juifs.

Parmi les dirigeants de Berlin, il signale
les noms de Cohn, Bernstein, Haase, Op-
penheimer, Rosenfeld, Herzfeld, Simon,
Landsberg, etc.. ; dans les Etats confédé-
rés, Kurt Eisner en Bavière, Heymann en
Wurtemberg, Lipinski en Saxe ; en Au-
triche allemande Bauer, et surtout « le

Juif viennois sans confession Ludo Hart-
mann, fils de Morit^ Hartmann connu par
le Parlement de Francfort », l'agent le plus
remuant de l'union avec Berlin des Alle-
mands d'Autriche. Même l'armée du front
se soumet à un commandement juif. Ainsi
Lewinsohn est à la tète du Conseil des sol-
dats de la 4'= armée (Crefeld).

Quels sont— conclut le Bayerischer Kxirier—
les véritcobles vainqueurs de l'Allemagne ? Sont-
ce les Français, les Anglais, les Américains ?

Non ! Les maîtres incontestés des « Etats
libres » allemands ce sont les Juifs. A l'éga-
lité de droits de 1848 a succédé en 1871 la pré-
dominance et, en 1918, la souveraineté du peuple
juif en Allemagne.

Intrigues judéo-allemandes contre la

Pologne et la Roumanie. - M. Aulard, dans
VHeure (9 janvier), gémit de prétendues
persécutions et expulsions de Juifs de l'ar-

•mée polonaise par le Comité national de
Paris.
La propagande des nombreux Juifs que

comprend la sozialdémocratie polonaise en

faveur du bolchevisme, sous l'impulsion du
bolcheviste russe Radek, a révolté la popu-
lation polonaise et provoqué quelques ba-
garres, aussitôt exploitées par l'Allemagne
afin d'indisposer l'Amérique et l'Angleterre
contre la malheureuse Pologne, accusée
d'intolérance et de pogroms. M. Charles
Rivet, dans le Temps du 8 janvier, remet
les choses au point, et établit, par le témoi-
gnage d'un « Polonais de la loi de Mo'ise »,

la liberté et le respect dont jouissent, en
réalité, les Israélites sous le gouvernement
actuel.
Le décret-loi d'émancipation publié par

le Temps du 25 janvier devrait mettre un
terme aux plaintes des Juifs de Roumanie:
il n'en est rien, et la Société des Juifs rou-
mains établis en Suisse a décidé de refu-
ser le décret-loi (Humanité du 29 janvier).
Tout cela fait partie « du chantage renou-
velé du traité de Berlin », dont parle
l'Action Française du 14 janvier, tendant à
la sémitisation et à l'exploitation do la Rou-
manie. Puissent les négociateurs de la pai:^-

ne pas se laisser circonvenir et rendre
pleine justice à cette noble nation où la

France est tant aimée !

FOI ET LIBERTÉ AMÉRICAINES

Les Etats-Unis sont a,vant tout an peuple
croyant et ne craignant pas de Vendre
officiellement à Dieu les hommages qui lui

sont dus. A chaque instant, leur président
et leurs soldats nous en apportent des
preuves nouvelles et offrent à nos compa-
triotes, à nos gouvernants, des exemples
qui, espérons-le, ne seront pas sans fruits.

Au début même de l'armistice, la foi et

l'union fraternelle de toutes les confes-
sions religieuses de la grande République
recueillit un milliard en sept jours, « au
profit des Associations qui veillent au bien-
être moral et physique des combattants
yankees ».

Dans YEcho de Paris (21 janv.), M. Hug.
Le Roux cite deux autres exemples frap-
pants de la liberté religieuse en Amérique:
un jour, l'Eglise con.grégationaliste de
Washington refuse de patronner une con-
férence contre l'Eglise romaine et la

revue protestante The Christian Union
approuve en ces termes :

« Les protestants ont mieux à faire que d'en-

courager une croisade contre une Eglise qui

maintient la loi de Dieu, qui proclame l'Evan-

gile du Christ et travaille, plus que toutes les

autres ensemble, h donner une sanction à la

conscience et à la morale dans certaines class3s

nombreuses de notre population. »

A Baltimore, le cardinal Gibbons préside la

célébration d'un anniversaire solennel. Devant
la cathédrale, des jeunes filles, habillées de
blanc, jettent des (leurs sous les pieds du
prélat. On le félicite de la dévotion que lui

marquent ses fldèles. Le vieil archevêque dé-

clare :
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— Les jeunes filles que vous avez vues là

étaient des protestantes.
Aussi bien les protastauts américains sont-

ils plutôt " non catholiques » que « anticatho-
liques ».

Un violent contraste. -7- Bieu loin de faire
réfléchir nos sectaires, ces exemples les

exaspèrent. M. Ch. Vaudet, ancien conseil-
ler municipal de Paris, dans la Lanterne
(13 janvier), fait un crime à M. filemeai-
ceau des facilités données aux Chevaliers
de Colomb, la grande association catho-
lique américaine, et termine par ce cri de
détresse, injurieux pour nos alliés :

La mobilisation des Y. M. C. A. et des Glu-
valiers de Colomb, deux ti'oupeaux sous le

même éteignoir, arrive ici à la rescousse pour
renforcer leurs confrères en patenôtres, qui
viendront à bout de la Franco, berceau de la

libre-pensée, et par cela même du droit immor-
tel et de la liberté individuellr.

Contraste frappant entre le « respect »

des prolestants américains et l'intolérance
grossière de nos sectaires français. Con-
trasta si violenit qu'il indigne nos alliés.

Aussi M. Aulard éprouve-l-il le besoin de
les excuser dans la Pays du i janvier, en
invoquant la guerre à mort et les i)ersé-
cutions auxquelles so-nt en butte les infor-
tunés libres-penseurs de la part... de
l'Eglise. Nos lecteurs cmt pu lire cet ar-
ticle dans le premier numéro de la D. C.

(p. 30;.

LE LAICISME TUERA-T-IL L'UNION SACRÉE?

Ces dispositions agressives des ]>rofes-
sionnds de l'anticléricalisme, maintes dé-
clarations de M. Debierre et diverses
autres ébauches d'offensive antireligieuse
menacent gravement la survivance de
l'union sacrée que désirent tous les bons
P'ranrais, qu'exige le salUt national.
Déjà M. Charles Chaumet, député ra-

dical de Bordeaux, directeur politique du
journal plutôt neutre l'Avenir, dans l'ar-
ticle-in-ogramme de ce journal (2 janvier),
qui prétend être un programme d'union,
entend nous interdire toute campagne
contre les lois la'iques. S'iiistivfjer contre
ellcf-. ce serait rallumer inévitablement les
luttes religieuses, raviver Ips haines des
partis. Ainsi, réclamer pour nos religieux
la libprté d'association, pour l'Eglise la
résiliation des fondations injustement con-
fisquées, pour tous sans exception la liberté
d'enst'ignement et la R. P. scolaire, en un
mot, la cessation de la guerre religieuse,
« ce serait rallumer les luttes reli-
gieuses » ! Comprenne qui pourra, surtout
sou.^ un régime d'opinion, où aucune loi
ne saurait être intangible.

Ecoi.e unique et lycées mixtes. — La
campagne semble s'accentuer en faveur de
« l'école prijuaire unique obligatoire ^

pour tous les enfants '(des deux sexes),

sans distinction de classes sociales. « Elle
démocratiserait, au sens total du mot,
l'enseignement primaire, en y mêlant les

enfants de la bourgeoisie et ceux du
peuple, lesquels apprendraient d'abord à
s'y connaître les uns les autres et se quit-
teraient ensuite ou poursuivraient leurs
études avec des armes égales. » Mais cetla
réforme, l'auteur de l'article {France libre

[22 janvier], organe des socialistes non
inféodés au bolchevisme), M. Léopold
Laoour le proclame, comporte la suppres-
sion de la double liberté des familles et

de l'enseignement : il ne recule aucune-
ment devant cette conséquence tyrannique.
C'est donc bien une ofî'ensive qu'on reprend
contre la liberté religieuse et celle des
familles, sous l'égide de la formule de
Danton dont se réclame M. Lacour : « Nos
enfants appartieniKMit à la République
avant d'appartenir à leurs parents. »

Du même esprit antichrétien relève la
réforme, pré'conisée dans le Pays i2 jan^
vier) par le !>' Toulouse, tendant ià « l'éga^
lité des sexes devant l'instruction » et au
mélange des .jeunes gens et jeunes filles

dans les classes des lycées. Ouvrons donc,
l'œil sur ces deux machines de guerre.

Simplification de l'enseignement secon-
daire. — Aucun spi.'tarismo, par contre,
n'apparaît jusqu'ici dans la réforme de
l'enseignement secondaire préconisée par
M. Gustave Hervé [Victoire du 5 janvier','

très discutable au point de vue profession-
nel : études réduites à trois années, bon
enseignement classique, littéraire, seienti-
lique, musical et sportif, le même pour
tous ; plus de grec, une heure de latin par
semaine, étude de l'anglais... Il rend même
en passant hommage « aux élèves des col-
lèges lilu'es qui ont rivalisé de vaillance
sur les champs de bataille avec ceux des
établissements laïques ». Laquelle des deux-
teadances l'emportera ?

POUR LA NATALITÉ FRANÇAISE

Un remarquable article de M. de Lamar-
zelle, dnns ïEcho, de Paris (2 janvier),
montre l'inefficacité de la plupart des re-
mèdes proposés et, se basant sur deux
phrases de M. Ferdinand Buisson, dans le

Radical, en 1908 : « C'est par une limita-
tion volontaire que diminue si étonnam-
ment la fécondité des maiûages... Pour se
refaire, il faut que la France le veuille »,

l'honorable sénateur conclut que « c'est

en vain que l'on cherche la solution du
problème dans ['intérêt : c'est dans le

devoir qu'elle est. La question est surtout
et avant tout morale ». Donc,

Seule la religion peut imix)ser aux aimes
l'obligation de la fécondité des mariages, dont
le Créateur a dicté h. l'humanité le .précepte
divin. La solution, la seule solution, le seul
remède est donc, ciiez nous, le retour au res-
pect de la loi chrétienne.
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Le Radical lui-même (4 janvier), sous

la signature de M. Verzenet, reconnaît la

vaaité des Commissions, des lois votées, des

mesures prises jusqu'ici : « Il n'en est

pas né un enfant de plus ».

Et s'il n'ose aller jusqu'à la solution

religieuse du sénateur du Morbihan, il

admet du moins qu'il y a là surtout un
problème moral :

A fofce de lire dans tous les romans d'avant-

guerre, ou d'ouïr au tliéàtre, que nous avions

tous « droit au bonlieur », et qu'avant tout il

fallait « vivre sa vie », ils (les Français) sont

arrivés à oublier qu'il y a peut-être dans l'exis-

tence quelques austères devoirs qui s'imposent

a la conscience et aussi quelque dignité — et

même quelque utilité au point de vue sociaî —
à les accomplir. Quand nos pères pensaient

qoe le but de la vie n'est pas de jouir ou
d'échapper à la douleur, mais d'agir, de lutter

et de mériter, ils avaient beaucoup d'enfants.

A présent qu'il ne s'asit plus que de se sous-
traire à toutes obligations et à tout renonce-
ment, que de « vivre sa vie », en un mot,
on les considère tout bonnement comme une
gène et des empèchem's de dansev en ronj, et

l'on n'en a plus du tout.

La conclusion religieuse sort de ces pré-
misses comme le fruit de la fleur ; mais
le Radical n'ose pas la tirer.

Les auxiliaires de la dépopulation. —
Tout utile qu'il soit, le projet que vient de
voter le Sénat pour renforcer la répres-
sion de Favortement n'apportera au mal
qu'un bien faible remède. M. André Beau-
nier mène dans VEcho de Pans (13 janvier)

une courageuse campagne « contre la

malpropreté littéraire » et la littérature

pornographique, qui sévit plus que jamais
et m<-nace les sources de la vie. Dans îe

numéro du 23 janvier, il flétrit justement
le débordement des fêtes, des décolletages
et dos danses inconvenantes, l'insolence du
lu-xe, qui détonnent, à cette heure où la

guerre n'est pas encore finie, alors <( qu'il

n'y a guère plus de deux mois nous avions
encore des soldats qui trépassaient au
champ d'honneur ».

Le garde des Sceaux, M. Nail, répondant
au, sénateur Réveillaud, s'engageait bien,
ré-cemment (Temps du 30 janvier), à « exer-
cer des poursuites énergiques contre la

propagande de démoralisation que pour-
suivent dans notre pays certains étrangers
et contre la pornographie ». Mais il y a
loin des promesses aux actes.
A propos d'un Nouveau Code de l'hon-

neur et du duel, du bretteur Breittmayer,
qu'analyse avec complaisance le Temps
(25 janvier), VHomme Libre du même
jour proteste contre « cet instinct du
meurtre », cette hâte à s'entre-tuer en
champ clos, alors qu'on finit à ])eine de
se tuer sur les champs de bataille :

Depuis qu'il [le duel} n'est plus que le juge-
ment de l'adresse ou du liasard, ce n'est plus
qu'un jeu sinistre ou idiot. Il faudrait avoir le

cooi'age de le dire. Mais il est plus facile

d'avoir l'autre courage : celui de se plier au
qu'en dira-t-on ? — au ridicule, si vous voulez.
Et j'espère bien que si le monde entier a saigné
pour que le droit prime la force, ce ne sera
pas pour nous replonger dans cette extrava-
gance de la force décidant en place de la

justice.

PREMIÈRES CONTROVERSES ÉLECTORALES
Bien que le Parlement n'ait pas encore

statué sur le régime électoral des pro-
chaines élections législatives, les diA'ers

partis commencent à s'abriter et à discuter
notamment la question des alliances. Nous
ne relèverons, bien entendu, daus cette ru-
brique, que ce qui, dans ces polémiques,
intéresse plus spécialement les catholiques.

Les radicaux, constate M. Emile Buré dans la

France (8 janvier), semblent excédés de la tyran-
nie socialiste. Auront-ils l'énergie de secoue^'
son joug ? On n'en saurait encore décider,
mais les conservateurs, eux, paraissent résolus
à ne plus s'en fier à la pobtique du pire, qui
fut la leur durant les années qui précédèrent
la guerre.

« Quant aux conservateurs, déelar-e
M. Jules Véran dans l'Eclair de Montpel-
lier, un des grands journaux royalistes du
Midi, lis sont bien décidés à ne plus
renouveler les coalitions ([ui ont conduit
à la Chambre tant de députés socialistes. »

M. Buré conclut ainsi, eu réclamant le

scrutin de liste sans second tour (projet
rapporté par M. Dessoye à la Chambre) :

« Le gouvernement doit aider les partis
qui s'efforcent de dégager un grand cou-
rant national, pour assainir notre atmo-
sphère politique. »

A propos de l'attitude des conservateurs,
où M. Buré voit une renonciation à la « po-
litique du pire », un correspondant de
VAction Française (8 janvier) fait remar-
quer combien cette expression pst inexacte.
« En quoi, dit-il. un socialiste était-il pire
qu'un radical qui avait travaillé à la dé-
sorganisation de l'armée, supprimé les pé-
riodes d'instruction militaire et voté toutes
les lois de persécution religieuse ?... D'au-
tant que les socialistes n'étaient pas avares
de promesses de paix religieuse. »

Aujourd'hui, tout est changé : par leur
violation de ces promesses, par leur antina-
tionalisme constant, la presque unanimité
des unifiés se sont mis hors la loi de
France. Il n'y a plus avec eux d'alliance
possible.

Le v^ote des femmes. — Le vote des
femmes est à l'ordre du jour : au cours
d'une réunion de l'Union fraternelle des
femmes, M. Varenne, député socialiste,

excuse la timidité de la proposition du
dé|)uté modéré Flandin, limitée aux seules
éff'Ctions municipales : !a réforme se heurle
à la routine, à la résistance des corps élus
et des politiciens. Elle inquiète même les

anticléricaux.
« En France, dit l'un d'eux, M. J. Ray-
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mond, dans le Pays (24 janvier, c'est le

confessionnal qui commande. »

Le vote des femmes a donné de bons résul-

tats dans les pays anglo-saxon.-, et protes-

tants, mais vous " ne savez pas ce qui se

passera dans les pays latins et catholiques.

Les électrices peuvent exercer une influence

dangereuse et entraver la France dans son

Qîuvre de réorganisation. Dans les ménages où
la femme est réactionnaire et le mari répu-

blicain, le vote de la femme annihilera celui

du mari.

Nos libres-penseurs ne sont donc pas très

rassurés.

LA FIN CHRÉTIENNE DE DÉROULÈDE

A propos de l'anniversaire de la mort du
grand patriote Paul Déroulède, qui fut le

précurseur de la victoire, la Croix (25 jan-

vier) nous donne des souvenirs intimes

aussi touchants qu'authentiques, dont une
bonne partie semble due à la plume de

M.ïr Marbeau, évoque de Meaux, sur la fin

admirable de Paul Déroulède, qui fut col'c

d'un chevalier et d'un grand chrétien. Il

faudrait tout citer : il y a là des scènes

dignes de nos chansons de geste, des

exemples à faire lire et à propager, sur-

tout dans notre jeunesse. Citons au moins
un fait :

C'est publiquement à sa paroisse, le jour
de la conversion de saint Paul, son patron,

que, déjà très mal, il veut recevoir la

sainte Communion :

Il tenait, répctait-il, à ce qu'on sût bien que
c'était en pleine connaissance, conscience rt

conviction qu'il agissait, et non pas sous i'err.-

pire de la maladie ou par le désir de demander
è. Dieu par là la guérison ou la vie, auxquelles
j] ne tenait pas. Depuis longtemps il en avait

fait le sacrifice, n'aspirant, puisqu'il n'avait

pu tomber sur un champ de bataille, qu'à
finir ses jours dans un acte de patriotisme,

parmi ses frères d'armes, ou dans un acte do
religion, à l'église, au pied de l'autel.

M. ETIENNE LAMY
C'était aussi un catholique convaincu

que M. Etienne Lamy, secrétaire perpétuel
de l'Académie française et ancien directeur

du Correspomfant. Au point de vue poli-

tique, « ce n'était pas un rallié », écrit

M. Charles Maurras {Action Française du
10 janvier), dans un magistral article où.

sont naturellement soulignées les diver-
gences qui le séparaient des idées tradi-

tionalistes et royalistes de l'Action Fran-
çaise- « C'était un républicain catholique et

patrio!e, ardemment patriote, ardemment
catholique, ardemment modéré, dirais-je,

qui, selon le vioux mot, n'était pas modéré-
ment républicain. »

Lorsqu'il s'agit des décrets sur les Congré-
eations — dit M. Welschinger dans le Journal
des Débats (17 janvier), — il mit sa foi catho-
lique et son amour de la liberté au-dessus des
opinions républicaines, qui lui semblaient avoir
dévié. Il obéit à ses convictions avec cette sin-

cérité infrangible qui était le fond même de son
caractère.

Dans la République Française (15 jan-
vier), M, Pierre de Quirielle complète les

souvenirs intimes de M. Welschinger et

l'intéressant article biographique du Gau-
lois '^10 janvier) : il rappelle ses travaux
littéraires, militaires, historiques et poli-

tiques, notamment Aimée de Coigny (la

Jeune Captive d'André Chénier), VArniée
et la Démocratie, Etudes stir le Second
Empire, la Défense nationale, la France
du Levant, la Femme de demain : ses cam-
pagnes pour le relèvement de la famille

et de la natalité, sa généreuse libéralité

!don do 500 000 francs à l'Académie pour
prix aux familles nombreuses et catholi-

ques"), destinée, dans son esprit, surtout à
on pro'soquer d'autres. Il trace aussi de
M. Lamy ce portrait peint au vif, où tous

ceux qui l'ont connu le reconnaîtront :

Je ne sais s'il y a un causeur plus agréable
qu'Etienne Lamy, qui, avec sa discrétion et son
indulgence, toutes doux extri^mes, l'était autant
quand il écoutait que quand il parlait. Et d
parlait, de sa voix ténue, avec une finesse égale

à son amabilité, avec une fermeté de pensée
pénétrante et profonde.

Notons en passant qu'aucun journal n'a

rappelé une des phases les plus impor-
tantes de sa vie : la direction de la Fédé-
ration f'dectorale de 4898, qu'il avait fon-
dée sur mandat officieux de Léon XIII.

M. Georges Goyau révèle, dans la Croix
(11 janvier), la source où le défunt aca-
démicien avait puisé sa noblesse et sa

haute conscience : il fut élevé, en effet, à

Sorèze, où il « subit l'ascendant d'un grand
professeur de fierté : le R. P. Lacordaire ».

— Son testament sera le livre qui va pa-
raître : « La flamme qui ne veut pas
s'éteindre », qui « recommandera à notre
France, ' appauvrie d'hommes par la

guerre, de redevenir une productrice
d'hommes. Ce sera l'appel d''un Français
aux énergies de la race, le cri d'un Chré-
tien en faveur de l'esprit de sacrifice » ot

de la multiplication des â.mes françaises.

Son libéralisme et sa modération pourtant
bien connus ne l'auront pas préservé des
injures dont les anticléricaux accablent les

plus intransigeants défenseurs de la vérité.

M. Ernest-Charles (Pays du 14 janvier) ne
craint pas de dénoncer en lui un « fana-
tique du cléricalisme ».

Le républicanisme de M. Etienne Lamy —
déclare M. Paul Souday {Parls-MUli du 12 jan-
vier), auquel le Temps ne suffit pas pour
exhaler sa bile contre les catholiques — était

essentiellement tliéocratique, ultramnntain et

papalin. 11 voulait la République, mais dirigée

par les bons Pères et abritée sous l'étendard

du Sacré Cœur. On ne pouvait pas s'entendre.

Quel plus bel éloge funèbre pour un
catholique ?

Louis L.\ya.

imp. p. Fehon-Vrau, 3 et 5, rue Bayard, Paris, VIII». — Le gérant: A. Faigle.
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La lutte de l'irlanile contre l'Angleterre

Le SS février I9IU. le Daily Mail uniionçuit
que M. O'CeaUuifjh, député de la clïconscnp-
tion (te CoUec/e-Oreen {DiiOlhï), < représentant
à Paris du gouvernement provhohr de la Répn-
blique irlandaise », avait adressé à M. Clemen-
ceau, présideni, et à tous les membres de la

Conférence de la pcûjc. une lettre deinandant
la reconnaissance internationale de l'indépen-
dance de l'Irlande comme partie eonstituanle
de la IJgue des nalions. Et M. O'Ceallaifili priait

le président du Conseil français de fi.rer une
date proetiarne pour la réception des délégués
de Vlrtmvle : MM. de ] alera, .Irfliui Criffitli

et le comte PluiUiCtt. A sa lettre était jointe
eot^P'iie de la '< Déelumlion d'indé/zendance de
l'Irlande, adoptée par le l'arlement répufdicoin
irlam^ah le i'i jamner dernier ...

Le lendemain, SC février, /"ficlin de Paris
publiait Un intcressanl télégramme de M. Wel-
liver. son corrcs/iondont de Was/ùngton. à pro-
pos de la < Convention nationale - des Irlan-
dais d'Amérique réunie l'IùladelpJùe. La
partie des ordres du joui que la censure n'a
pas supprimée :ii est ainsi conçue :

'^ Le.s mesures recommandées iHtr M. WUson
en faveur d'une paix permanente ne sont pas
complètes tant que la question, irlandaise n'est

pas résolue en vertu du droit des peuples à
disposer d'eihr-mêmes. Vnc sotntne de
7 950 000 francs a été mhe à la disposition du
Comité qui soutient la eause de. Vtrlunde.
Les ordres du jour ont été apuui/és par le c.ai-

dinal Gibbons, urchcvéqxie de tialtimore, dont
l'auto lité est si considérable dans toute l'Amé-
rique. Son Knmience a déclaré : <• Joutes les

nalions demundejd la liberté, l'inirquoi l'irktndc

ne se joindrait-elle pas, elle aussi, à cette de-
mande générale ':' Le droit de l'Irlande à la

tibcrié est clair comme le. jour. >

Le moment est donc opportun d'aborder ce

qu'on peut appeler le cas de l'Irlande. La < lil-

lénUnre •• du sujet est d'une abondance
extrême • nous donnerons ci-après deux des
études les ji>f«»' réccnles et les plus remarquées.

LA THÈSE ACTUELLE DES IRLANDAIS

Le ly Mai.oney vient de publier dane la

levuo Aruerico de New-Yoïk (dirigée ]n\v

un Rioupe do Pères Jésuites) quatre brèves
étu(ies lit\s aliondauunont documentres.
Nou.H en forons une analyse objeetive, à

tit.r<' d'information (2).

(It Ucnuis pliifti iirs .semaiu'-^, m. Wcllivci- cinun'
à 30P jouiiial Uv> iafoiiiiatiuas ^r^3 vhaiiW's ol

préfiw-5 Miv clc- (•oiiliovcrscs nlativcn « M. WilS'Hi,
qui passi'.iniK'ril tnic hoiim- jiaili'- <li- ia jnv-si-
améi'icfiini; v\ l)i itaimiqiii;. d A prdiKi" .it-sdUcDis
nos îigeiiCTS ftani-nt uii .siiciici" Utri aiU'uUJ'.

(2; J.a q'!f-stio;i irlandaise du îioinl th.- vue anglais

Oppression séculaire de l'Irlande par l'Angleterre

Uue les Irlandais n aient pas été des
sujets «ommodes pour les Anglais, on ne
saurait guère le eonte^îtor ; mais l'histoire

n'atteste guère avec évidence que les An-
glais aient eu la main douce pour l'Ir-

lande, qu'ils aient tenu certaines promesses
que leur arracha parfois ia nécessité, ni
qu'ils aient ménagé la relig:ion et la Consti-
tution nationale de la verte Erin. La courte
revue historique que M. Maloney donne
dans le second de ces articles et qui pour
tant n'embrasse qu'une période d'un siècle

est malheureusement suggastive. De 1785?,

date de la grande lévolte qui arma
100 000 Irlandais et ;jui se termina |iar

l'octroi ù p'.rrpétuitc d'un jjouvoir législatif

autonome — concession qui fut d'ailleurs

prorni)temen(- escamotée, — à l'année lî>18,

« l'Angleterre a eu recours plus de cent

fois à des mesures coercitives, telles que
suppression de Yltabem corpus (l),loimar,
tiale et ses analogues. V.n l'-^'ii. en 1881 et

en 1916, les leaders irlandais furent eni-
prisonnés en masse, alin de libérer de tout*»

entrave l'exercice du pouvoi! exécutif bri-

tannique. En 1798, en 1803, en 18'i8. en \Sf}l

et en 10 U), l'Angleterre dut roconquérjc
l'Irlande, et aujourd'hui encore, poui' de-
meurer maîtresse, elle v entretient un.*-

armée d'occupation aux ordres d'un gou-
verneur militaire ».

.\u moment où tant do jiations récupèrentr
leui- autonomie, ne serait-ce })as justice

que de songer à l'Irlande ?

Du cô\^' anglais, on objecte volontier^^

limpo^tance de la colonisation anglaise, le-t

intérêts religieux des protestants, la néces-
sité pour r.Vngleteiri' dtî développer soii

connnerct' cl son indusliie, le rôle dc.-i

ports, etc., etc. l.-es raisons ne manquent
janniis aux instincts de donnîinlion.

(\)iierit;fl, ',>3 Iiov. I91S, Ml !.">;!- I."..". : l:i (|lH'-,tiMU

irlandaise* au i>oint do vuo Irlaïuiais f/i/ii/., 30 nov.
1918, pp. 173-17:.) : la question irlaïKlaiso ilu point
ilf \ue (le rui.sti^r ùbid., 7 û^c. 1918, pj). S03-207» :

la question rrlandaise uu point de vue international
{iMd.. li dée. l'.US. pp. 32^-233).

(1) l.'llabciis eorntis est ainsi défini jiar TUr Con-
cise enfjti.':}) Pichonarij, de Cnvni.Ks A-nnanoalk
(l.ondreti, X'.^dl), p. 311, col. 1 : " llabeos eorpvn
riJU. ' >juv tu aies le corps >:. Kisposilion de la

léslslatl^a anglaise qui eonslilue la prinoinalf
sarantie des lihertés personnelles des sujet?^ bri^
tainiiciiiPS. Ciette elausi' ^ 'se loiit citoyen (ini (Lmi

retient un initiv en d)élenUi>n : elle lui prescrit de
livjcr le prisonnier, en' JusUfianl du jour, du aïolif
<!<• ran-esiiiliun et de la réclusion el autrcts don-
nées dr naUirc ii moti\ei- la déci-ion du trit>unal. >•

fNoie de la P. C;
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Le taRatisme unioniste des Anglais de l'Ulster

est singutièrement intéressé

De fait, les Anglais sont iKdiibreuv eu
]rian«ie. Cette colonisation date des pre-
iniers jours de la conquèto et s'est, inces-
.sainment poursuivie depuis. (Test dons
ruistor qu'on reueontfe les plus ini|)Oi'-

tants gi'oupements : jtTands propriétaires
ffîTieior?-, hommes d'Eglise, fonetioimaires,
ofrtciftrs retraités, industriels ou commer-
(;anl8, etc. Le gouvernement lu-itannique ne
leur ménage pas ses symi)aUue-', et tout
ce monde lait preuve de fervent loyalisme:
daiw* la 16' division — division irlandaise, —
'^5 fM'ujr 100 des soldats étaient nationalistes
i.parti irlandais;, mais Hj pour 100 des olli-

ciers (100 pour 100 pour les officiel^ supé-
rieurs) étaient unionistes. (Déclaration do
^ T. P. O'CrtNNoii. à la Chambre des Com-
munea, 7 mars 1917.)

Lôb* Anglais de l'ilst-u- sont done \miu-
nisies jusqu'au fanatisme ; ils ne veulent
pas enteudie parler de séparation d'avec
la mf'tropole. Kt, re|)endant, observe M. Ma-
loney, <• l'Clster n'est pas exclusivement
profi'slant, car il coniient 090 810 catho-
liques (40,67 |)our lOOj.sur une ixjpulation
globale de 1581 09(1 habitants: dans 5 des
v> comtés de 11 isfcr, les catlioliques sojit

en majorité; 17 des 3;j représentants d<>

ruifftor w>nt nationalistes. De filus, les pro-
testants de rrister ne sont [tas de pure
race anglaise ; leur sang- est tv^rtement mé-
langiï de sang fran<^aîs dej)uis que les

Hujjuenots ont débarqué en Ulster après la

révocation de TKdit de Nantes : et, comme
en témoigne l'annuaire du Parlement, plu-
sieurs de^ prot^staata de ruistei- sont na-
tionaliste '>. I.'Ulster — contrairement à ce
(jue prétendait lord Londoviderry dans un
article du Tiwes du 6 avril 1914 — « nest
l>as le pays le plus "ich.» de l'Irlande : la

moyenne des impôts d'Etat dans le Leiî)stei'

e^ de 98 shillings (I) par tête : dans
l'Ulster, elle n'est que de 72 shillings. Dans
les cinquante dernières années, la pO|)ula -

tion a diminué de ]>rès de 3:^ pour 100: cette

baiaee affecte tous les comtés. La mortalité
infantile, dont le (auv: est l'indice le plus
l'évélateur de l'organisa tion d'une société,

tj&i terrible à IJelfast, citadelle du loyalisme
unioniste, et elle est i)lus élevée dans les

(|uartiers protestants que dans les quar-
tiers catholiques ».

Il est assez curieux de noter que les pro-
testants de l'i'lsler, qui se font aujour-
d'hui les champions de l'uuionisme en
Irlande, comptent parmi leurs ancêtres le.'*

protestants dissidents qui éniigrèrent en
Amérique du Nord, il y a plus d'un sit^cle,

pour échapper à la domination anglaise.
Quand éclata la guerre de l'Indépendance,
ces émigrés se montrèrent les plus fa-

(t Le .^hîHing- vaut 1 fr. 25.

rouelles ennemis de l'Angleterre; les géné-
raux Richard Montgomery et Andrew
Brown sortirent de leurs rangs. Bien plus,
en 1782 et 1798, les protestants de l'Ulster
combattirent en grand nombre et de la

manière la plus brillante aux côtés des na-
tionalistes irlandais. Aussi est-il assez
piquant de voir les excès de loyalisme de
certains ulstériens. L'iiii d'eux écrivait
même dans ïlrisk Chvrrhvian (nov. 1913
les étonnantes Lignes que voici :

Lp plus grand nombre de nus crjncitoyens
iiniouistes ignorent pcut-cîti'e les ofT/i'?; d'as-
sistance que nous a faites un puissant munarquo
du «ontinent 'i . Dans le cas où le Honte Ilule

raulunoiiiie] serait imposé aux protestants d'Ir-

lande, il est prêt ù' envoyer une armée suf li-

sante jioui' délivrer rAngIe"ton"e. de tout souci d»;

d'Irlande, en rattachant celle-ci à son Empire.
Ce souverain pense apparemment que, si notre
roi viole le serment de son sacre en ratifiant la

loi du Home Unie, il perd de ce fait tout droit

("ie eouvcrner llrlande. Et si notre iTii approu-
vait jamais le Uome Ride, les protestants d'Ir-

lande salueraient ce sauveur d'outre-nier comme
Tirent leurs ancêtres dans des circonstances ana-

logues.

On sa il; i\ quelles hardiesses rebelles —
mais' enfantines, car elles se produisirent

au très grand jour — .se portèrent les Uls-
tériens unionistes : formation dune milice

dans n Isler, enrôlements, souscripticuis,

importations d'armes, petits pronuncia-
mientos de généraux et d'officiers refu-

sant par avance de combattre leurs frères

de rUlcter. Cette levée de boucliers de

l'union isme irlandais, appuyée, du reste,

par to\it limpérialisme anglais, fut sé'Vè-

rement jugée par l'écrivain anglais bien

connu M. H. G. Wells (l'émule de notre

Jules \erne, d'ailleurs tout à fait étranger

au catholicisme) :

Cette sorte de nationalisme britannique que
soudoient les riches tor'tcs [conservateurs], len

linanoiers internationaux et les basochiens de

l-'Ulster. lesquels ne sont ni de bons Irlanflais

ni de bons Anglais, et dans lequel le patrietisni".

n'est rien de plus que .• la (îr inde-Bretagne aux
.^xploileurH britanniques .. est un nationalismr:

de pao'itille. (.Vea Hepuhlic, -23 nov. 1918.

Ces manifestations imionistes tapa-

geuses, tant en Irlamle qu'eu Angleterre,

n'avaient en somme d'autre but que d'el-

frayer le gouvernement métropolitain ou
mieux de lui fournir une excuse pour con-
ser\er en Irlande la vieille méthode impé-
riale et impérialiste. « Le gouvernement
qui donnerait l'ordre... d'appliquer la loi

(du Howe Ride en Ulster courrait grand

risque d'être lynché à Londres », disait à

Londres le leader du parti unioniste,

M. Bonar Law. le 18 juin 1912.

Au fond, que veulent les Ulstériens f

M. Malonev nous le dit sans détour :

(I) Ko faïufrait-il i>a-^ lo cliorolier aujoiird'lnu c*
HollaïKlA 7
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Aussi longtemps que l'Angleterre gouvernera
l'Irlande, les loyalistes privilégiés, parasitaires
ou professionnels, exei'ceront le droit religieux,
national et impérial, d'administrer au profit de
l'Empire la satrapie d'Irlande. Tant que ces
loyalistes ont en Irlande la maîtrise éducation-
nelle, économique et sociale, ils trouveront des
partisans chez les ignorants, les esprits faux,
les besogneux, les envieux, les tempéraments
serviles et les ambitieux. Le nombre et le dé-
vouement de ces partisans se sont révélés dans
la dernière grande campagne de recrutement :

'tous les moyens persuasifs ou coercitifs, inten-
sément appliqués six mois durant, ne parvin-
rent pas à tirer de Belfast et de tout l'Ulster

10 000 loyalistes résolus à sauver l'Empire,
c'est-à-dire l'Augleterro, à l'heui'e du danger,

L'Irlanile a tous les caractères distinctifs

d'yoe nation

: En ce moment, une grande Conférence
veut organiser la paix du monde. On l'a

tenté bien des fois déjà. Mais si peu encou-
rageants que soient les précédents, la Con-
férence actuelle est partie du principe
li'accorder l'autonomie à toutes les nations,
<ït surtout aux plus petites qui, jusqu'ici,

furent plus ou moins victimes des grandes.
11 est cependant une nation dont on ne
parle guère : c'est la nation irlandaise. Et
pourtant, plus que tous les autres peuples
du monde, les Irlandais possèdent tout
l'ensemble des caractères distinctifs d'une
nation : langue, race, coutumes et tradi-
tions. Par leurs origines, ils plongent plus
loin dans Ihistoire que toutes les nations,
si l'on excepte la Grèce et l'Italie ; ils habi-
tent un pays unique par son isolement,
mais plus vaste que la Grèce, la Serbie, la

Suisse, le Danemark, la Hollande ou la Bel-
gique, D'autre part, l'Irlande est plus peu-
plée que la Grèce, la Suisse, la Finlande, la

Serbie, le Danemark ou la Norvège. A
moins que le mot nation ait perdu sa signi-
llcation, l'Irlande est une nation.
Si l'on appliquait à la lettre les proposi-

tions du président Wilson, l'Angleterre
devrait être exclue de la Ligue des peuples
libres, de ceux qui sont « gouvernés seu-
lement avec le consentement des gou-
vernés ». Car une Angleterre traînant dans
les chaînes la nation irlandaise « ne pour-
rait être considérée comme membre loyal

de la Ligue ou en observant les condi-
tions ».

L'Angleterre refuse la liberté à l'Irlande

surtout pour une raison stratégique

La véritable raison de la servitude de
l'Irlande conjme l'importance de sa liberté
pour le monde est la valeur stratégique de
sa position navale. Dans un manifeste, daté
du 18 janvier 1918, la Ligue navale an- i

glaise insistait sur le rôle des ports irlan-
dais, escales ou aboutissants de toutes les

voies commerciales sillonnant l'Atlantique

et des mers plus éloignées encore. « L'océan
de l'air », disait-elle, « la surface de la

mer, l'attaque et la défense sous-marines
seront sous le contrôle des ports irlandais
occidentaux ». E^ plus loin : « L'Irlande
est le Heligoland de l'Atlantique. Elle me-
nace la côte atlantique des deux Amériques
de Punta Arenas en Pa'agonie à Québec,
L'Irlande est la clef de l'Atlantique, la for-
teresse qui garde les grandes routes com-
merciales du monde ».

La liberté de l'Irlande serait donc la

liberté des mers, comme sa servitude est
l'asservissement de la mer à celui qui pos-
sède ses ports. Faut-il s'étonner que l'An-
gleterre ne veuille pas la libérer ? C'est
r « aspect anglais » de la question.

C'est celui que traite M. Maloney dans le

premier de ses articles. Avouons-le, cet
article est, en fait, un réquisitoire contre
l'Angleterre ; aucun détail qui ne soit à sa
charge, et la somme en est un assez pesant
bagage. Nous y faisons pourtant connais-
sance avec quelques dessous ou semi-
dessous qui, s'ils n'é«lairent pas beaucoup
le problème, découvrent du moins les ma-
nœuvres qui en retardent la solution.

Réserve amér'caine' et duplioKé anglaise

Les Etats-Unis s'étant constitués les

champions du principe des nationalités,
leur premier devoir était de parler en fa-
veur de l'Irlande. Ils n'y ont point failli,

mais, le sujet étant désagréable à l'Angle-
terre, et l'Amérique ayant bientôt lié par-
tie avec elle contre l'Allemagne, le silence
se fit sur cette question épineuse. Notre
époque a des procédés particuliers d'étouf-
fement.

Le Comité de Mansion House (de Du'olin),
composé des leaders nationalistes, sinn-femers
et ouvriers, rédigea un exposé sur le en? de
l'Irlande (11. juin 1918), sous une forme
d'adresse au président Wilson, et cJiargea le

lord-maire de Dublin de la porter à Washington.
Mais, comme l'adresse n'avait psis été sou-
mise, à l'approbation du gouverneur militaire de
l'Irlande, l'Angleterre refusa des passeports au
voyageur ; et quand l'adresse atteignit final---

ment les Etats-Unis, par i'iii.iermédiiaire de
l'ambassadeur Page, la presse américaine, A
une exception près, ne lui donna aucune publi-
cité.

C'était l'effet, sinon de la censure, du
moins de ces persuasives directions que
sait donner à la presse un gouverncAient
avisé.
L Angleterre voulut pourtant expliquer

à M. Wilson pourquoi elle refusait de li-

bérer l'Irlande. La première raison était

que l'Irlande était trop pauvre pour vivre
par elle-même et trop faible pour se dé-
fendre. La seconde laissait entendre qur. lo.â

Ir'lnndais étaient trop arriérés pour se gou-
verner eux-mêmes, et faisait observer
qu'ils n'en prenaient pas moins part au
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gouvernement, non seulement de riiiande,
mais de l'Empire tout entier par leurs re-
présentants au Parlement. La troisième
était que l'Irlande, divisée entre nationa-
listes, protestants, catholiques, sinn-fei-
ners, etc., était incapable de se grouper
autour d'une forme de gouvernement et

eue, par suite, l'Angleterre était contrainte
de la gouverner.

L'Ant^leterre fit pourtant mine de mettre
cette dernière raison à l'épreuve. « Dans
une lettre du IG mai 1917 à M. John Red-
mond, M. Lloyd George offrit, au nom du
gouvernement, de réunir une « Conven-
tion » d'Irlandais qui choisiraient une
forme de gouvernement pour l'Irlande, en
union avec l'Empire ; l'Angleterre sanc-
tionnerait ensuite ce choix ». La Conven-
tion, formée d'un groupe de pairs et de
députés, adopta le 5 avril 1918, par 44 voix
contre 29, im plan d'autonomie {Officiai
Report of the Proceedings of the Irish
Convention, p. 172). Mais le Parlement le

rejeta, sous prétexte que la majorité était
trop faible et qu'il ne convenait pas de
réduire les Anglais d'Irlande au rôle d'ir-
rédentistes.

Par-devant les Etats-Unis — et le monde
entier, — l'Angleterre a représenté les Ir-
landais comme les amis de l'Allemagne.
Cette allégation, qui peut trouver un cer-
tain appui dans les derniers mouvements
anarchiques, semble en défmitive peu sou-
tenable dans son ensemble, quand on consi-
dère la générosité avec laquelle l'Irlande
a répondu aux appels d'enrôlement. Bien
plus, M. Maloney n'est pas loin d'accuser l.i

police impériale d'avoir inventé de toutes
pièces le complot qui devait livrer l'Ir-

lande aux Allemands II en voit la preuve,
entre autres, dans ce fait que lord W'im-
borne, le vice-roi, sous l'administration
duquel se serait tramé le complot, décla-
rait aux Lords (séance du 15 nov. 1917)
que les Irlandais n'étaient pas germano-
philes. De plus, aucun témoignage sérieux
n'aurait été recueilli,. si bien que non seu-
lement le procès des soi-disant conspira
teurs n'a pas encore eu lieu, mais qu'au-
cune charge nouvelle ne pè^e sur eux.
En somme, les arguments officiels an-

glais sont un peu misérables, ceux, du
moins, que présente et discute M. Malonev,
Le meilleur ou, du moins, le plus décisif
au point de vue britannique, est peut-être
celui qu'on ne crie pas sur les toits. L'Ir-
Ipnlp.e'^t néces'saire à l'Empire britan-
nique, car sa situation maritime a pour
lui \ine irnportance vitale. C'est ce que dit,

d'ailleurs, la Ligue navale anglaise.

C'est ce qu'exposait, le 31 décembre der-
Dier, avec la rude et noble franchise de
certains Américains, un éditorial de la
Knnsas Cit}/ Star (Etats-Unis), expliquant
que le droit des peuples à disposer d'eux-i
mêmes ne doit pas être un principe absolu,

vient il soit fait à tous, a priori, ime appli-^

cation intégrale, sans égard pour les réa-
lités concrètes. Ainsi ;

Nous avons fait l'une des plus grandes
guerres rie rhist£>ire [la guerre de Sécession]
pour empêcher l'application de ce principe. Le
gouvernement actuel a plac<5 sous sa surveil-

lance Saint-Domingue, Haïti et le Nicaragua
parce que c'était nécessaire à la sécurité d(i

canal de Panama. Le droit des peuples à dispo,-

ser d'eux-mêmes a dû céder devant des con-
sidérations plus impérieuses. Il y a de même
des limites évidentes à l'application de ce prin'-

cipe on Europe... La Grande-Bretagne ne peut
pas plus permettre à l'Irlande de se constituer
en Etat indépendant que les Etats-Unis n'aur
raient pu le permettre à la Caroline du .Su-ï.

Indépendante, elle serait impuissante en face
d'une agression. Dans la dernière guerre, un?
Irlande indépendante aurait tout simplement
fourni à l'Allemagne une base pour une attaque
par mer contre l'Angleterl'e. Le droit des
peuples à disposer d'eux-smémes n'est pas une
doctrine capable d'une application universelle.

Comme pour tous les autres principes, il faut
juger celui-là d'après l'examen de l'effet qu'il

aura, dans un cas déterminé, sur le bien
général. Dans les cas où il ferait plus de mal
que de bien, où il sacrifierait les intérêts essen-
tiels du monde à ses intérêts secondaires, :1

doit évidemment céder le pas à d'autres consi-
dérations.,.

500 000 Irlandais engagés volontaires :

Terminons en notant un fait qui n'est
pas négligeable.
Bien qu'abandonnée du monde, l'Irlande

a pensé qu'il était de son devoir de lutter
pour le droit contre la force et d'empê^
cher que la Belgique ne devînt une autre
Irlande. D'après M. Redmond {Ireland on
the Somme [London, 1917], pp. 3-8

,

« 173 772 Irlandais servent dans l'armée
ou la marine... Des enquêtes minutieuses
faites dans le nord de l'Angleterre, en
Ecosse et ailleurs, montrent que, au moins
150 000 autres Irlandais de race, la plupart
nés en Irlande, sont sous les drapeaux an-
glais ». En ajoutant les émigrés des Etats-
Unis, du Canada et de bien d'autres régions,
M. Redmond estimait à plus de 500 000 le

nombre des Irlandais engagés volontaires.
Ce cbifl're représente environ le dixième
de la population irlandaise de race dans
le monde, proportion qui dépasse celle

de n'importe quel pays ; à ce taux, les

Etats-Unis auraient levé une armée de
1 1 000 000 d'hommes.
Cette sorte de passion des Irlandais pour

la cause défendue par les Alliés se c-orii-

prend. "Nulle part ailleurs on ne s'est tant
réjoui des libérations nationales dont la

grande guerre semble devoir - être l'au-

rore. C'est que de pareils événements
parlent au cœur irlandais, qui, lui aussi,

attend cette aurore depuis des siècles. La
verra-t-il enfin luire ?

C'est ce qui a été demandé au président
Wilson, notamment dans une pétition si-
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gnée par 1 012 prêtres catholiques améri-
cains; le texte en a été publié, entre autres,
par le World de New- York ^30 novembre
1918), mais aucune de nos agences d'infor-

ïnations n'a jugé utile de le signaler aux
journaux. En voici la traduction :

Nous soussignés, prêtres catholiques du dio-

cèse de New-York, demandons respec-tuevise-

ment : que la justice applicable à tous, telle que
vous l'avez formulée, laquelle doit être observée
par l'ennemi aussi bien que par les alliés, soit

respectée au cours de la Conférence de la paix ;

que le respect, par conséquent, du grand prin-
cipe qui exige que les peuples aient le droit de
disposer d'eux-mêmes soit exigé en faveur de
l'Irlande comme eu faveur des auti'es nations.
Nous demandons que ces droits de l'Irlande,

conformément ii votre fameuse énonciation de
lu doctrine américaine, soient défendus par vous
personnellement lors de la Conférence de la paix,
et nous croyons que la solution du douloureux
problème qui depuis si longtemps se pose en
îrlande, ajoutera ainsi un nouveau lustre à la

^^randeur de notre pavs.

G.-R. DE B.

QUELQUES RAISONS HISTORIQUES

DU CONFLIT

Nous les trouvons indiquées dans une étude
très fouillée (1^ publiée par VEcclesiastical
ffevicw de PIriladelphie 'Etats-l'nis, . On en trou-
vera ci-apr«i.s la traduction iritégrale, donnée,
nous l'aviins déjà fait reitiarquer, au seul titre

documentaire ;

Notre but est de montrer quo les germes
do division existant entre l'Aiiglet^^rre et

rirlande au point de vue religieux sont
surtout imputables aux ten<îances, beau-
coup plus nationalistes que religieuses,

qui imprègnent les croyances des deux
peuples. Pour justifier dune façon plus
«'oncluante cette affirmation., nous nous
sommes r»:>portés à l'histoire anglo-irlan-
<l'aise avant la Réforme, où, de part et

d'autre, les croyances religieuses étaient
les mêmes. Or, les faits que je présente
établissent que, dans cette période, les

Eglises des races rivales furent constam-
ment en lutte. Cette hostilité, on dépit d'un
Credo identique, ne peut guère s'expliquer
<]ue par le nationalisme de l'Eglise dtr-
lande.
En vue d'établir cette thèse, dans "la

première partie de ce travail, je n'ai; au-
tant que possible, réuni que des faits

;
pour

les rendre plus significatifs et en accroître
la valeur démonstrative, j'en ai, dans la

seconde partie, recherché la raison d'être
jusque dans les premiers jours du chris-
tianisme en Irlande, alors que s'affirmait

U) The in-<h clergy nnd nalionalifun heforc the
Reformiilliiii (Le clerg-é et le nationalisme irlandais
avaut la JV' forint}, pai' M. James F. Cassidy, de
Saint-Paul (Minnesota) (Ecciesùist iivl H^vieir, nov.
i^S, pp. i06-51OK .:....U . i-:

pour la première fois, en ce pays, ta COft-
science nationale.

Il importe de se bien i)énétrer ûu rôle
que jouent ces causes lointaines dan.» îe

nationalisme irlandais. Pour s'en tenir aux
seuls mots, les passions religieuses soak à
elles seules, un facteur considérable eu
Irlande ; du reste, en fait, elles provien-
nent presque toujours d'une rivalité de
race et de tradition de famille. Si l'on «'en
rendait bien compte, on ferait peui-ètre
un grand pas dans la voio conduisant à la
pacification de l'Irlande.

I

Nationalisme ds l'Eglise d'Irlande

Quelle que soit sa force et quelles que
soient les circonstances politiques où se
joue sa destinée, une religion ne petrt ja-
mais se donner comme l'élément essentiel
de ces organismes mystérieux qu'on ap-
pelle des nationalités. Toutefois, elle s'e^ît

souvent affirmée comme un puissant fac-
teur politique, en donnant sa physionomie
et son originalité à la communauté d'inté-
rêts et didé'al qui est l'apanage de toute
nation. l>i Ihistoire prouve (t'une manière
irr(''fragal)le que l'évolution nationalp. (ftin
pcujde est indépendante de ses variaticms
religieuses, elle n'en attesta? pas moins, et
péremptoirement, la puissance de la reli-
gion à pétrir et vivifier l'idéal et les éner-
gies qui concourent à créer la vie natio-
nale.

De cotte vérité les annales catholiques
de l'Irlande sont une incomparable et grian-
diose démonstration. Elle éclate noUro-
ment dans la partie de l'histoire angto-
irlandaiso qui précéda la Réforme. C'est de
cette période seulement que s'occupe te

présent travail et à un point .le vue pure-
ment historique. T'espèi^e, à travers Iliis-
toire de l'alliance entre le nationalisme et
le catholicisme, et à la lumière de quel-
ques faits — à mon avis suffisants, —
établir que la destruction dj la religfiota

catholique comme telle ne fut pas le prin-
cipe directeur de la politique anglaise, à
l'égard de rirlande. Si le catholicisme en
ïrlamie fut ])ersécuté. ce fut en raison de
ses sympathies irlandaises et de sofi

étroite solidarité avec tout ce qui pouvait
maintenir Texistence de la nationalité gaé-
lique.

Comme il semble logique d'établir ce fait
avant d'en donner les raisons, je vais
d'abord m'occuper de la période et des
événements qui le démontrent.
Cependant, avant d'entrer dans le vif tte

la question, il est -bon d'exno.ser en quel
sens je prétends affirmor «[uo l'Eglise dlr-i
lande fut une Egli«^ nationale.
On a accusé bien à tort Mme Green de

donner à celte idée vme importance que les

catholiques soucieux d'orthodoxie ne p«»*
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vent admettre. Mais cette accusation té-

moigne d'une fausse conceptian de rEglise

d'Irlande et de ses rapports avec la nation.

Mme Green ne })rétend nullement que
fTCglise d'Irlande fit montre d'indépen-
dance à l'égard du Saint-Siège. Quand elle

«lit que cette Eglise « était la compagne du
peuple, le cœur de la nation », elle dé-
montre clairement et t'iégamment l'ortho-

doxie de sa thèse au point de vue catho-
lique, et je suis en <'omplet ao^îord avec
elle, au moins sur le^ points essentiels.

l^'Eglise d'Irland^^ n'était pas nationale à la

manière de l'Eglise anglican»-. Celle-ci le

devint aux dépens de son orthodoxie mo-
rale et doctrinale. Celle-là t-émoigna tou-
jours une absolue fidélité aux enseigne-
ments dogmatiques et moraux émanés du
Î5iège de saint Pierre. Son nationalisme» ne
ress(^mÎ3lait en rien non plus, par exemple,
à celui de l'Eglise de France antérieure à

la Réforme, encore que l'Eglise de France
pût se dire nationale sans sacrilier ssm
orthodoxie. L'Eglise de Franco était ime
partie de la machine gouvernementale, plus
qu'une force nationale. Elle tenait d»* plus
près à l'Etat qu'au cœur du pays. Or, ce
fut précisément du cœur du pays que s'em-
jjara l'Eglise d'Irlande, et, le possédant, elle

fit sentir son influence partout où les pul-
sations de ce cœur étaient perceptibles.
C'est en ce sens seul — et c'est le plus vrai— qu'on peut parler de catholicisme na^
tional.

Laissons maintenant l'histv'/ire jjarlor

d'elle-même et témoigner du nationalismo
de TEgliso d'Irlande.

La pseudo-croisade du roi d'Angleterre

Henri II

Entre l'Irlande et les Anglo-Normands,
la lutte éclata presque à l'aurore de la do-
inination de ces derniers en Irla.nd<*. Au
temps de Henri II, l'Angleterre était la Aile

loyale et fidèle de TEglise romaine. Son
orthodoxie était si rigide que cet ambi-
tieux monarque s'en autorisa pour envahir
l'Irlande. Plus homme d'Etat et plus astu-
cieux que les barons qui lavaient précédé
tlans l'invasion, il se présenta soiis' un
aspect tout différent du leur : celui d'un
réformateur religieux. Armé dune bulle
papale, il s'imagina qu'il allait facilement
conquérir un peuple profondément reli-
gieux lui-même et loyal à l'égard du Pape,
Mais, comme sa politique le prouva par la

suite, et comme son carac-tèro le laissait
deviner, son véritable but était la soif de
conquête et l'extension de son déjà vaste
empire. La question religieuse, en soi, lui
était des plus indifférentes, ainsi qu'en
témoignent son érastianisme et se« inides
procédés envers l'Eglise d'Angleterre.

Les Irlandais n'ignoraient pas les inten-
tions du monarque étrangeivet leur fidélité

à la foi romaine ne les empêchait pas d'être
bien décidés ù rester maîtres chez eux.
L'intervention de Henri II, étranger et
laïque, dans leurs aJfaires religieuses, ne
pouvait qu'exciter une indignation géné-
rale. On le comprend d'autant mieux si

l'on se rappelle que l'Eglise catholique
s'était identifiée avec la vie du peuple ir-

landais. Par son ;uiministration, calquée
sur la division en tribus, et ses établisse-
ments d'éducation enseignant aux jeune-s

Gaëls une inébranlable fidélité à la foi et

h la patrie, l'Eglise exerçait une énorme
influence sur l'esprit populaire. De plus,
les meilleures autorités inclinent à j)enser
que le document papal invoqué par
Henri II pour justifier son invasion était
l'œuvre d'un faussaire. Les Irlandais de
cette époque avaient-ils -quelque raison de
le penser ? Nous l'ignorons. Mais nous
savons, en fait,- que la Bulle ne servit que
peu ou pa't les desseins de Henri II. L'in-
différence avec laquelle les Irlandais ac-
cueillirent pareil titre de propriét-é peut
se deviner au silence dont l'entourent les

annalistes et les écrivains des trois siècles
suivants. Rien d'étonnant que l'intrusion
tle Henri II ait causé un ressentiment pro-
fond, surtout quand la population indigène
eut appris la supercherie dont le roi .s'était

avisé contre elle.

A la suite des troupes d'occupation lais-

sées par Henri IT, et pour j-enforcei- leur
action, des clercs anglais étaient venus,
.« évêques et clercs de sang étranger, ro-
bustes hommes d'armes, disposés à prêter
main forte pai' la prière, l'excommunica-
tion et l'épée tout ensemble ». Prêtres et
laïques étrangers s'unirent donc contre
l'Eglise d'Irlande. Ses temples et ses terres
parurent une proie beaucoup plus facile

à saisir que les biens des chefs de clan,
non seulement parce que leur organisation
défensive était relativement nulle, mais
j>ar le fait que cette mainmise ne consti-
tuait pas un acte direct d'hostilité contre
le pays. De là, dès les débuts, ce trait dis-
tinctif de l'invasion étrangère : la saisie

des églises et leur transformation en foiv
teresses normandes. Les églises une fois

fortifiées et pourvues de garnisons, la con-r

quête du pays environnant devenait une
tâche relativement aisée. Si des plaintes
s'élevaient contre ce vandalisme, l'oppres-
seur accusait les Irlandais d'avoir trans-
formé les églises en entrepôts. Que les

biens des Irlandais y furent, de fait> em-
magasinés, est incontestable; mais il est

faux que cet usage impliquât de leur
part la moindre irrévérence. C'était même
une preuve de leur profond respect pour
les éditîces religieux, puisque, en ces jours
d'anai'chie et de violence, le caractère sacré
de la maison de Dieu leur apparaissait
comme la meilleure sauvegarde de leurs
biens.
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Abstraction faite de toutes ces causes de
froissement entre les races rivales, il n'y
a aucune raison sérieuse de présenter l'in-

vasion de Henri II comme une croisade
destinée à l'amendement religieux du pays.
11^ n'y avait alors en Irlande aucun abus
sérieux appelant une réforme, même en
supposant que Henri II ait eu la compé-
tence et l'autorisation papale nécessaires
pour y procéder. Dans le Synode qu'il con-
voqua à Cashel, on cherche en vain la
mention d'erreurs doctrinales ou de fautes
disciplinaires graves.

Antagcnisme des institutions religieuses

et des clergés anglais et irlandais

Un indice notable des antipathies de
races existant entre le^ Irlandais et les
Normands fut, durant cette lutte, l'antago-
nisme de leurs institutions religieuses res-
pectives. Désireux de construire des sanc-
tuaires et des monastères à eux, les barons
commencèrent par détruire ceux oui
existaient déjà. En 1177, Jean de Cour'cy
pilla les églises de l'Ulster et emprisonna
les évêques de Down et Conn.ir. De Burpo,
en 1179, brûla toutes les maisons et églises
des chanoines réguliers, sauf celles des
chanoines réguliers de Sauite-Brigitte et
l'église des reliques. On rapporte qu'en
1184 Philippe de Worcester saccagea
Armagh pendant six jours et leva de
lourdes contributions sur le clergé. L'his-
torien anti-irlandais Giraldus Cambrensis
avoue lui-même les rapines de ses com-
patriotes. Comme le dit le D"" d'Alton, la
dévastation fut telle que « sur de vastes
territoires, tout ce qui restait de ces
églises, dues à la piété des âges passés,
était quelques ruines noircies et in-
formes » (1).

Avec les ruines des monastères irlan-
dais, les barons en éditèrent d'autres, sui-
vant leurs goûts architecturaux, les pla-
cèrent sous le patronage des saints nor-
mands dont ils portaient les noms, et les
peuplèrent de moines normands. Quand
de Gourcy chassa les chanoines séculiers
de Down. il les remplaça par des Béné-
dictins venus du monastère de Saint-Wer-
burg dans le Chester, et il amena des
moinos de Furness (Lancashire') pour oc-
cuper l'abbaye bénédictine de Corrig. Un
monastère de chanoines réguliers de Saint-
Augustin, établi par de Lacy, dépendait
de celui de Lanthony dans le' «ïonmouth-
shire. Geoffrey Fitz Robert fonda une mai-
son du même Ordre, à Kelis, dans le Kill-
kenny ; les moines venaient de Bodmin
(Corriouailles). La mort de Strongbow fut
attribuée par les annalistes aux saints

irlandais, dont il avait profané les églises.
Les clergés anglais et irlandais se^'trou-

vèrent eux-mêmes aux prises, A Dublin,
l'archevêque irlandais Laurence O'Toole
dut frapper d'interdit cent quarante clercs
pour raisons de mœurs. Son nationalisme
lui attira plus tard la vengeance de Henri IL
Ayant plaidé la cause des Irlandais devant
un concile général de l'Eglise d'Irlande, il

fut contraint par le roi de s'exiler en Nor-
mandie. De plus, pour bien montrer toute
son antipathie à l'égard de l'Eglise d'Ir-
lande, Henri II nomma l'Anglais John
Comyn — courtisan et diplomate beaucoup
plus qu'homme d'Eglise — en la place du
saint et patriote Laurence.
De fait, chez les envahisseurs, la haine

de tout ce qui était irlandais était si pro-
fonde qu'ils ne respectaient même pas les

saints gaéliques. Ces hommes, qui avaient
brillé par leur sainteté et qui. aux yeux
de leurs compatriotes, avaient sanctifié de
leur présence nombre de montagnes, de
vallées, de puits ou de ruisseaux, étaient
l'objet de l'indifférence ou du mépris des
Anglo-Narmands.

Ainsi s'écoulèrent les premières annéos
de la domination anglaise en Irlande ; elles

laissaient une Eglise fort éprouvée par son
premier contact avec l'étranger, mais étroi-
tement solidarisée avec la ciluse nationale,
et les insignifiantes quoique utiles réformes
faites à Cashel ne purent l'en détacher.
Dès ses débuts, la domuiation anglaise
trouva dans l'Eglise d'Irlande un des plus
solides remparts du nationalisme, car
« dans aucun autre pays îo caractère reli-

gieux n'était aussi sacré ni son ia.igag»

aussi libre qu'en Irlande » (1). L'entreprise
de Henri II n'aboutit donc qu'à im échec.
Les Irlandais en avaient doviné le véritable
caractère en dépit de son masque reli-

gieux. Fidèles interprètes de la pensée du
temps, les annalistes ne voient rien, dans
l'invasion normande, qui indique une
guerre religieuse. Comme le constate ua
écrivain bien connu : « Des anciennes an-
nales de l'Irlande on ne peut citer une
seule ligne en faveur de cette idée ou qui
fasse simplement allusion à la Bulle. » (2)

Et s'il en fut qui crurent à l'authenticité

du document papal, il ne semble cas qu'ils

en aient été troublés. Coupée comme eilo

l'était du Continent et ignorante de l'inî-

périalisme qui le régissait, l'Irlande n'avait
jamais connu la portée prditique d'une
Bulle d'excommunication. Une telle arme,
brandie par un roi anglais, au cours d'une
agression, devait être considéréo — avec
beaucoup plus de raison — comme l'instru-

ment d'une intervention politique injus-
tifiée.

(1) E.-A. d'Alton, Uistory of Ireland, vol. I, p. 333.

(V) William Blxlen Morhiî, Ireiaiia and St-Pa-
trick. p. S8.

(2) Ibid., p. 111.
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Des Anglais promus aux évêchés irlandais

Après ce coup d'oeil sur les diverses
formes que revêtit la lutte dès son ori-

gine, qu'on me permette maintenant de
suivre les différentes plias'îs du conflit jus-
qu'à la Réforme. Pour mieux voir le carac-
tère nationaliste de cet antagonisme reli-

gieux, . nous n'abandonnerons pas une
jjhase dont nous aurons conimencé l'étude

avant d'en avoir atteint le terme.
La politique consistant à nommer d^^s

Anglais aux évêchés irlandais survécut au
règne d'Henri II. Des vingt-trois arche-
vêques de Dublin, de Laurence à la Ré-
forme, aucun no fut Irlandais. « Si, par
hasard, ils étaient nés en Irlande >\ dit

lo D"" d'Alton, « ils n'en étaient [jas moins
Anglais — Anglais de race, de langue, do
manières, de préjugés, — no compreno.nt
pas les Irlandais, ne sinquiétant pas de les

comprendre, et regardant leur langue et

leurs coutumes comme celles d'un peuple
grossier et de race inférieure » {\^. Sous
le règne de Jean, nous voyons ce roi tra-

vailler à donner le siège d'Armagh à Hum-
phrey de Tickhill. Les sulfraganls et le

clerg'é opposent Eugène, un Irlandais, à
l'élu royal, et, Tickhill étant nioit. per-
sistent a lui donner pour successeur l'ar-

chidiacre de Meath. Peu ai)rès, le rci fut

obligé de confirmer Eugène. De Henri H à
Edouard III, le siège d'Annaghdown est

<léfen(Iu contre Tuam par les rois anglais,

« étant donné >i, disait Edouard III, « que
l'Eglise d'Annaghdown est une Eglise pure-
ment anglaise, gouvernée par mi évèque
.anglais, et que l'Eglise de Tuam est une
Eglise purement irlandaise, gouvernée par
un prélat irlandais » (2).

Bien que le gouvernement anglais ne pa-
raisse avoir réussi que lentement à s'im-
miscer dans les affaires religieuses d'Ar-
magh, nous trouvons un Taff M 305-1306),
un de Josse (1306-1311) et un Fitz Ralph
(1347-1360) en possession de ce siège pri-
matial.
Mémo aux premiers jours de la domi-

nation anglaise dans l'île, l'influence du
roi se fit parfois sentir dans les dio-
cèses les plus reculés. Eu 1286, Edouard F''

donna son assentiment à l'élection d'évê-
ques à Achonry, Ardfert, Killaloe, Elphin,
Uoss, Clonmacnoise et Cashel. Parfois les

élus de la couronne étaient des Irlandais
prêts à devenir, pensait-on, les instruments
de leur patron royal. Celui-ci pourtant fut
quelquefois déçu. En dépit des circon-
stances de leur nomination, quelques-uns de
cea prélats résistèrent énergiquement aux
volontés du roi. Deux cas remarquables
sont signalés durant le règne d'Edouard 111.

Les nombreuses guerres de ce roi avaient

(1) E.-A. D'AiTON, op. cit.

(?) A. S. Green, The Making o[ Ireland' and ils
Vndoing, p. 190.

considérablement appauvri le trésor pu-
blic, d'où de fréquentes tentatives pour ré-
tablir ses finance?, s'emparer des reve-
nus des sièges vacants. Mais, à l'occasion
d'une tentative de saisie en Irlande, il vit
se dresser contre lui l'archevêque d'Ar-
magh, Mac Molissa, qui signa, avec ses
suffragants, une convention en vue de
s'assurer solidairement contre les empiéte-
ments du pouvoir séculier. Dans une autre
circonstance, alors que le Parlement de
Kilkenny venait d'accorder un subside au
roi, l'archevêque de Cashel, Kelly, et ses
suffragants décrétèrent hardiment que les
clercs qui acquitteraient cet impôt seraient
ipso facto privés de leurs bénéfices et que
les fermiers laiques qui les imiteraient se-
raient ipso facto excommuniés. L'esprit et
le courage que dénotait cette manifesta-
tion, notamment chez les évêques d'origine
irlandaise, irritèrent tellement le roi qu'il
décida d'exclure à l'avenir les Irlandais de
répiscopat, vu que, disait-il, >< ils prêchent
constamment contre le roi et que, en raison
de leur attachement à leur langue mater-
nelle, ils remplissent leurs églises d'Irlan-
dais afin de conserver cette langue ».

Avec les évêques de naissance ou de race
anglaiso, il n'y avait généralement aucun
ennui. « Le courtisan élevé à l'épiscopat
demeurait courtisan. Sa mondanité, son
ambition, sa servilité à l'égard du maître
royal n'étaient pas modifiées; sous la mitre
et les ornements épiscopaux, on retrouvait
l'opportuniste et l'arriviste. » ''1) D'autre
part, les évêques irlandais .étaient relati-
vement pau\Tes, n'ayant pas la fortune
et l'opulence que procuraient les hautes
charges de l'Etat, charges que la déca-
dence de l'Empire romain avait rendues
accessibles à l'épiscopat du continent et de
l'Angleterre. Ils n'avaient pas été dressés
au métier de courtisan ; d'où, sans parler
d'autres motifs, une inclination à plus
d'indépendance à l'égard du pouvoir sécu-
lier.

Le contraste entre les deux catégories
de prélats se peut mesurer à la dift'éren.-^e
des caractères de Laurence O'Toole et de
son successeur anglais, Comyn, sur le sR-ge
•de Dublin. Qu'il nous suffise de dire que
O'Toole fut un saint. Quant à Comyn.
c'était le type achevé du prélat courtisan^
dévoué à la politique d'invasion. On ra-
conte que, un joui-, il ordonna cà tous ses
fermiers de lui présenter leurs titres de
nropriété et qu'il brûla les. documents en
leur présence, afin d'avoir leurs terres à
merci. Il y gagna le surnom de « rôtisseur
de vilains ». Il réclamait des exemptions
de taxe et saisi.ssait vins, vêtements et tous
biens des citoyens sans les payer. Il faisait
:r,ger par sa Curie des procè's canoniques
r-t fit dresser un pilori sur ia voie uu-

(I) nov. E.-A. d'Alton, op. cit., p. 329.
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blique. Ces niéfails n'ompèohèrcnl pas le

gouvernernont aiiRlais de le nommer vice-

roi, de 1213 à 1215, puis de 1219 a 1224, et

d'augmenter ainsi son pouvoii' de nuu^e.

D'Edouard III à la Réforme, la lutte so

poursuivit entre prélats anglais et irlasi-

dais. Durant cette période, la plupart fl-'S

titulaires du siège primatial d'Armagh
furent Anglais et favorables aux intérêts

de rAngleterre. On peut en dire aut.tnt dos

archevôques de Dublin. Ait temps de

Henri V, une querelle s"éleva entre lévèque
anglais de Lismore et O'Hedlian. arehe-

vêquo de Cashel ; le premier accusait le

second d'être [ennemi des Anglais et de

ne jamais leur accorder de bénéliees. Il

arrivait aussi que des évèques anglais lus-

sent désignés pour l'assemblée des Lords,

oii ils manifestaient les préventions de

leur race. On signale notamment que
l'évêque de lAIeath reçut pareil mandat scijs

le règne de Henri YI.

Le bas clergé irlandais brimé et molesié

Inutile de nous étendre davantage sur

l'antagonisme des prélats : disons quelque?
mots de« raj)ports du bas cl lirgé des deux
races rivales, sous le règne de Henri Ift.

Quand des ecclésiastiques anglais, quittant

l'Angleterre jiour céder la place à d«'s ecclé-

•siastiques italiens, allèrent cbereber des

bénéfices en Irlande, les Irlandais n'en vou-
lurent admettre aucun dans leurs Cha-
pitres. En loi 5, Bruce s'éLail rendu en

Irlande : le clergé irlandais l'expulsa et

exhorta le p(nii)le à prend i'e les armes
contre les Anglais, ennemis de leur race et

de leur Kglisc. Au Parlement, les ]»ivires

non irlandais, qui étaient fort inllaenls, ne
lardèrent [las à montrer leur antipathii; à

l'égard de tout ce qui était irlandais. I)ès

le déind (hi .\i\' siècle, les abbés de Melli-

iont. lîaltiiiglass, Dunbrody, Jerpoint et

P>ective a|>prouvèrent des décisions prohi-
bant la laui-ue. l" costume et les usages
des Irlandais. Parfois même ils recouru-
l'onl aux ai'me< pour asservir le nationa-
iisme irl;uid;iis. l'n remarquable exemple
de celt(! faeon de i>rocéder nous est fourni

au xiV siècle |iar mi jirieur du monastère
des Augustiiis de (".onal. bMiuel, à plusieurs

reprises, é^or.àeu di^s liiîuidais de ,-a propi'e

main.
Quelques religieux anglais [lensaient

même qu'il n'y avait aucun p(''fbé à tuer

un Irlandais. Dans \e laitport de Donald
O'NeiU au Pape (1315}, on lisait que, à

Granard et à Tnch, des Cisterciens avaient
niassacré des Irl.-uidais et que ce i*rime

sanglant ne les avait ]>as l'mjiêchés de cé-
lébrer la messe. Les choses demeurèrent
ainsi jusqu'à la grande révolte l'oligieuse

du XVI* siècle. Quelques Abbés anglais de-
vïnrenl des grand-s seigneucs vivant loin

de leurs terres; raccroissement de leur

autorité et tie leurs riche.sses ne fit que
rendre encore plus 'aisée la poursuite de
leur œuvre aid,iirlandaise.
- Au cours des première.v années du
XIV" siècle, les ennemis de IJ'glise d'Ir-

lande trouvèrent dans le Parlement un allie

puissant et actif. ITne Conslitutinn, voiée à
Kilkenny en 1310, interdit d'admettre dan.=î

les maisons religieuses des districts anglais'
d'Irlande tout sujet qui n<' S(u-âit pasi'

de race anglaise. En 1322, une disiiositinn
semblable est décrétée pour Mellilont. ï'ne
autre mesure d'hostilité t|ue [)rit l'Angle-
terre, sons le c<iu\ert de ta religion, it;

l'égard de l'Irlande, est le fameu •< Statut de
Kilkennv (1367). Il y est stipulé que la né-
gligence à se servir de la langue anglaise
entraînera l'exclusion des bénéfices et qm-
la naissance ou le sang irlandai.^ seront
une cause d'exclusion' des églises colié-,

giales ou cathédrales de P.'de. i'out Oidrc
religieux qui admettait un Irlandais de
race encourait l'excomnnmicalion. En 1 'i(>7,

un Statut d'Edouard I\', s'appuyant sul^

vme conees.siftn d'.\di"ien, oî'donnait à. tous
les pj'élats irlandais d'excoiiimnnief les

sujfits rebelles ou de pa\e;- une amenda
de cent li\res.

De Henri II à Henri YIll, le cailiolitisnie

il landais fut <lonc molesti'- |>aree qu'il avait
embrassé la cause nationale. Le iijincqal
{irétexte des envahisseurs avait <'îé hi ré-
forme de l'Eglise. La suit" des événements'
jirouve que leur véritable !iul. ccinme celui

de leurs successeurs, était la deslructio]i do
ri'glise d'Irlande, autant du moins qu'il

était nécessaire pour arrêter- la in-opagande
uî'f ionaliste et paralyser la Aie nationrde.

II

L'Irlande avant saint Patrick

J'en \ iens à la seconde j)iulie de ce tia-

voil. Jusqu'ici, autant (pie [tossible, je ne
me suis occupf' (pu' de faits. Q>\'>.\ me soit

maintenant jiermis d'exi)li(|uer l'étroite

union du catholicisme et du nalionalismi^

ij landais. Pour bien comprendre les causes
de cette alliance, il fauf remontei' aux pre-
nîiers jours du cbristianisme en Irlai'de.

Quand saint Patrick apporta la Ù)\ -n ce

pays, il lui donna du même coup uin'> orpa«
nisation l'eligieuse et, une civilisatum.

M. Lecky a dit que, dans l'Emnire d'Occi-

dent. l'Église « créa vme civilisation qui
s'infiltra ' [larlout h mesiuc que l'Eglise

éleiidail sa itropre influence » (1). Ceci,

]»hrs que pai'tout ailleurs, fut viai pour
l'Irlande. l>ans cette île d'(iccident, la civi-

lisation chrétienne ne fut pas {«e seul fruit

de l'arrivée de saint Patrick, car l'Irlande

(T Ui-^liii'iJ Of hlirniH-dii MoimI:,-, p. 14.
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n'avait jamais été souuns»» anv aigles l'o-

maines.
Gontrairemenl à co qui sv pa*sa on Aii-

gloterre et sur la plus f-^raudi' i^artio du
runtinent, l'Irlande u'avaif. rien liéritt'' de
l'or-ganisatiou civile de llotne ni des prin-
cipes «u tcaditiuus du puuverueinent impé-
rial.

I>aa8 renipire romain, l'extension du
ciiristianisnie avait été précédée dune dé-
(adenoe du i)atriotisme, et la religion nou-
velle prit la place, pour une grande part,

du va.ste système [)olitiquc' qui croulait
sous l'assaut des liord(^s Ijaibaros de l'Ku-

i'ope septentrionale et orientale. Mais, avant
cette ruine, il n'existait qu'un amalgame
de races, régies par un vaste despotisme et

n'ayant que peu ou n'ayant pa>^ d'aspira-
tioiLS nationales. Le cluistianisme était

venu pour fortifier rcni|)ir3 chancelant; el,

ayant assumé le rôle de soutien du prin-
cipe impérial, il ne pouvait, pour un temps
au moins, favoriser des aspirations natit;-

nalistes, forcément ani i-impérialistes.

.

L'ftiande, au contraire, avait développé
el conservé une vie et une organisati«»n
sociales qui lui étaient jn^opres et qui, Uc
plus, on tant f[ue traits caractéristiques
d'une nation, comptaient peut-être, Uistori-
(|uf*nient parlant, pai-mi les [>remières de
rEuTOpe.

Tcj, lEgiise n'avait ])as déterminé
(laprès ses iiropres limites le< frontières
nationales; ce sont ces deiMij-'ies qu'elle
avait a<lo|tt(''es. Elle pouvait !»laijrJer la
cause de la \ie gaélique sans conipromcltro
aucun de ses principes. I-es aspirations na-
tionalistes qtii, dans remidj-e. aui:aient f.u

i;OUT- conséquence la destrurtio?i du pou-
voir impérial, cependant légitime, ne pou-
vaient aboulir à aucune illégalité' de ce
genre en Irlande, car ici les intérêts natio-
naux et fautiM-ité gouvernementale avaient
des limites identiques. Il en résulta que ia

l-rospérité de la civilisation irlandaise et
celle du catlmlicisme irlandais marchèrent
habituellement de [)air. De même qu'au
temps de Chai-lemagnc an citoyen et un
chrétien ne faisaient qu'un, partout où
s'étendait la dominati";s du grand empe-
reur, de même en Irlande les épithètos
»' irlandais » et « catholiques » n'étaient
que les deux aspects d'un nn^ne individu.
Nous en avons une |)reuve aux xiv" et
xv^ siècles, époque où les Normands s'as-

simiïaient peu à peu la civilisation irlan-
dais© et où nombre de chefj; irlandais
avaient im regain de poissanCi' : ce fut
justement l'époque où ri\glis' dTrlan.do
eut le moins ù soufl'rir. en <'ompa/"aison do
siniMaieiit ]>eu à peu à la civilisation irlan-
ainsi son sort à celui du rnyaunie gaélique,
l'Eglise réfutait pour toujour.s cette accu-
sation que le catholicisme esl par és,sence
l'ennemi des aspirations nationalistes. T/af-
flrmation de M. Leekv aui <> la relieion et

!o ))atri(»tisme ont un idéai de sainteté et
d'héroïsme généralement ditlérent >» re-
pose sur un fondement faux, et la théolo-
gie catholique a toujour-; fait du patrio-
tisme un devoir. Comme î'fitahlit si claire-
ment M. Devas, l'Eglise discipliu'^ et fortifie

le véritable nationalisme, mais, étant auto-
nome et universelle, elle se heurte constam-
ment à des conceptions errctnées de l'acti-

vité nationale.

Nationalisme de l'œuvre de saint Patrick

La religion catholique imprégnait et sti-
mulait la vie irlandaise. Le grou|iement par
tribu étant la base de son système poli-
tique au moment de rarrivtkî de Patrick,
le grand apôtre adopta et christianisa tout
ce qui, dans les institutions du pays, n'était

pas en contradiction avec l'Evangiie. Un
éminent historien irlandais rend hommage
h la. noblesse d'esprit qui insinuait les

généreuses concessions de saint Patrick à
b. vie irlandaise.

De Ions les mis.'-ionnaires qei aient jiunaii^

jvaugélisé les infidèles, saini Palrick nie parafi
";tre un de ceux dont l'esprit fut le plus large
et le plus tolérant ; l'histoire entière de sa vie
et de ses œuvres en témoigne. Il ménagea tous
les préjugés des indigènes et n'intervint .jannais

dans tenrs usages, lorsque ceux-ci ne viôlaienl
par les principes du oliristianisnie (l).

Son train de maison suivait la vieille

mode irlandaise ; il avait menr?, en la per-
sonne de saint Mac-Carthen, le robuste-
gaillard chargé de l'aider dans la traver-
sée des gués.

Ce fut lui qui, en i3S après Jésus-
Christ, proposa une revision des lois,

et quand le Ard-Ri, I;aegaire, nomma un
Conseil de neuf membres en vue de cett»-

(àctie. trois d'entre eux furent des clercs.
J^e résultait de leurs travaux lut le Sanehus
i\lor. Gain Patrick, ou loi de Pati'ick,

Tout ee qui nenfreigiunit pas les comman-
dements de Dieu, dans la Loi ou le Nouveau
Testament, nu les droits des consciences
croyantes, fut sanctionné dans les lois des
Drehons par Patrick, le eleri;i' et li's cliefs d •

tribu d'tirin (2),

L'Eglise modela son organisai i'ui sui' Ii-

système de la tribu. Les é'véques n'»'>taienl

|tas désigni's i>our un disiiiî't, mais |iou;-

l'.no tribu et un groupe de mojiaslères; les

coutumes de la tribu se transiiK-ttaient

ainsi à toute l'organisation nior.asîique.
u Le testament de Patrick [ord >ime] que
chaque tribu irlandaise ait son «'«vèque mé-
tropolitain » (3;, dit un passage du Loa-
ber Breac.
Le supérieur d'un monastère 4lait tout à î*

(Il .1 S'i^jiftl flis'ofi/ of Àncient lri'l<ni<f. y. 178,

(2> /W(/., p. 1T3.
(3' IMil.. PI». 3i'S-3*i.
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fois Abbé et chef de sa commimaut'^. L'élec-

tion d'un Abbé ressemblait même d'une
manière frappante à celle d'un chef de clan.

li'Abbé devait être choisi dans la famille

du saint patron du monastère, tout comme
le choix du chef était limité aux membres
d'une certaine famille du clan. En cas d'im-
possibilité, on élisait un membre de la

tribu, mais il était de règle qu'aucun étran-
ger à la tribu n'avait le droit de postuler la

plac€.
Une conséquence du système était

une tendance à la succession familiale
dans les offices ecclésiastiques ou semi-
ecclésiastique^. C'est ainsi que l'ofiice

d'erenach ou archidiacre était héréditaire
dans une famille. Pendant les invasions
danoises, il n'était pas rare de voir les fonc-
tions d'évôque ou d'abbé dévolues aux
mêmes familles pendant plusieurs généra-
tions de suite. Des laïques même furent
ainsi élus à la fois évoques ou abbés et

chefs de clan; ils déléguaient alors à des
ecclésiastiques leurs fonctions spirituelles.

Parallèlement au fédéralisme ries clans, il

y avait le fédéralisme des monastères, car
les succursales de la maison-mère se grou-
paient toutes sous le nom du premier fon-
dateur. Le droit commun qui interdisait la

vente d'une terre à une autre tribu s'ap-

pliquait également aux biens des monas-
tères.

L'architecture même se ressentait du
système politique. De même que les de-
meures profanes du pays, le monastère
irlandais était généralement entouré de
forts remparts. Jusqu'à l'invasion anglo-
normande, les églises étaient petites; le

nombre des fidèles était en effet restreint,

ce qui tenait justement aijx tendances du
clan à émietter toute société laique ou
ecclésiastique. Le xn* siècle, il est vrai, vit
introduire dans le gouvernement de l'Eglise

le système territorial; il vit également la

décadence du vieux style architectuial
irlandais sous l'influence des Anglo-Nor-
mands.
La mentalité nationale n'en avait pas

moins été profondément impressionnée
jîar le vieux système, qu'elle avait con-
sfTvé pendant sept siècles, et qui avait fait

de l'évoque une manière de chef de clan
spirituel et de l'église de la tribu l'église

du peuple.
A ce point de vue, le contact de

l'Eglise anglaise, qui était féodale, ne
lit qu'intensifier le nationalisme. L'or-
gani.sation féodale, née du chaos con-
sécutif à la chute de rEm[)ire d'Occi-
d'Cnt, s'adaptait elle aussi presque intime-
ment aux Eglises de l'Angleterre ou du
Continent, mais ces Eglises modelaient leur
organisation sur les gouvernements, alors
que, dans le système de la tribu, l'Eglise
était nationale ; il y avait donc là un nou-
vel élément de discorde entre les Eglises

de^ îles-sœurs. Une Eglise féodale répu-
gnait aux traditions irlandaises, et une
Eglise de clan n'avait point chance de se
faire accepter de l'Angleterre.

Nous avons déjà signalé quelques-unes
des caractéristiques des monastères gaé-
liques.

Il en est une autre, encore plus im-
portante. Les monastères étaient, à vrai
dire, les centres intellectuels de la nation
et comme les dispensateurs de la science
gaélique. A cet égard, ils eurent une in-
fluence considérable aux ix'= et x' siècles,

qui virent la décadence des écoles de
bardes ; l'éducation du pays était presque
leur nîonopole. Plusieurs de leurs moines
étaient des maitre.s en fait de traditions du
pays et de langue nationale. Ils commen-
taient l'histoire irlandaise et les lois des
Brehons ; seuls écrivains capables, ils ré-
digeaient les récits nationaux et les lé-
gendes héroïques. Il n'est pas d'autre pays
qui puisse se vanter de posséder ses épo-
pées nationales, telles qu'elles se dérou-
laient, dans leur cadre païen, sept siècles
avant l'ère chrétienne. Clercs et laïques
employaient souvent la langue irlandaise
dans leurs prières et leurs hymnes. Parmi
les myriades de tombes do Clonmacnoise.
on ne trouve qu'une seule inscription latine
à côté des centaines d'inscriptions gaé-
liques qui ont survécu.

L'Eglise d'Irlande « cœur de la nation »

Dans les pa^'es qui précèdent, nous avons
étudié les raisons fondamentales qui ten-
dent à expliquer le nationalisme de l'Eglise
d'Irlande. On a vu avec quel dévouement
notre grand apôtre saint Patrick adopta la
cause gaélique. Nous venons de voir aussi
comment le clan, dune part, la féodalité
de l'autre, travaillèrent, bien que par des
moyens inverses, à forger des liens in-
dissolubles entre l'Eglise et la nation. Nous
avons enfin montré comment les institu-
tions monastiques ont été pour les aspira-
tions nationales une source abondante et
un puissant élément de diffusion. Pour tous
ces motifs, et en raison des faits rappelés
dans la première partie de ce travail, nous
croyons être en droit de conclure que
« l'Eglise d'Irlande n'est jam.ais devenue,
comme dans les autres pays, l'esclave,
l'alliée ou la maîtresse de l'Etat. Elle a été
la compagne du peuple, le cœur de la
nation » (1).

Saint-Paul, Minnesota (Etats-Unis).

James Cassidy.

(1) Traduit de l'anglais par la D. C.
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APPRÉCIATIONS SUGGESTIVES

DU PROJET DE LIGUE DES NATIONS

*D'un grand journal de Francfort

obstiné pangermanista

De la Frankfurter Zeitnng du 18 févr. 1919,
édition du soir :

Le président Wilson vient de quitter

l'Europe, et il est permis de se demande^'
si ces grandes espérances qu'il avait pla-
cées, et qu'avait placées avec lui une bonne
partie du monde, en sa participation per-
sonnelle à la Conférence des alliés à Paris
ont été réalisées. — Les nouvelles condi-
tions extrêmement sévères que le maré-
chal Foch a mises à la prolongation de
l'armistice, en se réclamant formellement
du Conseil supérieur des alliés, par consé-
quent do Wilson aussi, l'attitude honteuse
des alliés dans la question de^ prisonniers
et le caractère inexorablement terroriste
flu blocus, dont l'étau broie de plus en
plus atrocement les chairs de notre peuple
f'xténué, voilà, semble-t-il, autant de ré-
ponses qui ne laissent guère d'espoir. Ou
bien ces excès, pour lesquels on invoque
vainement le prétexte de la nécessité mili-
taire, ne seraient-ils qu'une partie du prix
auquel Wilson voudrait acheter l'adhésion
des alliés à son programme de Ligue des
nations ? — Ce serait là encore une opé-
ration néfaste, car le projet de Ligue des
nations, publié au début de cette semaine,
est, tel que nous l'avons sur le papier, tel

que la France à tout le moins le veut et
l'interprète, si manifestement injuste et
intolérable pour l'Allemagne et tous les

Etats ne figurant ])as parmi les cinq privi-
légiés, qu'on a peine à croire que Wilson,
l'homme du droit, considère qu'il vaut le

y)rix dont il le payerait par les concessions
faites à l'esprit de vengeance et de rapine
des alliés. Le projet, sous sa forme ac-
tuelle, ne promet pas de Société des na-
tions ; il ne fait que garantir aux Fran-
çais la perpétuation de leur politique d'al-
liance. [Cf. l'article de notre 1" éd. du ma-
tin.] Ce projet, résultat des délibérations
de la Commission de la Ligue des nations,
Wilson l'a lu lui-même à la Conférence de
Paris, et jusqu'ici il ne nous a pas dit qu'il
en désapprouvât les ligneâ essentielles,
comme il devrait le faire s'il restait fidèle
aujourd'hui encore au programme qu'il a
développé aux Américains avant son dé-
part et qu'il a formulé de la façon la plus
claire dans des douzaines de messages.
En s'embarquant pour TEurope, Wilson

n'ignorait pas qu'il partait i)Our un dur
combat. La Frankfurter Zeitung a parlé
alors des moyens réels dont le président

*"

disposait dans cette lutte à soutenir contre
ses alliés. Nous avons montré alors com-
bien ces moyens étaient puissants autre-
fois, comment les fautes de ncs dirigeants
militaires et politiques les laissèrent inuti-
lisés et peu à peu considérablement dimi-
nués de valeur. Nous constations cepen-
dant que Wilson disposait encore de con-
sidérables ressources morales, jjolitiques et
surtout économiques. Mais, plus l'Allemagne
était réduite à l'impuissance, plus la France,
en i)articulier, pouvait oser résister à l'idée
wilsonienne du droit. Aujourd'hui, il semble
bien que le respect du gouvern.^'meTît fran-
çais pour Wilson soit minime. Il serait
égal à zéro, n'était la pression modératrice
exercée sur les capitalistes français par le
socialisme international. Wilson a tout
d'abord subi à Paris une défaite que même
sa lecture personnelle et i»steritatniren:ent
enflammée du projet d'hégémonie mondio.le
des cinq grandes puissances alliées n'ar-
rive pas à pallier. En second lieu, Wilson
a succombé dans la ques'Jou dv. l'armii-tice.
Sans doute, il peut alléguer que le gouver-
nement français fait valoir de sérieux ar-
guments militaires en insistant sur les pré-
tendus dangers d'une démobilisation im-
possible à dift'érer et hasardeuse tant que
l'Allemagne dispose encore d(; toutes les
ressources militaires qu'on lui attribue par
erreur. On a bien soin de i)asser sous si-
lence le fait qu'une machine aussi complè-
tement mise en pièces que notre armée ne
saurait être remontée. Los concessions
faites par \\'ilson aux alliés sur le terrain
militaire ne rencontreront jjrobablernent
point d'objections en Amériqu3 tant qu'il
n'en résultera pas do coinpiîcarions mili-
taires pour l'armée américaine, qui se con-
sidère déjà comme superflue en 'Europe et
que, d'autre part, on n'anticii)era pas ou-
vertement sur les 14 points do Wilson. dont
les Etats-Unis se sont fait une aifairo
d'honneur. De fait, on n'a pas anticipé su.^
eux jusqu'ici, bien qu'il soit strictement
contraire au programme Wilson, même in-
terprété à l'américaine, de voir actuelle-
ment la propagande politique germano-
phobe à l'œuvre en Posnanie, tout comme
en Alsace-Lorraine, au Tyrol méridional et
ailleurs. Ou bien la Commission alliée en-
voyée à Varsovie aurait-elle l'intention d'y
faire respecter les droits de rAllemagne "à

l'est de la ligne de démarcation ? Notre
gouvernement et l'Assemblée nationale
doivent l'exiger. Ils manquent au premier
de leurs devoirs lorsqu'ils se contentent de
protester contre cette nouvelle injustice en
adressant au maréchal Foch don lettres
platoniques ou en gardant le silence. Lé-
nine et Trotsky ont su jadis exciter la ])itié

du monde avec autrement d'eflicacité !

Il y a une autre raison pour laquelle ces
affaires « militaires » n'inquiètent pas,
outre mesure, l'opinion américaine. C'est
que le nouveau traité d'armistice immi-
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nent ef définitif — les optimistes le nom-
ment traité de paix préliminaire ! — pour-

rait bien donner toute satisfaction au désir

américain de livror à bons prix à lAlle-

magne des vivres et autres marchandises,

et de prendre pied solidement dans notre

pavs. Les affaires de grande politique, par

contre, visées au projet de Ligue des na-

tions, provoqueront probablement aux
Etats-Unis le plus vif intérêt, ainsi qu'en

témoig-nent déjà les dernières nouvelles

concernant l'attitude de la presse améri-
caine à l'égard de ces questions. Le prési-

dent Wilson est un idéaliste, mais il n'est

sûrement pas rien que cela. Il est bien

certain, d'ailleurs, que le peuple améri-
cain ne serait pas dispjosé h confier sa po-
litique de guerre à un pur idéaliste [einem
IVur-TdealiBtenl. S'il a fait l)loc derrière'

'Wilson lorsqu'il a été décidé une fois pour
toutes qu'il combattait personnellement en
Europe pour la Ligue des nations, ce n'est

pas uniquement un sentiment de disci-

pline qui a amené cette unanimité ; mais
le peuple américain a discerné sutrtsam-
ment de raisons de donner son adhésion à

la politique wilsonienne de Ligue des na-
tions. Le monde aspire à Une réorganisa-
tion des relations internationales, et plus
un pays quelconque a perdu en biens et en
l>restige, phis il a urgent intérêt à s'assu-

rer la tranquillité internationale et à jouir,

en toute quiétude, de ses droits acquis.
L'Amérique ne, désire pas se militariser— c'est pourquoi elle était hostile à la

.machine militaire allemande ; mais c'est

[tourquoi aussi elle est l'adversaire systé-
fnatique de toute coalition d'Etats, dont
texistence obligerait les Etats-Unis à dé-
velopper dans un sens belliqueux leurs
forces populaires. Aussi, le système euro-
péen des alliances est-il extrêmement sus-
pect aux Américains et en butte à leur
hostilité. Ce n'est pas en vain qu'à la de-
mande française de continuation de la po-
litique d'alliance Wilson a oppos*'» de la

façon la plus catégorique l'idée de la Ligue
des nations, comprenant foutos les nations,
et rejeté la conception française. Mais le

but esisentiel de la i>olitique wilsouiennv?
• 'tait précis('ment d'empêchor des accumu-
lations de puissance qui eussent pu deve-
nir gênantes même pour les Etats-Unis, et
d'v faire obstacle en assurant la tranquil-
lité du monde par l'union pacilique de
.tous les peuples démilitarisés. Le peuple
américain, lui aussi, eût été satisfait de
ce résultat et l'idéaliste Wilson avait
l'avantage de faire en même temps de la
i>olitique réaliste américaine. Mais jus-
qu'ici, Wilson n'a pas réussi à faire pré-
valoir son idée ; on n'a abouti qu'à un
compromis médiocre. Médiocre, est.-on en
droit ,de penser, aussi et surtout pour les
Américains. Car s'il s'avère que c'est l'e^s-

prit français qui prévaut dan.s ce projet,

et qu'en conséquence la Ligue n'est qu'une
nouvelle forme d'hégémonie mondiale par
une coalition dont les Etats-Unis, eux
aussi, font partie, alors c'est que le peuple
américain obtiendrait le contraire cKi ré-
sultat qu'il cherche, à savoir : un di^ar-
mement insuffisant, imilatéral, la politique
américaine assujettie à l'Angleterre et à
la France, c'est-à-dire l'abandon définitif

de la doctrine de Monroe en faveur d'une
politique qui accablerait les Etats-Un i«> de
tous les fardeaux des soucis européens et

des inévitables oscillations du jeu d'inté-

rêts des diverses grandes puissances. Aussi
est-il probable qu'en Américfue on deman-
dera très rigoureusement compte à Wil-
son de l'étrange projet de compromis pinsi

que des possibilités qui peuvent sTit>stster,

en dépit de la résistance française, «ec.on-

(léc par la politique soigneusement oceiilte

de l'Angleteri'e, d'arriver à une solation
conforme au programme primitif de Wil-
son.

La question de savoir si Wilson a afieh)t
sen but ne se posera donc pas seulement
en Allemagne et chez les neutres, mais en
t'tut premier lieu aussi aux Efals-l'nh. La
jéponse sera différente selon les mrliesVK ;

mais, en tout cas, c'est l'écrasante mstorilï'
fiui, jusqu'ici, s'est mise du côté du ;<ési-
dent et de son idée de Ligue d'\s natioes. Il

en résulte que nous sommes tentas «'ad-
mettre que sur ce théine de la Ligtse dès
nations le dernier mot n'a pas encore été
dit. Sans doute, la puissance des Etats-Unis
a visiblement 4éerû, et la puissance nou-
\elle qui commence à s'élever — très (inii-

dement encore, il est vrai, — h savoir le

sf>cialisme international, entre à péiin' en
liunp de compte comme "îlliée du présujont
d'un peuple oii les idées capitalistes 't îi-

l/érales ont d'aussi profondes racines i»Ve le

]>euple américain. Ouant au bolchevjs^'h.',

la troisième puissance qui voudrait réa-
liser le Droit international, Wilson ! -> «mi

h( rreur. Etant donné cett^ situation, d
n'est pas tacilc au peuple allemand d<'

trouver le chemin qui lui permettra
d'échapper à resclavage et h la destnictinn.
llANTAPt:!. Ce mot est aujourd'hui plus
vrai que jamais. Qui vivra verra bien
quelle direction prendra le courant prin-
cipal ! (1^

Du journal quotidien de Paris

le plus persévéramment anticlérical

(V Nécessairement, la G-rande Guerre recom-
mencera, parce que du Néant ou de Die» le

monde est sorti pour rouler dans l'imfc'îcil-

lité et le sang. ) .

De la Lanterne (1"^ mars 1919) :

Le sénateur Brandegee ayant dit :

« Cette Ligue n'empêchera pas la gue>rre »,

(1) Traduction de l'allemandi communiquai^ k la
D. C.



ET « CHRONIQUE DE I.A PRESSE » 143

M. Wilsou répondit : •< -Non, rien au monde
n'empêchera la guerre. >>

M. Brandegee et .M. Wils^n ont hi^n rai-

son.

La guerre est éternelle ; elle osl vieille

comme la lutte de Caïn et d'Abe! : elle du-
rera autant qu'il y aura des dipl'^matos
alliés qui discuteront !e droit au.< con-
quêtes autour du t<ïpis de la Conférence de
la paix.

Vouloir supprimer la Rueîr'' est folie.

Elle est rame même de i'humanité. Tout ce
qui respire est né pour se luitire. L'exis-
tence est une continuelle batail.e. Lo der-
nier bureaucrate eu révnjfe qui gac^ie cinq
francs par jour vous dira qu'il est en
guerre contre le réginse bourgeois. T. os
pensionnaires du Théâtre Français, appoin-
tés à des prix inférieurs ^ ceux des ba-
lciyi?urs. ont ré[>ondu à .\L Emile Fubre, de
I\ràrseille, qu'ils constitueraieat des '•Joviets

do confidents et d'utilités, et qu'ils marche-
raient, glaives alïutés, sur les Pères-Nobles
et tous les dieux-Sylvains du Comité. Ces
héros de Corneille ont déclaré la g^ierrc
aux Vieux.
La guerre est incessante Pendant que les

nations n'échangent pas d?s obus à cent ki-
lomètres, les citoyens de ciia([ue [»ays reve-
nus à l'état de paix -^e préparent^ par la

guerre civile à la prochaine tuerie mon-
diale. La guerre civile est permanente. Elle
sévit, présentement, en Russie, ^n Alle-
magne, en Autriche, en Hongrie, en Tur-
quie, au Mexique, au Pcn-tugàl : iusillades.

embuscades, canonnades so.-it les exercices
des milices rouges, noires et blanche,', qui
se disputent le pouvoir. Dans les autres na-
tions, la guerre civile existe sous la form.o

de grèves, d'élections et de Uute de classes.
Tous les Messieurs répui)licains qui lurent
élus h l'Académie de M. Costa de ]ieaure-
gard ont écrit cette phras.? : « Le pauvre
na pas de patrie. » Il est [lauvre au j)ay.s

de Voltaire, comme au pays de Dante. Il li'a

lu ni Voltaire, ni Dante, s'en soucie peu, et
demande à manger. Mangera-t-ii ? Tout Je

reste pour lui n'est que fadaise. La
moindre bouteille de vin rouge ferait bien
mieux son alïaire. Comme Boret persiste à
vendre son vin soixante sous, le pauvre est
en lutte. Vous ne voudriez pas tout do
même qu'il salue bas les exploiteurs de sa
misère.
La religion catholiquî et I.i religion

d'Etat républicaine-bourgeoise enseignent
\<{ résignation aux gueux pour les abrutir
dans leur servage. Quand ils ont :'e;a sur
h nuque le coup de la croyance au ))aradis
et de l'ordre social générateur du progrès,
ils se tiennent tranquilles. La paix est à ce
prix dans une nation qui a un» police et

une Académie des ^sciences morales. Aux
pauvres la besace. Lorsqu'ils la jettent au
fossé et prenent le fusil, les bourgeoi.'* libé-

raux les forment en bataillons et les con-
duisent h l'assaut du pouvoir.

Le sang impur des maitrei du jour
abreuve le«j sillons; et d'autres bourgeois
s'installent dans les premièies places pour
diriger la force du m<nid'j : le peuple
gjimpe de nouveau au [daiond. Comme il

est mal juché sur escabeaux, et que ses di-
rigeants sont assis en sièges oonfortablcs,
il veut prendre leurs places. Tôt ou lard,

c'est La guerre.
Fabre, qui était le plus grand observa-

teur du siècle dernier — je ne [lai^le uas du
iiKHJecin qui opère au sous-secrétariat de
l'Intérieur, — Fabre, l'entom-tlogiste, s'est

penché sur le monde des iuse.-.tes ; il a vii

la guerre 'partout, la guerre sans trêve ni

merci, qui agite les infiniment petit-)

comme les infiniment grands, qui suit les

civilisas plus barbares, parce que plu?
ciuels dans leur rage de destruction.
Les êtres vivants sont faits pour s'»^n1r*.'-

tuer. Schiller a dit: « La laim et l'amour
mènent le monde, d L'amour ne fut i.îvejdé

que pour créer des combattants afl'amés. La
faim, seule, mène le monde. Il n'y a que c\e^

appétits. On les cache sous des noms que ie

n'ose pas écrire dans ce journal modéré
sic]

.

Wilson peut faire tout ce qu'il v*»udra.

oii tout ce qu'il pourra. Les gens de la Con-
férence croient peut-être ». la paix univer-
selle. Bernardin de Saint-Pierr^.^ \\n était

aussi intelligent que M. Tardieu, y croyait

bien. Tout ce travail est inutile.

A la première saute de vent, lorsouc les

intérêts commerciaux des groupes ou des
nations s'entre-choqueront. vous verrez les

I
oings se fermer, les colères allumées dans
les yeux, vous verrez la guerre des tarifs,

des "représailles, et l'autre qui .suivi a, né-
cessairement, l'autre, la grande guerre qui
recommencera, parce que le monde est tou-

jours pareil, parce que du Néant ou de
Dieu il est sorti pour rouler dans l'imbé-
cillité et le sang.

Georgks Ponsot.

D'un philosophe français indépendant

et du grand journal catholique de Rome

Celui-là ne peut croire à la loyauté diploma-
tique ; i! se contenterait de la suppression
des fraudes dans les contrats privés. —
Celui-ci veut espérer l'avènement de la jus-

tice dans tous les domaines.

De ïOsseri vatoie Romano (21 févr. 191'Jy, sous
le titi'e « Fraudes commerciales et fraudi^ poli-

tiques 1) :

En définitive, le des.sein des protago-
nistes — américains notamment — de la

Ligue des nations serait, s'il faut en croire

Georges Sorel, de créer une institution ca-

pable d'assurer à l'humanité la tin de toute

fraude dans les contrat? qui règlent les

rapports et les organisations combinées du
ca|)ital et du travail. Les conditions mo-
rales du contrat social économique peu-
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vent, il e«t vrai, s'étendre au contrat di-

plomatique, politique, social. Sorel, d'ail-

leurs, V consent, au nom de la loyauté pu-

blique
"^

qui doit, sous ce nom même de

loyauté, présider à toute forme de contrat

passé entre des hommes.
La suppression de la fraude, d'après l'au-

teur de l'étude entreprise dans le Tcmjjs

[de Rome] sur la « Société des nations »,

répond aux théories de Fourier, qui s'en

fit le champion dès l'aurore du xix* siècle,

et de Karl Marx. Celui-ci écrivait, cin-

quante ans après Fourier, que la fraude

s'oppose avec la même force que l'escla-

vage au svstème capitaliste de production;

c'est pouf cela même qu'elle doit dispa-

raître de la surface du monde, et que sa

disparition importe grandement tant aux

simples citoveiïs qu'aux nations elles-

mêmes. La lovauté dans les contrats, autre-

ment dit l'honnêteté, est indispensable dans

les rapports d'homme à homme, de collec-

tivité à collectivité.

Autre argument qui corrobore le précé-

dent, et dont il est impossible de contester

la haute portée : la fraude est un acte

coupable qui contrevient au septième com-
mandement du Décalogue, dont on ne sau-

rait approuver la violation, dùt-il en ré-

sulter ici-bas quelque bien, peu important

ou considérable. Nous aurons, 'en effet, à

en répondre devant la justice qu'on ne sau-

rait tromper, mais qui, à ceux qui se sou-

mettent à ses règles, assure même des

avantages matériels sensibles. Au « Cher-
chez d'abord le royaume de Dieu », c'est-

à-dire la justice intégrale, est liée la pro-

messe d'une récompense même- en biens

matériels nécessaires et suffisants.

Sorel, disciple de Fourier et de Karl

Marx, prétend imposer aux tractations di-

plomatiques, politiques, sociales, la môme
harmonie et loyauté qu'aux contrats

d'ordre économique : témoin la liberté

avec laquelle il stigmatise la politique de
« la désinvolture » ; elle a permis en tout

temps qu'on se jouât des traités et proto-
coles, considérés, en paroles et en fait,

comme des « chiiïons de papier », qu'on
pourra déchirer au premier réveil, plus ou
moins justifié, de l'égo'isme de caste, de
race et d'éducation.

Par cette allusion à la permanente dé-
loyauté diplomatique, Sorel disculpe Beth-
mann d'en avoir inventé la formule et

l'impérialisme allemand d'en avoir donné
la dernière et plus récente manifestation.
Et il les disculpe au moyen de précédents
historiques, dont nous x^ourrions grossir le

nombre". Il nous suffirait d'évoquer tels

attentats — fort caractéristiques — per-
pétrés par d'autres gouvernements contre le

Saint-Siège, son indépendance et sa liberté.

Ces exem.ples de désinvolture à déchirer
les chiffons de papier, Georges Sorel les

demande à l'histoire dans un esprit bien

particulier : l'esprit même dont s'inspi-

raient le principal élaborateur de la Con-
stitution belge de 1885 et ce professeur de
rUniversité d'Harvard convaincu, avec
preuves à l'appui, que ses compatriotes
américains faisaient fi des traités le jour
où ces conventions ce.ssaient de leur pa-

raître avantageuses. Et il ajoute même que
les Américains « se croient d'autant moins
tenus au respect des chiffons de papier que
Washington leur a donné l'exemple de
semblable désinvolture », et il en apporte
également des preuves.

Sorel revient alors à la première idée

qu'on s'est faite aujourd'hui de la « So-
ciété des nations », sollicitée plutôt d'im-
poser la loyauté dans les rapports commer-
ciaux que"^ dans les tractations diploma-
tiques. Pour ces dernières, en effet, on
admet et on s'emploie à faire admettre le

sophisme qu'autre chose est la loyauté
commerciale et autre chose la loyauté di-
plomatique et politique.
Qu'adviendrait-il, ou qu'advient-il de la

morale éternelle, universelle, théorique,
pratique, intangilde ?

Pour nous, précisons notre point de vue.
Nous ne sommes pas pessimistes, et nous
-espérons que la « Ligue des nations », pas
plus en paroles qu'en actes, ne voudra, au
risque de faire œuvre vaine, fouler aux
pieds le principe fondamental de la justice
et de la loyauté ; cela à l'heure même où
elle entend obtenir la sanction et la rati-
fication de la majorité des délégués à la

Conférence de la paix ; — qu'elle ne vou-
dra pas viseï' à l'honnêteté seulement dans
l'ordre économique et s'en écarter dans
d'autres domaines })Our les avantages poli-
tiques qui lui sembleraient en devoir ré-
sulter. Ce serait bâtir sur le sable. Ce
serait faire fi de cette civilisation dont le

triomphe a coûté tant de sacrifices, tant
de douleur, voire des torrents de sang.
La préoccupation principale des arbitres

de la paix doit être de hâter le salut des
nations par la justice dans les rapports
privés et publies.

Quoi qu'il en soit, l'étude de Sorel est
de toute première importance, et nous la
suivrons avec intérêt (1). A-

INFORMATIONS ANTICLÉRICALES

Le gouvernement, l'armée et la police

sont à la dévotion du prêtre

C'est ce que vient de nous apprendre M. Laurent
lailhade, le dimanche 2 mars 1919, dans les co-

lonnes I et 2 de la première page du Journal du
Peuple (du Volkszeitung , comme l'écrit plus cxacte-

(1) Traduit (He l'itali&a par la />. C.
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ment M, Maurice Pujo dans yAcCion Française).

-Voici le lexle de ce « Premier-Paris » -— cpii sera foit

goûlé à Berlin :

Parmi les rcvcnanls do la guerre qui, après

s'être gardés le mieux possible des horions et

de la mort, viendront à la curée avec des dents

capables de dé\orer un monde, il faut, premiè-
rement, compter les bons prêtres calholiqucs\,

réguliers ou séculiers. La clique malodorante
des Congrégations, les Aicaircs, les cnsoutanés-

de tout poil et de toute robe, vont tirer de leur

passage aux armées des fruits innombrables et

surprenants. La France ne tardera pas à voir

bientôt renaître un Concordat, mais un Concor-
dat exclusivement avantageux au Pape, lequel

mettra les derniers débris des conquêtes révo-

lutionnaires sous les pieds des hommes noirs.

Déjà, la terreur cléricale s'infiltre dans les

moeurs, et même dans les lois. L'instruction pu-
blique est, de tout point, conforme à l'ensei-

gnement eongréganisto. L'affaire Tbalamas a

montré qu'un peloton de méchant^ drôles a le

droit d'a&sassiner son maître, quand le maître
se refuse à reconnaître l'origine mystique et

fabuleuse des hallucinalions qui hantèrent Jeanne
d'Arc.

C'est la Congrégation qui règle nos lectures.

La toute-puissante maison Hachette (contre

laquelle, à ses débuts, M. Barrés décocha quel-

ques traits) n'est pas la moindre fdiale que l'In-

dex ait implantée en France. Demandez à n'im-
porte quelle gare un ouvrage quelconque de
Renan, de Michelct, de Voltaire ou de Diderot.

Vous trouverez vis,igc de bois. Par contre, on
vous offrira ]'Inirodu.clio)i à la vie dévote, les

élucubrations de l''rancis Jammcs, les œuvres de
MM. Henry Rordeaux et Paul Claudel au grand
complet Cela n'est pas médiocrement fastidieux,

mais l'orthodoxie en est pure comme l'or. Autour
de Zola, tout d'un coup le silence s'est fait.

Même les écrivains réactionuaires qui furent, à

un moment donné, entachés de scepticisme,

n'ont plus l'audience de la jeunesse, de la jeu-

nesse telle que la marmitonnent les Jésuites et

les Dominicains. M. Barrés a pour lui tous les

retraités, les vieux messieurs, tous les émérites

de ]'Ec}iO de Paris. En effet, il a écrit l'Ennemi
des lois. Au contraire, M. Léon Daudet, auteur
de vingt romans bigots, a pour lui ces généra-
lions neuves qui, n'ayant cure de Barrés, se

préparent, l'heure venue, à saigner les mé-
créants.

Aussi, quelque monstrueuses et formidables
que l'on puisse imaginer les entreprises du
clergé, rien ne devra surprendre lorsque ces

fauteurs de séditions et de crimes intenteront

leurs coups d'Etat. On n'a pas encore oublié
combien, devant eux, Clemcncfiau fut lâche pen-
dant son premier ministère, celui des inventaires

et de Draveil. Il enveloppa sa couardise d'une
pirouette et refusa d'en venir aux mains avec

la Ligue « pour quelques chandeliers ».

De nos jours, le monde, le gouvernement,
l'armée et la police (il sied d'ajouter, pour être

exacts. les tripots et les clapiers) sont à la dévo-

tion du prêtre ; ils marcheront comme un seul

homme pour écharpcr, au profit de 1' « autel »

-— en attendant le trône, — les quelques survi-

vants de la Libre-Pcnsic.

Cela, d'ailleurs, se passe sous les regards se-

reins d'un peuple que ne saurait émouvoir
désormais aucune idée. Indifférente à n'importe
quelle chose, réserve faite des plaisirs bestiaux,

la fouh; ne médite rien de grand, même aux
heures les plus solennelles, à ces heures dont
l'histoire garde le souvenir. Qui pourrait sans

dégoût se rappeler cette hideuse kermesse du
II novembre, l'armistice fêlé en plein air par

la prostitution. l'ivTogneric et les femmes hur-

lantes comme des chiennes, et les hommes, ivres

de vin, de goujaterie et de brutalité, célébrant

la gloire de la France par des coups de revolver,

par des blessures à diîs passants inoffensifs. Telle

est la dignité nouvelle que celte guerre apporte

dans nos mrurs !

T,n peuple déchu à ce degré n'est plus rien

qu'une populace. Mùr pour la taverne, il est

mûr aussi iK>ur le confessionnal. N'importe quel

despote qui passe peut l'enrôler sous son pennon.
A coup sur. braillards et déments ne repré-

sentent point le quatrième Etat tout entier.

Mais, à vrai dire, combien, parmi les prolé-

taires même éclairés, en est-il qui soient capables

do résister à l'entraînement, à l'insinuation des

V. bonnes Sœurs », du Frère ignoranlin, des

plates et venimeuses punaises qui guettent sa

femme ou son petit ? Ne trouvera-t-il pas un jour

sa compagne pour le conduire dans l'ombre

maudite de la cathédrale ? Dans la plupart de

ses machinations, le prêtre a la femme pour
complice, quelquefois même pour aide incon-

sciente. Espion du lit conjugal, cet homme, qui

se dit vierge, est instruit de tout ce que la

pudevu- voila dans tous les temps et dans toutes

les religions ; le christianisme, à défaut d'autre

originaHté, en ses dogmes ou ses rites, peut

réclamer comme ime chose qui lui est propre

cette hideuse souillure du lit conjugal.

Retenons pourtant à la foule, au troupeau

qui, ce soir, entre en épilepsic et vocifère de

joie autour de la limousine où Clemenceau pro-

mène sa convalescence, à la hurle qui, demain,

si le dictateur ou le prêtre ont besoin qu'elle

nous égorge, recommencera pour nous, les der-

niers païens et les derniers civilisés, une Saint-

Barlhélemy/

Et ce n'est pas le Grand-Orient, ce n'est pas

la Ligue des Droit-s de l'homme qui arrêteront

le massacre. Certes, les nobles volontés n'y

m.anquent jias. ni les courages, ni les esprits

héroïques. Mais « il y a quelque chose de

pourri en Danemark » ; l'acier du grand res-

sort est rouillé ; le chanvre de la maîtresse corde

est roui. Dans cette détente universelle, qui

poiurait lutter contre la pieuvre sacerdotale,

aux suçoirs infinis, aux kmièrca suffocantes,

contre ce reptile devant qui tout fait place et

recule bassement ?

Au demeurant, il faut admettre que le chris-

tianisme romain, luthérien, calviniste, sans

compter les chapelles-farces comme I'i4rmcc dit

^ Salut, répond à un besoin profond de l'huma-
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nilé. La faiisiieté historique, l'inexaclitudc fla-

grant(> des (extes (prétendus rcvélés) ; de même
les ongines assyriennes de la Genèse, enfin

tout ce qui pulvérise la ridicule hypothèse d'une
manifestalioii surnaturelle, a été prouvti jus-

qu'à l'évidence. Renan seul a renversé le vieil

édifice théologique du catholicisme. Qu^uit à

l'ineptie, au ridicule, à tout ce qu'entraîne avec

soi de grotesque le fétichisme, {>ar exemple, du
Sacré Cœur l'I de Lourdes, Voltaire, avec son

rire auguste, l'a pour jamais stigmatisé.

Peu importe! L'impudence, quand il no peut

l'gorger. emprisonner ou aft'anun*. reste l'arme

offensive du prêtre. Il affirme l'abi^urde. Les

intelligences qui portent on elles-mêmes un
penchant à l'absurdité, les malades, les esprits

faibles, héritiers de tares nei"veuses, la descen-

dance des alcooliques, innombrables en France,

donnent une clienléle infinie à ce que Mérimée
appelait agréablement « l'imposture galiléenne ».

Et cela peut durer longtemps encore ; les hom-
mes obscurs éteindront quelque* lumières dont
les faibles clartés eussent peut-être découvert

une issue aux malheureux abêtis. Le dogme
tourne de plus en plus au fétichisme ; en effet,

la première basilique fut vouée à la Hugia
Sophia, la Divine Sagesse, un concept puacmcnt
intellectuel, tandis que la dernière est sous l'in-

vocation du Sacré Cœur, un fétiche do triperie,

immonde et répugnant ? Pourquoi pas les sacrés

poumons ou le sacré foie ? Et l'on voit des êtres

hunwius s'agcunnillcr devant ces abats et ces

issues encore Siuiguinolenls.

Quel que soit pourtant leur froul, il est per-

mis de se demander en \ertu dii quel slialagèmc

les Hommes Obscurs expliquenvut leur piésencc

p^irmi les tueurs de profession, .l'ai pour l'Kvan-

gile, (( ce recueil de fables niaises », connui" disait

pertinemment, il y a quelques années, Emile
Bergerat, une faible estime. Le précepte, néan-

moins : « Ne fais pas à autrui ce que tu ne vou-

drais pas qui te fût fait », quelles que soient

les> gloses dont on le fausse ou l'alourdit, garde

toute sa vigu<'in'. 11 n'a pas empêché les meur-
tres, les horreurs du moyen .ige, de la Ligne et,

hier encore, le s|ieelael(! abominable des sor-

ciers qui, après avoir dégluti Moii'<ii\ur de VElre,

abattaient quelques hommes à coups de fusil ou
de grenades, par manière de digestion. Autre-

fois, du moins, le clergé mass-icrait par lui-

même officiellement. Certes, les Carmes, les

Franciscains, tous les porteurs de cucule, assas-

pinaient, à dire d'experl. pendant cette lugidire

nuit <lu 3.4 août 1572, que le chancelier de l'IIô-

pital aurait voulu effacer de son âge.

Mais la nuit, la guerre civile couvrait au moins
de quelques ombres les forfaits des tonsurés.

Mais, à présent, le prêLro marche à front dé-

couvert, les pieds dans le sang, prêt à immoler
des victimes humaines, ayatd fait île son Christ

\mc divinité féroce que l'on poiuTail encenser

devant le taureau de Moloch ou sous^'le chêne
d'Irminsul. Demain, ils se vanteront en chaire

des cadavres qu'ils ont couchés. Ils promèneront
leurs ongles, où u du s,ang s'est figé », sur les

nappe» de l'autel. De;nain ils prêcheront la

haine, les deslniclions en masse, la guerre
liideuse, scélérate et bête, eux qui se disent mi-
nistres de l'Amour et de la Paix. Or, l'Etal fera

semblant de les ci'oire ; les financiers enverront
leurs enfants s'abrutir dans leurs collèges, car
la superstition hébétée et sanguinaire qu'ite^tro-
pagont est utile à qui possède, l'allé défend le

riche contre les justes rcvendicatious du pau\ic.

Et c'est pourquoi leur fantônvo de religion, ce

cadavre galvanisé du curistianisnic, prolonge
encore son ombre sur le monde moderne, et

s'efforce d'y refarder l'éelosion de l'avenir.

Lavuknt Tajuiade.

A l;i colonne qui «uil cet nppol :\ la guerre civile,

le dirccleur de ce \olkszeUun(j imprimé ù Paris ré-

clame : « Anuij.sfie ! Aninistie ! » pcjur tous les

crimes commis en France depuis le i*"" août iftii,

et croit devoir assurer que celle .sommnfion r.ux pou-
voirs publics ne lui est pas inspirée par un intérêt

perponnel ; ù la colonne /i, .son principal coUfthora-
leur, M. Victor Méric, flétril les << invectives
furieuses » de M. Léon Dautlel, pour «jiii il ilemamlc
une <i muselière ......

-V-W-N

LE BAYONNEMENT DE lA FBANCE

EH SYRIE ET EH MÉSOPOTAMIE

grâos aux Congrégations religieuses

Emouvant témoignage d'un général
Nous empnintons au Journal Officiel du t^ février

J()K) le compte renHu de I.1 trJ-s intéressante séanrc
tenue le 7 du môme mois par la Société de Géogra-
phie, suus la présidence du inince IJonaparte, de
riustitul.

Burecui : Le général Moinier, gouvorneui mili-

taire de Paris ; MM. Millet, Perrier, Cordnr, le

général Dolot et G. Crandidier, secrétaire gé-

néral.

La France en Syrie el en Mésopotamie, por
h général Doloi. -- Après avoir adressé ou
souvenir affectueux à son regretté collègue

Eugène Gallois, avc^c lequ'l il lit le voyage d<>

Mésopotamie peud;+nl l'hiver (jui précéda la

guerre, le général Dolot dit conilden, au <t)uis

de ce voyage, il fut frappé du rayonnement
extérieur de la Franco qui se manifesta dès sou
débarqui'uient : mission d'officiers finançais appe-

lés en Grèce, jwofesseurs allant inaugurer à Bev •

routli des écoles de droit ,"t d'arts et métiers,

escadre française mouillée dans le port, accui il

enthousias'le jusque dans le Liban, oîi ntariu*

et touiistes sont reçus à bras ouverts par une
population attendant de la France sa libération.

Le passage à Halbeck fournit l'oecaHion d'ad-

mirer le fameux temple du soleil, dont les co-

loniu^s atleignent une linulevu' presque double

de celles du Parlliénon.

Par la riche vallée de l'Oronte, «omé'c de vil-

lages formés de liutles analogue» à des. fouïmi-

lières, les voyageurs gagnent Alep, visitent la

citadelle, le bazar, les mosquées el Rin'tonl Fe-<

écoles françai.ees et arméniennes. Notre langue,

généralement parlée dans le monde des a ff. lires,
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-est exigée comme liasc de rinsfnirfion, môme
dans les écoles italiennes, et le? \llemamls
avaient <'-té obligés de l'adopter ofl!cieiienr>ent

sui- le P.arrlad-Bahn, où les noni« des stations

étaient écrits en fiançai* et <n turc.

V C>ifa, lancieunc Edessc des Croisés, le fran-

çais est. enseign<5 à quelques cenlaiaes d'élèves

de diverses sectes, ou même aux inusiilnians, par
quatre <'apucins et des Sœurs Fiancis<aines, qui

ont annexé à leurs l'tablissemen'S écolo profes-

sionnelle, ouvroir et dis|iensaire.

A Diarbékir. dont la superbe enci-inle romaine
domine le Tigre, an «onsulal. visites intermi-

nables des autorités militaires, civiles et ccclé-

sia^tiques de toutes scclis. Simple lourist4\ un
général français passait : en lui on *abiait la

France, mère-p<Jlri<' les missionnaires, nation
protectrice des cbrétiens de toutes se.tes, seconde
patrie pom- les. Turcs d'aloi's. A 800 kilnmè^res de
Beyroulli, le français est larg"ment enseigné

par nos Congiégations et par le clergé arménien.
Le voyage se poursuit, comme au temps de

Nabnchodonosor, su: nn radeau d'outrés, qui

atteindra Bagdad en dix-neuf jours, sans comp-
ter, bien enten<hj', les arrêts à Mossoul <l dans
-les anoieimes capitales assyriennes.

.\ Alossonl, les iiVeptions sont plus nombreuses
encore: écoles admirables des Dominicains, des

•Sœurs de la Prt'sent^ilion de Toitr^. des Syriens
et de l'alliance isra('lite. Partout \fiirseiUahe.

discours, cantates en rbonn<^in- de la France et

iepréscnla lions tbéâîrales.

Les ruines assyriennes ne sont, ponr la plupart,

que des choses informes : il faut voir Klmrsabad
au louvje. tt Ninive au lîrili-^h vfuscinn. Toute-
fois, à \s,«ur. depuis wn^' dizaine d'iiimées, imc
mission allemande d»-p<'Msait lo > -foo francs par
an pour enlever, couche par eoiichi'. les ruines
qui se sont superposées depuis cinq mille ans.

.Au cours de c^ fouilles, les Alh inands ont iden-

tifié Sémiramis et découvert d' s tombes assy-

riennes, alors qu'on ne connaissait encore que
des tombes chaldé<?nnes.

A Samara, dont la population chiite est très

fanatique, le français est inconnu, parce qu'il

n'y a pas de chrétiens : c'est seulement à dis-

lancf qii'on peut admirer la grande mosquée,
(Hii est revêtue de superbes faïences vi de lames
(l 'or

Le Tigre, devenu navigable, est sillonné de
corbeilles en osier, enduites de goudron, dans
li<i|uelles se font les transports. Ix-s rives,

jiisipie-là dé.-seiiiques. se couvrent peu à peu
d'une végétation luxuriante ; on anive enfin à

B.igdad, la fameuse capitale, singulièrement dé-

• liiK-. dévastée p;ir les chiites [RTsans en iGji^,

> I ne comptant plus que 200 000 Ames.
La Frame y faisait maigre figure à côté des

consulats d'Angleterre, d'.AlIemagne et de Russie.
n!ai< pouvait être fière des écoles des Cnrmes et

d<'s Sours de la Présentation, ainsi que de l'hô-

pital municipal géré pai- ces dernières, enfin des
écohs de rallianoe Israélite, répondant aux be-

.soiiis de 5o odo Juifs. Ce- dernières, comme celles

dit Mos>K>ul, .sont Jargeni.nt dotées par de riches
corefigioanaires, tandis que nos écoles congré-

ganistes, qui, par leur nomtee et leur diffusion,
jouent un rôle prépondérant Jan^ ren.erigncment
de notre langue, sont pauvres. Eu dépit de-s aug.
mentations de ci"édit votées en li iir faveur, pour
plus de sept mille élèvc& 'éparti- entre une ving-
taine d'écoles répailies dans l'en-emble des con-
sulats de Diarbékir, Mossoul et Bagdad, et comp-
tant plus de deux cents professe-ns, il n'était

prévu, en 191/i, que 3 ïr. 5o par élève et par an.
Si l'on voulait laïciser toutes i< s écoles fran-

çrdses de la Turquie d'Asie, c'est par millions
qu'il faudrait compte)

.

1-a plupart de ces .eole?. fondées par les iLi-

liens, ont été abandonnées par eux il y a un
demi-siècle, lorsqu'on ferma les couvents ita-

liens ; elles furent alors recueillies par nos Con-
grégations, sur l'initiative patriotique d<! Cam-
l>etta. Aujourd'hui, nos Congrégations, atteintes

dans leur recrutement, ne peuvent plus alimenter
les écoles d'Orient. Pour porter remède- à cette

situation déplorable, Maurice Barrés proposa
d'autoriser les Congrégations à ou\ rir des
Séminaires exclusivement affecté* aux œuvres
d'Orient. Au Congrès des .Société-s de gé'ographie.

tenu à lirive en juillet ifii'i, cette proposition de
^L^uriee Banès fut adoptée sous .'orme de vœu.
Représentée encore à Marseille, au Congrès d? la

Syrie, le A janvier dernier, elle fut votée à l'una-

nimité par la section de renscign'ment.
Allocution du président. — En remiireiant

le général Doîot de 9on intéressante conférence,
le prince Bonaparte, président, a évoqué ks rela-

tions qui ont uni la France à l'Orient depuis tant

de siècles, et le rôle des établissements d'ensei-

gnement tenus par des leligicux dans cc^ con-
trées. Il a exprimé le vœu que, grâc^e aux cir-

constances actuelles, l'inllnence françai.*»^ s'étende
encore davantage et continue à justifier l'adage
Cesin Dp! per Frcnro!:.

Ravmc^xi) Duol.ay.

VARIETES

Les œuvres d'art
et l'opinion publique
De la Fronce (12 févr, 1910), sous le titre :

• La mort des accapareurs > :

La Chambre a voté une nouvelh^ loi

contre les accapareurs, et cela m'a rap~
peh^ YAngclus de Millet.

.Non pas que je soupçonne les deux
pau\Tes paysans de ce tableau cpjèbre
d'être de ces agriculteurs trop avides qu^'
M. Fernand David a paternellement mis à
labri de la loi.

Mais parce que la célébrité de \ Angélus
est en grande partie due à un accapareur
fameux.
En ce iemps-là — avant rExposition de

1889, la Tour EilVel, la rue du Caire et In
danse du ventre, — im ceilain financier,
nommé Seorétan, imagina daecaparer le

cuivre.
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Il se dit sans doute :

— Si je pouvais accaparer tout le cuivre

qui se trouve dans le monde, je le reven-
drais k ceux qui en ont besoin plus cher

que de l'or, et j'y gagnerais quelques jolis

millions.
Cette idée était répréhensible, mais

agréable.
Par malheur, plus M. Secrétan achetait

de cuivre, et plus les mines en fournis-

saient, si bien qu'il arriva un jour où tout

son argent de poche, et même au delà, se

trouva absorbé, et que, pour faire face à

ses échéances, il fut obligé de revendre le

cuivre qu'il avait mis do côté. Du coup, au
lieu de monter, comme il l'espérait, le

cuivre baissa et, au lieu de gagner beau-
coup d'argent, il perdit tout ce qu'il avait.

Alors, il lui fallut réaliser ses richesse

5

artistiques.
Il possédait une collection de tableaux

célèbres, c'est-à-dire appréciée des mar-
chands qui la lui avaient vendue et qui,

ayant en lui un bon client, lui avaient fait

une réputation de connaisseur.
La collection fut mise en vente.

Ceux qui ont le malheur d'avoir plus de
quarante ans se souviennent encore du
bruit fait autour de cet événement que
l'on appelait artistique et qui était surtout
commercial.

L'histoire de l'accaparement des cuivres
était dans toutes les cervelles. Il y avait eu
des arrestations, des faillites bruyantes, je

crois même quelques coups de revolver,

car, en ce temps-là, les financiers malheu-
reux se suicidaient encore.
Les journaux de tous les partis avaient

rempli leurs colonnes avec ce drame finan-

cier." Ceux de gauche avaient flétri comme
il convient les ploutocrates qui ne
craignent pas d'accaparer une matière
aussi indispensable que le cuivre. Certains
avaient rappelé qu'autrefois les accapa-
reurs étaient punis de mort et avaient fait

entendre des grincements de dents 3, l'idée

que cette peine un peu sévère n'était pas
appliquée à l'accapareur des cuivres. (Ces

journaux sanguinaires étaient, d'ailleurs,

en général, partisans de la suppression de
la guillotine.) A l'autre extrémité de l'arc-

en-ciel politique, on avait essayé d'expli-

quer ou même de justifier l'opération, et

on s'était attendri sur la famille de ce
millionnaire, qui avait été élevée dans le

velours et la soie et qui allait peut-être
se voir obligée de vendre des légumes ou
d'entrer dans les bureaux.

Rien ne donne de la valeur à une œuvre
d'art comme une polémique de ce genre.
— M. Secrétan est un homme de goût,

disaient les journaux bourgeois, il possède
MAngelus. Il a donc le droit d'accaparer les

cuivres.
— Voilà, répliquaient les autres, où nous

mène la ploutocratie. Ce sont des mangeurs

de cuivre, des buveurs de sueur qui pos-
sèdent des œuvres d'art pareilles. Est-ce
que \Angélus ne devrait pas appartenir
au peuple !

Les uns et les autres n'avaient sans
doute jamais vu \Angélus.
Et les marchands de tableaux se frot-

taient les mains.
Millet était mort. Il était entré dans la

légende. Les Américains visitaient sa
maison de Barbizon, que les critiques ap-
pelaient une chaumière misérable et qui
étail, je puis l'affirmer, une très jolie pro-
priété. On vendait du Millet comme au-
jourd'hui du Rodin, vrai ou faux. Sur un
mot d'ordre mystérieux, tous les connais-
seurs de la presse affirmaient que l'A»

-

gelvs était le chef-d'œuvre de ce peintr-i

.

paysan, et il y avait même des naïfs qui '

instituaient des discussions sur ce thème
intéressant : « Pourquoi ce tableau s'ap-
pelle- 1 -il XAngélus i Qu'a voulu exprimer
le peintre en mettant face à face deux
paysans qui joignent les mains ?... »

La vente s'annonçait comme un im-
mense succès. On fit ime exposition pu-
blique, qui attira un tel monde qu'il fallut

organiser un service d'ordre à l'entrée de
l'hôtel Secrétan, rue de la Rochefoucauld.
Des foules populaires délitèrent devant la

toile tant vantée, en se disant à l'oreille :

« Comment I c'est ça, \Angélus ? Eh bien*!

,

vrai, je n'aurais pas cru. »

Les patriotes intervinrent. « Il paraît'
que l'on s'apprête à acheter cette toile

unique pour l'Amérique. Soutïrirons-
nous qu'un pareil chef-d'œuvre aille a
l'étranger ? » On vit le moment où Dérou-
lède mobiliserait ses légions.

Enfin, la vente eut lieu, et ce fut
un triomphe sans précédent. \JAngelua,
poussé d'enchère, en enchère, atteignit
700 000 francs, et les assistants, en appre-
nant qu'il était acheté pour un riche Amé-
ricain, prirent des rnirn^s plus consternées
que si la France avait perdu une seconde
fois l'Alsace-Lorraine.
Heureusement, il y avait à la vente

un autre tableau presque aussi célèbre
que VAngélus, et qui avait fait bien idus
d'effet sur la foule : le « 1805 », de Meis-
sonier. Celui-là fut enlevé au prix de
270 000 francs, et quand on apprit que
l'acheteur était le duc d'Aumale, tous les

républicains présents crièrent :

— Vive la France !

Plus tard, le Millet fut racheté et offert

au Louvre. Le « 1805 » y entra également.
Grâce à quoi M. Chaùtard fut nommé
grand officier de la Légion d'honneur, et

M. Leygues hérita de douze millions. Enfin,

pour cela et un peu pour Chantilly, le duc
d'Aumale fut autorisé à rentrer en France.
Et rien de tel ne fût arrivé si M. Se-

crétan n'avait pas voulu accaparer les

cuivres... Paul Dollfus,
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RlYISION DES LISTES ÉLECTORALES

_A_-vis "U-rQ-ein-t

De nombreuses élecHcna, ajournées par l'élat de

fjuerre, vont se succéder (Vi.''sitàl oiic sera terminée

la démohilisalion fjéaérale : élections sénatoriales des

deux séries B {Haute-Garonne à Oise incluse, rééli-

gible en 1915) et G (Orne à Yonne incluse, rééli-

gible en iOlS) ; élections législatives r,énérales,

ajournées depuis 191S ; élections aux Gonseils géné-

raux et d'arrondissement de la iircmièic moitié renou-

velable en 191G ; élections municipales générales,

ajournées depuis 10J6, sans compter les élections

partielles des séries non sortantes du Sénat, des Con-
seils généraux et d'arrondissement.
La révision des listes ckelornlcs, buse première de

la sincérité de toutes ces élections, revêt donc cette

(iiiTiée une importance exceptionnelle : il est d'autant

[dus indispensable de la lurvciller de très près, que
(Il sui'pf/ision depuis quatre ans de toute revision,

l'absence actuelle d'un très grand nombre d'élec-

ifurs non encore démobilisés, le chiffre considérable

des militaires et civils disparus (MO à 'iCiQOOO \i\,

foit le i/?0 du corps électoral) et des' réfugiés rendent

le. contrôle ]dus difficile, /e-t omissions et les fraudes

incomparafjlement plfis faciles qu'en temps ordinaire.

C'est pourquoi nous croyons répondre à une néces-

mIJ comme au désir des lecteurs de la Documentation
Cullioliqiic, en demandant à noire collaborateur

M. Louis Laya, qui pratique ces questions depuis

nne trentaine d'années, de donner ici un résumé des

règles générales permanentes qui président cliaque

cnnée à ces opérations, d'indiquer les prolongations

de délai accordées, pour la seule année loiç), par la

loi du 15 janvier 1919 (:<), et de signaler les décisions

et renseignements pratiques qui résultent tant de

cette loi que du rapport de la Commission, de la

discussion à la Gliambre des députés et notamment
des déclarations de M. f^ams, ministre de l'Inté-

rieur (3).

Ainsi, en conservant ce numéro et les fascicules

nUé rieurs où, dans quelques semaines, nous donne-
rons, au moment opportun, la fin de celte étude, non

lecteurs auront un manuel aussi e,oncis et complet
ojie possible, exactement à jour, de la revision des

listes électorales ; ils s'eront à mî-me, chacun dans sa

commune, d'assurer la sincérité des scrutins dont va
dépendre en grande partie, l'orientation même de

notre chère France,

Conditions requises pour pouvoir voter

CHAPITRE PREMIER
Conditions générales à remplir pour ê're électeur

I . — Sont électeurs tous les Français âgés

de 21 ans accomplis et n'étant dans aucun
cas d'incapacité prévu par la loi. (Loi du
5 avril i88/i, art. i/i, § 2.)

(i) Journ. Off. du i" janv. 1919.

(2) Journ. Off. du 16 janv. 1919.

(3) Journ. Off. du i" janv 1919.

Pour avoir le droit di; votor, il faut donc :

1. — ETRE FRANÇAIS, c'est-i-dire fils de père fran-

(;ai=. (Code civil, art. 8, S i.)

Sont aussi Français :

1' L'individu né en France d'un étranger (que co

Eoit le père ou la mère), ipii lui-même y est né (Code

civil, art. 8, S 3) ;

'

2" L'individu né en Franco d'un étranger et domi-
cilié en France à l'époque de sa majorité, à moins
f[iie, dans l'année cjui suit sa majorité, il ait décliné

la qualité de Français et produit diverses pièces

(Code civil, art. 8, S />) ;

3° Les enfants mineurs d'un .yhrc ou d'une mère
qui so fait naturaliser ou réintégrer dans la qualité

de Français, à moins de déclaration dans les mêmes
conditions (Code civil, art. 12, S 3, et 18, S 3) ;

/r Les habitants d'un territoire annexé à la France ;

5° Les étrangers naturalisés Français par décret ou
par déclaration. (Code civil, art. S, S 5 ; art. 9, 10 et

i-.', S 2.)

2. — II. — ETBE AGE DE 21 ANS. Seront

inscrits sur la liste électorale les citoyens

qui, ne remplissant pas les conditions d'Aga

lors do la formation des listes, les rempli-

ront avant la clôture définitive (3i mars).

(Loi du 5 avril 188/1, art. i4, § /|.) {Pour

1919 seulement, 31 mai. Loi du 15 janvier

1919.) Mais la demande d'inscription doit

être formée avant le .\ février (5 avril, pour
1919 seulement).

3. _ III. _ ETRE CAPABLE, c'est-à-dire JOUR
DE SES DROITS CIVILS ET POLITIQUES.

Les incapacité>s sont : les unes perpétuelles, les

autres temporaires.

,\ — Incapacités perpétuelles. — Aux termes du
décret organiijue du 2 février 1SÛ2, article ifi, modifié

par les lois des 29 juillet 1S81, 24 janvier 18S9 et

10 mars 1898, sont privés de leurs droits civils et

politiques et, par conséquent, ne doivent être inscrits

sur aucune liste électorali; :

1' Les individus condamnés pour crimes;
2° Les condamnés pour : outrage aux bonnes

mœurs, vagabondage, mendicité, usure, tenue de

maisons de jeux do hasard ou de prêts sur gage,

cfielle que soit la peine ;

y Les condamnés à l'emprison:iemenl
,
quelle qu'en

soit la durée, pour : vol, escroquerie, abus de con-

liance, soustraction commise par des dépositaires de

deniers publics ; attentais aux mojurs, fraudes rela-

tives au recrutement de l'armée;
4" Les condamnés à un emprisonnement de trois

mois au moins, pour :• destruction de registres ou
actes publics ; détérioration Je )narchandises scrva.it

à la fabrication ; dévastaîioîi de récoltes, abatoge ou
mutilation d'arbres appartenant à autrui, destruction

de greffes; empoisonnement d'animaux domestiques;

tromperie sur les matières d'or et d'argent, sur

la nature de toute marchandise ; faux poids, fausses

mesures ; fabrication et vente de produits falsifiés ft

r-.uisibles à la santé ;

5° Les condamnés à un emprisonnement de plus

de trois muis pour fraudes relatives aux opération»

électorales ;

G° Les militaires condamnés £u boulet et oux tra-

vaux publics ;
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7° l.o-> (•fïir'n is iiiiiii^léii.'!-i il;'siili:-h\ mai* sciik-

infiit loiàiiuo !<• jiij.'-oiin'al ou l'arn'l »lc destitution

(Onticnt iiiiR i)i^|M>silii)u sj*ét:ialc !cy> -léclarant détUiis

il(< liiuil- ('l<Ttiii;iii\ (loi du lo in:iis i8o^) •

8' 1.1 > i.iiirnlih |)iiiir cniise iriniiit'riililé, de (lé-

nionci un (le Imnir
Miii^ M\\ lui nii iillul ne iieiil rtie (nivé àc ses

(ii'uiK ;{^l..liliiJlll^ ^'il n\ il ]);i-^ cunlre lui de ./(/(;•'-

iiinit prnnniK-iiiil l' in Ic/dirllnii . (Cass. civ., 20 avril

hiiii iniriidii, II- jNeiicl'- et les sourds-muets,

iin'nie iK' -.kIiii.iI ni iiie ni éi-rir-'.' les citoyens liourvus

rluii C.nii-^.il juiliriiiire, iie muiI jias p: ivés de leurs

droits éJectui.iiiN.

5 — Incapacités temporaires. — Les failUs non

haïKiucniutieis tvni i)ii\ûs de leurs droits éleetoraux

pendant trois ans (Lui du yS mars jç)CJd', art. i") ;
ils

-ont éligiljles après r^Iia))ililati(i:i.

Leïi déliiteurs .idniis nu hétiéliee île la lii|ni(hiliuii

judiciaire restent électeurs (Loi du 'i mars iSNi»,

.o1. ;'i) ; mais ils ne sont éligil>!"s on'apris n'Iialiili-

latioii.

Sont plivés de leur. Iruils l'-Li luiri\ iirinlaiil rini|

ans, à dater du juur uii ils luil Uni <\f Miliir li'ur

1 cine :

i" Les condaMiiir> à un < luiuisjitneinciil i/<- /Wiis

'l.'uti m/lis pour : i.'liellion, .uilrafje ou violence envers

les (léjiositaire< ilr raulorilé pnhliijjie, onliat;!' pnlilie

rnvers un juré ou nii léiiîoiM : attroùpeminl : Mxiélé

secrète (Déer. du ;i8 juillet iM.'i6, ait, l'i.) ;

:'° Les condamnés à plus 'l'un nuh cl à nminx (/<•

Ifoif. mois de pi(M'/i, pour : i'alnication ou vente de

produits falsifiés ou tromperie sur la .liusc mu lue.

iLoi du a.'i janvier i88e,.)

Knlin, dans certains cas prévus par la '><\. les Iri-

liiii>au\ col reclionncis peuveiil iironuncn- riiilrrdii -

lion «lu droit de Mile.

i,es mrmlin-i il'iiiic VVinjïréff.ilitin ili>-cinlf. même
résiliant à réUaii^er, ^onser^ellt iiJléj;i,il(iiiiiil lenis

liioit- é1i-cloran\. fCnss.. i" mai TSi|i|.i

fi. — Grâce. — La yrùce lolali' '>ii p:oliell.' uii

la commulaliun ilr la peine laiN<eiil nli-i^lri lin; a-

j'acilé pci |u'-lu(lli' un lempurairr.

7. — Prescription. — l n imupd.li- a>;inl. l'ii

lait, lonylemps lAcné illéi.alr'ii'nl ses druil- élei-

loraux ne (>eut jam.ds invooiii'r la preM-ri|)lion.

S. — Amnistie. — Kll- rllare luule incapacilé

é)e*loraU'.

f). — Réhabilitation. — Llle iIïho é-.dcm.nt

tou<e iiicirpacité.

En vertu de la lui iln ,'i août li^iM.). article 10, sunt

lélialdlités de droit et sans ani-nne formalité. :

1° Ipn'.s (//./ lins, san^ UoUM'lle tundamnaliiin aiitic

(jue l'amende, les indi\id!is a>aut >ulii uni- sviih: <iiii-

lianination soit à si>. mois ito piisuu un moins, soit

à une amendi'. -uil à ci ~ deu\ pein.» réimii-s ;

•>" Apiis i/ijùi-c lins. s<i)J puur tim- sciih- cumlam-
jifitioii à <leu\ ans de prison ou inoin<, soi! pour plu-

sieurs cunilamnations dont l'ensemlile ne dépiste pas

un an :

,'i' Apiis rinijl mis. puiir rmr iiilc cundamiialiun

à f/his (!<• dinx in» de pnuii
Fiiillis. — i:-! lélial.ililé ilc .'.ruil, api.'-s <li\ an-, le

failli non lianipierunlicr et le Tupiiili' judiciaire. Le

failli concordatairr. >-'il a j)ayé tons ,li\-idindes pro-

mi.s, on olitenu ilc» cié.meiers remise cnlii'ic <iu leur

(onsenlenu-nt imanime à sa rélialiililaliuii. [leul.

obtenir- sa ré'lialiihl.iliuu iinmcdiale. (Lui du ''< mais i

l,>o8, nrl. V.)

10. — Loi de sursis du 26 mars 1891 (loi Béren-
ger). — i'applii atiuu au (ondamui' île la lui Uéicn-

ger ne le relève pas de l'incapacité électorale résul-

tant do la coiidainiiatiou (Cons dlilat, 3i octolire

iSgfi, aff. Cahiguac). Elle îie cesse qu'îi rex.piralion

du itélai de .-imi ans sans itouvclJe condamnation.

T,. _ l\. _ ETjij. INSC.'îir SUR LA LISTE ELEC--
iOR.\LIv Dl .\L: COMMÎ.ÎNE, - Tout individu rfunis-
-ant les trois conditions de nationalité, d'âge et-d»
jouissance des droits civils r-st élecl.?iir.

Mais l'électeur, pour pouvoir voter, doit en outra
être inscrit sur la //.<.7e rlcriaralc de la commune où
il entend user de son druil d'électeur.

CHAPITRE n

Qu'est-ce que la liste électorale?

La liste édectoralc est mi tableau énuméraiU par
ordre alphabet ii|ue tovis les électeurs de la coniniuno
avec leurs prénoms, lieu it date de naissance, pro-
fession et domicile.

11 n'y a plus iiu'unc siiil- lisl? jiour toutes l«s

élections : léj^i-lalives, ilé[i;;ilemenlalcs et commu-
nales.

Dans les communes inipmlant'^s di\lsées en scç-

liiiïis vlecloralfs, chaipie seclion, constitwa'it im corps
électoral distinct

^
doit avoir sa liste sfiéciale.

On ne peut consulter la liste élçjîor de fpi'aii si cié-

laiial de l.i mairie ou à celui de la ijréfecliirc. cl inm
à la siius-préfecture.

Il ne faut [las confondre les tcclims rire Imalcs
a\ec les biirraux de vole, qui n'ont qu'un liul : faci-

liter aux citoyens raccumplis-i'irient Je leur ile\iiir

électoral.

OU EST DÉPOSÉE LA LISTE ÉLECTORALE?

t:>. — Lu minulo (]<^ la lislc rlcrloiiiic-

loslo déposée ;m ."^ocrf-farial de la roiiiiniini- ;

11: lahlcaii tiTtilicalil', liansniis au préfei^

icslc dôjjost'- avec la oopio. fie la lisl(> élftc

ioi'ale, nu scfrélarial j^ônéi'al du déparf^-

incul. fDi'rr. ré<>l. du > fr\r. iSf)-^?, n/l. 7.)

La ininule i -I la li>te uriu'iii.ile •ijçuée du maire <^

lie- meTiiliics de la (;umini<»i'iii adniiiii-itralive de
re\i>-ioii. Celli' liste doit é| le •irièlée de telle façon

(ju'ii sud impussilile d'y l'aiie. après cuup, ili'- :iilili-

liuns frauduleiises.

QUI PEUT CONSULTER
LA LISTE ÉLECTORALE?

j,">. I !niiiMiiiniral idii en doil loiijiHJfs

(Mil" doiiiit'c aii\ (iliiycnis ijui la dcniiiudi'ul.

(IV'cr. iviil. (lu ' ir-vi'. \H~}i. ail. 7.)

Toul r-lnlcui tMiuiia iircjidif «TMiuniini-

caliuii r| ciipic ili- i;i lisfi' l'k'clojalc. (Loi dit,

- juillcl :^7'i, ail. '1, s^ .'i cl .'i.)

l'uiir c\i.^. r celle eunimnnicuUon. il l'iinl èlin

eiluNcn élecleiir : il ne iaiil donc pa'.; eii\u\er un
eidaril un une femme preiidie copie île lu li-lc

;

mais il n'est ]ias nécessaire d'èlre iiisciil -in la |i^1e

lie la eummuii". ((.'.iiculaire luiiii^l. .-o :iu\ . iN(i'|.)

(i'e^l la uiiimlc elle-inènic, cl leiii une eupie. ipii

doit cire cummimiquée.
Tout élecleur peu! méiiie ifiiie imprimer cl atlielier,

è ses ri.ii- cl li-ipies. I;i !i-le éleetofale.

QUE FAIRE
SI LE MAIRE REFUSE COMMUNICATION?

\'i. — 8i le maire relii-e la i ummiiniial i^m, con-

Irairemenl à la loi, il commet un excès de [>04ivoir

(Cons. d'Etat, it) juin iSti!) et peut être trinidiuiifi^

à des domrna>4es-inl.érê(s. {Tril»; des conflit:-, 18 «ov.

i8r>8.) 11 faudrait donc faire ronstel^r le refiis p»r
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<!crir ou par triiiuins, puis ilcm.in'ler [lar voie de
concUisiona fiu jufîe tlo paix d'ordonner i:i communia
latioii refuj-ée (Ciiss. civ., -,2 mars nio'ij. eJ pc»ur-

>iM\rc le ni.'iiiv dovniif la juMi'C de paix en doni-

ni:i>ïes-ijUcrèls. (Art. iS?-? «!ii Code «:ivil.; €c relus

jicut <\u.sat entraîner l'aiinnlntion des cleclio'is. (Coris.

il"Hla«, 9.S avril ii)o-!.i

PERMANENCE DE LA LISTE

lO. — Le- ii-l— vli'i )..!,'!<•> ?o!i) ji- llr:lii,-nUs. <V>.1-

;i-diro (prcllci rc-loiil. dn .«i .m.ir.- d'uno annt'-t- ;ni

oi mars de raliiu'-i' slli^a!l^. tcllfs f|iiVII''~- mil rir

offèlées, -Cl !-<'rx<'nl . à loiito-i les i'-lettio.n< cpii ont lii-n

dans le i'.ours dp Tannôo '>auf. !>ii-n onlciidu. la radia-

tion des nom? de-; l'ii-clpurs .liVcdô> «ai crivéî^ do
loiirs droits civils et i><ililii(ii<'>).

PUBLICITÉ DES LISTES D ÉMARGEMENTS

lij. - Le? Ii>lr> ilV''lii;ir^iiiH.'iil>^ '.il'

chaque seclioii. sigiires du présidciil et un
socrétaire, demcurortjnl déposées ;)(ndaul

îutitainc à dater du Jour de réieelloji ait

-t( rétarial rie la mairie, (n'i elle? «eioul < oiii-

Miunuiiiée? à tout requérant. (Loi i\i\ .in n*'».

.

1870, art. ô, § 3.)

'iôu{ cleclfiir prni uiôhh' en («rendre icpir. (Coii';.

d'J'talj l'i ni>\. iKi|0.^ fsi If maire rofiise, >a itécisiiui

l'eut «Hre atlaiim'-i rn Onn-ifil d'Mlat pmir excès; de
pouvoir. (Clins. d'Klal. 5 juin i^S3 et :• mars 18^1.)

-H%« n<; sanrait Irnp ret-nnHn.iiuliT de proHltr Af
f elle excellente tieeasifn de ennnaître les alislen-

t iniiiiistc», afin de le« e\ci(rr spéei.demeiit à l'arcdm-

|i!i?'.cmerd du di'\'iir (în ifjiie.

\u dcnxi'Mne Innr de M-rirtin, la "•.irtoire- -cra -mi-

venl le [>ri\ d'niie aelii.e ^iropairarido aii|.r('s des

ai.--»<-Mt{nirfii>|o-:.

CHAPITRE ni

Conditions spéciales à remplir pour 8(f8 inscrit

sur la liste électcrcle d'ure comiiuRe

Pour a\i)ii- le ilmil d.'lii' in>eril sur la li>le éU-e-

|!M-!d(r d'une nininuine. il i-^l nt'fes>aire, mais i!

^^^l^it tic l'empli!' une de^ roadilions siiiv.intes :

1" <>i» !)ivn a\i.i)- stiii n'.ijH ;>;/<• iCcl d;«is la eoni-

nTiiiic ;

•" Un Lien liniiilfi ia runiniiiiie ilepuis «.iv nv-is ;

1>* Ou bien rire inseril au lAle «rum- de^ qnaln'
Contributions (!irii-ir\ un ,111 n'iU- des /i/c.v/i/iou.v en
i.aturc ;

V (lu bien .'Im' nii-m'i'c lif ia l'aniilK- «l'un dis

irefliitiiires ;

r>" Ou èlro liahilanl <ii-p'^nM' de i'iriiix'.l dfs presta-

liouâ .\ rai'-nn de iV(j.'e «m ih' !a Karilr :

G* Ou liieii avoir lUie résidence ij|)li}.'al"iii" dans
Il commune «-^imme fouet ion iiairo publie.

liejVreiions eo-^ conditions une à une.

DOMtClLE RÉEL OU RÉSIDENCE DE SIX MOIS

17. --- I.a liste éji'i'ldi iiie i'c)ni|ii'eilil 'i'uX

ijui ont Ifciir doinieiU> réel dans la «-(miniuiie

<'ii y hal)itO)it depuis six mois au moins.
(I^rdu r> avril i*^R'i, arl. l'i, Ç .".. n" t.;

A) ~ Domicile réel

18. — Le diiiiiieilc rëi-l esl : m. il |i- doitii.lli- d'i.ri-

pioe, c'fil-Ji-dire h' lieu Italii!-.'- .m itit>meii( de sa

•rtHinrili' — stiit le lieu ilii prii^ipat ClaMis«enient.

(.Vrt. if.'.' du Code civil.j

If), — l" Domicile d'origine. — fout Françiùs est

f résumé avoir con>cr\é son duiiiicilc d'origine, tant

que, au fait d'une lialiitation dans uu autre lien, il

Il a pa-i joint l'intention de ti\er en ce lieti son priu-
eipal élablissenicnt. (Cass., o août i8t*ti, n avril iSSf»,
'.'.- avril iS;!'» ei :'/) mars jb;-)!..)

.,. — ï Domicile au iicu du principal établis-
sement. — Le dumicile réelesl leli.u duprincipal éla-

ldi>si,'nienl. On (lent y réclamer son insi;ri|ition, quand
bhii niviiïe on aurait inoim,' de six mois de rtnidence.
l'.lurispFudenco constante de la Cour de cassation, no-
i.'Mcrnent arril~ des .''i niar*- «t !> .ivril i#>S(î : s8 juin
i^.'<7. ':i mars iSiis, etc.) l'ar exemple, un cnlti-

\;deni quitte sa commune <:l vient habiter une ferme
s"ui une aidre eonmiune, le .'i février ifi'i, 'I y ;•

son doniirile réel et peut oiipcr son inscription le

.', fi'vrier, dernier joui' dn .lélai pour le- réilarnulions.

I »'.:i>-:dion , '"~ jnai - 1
^"^1/. '

'1. — 3' Chang-ement de domicile. —
T.r f lian^einenl de domicile s'opère par
le lail d'une habitation réelle dans nu autre

lieu, joint à l'intention d'y fixer son pMO-
«•ipaL étaldi^semeiil . (C<ide ci\il, art. io3.i

La preuve de l'intention de fixer dans iiti

autre lieu <i'n principal élahlissement ré-,

-^ulte d'une déclaralion e\pr<'S.se, faite tant

à la mnni^'ipidité dti lieu tpi on quittera qti'ù

<'elle du lieu où (>n itura transféré sttu domi-
l'ilc. l'Ciide civil, arl. lo^. i ,

A (lélaul (le ccl.k; double dc<'laralitin, la

preuve de celle inienlion dépendra des ir

con^lanees. (Cotle civil, arl. \oô.)

La dviuble déclaration e?l la si-ule preuve iiicou-

leslable, et la Cour de cassaliô:i iend de plus en plu:>

il (oiifirmer sans discussion les .ippréciati<in? île.-

jniir- di' paix sur les autres circonsiauci'S. Nous enîja-

iicoio donc ^i\emeid nos lecteurs a faire cette double
ilét laration. l'allé peut être faite mAm?. après le elian-

venicnl efTeclif d'Iiabiiation. CCass.. i() a\ril i()io.)

l'ar exemple, les domestiques ont obliiratoirement
le nu*mc ckimicile que le maîtr-''. s'ils coliahilent avec
lui (Code civil, art. 10.;)) ; les élèves des l'àolr^ uor-
nialc> primaire^ .-uni présumés, jusqu'à pi'iu»-.- ctin-

liaiic. aïoir abandonné leur ilemicile d'orijrir\j; et

ii\é leur printipal établissement à rDoolc ((iiss.,

.ivril 1^7.'') : les fermiers, métayers et colons' ont
leur diiuiicilc réel dans la '^onMiumc 011 est leur
1 Aploitatioii (Ca^s., -8 mars -Sb<(). .\u oonlraire. les

1 tiqilo_>és de ( In-mins de fer, les pi'ofesseurs de Kcé-is

ou «ollcges libres, les cleii'S de ncituire. les avocats
slai!iairi*s, les instituteurs adjoints sont présumés, }us-

«ju'à pri'u\e contraire, axoir conscrxé Iciu' domicile
d oii^'ine ou lein domicile précédent.

l'ar suite de la loi de .Séparalio;i, les élè\es îles

drands î^éminaires sont soumis au dr»')il commun et

|.ei:»ent opler entre leur domicile d oriirine et le

donurile rée! .m firanfl Sémin lire. (Cass., 5 axril

1006. . •

r-. — 4' Domicile à l'étrang^er. - Le l^rançuis

établi hors de France peni s(> fiùre inscrire soit dans
1.1 Commune où il esl inscrit depuis cinq ans comme
( ont riliuable. soil dans la commu le où il a satisfait

à la loi sur le iccrutemenl de rarmée et iienipli se,

obi i.^' a lions militaire^ (I iTJ ilu mi juilli I ii(i"'. art. -•.

lî) — Résidence de six mois

•.K.. On peut léc.l.'uner îvjO inscription sur la lisle

électorale d'inie lominme quand o.i y rùahh depuis

xij: >ni>is au ntoiiis, avant iu rlôlurc de ia liste éhc-
luiaie, < 'eslH-dire axant le ,'ii 'tiars (tk>i dti Ti *vri^
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188/1, art. i4, $ l\), avant ie 31 inai pour 1G19 (Loi

du i5 janvier 1919).
Ainsi l'individu qui haLUcfiiil une commune depuis

le 1" octobre njog aurait le droit de s'y faire inscrire

fur la liste électorale de 19 10.

Le logemient en garni pend.int six mois suffit pour
constituer la résidence et aiiloris?r l'inscription.

Le citoyen qui n'aurait ]ms, au 3i mars, les six'

mois requis, a la faculté, pour ne pas être privé de
l'exercice de ses droits élecfoiTiu.ï, de l'éclarner son
maintien sur la liste de la coriimuiie où il a cessé

de résider. fCass.. 7 avril 1009.)

CONTRIBUABLES PRESTATAIRES

3/1. •— La liste électorale comprend ceux
qui auront été inscrits depuis cinq ans au
moins au rùlo d'une des quatre contribu-
tions directes (impôt, foncier, personnel et

mobilier, portes et fenêtres, patentes), ou
au rôle des prestations en nature, et, s'ils ne
résident pas dans la commune, auront dé-

clai-é vouloir y exercer leurs droits électo-

raux. Œoi du 5 avril i88i, art. i/j, § 3, n° 2,

<'t loi du 'H) juillet iqiS, art. 1®'', S 0.) Les
contribuables actuellement inscrits, non ré-

sidents, qui n'auront pas cinq ans de con-
tribution, devront être rayés. (Cire. Min. di
Tint., 9 sept. 1913.)

25. ~- L'inscription au rôle doit e.vister en fait

avant le /i février (5 rtt'r(7, en 1910), c'esl-à-dirc avant
1 ' fin du délai accordé pour les récl:unations.

La simple (pialité do propriétaire ou le seul fait

do payer l'inipùt ne suffit pas p ir Iiii-nu'nie ; il faut

Linscription au rôle, et cette inscription doit être

personnelle. Ainsi, un mari ne j)onrrait i)oint se pré-

valoir de rin<;crii>tion de sa femiTie au rôle foncier.

Mais, 6i minime tinc suit le cliiflie de l'impôt, l'in-

icription suffit.

PROPRIÉTAIRES INDIVIS

96. — Los acquéreurs en comniun d'une parcelle,

si petite sait-elle, qui font faire la mutation de cote

en temps utile, peuvent se faire inscrire sur la liste

électorale et l'autorité judiciaire ne peut refuser de
les inscrire. (Loi du ."> a>ril 18S/1, art. i.'i, S 2.)

Par exception, ces propriétair;'; indivis ont même
le droit d'être inscrits sur la liste électorale, bien que
l'inscription siu' la matrice des rôles ait été faite

sous une forme abrégée, jiar exemple <( Durand et

consorts » ou « Durand et autres ». (Cass., iG avril

1.SR8, 1" juillet 18S9, II juillet 189.").)

Mais, s'il est démontre qite des acquisitions faites

I)ar des étrangers à la conimunc ne sont qu'une ma-
nœuvre concertée en vue de faus.^or le résultat du
scrutin et sont assez nombreuses pour le modifier, il

y a lieu à annulation des élections ainsi entachées

de fraude. Cette jurisprudence, qui rompt complète-
ment avec la jurisprudence antérieure, résulte de
huit arrêtas du Conseil d'Etat, des 16, p6 et :,- luillct

J909. (Dalloz r , 1911, '-', f"'.)

CONTRIBUABLES NON RÉSIDENTS

97. — Notons que, si l'on ne réside pas dans la

commune et si l'on veut s'y faire inscrire sur la

liste électorale au titre de contribuable, il faut mani-
fester expressément son intention d'y exercer ses

droits électoraux

L'inscription ne peut être, dans ce cas, réclamée
que par Véleeteur lui-nûme ou par son fondé de j)OU-

voir muni d'une procuration sous seing privé sur
papier libre et non soumise à l'enrea^istremeot, ou
t! une simple lettre avec signature légalisée (dass.
civ., 26 avril .'89-!, aff. Cougaud.)

Le contribuable déjà inscrit sur la liste conserve
le droit d'y demeurer, sans avoir à faire aucune
déclaration, alors même qu'il ;iurait cliangé de domi-
cile; s'il est indûment rayé, sa réinscription peut
être demandée soit par lui, soit par un tiers éfecleur
:jans mandat. (Cass., 11 avril 187-.)

FAMILLE DES PRESTATAIRES

28. -^ Sont également inscrits, aux
termes do cette disposition, les membres de
la famille des mêmes électeurs compris dans
la cote des prestations en nature, alors

même qu'ils n'y sont pas personnellement
portés, — et les habitants qui, en raison de
leur âge et de leur santé, auront cessé d'être

soumis à cet impôt. (Loi du 5 avril 188 î,

art. i4, § 3, n^ 2.)

Cette faveur de la loi se restreint aux personnes;

tenant aux -prestataires ))ar les liions du sang, et

cnoire faut-il que le nouibre deo journées imposées
au chef de maison prouve .que tous ceux qui réclament
l'électorat sont compris dans !e lôlc sans y être

iioiiiinés.

M). — Pour réclamer leur inscription sur l.i liste

électorale, il faut ([u'ils aient, avant leur maladie ou
avant l'âge de soixante ans, qui entraîne la dispens.;

des i)re-tatio;i,;, figuré sur ie rôle des prestations

FONCTIONNAIRES PUBLICS

3o. — La li'^te électorale comprend ceux
qui sont assujettis à une résidence obliga-

toire dans la commune en qualité soit de
ministres des cultes reconnus par l'Etat, soit

de fonctionnaires pid)lics. (Loi du 5 avril

i8S/i, art. i.'i, S 3, n° /,.)

,Toui^seIlt sMds de ce bénéfice les fonctioiinain-s de
l'Ktal.

La loi du 9 décembre 190O sur la Séparation des
Kglises et de l'I'tat a eu pour résultat de rendre cet

article inafiplicablr aux minisires du culto (Cass. civ.,

9(1 mars et '.'< avril 190O) et de soumettre ceux-ci au
droit commun. (Voir n"* 17 ."» 99.) Comme tout

citoyen, un curé ou un viciirc peut invoquer le

domicile réel, alors même qu'il n'aurait pas six

mois de résidence. (Voir 11' 20.)

Les agents assermentés des Compagnies de cho-

niins de fer sont seuls considérés comme fonction-

naires jiublics. (Cas?. Req., 23 nov. 187! ; Ch. ci\.,

j^ avril 18S0, 7 mai' iSS3; 12 juillet 1893.)

Aucune durée de résidence ne leur est imposée :

ils peuvent demander leur inscription quand bien

nièiue leur nomination serait faite le o février, Veille

du jour où expire le délai légal des réclamations.

lis doivent justifier, par un certificat de la mairie,

de leur radiation sur la liste de la commune où ils

résidaient précédemment.
Ils doivent être inscrits .dans la commune ou dans

la sectioîi où ils habitent effectivement, et non dans

celle où ils exercent leurs fonctions (Cas?., i5 juin

i885) : c'est en inscrivani illégalMiicnt en bloc

tigenls de police, facteurs, cantonniers, professeurs,

dans la commune ou la section où ils exercent, que
certaines municipalités parviennent A fausser les élec-

tions. C'est donc un point très important à sur-

veiller.
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Ils- peuvent rester inscrits à leur domicile d'ori-

gine ou sur la liste d'une commune où ils sont con-

tribuables, à la condition de deniinrler leur radiation

dons la commune de leur résidence obligatoire.

MILITAIRES

3i. — Les militaires en activité seront

portés sur les listes de la commune où ils

étaient domiciliés avant leur départ. (.Décr,

organ. du 2 févr. i852, art. i4-)

32. — Les militaires et assimilés de tous

grades et de toutes armes des armées de
terre et de mer ne prennent part à aucun
vote, quand ils sont présents à leur poste

ou dans l'exercice de leurs fonctions. Ceux
qui, au moment de l'élection, se trouvent

en résidence libre, en non-activité ou on
possession d'un congé peuvent voter dans
la commune sur les listes de laquelle ils sont

régulièrement inscrits. Cette dernière dis-

position s'applique également aux officiers

et assimilés qui sont en disponibilité ou
dans le cadre de l'éserve. (Loi du 3o nov.

1875, art. 2, et loi du i5 juill, 1889, art. 9.)

Il faut entendre par congé « une autorisation régu-
lière d'absence rfc plus de trente jours, » (Cire, du
ministre de la Guerre du 2.\ février 1876 ; décrets du
j" déc. 18S8 et :;6 fcv. i^Sg)

DISPARUS — RÉFUGIÉS
ALSACIENS-LORRAINS

De la discussion à la Chambre dos députés, et

surtout des déclarations assez confuses et embarras-
sées de M. Pams, ministre de l'Intérieur (/. O. du
i*"" janvier .1919), se dégagent seulement, d'une
façon à peu près certaine, les conclusions pratiques
suivantes. Sur tout le reste, le ministre a prié la

Chambre de faire confiance au gouvernement et de
lui laisser le loisir de trouver la solution pratique.

33. — DISPARUS. — Ceux qui étaient inscrits

avant la guerre devront être maintenus et ceux qui
ont en 21 ans depuis devront être inscrits sur la

liste électorale.

Mais ils seront inscrits sur une liste spéciale, cha-

cun avec la mention « disparu », afin d'éviter que
des électeurs malhonnêtes n'utilisent leurs caries

électorales et ne les fassent frauduleusement voter.

— De plus, les disparus ne compteront pas dans le

chiffre des « électeurs inscrits ».

Ces deux dernières mesures sont d'autant plus

importantes que le nombre énorme des disparus
civils et militaires (4oo à .îf;.") 000, chiffre"donné à la

Chambre) pourrait suffire à déplacer la majorité
réelle et à fausser les scrutins.

Il y aura donc lieu de veiller d'une façon spéciale

à ce que les mairies portent bien les disparus sur
i;ne liste spéciale et fassent suivre chacun de leurs

noms du mot « dhparu ».

34. — REFUGIES. — Ils ont la faculté de se

faire inscrire soit sur la liste électorale de la com-
mune où ils sont réfugiés, soit sur celle de la com-
mune d'où la guerre les a chassés. Mais le maire
de la commune pour laquelle ils optent ou, à

défaut de maire, le préfet du département, est en
droit de leur réclamer un certificat soit de jadia-

lîon ou de demande de radiation, soit de non-
inscrijition dans l'autre.

- Tout soldat encore mobilisé, originaire des pays

envahi», a dû ou doit recevoir avant le 5 avril, par

l'intermédiaire de l'autorité militaire, une littre ou
carte à talon qui lui pprmeltra d'écrire au maira de
la commune où il voudra être inscrit et même, s'il

le désire, de désigner un mandataire chargé d'as-

surer et de surveiller son inscription. Le maire devra
lui envoyer un reçu de cette lettre ou carte. —
Nous ne saurions trop recommander d'exiger ce reçu
et de désigner im mandataire sûr.

35. — ALSACIENS-LORRAINS. — Interrogé sur la

revision des listes électorales en Al=ace-Lorraine, le

ministre a invoqué son incompétence et 1 impossi-

bilité de rien régler avant que le sort de nos pro-

vinces reconquises ne soit officiellement fixé par la

signature des préliminaires de paix.

Cependant, il a laissé entendre que les hauts com-
missaires prépareraient officieusement, en attendant,

la constitution des listes électorales.

PEUT-ON ÊTRE INSCRIT A LA FO'S

SUR LA LISTE DE PLUSIEURS COMMUNES?

36. — Nal ce peut être inscrit sur plnùeurs
liste» électo'-ales (Loi du 29 juillet ioi3, art. i",

S I.) L'inscription de fait sur plusieurs listes, qui

permettait au liénéficiairo de c-es inscriptions de voter

la même année dans plusieurs commîmes pour des

élections distinctes, est donc désormais interdite.

Toute personne (que ce soit l'intéressé ou un tiers)

qui aura réclamé et obtenu l'inscription du mémo
citoyen sur deux ou plusieurs listes sera punie d'un
mois à un an de prison et d'une amende de 100 h

I 000 francs. (Loi du 29 juillet iijiS, art. i'", S 5, et

Décr. org. du 2 février i8.')->.}

Pour supprimer les inscriptions multiples actuelles

et futures, la loi confère aux mures et à tous les élec-

teurs un droit nouveau.

Lorsqu'un citoyen est inscrit sur plu-

sieurs listes électorales, le maire ou, à son

défaut, tout électeur porté sur l'une de ^^
listes, peut exiger, devant la Commission de
revision des listes électorales, huit jours au
moins avant leur clôture, que ce citoyen

opte pour son maintien sur Time seulement
de ces listes, (Loi du 29 juillet 191 3, art. i"",

§ 2.)

La clôture des listes ayant lieu en général le

01 mars, il résulte de ce texte que cette demande
du maire et des électeurs ];out être produite devant

la Commission même après le /i février et jusqu'au

is mars (Cire, du min. de Tînt, du 9 sept. if)i3), jus-

qu'au 22 mai, en 1919.

Au reçu de celte demande, la Commission de revi-

sion doit adresser au citoyen inscrit sur plusieurs

listes une lettre rccommand''-: \e mettant en demeure
d'opter dans les huit jours jMDur une seule et unique
liste. Si, huit jours après cette mise en deni'^ure, l'in-

téressé n'a pas opté, celui-ci sera maintenu sur 1»

liste de la commune ou section de commune où il

réside depuis six mois au moins et sera rayé d'of-

fice des autres listes. (Loi du '.-.g juillet igiS, art. i",

i 3.) Les réclamations et contestations à ce sujet sont

jugées, comme toutes les autres concernant la listc<

électorale, par la Commission municipale ; en appel

par le juge de paix ; enfin, par la Cour de cassation,

en tenant compte naturellement de la prolongation

des délais nouveaux accordés pour la mise eu demeure
et l'option. (Cire, du min. de Tint., 1) sept. i()i3.) Si

donc la Commission fefuse de mettre l'intéressé en

demeure d'optoi, ne pas hésiter à faire appel devant

le juge de paix.

(A suivre.)

Louis Laya,
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QUELQUES ACTES
DE L'EPISCOPAT FJ{AN( AÏS

Janvier-février 1919

K.'i victoiie, la paix proch.iirio <jI les probl^mes
de J'après-gufiTo inspiront iialurellomcnt la plu-

pari des iivanift'statiojis t'piï^-jopalcs dos d<-ijx

pi^emicrs mois de runinx; : presque loufes por-

knt leur empreinte.

I — La YJctoire et la paix

Le premier sentiment e^l la reconnai««;iiKe et

J'iiommage dus à Dieu et à Marie, auteurs

piemiers du triomphe des armé'es alliées.

L\ VICTOIHK PAR LE SACHE CŒUH. —
(' Dieu sort méconnu de cette longue guerre »,

éeril à son clergé Mgr lIuMBTWjnnr, airlievêque
<lc Besançon,

(Jrpendan,!, cVst IhI qui a été l'arlis;)!) pri/ieipul

ric la grande vicloire et de In <;i'ande défaite «le nos
Kiuicmis (i).

l!n témoigiwge de reconnaissance .nationale,

i ensemble des évêqiies ont, en décembre et on
janvier, béni el installé à la |)laee d'iiotmenr

de leur catliédrale le liroiietiu national du Sncré.

Cieiir, invitant toutes les paroisses à suivre cet

exemple.

Mg] Dup.ij'ic, évèquc de Quimper, à l'occa-

sion de la bénédiction de ce drapeau, souligne

éioqnemnient la portée d'e cet acte :

Au Jour anniversaire de cette nativité l.ionhen-

reiise et du liaplènje de Clovis qui en a appliqué les

fruits à notre nation, en reconnaissance pour notre

Irionipliante délivrance après quatre ans de guerre,

nous nrliorons dans toutes nos églises le drapeau
«lu Sacré Cœur, en armoriant de son image sainte

notre drapeau national pour que' les deux ne fassent

'(,u un.

.X.iiis le voulons de toute notre âme, et il nous
semble que Dieu le veut encore plus. Celte guerre
pour la patrie a fait éclater l'infinie bonté du
Christ pour nous el montré largement, croyons-
j)0us, notre hun)We affeclii.m pour lui dans la vie

et dans la mort. Autant qu'il est en notre pouvoir,
nous voudrions lui, donner notre nation fout enticre

avec ses chefs. \_
Aueun peuple ne s'étonnera <|uc la France, dépo-

sitaire principale de la dévotion au Saci-é Ceeur et

bénéficiaire privilégiée des grâces qu'elle apporte
aux hommes, consacre à ce divin Cœur ton Sme
et son drapeau. Fasse le ciel que, de nos églises,

(i) Sem. re\. Besançon, o- i-

ce diapeiiu conqui'Tc peu à peu à Notre-Sei(^eur
les âmes encore hésitantes ou incrédules ! Vegiita
rcijis prodeunt.
Ce sera un fier drapeau, rrics Frères. Vous mettrez

dans ses plis tous les exploits de vos soldats Aré-
tiens. Sortis du Cauir de Jésus qui les inspir», iit

méritent de retourner à lui pour lui rendre hoiM-
mage. Ils ont eu pour tén)oins les anges et tes

hommes : speclaculum facli anf/dis et h/imiittbfif.

Ils demeureront une des splendeurs <le l'histoire (r).

Plus loin, le prélat énumèrc les bienfait répé-

tés et merveilleux do Dieu au cours de o«stt«

guerre :

Mais ce que je veux redire, c'est que, atèmc
ineonqilète, l'union sacrée a élé une sorte de
miracle ; la succession des hommes d'Ktit ai.i poa-
Vfjir, le choix heureux des chefs militaires, t'e«-

prit de combat, d'endurance et d'effort pro!e>ng-é

pendant plus de. quatre ans, l'offrande répélAî des

milliards pour la défense nationale, l'entrée en
scène de chaque nation alliée à l'heure prffv^Jen-
tielle, l'harmonie maintenue entre tant de peuples aux
intérêts divergents groupés pour une action romniwne.
semblent aussi merveilleux à qui les étudie de prèr-

que le rythme imppcc4îble des victoires finales tant

admiré de tous les juges militaires sans csceptvjn.
Au drapeau, faites figurer ces grâces (a)."

Dans le môme sentiment de gratitude,

Mg^r GfcRMATN, archevêque de Toulouse, ret»nj-

raande, depuis plusieurs mois, à Ions les évêqne^
el , par eux, aux catholiques du monde cntica'.

l'MMivre du V(Ku d'une basilique du Sacré Cœur
à .léTusalem, (( qui a pris naissance à Toulouse »

et r< réalisera pour le monde, en ce moiXMint
bouleversé, ce que Montmartre est pour . la

Fiance ».

\]n grand nombre de Semaines r/iUgi^Nucs

font éolvo ik cet appel, notamment Bev. r.oth.

de Tmyes, iS, i. 19.

D»; son calé, .Mgr Iabul: ordonne la c<wi-

slruction à Mars^jille d'une église du Sacré-
Cieur (3) pour riemercier Dieu de la victoire et

perpétuer, par la Messe quotidienne à leur intei*-

tion, le souvenir des soldats morts pour l.i

France. Cet édifice remplaccna la première églî»

du monde dédiée, en 1738. au Sacré Cœur par

Mgr de Beiznnce et démolie plus tard par la

i^évolution. (Croi-x, 7. i. iq.) Une décision ana-

logue avait été prise antérieurement pour Lyon
par le cardinal Skvin, et confirmée par le c-ar-

(îinal Maurin.

RF.CONNAISSANCE A MARIE. — NN, SS. les

évèques ont asso<:ié leurs diocèses au triduuflfi

solennel prescrit par Mgr Schaepfer, pour céAv-

brer le sôixaulcnaire des Apparitions de Notre-

Dame de Lourdes. La lettre de l'évèque de Tarbés

(i) Sem. lel. Quinipei-, .^. i. 19.

(2) Ibid.

(.^) Celte œuvre est confiée à l'apostolique oi*cé

de Saint-Adrien, Prado, Marseille.
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iail ivssortir le cnt;i( l'-r." patrioliquc do cctlo

jnnniffsLilioa :

Le iTiofif !•» lo l)iil ijo rotli? réri-monic, cV'St toiil

^'iihMji'it <lo n;iiicrcier J.i '!>«•* Sainte Viorar*", dont

la toule-piiissante inlercessioo a obtenu Je Dieu !••

retour de ces dmix provinces au ({iron <ltî Im mère-

patrie ; c'est ensuite <lc jjroclamor à lii face «lu

raonilc l'alTecliun de la Fr-incc pour ces deux Clli'S

;iniicliées de Mjn sein, il \ ;i uii demi-siècle, et

délivrée? de l'esclavage par le triomphe de la jus-

tice. Ce sera comme une apothéose do la mère et

de ses filles, se retronraDl et sVmhra':>ai!t =ous les

nnspiccs de la Vier<re Immaculée, l-^iir cmninne
protectrice, -Reine <te« Victoire fiV

IIOM-MAHI-: Al' VWiZ. — La paMoniIc de

Miir ()i: OiuKHciKs. "'.\,*,j|jo de Vali-iK'O 'Suppl.

de lii Si-in. /e/i;;.. '."!. i. 19), n^nd \\n vibrant

homina^'c au rôle palern-l de R-noît XV p<'ii-

danl <?» après la gin r:<'. C'est «a <;» «jtialitô <!»•

père qui-, dan? *on di«oui«. do Noël lOi'^ î"'

Sacré <lolU>ge, il appelait lo? bt-iiédictioii<i do

l'Esprit- Sa inl sur k Congre? «l*?? peuples pour la

jwix ol y joignnit

le ferme propos d'a-«^iircr aux é<|uitaLle? déci-

sions du Conprc' monilial l'appui de Notre pouvoir

parmi les Rdèle-;, afin «pic. comme Nous ivons par-

tout di- lidèles. (larloiit aussi suit facilitée, par le

ministère de Notre Palcrnilé. l'observation des déci-

sions qui seront prises pour donner au monde une
paix ju'-tc et durable.

^ A riieui'e où se pré^vire ie remaaieruont de la

carte du monde, à Thcure oii nos intérêts primor-

diaux, comme ceux de fous les peuples, sont en

jeu, Serions-nous assez insensés pour commeltic
ï'impardonnahle faute de repousser l'appui que nous

offre le Chef de 370 millions de catholiques répandus

dans le m^>nde entier ? Et nous qui avons si héroï-

quement combattu, qui avons enduré de .«i liorrible^

souffi-ances <t xersé tant de sang pour la cause

immortelle de la justice et. du droit, continuerons-

nous à houiler celui qui en est, sur la terre, le

représentant divin et le plus ferme soutien ? .Serons-

nous assez fous pour nnus obstiner dans notre aveu-

jïlement, U'^lre inconscience cl nos rancune^ ? (-i^

nO.NNi:i P. AUX MORTS. — Mgr Cimsty.

livJKjue do Verdun, prévoit l'éroctioi), sur l'eiu-

placenjçnl <\o la chapolie Sainte-Fino, d'où- la vuo
embrasse, les principaux champs de bataille do

Verdun, d'un monument commi-mnrafif en

fornio de croix de guerr<", où seront inscrits

les noms de Ixmis les tués sans exception, et

recueillis les ossements do tous le* inorU ano-

nymes. Ou évalue à un million lo. nombre de
ceux qui sont tombés sur la terre lorraine.

{Croix, 20. I. 19; Pi'tit Parisien. p:>. 2. 19.)

Plusieurs évoque*, notamment ctnix d'Or-

léans et Nantes (S«;m. relt^., I. 3. 19), euvisagi'Ut

l'apposition, sur les mura do toutes les églises,

de plaiiucs do marbre et de bronze j>ortant en

lettres d'or les noms do tous les morts de la

paroisse tombés au cliarap d'honneuj'. Mgr Te-

non, évèqui: de Moulins, se prononce en faveur

du maibro gren-at, dont la couleur rappelle le

sang versé par nos héros, de préférence au blanc,

(1) CroiJ-, 25. 1 19.

(j) Sem. rel. Valence (si»pplcDi«ul) , j5. 19-

réservé aux ex-\oto.«. et au noir, consacré aox
morts ordinaires. {Croix, i"'. i. 19.)

Mgr DteAm: demande l'élabliss^'Uient d'un
livre d'or. {S^m. rcliij. ie Quinrpcr. 7. 2. 19.)

I. 'évoque d'Arras, do même que tous les évAqucs
de B4?lgiqiio 'Criùr. ">. 1. 19t. invile son elergé

à pnpjuvr !«••< éléments d'un iiislorique local de
la guerre. iSem. reUtj. d'Arros . to. 2. 19.)

POUR LES DÉMOBILlSl-S. — U démobili-

sation a suscité de nombreux actes de l'épiscopat.

Tous les évêques saluent avec joie le retour des

prêtres soldais démobilisés et leur font l'appli-

cation paternelle du Décret Redeuntibus de la

S. C. Consistoriale.

S. Eni. le cardinal de Cabrières préconise

l'institution d'une '< i'èle du retour » en l'hon-

neur de tous nos soldais démobilisés :

Pourquoi donc, dans nos paroisse?, «^iiand la

ilémohUisdlir.n y aura ramené les soldats de la

« grande guerre », avec leurs aumôniers eu leurs

infirmiers ;
pourquoi MM. les curés hésileraient-iis

à instituer ce que l'on pourrait appeler « la fête

du retmu- » ? Chaque paivisse, et, dans la paroisse, .

chaque famille, en ime même journée, eélébn-rait la

rentrée de ceux que l'appel de la France lui avait

enlcTés.

Il y aurait place là pour un rapide tableau des

épreuves endurées, des actes de courage el de
dévouement accompli*, des moments de danger aux-

quels on a échapt>é, et la ménK)ire se graverait,

dans l'esprit «les jeunes enfants, de ce que leurs

pères ou leur- frères aînés ont fait potir la patrie,

au coui-s de ces quatre années.

Echappés à de si t«*nibles périls, les soldats de
Ktii à 1018 auraient luie nouvelle occasion de
remercier Dieu de la protection qui 'es aurait

accompagnés et ramenés sains et saufs à leur foyer.

Et cette fête du rt-lonr, eu appelant le plu? grand
nombre des paroissiens au devoir de la r«iconnais-

sance, n'aurait rien de pénible pour les familles
iiuxquelle? l,i moit iunait tnlcv i un fils, un frère ou
quelque pareid; le lnjnheuc de^ uns ne serait pas

une offense au malheur des autres : les souvajirs

conseï veraicnl leur caractère (i).

Ce sont des A.*»in»fions d'anciens eonib<Ulan(s

que NN. SS. r,v«;TKi,. de Tuile, et Gibibr,

de Versailles, voudraient voir surgir et perpé-

tuer le lien outre les démol>i!isés :

Nos héroïques soldats rentrent chez eux ti^us les

jours. Vont-ils demeurer isolés, sans conlaet avec

IcTu-s fi-èret d'armes ? X'éprouvenmt-ils pas Je

besoin de se voir, de -'entretenir, de défendre leurs

droits, ceux de Icuin camarades, ceux des veuves

et des orphelins? 'Laisseront-ils tomber le souvenir

des héro-î morts au champ d'honneur ? Non, sans

nid doute. Déjà ini grand courant <le groupement
«e dessine.

Pour toutes ces raisons, les anciens combattants

doivejit être groupés en associations paroissiales,

fpii iKiurront devenir une force puissante pour la

rénovation sociale et religieuse de notre pays. Le

prêtre en sem partout l'organisateur et l'âme. S'il

a été soldat lui-nu'me, il entrera dans le groupe-

ment" avec tout le prestige que ce titre lui conférera.

Certaines cérémonies périodiques pour tes associés

eux-mèmc: et pour les victimes de la guerre seront

le lien religieux du groupement.

(i) Ser;i. rel. Monipellier, 11. i. 10,
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Dans les paroisses importantes, les veuves de la

guerre peuvent et doivent être aussi groupées en

association paroissiale spéciale.

Il s'agit lu, bien certainement, d'une œuvre
urgente (i).

LE SALUT A I.'ALSACI'. — Dans sa réponse

à l'adresse du clergé d'Alsace, S. Em. le car-

dinal Amette, archevêque de Paris, manifeste

la joie du clergé de France de lui ouvrir non
seuiomcnt ses rangs, « mais ses bras et son
cœur », « comme à des frères longtemps dis-

parus, mais toujours et d'autant plus aimés ».

Puis il ajoute :

Nous en avons la confiance, les épreuves que
nous avons connues vous seront épargnées. La
France se fera un devoir de justice et d'honneur de
tenir les promesses que vous ont faites solennelle-

ment, en son nom, ses plus hautes autorités civiles

et militaires : « Vos libertés, vos coutumes, vos
traditions, vos croyances seront lespectées. » (a)

LES DROITS DE LA FUANCE EN SYRIE ET
EN PALESTINE. — Nombreux sont les évoques
qui adhèrent à la magnifique lettre du cardinal

Maurin, archevêque de Lyon, revendiquant les

droits de la France sur la Syrie et la Palestine.

Parmi eux, citons Mgr Leyiwud, archevêque
d'Alger, dont la lettre rappelle un précédent

décisif :

En 1878, le Coj;igrès de licrliii disait, art. 62 :

« Les droits acquis à la France sont expressément
réservés, et il est bien entendu qu'aucune aiteinte ne
saurait être portée au statu quo, dans les Lieux
Saints. » Ne serait-ce pas monstrueux qu'un Con-
grès tenu, en pleine victoire, à Paris, à Londres
ou ailleurs, nous arrachât un privilège que nos
plus irréductibles ennemis nous reconnaissaient
même après nos désastres de ib'jv ' (3)

La Documentation Catholique se réserve de
revenir longuement sur cette question.

POUR LES DIOCFlSES ENVAHIS. — Dans un
grand nombre de conférences et • d'interviews,

Mgr Chollet, archevêque de Cambrai, auquel
son énergie dans la défense de ses diocés;ùns

contre les exactions et les crimes allemands a
valu plus de quatre années de séquestration dans
son i^alais épiscopal, puis l'exil en Belgique, a
fait le récit des souffrances cruelles subies par
lî» population. Citons ces courageu;es ven-
geances et protestations véritabliement prophé-

tiques adressées dès le 2G mai 191 7 au kaiser:

Sire,

Les larmes et les malédictions d'un peuple sont
très lourdes. Votre Majesté ne voudra pas en faire

peser le poids ni sur sa dyiPistie ni sur son Fmpire,
si elle juge que par-dessus toutes les conventions il

existe des principes et des lois qu'on ne peut ni
dénoncer ni abroger, comme sont les lois de justice

et d'humanité, le principe de priorité du droit sur
la force. Violés, ces principes et ces lois se vengent.
La personne comme la propriété, môme de l'ennemi,
sont sacrées. Qui foule leurs droits aux pieds, aide
à l'ascension de la démocratie et du socialisme que
cette guerre a déjà tant fait monter au détriment

(i) Sem. rel. Tulte, 7. 2. in-

(2) Croix^ 4. I. 19.

(3) Scm. rel. Lyon, 17. i. 19.

des anciennes formes de l'autorité et de la vie

publique... (i)

NN. SS. DE La ViLT.LKAfŒL, RUCH, JCLIEN Ct

FoucAUi.T (Amiens, Nancy, Arras ct Saiut-Dié)
font appel à la charité de tous les fidèles fran-
çais pour la reconstitution des églises, des pres-

bytères, des écoles libres et des œuvres, dévastés

ou ruinés par la guerre. (Croix, 3. i. 19 ; Sem.
rclig. de Saint-Dic, 17. i. 19.)

Il — Les fruits de la guerre

Quelles leçons, quels fruits devons-nous tirer

de la guerre ? Tel est le sujet principal do la

plupart des lettres pastorales de Carême déjà
parues et de divers autres actes épiscopaux :

LE ROYAUME DE DIEU. — Dans sa lettre

pastorale (Bull, relig. de Beauvais, 22. 2. 19),

Mgr Le Senne définit ce qu'est le (c royaume de
Dieu » et ce que chacun doit faire pour assurer

son avènement en lui, dans la famille ct dans
la nation.

Jésus-Christ doit aussi régner sur les nations. II

en est le maître à un double titre : droit d'héritage

et droit de conquête. Les nations modernes mécon-
naissent ces droits. Elles frémissent d'indépendance
vis-à-vis de Lui. Celte attitude est blessante pour
le Cœur de Dieu ; elle constitue pour les nations

un danger de mort. Si Dieu ne règne pas sur elles,

elles se laissent aller bien vite à la satisfaction de
leurs penchants égoïstes. C'est alors la guerre des
peuples avec ses malheurs incalculables. Nous venons
d'en faire la cruelle expérience.

Aux nations comme aux individus s'applique la

parole du Christ : « Cherchez avant tout le règne
de Dieu et sa justice, ct le reste vous sera donné
par surcroît. » A celte iruvre nous pouvons et

nous devons contribuer. Au lieu de pactiser avec
des doctrines qui, sous prétexte de libéralisme,

nient les droits de Dieu, ;ippliquon?-nous par nos
paroles, par nos écrits, par nos actes, à créer une
opinion qui amènera tôt ou tard un droit public
conforme aux droits de Dieu. Dans un pays où
l'opinion est maîtresse, c'est elle qu'il faut saisir

ct inodificr dans ce sens (2).

Rétal)lir le règne de Dieu, écrit Mgr de Durfort,
tvêque de PoitierS; quelle tàclie surhumaine ! Il faut

refaire entièrement la mentalité populaire, car le

lègue de Dieu, c'est racce()trition de son autorité, la

croyance à sa vérité, la pr.itique de sa charité.

Comme nos institutions actuelles sont loin de
cet idéal surnaturel! Moins loin cependant qu'avant
la guer.re, il faut le reconnaître, mais encore à

quelle dist-ance ! (3)

LE RETOUR A JÉSUS CHRIST. — Pour
Mgr DE L.\ ViLi.ERABFL, évêquc d'Amiens (lettre

pF.storale : • Le Dimanche, 23. 2. 19), « Iç

retour à Jésus-Christ, voilà le moyen ct la con-
dition de la résurrection religieuse, morale et

sociale, de notre Picardie » ruinée et dévastée.

Au point de vue social, Jésus-Christ doit

régner. Oporlet illam regnarc. L'ordre, la

paix en dépendent. Les terribles épreuves de la

(i) Petit Journal, ç). i. iq. Cette lettre avait déjà
été publiée par la Croix, l'an dernier, d'après une
communication de Mgr O'ùlliet, évêque de Limoges.

(a) Bulletin rel. Beauvais, 22. 2. 19.

(ci) Libre Parole, 2, i, 19.
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guerre et de ce malheureux dioecjc en sont un
nouveau témoignage :

Oh ! la grande leçon que nous enseignent ces

ruines ! Jésus avait apporté aux nations comme aux
individus la sauvegarde de sa loi. Par elle, il leur

proiiietlait non la paix idéal.?, qui n'est point de la

terre, mais l'ordre et la mesure compatibles avec

la déchéance originelle. Il les plaçait sous le regard

du Père qui est aux cieux, dans une fraternité dont

la garantie, base de la vraie Société des nations,

réside dans la foi au Juge suprême des vivants et

des morts et la crainte de ses redoutables sentences.

Une fois de plus, Satan a troublé l'œuvre divine

en abusant de la liberté humaine. Comme .jadis au

paradis terrestre, il a poussé l'orgueil de nos con-

temporains il se révolter contre Dieu. Les nations

ont cru se grandir et obéir à une loi de progrès

en s'affranchissant de son Eglise et en s'émancipant

de sa tutelle. Elles ont fermé l'oreille aux avertis-

sements des Pontifes romains, interprètes des volontés

divines. Les voilà laïcisées, dépouillées de tout ce

qui, dans leurs constitutions particulières et leurs

relations réciproques, s'inspirait de la constitution

chrétienne des Etats. Elles ont, en un mot, chassé

Jésu^-Chrisf.

Voyez le résultat et considérez notre misérable

état. Mesurez les fruits de l'aberration de nos con-

teniiporains. En quel temps, Nos Très Chers Frères,

a-t-on vu couler plus de sang ? En quel temps les

populations inoffensives furent-elles plus oppressées ?

A quelle époque la liberté et la dignité humaines
furent-elles pins méconnues ? On vous promet pour
demain une félicité parfaite, au nom des mêmes
doctrines qui nous ont amené les désastres d'hier

et les désordres dont le monde nous offre le spec-

tacle aujourd'hui. Ramenons d'abord la charité de

l'Evangile dans le cœur des hommes, fondons sur

elle l'union des classes et des citoyens ; prévenons
les litiges au sein du pays et les conflits .':vec les

étrangers par une sainte passion de la justice qui

nous en fera les apôtres ; en un mot, mettons-nous
à l'école de Jésus-Christ comme les humbles Gali-

léens, assis sur l'herbe de la montagne, autour de
lui, pour entendre le secret des béatitudes de Thu-
manité régénérée (i).

Après avoir flénoncé dan^ l'ignorance reli-

gieuse, la neutralité de l'école publique et le

Iflïcisme les causes qui ont empêché le retour à

Dieu occasionné par la guerre d'être plus com-
plet et plus durable, Mgr Rumevu, évoque d'An-
gers, dans sa lettre pastorale (Sem. rcUçi. irAn-
<jers, 23. 2. iq), indique ks remèdes : l'action

du ministère pastoral, la conservation et la re-

constitution de la famille chrétienne et la for-

mation d'élites dans les paroisses :

De là vient qu'il est tout à fait indispensable de
grouper, dans les paroisses, des élites — élites de
jeunesse, élites d'hommes mûrs — qui ne craindront

pas de s'affirmer et qui se montreront inaccessibles

aux pusillanimités du respect humain ; caractères

vigoureusement trempés, qu'on trouvera toujours

prêts à se dévouer, à se dépenser lorsqu'il s'agira

de la gloire de Dieu et de la cause du bien. Le
nombre, dès le début, en sera peut-être restreint ;

il croîtra comme tout ce qui est une force. Exclu-

sivement placés sur le terrain religieux, en dehors

et au-dessus des partis, ces éléments de l'orffanisa-

tinn catholipie, paroissiale d'abord, puis cantonale,

puis diocésaine, deviendront ime armée p^cifiaue,

qui im>posera le respect et, au besoin, tiendra tête

(i) Le Dimanche, aS. 2. lo-

à l'ennemi pour faire prévaloir les droits de
l'Eglise (i).

« SEIGNEUR, DONNEZ-NOUS DES SAINTS 1 »— Ce mot de Lacordairc résume la pastorale de
Mgi- DE CoRMONT, évêquc d'Aire, sur « Dieu
d'abord et puis la France ! » N'en détachons
que ces deux fragments ;

Ecoutez vos pasteurs, groupez-vous, organisez-vous:
la seule force vraie, celle qui demeurera, alors que
les trônes chancellent et que le monde semble entrer
dans un immense chaos, la seule force toujours
vivante et toujours féconde est celle de la religion
chrétienne, de l'Eglise catholique.

Des saints ! Il ne faut pas aujourd'hui des intel-

ligences se laissant aller à tout vent de doctrine.
Il ne faut pas des cœurs partagés entre Dieu et

le monde, qui ne connaît pas Dieu ou qui le méprise.
Il ne faut pas des volontés faibles ou indécises,
.aujourd'hui, les vertus médiocres ne suffisent plus.
Il faut des âmes héro'îques comme héroïques ont
été sur le champ de bataille les grands cl nobles
défenseurs de la patrie. Du courage, de la valeur
et du caractère I Voilà ce qui ramènera les âmes
dans la bonne voie et fera la France grande et res-
pectée : Dieu. Dieu d'abord 1 (2)

LE RESPECT DE LA LOI MORALE. —
L'évêque de Laval, Mgr Grelltf.r, dans sa ffas-

torale, examine les conditions du rétablissement
de la paix générale, intérieure surtout. Parmi
les dangers qui la menacent, il flétrit vigoureu-
sement la violation des VI° et VII® commande-
ments de Dieu :

Et pourquoi n'insisterions-nous pas sur les trans-
gressions du septième commandement de Dieu ?

Elles se sont multipliées à l'arrière avec des con-
séquences peut-être plus funestes qu'au front. Il

n'est bruit partout que de profits exorbitants faits

à l'occasion des besoins extraordinaires des armées,
ainsi que des refus de payements dus en conscience.
Il n'est bruit que de dettes reniées. Le .-ens de la

propriété légitime et le respect qu'on lui doit ont
manifestement baissé. L'ancienne équité ne sait plus
se reconnaître dans les échanges commerciaux et les

prix exigés par des gens trop habiles, et en parti-

culier elle ne se reconnaît point dans le système
de surélever au delà de toute limite raisonnable le

prix des denrées, des produits de la terre et du tra-

vail les plus nécessaires à la vie. Est-il possible
que les bénéficiaires de telles manœuvres s'attri-

buent néanmoins- à eux-mêmes un brevet d'hon-
nêteté ? Et qui ne voit qu'on ouvre ainsi la bar-
rière à la violence de gens sans aveu, qui, ij;norant
lois et règles de justice, accapuoront. saisiront

toutes choses à leur portée et sans remords ? Que
d'aussi coupables pratiques se propagent, villes et

campagnes deviendront la proie des plus andacieiLX
ou des plus rusés.

Vous donc, catholiques éclairés de ce diocèse,

tenez ferme à la loi divine. C'est Dieu qui nous
dit : « Tu ne seras pas impudique. Tu ne seras pas
voleur. » C'est de sa part que l'.Vpôtre déclare :

c( Ne vous y trompez pas : ni les impurs, ni les

avares, ni les voleurs ne posséderont le_ royaume de
Dieu . n Si quelnu'un est tombé sou« cet nnafbème,
qu'il répare ses larcins par des restitutions loyales ;

qu'il se dégage du vice par le repentir et par la con-
fession. La catastrophe finale d'une nation serait

(i) Scm. rel. Anqers, 23. 2. iç).

(?) Sent. rel. Aire, 2r. 2. 1.9.



i58 DOSSIERS DE « LA DOCUMENTATION CATHOLlôCE »

toute proche si les commandements de Dieu, e.'sen-

tie41enien? liés ù l'ordre naturel, ne compUiient plus
dans la vie du grand nombre. Nulle politesse, nulle
délicatesse, nulle éléfrance ny suppléent. Ne le voit-

on pas dans luie époque où le« plus lirillants des
hommes du monde .sont dans l,o.>urnn() de en- les

plus st>upçonnés d'injustice cl li'inimoralité i'...

... Ceux d'entre nous qui s^ont demenrés riches

ou le sont devenus en ces quatre dernières années,
qu'ils accomplissent les devfiirs imposés au\ riches

piir .\otrc-Seif,'neHr Jésus-Christ, innlti|>liant leurs

aumôric»s aux pauvres et leurs dons aux 'inj\res de
bienfaisance et de miséricorde, soutenant par leurs

subventions le rullt paroi'-sirtl, les écoles et les

instilnlÏDns catlifiliques (i).

.'VN. SS. BEHTHOt.N (\utun), lUi (JlBEKOLES (Va-
iencc», aKirent l'otlcutiou des curés et confes-
TSeur* sur un tlmoir ilc conscioncc que quelques
fidèks sç'iaieiil tentés d'oublier trop fucik-ment :

On sait que, vu les circonstances actuelles, les

dispositions législatives ont été prises eu faveur des
loc-ataircs qui bénéficient d'un moratorium pour le

paycnieul de leur loyer.

Cette mesure, inspirée par him; louable pensée
d'équité, tend à être transformée en un déplorable
.ibus par certîiins locataires, qui, ]iarfaitemcnf à

niême d'acquitter le prix de leur loyer, s'abritent

derrière la loi \nnn- refuser de le faire, ;u n)oiii-

quant à présent

.

Une telle ruatiièic d'afrir lèse, quelquefois très

irravement, les intérêts des pi'opriélaires, <pii ont,
eux auKsi, des droits à saiiveparder, des tliarj.'!-

à 9upp(>rt«'r, des ohlif^'ations à remplir.
Elle blesse la vertu de justice, "sinon la b-f-'alilé.

La conscience ici est plus exineanlc que la loi,

et ei(<' oblipe à se libérer vis-â-vis de leurs pro-
priétaires les locataires qui le peuvent sans grave
Inconvénient, à plus forte raison eouv f(ui oilt pour
le faire toute facilité péctmiairo <-A.

^
CEliX QiriL lAl.T \Vll\. -- Mgr Gimi;i;,

é\'cquc' de Versaille-si, qui vient de faire païaîhc
un nouveau volume, Patrie, où il iuviU> tous
les lK>n« citoyeas à nous foire une France <( or^a-
nis& », « vivante », rayonnante )i, « unie ».

« catiioHque », continue infatigablement, dans
la Semaine religieuse de janvier d février, ses

dtiodas pastoiales pur « les devoirs de l'heure
présente. ». C'isf \nie b<.'lle page d'apologétique
alerte cl populaire, où sont successivement fia»

gellé-s el convaincus d'inq)uissanre le« aveugles,
Itis négateurs, les sceptiques, les sectaires, les

arrivistes et les jouisseurs, qui Jie peuvent être,

ni kis mis ni les autres, les reslainatcHirs de la

î)atric.

ili — L'action cattiollque d'après-guerre

L'OK(;.\.MS.\TION DKS CATHOLIO» l'-'^. -
C'est l'une des préoccupations csst-nfieiles de nos
évêqiK's. « De tous côtés, éeri! Mgr (Jouka(.1).

évèqu-e de Vannes, on seul ce besoin d'iuie

action catholique, organisée non setileinenl [>onr

la défen«e de nos droits de fintholiques, nuiis

aussi pour la diffusion des priiK-ipe- de salut que
posc^de l'Eglisi-, )i (Libre Porohi, G. :>. 19.)

« Les catholiques de IVauce uxiuiquent d'oi-

ganisation », conslale à son tour l'évêque

(i) .S>;/i. ii'l. luival. <:•. 2. ifj.

(a) .S'en) ici. 1 o/crict-, iH. i. 19.

d'Amiens dans son discours du nouvel an. Nouas
l'avons déjà publié en entier (i).

Voici le type de Comité d'action tulliolique

adopt<î pur Mgr l'évéqn,; de Vannes :

Ce Comité, ipil iciiipli, .• I^ifuit-n l'ureau diocé-
sain, comprendra ipialn- Coinmis.-ious ou section».,

qui tiendront chacune une séance par mois : la pre
niière s'occupera des o-uvres de foi et de piété; la

seconde, des œuvres scolaires et poslscolaires ; la

troisième, des œuvres cliartfKdJes et sociales. A la

quatrième ressortironf toutes les O'uvres de propa-
gande el de défense callioliquc, el sa réunion meu-
suelk sera la réunion i>léiii;'re du Comité (0-

Mgr TissîF.n, évèquc de Ciiàlons. rexonstiluf.

r « Union des honiinfs », 1' « Union de~s

jeunes », 1' u Union di.-s leninies cbréliennes »,

r « Union Jeanne d'Are », (I exhorte *ea
diocésains à être, « en ileliors <| au-dessus des
partis, une vraie force i allioliqiic ». (Croix. i5.

I. 19.)

LA l'fŒS.SE. — « La pte-sc csl l'une di> uiiiie.s

les plus puissantes des tenq)S modernes, c^q^able,

coinrue celles dont t>n a fait nn si alnuulant
usage jK-ndant celte affreuse giien-, de loiHes

les destructions, mais aussi de ton- lis n-lèvc

ments. » Ainsi s"cxprime le cardinal Mmum
dans sa jxisloraie de Carême uhi :'5. '.. kj)

pour Lyon, dont il est rarchevêqu<". el pour
le diocèse de Langres, dont il était administra-
teur apostolique.

riap|)elanl la parole du cardinal l'ic : « lliunai-

iicmenl pailanl, il n'y a pas de piédicafidn qui
tienjie contre la mauvaise presse », <t le con-
seilile Pie \ à rarehevêque fie Québec en i()f>7 r

(( Mettre de côlé de semblables moyens, c'est fec

(Outhimncr à n'avfiir aiienue action sin- le

|K:upIe et ne rien conquemlre au (•ajaelèic de
son ItMups », Son Krainence déploie qui" les

latholiipies n'aient |)as suffisamnient compris
rimpoitaiice des (cuvr'es de presse, sans iesr

(.[uelles rc\i>|enec de toutes les autres <sl can/-

jiromisr.

Il trace magniliquemcnl leurs devoir> aux
journalistes et aux iidèle«.

Pour les fiilrl.- (|ui \ (.M<li;ii(iil concilier dc< cliuscs

inconciliables comme le sont la pratique ('es s^icri-

nienls et' la lecture dc^ jfiuinaux hostile.-^ à la reli-

frion, nous [Pouvons et nou> devons leur rappeler le

nun lirct de l'Evangile.

.\ux ténèbres de l'erreur cl du doute, il faut

opposer la lumièi-e de la vérité. Ilhintiiiiiir lux nui
in tencbris et in imibra inorUf: sedent, ad ilirincndij.s

pedis nostnis in vinnt />flc»<r La vérité seule nous
donnera la i>ai\ <( la liberté. De <(uelle sécurité

peut j(Miir un pa>s où Ic'^ fondements de l'ordre social

— Dieu, la reliciou, la famille, le droit de | ropriélé— vont clia((ue jour plus ou moins battus en brèche

par une ipresse qui a sur l'opinion pid)liquc quatre

parts d'iniluence sur cinq :' Si nous voulons que la

paix et la prospérité rèn-neni au sein de notre patrie

bien-ainiée — et (wurrions-nous ne pas le vouloir ?

— nous ilevtins nous amdiffiier de toutes nos force»,

à y faire réj.'ner rinllnence de la pre^-e cfttiio

tique {ô).

(i) D. C, 1010. p. /ji.

(->) l.ihre l'uiolc, su •. )•).

i'S) Sein. ici. Langres, i. i. 19.
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Mfrv Maurin fail . en passant, un magniliquo

tl\^9 «le la Ligue tic ï'Avc Maria vl de la Mai-

coj» dt kt Bonne Pressa, qui, çeloii le mot du
car<)in<L] Seviu. « acccpli d"ètre huïe [Hnir la

vérki, et sa rtcompenfie lui nnf extension ijni

ifentda prodige » (ii.

.^,» • . ,. -

tt «st chez ul'Us. au tout pniiiifr laii;,^ mdç

Maiwin Ti laquelle les Soiivc-iiiins l'oiilifos se sont

plu â rendre hoiniii:ijre et t(ui aceumplil -.ine œuviL'

gramJ'Kibc et cmiiu-niineiil lilile : la ;\L'iisou de )a

Bboii-e Fretif*. ElU- iiiel à la disx'siliuu des catlio-

licmer tout un arsi-iial darnte-s |>rof)i'es ii iis>urfr

le tTfoaiplic des cau-cs qui nous kjhI tlières, «»t

noqii' liOUr proposons d'\ puiser larwfnieiil tiuand il

sera ' tc^oin de ftroniouvoir el i\v défendre vus

droit. '
' ' '

.

Tmtt k*c«iiraent encore. .Sa ."Sainteté' cnvôjaît les

plus, ctialeureuse-: bénédictions à la Ligne de l'ii-.

iW«WMU..T Nous bénissons de ((raiid oceur, ccriv<iit-elle

à la rf4<e du 2 1 luAenibrc dernier, la i)elite feuille

i(ui e^i l'ûrgane di' la Lipue de IMec Mmia. el .N(.ii<

sochûilOBS le nieilliMir succès aux /élés propapati-urs

de la prcss-e calholiquc. car rien n'est aussi urgent

que ^e. réjwrer le muL commis par les mauvais jour-

naos.n (Journal La Croix.) ('5).

Kl f^i.ts!îautaus<jlùj. selon qu'il csl aerouluiué,

de !.iitlK'ori« à la pialiqui-, le primat des. Gaules

o>m.h»l en ce? terme* :

• , Vf.ui^ .
3<.>inmes doue cerlaiu loul à la fois et tic

ré-jMjodi'c au vceu du Sainl-Sièîrc et dVjibcir à une
né<<>-^j{c de^ IJieurr pré-^enfe. en fondant rtenyri-

(Jtocéwàiii*»' ile In bonne, presse. Les membres eu

seront plU* spécialemeilt " r«>crutés au sein de no»
ilêax Liguer -ili-s Droit" de'- ejilholiques et 'des

l-enmK-- françai'-c-. qui dorveni l'aire de la lulle

conlru le:- mauvai- journaux et dt; hi diiïusi(,>u de<

borK: l'un dl.^ bul> i>riiirii-iiiiv tie leur activité, l'our

ne rief» iimover et nicttri' en plus yr.uule valeur chez

non? une force déjà exi-.tante, non' nous .'.ffilierons

S fo fmis-anle et très opportune Lifrue de l'.lre Maria,

bénie par le .Sainf-l'ére, qui, depuis un rerlaiii

ntwvbnf d'aiiaées, poursiiil «;« rfl-r icf,-ii>i!i li- ije-'^eiu

que .HOU* noivs proposons Ci).

Apitvs avoir presoril à cet oflel une croàsade

de prières, l'engagement s.ncré de ne jamais
acÏHt*rr ni lire .=anï néç^&sité absolue aucune
pubNeatîon « contraire à la religion ou à la

niorale » ; rauinôue néces-sairo {K)ur la pie--:-,

qui permettra de sauver la France « dos doo-

friiie-Si impie? r( >ubver>:ives » ; la collal>oratiou

à cette cvavio. pour luquillc !e^ deux Ligues
tk» Droits des calholiqii'e* et tk-s Femmes fiaii-

eai«if« M n'auront aucune j>ein(> à recrutoi- une
armée tic 8oooo<> adhérents » dan-s le dioc^';se

tie L>^n, le eortlinal orgiuiistv <lîrectemont la

propaffanJe ;

ApjHt>é sur son aide puii->anle (cellv <!<• .lésus.

p^rce (pte nous voulon-^ établir son rèpnei. nous
utiliMïtoiiSi la nier\i-ill«-uso eonslitution de l'Ev^li-e.

Nou* inviterons le- bnreiiux diocésain^, eimtonaux
et paroissiaux de no* ilenx Liffiics à :Ticltre en
commun leur» lumières f( leurs ressources, à recruter

pooe kk presse df- porteurs et des dépu'-ilairc* dé-

(i) Revue d'Orn. el de Déf. lelifi

(>) fieni. rel. I.aïufics, i. o. if(.

'3) Sem, jel. J.ycm. j\. > it).

votiés. mffisamment rémtméréï. k. recourir a.iix

mojeuN d(- locomotion les plus modernes et les pltu

rapiciv.'-, alin que, dans toutes nos paroisses, même
les plus reculées, que nous voulons maintenir ou
rendre ebrélienne*. le bon journal arrive à la toute

première heure pour y semer le bon p^rain et y
opposer le romède au poison (i;.

El celle .im.porlanlc letlre pastorale se li r-

ininé par un chaleureux appel :

La presse impie et maçonnique a une très frrande

part dans celle œuvre de destruction et de mine.
Opposons-lui hardiment la presse catholique. Par
elle, ramenons la France au salut, à la ^ie, à la

gloire, en lui faisant de nouveau recoiniaîlre le Christ

l'Our son Maître el son Roi (s).

Li: PROGRAMME DES CATHOLIQUES. —
Mgr StMEONE. évoque crAjaccio. répondant aux.

voeux de soii clergé, demande « que la France
ne traite plus en ennemis ou en susi>ccls scà fiU

eatlioliques, ses évêque^. ses prêtres, ses reli-

gieux et SCS religieuses >, dont la guerre a mon-
tré le dévouement sans l>orncs, leur accorde le

droit de vivre et do si- reeruter. de possédei- les

biens nécessaires et reprenne enfin contact a\ef

k Vicaire de .Tésus-Chrisf. (Biil'iin reliij. iVAjm-
cio. i5. I. 19.)

'

A cette dernière revendication, Mgr Mjîlissox.

éyèque de Rlpis, ajoute l'adoption d'un stuluf

légal pour rEglise de France et la liherié d'e/i-

sei>ineiuenl . en y comprenant l'attrilMition «l'ua

traitement par l'Etat aux instiluttur-; libres

comme aux instituteurs publics. (Croix, i. i. 19.)

C'est aussi ce que revendique le c.irdinal Mai -

j.r\, archevêque de Lyon, sotis la forme plus

complèle de la réporiif'Oii proporlifnineUe xco-

loire ;
.

.

L'iu.-lriulion élaul obligatoire et l'I-llat en a--<:i. ni

les frais, la répartiHun proportionnelle scolaire s'im-

]>o«e au nom méilie de la justice. L'argent de tons

doit profiter ù loua. Lc< calboliques, non moins
pour ne pa~ ilirc plus- que 4es aidres, payant leur

part trinipol>, devraient, au juéme titre, eu malien-

d'enseip-nement, participer . aux «ub«ides de l'Klat.

Il n'est pas juste qu'ils aient à payer deux fois, et

pour récole neidre ou athée, que leur <onsefenee
i-éprou\e, el ])Our l'école lalb.oliqiie, qu'ils sont dans

robli<.'aliou de fonder et de soutenir. Penser et afriV

autrement, ce serait atloplcr la léfritimilé d'^ la ff>r-

Mini» allemande : Lu furei' priinr le droit (3).

Oaiis sa pastorale do Cnix-me. le primai des

(.'ailles se demande avec an«i''té -i no- religieux

-okiat-;. « vaiiKpieurs et glorii'ux mutilés d'aii-

jourd'htii. se verront obligé*, s'ils veulent nsfor

iklèles à leiu' conscience et h leur* engagiuients

s^tcrés. de repartir povn la ten,' éhariL'èrr ».

(Cmix. •.»!. 2. 19.)

LES ASSOCIATIONS CILTLI-LLES. — \ pro-

pas du statut de l'F.dUsc. que tous «ont d'accoi-d

pour dé(;larer indiepensabi \ ^îgr r.HEsNF.r.o?to,

archevêque de Sens, dan* un « avis officiel »,

pioleste énergiqucniiiii eoniro l'assertion de

(i; fi^m. rel. Lyon, l'i. }. o».

(•>) Srm, :(l. Lyon, l't. >. 19.

(?>) .Sf/n. rrt. Lyon. 10. f. •().
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M. l'abbé Lcmirc à la séance do la Chambre du
21 janvier (Journ. Off., 22. i. 19, p. 116-117),

que la simple substitution d'un terme, tel que
t( Associations fabriciennes », à l'expression

« Associations cultuelles », suffirait à mettre fin

au malentendu, à la « querelle de mots » qui

divisic on France l'Eglise et l'Etat, Mgr Ches-

nelong constate qu'il y a là une accusation

portée tant contre les catholique.s que contre

la grande mémoire de Pie X, qui a condamné
et qualifié la loi de Séparation dans son
ensemble de

profondément injurieuse Ais-à-vis de Dieu : vio-

lant le droit naturel, le droit des gens et la fidélité

publique due aux traités ; contraire à la constitution

divine de TEglise, à ses droits essentiels et à sa

liberté ; renversant la justice et foulant r.ux pieds

le droit de propriété de l'Eglise ; gravement offen-

sante pour le Siège apostolique, pour i'épiscopat,

pour le clergé et pour tous les catholiques de
France.

]ji statut que le Parlement voulait imposer
à l'Eglise la traitait a comm'e une collectivité

indépendante de toute hiérarcliie », et soumet-
tait les conflits entre associations, entre curés,

non à leur juge naturel, l'évèque, mais au Con-
seil d'Etat. C'est donc tout autre chose qu'une
querelle de mois (i).

Et le prélat démontre, à la suite de Pic X,
que la justice et le souci de la paix religieuse

exigent (( toutes les gariintics qui ap]>araissent

indispensables pour assurer le respect des droits

de l'Eglise, sa légitime autorité dans son do-

maine propre, l'intégrité de sa divine constitii-

tion H. « Vouloir le contraire, déclarait Pie X,
Nous ne le pouvons sans traldr la sainteté de
Notre charge, sans amener la perte de l'Eglise

et de kl France. » (S. r. Sens, i5. 2. 19.)

LES SYNDICATS. — Après la décisive lettre

du cardinal Maurin sur la question du syndica-
lisme, signalons, sur le même sujet, la consulta-
lion du Comité diocésain que S. Em. le cardinal
Andrieu approuve et insère sous sa signature
dans la Semaine religieuse de Bordeaux.

Rappelant la légitimité, les oi-igines, la néces-
sité actuelle d<.>s Syndicats strictement profession-

nels et franchement c^atholiques, inspirés de la

doctrine sociale de l'Eglise rappelée par Léon XIII
et Pie X, ce document presse les Cnitholiques de
la Gironde de regagner l'avance prise par les

socialistes. (Libre Parole, 2. i. 19.)

IV. — Suj ts dvars

QUELQUES PERILS. — A la réception du
clergé parisien, S. Em. le c-ardinal Amette a

(i) Af. Lemire est allé juisqu'à prétendre que
«' l'expression as/tociniinns cnltiiHlcs n'est même pas
dans la loi «. Cependant, d;ins le texte de la loi de
Séparation du i) déc. looô, tel que nous le lisons au
Journal Officiel du 11 déc. iqo5 (pp. 72o5-7?.oo), nous
trouvons l'expression daiis les art. R S 3, 6 S 2, i5,

17 S 2, 25 et ?iÇ) ; et dans la loi reotifirntive du i3 avril
igoS (.7. O. du i/'i. pp. 26or)'!Gii), 'a même expression
a ('•!(', ajoutée deux fois d.^ns l'art, q : au premier
alinéa et au !\° du S 1". (Noie de la D. C.)

mis en garde contre plusieurs périls d'ordre
religieux et moral, notamment la « licence des
mœurs », les modes inconvenantes », eu par-
ticulier aux cérémonies de mariage, la mécon-
naissance du \Tai rôle du Pape dans la guerre
jt dans la paix, et constaté que la question du
rétablissement des relations officielles avec le

Vatican, dont on a dit a qu'elle ne se pose pas »,

est bel et bien posée. {Croix, [\. i. 19.)

LA SCOLASTIQUE DANS L'ENSEIGNEMENT
SECONDAIRE. — Mgr de La Villerabel, évc-

que d'Amiens, encourage vivement «l'Introduc-
tion de la scolastique dans renseigntemcnt se-

condaire », en écrivant à l'auteur du livre paru
sous ce titre, M. G. Pécoul, une lettre de très

haute portée dont nous extrayons ce passage :

Aller à cette « sagesse des siècles », la faire con-
naître dans ses expressions les plus autorisées : la

doctrine d'Aristote et celle surtout de saint Thomas
d'Aquin ; en découvrir la limpide lumière en face

des systèmes contradictoires qu'on a voulu lui sub-
stituer, voilà le remède qui s'impose pour parer au
danger. Le monde, dit-on, va se refaire ; une Europe
nouvelle va sortir de la guerre où tant d'illusions,

dont se berçait la vieille Europe, ont disparu. C'est

travailler — et très efficacement — à cette œuvre
de régénération nécessaire que de montrer à ceux
qui seront les hommes de demain les véritables

sources où ils pourront apaiser leur soif de connaître
sans craindre d'y trouver le poison qui endort et

qui tue ! (i)

LA PRONONCIATION ROM.\INE DU LATIN.
— C'est au nom de l'unité du culte extérieiu* et

de l'unité liturgiqu'e dans l'Eglise que S. Em. le

cardinal Dubois continue à Rouen son infati-

gable campagne, commencée et poursuivie à

Verdun et à Bourges, en faveur de la resLaura-

lion. dans sa pureté primitive, du plain-chant

grégorien, et de la prononciation romaine du
latin qui en est inséparable, que Pie X souhai-

tait voir « heureusement se propager dans tous

les diocèses de France. (Lettre de Pic X l\

Mgr Dubois, alors archevêque de Bourges,

10 juillet 1912, reproduite dans les Qucsf.

Actuelles, t. GXIII, pp. 117-118.)

Dans une lettre au même prélat, maintenant
archevêque de Rouen, ilu i5 février 1910,

S. S. Benoît XV vient de lui confirmer les féli-

citations, les vœux et les bénédictions de son
vénéré prédécesseur en faveur de cette capitale

réforme. (Bull. rcUg. de Rouen. 8 et 2f>, ?.. 19.]

Impossible, évidemment, de résumer et même
de signaler les nombreux actes des évêquos con-

cernant les Vocations ecclésiastiques, le Denier

du culte, l'Enseignement libre à tous les degrés,

l'Œuvre des catéchismes, tous les sujets, en un
mot, qui constituent la base de la vie chrétienne

et diocésaine. Nous ne pouvons que noter,

comme couronnement du labeur de l'énisconat

durant ces d'eux mois, la grande manifestation

que marque, à l'aurore des temps nouveaux,
l'Assemblée, à Paris, des cardinaux et arche-

vêques français, dont les délibérations n'ont

pas encoi'te été livrées à la publicité.

Lector.

(i) Croix, iç). I. ifl.

imp. P, FEKON-VnAU, 3 et 5, rue Bayard, Paris, VIII», — Le gérant: A. Faigle.
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« LES ODESTIS MMLES « fil
« EUE LA

LA RELIGION
et le principe des nationalités

Rendre compte d'un de ses ouvrages pa-
raît simple, mais fourmille de difficultés.

Un auteur voit son œ-uvre du dedans, il

n'en peut saisir la silhouette, il en connaît
niai le fort et le faible. Par contre, lui

S9ul en parcourt bien les arcanes, lui seul
en apprécie les visées, en comprend les

sous-entendus.
Une œuvre de docun>entation, si styli-

sée soit-elle, échappe, il est vrai, à quel-
ques-uns de ces périls, tout en conservant
ses avantages pour l'auteur qui veut en
rendre compte au public. Prenant hardi-
ment courage, je dirai donc simplement,
du Principe des nationalités, qu'il a été
composé d'abord par besoin. Il n'existait
I»oint en librairie de travail sur cette ques-
tion épineuse, dont tout le monde parlait,

que chaque faction tirait à soi, et dont je
devais, par profession, connaître au moins
les grandes lignes. Le plus expéditif — qui
était en même temps très nécessaire — ne
consistait-il pas à combler moi-même cette
lacune invraisemblable? De là ce livre.

En second lieu, il ne suffisait i>as de
l'écrire, il fallait, autant que possible, le

pousser dans toutes les directions du sujet
lui-même, devenir historien avec l'histoire,

ethnographe et philosophe ; il fallait péné-
trer dans les calculs des conquérants, dans
les passions des idéologues ; il fallait se
faire bibliographe, théologien, sociologue.
juriste, que sais-je encore? Car la nationa-
lité n'est pas seulement du « donné », elle

est encore un ensemble de théories, dont
l'explication ne surgit pas de soi-même. Au
dégagement du fait, à l'investigation des
causes, se joignait donc de toute force réta-
blissement d'une théorie des théories na-
tionalitaires, conjuguée avec la philosophie
de liiistoire. Programme de géant, dont je

n'ai pu que m'inspirer sans avoir l'outre-
cuidance de croire à sa réussite (1).

(1) Le Principe des nationoUlés, par René Johan-
NBT. Un vol. in -S'' éai de f,00 pag'es, 9 fr. Paris,
Nouvelle Librairie Nationale. — Voici la liste
hbrégée des chapitres de l'ouvrage : Livre 1,

oh. I*', Le mot ; n, La clicsie. — Livre II (Dé-
veloî>pement du principe), cli. v*, Antiquité dti

sentiment national en France ; u et m, L'id^ée ùe
nationaJilé française des origines à la Révolution ;

IV, Origines historiques dxi prinaipe ; v, vi et vu.
Lie principe et le mystère die la Révolution et de
i'Empire ; viii. ix, x, xi, La cris« n alto aalitaire

Tel quel, il passionnera ceux qui vou-
dront le parfaire, car bien des carrefours
capitaux restent à découvrir dans cette
jungle. La vie et la mort des sociétés hu-
maines, les lois de leur formation, le.s

causes de leurs progrès, tout cela reste en-
touré d'un mystère que les intuitions les

plus géniales ne perceront jamais tout à
fait. L'état de la science — très rudimen-
tahe sur ce point — nous éloigne encore
beaucoup du « passable ->. La question nous
dèijorde trop. En un sens, le principe des
nationalités résume et coordonne le déve-
loj.'pement politique de l'univers. C'est dire
qu'il émeut les forces les moins dociles de
la nature et de la sur-nature. Dans son
geiTue, dans son essence, la nationalité
communique de très près avec la religion.

Chose étonnante, aucun des écrivains qui
se sont occupés de nationalité ou de natio-
nalisme n'a prêté grande attention à l'as-

pect religieux du problème. Il est pourtant
remarquable. Si, dans la haute antiquité
classique, le peuple juif dénote une telle

perfection nationale, n'est-ce pas dû à sa
constitution religieuse?

Le christianisme élabore

les Etats nationaux contemporains

L'existence reconnue d'un Dieu unique,
d'un Dieu « jaloux », consacre merveilleu-
sement l'unité nationale. La propagation du
christianisme a donc eu pour conséquenc3
l'afîermissement des peuples modernes, par
le ministère des d>Tiasties nationales plus
ou moins filles de l'Apôtre.

« Le dynaste antique, basileus ou tyran-
uos, ne pouvait acquérir ni stature ni équi-
libre Une autre expression de la société lui

faisait échec, c'était ie Dieu ; le Dieu qui.

autant que lui. souvent mieux que lui, pr<i-

tégeait l'Etat traditionnel... La nationalité

de jadis, exprimée à la fois par le Dieu et

par le dynaste, présent* au regard un

(idiôes, faits, théorleç^ en France et en Europe de
1815 à 1871 ; XII, Evolution du principe en France
(1871-1914). — Livre III (Les théories;, oh. i",

I.'i'dJée allemande de nationalité ethnographique ;

u, Réfutation ; m, Tl>éorie française d* la nationa-
lité éOective ; iv, Réfutation ; v. Peux adversaires du
principe : Proud'lKm et la philosophie scolastique.— Livre IV (Le fait et le droit), ch. !«, Le principe
nationalitaire par rapport à la haute diplomatie ;

n, Sigrniflcaiioii historico-idéolopique du principe
des nationalités ; m. Paix perpétuelle et Société
des nations ; iv, Les éléments de la nationalité ;

V, Fondement juridique des Etats nationaux et de
leurs rapports. — Conclusion : PoMtiqtie et natio-
nalité. Cet ouvrag-e docoimentaire et positif est
pré<^dé d'une longue préface sur la guerre et les
nationalités (1914-1918), aiuisii que d'un oî^ai sur
le rôle de l'idéologie et de la \olouic en histoire.
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aspect trouble et déconcertant. Pour que
la nation se développât, il fallait exhausser
Dieu et affranchir le chef. Ce fut la tâche
que le christianisme accomplit. Désorma's,
Dieu est Dieu, et le roi est roi. La divinité
ne t'ingère plus dans Tédilité. Le roi cesse
une 'Sacrilège émulation. » (PP. 303-304.)
Hélormée dans son chef par le christia-

nisme, la nation moderne le fut aussi par
lui dans ses membres. La société antique
souffrait de deux calamités effroyables :

l'esclavage et le meurtre des nouveau-nés,
non moins pernicieuses l'une que l'autre au
développement normal d'un peuple pur :

« En établissant la famille sur la mono-
gamie, la chasteté, le respect de la vie en-
fantine, en étendant à l'esclave le bénéfice
de ces prescriptions tutélaires, le christia-
nisme a renouvelé la nation ai>ec la pater-
nité. C'est grâce à lui que les liens du sang
ont acquis une \'''érité, une solidité, une
pureté, im exclusivisme qui. en se répétant
des millions et des millions de fois, abouti-
rent à la création des nations modernes, où
la communauté des origines cesse de deve-
nir une imposture par la préservation des
sources de la vie. En atténuant encore l'es-

clavage, en en supprimant les racines, en
len poursuivant l'extinction, le christia-
nisme préserve aussi la nationalité de nos
jours de &et afflux exotique qui, par l'af-

franchissement, encombra Rome, dès le

temps des Scipion, de citoyens très indési-
rables. » (P. 302.)

Ce que la France doit spécialement

au chrislianlsme

Ce n'est pgs seulement de cette façon gé-
nérale et par les principes que le christia-
nisme élabore les Etats nationaux contem-
porains. D'autres raisons, toujours tirées
de son sein, mais plus spéciales, contribuè-
rent à marquer de son empreinte tel ou tel

des nouveaux venus. La France, par
exemple — et c'est un point sur lequel
j'insiste dans Rhin et France (1), — doit
au catholicisme plus que tous les autres
pays ensemble. Sans lui, elle n'aurait peut-
être pas une idée traditionnelle de son ter-
ritoire.

Fji effet, lorsque les frontières gallo-
romaines craquèrent sous la poussée bar-
bare, un nouvel ordre de choses s'installa
par-dessus les antiques réalités de l'empire.
Le Rhin cessa d'être pour de longs, de très

(1> Rhin et France. Un vol., 3 fr. M (4 fr. 50).
Parts, 1919, à la Kouvelle Librairie Nationale. Dans
cet ouvrag-e, on trouvera : 1» un résumé de tout
ce qu'il faut savoir d'essentiel .«ur l'iiisioire, les
ressources, les caractérisitiques de la j'égion rhé-
naae ; 2* une étude aipprofondiie de l'id^ée et des
(ïéveloppenïents de la frontière naturelle ; 3» une
thèse SUT la personnalité du ré-s^eau Auvial rlvénan

;

4» des oonclusii'ons générales relatives à l'avenir dé
la France, & la guestion d'Allernag-ne et au traité
die paix. Cet ouvrage parait ea uaôrae temps que
cet article.

longs siècles, notre fi-ontière efl'ective. Et
pourtant, il conserva, en dépit des inva-
sions, son rôle sauveur de frontière natu-
relle, grâce à la permanence des diocèîses
où se retrouvait le décalque des circon-
scriptions gauloises, puis romaines. Du vi*
au XI' siècle, ce souvenir du Rhin christia-
nisé, conservé par les traditions ecclésias-
tiques, empêcha seul la prescription ger-
manique df courir contre l'avenir français.
La frontière naturelle fut chez nous une
fraiitièi'o religieuse.
D'un autre côté, les Ecritures, garanties

par le christianisme, imposaient avec
l^vid, aux princes barbares, un type de
roi national qui sera surtout copié eh
France. Tandis que, en AngleteiTe, en
Espagne, en Italie, les chroniqueurs locaux
restent lidèles aux traditions latines, césa-
riennes. Grégoire de Tours, qui eut sur « la
préfomnation de la nationalité française »,

une intluence si considérable, cherche ses
modèles, ses images, ses directions dans
les récits des Chroniques et des Paralipo-
mènes.

Enfin, la remise au roi des Francs (800)
des attributs impériaux par la papauté
empêcha notre pays de tomber en pous-
sière. C'est un point que les travaux de
M. Brunhes font bien ressortir.

_

il est donc impossible de séparer la
naissance de l'Etat français du catholicisme
inspirateur, organisateur et rénovateur. A
chaque crise de sa croissance, nous le re-
trouvons de même à l'œuvre. Bouvines
(1215\ cette « clé de voûte de la nationa-
lité française », résulte d'une entente di-
plomatique entre Rome et la royauté. La
défaite du protestantisme (i-SSQTsauva dé
même notre identité profonde.

Les rapports de la religion et de la na-
tionalité, compliqués ainsi par des siècles
d'actions et de réactions réciproques, font
que les deux termes répugnent à se sépa-
rer : il y a des religions nationales, qui
font partie intégrante du moi collectif tra-
ditionnel.

La nationalité et les théologiens

Cette relation si importante est tout par-
ticulièrement étudiée dans le chapitre qua-
trième du quatrième livre : Qu'est-ce
qu'une naiionoHté ? Tâche difficile (et con-
fuse) de fournir de la nationalit^ï une défi-
nition unitaire ! Mieux vaut énumérer ses
composants. Dans le nombre, la religion
tient une place éminente. D'abord, religion
et nationalité « se trouvent engagés par
l'histoire dans un sijslème commun de per-
manence », qui les rend inséparables ; en-
suite, « la religion, en s'emparant des émo-
tions élémentaires de l'homme, règne dans
la même partie profonde de lui-même où
s'élaborent les sentiments nationaux »

;

enfin, il y a le clergé qui, « recruté dans les

milieux indigènes, représente mieux sou-
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vent que radministralion officielle les in-

térêts de la population, et se trouve seul

parfois à les représenter contre elle »

(pp. 378-379). En Slovénie, en Irlande, ce

caractère est très accentué.
Il en résulte que la religion sert aussi

souvent d'étai à une nation constituée

qu'une nationalité naissante cherche à se

réfugier dans le séparatisme religieux.

Bien des hérésies, depuis le monophysisme
et le donatisme jusqu'au protestantisme,
n'ont guère d'autres raisons d'être. On voit

d'ici le péril et que la question n'est pas
simple.
De toute façon, une remarque s'impose:

inséparable comme elle l'est de la religion,

la nationalité, le fait nationalitaire tombent
du même coup, et au moins par un certain
biais, sous la juridiction de la pensée re-

ligieuse, et notamment de la philosophie
thomiste. Evidemment, saint Thomas n'a

rien écrit sur le principe des nationalités,

mais ses disciples ont eu à se prononcer
à sa place et en suivant les règles posées
par lui.

Les thomistes s'occupent de la nationa-
lité en deux occurrences, à propos de la

guerre (c'est-à-dire à propos de la charité
dont la guerre est une rupture), et à pro-
pos de la^constitution de la société civile.

Les guerres posent, en effet, le problème
nationalitaire dans son ampleur en soule-
vant des questions de remaniements terri-

toriaux, d'annexions, de redistributions de
peuples. Avec le P. Pègues, les thomistes
signalent comme exagérées les prétentions
nationalitaires à incarner un droit absolu.
Les droits existants, le statu quo tradition-
nel pèsent plus lourd qu'elles dans les

balances de la justice; de même, il y a des
possessions nouvelles à acquérir par mode
de cow.pensa.tion ou de prudente sauve-
garde, comme conséquence d'une guerre
juste, en travers desquelles la nationalité
ne saurait se mettre.

Quant à la nationalité, fondement de
l'Etat, les avis des thomistes sont partages,
non pourtant dans ce sens qu'ils ne soient
pas unanimes à condamner cette théorie
outrancière, du moins dans son principe.
Mais certains font la part très large à Vac-
cident et d'autres admettent que la natio-
nalité peut incliner de loin à fonder un
Etat. De toute façon, le bien général de la
société passe avant le bien particulier
qu'est la nationalité en soi (pp. 279-284\
J'en ai dit assez pour montrer sous com-

bien de faces cette immense question se
présente à l'étude (1). Les convulsions où
l'Europe se débat depuis quelques années
font d'ailleurs ressortir avec vivacité ses

(1) Le rôle de la Papauté durant la guerre est
examiné aux pag-es lu et lui d)e la Préface. Quant
à la haute slg-nifltation historique de la chrétienté,
on en trouvera l'exposé dans le chapitre m du
livre IV.

traits principaux. En Pologne, en Irlande,
en Syrie, dans les Balkans, le problème reli-

gieux recouvre souvent avec exactitude le

problème nationalitaire. Jamais, néan-
moins, ils ne concordent pleinement tous
les deux. Par exemple, en Yougo-Slavie,
les intérêts nationalitaires semblent vou-
loir l'emporter saar l'affinité religieiise.

L'avenir montrera quel sera le plus viable
des deux groupements.

René Johannet.

SOCIALISME ET ANARCHIE

Condamnation par l'Épiscopat de Hollande

LETTRE PASTORALE COLLECTIVE
qui DEVRA ÊTRE LUE CHAQUE ANNÉEi^)

L'archevêque et les évêqaes de Hollande,

aux fidèles qui leur sont confiés,

salât dans le Seigniiar.

Nos cnLUS Fur.REs,

EXPOSÉ DES MOTIFS

Dans toutes les circonstances qui mettent en
péril votre foi et votre piété, c'est un devoir

pour nous, vos pasteurs spirituels par la grâce

de Dieu, de vous avertir et de vous donner les

moyens de conjuier ce danger. Les évêques
doivent toujours veiller à ce que les fidèles,

comme le dit l'Apôtre, « cheminent en se mon-
trant dignes de l'appel qu'ils ont reçu », qu'ils

rendent à Dieu l'honneur qui lui rendent, qu'ils

reconnaissent et respectent les autorités spiri-

tuelles et Xemporcllcs étabUes par lui, et qu'ils

aiment leur prochain comme eux-mêmes pour
l'amour de Dieu, alin d'obtenir ainsi leur salut

éternel.

Or, les progrès constants du socialisme, sans
compter ceux de l'anarchismc, encore plus dan-
gereux, nous obligent à vous prier instamment
de ne pas vous laisser séduire par ses fausses

doctrines et ses promesses dangereuses.
La doctrine du socialisme sur la propriété et

sur la possession légitime, sur le mariage et la

famille, sur l'autorité et sur la vie sociale, doc-
trine d'après laquelle il veut transformer le

monde, ne tient absolument aucun compte dea
éternelles et immuables lois de Dieu, non plus

que des enseignements divins et des préceptes
de l'Evangile.

Cette erreur a été condamnée par la sainte

Eglise, que Jésus-Christ a instituée la gardienne
infaillible et la dispensatrice de la vérité.

(i) D'après le texte public dans Hei Zuiden, de
Maeslricht, du a8 déc. 1918.
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Le socialisme est donc on opposition avec cette

foi catholique qui est la nôtre, qui doit guider

et transformer les hommes suivant les principes

de notre Seigneur et Maître Jésus-Christ. Car

voici son premier commandement : Vous devez

fimer le Seigneur votre Dieu de tout votre cœur,

de toute votre âme et de tout votre esprit. A ce

commandement, il en joint un second, sem-

blable au premier, et qu'il nous donne comme
son commandement particulier : l'amour désin-

téressé du prochain.

Les adeptes de l'erreur socialiste déclarent bien

qu'ils entendent respecter la religion, l'Eglise

et les prêtres, et que chacun peut vivre libre-

ment suivant ses convictions religieuses person-

nelles. Mais, quand l'occasion s'en présente, et

quand ils pensent y trouver leur avantage, ils

ne se font aucun scrupule de combattre la reli-

gion. Du reste, cette liberté qu'ils accordent à

chacun, au moins en parole, de servir Jésus-

Christ dans la vie privée est insuffisante. Ce
n'est pas seulement dans notre \Je privée, c'est

dans notre vie publique que Jésus-Christ doit

régner, et il a un droit inaliénable sur tous nos
faits et gestes.

Le socialisme est la plus dangereuse des

crreiurs, car, avec son mirage d'une société nou-
velle, dans laquelle chacun trouvera le bien-

être matériel et le bonheur, il tend à égarer les

liommes et à les attirer vers ses principes délé-

tères
;

poiir un rêve de bonheur temporel, et,

pour ainsi dire, moyennant quelques deniers, il

les rend traîtres à leur Seigneur et Maître Jésus-

Christ. Visant à dominer l'Etat, et afin d'être

à m'nie d'appliquer ses théories dans la mesure
du possible, il ne recule devant l'icn, pas même
devant l'insurrection et la révolution en vue
de renverser les autorités légitimes.

Certes, nos chers Frères, nous n'oublierons pas

vos intérêts matériels. Mais nous vous souhaitons

de r'ccherchcr le bien-être temporel dans les

limites établies par Dieu ot sans nuire à vos
intérêts spirituels, beaucoup plus importants.

C'est seulement par la fidi'Iité à suivre cette

ligne de conduite, nous pouvons vous le garantir,

que vous vous assurerez le grand bien que le

monde ne peut vous donner : la véritable paix

du cœur.

DÉCISIONS PRATIQUES

De ce court exposé, il résulte que :

1. — Pour tout catholique, il est interdit

ot absolument illicite do s'affilier à des Sociétés

anarchistes ou socialistes, ou de s'appuyer sur
elles d'une manière effective

;

2. — Un catholique ne peut s'affilier à des
Sociétés qui, sans porter l'étiquette socialiste ou
anarchiste, sont cependant en relation avec des
.Sociétés anarchistes ou socialistes ou s'appuient
effectivement sur elles :

3. — Pour les catholiques qui se sont affiliés

à de pareiUes Sociétés ou qui s'appuient effecti-

vement sur elles, il y a rigoureuse obligation de
renoncer à ces affiliations ou à cet appui

;

4. — Aussi longtemps donc qu'un catholique
fait partie de pareilles Sociétés et n'a pas au

moins la ferme résolution de s'en détacher aus-

sitôt que possible, ou aussi longtemps qu'il

recherchera leur appui, il ne pourra recevoir,

l'absolution de ses fautes ni, en conséquence,

recevoir dignement aucun sacrement ;

5. — Le catholique qui lit régulièrement des

écrits anarchistes ou socialistes, ou qui assiste

à des réunions anarchistes ou socialistes, se met
par là dans l'occasion prochaine de perdre la foi,

et, aussi longtemps qu'il ne fuira pas cette occa-

sion, il ne pouna recevoir l'absolution de ses

fautes ni, en conséquence, recevoir dignement
aucun sacrement

;

G. — Le catholique professant des doctrines

anarchistes ou socialistes, et qui est connu
comme tel, ne peut être considéré comme
membre de l'Eglise. Les siicrements doivent lui

être refusés, aussi longtemps qu'il adhère à

l'anarchismc ou an «socialisme.

Catholiques, il s'agit ici dêtre pour ou
contre le Christ, pour ou contre votre foi. Il

s'agit d'être catholique ou socialiste : être simul-

tanément catholique ot socialiste est impossible.

C'est pour ce motif que s'élève la voix de

vos pasteurs spirituels, ^e vous laissez pas trom-

per par l'idéal que font miroiter les chefs socia-

listes ;
pour vous enrégimenter sous leurs dra-

peaux, ils vous promettent le paradis sur terre ;

mais ni sur la terre ni dans l'éternité ils ne
peuvent vous donner le vrai bonheur.

Et pour être forts contre la séduction, voua

adhérerez aux Sociétés et groupements catho-

liques. Vous on serez des membres zélés. Si vous
restez isolés, la lutte sera pour vous difficile

;

si vous vous serrez énergiquement les uns contre

les autres, sous la bannière de votre Seigneur et

Roi Jésus-Christ, vous triompherez avec Celui

dont la force divine a vaincu le monde. Ayant
combattu avec lui et pour lui, vous serez à sea

côtés le jour oii il viendra récompenser ses amis
et juger ses ennemis.

Notre présente Lettre pastorale sera lue chaque
année, au cours de la Grand'Mcsse du quatrième
dimanche de l'Avent. on la forme accoutumée,
dans toutes les églises de notre diocèse (i).

Donné à Ulrccht, le lo décembre 1918.

•J-
II. Va.\ de Wetering, archev.

d'Utrecht ; — f G. Van de Ven,
év. de Bois-l-e-Duc ; — -}- A.-J. Cai.-

LiER, eu. d& Harlem ; —
-J-

L.-J.-.\.-

H, ScHRY\EN, év. de Ruremonde ;—
"i"

P. HoPMANS, év. de Breda.

Références documentaires. — Sur l'attitude des
catholiques à l'égard du socisaliisme, consulter :

Questions Actuelles, t. XIII, pp. 2-9 : Extraits de
diverses condamnallons portées contre le socialisme
par Pie IX et Léon XIII ; — Q. A., t. X, p. 216 :

Condamnation du socialisme dans l'Enc. ReTmm
Novarum do Léoa XIII (15 mal 1891) ; — Q. A., t. X,
p. 220 : Condamnation dans l'allocution de Léon XIII

. aux ouvriers français (19 sept. 1891) ;
— Q. A.,

\ t. XXX, pp. 40-41 : Nécessité de combattre le so-
cialisme, d'après la lettre de Léon XIII à l'é-pl-

scopat belg-e, du 10 juill. 1895 ; — Q. A., t. LVII,

(i) Traduit du hollandais iiar la D. C.
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DP 284-307 : Enr. Graves de communi fk' L<^on XIII

«ur la démocratie chrétienne et les erreurs du

socialisme (18 janv. i9<>i) ;--Q. A , t. cvill. PP. 9-

DO 309-311
• Enc. Singulari quadam de Pe X sur

f^s Syndicats catholiques et les Syndicats intercoai-

^-/rfvnlpp'/Wo^aV: Discours de M,r FaEP

Pli" au Congrès des jurisconsultes catholique»,

^tre "e sSi-m€ d'Etat (7 on. iSm : - O-A.,
contre '^ -"i;g^_2^^ ^ 228-236 : Lettre de Mgr Dou-

rnlLok^V Liège, sur la questdon ouvrico-e et l^s

PTTPiir=ï socialistes (1894) ;
— (?• A., t. xxia,

S 2^8-260 ? Letîre àe Mgr Doltrïlol'x fl^rj^^^^on

dPS ^tholiques contre le socialisme (1^95) ;-
O A t LVIII, p. 57 : MgT Isoard, év. d'Annecj

.

rénrom^ le socialisme (14 févr. 1901): — Rev-

7'oZ et de Bel. relig., 1909, p. 174 :
Condamna-

tion d'e la « Société catholique socialiste » d« Man-

chester par l'évêque de Salford) (1909) ; - ^Aro-

niaue de la Presse, 1913, pp. 797- < 99 :
Au Jongres

natkTnal dp la « Fédération américain* du Tra-

vail » , M^ JOHN P. CARROLL, év. d'Helena, ré-

prouve le sociaUsuie (nov. 1913) ; ,„,.„„, ;^
A t XIII pp. 9-13 : Le socialisme devant la

Société' '.lu R.'P. FÉLIX, S. J. ; — 0- A., l. XV,

PD 156-1.5S : LPttre adrpssée à Henri Schneider par

ifi 'comte Albert de Min pour repousser rappellar

tion de « sociaii^te » (8 août 1892) ;
— Q. A.,

t XXVII, pp. 151-153 : Appel antisonaliste du Comit«

d'p" défense et de progrès .«oiMal a80'5) ;
— Q. A.,

t

'

I XVIIl pp. 245-254 : Euquél.e (tu .Mouvement

socùiliste 'sur 1' « anticléricalisme » f-t le « so^

ciali'sme .» (1903^ ;
— Q. A-, t. LXXIII pp. 162-182

et 211-212 : Controverse sur le catholieisaïae et lo

Rocialisme' entre Ferdrva.nd BRLNETifcnE et Georges

Renard (1904) ;
— Q. A., t. XXIII, pp 312-320. et

'^22-3-'9 • t XXXIV, pp. 162-180 : Discours du

comte* a'lbfrt de Min à la Cliambrc des dépuiéâ^

contre le socialisme, péril permanent, plagiair<i

fréquent du cathoUcliinc, et que l'Eglise peut si-uli'

combattre avec efficacité '30 avril 1894 Pt 15 juin

i^^fj, — Cfironiqu-e de la. Presse, 1913, pp. 537-

538 • 'Coneiliati'jn impossible entre le calholicism*

et le socialisme, par Dom Besse (août 1913).

DE L'ORGANISATION PRATIQUE

DU TRAVAIL MANUEL

Le Taylcrisme

EXPOSÉ HISTORIQUE ET CRITIQUE

Procès-verbal fort instructif d'une discussion

de la Société d'économie politique de

Paris (1).

M. Arthur Raffalovich prend le premier la

parole :

Objet du taylorisme

Le système ou la méthode Taylor, dit

M. Arthur Rafïalovich, est l'ensemble de
préceptes; de conseils dont Tobjet est d'ob-

tenir le rendement le plus utile, le plus

efficace du travail de l'ouvrier et du fonc-

tionnement de l'outillage par l'attribution

aux ouvriers de la tâche à laquelle ils sont

(1) Séance du 4 janvier 1919, prési<lée par
M. Yves-Guyot, président. (Economiste français du
25 janv. 1919.)

le plus aptes, dans les conditions oîi la

pert43 de temps est réduite au minimum, en
même temps qu'on origan ise la distribution
du travail, la répartition des matières à
transformer, la fourniture, l'entretien d'ou-
tils en parfait état dans le même dessein de
production intensifiée. Ce système ren-
contre des adeptes enthousiastes, ^A c«la
depuis de longues années. Un certain nom-
bre d>ntre eux en parlent en toute con-
naissance de cause. Je nains que la plu-
part n'en aient point pénétré l'essence
même et se bornent à l'impression laissée
par quelques particularités tout exté-
rieures.

Un député spécialiste do Paris, M. Marcel
Cachin, a ex|>osé dans le journal Oui, en
revenant d'un voyage en ^Vngleterre, l'im-

pression profonde qu'il avait retJrée de
conversations avec un vulgarisateur de la

méthode Taylor. Il regrettait qu'elle fiit

mal connue en France, où elle inspirai.' de
la métiance aux pati-iHis f*t ouvriers, alors
quelle était mieux a|)préciée en Amérique
et en Angleterre. Il souhaitait qu'on par-
vint à répandre en France les méthodes
destinées à procurer un rendement meil-
leur de l'effort intellectuel et physique dans
la production et dans les services de dis-
tribution ou de transport. Cet enthousiasme
est d'autant plus remarquable que l'instau-
ration des méthodes préconisé<^s par
M: Taylor exige la mise en vigueur de la

sélection, do^la spécialisation, de l'indivi-

dualisation de l'ouvrier, qu'elle éi?arte l'in-

gérence des ouvriers eux-mêmes dans la

direction du travail, que, loin de pousser
à la démocratisation et au parlementarisme
dans l'usine et dans l'atelier, ellp accen-
tue le caractère autocratique de la direc-

tion, qu'elle fait une place plus grande à
la mise en vigueur de règles bureaucra-
tiques. Il est vrai que. d'autre part, elle

écarte certains sujets de litige, en modi-
liant la rémunération du travail, et qu'elle
implique une augmentation considérable
des frais généraux, qu"L,'lle entraîne la ré-
foLtion d'installations eô d'outillage que le

rendement plus considérable et l'abaisse-

ment du prix de revient compensent libéra-
lement. Le ministre du Commerce et de
l'Industrie est venu à son tour donner une
sorte de consécration oflicielle du taylo-
risme, dans le discours qu'il a prononcé de-
vant la Chambre de commerce de Paris, lors

de l'installation du successeur de M. Da-
vid Mennet à la présidence. M. Clémentel
l'a célébré comme moyen d'aecroitre la

production et d'assurer la bonne harmonie
entre employe^irs et employés.
A en juger par des lettres que j'ai reçues

d'officiers d'administration, l'Intendance

s'est préoccupée d'industrialiser certains

de ses services. Elle a mis en circulation,

parmi ses fonctionnaires, des circulaires

qui ont éveillé le désir d'obtenir des infor-

mations de première main.
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En France, un membre bien connu do
rinslitut pour ses grands travaux de chi-

mie métallurgique, M. Henri Le Chatelier,

a popularisé les doctrines de Taylor en
faisant éditer chez Dunod la traduction de
ses oeu\Tes et en donnant à la Société d'en-
couragement toute une bibliothèque d'ou-
vrages consacrés au taylorisme.
Dans ces conditions, et lorsqu'on voit le

Moniteur des Travaux publics éditer, en
1918, xme brochure traitant de l'applica-

tion de cette méthode à l'industrie du bâti-
ment, aux chantiers de construction, il me
semble qu'il serait opportun de rechercher
si la méthode préconisée par Fred Winslow
Taylor est vraiment susceptible de jouer le

rôle que lui attribuent les enthousiastes.
En tout cas, par un véritable triomphe de
la division du travail, il s'est créé aux
Etats-Unis une proPession novivelle, bien
rémunérée, c'est celle d'organisateur in-

dustriel, de professeur de taylorisme, d'in-

génieur-conseil examinant les conditions
ancieimes de travail et indiquant, par un
devis, s'il vaut la peine d'encourir les dé-
penses qu'entraînera l'introduction du sys-

tème Taylor,

Rendement industriel et salaires

L'ai-gument le plus saisissant en faveur
du taylorisme, ce serait l'accroissement du
rendement industriel dans un moment où
tout le monde insiste sur la nécessité d'ob-

tenir la plus gi'ande production, de tirer

la plus grande activité de tous les instru-

ments, des hommes aussi bien que de l'ou-

tillage ; ce serait ensuite l'espoir d'amé-
liorer les rapports entre les ouvriers et les

employeurs ou leurs représentants.

Un besoin économique, celui de tirer le

meilleur parti possible de la force phy-
sique, de la capacité intellectuelle des ou-
vriers et d'obtenir un rendement appré-
ciable des machines, tout en diminuant les

causes de conflit et de friction résultant de
la discussion du tarif du travail aux pièces,

ce besoin économique a conduit à élaborer
un système plus satisfaisant que la fixation

empirique du salaire à la tâche. Le sys-
tème cherche à tenir compte 'à la fois

d'éléments psychologiques, de la mentalité
des ouvriers et des"^ employeurs, et d'élé-

ments techniques.
On a prêté, comme je l'ai dit, trop d'at-

tention peut-être ay côté purement méca-
nique du système Taylor, à la détermina-
tion du temps nécessaire pour que l'homme
et les machines fassent les ditïérentes opé-
rations, exécutent les dilférents mouve-
ments dont l'enchaînement aboutit à un
rendement utile. Un des points essentiels
que les écrits de Taylor ont mis en lumière,
c'est de tendre à obtenir le meilleur rende-
ment possible du travail en profitant de
la marge, de l'écart existant entre le rende-
ment d'ouvriers médiocres, faisant leur

besogne avec lenteur, et celui d'ouvriers
choisis pour leur aptitude, incités par des
salaires élevés, en rapport avec la besogne
accomplie et qui sont placés dans les condi-
tions d'ambiance industrielle les meil-
leures au point de vue de l'outillage, de
l'apport des matériaux à pied-d'œuvre, à
portée de la main. Réduire au minimum
la perte de temps, éviter les déplacements
inutiles, la recherche de l'outil nécessaire,
la rerfiisc en état de l'outil, tout cela re-
présente un avantage et pour l'ouvrier et

pour l'employeur.

Un prix de revient peu élevé des pro-
duits est compatible avec des salaires éle^-

vés. Des salaires peu élevés ne sont pas
du tout une condition de production à bon
marché : tout au contraire. Taylor, lors-
qu'il était chef d'équipe, observa que l'ou-

vrier perd énormément de temps, qu'il

flâne, si une incitation permanente n'existe
pas ]X)ur aotiver ses mouvements, qu'il' se
guide aussi dans la limitation de ses
elïort? par des considérations étrangères
au travail, par la crainte de produire trop,

d'inciter l'employeur à baisser la rémuné-
ration. Taylor crut qu'il était indispensable
de trouver le mojen de rémunérer ample-
ment une forte production, organisée de
façon à ne pas épui.ser l'ou^Tier.

Une série d'observations furent faites pour
chronométrer les mouvements de l'ouvrier,

pour établir la durée approximative de
chaque opération et pour rechercher le

rendement que l'on pouvait avoir obtenu à
la fin de la journée. Ce résultat ne pouvait
être atteint que par un ouvrier en pleine
possession de ses facultés, et incité par
l'élévation du salaire. L'ouvrier médiocre
devait être ftxclu ou s'exclure lui-même.

C'est la sélection des compétences tech-
niques, qui entraîne la tenue de fiches indi-
viduelles constamment à jour. Ne vous
semblc-t-il pas aussi qu'il y a à craindre
une augmentation du déchet, des incompé-
tences ? N'est-ce pas la vie qui conduit à
la constitution d'aristocraties dues au
mérite ?

La fameuse gymnastique automatique,
apprenant à l'ouvrier les mouvements ra-
tionnels, n'est que le côté accessoire et se-
condaire Ce n'est pas l'âme du système.

Celui-ci tend à individualiser le travail.

11 établit mi dossierpour chaque ouvrier
au point de vue de sa production.

Là où prédomine le système Taylor, le

danger de grève aurait été sinon éliminé,
du moins affaibli. Le vieux grief contre le

tarif aux pièces, la méfiance des ouvriers
à l'égard de l'exploitation auraient disparu.
Mais, d'autre part, l'introduction du sys-
tème Taylor est très coûteuse pour les en-
treprises qui veulent l'employer. Il leur
faut organiser d'une façon plus rationnelle
la tenuo des magasins où se trouvent les

stocks de matières premières et mi-!
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ouvrées, les outils, l'atelier des dessinateurs
et des fabricants de modèles. Le centre de
gravité est déplacé : il se trouve reporté
des ateliers au bureau de répartition, qui
distribue les commandes, les dessins, les

bons de matières et d'outils, qui veille à
ce que matières et outils soient toujours
à portée des ouvriers avec les instructions
nécessaires.

Organisation scientifique du travail

Après avoir donné la biographie de INI. Tavlor,
M. Raffalovich dit:

Quatre grands principes directeurs ont
été énoncés par Taylor :

1° Une large tâche journalière, indiquée
clairement, tâche difficile ;

2° cette tâche
journalière occupant une journée entière
doit pouvoir s'exécuter dans les disposi-
tions les meilleures comme outillage,
apport des matières, etc. ;

3° salaires éle-

vés en cas de succès; 4° pertes en cas d'in-
suffisance.

Enfin, un cinquième desideratum, c'e&t
que la tâche devra être rendue assez dif-

ficile pour ne pouvoir être faite que par
un excellent ouvrier.
Comme corollaire, on doit envisager le

système de salaire avec bonification per-
mettant de gagner de 30 à 100 % de plus, et
le système différentiel, dans lequel l'ou-
\Tier est intéressé à l'achèvement le meil-
leur par la crainte d'une perte. Un exemple
célèbre de l'amélioration que Ton peut ob-
tenir par une meilleure sélection des ou-
vriers, par l'introduction d'un système dif-
férentiel, a été donné par la Symonds Rol-
ling Machine Company, à Fitchburs.
La visite des billes "à roulement de bicy-

clettes, avant leur emballage, était faite

par cent vingt ouvrières payées à la jour-
née. Avant de procéder à une réforme, afin

d'habituer les ouvrières à plus d'exacti-
tude, on chargea quatre des meilleures ou-
vrières d'exercer un contrôle, une vérifica-

tion. On arriva à faire faire le travail par
trente-cinq au lieu de cent vingt ouvrières,
à faire gagner 32 fr. ['0 à 45 francs par se-
maine au lieu de 17 francs à 22 fr. 50, à
faire travailler huit heures et demie au
lieu de dix heures et demie. Avec un ren-
dement plus grand, il y eut 58 pour 100 de
moins de billes défectueuses. L'augmenta-
tion de production fut do 33 pour 100.

M. Taylor veut substituer à la hiérarchie
militaire des ateliers, où les ordres sont
transmis de gradés à gradés jusqu'au
simple ouvrier, en passant chaque fois

par un seul chef, l'organisation scienti-
fique, qui a pour objet de tracer l'ouvrage
de tout l'atelier, de s'assurer que chaque
pièce va par le chemin convenable à la

machine voulue, que l'ouvrier préposé à la

machine sait exactement ce qu'il a à faire.

Il faut s'assurer que le travail est fait bien
et vite, et prévoir qu'il faudra plus d'ou-

-yriers pour faire le travail ou plus d'ou-

vrage pour les ouvriers, veiller à la di-sci-

pline, rectifier les salaires, fixer le prix des
pièces. A cet effet, il faut diviser la be-
sogne entre un grand nombre de contre-
maîtres ou de préposés ; il faut un bon
chef d'équipe, qui aura sous ses ordres
des chefs de brigade, des chefs d'allure,

des surveillants, des chefs d'entretien. En
outre, quatre agents d'exécution font partie
du service de répartition du travail, et,

dans leurs différentes fonctions, repré-
sentent le service dans ses rapports avec
les ouvriers. Les trois premiers (le pré-
posé aux ordres de travaux, les rédacteurs
de fiches d'instructions, le comptable du
temps et des frais de main-d'œuvre' trans-
mettent leurs instructions et reçoivent les

rapports des ouvriers, principalement par
écrit. Le quatrième est le chef de disci-
pline, qui intervient comme chef de jus-
tice, enquête, prononce des sanctions et
fait tenir un état complet des qualités et
des défauts de chacun. Son autorité
s'étend sur tout l'établissement,

M. Taylor assure qu'on peut former assez
rapidement ces divers agents de travail
technique, de contrôle d' écritures. Ce n'e.sl

que très lentement qu'à Midvale il sub-
divisa les travaux du chef d'équipe er.tre

quatre agents.
Quant au bureau de repartition du tra-

vail, qui est comme le cerAeau de l'entre-
prise, en voici les principales fonctions :

a) Analyse complète de toutes les commandes
de machines ou de travaux reçus par la Com-
pagnie;

b) Etude du temps pour tous les travaux
manuels des usines, y compris le travail de
mise en place des pièces sur les machines, le

travail à l'établi, à l'étau, la manutention;
c) L'étude du temps pour toutes les opéra-

tions sur les machines;
d) Le bilan de tous les matériaux, matières

premières, approvisionnements, pièces unies, et

le bilan des travaux prévus pOMT chaque caté-
gorie de machines ;

e) L'analyse de toutes les demandes au sujet
de nouveaux travaux reçus par le service com-
mercial et de tous les engagements pris relati-

vement aux. délais de livraison;
/) Le coût de toutes les pièces fabriquées,

avec une analyse complète des frais et un état
mensuel comparatif des frais et dépenses;

g) Le service de paye;
h) Le système de symboles mnémonique

pour l'identification des pièces et la tarification;

i) Le bureau des renseignements;
j) Le service des types;
k) L'entretien du système et de l'installation

et de l'emploi du classeur;
l) Le système et service de correspondance ;

yn) Le bureau d'embauchage;
n) Le chef de discipline;

o) L'assurance mutuelle contre les accidents;

p) Le service des ordres urgents;

q) Le perfectionnement du système et de l'or-

ganisation.

Tout cela semblera bien compliqué à un
profane.
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Intervention des Tribunaux

Quoi qu'il en soit, le Scientific Manage-
ment, que connaissaient ies professionnels
et qui avait figuré dans des expositions
universelles, vint au grand jour de la pu-
blicité, devant une Cour do justice, pour
!a première fois en 1910. lorsque les che-
mins de fer au nord de l'Oliio et à l'ouest
du Mississipi ont deraandé à relever leurs
tarifs et que l'Interstate Commerce Com-
mission a fait procéder à une enquête pour
savoir si cette requête était raisonnable. Au.
cours des dépositions qui furent recueil-
lies parmi les adversaires du relèvement, il

y eut celle d'un avocat nommé Brandin.
Celui-ci s'attacha à démolir l'argumenta-
tion des Compagnies prétendant que la

hausse des salaires, lesquels entrent pour
moitié dans les frais d'exploitation, rendait
toute réduction de tarifs impossible. Il sou-
tint que, par un système scientifique de
direction, il était possible de payer des sa-
laires élevés et d'exploiter avec" un coeffi-
cient de frais peu élevé. A l'appui de cette
thèse, qui lui avait été soufflée par un de
ses clients, un fabricant hostile à tout ren-
chérissement des transports, il appela à dé-
poser devant la Commission quelques-uns
des hommes qui s'étaient distingués comme
protagonistes de ce qu'on appelle la mé-
thode Taylor.

Ces experts déclarèrent que l'on avait pu
augmenter considérablement le rendement
do la main-d'œuvre en réglant les opéra-
tions de manutention pour le charbon, la

fonte, les briques. Harrington Emerson sou-
tint que les Compagnies de chemins de fer
pourraient économiser 1 million de dollars
pai' jour en se préoccupant davantage de
l'efficacité de la main-d'œuvre.
Cette apparition du Scientific Manage-

ment dans une cause célèbre économique
fut comme une révélati(»n. Elle suscita un
mouvement dans la presse. Une Société
spéciale fut organisée en 1912 à New-York.
Des cours furent institués aux Universités
d'Harvard, de Columbia, de Syracuse. Quant
à rinterstate Commerce Commission, elle

présenta au gouvernement fédérah un rap-
port de soixante-quatre pages, en passant
légèrement sur la méthode scientifique de
du'cction, qu'elle considérait comme se trou-
vant encore dans une période d'expérimen-
tation. Elle fit usage d'autres considérations
de fait, notamment des grosses recettes en-
caissées par les Compagnies, pour repous-
ser la demande de relever le tarif.

Une étude très complète, inspirée par la

bienveillance, a été publiée en 1915, et elle

a eu une seconde édition en 1918, par
M. Drury, instructeur en économie et so-
ciologie à l'Université d'Ohio. C'est un exa-
men raisonné et impartial de la méthode de
direction scientifique dont Taylor est le

plus célèbre représentant.
Elle met en garde contre l'illusion de

ceux qui croient que la méthode Taylor

s'applique à tout. On en a eu la preuve lors-
qu'on a demandé à des experts d'examiner
l'enseignement universitaire et de faire des
suggestions pour en augmenter l'efficacité.
Us ont répondu qu'il fallait procéder à une
division du travail, décharger les sommités
du corps enseignant de toute besogne sim-
plement bureaucratique et administrative,
leur enlever le souci de la paperasserie, re-
courir à des gens de moindre envergure
pour les besognes courantes. Ce sont" des
préceptes de bon sens que le service de
santé militaire aurait pu parfaitement ap-
pliquer dans ses formations sanitaires, en
déchargeant les médecins et les chirurgiens
de la plus grande partie de la besogne con-
sistant à signer des pièces administratives.
On a reconnu que, jusqu'ici, on n'avait pas
appliqué avec succès la méthode Taylor au
commerce et à la banque.
Quoi qu'il en soit, sous une forme ou

sous une autre, la méthode de direction
scientifique a été adoptée avec succès dans
do grandes et de moyermes entreprises, par
des fabriques de machines à écrire, d'auto-
mobiles, des aciéries, des fabriques de ba-
lances, de bandages, des ateliers de répara-
tion de locomotives, des arsenaux de l'Etat.

Los résultats obtenus ont donné satisfac-
tion aux employeurs et aux ouvriers, dont,
elles ont augmenté les bénéfices et les sa-
laires, diminué le gaspillage du temps et
des matières.

Les leaders des Associations ouvrières
ont assez mal accueilli l'intri^duction du
taylorisme. Ils ont essayé de l'exclure des
ateliers de l'Etat en pétitionnant au Sénat
et, à la Chambre des représentants, mais
sans succès.

Le taylorisme n'est pas une panacée

L'orateur passe en revue diverses industries
où la méthode a été appliquée, et il arrive à
cette conclusion :

Il semble certain que les entreprises où
la méthode scientifique a fait ses débuts
s'en sont éloignées, l'ont abandonnée ou
transformée. Les adeptes du taylorisme af-
fectent de ne plus attacher d'importance à
ces vicissitudes qui se sont produites dans
les entreprises où les premières applica-
tions ont été faites.

De temps à autre, des propositions de Ici

ont été soumises au Congrès, défendant
l'emploi du chronométrage et le système des
salaires à prime dans les établissements de
l'Etat. Le 3 mars 1915, la Chambre impose
sa volonté au Sénat récalcitrant d'exclure
dans les budgets de la guerre et de la ma-
rine les dépenses pour l'un et l'autre objets.
A partir du 1" juillet 1915, l'extension ou
le maintien de cette double phase du sys-
tème est devenu impossible. Le ministère
de la Guerre s'en débarrassa avant cette
date. On n'est pas d'accord sur la véritable
portée de cette opposition, dont le grand
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argument était de re[jréseiiter l'ouvrier

comme exploité à outrance dans l'applica-

tion du taylorisme, alors (ju'il n'était tenu
aucun compte des améliorations d'ou-
tillage, de ravitaillement en matières, du
meilleur fonctionnement des machines, etc.

Il existe un manuel doimant, en 325 pages,

les principaux faits concernant l'applica-

tion de la direction scientifique dans les

entreprises américaines. On la rencontre
dans le découpage des métaux, la typogra-
phie, l'industrie des automobiUs, la con-
struction des appareils d'électricité. Il exis-

tait, en 1915, 60 entreprises appliquant le

véritable système Taylor. 200 installations

du mode Harrington Emerson. 52 branches
diverses d'industrie en faisaient emploi en
1912, embrassant de 150 000 à 200 000 pei--

sonnes en 1914, mais ce sont de pures devi-
nettes. D'après un statisticien, qui déclaie
que dans ces chiffres on fait entrer des en-
treprises où l'application est incomplète,
on trouve la méthode dans 140 entreprises,

dont 5 de transport par rail, 4 de corpora-
tions publiques, 4 de travaux municipaux,
3 de construction et de bâtiment, 1 d'un
magasin public, 1 d'une banque, 1 d'une mai-
son d'éditions et 120 d'usines ou fabriques.

Dans les branches ou l'on en rencontre le

plus, il en reste un bien plus grand nombre
en deliors du taylorisme.

En résumé, l'impression que nous avons
retirée de l'étude du Scieniiik' Management,
si sympathique que soit la i)ersonnalité do
•M. Taylor lui-même, si philanthropiques
qu'aient été ses intentions, c'est que l'ap-

plication du taylorisme n'est pas une pana-
cée d'apaisement économique.
Le quatrième principe du taylorismo,

commenté par M. Bartn, a beau être celui

d'une collaboration intime et amicale entre

la direction et les ouvriers, s'ajoutant à une
sélection scientifique de l'ouvrier et à son
instruction scientifique, le système Taylor
est une combinaison d observations embras-
sant la mentalité des ouvriers, des em-
ployeurs, ayant pour objet d'arriver à une
rérnunératibn du travail fondée sur un
rendem(»«nt aussi intense que possible, on

écartant les conflits qui résultent de la di!"-

îlculté de calculer exactement d'une façi n

empirique le produit obtenu par la main-
d'œuvre et de stabiliser le salaire aux
pièces. C'est l'introduction d'un élément
plus scientifique, celui de l'opération con-

sistant à chronométrer les mouvements
pendant le travail. Mais ce n'est pas tout:

M. Tavlor et ses adeptes insistent avec rai-

son sur la nécessite de mieux coordonner
divers éléments très importants, comme
l'entretien en parfait état des outils, comme
l'apport à pied-d'œuvre des matières à

transformer, comme une surveillance intel-

ligente et bienveillante des ouvriers pen-
dant l'exécution.

En étudiant la « Direction scientifique

des ateliers », on sera d'accord pour re-

connaître la prépondérance de l'élément
intellectuel dans l'organisation et le fonc-
tionnement du travail.
Un autre trait caractéristique, c'est

l'adoption d'un régime dictatorial et au-
toi'itaire dans l'exécution du travail : cehii-
ci doit être fait d'après les instructions du
bureau de répartition, sous le' contrôle de
chefs de service ayant des attributions dé-
terminées et en conformité avec les règles
de la discipline d'ateiier, dont l'application
et la sanction sont entre les mains d'un chef
spécial. On est loin des Conseils d'ateliers
et de la démocratisation industrielle.

Eh terminant. M. RaffalovicU a.ioute qu'il a
demandé à l'armée américaine si elle appliquait
le taylorisme; la réponse a été négative.

Préventions et illusions

Le commandant Uourst déclare qu'après l'ex-
posé de M, Rafl'alovicii il ^e i)oruera à quelques
petites observations d'avocat en faveur du
système Taylor. Ce qui lui o fait grand tort,
même en Amérique, c est qu'on a voulu s'en
servir comme d'un tremplin. Il y a un certain
De&cartes, dit-il, qui a donné la' base du sys-
tème Taylor dans .son Discaiirs sur la méthode.
Taylor a appliqué ce système, qui revient à
établir une relation cjiiti'e la fatigue et le tra-
vail produit; autrement dit: il ne faut pas
éreinter l'homme, pas plus que l'outil. Au lieu

de reconnaître que le tayloi-ismc, c'est du bon
sens d'épicier, on a voulu en faire une religion
et on lui a ainsi fait beaucoup de tort. Ce qu'il

y a de vrai dans le système, c'est un certain
nombre de lois. Tâchez de rester dans la loi

en en faisant l'application; voilà ce qu'on doit
simplement recommander. i.,'orateur prétend
que ces lois ont de grandes chances d'être
vraies, parce que, déterminées à la suite d'ob-
servations dans un certain ordre, elles s'ap-
pliquent dans des circonstances d un ordre très

différent. Il raconte qu'une Américaine avait

protesté contre les mérites du système Taylor
en prétendant qu'il ne pouvait s'appliquer au
travail domestique. L'un des défenseurs du
svstème lui a riposté qu'elle pouvait essayer;
et, en effet, elle a, par des di;posilions diverses,

diminué de façon notable le temps qu'elle em-
ployait au travail. Ayant réussi, elle a ensuite
monté mi véritable îaboraloife.

L'orateur dit que vouloir imposer le taylo-

risme, c'est aller à la grève ; il faut amener
les ouvriers à Padmeltre en prêchant d'exemple.

On reconnaîtra facilement, par exemple, qu'il

est absurde d'avoir la même pelle pour soulever

des choses différentes.

Chaque patron doit rechercher si les lois du
système Taylor peuvent s'appliquer à son
industrie.

M. R..^FFALOViGH répoud qu'en effet le taylo-

risme est l'application du bon sens et a pour
objet d'empêcher les pertes de temps. II ajoute

qu'il n'y a rien qui soit plus contraire au socia-

lisme q'ue le taylorisme, car c'est la sélection

de l'ouvrier qui" en est la base. Ce qu'a voulu
surtout montrer l'orateur, c'est qu'il ne faut

pas le traiter en reliirion, ce que paraissent vou-

loir faire certains hommes politiques. -

M. M.\NNHEiM pense que la première condition

d'application du taylorisme est la docilité abso-

lue de Pouvrier; ôr, cette condition ne paraît

guère en passe d'être remplie. Ce qu'il faut
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retenir, c'est que l'ingénieur trouve dans c-ette

méthode des indications précieuses.
Qu'est-ce donc que le taylorisme ou le sys-

tème Taylor? dit M. Alfred'Neymarck. On s'en-

goue si facilement d'une expression, d'un mot,
d'une chose, qu'il est cependant nécessaire de
rechercher si c'est bien une nouveauté. Or, le

« taylorisme » n'est pas autre chose que l'ap-

plication de la " loi du moindre effort ». Dans
ses cours et leçons au Collège de France, Michel
Chevalier a montré l'influence que pourraient
exercer dans l'industrie quelques réformes pra-
tiques daiis le régime physique de l'industrie

et dans l'organisation de son travail. Les pro-
grès de l'industrie devaient. réclamer une forte
tension du ressort individuel, et l'individu de-
vait avoir pour l'accroissement de sa force pro-
ductive un travail approprié, mesuré, une bonne
hygiène, une bonne" nourriture. Il citait, dans
une de ses leçons, une communication remplie
de faits qu'Edwin Chawick, écrivain anglais
bien connu, avait faite dans un Congrès inter-
national tenu à Bruxelles; il faudrait se repor-
ter aussi à tout ce qu'ont dit et écrit sur ce
sujet l'illustre Rossi et d'autres économistes et
moralistes, pour ne parler que de ceux qui ne
sont plus!

M. Alfred Neymarck fait observer que le sys-
tème Taylor a été tout d'a±>ord tenu en défiance.
Les salaires ont cru qu'on leur ferait faire plus
de travail sans leur accorder une plus grande
rémunération. Aujourd'hui, ils en sont partisans,
mais ils redoutent que l'Etat n'intervienne et ne
réglemente ce genre de travail. Le « taylo-
risme » n'est donc pas une chose nouvelle,' dit

M. Alfred Neymarck; il n'en faut méconnaître
ni les avantages, ni les difficultés, ni les incon-
vénients; mais il faut se rappeler surtout que
le travail doit avoir ses francliises et ses libertés,
que l'intervenlion de l'Etat serait funeste. L'in-
dividu doit rester maître de régler son travail,
son mode de travail, ses intérêts, comme il le

veut, comme il l'entend, et le patron doit, lui

aussi, rester maître de sa liberté d'agir, et il ne
faut pas considérer le « taylorisme » comme
une panacée.
M. Yves Guyot. — Tous les orateurs ont été

d'accord pour constater que Taylor avait eu des
prédécesseurs. Le commandant Hourst a invoqué
Descartes, mais nos aïeux les plus éloignés
avaient cherché à obtenir le maximum d'effet
avec le minimum d'effort. Taylor a essayé de
donner, pour le travail hunmin, à cette re-
cherche plus de pa'écision- qu'on n'en avait ap-
porté. Le taylorisme est la systématisation du
moindre effort; il implique, de la part de la
direction, une préparation des moyens de tra-
vail qui permettent à l'ouvTier d'exécuter sa
tâche dans les meilleures conditions. Ainsi le
poseur de briques les trouve installées dans le
sens oîi elles doivent être placées, sur une table
à U hauteur de sa msiin, de manière qu'il soit
dispensé de baisser de 60 centimètres son corps
pesant de 65 à 75 kilos et de le relever pour
prendre une brique pesant 2 kilos et demi. Les
gestes du poseur ont été réduits de dix-huit à
cinq et même à deux dans certains cas T). L'ef-
ficacité est évidente. Mais c^ux qui font du tay-
lorisme une sorte de raytiie ayant toutes les
vertus prouvent qu'ils n'en ont 'pas compris le
caractère. E. P.

(n V. YvES-GUYOT. llndustrie et les industriels,
1. IV, c. vu, « le Taylorisme ».

Suggestif parallèle

entre la besogne mécanique
et le travail à la main

De l'Opinion, (i" mars 1919;, .^ûttë le titre

« Taylor et Ruskin :

Apprentissage et « dressage »

On dit moins, actuellement, éducation
professionnelle, apprentissage, que dres-
sage des ouvriers. Beaucoup de travaux en
série ne demandent, en elTet, qu'un petit

nombre de gestes, et la p^ychoiugie du
dompteur ou du dresseur a remplacé pour
leur enseignement le vieil esprit du mé-
tier. Dans cette singerie du travail, l'ou-

vrier n'ajoute que l'accélération. Il répète
toujours le même geste, mais il peut dé-
pendre de lui de le produire un plus grand
nombre de fois dans l'heure.

A un atelier parisien de fabrication de
magnétos, le temps par pièce établi par
un ouvrier ayant la confiance de ses cama-
rades donnait un salaire do H) fr. 5(J pour
la journée de dix heures. La maison-mère
de Stuttgart envoya un article nouveau
à usiner. Le devis de temps en était réglé.

Le directeur dit : « Il faut le suivre. Je
compte que vous ne pourrez pas faire plus
de 1 fr. 20 de l'heure et je le regrette, mais
le travail est étudié à fond et la méthode
bien fixée. Nous n"y pouvons rien chan-
ger. »

Les ouvriers français refirent sur cet
article le gain de 1 fr. 65 de l'heure. Leur
agilité manuelle dépassait celle des hom-
mes de Stuttgart. Ils n'avaient rien in-
venté que d'être plus vifs.

L'ouvrier désireux de h"être pas distrait

de son travail pour usiner le plus grand
nombre de pièces a parfois organisé par
truquage sa fixité à la besogne quand l'au-

torité de l'usine n"y avait pas songé
pour lui.

A un atelier de tronçonnage de Lyon, le

chef d'équipe donne à tout embauché un
outil, ce qui fait trois en service, en comp-
tant les deux montés sur le tour. L'alter-
nance de deux ouvriers sur chaque ma-
chine travaillant vingt-quatre heures fait

un compte de quatre outils : deux fixés,

deux en main pour rechange. Le tourneur
raisonne ainsi :

« Ayant un seul outil de réserve, je suis
obligé d'aller en demander le remplacement
chaque fois que j'ai une casse, démarche
qui mange de huit à quinze minute-s. Cas-
sant quatre outils dajis une journée, je
perdrai de trente-deux minutes à une
heure. »

C'est pourquoi l'ouvrier s'arrangeait
pour disposer de sept à huit outils de ré-
serve au lieu d'un, et il n'allait à l'aflfùtage

que lorsqu'ils étaient tous cassés, soit une
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fois tous les deux jours, au lieu de quatre

fois .par jour. Gain de temps sur vingt et

une heures de présence : cinquante-six

minutes à une heure trois quarts. Chaque
équipe de deux hommes alternants, possé-

dant, cachés dans les vestiaires, quatorze à

seize outite au lieu de deux, la direction

crut qu'on lui volait en série l'acier rapide,

alors que les ouvriers corrigeaient, par

leur initiative clandestine, un insuffisant

approvisionnement d'outillage.

On estime que le dressage d'un novice

ou d^une femme dans cet atelier se fait en
quinze jours. Le travail de tronçonnage est

de mettre à longueur de calibre des barres

de métal. Cinq mouvements sont néces-

saires. Le concours de l'intelligence ou-
vrière n'est pas demandé. Elle ne s'exerce

que par sournoiserie.
Certaines machines-outils, comme ces

tours à tronçonner, peuvent être données
à toutes mains. Il est plus facile d'ap-

prendre à les conduire que de monter à
bicyclette. « Apprenti aujourd'hui, ou-
vrier demain » est une formule réalisable

dans les travaux très divisés, mais cela

change la signification du mot ouvrier, qui

se dit d'un homme qui sait son métier. Un
ouvrier de manufacture de chaussures
n'est pas un ouvrier cordonnier. Il est in-

capable de faire une paire de chaussures ;

sa besogne unique est de noircir des talons

ou de couper des semelles à l'emporte-
pièce. De même, un tronçonneur qui enlève
à la barre de métal l'en-trop laissé par la

forge n'est pas un mécanicien. On a juste-
ment nommé usineurs ces travailleurs
simplifiés, dont il faut vingt ou trente
pour faire la science d'un ouvrier complet,
chacun ne réalisant qu'un seul des gestes
autrefois rassemblés dans une paire de
mains. La grande mécanisation et l'auto-

matisme de l'outillage multiplie ces ma-
nœuvres, à qui est hostile la corporation
des vieux ouvriers instruits à connaître
toutes les choses du métier.

L'école de la Timken Roller Bearing G",
Canton, Ohio, Etats-Unis, donne en quatre
semaines à des hommes ignorants de tout
travail d'usinage une instruction profes-
sionnelle suffisante pour bien conduire une
machine à rectifier. Le dressage sur les

tours automatiques à fileter est de trois
mois. On comprend qu'il puisse n'être, dans
n'importe quelle usine, que de quinze jours
pour le simple travail de tronçonnage.

Ouvriers et « usineurs »

La rivalité de l'usineur et de l'ouvrier

est la dernière période de la lutte contre
la machine. L'homme capable d'achever
tout le travail mécaniquement, naguère dé-
testé par celui qui le faisait l'outil à la

main, s'irrite aujourd'hui contre qui ne
met en œuvre qu'un seul geste de la ma-

chinerie. Est-il encore possible que dana
cette monotonie les travailleurs aiment
leur métier ? Autrefois, un relieur, traité

de maçon, était offensé ; le pâtissier disait

au gâcheur de marchandise : Tu travailles

comme un cordonnier ; et pour se mépri-
ser entre cordonniers, l'injure était : Sabo-
tier, bas métier de la chaussure en bois qui

ne demande pas fine main, d'où est venu
le terme de sabotage pour l'ouvrage abîmé.
La transformation des techniques a

rompu ces vieux esprits de métier. Ils se

referont si l'ouvrier aime l'outil nouveau.
Est-ce possible ? De plus en plus l'homme
n'est qu'un joint de chair dans la machine.
On sait exactement quels mouvements

une mécanique doit accomplir ; on cal-

cule quels gestes l'ouvrier ,7 ajoute ; la

mécanisation est dans la ch ji/ comme dans
le métal. Le bras doit la docilité d'une
pièce du métier. Il sera remplacé par une
barre d'acier au prochain perfectionne-
ment et les doigts de l'ouvrier seront seuls

nécessaires. Il ne faudra bientôt plus que
le geste d'embrayer en appuyant sur un
bouton. Pas plus que ne le peut la machine,
son servant ne doit rien ajouter à la série
des mouvements pour lesquels il est com-
biné avec elle. Le but de l'industrie est de
produire, non de rendre le travail aimable.
Mais l'usine est-elle faite pour servir
l'homme, ou l'homme pour servir l'usine ?

Que vaut une civilisation qui détruit
en avançant l'amour du métier et ne
lui substitue rien ? Allons-nous vers un
travail établi sur le dégoût ?

Philcsophie du travail contemporain

Ruskin et Taylor s'opposent dans la phi-
losophie du travail contemporain. Le rê-
veur anglais, dont aucune idée n'est réali-
sable dans l'industrie, a bien compris le

grand malheur des hommes soumis au tra-
vail sans joie. Le désir de sa Guilde de
Saint-Georges, de reconstituer les besognes
à main, ne pouvait pas avoir beaucoup de
réalité au delà des travaux de dames et de
la dentelle au fuseau contre celle faite sur
les métiers de Manchester. L'ineptie indus-
trielle de défendre le travail à main contre
le travail à la machine contenait une vérité
importante pour le bonheur de l'homme,
l'aylor, l'ingénieur américain, a donné la

méthode pour broyer dans l'esprit de l'ou-
vrier la dernière espérance de joie au tra-
vail. Ces deux hommes sont chacun à une
extrémité de la compréhension du labeur
humain, l'un poétique défenseur de la rou-
tine, l'autre accélérateur scientifique des
fabrications. Lequel des deux aura raison
dans un siècle, ou seront-ils tous les deux
condamnés ?

L'horreur de Ruskin pour la machine ne
lui a pas laissé voir dans le plus vieux tra-

vail à main la tristesse des besognes aussi
. mornes que celles de la mécanisation la
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plus étudiée. Le tronçonneur de barres
d'acier n'a pas éprouvé l'ennui du travail
plus que l'homme qui charge à la pelle des
tombereaux de terre. Les métiers sans joie
sont vieux comme le travail humain. Les
forgeurs de chaîne de Guérignj'- dans la
Nièvre et de Saint-Amand dans le Nord, ne
travaillant toujours qu'au marteau et qui
battent sur Tenclume la même forme de
maillon, sont voués à une monotonie de
gestes semblable à celle du servant c'p la

plus récente machine. Le tisseur à raain
des rubans du Forez ou de la batiste de
Flandre qui lance encore la navette par des
mécaniques de bois sans moteur, est à un
moment du travail humain où, au con-
traire, apparaît bien la joie qui peut venir
de la machine par quoi l'homme sera lihi-ré

du vieux geste de lancer la navette, do tirer
sur une corde ou d'appuyer sur une pédale,
comme l'appareil de levage, remplaçant la

pelle par la benne ou l'aspirateur, a'réduit
toutes les besognes des ouvriers de somme,
chargeurs de camions ou d?. bateaux, pous-
sant la brouette ou suant sous le sac de
cinquante kilos. Le cheDiincment des dé-
bardeurs sur une passerelle ne peut pas
être tenu pour une forme plus aimable du
travail que la grue électrique.

Mais l'horreur de Ruskin pour la ma-
chine ayant été bien bafouée, il faut main-
tenant voir que le rêveur anglais a eu pro-
fondément raison de souiTrir des trans for-

mations du travail. Jamais Thomme n'a été

si malheureux dans ses métiers, non tant à
cause de leur mécanisation, q\ii aurait pu
n'être que l'amoindrissement de sa peine,

qu'à cause de leur accélération. Le métier
à main laissait un geste mesuré sur le

rythme de la respiration. Le travail mo-
derne a créé le halètement. Le cbronomo-
trage tayloriste oblige à resjurer dans un
temps plus court.

La lutte entre le rêve humanitaire du
travail et son organisation scientifiqi'.e

pour le profit continue, vaincue en Ruskin,
triomphale en Taylor, mais jamais l'an-

goisse n'en a été si grande, non seulement-
dans l'esprit de l'ouvrier, mais dans la ci-

vilisation tout entière. Cette industrialisa-

tion, qui a commencé par donner le malaise
et le regret aux vieilles ])sychologies cor-
poratives, a mené les nations à la plus
énorme guerre connue. Après s'être accé-
lérées pour fabriquer, avoir détruit le

vieux rythme des besognes à main, les na-
tions se sont battues pour vendre le pro-
duit de leurs usines et ont apporté, dans
l'extermination, des moyens d'une si puis-

sante industrie que la destruction du tra-

vail promise par les nouvelles inventions

des métiers a mis l'humanité dans une pé-
nurie et une misère plus grandes qu'aux
temps où, par la lenteur des fabrications,

c'était une fortune que d'avoir douze che-
mises de fil.

Avoir cherché la plus grande rapidité de

production dans les métiers sans tenir
compte du bonheur de l'ouvrier dans son
travail, s'être laissé emporter à la frénésie
i.adustrielle qui en vient a com])ter par se-
condes le geste des hommes dans la fabri-
cation, a mis les nations dans un état de
malaise social dont aucune ne voit enc.'>re
le remède, et l'intensité de.s fabrications les
a vouées au désir de lutte et d'extermi-
nation.
Ruskin n'a point été tellemciTt feu de re-

gretter les vieilles formes du travail. Ce
n'est que par la transformation des tech-
niques que l'humanité a écé capable do
s'mfliger la souffrance qu'elle a endurée de
1914 à 1919.

Dans les statuts de la vieille Guilde do
Saint-Georges et dans le traité de la Direc-
tion des usines, de Taylor, se heurtent les
deux esprits qui forment le symbole do la
plus grande lutte de l'époque moderne. Une
lutte que la guerre a grandie, mais qui dé-
passe la guerre. C'est toute l'âme, de l'hu-
manité qui se joue. Le travail sera-t-il uq
malheur ou un bonheur ?

L'Usine ennemie de l'Humanité

La civilisation est détruite par la pro-
duction industrielle ; elle est détruite non
seulement parce que les usines fabriquent
les canons et les gaz asphyxiants, mais
parce que l'esprit de l'ouvrier ne contient
pas la joie. Cette époque est troublée par le

désir des transformations politiques et plus
encore par le regret du vieuK rêve de Rus-
kin, Les hommes pensent avoir oublié qu'il

y avait une joie des mains laborieuses,
înais toute la sociét-é en éprouve sourde-
ment le regret. L'Usine devient l'ennemie
do l'Humanité. Après des milliers d'années
d'expérience, l'homme retrouve le dégoût
du travail aussi grand dans les métiers
modernes que dans les besognes forcées des
vieux esclavages. Ce n'est plu? le bâton qui
est asséné sur les muscles, c'est la science
qui chronomètre le moindre temps qu'il

faut pour achever un geste et pousse au
plus qu'elle peut la vitesse dos bras par la

précision de ses calculs, comme le faisait

par la force de sa trique le surveillant des
esclaves. Il est probable qu'il a existé des
hommes qui ont étudié l'art de la baston-
nade dans l'accélération du travail. Au-
jourd'hui, on calcule si les vingt-cinq se-

condes d'arrêt d'une machine qui produit
une pièce toutes les soixante-cinq secc'ndes

ne peuvent pas être réduites à cinq ou six.

par un changement des camo,s, de manière
à ne laisser que le temps sti'ictement né-
cessaire au ge^te humain le plus rapide
pour remettre une pièce en place dans le

temps que l'outil de la machine se lève et

s'abaisse.
Si le geste du servant n'est pas assez ra-

pide, ses doigts peuvent être tranchés. La
mécanique du travail moderne a fait plus
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de morts et do blessés que le bâton ck'S

conducteurs d'esclaves. Mais il faut pz^i-

duire on mourir. Taylor a rais<Mi dans
1 usine. Ruskin a raison dans l'humanité.

La simplification de rinteliigenf'o des

manuels par la réduction du seste de mé-
tier éloigne les ouvriers de leur rêve de

possession des instruments du travail. Où
pi end raient-ils la science de direction des

usines ? Aussi la possibilité d'une révolu-

tifn sociale "qui changerait la t'orme de 'a

propriété est-elle bieii moins aujourd'hui

dans la possibilité des ouvriers que daris

celle des techniciens directeurs d'usines.

Une association d'ingénieurs révolution-

naires corrigerait par la direction du tra-

vail le manque d'éducation de technique

générale des Syndicats ouvriers.

Parmi les ingénieurs de lindustrie, on
verra bientôt des manœuvres de la direc-

tion du travail, comme les usineurs sont

les manœuvres de la mécanique manuelle.

La Bliss School de Washington l'orme en

un an des ingénieurs pratici(îns sans au-

cune étude des mathématiques, alors que
les écoles françaises n'ont i)as encore

essayé un aussi total empirisme qui plai-

rait" au vieil esprit des métiers français

pour qui l'homme des mathématiques, in-

capable de se mettre à la machine-outil
ou de se servir de la clé de serrage, reste

un ornement superflu dans le travail. C'est

cependant sa culture générale qui doit

donner aux revendications ouvrières leur-

plus grande force de réalisation.

Les ingénieurs, possédant la science de
la direction du travail et du succès indus-
triel et commercial, seront les arbitres du
contlit entre les travailleurs et les possé-
dants pour la transformation sociale.

A ceux qui voudront se grouper pour
aider les organisations ouvrières dans la

conquête de la suprématie, il ne suffira

pas d'apporter leur science, encore faudra-
t-il qu'ils la répandent, qu ils ne la gardent
pas à eux comme im privilège de secte. Il

leur faudra créer l'éducation technique ou-
vrière pour permettre le recrutement des
ingénieurs dans t^jutes les catégories de
métiers et donner à comprendre à la hiasse
la valeur de la technique dirigeante dans
les formes actuelles du travail. Sinon ils

iront vers des mésaventure.s semblables à
celles du précurseur Spinetta à la verre-
rie ouvrière d'Albi (i), menacé de mort, as-
sailli chez lui à coups de pierre pour avoir
voulu soumettre le vieux métier à une
meilleure technique et à plus de justice
dans la répartition du prix et de la peine
du travail.

PlEURE Hamp.

INFORMATIONS ET CONTROVERSES

M iois de plos raDliciéricaiisie

a coûte fort cliiï à la Fraooe

(1) Sur rexpéricnce socialis'te de la Verrerie
oinri."»i-e d'Albi. cf. (Iiroiiiijue de lu /•iis.y(\ lyii^
pp. 6S3-686 et 697-698 — et 1913, pp. 705-707.

De VAction Française 11 mars 1919) :

I — ROME ET L'AUTRICHE

Une très rapide lecture ne m'a pas per-
mis d'étudier encore dans le détail de son
analyse et dans toute la suite de son argu-
menlation l'article capital publié, hier

même, en tête du Correspondant [n" du
10 mars 1919, pp. 737-791], par le R. P. Le
Floch [supérieur du Séminaire français à
Romej, répondant aux attaques de la Re-
vue fie Paris contre la politique du Saint-
Siège pendant la guerre ; attaques né-es de
l'esprit de parti, suggérées ou couvertes
par des préjugés qui n'ont rien de com-
mun avec l'intérêt du pays ni la raison
universelle. La plupart d'entre eux corres-
pondent trait pour trait aux plus graves,
aux plus coûteuses, aux plus profondes des
fautes politiques multipliées depuis quatre
ans, du côté des alliés, par le morbus de-
mocraticus. Si la guerre a été longue, san-
glante et dévastatrice à l'excès, c'est

qu'une seule chose a été voulue, vraiment
voulue, avec constance et ténacité par cer-
tains des Cabinets alliés, et c'était de con-
cilier le culte européen des nuées démo-
cratiques avec les nécessités de la défense
jiationale. Ces différents Cabinets ont né-
gligé les nuées dans leur politique inté-
rieure : elles ont été sauvegardées avec un
soin jaloux et un zèle onéreux dans la po-
litique extérieure ; on n'a pas voulu sa-
crifier au dehors ni raliticléricalisme ni

l'antipapisme. C'était cher ? On s'est ré.-i-

gné au prix fort ! Mais qui a payé ? La
"France.

... Nulle part, la force de la nuée ne
s'est mieux affirmée que dans notre poli-
tique autrichienne. Un gouvernement na-
tional français, vraiment laïque, donc
affranchi de la mômerie m.açonnique et

du préjugé de la Contre-Eglise, eût norma-
lement considéré le Vatican comme un
lieu de négociations propice avec la Ba-
vière et l'Autriche pour les détacher uti-
lement de l'unité allemande et du joug
prussien. Que ce but-là fOit chimérique,
on nous le disait, et très haut, au com-
mencement de la guerre. L'événement a
montré ce que valait cette critique : un
peu moins que le ton dont elle était faite,

kmiukI ne valait rien. Ce n'est pas un
organe catholique, ni romain, c'est le

Journal de Genève qui a frai par écrire
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que l'empereur Charles en serait venu à

faire la guerre à l'empereur Guillaume
si la négoriation eût été eonduite. On s"cst

contenté de la saboter. On n'a pas oublié

avec quelle haute extravagance M. Ribot
traita l'affaire et la gâta à tout Jamais.
Dès 1917, le mal était fait. Si le catholi-

cisme est destiné à en souffrir, que dire de
la France ! I-a France, mieux placée que
n'importe quelle contrée pour entre-
prendre l'opération et la réussir, la

France, qui en eût magnifiquement proîité

et qui, depuis l'effondrement russe, ne
pourra que souffrir double et triple mi-
sère de cette « politique de folie », selon

le mot apocryphe attribué au cardinal
Gasparri.

Il — ROIVIE ET LA FRANCE

Sur cette affaire, qui tient au cœur des
patriotes lucides, parce que l'histoire

pleurera un jour sur la monstrueuse
naïveté de la faute commise, le P. l.e

|

Floch, ayant à défendre le Vatican du
reproche (gratuit ou puéril) dune poli-

tique aii';triacnnte [austrophile], exprime
les sentiments de prudence qui auraient
dû animer dès août i914 tout bon Euro-
péen :

Le conseil [qui aurait été] donné [à la

France] par le cardinal Gaspxiri n'était pas de
vcmbiner une paix séparée a.oec rAutrlche, mais
bien plutôt de supprimer rU srn programme de
guerre la dislocation de ce paos. Ce conseil œu-
I (lit-il donc été si méprisable? Des homrnes poU-
iuiues. appuués par d^s organes importimts de
l'opinion publique, en France et ailleurs, ne
pensent-il.'< pas déjà cju'une Autriche fédérative,

dégagée d'alliance, aurait vr.ut-étre mieux valu^

à tcus les point i de vue, 'que la désagrégation
de VFmpire ausfro-tiong-'-ois en une multitude
dintités politiques indépend-rntes?

Quiconque sait voir d'un peu l.>aut tous

ces graves éléments de l'affaire d'où Fab-
sence de notre ambassadeur au 'S'atican

nous a sottement exilés, quiconque veut
embrasser ces questions d'intérêts natio-

naux dans leuis rapports impersonnels et

leur vérité objective, quiconque voit avec
clarté et pense avec désintéressement, vé-
rifie une fois de plus que la vieille position
de Proudhon et des légitimistes français
garde toute la substance de sa valeur d'his-
toire et de géographie : il y a une liaison,

presque une identité, de l'intérêt national
français et de l'intérêt catholique romain.
Qui le méconnaît peut satisfaire ses pas-
sions ou ses lubies, mais fait tort, et grand
tort, à l'avenir du pays.
Je ne conteste pas le charme d'une poli-

tique d'hurluberlus pour ceux que ces
exercices passionnels enchantent ou amu-
sent. On ne saurait contester qu'ils rappor-
tent fort peu de chose en coûtant beau-
coup de sang. et beaucoup d'or. Et je ne

paiie pas des cruelles divisions intestines
allumées par la nécessité de prodiguer
l'offense de l'ironie et la dérision de l'in-

sulte à ce que des millions. et des millions
de nos compatriotes respectent et vénèrent
dans le sanctuaire des cœurs.

Charles Maurflas.

VIEILLES ACTUALITÉS

« LE PRETRE-SOLDAT

DANS L'HISTOIRE »

De la Libre Paittle (jS févr. 191.^) :

Les horreurs et les cruautés commises par lea

Allemand* dan<; ootlc gui-rre nous ont fait d'au-
tant mieux comprendre combien l'Eglise catho-
lique est sage en demandant que les prêtres

soient soustraits à la glorieuse, mais terrible

mission de tuer. Il n'est pas convenable que lea

mains sanctifiées qui, chaque matin, élèvent

vers le ciel le Corps de l'Agneau de paix, se

teignent de sang humnin ! Comme l'écrivait le

cardinal Sevin : <( Dieu veut bien que, sur les

champs de bataille, les prêtres affrontent la

mort en recueillant les blessés ; il ne veuf pas
qu'ils la dorment, et il n'a pas abrogé la loi

qui les tient désarmés dans nos luttes san-
glantes. »

Mais, « après avoir fait entendre sa protes-

tation. l'Eglise, selon sa coutume, prend toutes

les mesures nécessaires pour tirer tout le bien
possiSle d'un mal qu'elle réprouve, mais qu'elle

ne peut empêcher » (i).

Par une coïncidence frappante, en France,

c'est précisément l'évèque de Verdun. Mgr Chol-
let, depuis archevêque de Cambrai, qui, en
1912, « obtint du pape Pie X non la suppression

de l'irrégularité canonique du prêtre combattant,
mais la suspension, durant la guene, des effets

qu'elle entraîne ». La décision de la Pénitencerie

du 18 mars 19^2 (2), complétée par toute une
série de mesures bienveillantes prises par S. S. Be-

noît XV pour faciliter la mission religieuse du
prètie aux armées, nous a valu l'épopée magni-
fique des prêtres- soldats.

Cette page crlorieuse et patriotique du sîaoer-

doce n'est pas unique à travers les siècles,

comme nous sommes ass<'z portés à le croire.

Dans une élude qui représente une somme con-

sidérable de recherches, notre savant confrère

M. Oscar Havard vi'ut de tracer, en im t.iibleau

composé de nombreux traits tour à tour émo-
tionnants ou curieux, le portrait véritable et

complet du Prêtre-Soldat dans l'histoire (3).

(1) Jea-n (IciRAUD, Clergé et Congrégations au ser-

vice de la France. (Paris, Bonne Presse)

(j) Reproduite avec los commonl.ures de Mpr Chol-

let par les Qnexlions AcIiifUei!, t. CXII, pp. 569-574.

(3) Oscar Ha\ard, Le PrilreSoMit dans l'His-

toire.



1^6 « LES QUESTIONS ACTUELLES »

Reprenant les grandes crises qui ont agité la

eociété chrétienne : invasions des Barbares, des

Normands, des Sarrasins, défense séculaire

contre le mahométisme, établissement de la

Paix de Dieu, lutte de la Ligue contre le protes-

tantisme, Révolution et guerre de Vendée, insur-

rections à la fois religieuses et patriotiques de la

Pologne, protection du pouvoir temporel des

Papes, défense des chrétiens contre les Boxers,

M. Oscar Havard montre le clergé c-atholique

protégeant toujours héroïquement par le sacri-

fice de sa vie, et même, s'il le faut, par les

armes, la c-ommunauté des fidèles contre toutes

les attaques de la barbarie.

Saint Ebbon de Sens, saint Emilien de Nantes,

Baint Magloire de Dol, saint Géran d'Auxerre, saint

Geoffroy d'Amiens, saint Ccssatciir de Limoges, et

tant d'autres saints pontifes, résolus h ne pas laisser

s'interrompre la fonction sacrée qu'exerce la France
dans le monde, prennent les armes et convient le

peuple à les suivre contre les musulmans, contre le

pirate Scandinave, contre l'anarchiste féodal, contre

i'envaliisseur étranger. Au delà des monts, les plus

grands Papes, Adrien I", Léon IH, Grégoire IV,

Serge II, eaint Grégoire le GraniL Jean VIII, Jean X,

Benoît VIII, saint Léon IX, le B. Victor III, etc.,

à la vue de la péninsule assiégée dans l'estuaire de

Bcs neuves, dans l'enceinte de ses cités et le réseau

de ses routes, par le flot montant du musulmanisme,
appellent le peuple italien aux armes et s'avancent

eux-mêmes, le glaive à la dexlre, contre le torrent

maure, qu'ils refoulent.

Ainsi, la chrétienté répondait-elle pleinement,
non seulement par l'influence morale, mais
même par l'emploi de la force, à cette conception

de la protection des faibles que nous voyons
renaître en ce moment dans la Société des

nalions.

On peut même dire que, pratiquement, la

chrétienté avait réalisé — beaucoup mieux que
le projet de Ligue des nations, qui vient d'être

mis sur pied par la Conférence de la paix — la

sanction de ses décisions pacificatrices.

Le célèbre Concile de Clermont (logS), où le pape
Urbain II — nous rappelle M.. Oscar Havard — ras-

semble quatorze arcbevêques, deux cent vingt-cinq

évoques et quatre-vingt-(li\ abbéi, ne se contente

pas de déclarer intangibles les (emmes, les clercs, les

moines, les voyageurs, les paysans, les métairies, les

animaux des fermes, bref, tout ce qui manque de
défense et tout ce qui peut devenir une proie. Dans
les diocèses où fonctionne la Paix, les archevêques
et les membres de la Confédération qu'a liés la for-

mule sacrée reçoivent l'ordre Je poursuivre les Irans-

grcsseurô de la paix publique. Pour triompher des
tyrannies acharnées contre la vocation de notre race,

le clergé mobilise la population tout entière ; tous,

vilains, bourgeois, nobles, paysans, serfs, émus de
colère et de pitié, après avoir, au pied de l'autel,

donné leur parole de taire respecter les décisions du
Concile, tous prennent les armes, et, sous les ordres
des évêques et des archidiacres, s'incorporent dans
la milice régionale et s'associent à son offensive.

C'est la croisade du droit contre la force, de l'ordre

contre le désordre, du peuple laborieux et chrétien
contre l'oligarchie avide et pillarde. Un Concile de
Home valide, eu 1102, la coalition qu'à l'appel de
l'Eglise et sous ses auspices fomentent les peuples
contre leurs oppresseurs.

Une sorte de gendarmerie de la paix, les pais-

seurs ou paissiers, était toujours prête à mar-
cher, sur la réquisition de l'évèque, contre les

perturbateurs de l'ordre.

Il est même très curieux de constater, en
lisant le livre de M. Oscar Haviurd, que toutes

les idées de pacification et de justice internatio-

nales, qui sont agitées aujourd'hui et qui nous
paraissent neuves, ont été envisagées par l'Eglise

il y a déjà bien longtemps.

Dans un mémoire destiné à son neveu, le

pape Sixte-Quint trace le schéma des devoirs

qu'impose au Souverain Pontife l'anarchie de

l'Europe. On y trouve notamment envisagés ces

problèmes toujours actuels : protéger le peuple

chrétien contre l'infidèle et le barbare, délivrer

les opprimés, juger les princ<?s et arbitrer leurs

litiges, maintenir la paix, rétablir la concorde,

faire déposer les armes, observer la justice,

châtier les impies, tenir en respect les scélérats,

(i Quelque ardues que soient ces entreprises, con.

dut Sixte-Quint, l'âme les considère sans trouble,

et le Souverain Pontife, conscient de la puissance

dont Dieu l'a nanti, a le droit d'affronter sa

tâche avec la certitude de la victoire. » Pour
accomplir cette tâche grandiose, le Pape éner-

gique, qui, sans tenir compte du rang social,

avait purgé des condottieri les Etats du Saint-

Siège, avait songé à constituer une milice pour
défendre l'opprimé contre l'oppresseur. C'était

tout le plan d'une véritable Société des nations,

avec plus de chances de réussite, car elle avait

alors un cx?utre désintéressé : la Papauté, et un
moyen puissant de coercition : la foi religieuse.

M. Oscar Havard nous apprend, d'après des

archives privées, que. sur l 'initiative du comte
Uippolyte de Bermond de Vachères, Pie IX avait

envisagé, en i85i, l'organisation d'un Ordre
militaire on toutes les puissances chrétiennes

auraient affirmé leur accord et compté des com-
battants, et qui serait devenu peut-être l'em-

bryon de cette gendarmerie internationale dont
on a beaucoup parlé depuis la réunion de la

Conférence de la paix.

On sait qu'en Espagne le rôle patriotique de
notre clergé^ au cours de la guerre, a trouvé

des critiques dans quelques esprits chagrins et

cxagén's qui prétendaient en remontrer nu Pape
en matière de discipline 1 Par une spirituelle

riposte, M. Oscar Havard établit que c'est en
Espagne qu'il y a eu le plus de prêtres-soldats.

La fameuse bataille de Navès de Tolosa qui,

en I2i3, arrêta la poussée musulmane, fut

gagnée eu grande partie par l'intorvention éner-

gique de l'archevêque de Tolède, Rodrigue, qui

chargea avec l'arrière-garde. Un évèque fran-

çais, .\rnaud d'Almarie, y conduisait les renforts

envoyée à titre de secours par les diocèses de

Narbonne, de Bordeaux et de Nantes. Personne
n'a perdu le souvenir de la révolte de l'Espagne
contre Napoléon, qui aboutit au siège fameux
de Saragosso. Le manifeste de la Junte de Va-

lence mentionne i Sgo ecclésiastiques affectés à

l'artillerie. « Dans les rangs du clergé régulier

et séculier se recrutèrent des officiers que la

familiarité du champ de bataille éleva au niveau
des chefs les plus intrépides. »
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On voit, par ces citations, de quel intérêt à

la fois historique et actuel est le livre si docu-

menté de M. Oscar Havard, le Prêtre-Soldat dcais

Vhistoire. En le rapprochnnt du beau livre de

M. Jean Guiraud Clergé tl Congrégations au,

service de la France, on a la synthèse historique

du rôle glorieux et héroïque du clergé pendant
la guerre.

Henry Reverdy.

LA GUERRE ET LE CARÊME

IL Y A MILLE ANS

On n'avait pas encore découvert l'Amérique ni

inventé un « Pape laïque ». Mais les poilus
avaient un peu plus de « permissions de
détente s.

On lit dans la préface du volume de Dom Gle-
R.\XGER sur Le Carême, que la maison Marne, de
Tours, a eu l'excellente idée de rééditer :

Le Carême fut longtemps jugé incompa-
tible avec l'exercice d€ la chaise, à cause
de la dissipation et du tumulte qu'il en-
traîne. Au IX* siècle, le pape saint Nico-
las l" l'interdisait, durant ce saint temps,
aux Bulgares (1), nouvellement convertis
au christianisme ; et encore au xrii* siècle,

saint Raymond de Pennafort, dans sa
Somme des cas pénitentiaux, enseigne que
l'on ne peut, sans un péché, se livrer à cet
exercice durant le Carême, si la chasse est

bruyante et se fait avec des chiens et des
faucons (2).' Cette obligation est du nombre
de celles (jui sont tom.bées en désuétude;
mais saint Charles la renouvela pour la

province de Milan, dans un de se-s Conciles.
On ne s'étonnera pas, sans doute, de voir

la chasse interdite pjendant le Carême,
quand on saura que, dans les siècles chré-
tiens, la guerre elle-même, si nécessaire
quelquefois au repos et à l'intérêt légitime
des nations, devait suspendre ses hostilités
durant la sainte Quarantaine. Dès le

IV* siècle, Constantin avait ordonné la ces-
sation des exercices militaires les di-
manches et les vendredis, pour rendre
hommage au Christ, qui a souffert et est
ressuscité en ces jours, et pour ne pas
enlever les chrétiens au recueillement avec
lequel ces mystères demandent d'être célé-
brés (3). Ali ix^ siècle, la discipline de
l'Eglise d'Occident exigeait universelle-
ment la suspension des armes durant tout
le Carême, hors le cas de néce-ssité, comme
on le voit par les actes de l'assemblée de
Compiègne, en 833 (4\ et par les Conciles
de Meaux (5) et d'Aix-la-Chajpelle, à la

(1) .\d consultât. Bulgarorum. l.\bb. Concll.,
t. VIII.

(2) Summ. cas. Pœnit., lib. Ill, t XXIX. De laps,
et disp., § t.

(3) EusEB. Constant, vita, lii. IV, cap. xvin
et XIX.

(i) Convent. Compendien. Labb. Concil., tom. Vil
(5) Ibid.

même époque (1). Les instructions du pape
saint Nicolas F"" aux Bulgares expriment la

même intention (2) ; et l'on voit, par une
lettre de saint Grégoire VII à Didier,
Abbé du Mont-Cassin, que cette règle était

encore respectée au xi* siècle (3). Nous
la voyons même observée jusque dans le

XII* siècle, en Angleterre, au rapport de
Guillaume de Malmesbury, par deux ar-

mées en présence : celle de l'impératrice
ÎMathilde. comtesse d'Anjou, fille du roi

Henri, et celle du roi Etienne, comte de
Boulogne, qui, en l'année 1143, allaient en
venir aux mains pour la succession à la

couronne (4\
Tous nos lecteurs connaissent l'admi-

rable institution de la Trêve de Dieu, au
moyen de laquelle l'Eglise, au xi* siècle,

parvint à arrêter, dans tout^? l'Europe, l'ef-

fusion du sang, en suspendant le port des
armes quatre jours de la semaine, depuis
le mercredi soir jusqu'au lundi matin,
dans tout le cours de l'année. Ce règlement,
qui fut sanctionné par l'autorité des Papes
et des Conciles, avec le concours de tous
les princes chrétiens, n'était qu'une exten-
sion, à chaque semaine de l'année, de cette
discipline en vertu de laquelle toute action
militaire était interdite en Carême. Le
saint roi d'Angleterre Edouard le Confes-
seur développa encore une si précieuse
institution en portant une loi, qui fut
confirmée par son suceo.sseur. Guillaume le

Conquérant, et d'après laquelle la Trêve de
Dieu devait être inviolailement observée
depuis l'ouverture de l'Avent jusqu'à l'oc-

tave de l'Epiphanie, depuis la Septuagé-
sime jusqu'à l'octave de Pâques, et depuis
l'Ascension jusqu'à l'octave de la Pente-
côte, en ajoutant encore tous les jours des
Quatre-Temps, les Vigiles de toutes les

fêtes, et enfin, chaque semaine, l'intervalle

du samedi après None jusqu'au lundi
matin (5).

Urbain II, au Concile de Clermont, en
1095, après avoir réglé tout ce qui concer-
nait l'expédition de la Croisade, employa
aussi son autorité apostolique pour
étendre la Trêve de Dieu, en prenant pour
base la suspension des armes observée du-
rant le Carême ; et il statua, par un décret
qui fut renouvelé dans le Concile tenu à
Rouen l'année suivante, que tous actes de
guerre demeureraient Interdits depuis 1©

Mercredi des Cendrev-, jusqu'au lundi qui
suit l'octave de la Pentecôte, et à toutes
les vigiles et fêtes de la Sainte Vierge et
des apôtres : le tout sans préjudice de ce
qui avait été réglé antérieurement pour
chaque semaine, c'est-à-dire depuis le

mercredi soir jusqu'au lundi matin (6).

(1) Ibia.

(2) Ibid.. t. VIII.

(3) Ibid., t. X.
(4) WILLELM. MaLMESBUR. HlSt. ROV. • H» 30.

(5) Labb. Concil., t. IX.

(6) Orderic Vital, Uist. Ecoles., 111). rx.
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(( L'ACTION CATHOLIQUE »

ACTION RELIGIEUSE ET SOCIALE

DES CATHOLIQUES ITALIENS

Isalloii ie r (( Uiiioii populaire ))

A l'occasion de la nouvelle année, M. le comte
Dalla Torre, président de TUnion populaire, avait

offert au Saint-Père l'hommajre de son dévouement
par une lettre qu'a publiée VOsservalore Roniano du
3o ianv. 19 19 ; en voici lia traduction :

Très Saint Père,

L'Union populaire dépose au\ pieds de Votre
Sainteté, à l'auiorc de ccttî année nouvelle, les

vœux que lui inspire la plus tendre ftiété filiale
;

la paix, si loiiytenips désiiée, y jette sia note
joyeuse en justifiant les plus belles espérances
pour la religion. Mais notre démarche revêt, par
un autre côté encore, une iniportanoe très réelle

;

je veux parler des réflexions et des sincères réso-

lutions que vos exhortations toutes paternelles

ont suscitées parmi nous en ce qui concerne les

devoirs fondamentaux de l'action sociale.

Dans le discours adressé au Sacré Collège, à

l'occasion des joyeuses fêtes de Noël, Votre Sain-

teté prononçait ces solennelles paroles : « Nous
sommes assuré de pouvoir compter, pour l'dMivre

de Ja restauration de la société, sur' les lumière?

et les conseils du Sénat de l'Eglise ; Nous espé-

rons trouver de même des instruments dociles

et désintéressés en tous ceux qui ont à cœur de
développer l'action catholique. L'enfance à sur-

veiller et à instruire, les ouvriers à protéger et

à diriger avec sagesse, les classes plus aisées à

conseiller avec tact et à rappeler au bon usiige

des ricliesses et de l'autorite, tels sont les ter-

rains sur lesquels devra principalement s'exer-

cer dans l'avenir l'activité du Père ; c'est là

aussi que le Père compte rencontrer dans ses fils

des collaborateurs, heureux de recueillir avec
eux les fruits abondants d'une véritable action
sociale. »

En brèves formules, avec la claire intuition
des besoins plus pressants de cette heure difficile,

vous avez défini une fois encore l'essence et

l'idéal de l'action sociale catholique, fidèle colla-
boratrice de l'Eglise pour la formation chré-
tienne des consciences, pour !e triomphe de la

charité et de la justice du Christ, pour la réno-
vation religieuse et morale de la société, et vous
avez voulu. Très Saint Père, donner une direc-
tion pratique et tracer un programme à l'acti-

vité des catholiques italiens, en vue d'une appli-
cation immédiate. A nos souhaits de bonne
année nous joignons l'cxpre&iion de notre pro-

fonde gratitude, une protestation de soumis-
sion et de joyeuse ardeur dans notre apostolat ;

nous appelons de nos vœux ardents le succès que
le ciel ne manquera pas de donner à votre œuvre
paternelle, et cet espoir nous est un réconfort à

nous aussi, que vous avez daigné appeler vos
collaborateurs.

Le but de notre Union, comme d'ailleurs celui

des autres Unions particulières, est précisément
la sauvegarde, la défense et le triomphe des
principes fondamentaux de la civilisation chré-
tienne dans le peuple, dans la famille, à l'école

<'t dans le pays. Ces dernières années, comme
représentants d'un nombre considérable de
citoyens, nous avons dû nous consacrer à des

ouvres d'une plus complexe diversité, en raison

de très graves événements qui pouvaient décider

de l'existence même de la nation ; aujourd'hui,
après la paix victorieuse, notre Union peut enfin

iivenir à sa mission très spéciale et lui consacrer
l'intégrité de ses énergies.

Fermement ralliés à l'appel de Votre Sainteté,

nfius avons conscience que l'Union populaire
correspond non seulement à la sincérité de nos
intentions filiales, mais encore aux seules réa-

lisations pratiquement possibles ; elle se replace

sur sa base fondamentale, cette union des forces

catholiques groupées en toute sécmité sur le

/errain religieux et moral, dans une même foi et

pour un apostolat commun, par delà et par-

dessus toute autre action particulière se référant

aux problèmes purement matériels et politiques.

Que Votre Bénédiction Apostolique, Très Saint

Père, nous soit un gage du céleste réconfort

que l'angéiique message de la nuit sainte annonça
jadis aux hommes de bonne volonté.

Prosterné, pour les baiser, aux pieds de Votre

Sainteté, je me redis

Votre fils très humble et très obéissant en
.lésus-Christ.

G. Dalla Torre.

Le Saint-Père, par l'intermédiaire de S. Em. le car-

dinal-secrétaire d'Etat, a répondu par la lettre sui-

vante (1) :

Tkès honoré Monsieur,

L'aurore de l'année nouvelle, après les périls

et les deuils d'une affreuse gueiTe, allume et

ranimk; aux cœurs de tous l'espérance vivifiante

d'un moins triste avenir. Pour la fêter, les ca-

tholiques d'Italie ae sont donné rendez-vous
autour du Souverain Pontife, leur Père ; ils

voulaient, par votre intermédiaire, lui renou-
veler leur protestation d'indéfectible fidélité et

de profond amour, lui offrir l'hommage em-

(i) La date n'est pas indiquée, et le document n'a

pas été inséré dans les Acla Aposlolicœ Sedis, qui, il

est vrai, ne recueillent point tous les actes émanés du
Saint-Siège.
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presstî de leurs vœux les plus ardeut^, déposer

enfin à ses pieds la promesse sacrée de tra-

vailler, dans l'activilé la plus zélée, généreuse

et persévérante, au bien de leurs frères et au

triomphe de l'Eglise.

L'amour paternel du Pontife romain embrasse

tous les peuples, avec l'universalité de leurs

besoins sociaux et individuels ; il lui montre
l'urgence d'importantes mesures de prévoyance,

dont l'application permetlri aux peuples d'orga-

niser en toute sécuiilé la régénération que l'on

attend de la paix chrétienne. Ce fut pour le

Saint-Père, une très vive consolation de voir les

membres de l'Union populaire, dont vous êtes

le président, se mettre, empressés et résolus, à

sa disposition, instruments dociles et généreux,

pour la grande œuvre de la reslaui'alion sociale.

Cette œuvTe, qui s'inspire et tire s;i force

des principes ftkonds de la religion, se résume
toute dans un saint apostolat de clairvoyante

charité; eUe a pour fin d'établir fermement,
dans les individus, dans les familles et dans
les peuples, le règne de Celui dont les anges
saluèrent l'avènement, sous les dehors d'un
humble et pauvre enfant, en chantant : « Gloire

à Dieu et paix sur la terre, n

Règne de véritable liberté et de paix parfaite :

pas d'autre maître que la charité du Christ, c<?tte

charité qui, ignorant toutes les barrières, entoure
le malade. le faible, le pauvre, de ses préve-

nances affectueuses
; qui assure une sage édu-

cation à l'enfant, et au vieillard la pieuse dou-
ceur de ses consolations ; qui ennoblit le travail,

sanctifie la croix, luiit tous les membres de la

famille humaine eu une suave étreinte, par les

liens indissolubles de l'assistance et de l'amour
mutuel entretenu à la flamme jamais éteinte

de la religion.

Champ très vaste, à coup sûr, qui s'ouvre à

l'action des Ciitlioliques dont vous êtes le prési-

dent ; en se maintenant, comme vous le dites si

à propos, au delà et au-dessus de tout problème
d'ordre purement matériel et politique, elle

embrasse toutes les marùfestations de la vie

humaine et les dirige toutes par le stimulant de
son heureuse impulsion, la sage coordination des
moyens et une immuable unité de direction, sur
la route radieuse qui conduit au progrès social.

Dans les catholiques italiens membres de
l'Union populaire, le Souverain Pontife se plaît

à saluer paternellement des coopérateurs dé-
voués, puissants éléments de la rénovation reli-

gieuse et morale du peuple italien.

A tous les associés, et tout spécialement à vous,
Monsiiur le comte, leur .'ii mérilaut président
général, il vous accorde de tout cœur, comme
preuve manifeste de sa particulière bienveil-
lance, la Bénédiction .\postolique demandée.
En vous offrant mes s<intiments de particulière

el profonde estime, je termine en me disant
De V. S. Ill""*

le très nITi'ctueux serviteur (i).

P. card. Gasparhi.

(i) Iraduit de rualien pur la D. C,

in vue d'.ichever la réorg.iiiis3tion annoncée par

les documents qu'on vient de lire, les membres des

Ciiimités diocésains de l'Union populaire viennent de
Itiiir, à Rome, leur Congrès :innuel. A cette occasioQ,

il? ont été reçus, le hindi 3 mars 1919, par S. S. Be-

nuii: XV, à qui leur |)réside!il frénéral, le comte
.Iii^eph Dalla Torre, a lu une adresse.

Après avoir renouvelé au Saint-Père I' « expression

solennelle de l'affection, de la fidélité, du dévoue-
ment » de tous les memlires de IL'. P. à sa personne
s.'icrée et au Saint-Siège, le comte Dalla Torre a rap-

pelé l'action de l'Union en vue de la diffusion de la

culture chrétienne el précisé certaines de ses reven-

dications : liberté religieuse, indissolubilité du ma-
riag-e, école chrétienne, élévation morale et écono-
mifuie du travailleur, maurs dignes et saines, etc.

Il a souligné enfin l'an, li va collaboration, au sein

do l'L-. P., tles prêtres cl des laïques, collaboration
l'.ëcessaire en cette période si grave de l'après-guerre,

et bien facilitée, par l'unité de direction, de pro-

granime, d'aspirations de i'U. P.

A cette adi"esse, Benoît XV a répondu par un
important discours.. Après avoir remercié l'Union de
son empressement et de sa générosité à répondre
à l'appel du Saint-Siège, Sa .Sainteté a témoigné sa

satisfaction du Congrès qu'elle vieiit de tenir en vue
('.unifier et de dévelop[)er son action par toute l'Italie.

Sur le progra'mme, le Pape s'est exprimé ainsi :

I.'éminent président de l'Union populaire
vient d'indiquer quelques-uns des principes qui
devront diriger l'activité des catholiques, .sur-

tout à la suite du Congrès de ces jours derniers.

Nous applaudissons à toutes les ambitions très

nobles que les catholiques vont tâcher de réa-

liser, mais Nous ne saurions vous cacher, Très
Chers Fils, que certains problèmes prennent à

Nos yeux une importance spéciale, c«ux qui
touchent à l'école et à l'élévation des classes

ouvrières.

L'enfant est l'image de la société de demain ;

cette société de demain, formée qu'elle sera par
nos enfants d'aujourd'hui, n'aura de bons élé-

ments qu'en fonction de l'éducation qu'am-ont
reçue les enfants de la présente génération. Il

est donc indispensable de former dans les prin-

cipes de la reiig-iou et de la véritable moralité le

co'ur de nos enfants et jeunes gens. Cette ouvre
présuppose nécessairement le généreux concours
ck'S riches, la patience chvz les maîtres, chez tous

la volonté d'assurer à la jeunesse une éduc^ilion

religieuse complète, gage d'un nrieilleur avenir
pour la société.

Et les clas?,es laborieuses, fraction si con-
sidérable de la société, ne doivent-elles point
aussi attirer tout spécialement la sollicitudie

attentive des hommes de biten ? Elles le

méritent à un double titre, pour leur impor-
tance propre et en raison des embûches que
de faux amis dressent devant elles. L'ouvrier
le sait bien, l'Eglisi? a toujours eu pour liii

une prédilection marquée. De nos jours, un
Pape de glorieuse mémoire a pris en main la

cause des ouvriers et appuyé leurs légitim'es

revendications. Mais on aurait tort de penser
que la mort de Léon XIII ait atténué la sym-
pathie de l'Eglise pour les classes laborieuse» :

Notre prédécesseur immédiat en a donné des
marques nouvelles en des documents solennels,

et Nous-mème, en l'occasion si favorable de
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dette nombreuse assemblée de catholiques,

Nous déclarons que l'Encyclique Rerum Nova-
rum conserve aujourd'hui encore la mêm.e
force que par le passé, car, aujourd'hui encoite,

elle test l'expression du dévouement maternel
et de la prévoyante solUcitude de l'Eglise à

l'égard des ouvriers. Nous faisons donc appel
aux promoteurs dte l'action catholique qui ont
répondu à Notre désir de trouver en teux des

coopérateurs, et Nous leur demandons avec les

plus vives instiinces d'apporter une attention

et un dévouemient tout particuliers au service

des classes laborieuses. Ce n'est point le mo-
ment de donner de plus amples détails ni

d'aborder le sujet desi Unions professionn'elles

ou des Syndicats chrétiens : qu'il vous suffise,

Très Chers Fils, de savoir que le Pape est de
tout cœur avec Ites chefs et les membres de ces

organisations (i).

PROPAGANDISTE

Les subventions de Cottin

Sous ce double titre, la Libre Parole (28 févr. 19 19)
fait quelques observations que pourront utiliser les

. I/ersonnes s'occupant de propagande catholique :

En lisant le compte rendu des enquêtes sur
les antécédents de Cottin, dit Millon [l'auteur

de l'attentat contre M. Clemcncc-iu]
,

j'ai noté
ce détail : l'aberré prélevait fréquemment sur
son salaire des sommes variant de 5 à 20 francs
pour soutenir la propagande et la propagation
de feuilles défendant ce qu'il appelait ses idées.

Celui que le « bourrage de crâne » anarchiste

devait conduire au crime, ce Cottin travaillait

assez irrégulièrement et devait avoir la bourse
légère ; en s'imposant des restrictions, peut-être

en se privant du nécessaire, il trouvait le moyen
d'alimenter la caisse de « son parti ».

Qu'il lève la main, l'homme d'ordre qui con-
sent le même sacrifice pour la défense des idées

saines.

Vous allez me dire que Cottin est un fou, un
chien enragé, qu'il est inopportun et malséant
de proposer en exemple.

Je ne suis pas si fou moi-même que je songe
à camper un assassin en posture de modèle

;

mais ce n'est pas moi qui ai dit pour la pre-

mière fois que les braves gens auraient vite

raison de la canaille s'ils avaient son audace.

On peut bien en dire autant de l'esprit de
solidarité. Les pièces de cent sous de Cottin s'en

allaient voisiner, dans les caisses de Sébastien

Faure, avec les grosses subventions de Malvy
pour la durée de la guerre », et probable-

ment avec des contributions plus malodorantes
encore ; mais l'anarchiste ne s'en saignait pas

moins aux quatre veines pour soutenir ce qu'il

apercevait comme une cause à travers les fêlures

d<' son cerveau.

Et non seulement il contribuait en espèces,

(1) Traduit de l'italien par la D. C.

mais il achetait et propageait les feuilles et livres

a libertaires ».

On peut supposer que le quart de son avoir,

de son gain, était affecté à la propagande.
Voyez encore ce qui se passe à l'étage au-

dessus. L'Humanité, devenue la proie des Kien-
thaliens, a demandé 200 000 francs à sa clientèle

pour faire face aux charges que la guerre impose
aux journaux. Il semble qu'elle ne puisse comp-
ter, pour le moment, ni sur les largesses des
héritiers de Bebel, ni sur le concours des douze
tribus qui présidèrent à sa naissance.

Mais les petites souscriptions afHuent, et on
peut prévoir que les 200 000 francs demandés
seront couverts.

Il y a là, pour beaucoup, un sujet de médi-
tation et l'occasion d'un examen de conscience,

Albeut Monniot.

aamiiniiiinnnininnniiiHiiiHiantiMiiiiHiinimniuniumiiniiiiMiniinnvuiitiniuaaniinn»

OUVRAGES A RÉPANDRE
PETIT CATECHISME DU MARIAGE, par le P. JO-
SEPH HoppENOT, S. J. Ouvrag-e approuvé par un
grand nombre de cardinaux, archevêques et évo-
ques de France. Aouvelle édition revue et mise
Cil conformité avec le nouieau droit canonique,
par un Père de la mènie Compagnie. Un vol. in-32
de xx-24 pages. Broclié, 1 fr. ; port, fr. 15.
Maison de la Bonne Presse, 5, rue Bayard,
Paris, S*.

Venant admirablement à son heure, au mo-
ment oij, de tous côtés, on se préoccupe de
réorganiser la famille, la réédition de ce petit

livre, œuvre vaillante d'une âme catholique et

française, sera bientôt, nous l'espérons, entre
toutes les mains. Il pénétrera dans les foyers
déjà fondés pour les régénérer de sa sûre doc-
trine, qui. avec une vigueur non dépourvue de
prudence, dénonce les erreurs gui dénaturent
le mariage et les abus qui le profanent.

U.\E SIMPLE AVENTURE, par Emmanuel Sov. Un
vol. in- 12 de 96 pag-es, avec couverture en cou-
leurs {Romans populaires, n» 71). Prix : fr. 40 ;

port, fr. 10. Abonnement à 12 numéros, 5 fr. ;

union postale, 5 fr. 90. Bonne Presse, 5, rue
Bayard, Paris, 8^

Histoire d'amour, qui est en même temps
une excellente étude d'âmes. Par le milieu
môme où se déroule cette « simple aventure »,

ce roman est destiné à faire beaucoup de bien.
C'est une œuvre saine par excellence, ayant
beaucoup d'allure et de nerf. Il s'en dégage
une haute leçon de discipline sociale et de
fierté familiale. G. D.

LA JEUNESSE DE JACQUES LOURDEL, par J. La-
CAZE-B.^.sïARD. Un vol. in-12 d)e 96 pag-es, avec
couverture en couleurs (Romans populaires, w 70).
Prix, fr. 40, port, fr. 10. Abonnement à 12 nu-
méros, 5 fr. ; union postale, 5 fr. 90. Bonne
Presse, 5, rue Bayard, Paris, S^

Histoire d'une famille chrétienne, ruinée par
un homme malhonnête qui, vingt-cinq ans
plus tard, restitue l'argent volé. Jacques Lour-
del, qui est devenu un homme conscient de
ses droits, mais aussi de ses devoirs, pardonne
au coupable. Dans ces pages, 11 y a de l'action,

de l'imprévu, de l'émotion, et une intrigue qui
se soutient jusqu'à la fin.

Morale parfaite, grands exemples de charité
chrétienne, de vertu, d'héroïsme, note très

patriotique dans la partie militaire du roman.
G. D.
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Textes

Décret « Quum atrox bellum )>

Expiration de certains pouvoirs accordés

aux prêtres pour la durée de la guerre

Un bienfait de la miséricorde divine vient

enCn de mettre un terme à l'affreuse guerre qui
a ensanglanté l'Europe pendant plusieurs années.

De ce fait, il convient de retirer, comme n'ayant
plus leur raison d'être, certains pouvoirs extraor-

dinaires qui avaient été accordés aux prêtres

affectés aux armées, pour leur avantage person-

nel et celui des soldats.

Pour couper court, dans une affaire de c'^cttc

importance, aux contestations et incertitudes, Sa

Sainteté le pape Benoît XV a pensé qu'il serait

expédient de déteirminer avec précision c€ux de
ces pouvoirs qui sont déclarés périmés.

En conséquence, par ordre de Sa Sainteté,

sont déclarés avoir naturellement pris fin les

pouvoirs suivants accordés aux prêtres susvisés :

1° Pouvoir d'absoudre, en certaines circon-

stances, les soldats, en se servant d'une formule
générale ou absolution collective, sans con-
fession préalable ;

2° Pouvoir d'absoudre de toutes censures et

cas réservés
;

3° Pouvoir de célébrer la Messe en quelque
lieu que ce soit, même en plein air, sauf tout

risque d'irrévérence ;

k° Pouvoir d'offrir le Saint Sacrifice deux fois

le jour, même à une hem'e de l'après-midi, et,

en des cas exceptionnels, sans observer le jeûne
eucharistique

;

5° Pouvoir de dire des Messes votives en rem-
placement des Messes propres prescrites par les

rubriqutes
;

6"^ Pouvoir de garder la Sainte Réserve sur les

navires de guerre et dans les ambulances du
front ;

7° Pouvoir de bénir d'un seul signe de croix
les chapelets, croix, médailles, et d'y appliquer
les indulgences

;

S° Pouvoir de se dispenser de la récitation de
l'office divin, comme aussi de le remplacer par
d'autres prières.

Sauf ces restrictions, tout ce qui relève de la

juridiction des Ordinaires des camps est main-
tenu tant que subsistera leur ministère.

Pourtant, ces Ordinaires devront veiller avec
soin à ce que les prêtres qui leur sont encore
soumis observent ponctuellement chacune des

règles prescrites par la sainte liturgie, notam-
ment pour la célébration de la Messe.

De même, il incombe à tous les Ordinaires

locaux de veiller que leurs prêtres démobilisés re-

viennent à l'ancienne et scrupuleuse observance
des cérémonies sacrées.

Donné à Rome, à la Secrétairerie de la S. Con-
grégation Consistoriale, le 22 févr. 1919 (i).

\ G. card. de Lai,

évêque de Sabine, secrétaire.

•J-
V. Sardi,

uTchev. de Césarée, assesseur.

Commentaires

REVISION DES LISTES ÉLECTORALES

En attendant que nous puissions donner la suite du
travail sur la revision des listes paru dans notre der-

nier numéro, nous croyons devoir, va l'urgence,

signaler dès maintenant les principales prolongations

de délais accordées, excepiionncllzw.ent et pour la

seule année 1919, par la loi du i5 janvier i919 (J. 0.

du 16. 1. 19) et que nos lecteurs ont besoin de con-

naître pour s'acquitter de leur devoir d'inscription et

de contrôle.

1° Période des réclamations (inscriptions et

radiations) pour tous les électeurs : du 5 février

au 5 avril prochain inclus Jusqu'à minuit.
2° Clôture des listes électorales, le 3i mai.
3° Même après cette date, tout mobilisé omis

ou indûment rayé pourra réclamer son inscrip-

tion dans les vingt jours qui suivront son rcn-

\'oi dans ses foyers, c'csl-àdire le jour de sa

libération militaire en France. Par conséquent,

pour un soldat de l'armée d'Orient, le délai de
vingt jours comptera du jour où, revenu en
France, il sera libéré.

De même pour tout réfugié ou évacué hors
de Sta commune par suite de fait de guerre,

omis ou indûment rayé, dans les vingt jours à

dater du jour de son retour à son foyer.

De même pour tout électeur colonial retenu
en France par le défaut de moyens de trans-

port, omis ou indûment rayé de la commune
qu'il habitait avant la guerre, dans les vingt
jours qui suivront son débarqu'ement dans sa

colonie. Louis Lava.

(x) Traduit du lalin pur la D. C.
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Jugements

Les appels isolés à la Éarité

en faieiir te œiiTres fie siierre

sont dispensés de l'autoiisation adminlslralive

Bien des personnes qui, par leur sUuaiion, se-

raient à même de faire ntilenienl appel à la cha-

rité publique en faveur de victimes de la guerre

hésitent, par crainte de tomijer sous les prohibi-

tions de la loi du W moi 191'). La difficulté de

proroquer au préalabli' une autorisation ministc-

rielle, et, d'autre part, les complications ri(ti>-ules

des justifications et des comptabilités administra-

tives éloignent nombr.', de bonnes volontés. Il

y a donc intérêt à signaler un jugenunt du
Tribunal corrkctionnvx pe la Seink du 3i oc-

tobre 1918, publié dons le numéro de la Gazette

des Tribunaux des '2^-'25 février 1919.

Il s'agissait d'un concert organisé en 1017 au

profil des prisonniers de guerre. Bien que l-a

recette nette ait été employée de la façon la plus

correcte, Mme de B..., dénoncée par une artiste

mécontente, fut poursuivie pour prétendue con-

travention à la loi du oO mai 1916, en faisant

appel à la générosité publique stms avoir obtenu

une autorisation préalatde. Mme de B..., sans

contester le fait, soutint que cet appel consti-

tuant un fait isolé de sa part, elle n'avait pas

besoin de Vautorisation minîstérieUc. Par un
jugement fortement motivé, le tribunal de la

^Seine a accueilli ce moyen de défense et acquitté

U prévenue.

Allendu que le moyen de défende présenté par l'in-

culpée trouve un point d'iippui décisif dans l'ar-

ticle 1", 3* alinéa [de la loi du 'Ao mai 1916], lequel

est ainsi convu :

'1 "^ont soumises aux dispo'iilions de In puésente loi :

» Toute œuvre, foute per^nnue recueillant d'une
inrtiii tiabituclle, sous quel(|iie forme que ce soit, des

fonds pour une œuvre de guerre » ;

Que, à vrai dire, celle disposition, laquelle ne vise

que les particuliers qui recueillent « habituellement »

des fonds, semble infirmée p;ir celle du dernier ali-

néa, article 3, de la même loi, soumellanl ù l'auto-

risation prévue, et sans aucune distinction, tonte per-

sonne, toute œuvre ou association faisant appel à la

générosité publique ;

• Mais attendu que la discussion publique devant le

l'arlement, et notamment au Sénat, auquel l'anomalie

ci-dessus avait été signalée, ne lais'^e place à aucun
doute sur la véritable pensée du législateur

;

Que le rapporteur a indiqué expressément que le

particulier, agissant dans l'intérêt d'une œuvre de
guerre, ne devait tomber sous le coup de la loi qu'au
cas où il y aurait habitude de sa jjart ;

Que le ministre, intervenant dans le même sens,

a déclaré que, pour avoir l'exacte interprétation du
dernier alinéa de l'article 3, il fallait le relier à l'ajp-

ticle i", ainsi libellé : « Sont soumises aux disposi-

tions de la présente loi », et qui, ajoutait-il, renfer-

mait l'idée générale ;

Attendu qu'il apparaît enfin de la suite des débats
que si, nonobstant la rédaction malheureuse du der-

nier alinéa de Taiticle 3 justement critiquée, le Sénat

s'est refusé à prendre en considération l'amendement
tendant îi la supprimer, c'est uniquement pour éviter

un retard dans le vole d'une loi qui était considérée

«onime urgente
;

Attendu, et par application des principes ci-dessus

énoncés, que la dame de B..., à laquelle est fait grict

l'unique appel à la charité publique qui dérivait du
concert du 11 mars 1917, se trouve en dehors des

prévisions de la loi du 3o nuii 1916 et des pénalités

qu'elle édicté
;

Par ces motifs : renvoie la dame de B... des lins

de la poursuite sans dépens.

Observations. — Ce jugement adopte l'inter-

prétation donnée dès le premier jour par notre

conaboratein- M. \uguste Rivet (i)/

Rappelons aussi que le Gouvernement a dû re-

connaître, conforniémcnt à la thèse soutenue par
]Vf. Rivet (a), que les souscriptions ouvertes par

les journaux et écrits périodiques ne tombaient

pas sous la réglementation nouvelle : c'était pour

porlci- alleinte à cette liberté, cependant très

heureusement niilisée par !a presse, qu'un projet

de loi a été déposé le 10 janvier 1918 et a fait

l'objet d'un rapport de M. le député Mauger (3).

Ce projet n'ayant pas encore été discuté, et les

auteurs de la loi ayant toujours affirmé qu'elle

n"avait qu'un caractère temporaire et ne devait

être applicable que jx'ndant la durée de la guerre,

ii Y a lieu d'espérer qu'on en restera là dans des

tentatives de réglementation qui nuisent au dé-

veloppement des oeuvres charit<ibles infiniment

plus qu'elles ne les protègent contre les abus.

Cn.-F. RoD.

Consultations pratiques

EGLISE COMMUNALE

Réparations. — Crédit voté par la Communo.

Légalité reconnue par le Conseil d'Etat.

Question. — I.u toiture de ma sacristie s'est effon-

drée récemment ; d'autre part, la voûte d'une cha-

pelle de l'église, qui est propriété communale, mer

naco ruine La couiniime a voté aussitôt un crédit

pour les réparations nécessaires. Qr, voici qu'un haut-

fonctionnaire administratif >ienl de lui déclarer que

celte dépense est illégale et ne pourra être approuvée

par la préfecture. Qu'en pensez-vous ? Que faut-il

faire i*

RÉp. — La loi du >) déc. i()o5, sur la Sépara-

tion des Eglises et de l'Etat, ne parlait pas des

droits ou obligations de la commune relative-

ment aux réparations, mais l'article 5 de la loi

du i3 avril 190S est venu ajouter à l'article i3

de la loi de igoS un alinéa final ainsi conçu :

(i) Légidaiion piovifolre den œuvres de guerre

(Paris, Bonne Presse, 1916), pp. 35 et sq.

(2") Op. cit., pp. 39 et sq.

(3) .Annexe n° 4/102 au procès-verbal de la pre-

mière séance de la Chambre des députés du C mar3

1918.
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L'Etal, les déparl^nienls et les rominiincs pfjurroiit

engager les dépenses iiéce?=.iires pour IVntretien et l:i

conservation des édifices du culte dont la propriété

leur est reconnue par la présente loi.

Le CoTiiseil d'Elnt a tiré deux con^équonccs do

ce. texte :

i" Les commnnesi ne sont pas ohiujées de

faire les réparations :

[Considérant] qu'en effet l'article t3(î de la loi du
r> avril 1884, qui mettait i la charge des communes
les grosses réparations à e/Ieclaer aux édifices du
culte, a été abrogé par l'article .'1/4 de la loi du ç» dé-

cembre 1903, et que la loi du j3 avril i<jo8, en auto-

risant les communes à eny:agor les dépeu«»s rvéces-

saires à l'entretien des i''L'lises, n'a pas fait revivre

l'obligalion qii« leur imposait la loi de i>^>i siisvisée.

(Cons. dTtat, ?<i mai if)fi. Ferr^- : Hev. Orgun. et

Dé/ rdifj., \(fii , [ïp '06-507.)

2" Les communes on< le droit de faire procéder

à leurs frais à ces réparations :

Considérant qu'il n'est jms contesté que la com-
mune de .Saint-Blancard est propriétiiro des immen-
1-les lulluels et «.bjels in'diiliers y contenus visés

dans la délibération du ->'.> juillet 1907 ;
que, si ces

immeubles et objets nir.biliers ont été laissés à la

disposition des fidèles et des ministres du cuite pour
la pratL<|ue de leur religion, en vertu de l'article ô

de la loi du 2 janv 1907, celte affectation ne saurait

enlever à la commune le droit de pourvoir, à raison

de sa qualité de propriétaire, ù l'ejUrctien d-es biens

lui appartenant; que l'existence de ce- droit a, d'ail-

leurs, été expressément consacré par l'art. i3 de la

loi du 9 déc. 1905, modillé par l'art. 5 de la loi du
l'i avr. 1908 ;

Qu'il suit de là que lei dépenses afférentes à cet

objet ne rcn lient pas dans les dépenses relatives à

I exerci<;e des cultes qui, aux termes de l'art. 2 de la

loi du 9 déc. iQOD, sont suppiimées des budgets des
tonimunes ; qu'ainsi, en dérlarint nulle de droit,

comme prise en violation dudit article, la délibéra,
lion précitée du Conseil municipal de Saint-Blancard,
le préfet du Gers a fait lui-même une fausse applica-
tion de cette disposition législative

;

DtciuE : L'arrêté sijsvisé du préfet du Gers du
k mars 1908 est aunulé. (Cou*. d'État, 10 nov. 191 1 :

B. O. D , 191 1, pp b'^Â-^r-i-)

I! y a mieux. L'arrêt du Conseil d'Elat du
19 juiji 1914 (B. O. D., 1914, p. 4i3), rendu à
propos de la comminie de Morée, a décidé, con-
formément aux conclusions du commissaire du
gouvernement Cornei]]e. que, dans un cas, une
c-ommune ét.iit obligée de reconstruire, l'église :

si une commune touche une indemnité d'assu-
rance à raison de l'incendie de i'ép^lise, elle

n'est pas libre de faire de cell.« indemnité l'usiige

qui lui plaît, mais elle devra l'affecter à la re-

construction dte l'édifice. (7?. O. D., igr/r
pp. 4i3 et suiv.)

Il serait donc complètement inexact de pré-
tendre qu'une commune ne peut pas inscrire à
son budget des sommes destinées à la réparation
dMdifices cultuels lui apparlenant. Ce serait
violer les dispositions ajoutées à la loi de igoS
par la loi du i3 avril 1908 ; ia décision préfec-
torale qui rayerait un crédit régulièrement voté
dans ces conditions par un Conseil municipal
serait manifestement illégale. La commune de-
vrait en appeler au Conseil d'Elat sans hésiter.

AVGUSTE RrVTÏT.

LÉGISLATIONS ÉTRANGÈRES

Dans le territoire de Bade
NOUVEAU RÉGIME D'ENSEIGNEMENT

On mande de Fribourg-en-Brisgau à la Katho-
Usdie Iiitern. Pr^ase Ageniar 26 févr. -1919)
que, dans les séances de la Commission compé-
tente, on a> décidé que, entr<' six et dix ans. tous
les enfants devront fréquenter l'école publique
d'Etat ; les écoles privées pour les enfants de cet
âge seront tenues de se dissoudre d'ici au i"'' jan-
vier 1925 CXI de se tjansformer en établisse-

ments communaux. A partir de dix an.s, les

enfants seront libres de fréquenter les éco'e.s pri-

vées. L'instruclion religieuse 'demeure obli-

gatoire.

Afai-i les nouvelles déeisions sont plus libérales
au point de vue du personnel enseignant et de
la capacité pédagogique. Contrairement aux
règles jusqu'ici en vigueur dans le territoire de
Bade, le fait d'appartenir à une organisation
religieuse n'empêchera plus à l'avenir de rem-
plir les fonctions d'instituteur ou d'institu-
trice (i).

Dans le Wurtemberg
STATUT DES NOUYEAUl

ÉTABLISSEMENTS RELIGIEll

On lit dans la Augsburger Postzeilung (citée par la

Kipa, a- févr. 1919) :

Après conclusion des négociations en cours et

sur proposition de la Curie épiscopale, le gou-
vernement a autorisé six religieux Rédempto-
ristes de la province religieuse de la Haute-
Vilemagne à s'établir au Schoenenberg, près
Ellwangen. et six autres religieux de la province
franciscaine de Thuringc à se fixer dans le Weg-
gental, près Rotlenburg, et à Weingarlen.

Ces religieux, qui, pour leurs intérêts maté-
riels, amèneront le nombre de Frères convers
nécessaire, sont autorisés, d'après un commu-
niqué officiel, à <iessenir les églises de pèleri-

nage de leurs résidences, à organiser des missions
et autres exercices religieux extraordinaires.
Leurs établrsç+Mnenls sont soumis aux règles
générales de la limite d'acquisition des biens
de mainmorte. La quête des aumônes — qui est
de règle ehez le* Frinci'=cains — n'est pas auto-
risée ù 1 intérieur du Wurtemberg.

Nulle personne étiangèie à l'Empire ne peut
faire partie des établissements autorisés. Les
Supérieurs dont dép<îndcnt ces maisons se sont
engagés à rappeler, sur la demande du ministiv;

des cultes de Wurtemberg, tout religieux qui
serait une cau.se de trouble pour la paix inter-

confessionnelle ( 2).

(i) Traduit de l'allemand par la D. C
(?) Traduit de l'allemand par la D. C.
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Articles et Documents

LA QUESTION RELIGIEUSE EN AUTRICHE
BOUS LE PONTIFICAT DE LEON XIII. — Dans
la Revue pratique dfApologétique du 15 févr.

1919 (pp. 577-587), M. l'abbé F. Mourret énu-
mère les efforts tentés par Léon XIII pour dé-

gager l'empire austro-hongrois des influences

de mort qui, lentement, l'ont conduit h l'abîme.

Au moment de la mort de Pie IX, la situation

religieuse de l'Autriche était des plus anor-

males : c'était sans doute le plus cathohque
des Etats par la profession de foi de son sou-

verain et de son /aristocratie, le rang qu'occu-

pait son clergé dans la société, ses monas-
tères ; mais une quadruple influence, celle des
principes les plus dangereux de la Révolution,

celle de la franc-maçonnerie, celle du monde
juif, celle de la culture allemande, dominait à la

cour et dans le monde intellectuel, atteignait

le peuple et même une partie du clergé ; si le

Concordat de 1855 reconnaissait la religion ca-

tholique comme religion d'Etat, proclamait la

juridiction de l'Eglise sur l'éducation, le ma-
riage, les actes de la vie civile intéressant la

vie religieuse, pratiquement ce Concordat res-

tait lettre morte en raison des traditions .josé-

phistes de la monarchie.
Léon XIII entreprit de lutter contre le mal :

Il s'efforça de contrecarrer l'influence allemande
en favorisant les races slaves et particulière-

ment en les encourageant dans leur évolutian
vers le catholicisme ; il trouva une aide pré-

cieuse auprès de l'évêque de Diakovar,
Mgr Strossmayer (1) ; dans ses I/ettres et

Encycliques, il dénonça les maux qui mena-
çaient l'Eghse et la société, protesta contre les

lois qui violaient les droits des catholiques et

s'éleva contre l'assujettissement du clergé au
pouvoir civil ; — il prit nettement parti, tout

en lui recommandant la modération et la dou-
ceur, pour le groupe des « chrétiens sociaux »

dans sa lutte contre l'influence juive et l'in-

fluence des hautes classes de la société en tant
que celles-ci subissaient l'action du monde
juif (2).

(1) "Voir une notice biographique sur Mgr Stross-
mayer dans les Questions Actuelles, t. LXXIX,
pp. 178-184.

(2) Voici la liste dtes actes' à'e Léon XIII concer-
iiianî l'Autriche et la Hongrie, quii ont été recueillis

dans les Questions Actuelles :

T. IX, pp. 162-169 : Lettre In ipso (3 mars 1891)
ft l'épiscopat autrichien sur la nécessité de l'union
et l'action catholique ;

— t. XXIII, p. 138-139
;

Oonseils aux catholiques polonais d'Autriche, dans
l'Enc. du 19 mars 1891 à l'épisc. polonais ;

—
t. XXIV, pp. 290-292 : Lettre Ante vestrum (l*"" mai
1894) à répisc. autrichien contre la neutralité
scolaire ;

— t. XL, pp. 31-47 : Enc. Mllitantis Ec-
clesiœ {l<^ aotlt 1897) à l'épisc. autrichien sur le

centenaire du B. Canisius.
T. XX, pp. 194-207 : Enc. Constanti Hungarorum

(2 .sept. 1893) à l'épisc. hongrois sur les dangers
qui menacent le catholicisme en Hongrie ;

—
t. XXVilI, p. 131 : Protestation, au Consistoire dai

18 mars 1895, contre la loi hongroise sur le ma-
riage civil ;

— t. XXXIV, pp. 66-81 : Lettre Insi-
gnes Dec (1" ma;l 1896) à l'épisc. hongrois à l'oc-

casion du millénaire de la Hongrie.

Ni le gouvernement ni les classes dirigeantes
dé l'Autriche ne comprirent la portée de ces
directions. — Ajoutons que les « chrétiens
sociaux », comme le centre allemand, atté-
nuèrent peu à peu le caractère catholique de
leur action et mirent trop fréquemment des
intérêts politiques secondaires « au-dessus de
tout », n'hésitant pas à sacrifier de fait, en
maintes circonstances, les plus graves inté-
rêts religieux (1).

DESASTREUSES REPERCUSSIONS ECONO-
MIQUES DE LA GUERRE NAVALE. — D'après
l'amiral Degouy (Revue, de Paris du i" mars
1919, pp. 57-97), les présentes difficultés éco-
nomiques résultent de la trop longue durée de
la guerre, qui, si elle avait été conduite par
des méthodes plus conformes aux principes de
l'art et mieux adaptées aux circonstances,
aurait pu cesser à la fin de 1916, c'est-à-dire
à un moment oit ces difficultés n'existaient pas
ou du moins n'avaient pas un caractère aigu.
Dans toutes les marines de l'Entente, on a
subordonné la construction des unités navales,
leur emploi, leur protection, les procédés tac-
tiques., à une conception erronée de la guerre
sur rrier, celle de la défensive. Il eiùt fallu, au
contraire, tout mettre en œuvre pour frapper
immédiatement sur l'ennemi les coups dont la

violence l'eût empêché de réaliser ses projets
d'audacieuse et tenace offensive et, grâce à
l'établissement immédiat d'un blocus rappro-
ché, couper court au ravitaillement de l'Alle-

magne par les pays neutres du Nord ainsi

que par des alliés peu scrupuleux.
11 a manqué à l'Enlente « l'intelligence

du parti que l'on pouvait tirer de l'écrasante
supériorité de forces navales pour la constitu-

tion du front Nord d'opérations et pour le com-
plet encerclement militaire, politique, écono-
mique, de l'Allemagne ». Les principales ^nn-
séqucnces de cette méthode sont : la prolon-
gation de la guerre, qui se solde par un sur-
croît de sacrifice d'existences humaines ; la

révolution russe, qui fit courir à l'Entente un
péril mortel ; la crise économique actuelle, qui
vient de la "destruction, par les sous-marins,
d'une partie de notre tonnage de commerce, et

dont les suites peuvent être désastreuses. Tou-
tefois l'auteur a confiance que les qualités admi-
rables de la race française se retrouveront
lorsqu'il s'agira non plus de briser l'assaut de
l'ennemi, mais de résoudre las grandes diffi-

cultés inbérieures de l'après-guerre.

FRANCE ET ROUMANIE. — Sous ce titre, la

nevue des 1"-15 févr. 1919 (pp. 222-235) publie

le texte intégral d'une conférence donnée i

la Société de géographie de Paris, le 20 dé-

cembre 1918, par M. Take Jonesco, ancien pré-

sident du Conseil roumain. Le célèbre patriote,

(1) Sur lei «t chrétiens sociaux » di' Autriche, on
peiut consulter, dans la Clironique de la Presse,

1911, pp. 433-43'î et 446-447 : Causes de leur dé-

chéance et de leur déroute électorale ; — 1913,

p 28 : Silence gardé sur l'Encyclique Singulari qua-
an'n (Svmdiicats) ; — 1913, p. 96 : Incidents et

scissions.
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qui se définit « un animal politique, zoon
polîticon », donne à son auditoire une leçon de
géographie politique. Elle est agrémentée de
souvenirs personnels : tel ce Congrès de géo-
graphie commerciale de 1879, où le jeune
délégué roumain décrétait déjà le démembre-
ment d© l'Autriche-Hongrie (pp. 222-224), et

rappelait vivement au délégué hongrois les

hauts mérites des éléments roumains de la

double monarchie (pp. 227-228). Suit une justi-
lication de la politique roumaine dans la guerre
balkanique de 1913 (pp. 225-227). M Take
Jonesko s'enflamme pour proclamer la belle
conduite de la Roumanie, qui entra dans la

grande guerre de 1914 non par intérêt national,
mais par « devoir d'honneur » (pp. 229-230) et,

pour revenir à la géographie, étudie la position
des nouveaux Etats d'Orient (il n'admet plus
qu'on parle de « peuples des Balkans »), con-
stitués par l'écroulement de l'Autriche et de la

Turquie (pp. 231-233). L'orateur souhaite en
terminant l'expansion de l'influence française en
Roumanie. — En tête, brève notice de la

Revue sur les faits et gestes du leader roumain
au cours de la grande guerre.

LA RICHESSE ACQUISE ET LES RENTIERS.— Certains esprits superficiels et bassement in-

téressés prônent un « étrillement des rentiers »

pour combler notre déficit budgétaire et ré-
soudre la crise financière, qui « sera l'une des
affaires intérieures les plus graves, sinon
même la plus grave », de l'après-guerre.
La solution est aisée, mais elle a le vice

radical de reposer sur un préjugé, ainsi que
le démontre savamment M. Hubert-Valllroux
dans la Revue catholique des Institutions et

(lu Droit d'octobre-décembre 1918 (p. 303-374).
La richesse acquise n'est pas, en général, ce
que l'on pense. Elle est acquise par le travail
personnel ou ancestral, et c'est son titre d'hon-
neur, et, pour ne point rester inactive, elle

se met au service du patriotisme dans les

commandites Industrielles ou les emprunts
nationaux (p. 364). Et cette richesse acquise
(p. 365-3G8) n'est pas toujours le signe de
l'opulence : c'est surtout la petite épargne qui
soutient le crédit français ; partout, banques,
dette publique (2 millions d'inscriptions), c'est
le nombre des titulaires, et non le montant
des titres, qui va croissant. Au surplus, cette
guerre à la petite rente française serait une
injustice flagrante : elle créerait un régime de
défaveur pour la classe aujourd'hui déjà la
moins aisée, pour les ardents patriotes qui ont
engagé leurs économies dans les entreprises
d'intérêt national ; elle frapperait odieusement
les Sociétés d'industrie privée, puisque l'Etat
français n'a pas voulu imposer ses propres
rentes (p. 368).

Pareil système fiscal menacerait l'esprit
d'économie (p. 369) ; il grèverait le budget de
l'Assistance publique, en enlevant à de nom-
breuses familles leurs seuls moyens de subsis-
tance, et l'on verrait peut-être chez nous oe
paupérisme renversé dont FAngLeterre offre
l'exemple: d'honnêtes citoyens qui, ayant leurs
meubles saisis et vendus pour payer la taxe
des pauvres, « se faisaient inscrire comme
pauvres, ce qui relevait assurément leur situa-
tion économique et leur dignité » (p. 3G9).

UN SAINT PROFESSEUR CONTEMPORAIN :

CONTARDO FERRTNI. — C'est la vie profondé-
ment chrétienne d'un professeur d'Université que

narre M. A. Codaghengo, dans la Revue pratique
d'Apologétique du 15 janvier 1919 (pp. 463-474).
Sur les bancs du collège Boselli, à Milan, sa
ville natale, puis au lycée Beccaria, Contardo
Ferrini se fait remarquer par l'ardeur de si
piété.

Au Borroméum de Pavie, où, ses études
cla,ssiques terminées, il va apprendre le droit,
en 1876 — il n'a alors que dix-sept ans, — il se
montre uii étudiant modèle au milieu de cama-
rades souvent fourvoyés. Ses multiples exercices
de piété ne le détournent pas de ses études : à
vingt et un ans, il conquiert brillamment le
grade de docteur, obtient du gouvernement une
bourse pour l'étranger et va perfectionner ses
études à Berlin. Deux autres voyages à Paris,
puis à Rome, et il est nommé professeur agrégé
d'histoire de droit romain à l'Université de
Pavie : il n'a pas vingt-cinq ans, et déjà il est ea
pleine possession de sa science ; il connaît, outre
le latin et le grec, l'hébreu et le syriaque ; il

parle le français, l'allemand, l'anglais et l'espa-
gnol.

Successivement, il passe, en 1887, à l'Uni-
versité de Messine comme professeur de droit
romain ; en 1890, à l'Université de Modène, où
il est bientôt élu doyen de la Faculté de droit ;

en 1894, il reprend l'enseignement à Pavie, et
c'est là qu'il meurt en 1902. Il n'avait que
quarante-trois ans.
Travailleur infatigable, Contardo Ferrini a

laissé des ouvrages qui font autorité dans le
tlomaine de la science juridique. Le savant Ap-
pleton a dit de lui : « Personne, en Italie, ne
disputait à Ferrini les palmes du droit romain. »

La bibliographie complète de se,s œuvres forme
à elle seule lin volume.
Mais ses plus magnifiques titres de gloire

furent sa piété intense, sa charité, ses vertus.
Sa cause a déjà été portée devant les tribunaux
ecclésiastiques. Pie X s'en réjouissait, remar-
quant que ce serait un grand exemple pour
notre temps de placer sur les autels un profes-
seur d'Université.

UN PENITENTIAIRE ARISTOCRATIQUE
(mœurs andalouses). — Dans les Etudes du
5 février 1919 (pp. 257-271), M. Pierre Lhande
nous fait visiter un curieux établissement
fondé aux portes de Séville, à Dos Hernianas,
par les Capucins du Tiers-Ordre de Nolre-
Dame-des-Douleurs. Les pensionnaires de la
Casa de Correccion pater-nal appartiennent,
pour la plupart, à des familles « considérées
dans le monde du plaisir, de la noblesse ou des
affaires ». C'est par la bonté que les Pères
entendent poursuivre l'œuvre de redressement
moral de leurs pupilles : « surprendre le cœur
de l'enfant par une bienveillance inattendue,
et profiter des bons mouvements que cette dé-
couverte y fera naître ».

iMais avant de bénéficier de ce régime de
bieaveillance, ces petits énergumènes passent
par une série d'épreuves dont l'expérience a
établi la valeur moralisatrice : régime de la
cellule pendant vingt jours, Exercices de saint
Ignace, préparation lente et prudente là la
première confession, acte souvent décisif poxir
leur amendement. Les pensionnaires sont alors
mis « en division », et, désormais, c'est pour
eux le régime ordinaire du collège, avec ses
punitions et ses encouragements. L'émulaUoD
et le bon exemple, le développement du sen-
timent de l'hunneur " implanté chez eux par
l'hérédité », la persuasion de la réhabilitation
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possible, tels suât les imucipaux moyens de
réforme.

-Les résultats sont très consalants, aussi bien
au point de vue purement intellectuel qu'au
point de vue moral : nombre d'élèves ont con-
quis brillamment des diplômes aux examens
de l'Université et de l'Institut, aux concours
des Ecoles de commerce ou des Académies
militaires.

L'obstacle à l'ameaidemenl définitif vient
trop souvent des parents, des <. mauvais
parents », qui, par sensiblerie ou confiance
excessive, retirent trop tôt leurs enfants et

rendent ainsi inutiles les elïorts des maîtres.
Ceux, du moins, qui ont su résister à cette
« sensiblerie béate » sortent amendés de la

Casa de correccion. C'est le petit nombre, con-
state avec mélancolie le Père Directeur, mais
<< quand nous n'aurions redressé que deux ou
trois caractères, sauvé deux âmes ou trois —
mettez-en une seule — vouées à leur perdi-
tion, notre œuvre ne serait pas perdue..... »

Les éducateurs recueilleront de cet article

d'utiles renseignements d'ordre technique :

ore-anisation prudente et rationnelle des dor-
toirs, régime des sanctions (ni voies de fait,

ni restrictions d'alimentation), procédés ingé-
nieux de développer l'émulation, pratique du
travail manuel, etc.

LA LITTERATURE D'IMAGINATION VA-
T-ELLE S'AMELIORER ? — Sous le titre « Les
petites-filïes de Francillon » {C'y-rc spond-ant ] i

25 févr. 1919, pp. 611-641), notre collaborateur

M. Gabriel Audiat (Aubray) note une tendance
nouvelle, sainement réactionnaire, de la litté-

rature d'imagination. Resiton^able, pour une
grande part, de la corruption des moeurs, du
vide des foyers de France, jadis bourdonnants
comme des ruches, elle s'émeut enfin de tant

de désastres, et, eiïrayée du vide immense, elle

voudrait relever ces ruc'nes et y ramener la vie.

Lors de la crise de 4870-71, le même mouvement
s'était dessiné ; des écrivains comme Octave
Feuillet et Alexandre Dumas fils avaient, dans
leurs romans ou leurs pièces de théâtre, fustigé

la femme oublieuse de ses devoirs, rebelle à ses

instincts de miii'e, et dont la FrancUlon de
Dumas est la personnification. Depuis quarante
ans et plus, hélas ! le mal n'a l'ait que croître :

ce ne sont plus seulement les femmes qui se

sont dérobées aux devoirs du foyer et au pre-

mier de tous, la maternité ; « les jeunes filles,

de plus en plus « averties », se sont fait là-

dessus une idée et un parti pris ». Moralistes,

politiques, économistes, médecins, romanciers
et hommes de théâtre, tout le monde s'est ému
de l'étendue du mal, de ce mal des Ji< berceaux
vides », qui, l'histoire des nations le prouve,
rend la guerre inévitable. De consciencieux lit-

térateurs dénoncent le mal et tentent d'y remé-
dier. " Dans le miroir grossissant des mœurs
qu'est la littérature », l'auteur a cru voir se

dessiner connue vm remords et une courageuse
abjm'ation des errements passés. Témoin ces

trois œuvres récentes, dont il donne une sai-

sissante analyse : les Deux Cahiers, de Paul
Acker ; Pierrette, de M. Antoine Redier ; la Clo-
serie. de Chavipdolent (1), de René Bazin. Il faut
souhaiter que les jeunes filles françaises, à qui
l'auteur d'une de ces œuvres a dédié sou livre

«. pour qu'elles réfléchissent », réfléchiront en

(1,1 Cf. D. C, 1919, pp. 63-6i.

effet et réagiront ; « Quand la noire bûcheronne
a tant besogné ». qu'elles soient, elles, suivant
le conseil dé M. Gabriel Audiat, « de robu.-;t3S
ouvrières de vie : c'est la seule façon de vivre
leur vie ».

LE « CIEL » D'UNE POETESSE PAÏENNE. —
La Revue des Deux Mondes du 1" février 1919
contient une sorte de poème en prose de la com-
tesse UK Xi>An,i.LS. Ce que j'appellerais le ciel

(pp. 567-577). Ce ci«l, tout romantique et qui n'a
rien de chrétien, est un petit coin de Savoie, au
bord du lac Léman, plus particulièrement un
ancien couvent de Glarisses : sorte de palais
enclianté, peuplé des souvenirs d'mie jemiesse
pieuse ! oh ! si peu I et par seule recherche de
jouissances esthétiques, où l'auteui* promène
volup-lueuseiuènt aujourd'hui sa mélancolie
lassée.

Les descriptions abondent, le style enchante
par sa grâce exquise et son allure légère. Mais
on regrette qu'un si somptueux vêtement ne
couvre qu'une pensée pa'ienne, et qu'une sub-
tile saveur de scepticisme découragé rende diui-

gereuse la lecture de ces pages, Mme de Noailles
n'a plus de religion que celle de la beauté,
d'autre ciel que celui des Muses ; et pourtant,
il lui échappe parfois, douloureux écho d'une
joie trompeuse, convme le regret d'un autre
paradis perdu :

<• Je pense à vous, innocentes
Congrégations l'èveuses, pour qui le mot ciel

avait une signification précise, impossible pour
nous, mais toujours désirée ! »

Livres nouveaux

L'EXISTE>(:E de dieu, par l'atobé Euc.fc.NE Du-
PLESSY, rMrecttHir de ïa Réponse. ln-13, SO pag-es.
Prix, fi-. 60 ; !X)rt, fr. 10. Bonne Presse, 5, rue
Bayard, Paris, 8».

Bien que le présent opuscule constitue un tout
indépendant, ri fait aussi partie d'un Cours
supérieur de religion que publie le Noël, et dont
voici le plan : Première partie : Les bases de
la religion (Apologétique) ; deuxième partie ;

L'exposé de la religion (dogme, morale, sacre-
ments et liturgie) ; troisième partie : L'histoire

de la religion (Histoire Sainte, Vi'e de Jésus-
Christ, Histoire de l'Eglise).

La première partie se divise en trois livres :

La religion. Le christianisme, Le catliolicisme.

Livre l" : La reUgion. La religion étant l'en-

semble des rapports entre Dieu et l'homme, il

convient d'étudier Dieu, puis l'houune, pour con-
clure à la nécessité d'une religion. Ce livre

comprend donc trois chapitres : Dieu, L'homme,
La religion.

Chapitre I" : Dieu. Dieu est-il ?... Dieu,
qu'est-il ?... A la première de ces deux questions

répond le présent opuscule sur VExistence de

Dieu.
La compétence bien connue de M. l'abbé Du-

plessy et sa clarté d'exposition sont un gage do
succès pour cette publication, si irapoi"tante à

notre époque d'ignorance religieuse.

G. D,

LEÇONS SUR LA MESSE, par Mgr Pierke B.vriFFOL.

Un vol. in-12 cte 340 pagres. Franco par la poste,

4 fr. 80. Librairie Victor Lecoffre, J. Gabalcki,

éditeur, 90, rue Bonaparte, Paris.

Dix leçons sur la Messe, que Ixigr Batiffol a

données ' naguèi'e à l'Institut caCliolique de
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Pari:î, qui furent écuutée:? \inv uue a-Sùisiaiice

intéressée au plus haut point, et que Fauteur
a rédigées pour le grand public. — La Messe
étudiée dans le Missel d'abord : bisloire du
Missel romain d'Innocent 111 à saint Pie V ; les

sacranientaires, sources de ce Missel ; la

Me^i^e romaine du vn^ siècle. — La Messe ro-

maine antique, créatrice de l'architecture, du
chant liturgique, du cérémonial. — Explication
littérale de l'ordinaire de cette Messe. — L'his-
toire du Canon. — Les traits essentiels du
Sacrifice de la Messe. — Telles sont les grandes
lignes de ces leçons de liturgie, darchéulugie.
de théologie : il uest pas de sujet plus capable
d'intéresser les esprits qui veulent comprendre
leur foi et raviver leur ferveur.

T. E.

C.M.1?.NDRIER BOURBON.N.US (Histoire reWarieuse
(lu BiHirtoouaaiS;, par le chanoiiie J.-J. Mouf.t.
Tome second (a^Til-juillet;. Grand iii-l-J de
riS2 pag^s, 15 fr. Chez l'auteur, rue Diderot,
Moulins.

M. Moret, chanoine théologal de Moulins, qui
depuis quarante ans laboure infatig;^lenient
l'histoire religieuse du Bourbonnais, et a déjà
publié de nombreux volumes sur les paroisses,
sur les écoles, sur les saints, les missionn.îires
et les pieux personnages de sou pay.<. sur ses
coutumes et légendes, ordonne aujourd'hui le

butin de ses immenses reclierches et lectures
en un Calendrier bourbonnais qui oonjprend déjà
deux gros volumes in-8". Voici le tome second,
auquel plusieurs lettres d'évèques font un glo-

rieux portique. J'ai eu l'honneur de préfacer le

premier et de dire quelle heureuse idée c'est de
fournir ainsi, par ces pieuses éphémérides, aux
prêtres et aux fidèles, le moyen d'apprendre, ou
rapprendre, tout le passé chrétien d'un diocèse,
le culte, dans les pai'oisses. des grands saints et

des saints locaux, la riche floroùson des abbayes,
des monastères, des confréries, des fondations,
des œuvres d'enseignement et de charité... —
hélas ! souvent leur destruction, mais aussi plus
d'une fois leur renaissance, et de se parfumer
l'clme avec une multitude de souvenirs, de ré-
cits, de ti^aits puisés aux meilleures soui'ces,

aux archives des couvents, des commîmes, aux
monographies, aux chroniques, aux ini?niment

fietits des articles de revues et de journaux,
mpossible, sans y plonger, de se faire une idée
de la variété des hommes et des faits ici évo-
qaés. Songez que plus de 200 notic-^s font dé-
filer, depuis les temps les plus lointains jusqu'à
nos jours, des ligures de grands évêques d'Au-
tun, de Bourges, d« Clermont, de Nevei's et

de Moulins; des fondateurs d'Ordre, d'hôpitaux,
d'écoles ; des religieux et des religieuses admi-
rables par leurs vertus, leurs œuvres ou leur
mort ; savants Jésuites du collège de Moulins,
pieuses dames de la "Visitation, à commencer
par la duchesse de Montmorency et les Mères de
Sauinaise et de Sourdeilles. les correspondantes
de la bienheureuse Marguerite-Marie, Ursulincs
de MontluçoH; Trappistes de Septfons, Pénédio-
tins, Célestins. Petits-Erères de Marie..., et les

confesseurs et maityrs de la Révolution, et les

zouaves pontificaux, etc., etc...

Or, ces apôtres, ces saints, ces chefs mènent
avec eux tout le cortège de l'histoire du petit

pays — et font rayonner de la lumière sur celle

de'la grande Franc'e; car il y en a qui venaient de
très loin travailler et mourir ici. comme .saint

Menoux, qui est né en Irlande au vii« siècle;

comme saint Vincent Ferrier, qui prêcha mission

;"i Moulins au xv siècle; comme .Jeanne d'Arc,
qui s'y est rencontrée avec sainte Colette ;

comme saint Benoit Labre, qui a été novice à
Septfons: comme .'VI. Olier, le cardinal Pie,
Adolphe Baudon— Compilation. îout cela? — Oui. sans doiil"*,

el dont Ifs morn'uux de mosaïque sont d'iné-
gale importance et valeur: tantôt tout un f'fit

chapitre d'hisfjjire. résumé d'un gros livre, et

tantôt quelques notes, iniette.s "de lectures,
amorce de reciiercites à poursuivre. Mais le

cadre est tracô : cadre de ruche où pullulent
les idées, les noms, les faits. C'est pourquoi cet
ouvrage très docunit-ntaire mérile une mention
particulière à la 1). C. Il ne s"imp<jse pas seu-
lement à tous les presbytères et à toutes les

maisons religieuses du diocèse el à tous les
Bourbonnais dispersés par le monde : mais,
comnip l'éci^ivenl !V?!?r Penon et M.cr Cliesne-
long, il a sa place marquée dans les grandes
bililiothèques savantes, dans celle des év^chés.
des Séminaires, des collèges, et parce au'i! est

un exeiuple du calendrier religieux 3 établir

dans chaque diocèse, et parce que chacun y
• peut puiser pour sa propre hisfoir^.

G. AlTBH.VY.

!.. — ESS.\,I SLR LE SE.MI.ME.NT FR.\.\Ç.\IS E.\
ALSACE. — Cornaient U s'est formé, comment il

s'est Miaint*nn, par Paul Pil.snt. Lu volume de
136 pages, 3 fr. Bossard, 43. rue Madame. — H.
VIE GE.XERALE SUR LA QUESTION D'.\LS.\CF.-
LORR.\I>"E. par Jlles Duhem. Un volume df
1,<6 pages iu-16, avec un* cart^ hors texte,
? fr. 60. Bos&ard, 43, rue Madame, Paris, &*.

Ces deux volumes prouvent le droit pour l'Al-

sace et la Lorraine de revenir à la Prance. Le
premier s'attactin surtout à vous montrer la

sympatliie qui a incliné les deux provinces à se

donner à nous sous Louis XIV, sympathie qui
n'a fait que croître avec le temps, augmentée
encore par la brutalité allemande envers les

annexés. Le second, par la géographie, par l'his-

toire, le droit des gens et la politique contempo-
raine, réfute toutes les prétentious allemsmdes à
la possession de ces riches provinces, françaises
de c-oaur aujourd'hui et celto-latines dans leiu-

origine.

Ces deux travaux, riches en documentation
sérieuse, sont d'un grand intérêt en même t«mps
qu'ils tranchent la question pour des juges sans
partialité,

E. Q.

LE MEXIQUE MODERNE, par R.*0UL Bigot. 28 pliolu-

travures hors te.\t«, 4 fr. 50. Cbez Pierre Rog-ei-,

et C'*, 5i, rue Jacob, Paris.

Cet ouvrage est une mise au point sérieuse

et pratique de notes, de souvenirs, de rensei-

gnements variés, recueillis par l'auteur au
com-s dun séjour de plusieurs années au
Mexique. 11 nous donne très rapidement l'his-

toire contemporaine du Mexique, note quelques
traits de mœurs curieuses, puis sappesauitit

longuement sur les questions économiques de
ce pays peu connu : agriculture, commerce,
mines,"^ etc. Quant à la vie religieuse du
.Mexique, l'auteur n'en dit rien ou presque
rien. Les quelques lignes édulcorées et sans
bienveillance consacrées au clergé indigMie

(pp. 50 et 51) ne nous apprennent rien et ne
laissent pas soupçonner au lecteur le véritabie

martyre subi par l'Eglise mexicaine depuis la

nouvelle Ganstitutioa.
E. G.
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L'EUROPE DEVASTEE, par Wilhelm Mueiilon. Un
vol. de 261 pagres. 4 fr. 50. Payot, boulevard
Saint-Germain, 106, Paris.

L'auteur de ces pages esi un Allemanfi, qni
vivait en Allemagne au début de la guerre. Rien
n'est plus réjouisjîant, rien n'est plus instrucUl'

j>our un lecteur français que les appréciations
motivées de cet homme averti, intellitçfnt, qui
aime son pays, mais qui en constate les lareù
et dit ce qu'il en pense; ses réflexions portent
sur les responsables de la guerre, sur la tenue
du peuple allemand' civil et militaire, sur la ser-
vilité de la presse, la suf/isance des savants, et

tout ce que cet Allemand voit et avoue peut
nous rendre fiers par comparaison. — la men-
talité de guerre de ses compatriotes « lui fait

honte », ils ne sont conduits « que par leurs
instincts brutaux ». L'empereur lui apparaît
« comme l'incarnation des mauvais instincts
allemands ». Et cette flatteuse prophétie : « Si

les Allemands s'emparent de rhégémonie en
Europe, ce sera un saave-qui-peut général des
Européens » (p. 117). — < Les paste'urs protes-
tsnls accueillirent les cris de guerre de l'em-
pereur avec des rugissem-^nts d'enthousiasme...
les ecclésiastiques catholiques y mirent plus de
mesure. » Pourtant (p. 95), une réflexion idiote

sur la mort de Pie X, « symbole de l'effondre-
ment de son Eglise » I

E. G.

L'ARGOT DES POILUS. Dictionnaire humoristique et
philolog-i(iue du langage d'es soldiats de la grando
guerre de 1914 ; argots spéciaux des aviateurs,
aérostiers, automobElstes, par François Déche-
LETTE, poilu de 2° classe, licencié ès lettres. Pré-
face d.e G. Lenotke. Un vol. die 258 pages. Prix,
3 fr. Jouve, 15, rue Racine, Paris, 6^

' Nos poilus — c'est un fait — ont parlé < une
langue verte, mais du vert des lauriers dont on
couronnait les triomphateurs ». Ils ont remplace
des phrases entières par des lettres qui ne
disent rien aux profanes, et tout cela se retrouve
dans la littérature de la grande guerre. Pour
explinuer cette langue nouvelle, M. Déchelette,
fin lettré et poilu de 2' classe, a publié sou dic-
tionnaire. C'est un dictionnaire amusant, où il ne
se borne pas à aligner des mots. Il np repousse
pas l'anecdote, et le lecteur, qui y cherche un
terme, est agréablement surpris de trouver, la
plupart du temps, un trait spirituel, voire
quelque révélation documentaire. C'est un dir-
tionnaire qui n'est pas fastidieux, et qu'on peut
lire comme une attrayante chronique. 11 a sa
place à côté du dictionnaire de l'Académie, mais
non dans la bibliothèque des petites flllep.

E. QUINCIEUX.

LIVRE AIDE-MEMOIRE DU GRADE MITRAILLEUR.
Un vol. relié die 212 pages, 199 figures. Prix,
4 francs. Lavauzelle, IS-i, boulevard Saint- Gerr
main, Paris.

Ce manuel, à. l'usage des chefs de peloton,
chefs de section, chefs de pièce, réunit tous les
renseignements pratiques concernant les mitrail-
leuses employées actuellement dans les armées
européennes: Maxim, Vickers, Coït, et plus spé-
cialement la Hotchkiss et la Saint-Etienne. Après
un chapitre très important réservé à la question
capitale des incidents de tir, l'auteur donne des
notions très étendues sur la manœuvre, les
méthodes de tir, le rôle des mitrailleuses dans
l'offensive et la défensive.
On trouve en outre dans cet ouvrage, en même

temps qu'une très intéressante étude sur la topo-
graphie, des conseils pratiques sur l'installation
d"une plate-forme ou le creusement d'une sape,
sur l'exécution des tirs indirects ou contre
avions, l'établissement des croquis de figuré de
terrain et la lecture des plans directeurs, etc.

G. V.

JUSQU'A LA MORT, par Jean Larmeroux. Un voL
in-16 de 300 pages, 4 fr. 50. Plon-Nourrit, 8, rue
Garanclère, Paris.

M. Jean Larmeroux s'est déjà signalé par une
étude sur la Politique extérieure de l'Autriche-
Hongrie. Aujourd'hui, sous la fiction roma-
nesque, il veut nous retracer en un tableau
vivant la noble fierté de la Bohême, luttant pour
son indépendance. L'action a Prague pour cadre,
elle met en scène un des tenants de cette indé-
pendance, qui promet de combatti'e jusqu'à la

mort. Et il tient parole.
Mais cette mort courageuse suffit-elle à ra-

cheter une vie si peu digne d'un héros .' Une
passion coupable le conduit aux actes les c!us
répréhensibles, et les trois quarts du rohian
sont consacrés à l'étalage de cette conduite
scandaleuse. Celle qui aurait dû être la véri-
table héroïne est laissée au quatrième plan.

Ch. de Th.

LES OISEAUX SUR LA BRANCHE, par Jean VÉ-
zÊRE. Un vol. in- 12 die 192 pages. Prix, 1 fr. ;

port, fr. 15. Bonne Presse, 5, rue Bayard,
Paris, 8«.

Que sera la jeune fille chrétienne d'après-
guerre ? Comment va-t-elle orienter sa vie, cor-
riger ses défauts, dominer ses préjugés et, sans
devenir l'Eve émancipée que nous redoutons,
développer en elle toutes les énergies qui lui

permettront de travailler efficacement, même
dans le cercle de la famille, au relèvement de
nos ruines, à la bonne utilisation de la vic-
toire ?

Les lecteurs seront charmés par cette étude,
si vivante et si attrayante, sur la jeune fille

de demain, pages de pénétrante psychologie,
qu'on a justement qualifiées « une très actuelle
et très chrétienne contre-partie des Lettres à
Françoise » de Marcel Prévost.

Nous souhaitons de voir se répandre dans
les familles et les œuvres de jeunesse ce petit
livre plein d'idées saines, justes, opportunes,
écrit avec amour par un auteur qui comprend
bien les jeunes, qui parle leur langue, qui
vibre de leurs enthousiasmes, mais qui sait les
détourner des troublants mirages de l'heure, et
les attacher à leurs autels et à leurs foyers.

G. D.

LA FIN DE CLAUDE, par M. Reynès-.Monlaur. Un
vol. de 278 pages. Prix, 4 fr. 50. Plon-Nourrlt et
C®, 8, rue Garancière, Paris.

Délicieux roman de guerre entre deux âme9
qui s'aiment par les sommets. La fiancée, tout©
de flamme, d'idéal, d'élévation moral-e, veut ame-
ner à la lumière de la foi l'héroïque officier

qu'elle aime. Dans ce but, elle prie, souffre, se
sacrifie. Quand la rançon est complète, l'âme du
fiancé est conquise à la vérité et au ciel.

lies pages exquises, d'une psychologie toute
en nuances, ne se comptent pas"! Les lectrices

olirétiennes liront tout, et trouveront dans cet

ouvrage un beau modèle de roman chrétien.
E. G.

imp. P. Feron-Vrau, 3 et 5, rue Bayard, Paris, VIII». — Le gérant : A. Faigli.
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Sommaire analytique

« LES QUESTIONS ACTUELLES ))

et (( CHRONIQUE DE LA PRESSE »

France et Russie. — Comment s'est conclue
i lliance. Documents diplomatiques du Livre jaune
Irançais, par Henry Reverdy : 194.

i" Origines de l'alliance. Les premiers contacts entre les

ieai états-majors. Nous allierons-nous avec l'Angleterre, ou
est-elle engagée avec la Triple Alliance? Le timide tsar Nicolas II.

Le premier accord. La politique de la Russie en Orient (Egypte,
Lieux Saints, Bulgarie).

Religion et Natalité. — Malthusianisme et
néo-malthusianisme (E. Jordan, Revue du
Clergé français) : 197.

Insuffisance de l'action du clergé et des catholiques influents.

Point de départ exact du mallbasianisme. Le malthusianisme
véhicule du néo-malthusianisme. Une équivDque fâcheuse sur

le» familles nombreuses. Le catholicisme, doctrine de l'honnêteté

conjugale. Nécessité de l'enseignement public de l'Eglise.

Canada. — L'année catholique en 1918
(abbé Elie-J. Adcl.\ir, Revue canadienne) : 201.

Lettres pontificales : a) à l'épiscopat, sur la question scolaire

(7 juin 1918) ; 6) au cardinal Bégin, sur ralt'iche(nent du Canada
envers le Saint-Siège (16 ocf. 1918). l'ontribulion du Canada à
la guerre (armée de hSi ,ï59 hommes). A la gloire du 22' ba-
taillon. Les aumôniers militaires. Dévouement des Congrégations
religieuse» pendant l'épidémie de grippe. La Réparation au
Sacré Cœur. Les zouaves pontificaux canadiens. Notre « Légion
étrangère " dan< la cathédrale de Montréal. Le monument de
Louis Hébert Nécrologe du clergé.

Philosophie positiviste et action directe. —
Auguste Comte révolutionnaire (Journal
de Gtnèce) : 208.

« L'ACTION CATHOLIQUE »

Dans les chemins de fer. — Importantes
Associations populaires (f?' vu? pratique d'Apo-
logétique; He.nri Jolt, Correspondant) : 209.

Il est nécessaire que « les Syndicats soient entourés d'Aso-
eiations moins étroitement cantonné* s dans la défense combativi
de leurs salaires et de leurs prétentions à d'impossibles nivel-

lements ». — Esprit conservateur et succès considérable de
l'Association fraternelle des employés et ouvriers des chemios
de fer (100 000 membres; capital de 50 millions). — L'Cnion
catholique des cheminots (60 000 membres) et son Syndicat
professionnel.

Chez les adversaires. —La Ligue de l'En-
seignement constitue une « Maçonnerie extérieure »

(Jea.n Glihaud, Croix) : 212.

C'est surtout à l'action de la Ligue que sont dues les lois sco-

laires antireligieuses. Danger, pour les catholiques, de pactiser

avec cette organisation.

Une nouvelle organisation politique. — Le
« Parti populaire italien ». Création d'un groap«
de catholiques.

1° Appel « à tous les hommes libres moralement et socia-

lement évolués ». Ralliement autour du programme politico-

moral patrimoine des nations chrétiennes. Réformes inspirées

d'un haut idéal de liberté et de justice : 213.

2' Programme (familial, scolaire, social, économique, ré-

gional, religif ui, fiscal, politique, national et international) : 215.

3° Important commentaire doctrinal de la « Civiltà

Cattolica ». L'action civique des catholiques italiens depuis

18T0. .atténuation du Non expedit par Pie X. Le P. P. I.

tenilrait n » dégager l'autorité ecclésia-tique », compromise par-

fois par des politiciens. Insuffisance religieuse et e.xcès libéro-

déraiicratiriues du programme du P. P. I.,qui n'a pas été soumis

à l'aulorite religieuse. Jugement définitif différé. Invitition aax
catholiques à entrer dans le P. P. I. pour l'empêcher de dé vier : 216.

DOSSIERS ds « LA DOCUMENTATION CATHOLIQUE »

Statistiques officielles. — Mouvement de 1«

population en France de 1913 à 1917
(Rapport du min. Travail, J. Off.) : 210.

Sources de cette statistique. — Balance des naissances et des

dé es (penrfiint la guerre, excédents de décès dans tous les dépar-

teraenis). Mariages et divorces idiminulion sensible). Enfants

nés vivants [ lé. roissinco grave des naissances». Mort-nés. Décès

(pas de modification sen i! l.'K — Statistique internationale

(nuptialité, natalité, mort.->lilé|. « C'est en France que le déclin

de la natalité parait avoir été le plus sensible. » — Gra»ité,

pour l'avenir économique du pays, surtout dans les campafnee,

de l'état démographique de la France à la suite de la guerre.



«LES PESTlOiS MOELLES » ET « ClO.iE DE LU m.U

L'A' LIANCE FRANCO-RUSSE

Documents diplomatiques

La presse a laissé passer presque inaperçue l'ap-

paridon, dans la fin de l'année 1918, du Livre

jaune (i) publié par le minisli-re des Affaires étran-

gères sur TMliance franco-russe. // y a pourtant là

toute une série de documents officiels, d'un intérêt

passionnant, récemment encore tenus soigneusement

secrets, aujourd'liui pui>tics, qui éclairent sinquliè-

remenl notre histoire contemporaine, jettent une
clarté déjà prophétique sur la querre, précisent la

question d'Orient, dessinent la pliysionomie énigmn-

tique du tsar et font mieux comprendre la révolution

russe.

Ce Livre jaune est divisé en quatre chapitres :

I* les Orirjinps de l'alliance ;
2° l'Elaboration de la

convention militaire ; 3° la Conclusion de la conven--

lion militaire ; fi° la Convention nar'ale. Les pièces

publiées vont de 1890 à /;>/?. Nous allons les ré-

sumer pour les lecteurs de, la DocumenUition Catho-

lique.

I — ORIGINES DE L'ALLIANCE

La publication des documents s'ouvre le

2^ août i8()o. \ ri'ft'.* date, la France et la Russie

n'ont encore engagé aucuns pourparlers officiels.

Lss premiers contarts

entre les deux états-majors

Un rapproch<'mcnt 9e dessine entre elles, l'en-

tente cordiale s'eut élahlle ; il n'est pas encore
question d'nllinnce, mais une convenlion mlli-

inîre est envisagée. Le général de Boisd-effre vient

ii'a<«i«ter aux grandes m.'mœiures de l'armée
russe : sa haute silu.iliou militaire, ses relations
perron ni-1 les. sa compétence n-marquable ont fait

la meilleure impression dans le monde milit-nire

russ<' et établi un contact entre les deux états-

majors généraux.

Après avoir passé quinze jours au camp de
KrasiKië-ScIo et aux manœuvres de Narva — écrit

M. DE Laboulave. amt>assadeur de France à Sainl-
Prter^tiotirw, à M. Rltxjt. ministre des AITaire»
étrariîfTPS, — le fréiiéral de lîoi^deffre est à la veille

de partir pour rentrer en France. Il dira à Votre
Excellence les impressions intéressaiile? qu'il a

recueillies pendant cet utile séjour où il lui a été
(i<cirié if'n'ivisier à la retircuilre des deux empereurs.
M;iis rolijel le plus imfiorfanf de son vnyagre, celiri

pour \p(\\\f\ j'avnis déliré (priin officier ijenéral
fr-Mirais fi^t invité aux maruviivres. e'f celui oui
doil frapper «iirtout l'aneiilinn du îrouvernement.

Le rapprochement de la France et de la Russie

(t) Minisière de« Affaire» étrangères. Documents
dipliimT'tiipie». t^'allinnir fmnrn russe. Un vol. de
iSg pages. Paris, Imprimerie Nationale, 1918.

qui, il Y a trois ans à peine, semblait presque â.

tous une illusion, un IromiH-rrril par lequel nous

nous lai-sions abuser, est devenu peu à peu *.-•<-»

réel, assez solide pour qu'une visite à effet comme
celle de l'empereur (Miillaume ne soit plu* consi-

dérée par personne comme capaMe de l'entamer. 11

ne pouvait cependant nous suffire de concilier ce

résultat platonique : il fallait en tirer les consé-

quences. Ces conséquences, ce n'était pas sur !e

terrain politique qu'il convenait de les chercher.

Sans parler de la ré-;i<lance ' qu'aurait sans doute

offerte le caractère indépendant d'un souverain qui

tient h sa complète liberté d'action, il y avnif. de

ce côte, deux inconvénients qu'il importait d'éviter.

Le premier, c'est qu'une entente déclarée aurait

aussitôt consolidé la Triple Alliance, qui est en voie

de s'affaiMir faute d'aliment : le second, il faut le

dire, c'est que nous avons intérêt â ne pa« révéler

un défaut de notre cr~vn=tiliilinn qui. par crainte

d'un poiiA'oir exécutif trop fo'-t. a enlevé au chef

de l'F^al la préroffalive essentielle de conclure des

traités, par conséquent a privé notre poiili"!"» des

avantages du secret. Restait le |err'>in militaire.

Celui-IA pouvait être al)orf'é. Après le« bons pro-

cédés par lesquels nous facilitons l'armement de
l'infanterie russp, il n'y avait plus, sembl^-t-il,

qu'un pas à faire pour entrer dans la placo. C'est

ce pas que. dan» mon espoir, la mission spéci-'le du
ffénéml de Boisdeffre pouvait avoir pour effet de
franctiîr.

Cette espérance a-t-elle été ré.-'lisé" dsn» \n mesure
où il était permis de la concevoir ' n'anrès ce nue
m'a dit M. de RoîsdelTre. je suis porté S te penser,
î.ps cofiversfitir>n« intimes nue son ancienne situa-

lion d'nttf>e])é militaire à ,5->int-P'f'^rshorir<T. r'^rr>rr\f\

celle nu'il occupe au inurdliui. l'ont mis h même
d'avoir presque iournellement. Innf -«vec le ministre
de la Çuerre qu'avep le çrénéral OtiroufcbefT ch>-f

de l'étTt-maîor îrénéral. avtorîsenf h dire ou'il v a

désopmaîs un confaet étnMi entre les «•'«•nx é)->fs-

mniors généraux. T^r>e nretT>5<Ve conversation p~-*-"f>

va"ne en entr^-îne d'antres. |orsnii'"lI(« part (te I''>v-

pofVièse. pour ne pa« dire du n-ÎT'înp. rriie les r'eu <

r>T-Tr>ép<i auront h an-ir sinrvu'l-»"émpnl dans le ca«
d'une aftanue dont elles miraient toiifes Hotix à

redouter les effets, de mielnriie T"->nière nuV||e se

présentTf.... (lettre du ?4 im/îf f<ÎW). pf^rp f.")

Bientôt, en cfT-'f. ^ nrfrtir du rnc«i« de rnrrs

iJ^Oi. 'e*! cnnver^olirmc ofricrVu.scs se transforment
en conver«.Ttions nifir'wlira.

Nous allierops-nons avpc l'Anelptprre

ou est-elle engagé- avec la Tripl«* Alliance?

A Paris. AI. le baron de Mobronii''im, ambns-
sadeur de Russie, nu cours d'tine vi-ile à M. Ri-

bof. ministre ib-s ^^^nirl•s élrangère*. vi<'T)| lui

donner lecture d'iitic dépêche que lui a adre.'Kée

M. de dors, ati sujet du «éjr>»tr <\r rimp<'r:if rice

Frédéric à Paris, « ce voy;ii;e plus o-é que sjige ».

nr\ns ectic 'dire, Ofi trouva ce pasgjigc déjà siijni-

licalif :

L'entente cordinje qui sVst éf iMie si ti. ii-'Mise-

ment entre la France et la Russie, est la meUIeiire
garaulie de la paix. Tandis que ia Triple Alliance
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•e raine en armement», l'accord intime des deux

pay» est nécessaire piuir maintenir en Europe une

ju*te pondération des forces.

L'ambassadeur ajoute :

Jamait le powvernemcnt russe n'avait parlé avec

autant de netteté. Je suis heureux de constater que

l'accord entre les deux pays est maintenant solide

comme du granit. {Lellre •l'u 9 mars i89l ; pièce 2.)

A Saint Pétershonr:;;, M. de Laboulaye est

reçu le 18 juillet i.Sgi par M de Giers, miai.^tre

des Affaires étrangères de Russie. « Dans le cours

d'une convei-salion toul intime, écrit-il, nous
a\oiis été amené.s à parler du renouvel U-ment de

la Triple Aliiance et de l'acocssion indirecte de

r\ngU?terre. et à nous doniandcr si la situation

nouvelle faite par cet événement à la France et à

la Russie ne rendrait pas désirable un pas de plus

dans la voie d*' l'enlentii. » (Pièce 3.) M. de La-

boiilaye demande en conséquence des instruc-

tions.

Ces instructions lui sont envoyées dans un pre-

mi«T projet d'arrangement annexé à une dépêche
du 24 juillet 1891 et résumant les idées du gou-
vernement français. On y lit notamment :

Le moment paraît donc venu, pour les deux gou-
vernements, de rechercher et d'arrêter les conditions

dan* lesquelles devra s'établir une entente si con-

forme aux véritables intérêts de l'Europe comme
aux exigence» de leur situation respective.

Il leur suffirait, sans doute, pour assurer ce ré-

eultat, de convenir des point» suivants :

En raison de l'entente cordiale qui existe entre

le» deux pays, les pouvemempiits se concerteront
sur tonte* questions qui [lonrraient mettre en cause

le maintien de la paix en Europe.
Il est d'iiilleiirs entendu que, si l'une des puis-

sanros de h Triple Mliam-e venait à mobiliser ses

forces, la France et la Russie, sans avoir besoin de
8e concerter au préalable, mobiliseraient immédia-
tement et simultanément les leurs. (Annexe à la

pièce n* 5.)

A ce moment se fait sentir une différence de
viK^s entre la France et la Russie. Cette dernière
puissarvee e<t préocrnpée particulièrement de l'al-

Ultide d^ l'Angleterre :

Si j'ai bien compris, écrit M. de Laboulaye, le

dé«îr du ponvernement rixsse est de donner un
caractère plus srénéral en même temps que plus
étendu à notre entente. Il s'afrirail d'assurer le

maintien de la paix, sans spécialiser la paix en
Euntpe.

« l.a paix, m'a dit M de Giers, peut être troublée

en EîTvpte. en Chine, par des calculs qui visent

cepi^ndanl la situation en Europe ; je ne parle pas.

-l-il ajouté, de la Turquie, puisqu'elle compte au
n«»n<!iro de? puiss^nfe": eur.)r>éennes. »

De m^me. le ministre des Affaires étrangères est

d'avis que ce serait trop limiter les services de
IViilmte nue de prévoir seiiloment le cas oCl la

paix serait menacée par l'inifi-tive de l'une des

l><ii<«i>nc»« ?ié^« nnr In Triple Alliance... (Lettre du
5 (Uifl/ 1891, pièce 7.)

T a Riiosîp est évidemment préi>ccupée de s'assurer

^ventiieltomeut Dotre concours rrêm»' crintr" 1" ^ iitr|,.

t*Tre. aii'nn f.f'-'-f" de '•'nsidérer cr)mme d'ores et

dét.'t ?ii^ Jk la Triple *II'nuce
• a p^ÎT. a f'ît M. de rîiers. pf^iil Mr- trnii'^tée en

Egypte par de« calculs qui visent cependant la

situation en Europe. Ce mot caractérise Bien l'état

d'e>[)rit où on e>l à Pétersbour;.' et le désir qu'on

éprouve de ne pas voir le sultan se réium^ilier trop

vile avec l'Anjficterre sur la question d'Ejîyple.

C'est recueil que nous avons prévu. Nr«Ms n'en

devons pas moins nous prêter à l'examen des vues

du grouviMiu-ment russe, nvec l'espoir d'arriver à tme

entente. (Lflre de M Riint min. des Aff. élr., à

^^. de Freviinet, prés du Cop^., min. Guerre, 6 août

IS9I : pièce 10.)

Aussi, la négociation subit un temps d'arrêt.

L'empereur désire app<'Icr à PétiTsbourg M. de

Mohreniicim pour avoir son avis. Fn recevant

nohe ambassadeur, il lui dit « que le principe

d'une entente avw la France était arrêté ». mais

que « la forme à donner à cette entente étjiil à

examiner ». « II ne faut rien précipiter », a-t-il

iïjouté. (Pièce 16)

Le timide tsar N colas II

Déjà se fait sentir l'influence du caractère à la

fois timide et volontaire du tsar Nicolas, dont
M de Monfebello trace, un peu plus lard, ce

polirait :

On m'avait parlé de la timidité de l'ejnpi;-

reur, mais je n'aurais jamais cru qu'elle pût

atteindre à un tel de?ré. Son embarras était si

gnuid, quand je me sui« trouvé devant lui. qu'il

lui a fallu quelques instants pour se remettre et

engager la conversation... Quoique je me sois

permis de lui tendre un peu la perche, il n'a fait

aucune allusion aux événements qui se sont p-'s-és

depuis quelques mois, et j'en éprouvais un cfif^in

élonnement, pour ne pas dire davantase... Comme
j" faisais part h M. de Ciers du regret nue i'avnis

éprouvé de n'entendre, de la bouche de l'empernnr,

ai.'cune allusion à la question qui nous inlér<-sse à

un si haut point, M. de Giers m'a réporiHu nn'il ne

fallait pf)ii)t m'en étonner ; que la timidité de l'em-

pereur était telle que. dans ime première entrevue,

il n'aurait pas .ksé aborder un sujet de cette impor-

tance, mais que je pouvais me rassurer. « Notre

empereur, mala-ré sa grande timidité, sait, quand
il le faut, parler avec une netteté et une fermeté

dont nous sommes parfois nous-mêmes effravés... n

Je voudrais bien avoir l'occasion de m'entrelenir,

au besoin, directement avec l'empereur, mais, mal-

heureusement, les habitudes prises sont telles qu'une

audience du souverain, en dehors de cerlairtes dates

ofi le caractère solennel et public de la circonstance

exclut foute cnnvers-M'on périense. devient un fait

d'une importance qu'il faut éviter de donner ^ des

négociations aussi secrètes, ff eltre de M . de Monte-

heïlo à M. Fibol, f / rf''c. 189 1 ; pièce 23.)

Le premier accord

Enfin, au mnîs d'nnùt 7801. on finit par arriver

à un premior accord ronlonant an moins les

ha'!<s de l'ent^^nfe. M. de Mohrcnbeim nipporte

•]<' Ru'S'ie. on il a été m^ndé rKir «on «onveram.

une loltre de M. de Cii-rs. ministre de* Affaire»

étmn'rères. qu'il communiniu" à M. Ril>ot, et qui

conlieni les passage* es«<-ntif'ls suivanLs :

C'est ainsi que nous avons été amenés h formuler

les deux point» ci-iles.sous :

I* Afin lie définir et de consacrer l'enterile cor-

diale qui les unit et dé.iireii\ île .onlr;i>iii'r il iici

-'ommnn accord au maitttien de la pTix uim forme

I". .lii.T df l'ours vneifx lr« plus sincères, b-s deux

gouvernements déclarent qu^Is se concerteront sur
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toutes questions de nature à mettre la paix générale

en cause ;

a* Pour le cas où cette paix serait effectivement

en danger et spécialement pour celui où l'une des

parties serait menacée d'une agression, les deux

parties conviennent de s'entendre sur les mesures

dont la réalisation de cette éventualité imposerait

l'adoption immédiate et simultanée aux deux gou-

vernements...

J'ai l'honneur de vous informer aujourd'hui que

Sa Majesté a daigné approuver entièrement ces

principes d'entente et verrait avec faveur leur

adoption par les deux gouvernements. {Lettre de

M. de Giers 9/2/ août 1S9Î. Pièce 17. Annexe.)

M. Ribot, ministre des Affaires étrangères, con-

firnie, le 27 août, l'acceptation du gouverne-

ment français par une lettre à M. de Moh-
renheim :

Je suis heureux, en conséquence, de faire savoir

à Votre Excellence que le gouvernement de la

République donne son entière adhésion aux deux

points qui font l'objet de la communication de

M. de Giers et qui sont ainsi formulés (suit la

reproduction textuelle du texte russe).

Je me tiens d'ailleurs à votre disposition pour
examiner toutes les questions qui, dans l'état actuel

de la politique générale, s'imposent plus particuliè-

rement à l'attention des deux gouvernements.

D'autre part, le gouvernement impérial se rendra

compte sans doute comme nous de l'intérêt qu'il

y aurait à confier à des délégués spéciaux, qui se-

raient désignés le plus tôt possible, l'étude pratique

des mesures destinées à parer aux éventualités pré-

vues par le second point do l'accord. (Lettre de

M. Riboi, 27 août 1891. Pièce IS.)

C'est l'amorce de la convention militaire et

navale qui devait plus tard compléter pratique-

ment l'alliance franco-russe.

Au mois do novembre 1891, M. de Giors vient

lui-même à Paris. Il a plusieurs entrevues avec

M. Ribot. I« Livre jaune donne le résumé de ces

conversations ; il contient également les lettres

adressées par notre ministre des Affaires étxan-

ftères à M. Pau! Cambon, ambassadeur à Constan.
tinople, pour le mettre au courant, et les lettres

(le M. do Giers à M. de Nélidoff, ambassadeur de
Russie à Conslantinople. Ces divers docimxents
jettent un jour intéressant su^

La politique de la Russie en Orient

(Egypte, Lieux Saints, Bulgarie)

M. de Giers a expliqué que la politique de la

Russie en Orient ne visait que le maintien du
statu quo. On se figure, m'a-t-il dit, que nous cou-
voilons Conslantinople. Nous pensons, au contraire,
que rien ne serait plus fâcheux pour la Russie que
de déplacer son centre de gravité. Que deviendraient
nos provinces du Nord et Saint-Pétersbourg ? Nous
désirons que les Turcs restent préposés à la garde
des détroits. Si les Autrichiens ou les Grecs devaient
s'installer à Constantinople, ce serait autre chose.
Nous ne demandons pas plus que ce qui nous a
été concédé par le sultan pour le passage de nos
transports. Notre situation est devenue plus forte
depuis qu'on nous sait décidés à marcher d'accord.
(/Vc<e de M. lUbot, 21 nov. 1S9}

; pièce 21.)

En ce qui concerne l'Egypte, M. de Giers m'a
dit que la Russie n'avait là que des intérêts secon-
daires par rapport aux nôtres, qu'elle nous approu-

vait de défendre énergiquement les capitulations et

de rappeler à l'Angleterre ses engagements et

qu'elle nous aiderait, le cas échéant, de son con-
cours moral en nous laissant toutefois le principal

rôle qui nous revient de droit.

Nous ne serez pas surpris de ces paroles de M. de
Giers ; elles sont bien conformes à l'attitude que
1:1 Russie a toujours observée dans la question

d'Egypte. Nous pouvons assurément compter sur uu
appui moral toutes les fois que nous serons en
coiiflit avec l'Angleterre ou avec le gouvernement
égyptien sur la question des capitulations. Mais ce

concours irait-il jusqu'à une véritable coopération
si nous accentuions notre politique de façon à être

obligés un joiu" à une action qui ne serait pas seu-

lement diplomatique ? La Russie nous déclare par
avance qu'elle n'a pas en Egypte des iiitérêts de
premier ordre et que, par conséquent, elle n'est

pas disposée à sortir des limites d'une action pru-

dente qui ne l'expose pas à des complications.

(M. Ribot à W. Paul Comî/o-i, 6 déc. 1891 ; pièce 22.)

Il y a un seul point délicat dans nos relations

avec la France en Orient, c'est la question des

Lieux Saints. Mais si une communauté d'action

entre nous sur ce terrain brûlant n'est pas possible,

il y a au moins lieu de s'appliquer à ce (|w'aucune

divergence politique n'en surgisse entre nous, sur-

tout qu'elle ne puis>e jamais assumer, comme na-

guère, le caractère d'une lutte ouverte. Certes, nous
ne pouvons pas renier nos traditions sécuhiires de

protection à l'égard de l'Eglise orthodoxe ù laquelle

nous attachent les sentiments religieux de S. M. l'em-

pereur et de la Russie entière. Nous devons donc
la soutenir dans les efforts qu'elle fait pour con-

server son patrimoine et le défendre contre les

attaques des autres confessions qui cherchent à lui

enlever ses ouailles et ses sanctuaires.

Je m'en suis expliqué franchement avec M. Ribot,

et, tout en reconnaissant la difficulté pour la

France de renoncer à son protectorat sur les catho-

liques, nous aimons à espérer que les agents fran-

çais éviteront soigneusement de lui donner le carac-

tère violent des luttes politiques auxquelles entraî-

nent facilement en Orient les ardentes convoitises

des diverses confessions. Vous voudrez bien, de votre

côté, recommander à nos agents de se montrer
modérés et équitables dans la défense de leurs core-

ligionnaires et de rechercher surtout la solution des

difficultés qui viendraient à éclater dans les voies

de l'entente basée sur une étude consciencieuse des

droits réciproques, sans les laisser dégénérer eu

lutte ouverte. (A'o/e de M. de Giers, min. Aff. étr., à

A/, de Nélidoff, amb. de Russie à Constantinople,

il» déc. 189! -pièce 27.)

Pour nous, c'est l'état illégal de la Bidgari-;

qui constitue le point délicat de la situation en
Orient

et semble à tout moment pouvoir donner lieu à de
nouvelles difficultés. Vous n'ignorez pas que, dans
sa générosité et son amour de la pnix, notre au-

guste maître a pris la décision de n'intervenir d'au-

cune façon dans les affaires bulgares, de les aban-
donner ^ leur propre cours, sauf à ne sortir de" cette

réserve que lorsque se présentera la possibilité du
rétablissement d'un régime légal conforme aux stipu-

lations des trnilés.

Sans penser qu'il soit possible d'amener le sultan,

qui devrait pourtant être le premier intéressé au réta-

blissement de la légalité d:ms une de ses provinces, à

user d'autorité, si ce n'e«t de force, pour mettre un
terme à la situation actuello, nous avons cependant
droit de nous attendre à ce qu'il ne consacre pas, par
une reconnaissance absolument contraire à la lettre

et à l'esprit du traité de Rerlin, un ordre de chose*
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qui en constitue en lui-mi^me une flngrante violation.

(Pièce 24.)

A C€ iDoment, d'ailleurs — en 1891, — la

Russie prévoyait déjà que la guerre avec l'Alle-

magne était inéluclable : « La pensée de M. de

Giers est qu'on peut retarder la guerre, mais il

ne parait pas croire qu'on puisse y échapper un
jour ou Vautre. C'est en ce sens qu'il a parlé à

l'empereur. Pour le moment, il s'applique à

maintenir avec l'Allemagne des rapports tolé-

rables. L'empereur n'a pas voulu s'arrêter

à Berlin parce qu'il lui est impossible de

prendre « un visage composé ». Il était trop

irrité contre l'Allemagne pour pouvoir faire des

politesses à l'empereur. Il a préféré ne pas laisser

d'équivoque sur ses dispositions. » (Pièce 21. Note

de AI. Ribot résumant sn deuxiènie conversation

avec M. de Giers, 21 novembre 1891.)

Henry Reverdy.(A suivre.)

^*-H

RELIGION ET NATALITÉ

MaltDiisiaDisie et Néo-MaitliusiilDisnie

Dana la Revue du Clergé français des i" et

15 décembre 1918, 1" et 15 janvier 1919,
M. E. Jordan a publié une étude très fouillée,

et parfois très hardie, sur un grand nombre de
questions que soulève le redoutable problème
de la natalité. Nous reproduisons ci-après un
des chapitres les plus délicats, mais en même
temps des plus pratiques.

Insuffisance de l'action du clergé

et des catholiques influents

Si les fidèles peuvent pécher par ignorance,
n'est-ce pas que le clergé a failli à son devoir

d'instruction ?

On comprendra pourquoi nous tenons à em-
pnantor la réponse à des autorités indiscutables :

un cvcque, un supérieur de Grand Séminaire,
un cure d'une grande paroisse de Paris, un su-

périeur d'Ordre religieux.

« Nous ne prétendons pas, écrit Mgr Gibier (i),

que les ministres de la religion ont toujours fait

tout ce qu'ils pouvaient et devaient faire pour
arrêter et refouler le fléau de la dépopulation ;

trop souvent, ils ont peur de dire la vérité,

toute la vérité. Ils ont ménagé outre mesure la

fausse délicatesse et la fausse pudeur d'un siècle

aussi prompt à tout permettre qu'à s'effaroucher

d'un mot. Ils ont été quelquefois prudents jus-

qu'à la timidité et au silence. »

M. Blouet, supérieur du Grand Séminaire de
Coulances, qui cite ce passage en se l'appro-

priant (2), cite également et fait siennes les

(i) Les Berceaux vides, p. i5o.

(2) Pour triomplter des deux ennemis de l'inté-

rieur (extrait de la Revue pratique d'Apologétique),

p. 17.

lignes suivantes de M. Létourneau, curé de Saint-

Sulpice (i). s'adressant à ses confrères dans le

sacerdoce : « Vous vous plaignez de ce que la

plaie de l'onanisme conjugal soit inguérissable

chez vos pénitents. Les avez-vous avertis sage-

ment, fortement, doucement, patiemment ?

Pensez-vous que, depuis cinquante ans, le clergé

français ait rempli tout son devoir sur ce dé-

sordre lamentable .'' Croyez-vous qu'il ait usé

de tous les moyens mis à sa disposition pour
combattre ce fléau ? Hélas 1 vous ne le croyez

"oas. »

Et le R. P. Dcsurmont, Rédemptoriste, con-

sacre de longs passagiîs (2) de son livre le

Credo et la Providence, à protester contre ce

qu'il appelle d'un mot énergique « la conspira-

tion du silence », « incontestablement plus

effrayante elle-même que le mal qu'on veut
taire ». « A mesure, dit-il, que le mal se pro-

page et s'aggrave, on entend de tous côtés ré-

péter ce cri : Taisons-nous I Taisons-nous !

Malades, s'écrie-t-on, taisez-vous ! Ne permettez
pas à votre conscience de parler, endormez-la,

laissez-lui sa tranquille illusion, jouissez du pri-

vilège de votre erreur.' .. Et vous, médecin dea

âmes, tais(>z-vous également ! »

Nous pourrions facilement gi'ossir cette lis-te

d'aveux publics. Que serait-ce si nous faisions

état de renseignements et de témoignages
privés ? (3)

Mais peut-être y a-t-il exagération dans l'aveu ?

Cela arrive, comme l'excès de complaisance

envers soi-même. Il serait très intéressant que
l'on prît la question dans son ensemble ;

que
l'on pût écrire l'histoire de ce qu'a fait l'Eglise

contre ce grand fléau des temps modernes ; à

s'en tenir même à ce qui estpublic et à la portée

de tous, que l'on dépouillât les actes officiels et

la lillérature religieuse du siècle dernier : man-
dements d 'évoques, statuts diocésains, recueils

de sermons, ouvrages de doctrine et de morale
à l'usage des fidèles, catéchismes, pour y relever

tous les textes qui signalent la plaie de la res-

triction et rétablissent contre elle la doctrine de

l'Eslise. De toute manière, les résultats seraient

utiles. S'ils fournissaient la preuve que le clergé

a fait tout son devoir, quel litre d'honneur
pour lui ! S'ils confirmaient les jugements pes-

simistes que nous venons de citer, quelle matière

à un sérieux et profitable examen de conscience

et, à le bien prendre, quel motif de confiance !

Ce qui est décourageant, c'est d'avoir travaillé

de son mieux, mais échoué. Quand des efforts

plus rigoureux sont possibles, l'espoir reste

permis

.

Naturellement, l'enquête à faire est très vaste.

Il y faudrait des collaborateurs nombreux. Nous
n'avons pu que faire des sondages très partiels

(i) Guide du prêtre dans ses retraites annuelles.

(2) PP. .'^36-356.

(3) Quelques opinions de mes correspondants ccclé-

siasliciues : « J'estime que le clergé fronçais a assumé

une terrible responsabilité. » — « L'Eglise a-t-clle fait

h cet égard (ont son devoir ? Je réponds hardiment :

Certainement non 1 ni pour la prédication ni mem«
pour le confessionnal. »
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el quf réunir un pt'u an hasard une informa-

tion 1res fntj/mt'iifnire. Si la dcKMrine calliolique

du maii.igf a été niainlos foi? délinie avec force,

noîatnnutit par te caidinal Fie, iiolaminenl par

d<-s iiiédicnlriirs sTicc<'S^i fs de celte cliaire d€

Notre-Dame où l'on lient à honneur de donnej-

un en«i-iyiK'inent intégrai, le P. l*'é:ix, le P. Mon-
Siibré, ML'r d'Iluist. le P. Janvier, on éprouve

p-ufoi? une véritable stupeur en !a voyant comme
otililiéc là même où le sujet semblait en sug-

gérer le plus impériiusenienl !e rappel. Que l'on

prenne It^ l)io<,naphies, soit des grands évoques

français du xix« siècle, soil de c^s laïques catho-

liques dont le rôle n'a pis été moins considé-

rable. Parmi les luttes, parmi les problèmes qui

les ont occup<''s et passionnés, celui-là ne figure

pas. ou rarement Montalemberl el Louis Vcuillol

ont personneilemenl prêché d'exemple ; le se-

cond, tout au moins, a écrit sur plusieurs des

as|*ects du sujet des pages pénétrantc^s, élevées,

safiriqu<'s. vengeresses, mais des pages isolées.

Eux qui ont mené tant de «impagnes ont oublié

celle-là. « La conjuration sacrée des prêtres »

contre le fléau, le P. Desurmont l'a appelée de

ses vfpux ; il ne lui a pas été donné de la voir.

Et alors que tant de catholiques se sont faits les

propac-andisfes infatigables d'une idéMî, d'ime

dévotion, d'une doctrin-:, d'une réforme, qui

a pris la spéicialité d'apôtre du mariage chrétien

€l fécond ? (il

F.n somme, il est impossible de se dérober à

la pensive que l'Eglise n'a pas fait un effort pro-

portionné à la gravité du flé;iu (3).

Point d3 départ exact du mallhusian'sme

On dira que les actes ou les discours officiels

t)u publics n'épuisent pas l'aclivité de l'Eglise,

qu'elle agit aussi par le confessionnal et la diix^c-

tion privée. D'accord, mais :

1° La rc«lrirfion de la natalité n'est pas une
simple pi-alique d'alcôve, secrète et honteuse

d'elh'-mème, connue par ses effets seulement.

File est, comme nous l'avons m, elle a été sur-

tout (i), une doctrine, publiquement enseignée

par des hommes entourés d'une réputation scien-

tifinue ou revêtus parfois d'une autorité offi-

cielle. 11 y avait lieu pour l'Eglise non seule-

ment fil- sauvegarder la moralité pratique, mais
de réiab'ir la vérité doctrinale.

Pourquoi ne l'a-t-elle pas fait davantage ?

Faute d'avoir vu l'erreur à temps, peut-être

faute d'avoir été suffisamment au courant du
mouvement des idées. Ce ne serait pas la seule

(1) Nous pouvons citer le Pelil Catéchisme da mu-
riage du P. Iloppenol. (Note rie la D. C.)

(•>) n Ouanl au flevoir fin nmriagt? (lettre d'un

prêtre breton), on peut rlire que, depuis un siècle,

il a 6lé passé sous silence dans les (Aaires calho-

li<|iips. »

(^) .le ne veux pns dire qu'il n'y ait pns, aujonr-
d'hiii encore, des thétjricicîis île la reslrirlion, au
moins .Tii«si notnlimix qu'aiitrefois. M.tîs ils ne se

rerrutrnl plus liiiil h tiiil rl.-ius le mêmip monde. Il

est exre[)lioiiiirl qn'iU soipiit de l'Inslitut. L'opinioD
n'est plus aussi bien portée.

fois que le clergé, s'isolant, auniit retardé sur

son temps, serait venu trop tard à la parade.

Mais aussi, peut-être, paixv que l'erreur pou-

vait ne pas sembler aussi éviilente qu'aujour-
d'hui.

Le conseil de régler les naissances n'est pas,

de soi, immoral ou déraisonnable, puisqu'il y a

certainement, pour la société ou pour chaque
famille, un chiffre qui est le meilleur, dans des

conditions données (i), et qu'il existe aussi un
moyen légitime de ne pas le dépasser. Mallhus

est devenu célèbre pour avoir proclamé avec

beaucoup fie force que VopUmiun de populfllion

est toujours en danger d'être dépits^ si la

volonté consciente n'intervient sans cesse pour
contenir le débordement de la vie. Sa thèse avait

rencontré des adliésions très nombi-euses ; et

comme, d'ailleurs, il n'avait ou pas^sait pour
n'avoir recommandé que la continence, elle

n'était pas ou pouvait sembler n'être pas con-

traire à la morale catholique.

Bien plus, elle commença par y sembler favo-

rable. Un catholique, et non des moindres,

Joseph de Mai'^tre, a salué avec enthousiasme (2)

le Principe de la population comme « un de ces

livres rares après lesquels tout le monde est dis-

pensé de traiter le même sujet. Personne avant

lui, continue-t-il, n'a\ait clairement et complè-

tement prouvé celte grande !oi temporelle de

la Providence, que non seulement tout homme
n'est pas né pour se marier et se reproduire,

mais que. dans tout Etat bien ordonné, il faut

qu'il y ait une loi. un principe, une force quel-

conque qui s'oppose à la multiplication des ma-
riages ». De Maisire a vu entre auln?* choœs
dans le malthu«ianisme la « démonstration

rigoureuse » et providentielle, par m une phime
protestante m, de l'utilité du célibat des prêtres,

et une réponse pérem[)toire à l'arffument de

Rousseau : f< Pour savoir à quoi s'en tenir sur

ta loi du célibat, il suffit d'obsx^rver que, si elle

était généralisée, elle détruirait le genre

humain. » Il était un homme du xvni* siècle,

du temps on la discussion tournait surtout

autour du célibat et où ce que l'on reprochait à

l'Eglise, c'était de tarir les sources de la vie.

Cx-la ne l'empêche pas, d'ailleurs — le contraire

serait inAT-nisemblable d'un chrétien si sincère

et d'un moraliste si profond, — de flétrir avec

une éloquence brûlante les profanations du ma-
riage (31. El même, faisant front fies deux côtés,

en quelque sorte, il rappelle que « la source

intarisfsable de la population «, non pas « d'une

(i) Il e.'t bien enleufin d'ailleurs qu'a» nîolnB

pour la srx'ii^té il est proiliffieu-i'uient difficile, pour

ne pas dire impossible, île fléterminer ce ctiiffre.

Comme le tlit fort bien <e P. Vermeersch (le Pro-

hli'we d>: la nnlnlUé en Rel'jique, p. fio), « le pro-

blème de plus ou moins de population flosirat)!©

appartient à ces (piestions com[>liquoi-s sur lescpielles

on peut raisonner, sans ilnute, mais en avouant

qu'au fond Dieu seul conduit l'homme à Ie«r solu-

tion ».

(2) Ou Pape, éd. 1819, pp. 5oi-5o9.

(3) Sniréei de fiaint-Péiersbourg, premier entre-

tien, éd. i854, p. 55.
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popiil.ilion précaire, misônihlc, et môme d.in-

ptTt'use pour i'Iùtat, mais d'une popiilalion

saine, opulente el (li!:ponil)le, c'est la conli-

nence dans le célibat et la chasU-lé dans le nui-

riiige »
; que dans louli.' «wiété cliréticnne il

réside « une force cachée, rn;ii« f)uissiiile au
delà de tonte ex[)r(«=«iori, qui ne sommeille pjis

un instant et qui travaille «iiis «-iLklie à la

eanclilication, c'csi-à-dire à la fécondité des

maria;:es » ; qu'ainsi le célibat ecclésiastique

rend avec usure à la société les nais-simccs qu'il

paraît lui enlever, i^ « qu'il n'existe p.'»s de
véritable prêtre dont la Sii;^ et puissinle

influence n'ait donné peut-être cent sujets à

l'Eut.

Le mai'.husianisme

véhicule du néo-malthusianisme

Ainsi, il dislingue très fortement, au
point de les opposiei', entre le malthusianisme,

dans lequel il voit une vérité socijile et un arjru-

m«nt d'apologétique, et ce qu'on est convenu
d'appeler le néo-maltUusianisme. En quoi il

avait à la fois tort et raison, il ne voyait p;is

assez peut-être ce que le mjilthusianismc a de
scabreux, non pas en lui-même — on n<? risque

guère d'îibuser de la continence, — mais en ce

qu'il fournil des arguments au néo-malthusia-

nisme. La même base scientifique est commune
à la doctrine honnête et au.x piatiqui^s immo-
mies ; l'un conduit à l'autre. Maltluis signale un
péril, qu'il déclare et montre re<loulable, et

indique un remède pénible, alors qu'il en existe

un autre facile et sûr. N'c5t-il pas à craindre

qu'on ne l'écoute sur un point cl qu'on ne le

dépasse sur l'autre ? Lui-même a donné à

entendre, en paraissant en fM-'jndre trop facile-

ment son parti, que le résultat qu'il désirait

serait sans doute obtenu par des moyens ar.tres

que ceux qu'il préférait. F.t, outre leur immora-
lité intrin«cqiu-, c^s moyens sont si tentants, pour

qui h's admet, qu'il en abuse presque à coup sur
;

on n'évite le surpouplcmcnl que pour tomber dans

la dépopulation. Mais une idée dangereuse n'est

pas fausse pour autant ; et le malthusianisnie est

vrai. Il est très vrai que, dans une société

ofi la procréation serait réglée par le seul

instinct, sans aucune intervention de la volonté,

le surp^^uplomcnt tendmit vite à devenir un
fléau auquel on n'aurait de remède que dans
d'autres flLaux : la famine, la peste on la

guerre (i). El si l'ou écartait celte hypothèse

(i) les réfutations faites du malthusianisme ne
portent pas, et iiutainrnenl coHp de M. Lfroy-Branlpru

dRiif s.i Qiirslirin de In \i'ipst!nlinn. On fiit : « Xnus
preiinns les pajs pour lesquels il existe des statis-

tit|iies. et nous consl-iloiis ipie la population n'y

double pas en vitigl ou vin?l-cinq ans, comnie le

voulait Malllnis » O'aceonl, mais c'est que, dans long

les pavs, même les plus pr»)lifi(pies, functionnent

plus ou moins, mais fouilion'u'iil loujnurs, li-s freins

dont Malllius recommnudMil ou constatait l'emploi..

Que se pas>ierail-il s'ils ne jouaient [las ? Vnilà l'iiv-

polhi'^se de Malllius, el là est la ipifslifin. Pourcjuoi le

dant'er $ii:nalc par Malllius sctuMi-l-il ilii'nt'rimtp ?

Parce qu 011 j pure, comme le couseillenl eoit Mal-

comme purement théorique en ce qui concerne
hr s(K-iété. il resleniit vrai, en tous cas, et d'une
véiilé de tous les jours, que chaque mevnge^
sauf le cas de slérililé physiolofrique, se trouve
très vit<- placé dans une silualion qui n'admet
qu«- trois snlulions : ou l'aceephilion de charge»
excessives et insupportables, ou les fraudes con-
jug-.iles, ou la conlitu-nce. c'«îsl-à-dire le mallhu-
sianisme pur, le moral rexlreint.

Alors, que fallait-il faire quand des hommes
considérables préconisaient tout haut, comme
Malihus, hi ssige modération des naissances,
sins prendre ta peine de dire par quel moyen ?

On con«;oit qu'on ait hésité à {jjirtir en guerre
contre ut) langage qui pouvait, à la rigueur,
recevoir >ine interpréUition acceptable. On avait

tort, assurément, de ne |>;is ass<'z prévoir l'autre

inUrpiétation qui serait inévitablement donnée.
Du moins pouvait-on faire valoir une excuse.

Une équivoque fâcheuse

sur les familles norbreuses

Aujourd'hui, où la VTie des effroyables consé-
quences attire l'attention sur les doctrines, on
n en aurait plus pour prolofiger une équivoque
qui couliime de profiler fâcheusement au néo-
mallhusianisme. Longtemps on a fermé les yeux
sur c«liii-ci. parce qu'on ne voulait ni ne pouvait
condamner le malthusianisme et qu'on les con-
fondait. Maintenant que la repopulation est à

l'ordre du jour, on les confond encoie, el c'est

au mallhusi;inisme qu'on s'en prend, en négli-

geant le véiitable danger et le véritable vice.

Là est le défaut commun des trois quarts de
ce qui se dit ou s'écrit sur la question. Et les

publicistes les plus laïques semblent curieuse-

ment d'accord avec bon nombre de catholiques.

L<^s premiers soutiennent presque tous, nous
l'avons vu, l'extraordinaire gageure de faire

des théories de la population sans poser une mo-
nde du mariage. Quoi d'étonnant s'ils lanc<'nt

des formules ambiguës, suf)erfi<iolles et trom-
peuses ? It est plu-s étonnant qu'ils les fassent

souv<'nt accepter même du public catholique. Mais

bien plus ; même les écrivains et orateurs reli-

gieux croii-nt parfois avoir traité la question

quand ils ont cité des chilTres terrinanls, rap-

pelé que le pnys a besoin de défenseui-s ; qu'il

y a autre cho«e dans la vie que le plai«ir et

l'ambition ; qu'on doit se confia à la Provi-

dence : que Dieu bénit les nombivnses familles,

qu' « aux petits des oiseaux il donne la pâture »,

et que, d'ailleurs, « il est si beau l'enfant, arec

son doux sourire » I Tout c^la est excellent,

thus, soîf ses disciple» émancipés. — L'apologue des

trois Malllnis, ima-jiné par M. Leroy-Beautieu, nVsl

pas à dé<laij.'ner ; on peut le retenir, comme une ma-
nière injiénieuse el piquante de rappeler eju'il peut y
avoir dans le monde, pour y entretenir ime vie

multipliée, des ress<iiiries que nous ne soupçonnons
[las encore. Mais d'at)oril il ne s"aj,'it que <l* possi-

bilités. Ensuite. <)ui voudrai! soutenir que ces possibi-

lités sont indéfînies ? Si elles ne le sont pas, la thèse

de Malilms <:ufi>iste. Ton! au plus aura-l-on reculd

l'échéauce annoncée par lui.
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mais à côté du point essentiel. Ces conseils

d'opportunité ne peuvent absolument pas dis-

penser de rappeler l'impératif catégorique de la

morale éternelle. Et même, à s'en tenir exclusi-

vement à des considérations si imprécises, on
s'exposerait à accréditer deux idées fausses :

à laisser croire que lorsqu'on a une famille

nombreuse on devient libre de faire ce que l'on

veut ; à faire croire qu'on est tenu d'avoir une
famille nombreuse, aus-si nombreuse que j)os-

eible (i). Cette dernière erreur est la plus insi-

dieuse, piirce qu'on est tenté, sous l'empii-e des
préoccupations actuelles, de la prendre pour une
vérité ; et elle n'est pas la moins grave. Elle

risquerait de conduire à des conséquences impos-
sibles ou absurdes qui discréditeraient la morale
catholicfue.

Le catholicisme

doctrine de Thonnêteté conjugale

Que répondre, en effet, à ceux qui disent :

« Vous prêchez une morale à laquelle vous faites

un titre de gloire de pousser à une large fécon-

dité, Qu'adviendrait-il si tout le monde la pra-

tiquait ? » Et d'évoquer le spectacle tragique

d'une humanité pullulante se disputant le pain,

que dis-je ? l'air, sur une terre encombrée. Il

est trop simple de hausser les épaules. Ce n'est

pas répondre que de taxer l'hypothèse de chimé-
rique. Elle est chimérique, encore une fois, parce

qu'il y a, qu'il y aura toujours, beaucoup de
néo-malthusiens. Mais qu'est-ce qu'une morale
qui compterait sut le mal pour prévenir les

inconvénients du bien ? Qu'est-ce qu'une morale

qui prétendrait édicter des règles absolues et

(i) Oserons-nous dire que ces réflexions nous sont

inspirées notamment par le livre de Mjrr Isoard :

le Mariage, conférences prêchtics Jam; la chapelle de

l'Oratoire. 11 n'y fait allusion (p. 119) aux « lois

intimes du mariage » que pour « demander la per-

mission de ne les dési.^ner que par ces termes un
peu vagues » ; tout au plus (p. 378) cite-t-il, sans y
insisler ni la commenter, lu phrase célèbre de Ter-

tuUien : « Tuer celui qui est, ou empêcher qu'il ne
»oil, c'est un même crime, car celui-là est homme
qui devait le devenir. » Autrement dit, il laisse de

côté le point essentiel de son sujet- Par ailleurs, il

développe longuement l'idée que « la souhaiter [la

nombreuse famille] est un devoir »
; que « Dieu veut

que la fécondité soit tenue pour une de ses plus

précieuses bénédictions ». Quant à l'objection cco-

l'omique : « De quoi vivronî-noixs ? Avec quoi élè-

verons-nous nos enfants ?» il l'écarté par un renvoi

aux lois de la Providence (« Nous .'iffirmons, et de
la manière la plus absolue, qu'il n'y a, en notre siècle,

qu'il ne peut y avoir en aucun temps et en aucun
pays un ensemble de circonstances tel que la béné-

diction de la nombreuse famille puisse être considérée

comme une malédiction. » Ce n'est peut-être pas

très clairement poser la question) et par l'assertion

que la cause de la misère, c'est l'inconduile. C'est

trop esquiver les difficultés. On dirait que l'éminent
auteur ne se <lonfe pas des conditions de vie d'un
ménage de domestiques, ou du budget d'un ménage
d« petits employés ou de petits fonctionnaires. Et
pa* un mol sur les réformes législatives ou éco-

nomiques qui soulageraient les familles nombreuses et

iacilileraicnt le devoir !

conviendrait que l'application en serait un dé-
sastre .'' On peut dire : Tu ne tueras pas, tu ne
voleras pas, tu ne mentiras pas, parce que si

personne ne tuait, ne volait et ne mcntiiit, le

monde n'en irait que mieux. Il faut de même
que la morale conjugale supporte l'hypothèse
de l'application. Ce n'est pas répondre non plus

que de compter sur le fléau providentiel. La
vraie solution, c'est que la morale catholique
n'exige nullement la fécondité quand même.
Favorable aujourd'hui au relèvement de la nata-

lité, elle pourrait, si cela devenait nécessaire,

être utilisée demain pour la fin tout opposée.
Imaginons une société ofi les mœurs, le genre
de vie, la presse, les lettres, l'art cl le théâtre,

où tout veillerait à endormir l'instinct sexuel
avec autant de soin que tout concourt aujour-

d'hui à l'exaspérer ; où le célibat honnête serait

lionoré et encouragé par les mœurs et par la

loi ; où les mariages seraient peu précoces ; où
les sens, moins surexcités, plus disciplinés, se-

raient moins exigeants ; cette société aurait un
taux de fécondité très bas et ne violerait aucun
pr(x--epte de la morale chrétienne, et les prati-

querait au contraire excellemment. C'est une
utopie, dira-t-on. Nul n'en est plus convaincu
que nous. Mais ce n'est pas plus une utopie que
l'hypothèse de la mort du monde par surpeu-

plement. L'une est une idylle, l'autre un cau-

chemar ; la seconde n'a pas plus de droit que
la première, et en a même beaucoup moins, à se

donner comme la conséquence extrême et logique

de la morale conjugale catholique. Celle-ci se

trouve justifiée, puisqu'on i>6ut, sans contra-

diction, se dérober aux conséquences qu'on pré-

tend en tirer. On se priverait de cette indispen-

sable réponse si, par une imprudence qu'expli-

querait la préoccupation exclusive du moment
présent, on présentait le catholicisme comme la

doctrine de la fécondité. Il est la doctrine de

l'honnêteté conjugale. Cela n'est pas tout à fait

la même chose, bien que cela en revienne ordi-

nairement et actuellement au même (i).

(i) On nous permettra de citer cette page d'un des

travaux les plus remarquables, à coup sûr, qui aient

paru 6ur la question : lie Probltrne de la nala'iié en

Belgique, par le R. P. Vermcersch, S. J. (p. 67).

« En voyant l'ardeur des évêciues et des prêtres à

se lever pour la défense des familles nombreuses,

et à célébrer si éloquemmeul les bénédictions dont

Dieu se plaît à les combler, plus d'un observateur

superficiel s'est mépris sur les véritables intentions

de l'Eglise, et a cru que celle-ci préconisait une cul-

ture intensive et forcée de la progéniture, et se

faisait d'office grande pourvoyeuse d'enfants. Il était

alors en droit de lui opposer le verdict de la science

économique qui, dans notre pays d'Europe, opine
pour un accroissement régulier, mais modéré, de hn

population. Et il pouvait aussi manifester quehiue
surprise de voir la même Eglise prêcher la natalité et

exalter le célibat.

» En réalité, les vues de l'Eglise sont prises d«

bien plus haut
» S'adaplant aux conseils de saint Paul, elle

engage les époux à généralement se servir de leurs

droits ; elle les rassure sur leur fécondité. Mais dans
quel dessein ? Moins pour multiplier le!> naissaiicet

que pour sauvegarder Vhotineur el le bonheur da
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Nécessité

de l'enseignement public de l'Eglise

L'originalité, la supériorité de la morale
catholique sont précisément de ne sacrifier ni

l'instinct naturel ni le calcul. L'instinct est

nécessaire, bienfaisant, providentiel, le calcul est

licite, mais le premier doit être discipliné, et le

second contrôlé par un principe d'autant plus

inflexible que le premier est plus exposé à être

aveugle, et le second à être égoïste et exclusif (i).

La question étant si compliquée, les idées si

confuses, les distinctions à faire si délicates et

si nécessaires, la vérité parfois si difficile à dis-

cerner de l'erreur, les erreurs si fécondes en
conséquences dangereuses, les meilleures inten-

tions parfois si imprudentes, la difficulté si

grande à concilier tous les aspects de la ques-

tion, la vérité et l'utilité, celles d'aujourd'hui
et celles de toujoirrs, les solutions improvisées au
hasard de la discussion risquant toujours d'être

imparfaites, il est de la dernière importance que,

dans ce chaos, l'Eglise fasse entendre un ensei-

gnement clair, précis, complet, allant au fond
des choses, et aussi public que les erreurs et les

discussions sont publiques.
2° Que si l'on répondait ea renvoyant à Tac-

tion (( discrète et prudente » du confessionnal, il

faudi-ait demander s'il n'y a pas un grave incon-

vénient à réserver pour le tête-à-tête du confes-

sionnal certaines questions qu'on n'ose aborder
tout haut, sous prétexte qu'elles sont scabreuses.

Comme si elles ne l'étaient pas surtout dans le

tête-à-tête ; comme s'il n'y avait pas des choses

qu'avec un peu de tact et on tenant compte des

auditoii-es il est presque plus facile de dire tout

haut que tout bas, et qu'il est beaucoup plus

facile, en tous cas, de dire tout bas après les

avoir dites tout haut ; des devoirs qu'il est plus

facile de rappeler en détail, à ceux qui les con-
naissent déjà en gros, que de révéler pour la

première fois à ceux qui n'en auraient jamais

foyer; les faiblesses des hommes et les heureux effets

d'une natalité rcRulière sur l'union des époux et

réducfltion des enfants enseignent qu'il n'y a pas de
meilleur moyen de prendre parti pour la vertu. La
vertu et le devoir, voilà ce qu'elle prêche résolument
et sajis arrière-pensée, pleine de confiance en Dieu
qui {gouverne le monde, et, dès lors, consciente de
rendre service à l'homme et à la société. Et comme
elle mérite bien d'eux, en effet ! (Quelle vertu salu-

taire dans son dilemme : ou la continence ou la

fécondité I »

(i) n Nous souscrivons pleinement, écrit (p. 60)
le p. Vermeersch (et nous ne saurions mieux faire

nous-mêmes), h ces paroles que Bastiat (Harmonies
économiques, p. /|66) met dans la bouche du prêtre :

n Dieu n'a pas ordonné aux hommes de croître sans
» discernement et sans mesure, de s'unir comme des
» bêtes sans nulle prévoyanoo de l'avenir ; il n'a pas
V. donné la raison à sa créalure de prédilection pour
» lui en interdire l'usage dans les circonstances les

» plus solennelles ; il a bien ordonné à l'homme de
» croître; mais, pour croître, il faut vivre; il faut
» en avoir les moyens ; donc, dans l'ordre de croître.

» est impliqué celui de préparer aux jeunes généra-
» lions des moyens d'existence. »

entendu parler (i). A agir autrement, ne risque-
t-on pas de compromettre une morale pour
laquelle on a l'air de craindre le grand jour,
et de fournir un spécieux prétexte à certains pré-
jugés grossiers contre la confession ?

3° Enfin, est-il vrai que l'on parle toujour»
en confession ? Les témoins si graves et si auto-
risés dont nous citions plus haut les aveux no
distinguent absolument j>as entaxi l'enseignement
public et le confessionnal. Des faits caractéris-

tiques, cxi sont d'abord les différences dans la

pratique des divers confesseurs (,2) ; puis ce sont
les demandes réitérées adressées de France à la

Sacrée Pénitencerie touchant les devoirs dea
confesseurs ; l'insistance avec laquelle on reve-
nait sur des questions qui paraissaient très clai-

rement résolues, dans l'espoir évident d'obtenir
enfin une réponse qui permît de fermer les yeux
en sûreté de conscience. Il arrive même, me dit

un prêtre expérimenté, que les fidèles ont plus
de scrupules cpie ne leur en croient les confes-
seurs ; même absous, ils gardent des doutes ;

s'ils vont de confesseur en confesseur, ce n'est

pas toujours pour en trouver un plus large, c'est

parfois pour se faire confirmer une solution dont
l'indulgence les étoane sans les rassurer (3).

E. Jordan.

L'ANNÉE CÂTHOLIOUE
- AU CANADA EN 1918

Sous ce titre, la Revue Coinadienne de Mont-
réal publie (fans son fascicule de février 1919
une revue, de Vannée, destinée au Canada ecclé-
siastique, qui doit paraître prochainement chez
l'éditeur Beauchemin. Elle est presque exclusi-
vement docwnentai-re, instructive, et contient des
réponses topiques à plusieurs calomnies fort ré-
pandues d-ans notre presse anticléricale à propos
de la prétendue tiédeur des Canadiens catho-
liques pour la cause des alliés. H est donc néces-
saire de la consigner d/ins notre recueil.

(i) « Il n'est pas étonnant, m'écrit un prêtre, quo
des fidèles qui n'ont jamais entendu parler de ce
devoir du mariage, ni dans la famille, ni dans l'en-

seignement religieux, et qui, après leur mariage,
ont pratiqué longtemps la confession sans qu'on leur

ait posé la moindre question à ce sujet, se rebiffent

quand il leur arrive par hasard de trouver un confes-

seur qui leur fait des questions qu'ils estiment trop

délicates et trop indiscrètes. »

(a) « S'il y avait plusieurs confessionnaux dans la

même église (même lettre), si dans l'un on posait

des questions, dans les autres on savait observer plus
de prudence »

« Dans certaine région du S.-O. où j'ai exercé la

ministère pendant deux ans, m'écrit un correspon-

dant, celle aberration a dégénéré, pour parler le lan-

gage de Iluysmans, en une bégueulerie véritablement
criminelle. Silence complet au confessionnal, tant

du côté du pénitent que de la plupart des confes-

seurs, sur toute question sexuelle. »

(3) Voir l'n/ro, p. 219, note i, les références docu-
mentaires données sur la dépopulation de !a

France.
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Après quelques pages consafrées à la grande

guerre, aux iiianifesUitions politiques et reli-

eieuses par lesquelles Ih France a CL'14bré 1 ar-

mistice, et à l'action de "5. S. Benoît XV durant

ces quatre années de souffrances sans précédent,

l'auteur continue:

Par deux lois, au cours de 1918, le Saint-

Père s'est tourne^ vers ses fils du Canada,

et il nous a parlé. Le 7 juin, en la fête

du Sacré Cœur de Jésus, il adressait a

répiscopaf canadien une lettre important*,

qui s'appelle, du nom de-s premiers mots

qui la commencent, suivant lusage, la

lettre Litte-ns apostoJicis, qui est comme la

suite de la lettre Cojnmisso divinitus du
8 septembre 1916, et dans laquelle il re-

vient, le Saint-Père Benoît XV, sur notre

malheureuse question des écoles d'Ontario.

Et le 16 octobre. Sa Sainteté écrivait à

notre vénéré cardinal Bé?in une autre

lettre qui est un beau témoignage rendu à

notre esprit catholique et à notre fidélité

au Pape.

Le condit scolaire. L'Interïfntion do Papa;

cainmpntrire de sa dé3isJon

La lettre pontificale du 7 juin, par suite

d'un accident de bateau, ne nous est arri-

vée que très en retard, à l'automne seule-

ment. Mgr Paquet et le P. Rouleau ont pré-
cisé deva/it l'opinion le sens et la portée

de cette lettre. Nous ne saurions mieux
faire, pour l'instruction de nos lecteurs,

que de rapporter ici quelques-unes de ces

précisions. Voici d'abord le substantiel ex-
posé do la pensée du Pape qu'a donné, dans
tme série d'articles sur Vunion catholique,

le savant théologien qu'est Mgr Paquet.

Parlant du règlement scolaire de l'Ontario

d'où est sortie tonte celte controverse. Benoît XV
rec/innaît aux Franco-Ontariens le droit d'en ré-

clamer non seulement • les interprétations qu'ils

sonhaitFnt », mais encore <• les modifications

qu'ils croient désirables ». Cet énoncé, dont nus
lecteurs saisissent facilement toute la porti^e,

n'est que l'application e1 le développement du
principe posé dans sa lettre antérieure par le

Pape, à savoir « que les groupes frnnco-onta-
riens ont le droit de défendre leur lanc?ue et de
la faire enseigner, d'une façon équitable, dans
les écoles •>. On l'a dit et répété : les Canadicis
français de l'Ontai'io ne refusent pas de faire

apprendre l'anglais à leurs enfants, mais ils

veulent pour eux, en même temps, un ensei-

gnement efficace de la 'angue française, et ils

prétendent être les juges de la mesure de fran-

çais qui convient à ces enfants. Le Saint-Père, en
leur permettant de réclamer tontes les conces-
si<.ns qu'eux-mêmes croient utiles, consacre, de
sa suprême autorité, ce sentiment si conforme
aux prescriptions du droit naturel.

Entrant dans les détails, Benoît XV envisage la

question bilingue sous doux aspects très intime-
ment liés entre eux. l'aspect religieux et l'aspect

ethnique. D'après les règlements a-<"tuels de l'On-

tario, l'inspecteur des écoles catholiques bilin-

gues peut être un protestant. Et do fait, il l'a

été. Lanomalie et l'iniquité de cette disposition

scf.laire satitent aux yeux. Aussi, Sa Sainteté

estime-t-elle qu'il y a lieu, pour les Franco-

Ontariens, d'en désirer la disparition et de â^
mander que les inspecteurs de leurs écoles sé-

parées soient catholiques. En outre, les règle-
ments scolaires de l'Ontario, depuis 1913, ap-
portent à l'enseignement du français dans les

écoles bilingues des restrictions telles que les

Franco-Ontariens ont jugé la situation intolé-

rable et désastreuse pour leur langue maternelle.

Le catéchisme lui-même a été exclu du nombre
des c^elques matières susceptibles d'être ensei-

gnées, pendant deux ans, en irançais. La déci-

sion du Pape bri.se ces mailles de fer. D'anrès
le Saint-Père, les Canadiens français d*» l'Ontario

sont lustifiables de demander que, pendant les

premières années de la scolarité — et cela peut
comprendre tout le cours primaire. — l'on fasse

usage de la langue française, au moins pour cer-

taines matières de classe parmi lesquelles il faut
placer au premier rang le catéchisme. Le Pape
ne distingue pa-s entre'le français obiet d'étude
et le français moyen do. communication. Il lui

paraît, sans doute,' tout naturel que, pendant un
laps de temps nécessaire, on enseip^ne aux
enfants franco-canadiens les matières propres i
les instruire de leur religion et de leu'* langue,
et que, selon les règles de la pédagncrie. on s©
serve, pour cela, de cette langue même. C'est un
simple minimum qui est marqivé ici comme
exemple de ce que nos compatriotes de la mino-
rité seront libres de revendiquer.
Mais, en vertu du principe «Général posé par le

Pape, les parents franco-ontariens pe-ivent. ils

en ont le droit, réclamer davantage: une exten-
sion plus grande de l'usage et de l'énseienement
du français: l'abolition du double inspectorat: la

faculté de désigner, par les c-ommissairr.s qu'ils

ont élus, les écoles qu'il convient de soumettre
au régime bilingue: la suppression de certaines
entraves administratives mises par les nouveaux
règlements à l'exercice de leurs justes libertés.

Passant de l'enseignement à la formation des
maîtres, Benoît XV déclare que les catholiques

sont en droit de demander « qu'il leur soit per-
mis d'avoir des écoles normales ». C«"s mots, à
notre avis, ne signifient pas seulement, nî même
principalement, le droit qu'ont les catholiques
ontariens, en général, de voir leur système
d'éc-oles séparées couronné par d«s rétablisse-

ments pédagogiques conformes h leurs croyances.

La lettre papale roule sur les réclamations
franco-canadiennes. Il s'agit donc, d'après le

contexte, d'écoles normales catholiques .-'estinées

à former des maîtres pour l'enseignement bi-

lingue et où cette formation puisse s'acquérir

d'une façon suffisante et efficace. Ces écoles, le

Pape reconnaît one nos frères de l'Ontario

peuvent raisonnablement, et sans manquer à la

justice, en réclamer l'érection.— Ils les ont dé']h, dira-t-on.— Ont-ils vraiment des maisons d'entraîne-
ment pédae-ogiqne à base nottement bilingue et

qui font à la langue françiise tonte la place qui
lui appartient? C'est une question fine nous
posons et que nous laissons à d'autres le soin de
résoudre.
La pensée du Pape est donc évidente: per-

mettre aux Franco-Ontariens de garder letir

langue associée à leur vie religieuse, de la dé-
fendre contre tout règlement qui l'opprime, de
la faire enseigner et de la transmettre librement
à leurs enfants. C'est pour eux un droit certain,

et, par suite, les oppositions faites à l'exercice

de ce droit, en soi, îont in.justes.

Toutefois, il y 1 la manière! Et l'aut*»!^ de la

lettre LMtcrls hpostollrls s'exprime, là-dftssus,

avec une grande clarté. Il détermine les mé-
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thodes dont l'on peut user dans les reveudica-
tiiins nationales et fl trare les bornes qu'il n'est
jamais permis de franchir, b^abord, pas de ré-
volte contre les ^.utfirit^s léf^ilimement consti-
tuées. Une décision de Rome, contempnroine de
celle que nous commentons ici, muutre jusqu'où
le Sfi.int-Siège pousse Ip culte du respect dû à
ces autorités, quelques griefs que l'on puisse
avoir contre elles. De plus, pas de violences, ce
qui, d'ailleurs, n'exclut pas l'énergie; pas d'in-
vectives ni de haines; pas de procédés contraires
à la charité chrétienne. Le droit, pour triom-
pher, n'a pas besoin de ces armes. Ce que le

Pape volontiers autorise, c'est l'emploi honnCle
(' de tous les moyens d'action que la loi et les
usages légitimes concèdent aux citovens pour
obtenir les améliorations auxquelles Ils estiment
avoir droit ». Parmi ces moyens on peut ranger,
sfms hésitation, l'associatiim, la discussion dans
les livres et dans la presse, les assemblée"
tenues dans les limites légales, l'aide pécuniaire,
le pélitionnement, le vote. Il arrive que les cir-

constances suggèrent encore d'autres procédés
légaux et licites. Quant à ce qui regarde le re-
c^Tturs aux tribunaux civils, Benoit XV ne l'in-

terdit pas absolument. Ce recours, en effet, entre
dons la catégorie des moyens cnnstit'itionnels
autorisés par le Pape, et "le besoin de se dé-
tendre contre une agression judiciaire injusfc
peut le rendre nécessaire. Mais, précisément,
pour prévenir une agression de ce genre, dans
une matière qui touche aux intérêts généraux de
l'Es'iise, ef ou les catholiques sont exposés à se
diviser déplorablement, le Pape exige qu'on ne
s'encage point dans cette voie sans l'assentiment
de l'évêque du lieu, lequel devra lui-même, avnnt
de rien décider, se consulter avec les autres
prélats immédiatement intéressés ou les autres
évêques de l'Ontario.
On le voit, tout, dans cette lettre si sereine et

si forte, et si judicieusement conçue, tend à ré-
tablir sur les bases de la justice et du droit la

concorde et la charité parmi les catholiques
canadiens.

Le P. Rouleau, des Dominicains d'Ot-
tawa, dans le commentaire qii'il a donné de
la même Irltre du Souverain Pontife, n'a
pas 6ié moins explicite. Il ramène à neuf
articles le dispositif de ce Code nouveau,
ainsi qu'il dit lui-même, que constitue
pour no-iis le document pontifical :

1. On ne peut refuser aux Franco-Canadiens le

droit de réclamer l'enseignement du français
dans les écoles où leurs enfants vont en certain
nombre.

2. On ne peut leur faire un reproche de dé-
fendre ce qui leur lient au cieur.

3. Ce droit d'enseiener le français n'est limité
ni aux écoles érigées avant 1913, ni à telles
classes inférieures.

A. Que la langue maternelle de l'enfant soit la
langue véhiculaire de l'enseii-'nement pendant lès
premières années et au moins pour quelques
matières.

5. Que les inspecteurs soient catholiques.
6. Que les maîtres catiioliques soient formés

dans les écoles normales calholiques.
7. Que les catholiques s'efforcent d'f'htenir do

plus amples concessions et les améliorations
qu'ils souhaitent.

S. Qu'ils évitant dnns leurs réclamations les
procédés violents ou illégitimes.

9. Que les catholiques ne recourent pas aux
,

tribunaux civils pour ces matières sans la per-

mission spéciale des évêques. Tels aonl. conclut
le P. Rouleau, les articles fondamentaux de ci
Code. Le temps pourra les enrichir de nouveaux
développements. .Mais, dès aujourd'hui, ils suf-
fisent à paralyser, sinon à ruiner totalement, le
néfaste règlement 17. En vérité, qu'en reste-t-il î

Action bienfaisant; ds Bsnolt XV

durani les hostlii.éi

La lettre du Saint-Père à Mgr Bégin, qui
est datée du 16 octobre 1918. était une
répon.se à celle que précédemment notre
vénéré cardinal canadien avait adressée à
Sa Sainteté, à l'occasion de la mise en
liberté du D' Béland, prisonnier des Alle-
mands pendant quatre ans, que l'interven-
tion du i50uverain Pontife, en se joignant
à l'action du gouvernement anglais, n'avait
pas peu contribué à obtenir. Tout en re-
merciant le Pape de sa bienveillance à
l'endroit de notre distingué compatriote,
Mgr Bégin avait rendu un éloquent hom-
mage à l'action bienfaisante du Saint-Pf're
dans tout le cours de la guerre. Benoît XV,
en répondant au cardinal canadien, a in-
sisté sur le sens et la portée réelle de son
action au cours de la guerre, et il a bien
voulu dire à ses fils du Canada des paroles
vraiment consolantes. De celte lettre du
Pape nous voulons retenir le passage sui-
vant :

Avec non moins de raison, vous nous louez
noblement d'avoir pris en main, chaque fois quo
le moment nous sembla opportun, l'inlérét gé-
néral des nations, d'avoir cherché à faire cesser
le carnage et la dévastation et d'avoir conseillé
la paix, une paix conforme à la justice. Et vou.«
déplorez qu'on n ait pas obéi à la voix et aux
exhortations d'un père, alors surtout que ce
père proposait les seules mesures de conciliation
qui paraissaient possibles. Cette manière de ré-
pondre à notre charité, nous l'avons soufferte
avec chagrin. Qui eût cru, en effet, que nos
efforts, pleins d'un paternel amour, pour récon-
cilier les hommes entre eux seraient tournés
contre nous en sujet de haine lionulaire '? Pour-
tant, dans tout cela, il ne faut pas tant s'étonner
de la méchanceté de certains hommes, nous
accusant publiquement et amèrement de favo-
riser l'un des deux partis, que de l'iriiéflexion
de ceux qui ont ajouté foi à une accusation
aussi dénuée de fondement !

Nous avons appris avec la plus grande joie,
par votre lettre, que pareille légèreté de juge-
ment ne saurait être reprochée aux catholiques
canadiens de l'une et de l'autre langue, et que
ceux-ci, au sujet de cette guerre, ont toujours
été d'accord, de sentiment' et de parole, avec
nous. Cette attitude est bien c-onforme au pro-
fond respect et au vif atlachenienl qui les ani-
oient envers le Siège apostolique, et dont votre
lettre témoigne .si hautement. Aussi est-ce
notre désir que vous-même, en notre nom, mar-
quiez à ces fils très aimants notre reconnais-
sance pour la con.solation qu'ils nous donnent.

8énGreuse contrit ution du Canrda à la gi:erre

Dans cette guerre, il n'est pas inutile de
le répéter, car on s'obstine en certains
quartiers à toujours le méconnaître, les
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Canadiens ont fait noblement leur part.

Mer Gauthier, évêque auxiliaire de Mont-

réal qui vient de rentrer d'un voyage au

front, où il était allé en mission officielle,

au nom du gouvernement canadien, pour

examiner dans quelles conditions fonction-

nait auprès de nos soldats Taumônene mi-

litaire, a donné, à son passage à Paris, une

interview fort intéressante et très au

point que nous trouvons dans la Croix du

15 décembre. Il y a là des chiffres qu'il est

opportun do retenir pour les redire au be-

soin aux dénigreurs systématiques de

notre race qui nous attaquent toujours :

II est bon — disait Monseigneur au journa-

liste parisien — qu'on connaisse l'effort accom-

pli par c« peuple en travail do développement,

qui. non seulement n'était pas préparé à la

guerre, mais vivait dans la conviction qu'aucun

conflit belliqueux ne pouvait l'attemdre. Sait-on

})ien que l'armée canadienne a compté jusqua
r)81 5'59 hommes, dont 45 a&O ont été tués,

50 000 ont été renvoyés inaptes à tout service,

f^t 30 à' 40 000 ont reçu des blessures plus ou

moins graves? En môme temps notre pays occu-

pait à la fabrication des armes et des muni-

tions iusau'à 350 000 ouvriers et ouvrières. En
blé et en' farine, son exportation annuelle aux

pavs de l'Entente s'est accrue de ««0 millions

de' boisseaux. Sa dette nationale, qui s'élevait

avant la guerre à 336 millions de dollars, se

monte actuellement i\ 1 200 millions. En outre

les Canadiens ont prêté à leur gouvernement

une somme de 756 millions de dollars, soit

100 dollars par tête, et ils ont donné pour les

œuvres de guerre à' peu près 90 millions de

dollars.
, .„ »» „.

On a prétendu que, dans ce magnifique effort,

la province de Québec n'avait pas fait assez

généreusement sa part. La Croix a publie, sur

ce sujet, sous la signature do François \euillot,

retour de notre pays, des explications qui ont

remis les choses au point et rendu justice aux

Canadiens français. J'y ajouterai un détail plus

récent La mise en vigueur de la conscription

a été accueillie avec discipline, avec entrain,

souvent même avec élan, par les jeunes gens

de notre province, qui n'ont à craindre aucune

comparaison. Ils se marient très tôt, nos jeunes

gens et la loi n'atteint que les célibataires de

20 à 35 ans. Sur 136 705 célibataires, 124 343

se sont déclarés spontanément. La province

de Québec a offert k la France une armée de

125 000 hommes.
Et la générosité de nos gens I La ville de

Ouébec avec ses 100 000 habitants, a donne,

î;Our 'les œuvres de guerre : en 1915,

U2OOO dollars (1) ; en 1916, 120 000 ; en 1917,

-'.00 000 Et je ne parle ni des souscriptions

^ersées pour le même objet, avec l'argent de la

population, par la municipalité, soit 440 000 dol-

jirs ni des primes d'assurance acquittées pour

Ins soldats, soit de 12 à 14 000 dollars par an.

La ville de Montréal, qui compte 600 000 âme^s.

et qui pour les cinq sixièmes, est française, a

donné,' de son côté, pour les mêmes
Î®"Y~-

*

en 1915 1 236 679 dollars ; en 1916, 2 179 77b ;

ea 1917 4 446 348 ;
pendant que les verse-

ments de la municipalité montréalaise attei-

gnaient le chiffre total de 1 500 000 dollars.

Et je ne parle pas des allocations qui ont

U) Le dollar éciuivaut à 5 francs environ.

été offertes aux familles des mobilisés belges

et français, des souscriptions qui ont soutenu
VAide à la. France, l'Aide à la Belgique. N'ou-
bliez pas de mentionner aussi les grands hôpi-

taux de Joinville et de Saint-Cloud, qui,

installés par les Canadiens français et desservis

par eux pendant la guerre, vous seront acquis

après la paix...

L'héroïsme du « 22 »

A cette page, si précise et qui se passe de
commentaires, joignons-en une autre que
je taille dans le discours que prononçait,
hier, 28 décembre, le colonel Dubuc, — un
de ceux qui en étaient ! — à l'occasion
d\ine réception d'honneur qu'on lui faisait

à Montréal :

L'histoire du bataillon — notre immortel 22 ! (l)— depuis son arrivée en France en septembre
1915, c'est un peu l'histoire de la guerre, car
nous avons été mêlés à peu près à toutes les

grandes opérations, au moins dans la zona
anglaise du front. Nous commençâmes à bien
dure école : un an dans le secteur d'Ypres, hor-
rible entonnoir entouré de trois côtés, où, pour
protéger Calais, les Allemands nous faisaient
entasser nos morts. Ceux qui y étaient pouvaient
dire avec le poète : « Et c'est là que j'appris h
souffrir... » C'était la phase noire, déprimante
s'il en fût, oîi l'on se faisait hacher sur place,
où l'on crevait de misère et de froid, où l'on

mourait dans la boue immonde, presque sans
gloire.

Quelques lueurs parfois pourtant, comme ces
tragiques nuits du Mont SolTel, qui nous ont
coûté si cher. C'est là que, certain soir de
juin 1916, pendant qu'un bombardement ef-

froyable, comme seuls les Boches savaient nous
en servir, nivelait tranchées et abris, l'on vit un
commandant de compagnie se promener sur le

parapet comme au champ de parade, ranimrr
le courage des faibles, calmer l'impétuosité des
trop ardents et donner à tous, en face d'une mort
presque certaine, l'exemple des plus belles

vertus militaires. Il devait payer généreusement
son héroïsme. C'était mon vieux compagnon
d'armes, le major d'alors, aujourd'hui le lieu-

tenant-colonel Laflèche. Un autre brave, le lieu-

tenant Jacques Brosseau, y donna sa vie.

Durant ces heures horribles, ce fut le mérite
du colonel Gaudet, notre premier commandant,
d'avoir pu, à force de patience, d'entraînements
savamment progressifs et de discipline appli-

quée avec tact et bienveillance, faire mille sol-

dats de ces mille pékins et les préparer à la rude
tâche qui les attendait sur la Somme.

Puis, le 15 septembre 1916, c'est enfin le

grand jour : Courcelette. Vous connaissez tous
cet admirable fait d'armes, où une poignée
d'hommes immortalisa à jamais le nom cana-
dien-français. Ce sera l'éternelle gloire du gé-
néral Tremblay d'avoir, à Courcelette, ressus-

cité Carillon et Chîteauguay, d'avoir réveillé

chez nous toutes les vertus guerrières des
ancêtres — bravoure, endurance, ténacité, élan,

excitation, fureur française, — de nous avoir en

un mot d'onné une âme. Et quelle âme ! Se-

(1) L'histoire de ce bataillon doit nous intéresser

plus spécialement en raison du fait qu'il a été

l'unique formation complètement canadienne-fran-
çaise. (Note die la D. C.)
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reine, douce et compatissante dans la paix,
ardente, farouche et implacable dans la bataille,

indomptable dans l'adversité, esclave du devoir
«.•t de la discipline, supportant gaiement ia

misère et les souffrances, prête à tous les sacri-

fices, au sacrifice suprême même.
Et Courcelette devint notre étendard, le dra-

peau qu'il ne fallait pas souiller, l'étoile qu'il

no fallait pas ternir. Et aujourd'hui, examinant
avec recueillement notre conscience et celle du
^ataillon, nous pouvons dire hautement que
jamais le drapeau n'a été souillé et que l'étoiie

ost toujours dans le ciel plus brillante que
jamais. Et c'est pourquoi nous eûmes Vimy, puis
Lens et la cote 70, puis Passchendaele, puis
cette héroïque randonnée d'Amiens à Méhari-
court, et cette autre d'Arras à Cambrai, à Valen-
oiennes, à Mons. C'est toujours Courcelette en
plus grand ou en plus petit. Vous en voyez une
autre manifestation à la cote 70, en août 1917.

quand cinquante des nôtres, au milieu de la

nuit et à travers trois barrages d'artillerie d'une
intensité inouïe, vont porter des munitions et

des vivres à nos camarades de la Nouvelle-
Ecosse. Chacun savait qu'il n'en reviendrait pro-
bablement pas — et peu en sont revenus. Le
capitaine Billy Morgan, fils de mon ami M. Mor-
gan, les commandait. Lors d'une autre mani-
festation à Chérisy, en août dernier, où l'ordre

avait été donné dfavancer quand môme, dans
vingt-quatre heures, 23 officiers et plus de
r)23 hommes sur 600 sont tués ou blessés. C'est

là que le médecin régimentaire, le capitaine

Alarin, moins grièvement bleseé que les autres,

arrache ses insignes de non-combattant et con-
tinue l'avance avec ce qui reste du bataillon.

C'est là également que cet admirable officier, le

major Vanier, perdit une jambe, et que ce jeune
héros de 20 ans, le lieutenant Roddy Lemieux,
tomba mortellement blessé dans une auréole de
gloire. Mais nous avancions.

Quel joli mot termine celte citation du
discours du colonel Dubuc : « Mais nous
avancions ! ;' Or. s'ils ont fièrement avancé,

nos soldats du 22*, et tant d'autres qui fai-

saient partie d'autres imités; si nos Barré,
nos Asselin, nos Laviolette et nos Roy ont
su marcher comme ceux dont parle Dubuc— notre énumération comme la sienne est

forcément incomplète, — il en faut con-
clure que le sang canadien n'a pas menti
à sa noblesse.

Les aumôniers militaires

Nos aumôniers aussi, il importe de le

noter ici, ont été à la hauteur. Pourquoi
ne nommerions-nous pas une fois de plus
le brave capitaine-aumônier Crochetière
^de Nicolet), tué à l'action, au moment où
il assistait un blessé, le 2 avril 1918 ?

Comme la guerre semblait devoir durer, le

Saint-Père, à la date du 21 septembre 1918,
a nommé un évêque canadien grand aumô-
nier pour tous les soldats canadiens catho-
liques, ainsi que la chose s'était déjà faite

pour l'Italie, pour la France et pour l'An-
gleterre. Ce grand aumônier porte le titre

d'évêque des camps — episcopus castren-
sis. Pour nos soldats canadiens, c'est
Mgr Emard. évêque de Valleyfield, qui a •

été nomme à ce poste important. En même
temps, Rome lui donnait deux vicaires gé-
néraux — vicarii castrenses : c'étaient
M. le chanoine Sylvestre et le P. Work-
man. Le 18 décembre 1918,. Mgr l'évoque
des camps pour l'armée canadienne écri-
vait à ses aumôniers, et, par eux, à tous les
soldats placés sous sa juridiction, une
lettre remarquable dans laquelle Sa Gran-
deur rend hommage à la valeur de nos
troupes et au zèle de leurs aumôniers et
donne à tous les conseils les plus judi-
cieux.

Admirable dévouement des Congréga'ions

durant I épidémie de grippe

La guerre n'a pas été la seule calamité
qu'il a fallu subir. Une épidémie de grippe,
ce dernier automn'^, a porté partout ses
ravages. Rien qu'au Canada, on a parlé de
50 000 morts, dont 8 000 pour la province
de Québec et 3 000 pour iMontréal. •Comme
ce fut désolant ! Pour parler de ce que
nous avons vu personnellement, combien
de jeunes sont tombés, à Montréal, pour ne
plus se relever ! En trois ou quatre jours,
la grippe vous terrassait son homrhe, la
pneumonie suivait et c'était la mort. Pour
combattre le fléau, nos Commissions d'hy-
giène ont recommandé toutes sortes de
précautions. On insistait beaucoup, en par-
ticulier, pour que les assemblées nom-
breuses fussent interdites. L'une des con-
séquences, c'a été que, plusieurs di-
manches, il a fallu fermer nos églises. Ah!
ces dimanches sans messes, on s'en sou-
viendra à Montréal ! Tous les dimanches
du mois d'octobre et même le grand jour
de la Toussaint se passèrent ainsi !

Entre temps, les plus beaux exemples de
dévouement et de charité intelligente
étaient donnés par nos communautés. Un
extrait d'une lettre récente de Mgr l'ar-
chevêque de Montréal le dira à nos lec-
teurs beaucoup mieux que nous ne sau-
rions le faire :

Vous avez passé — écrivait Monseigneur aux
religieux et religieuses qui se sont ainsi dévoués,— pendant plus de trois semaines, des ioiirs
entiers au chevet des affligés. Souvent aussi
vous avez sacrifié les nuits pour suppléer les
membres alités dé toute une famille. Vous
n'avez distingué ni entre les conditions, ni entre
les croyances, ni entre les labeurs. Les soins les
plus humbles et les plus répugnants ne vous
ont pas rebutés. La modeste demeure du pauvro
ne vous a pas moins attirés que la luxueuse
maison du riche. Aux vieux comme aux jeunes,
aux protestants et aux indifférents comme aux
catlholiques, vous avez versé le bienfaisan'»
remède de votre souriante sérénité, plus efûcaco
parfois que les médicaments. Souvent, vous
avez dû lutter d'ingéniosité afin de pourvoir
les malades de la nourriture et des potions
nécessaires. Vous avez même proiflté des répits
du mal pour procurer aux mansardes et aux
taudis un air de propreté.
La statistique s'est plu à dénombrer vos dé-



206 « LES QUESTIONS ACTUELLES ))

vouements cachés. Dans le rapport présenté
le "^8 novembre, par l'un de mes prêtres, à la

SoriéW catholique de protection et de renseiqn>
nients, on lit ceci : « Trente Congrégauons
d'hommes et de. femmes volèrent au secours Qe«
nialades. 560 religieux et religieuses se vouèi'ent
nuit el jour à leur service dans les hôpitaux
temporaires ou permanents de la ville de Mont-
réal. Le nombre des journées d'hôpil.al par eux
Vécues s'élève à 5 291, près de quinze anné3.i
de la vie d'un seul homme. 9G8 Frères ou
Sif'urs, des religieuses surtout, consacrèrent
leurs jours et leurs nuits à la visite, au soula-
gement, à la consolation des malades à domi-
cile... '24 352 visites furent faites de jour. On
monta la garde pendant U"0is mille six cent
quatre-vingt-douze nuits. 585 personnes furent
ensevelies de ces mains pieuses. La lutte fut
rude. Aussi 30ô des soldats de la charité con-
gréganiste furent atteints du fléau, à Mont-
réal, et 15 y succombèrent. »

La statistique ne pouvait pas tout dire. J'ai

1« devoir, comme votre premier pasteur, de ia
compléter. A cause de votre vie cachée, nif^s

bien chers Frères et Sœurs, beaucoup se de-
mandent à quoi vous employez vos journées ;

certains parlent parfois, à votre sujet, d'inu-
tililé ; d'autres se défendent mal d'une ind/-
férence assez prononcée. Cette fois, on vous
a vus à l'œuvre au grand jour. Vot.f-e genre de
vie, on Ta compris, ne contribue à fonmer ni
des égoïstes ni des ignorants. Il prépare dans
lombre des cœurs vaillants et des esprits ou-
verts, à la hauteur les uns et les autres de
tous les sacrifices et de tous les besoins.
Dans d'autres quartiers, des cloisons, épais-

sies à plaisir, sont tombées d'elles-mêmes sous
lefi coups de votre silencieuse abnégation. L-îs
journaux ont cité ce mot d'un protestant : «« .le

ne savais pas ce que c'était qu'un Frère et
une SoMir ; maintenant, je le sais : je les ai

vus à r-^uvre. Dorénavant, quand .i'en rencon-
trerai, je les .saluerai chapeau bas. . C'est donc
la cause de l'Eglise que vous avez servie en
laissant éclater votre zèle au grand jour. lUie
religion qui inspire des sacrifices i>areils aux
vôtres ne peut qu'être vraie et 8f;mte, donc
divine.

D'autres préjugés encore se sont évanouis.
Aux offres de rémunération, vous répondi<;z
Invariablement : Ce n'est tien ! "Voius avez re-
marqué vous-mêmes l'étonneiment qui se mar-
quait parfois sur les figures de ceux que vous
soigniez, .l'ai recueilli, moi aussi, de lèvres peu
faites .\ de tels aveux, le témoignage de l'ad-
nurati'in provoquée par votre désinférev;se-
ment. En maints endroits, ce désintéresserrenf
a donné son coup de mort à la légende de
Congrégations ambitieuses de richesses.

Le plus consolant, le plus persistant de tous
les résultats, mes chers Frères et Sœurs, ce
sera cep-3n<lant le bien que vous av(;z fait aiix
consciences. Le rapport cité plus haut faisiiî
aussi cette remarque : « Ce que Is corne! tf>

partout apporta, ce q-p nul autre ne pouvait
faire entendre avec autant de doucour et di^

succès, ce furent les doux accents de la prière
les paroles de foi et de résip-nation, les lueurs
d'éternité. Toutes ces choses fortiHont, cnn-
solent. ramènent h la santé ou dorent Tes nlus
grandps s-uffrances et l'as-onie la plus cnlell^
des espérances de la patrie commune et des

prochains au revoir. » Aussi combien d'.\!Mes
révoltées se sont, à vous entendre, ré'îonciîiêes
avec la douleur 1 Combien ont senti le besoin
de recourir au prêtre pour déposer dans son
Cipur leu»" fardenu de péchés ! Combien, appe-
lées à comparaître au tribunal de Dieu y sont
arrivées i>uriiiees par votre intermédiaire; I...

Ces bienfaits de l'ordre spirituel doivent l'em-
porter inliniment, à tous les yeux, sur tous les

autres...

Ce que nous rapportons du zèle des com-
munautés de Montréal, nous pourrions sû-
rement le dire de toutes les communautés
des autres villes de notre pays. On nous
pardonnera de parler uniquement des
nôtres. C'est qu^e, naturellement, les ayant
\nies à l'œuvre, nous les connaissons
mieux.

La (( Rsparaflo!) au Saoré Cœur »

Un événement qui, pour appartenir sur-
tout à la chronique diocé-saine de Montréal,
mérite pourtant d'ôtre noté dans une revue
de l'année catholique au Canada^ c'est le

nouvel essor qu'a pris, en juin dernier,
l'intéressaiit pèlerinage de la Réparation,
à la chapelle de la Pointe-aux-Trembies,
dans l'île de Montréal. Jusqu'ici, et depuis
une vin^îtaine d'années, ce sanctuaire, ainsi

dit de la Réparation au Sacré Cœur, avait
été sous la direction des Pères du Saint-
Sacrement. Ces excellents religieux ont
fait là beaucoup de bien. Leurs œuvres
spéciales réclamant plus impérieusement
ailleurs leur activité, ils ont dû remettre,
cette année, la garde du renommé sanc-
tuaire à -Mgr l'arclievêque. Sa Grandeur
l'a confié à un groupe de prêtres séculiers,

qui s'y sort donnés avec un très beau zèle.

Pas moins de 30 000 pèlerins ont visité
la Réparation au cours de l'été. Tout fait

prévoir que ce beau pèlerinas^e au Sacre-
Cœur va prendre de plus en plus d'exten-
sion. C'est le 22 juin 1018 que la chapelle
de la Réparation est devenue la propriiét^
de la corporation archiépiscopale de Mont-
réal.

Fêle dâs survivants de^ Zouaves pontificaux

Les zouaves canadiens de Pie L\, de
pieuse mémoire, c'est-à-diro les survivants
de ce noble bataillon — ils sont encore
de 130 à l'iO, — ont fêté, cette année, le

18 août, dans la cathédrale de Montréal, le

cinquantième de leur départ pour Rome
en 1RG8. A vrai dire, c'e?t le 18 février que
tombait juste le cinquantième anniver-
saire qu'on voulait célébrer. La saison d'hi-
ver se prêtant peu à une pareille mani-
festation, on avait tout remis h l'été. Les
vieiix zouaves nous sont venu^ ce di-
manche-là. de tous les coins du pavs. De
1868 à 1870. il y eut environ 6 ou 700 Ca-
nadiens à s'en aller grossir, à Rome, les
héro'iques bafaillnn« qup commandaient
Lamoricif-'-e pt Charoffo. L'on sait que c'ost

à l'appel du grand Mgr Bourget qu'ils par-
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tirent. Le successeur de Mgr Bourget,

Mgr Brin-hési, a terni à les recevoir chez

lui pour les fêtes du cinquantenaire. Ce

furent des fêtes vraiment fraternelles. Les

vétérans de l'armée du Pape paraissaient

heureux de se revoir. Il y a, dans la cathé-

drale de Montréal, une chapelle où se trou-

vent réunis les souvenirs des soldats de

Pie rx d'il y a cinquante ans : c'est la cha-
pelle des zouaves. Sur des tablettes en

marbre, fixées aux murs, tous les noms des

zouave», de 1808 à 1870, sont inscrits. Plu-

sieurs objets sont là, conservés dans des

cadres ou sous des globes, qui ont appar-
tenu aux zouaves. Le vieux drapeau, celui

qui était à Mentana, est exposé dans une
vitrine avec, près de lui, un drapeau plus

moderne du Sacré Cœur. Le tableau de
Rover, Chnr?tte commandiant la charge, est

là.Taut au haut, le monument du Campo
Sanfo de P.ome, portant les noms des
zouaves morts dans la Ville Eternelle, est

re>présonté dans une fresque à même le

mur. C'est toute Tépopee de nos zouaves
canadiens qui est ainsi évoquée. Le
18 août 1918, les « jubilaires » y sont
venus prier avec ferveur. En les recevant
à sa table, Mgr Bruchési leur a dit son
afTection et il les a invités k revenir dans
dix ans, pour le soixantième ! Qu'ils vi-
vent nos vieux zouaves, et qu'ils revien-
nent !

Noire « li^'m étrangère » assiste «fficlellement

à tt^-ie cérémonie dans la catiiéâraie de Montréal

Le dimanche 10 novembre, nous avons
eu, dans la même cathédrale de Montréal,
la joie de saluer la présence des soldats de
la légion étrangère de France. Ils ont, du
reste, passé un peu partout dans la pro-
vince. Fixer ici un souvenir de leur pas-
sage nous paraît bien convenir au cadre
de notre revue de l'année :

De voir, a-t-on écrit, dans le pourtour du
balustrc du chœur, juste au pied du maître
»utei et eo face du trône de Mgr l'archevêque,
en avant de la foule du peuple répandu par les

jjefs et les allées, ces légionnaires fameux, cas-
qués de lourd et baïonnettes au canon, l'air

martial et pittoresque, la figure évidemment
usée par la fatigue de la guerre, avec, à l'ar-

rière, la douille rangée de marins français, .'i ia

Mouse blanche et au col bleu, et, au centre,
leur drapeau, ce trophée de gloire, cravaté de la

croix de la Légion d'honneur et de la fourra-
gère..., d'entendre leurs clairons, si sonores, si

clairs, si puissants, sonner le salut à Dieu à une
allure toute vaillante et toute française .., a'i !

oui, cela vous prenait au cœur. C'était la Franc?,
ou tout au moins quelque chose de la France qui
vibrait I* ! Et c'était, cette fois, pour Dieu qu'ils

.se tenaient là, qu'ils « portaient armes •> ! Ah 1

qu'avec c^insr'ience et qu'avec une joie intense

on leur jetait de l'autel le sempiternel souhait
^u pr'-'trp du Christ, du Christ qui fit la France
6i helip : Dominus vobiscum .' Que Dieu soit

avec vous I

Apotiléose cliréJanne de litros Canadiens

Un dernier événement de notre histoire

nationale que nous tenons à signaler avant

de clore ci-ltc revue de l'anné-e I«.)18. c'est

l'inauguralion du monument de Louis Hé-

bert, à Québec, le 3 septembre. Québec est,

par excellence, la ville de nos souvenirs.

Elle se prête, d'aillnurs, magnifiquement,

comme site, à Tapolboose de nos héros. Sa

nature incomparable est riche d'endroits

et de décors où s'encadrent, tout à l'aise,

les bustes ou les statues de nos grands

morts de la patrie. Louis Hél ert,

l'Abraham et le père des vivants et des

croyants do chez nous, a attendu bien long-

terrips son monument. Il l'a enfin, face à

rhôiel de ville. Il faut en louer les

hommes d'initiative, et en particulier

l'abbé Couillard-Després, qui ont su mener
à bien l'organisation de celte tardive apo-

théose. L'œuvre est du sculpteur Laliberté.

Tout au haut d^un piédestal en granit d'élé-

gante venue, Hébert, en coHume de

l'époque, le front tourné vers le ciel, ce-

pendant que l'une de ses mains tient en-

core, ramenée vers le sol. Tantique fau-

cille, ofTre à Dieu, de l'autre main — la

gauche, — dans un geste qui résume sa

vie et son œuvre, le premier fruit de son

labeur de colon, la première gerbe de blé

canadien. Au bas du piédestal, de chaque
côté, d'une part, Marie Rollet, femme d'Hé-

bert, livres en mains, fait l'école aux en-

fants, tandis que, d'autre part, Guillaume
Couillard, gendre d'Hébert, appuyé sur une
charrue d'autrefois, continue apparem-
ment l'œuvre des premiers labours. Dans
le bronze qui l'immortalise, le geste d'Hé-

bert surtout est bien. Cette offrande à Dieu
de la première gerbe moissonnée au pays,

c'est simple, c'est naturel, cost vrai, et, par

conséquent, à notre avis du moins, c'est

grand et c'est beau.

Le nécrologe annuel du clergé a plus que doublé

Notre nécrologe pour 1918 est bien

chargé. D'ordinaire, c'est au moins ce que
nous'constations naguère dans notre chro-

nique mensuelle du Propaqntenr, il meurt
environ 50 membres du clergé canadien

par année. En 1018, nous ne comptons pas

moins de 127 décès : 27 pour Québec,

22 pour Montréal, 9 pour Saint-Hyacinthe,

8 pour Nicolet, 7 pour Régina, 6 pour Ed-
monton, 5 pour Sherbrooke, 4 pour Trois-

Rivières, 4 pour Joliette, 3 pour Ottawa^

3 pour Pemhroke, 3 pour Hamillon, 3 pour
Antigonish, 2 pour Valleyfield, 2 pour Cha-
tham', 2 pour Mont -Laurier, 1 pour Lon-
don et 1 pour Prince-Albert. Parmi ces

trop nombreux dispai-us. il y avait des

hommes marquants, des religieux distin-

gués, des vétérans du sacerdoce, et au^ssi

des jeunes, beaucoup de jeuTies, surtout

çies jeunes... La plupart de ces jeunes, et
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aussi des vieux, sont morts des suites de

la fameuse grippe contractée au chevet

des malades, et. par conséquent, sont tom-
bés victimes du devoir. Nous nous incli-

nons avec respect devant toutes ces

tombes. La leçon de la mort reste toujours

la même. De ces 127 cercueils de prêtres il

nous est naturel, à nous, prêtres, d'en-

tendre sortir la terrible parole : Hodie

mihi, cras tibi. Cette année, ce fut mon
tour, l'an prochain ce sera le tien I

L'abbé Elie-J. Auclair.

i" janvier 1919.

DE Lf< PHILOSOPHIE POSITIVISTE

A L'ACTION DIRECTE

Auguste Comte révolutionnaire

Elle n'est pas dépourvue d'intérêt, malgré la

petite pointe calviniste, cette note du Journal de

Genève (-jS févr. 1919) :

On se souvient que l'auteur de l'attentat dirigé

contre M. Clemenceau fut présenta au public

comme ayant été potissé à la perpétration de son

crime par son commerce avec les écrits et les

doctrines d'Auguste Comte. Et certaines pcr-

6onnes, plus ou moins familiarisées avec la

pensée du philosophe français mis en cause dans

cette déplorable aventure, ont dû se demander

oîi et comment le fondateur et de la philosophie

positive et de la sociologie avait pu s'oublier

assez dans ses coups de boutoir aux institu-

tions politiques de son époque pour fournir des

armes aux forcenés ou aux inconscients de la

propagande par le fait.

Auguste Comte avait longtemps bataillé et dé-

chaîné des tempêtes en développant sa fameuse

loi dite des trois états. Toutes les sciences, sou-

tenait-il, ont commencé dans la théologie et

continué dans la métaphysique qui les domi-

naient et les enveloppaient de leurs à priori,

empêchant la réflexion et même l'observation

de s'y déployer comme il eût fallu. Mais toutes

les sciences,' cependant, sont parvenues à s'af-

franchir de cette double influence et ont réussi

à se transporter sur le terrain des faits étudiés

en toute indépendance d'esprit. Elles se sont

placées sur le terrain de la positivité. Un seul

domaine du savoir humain fait ici exception :

la science des sociétés, sociologie ou politique,

est restée en pleine période théologique et méta-

physique. C'est sur cette base que s'organisent

les' partis et les gouvernements. Mais la loi des

trois états triomphera fiartout et ici comme
ailleurs.

C'est pour hâter l'avènement de la sociologie

et de la politique positives que Comte écrivit

son oeuvre énorme. Au début, très agressif contre

le religion, il devait plus t-ard s'inspirer à son

égard d'un esprit beaucoup plus large : il la

représenta comme ayant rempli un office pro-

^i5oire indispensable, alors qu'il n'y avait

qu'elle pour établir un ordre social et inspirer

des vertus en rapport avec les premiers déve-

loppements de rhumanilé dans sa marche diffi-

cile. Il tressa même au catholicisme romain,

la seule religion qu'il ait jamais réussi à dé-

couvrir, pourrait-on croire, des couronnes d'au-

tant plus flatteuses que le fond de la doctrine lui

semblait pure et absolue aV/erration.

Dans la seconde partie de sa vie, Comte, sans

rétracter ses opinion» anciennes, parut être de-

venu access^ible aux sentiments religieux. Il

nous apprend par sa plume que sa lecture favo-

rite était le li^TC de VIraitation de Jésas-Christ.

I^s contrastes abondent chez cet homme tout

d'ime pièce, mais chez qui les orientations va-

rient brusquement.
Au milieu de son oeuvre philosophique, qui

fit de lui, pendant de longues années, une sorte

de Bénédictin enfermé lans son étroite cellule,

il sortit un jour de son isolement avec le désir

d'entrer en contact avec les hommes. La révc>-

lution française de iS.'iS le fit tressaillir de joie

et éveilla chez lui les plus grands espoirs. L'heure

allait sonner de la politique positive, scienti-

fique, cessant de prendre son point d'appui

dans les opinions religieuses des partis conser-

vateurs et dans les théories métaphysiques des

partis de gauche. Mais il fallait aider la Révo-

lution à discerner son chemin, lui préparer la

voie. Et là-dessus, notre philosophe forme trois

petites Commissions composées d'amis éprouvés

de son œuvre, qui vont chercher à organiser la

France pour la durée de « l'interrègne », par

où il entendait la période de transition entre le

réirime déchu et celui à établir.

Les questions mises à l'étude étaient celles de
1 "organisation du travail, de la réforme de l'in-

slruction publique et du plan du nouveau gou-

vernement révolutionnaire. Le premier problème

fut débattu par trois ouvriers ; le second par

trois médecins ; le troisième i>ar trois disciples

particulièrement chers an maître par leur enthou-

siasme et leur docilité, Magnin, Laffitte et Littré,

qui tint la plume et rédigea le rapport. Est-il à

présumer que tous ceux qui s'occupent pictuel-

îement de l'oeuvre de Comte feront preuve d'es-
.

prit critique ? On sait assez avec quelle facilité

certaines intelligences mal équilibrées ou peu
éclairées subissent l'empreinte de celui en qui

elles ont salué leur maître et leur chef de file I

Mais, qu'on ne s'y trompe pas ; c'est le bolché-

vismc que formulait, en 18/18, à Paris, la troi-

sième Commission des disciples de Comte, pour

laquelle Littré rapporta. La dictature du prolé-

tî^riat est là tout entière. Et, en dehors de cette

dictature, il n'existe qu'un fantôme de Chambre
aux attributions si limitées qu'elle ne gênera

personne et deviendra bientôt un rouage inu-

tile

On ne refait pas l'ordre avec du désordre ; on ne

rétablit pas la vérité avec des erreurs ; on ne COB»

?truit pas la civilisation chrétienne hors du roc de

l'Fglise calliolique.
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LES ASSOCIATIONS POPULAIRES

De la Revue pratique dPapologétique (i" déo.

i918):

Dans le monde des cheminots

M, Henri Joi.y, dans le Correspondant du
10 novembre, met en relief l'un des plus

beaux efforts et, en même temps, Tun des

plus beaux succès de l'esprit d'union et de
coopération populaires. Il s'agit, en effet,

de cette association de travailleurs dissé-

minés sur nos différents réseaux de che-
mins de fer qui, en moins de quarante ans,

réussit à se constituer un capital de 50 mil-
lions ; fait de ce capital, fruit de ses éco-
nomies accumulées, l'emploi le plus intel-

ligent, le plus scientifiquement réglé, le

mieux inspiré d'idées familiales, et s'at-

tache non plus à détruire la propriété,
mais à la rendre accessible à ses divers
membres. Car, tels sont bien les caractères
essentiels de l'Association fraternelle des
employés et ouvriers des chemins de fer,

de laquelle il faut rapprocher l'Union ca-
tholique des cheminots (1) : celle-ci,

quoique récente, pourra, en effet,.concerter
son action avec la sienne. Souligner le bien-
fait de cette Association est Jfaire œuvre
utile, à la veille des problèmes sociaux de
l'après-guerre, car il n'y a rien dans cette
œuvre qui la condamne* à être une excep-
tion ; elle peut, au contraire, et doit servir
de modèle dans l'organisation ouvrière de
demain ; déjà, d'ailleurs, elle a fait école,

comme en témoigne la formation, en dé-
cembre 1917, de Y Union catholique du per-
sonnel des P. T. T. et, plus récemment en-
core, celle de VUnion catholique des métal-
lurgistes.

Syndicat ou Association ?

M. Henri Joly, pour mettre en pleine
lumière la valeur lindiscutable de cette
Association, la replace dans son milieu,
c'est-à-dire dans l'ensemble des faits éco-
nomiques et sociaux du temps présent.
Deux mouvements en présence, avec leurs
légitimes revendications : celui des Syn-
dicats et celui des Associations. De l'étude
qu'il fait de l'un et de l'autre, il lui semble

(1) On trouvcM dans l'Action catholique (1910,
pp. 324-327) le rapport présenté sur cette Union par
M. l'abbé Perrichon au 2" Congrès diocésain de
Lyon (février 1910). (Note de la D. C.)

pouvoir conclure à la nécessité que « par

l'action de la loi, de la jurisprudence et

des mœurs, les Syndicats soient entourés
d'Associations moins étroitement cantx)n-

nées dans la défense combative de leurs

salaires et de leurs prétentions à d'impos-
sibles nivellements ». D'autre part, « il

importe que ces Associations ne luttent

systématiquement avec personne, pas
même avec les Syndicats

;
qu'elles entre-

tiennent, au contraire, avec ceux-ci des
relations qui. de part et d'autre, intéres-

sent les meilleurs à des fins pratiques et

en même temps moralisantes ». Le bel
exemple qu'il étudie montre justement
combien de tels voisinages peuvent être

bienfaisants et n'ont rien d'impossible.

Dans les chemins de fer comme dans tous
les autres groupements ouvriers, deux ten-
dances : l'une est celle des amis de la paix
et de la sécurité ; l'autre celle que cherche
à surexciter sans cesse la fameuse C. G. T.
On connaît les buts de cette dernière :

action directe des travailleurs sur les con-
ditions de la vie sociale, cette action devant
supprimer l'action du patronat et celle de
l'Etat. Les moyens : la menace continue de
la grève générale et le sabotage, sans ex-
clure la violence si les circonstances s'y

prêtent. Depuis ces vingt-cinq dernières
années, on sent que ses appels perdent de
plus en plus de leur vivacité et surtout de
leurs chances d'efficacité. Il est intéres-

sant de suivre ce double mouvement dans
le monde des cheminots, qui peut servir
d'avertisseur et de régulateur.

En 1892, après l'assemblée tenue à Mar-
seille, tout était à la guerre — la guerre
de classes, bien entendu — et à la grève
générale. De même encore en 1898; mais
déjà ces appels commencent à être moins
bien accueillis. En 1900, la modération
s'accentue. Vient la guerre. Quelle allait

être l'attitude de ce vaste monde des che-
minots qui comprenait, à la veille de la

guerre, 350 000 ouvriers ou employés ?

Chacun sait avec quelle régularité ont été
menées les opérations si difficiles des
transports, et que la manière d'obéir des
travailleurs de la voie ferrée a mérité
l'admiration de tous. Est-ce donc que l'es-

prit de l'ensemble s'est modifié sensible-
ment ? « En y regardant de près, on voit
que les bons et les mauvais éléments sont
toujours là côte à côte, se précipitant,
comme il arrive toujours en de pareilles
crises, les uns vers l'héroïsme et les autres
vers le crime. La grandeur du péril com-
mun a enflammé les premiers et refroidi
les seconds. Dans les groupements qui se
surveillent réciproquement, il est aisé de
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voir que los amis de l'ordre et de la paix
sont plus hardis, qu'ils agissent plus à ciel

ouvert et avec des méthodes plus pratiques,
tandis que les amis de la lutte et du dé-
surdr-e vont par des voies plus tortueuses.
Le mal qui se médite et qui s'essaye n'est

pas moins redoutable, mais c'est beaucoup
qu'on ne se borne plus à y opposer la rési-
gnation et linertie. »

Le Syndicat national des cheminots

Chez les cheminots d'aujourS'hui, on
compte trois groupes principaux. A l'ex-

trème gauche, le Syndicat national, soumis
au pouvoir de la C. G. T. Au moment de la
grève de 1910, son elTectif était de 57 627

;

après l'échec de ce projet de £?rande grève,
il tomba h 14 000 pour remonter, en 1913,
à 25 000. Ce chiffre a triplé depuis. Il ouL
l'encouragement et les conseils des socia-
listes devenus ministres ; il aurait voulu
provoquer la faillite des Compagnies pour
en livrer l'actif à la cohue surexcitée par
la C. G. T. ; encore un trait de l'union
sacrée comme l'entend l'extrême gauche.

L'Union catholique des cheminots

A droite s'est constituée, non un Syndi-
cat, mais une Association déclarée selon la
loi de 1901, VUnion catholique des chemi-
nots.

Elle date de 1898.

Avant tout elle s'offre au public comme une
vraie confrérie religieuse, avec ses cér^-monies,
avec ses fctes, «ivec la manifestation collective
de ses croyances. Au moment de la guerre, elle
avait à peu près 57 000 adhérents. De ceux-ci,
.4 000 sont morts au front ; mais les vides se
comblent au fur et à mesure qu'ils se creu'^ent,
et, à quelques unités près, le chiffre de 57 000 ne
demenie pas seulement intact ; 11 s'élève, en
janvier 19J8, à 60 000, répartis entre six cents
groupes.

Clioî^e touchante, c'est surtout dans les dépar-
tements envahis que la propagande, pour ne pas
dire l'apostolat, des cheminots catholiques s'est
exerrée aver le plus de fruits. Ceux mêmes qui
étaient condamnés au plus douloureux des chô-
mages en ont profité pour créer des groupes
secondaires nouveaux. Y a-t-il lieu d'être sur-
pris ?

Pas plus qu'nn ne devra l'être quand on
con<5tatera que les milieux où, à l'abri de tout

f»éril maIcTé leur dse, des travailleurs privj-
épriés gagnaient de 15 à 20 francs par jour, ont
été et seront plus que jamais les centres les plus
peuplés de jouisseurs exigeants et de meneurs
révolutionnaires.

L'Association fraternelle des cheminots

Au centre, VAssociation fraternelle drs
emrifniK^a d oiniriers des chemins d^ fer
se développe et agit avec une merveilleuse
ténacité. Avec ses 100 000 membres, accrus
d'année en année, se grossirent les millions
de ses capitaux, l'importance de ses mai-
sons ouvrières, de ses pensions de retraites,

de ses mutuels^ échangés de services.

Quelles faveurs 'ont donc pu l'enrichir

ainsi ? On se tromperait si l'on croyait à
quelque dotation de l'Etat. Tout vient
d'elle-même, des cotisations de ses

membres honoraires (2 000 payant 2^ Fr.

par an) et des cotisations de ses membres
actifs, ouvriers e( em[)loyés, qui donnent
régulièrement un sou par jour et par che-
minot. La liste môme de ses membres
honoraires doit être parcourue parce
qu'elle est significative : peu de socialistes;

plus nombreux sont les radicaux ou oppor-
tunistes de marque ; surtout, pour l'im-
mense majorité, les noms sont ceux de
professionnels, in-^énieurs et administra-
teurs de toutes Compagnies, entrepreneurs,
industriels, commerçants, officiers minis-
tériels, journalistes et savants. En résinné,
la diversité des noms démontre par le fait

que << l'union, sur le terrain des intérêts
sagement compris, des travailleurs est par-
faitement possible, ot qu'il est non moins
possible de laisser tout le soin et tout
l'honneur des réalisations pratiques aux
intéressés eux-mi'-mes. Il est stipulé dans
les statuts que ni les membres honoraires
ni les dames patronnesses ne peuvent rem-
plir dans l'Association aucune fonclion ».

Or, il est à observer que l'idée de ce
vaste groupement ne fut pas suggérée par
le monde patronal, mais par un laborieux
Alsacien, Burorer. Ce fut lui qui, en 1879,
épris d'idées de bienfaisance et surtout de
mutualité, résolut de créer, pour les agents
masculins et féminins, « une caisse de
prévoyance et de dots ».

Tl se UMU'na de deux cAtés différents. D'une
part, il fit appel, comme il était juste, à ceux
qui éfaiont les plus activement niétês à la vie
laborieuse des cheminots, Ips plus attentifs aussi
aux besoins de leurs familles, les plus désireu.v
cependant d'éviter les aventures. A ceux-ci il

fit sentir la né<"essité d'aborder eux-mêmes de
front certaines tâches faniiliales et sociales sans
s'y laisser prendre à Pâtirait fallacieux des uto-
pies. D'autre part, ce fut lui-Fnême qui ahorda,
pour les gapner à sa cati«e, les personnalités
puissantes, et s'assurer l'adliésion des pouvoirs
publics.

Esprit conservateur de l'Association

Après lui, son œuvre reçut non des mo-
difications, mais des développements (mai-
sons ouvrières, assurances contre les décès,

lîourses d'études, allocations de maternité,

caisse de dots). Dans l'ensemble, on peut
saisir la logique de ces créations et l'har-

monie de ce développement. « Remarquons
d'abord cette petite ligne de l'article pre-

mier des statuts : La Société n'accorde pas
de secours pour cause de chômage. >» Cette
exclusion n'atteint pas les interruptions de
travail par la maladie, puisque, dans f'e

cas, sont prévues des allocntions journa-
lières. Il s'ensuit que les chômeurs évin-

cés sont les hommes valiaes et bien pur-
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tants, c'est-à-dire, quoiqu'ils ne soient

pas expressément désignés, les grévistes.

Quels qu'aient été les motifs de cette

exclusion, le fait est là ; il était, d'ailleurs,

comme la conséquence forcée de l'entiaî-

nement général des sociétaires vers une
action plus pacifique, mais aussi vers l'ac-

croissement le plus intense et le plus ré-

gulier de la fortune patrimoniale. On sait

à quel point les grèves sont quelquefois
ruineuses. Lorsque le fonds syndical n'est

pas assez rietie pour être employé à des
œuvres importantes, qu'en faiie, se dit-on,

sinon une arme à manier pour obtenir, par
la prossion de la grève, une nouvelle aug-
mentation des salaires ? Dans le système
de VAssociation fraternelle, la richesse
croissante des fonds est à la fois effet et

cause du refus opposé à qui voudrait rendre
les grèves trop faciles et, par conséquent,
trop tentantes.
D'autre part, cette richesse s'étant faite

progi'O'Sivement. et ayant eu à tenir, dès
les premiers jours, ses engagements, toutes
imprudences lui ont été épargnées.

Chacun a en son esprit fixé sur ces promesses
et ?ur les meilleurs moyens d'en amener la réa-
lisation ; mais ces moyens ne sont autres, en
d(^finitive, que la pratique ob=;tinée de l'économie.
Non contents de pouvoir compter sur la retraite

offltieHe de l'Etat, les cheminots de l'Association

ont leur retraite h eux, retraite complémentaire,
et qui, par conséquent, exige d'eux un double
versement: un dans les cais.ses publiques, un
autre dans leur propre caisse. Il leur est ainsi

loisible de suivre eux-mêmes, année par année
et sou par sou, l'accroissement d'abord, puis

l'usape justifié de leur fortune collective. Pas
de caisse noire, pas de fonds de grèves, pas de
riches sinécures, tout est électif, tout est gratuit.

Ce corps de cheminots ainsi agissant est bel et

bien capitaliste et propriétaire.

Que ressoH-il de l'analyse de ces faits, sinon

cette remarque que de telles méthodes sont

essentiellement conservatrices ?

Faudra-t,-il s'excuser, écrit M. Toly,

d'avoir osé offrir un tel drapeau à une
Association populaire agi.ssant à la fois

pour les ouvriers et par eux ? Toute poli-

tique mise à part, l'esprit « conservateur >*

suppose et contient deux choses : vivre on
sécurité dans sa famille et avoir avec elle

la libre disposition des fruits de son tra-
vail.

C'est là. si l'on veut, un minimum,
mais un minimum grâce auquel on tient le

fondement nécessaire de tout l'édifice

social.

Col édifice, il restera toujours à le

défendre, à l'aménager, à le compléter, à
le réformer, car on ne saurait conserver
que ce qu'on réforme à temps, et réformer
est tout autre chose que détruire, puisque
c'est, au contraire, consolider. Il est notoire
qu'iui certain nombre de membres de l'As-
snriafinn fraternelle se font inscrire en
même temps à ï Union catholique.

Toute Associition ou Union

devrait se doubler d'un Syndicat

Il faudrait, en efïet, que les .Associations

à but désintéressé et les Syndicats en vins-
sent à se compléter les uns les autres : les

premiers pour tempérer, les autres pour
fortifier. C'est ce qu'ont fort bien compris
les cheminots de l'Union catholique. Sans
s'affilier ni au Syndicat national ni à la

C. G. T., ce qui leur est interdit par leur

règlement intérieur (1), pour ne pas aban-
donner à la C. G. T. le privilège de l'esprit

syndicaliste et en ofi'rir même un type non
seulement acceptable, mais bienfaisant, ils

ont ajouté, depuis quelques mois, à leur

Association pieuse, un Syndicat selon

la loi de 1884, le Syndicat professionnel
des cheminots dont l'appel est formulé
ainsi :

« Si vous n'êtes pas syndiqués, c'est que
vous n'avez pas trouvé jusqu'ici de Syn-
dicat dont l'action professionni'lle et so-
ciale respecte la propriété, la famille, la

patrie, la religion. »

Ainsi constitué dans sa double forme
d'Association et de Syndicat, le groupe-
ment catholique des cheminots pourra
librement exercer et la pratique de ses

devoirs et la défense de ses droits. Tout
permet d'espérer que son action saura se

concerter avec celle de VAssociaiion fra-
ternelle et pratiquer ainsi des échanges do
services d'une valeur positive. Dans son.

état présent et dans les garanties qu'elle

donne pour le lendemain à chacun de ses

membres, VAssociation fraternelle a de
quoi contenter ceux qui ne croient pas
pouvoir faire la dépense d'une double coti-

sation. Ceux qui pourront ajouter un autre
sou quotidien à celui dont ils ont pris l'ha-

bitude de se priver verront encore s'amé-
liorer pour eux les chances heureuses de
leur avenir. Si. par exemple, ils se forment
à leur tour un capital, ils pourront, en tant
que syndiqués, en placer une partie en
actions de chemin de fer, ce -qui denioure
interdit jiar les statuts de l'A.ssociation

soumis au régime de la mutualité. Pas à
pas. la distance, sincrulièrement exagérée,
d'ailleurs, qui sépare les prolétaires des
capitalistes, doit aller en diminuant. L'al-

liance libre de l'esprit conservateur et

chrétien avec l'esprit syndicaliste y aura
beaucoup mieux servi que la tyrannie d'un
syndicalisme anarchiste armé surtout pour
le mal d'autrui.

Telles seront les unions sur lesquelles on
paurra surtout compter après la guerre-..

(1) Nous croyons s.'ivv:)lr que cet artifle du rf-ple-

mont intérieur n'a mallK iireii>i'»mpnt pn-; pnip^^ché
la C. G'. T. de rocriilo;' un nonihre d'n Ihéienis
a?s^z fonslrh^rrïble dans ce milieu pourtant si

excellent. (.Note de la D. C.)
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CHEZ LES ADVERSAIRES

LA LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT

Elle constitue une « Maçonnerie extérieure »

C'est surtout à son action que sont dues

les lois scolaires antireligieuses

De la Croix (28 février 1919) :

Pour endormir les juste» appréhensions àe

rAlsace catholique, un journal radical de

Mulhouse a essayé de présentxîr la Ligne de l'en-

seignement comme une œuvre eans danger ;

et, pour le prouver, il a rappelé que l'abbé Wet-
terlé venait de parler sous ses au^ices à Nancy.

Nous ne croyons pas cette caution suffisante

pour contre-balancer les déclarations officielles

de la Ligue elle-même et la politique qu'elle a

fait triompher en France depuis une quarantaine

d'années. Le même journaliste m'accuse de pour-

suivre cette Association d'une haine injusilifiée.

Aussi n'invoquerai-je à son sujet que les

[)ropres témoignages de la Ligue. Ils sont assez

clairs pour ne laisser aucun doute sur son sec-

tarisme maçonnique et l'aveuglement de ceux

qui pactisent avec elle.

Son fondateur, Jean Macé, était franc-maçon ;

et si nos anticléricaux veulent lui élever une sta-

tue dans son village d'origine en Alsace, près

Strasbourg, c'est pour marquer la mainmise de

la franc-maçonnerie sur l'Alsace-I^orraine. Le

premier cercle important de la Ligue fut fondé

à Metz par le Vénérable de la Loge de cette

ville, le F.'. Vacca (i).

Aussi, le grand évêque de Metz, Mgr Dupont
des Loges, ne se fit aucune illusion sur les ten-

dances de la Ligue ; dans son mandement de

Carême de 1868, il la condamna formellement,

et, au nom de son autorité pastorale, il défendit

à tout catholique d'en faire partie, et ordonna à

tous ceux qui y étaient déj.î entrés de s'en

retirer.

Nous signalons à tous nos amis de Metz cette

déclaration solennelle du grand évêque qui dé-

fendit avec la même vigilance la foi et la patrie

française. Ce n'est pas lui qui serait allé parler

il Paris et à Nancy sous les auspices de cette

filiale de la maçonnerie !

Le caractère maçonnique de la Ligue, le

F.'. Macé l'a toujours affirmé. Il le proclamait,

dès 18G8, dans le Bulletin officiel de la Ligue,

en déclarant que ses collaborateurs « n'abandon-
neraient pas le travail commencé poar avoir

appris que c'est un travail maçonnique ». En
i885, au Congrès de Lille, il se vantait d'avoir

redit cent fois <( que la Ligue est une maçon-

Ci) Bulletin de la Ligue de l'enseignement, 1894,

p. a36.

nerie extérieure » (i). En 1895, apportant au
Grand-Orient de France, qui est le centre de
la maçonnerie française, le salut de la Ligue, il

disait : « Ici. la fille est chez sa mère. »

La franc-maçonnerie, de son côté, reconna^
sait hautement la Ligue comme sa fille de prédi-

lection, et la recommantLiit à tous ses FF.'..

Dès 1868, l'un de ses organes officiels, le

Monde maçonnique, écrivait :

Les maçons doivent adhérer en masse à cette Ligue
bienfaisante, et les Loges doivent étudier, dana la

paix de leurs temples, les meilleurs moyens de la

rendre efficace Les principes que nous professons

sont en parfait accord avec ceux qui ont inspiré le

projet du F.', Macé.

Et au couvent de 1898, le promoteur des patro-

nages laïques, le F.*. Duvand, prononçait ces pa-

roles, que nous relevons dans le compte rendu
officiel de cette réunion :

J'ajoute (et ce que nous disons ici ne soit pas de

celle enceinte), j'ajoute que la Ligue est «ne osiso-

ciation maçonnique. L'esprit maçonnique y eil lou-

jours présent.

C'est donc sous les auspices de l'esprit ma-
çonnique, et non de l'Esprit-Saint, que parlent

les catholiques qui se fourvoient à Nancy, à

Paris et ailleurs, dans des réunions organisées

par la Ligue de l'enseignement.

Maçonnique dans son inspiration, la Ligue l'a

toujours été dans ses œuvres. C'est à elle que
nous devons l'école neutre d'abord, athée ensuite.

En 1881, elle voulut symboliser son action par

un buste de la République qui, inauguré, le

•21 janvier, à la Loge maçonnique de Saint-

Germain , devait être adopté par tous ses cercles.

Son Bulletin (p. 463, an. 1881) décrivait en
ces termes le dessin du socle :

L'ignorance et la superstition, symbolisées par un
moine mitre, sont étranglées par un cordon sur lequel

on lit : Ligue de l'enseignement. Le rideau aux
emblèmes maçonniques couvre la partie gauche. Vol-

taire le soulève et rit au progrès qu'ont fait ses idées.

Retenons la date de ce buste : 188 1. Un an
plus lard, était votée la loi sur l'enseignement

laïque, que la Ligue préparait depuis son fameux
pétitionnement de 187a. Elle s'est toujours

vantée, depuis, d'avoir fait voter cette loi.

(i) Cet aveu est consigné dans le Bulletin de la

Ligue de l'Enseignement, juin-aoiit i885, p. 33i.

Jean Macé s'est exprimé en ces termes :

« Autrefois, nous affirmions que la Ligue de l'En-

seignement n'était pas une institution politique et

religieuse. Aujourd'hui, il faut affirmer que la

Ligue est une inslituiion maçonnique. Oui, ce que

nous faisons est une œuvre maçonnique. Non, per-

sonne ici ne voudra y renoncer à cause de ceh
•[nmrques d'apprubutlon). Qu'importe, à ceux d'entre

nous qui n'en font pas partie, ce qui s'y passe à

huis clos, puisque ce qui se passe chez nous à ciel

ouvert est conforme h la loi qu'ils reconnaissent 1

(Nouveaux applaudissements.) La Ligue est une

maçonnerie extérieure. Je l'ai dit cent fois dans les

Loges, d'un bout de la France à l'autre. » (Cité par

la Franc-Maçonnerie démasquée, 10-26 (évr. 1919,

p 10.) (Note de la D. C.)
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Le Pape et le clergé catholique, disait son Bulletin

de 1894 (p. 488), ont accusé la franc-maçonnerie de

la révolution qui s'est accomplie dans les idées et

dans le système scolaire de ce pays. Il m'a toujours

paru qu'il y avait là une méprise et comme un reste

de superstition à l'endroit du rôle qu'on prêtait jadis

aux Sociétés secrètes. L'Eglise se serait moins trompée

»i elle avait rendu responsalde des lois scolaires la

Ligue de Vemeignenient.

Le Bulletin oubliait c« qu'avait déclaré le

F.'. Macé, que la Ligue est une « maçonnerie
extérieure ». Dès lors, Ligue et maçonnerie

étant deux tètes sous un même bonnet, l'œuvre

de l'une était aussi l'œuvre de l'autre.

Paul Bert, au nom de la majorité qui venait

de voter la loi sur l'école laïque, ref>ortait tout

le mérite de celte victoire anticléricale à la

Ligue, dans son discours du 6 avril 1882 ; il y
célébrait « cette Association qui a tant travaillé

sous l'Empire et à laquelle nous devons, pour la

plus grande part, le bon mouvement d'opinion

qui nous a permis de doter ce pays de l'instruc-

tion gratuite, laïque et obligatoire ».

Puisque cette loi, de l'aveu même de ses

auteurs, était l'œuvre de la maçonnerie et de la

Ligue de renseignement, on voit combien ont

été hypocrites c^ux qui l'ont célébrée comme une
loi de tolérance, respectueuse des croyances et

vraiment neutre. En réalité, elle avait pour
objet, de passer autour du cou de la religion,

symbolisée par le moine mitre, la corde qui

devait l'étrangler. Cette guerre au catholicisme

était déclarée cyniquement par le fondateur de

la Ligue, le F.*. Macé, devenu sénateur, quand
il s'écriait à Cahors :

Louis XIV disait : L'Etat, c'est moi ! En Répu-
blique, nous devons dire : L'Etat, c'est nous ! Il faut

que chaque jour qui s'êlcinl emporte avec lui les

rettes, les débris des croyances mortes !

Ce programme, nous l'avons \ti s'affirmer de

plus en plus, de 1882 à nos jours. A mesure
qu'elle se fortifiait, l'école laïque jetait le

masque. En 1882, elle enseignait les devoirs

envers Dieu et la religion naturelle de Jules

Simon ; en igiS. répondant à M. Grous-sau,

M. Barthou, alors premier ministre, déclarait, au
nom du gouvernement, que Dieu ne serait plus

enseigné à l'école (i). En 1882, l'école protes-

tait quand on l'appelait •:'. sans Dieu » ; en igiS,

son chef suprême la déclarait athée. Et celui qui
marquait ainsi le terme de cette évolution était

un modéré, mais un modéré qui était, depuis
les premières années de sa carrière politique, et

qui reste toujours l'un des orateurs les plus
fidèles des C^ongrès et des banquets de la Ligue
de l'enseignement (2).

Ces explications, empruntées aux déclara-

tions officielles de la Ligue et de la maçon-
nerie, doivent vous édifier, catholiques d'.AIsace.

Gardez-vous de ces illusions qui nous ont con-
duits, nous, catholiques du rest.e de la France,
à l'étal d'abaissement où nous sommes ! Gardez-
vous de ces pactes opportunistes et de ces com-

(i) Cf. Questions Ar.lueVcs, t. CXV, pp. 364-38i.

(2) Sur M. Barthou, voir les Références documen-
taires données par la D. C, 1919, i^p. ii4-ii5.

promissions qui ne peuvent être que des capi-

tulations quand on a affaire à des adversaires

irréductibles travaillant, comme les disciples du
F.'. Jean Macé, à mettre au cou de la religion

le lacet fatal.

Sk>yez fermement persuadés que tout adhérent
de la Ligue d'enseignement est un adversaire
déclaré et un ennemi ledoutable de nos
croyances et de nos libertés religieuses, et con-
sidérez comme dangereux quiconque pactise avec
eux (i).

Jean Guiraud.

Références documentaires — Sur la LIg-ue de l'ea-
selgrnement, on peut consulter :

Questions Actuelles, t. LVin, pp. 545-547 : ROlft
de la Franc-Maçonnerie dans la Ligrue ;

— Rev.
d'Org. et de Déf. relig., i&08, pp. 763-764 : « Puis-
sance occulte » qu'est la Ligue ; — Action catho-
lique, 1910, pp. 84-85 : CampagTie de presse et de
conférences de la Ligne depuis trente ans ;

—
Questions Actuelles, t. LXXIV, p. 82 : Lettre anti-
patriotique de Jean Macé à un journal allemand
après la g-uerre de 1870 ;

— Q. A., t. CXIII, pp. 1-5 :

Programme de la Ligue dians la lutte scolaire ac-
tuelle ; — Chronique de la Presse, 1912, pp. 406-
407 : .\fflchage, dans les écoles officielles, de la
rorrespondance hebdomadaire de la Ligue, feuille
de combat anticatholique ;

Question.,- Actuelles, t. LXXXVlIf, pp. 20-25 :

Vœux de la Ligue à son Congrès d''Angers (1906) ;— Action catholique, 1910, pp. 301-306 : Rapport dn
secrétaire général de la Ligue, M. Léon Robelin, au
Congrès de Tourcoing*(1910) ; — ibid., pp. 343-346 :

Vœux de ce Congrès ; — Chronique de la Presse,
1910, pp. 654-655, et Questioîis Actuelles, t. CX,
pp. 6-7 : Critiques de ce Congrès; — Chronique ae Ui
Presse, 1911, pp. 691-693, et Action catholique, 1911,
pp. 33S-339 : Critiques du Congrès de la Ligue à
Bordeaux (1911) ;

— Chronique de la Presse, 1912,
pp. 676-677, et Action catholique, 1912, pp. 268-
271 : Critiques du Congrès de la Ligue à Gérardmer
'1912^ : — Chronique de la Presse, 1913, pp 671-
674 : Critiques du Congrès de la Ligue à Aix (1913).

Une nouvelle organisation politique

créée par un groupe de catholiques italiens

LE « PARTI POPliLURE ITALIEN 9

A la suite de diverses réunions tenues par des dé-
putés, des conseillers provTncinux et municipaux élus
principalement par des catlioliques et par des repré-

cenianls d'organisations ouvrières, il a été décidé de
créer un Parti populaire italien, avec programme, res-

ponsabilité et caractère propres.
La Commission provisoire, désignée par les pro-

moteurs de cette fondation, a rédigé un appel et con-
stitué des sections du parti, conformément aux Sta-
tuts. La Commission restera en fonction jusqu'au
Congrès national.

Voici la traduction de l'appel et du programme de
ce.lte nouvelle organisation, appelée par tous les jour-
naux d'outre-monts le P. P. I, :

Ci) J'ai largement utilisé pour cet article l'excellent

livre de notre ami M. G. Goyau, l'Ecole d'aujourd'hui,
que doit lire quiconque veut se faire une idée exacta
de la politique scolaire que le pouvoir occulte de la

maçonnerie a imposée à la France. (Pari», librairie

Perrin.)
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L'appel du P. P. I.

Nous faisons appel à lous les hommes libres

et forts qui, à celte heure grave, sciilent pio-

fonilt'-ment la néccssilé de coopérer aux destinées

suprêmes de la patrie, sjuis préjugés ni préven-

tions. Nous leur demandons de s'unir étroite-

ment en vue de poursuivre la réaiisiilion inté-

grale des idéals de justice et de liberté. Alors

que les représentants des nations victorieuses se

réunissent pour juter les basi'S d'une paix juste

et durable, les partis politiques de tout pays

doi\enl contribuer à renforcer les tendances et

k-s principes susceptibles de bannir toute me-

nace de nouvelles guerres, de donner une base

stable aux nations, de réaliser les idéîds de jus-

lice sociale et d'améliorer les conditions géné-

rales du travail, de développer les forces spiri-

luell'-s et matérielles de lous les pays, solcnoel-

lemenl unis dans la « Société des Nations ».

Il serait injuste de compromettre les avan-

tages de la victoire, achetée au prix d'immenses

sacrifices consentis pour la défense du droit des

peuples et le plus haut iiléal de civilisation. C'est

de même un devoir inipres<-riplible, pour les

{aines démocraties et les gouvernements popu-

laires, de mettre les droits de chaque pays en

harmonie avec les intérêts inteniationaux S4ipé-

riiurs et ies principes éternels du développement

pa<irique de la société.

Aussi nous rallions-nous au programme poli-

tico-moral qui constitue le patiimoine des nations

chrélii-nnes, rappelé tout d'abord par la voix

aususte du Pape> et que Wilson, aujourd'hui,

proclame la pierre fondamentale du nouvel ordre

du monde ; nous rc-poussons les impérialismes

qui créent les peuples de proie et préparent les

réactions de la violence. En conséquence, nous
demandons que la Soi-iété des Nations recon-

naisse les justes aspirations a;ilionales, hâte l'avè-

nement du désarmement universel, abolisse les

traités secrets, réalise la liberfé des mers, prcco-

nis,e, dans les rapports internationaux, la législa-

tion sociale, l'égalité du travail, les liboi'tés

religieuses contre toute tyrannie de secte
;
qu'elle

soit armée de sanctions, en mesure de défendre

les droits des peuples faibles contre les ten-

dance? dominatrices des forts.

Ardents et enthousiastes, résolus dans nos
cliairs desseins, nous cons;icrons toute notre acti-

vité à assurer un meilleur avenir à notre Italie

— en sécui ité daris ses frontières et dans les mei"8

qui l'entourent — qui. par la victoire achetée

du courage de ses fils et des sacrifices de la

guerre, vient de réaliser son unité et de raffermir
la conscience nationale.

A un Klat centralisateur tendant à limiter et

réglementer tout pouvoir organique et toute acti-

vité civique el individuelle, nous voulons, sur
le li'rraif) con^titulioim-;!, substituer un Etat vrai-

nienl [)opii!aire, qui lecon naisse des limites à son
activité, qui respecte les cellules et les orga-
ni«nn's de la nature — famille, clasi'ics, com-
munes. — qui tienne compte de la personnalité
in(li\i'n lie et eiK'ouraji^e ies injuntives privées.
Pour faire de l'Etat la plus fidèle expression de

la volonté populaire, nous réclamons la réforme

des institutions parlementaires sur la base de la

représentation proportionnelle, sans exclure le

vote des femmes, et un Sénat élu comme repré-

sentation directe des organismes nationaux, aca-

démiques, administratifs et syndicaux ; nous
voulons la réforme de la bureaucnilie cl des

organismes judiciaires et la simplificjition de nos

lois ; nous réclamons la reconnaissance juridique

des classes, l'autonomie commiiinale, la réforme

des organismes provinciaux et la plus large dé-

centralisation des unités régionales.

JMais ces réformes demevireraienl vaines el

stéiiles si nous ne revendiquions, comme àme de

la nouvelle Société, le vrai sens de la liberté

adaptée à la maturité civile de notre peuple et

au plus haut développement de ses énergies :

liberté religieuse non seulement des individus,

mais encore de l'Eglise, pour l'accomplissement

de sa haute mission spirituelle dans le monde ;

liberté d'enseignement sans monopoles d'Etal ;

liberté des organisations de classes, sans préfé-

rences ni privilégia de parti ; libertés commu-
nales et locales conformes aux glorieuses tradi-

tions de l'Italie.

Cet idéal de liberté ne vise pas à désorganiser

l'Etat, mais reste essentiellement organique, en

travaillant au renouvellement des énergies el

des 'activités, qui doivent trouver au centre coor-

dination, mis<e en valeur, défense el développe-

ment progressif. Ces énergies doivent s'adapter

aux organisations vitales capables d'arrêter ou
de modifier les forces de désagrégation, les agita-

tions soulevées au nom d'une lutte sysién^atiqur

de classes et de révolution anarchique ; elles pui-

seront dans l'âme populaire les éléments de con-

servation et de progrès, consolidant ainsi l'auto,

rite, force et exposant tout à la fois de la souve-

raineté populaire et de la collaboration sociale.

les réformes nécessaires et urgentes dans le

domaine de la prévoyance et de l'assistance so-

ciale, de la législation du travail, de la formation

et de la défense de la petite propriété, doivent

tendre à l'élévation des classes laborieuses. La
solide et équitable organis;ilion du régime doua-
nier, la réfoime des impôts, le développement
de la marine marchande, la solution de la ques-

tion du Midi, la colonisation intérieure de la

grande propriété, la réorganisation scolaire et la

lutte pour diminuer le nombre des illi tirés, nous
feront surmonter la crise de l'après-guerre et

recueillir les fruits qu'on est en droit d'espérer

de la victoire.

Nous nous présentons dans la vie politique

avec le drapeau où sont inscrites nos doctrines

morales el sociales ; nous demandons nos inspira-

tions aux solides principes du christiani-me, qui

a consacré la haute mission civilisatrice de
l'Italie. Aujourd'hui encore, dans la nouvelle

orgiinisation d<^ peuples, cette mission doit s'af-

firmer en face des tentatives de nouveaux impé-
rialismes, en face des convulsions anarchiques

de grands Empires écroulés, en face de démo-
craties socialistes qui t(mt"nt de matérialiser tout

idéal, en faoe de vieux libéralisme» sectaires qui
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«'appuient «nir la force d'un Etat centralisé pour

rési<ter aux nouveaux courants libérateurs.

Au nom du Parti popultiire italien, nous fai-

sons ap|icl à tous les hommes libres moralement

et socialement évolués : à tous c-i'ux qui, dans

l'amour de la patrie, savent unir le juste senti-

ment des droits et des intérêts nationaux avec

un internaliona!i«me bien compris ; à tous ceux

q«i apprécient et respectent les vertus morales

de noire peuple, et nous leur demandons de

donner leur adliésion à notre prog^mmc.

Rome, le 18 janvier 1919.

La Commission provisoire : Hono-
rable 'i) av. Jean Bertim. — Av.

Jean Bertone. — Etieisne Cavaz-

zoM — Jujîe Achille Ghandi. —
Comte Ji^AN Ghosoli. — Hon. doct.

Jrat» Lo^c(NOTTi. — Hon. av. prof.

\nge Malhi. — Av. Humbeht Mer-
lin. — Hon. av. Jules Rodino.
— Comte av. Charles Santucci.
— Professeur Don [abbé] Louis

Stukzo, secrétaire politique.

Le programme

I. — Intégrité de la famille. Sa défense contre

toute forme de dissolution et de comrption. Pro-

tection de la moralité pablique, ass^islance et

protection de J 'enfance, recherche de la pater-

nité.

II. — Liberté d'enseignement à tous les

degrés. Réforme scolaire. Lutte pour diminuer
le nombre des illettrés. Education et culture po-

pulaire, diffusion de l'instruction profession-

nelle.

TH. — Reconnaissance juridique et liberté de
l'organisation de classes dans l'unité syndicale ;

représentation des classes, sans exclusion de parti,

dans les organes publies du travail accrédités

près de la Commune, de la Province et de l'Etat.

IV. — Législation sociale, nationale et inter-

nationale, garantissant le droit absolu au travail,

et en réglant la durée, la rémimération et les

conditions hygiéniques ; développement clos Con-
seils de prud'hommes et d'arbitjage pour les

conflits même collectifs du travail industriel et

agricole. Développement de la coopération. Assu-
rances contre la maladie, la vieilles^}, l'invali-

dité et le chômage. Extension et défense de la

petite propriété rurale et constitution de biens
de famille.

V. — Organisation de tontes les capacités pro-
ductives de la nation ; utilisation des forces
hydro-électriques et minièies ; indnstri.Tlisation

des services publics généraux cl locaux. Dévelop-
pement de l'agricnlhire ; à l'intérieur. co!onis;i-

tion des grands domaines en vue d'une cu'ture
intensive. Réglementation des coui-s d'eau. Amé-

(t) O titre, conmie l'oîi stiit, dr'si^np en Unhc
tous les parleraeiilaiivs et anciens piiilenienlaires.

lioralion et organisation des bassins montagneux,
Etablissement de chemins ruraux ; dc\cIoppe-

ment de la marine marchande. Solution natio-

nale du problème du Midi et de celui des terres

reconquises et des provinces libérées.

Vï. — Liberté et autonomie des organismes

publics locaux. Reconnaissance des fonctions pro-

pi-<;s de la Commune, de la Province et do la

Région, conformément aux traditions de la Na-

tion et en vue du développement n«V«is;ure de

la vie locale. Réforme de la bureaucratie. Large

décentralisation administrative réalisée par la

collaboration même des groupements organisé*,

industriels, agricoles et commerciaux, du capital

et du travail.

YII. — Réorganisation de la bienfaisance et de
l'assistance publique dans le sens de la pré-

voyance sociale. Respect de la liberté des initia-

tives et des institutions privées de bienfaisance

et d'assistance. Mesures générales en vue d'in-

tensifier la lutte contre la tuberculose et le palu-

disme. Développement et .•onélioration de l'as-

sistance aux victimes de la guerre (familles,

orphelins, veuves et mutilés).

YIII. — Liberté et indépendance de l'Eglise

dans le plein exercice de son magistère spirituel.

1 iberté et respect de ?a conscience chrétienne,

considérée comme fondement et sauvegarde de
la vie de la nation, des libertés populaires et des

conquêtes progressives de la civilisation mon-
diale.

IX. — Réforme générale et locale des impôts
sur la base de l'impôt progressif global, avec
exemption des petits revenus.

X. — Réforme élcctoral«î politique, avec scru-

tin de liste dans des circonscriptions étendues,

et représentation proportionnelle. Vote des fem-
mes. Sénat élu avec ri.'préscntation prépondé-
rante des coi^ps constitués de la nation (Acadé-
mies, Communes, Provinces, classes organi.=écs).

XI. — Défense nationale. Protection et utili-

sation de l'émigration italienne. Sphères d'in-

fluence pour le développement comm.ercial du
pays. Politique coloniale répondant aux inlérèts

de la nation et inspirée d'un programme de civi.

lis;» lion progressive.

XII. — Société des ?fations avec les consé-
quences dérivant d'une org-anisation juridique de
la vie internationale : arbitrage, abolition des
traîlés secrets et du service militaire obligatoire.

Désarmement général (i).

La presse italienne a commcré au P. P. ?. rfrs

articles innnintirabtcs. Provi.<iniremenl. il snffhn de
rvtenir ici Véiiide la plus sérirui^e. cette qu'a tL.nnf.'s

la Civillà c.nllolica, et à laquelle, à nfifrr cnntir:*-

sance, la prrxse française n'n er>rr,re fait nnntn
échn. On en Imuvera ci-nptvs une nnnlyse conifiUle

et la traduction des principaux passages.

(i) 'IVaiJuil de l'italien pir la D. C.
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Important comnientaire doctrinal

de la (( Clviltâ Callolica »

Depuis plusieurs mois, les journaux libéraux

acatholiques, ainsi que les feuilles les plus ouver-

tement anticléricales, annonçaient au monde,

comme un signe des temps nouveaux, la consti-

tution d'un nouveau « parti catholique » en

Italie, son adhésion complète à l'Etat laïque

et au gouvernement, son indépendance effec-

tive à l'endroit de l'autorité ecclésiastique tant

;m point de vue de son programme doctrinal

que de sa conduite pratique et de ses initiatives.

Une étude publiée en îête de la Civiltà Catio-

Hca de Rome (i5 févr., pp. 266-277), et que
ï'Unità Cattolica de Florence (18 févr. 1919)— bien placée pour ôtre informée exactement —
attribue au directeur de la célèbre revue des

RR. PP. Jésuites d'Italie, remet les choses au
point. Le ton amical et sympathique de cet

article donne encore plus de poids aux critiques

qu'il juge nécessaire d'adresser au manifeste et

au programme du Parli Populaire Italien.

DifiBcultés et dangers de l'action civique

des catholiques italiens

Le mouvement actuel n'est pas nouveau : ses

premiers germes apparaissent en mai 1896, le

jour où fut proclamé, à Milan, par un jeune
publiciste de grande espérance — qu'il ne nomme
pas, — élève du vétéran Alhertario, a que la

conquête du pouvoir était le but de Vaction
f.ociale publique des catholiques ». Bien que
combattue aussitôt par d'autres catholiques, il

riait indéniable que cette proposition contenait

ime part de vérité, ne serait-ce que la nécessité

fiu concours de tous les honnêtes gens et des
.imis de l'ordre contre les dangers sociaux qui
conduisaient l'Italie à l'abîme.

Cette très grave nécessité fut toujours ressentie par
tous les gens de bon sens, et implicitement reconnue
par les meilleurs honimei politiques et hauts per-
tonnages de l'Etat, niême appartenant aux milieux
libéraux, voire anticléricaux, qui se succédèrent au
(,'ouvernement italien ; enfin, elle frappa vivement
l'âme très sensible du doux Pie X d^s les débuts
de «on pontificat, plus encore depuis la suppression
de l'.-ruvre des Congrès catboliques (i) et depuis les

mouvements révolutionnaires de septembre 1904. Ce
motif le conduisit à autoriser les catholiques, unique-
ment en vue de sauve (jar'!i:r lordre social, à prendre
part aux élections, sous certaines conditions, ce qui
jiermil à quelques-uns d'entre eux d'entrer au Parle-
ment italien. Les conditions posées par Pie X, déjà
esquissées dans l'Encyclique II ferma proposito (2),
sont connues

;
toutes sont manifestement inspirées par

le souci de l'ordre social, qui avait dicté celte excep-
lion à la loi. sans parler de? conditions générales qui
doivent régler partout l'aclion politique des catho-
liques. Parmi celles-ci figurait en première ligne,
pour des raisons toutes spéciabîs à l'Italie, la condi-
tion de ne pas prétendre former un « parti catho-

(i) Quest. Ad., t. LXXV, pp. 166-170.
(a) Traduction dans Q. A., t. LXXX, pp. 194-206^

lique » véritable et proprement dit, ni au Parlement

ni en dehors, et de ne permettre à aucun élu des

catholiques de se donner comme le représentant ou
le porte-parole des catholiques, en tant cpie tels, ni

surtout de l'autorité ecclésiastique.

C'est ainsi que, dans ce dessein txès élevé

d'ordre social, les catholiques, avec un généreux
désintéressement, au risque d'être trahis, don-

nèrent leurs voix à des candidats qui ne repré-

sentaient pas toutes kurs idées, mais leur fai-

saient de belles promesses et se posaient en dé-

fenseurs de la société ou en artisans d'un meil-

leur avenir. Cette direction donnée aux catho-

liques était donc provisoire, aussi passagère que
la situation qui l'avait suggérée.

Les circonstances changèrent, mois ne chang:èrent

pas en mieux, tant avant qu'après la guerre, sauf

pour qui se fie aux fragiles apparences : le péril de
subversion sociale et de révolution anarchiquc, de plus

on plus menaçant, ne se borne plus à telle ou telle

province, mais s'étend à toute la nation.

Le danger se généralisant au lieu de décroître,

il Si'mblait naturel d'étendre au pays entier la

dérogation à la règle de non-intervention des

catholiques dans la vie politique, dérogation
réservée jusque-là au jugemont de chaque auto-

rité ecclésiastique locale.

« D'autre part, la violence des passions {>oliti-

ques et l'obscurcissement croissant des idées —
dû à l'infiltration du libéralisme jusqulc dans les

rangs catholiques », favorisé par le journalisme

et l'enseignement public, sous prétexte de pa-

triotisme, — rendaient plus danger'cus* qua
jamais toute intervention politique, même indi-

recte, de l'autorité religieuse; élite risquait de

lui faire endosser la responsabilité de fautes,

d'erreurs, d'inexactitud'es doctrinales, sans

graves conséquences quand elles émanent de

laïques incompétents, particulièrement d'hom-
mes politiques, députés "et journalistes, mais de

nature à scandaliser, si l'autorité ecclésiastique

y était mêlée directement ou indirectement.

L'expérience avait démontré que, sur le terrain no-

tamment des luttes et des victoires électorales, puis do
l'action parlementaire, de bons catholiques, manquant
parfois ;i l'esprit de désintéressement et de loyauté

politique, se plaisaient trop à mettre ou à faire mettre
en cause l'autorité ecclésiastique pour se tirer d'embar-
ras, et, après l'avoir utilisée à leur profit, à l'aban-

donner aux dommages et .nux railleries, abusant même
des méprises ou des erreurs, vraies ou supposées, de
ceux qui avaient reçu d'elle quelque mandat spécial.

Ce qui aboutit au discrédit des principes et des
intérêts spirituels qu'elle voulait exclusivement dé-
fendre dans son œuvre de salut social, cl tourne au
seul avantage de ses ennemis, individus ou gouver-
nements.

Ainsi s'explique la nouvelle attitude de ceux
qui revendiquèrent l'opportunité de la déroga-
tion et en tirèrent profit les premiers, sans
l'avoir toujours justifiée tous « par une coura-
geuse défense de la justice et de l'ordre religieux
et moral, spécialement de la divine mission du
Pontificat romain ».

Quelques-uns pourtant, s'ils réfléchissaient et avaient
conscience de ce qu'on appelle leur propre bagage
intellectuel d'histoire et de science religieuae, de-
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Traient, s'ils sont magnanimes, reconnaître leurs torts,

au lieu de reprocher à l'autorité ecclésiastique les

difficultés passées, aveuglés et entravés qu'ils étaient

par leur peu de courage et l'audace d'adversaires

enhardis.

Certaines piteuses réponses à des demandes intem-

peslivee, et plus encore le silence observé en face des

diiïamalions sonniniennes contre le Pape, en four-

nissent un exemple. Mais voici que l'un d'eux

s'échaïUIe — comme ce brave honorable M. Came-
roni — dans une intervie.v accordée au correspon-

dant milanais d'un journal libéral de Rome (Il Tempo,
wj janv. 1910), parce que, dit-il, « nous sommes enlic-

rement libérés de la soumission à l'Eglise en matière
civile, sociale et politique » : il salue cette déli-

vrance comme « une libénition intérieure non moins
juste et non moins bienfaisinle que celle conquise,

sur le terrain international, par nos frères italiens

irredenti ».

Nous ne commenterons pas pareilles paroles d'un
député plus que libéral : déplorons-les !

L'avenir montrera ce que feront, après une
telle libération, ces « frèr'es parlementaires re-

denti ».

Insuffisance religieuse

du programme du P. P. I.

Un autre, parmi les fondateurs les plus intel-

ligents <lu nouveau parti, a déclaré, au con-

traire (1). « et certainement avec plus de logique

et de vérité », que lo parti tendait à dégager
Taiilorité ecclésiastique ; « à ce point de vue, il

se propose d'éviter toute confusion de nature à

engager de quelque façon que ce soit la respon-

sabilité du Saint-Siège ». a C'est celte confusion,

ajoute don Sturzo, que voulut éviter Pie X lui-

même quand, en autorisant l'atténuation du non
expedil. en iç)o/|, il ne permit pas que les élus

de noire organisation fussent appelés députés

catholiques et constituassent un groupe de parti

catholique. » Mais l'inlerviewé conclut « avec

peu de rigueur de langage » que le nouveau
parti « ne pouvait prendre et ne prend pas pour
drapeau la religion, naturellement et implicite-

ment comprise dans les principes distinguant ce

parti des autres qui se désintéressent nettement
du problème religieux ». Parmi ces principes,

notamment « la liberté religieuse ».

Mais — remarque la Civillà CaltoUca — il entend
par là « la liberté religieuse pour tous les cultes »,

sans expliquer en quoi les catholiques du P. P. I.

diffèrent en ce point des libéraux qui reconnaissent,

dans leur fausse théorie, les mêmes droits à la vérité

el b l'erreur, alors qu'en fait, dans leurs lois et

règlement*, ils aboutissent fréquemment, par haine
ou par crainte, à refuser toute vraie liberté au catho-
licisme, tout en raccordant aux sectes non-calho-
liques, même en pays entièrement catholiques, tels

que l'Italie. Incohérences du libéralisme, au sein des-

quelles il serait douloureux de voir fiolter. dans le

tourbillon de la politique et du parlementarisme, tan-

quam parvuli fluctuantes omni vento doctrinœ, même
les élus des catholiques, et cela juste 5 l'heure où
nombre de leurs adversaires eux-mêmes annoncent et

(i) // Messaqgero, journal libéral. sS janv. ipio :

« Le Parti populaire ilalien. Entrelien avec l'abbc

Louis Sturzo », secrétaire général du parti.

prophétisent l'écroulement imminent, le crépuscule du
libéralisme !

Tout en faisant la part de l'insuffisance théo-

logique des hommes politiques les mieux inten-

tionnés et des inexactitudes possibles des repor-

tera libéraux, le directeur de la Civillà voit là

une confirmation nouvelle de la nécessité, par

lui tant de fois affirmée et répétée, de ne pas

parler de « parti et de députés catholiques ».

Ainsi restreint à l'ordre proprement politique, le

nouveau c< parti populaire » n'est pas, ne se dénomme
pas et ne peut se dénoiunicr « parti catholique » dans

le vrai sens du mot. Et cela, non seulement parce

que « catholique » signiRe imiversel, international,

[luisque le nouveau parti italien est naturellement

national, mais plus exactement, en tant que national,

parce qu'il peut ne pas réjiondre, par défaut ou par

excès, aux justes exigences des catholiques italiens

et étrangers.

Par défaut, disons-nous, en tant qu'il lai^e en

dehors de son programme, sans l'exclure en termes
exprès, des questions dont les catholiques, comme
tels, réclament encore el doivent réclamer la solution.

En voici un exemple : l'article 8 du programme
du nouveau parti affirme bien « la liberté et

l'indépendance de l'Eglise dans le plein exercice

(le son magistère spirituel », mais il se dispense

d'y ajouter ce qui est non moins important et

non moins nécessaire, le ministère et la souve-

raineté ou juridiction, selon le triple pouvoir

conféré à l'Eglise par son divin Fondateur :

puissance d'enseigner, de sanctifier et de gou-

verner.

Et pourtant, il est clair que l'Etat moderne,
athée dans son essence, combat dans l'Eglise,

plutôt que le magistère î.bslrait, son expression,

sa nii-e en .jeuvre et ses sanctions, c'est-à-dire le

pouvoir du ministère et du gouvernement spiri-

tuel des âmes, par suite la juridiction dans sa

triple fonction : légi'^lative, executive et coerci-

tive. De là foute la série d'is lois cl décrets mo-
dernes restrictifs de la liberté de l'Eglise, du re-

crutement de ses ministres, de la propriété ecclé-

siastique, etc.. dans le dessein de mettre de
plus en plus le clergé sous la dépendance de

l'Etal cl de le réduire à la condition de salarié.

Excès libéro-démocratiques

Le parti nouveau peut aussi pécher par excès,

en introduisant dans son programme soit des

revendications discutables pour des catholiques,

soit « une inepte » et 'i creuse phraséologie »

ou des néologisraes courants relevant plus de

J.-J. Rousseau et de la philosophie moderne que

de la claire et sobre précision du langage popu-

laire et chrétien. Ainsi, ce n'est pas sans « stu-

peur » que la Civillà voit des catholiques tels

que les signataires de l'appel, et « surtout leur

secrétaire politique, qui est prêtre », faire « allu-

sion à la mystification libérale de la souveraineté

du peuple, en même temps qu'au concept qui

en dérive, du principe d autorité, comme force et

exposant tout ensemble de la souveraineté popu-

laire ». « Si grande est la confusion des idée»

qui découle chez nous de pareilles inexactiludcA

de langage dans la bouche des catholiques l »
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Ceci «oit dit - déclare la Civillà ColloUca — avec

une :.mic.iie franchise, — pl'it'"'" <Ip l'^PPel que «I"

pr„.'n.n.tne l.n-ii.èiue, .["e '"'"S s"^""* .''"
'"'"^'''^

ii;iv.,ir pi.s été soumis à h» cdireclion ou a 1
nppro-

Li,li..ii <le l'aiilorilé ecclésiiisliiiuc, coaformcmenl a la

volonté lie se« Hiileiirs.
. ,, •

Ne prenons p;is ici trop r.» sérieux les allusions a

In fnnicusc souveraiirelé popul.ire, considérée ptul-

iMre ron.nie un lieu cormini.i des programmes elec-

tuiaux. ni le« antres vatjiic- empiunls au bagage doc-

irinal du libéralisme ou de la démocratie régnante.

L'auteur préfère cximùncr les points du pro-

fl-rnmmc qu'il eslimc au moins çonleslablcs selon

la .locliine, en tous cas impossibles à imposer

aux consciences.
^

Par exenipic, la recherche de la paternité aurait

rinconvcnifiil de provoquer les infanlicides, la

dcsii^rcn'nlion des familles, les scandales et les

procès n-lenlissants, de mcUrc sair le même pied

la nais^ince cl la paternité légitimes et il:égi-

liines, en conférant à ces dernièies une a[)pa-

rence de régularité qu'elles n'ont pas et ne

peuvent avoir.

De même le vote des femmes, pour donner

sali^faction aux aspirations d'un petit nombre

d'entre elles, ne risque-til pas de détourner la

f,mme de sa mission naturelle d'éducatrice et de

consolatrice danvs la famille, mission bien plus

éUvée que celle d'électrice dans le tourbillon de

la \ie politicienne î» Kl n'cs,t-cc p<is contradic-

toire avec la fin de l'arlicle i" du programme

qui revendique « l'intégrité de la famille ;
sa

défense contre toutes les formes de dissolution

el de corru[)tion n ? I/anteur admet né^anmoins

que les conditions sociales de notre temps peu-

vent rendre nécessaires, en certains pays, des

remèdes extrêmes el dangereux. 11 a voulu sim-

plement prévenir les équivoques, « éclairer les

positions », dégager les lesponsabi'ités, contester

Tobligalion, mais non point la faculté pour qui

le vent, de s'enrôler, à ses risques, dans le nou-

veau parti.

Reconnaissons toutefois bien volontiers, non seiite-

nienl dans les intentions des auteurs de l'appel el du

procrramine, mais aus?i dans le fond et la substance

de leur programme yiidirupie-moral, des idées qui

îtppnrlicntirnl au « patrimoine dos nations cbré-

licnnes rappelées tout il'abor.l par une parole auguste

et soutenues aii.jourd'bui par Wilson comme élément

de la fiiliirc organisation mondiale n
;
puis « la ban-

nière morale el sociale », mus laquelle marchent ces

calli(diipies éminents •» qui. s'in-^pirant des solides

principes du christianisme d'où procède la mission

civilis;ilrice de l'Italie », veulent que « la conscience

tbiTlieiiiie soit considérée comme le fondement el ki

forteresse de lit vie nationale ». l'ui'Çse l'ingérence du

pouverncmenl, des hommes, «les banques, des jour-

naux, li-Mp !iés aux goiivern ints, ne jamais troubler

ou bouleverser l'équilibre «le ce parti el de son large

f% programme politico-moral » 1

Invitation aux catholiques à entrer

dans le P. P. I. pour l'empêcher de dévier

« Cependant, les catholiques italiens et étran-

pers, sjins ''nccueillir avec une excessive bienveil-

lance ni avec une méliiiiee exagérée, peuvent

différer leur jugement définitif jusqu'à ce qu'il

ait montre dans la pratique ce qu'il est véri-

tablement. »

Au point de vue de to conduite à tenir à son

éc'ud par les Italiens, la Ciinllà conclut que les

ratholiqnes doivent entrer, le plus nombreux
possible, dans le nouveau parti, afin de l'em-

pêcher de dévier, et il se range à l'avis de

VUnilà Cattniic.a du 21 janvier 1919 :

Rien n'est change, et il n'y a lieu de rien changer

au devoir des catholiques nui obéissent aux directions

dii Saint-Siège. Ia\ pensée du Pape s'est -.nanife^tée

dans sa réponse toute récente au comte Dalla Tcwre,

président de l'Union Populaire (1).

Nous agissons dans !i splt're des organisations vou-

lues par le Saint-Siège, cl qui lui obéissent stricte-

ment. Le nouveau parti travaille et travaillera, libre

de ses actes, sur le terrain de la politique parlemen-

taire, où des catholiques en vue agissent comme
députés

La grande revue romaine conclut ainsi :

Nous qui n'agissons pas en députés, bous pour-

suivrons, indexibles, noire chemin plus rude d'écri-

vain- c:ilhorK|iie;?. au-fles,>^us de Ions n les champs de

la politiipae parlementaire w ; la politique ne nous

intéresse, en effet, (|ue quand elle atteint et envahit
— comine U advient trop souvent — l'ordre moral

et religieux, pour la défcise duquel notre devoir

sacré est de demeniTT fennes à notre poste avancé

de combat et de vigilance.

Pour Tunité liturgique

Nos lecteurs seront partirulièi-ement hru-
rrux, après la lettre (écrite le 15 février

1019 par Benoît XV au cardinal DiihoJs sur
le chant religieux el la Diononc-iation n)-

maine du latin (D. C, 1919, p. 160\ de dé-
férer au désir du Souverain Pontife. Ils

trouveront à la Bonne Presse plusieurs
brochures qui faciliteront leur tàehe :

Remarques pratiques sur la prononciation
romaine du latin, par Dom J. Jeanni.n, 0. S. B.— Une brochure de 16 pages. Prix, fr. 30 ;

port, fr. 05.

Prières et chants liturgiques, avec pronon-
ciniUm romaine fk/urée^ par Dom J. Jean-
NtN t^. S. B. — Une brochure de 60 pages.

Broché. fr. 30 ;
port, fr. 10.

Lettre de Pie X à Mgr Dubois, archevêque â6
Bourges, et règles sur la prononrintion romaine
du lutin, par Camille Couilî.ai'lt. 4 pages in-32

(format livre de messe). Prix : 10 exemplaires,

fr. 20 : port. fr. On Le cent, 1 fr. 20 ; port,

fr. 15. Le mille, 9 francs ; port, fr. 80.

Ordinaire de la messe en plain-chant grégo-

rien. Reproduction autorisée de l'édition vati-

cane. — Un vol. petit in-8° de &4 pages. Broché,

fr. 30 ; port, fr. 10.

L'accompag:nement du chant grégorien en cinq

leçons, principes, exemples, exerLuea, corr'njé,

. par l'abbé .Iules CARnj.ioN, professeur à l'éeole

Jeanne-d'Arc, ô Lille. — In-12, 32 pages. Prix,

fr. 30 ; port, fr. 05.

BONNE PRESSE, 5, RUE BAVARD, PARIS

(i) Cf. D. C, iQio, pp. 183-184.
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StaVsticiues officielles

LA POPULATION EN FRANCE

Mouvement

au cours des aouées 1913 à 1917

Tous les nns, avant la guerre, d'ordinaire en
juin, le miiiisfèrc du Travail (cl plus ancienne-
ment le niiniï'lère du Commerce) publiait une
« Statistique annuelle du mouvement do Ui fxjpu-

lation en France il'après les registres d'état civil

Hu cours de l'année » précédente. De ce rapport

les Questions Actuelles repro(!ui5;.ii"n.l les parties

les p!us importantes, qu'elles faisaient suivre

d'un tableau stalislique d'ensemble par dcparle-

menls et arrondissements français (i).

Le rapport de ci-lte année, le premier paru
depuis 191^. rédigé par M. Lucien Mauch, poite

sur les années i9i5, 1916 et 1917, et dans

(1) Cf. Q. 4 , t. XI, pp. i4-i8 : Mouvement de la

popwliilion en France en 1800; — I. XXII, pp. 3i6-
3)8 : Muiivcmrnl de la p()|)iilali>ii) en France en 189? ;— t. XXX'tl, ]>p. it',-2-j-i : Minivemcnl ^le la popn-
lution en France en i8()3 ; — l. XXXVII, pp. 1 12-123 :

Rnppiirt <ur le recensenienl de la i'rance du 21 mars
1806 ;

— l- LU, pp. 23-3o et 5 1-53 : Mouvement
de la popidalion en France en 1808 ; — t. LVI,

pp. 3/|()-.Sri/| : Munvenii'nl de la population en
France m 18(10: — t. LX, [ip. if()-i-?o : Ftat som-
maire de la population de? dépai-lements d'après les

recensemenls de iNi|fi et i<iui ; — t. LXII. |)p. i4i-

t58 et f8o-i85 : Muiivemeol de la popul.Ttion en
France en i()00, et Recenseinciil du r /| mars iQor ;

—
t. LXin, p. 3ii-3i8 et 3.".--3^5, et LXIV, pp. vB-^o et

i/in-i'i8 : MouvemenI de la population en ;'rance au
xiv' siècle ; — t. LXXV, pp. i.t('i-i59 : premiers résid-

tats du re(cnsemrnt général <le ipoi ; — t. LXXVI,
pp. 124-126 et i.ôr>-r58 : Mouvomeiil de la popidafion
en France en i()o3 ; — t. LXXXIX, pp. .j<>o-)o8 :

Mouvement de la populalion en France en loo.*» ;
—

t. XCIV, pp. 7\6->.âb : Mouvement de la popidalion
en France en if)o6 ; — t. XCVII. pp. 207-a4o : Mou-
veniriit de ta fa>pulation en France en if)<^7 î

—
t. Cil, fip. 28(|-3io : Miuivcmenl de la population en
France en ii|o8 ; — t. CYII, j.p. i-ji-iqi : Mouvement
de la [lopulation en France en 1900 ; — t. CXI,
pp. 93-96 el I0I-I30 : Mouvement de la populalion
en France en iqio ; — t. CXIII, pp- Sq-SS : Mouve-
ment «le la population en France en 191 1 ;

— t. CXV,
pp. 16.^-189 : Mouvement de la population en France
en 1912.

C(. également : C>- 4., t. XCIV, pp. 80-96 : Héfu-
lations du néo-mallhusianisn»e. j ar le D' Oguse ;

—
t. C, pp. 290-3o3 : Lettre liu rard. Mcn-ier, archcv.
Maliiirs, sur les Devoirs de la vie ronjupale ;

—
t. CIV. pp. 129-134 : Instruction lUs évè(iues de Bel-

gi<pie sur les pi-atiiincs anlioonceplicnuelles ;
—

Ihifl.. [ip. 17/1-187, 2t3-u23. -''il-).')'! et 3/|/|-3.">7 : Le
d/'t'cuplemeni de la Fra:u-e (Statistiques et faits ; les

causes; les rt-mt'-des : la religion) ; — t. CXI, pp. 121-

ii5 : La retij^ion seul renïèJe clficace contre la dépo-

77 départements seulement {Journal Officiel^
annexe du 10 février r-nQ. PP- 101-118;. iNouâ
en donnons ci-après les observaliorvs es^;nliel.e»
et le tableau colé 1 au Jounwl Officiel. Ce tableau
embras.«e, pour 77 dé[)arlcni<'nls, les annévs iQiS,
1914, 1915, 1916 et 1917. Nous le ccmpiélons,
pour les trois années 1916, 1916 et 1917, par tes
chiffr.s des divorces que donne le Uibîeau par
arrondissements, malheureusement muet sur
Pcs divorces des années ipiS et 1914 (J . O.,
pp. 110-118). Ainsi combiné, ce lab'ean fera très
heureus<'ment la soudure entre le d' inier n-pport
reproduit par les Questions ActuePes et le pre-
mier que publie la Documentalion CalhoUque.

Sources des statistiques officielles

Le rapporteur donne d'abord ces intérr«?ante«
précisions sur les sources de !a « slaii«liqu©
annuelle du mouvement de la population de la
France )) :

La statistique du mouvement de la population, on
le sait, a comme instruments d'enijin-le une série
de bulletins, dits bulletins d'état civil, qui sent
remplis dans les mairies au moment des déclarations
apportées aux officiers de IV-lat civil.

La personne qui reçoit chaque déclaration prend
note des renseignements fournis sur un bulletin ad
hnc, de façon à rédiger correitenient l'acle qui doit
figurer dans le registre de l'état civil.

Les bulletins, utilisés ainsi comme brouillons, sonl
conservés, pour chaque catégorie d'acte, jusqu'à la
fin du semestre. Ils sont ensuite transmis à la pré-
fecture du département, qui les centrafise et les

envoie finalement au ministère du Travail (statistique
générale de la France) accompagnés d'un lrf>rdereaii.

Les irmnicipalités n'ont donc aucun travail spécial
à effectuer, point de classemetits compliqués, point
de tableaux statistiques à «liesser. Files enrogi^trent,
conformément à la loi, les déclanitioiis qui leur sonl
faites. Si, parmi les renseignements ilemiiu.jés, il en
est que la loi n'exige pas. le déclar.int est libre fte no
point fournir ces derniers. Mais, comme chacun com-
prend (pi'il y a, dans notre p-iys, un intérct con-

"

fidérable à analyser avec soin des mouvements aussi
importants p<iur la vie et l'avenir de la nation, lea

renseignements utiles à cet effet sont généralfmeiit
fournis el recueillis avec une grande iK'une vidontê.

Bien que, comme on vient de le dire, le travail

demandé aux municipalités en vue de la eentralisa-

pulation, par le chan. BEn>AHD (ÎAunE\u ; — t. CXVI,
pp. 710-721 : Tableaux -^ur la dépopulation de la

France et ses conséquences.
Voir enfin Chronique de la Pres-it, 191 1, pp. 8-9 :

Avortcments en France (ôoo 000 par an); — '9i>^,

pp. »36-j37 : Le Sénat français el la défiopnlation ;— .4c/((i/j cathnlique. 1911, pp. 48-.^o : Lettre du
card. Mercier au Rurc.iu de la Ligue nationale contre

l'infécondité intentionnelle ; — Rer/e a'Orgnnixnlinn

et de D^feiise rclhiieuse, 1909, p. 689 : Distriliulinn

à domicile et remise sous bande à la p<istp de pro-

spectus relatifs à des mesures anticoru-cptionnelles.

Outrage aux bonnes nueur». Condamuition (Trit».

corr, Seine, ai juin 1901))
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lion des informations relalives à l'état civil soit

iafime, on doit reconnaître que, la guerre ayant

enlevé aux administrations locales une grande partie

3e leur personnel normal et leur ayant imposé une
foule de tiavaux nouveaux, les opérations normales
en ont inévitablement éprouvé quelque trouble.

Cependant, dans beaucoup de départements, la cen-

tralisation des bulletins d'clat civil s'est opérée
presque aussi régulièrement que par le passé. Rares

'sont les déparlements qui ont reculé, d'une façon

normale, la date assignée pour celte centralisation.

Et, naturellement, ces départements sont ceux où les

opérations de détail ne s'exécutent pas comme il est

prescrit, c'est-à-dire au jour le jour, avec transmission

de» bulletins d'un semestre dès le lendemain de la

fin du semestre.

Le travail des préfectures est un peu plus étendu,
car il faut contrôler les envois des maires, recopier

les cliiffres des bordereaux communaux sur un bor-

dereau départemental, et les totaliser avant de pro-

céder à l'envoi des paquets à Paris. Néanmoins, les

retards sont imputables le plus souvent aux mairies

qu'aux préfectures.

Il y a, malheureusement, un certain nombre
de départements pour qui il a été impossible de
contrôler les mouvements de l'état civil durant la

guerre : ce sont ceux qui ont été occupés par l'en-

nemi dès l'année 19 14- Les populatioas lictimes

de l'invasion, restées dans les territoires envahis ou
rapatriées, n'ont généralement pas donné lieu à

l'établissement d'actes d'ét-it civil réguliers. En tout

cas, l'administration centrale n'a point eu connais-

sance de ce qui a pu être fait pour constater les

mariages, les naissances et les décès. La période

d'occupation qui s'étend de l'année 19 14 à l'année

1918 incluse ne pourra jamais donner lieu à des

statistiques précises et exactes jiour l'ensemble de la

population de la France

Après avoir fait observer qu'il ne fait pas état

des décès enregistrés par les aulorités militaires,

le rapporteur présente les considérations géné-

rales qu'appelle l'examen des slalisliquies de igiS

à 1917. Nous en extrayons l'essentiel :

Balance des naissances et des décès

En 19 13, la balance des naissances et des

décès s'était soldée par un excédent de 17 2G6 nais-

sances. L'année 1914, dont les cinq derniers mois
appartiennent à la période de guerre, a produit, au
contraire, un excédent de E3 327 décès. Les aimées
1916 à 1917 ont donné toutes trois des excédents de
décès, compris entre 25o 000 et ."'oo 000 pour chacune
d'entre elles. Les excédenl'i constatés ont été, en
effet, 267 34o décès en 191") ; 2^)2 oâô en 1916 ; 261) S3S

en 1917 .. . C'est principalement à la diminution du
nombre des naissances que l'on doit de constater des

excédents importants de décès dans les trois dernières

années considérées. Alors que le noml)re annuel
moyen des naissances a été voisin de ùoo 000 pendant
la période 1913-191/1, il s'est abaissé à ;-187 806 en
1915, 3i5o87 seulement en 1916, pour remonter
légèrement à 3/|3 3io en 1917. D'antre part, le nombre
des décès enregistrés dans chacune des imnées 1914 à

Ï917 a été supérieur au nombre des décès constatés

en 1913. La conséquence de ce double mouvement
est que le faible excédent de naissances de l'année

1913 a été remplacé, dans les quatre années sui-

vantes, par d'importants excédents de décès.

En 1913, on avait enregistré des excédents de nais-

lances dans 4i départements; en 1914, le nombre
des départements où le nombre des enfants déclarés

rivanU a surpassé le nombre des décès s'était abaissé

à 36. En 1915, 1916, 191', tous les départements ont
fourni des excédent! de décès

Mariages
Le nombre des mariages dans 77 départements a

baissé de 247800 en 1913, à 169011 en igii et

75327 seulement en 191O. Il est remonté à 108 DGa
en 1916 et i^S ôo8 en 1917. Les nombres de mariages
constatés dans chacune des années 1914 à 1917 ont
été successivement rapportés au nombre des mariages
enregistrés en 1910. Pour l'ensemble des 77 dépai--

tements, im obtient ainsi la eérie des nombres indices
ci-après, qui résument les variations du nombre absolu
des mariages dans la période quinquennale 19 13-

1917 : [1913, 100; 191 1; C8 ; inij, .lo ; 191G, 44 i

19171 6'i.]

Le nombre total des mariages, en iQiS, n'a donc
pas atteint le tiers du chiffre consinlé en I9i3. En
J917, le nombre des mariages célébrés est plus du
double de celui qu'a fourni l'année igiS ; i! ne con-
stitue encore toutefois (jue les deux tiers du cliiffre

relatif à l'année 1910. Le-s facilités spéciales accordée»
aux militaires désireux de se marier, lo régime des
permissions, d'autres considérations cr.core, ont f.ivo-

risé le relèvement du nombre des mariages eu 1916-

1917-

Par rapport au chiffre do la population évaluée au
milieu de ciiaque année, la proportion des iiouvcnuK

mariés, qui était de i5o pour 10 000 habitants en

1913, s'est abaissée à loa en 1914 et à 44 seidement
en 1915. Elle s'est relevée à 04 en 1916 et 9G en
1917

Divorces

De 1900 h i9i3, le nombre des divorces

avait plus que doublé. Il s'est brusquement abaissé

dans les deux premières années de la guerre :

de I2 3'i4 en I9i3, il est, en effet, desceiiilu à 788'»

en 1914, et i 701 en 1915. Il est remonté à 3 GGS 0»

J916 et à 5 572 en 1917. Ce dernier nombre con-

stitue 45 pour 100 seulement du total des divorces

transcrits, en I9i3, dans les 77 dép;ut?:nont3 non
envahis.

Par rapport au chiffre de la populition évaluée au

milieu de chaque année, la proportion des nouveaux
divorcés pour i million d'habitants a varié de 746
en 1913 à 477 en 1914, pour tomber à 99 seulement

en I9I.T. Elle s'est relevée à 218 en 1916 et 338 en

1917. On remarquera simplement que la oroportion

relative à l'année 1917 est encore inférieure à celle

qui a été calculée pour l'année 1900 : 366 pour

I million d'habitants.

Enfants nés vivants

En 1913, on avait enregistré 6o4 8ii enfants

déclarés vivants. Ce nombre s'est abaissé à

594222 en 1914," 387806 en I9i5, et 3i5o87 en

1916. L'année 1917 marqiic une légère reprise de la

natalité ; le nombre des enfants déclarés vivants, dans

cette année, s'est élevé à 343 3io.

Par rapport au chiffre de la population évaluée

au milieu de chaque année, te dernier nombre repré-

sente io4 naissances pour 10 000 habitants, propor-

tion légèrement supérieure à celle de 1916 (94 pour

10 000 habitants), mais inférieure toutefois à celle

de 1915 (ii3) et surtout h celles de igi'i (180) et do

i9i3 (i83). La proportion des naissances a donc

été, en 1917, inférieure de 79 pour 10 000 habitants à

la proportion moyenne de la période triennale .1911-

1913 (soit i83 pour 10 000 habitants).

Les nombres indices, qui représentent la variation

du nombre absolu des enfants nés vivants dans les

cinq années 1913-1917, sont les suivants : igiS, 100 ;

1914, 98 ; 1915, 64 ; 1916. 02 ; 1917, 57.

En 1916, le nombre des naissaoï-es vivantes n'a

été que de très peu supérieur à la moitié du nombre
correspondant fourni par l'anuée igiS. Pour chaqua
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df'parlement, on a calcult; des indices analogues
L'examen des indices calculés pour l'année 1916
montre que, dans 5o dépnrtemenU, l'indice est infé-

rieur à l'indice moyen obtenu pour l'ensemble des

77 départements. Ceux pour lesquels la valeur de cet

ir.dice a atteint les valeurs les plus faibles sont :

Allège, Aude (/|o) ; Tarn ('ii) ; Uasses-Alpcs (4a)
;

•iers, Lot (.'|3) ; Alpes-Maritimes, Ardèche, Gard,
Landes, Haute-Loire, Mayenne, l'uy-dô-Dôme (/i4) ;

Ain, Lot-et-Garonne, Vaucluse, Aveyron, Creusje,

.M.iine-et-Loire, Pyrénées-Orientales, Vendée, Haule-
\icnne ('16). Tous ces départements, à l'exception

d^s Alpes-Maritimes et du Vaucluse, avaient, en igiS,

un indice de nuptialité inférieur à l'indice moyen
relatif à la France entière. On peut également remar-
quer que les départements de la vallée de la Garonne
et la Creuse figuraient, dans les années d'avant-guerre,
parmi les départements donnant la prop<)rtion la plus
f.'iible d'enfants déclarés vivants, pour 10 000 habi-
laïUs.

Dans /i départements (Charente, Côtes-du-Nord,
Loiret, Vienne), le nombre indice a la même valeur
«juc l'indice mo\cn relatif h la France entière. Pour
i;< déparlements enfin, la valeur de l'indice est «upé-

lieure à la moyenne Ce sont : Corse (67) ; Seine-

Inférieure (65) ", Rhône (t-4) ; Aube (63) ; Ilaute-

Marsie (62) ; Eure (3<j) ; Calvados, I.oii'e fôS) ;

l'.nuches-du-Rhone, Haules-Pyrénées, Seine (07) ;

Donbs. Gironde, Manche (56) ; Hautes-Alpes, Cher,
CAte-d'Or, Eure-et-Loir, Indre-et-Loire (55) ; Nièvre,
Vonne (.54) ; Hérault, Loire-Inférieure (53). Dans celle

«lernière liste, on retrouve la plupart des départe-

n-ents qui, en iijiS. avaient un indice de nuptialité

^u[>érieur à celui calcule pour l'ensemble des 77 dépar-
tements. Ces départements sont les suivants : Corse,
Seine-Inférieure, Rhône, Aube, Eure, Calvados,
Bouches-du-Rliône, Sein», Gironde. Cependant, les

Alpe.s-Maritimes, le Var, la Seine-et-Oise et le terri-

toire de Relfort qui, en ioi5, accusaient une dimi-

nution du nombre des mariages inférieure à la

nioyeni>e, montrent, en 1916, une décroissance du
nombre des naissances supérieure à relie constatée

par l'ensemble du territoire non envahi.

L examen des résultats par département permet
ainsi de vérifier ([u'il existe une certaine corrélation

entre la diminution du nombre- absolu des mariages
entre les années igiS et ioi5> e' l'abaissement du
nombre des naissances d'enfants de igiS à ii)i6.

Mort-nés

Le nombre des mort-nés et enfants morts avant
la déclaration de naissance accuse des variations

concomitantes à celles du nombre des enfants dé-

clarés vivants. Comme ce dernier, il a baissé régu-
lièrement de ioi3 à iç)i5, passant de 27 4o4 à

i5 653 ; il s'est légèrement relevé en 1916, et a

atteint 16 256.

Par rapport au chiffre de la population évaluée au
milieu de chaque année, la proportion des mort-nés
a baissé de 8 pour 10 000 habitants en toiS et en
ioi4 à 5 seulement dans chacune des années de la

période I9i5-i(ji7.

Si l'on rapporte le nombre des mort-nés au total

des naissances (enfants nés vivants et mort-nés réu-

nis) la proportion calculée est de /|3 mort-nés pour
10 000 naissances dans les années iç)i3 et ioi4, de 42
en igiS, d« 47 en 191Ô et de 45 en 1917. Les deux
dernières années accusent donc une augmentation
afsez sensible de la morlinnliilité, ce qui peut s'ex-

pliquer par les conditions défavorables dans lesquelles

ont pu s« trouver certaines mères au n;omcnt de
l'accouchement, conséquence du travail que beaucoup
ont dû fournir, des privations et des déplacements
pour les mères provenant des régions envahies.

Décès

En igi3, on a enregistré 687 445 décès (mort-néi
non compris) dans 77 départements. Les quatre in-
nées suivantes ont, chacune, fourni des nombres de
décès supérieurs à celui de l'année ioi3. Il est vrai
que celle-ci avait été pour la France une des moins
meurtrières que l'on ait vues depuis le début du
xix« siècle. Postérieurement à ioi3, les nombres
absolus de décès constatés à l'intérieur du territoire

ont été les suivants: 647 54o en ioi4, 655 i46 en
igiô, 607 742 en igi6, 6i3 i48 en 1917.
La proportion des décès, jiar rapport à la popu-

lation totale évaluée au milieu de l'année, a aug-
nientc de 177 pour 10 000 habitants ^n igi^i ^ 196
en ioi4. Elle s'est abaissée à 191 en ioi5, 181 ea
1916, mais est remontée h ib'6 en 1917. La pro-
portion moyenne, pour la période quinquennal»
Kjofi-igio, a été de 193 pour 10 000 habitants.

Si l'on représente par loo le nombre total des
décès enregistrés en 19 13, les nombres de décès con-
statés dans les années suivantes sont exprimés par
les coefficients ci-après : no en 1914, lia en igiS,

io3 en 1916 et lo'i en 1917.
[Pour 1915], 34 déparlements ont fourni un

indice plus faible que l'indice moyen (112). Ceux q«ii

donnent les indices les moins élevés sont les sui-

vants : Basses-Alpes, Belfort (gS), Haute-Savoie (ti6>,

Aveyron, Seine-elOise Croi), Donbs, Basses-Pyréné.-s

(102), Ain, Cantal, Lot, Pyrénées-Orientales, Savoir.

Seine (io4), Bouches-du-Rhône, Jura (io5), Corso,

Rhône (106).

Cinq départements (Corrèze, llaute-Garonne, Gi-

ronde, Haute-Loire, Sarthc) ont un indice égal à

l'indice moyen. Pour 38 départements, la valeur d«
l'indice est supérieure h la valeur "alculée pour la

Frr.nce entière. Les départements ci-après sont ceux
qui fournissent les coefficients les plus élevés : Haute-
Marne (i32). Cher (i3o), Ille-el-Vilaiie, Manche (126),
Cùte-d'Or, Indre, Nièvre (122), Loiret, ^ienne (lai).

Allier (120), Aube, Calvados, Creuse, Loire-Inférieure,

Maine-et-Loire (119), Charente, Drôme, Indre-et-Loire,

Vonne (118).

Cotte répartition diffère beaucoup de relie que l'on

a obtenue pour l'année jjîS, quand les départements
étaient classés suivant la proportion des décès pour
10 000 habitants.

On peut remarquer aussi (jue, parmi les 20 dépar-
lements qui fournissent, en igiS, îes indices les plu»
élevés pour les décès, ir 'Haute-Marne, Cher. Manche,
Côte-d'Or, Nièvre, Aube, Calvados, Loire-Inférieure,

Charente, Indre et-Loire. Yonne) sont parmi ceux
dont, en 1916, les indices correspondant à la natalité

sont supérieurs à la moyenne.

Statistique internationala

Nuptialité.— De igiS à igiô, la nuptialité a génë-
ralement diminué. Ce sont naturellement les pays
belligérants qui accusent les diminutions les plus
considénibles. En France, l'indice est tombé de 100
en igi3 à 29 seulemenl en igiS. Dans celte même
année 1915, la valeur de l'indice relatif à la Hongrie
n'était que de 35 ; elle était de 69 pour l'Italie ; sa

rangeaient ensuite dans l'ordre de grandeur croissante :

Suisse (So) ; Pays-15as
; (85) Espagne (<(i) ; Finlande,

Danemark (g-i) ; Suède (99). Dans tous les autres pays
(Japon, Norvège, Royaume-Uni, .Australie), la nuptia-

lité avait augmenté de igiS à 1915.

De 1915 à 1917, 1.1 iniptinlllé s'est relevée en
France, Suisse, Suède, Espagne et dans les Pays-Bai

;

au contraire, elle a diminué dans le» pays anglo»

saxons.

Natalité. — Dans presque tous les pays, de iM«
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à igiS, on remaniiiait une baisse sensible de la nata-
lité. Ce mtiiivetririit s'p,>;t continué (J.uis la période
I(ji3-i«)i7, ainsi qu'en pfiil le const:iter (lar l'examen
d"» proportions relatives aux pays non entrés dans le

conflit (Danemark, Suède. Finlande, Suisse, Pays-Bas,
Fspagne), il s'est accentué dans tous les pays rn
guerre. La France, l'Allemagne, la Hongrie paraissent
être, parmi les pays exainitiés, les trois pays où la

diminution a élé la plus considér ible.

En France, la natalité s'e?t aliaissée, en loi-'i, à
6a pour loo de ce qu'elle était en igiS, et, en 1916,
i 5i pour 100 ; elle est renionté-i à ."17 pour ion en
1917. En Hiingrie, la natalité de _ I0'5 s'étiblil ii

69 pour 100 de la natalité de 191.'? prise pour base.
Tour l'empire allemand, tes cliiffres aciucllenieiit

connus s'a[)plif|uent exclusivement aux villes de plus
de i5 000 âmes ; dans .-es villes, (|ui comprennent
au total pli;s de i>5 millions d'b.abitants, les nomi)re3
ci-après manpicnt l'abaissemeiil de la natalité pendant
la guerre : roo en iQiS, -17 en ioi5, .'><) en njifi.

En .Ana^leterre. la diminution a été moins brusque
et ntoins in)porlante , les indices cnt pour valeur :

100 en 1913, 87 en 191G, -4 en 1(117. Pour l'Ecosse,
les nombres correspondants sont : 100 en igi.S, 8p en
igrii. 79 en 1917. En Irlande, la baisse a été encore
moins rapide, puisque l'indice de l'année 1917 a pour
valeur 88 ; la natalité de ce pays n'a donc été que
peu troublée par la guerre.

Mortalité. — On a précéH.îmtnent remarqué que,
parmi la population civile française, l'on avait enre-
gi«lré moins de décès en iji3 que dans chacune des
années suivantes. Il en a été généralement de mfmo
en .Angleterre, Danemarlv, Vorvège, Hongrie, Italie,

Japnn, dans les Pays-Bas et dans l'empire allemand.
Dans ces pays, la mortalité s'est d'alwrd accrue

en 191/1 et en 191.') ; elle a ensuite généralement
diminué, tout en restant plus élevée qu'en r()i3.

En Finlande, en Suisse, la mortalité n plutôt légè-
rement diminué par rajiport à igi."?. En Ecosse, en
Irlande, en Suède, la mortalité, après avoir d'abord
augmenté, a été moins élevée en ii|i6 cl en 1917
que dans les trois années précédentes. L'inverse s'est

produit en Nouvelle-Zélande : 191/1 et 191.5 y ont
Joniié de plus faibles proportions de décès (pie 1913 ;

l'année 1917. au contraire, une proportion plus élevée.

Gravité de l'état démographique delaPrance

pour l'après-guene rural

Le rapporteur conclut par ces graves obser-
vations :

La guerre ne paraît avoir influé qu'assez faible-
ment sur la mortalité de la population civile ; le relè-

vement constaté du chiffre des décès pendant la

période I9i'i-i9i7 semble avoir été général "et avoir
alleint presque tous les pays d'Europe. La guerre
a afiporfé un trouble plu.< important dans les autres
phénomènes démographi<]ue8 : riuptinlité et natalité,
turtout dans les pays belligérants. Mais c'est en
France que le déclin de la riatalité paraît avoir été le
plus sensible

La gravité de l'état démographique de la France
h la suite de la guerre apparaît sous un autre aspect
encore quand on considère l'iidlueuce de cet ét.it

«sur l'avenir économique du pays. Les hnmmos de
«eize à soixante-cinq an> composent la partie de la

ixipidation dont dépend prineipdeinenf la puissance
pti'ductrice : ce nombre a subi un ficRrit ef)nsi(!é-

ndile an cours de la guerre. mai« le déficit sera autre-
menl impiirlant encore dans une qnin/.aine d'anuéis.

« »ti peut, en effet, évaluer «ommnjrerncnt CMUime
Biiil le n nibie des Ikhioius tjui seront âgés de seize
k «uixante-ciiiq aas ea 1^35.

Nombre recensé en mar* i.|ii (1) li 3tK> 000
Ferles de l'arnu-e durant In guerre (2).. i .'loo 000

Déficit des nais>ances mas-
culines, évalué durant !a pé-
riode 191/1-1919 (3), déduction
faite de la mnrtalité normale
des nouveau-nés Goo 000

i 000 000 a 000 000

Reste 10 3oo 000

La perte en hommes susceptibles de fournir un
travail utile repiésenterail un sixiètne <lu nombre
que l'on eût conslaté en 193.5 si la pnpulilinn con-
sidérée était restée sfationnaire, comme elle l'éLiil à
peu près avant la guerre.

En outre, il convient de ne point oublier que,
parmi les hommes restants, (m cntiiplera peut-être
environ 35o 000 pensionnés et léformés 11° i,

/i5oooo réformés n" i, et un nombre inconnu
d'hommes qui auront subi, du fait de la guerre,
quelque altération n'ayant pas donné lieu à réforme.

Sans doute, le retour de l'\lsace-Lorraine an ter-

ritoire français permettra de récupérer un certain
rombre d'hommes d'origine française, :unis ce notntire

ne saurait être évalué à plus de loo 000. et les besoi'is

du territoire nouveau ne seront certainement pas
satisfaits non plus par ce nombre.

Le déficit qui vient d'('tre évalué ne portera point
également sur tontes les catégoiies de la popidatinn.
De 1906 à 191 1, la popul.ition riinde a perdu

600 000 habitants, tandis «pie la pop.ilition iirbiine

en a gagné 900000 du fait des moiii'eincnts migra-
toires. Cela représente •Joo (<(X) hommes fie seize à

soixante-cinq ans gagnés en cin(i sns par la popu-
lation urbaine, qui, en 1911, compit-nait à peu près

45 pour i(K> de la popiil-ilioii totale.

Comme la guerre aura eu pour effet d'intensifier

la production industrielle, d'accroître les srdaires

indii'^triels plus encore que les sal.iires agricoles, de
dépa\ser beaucoup d'hommes de la canifiagire, il

est probable que les mouveifients mi^'raloiri-s des
campagnes vers les villes ne fe ralentiront pas, au
contraire. En sorte qire le défi'-il de i mdiion «iiviron

que l'on peut prévoir, d'après ce «pii (.recède, dans
la population urbaine sera vraisemblablement comblé
par l'immigration. L'anioiiiilrissement tie la popula-

tion adulte masculine portera donc pr(»sq'ie entiè-

rement sur la population rurale, oi"i .levrail se recon-

stituer constamment le capital humain du pays

(i) On ne tient pas* compte du Mouvement des

étrangers et l'on suppose slationnaire la population

normale.

{2) Ou admet que ces pertes s'applLiui-nl à des

hommes âgés de dix-neuf h luarante-hiiil ans en 1918,

soit de trente-six à soixante-cinq nn< tu ii)">."i On y
a incorporé les hommes disp.-irus (cbilTres fomntuni-
qiiés à la Chambre des députés par le sous-sei-rél.iire

d'Etat de la guerre).

(3) Ce déficit a élé calculé par rapport h l'année

1913 (près d'un million de naissauc-'s m.iu iu.iiili-s au

total de 191^ à 1917) ; on a admis qu'en 1918 le

déficit serait un peu moindre ipi'en 1017. nioindro

encore en 1919. sans ijuil y ail lieu, d'-iilleuis. d'es-

compter une très grande amélioraliini en K.119. piiisiuie

l'effet de la guerre durant l'année ijiiN aL'ira prinei-

palcmenl sur li>s naissances de 1919. l)'-iiilre pari, ou
a appli(pié à la Fr.uu'e entière les co.'l'MeieiiN il<»

natalité calculés sur Ii-s 77 dép irlf'fn.-'-iN non env>li'».

alors (pie la na|:>Iilé .1 saii-; •joute l'Ié |lii< r:iiblr' crn-oie

dans les déparlenicnls eiivabis.

Enrin, il n'est |):is tenu "onipte non iilii- de \',yi-

denl de moit dite civile, p'ir rapport à la iioriiiale

dans ces départements env.-iliis.
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LE SAINT-SIÈGE

ET L'ORIENT CHRÉTIEN

Allocution de S. S. Benoît XV

au Consistoire secret du 10 mars 1919

Avant de compléter l'ordre des évèques

par des nominations nouvelles, but prc

mier d'u présent Consistoire, Nous tenons

à vous faire part des soucis et réflexions

ffue la situation de l'Orient clirélicu suscite

en Notre cœur de par Notre cliar/^e apo-

stolique.

Prédilection des Pontifes romains pour l'Eglise d'Orient

De tous teni[>s, l'Ecflise d'Orient a été

l'objet d'une sollicitude toute particulière

des Pontifes romains. Places par le Ciirist

à la tète de son troupeau tout entier, ils

devaient à ce titre veiller à la sauvc^rarde

ot au progi'ès de chacune des Eo-lises par

tioulières ; néanmoins, il semble juste et

bien naturel qu'ils eussent un amour de

choix pour l'Eglise d'Orient : n'a-t-cJIe pas

ce beau titre de ploire d'être la région oi!i

s'est accomplie la rédemption du p-enrc

humain, où la semence féconde de l'apo-

stolat et du martyre, jetée dès les pre

raiers âges chrétiens, a levé en moissons
magnifiques de sainteté et de science sa-

crée ? Aussi longtemps qu'elle est restée

dans la sainte unité, l'Eglise d'Orient a été

merveilleusement florissante, témoin les

insignes Pontifes qu'elle a donnés au Siège

apostolique de Rome, témoin ces phares
d'intelligence, de verlu et de science, les

Basile, les Athanase, les deux Grégoire et

les Chrysostome, qui ont éclairé de leur

rayonnement tout l'univers chrétien. Il ne
paraît pas que Nos prédéce-sseurs aient

jiamais 'négligé ces gloires séculaires ; ils

ont voulu que les Orientaux pussent con-
server, sans modification ni diminution,
indépendiamment de ceux de l'Eglise la-

tine, leurs usages, leurs institutions, leurs

rites même, d'une si grandiose splendeur :

l'Epoizise du Glirist (c sous ce vêlement d'or
aux couleurs variées » pourrait ainsi se

montrer dans toute sa beauté. A Kome
même, on le sait, sur l'ordre et de par

l'autorité du Siège apostolique, on a gardé

l'usage de ces rites ; de plus, l'Eglise ro-

maine a inscrit à son calendrier les pon-

tifes et docteurs orientaux, et la liturgie

latine s'est parée de leurs homélies.

Du reste, on possède bon nombre de

document? qui témoignent de la vigilance

des Papes à promouvoir par tous moyens
la prospérité de l'Eglise d'Orient et à dé-

fendre les chrétientés si fréquemment
exposées aux incursions des ennemis. I!

n'y a pas lieu de rappeler ici les appels

pressants et paternels adressés par Nos pré-

décesseurs aux Eglises séparées, en vue di'

hàl(>r leur retour à ce centre de l'unité el

de la vie qu'elles avaient eu le malheur de

ffiiitter, et piiu" les ramener aux anciens

(levoirs de respect et d'obéissance en^ers

la Chaire de saint Pierre si fidèlement rem-
plis par les Pères grecs aux Conciles œcu
méni([ues d'Ephèse et de Chalcédoine.

Pom- Nous, du jour où la mystérieuse

volonté tle l>ieu Nous eut i>Iacé au gouver-

nail de 1 Eglise romaine, « racine et proto-

type de l'Eglise catholique », Nous avons
tourné vers l'Orient Nos regards anxieux ;

Noire amour embrassait à la fois les

Eglises (pii sont imies au Siège de Rome,.
principe de VunUc du sacenioce, et celles

qui s'en sont séparées. Suivant les traces

de Nos prédt^esseurs. Nous nous sommes
fixé ce double programme, de rendre aux
unes leur primitive splendeur et de ra-

mener les autres à l'unité de la foi.

Notre jnemier^ acte fut d'instituer une'

Congrégation spéciale chargée des affaire.^

de l'Eglise orientale. Nous avons ensuite

ouvert aux Latins et aux Grecs, même aux
schismatiques, une maison d'études, où
ils ix)urraient acquérir une Connaissance
plus profonde et ime science plus étendue
de l'Orient chrétien. Afin d'honorer cet

établissement, Nous lui avons donné le

titre d'Institut pontifical, et Nous l'avons-

placé sous Notre patronage personnel. En
Nous réservant à Nous-même et à No« suc-

cesseurs la préfecture de cette Congréga-
tion, Nous avons voulu donner un gage
plus sensible encore de Noire bienveillance
pour les Orientaux.
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Action charitable de Benoît XY en Orient

pendant et après la guerre

Nous ne Nous sommes pas contenté, |>ar

la fondation de cet Institut, de pourvoir

aux intérêts à venir de l'Eglise orientale,

Nous avons mis en œuvre toute Notre in-

fluence et Nos ressources poiur alléger le

poids de souffrances que la guerre fit y)e3er

sur ces popidations, aux portes de la Russie,

dans les Balkans et dans l'Empire ottoman.
Spectaicle ' cruel ! Ici, tout un peuple

presque anéanti ; là, les expulsions en

masse, les foyers abandonnés, l'exode dans

les montagnes où l'on meurt de froid et

de faim ; çà et là, désorganisation des

chréti-entés, expulsion et incarcération de

prêtres, profanation d'églises, couvents,

écoles et hôpitaux, enfin pillage et disper-

sion des biens de l'Eglise et des particu-

liers. Nous avons pris à tâche, autant qu'il

était en Notre pouvoir, de remédier à fous

ces maux, sans distinction de race ou de

religion. Toutefois, le meilleur de Nutre

sollicitude allait aux Arméjiiens ainsi

qri'aux populations de la Syrie et du Liban,

victimes de déportations beaucouj> plus

nombreuses, de la famine et même de

massacres en masse.

C'est pourquoi, plus d'une fois, en faveur

des Arméniens en général, et spécialement

pour ceux qui avaient été condamnés à

mort ou avaient besoin de Notre assistance,

Nous Nous sommes fréquemment entremis

auprès du sultan de Turquie en i)orsonnC;

ou encore Nous avons instamment recom-
mandé la cause de ces malheureux aux
princes dont il semblait accueillir les re-

quêtes plus favorablement. Il Nous a été

donné ainsi, avec l'aide de Dieu, de mettre

fin aux massacres en de midtiples régions

et même d'arracher de nombreuses vic-

times à la mort. Emu de compassion pour
les innombrables enfants aruféniens sans

famille, Nous les avons secourus dans la

mesure de Nos forces, en ftmilant pour eux
un orphelinat à CoiistantinopJe. Pour ce

'Pii est de la Syrie et du Liban, Nous avons
de même sollicité lintervention de plu-

sieurs ohefs d'Etat f)our éviter à ces pay
les criminelles atrocités qui les menaçaient
et y faire parvenir les vivres dont ils man-
quaient. Bref, Nous n'avons jamais cessé

de mettre au service de toutes les popula-
tions d'Orient qui se trouvaient dans l'in-

fortune toute Notre influence et Nos res-

sources ainsi que la précieu.s^ collaboration
des reptrésentants du Saint-Si^ge.

L'armistice même, en arrêtant les hosti-

lités, au pu» mis un terme à Nus soucis

accablants à propost de l'Orient chrétien.

Les profonds bouleversemcnt-s de la poli-

tique et de l'ordre social, les luttes de na-

"

tionalités ne peuvent qu'entraver grave-

ment le cours normal de la vie civile et

religieuse. Nous en avons un exemjjle frap-

pant dans les contrées qui faisaient jusqu'à

ce jour partie de l'Empire russe, oîi pour-

tant la liberté accordée officiellement aux

citoyens de choisir à leur gré leur religion

avait fait naître le si douxes[X)ir d'un avenir

meilleur. Et dans les autres pays d'Orient,

quel douloureux spectacle : missions dis-

persées, multitudes de chrétiens prives de

leurs églises et de leurs prêtres, fratricide

de peuples affamés de liberté et réduits à

un (ornjdet dénuement I

Situation respective des catlioliques,

des non -catholiques et des intidèles en Palestina

Mais ce sont avant tout les Lieux Saint-

de Palestine qui Nous préoccupent, en

raison de la dignité spéciale qui les rend

si vénéraldes à tout cœur chrétien. Tout

le long des siècles. Nos prédécesseurs et le-

chrétiens d'Occident ont tenté d'arracher

le^ Saints Lieux au joug d'^s infidèleS; on

sait au jjrix de quels efforts multipliés d
persévérants, par quelle rançon de souf

frances et de sang ! Aujourtl'hui que les

enthousiastes ai^plaudissements de tous le-

fidèles viennent de saluer le retoux de cc-

sanctuaires aiux; mains chrétiennes, Nou-

Nous demandons avec la plus vive anxiét •

quelle décision va prendre à leur égard,

dans quelques jours, la Conférence de 1

1

paix qui siège à Paris. Ce serait, assuré-

ment. Nous i>orter à Nous-même et à tous

les fidèles un coup bien cruel, que de créer

\ine situation privilégiée aux infidèles en

Paleslin<\ et Notre douleur serait plus vive

encore si ceux à qui on y livrera les au-

gustes monuments de la religion chrétienne?

n'étaient pas chrétiens.

Nous savons, en outre, que des étrangers

non c-atholiques, munis de ressources abon-

dantes, exploitent les misères et ruines sans

nombre accumulées en Palestine par la

guerre pour y propager leurs propres doc

trines. Or, il est absolument inadmissibl"

que tant d'àmes perdent la foi calholiqu'^

et courent à la perdition là même où Notre

Seigneur Jésus-Christ leur a, par reffiisioii

de son sang, acquis la vie éternelle Ex

posés à un si grave danger, ces fils bien

aimé.s tendent vers Nous des mains sup-

pliantes ; ils sollicitent bien des vivres et les
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vêtements indispensables, mais ils Nous con-

jurent aussi de leur obtenir le rétablissement

des missions, la reconstruction des églises,

la réouverture des écoles. Pour Notre part,

conscient des devoirs de Notre charge,

Nous leur avons envoyé une certaine

somme d'argent ; seule la détresse du

Saint-Siège a pu Nous empêcher, à Notre

vif chagrin, de faire un don plus impor-

iant. Et Nous Nous proposons de demander
dès maintenant à tons les évêques du
monde catholique de prendre à coeur ime

si noble cause et de réveiller, chacun chez

ses ouailles, l'élan de traditionnelle charité

envers les Orientaux.

Pleinement persuadé ii'ailleurs que, à

ces entreprises. Dieu accordera le secours

de sa grâce — ce qui importe avant tout,—
Nous allons procéder à la nomination des

évêques (i).

L'ALLIANCE FRANCO-RUSSE

Documents diplomatiques

Il — ELABORATION

DE LA CONVENTION MILITAIRE

A\i mois de février 1892, une note, rédigée par

le général de Miribel et revue par M. de Frey-

cinet, pose nettement la question de la nécessité

d'une convention militclre entre la France et la

Russie.

Note de Miribel et Mission de Boisdeffre

La note admet que les deux puissanices sont

décidées à pratiquer, l'une vis-à-vis de l'autre,

le principe d'une entiîre réciprocité, c'est-à-dire

que, l'une d'elles venant à être attaquée, l'autre

se portera à son secours avec tous les moyens
d'action dont elle dispose. La rapidité étant plus

que jamais la condition essentielle du succès, les

mesures d'exécution devront être prises dans les

deux pays aussitôt que le danger sei-a connu.
P.ir conséquent, la note suppose que la mobili-

sation sera simultanée en France et en Russie, et

qu'elle suivra de quelques heures la mobilisation

des forces de la Triple Alliance. Les autres puis-

sances de l'Europe ne paraissant pas, à cette

époque, devoir prendre luie part effective aux
hostilités, le calcul des forces ne porte que sur
les cinq pays : Allemagne, Autriche-Hongrie,
]talie, France et Russie.

La note considère que l'Allemagne metti"a sur

(1) Traduit du latin par 4a D. C.

(2) Cf. D, C, 1919, pp. 194-197-

pied I 55o 000 hommes ; l'Autriche, 900 000 ;

l'Italie, oOo 000 ; la France, i 55o 000 hommes ;

la Russie, i Coo 000. Les forces seraient donc à

peu près équivalentes, 2 Sioooo hommes dans la

Triple Alliance, 3 i5o 000 hommes dans l'alliance

franco-russe ; le nombre élont en faveur de la

France et de la Russie, la rapidité de concentra-

lion en faveur de la Triple Alliance.

La conclusion qui s'impose, à la France aussi

bien qu'à la Rus>io, pour réunir toutes les

chances heureuses d'une campagne faite en com-
mun, c'est que. dès le signal des hostilités donné
par la Triple Alliance, les deux puissances diri-

gent rapidement vers VAllemagne foutes celles

de leurs forces qu« n'alisorbe pas le soin de

contenir l'ennemi secondidre. {Pièce ?S. Annexe.)

Dans le courant de mars, la note de Miribel,

après motlifica lions sur place par M. de Monte-

bello, est remise à l'empereur. Le principe d'as-

sistance réciproque et de mohilisiition simultanée

est accepté. L'empereur demande l'envoi d'un
oflicier français pour discuter les détails. Les

grandes manœuvres russes d'août 1892 en four-

niront l'occasion normale. Le gouvernement fran-

çais décide d'envoyer de nouveau en mission le

général de Boisdeffre.

L'Allemagne est l'ennemi principal

le général emportait un projet de convention

militaire, dont voici les clauses principales :

1° Dans le cas où les forces de la Triple .\lliance

ou seulement de l'AUemaguo viendraient à se mobi-

liser, la France et la Russie, à la première annonce do

révcnement et sans iju'il soit besoin d'un concert

préalable, mobiliseront imniédiatement et simultané-

ment la totalité de leurs forces et les porteront le

plus près possible de leurs frontières.

2° Si la France ou la Russie est attaquée effective-

ment par les forces de la Triple Alliance ou seule-

ment de l'Allemagne, les deux puissances dirigeront

contre l'Allemagne la totalité des forces qui ne sont

pas rigoureusement indispensables sur d'autres points.

Ces forces s'engageront à fond et en toute diligence,

de manitre à ce que l'Allemagne ait à lutter à la fois

à l'Est et à l'Ouest.
3° Dans l'iiypollièse la plus défavorable, c'est-à-dire

dans riiypotlièsc 011 toutes les forces de la Triple

Alliance entreraient en action, la France estime que
le cliiffre des forces de campagne qu'elle pourra oppo-

ser i\ l'Allemagne sera de i 3oo 000 hommes, et que
ces forces seront concentrées à la frontière le quator-

zième jour à partir de l'ordre de mobilisation.

Dans la même hypotlièse, la Russie estime que le

chiffre des forces de campagne qu'elle pourra opposer
à l'Allemagne sera de 800 doo hommes, et que ces

forces seront concentrées à la frontière le

jour à partir de l'ordre de mobilisation, des forces

sensiblement égales devant être opposées à l'Au-

triche.

A" La France et la Russie ne concluront pas la

paix séparément avec la Triple Alliance. Quel que
soit le résultat des événements de la guerre, chacune
des deux puissances défendra les intérêts de l'autre

comme les siens propres, lors du règlement déflnitif.

5' Les états-majors des armées des deux pays se

concerteront en tout temps pour préparer et faciliter

l'exécution des mesures prévues ci-dessus.
6" La présente Convention aura la même durée que

la Triple Alliance et se renouvellera de plein droit

avec elle. {Pièce Ul. Annzxt^
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Mais !a m''f,^r>ciatioii marclia beaucoup moins

facilement en lîussic qu'on ne s'y allendait. Le

jîénéral de Roi^deffrc a résumé, dans une longue

note qui occupe plus de dix pages du Livre jaune,

les objections auxquelles, sous un accueil fort

aimable, il s'est heurté. Au fond, les Russes ne

voulaient à aucun prix de la clause visant VAllc-

magne seule dans les deux premiers articles.

Il n'y a pas d'Allema^^riic ni d'ennemi principal

— (lisait le gént^rul Olirontcheff, —^ il y a les forces

de la Triple Alliance. Si le gros des forces qui nous

menace est autrichien, il faut marcher contre lui

et le Lutlre ; c'est pour nous l'ennemi principal.

A quoi M. de Boisdcffre répondait :

C'est absolument inexact : l'ennemi principal est,

jpso facto, l'Allemagne ; supposons qu'elle mcUc seu-

lement cinq (sic) corps contre nous, et que l'Italie,

au contraire, nous attaque avec douze corps, ce n'en

est pas moins contre l'Allemagne que nous marche-

rions avec toutes nos forces, parce que, l'Allemagne

battue, ces douze corps italiens tomberont naturelle-

ment. Pour le succès final, il est plus important de

battre les six (sic) corps allemands que les douze

corps italiens. Il en est de même pour vous en ce

qui concerne les Autrichiens. (Pièce 53.)

En même temps, l'empereur était préoccupé

de la découverte d'un nouveau complot nihiliste
;

il craignait les indiscrétions de la presse et ses

insinuations malveillantes ; il s'imaginait que

nous ne désirions tant un traité que pour le

publier ou en faire montre. Enfin, la maladie de

M. de Giers, en qui il avait la plus grande con-

fiance, retardait tout.

Prévisions sur la rapidité

de la mobilisation allemande

Au cours de ces conversations militaires, le

général Obroutcheff donna ces curieuses prévi-

sions sur la Mobilisation allemande :

Les Allemands ne feront pas la mobilisation théo-

rique que vous escomptez, m'a répondu le général

Obroutcheff, ils procéderont par ordres d'appels indi-

viduels lances à l'avance et sans bruit, comme ils

l'avaient fait en 1S75, et tous leurs effectifs seront

complétés avant même la publication de leur décret

de mobilisation.

Leur régime politique, les facilités que leur donne
leur organisation militaire, peuvent leur faire gagner
certainement plusieurs jours bur votre mobilisation.

Vous comptez qu'ils seront entièrement concentrés le

douzième jour, dans le cas d'une mobilisation nor-

male. Admettez qu'ils gagnent deux ou trois jours

avec la manière de procéder que je vous indique et

qu'ils emploieront certamement. Vous voici déjà
ramenés au dixième ou neuvième jour. Déduisez le

temps nécessaire au transport de tous les convois, et

vous vous rapprochez de celte date du septième jour
pour la concentration de tous les corps combattants,
date que nous indiquent nos renseignements de la

Sûreté, desquels nous n'avons aucunement lieu de
douter.

En résumé, le général Obroutcheff compte que les

Allemands, grâee aux progrès qu'ils auraient faits et

aux mesures exceptionnelles qu'ils peuvent prendre,
mettront en moyenne trois jours pour leur mobilisa-
tion et trois jours pour la concentration des éléments
combattants sur la frontière.

A tort ou à raison, le général Obroutcheff est

absolument convaincu de ce qu'il avance, et nous
enga^'e à y prêter la plus sérieuse attention.

11 voudrait voir notre concentration s'opérer moins
près de la frontière, et suitout se commencer plus

tôt pour se poursuivre avec plus de rapidité.

« Auginciilez donc votre matériel roulant, dit-il,

et tjciiez de vous rapprocher feur te point des Alle-

mands.. Comment pouvez-vous hésiter ";ur ce point

capital, vous (|ui êtes si ricites ! »

le procédé des Allemands d'amener les combattants

dans les convois lui paraît tout à fait à imiter,

puisqu'on a sur la frontière des magasins de concen-

tration, et qu'on peut tout préparer pour assurer

l'alimentation des troupe? au moyen de vivres amenés
directement par les voies ferrées. (Pièce 5i.)

Enfin, io général de Boisdeffrc et le général

fjbroutchelï se mettent d'accord sur un projet

(ie con\enlion. Le texte, écrit M. Piibot à M. de
Freycinet, a nous donne satisfaction sur tous les.

points, sauf siu- l'article 2 ; la divergence de

vues se réduit à ceci : nous voudrions demeurer
libres dans le cas où l'Allemagne, resterait tran-

quille. Le ministère de la Guerre rusisc admet
que la France ne doit prendre part à la lutt« que
si l'Allemagne, ou l'Autriche soutenue par

l'Allemagne, attaque la Russie. Mais il demande
que la France mobilise si la Triple Alliance ou
une des puissances qui la constituent vient à

mobiliser. Il ne me semble pas que cette diver-

gence soit assez grave pour rendre l'accord

impos-sibk ». [Lettre du 12 août 1S9-2. Pièce 62.)

En effet, le i7 août iS92. le général Obrout-

cheff et le général de Boisdel'frc signent le projet

de convention militaire.

En voici le texte :

Projet de convention militaire

La France cl la Russie, étant animées d'un égal

désir de conserver la paix et n'ayant d'autre but

que de parer aux nécessités d'une guerre défensive,

provoquée par une attaque des forces de la Triple

Alliance contre l'une ou l'antre d'entre elles, sont

convenues des dispositions suivantes :

1° Si la France est attaquée par l'Allemagne, ou
par l'Italie soutenue par l'Allemagne, la Russie em-
jddiera toutes ses forces disponibles pour attaquer

l'Allemagne.

Si la Russie est attaquée par r.\llemagne, ou par

l'Autriche soutenue par l'Allemagne, la France em-
ploiera tontes ses forces disponibles pour combatlro

l'.\llemagne.
2" Dans le cas où les forces de la Triple .\lliance,

ou d'une des puissances qui en font partie, vien-

draient à se mobiliser, la France et la Russie, à la

première annonce de l'événement, et sans qu'il soit

besoin d'un concert préalah'e, mobiliseront immédia-
tement et sinuiltahément la totalité de leurs forces,

et les porteront le plus près possible de leurs fron-

tières.

3° Les forces disponibles qui doivent être employées
contre l'Allemagne seront, du côté de la France, de
i 3oo 000 honmies ; du côté de la Russie, de 700 000

à 800 000 hommes.
Ces forces s'engageront à fond, en toute diligence,

de manière que l'Allemagne ait à lutter à la fois à

l'Est et à l'Ouest.

4* Les étiits-majors des armées des deux pays se

conceiteront en tout temps pour préparer et faciliter,

l'exécution des mesures prévues ci-dessus.

Ils se communiqueront, dès le temps de paix, tous

les renseignements relatifs aux armées de la Triple
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Alliiiiice 4ui sont ou parvknJront à leur connaissiimo.

Les voies el moyens de correspondre en temps de

guerre seront étudiée et prr'-vus d'avance.
5° La France el la Russie ne concluront pas la paix

séparément.
6' La présente convention aura la même durée que

la Triple Alliance.

7° Toutes les clauses énumérées ci-dessus seront

tenues rigoureusement secrètes.

Signalure du minialrc :

L'aide de camp général,

chef de l'état-ina/or (jéncral,

Signé : OBf.ovTOHtFr.
Le général de division,

conseiller d'Elai,

sous-cL^I d'étal-major de Varmée,
Signé : Boisdeffue (i),

(Rapport du général de Boisdcffre ; pièce 7L)

Le secret diplomatique

Toutes les ilifficulti'-s n^;; sont pas encore finies.

Ct'tt« pièce n'a pas de vpJoiir dlplomatiquie tant

que les ratifications ne sont p;»s échamgrées. Or,

les Russes isont vcritablem^MH hant<:s par l'idée de

garder J« secret le plus îjbsolu. Us ont d'ail-

leurs besoin, à ce moracnt-là, de conclure avec

rAllomagnc un traité avantageux pour le trans-

port de leurs grains. ( Je voudrais bien, dit

l'empereur, que la convention fût examinée
seulinicnl par M. le président de la République

et M. Bibot, en qui j'ai toute condanoe. s'on-

tendant avec \L de Freycimt. Je crains, si on la

discute en Conseil des ministres, qne, fatalement,

elle ne devienne bien vilo publique, <.•» alors,

pour moi, Je traité est ainiulé. » «c Personne n*a

le droit, répète le général Obrovitchel'f. de de-

mander à connaître une convention militaire, et

c'est précisément parce que cette forme permet le

secret que nous nous y sommes arrêtés. »

En France, au contraire, il semble au pré.sident

de la République que la rédaction wrait de nature
à soulever quelques objections au point de rue
constitutionnel. En principe, le président ne peut
pas conclure de traités secrets, c'ost-à-dire devant
être soustraits au contrôle du Parlenwnt, même
r.près que la .s<'curité ou rinlérét de l'Etat auiuit

cessé de justifier le refus de les communiquer.

Il est bien entendu, écrit M. Ribot à M. d« Monte-
bello, que nous ne faisons pas d'objections à ce que
les clauses militaires de la convention soient quali-

liées de clauses secrètes. Si la c^onvention était pure-

ment militaire, ii n'y aurait aucune dil'licuKé, car il

o-'l de l'essence de ces sortes d'arrangements de n'être

jamais communiqués aux Chambres. C'est pour la

partie politique de la couvenlion que M. le président
Je la Répul)liquc éprouverait des scrupules à s'enga-

ger en secret, dans des termes qui sembleraient
exclure le contrôle des (Chambres en tout état de
cause et à toute époque. Au fond, il ne faut pas
exagérer la portée du changement de rédaclion. C'est

une question de foraiule. (Lettre du i''' septembre
IS9-: ; pi'ce 77.)

(i) Co document est conservé dans une enveloppe
portant cette annotation autographe : » La convention
militaire, est acceptée par la lettre de M. de Giere à

M de Monlebello. donnant foive do traité à cette
eonvention. — (."?igné) Félix 1-"alhe, i5 octobre. ))

(V. la pièce n° ji.)

III — CONCLUSION

DE LA CONVENTION WIILITAÎRE

Dans rintervalle, ta nouvelle loi railit.iirt alle-

mande est Notée. Elle .lugmenle singulièiement

les forces de iWliem.igne. M. dv Moiit<-bello sug-^

gère qu'une note de nolr< état-major général

remise directe ment à rempeieur de Russie ferait-

sur lui une \ive impr; --irn. Le géuéral <U Miribel

rédige et envoie eeft.; noie. La visite des navires

rus.Sies à Toulon est décidée. Les gran<les jna-

nœuvres allemandes ;i Metz, la présence i\M prince

de Naples à ces mand'uvres, l'accueil enthou-

siaste, fait en France au\ marms russe=, tous ces

événements successif-^ ont ému profon>b menl le

tsar. Il fait un accueil- parlicnlicreinenl - tutlcu-

reux à M. de MontebeMo à Gatchina.

La conclusion diplomatique de l'îilU^inre se

précipite. Les Russes en prennent eux-inêmcs

l'initiative.

.Te reçoi.s à l'instant, écrit Vf. do Mnnleljello, la

lettre de M. de Giers ra'informaut (ju'a[)rès ;>Tii!r pris

les ordres de l'enipereur il est chargé de rue faire

Sc^oir que le projet de convention militnirt? nii|)rouré

(iéià en principe par Sa Majr=tr et signé v'"" ''"'^ deux
chefs d'état-major est définitivement adoiit* Le
frojel de i^t^Ji devient bien définitif à partir d'au-

jour<riiui. Il faut mainten.ml réunir en un seul dos-

'!• T les lettres de i.Siji et celle de ce jour et y joiftjJre

la convention militaire. (Lettre du 3Û décewf-'-r i.^'j3 ;

pièce 91.)

En conséquence, les deux lettres oflicicUcs

suivantes sont échangées entre ie inini.*tjc des

.\ffaires étrangères russe et l'arabassadenr de
France à Saint-Pétersbourg :

^L de Giers, miiiislre d.'.s Afjnircs élrano' res de

Russie, à M. de Montebello, ambassadeur de France
à Saint-Péter.''bt)urg.

Saint-Pétersbourg, le r'^/î" décembre i8c)3.

Très secrète.

.\prcs avoir examiné, d'ordre suprême, le projet

de convention militaire élalvoré par les élalî.- majors

russe et français en août 1802, -et en avoir soumis
mou appréciation i l'Empereur, je me fais uii duvoir

d'informer Votre E.«"ollence que le texte de n-t arr.nn-

gemeut, tel qu'il a été approuve en principe par Sa
Wajesté et signé par MM. l'aide de camp géj>éral

Obroutcheff et le général de division do Bois-

deffre, peut être considéré désormais con>!u(. ayant

été définitivement adopté dans sa forme aclueHe. —
Les deux étals-majors auront ainsi la faculIC de se

concerter en tout ten»ps el de se communiquer réci-

pro(|uement fous les renseignements qui pourraient
leur être utiles.

GlEKS.

(Pièce ii° 9/. Annexe.)

M. -ie Montebello, amba.^sadeur de France .à Saint-

Pétersbourg, à M. de Gierx, ministre des Affaires

étrangères de Russie.

Saint-Pétersbourg,

le 23 décembre iS()3/.'» janvier iSqA-

l'ai reçu la lettre que Votre Excellence m'a fait

riioaneur de m'adres^er le i5/a7 décembre i8f>3, par
laquelle elle m'annonce qu'après avoir, par ordre
suprême, examiné le projet de convention militaire
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cltiboré par (i) les élatà-majors russe fl français, et

soumis ses rippicciations a l'ICmpereur, elle se fait un
devoir de m'aviser que cet arrangement, tel qu'il a

élé approuve en principe par Sa Majesté, et signé, en

août 1P92, par ^f. l'aide de camp général Obroulcheff

el le général do division de Jioisdeffre, délégués tous

deux à cet effet par leurs gouvernements respectifs,

peut cire considéré désormais comme définitivement

adopte.

Je me suis empressé de faire part de cette déter-

iTiination à mon gouvernement, et je suis autorisé

à déclarer à %Gtre Excellence, en la priant de porter

cette résolution à la connnssance de Sa Majesté l'Em-

pereur, que le Président de la République et le gou-

vernement français considèrent également ladite con-

vention militaire, dont le le^te e,«l approuvé de part

el d'autre, comme désorm'iis exéctitoire.

En conséquence de cet accord, les deux états-

majors auront, dès à présent, la facilité de se con-

ccrler en tout temps el de se communiquer récipro-

quement tous les renseignements qui pourraient leur

être utile*}.

Mo.NrFBKLLO.

(Pièce 92.)

A partir de c^tte dal«, l'alliance franco-russe,

avec toutes ses conséqueno<^s militain^, entrait

réellement en \igneur.

Intervention de M. Delcassé

En 1899, M. Deleossr, minislrc des Affaires

étrangères, dans son voyage à Saint-Péter<^bourg,

donna à l'alliance une noiiveUe extension dans sa

rédaction et dans sa durée, juqu'alors limitée

il la durée même de la Tripl' Alliance.

Voici comment M. Delcassé raconte lui-même
la conclusion de ce complément d'accords diplo-

matiques :

Arrivé vendredi soir 4 août à Saint-Pétersbourg,

j'étais invité à déjeuner dimanche à Péterhof, chez

leurs Majestés.

Après le déjeuner, l'Empereur m'a fait entrer dans

son cabinet de travail : tout d'abord, il a bien voulu
me dire l'estime et la symjiatliie que ii3a conduite,

pendant la dernière crise franco-anglaise, lui avait

inspirées. .Nous avons examiné les différeules ques-

tioiie qui s'étaient posées au cours do l'année et la

situation générale du monde. ALordant alors les rap-

ports de la France et de la Russie, j'ai exposé à l'Em-

pereur toute ma pensée et mon appréhension que l'al-

iiance ne se trouvât désarmée quand surgirait im de
ces fcvéjiements en vue desf|uels elle a précisément
été formée. « Puisque notre accord du mois d'août

i8iji s'étend à toutes les questions importantes. Votre

Majesté n'esl-elle pas d'avis que la convention mili-

taire de i^s'i, qui est l'instrument d'exécution de
cet accord, doit durer aulaut cjue lui, c'esl-à-dire

ai.tant que resteront Sijlidaires les intérêts généraux
et permanents de nos deux nations ; et ne jugo-l-elle

pas aussi que l'œuvre de l'empereur Alexandre III

el du président Carnol ne peut que gagner à recevoir
1.1 confirmation de Votre Majesté et du nouveau pré-
sident de la République française ? »

L'Empereur m'a affirmé que tel était son sentiment;
qu'il tenait essentiellement à persévérer dans la voie

tracée par son père et il resserrer les liens noués
pour le bien commun de la France et de la Russie.

A ce moment, j'ai pris la liberté de soumettre à

l'empereur un projet de déclaration que j'avais rédigé

(j) Le texte ûflicicl porte pour. Cf. Livre Jaune,
p. laS. (Note de la D. C.)

le matin même. L'arrangement de 1891 y est solen-

nellement confirmé, mais la portée en est, en outre,

singulièrement étendue ; tandis qu'eu 1891 les deux
gouvernements ne se disent soucieux que du main-

tien de la paix générale, mon projet porte qu'ils se

luc-occupont tout autant « du maintien de l'éq\iiUbre

entre les forces européennes jî.

Enfin, rattachant la convention militaire à l'arran-

gement diplomatique, le projet lui assure la même
durée.

L'empereur a trouvé que j'avais rendu exactement

sa pensée ; il a appelé le comte Mouravieff , à qui,

sur le désir de Sa Majesté, j'ai donné lecture de la

déclaration. L'entente existiit déjà entre le ministre

des Affaires étrangères et moi sur les bases mêmes
du projet. Il fut décidé que le nouvel arrangement,

dont la teneur et même Texistence resteraient abso-

lument secrètes, serait constaté sous forme de lettres

que nous écL.mgetions, le comte Mouravieff et moi,

C'est ce qui a été fait, mercredi matin, jour de mon
départ de Saint-Pétersbourg.

(Lellre de M. Delcassé, minisire des Affaires élran-

gères, à M. Loiibef, président de la République

française, t2 août 1S99 ; pièce 95.)

Extension de l'Alliance

L'équilibre européen

Dès le août if^99, ce nouvel arrangement, ainsi

.'laboré dans une conversation avec l'empereur,

fut réalisé officiellement par l'échange de deux

lettres entre les ministres des Affaires étrangères

(le la Russie et de la France.

M. le comte Mouravieff, ministre des Affaires étran-

gères en Eussie,à M. Delcassé, ministre des Affaires

étrangères.

Saint-Péterslwurg, le :!S juillet/9 août iSyg.

Les quelques jours que Votre Excellence vient de

passer panni nous lui auront permis, je l'espère, de

constater une fois de plus la solidité des liens de

vivo et invariable amitié qui unissent la Russie

à l.\ France
Afin de donner une nouvelle expression à ces sen-

timents et de répondre au désir que vous avez exprimé

à Sa Majesté, l'Empereur a daigné m'autoriser. Mon-
sieur le ministre, à vous proposer entre nous un
écluinge de lettres destinées à établir que :

Le gouvernement impéri il de Russie et le gouver-

nement de la République française, toujoure soiwieux

du maintien de la paix générale et de l'équilibre

entre les forces européennes.
Confirment l'arrangement diplomatique formulé

dans la lettre du 9/21 août 1891 de M. de Ciers,

celle du 13/27 août 1S91 du baron Mùhrenhcini, et

la lettre rtsponsive de M. Ribol, portant également

la date du i.'>/27 août 1891.

Ils décident que le projet de convention militaire,

qui en a été le complément et qui se trouve men-
tionné dans la lettre de M. île Giers du iS/a? dé-

cembre iSgS, et celle de M. le comte de Monli-bello

du 20 décembre 189.^//) janvier 189'j, demeurera en

vigueur autant que l'accord diplomatique conclu pour

la sauvegarde des intérêts communs et permanent*

des deux pays.

Le secret le plus absolu quant à la teneur et à

l'existence même Qesdits arrangements devra être

sciupuleusement observé de part et d'autre.

En vous adressant cette communication. Monsieur

le ministre, je profite de l'occasion qu'elle m'offre

pour vous renouveler l'assurance de ma haute con-

sidération.

Comte Mouravieff.

(Pièce 93.)
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U. Delcassé. minhlre des Affaires étrangères de la

République française, à M. le comte Mouravieff,

ministre des Affaires étrangères en Russie.

Saint-Pétersbourg, :^8 juillet/g août 1899.

Monsieur le Ministre,

Dimanche dernier, quand, avec son agrément, j'eus

exposé à Sa Majesté l'empereur mon opinion sur

lutilité de confirmer notre arrangement diploma-

tique du mois d'août 1891, et de fixer à la convention

militaire qui le suivit la même durée qu'à cet arran-

gement, Sa Majesté voulut bien me déclarer que ses

propres sentiments réponrl;iiont parfaitement aux vues

du gouvernement de la République,

Par votre lettre de ce matin, vous me faites l'hon-

neur de m'informer qu'il a plu à Sa Majesté l'em-

pereur d'approuver la formule suivante, '|Ui a, d'autre

part, l'entière adhésion du président de la Répu-

blique et du gouvernement français, et sur laquelle

l'entente s'était préalablement établie entre Votre

Excellence et moi :

« Le gouvernement de la République française et

le gouvernement impérial de Russie, toujours sou-

cieux du maintien de la paix générale et de l'équi-

libre entre les forces euro|)éenne3,

)) Confirment l'arrangement diplomatique formulé
dans la lettre du 9/21 août 1S91 de M. de Giers, celle

du 16/27 30Ût 1891 du baron Mohrenheim, et la lettre

responsive de M. Ribot portant également la date du
i5-27 août 1891.

» Ils décident que le projet de convention militaire,

qui en a été le complément, et qui est mentionné
dans la lettre de M. de Giers du 16/27 décembre i8o3,
et celle de M. le comte de Montebello du 28 décembre
1893//! janvier 189^, demeurera en vigueur autant que
l'accord diplomatique conclu pour la sauvegarde des

intéièts communs et permanents des deux pays.
n Le secret le plus absolu, (juant à la teneur et à

l'existence même desdits arrangements, devra être

scrupuleusement observé de part et d'autre. »

Je me félicite, Monsieur le ministre, que ces
quelques jours passés à Saint-Péterslwurg m'aient
permis de constater une fois de plus la solidité des
liens de vive et invariable amitié qui unissent la

France et la Russie, et je vous prie d'agréer la

nouvelle assurance de ma Jiaute considération.
(Pièce 9i.) Delcassé.

IV — LA CONVENTION NAVALE
Enfin, en 19i2, le ministre de la Marine russe

.prit l'initiative d'une convention navale entre la

Russie et la France. 11 fait savoir à notre ambas-
sadeur, M. Georges Louis. « que l'Empereur ver-

rait avec satisfaction s'établir entre les états-

majors de la marine française et de la marine
russe des rapports directs semblables à ceux qui
existent depuis 1892 entre les états-majors de la

guerre des deux pays ». Le prince de Liévcn,
chef d'état-major de la marine russe, est envoyé
à Paris.

Le 16 juillet 191 2, les chefs d'état-major et les

ministres de la Marine de la France et de la

Russie signent un Projet de convention navale :

Article i". — Les forces navales de la France et

'de la Russie coopéreront dans toutes les éventualités
où l'alliance prévoit et stipule l'action combinée des
armées de terre.

Art. a. — La coopération des forces navales sera
préparée dès le temps de paix.
A cet effet, les chefs d'élut-major de l'une et l'autre

marines sont dès maintenant autorisés à correspondre
directement, à échanger tous renseignements, à étu-

dier toutes hypotlièses de guerre, à concerter tous

programmes stratégiques.

Art. 3. — Les chefs d'état-major de l'une et l'autre

marines conféreront en personne, une fois l'an au
moins ; ils dresseront procès-verbal de leurs confé-

rences.

Art. 4- — Pour la durée, l'efficience et le secret,

la présente convention est assimilée à la convention
militaire du 17 août 1892 et aux accords subséquents.

Paris, le 16 juillet 19 1?.

Le chef d'èiat-major général de la marine française,

Signé : Aurert.
Le ministre de la Marine,

Signé : M. [sic] Delcassé.
Le chef d'éiat-major de la marine impériale rus'se,

Signé : Prince Liéven.

Le ministre de la Marine,

Signé : J. Grigorovitch.

(Pièce iO-2.)

La convention navale était complétée par une
Convention pour l'échange de renseignements

entre la marine russe et la marine française.

La Convention navale fut officiellenijent ratifiée

par deux lettres échangées entre M. Sazonoff,

ministre des Affaires étrangères de Russie, et

M. Raymond Poincaré, président du Ck)nscil, mi-
nistre des Affaires étrangères, en date des

s/i5 août, 3/iG août 191?. La Convention navale,

en venant compléter les engagements militaires

qui existaient entre la Franco et la Russie, éta-

blissait désormais entre !es deux marines un con-

tact permanent et régulier.

Phases, caractère, résultats de l'Alliance

Ainsi l'alliance franco-russe a nécessité, pour se

parachever, vingt-deux ans. On la voit grandir

et se préciser peu à peu dans les documents diplo-

matiques suivants : la lettre du 9-21 août 1891
de AI. de Giors, celle du 15-27 ^oùt 1891 du baron
de Mohrenhtim, la réponse de M. Ribot du
)5-27 août iSqi, le projet de convention militaire

du 17 aoilt 1892, la îetf.ro de M. de Giers du
i5-27 décembre 1890, celle de M. le comte de
INfontebelIo du 28 décembre 1898-4 janvier 1894.
la lettre de AI. le comte Mouravieff du 28 juillet-

9 aoLit 1899, celle de M. Delcassé du 28 juillet-

9 août 1899, 'c pi't)j*-'t de convention navale du
16 juillet 191 2, la lettre de M. Sazonoff du
2-i5 août 191 2, celle de AI. Raymond Poincaré du
3-i6 août 191 2. Il est intéressant de const;iter en
cette longue période, du moins d'après les docu.
ments du Livre jaune, qu'au milieu des change-
ments multiples des ministres la France a su
garder, en ce qui concerne la Russie, une
véritable fixité dans sa diplomatie. Comme
le disait M. Ribot à M. de Giers : et Les
ministres peuvent passer, le fond de la politique

reste le même. » En même temps, de la lecture
du Livre Jaune se dégage nettement l'impression
de la délicatesse des négociations diplomatiques,
de la discrétion, du tact, de la patience qu'il faut

y apporter. On ne voit pas bien comment, on
l'espèce, aurait fonctionné cette diplomatie de
place publique que prônent en ce moment cer-
tains réformateurs ? Le choix et l'importance des
négociateurs, la stabilité des ambassadeurs ont
aussi une particulière importance : la France a
eu recours, dans la négociation de l'allianoe, à

1



ET « CHRONIQUE DE LA PRESSE » 233

di.s 'jomraes de piemicr choix par leur carrière

ou leur situation.

L'alliance franco-russe a eu, cela résulte clai-

rement Je tous les do'iimenls, un caractère nette-

ment pacifique. « Il faut espérer, disait le tsar au
général de Boisdcffro, que la paix pourra se main-
tenir encore longtemps, et souhaitons-le. » Sans
la révolution qui s'est produite en Russie, et dont
r;iotion minait déjà sourdcmeat, dès le début

même des hostilités, l'organisation militaire

russe, il est facile maintenant de se rendre
compte que l'alliance aurait singulièrement

abrégé la guerre, économisé la Aie des soldats

français et facilité notre victoire contre les entre-

prises de l'Allemagne à l'Ouest ; mais elle n'au-

rait pas été sans poser des problèmes particulière-

ment graves et délicats en face de notre politique

traditionnelle en Orient.

Henry Reverdy.

RÉFÉRENCES DOCUMENTAIRES. — Sur l'Alliance
rranco-nisse, on peut consulter : Questions Actuelles,
t. X, r[). 136-137 : Télégrammes éeliang-és entre
At.ex.\>dre IH et Sadi Carnot lors de la \isite
cie Tescadre française de l'amiral Ger\ais à Crons-
tadt (aoftt 1891) ;'— Q. A., t. XXI, pp. 86-92, 114-
125, 147-157 : La visite <le lamlral russe A\ellan
cl de la marine russe à Toulon, Paris. Lvon et

Marseille (oct. 1803) ;
— Q. A., t. XXXV, pp. 322-

S42, et t. 1-X, pp. 205-206 : Le voya.e-e de Xicolas II

en l-ranco (oct. 1896) ; — Q. A., t. XXXIX, pp. 251-
255 : Disciussion, à la Chambre et an Sénat, de la
demande de crédits pour le vovage de Félix Faure
tn Russi-' (juillet 1S97) ;

— Q. A., t. XL, pp. 98-104
et 130-137 : Le voyage de Félix Faure en Russie
(aont 18971 • — 0. A., t. LV, pp. 214-215 : Lettres
éehang-ées entre Nicolas II et M. Emile Lolbet lors
('e la remise à celui-ci des insignes de l'Ordre de
Sa!nt-.\ndré (août-sept. 1900) ;

— Q. A., t. LVI,
p. 186 : Télê}?rainmes échangés entre IVicolas II et
M. LouBET à l'occasion de l'inauguration du monu-
ment Carnot à Lyon (nov. 1900) ; — Q. A., t. LX,
pp. 194-205 : Le second voyage de Mcolas II en
France (sept. 1901) ;

— Q. A., t. LXIV, pp. 13-15 :

Le voyagi de IM. Loubet en Russie (mai 1905) ;
—

Q. A., t. CXIV, pp. 266-268 : Lettres échangées entre
Niooi..«s II et M. Ray.uond FoiNcvnÉ lors de la re-
mise à celui-ci des insignes de FOrdre de Saint-
,A.ndré (févr. 1913) ;

Q. A., t. XXI, pp. 211-214, — et D. C, 1919, pp. 28-
29 : Léon XIII et l'alliance franco-russe, par Jac-
ques Piou (1893), — et Mgr Odeun (Revue hebdo-
madaire, 1919) ;

Q. A., t. XXXV, pp. 322-323 : Lettre du card. Ri-
chard, archev. Paris, à son clergé, sur la visite
en France de Xicolas II (1" oct. 1896) ;

—
C*. A., t. XL, p. 138 : Lettre du card. Rich.^rd prescri-
vant un Te Deum à Montmartre pour la conclusion
de l'alliance (29 août 1897) ; — Q. A., t. XL, pp. 138-
141 : Lettre de Mgr de Carrières, év. Montpellier,
sur Fheureuse conclusion de l'alliance (août 1897) ;— Q. A., t. XL, pp. 141-142 : Lettre de Mgr Touchet,
év. Orléans, sur le même sujet (août 1897) ;

0- A., t. XXXVI, pp. 56-61 : Le premier projet
tralliance franco-russe et le voyage de Pierre le
Grand à Paris, en 1717, par le comte d'HAussoN-
viLLK (Revue d-es Dexix Mondes) ; — Q. A., t. XIV,
pp. 188-189 : .appréciations de la presse étrangère
sur les visites de Nicolas II à Guillaume II, et du
gT'.nd-duc Constantin à Sadi Carnot (Kiel et Nancy,
1892) ; — Q. A., t. XXXVIII, pp. 66-67 : L'Alliance
franco-russe, par René Goelet (Chambre, 15 mars
1S97) ; — Q. A., t. LU, pp. 264 et 266-269 : L'al-
liance et Edouard Hervé, par Paul Deschanel
(Acad. rr., 1« févr. 1900) ;

— Q. A., t. LXVII, pp. 72,
115 et 120-124 : L'alliance, par Descha.nel, Jaurès et
RiBOT (Chambre des députés, Janv. 1903) ;

— Q. A.,
t. LXXX, pp. 253-254 : « Le drame de l'alliance
Iranco-russe », par Jaurès (Humanité et Vorwaerts,
9 JiUlL 1905) : — Chronique de la Presse, 1914,
pp. 46-48 : L'alliance et emprunts russes en, France,
par Fr.\n<jois Ledon (.Œuvre).

Quelle Et être l'attitiiie

euTers la Traie relipaSes pMeroeiieiits

LE P. JANVIER DIT QUELQUES VÉRITÉS

A CERTAINS HAUTS PERSONNAGES

Le R. P. Janvier a terminé par ces nobles aver-

tissements, d'une liberté tout apostolique, sa confé-

rence sur « le culte public » donnée le 23 mars

i9î9 à Notre-Dame de Paris (i) :

Forcerons-nous des incroyants à se comporter

comme des _ croyants i* Non, Messieurs. Noua
auiions le droit de demander à quelques-uns

pourquoi les principes qui leur permettent d'en-

trer dans les sanctuaires du schisme et de l'hé-

résie leur défendent de franchir le seuil du
temple OÙ I^-ur patrie a été baptisée.

Mai<. en un tel sujet, la question de courtoisie

est s< conduire. Pour mon compte, tout en sa-

luant avec joif; la présetioe de nos premiers ma-
gistrats dans nos basiliques séculaires, j'y atta-

cherais peu dv prix si elle n'était due qu'à la

délicatesse traditionnelle de l'âme française. Vous
ne croyez ni à Moïse, ni à Jésus-Christ, ni à

Mahomet, ni à Luther ; il vous est interdit de

prendre ile^ant les hommes une attitude con-

îrt.'ire à vos convictions. Quand même le peuple

dont vous avez la 'charge aurait adopté unanime-
ment un culte, je ne vous reprocherai jamais

de ne pas le pratiquer dès lors que vous ne
pcrtagez pas la foi dont il est l'expression. .Te

n'admets pas qu'un souverain soit tenu d'affi-

cher le protestantisme, l'islamisme ou le boud-
dhisme, sous prétexte que ses sujets sont pro-

testants, mahomélans. ou bouddhistes.

Scepticisme affiché en public,

réprouvé en secret

Ce que je vous reprocherai d'abord, c'est d'af-

fecter dans %otre vie publique un scepticisme

que vous condamnez en secret.

Vous êtes, au fond de votre âme, restés fidèles

au Christ de votre race et de votre mère
;
par

ambition, par peur, par intérêt, vous cachez
vos sentiments, vous rougis-sez de Dieu et vous
agissez comme des incrédules : vous êtes deiLX

fois répréhcnsibles. Répréhensibles, puisque
vous réprouvez au dehors une religion à laquelle

\ous adhérez au dedans, à laquelle vous voua
promettez de revenir plus tard, lorsque vous
le poun-ez sans inconvénient et lorsque votre

sort éternel sera en jeu. Répréhcnsibles, parce
que votre exemple engage dans les voies de
l'erreur et de l'impiété la nation qui vous a été

confiée. Aucune loi, aucune constitution, aucune
politique ne prévaudra contre ce principe de la

morale : il faut paraître ce que l'on est et affir-

mer ce que l'on pense.

(i) .\bonnement aux sept conférences du Carême,
2 fr. 75 j étranger (U. P.), 3 francs. Lethielleux,

10, rue Casselle, Paris.



2 >
}

« I/ES QUESTIONS ACTUELLES

L'incrédulité est coupable

Je le veux, vous n'avez jamais eu la foi ou

vous l'avez perdue, et, bien que vous soyez

parvenus au rang suprême, il vous est impos-

sible de vous livrer à des. actes qui seraient

autant de .mensonges, . ^

Ck: n'est pas moi qui accuserai J 'incrédule

sincère, fût-il roi, de vivre en incrédule,, mais

j'accuserai son incrédulité. Tous les hommes
eont obligés de croire an vrai Dieu, au vrai

Christ, à la véritable Egli^^c, et de les servir.

Plus la raison en nous est vigoureuse, plus nous

sommes tenus de reconnaître cette nécessité- et

de nous y soumettre. Or, la raison de ce.ux

qui gouvernent les autres doit être supérieure.

C'est comme une raison générale qui renferme

pour ainsi dire en elle toutes le,s qualités des

raisons particulières. L'homme sans intelligence,

sans perspicacité, sans sagesse, n'est pas fai<

pour commander. D'où je conclus qu'il n'e^t

pas permis aux maîtres des nation? de rc^er

dans l'incertitude sur une question capitale

comme celle de la religion, de fermer le* yeux

aux preuves que le catholicisme apporte avec

lui et dont la force lumineuse apparaît aux âmes

les plus humbU::?, omnium mlelligentiœ accom-

inodala (i).

Qu'on ne s'excuse pas s*u le défaut de temps,

sur l'impossibilité d'étudiej' à fond de tels pro-

blèmtis et de les résoudre. Aucune étude n'est

ausisi pressante, ;uissi iiidis[ieii*iible ; Ir-ji princes

qui la négligenl et la dédaignent ne trahissent

pas seulement leurs intérêts spirituels, ils sont

gravement inDdèles à leur mission.

Graves conséquences pour les vertus

de la nation, son honneur et sa prospéiité

Sans doute, l'Etat n'a pas pour but direct le

Sfllut des âmes, mais il serait inexcusable s'il y
mettait obstacle, ou même s'il ne facililail de

toute manière notre asc/cnsion vers la béatitude

suprême. Etabli pour l'utilité de tous, il faudrait

le maudire comme un ennemi le jour où il nous
empêcherait il'attcindre notre fin dernière (i).

Cependant, il aboutit à ce résultat quand ses

chefs et ses législateurs vivent dans l'indiffé-

rence et régissent leurs sujets d'après les prin-

cipes qui inspirent leur propre conduite. Leur

exemple cnLiaînc la multitude dans les voies du
scepticisme, de l'impiété, de la damnation.
D'ailleurs, bicnlùl,' leur libéralisme et leur neu-

tralité dcvifennt-nt de l'intolérance, une intolé-

rance qui montre autant d'hostilité à la vraie

religion que d'indulgence pour la supei'stition,

le schisme et l'hérésie. « Qui non, est mecuni,
centra me est : qui n'est pas avec Dieu est contre

Dieu. » (3)

Ajoutons-le, le^ peuples scmffrent dans leurs

intérêts temporels dès qu'ils abandonnent la

vraie religion.

(l) Cf. DENZINOEn-BANNWART, I~Ç)0.

(a) Cf. Léon XHI. ImmorUde Dei.

(3) Malth. .\i), 3c,

La société qui méprise les droits de Dieu ne

respecte pas longtemps les droits -de l'homme ;

car tous nos droits, droits individuels et droits

collectifs, droits des sujets et droits des souve-

rains, découlent tle la néces^^itc où nous sommes
de remplir nos devoirs envers Dieu.

Dans l'Etat sans Dieu, les idées les plus fon-

damentales s'altèrent et sont méconnues : le^

fdtentats de l'autorité contie les personnes,

contre les familles, contre telle classe, tel parti,

se multiplient sans cesse, et le pouvoir alfranclii

de Dieu tombe peu à peu dans la plus basse

tyrannie. Vous n'oblige/, pas César à rendre jus-

tice à Dieu dont il dépend, au nom de qui

l'obligerez-vous à la rendre aux inférieurs dont

il est le maître ? En revanche, les sujets, per-

dant la crainte de Dieu, n'am-ont plus aucune

considération pour leurs souverains. Ils refu-

seront à Césîn- l'honneur qut^ César refuse à

Dieu : c'est logique et c'est fatal.

De quels outrages quiconque commande au-

jourd'hui n'est-i! pas l'objet •' Quoi qu'il dise

et quoi qu'il fasse, une critique insolente et

acerbe s'allaelie à clincnne de ses paroles, à cha-

cun de ses actes : son nom est traîné dans la

boue, sa vie privét- est la proit; d'une presse et

d'une opinion avides de scmdales, audacieuses

oans leius accusât ions et impitoyables dans leurs

jugements. Au lendemain du jour où il a sauvé

son pays, il n'est pas à l'abri des con.spirations

ni des coups ; c'est par miracle qu'il échappe à

Il mort.
K'eu doute/. p;is, l'anarchie qui renverse les

trônes, la tyrannie qui menace les peuples ont

leur source piemière dans l'indifférence, la neu-

tralité, rirré'ipion. et la société qui oublie Dieu
creuse elle-même son tombeau. Un homme assez

suspect, Montesquieu: reconnaissait cette vérité

quand il f-crivait : « Chose admirable 1 la reli-

gion <^hrétienne, qui ne semble avoir d'objet

que la félicité de l'autre vie, fait encore notre

bonheur dans celle-ci. » (i)

Depuis plus de cent ans, dans notre pays,

tous nous avons grandement souffert de l'in-

crédulité officielle qui cachait cependant une foi

si vive et si agissante. Beaucoup d'âmes ont été

atteintes par le vent du scepticisme qui, d'en

haut, soufllait jusqu'à l'extrémité de nos fron-

tières.

Elles ont' été atteintes par une législation

qui tiaite les fidèles avec une manifeste rigueur,

sinon avec ime révoltante injustice, et qui ré-

serve des privilèges à l'impiété : de là tant

d'apostasies, dont sont i^isponsables ceux qui ont

usé du pouvoir pour les provoquer.

Au jioiut de vue temporel, nous avons perdu,

en grande partie, notre prestige du moment oii

notre indifférence religieuse s'est affirmée devant

le monde. Nous sommes aujourd'hui l'objet de

défiances qu'il est presque impossible de dis-

siper, parce que notre politique, au dedans

comme au dehors, affecte d'ignorer Dieu et ses

ch'oits.

Il n'est pas jusqu'à ces provinces reconquises

(i) Esprit des lois, 1. XX'.V, c. ni.
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qui na mêlent à la joie dn premiscE momeztt dès

cramte» trop jvtstifiées.. Elks se scnfeent menacées
dans leur liberté la plus sainte : la lit)erté de
servir intégratciïw'nt le Christ et son Père. Elles

se demand'ent avec inquiétude si eUies n'ont

seconé unt joug qœ pour tmnber sotts un autre,

et si, foin de g-ont 'i- enSa fes douceurs de la

[K)ix, efks ckiront, au l<nideniiain de longues

douleurs, lutter potw leur foi clirtîtrenœ comme
eBes ont lutte pour U-nr foi pittriotique.^

Aptes cela, ja ne dis rien tie l'avilissement

des earaetères, du PinfidéHté aux eagagements
pris» de la frauda* dans les rapports comnier-
chiux et industriel» : je ne dis rieti des foyers

qui ne; sont plus rattachés par aucun sentiment
an foiycr éternel ; je ne di* rien, de cent vices

qui nous rongeât à mesHre que nous nous éloi-

gnoiBs de Dieu. L^obsenaieur sincère, fût-il

snperfîeieii, découvrira vite un lien, entre la reli-

gîoa et les vortws qui font notre h-onneur, notre

fcwce,, Djotre prospérité.

Et mznc, crtaiim.im. Instruisez-voius mainte-
œtat,. vous qui tenez en main nos destinées.

Nous venons d'échapper au plus mortel danger
ée notre histoire : visiblement, Dieu a inspiré

nos chefs» soutenu nos soldats, confondu nos
ennemis. Il s'est rappelé à notre mémoire par un
grand coup en notre faveor ; l 'oublier serait de
ootre pert une noire ingratitude et un. défi sacri-

lège à sa misséricoiniie'ase- bonté.

ACADÉMIE FRANÇAISE

Réception de M. René Boylesve

successeur d'Alfred Mézières

M. hMsâ JîoixESTE,. ayant été élu par l'Académie
frtm^aïse à te place viicaiile pair la nwrt de M. Alfred
Mézfèrea, y esl allé [jrendie séance le jeudi 20* inars,

{9f9, ei a prononcé le diacoars sutvanl :

DISCOURS
ée M. René Boylesve

Messieurs,

Remerciements à l'Académie

Sans manquer à la modestie — particulière-

ment convenable à cette place,. — j'oserai dire
qnc je m'étonne moins du grand honneur qui
m'est fait, lorsque j'évoqne le souvenir de celui
qui ïe premier m'engagiai à solliciter vos suf-
frages. Vos portes se sont largement ouvertes,
non en vérité à mes mérites personnels, mais.»
par une pieuse condescendeince, au vœu pour
ain«i dire testamentaire d\in de vos plus illustres

confrères enlevé prémaluaénieat à l'art drama-

tique,, à la lumineuse « connaissance do l'es-

prit humain », fi cette forme supérieure do
l'ironie qui s'allie si bien avec la bonté et le

goût de la justice : j'ai nommé l'auteur de la

Course du. fiamheaa. Ci).. Je l'avoue, je me suis

vu constamment conduit jusqu'à chacun de vos

seuil* par cette grande ombre ; c'est elle que
vous accueilliez si complaisamroent ; c'est elk

qui vo«i parlait pour moi ; et, quand je vous
remercie aujourd'hui,^ c'est tout ensemble
d'^avoir tant fait en ma faveur et d'avoù-

ajcquiescé encore une fois au dt'sir d'un de ces

hommes dont le caractère m'est si cher, et

dont la penchant est, en toute occasion, non pas
d'attendi-e» mai» de prendre les devants»

Alfred Mézières
connaissait bien l'Allemagne

Messietfrs, Tétonnement, je l'éprouve et je le

provoquerai peut-être, en constatant qu'aborder
le sfujet de quelques réflexions sur Alfred Mé-
zière* et feuilleter la viii de ce bel honnêt;
honanse de la seconde partie du xix^ siècle, c'est

toucher une «ratière toute proche de nous,
presque brûlante.

J'ouvre au hasard un de* dix-sept volumes
d'Alfred .\tézièr€3 et j'y lis ceci :

<£ M. do \!\'erder montra tout de suite qu'il ne
se laisserait pas arrêter par les règles ordinaires

du droit d-es gens. Il mit en réquisition les

habitants des environs de Strasbourg- pour tra-

vailler aux ouvrages du siège Il semble qu'on
ait voulu forcer les défenseurs à capituler par
\e& scwffranees qu'on infligeait à ce^ix qui ne
pouvaient se défendre. N'espérait-on point, par
exemple, désarmer les oanooniers de la place
en leur monti"ant, sur les travaux des assail-

lants, quelques compatriotes que leurs projec-
tiles risquaient d''atfceindre en même temps .qu«

Pennemi ? De tels procédés — ajoute Mézières
arec une mélancolie que notre maturité trou-
vera peut-être ingénue, — de tels procédés ré-

voltent les nations civilisées. » (2)
Ces. Kgnes' furent écrites le i^ octobre 1870.
Dès le début de la campagne de 1870, Alfred

Mézi&'es avait, en quelques mots tout unis, dé-
gagé, en ce qu'elle a d'essentiel, la mentalili
de guerre allemande, telle qu'elle sera plus tard
révélée, développée et précisée dans de copieux
et savants ouvrages qui ne furent que trop peu
lus parmi nous, dont la connaissance nous eùl
épargné^ à nous et à nos alliés, bien des sur-
prises et de stériles indignations après coup.
Qtic n'avions-nous présentes à l'esprit,, depui-^
quarante-sept ans,. les quelques lignes si simpCes
d'Alfred Mézières !

lî serait trop aisé, en parcourant cette vie
laborieuse, dte ne pas quitter un instant nolrv
immense sonci de ces quatre dernières années.
Je TOUS citais une page écrite au second mois
de l'année terrible. Si j'ouvre le dernier volume
publié près d'un demi-siècle plus tard par l'écri-

(i) Paul Iforv'ieu. (.Voie de la D. C.)

(a) Récits de l'invasion, p. 56.
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vain plus qu'octogénaire, sous le litre VlHma

vtrha, je trouve encore sa mémoire de citoyen

tenace, attachée à ce siège de Strasbourg.

Il y voit, dit-i!, « une série de leçons que

nous ne saurions trop méditer ». Et il fait cette

réflexion à lu veille de 191 4 ! Que de leçons

il trouvera dans sa connaissance de l'Allemagne !

En voici une, entre autre» : Les affinités élec-

tives ayant paru en 1809, l'année suivante le

ministre français Portails, prenant la défense

de ses administrés d'outre-Rhin, fit demander

à Goethe s'il avait autorisé un libraire de Co-

logne à éditer son roman. Et Mézières nous fait

souvenir de la réflexion que cet acte inspire à

Gœtbe, en ses Annales : u C'est ainsi, écrit le

poète, que les Français avaient la plus haute

idée de la propriété individuelle et de l'égalité

de^? droits, idée à laquelle les bons Allemands

ne devaient pas s'étever de si tôt. » (i) En effet 1

Le Lorrain

Alfred Mézières a nomme )a ville de Metz sa

patrie. Son grand-père maternel avait construit

les fortifications de Mayence sous la surveillance

directe de l'empereur ;
quatre de ses couisins se

trouvaient à Leipzig.

Son père, « descendant direct d'une des plus

anicienncs et des plus nobles familles du Maine »,

a^ait renoncé à tous ses titres pour se contenter

du nom de la terre de Mézières. Par sa mère,

il appartenait à la famille irlandaise des O'Brien,

qui avait suivi en France la fortune des Stuarls.

L'étudiant et la Révolution de 1848

II entra à l'Ecole normale supéiieure, où il fit

partie de la promotion antérieure à celle de

18A8, et qui fut singulièrement agitée par la

révolution. Il s'est peint lui-même « avec une
écharpe tricolore et un grand sabre de cavalerie

à la ceinture », loin de ses cours et de ses études,

et transformé par le gouvernement en (( défen-

seur de l'ordre », puis enfin doté régulièrement,

comme l'Ecole polytechnique, d'un costume mi-

litaire, et même « obligé de monter à cheval ».

C'est dans cet appareil qu'il contribua person-

nellement à sauver i 'Hôtel de Ville et à le

remettre intact aux mains de Lamartine, le

i5 mai i8.48.

Il a noté en quelques lignes, et non sans

esprit, la philosophie de la guerre civile : « Per-

sonne, dit-il, parmi ceux qui avaient été des

volontaires de l'insurrection, ne voulait avoir

fuit partie de l'émeute ; c'était à qui nous prê-

terait son concours pour remettre les pavés en
place. Une seule fois, une fille du peuple, à

laquelle nous demandions de nous aider, nous
répondit gaiement : « Ma foi, non ! Messieurs,

)) je ne loucherai pas à cette barricade : j'ai eu
)i trop de mal à la faire. » Singulière ironie dea

choses ! Quelques heures aupaiavant, cette fau-

bourienne aurait tranquillement assassiné nos
soldats par une embrasure de barricade ou par
im soupirail de cave. Nos soldats, de leur côté,

(l) GCETUE, 11, p. 2l5.

l'auraient passée par les armes si elle était

tombée entre leurs mains. Le vent avait

tourné. » (i)

Cette participation aux événements, cette ré-

flexion sur les deux faces de la barricade ne

laissèrent pas de déposer quelque ferment, un
levain dans l'esprit d'un jeune homme. Ce n'est

pas impunément qu'à vingt ans on participe de

si près à l'histoire. /i8 nous apparaît un peu

comme un vieux semeurbarbu,en redingote noire,

de qui le pied est encore mal fait au contact de

la terre, mais qui jette dans les sillons une sorte

de gi'ain de poésie. Le propre de la poésie est

de faire sourire les gens habiles ou les fortes

têtes qui, faute d'un peu de candeur, sont par-

fois stériles, tandis que la poésie, lorsqu'elle est

bonne, est féconde. Les hommes de 48 avaient

un idéal, une foi. C'est évidemment une excel-

lente condition pour commettre, immédiatement
du moins, les plus graves erreurs, car, en ce

cas, le cœur est maître du cerveau. Cependant
si, au contraire, le cerveau prend le dessus sans

être suivi par le creur, il ne crée jamais une
véritable force.

La direction des affaires humaines est-elle con-

damnée à osciller toujours entre les deux termes

de cette alternative ?

Nous avons pu apprécier la valeur d'un idéal

dans le grand choc qui vient de bouleverser le

monde. Serait-ce le grain de 48 qui aurait germé ?

Ou bien aseislons-nous à l'éclosion d'une plante

nouvelle ? L'impossibilité de répondre à la

question, en tout cas, me retient de sourire si,

par hasard, j'aperçois quelque semeur en appa-
rence mal adapté aux conditions actuelles de la

terre. Dans le domaine des lettres dont nous ne
voulons pas nous écarter, nous reconnaissons
généralement que celui qui, à l'aide de meil-
leurs jarrets, peut escalader les plus hautes
cimes, ou celui qui jouit d'une vue plus per-

çante, doit crier ce qu'il aperçoit à l'horizon
que les autres ne voient point. Le divinateur a
le devoir d'assumer le rôle ingrat et momen-
tanément ridicule de prophète ; il doit essayer
d(; commander au jugement des foules et se

gtrder d'attendre le résultat de suffrages qui
eussent laissé dans l'ombre, chez nous du
moins pendant des siècles, un Shakespeare, et

ignoaé Racine et Stendhal, et tous ces auteurs
malheureux ou maudits du xix® siècle, qui furent
notre nourriture substantielle plus sûrement que
les favoris d-i la gloire.

Les Universitaires du temps passé

Au sortir de l'Ecole normale, dont il fallut

Lien reprendre les paisibles travaux après ces
brillantes cchauffourées, Alfred Mézières passa
deux années dans l'enseignement secondaire.

Il nous a retracé, dans un volume rempli de
notes précieuses ou charmantes intitulé Au
temps passé, la vie qui pétait alors celle des uni-
t'crsitaires •— ion fort différente, en vérité, d<

ce qu'elle est aujourd'hui : « Presque tous sans

(i) Au temp: passé, p. 90.
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forlunc, les membres de rUnivcrsilé suppor-

taient avec vaillance, avec philosophie, la mé-

diocrité de leur situation. L'antiquité classique,

surtout l'antiquité latine, les nourrissait de

ni.'.ximes fortes. Pour ma part, ajoutc-t-il, c'est

à celte éducation de l'esprit par les lettres que

j'attribue en grande partie les vertus spéciales

qui honoraient alors le corps universitaire : une

certaine fierté, une certaine noblesse d'àme, le

ecntiment très vif qu'il y a de par le monde
quelque chose de supérieur aux avantages ma-

tériels dont le monde raffole, le culte de l'idée

pure au sein d'une société affairée et calcula-

trice. )) (i) ^,

Peut-être a-ton trop longtemps pensé que

le. « culte de l'idée pure )> suffisait à nourrir

les hommes très cultivés. Nous avons une ten-

dance, en France où le désintéressement absolu

est fréquent beaucoup plus qu'on ne pense, à

considérer l'ascétisme comme un état de nature.

Toujours est-il qu'une vie morale d'une telle

qualité ne va pas sans communiquer à l'âme

une délicatesse qui rendit Alfred Mézières.

comme un grand nombre de ses confrères, extrê-

mement sensible au dédain de l'idéologie par

quoi furent caractérisés les événements du 2 dé-

cembre. Dès lors, le jeune professeur se trouva

faire partie d'un corps devenu « suspect au nou-

veau régime «. Il est sobre de commentaires
— suivant sa discrétion habituelle — sur les

mouvements intimes de son esprit ; il ne fut

jamais des protestataires violents, mais, par

l'orientation future de ses idées politiques, il

semble bien que ce soit dès ce moment-là que

son opinion, sans être soustraite à la hantise

de « la Légende napoléonienne » qui l'avait

bercé, s'accoutuma à la tenir pour close.

Un fait d'un ordre différent, et qui paraît

avoir agi d'une manière efficace sur la carrière

et sirr l'œuvre d'Alfred Mézières, fut son admis-

sion à l'Ecole française d'Athènes. Dans les

lettres qu'il écrivait d'Athènes, puis de Sicile,

puis d'Italie, à sa famille, entre deux accès de

fièvre, sur le pont des lents bateaux méditerra-

néens ou dans les auberges, étudiant simultané-

ment les antiquités grecque et latine, la langue

italienne pour contempler dès son beaceau la

littérature moderne, et l'anglaise afin d'atteindie

les sommets de la poésie, il montie une gi'ande

distinction d'espriî, une érudition non affectée,

un robuste bon sens, une disposition très mar-
quée à ramener toutes choses au réel, sans les

abaisser pour cela, un enjouement à fleur de
peau, de bon aloi, ne dépassant pas les bornes
de la plus parfaite correction, mais qui, par son
extrême décence, nous trompe parfois sur la

très réelle fermeté de la pensée qui fut la sienne,

sans qu'il en livrât à aucun moment les aspects

fiévreux.

Mézières ne paraît pas avoir un genre d'am-
bition, devenu depuis lors commun, celui de
s'imposer, de se faire un nom, encore moins de

(i) Au temps passé, p. tio.

s'enrichir. Ces (c grandeurs de chair » étaient

à peu près insoupçonnées de son milieu. Il a

l'ambition de savoir davantage, de s'ornev l'es-

prit, et il ne cesse pas de tenir au premier plan

de ses préoccupations l'étiit mora.1 et intellectuel

de son pays, qu'il tient à servir.

Le Journaliste et la fondation du < Temps

Il est professeur de littérature étrangère.

Mais il n'est pas homme à demeurer enfermé

dans son cabinet, méthodiquement garanti

contre les bruits de la rue. La vie publique lui

avait fait d'un peu rudes avances en venant

le chercher dans sa thébaïde de l'Ecole nor-

male ; il ne lui en garde point rancune, bien

au contraire ; et lorsqu'il eût eu tous les droits,

et, mon I>ieu ! peut-être quelque intérêt, à de-

mcurci paisiblement adonné à ses chères études,

il se jette dans l'opposition au gouvernement,

en contribuant, dès iSGi, à fonder un journal.

Et ce journal était le Temps.

Il y consacra les premières économies de son

jeune ménage. Et nul ne pouvait croire alors

que ce pût être un placement de père de famille I

Le journal vivait au jour le jour ; il suffisait

d'une phrase trop vive pour mettre en danger

son existence. Mézières, racontant plus tard,

beaucoup plus tard, cet état périlleux de la

presse, semble craindre que, sous im régime de

lilxTté, on ait quelque mal à croire aux diffi-

cultés de ces débuts. Nous sommes mieux placés

pour les comprendre aujourd'hui. « Ceux, dit-il,

qui n'ont pas connu cette époque douloureuse

peuvent se plaindre quelquefois avec raison de

l'extrême liberté de la presse, mais qu'ils en
croient notre expérience : pour l'ensemble de

la nation elle-même, pour la force et pour
l'honneur du pays, rien de plus dangereux que

le régime du silence Tout vaut mieux, même
les excès, que l'obscurité et les ténèbres. » Et

h: premier article que présenta Alfred Mézières

au Temps avait pour sujet la liberté de la presse

en Angleterre !

Ses souvenirs relatifs aux premières années

de cette fondation du grand journal du soir

semblent évoquer une époque quasi primitive,

une république de Caton. La figure de Nefftzcr,

le fondateur, s'y détachi en fier et puissant

relief : un homme qui « ne se contentait pas

de défendre une politique libérale », mais qui

proscrivait la déclamation, les phrases, pour qui

les questions de personnes étaient reléguées au
second plan, la lutte limitée aux seules idées.

Là parut Scherer, « élevé à Genève, ancien mi-
nistre du culte protestant , quelque chose

de puritain dans sa tenue sévère, dans la cor-

rection constante de son attitude » ; un critique

qui, dit Mézières, u ne critiquait pas de parti

pris ->>, un critique sur le libre jugement de

qui « n'influait aucune réputation, aucun titre

officiel, pas même la qualité de membre de

l'Académie française ».

Ce que ces belles mœurs politiques et litté-

raires pouvaient avoir d'im peu (c roide »,

comme on disait encore à cette époque, ou d'un
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peu âpre pour nos goûls modernes, devait être

U-mpëixî par la grâce d'esprit do l'homme inou-
biiaibje que fut alors, à la même table de rédac-
tion, Adrien Hébrard.

Le libéral

Peut-être grâce à celui-ci, la cellule où s'éla-

l-orait la BepuWique parut-elle plus arenante à
Alfred Mézières, qui semble n'avoir con^rvé,
do débuts si rigides, que la tenue et la loyant^î.

Il n'offre rien d'un rigoriste ; il est sociabte,

ccniciliant ; il y a Tnême en lui un homme du
inonde. Fut-ce à sa province de Lorraine, fal-œ
à l'Anjou de ses gninds-pères qu'il dut d'avoir

gardé toujours une aménité aussi complaisante
qu'avertie, un -sourire sous la gravité qui orn(>

s;i figure et nous la fait apparaître si <;lairement

française P Toujours est il quHi c'est sous c*t
aspect d'homme essenliellcment «ivil et de bonne
compagnie que nous Je voyons soutenir, avec
un attendrissement passionné, ses piincipes de
libéralisme, soit chez le duc Victor -de Broglic,
dont il fréquente Je saton. où il éprouve une ci

li^aate volupté à u examiner chaque question
en elle-même, sans aucun souci de -c« q4î"ieTi

jxînsiera le monde )>, soit près de telle gi^nde
dame de qui il dit qu-e « le m^'ilk^ur moyen de
lui plaire était non pas de lui donner raison,
mais d'avoir raison contre elle » (i).

C'est exactement ce qu'il loue ailleurs, et
cnti-e autres qualités, chez Gœlhe, et <e «ont
bien là les principes^ précisément, d'un« soci-été

1res polie, si, par hasard,, ce n'-étaient pas oeux
d'une grande politique.

Conception iibérate du monde ! Rêve
d'âmes exquises ! Carte du Tendre étalée «;ur le

lapis vert des Congrès ! Poésie des affaiixis

1 Irangères ! Tentative d'une élite d'hommes qui
ont plus fréquen-té les élites que les hommes !

Illusion ? C'est possible. Mais, toyt de même,
honneur de l'humanifé, tant il est vrai qu'en
.léîinilive et -en dépit des apparences immédiates,
l'élément moral domine les accommodements les
jdus machiavéliques, et qu'une .seule puissance
délie aujourd'hui toute violation, et c'est la
conscience humaine.

Sa généralisation — on ne sauiaiL diie son
avènement — est peut-être le plus graûd faii d«s
lcmf)S' modern-es.

Dans un article sur La Payetl^^, Alfrod
Mézières, évoquant le retour du héros de la
<-.ampagne de Virginie, écrit : « Ce n'était pas
seulement le vainqueur qu'on acclamait. La
Irance du xvm» siècle saluait en lui le défeii-
f«Ui- d'une cause, le soldat de la liberté. Ce
représentant de la plus vieille aristociratie du
monde avait pris parti pour le* idws d'iuxan-
cipation et de justice qui hantaienl les csptiis
à la veille de la Révolution, j) « Sin^gulier liruips,
njoute-t-il, que celui où Jes) mai ctkaux xie
l'^rance, réunis chez le vieux maaéchaî de Ricbe-
lieu, le survivant de tout un monde disparu,
portaient la santé de Wàsliinglon en priant La

(i) De ioiU un ]>eu, p. rSi,

Ft,yette de lui présenter leurs hommages i » (i)

Ce temps, qui semblait « singulier » à l'heure
où écrivait Mézièr<-s, est plus proche de sous
(pi 'il ne î'élail de lui.

Appuyé sur un amour profond et éclairé de
son propre pays, Alfred Mézières avait l'âxae

sincèrement généreuse, ce qui Ji'exclut ni le

sang-froid <lans l'appréciation des hommes, ni
la clairvoyance politique, ni l'absence de naïveté
dans la conduite de la vie ; mais ce qui commu-
nique toujoMrs à une œuvre write, comme aui

sc-uvenir même d'un homme, la rare vertu de
la sympathie.

Le chroniqueur

Art cuiieux que celui d'Alfred Mézières :

la chronique, libre, sur rhisloire ou ia îîttéra-

luie ! Reste de notre vieil art du TTioraJi^,

héritage de Montaigne, qui s'accroît de l'art de
riiistoricn et ne saurait être Tjcîé que par les

tAigeticcs de la pn»see moderne, laquelle eon-
linmne son Têdtecteur à êlre moraliste et histo-

rien, comme if timbre d'une pejidule est sonore :

à inlcTvaîte égsiu-x et sans répit, jusqu'à «se que
I' res.sext swl détendu. Art qui, chez nous, sera
loujoin-'- Inlwlaîre d'uu maître qu'oa «"a pcnnt
(gulé, de <iai les iumïèpes ont plus ou moine
inspiré presque tout ee qui s'est écrit d'esceîknt
fjir la tiUri-jilure en France depuis cinquante
ans : le giamd fainte-Beuve. En cet art, Mérlères
excella- Quelles jyages fi 'eût-il pas ajoutiées à
ces iccuells de chroniques intltu3és SUhj&ueîies

de soldats '! Chacun eu devine les tilres <eft en
entend l'aceenL

Mais, dans le mênbe iemp?, il pi^fessc 3a litté-

rature étrangère, et il écrit ses Trois ou quatre
iirands ouviages. Il a é1 uii de ct's Français, dît-

il avec une niodr-stie éSt'gantc, ffiri ont Tcconnu
f. qu''?! ne noTis <>st pas îuTilile de ni'vre de lemps
en t-pmpft jinT ta jK-nséd a^u milieu des étran-
gers ». {:>.) ÂtScnliou filiale en'xers son pays ;

joint de dépsat de fes ï"emar^iaabh* ét«d«s sur
Shalicspeare, sîHr Goethî. sur Pétrarque, c'est-

à-dire SUT le jwè*e an génie ie plus Kbre, •sur

VhcsfkVRe ile raisïwi par <?xeeîJenoe — qu'nn poêle
a appelé Je m©ins Aîlemarad desi Aîlemauds —
et sur h plus inaivei*set LumaTiis^te.

Î'I irest |9as en rmim pou-voÎT de déterniîoer le

inolîf qui d+Vkîa de ce cho4-v : luaîs, lisant cha-
cun des ouvrages que ec choix a suscilés, je
suis bien t^b^ligH''; de ïH»ooiîriaîlre îa très parti-

culière qnialilé que Mézières s"'appîiquera à
mettre en -«aleuT chez ses auteurs de prédi-
leetion : rindépendance de la pensée et de l'îirl.

rîsok-nient des 5mes supérieures au mîîica d<'

bi foule, non pour la dédaigner, certes, mais
pour la servir- mieux ; enfin , un religieux Tes-
pect euAcrs celte enlîté mystérieuse que les

honunes-de son temps divinisaient eous' le nom
de liberté.

Je suis moi-même tout juste d''âge à aToir
encore reçu renseignera :aît d'honnêtes gens qui

(i) Morts ci vivants, p. i5o.

(a) En France, £»vanl-j)n>îx)s.
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professaient ce culte du Jibéralisme, aujour-

d'hui un peu passé de mode. Vous permettrez

sans doute à un «impie écrivain d'imagination,

de qui l'on ne sîmrait attendre que contes

ou rêveries, d'introduire ici une sorte d'apo-

logue, dont le sens établira avec nett/cté mes
pomls de contact avec mon illustre prédécesseur.

Liberté et autorité

Il s'agit d'un songe que je fis vers ma ving-

lième année. J'abordais dans un pays ignoré de

moi, oiî mon attention était attirée par une

ia&cription en trois termes, identiqu.em<?nt ré-

|)été'e au fronton des palais, gravée sur les

monnaies, iuipjimée sur les affiches officielles.

l,n ma naïveté, je conclus que le pays était gou-

verné pai- trois princesses. Précisément, sor-

l;iient d'un édifice fastueux trois jeunes filles

merveilleusement ornées, le front ceint du dia-

dème ; la première, surtout, était suivie d'une

( our nombreuse et enthousiaste.

Ce ne pouvaient être que trois princesses

issues d'une page des Mille et une nuits. Bien

que toutes les trois eussent leur beauté, la pre-

mière, en son port plein d'allégresse, en ses

gestes heureux et en je ne sais quelle triom-

I>hale fierté, légitimait dès lors son succès

(t le nom que je devinai? qu'elle portait. Une
espèce de nain grotf-^que. un fou, ce fou en qui

lous les auteurs, par un singulier accord, se sont

concertés pour incarner la sagesse, me heurta

lin ricanant. Je lui adressai la parole : « Je te

reconniis, loi, car j'ai lu tes livres : tu appar-

tiens, n'est-il pas vrai ? aux souveraines d'un
peuple heureux ? m II me dit : « Je suis,

comme de juste, à la plus belle ! Incline-toi,

inconnu. Sache que des milliers d'hommes l'en-

censent, la chantent, se privent de tout en son

honneur ci se font, à l'occasion, héroïquement
massacrer pour elle. —-N'est-ce pas la Liberté?

lui dis-je. — C'est elle. — Ah ! fis-je, en
saluant la première des trois pï'incesses, car je

me sentais un irrésistible attrait pour cette

femme admirable. — N'oublie pas les deux
:'utre6, me souffla le nain : la cadette est déjà
irritée parce que la taille n'est pas (îelle du
commun. — La plus jeune, hasardai-je, nie

paraît divine ! — Penh! fit le monstre en
lournant sur un talon, telle-là n'est pas dange-,
I euse : elle vit dans les nuages. Si jamais son
lègne arrive, nous serons au j>aradis terrestre

i'.'est la Fraternité » Et, m'entraînant par
(e bas de ma veste, il me glapit d'en, bas :

( Ne va pas te monter ia tête et raconter chez
loi que tu sors du pays des merveilles : ma maî-
Ircsee comme ses sœurs ne sont ici qu'en ma-
is ière de parade ; en effet; leur figure est plai-

sante, et les hommes, tu le sais, ont besoin d'être
' harmés ; mais, entre nous, Ica trois belles ont peu
de part aux affaires •— Hé quoi! ne sont-elles

ins les reines ? Qui donc gouverne chez vous,
'.l'i tout semble aller assez bien ? » Le fou
hésita un instant, puis me confia : « C'est quel-

qu'un sans espiit ni tournure, et qui ne se

montre guère, car il ne s'entend pas à l'art de

1.1 flatterie ; et cependant, sans lui, ses filles

idolâtrées ne seraient que de vains fantômes— Enfin, me dirns-tu qui est cet homme ? » Le
bouffon me dit : « C]'est l'Autorité. »

Si j'ai laissé glisser entre vos mains la clé de
ce songe, j'ai confessé a tous mon goût pour la!

fille des dieux que servit Ml/ières et indiqué
exactement l'instant où je suis tout à elle.. C'est

celui où l'on pénètre dans le domaine litté-

raire. —

-

Principes littéraires

Il ne s'agit plus, ici de demander, au nom
des principes lilxiaiix. la naturelle expansion de
la Prusse, comme le iuent nos âmes — vrai-

nvent exquise* — au milieu du xix^ siècle. Il ne
s'agit pas, bien entendu, de soutenir le droit

de lUvagation chez le premier xemi. Il s'agit

d'applaudii" le génie manifeste d'avoir usé de
tou,s ses feux et

, quitte à avoir répandu çà et là

quelque odeur de fagot, d'avoir produit une
intensité de flamme que, sans luiet sa liljerté

totale, le monde n'eût point vue. Il s'agit de
lilléiature.

Messieurs, la modération d'Alfred Mi'ziètfiS

H empêche que nous trouvons çà et là, chez
lui, dépourvues de tout bruit auuoncial -ur et

de toute rhétorique amplificatrice, des opinions
audacieuses, non iVsullats d'un caprice, mais
fermement assises et périodiquement renouve-
lées, qui, accompagnées du moindre son de
trompette, n'eussent pas valu à leur auteur te

renommée d'un homme de tout repos.

lorsque Crethe, parlant avec la chaleureuse et

?i souvent féconde ivresse d'un écrivain de
" jeune revue », dit qu' « une œuvre d'art ne
doit s'adiesser qu'au sentiment esthétique et ne
jwut êtr* jugée que par les facultés auxquelleB
elle s'adresse )i, Alfred Mézières, son commen-
tateur, ajoute : « Il y a bien du vrai dans cette

théorie. Si l'on veut prêcher' la morale au
tliéâtxe, Oii s'expose à composer, comme Diderot,

des pièces ennuyeuses et larmoyantes. Ne vaut-
il pas mieux entretenir au fond de soi-même
un sentùnent énergique de la moraHté, et le

l'orter ensuite sur la scène saiLs dessein pré-

conçu, par la force de l'habitude et de l'élé-

vidion natui'elle de la pensée ? » Une telle

ii'llexion n'a presque l'air de rien, mais elle

(<!ii tient une des théories littéraire* les plus
fertiles, une théorie essentielle et d'où peut dé-
pi ndre le sort d'une httéiature. Et Mézières
prend parti, un parti confoinie à sa constante
i.tiilude inlellectueUe, et conforme à son discer-

i.eiiient de grand lettré.

Ami véritable des arts et même audacieux ami,
ne prouve-t-ii pas encore qu'il l'est lorsque,

niédiUmt sur l'ensemble de l'œuvre et de la vie

de Gœthe, il écrit de ce poète que (( l'amour
dn beau a été la plus grande ])assion de sa vie,

et qu'il a beaucoup plus songé à êtremi grand
artiste qu'un bienfaiteur de l'humanité », « ces

deux rôles, ajoute-t-il aussitôt, se confondant
dans son esprit ». >< l'"aire de grandes oeuvres,

c'était, suivant Gœthe — et il ne se trompait
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point (c'est Mézicrcs qui parle), — c'était tra-

vailler au progrès social, payer à la patrie, à

l'humanité, la dette du citoyen et de l'homme
utile. )j

Identité de l'œuvre d'art

et de l'œuvre d'utilité nationale

Il n'est pas si commun de mettre en évi-

dence des opinions de cette nature. C'est qu'elles

courent le risque de heurter le sentiment général,

qui est, encore de nos jours, mal préparé à

comprendre l'identité de l'œuvre d'art et de

l'œuvre d'utilité nationale.

Nous traversons une période trop extraordi-

naire pour que l'œuvre d'art puisse souffrir le

parallèle avec les actes du politique ou du guer-

rier. Mais faisons un effort pour nous transporter

aux époques moins critiques. Un moraliste,

observateur pénétrant ou spirituel, qui fait, par

exemple, une bonne comédie, pour n'avoir

qu'une part, peut-être relativement éloignée, à

l'action auguste, y contribue cependant, car

non seulement il enrichit le patrimoine esthé-

tique qui est l'ornement de la nation, mais il

est, à l'étranger où il pénètre, une sorte d'am-
bassadeur perpétuel — et favori, — un mi-
nistre, souvent sans insignes et sans titres, mais
dont la voix dépasse l'enceinte des palais et le

monde des salons diplomatiques et va toucher
au loin, au plus profond, les foules, l'opinion

publique — le souverain nouveau, — par le

moyen le plus persuasif qui soit : le plaisir. Il

y redit, de génération en génération, quelque
chose du génie de sa propre race, et en livre la

formule aux méditations des âmes innombrables
qu'il a charmées. C'est La Bruyère qui a parlé— peut-^tre le premier — du « désir d'être

utile à sa patrie par ses écrits » (i). Et qu'étaient-
ce que les écrits de la Bruyère, sinon le type le

plus pur et le plus condensé de ce que devaient
être plus tard tous nos a ouvrages de mœurs )>,

c'est-à-dire nos comédies et nos romans sati-

riques ? Ce n'est pas seulement par nos habiles
plénipotentiaires, ce n'est pas seulement par
nos voyageurs dévoués, que nous sommes connus
et estimés hors de nos frontières, mais c'est
aussi par le théâtre, qui secoue les foules, et

c'est aussi par le livre, qui s'installe et demeure
dans les maisons on ami, en prétexte à causerie,
en excitateur de songeries sans fin. Ne comptons
pas, pour la propagande, uniquement sur les

paroles doctes et savantes. Il y a toujours du
conte de fées dans les affaires du monde les
plus sérieuses Comptons un peu sur la ba-
guette magique L'écrivain, c'est l'enchan-
teur. Il porte sous son «isselle la boîte de Pan-
dore, mais il a toujours l'air d'en faire sortir
les robes de Peau d'Ane. Il change la couleur
du ciel. S'il dit qu'il fait beau temps quand il

pleut, il se fait croire. Il fait luire des trésors
aux yeux des déshérités du monde. Il donne des
heures d'amour aux malheureux qui pleurent
d'être seuls. « La principale règle est de plaire »,
ont dit formellement presque tous nos grands clas-

(i) La Briivère, préface au discours prononcé
dans 1 Académie française.

,

siques duxvu® siècle, qui avaient pleine conscience

de la puissance morale de leur rôle. Ne marchan-
dons pas notre crédit aux écrivains, c'est-à-dire

à ces êtres étranges doues de l'exceptionnel

pouvoir d'émettre sur toute la surface du globe
les rayons émanés du foyer national. Leur chant
est comparable à la musique populaire que l'on

ne saurait ni susciter ni contraindre, qui éclate,

divague ou se tait, selon l'état du pouls de la

collectivité, qui suit merveilleusement les états

de santé de la ma=.se et qui est douée d'une
séduction qui emporte tout.

Mais on donne des instructions aux ambas-
sadeurs ; on leur apprend un langage oij chaque
phrase est précédée de « casse-cou I » Et aux
écri\ain5 qui se chargent eux-mêmes d'exporter
nos mœurs, nos idées, nos figures ?

Hélas I la littérature, comme la langue, est la

meilleure et la pire des choses ; et elle doit

rester ceci et cela, sous la menace de n'être plus

rien. J'entends et je soutiens que nous avons
besoin de notre franc-parler ; il convient d'ad-

mettre que le franc-parler peut être différent

selon l'état général des esprits, qui se retourne
comme un troupeau selon que le chien passe à

droite ou à gauche.

Il y a chance que d'ici à longtemps nous res-

tions comme des fidèles à la sortie d'un trop
émouvant sacrifice, et peut-être pour la pre-

mière fois des peuples victorieux seront obligés

à moins s'enivrer du triomphe qu'à méditer sur
la gravité de leurs devoirs nouveaux. La gloire

ne se coiffe p^us de panache, mais du beau voile

qui fait son visage sérieux, son regard profond.
Elle a grandi avec le monde entier, elle a atteint

l'âge de la maturité.

La vérité est qu'il faut beaucoup de finesse

pour pénétrer toute œuvre marquée de carac-

tère national. Que nos ouvrages d'imagination
exigent donc de finesse, entre tous les autres,

de la part des étrangers !

S'il est .'iirivé à certains de nos écrivains de
donner de nous une image défavorable, ils por-
taient cependant avec eux une particularité très

typique de notre caractère : ils ont enseigné
partout que nous n'aimons point nous peindre
avec exactitude. Songeons que c'est aussi la

marque des artistes de préférer leur interpré-

tation au modèle. Nous autres, nous transpo-
souiS ; nous aimons à présenter de nous une
image conventionnelle que les seuls initiés sau-
ront mettre au point. Il y a de la jeunesse, peut-
être même de l'enfantillage, en ces jeux d'atelier:

nous nous costumons volontiers en matamores
;

nous aimons à déconcerter. Disons aussi qu'une
de nos élégances est de taire avec soin et de
nier au besoin, sinon de bafouer, nos plus
incontestables qualités. Il entre bien quelque
pudeur dans notre prétendue immoralité.

Libre, inconsidérée, jeune éternellement— enfin, telle qu'elle est, — notre littérature
vaut probablement mieux qu'étouffée ou servile.

Nos écrivains ne sauraient rien produire de
vivant et de viable que par la grâce de leur
franche spontanéité.
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Etudes sur Shakespeare

Ce goût de la liberté et cette croyance en

rexcellence du développement de la personna-

lité humaine, que nous retrouvons chez Alfred

Mézières à toute époque de sa vie, c'est en par-

ticulier dans son ouvrage capital que nous allons

le sentir s'exalter, c'est dans sa très belle trilogie

sur les prédécesseurs, les contemporains, les suc-

cesseurs de Shakespeare, sur Shakespeare lui-

même.
Remarquons tout de suite que ce qu'une pa-

reille tendance pourrait présenter d'inquiétant

est endigué cliez lui et retenu, comme tous ses

transports, par la connaissance et l'amour

éclairé de la tradition nationale ; aussi, est-ce

en Angleterre qu'il se juge, si l'on peut dire,

le plus libre d'être libre, parce que là, jamais,

la sagesse accumulée par l'expérience séculaire

n'a été négligée jxir les tendances les plus indé-

pendantes.
L'Angleterre, comme le reste du monde, se

iaisse imprégner par la Renaissance, mais elle

en subit l'éclat sans se détacher de ses propres

origines : elle modifie les vieux moules de ses

mystères, mais elle a bien soin de conserver

ce qui faisait chez elle l'infaillible attrait :' l'es-

prit des vieilles légendes nationales, cet indéfi-

nissable humour « qui n'est guère autre chose

qu'une manière plaisante et imprévue de pré-

eenter des idées sérieuses » (i).

Ce qui fait le caractère incomparable de l'his-

toire d'Angleterre, et ce qui provoque l'admira-

tion d'Alfred Mézières, c'est « ce double cou-

rant de gravité et tle verve comique qui se

continue sous les œuvres les plus populaires. In
seul événement, dit-il, la victoire des Puri-

tains l'interrompt pendant quelques années.

De i64o à iO(5o, il est défendu de rire dans toute

l'étendue du territoire anglais » (2).

C'est parce qu'un homme comme Mézières

ne saurait être suspecté d'avoir insuffisamment
»jmé notre magnifique littérature du xvii' siècle,

disciplinée et aristocratique, qu'il est intéressant

de le voir ne pas retenir son adhésion raisonnée

et enthousiaste à 1' te art libre et varié » de ces

tuteurs britanniques qui « entendaient ne se

soumettre à aucime règle qui pût enchaîner
leur imagination » (3). a A leurs yeux, dit-il,

la fantaisie était souveraine comme elle l'avait

été antériem-ement dans toutes les oeuvres de

l'art » ; « ils échappaient à l'art poétique d'Ho-
race », com.me ils brisaient les moules des comé-
dies de Plante et de Térence ; et ils étadent servis

dans leur liberté par la reine qui n'imposa
jamais son opinion f/|)

Le sénateur patriote

Messieurs, l'homme dont nous venons d'évo-

quer très insuffisamment le caractère, toujours
attaché à la sagesse, à l'impartialité comme à la

(1) Prédécesseurs, p. la.

(a) Ibid., p. i3.

(3) Ibid., p. 17.

(4) Ibid., p. aa.

liberté, mais gardant, intangible et sacrée, l'idée

de patrie, ne demeura, durant sa vie longue,

étranger à rien qui fût grand et ajouta au be-

soin l'acte aux paroles. Au milieu des mani-

festations de sa très vive activité, il se ménagea

le temps nécessaire au rôle de citoyen.

Professeur, journaliste, écrivain, il se pré-

senta devant les électeurs pour servir à la

Haute Assemblée son pays de frontière, son pays

memtri. Il fut sénateur. Il ne montra, au Sénat,

d'autre ambition que celle d'employer au bien

de tous ses connaissances particulières. Il fut

président de l'Association "des journalistes répu-

blicains, et j'ai recueilli maints témoignages

attendris ou reconnaissants de son assiduité et

d<; son concours aussi corriplaisant qu'efficace.

Il s'était de tout temps occupé des choses mili-

taires et" y avait acquis une rare compétence.

H fit partie de la Commission de l'armée.

H est tel de vous, Messieurs, qui n'ignore pas avec

quelle énergie il s'éleva en faveur de la loi de trois

ans. Mieux que personne il connaissait l'Alle-

magne ; moins que personne il se faisait illusion

sur les sacrifices extraordinaires qui, dans un bref

délai, devraient être ^,'xigés de non?. Il était parmi

nous, mais son âme ne se lassa jamais de monter

le guet, là-bas, dans son tout petit pays, le plus

voisin possible de la frontière maudite et de

Metz, dont il gardait, parmi ses souvenirs d'en-

fance, le son très aimé des cloches.

Quarante-quatre ans, la moitié de sa vie. ce

son des cloches messines bourdonna à ses oreilles

en lui rappelant le drame par excellence, le

drame d'autant plus terrible qu'il n'était qu'in-

terrompu, 'et que toutes les paroles qui pou-

vaient être échangées durant le long entr'acte

n'étaient que chuchotements étouffés par le

grand bruit d'airain venu de Lorraine. Il l'en-

tendait ; il ne cessa pas, pendant pics d'un

demi-siècle, de parler du drame interrompu ;

et, plus d'une fois halluciné, croyant que le

drame reprenait, il dut dire à ses amis dans les

couloirs : « On rentre »

On est rentré. Un peu trop tard pour lui.

Les derniers mois en Lorraine occupée

Permettez-moi, Messieurs, d'évoquer les ciuel-

ques heures tragiques où un féroc.' destin se

complut à lui disputer et finalement à lui refuser

la terre promise.

Le son de ses cloches était-il devenu trop obsé-

dant ? Le 17 juillet 191/4, au lieu d'aller faire

une cure habituelle, il décida de se rendre direc-

tement à son village de Rehon, près de Longwy.
11 était déjà très souffrant. Les bruits de guerre

viennent l'y troubler au bout d'une semaine, et,

au bout de deux semaines, la guerre.

Les Allemands sont entrés dans les villages

environnants : ils emplissent les bois et prennent
possession des hauteurs. Mézières voit autour de

lui fuir des malheureux épouvantés. Rehon est

déjà presque séparé de la France ; la poste ne
fonctionne qu'à de rares intervalles : le 12 août

y parvient le dernier courrier. On y suit, par
un journal belge que l'on se passe de l'un à

l'autre avec difficulté, les péripéties de la résis-
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tance de Uégc. Plus besoin de journaux pcmr

connaître l'histoire dn siège de Longwy et de la

bataille du 32 août : on y est.

Alfred Mézii-res socoidt les bless-.'s au di^pen-

joirc situé dans sa proiiriété. 11 vit, lui et les

gens de sa maison, dans les çous-sols. Le 24,

une foule d'habitants de Longwy-Bas et des

environs anivent à Rehon : il en héberge autant

qxi'ii peut : il a chez lui la Maternité de

Longwy, de pauvres jeunes accouchées avec

leurs petits, nés sous les obus. La façade de la

maison est (Taflée par les balles, la toiture

entr'ouverte ; dans le jardin, de grands arbres

sonJ décapités. Longwy tombe le 26. Dès lors

commencent les exécutions sommaires sur le

moindre soupçon de favoriser la fuite des sol-

dats français, sur la trouvaille d'un fusil, d'un

ceinturon abandonné.

Le dernier témoin de la vie de Mézières me
dit : « Il aimait la campagne, les bois, où il

allait s'asseoir, un livre à la main, car il n'était

jamais inoccupé. ». Voici quelles furent ses wcu-

lîalions, ses promenades, en son deinier

automne ; elles consistèrent à recueillir dans son

parc des fusils, des ceinturons, des képis fran-

çais et à les faire enfouir dans les foiirrés afin

de ne pas exposer sa maisonnée, devenue un
précieux refuge.

Autour de lui. on arrête ses amis comme
olagts. il est menacé, quoique très âgé, ialitme

•et malade, de partager leur sort. Les train*

qu'il voit sont Ixmdés de soldats allemands qui

-ont pavoisé leurs wagons avec des branehes et

liurhnt : « Nacli Paris 1 » C'est la fameuH-

. gueire fraîche et joyeuse w qui pass*.^ .sous les

V'iix du vieux patriote français. Le mois de sep-

tembre s'écoule tout eMli< r — !e mois de sep-

Itmbre 191^ ! — sans qu'aueune nou\e]k' lui

[Xirvienne ; il est entoure d'Allemands qui main-

tenant occupent sa maison ; il n'enltud parler

que de la défaite complet:; de son pays ; il ignore

toU.lement la victoire de la Marne 1 Et cepen-

dant, il conserve un espoir qui ne l'a jamais

al-.andonné.

Un jour, les gendarmes se présentent. On
\ient perquisitionner. C'est le signe : il va être

îii-èté ou tout au moins vont l'êtxe les per-

sonnes dévouées de qui un vieillard ne sauioit

se passer. En effet, on lui arrache ce soutien

suprême l'e^acc de quelques heures : le temps

de donner au malheureux l'angoisse mortelle.

On ne l'arrête pas, on n'arrête personne. i)n lui

donne même le motif de la perquisition ; le

voici : un grand journal parisien avait publié

cette courte note : h M. Mézières est dans .sa

maison de familli', à Rehon. Il attend avec con-

fiance sa prochaine délivrance. » C'est lù-des.'^us

qu'on a procédé à la cruelle foi-malité qui
1 "ébranla.

Messieurs, le seul bon moment qu'il eut avant
=;i fin lui e.st venu de vous. Il a appris qne
l'Académie l'avait réélu conservateur du musée
<!k)ndé, et que ses confrères espéraient le revoir

bientôt réuni à eux, à l'Institut. Dès lors, il

ne rêve plus que de revenir ici.

Ses amis mulliplienl les démarches pour
obtenir qu'il puisse quitti^r Rehon : jl a quatre-

Aingt-huit ans, il est malade, il désire embrassai

«es enfants. A la kommandantur de Longwy.
le colonel réjwnd : >i II veut partir ? Il est

malade ? Eh bien, il partira comme les autres,

sur la paille 5 « Les mois passent ; depuis

plus d'une année, le vieillard est environné par

l'ennemi ; il endure des souffrances mortelles
;

iî ne se plaint pas ; il espère toujours.

La mort avant la joie du triomphe

Le 3 octobre içiiô, un offieier d'ordonnance
du commandant de la place de Longwy vient

annoncer que M. le sénateur esl autorisé à ren-

trer en Eranc<'. éihang.' contre un consrul. A oe

nion)ent, dans la chainbre au-dessus, entre les

bras d'un garde-malade. M. Mézières était mou-
rant. On lui épargna même la vue de l'officier

;

cel imiforme lui fais;iil mal. Il s'éteignit le

10 oetolire.

A son enterrement furent autorisés à assister

ses amis retenus comme* otages, et chacun d'eux
était escorté d'un soldai allemand. Nous pou-
vons imaginer ce cortège, simple, dis}>aratê et

touchant, qui s'avance dans la cam})agne fran-

çaise souillée et ravag.'P Ces champs, ces

bois où, jadis, il aimait s'asseoir, un livre à In

main
Le sort a hii aussi sus cruautés Que le coeur

de ce Mt'illard eût palpite trois années de plus et

un mois jour pour jour ! Peut-être alors stic-

fombait-il, mais de joie ....

L'HOMME DU JOUR

Jean Jaurès

A la vrille <iu proch Uctoul YiUain, M. Geor&k
Bo«N.\>K>rn a donné, dor» la « Tribune libre « de
io briandisl'- Fr.inio ('2'i n>ri<; l9t'J), ces pages remar-
quables pal- l'abondance d-:^ infonnalions et la séré-

rùié des jugenrunts :

Je voudrais essayer de résun>er ici

quelques-uns des traits essentiels du Jaurès que
j'ai connu et obsi?rvé durant une période de vingt
annt'es, au cours de laqiielle j'ai reçu de lui des
témoignages d'estime qui ne mont jamaLs^ em-
pêché de lui marquer, la plumo à la main, mon
étonnement de voir rassemblés en lui, à la fois.

tant de petitesse et tant de grandeur, tant d'or-

gueil personnel et de dédaigneux mépris pouj
les consécrations et les honneurs, si peu de bon
sens et tant de génie.

Quelle eût été l'attitude de Jaurès

voyant la France ravagée?

J'ai admiré avec autant de respect que de stu-

péfaction sa puissance de travail, qui ecmblail
sans limites, et la maîtrise accomplie ave.

laquelle il maniait les faits et les idées, que eo)i
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irrésistible éloquence charriait, pêle-mêle, avec

un rythme majestueux qui réussissait à donner
uue apparence d'ordre et d'harmonie à oe qui

n'était, au fond, que chaos et contradiction.

J'ai subi, comme tant d'autres, à certaines

heures, la fascination de ce tribun magnifique ;

mais, souvent, à la minute même où son élo-

quence m'enivrait, j'ai senti ma raison se

ié\oliter et maudire la musique de cet Orphée
qui. tout en nous livrant aux Bêtes, nous evit

volontiers a) lâché les mains pour être bien «ûr

que nous ne leur ferions piis de mal. Et j'ai

toujours pensé que le jour où les Bètes se jette-

raient sur noiTS pour nous dévorer, sa désillu-

sion, •soudaine et totale, le jetterait dans un
désespoir tragique, analogue à celui qui saisit

Prévost -Para dol, son ancien à l'Ecole normale,
an mois de juillet 1870.

C'est une hypothèses qui fera «ourire ses en-

nemis et «'indigner ses amis. Et alors, nous
avons y examiner ce qu'il aurait fait s'il avait

m^z reçu pour vc>iT la France envahie et

ravagée, non par l'Allemagne de la Réforme «à

l'existence de laquelle il continuait à croire après
Tanger, après Agadir, après Sa verne !), mais
par une Allemagne en proie au délire de la

domination universelle, et accumulant avec rage
les crimes les plus féroces et les destructions les

plus monstrueuses.
Eùt-il, aux heures sombores où les explosions

du cauon allemand faisaient trembler les murs
(le Paris, fait preuve de la i-esolution farouche
qui transfigura Clemenceau, et oppose avec lui

un sublime ; «. Je fais la guerre ! » aux suppli-

cations éperdues des défaitistes ? Eùt-il, au con-
}rair..% réclamé à grands cris un passeport pour
Stockholm ?

Que de plus avisés se prononcent ! et laissez-

7noi croire, ne fût-ce qu'un instant, qu'après
at^oir, au nom d'une conception politicjue qui
f^nbordonnc la patrie à l'humanitti, contribué à

désarmer la France, Jaurès ne se fût pas con-
! nié de maudire ses envahisseurs. Laissez-moi
< îoire qu'il eût été désespéré de son erreur

;

lai-ssez-moi rendre hommage à son patriotisme
et faire à sa mémoire cet insigne honneur.

Avant la guerre il sacrifiait la France
pour assurer le bonheur de l'humanité

Si nous cherchons à dégager des di^oujs pro-
noncée par Jaurès, soit au Parlement, soit dans
les divers Congrès du paiii socialisai interna-
tional, la pensée directrice à laquelle il obéissait,
il faut, qnoî qu'il puisse nous en coûter, que
nous nous inclinions devant l'évidence : la doc-
trine internationaliste n'a jamais Tcnconlaî de
champion plus déterminé à défendre sa cause et

à en assurer le triomphe total. Nous nous effor-

çons, nous, de juger de toutes choses par rap-
port à la France. Jaurès s'était condamné .'i

ne les envisager jamais que par rapport à

l'humanité.

Certes, le bonheur et la paix de l'inimanité
=^ont choses souhaitables ! Encore fmidrait-il que
la réalisation de ce rêve grandiose, à la supposer

possible, n'eût pas pour condition première et

fatale, dans l'état de l'Europe et du monde jus-

qu'au mois d'août 1914, le sacrifice de la France.
Or, si nous relisons cei'tains discours de Jaurès,

et celui cù il affirme que la formation de la

Triplice est un contrepoids nécessaire à l'alliance

de la France et de la Russie, qu'il dénonçait
comme animées d'un esprit offensif absolument
contraire aux dispositions du traité qui les liait,

et ceux, si nombreux, qu'il a consacrés à la ques-

tion marocaine, dans lesquels il s'applique sys-

tématiquement à justifier les ambitions mon-
diales de l'Allemagne ; si nous constatons,

d'autre part, que les préparatifs militairea de
l'Allemagne ne lui ont jamais arraché ni un
mot de protestation ni un cri d'inquiétude ; si

nous enregistrons, enfin, qu'après avoir entendu
sans sourciller, en mars et avril igiS, la presse

allemande, le Vorwaerts en tête (1), réclamer
l'adoption des nouveaux projets militaires et

leprendre à son compte, en la pai-aphrasant, la

cynique affirmation de de Moltke : « Si nous
iiiobilisons un. jour, encourons sans cra'inle Je

reproche d'ttre les agresseurs », Jaurès a, quel-

ques mois apj'ès, appuyé, sinon mené la cam-
pagne dirigée par YHuinun'dé contre la folie des

armements français, on est bien obligé d'ad-

mettre que, dans sa pensée, la France devenait

l'agneau offert en immolation à la paix du
monde.

Je dis ; :c la [x-iiséc de Jaurès », et cette

limitation est injuste, car, sur ce point, bon
nombre d'internationalistes ont été secrètement

d'accord inix: lui. Un romancier qui connaît

bien, si toutefois il ne les partage pas, leui'

doctrine et leur philosophie, en a résumé les

tendaiK?cs dans YAlfairc Dehrïves, où l'on voit

un professeur exposer aAcc sérénité qu'il n'y a
qu^'un moyen d'assurer ie bonheur de lliuma-
nité, c'est de consentir au sacrifice de la France.

Cela nous révolte, nous autres, qui faisons du
juste épanoiiissement de notre patrie la condi-
tion première de l'équilibre universel ; cela n^
peut guère émouvoir les* apôtres de l'humanité,
au regard desquek l'humiliation passagère d'un
peuple est peu de chose en face du bonheur
assuré de tous les autres peuples.

Ne faisons pas le compte affligeant des humi-
liations qu'en moins de dix ans l'AUemagn'"
nous a prodiguées. Rappelons-nous seulement
qu'après chaquo affront subi par nous l'AUe-
n^agne a grossi son budget de guerre, si bien
qu'mi jour, ivre do sa force, qu'elle croyait
invincible, elle a déchaîné le plus effroyable
mijssacre dont le monde ait jamais souffert.

La faiblesse de l'agneau a surexcité l'appétit

des loups allemands, et qui donc oserait sou-
trnir que les loups démocrates ne se sont pas
montrés aussi carnassiers que les loups déjà
nomris par le négoci: ou coiffés du casque
féodal ? Le p<'uple allemand ne s'est pas dressé
contre son gouverneni<:nt de proie. Il ne l'a pas
traité « en ennemi public do la patrie et de

(1) Consulter YUluslralion française eu 26 avril

ioi3.
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rhumanit« ». Le Reichstag a volé jusqu'au der-

nier centime les crédits d'une guerre injuste,

et, pas plus que le prolétariat allemand, il n'a

maintenu la paix « par tous les nioyeniS dont il

disposait ». Ce n'est pas « avant la consomma-
lion du crime » que la te force révolutionnaire »

de ce peuple de proie s'est manifestée, c'est

dans la défaite et lorsque son empereur eut

déserté son poste.

Jaurès s'est lourdement trompé

sur la guerre moderne

Les vaticinations de Jaurès sont douloureuses

à évoquer en face de la réalité, car Jaurès, en
dépit de ses accents prophétiques, s'est absolu-

ment trompé.
Si l'on voulait consacrer une étude à l'exa-

men de tous les problèmes que Jaurès a traités,

cette phrase reviendrait presque à chaque page

comme un leitmotiv obsédant, car Jaurès s'est

trompé sur beaucoup de choses !

Sur la guerre, principalement, à laquelle il

a consacré un volume important qui contient

des pages admirables, mais dont les conclusions

pratiques peuvent se résumer en un mot : nihil.

Il se peut que, sur certains points de détail,

un meilleur et plus complet emploi des réserves,

par exemple, il ait eu partiellement ou tout à

fait raison. Il n'en reste pas moins que le côté

scientifique et industriel de la guerre moderne
hii a complètement ccliappé. D'autre part, il ne
semble pas avoir soupçonné que c'est une folie

de. concevoir une armée nationale en prenant
pour base de sa constitution l'égalité de tous

les citoyens devant l'impôt du sang. Tous les

citoyens n'ont pas la même valeur sociale. La
vie d'un bon ingénieur, d'un bon chimiste ou
d'un ouvrier habile est plus précieuse pour le

pays, obligé d'assurer sa défense, que celle d'un
rentier, d'un scribe ou d'un simple manœuvre.
Les exfK>ser tous, sans discernement, aux mêmes
dangers, c'est faire courir à la nation le risque

de perdre le meilleur de ses forces productives
et d'être vaincue sur le terrain économique
après avoir été victorieuse sur les champs de
bataille.

Ajouterai-je que, par un singulier oubli, il

ne dit rien de l'armement et des munitions qui
seraient nécessaires pour permettre à la France
« la mise en œuvre simultanée et totale de ses

forces » (deux millions d'hommes) qu'il pré-
conise pour assurer vis-à-vis de l'Allemagne,
dès le début de la guerre, « une puissance débor-
dante », « une force d'enveloppement » qui
sont « la condition de la victoire, de la vraie
victoire napoléonienne, de la victoire écra-
sante » ?

Que d'erreurs ne commet-il pas encore, et
combien de vues nouvelles lui demeurent com-
plètement fermées dans la partie de son livre
où il s'institue l'arbitre des stratèges et des tac-
ticiens, de Napoléon au maréchal Foch, en pas-
sant par le capitaine Gilbert et lo général Mail-
lard ?

Jaurès croit à l'importance décisive de la

première grande bataille, et il n'assigne aucun
rôle de préparation, de rupture et de décisio-i

à l'artillerie lourde, dont il ne parle nulle part.

Le rôle capilal — signalé seulement par Wells,

dès igii — que jouera l'aviation dans la guerre

de front et d'arrière lui échappe d'une manière
absolue.

Plus on étudie son ouvrage et plus on se con-

vainc que ses aspirations pacifiSites mettaient

comme un écran entre sa pensée et la réalité.

C'est ce qui l'a conduit à reprocher au général

loch de proclamer, dans l'un de ses coui"»

de l'Ecole de guerre, qu'en raison même des

conflits économiques qui dressent de plus en
plus les peuples les uns contre les autres, ^t

notamment l'Allemagne contre l'Angleterre,

« par ccl:\ même que les guerres sont des

guerres d'intérêts, elles sont de plus en plus

des guerres nationales ». Et il formule avec

assurance cette conclusion si cruellement dé-

mentie par les événements : a Le type de guerre

national prcva par le çj'inéral Foch est impos-
sible 1 »

Le tribun démagogue

Enfin, et c'est le reproche le plus grave que
nous puisfsions lui adresser, comment n'a-t-il

pas vu que, pour arriser à faire, comme il le

demandait en concluant, a de la mobilisation

de l'arniée la mobilisation de la nation elle-

même », il était nécessaire de favoriser, par

tous les moyens, dans la masse populaire, le

développement des sentiments patriotiques, afin

de lui faire admettre la nécessité d'un entraîne-

ment qui eût exigé de fréquentes périodes d'in-

struction militaire ? Et s'il l'a vu, comment
pouvait-il, dans le secret de sa pensée, concilier

la nécessité d'imposer cette discipline à tous les

citoyens, avec l'approbation tacite qu'il donnait

par son silence, aux ompagncs menées, jusque

dans rHiunaniié, en faveur de l'antimilitarismc

et de la désertion ?

La vérité, c'est que Jaurès n'a jamais été gêné
par ses propres contradictions, car il se croyait

capable de les justifier, au moins en appa-
rence, grâce aux ressources inépuisables de sa

sophistique. Une certaine dose de sens commun
ne lui paraissait pas nécessaire pour remplir
sa haute mission de conducteur de foules, et

M, Clemenceau put lui décocher un jour, sans

qu'il le relevAt, ce trait terrible :— Je n'abuserai pas de la supériorité que le

simple bon sens me donne sur ^I. Jaurès I

Si l'on cherche le pourquoi d'une attitude à

la fois si fausse et si aventurée, on le découvre
bien vite : Jaurès se souciait beaucoup plus — et

cela explique à la fois l'hostilité teintée de ran-

cune qu'il marquait à ceux qui, dans son parti,

se dressaient en rivaux devant lui, et ses capitu-

lations constantes devant les extrémistes, dont
la démagogique audace risquait de lui ravir

la faveur des grands auditoires — d'être applaudi
que d'avoir raison.

Ce fut la faiblesse de ce grand orateur
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— moins grand que Lamartine, dont l'élo-

quence dépasse peut-être la sienne, et qui, lui,

au moins, voyait juste — de vouloir prononcer
sur toutes le? questions qui passionnaient la

masse prolétarienne, non pas le mot le plus

juste, mais celui qui semblerait le plus fort.

El, s'il eût vécu, peut-être eût-il, jaloux de

lavir au vacillant Thomas ce triste laurier, ajouté

à tous les <( ismes )> dont sa carrière fut ponc-
tuée (opportunisme, socialisme, dreyfusisme, her-

vêism«, pacifisme), un bolchevisoie transcen-

danlal.

L'homme et l'érudit

Grandeurs et petitesses

Et maintenant, je voudrais dire un mot de

l'homme qui, dans les rares moments où les

multiples soucis que lui créait son rade métier

ne l'obsédaient pas, était d'un commerce exquis.

L'année qui précéda la guerre, le hasard nous
fil nous rencontrer, un dimanche d'été, sous

la tonnelle d'une auberge de Senlis, dont nous
lisilâmes ensemble les curiosité?. J'ai pu, ce

jour-là, me convaincre que l'amour de Jaurès

pour les cathédrales n'était pas inspiré par leur

seule richesse, ainsi que Guesde l'a prétendu,
et que son immense érudition s'étendait aux
choses de l'archéologie. D'ailleurs, toutes les

belles choses l'exaltaient. Il savait aussi goûter
totalement ce que la nature et la civilisation nous
offrent de savoureux, et Brillât-Savarin l'eût

salué comme un maître, s'il avait pu entendre
quelques-unes des gloses dont il assiiisonnait

parfois notre plat du jour au cabaret du Grand U.
Joignait-il à ce raffiuement du goût et à sa

culture chaque jour élargie une connaissance
approfondie des hommes !' Ce dont je suis cer-

tain, c'est qu'il avait plus de sympathie et d'at-

tachement pour h iînesse normande et l'impé-
tuosité réfléchie de Renaudel que pour les sail-

lies et les pétarades de Sembat, qu'il aurait peut-
être consenti à prendre au sérieux si la nature
lavait fait aphone et pauvre d'esprit. Car il

n'aimait pas les rivaux, même inférieurs. Il

s'est laissé même aller jusqu'à détester ouverte-
ment ceux qui, par certains côtés, le dépassaient,
comme Briand, et à permettre que VHumanitc
menaçât plusieius fois cet ancien compagnon
de lutte d'une exécution sommaire. Et, d'autre
port, le sentiment très élevé qu'il avait de sa
l'crsonnalité le remplissait pour ceux qui, dans
un plan secondaire, s'agitaient autour de lui,

d'un profond et secret dédain qui se traduisait
quelquefois par des mots cruels.

A l'époque où M. Jean Longuet n'avait pas
encore franchi le seuil du Palais-Bourbon, et où
il collaborait, d'une manière obscure, à VHuma-
niié, le Gsnseil d'administration de ce journal
s'émut un jour devant le chiffre des appointe»
mcnts de ce rédacteur sans gloire. Jaurès, que
l'insignifiance même de Longuet lui interdisait
de sacrifier, eut un haussement d'épaules :

—- Bah ! dit-il, passez-le par profits et pertes 1

Sic transit Jaurès est mort, et Longuet
s'agite. La perte est certaine et le profit douteux.

Suprême aveuglement

à la veille de sa mort et de la guerre

Le 25 juillet 1914, prenant la parole à Lyon,

où il Éoutenait la candidature Moutet, Jaurès

s'écriait : « Le parti socialiste international re-

l'résente à cette heure, sous l'orage, la seule pro-

messe d'une possibilité de paix ou d'un rétablis-

st;ment de la paix. »

Le 29 juillet, parlant au Cirque royal de

Bruxelles, il disait : « Nous, socialistes français,

notre devoir est simple. Nous n'avons pas à

imposer à notre gouvt;rnement une politique de
paix. Il la pratique. Moi; qui n'ai jamais hésité

à assumer sur ma tète la haine de nos chauvins
par ma volonté obstinée, et qui ne faiblira

jamais, d'un rapprochement franco-allemand,

j'ai le droit de dire que le gou.vernement fran-

çais veut la ] uix. »

Cependant, comme s'il eût secrètement douté

de cette volonté, dès son retour à Paris, Jaurès

allait demander au chef du gouvernement fran-

çais — un récit de M. Bedouce a confirmé cette

démarche — d'ordonner le recul de nos troupes

de couverture. D'autre part, on raconte qu'il

était intimement convaincu que c'était la

Bussie — si mal préparée pour une telle aven-
ture ! — qui voulait la guerre. Il s'indignait

à la pensée que la France de la Révolution, unie
au tsarisme, pourrait attaquer l'Allemagne de
la Réforme, et, dans son discours au Cirqute

royal, il avait nettement déclaré par avance :

(c Si l'on fait appel à un traité secret avec la

Bussie, nous en appellerons au traité public avec
l'humanité ! »

I! semble bien, hélas I que la seule chose
dont il fût certain d'une certitude intime et ré-

fléchie — lui qui se piquait volontiers de clair-

voyance ! — c'était que l'Allemagne ne voulait
pas la guerre, si soigneusement préparée par
elk dans tous ses détails, depuis tant d'années!
Dans un récit émouvant, M. Marcel Sembat

nous a montré Jaurès, étranglé par l 'angoisse,

étourdi par la surprisi- à l'annonce par l'Alle-

magne du Kriegsgcfah rzustand. Il allait, répé-
tant : « C'est l'état de menace de guerre, ce
n'est pas la guerre ! » Et p<5ur pouvoir s'accro-
cher plus fortement à son illusion, il consultait
hé-\Ten sèment les dictionnaires de la Biblio-

tlièque de la Chambre et ceux qu'on lui appor-
tait du dehors

Quelques heures après, écrivant son dernier
article {Humanité, 3i juillet ifli^), il affirmait
que la crise diplomatique — née de l'ultimatum
adressé par l'Autriche à la Serbie — « pourrait
durer des semaines », et qu'en faisant appel
(( à l'intelligence du peuple », nous pourrions
« surveiller la marche des hommes et des choses,
écarter de Ja race humaine l'horreur de la

guerre ».

L'encre de sa signature était encore fraîche
lorsqu'il fut foudroyé par le coup de revolver
de Villain. Celte fin déplorable permet à son
parti de le grandir et d'ajouter à la gloire que
lui vaut son génie l'auréole du martyre. Elle
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lui a épargné la plus tragique des crises de con-

science, dont il n'aurait pu sortir que brisé ou

trcnsfiguré.

La postérité dira s'il fut un mauvais berger

ou un précurseur. Quant à Villain, il n'est, à

nos yeux, qu'un meurtrier. Que sera-t-il aux

yeux de l*hisloirc ?
*

Geobce Bo-ns.\moi;r.

DEUX CÉLÉBRITÉS D'HIER

Eisner et Adler

De VŒavre (aa fév. igiç)) i

Deux hommes hisloriques. — Kiirl Eisner

asisassiné I Certes, je ne veux pas comparer

l'émotion que me cause la nouvelle de ces deux

coups de i-cvolver avec celle que nous éprou-

vâmes, l'aufre matin, en apprenant la bkssurc

de M. Clemenceau. Je ne puis oublier cependant

que j'ai vu, il y a quelques jours, le chef du
gouvernement bavarois cl que je l'ai entendu

prononcer, de sa voix âpre et rugueuse de phi-

lologue coléreux, les seules paroles qui prissent,

au cours de cette Conférence de Berne, nous

laisser quelque espoir dans la sincérité et le

repentir de nos enoemis. Quelques joui's avant

d'être assassiné, Kurt Eisner prononçait des for-

mules d'expiation, presque mystiques à force

de franchise, que l'histoire conservera sans

doute.

Discours caractéristique non pas seulement

d'un homme, mais d'une race. Nulle grâce, à

\Tai dire, ni même nulle boiuie grâce dans cet

a^genouillement de la dernière heure. Avec sa

tête barbue de doktor, avec w-ou âpre éloquento

lie professeur de mathématiques en chaire, le

Bavarois nous avouait la faute initiale de l'Alle-

magne et ses crimes ultérieurs sans piesqTie rien

qui pût donner à cette palinodie, d'ailleurs appa-

remment eiiicère, quelque noblesse, quelque

grandeur, ui même un accent réellement

pitoyable. Il démoatrait le crimie des siens

avec une sorte de rigueur farouche et de

fureur hargneuse, comme un vieux magister

eût développé un théorènîe devant des élèves

indociles et distraits. C'était l'Alltemand,

quand même et malgré tout, brutal, obstiné et

querelleur, même lorsqu'on dit comme lui ou
qu'il dit comme vous.

Et si étrange était l'impression faite sur nous
autres Français par cette aUitude, que nos
socialisDes paraissaient plus gênés par ces

paroles que les compatriotes d'Eisner eux-
mêmes.

L'histoire seule, je le répèle, saura peut-être
leur donner leur sens e.\act et recoinnaître lem*
valeur mcKrale.....

Coïncidence puissamment ironique : pendant
cette même Conféi-ence de Berne, j'ai vu ap-

plaudir (ji'cc un enllwuslasme délirant, par
Kart Eisner comme piir tout le reste de la salle

— vieillards», hommes, adolescents et jeunes
filles, — et pour cela m:u/ ou pour cela surfout

qu'il était wi meurtrier, Vliomme qui raient, le

jour même de l'assassinat du pi-ésident bavarois,

d'être proclamé président de la lîépubli'iue

austro-allemande, Frédéric Adler
Frédéric Adler, l'assassin du comte Sturgkh,

quel souvenir encore que de l'avoir vu entouré,
acclamé pour cette performance purement brii-

lalc, dans cette salle même où l'on se piqpiait

d'agiter des mots, des principes tt, comme
disent les philosophes, d<-s « idéeô-forcos » !

Physiquement, un grand diable, sec et légè-

rement courbé comme un échalas, un lorgnon
de myope à cheval sur un nez aigu cl fureteur.

{Ktrtant beau malgré son air cef>eudant maladif,
grâce à une clievelure en flamme de punch qui
lui donne, à quelque distance, une parfaite res-

semblance avec notre dramaturge si galamment
féroce, Georges tle Porto-Riche.
Au rest^'. dctris h\ coulisse, je acux dire dans

le restaurant du Volkshaus, attenant à la saîk-

lies séance?, ce ténor do l'assassinat avait l'air

si las, il semblait si bien porter, malgré tout,

sur sa nuque, le iK>ids de ce geste inhumain —
ou trop humain ! Je le vois encore avaler

'on potage les coudes largement étalés sur !a

table, le nez presque dan.s son assiette, lappanf
jilulùl que mangeant, avec celte glouLunnoric
lunèbrc qu'on attribue à c^ertains condamnes à

mort, la veille de leiu' exi.'*cution

Gkorcls Ro2ET.

L'Élalisme pris sur le fait

A PROPOS DU PAPIER DES JOURNAUX

Obligation de le payer aux fabricants français
147 francs les 100 kilos et interdiction de
l'acheter aux Américains qui l'oUrent pour
72 francs.

De l'Avenir (ii| févr. 191;).), sous le titra « \ pro-

pos de papier » :

Aurons-nous bientôt du papier ? Oui, nou>
aurons bientôt un tout petit peu de papier.

A partir du i5 mars, probablement, les jour-

naux auront le dioit de pai-aître chaque matin
sur quatre pages. Pourquoi pas sur six ou huit

pages comme avant la guerre ? Pourquoi pa^
sur seize pages, comme le Times, ou sur vingt

-

quatre comme le Berliner Tageblntt ? Pourquoi,
enfin, un directeur de journal a-t-il perdu l.i

liberté d'acheter du papier où il lui plaît et

d'en user comme bon lui semble ?

Avant-hiter, j'aurais été assez embarrassé
pour répondre à ces questions. Je me serais

contenté de gémir ou de protester, suivant

l'humeur où je me serais trouvé. Mais, hier,

on a bilen voulu m 'instruire. L'Office national

de la presse (comme on dit) avait convoqué
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Ic3 représentants de 926 journaux pour leur

donner des explications. Ce furent de longues

explications, qui durèrent de 9 Inures du
malin à midi et de 2 heures à 5 lieures. Rien

n'est «impie, comme je l'ai bien vu. Je vais

pourtant essayer de réduira le prol>lème à

•pielques données précises.

Voici: On ne veut pas nous donner de ixipier

parce que le papier est prêscnlemcnt trop cher.

Les journaux riches pourraient l'acii'-t'r. jkut"

qu'ifs ronableraient le dêtieit avec luie publicilt;

norîii.ile. Mais Les journaux |xiuvr?s, et notam-
ment un grand nombre de journaux de province,

seraient exposés a périi\

Vous me direz que les jouraaux pauvres pour-

raient se contenter dk» deux pages, pendant que

les journaux riches emploieraient à k-ur gré six

ou huit pages. Que cela n'a ri<'u de rxirticniière-

lïient choquant. Qu'au smplus un jcnirnal

riche se distingue facilement d'un journal

pjHivre, même s'il n'a ix»s plus de |>apiir qu»^

lui. Il sien distingue — ou du moins pourrait

s'en distinguer — par le choix des arliiles, pur

l'es dépèches coûteuses, j>ar cent attraits dis-

pendieux que le lecteur a le droit de préféixr.

On n'établit pas l'égalité entre les jcjuinaux en

es réduisant tous à une insuffisante portion

de papier. Pas plus qu'on n'étsblirait l'égulilé

l'utre les épiceries en réduisant l'étendue de la

boutique.

Cependant, j'ai entendu hier plusiouis orateius,

qui tous n'ont cessé de louer Ui solidarité avec la

plus séduisante chaleur. Les journaux doivent

prouver leur solidarité en se [xissant de papior.

Telle était leur thèse génér,>us?. Si cejjendant

quelque journal trouvait celle solidarité trop

lisante, auaait-il le droit ck' la répudier !* Nidle-

ment. Mais comment la lui impo.vra-t-nn ? On
lui enverra le gendaimc. La soLidjuité ou la geôle !

L'amour ou la mort ! C'est ainsi que, l'autre

jour — nous l'avons raconté déjà, — on a vu
chez le minislxe de l'Iutikie^ur leis délégués de

l'Office national. Ils allaient solennellement lui

demander de suspendre la publication de l'Ouest-

r.clair. Pourquoi ? Parce que VOiLest-Ecluir s'éUiit

jtermis de paraître sur six pages et avait ainsi

manqué a la solidarité. .Jadis, quand des délé-

irués de la presse se rendaient chez le ministre,

«'était pour demander des libert-5s. Aujourd'hui,

( '(»t pour réclamer des chaînes.
— De tels procédés sont odieux ! osa dire,

hier, quelqu'un dans rasscmldée.

Mais le mot souleva une vive réprobation. E^

M. Hcnaudel, qui présidait, n'!iésit.a point à

affirmer, sur le ton le plus convaincu, que la

parole de M. Gustave l'-ry a\ait certainement

dépossé la pensée de M. Gustave Téry. Ce que je

ne crois point.

Néanmoins, examinons un instant la thèse de

nos adversaires, je veux dire de nos « repré-

sentants ». Ils soutiennent que le papier est

trop cher. Quel est donc le prix du papier ?

Le papier américain rendu sur wagon, en

France, coûte 72 francs les 100 kilos. Avant la

guerre, le papier journal coûtait ^0 francs envi-

ron ; la moitié, mémo un peu moins. Mais, avant
lu guerre, les journaux ne ee vendii-^nt que cinq
fiînlinKS II semijNî donc ix>ssib'e de revenir à

la âtujlion normale. Et, i-n ImjL cas. il est

••n-'ro\abie. que les journaux ao pui'senL s ivre à

j)eu pi'ès comme avant Ja guerre.

Mais, ici, le problème se complique et atteint

une portée générale. Il est. bien vrai que Ici^

joiu-uaiix à deux sous [)ourraient vivre en em-
ployant du papier à 72 franc-s. Seulement, on
leur d'feml d"acJK^.er ce papier-là.

PcMuquoi •• l'iuix' quf, nous <lit-on, il faut

Ifix>téger l'industrie nationtde. C)r, les papeterie;^

françaises ne jx'uvent vendre le papier à

7'j francs comme !'S jwfx-t'Mi.^ américaines.

Elles l'ont vendu jusqu'à 2iG francs, puis

170 francs, puis 1G2 francs, puis ib-j fi-ancs, puis

lâf) fnuics, ft, eu novembre dernier, 1^7 fr. 26.

VotidrieKvons. mauvais patriotes, acheter du
papier eu Amérique à 72 franc*, qiund les pape-

ti-ri s français4/s \ohs le cèdent à i47 fr. 25 ?

^L Mai-ius liichaixi. délégué de la Provence a

l'Office national, a prononce sur ce thème le

plus émouvant di-^cours. Il nous a montré les

usines frauç.;d3es fermées, des milliers d'ouvriers

inrjX'tiiTS réduits à la misère, toute une industrie

condamnée t-t la prospérité nationale menacée.

J'en frémissjiis t't j'avais les Larmes aux yeux,

quand uu papetier, s'étant levé au fond de la

salle, me consola en assvu'ant qut^ ses confrères

et lui ue tenaient pas spécialement à fabriquer

du jKipirr journal, qu'ils y consf;ntaient pour

nous obliger, et qu'ils fabriqueraient volontiei-s

et aisément d'autre j)apier.

De même, un indiscret s'étonna que nous

ne pussions acheter du papier on Scantlinaviv

qu'à de-s prLx fort élevés, tandis que Its Alle-

mands s'y fomnissaient à drs [trix raisonnables.

— Vous vous •tix>mpez, iui dit-on, les Alle-

mands payent le papier 1res clM>r.

Heureusement, un journaliste de Mulhous-

était là. Il affirma que le prix du papier en Alle-

magne était dki 71 francs environ les 100 kilos.

Il profita même de l'occasion pour nous

apprendre que, depuis que l'Alsace t-st i>edevenue

française, eUe manque de papier. Elle s'en pro-

cure eu Suisse — on sait ce que cela veut dire.

Donc, en Amérique, du papier à 72 franc*.

En AngleteiTc, du papier à 72 francs. En Alle-

magne, du papier à 71 francs. En Scandi-

navie, du papier à 71 francs. Mais défense de

l'acheter. 11 nous faut protéger l'industrie natio-

nale, il nous faut acheter du papier à 1.47 francs

ou à 187 francs, et, par un système habile, on

va nous en vendre à 100 francs. Voici comment
l'Office s'y prendra. Il achètera du papier en

Amérique et du papier en Erance. Il mêlera les

deux stocks et les vendra à un prix moyen
— loo francs a l'un dans l'autre ». Cette opé-

ration a un joli nom. Elle s'appelle péréquîrtion.

Je vois bien ce que les papetiers y gagneroiît,

mais je vois aussi ce que les journaux y per-

dront. Or, si la papeterie française est vme indus-

trie nationale, est-ce (pvî la presse française

n'est pas aussi une industrie nationale ? De quel

dioit appauvrit-on l'une pour enricliir l'auti-e ?



« LES QUESTIONS ACTUELLES ))

Depuis le commencement de la guerre, les jour-
naux ont sacrifié 25 millions au plaisir d'acheter
tlu papier en France. Ils vont continuer. Oni le

leur ordonne. S'ils s'y refusent, le gendarme 1

On ose le demander : est-ce un bon moyen
do protéger l'industrie nationale que d'organiser
la vie chère ? Est-ce un hoir moyen de déve-
lopper la papeterie française que de STipprinier

ses concurrents ? A mon humble avis, c'est seu-

lement lui enlever tout esprit d'initiative,^ toute

idée de perfeclionnement. On nous a appris,

hier, que justement la plupart des papeteries

françaises emploient un matériel démoidé et des

procédés retardataires. C'est une des causes de
li'ur impuissance. Croit-on qu'elles vont faire

des dépenses, grandir, progresser, quand nous
leur assurons dans l'inertie la fortune ? Du
j:atriolismc, cela ? C'est du faux patriotisme.

Le vrai nous porte ;i souhnifer que l'industrie

française domine sur le marché mondial, qu'elle

rivalise avec les industries étrangères, qti'elle

marche la première dans le progrès, l'invention

et l'initiative. Mais on trouve plus simple d'en-

chaîiUT les acheteurs pour les conduire au

marché. Si ce système absurde et nuisible ne

s'appliquait qu'au papier, sans doute n'en aurais-

je point parlé. Mais il domine toute notre poli-

tique économique. Et nous en mourrons, si l'on

n'y prend garde.
Louis Latzabus.

Les Maieiiits k Carême en Angleterre

Le Tablet de Londres (8 mars loio) emprunte aux

Lettres pastorales qui lui sont parvenues des dio-

cèses de l'Angleterre proprement dite (ii sur i6), ces

renseignements sur les ordonnances épiscopales par-

lant modification des règles ordinaires du jeûne et de

l'abstinence :

WiîSTMiNSTER. — Nous dispeusons, jusqu'à

nouvel ordre, les fidèles de notre archidiocèse de

la loi du jeûne. La loi de l'abstinence devra

être observée le mercredi des Gendjes et le

Vendiedi-Saint ; nous exhortons vivement les

fidèles, sans leur en imposer l'obligation, à faire

tous leurs efforts pour s'abstenir de viande

chaque vendredi.

Birmingham. — Nous déclarons que, pendant

le prochain Carême, les fidèles seront absolu-

ment dispensés du jeûne et ne seront tenus à

l'abstinence que tous les vendredis et le mercredî

des Cendres.
I.ivEi'.POoL. — Pour k> Carême prochain, la

loi du jeûne oblige comme précédemment.
Quant à la loi d'abstinence, en vertu d'un pri-

vilège spécial du Saint-Siège pour le temps de

guerre, les fidèles de ce diocèse en sont dis-

pensés — jusqu'à la signature officielle et défi-

nitive de la paix par les alliés, — exception faite

de tous les vendredis et du mercredi des Cendi-es.

CuFTON. — Nos ordonnances sur le jeûne et

l'abstinence pendant la guerre sont maintenues
jusqu'à nouvel ordie. Le meircredi des Gendres

et le Vendredi-Saint, il n'y a de dispense d'au-

cune sorte.

Hexham et Newcasti.e. — Dans ce diocèse, tous
les fidèles sont dispensés du jeûne jusqu'à nouvel
avis. Il en ^st de même pour l'abstinence, le

mercredi des Cendres et tous les vendredis de
l'année exceptés. Le clergé expliquera aux fidèles

que les temps extraordinaires que nous traver-

sons dispensent bien des personnes de l'absti-

nence, même le vendredi.
MiDDLESBORouGH. — Cette année encore, les

lois du jeûne et de l'abstinence pendant le Ca-
rême 6ont suspendues, sauf le mercredi des
Cendres et le Vendredi-Saint.
Nortuampton. — La loi de l'abstinence oblige

tous les vendredis de l'année et le mercredi des
Cendres- Pour tous les autres jours, nous main-
tenons notre dispense du jeûne et de l'abstinence.

NoTTiNGHAM. — Dispcnsc générale du jeûne
quadragésimal. L'unique restriction alimentaire
imposée est l'abstinence du vendredi (avec réci-

tation quotidienne du Pater, de VAve et du
Credo).

Pi.vMOUTH. — JS^ous comptons sur la rigou-
reuse observance du mercredi des Cendres et du
Vendredi-Saînt.

S.ALFORD. — Ce mandement dispeiiise, durant
le Carême, du jeûne tous les jours, sauf le mer-
credi des Cendres et le Venc^redi-Saint

;
quant

à la loi d'abstinence, elle oblige le mercredi des
Cendres et tous les vendredis.

SouTHWARK. — Nous estimons sage de dis-

penser encore, durant ce Carême, de tout jeûne
;

nous dispensons égaltement de l'abstinence, le

mercredi des C^^ndres et tous les) vendredis
exceptés (i).

VIEILLES ACTUALITÉS

Celui qu'on repousse

Plus on est in^iignifî.unl, plus on se case faci-

lement.

Celui qui porte une valeur humaine a plus
de peine à se caser.

Celui qui porte un-i chose étonnante et voi-

sine de Dieu, plus de peine encore.

Celui qui porte Dieu ne trouve pas de place.

Il semble gu'on devine quHl lui en faudrait une
trop grande, et, si petit qu'il se fasse, il ne
désarme pas V instinct de ceux qui le repoussent.

Ernest Hei.lo,

dans Pitysionomie des Saints.

Au sujet de ce texte de saint Luc, dans l'Evangile

de la première Messe de Noël : « Non erat eis locus

in diversorio. Il n'y avait pas de place pour eux
dans l'tiôlellerie. »

{Citation pour ceux qui i'étonnent de ne pas voir

le Pape au Cingrh de la Paix.)

(i) Traduit de l'anglais par la D. C.



DOSSIERS DE « LA DOCUMENTATION CATHOLIQUE

les idées et informations religienses

dans la presse plidienne de Paris

FEVRIER 1919

A PROPOS
DE LA CONFÉRENCE DE LA PAIX

Les ancêtres du pacifisme

et de la Société des Nations

« M, Wilson est certainement un idéaliste,

écrit le Cri de Paris cité par le Petit Bleu (i8. 2.

19) ; mais il y a des idéxilistes qui sont en

inêm« tempvs de remarquables réalistes, témoin
sainte Thérèse et saint Ignace de Loyola » ; le

président est r.ussi <( un habile homme ; c'est un
chef de p^u-ti, car il n'oublie pas son parti, et

c'est un chef d'Etat », ainsi s'exprimait récem-

ment Mgr Baudrillap.t à la Société des Confé-

rences {Action Française, 22. 2. 19) :

S'il est allé voir le Pape, c'est que près du tiers des

électeurs américains sont catholiques, et s'il semble
disposé à quelque indulgence pour l'Allemagne, l'Au-

triche et la liussie, c'est que les immigrants de ces

pays forment un quart de la population des Etats-

Unis (Petit Bleu, 18. 2. 19).

N'oublions pas que les élections présidentielles

ont lieu en novembre 1920. {Petit Bleu, 18. 2.

19.)

Le Rappel (5. 2. 19), convaincu, comme le

sont tous les hommes de bon sens, que « la

Société des nations ne vaudra que par son pou-
voir do sanction ». reconnaît que M. Wilson, qui
<i prononcé à la Chambre française « un admi-
rable Sermon sur la montagne »,

n'a pas seulement l'esprit évangélique. A l'égal de nos
constituants, il est tout imprégné de « l'amour du
genre humain ».

Il est remarquable que l'idée et le vocabulaire de
la Révolution française nous reviennent d'Amérique
sous les espèces du président Wilson.

Idée et vocabulaire qui remontent plus haut,
jusqu'à la Réforme. C'est le Journal des Débats
(24. 2. 19) qui le remarque : tandis que Luther
n'a créé qu'un protestantisme allemand, orgueil-
leux, brutal, asservi à la puissance séculière, jus-
tifiant l'oppression et les massacres s'ils sont
commandés par le pouvoir légitime, Calvin, en
dépit de son pessimisme, de son intolérance
et de son despotisme insupportables, préten-
dait reconstruire une chrétienté universelle.

De Genève, la Jérusalem nouvelle, son Eglise et
les sectes dissidentes jaillies de la même source

rayonneront sur l'Ecosse, avec ,Tohn Knox, sur l'An-

gleterre, la Nord-Amérique. La Révolution d'Angle-
terre, Cromwell et ses puritains, la fondation des

Etats-Unis, les Billa of rights, la Déclaration dej

Droits de l'iiomme, qui implique le droit des nations,

no forment-ils pas, comme le veut M. E. Doumergue,
les anneaux splendides d'une chaîne infrangible ? Le
président Wilson, d'une famille de pasteurs presbyté-

riens, sorti de celte Université de Princeton, foyer

ardent de calvinisme, n'e*t-il pas lui-même arrière-

petit-fils de Calvin ?

Le président Wilson a d'ailleurs d'autres

ancêtres et précurseurs, notamment l'abbé de
Saint-Pierre, qui écrivait en 1710 son « Projet

de paix perpétuelle », et la quiétiste Mme Guyon :

L'abbé de Saint-Pierre, lui, est le théoricien, le

grand docteur de la paix perpétuelle. Sa réputation

générale, c'est d'ttre un utopiste, un rêveur — ce

qui est vrai surtout pour l'époque oii il écrivait ;
—

mais, bien qu'il ait été fort maltraité de son vivant,

c'était aussi assurément un liomme de bien. En effet,

il faut être soi-même d'une honnêteté parfaite et qui
ne voit malice en rien pour croire, comme il le dit

sans cesse dans ses ouvrages, que tous les hommes
sont honnêtes, bons et désintéressés 1 {Radical,

2/i. a. 19.)

Pour M. Julien Benda, du Figaro (26. 2. 19),
comme pour l'érudit M. Ernest Seillère (i),

le dogme de la bonté native prend sa source dans le

quiélisme de Mme Guyon, dans cette hérésie chré-
tienne qui veut qu'en se donnant passivement à Dieu
l'homme puisse effacer sa tache originelle et parti

ciper des perfections divines. C'est celte doctrine qui
s'est transformée cliez l'ami de Mme Guyon, chez
l'auteur du Jcicmaqae et de ia constitution de Salente,

en cette croyance que l'homme naît bon, généreux,
doué de toutes les vertus de la sociabilité. Croyance
qu'à son tour Fénelon passe à Rousseau, lecteur
passionné du Télémaque dans sa jeunesse, lequel

Pinocule à son siècle et au nôtre (en particulier à

Tolstoï, dont on sait le culte pour l'écrivain genevois).

M. Benua voit le germe de cette erreur dans
la peur de l'effort (inutile, puisque nous sommes
parfaits), la volonté de paresse

qui inspire maint autre dogme démocratique : par
exemple, celui du « matérialisme historique », ou
encore de 1' « évolutionnismc », selon lesquels le

bonheur de l'humanité doit arriver automatique-
ment par le développement du machinisme ou par
l'évolution mécanique des générations, sans que
notre volonté ait rien à faire pour cela.

La thèse contraire de notre méchanceté incu-
rable est tout autant une « invite à la paresse ».

A ces deux écoles d'inertie, conclut le Figaro, le

bon sens, conforme en cela au dogme chrétien, répond
que nous sommes mauvais, tnais perfectibles

; que
nous ne sommes ni ange ni bête ; que nous devons

(i) Voir ses livres : Le péril mystique dans Vmspi-
ration des démocraties contemporaines ; et aussi :

Mme Guyon et Fénelon, précurseurs de J }. Rous-
seau.
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Iravailler à rûduiie en nous l'inslinct de guerre, non

sans nous rappeler qu'il existe toujours, particulière-

ment chez certaines races, et en tenir compte. Disons

vile que c'est bien de cette sagesse que semble s'être

inspiré le pacte des nations.

M. Benda en est-il bien sûr ?

L'indépendance et le rôle du Saint-Siège

Les nouvelU'S tendancieuses, généralement dé-

menties, mais sans cess;i: renaissantes, relatives

à des pourparlers sur ce sujet soit à la Confé-

reni-e de la paix, soit en Italie, témoignent com-

bien la question s'impose à tous les esprits. La

Liçiue apoytoUqiiC; dont le siège e.st à Lyon, a

adressé en faveur de l'indépendance pontificale et

de la participation du Pape au Congrès de la paix,

à tous les clicfs d'Etat et ministres alliés et

rK'utres, une lettre ^t) à laquelle adhérait

VŒuvre de Saint-Luc, dans une réunion pré-

sidée par M. François Veuillot [Action Fran-

çoise, 9. 2. 10).

l/Osservatore Bomono (11. 2. 19), à la suite

d'une séance du Consfi! municipal de Rome,
publie l'importante note que voici :

La eiluation créée an Saint-Siègo par les événe-

ments de 1870 n'eït pas celle qui lai convient, c'est-

i\-dire celle qui garantisse à sa mission divine et uni-

verselle la liberté et l'indépendance qui soient non
seulement réelles, mais aussi évidentes pour tous ks
peuples de la terre ;

quiconque se glorifie d'être catho-

lique ne doit pas oublier cela. (Libre Parole, 23.

3. 19.)

En attendant que l'extension de la D. C. nous
permette de signaler irégulièrJment non pas

seulement ce que dit la presse de Paris, mais
aussi (chose parfois plus importante) re qu'elle

ne dit pfis, notons au passage, dans \'Uiiiverso

de Madrid (:>.o. ?.. 19), l'appel adressé an pré-

sident du Conseil des ministres par le Comité
central de l'Union des Pcinmcs espagnoles (Pré-

sidente générale : Mme la niarqni.sc <le Unza
de] Valle), en faveur de l'admission d'nn repré-

s<;ntant du Pape au Congrès de la paix et dans
la Société dos nations.

Le Pontife romain « est tout à la fois le seul

'souverain qui compte des sujets au .sein de
toutes les nations du monde et qui ne repré-

sente point d'intérêt humain ».

«. Il est aussi l'inlerprèto le plus autorisé du
droit naturel, pui.sque la loi dont il est le mi-
nistre est lu loi niènji' de l'iinmanilé. P^rsoinne
no sauaait j>t'rler avec plus d'autorité à la con-
science des hommes, et c'est dans la conscience
que le droit public international doit puiser sa

principale force, sous peuie d'être impuis-^ant à
faire respecter la juistiee dans levs rapports entre
les nations. Le caractère spirituel de son auto-
rité fondée sur la justice est une garantie
rbsolue qu'aucun motif intéressé n'inspirera ses
actes, et que tous ses efforts tendront à instaurer
cette paix solide el durable .si ardemment dé-
urée. »

(i) Voir D. C, 1919, p. ï6.

Quelques jours auparavant, une requête ana-

logue avait été présentée au président du Con-

seil {EL Unir.emo, 11. 2. 19) par l'Association

nationale des pères i-l dos chefs de famille ; ceux-

ci demandent, a à tilre d'Espagnols et de callio-

liqucs, que le gouvernement de. Sa Majesté fa.-sc

tous ses efforts en vue d'assurer au ijouverain

Pontife, au prochain Congrès de la paix, la

représentation qui lui revient de droit ».

Dépositaire ici-bas de la doctrine du diviir Mailre
— dit la requête, — le Pape constitue 1^; plus

solide rempart contre tout enseignement ^u-ceptible

de perdre Tàme de nos frères.

Le Pontife romain est un souverain qui, sans

posséder en fait de vastes territoires où c:tcrcer

sa domination, étend sa puissance d'une extrémité

(hi monde à l'autre. Devant ses ordres, âca mil-

lions d'hommes de toutes les latitudee et do

toutes les conditions s'inclinent avec respect ; son

auguste personne inspire le nièmo amour filial aux
tèles couronnées et aux humbles qui mendient un
morceau de jiain au nom du Dieu des miséri-

cordes.

Le Pape est le magistrat suprême qui Cxe, en
dei-nier re.s.<ort, pour l'univers calliolique, les direc-

tions juridiques et morales et les règlea précises

qui obligent la conscience humaine. Sa puis-sauco

purement spirituelle et d'ordre purement surnaturel

est une garantie sotivenine que le bien de l'huma-
nité est son désir constant et unique, comme son
unique et ferme aspiration est la paix des hommes
sur celte terre, prélude d'une autre paix sans

limites ni dans le temps ni dans l'espace (i).

Dans deux remarquables articles de la Libre
I'<trnle. que non« regrettons de ne pouvoir citer

(i) Voici un autre exemple, très caractéristique,
d s informations t)ue la presse et les agences taisent

s;\ stémaliquement.
Le 27 janvier dernier, la Gazelle du Canada —

le Journal Officiel — a public cette proi-lan)atioii

d;^ S. Exe. le Gouverneur Généial (protestant) :

« Attendu qu'il nous semble qu'un jour d'inter-

cession pour la Conférence de la paix devr.iit être

choisi.

n .\ ces cfluees. nous avons jugé à propos, par el

:nec l'avis de noli-e consed privé pour le Cimada,
de désigner et choisir le seizième jour de février

prochain par tout le Dominion du Canada c^jmme
un jour d'imniiilc prii"'re et, d'intercession au 'IVuil-

Puissant afin que ses bénédictions se répandent sur
la Conférence de la paix et que, sous sa diretlion
et son égide, ses délibérations et conclusions se tra-

duisent par létalilissoment d'une paix universelle

sur des bases justes el pernianent<-s, et nous invi-

luns tous nos féaux sujets par tout le Canada à

observer ledit jour qui est solennellement choisi et

consacré à cctti! fin. »

Le cardinal Bégin a reproduit ce document dans
sa Semoit)e religieuse et l'a fait suivre de cet appel :

« Pour entrer dans ces vues et répondre à une
demande de si haute et clirétienne inspiration.

S. Km. le cardinal ordonne que le dimanche
i(3 février, dans toutes les églises et chapelles

publiques du diocèse, le Vcni Creator soit chanté ou
récité avant la Grand'Messe ou la Messe principale,

et (]\ie, au cours de l'office de raprès-midi_, ori

récite le chapelet de la Sainte Vierge afin d'appeler

les lumières du Saint-Esprit et l'assisLince de la

Mère du Bon-Conseil sur les délibérations du Con-
grès de la paix. »
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(5 et 23. 2. 19), M. Oscar IIavabd oxposc très

opportunément le rôle prcrloininant jovwi par le

Pape Eugène IV et son légat le ordinal Alber-

gali dans le traité d'Arrn? (làSb), qui amena la

lin de la terrible guerre de Cent Anc^. 11 repro-

duit aussi fort à propos celte déclaration an
fondateur du Positivisme, Auguste Comte :

« Dans la société des hommes, la suprématie
iiy^partienl ni à la force ni à la raison, mais à la

morale. » Et quel e?t l'interprète autorisé de cette loi

morale devant laquelle doivent fléchir tous les

hommes ? « Le Pape », rôpond le même philosophe.

La France rhénane

Les événements qui se déroulent en Alle-

magne, les intrigues et les manœuvres de plus

en plus actives des soi-ialistes (Temps, nk- 2. 19),

liea foiictionnaiies et des politiciens, en vue
du maintien conte qui; coûte, et de l'accrois-

sement de l'unité allemande, fout éclater aux
yeux des n>oins clairvoyants et des plus timides

l'évidence de celte véri!-'; : tant que les divers

l-;tats allemands, les Mlem/ag/i'is, comme on
disait autrefois, ne nnonl pas libérés de l'hégé-

monic et de la centralisation pruss-iennes, et

que la rive gauche dn Rhin ne sera pas sous-

traite à leur emprise, il n'y ama piis de }>aix

juste ni duiabie ; les alliés auront gaspillé les

fruits de la \ictoirc, Indii nost morts <t prépsiré

la guerre future de revanche geiniaiiique.

C'est donc bien l'intérêt et Ui xoJoJàté du
peuple franij^ais qu'exprimait le très important
Congrès national des 27-^8 février et i*^"" mars,
oîf étaient repré^ntées cent dix Fédérations,

Ligues et Associations, dont plusieurs catho-
liques, groupant plus de dix millions d'adhé-
rents [Malin, i5. 2. 19). Puissent M. Clemenceau
et nos négociateurs tenir ferme et faire pré\a1oir

contre les chimères et les intrigues la \oix même
do lu France !

De son crrté, M. ^Iaurick Barbus met en
lumière avec insistonee les fuits et les témoi-
gnages qai démontrent les sym.pathies atavi<}aes

ouvertes ou cachées, les antipathies et les inté-

rêts communs, les affinité-; secrètes qui rap-
prochent de nous, en dépit de leurs meneurs,
les populations rhénanes qui n'osxMit pas encore
secouer le joug -de la di~iii>line impérialiste.

Les traitements de faveur, les attentions par-
fois touchantes dont fut l'objet, dans le Pala-
linat, le caporal prisonnier Pikrre Barrière,
aujourd'hui profes;seur au lycée de Bayonne,
dont le récit est confirmé p;u' ses camarades de
captivité de Kaiserlautcrn, Spiie, Deux-Ponts et
(•'emersheim, prouvent combien il serait facile

de faire revivre là-bas l'amour {xjur la france
([ui y était do tradition. Le sluI obstacle était
la mauvaise réputation que nous y avaient créée
nos lamentables anticléricaux ; mais, peu à peu,
l'attitude de nos troupes d'occupation dissipe
ces préventions :

La littérature et la politique d'avant-gnierre ont
caiTsé le plus grand préjudice à l'idée française dans
le Palatinat. Dans cette population très attachée à

î-es traditions de fimille ri <le culte, chaque jour on
nous disait : « En France, vous n'avez ni f.miille, ni

leoraJe, ni religir^n. u Et l'on nous cil^it t'^llc afl'aire

jcleulissaute. Nous juissions pinir uu peuplf perdn,
corrompu jusqu'à la moeti;', rt qu'il fallait n^t-nérer.
(in nous plaignait Finrrreiii'ml. d<^plorant notre déca-
dence. De là l"îd<^e dune rrnijade nécessaiiv contre
la eoiTiiption ri l:i révolution envaliissanlcs. De là

fiiissi lu cortiiiidc <\u n (iuit mit uns », répclc par
lous les cœurs.
Au début, les ircns du peuple ne s'approc]iai<?iil de

nous qu'avec une certaine criinte, comme d'êtres

dangereux ; on veri^il vwiv cemmcnt jouvaieiit bien

èlre faits ties J-Vaii\"vus. Aussi, lorsque, par nos lettres

tt nos tojiveis.ilion^, ils connurent la famille fran-

çaise, loisqu'ils s'jipcrçurenl que nos mann-s étaient

raisibîes, que nuus n'avions rien d'incendiaire, lore-

nii'îls virent la plupart d'çiilre nous stûvre r%uliè-
rnnent les cifCees religieux ce fui un ébahisseuient,
uan vôrit^ilde d'-couvei te, lîièrae pour jreux qwi avaient
vécu en l'"rance.

Et M. Barrière conclut « à la possibUilé, à ia

facilité même d'une pénétration de la culture
française y> d-.ms « le ' Palatinat, qui n'<-t pas
1 "Allemagne )>, h à condition, bien enîfndu,
de ne heurter ni les mœius, ni les t;radilions,

ni i-urtout la religion des habitants ». {l>lio de
Paris, 17 et vS. 2. 19.) (i)

La grande idée de l'Hellénisme

La \ieloire a re\i^ifié ce qui est la « grande
idée de l'hellénisme i> d«.'puis Je 11 juin i i53 :

la iepri-*e de Constantinople, où la masse
des GiHîcs *oieait la réalisation de leur rêve,
des vieilles proplnjties et des légendes tou-
jours vivantes au cœur du peuple. Le Temps
(19. 2. 19) rappelle les pJus connues : le mur
de Siiinte-Sopliie, qui s'ouvrira le jour de la

libération pour laisser passer l'officiant dont
la Messe fut interrompue, il y a 466 ans, par
1 "invasion des Turcs ; la sainte Table, sauvée
par im navire franc qui naufiagea dans le Pont-
Kuxin, et que les courants sous-marins lamè-
in lont mr la plage au temps où les Greivs réoc-
cuperonl « la XHie » ; la .Aicsse secrète de
P'<«qu.es, oéléhréi- tous les ans dans Van tics

cbceiu-s de Sainte-Sojihie piu- des prètîcs tré-

jMiisisés
; l'empert lu- Constantin Palxkjîogue. mé-

tamorphosé en slalue et caché dans une grotte
proche de la Poilc d"Or, d'où il sortira \ivant
quand l'hellénisme rentrera dans Byzance >).

En attendant, le généra! Fianchel d'K^perey,
commandant de.* ti-oupcs alliées d'Orient, e'sî,

re<ni par le patiiarcat ovuménique de Constan-
tinople (Phanar) au son des cloches, avec de^
honneurs inusités depuis 1.153, et selon l'an-
tique coutume de l'Empire byzantin. {Petit Pari-
sien, 27. 2. 19.)

Le Temps (i5. 2. iq'>, sous la signature du pro-
testant M. Rlné Pl'alx, ag-nafe quelques indices,
très vagues, il est Tiai, de tendances du Pha-
nar, « libère de 1 "obédiexiose turque », vers Fonie

(0 Cf. D. C, laig, p. 93.
(r>) Cf. D. C , 1910, pp. inr>-i26 : « A qui doit

revenir Sarnlc-Sophie ' »
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OU vers l'Eglise anglicane. « Les questions

religieuses, ajouie-t-ii, continueront à jouer dans

le Levant un rôle considérable, car elles sont

étroitement liées aux questions d'influence poli-

tique et de propagande nationaliste. » Puissent

nos gouvernements ne pas l'oublier et ne pas

demeurer isolés de Celui qui détient la clé de

tous ces problèmes I

LES CATHOLIQUES A L'ÉTRANGER

A la Conférence de la Paix

Les catholiques italiens sont représentés dans

la Commission internationale des contrats du
travail auprès de la Conférence de la paix par

M. Longinotti, député de la province de Brescia,

désigné officiellement comme délégué de l'Italie

par le ministre Ciufelli ; oc député est l'âme des

organisations professionnelles suscitées par les

catholiques dans cette contrée et de la Confédé-

ration italienne des iramiUeurs, qui, dans un
esprit chrétien, grandit parallèlement à la Con-

fédération générale des tjuvailleurs, qui est socia-

liste. {Croix, g. 2. 19.) Pourquoi les catholiques

français n'ont-ils pas aussi leur délégué ?

Les Carlistes germanophiles
flétris par leur chef

Un manifeste du prétendant carliste don Jaime

DE Bourbon, paru dans le Correo Espanol, vient

de porter un coup décisif aux germanophiles de
6on parti : profitant de ce qu'il était retenu en
Autriche par les autorités, ils avaient pu tix>mper

un grand nombre de leurs amis et, avec eux,

d'autres catholiques. L'élat-major du parti,

furieux, a beau menacer de « déposer » le

prince, les principes légitimistes s'y opposent et

la flétrissure reste. Voici le principal passage du
manifeste :

Pour entraîner en ce sens nos nobles et si respec-

tableâ masses, écrit-il — et c'est ceci qui me peine
le plus profondément, — on a peint mes sentiments
BOUS des couleurs qui ne sont qu'imposture, essayant

de faire croire, contre toute vérité, à mes sympalliies
prussiennes, alléguant une prétendue intimité avec
le kaiser, que je ne vis jamai:- et de qui je n'ai reçu
que des manques d'égard et des offenses, falsifiant

les nouvelles et allant jusqu'il reproduire des docu-
ments aussi odieux que ridicules.

Contre cette campagne de mensonges et de falsifi-

cations sous laquelle aujoiird'.'nii je me vois comme
enterré, je proteste de toutes mes forces. (Libre Pa-
role, 2li. a. 19.)

Ainsi s'écroulent peu à peu les intrigues alle-

mandes en Espagne, qui ont réussi trop long-
temps à troubler et h voiler le « courant de sym-
pathie de votre chevaleresque nation pour notre
cause », écrivait S. Em. le cardinal Mercier
dans une lettre de remerciements au chapelain
d'honneur du palais royal, Juan Zaragueta, qui
lui adressait l'hommage de son admiration.
(Joiirn. des Débats, 19. 2. 19.)

La France et les catholiques de Chine
La victoire de la France est d'ailleurs célébrée

jusqu'en Chine par les chrétiens, qui atteignaient
fin 1918 le chiffre de i 954 499, soit une aug-

mentation de plus de /juo 000 durant les quatre

années de guerre. {Croix, 19. 2. 19.) Réception

officielle de l 'Evoque et des cinq Jésuites fran-

çais chez le sous-préfet païen, avec escorte des

troupes et des écoles ; compliments, chants, mu-
sique, collation

;
proc-ession avec pétards et mu-

sique, à laquelle assistaient les autorités, dont
l'arrivée fut saluée de vingt et un coups de
canon ; église illuminée, ornée de drapeaux fran-

r.ais, belges et chinois ; Te Deum, prières pour
le sous-préfet et pour le président de la Répu-
blique chinoise ; banquet avec chants et toasts,

notamment par un des personnages officiels, « à

la gloire de la noble et victorieuse France ».

Ainsi fut célébré dans la ville de Sicnhsien

(Tché-li Sud-Est) le triomphe de la France. C'est

un témoin, le R. P. Desreumaux, qui le relate.

{Croix, 3. 2. 19.)

L'Idéalisme américain

Il a sa source non seulement dans le principe

de liberté et relui de justice, comme le prétend

M. GEoncns RonmouEs dans son livre le Peuple
di' Vaction, mais surtout dans la religion : c'est

M. J. Mark Baldwin, l'écrivain américain bien
connu, correspondant de l'Institut de France,
qui le constate dans l'Introduction de ce même
ouvrage, en remémorant l'adage courant aux
Etats-Unis : « .Sans religion, pas de moralité

;

Moralily wilhovt religion is vain » {Libre Parole,

2. 2. 19), adage qu'oublient trop chez nous les

législateurs qui prétendent, sans religion, ré-

soudre les prolilèmes moraux et sociaux.

Progrès de la littérature religieuse

aux États-Unis

Aussi, la guerre a-t-elle déterminé un mouve-
ment intense, chez les grands écrivains et les

lecteurs américains, vers la littérature nettement
religieuse : dévotion, doctrine, histoire. Ce sont

les éditeurs eux-mêmes, principalement les édi-

teurs catholiques, qui signalent une extension très

grande de leur vente, a Les hommes qui se sont
trouvés en fac<î du chagrin et du sacrifice ont eu
leurs idées changées en ce qui concerne la vie.

Ils ont enfin compris que l'homme ne vit pas
seulement de pain : leurs pensées se sont tour-

nées vers Dieu. » {Le Pilote — Semaine reli-

gieuse — de Boston, 20 nov. 1918 ; Croix, 12. 2.

19.) Mouvement analogue à celui qui se produisit

chez nous au début de la guerre, et qui, bien
que ralenti par la longue attente de la victoire,

finira quand même, espérons-le, par porter ses

fruits.

Les Chevaliers de Colomb
Les soldats américains Chevaliers de Colomb

continuent à se montrer fidèles à ce noble idéal

en célébrant l'anniversaire de Washington par
une Messe avec chants à l'église catholique
anglaise de l'avenue Hoche, après laquelle, mu-
sique en fête, ils portèrent des couronnes à la

statue de Lafayette, aux accents de la Marseil-
laise et de la Bannière éloilée. {Libre Parole, aS.

a. 19.)
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Les « variations » d'Erzberger

VHomme Libre (i8. ?. lo) relève les varia-

lions de cet homme politique considérable, l'un

des plus en vue 'lu Contn- allemand, rapporteur,

depuis p!n<ieurs iinnées. du budget d« la gaiierre

au Rei^hsl:lg Présidant, en août igiS, le Con-

fiés citholique de Metz, il atteste son profond

rt'Spcct pour rindépendanec et la neutralité de

la Bi:lgi(iuc, donne sa parole d'honneur de catho.

lique que, duns les délibérations confidentielles

entre les délégués de l 'état-major et ceux de la

Commission parlementaire de la guerre, i! ne

fut jamais question d'envahir la Belgique ni de

menacer son territoire d'une façon quelconque.

Depuis la guerre, devenu a le chef île la pro-

pagande impériale en Suisse », il mène une

campagne forcenée eu faveur de l'annexion

totale de la Belgique, s'affirme a le plus chaud

partisan ,de la théorie de la cruauté, comme une

nécessité de guerre humanitaire », propage dans

le, monde entier les mensonges qui devaient,

croyait-il, justifier les forfaits allemands.

Lors de la « Résolution de paix » du Reichstag

du 19 juillet 19
f 7, il ose déclarer : « Quand

nous avons envahi la Belgique, nous n'avons

commis aucune injustice, car le droit de légitime

défen«} nous commandait d'y entrer. »

Plus tard, il accepte ies paix de Brest-Litovsk

cl do Bucarest, qui colonisaient la Russie, spo-

liaient la Roumanie et annexaient tous le^ Etats

bordant la frontière Nord de TEmpire, au nom
« du droit des peuples à disposer d'eux-

rnémes ».

Ces « variations» n'étonneront pas les Français

informés qui se souviennent de l'attitude réfrac-

liiire adoptée avant la guerre par cet étrange

catholique et la plupart des membres du Centre
Tis-à-vis des directions religieuses de Pie X (i).

LES JUIFS EN EUROPE

En Lithuanie

Complétant ce que nous disions le mois der-

nier (2) du rôle prépondérant des Juifs dans
la transformation actuelle de l'Europe, VUnivers
Israélite annonce avec satisfaction qu'à la suite

de l'accord intervenu entre Lithuaniens et Juifs

sur la représentation des deux fractions à la

Taryba (Parlement de Vilna), l'avocat Simon
Rosenbaum devient sous-S(^crétaire d'Etat aux
Affaires étrangères ; le D"" Rachmihevicz, sous-

secrétaire d'Etat au Conrimercc et à l'Industrie ;

le D"" Vygodski, ministre d'Etat pour le» affaires

juives. Un banquet en l'honneur du nouvel
époque de Lithuanie a été l'occasion d'une impo-
sante manifestation en faveur de l'égalité des
droits pour toutes les nationalités de l'Etat

lithuanien. (Journ. des Débals, 24. 2. 19.)

(i) Cf. Chronique de la Presse, 191 1, pp. 781-783
Et 703-796 : Le Centre (le Parti ; les Hommes) (abbé
Emmanuel Bahhier, Critique du Libéralisme).

(2) Voir D. C, 191O1 PP 92-93.

En Pologne

Les sionistes du Conseil national israélite^ de

Pologne sont plus ambilirux : ils « veulent être

considérés comme une nationalité, avec des droits

religieux, droits de langue et, en général, de

culture nationale » (Temps, 28. 2. 19).

Qu'ils permettent à mi Français passionnément

philoeémite, leur répond riuftave llené, de les avertir

qu'il n'est pas en Europe ime seule nation, ni la

l-r.'.nce, ni l'Angleterre, ni l'Ilalie, ni l'Alleniagne,

pour tccepler, en ce qui les concerne, ce qu'ils de^

m:iiKlcnt à la Pologne . pas une nation n'accepterait

que des étrangers accueillis dans son sein émetteot

la prétention de se constituer en une Êorte d'Etat dans

l'Etat, et réclament autre chose que le droit de se

foudre dans la nation qui les a accueillis.

Et il promet pour fruit à de pareilles prêter»-

lions une terrible explosion d'antisémitisme en

Europe. (Victoire, 2S. 2. 19.)

Beaucoup plus raisonnable se montre « VAs-

smiblce dt tous les partis israélites de Galicie,

partisans du travail en commun avec la société

polonaise », et qui a résolu « de réunir tous les

partis israélites en Galicie — sauf le parti sio-

niste — en un seul parti démocratique qui prê-

tera à la nation polonaise son entière collabora-

lion dans les questions publique-s ».

Impérialisme juif

En présence du nombre prodigieux des Juifs

qui, en Russie, en Allemagne, et un peu partout

en Europe, ont favorisé, excité et mené les divers

mouvements révolutionnaires, VAction Fran-

(,aise (2. 2. 19) se demande, avec M. Louis

Maisonneuve, dans l'Express da Midi, si nous

n'assistons pas à la reprise de la lutte inévitable

a entre la civilisation européenne, fille du chris-

tianisme », et le « messianisme juif », avec

son rêve de « domination universelle » et (( pure-

ment laïque ».

Internationale, bolchovisme, pangermanisme
impérial d'hier et démocratique d'aujourd'hui

(Jean Drault, dans la Libre Parole, 10. 2. 19),

haute banque juive allemande (Dom Besse, dans
VUnivers cité par r.4c.'ion Française, 5. 2. 19),

ne seraient que des instruments de cet impéria-

lisme d'Israël, et ce sei'ait u le rabbin Stcphau

Wise qui dirige occultement, mais en artiste, la

Conférence de la paix ». (Libre Parole, 7. 2. 19.)

L'Univers isruilitc (i) observe d'ailleurs que la

Conférence de la paix s'est ouverte le samedi

18 janvier, au jour et à l'heure oiî, dans les

synagogues, on lisait la première partie de la

section sabbatique de Yitro relatant la promul-
gation du Décaloguc, qui prohibe le meurtre, le

vol, le parjure et la convoitise. Cette même sec-

tion rapporte l'institution conseillée par léthro

à Moïse de magistrats chargés de régler les dif-

férends (Exode, xvni), au nombre de soixante-

dix, comme le Sanhédrin et comme aussi la

Conférence de la paix. Le même organe décou^Te

la concordance de plusieurs passages du discours

de M. Poincaré avec di'.urs versets du Deaté-

(0 Voir Journ. des Dcbals, 10. a. 19.
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ronome (\vi, '^o ; xix. iri ; xviii, i ; xxiv, i3-i4)

et du LévHique (xix, 35-36).

Pendant ce temps, d 'autres Juifs, dans tous

les cauips et dans tous les milk'ux, préparent,

par la spéculaliou et la corrup[iou, le bolche-

^lsnlc précurseur de loiu" avènement :

Les grands brasseurs d'affaire;, les manieurs d*àr-

geiil, les coulissiers de la Bours?, les Juifs polis,

verni? et fastueux des banques, de la presse, de la

mode, des théâtres, des Lo^es, lesquels, sournoise-

ment, nous imposent leur riilte du veau d*or, leur

plat matérialisme, leur cyriiçme éfionté, leur haine
de l'idéal aryen, leur rieau^meut f>bscf-ne, leur él-i-

lage de vénalité et d'impudeur, leur Irépidation mor-
bide et leur sécheresse d'esprit et d'âme. Leur grouil-
lement infatigable dans toutes les capitales du monde
est d'un sinistre augure. (Ulre l'aivle, 9. a. 19.)

Le rêve sioniste

Celte prétention à la domin.ition universelle

n'empêche pas les Juifs de poursuivre la recon-
stitution de leur royaume particulier, rêve du
sionisme, jadis froidement accueilli, mais aujour-
d'hui ouvertement encouragé par les puissants
d 'Israël

.

<i Depuis longtemps, écrit l'£c/io de Paris
(2S. •:!. 19), deux conceptions sont en présence :

faut-il créer en Palestine des établissewenls
juifs ? faut-il créer en Palestine un Elat juif ? »

Trois des délé^^ués entendus par le Coaseil des
Dix, le 27 février, le El" Weiziiumi (Angleterre),
M. Sokoîow (Amérique) et M. Svosischkin (Rus-
sie), inclineni plus ou moins \ers la conception
de ri;tai juif, sous le proteelohit de rAnglctcrre.
M. André Spire (France) opine aussi pouj- l'Etat

juif, mais non pour le protectorat anglais. M. Syl-
vain Lévy, professem- au Collège de France, cîé-

monlrr. au conlniire, les difficultés d'un goiivcr-
nemciil autonome dans un pays pauvre où les

Israélites forment à peine le cinquièiue de la po-
pulalicui totale, qui n'accepterait jws Aolonticis
leur primauté ; il n'admet pas non plus que tout
Juif ait aiiiisi deux patri.a, « le pays qu'il habile
et FFlal palestinien ». Jl se conleate donc liiiale-

menl d'un établi^cmciil nalionul, tel que l'ont
promis M. Balfour. le :>. nov. 1917, et M. Pi-
chon, le i/i févTier 1918 (Echo de Paris, --S 2.

19 ; Juiirnal, 2S. 2. 19 ; .Irfnir, 28. 2. 19). Le
Matin du même jour donne ua résuxné, i>ar

W. Sokoiow lui-même, des prétentions sionistes.
M. JiiES Bekvex proteste dans la Presse Colo-
niale (Paris-Midi, 27. 2. i,j), coutiv cette con-
ception bizarre d'un « Etat religieux juif », « de
droit divin », auquel seraient donnés le tombeau
du Christ, la mosquée d'Omar et tous les habi-
tf.nts de la Palestine, soit ijoo 000 musulmans,
200 000 chrétiens, contre 100 000 Juifs seuJe-
ment, autochtones ou immigrés. Ce serait rou-
vrir l'ère des pogronrs.

En somme, conclut-il, même dans l'intérêt de l'An-
gleterre, « on ne peut sacrifier les possesseurs légi-
times d'une patrie pour donner cette patrie à une
religion ». Que ne reconnaît-on alors le pouvoir tem-
porel du Pape et ne lui rend-on les biens de l'Eglise ?

Les droits historiques de la France^

Le proteelorat de l'Angleterre semble, d'ail-

leurs, devoir être mal accueilli par certairis Juifs

de lit bas, qui se plaignent vivement de l'oc-

cupation des Anglais, de leur mainmise sur le

conomerec à leur détiimient, et de leur partialiU'^

en faveur des Arabes. <i Le foyer national juif

&e réduit ain«4. observe amèrement le grand

romancier anglais Israël Zangwill (Jewish Chro-

nicle, ï3. 12. 18), à une colonie de la Couronne
britannique, avec prédominance numérique de

réJément arabe. » (Po/.»îaire, 12. 2. ig.)

Et c'est avec juste raison que le commandant
Jean MmciîL. dans la Pelilc République (17. 2.

19), fait valoir nos droits historiques incontes-'

tables sur la i>Ytie et la Palestine, qui demeu-
rèrent deux siècles sous la dontination «franque»,

depuis la prise de Jérusidem par Godefroy de

Bouillon' (1009) jusqu'il la chute de Saint-Jean-.

d'Acre (1291).

A cette domination franque, le pays dut une ère

de prospérité extraordinaire. Ses ports étaient deve-

nus d'immense-s entrepôts où se renrontiaient toutes

les marchandises de l'Occident et de l'Orient. Les

historiens ai-abes reconnaissent tux-mcmes que la

Syrie jouissait alors d'un bien-être qu'elle n'a jamais

letrouvé. Celte prospérité dura deux siècles, car la

Sjrie resta sous un gouvetnement chrétien cent ans

encore après la prise de Jérusalem par Saladrn (11S7).

Puis les lelations continuent par le roy.iumc

de Lusignan à Chypre, les traités de François I®''

et de ses successeurs, les lettres patentes de
Louis XIV du ?f) août 16^2, l'expélition de i8Go
pour prolég(;r les Maronites massacrés par les

Druses.

RELIGIONS ET BOLCHEVISIVIE

Le cariKlèro anlircligii-ax du bolchevisme s'af-

firme de plus en plus : onze archevêques ortho-

doxes, doïit le métropolite de Kiev {Homme
Libre, 21. :•. 19), et nombreux prêtres ou moines
fusillés, mona'ilèrcs pillés par les bandes de sol-

dats rouges {Echo de Paris, 5. 2. 19), églises de

Moscou transformées <m «ailes de danse et en
rendez-TOus des prostituées {Liberté, 5. 3. 19),

tel est le bilan du mois de janvier, qui rappelle

les souvenirs de notre Terreur.

Dans k'ui- immense déljes^e, l'archevêque
d'Omsketleschefsde riygUse orthodoxe adressent
au Pape, ainsi qu'à de hauts dignitaires ecclé-

sia*-tiques, sans distinction de religion (arche-

\êques de Paris, Londres, New-York, métroix)-
lites de Belgrade, Bucarest et Athènes), un appel
à la compassion et aux prières des fidèles, d'où
nous détachons le passage suivant :

lis (les bolchevistes) persécutent la religion et le

clergé, dévastent les églises et le^ sanctuaires vé-
nérés par le peuple russe. Les sacristies historiques
et les bibliothèques patriarcales de Pétrograd et de
Moscou ont été pillées. Le métropolite de Kieff, Wl.i
dimir, vingt évêques et des centaines de prêtres ont
été assassinés, enterrés vivants ou muliléa.

(0 Cf. D. C, 1919, p. i56.
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A Toula et à Kharkoff, des processions religieuses

rassemblant une grande afiluence populaire ont été

dispersées à coups de fusils. Là où régnent les bol-

chevistes, les églises chrétiennes sont i*cisccutécs

avec pin» de cruauté qu'aux premiers temps de l'ère

chrétienne. Les bolchevistes commettent des infa-

mies çeligieuses, proclament la socialisation des

femmes, professent la licence des mœurs. (Libre

Parole, ik. a. ift.)

Gela ne leur suffit pas : a ils envoient aux

f>rison», au poteau, à la torture » les survivants

(lu vieux «. parti de l'intelligencve », ivvolution-

Tiairc pourtant, les démocrates mystiques, les

illuminés, les nihilistes, les disciples de Tour-

goieneff et de Tolstoï. La France Libre socialiste

(16. a. 19) déplore cette a haine de Tinfeelli-

^ence », ce <c crime contre l'esprit ». Et pour-

tant, nos révolulionnahes n'agissaient pas autre-

laeoL
Dans la Victoire (12. 2. 19), M. André Licu-

TENBEBGEB. passc cn rcvue, à la suite de Jean

FiNOT (le Juif FiNCKELH\us) dans son volume

Saints, initiés et possèdes modernes, les sectes et

superstitions nouvelles qui marquent le détra-

quement intellecluel du peuple russe et son

impuissance à réagir contre l'emprise bolche-

vique :

Entre les illuminés, les négateurs ^ètus de blanc,

le<3 étr&ngleurs, les tolstoï^ants, les chrétiens spiri-

tuels, les commerçants de parjulis, les sauteurs, les

brebis de Gréjîoriev, leo hommes divins, le? voyants

par l'esprit, les mutilés à la. gloire divine, les secta-

teurs do la grande bougie et je ne sais combien
d'autres, il y a de quoi satisfaire les goûts les plus
variés.

Ce détraquement explique que, « dans ks
églises des villages, le pope termine souvent le

«cnâce divin par ime prière « pour notre souve-

rain Wladimir Lénine ». {Petit Jourmd, 24-

2. 19.)

Seul, le catholicisme peut offrir une ban-jèrc

efficace au bokhevisme : c'est ainsi que Gustave
Hepvb lui-même reconnaît h qu'il n'a pas la

moindre chance en Bavièi-'c, dans un pays
agricole de petits propriétaires fortement en-

cadrés et ttenus en laisse aar un clergé catho-
lique très puissant », ni parmi les ouvriers de
Westphalie, d'Essen et d-i la Ruhr, « en bonne
partie membres de Syndicats catholiques : c'test

un sûr garant qu'ils ne verseront pas dans le

bolchevisme ». {Victoire, 24. 2. 19.)

C'est d'ailleurs ce qui se vérifie en Hollande,
d'ofi le correspondant de la Croix (i3. 2. 19) lui
écrit :

Ce 6onl les catholiques en général et les Syndicats
d'ouvriers catholiques en particulier qui ont empêché,
au mois de novembre dernier, quo les anarchistes no
tentassent une révolution. Ils ont déclaré par cen-
taines de mille que les révohilionnaires les trouve»-
raient armés ù côté des .iiil.iriti.'s, qu'à la violence ils
opposeraient la violence. Lt la tentative d'une révo-
lution ne s'est pas faite. Le projet ayant été éventé,
le gouvernement avait préparé un contre-projet avec
l'aide de tous les catholiques. Les capil^ilistes libéraux,
craignant pour leur œffre-fort. fournissaient de l'ar-
gent. Le parti catholique payait de sa peisonae,
offrait les bras de ses fds et de ses hommes valides

et la cervelle de ses intellectuels. Môme les femmes
s'organisaient et engageaient les hommes à défendre
à main armée le foyer, le pays, l'ordre et l'Eglise.

C'était un soulèvement maguiflque de toutes les forces

catholiques

Le:î autorités ecclésiastiques, de leur côté, ont fait

lire en chaire une lettre dans laquelle nos quatre

évoques, avec l'archevêque en tète, déclarent que
socialiste et catholique sont deux opinions opposées

l'une à l'autre ; qu'on ne pouvait pas ctre socialiste

et catholique à la fois, et que le catholique qui se

rangeait du CiMc socialiste ou anirchisle ne faisait,

par li, plus partie des membres de l'Eglise catho-

lique (i).

POUR ET CONTRE L'UNION SACRÉE

L'union sacrée en pays envahis

Racontant dans le Radical (11. 2. 19) sa vie

d'otage à Lille, M. GeonoEs Lyon, recteur de

l'I niversilé de cette ville, rapports ces traits de

luniou sacrée qui régnait à la ciUidelle :

Toutes les nuances de la pensée politique et reli-

gieuse ou antireligieirse comptaient des adhérents
dans ce cénacle. Elles s'effar-.aient, confondues en
l'alliance des trois coiileurs du drapeau frimcuis. La
tonnnunc foi patriotique nous faisait une même
àni.? i)éi;étrée de cette vertu, la fraternité. J'en veux
tilc'i nu des traita les plus touchants. La veille de
notre premier \endredi, nous entendîmes le député
sr-.cii'iliste c* ;!Tilirléric;il Dciory ^'inquiéter des moyens
d' faire en «orie nxK" les repas du lendemain fussent

nu'igres, pour éviter que nos deux compagnons ecclé-

st.'ijtiqnes, le ucaire général Lecomle et le curé de
Ihunicsnil, fiisseii! placés dans l'alfernative d'être

juives de nourriture on de désobéir aux lois de
rLglisc. ^tême préoccupation à l'approche du
di.Tianche. Les dcin pn'tres seraient-ils mis en situa-

tion de dir-e leurs Messes respectives ?

La permission de sortir ayant été refusée au
chanoine Ltcomte, pour aller dire sa Messe,
celiil-ci dut se résoudre à la célébrer dans une
sidie de la citadelle.

El tels d'entre nous, qui n'étaient pas des prati-

quants, se promettaient das^i3ter, ne (ùl-cc que pour
lui faire honneur, au Saint Sacrifice célébré par lui.

Après avoir longuement parlementé, il ne put obtenir
que de dire !» Mesic dans la citadelle, sans aucun
asi-istaiit.

Neutralité et liberté d'enseignement

Les mêmes bonnos intentions inspirent-elles
M. Emile Boltboux et le Temps (21. 2. 19). dans
le compte rendu de sa conférence à \Uninn fran.
çaise sur la « Réforme de l'éducation nationale » :

Au nom de son principe, écartant toutes les tlis-

senEions religieuses qui sont de l'action perdue pour
1

la patrie, a-(-iI vigoureuscmpiit soiilniii l» liberté
de l'enseignement et la neutralité de l'école publique f

Et, quand il affirmait hier qu'entre l'honnête homme
qui a la foi et l'honnête homme qui ne l'a pas
« l'abîme est factice k, il rajeunissait, par une vue
profonde, la sage pensée du législateur républicain
de 1882. L'union sacrée des consciences, voilà une
maxime à la fois idéale et pratique qui, dès l'école,
nous permettra de façonner l'avenir.

(i) En voir la traduction intégrale dans D. C.
[ ifjii}, pp. i64-i65.
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Le sens équivoque du mol « neutralité » et

l'éloge du législateur de 1882, dont l'objectif

antireligieux n'est pas contestable, ne sont pas

pour nous donner confiance.

La neutralité n'est le plus souvent qu'un mot :

le budget de rcnseigncnicnt public, alimenté

dans une large mesure jKir les catholiques, est

employé contre eux pour faire de l'école non
pas un établissement réellement neutre, mais

ftliée, étranger, sinon hostile, à toute religion,

où les croyants ne peuvent envoyer leurs enfants

que la mort dans l'âme.

D'autre part, l'augmentation générale du prix

de la vie, l'élévation croissante des traitements

des maîtres de l'enseignement public, les amé-
liorations énoimes que permettent les ressources

budgétaires, tendent do plus en plus à rendre

la concurrence de l'enseignement libre impos-

sible et la liberté d'enseignement illusoire.

La R. P. S.

Ces deux motifs conduisent AL Jean Guiraud
{Croix, II et 18. 2. 19) à conclure fort justement

que seule la Répartition proportionnelle scolaire

(R. P. S.) peut assurer l'égalité devant les sub-

ventions budgétaires et la liberté de l'enseigne-

ment.

Ainsi, la libellé d'enseignement, telle qu'elle fonc-

tionne de no<5 jours, n'est qu'une duperie. En réalité,

c'est le monopole qui persiste d'une manière liypo-

crite, parce que l'Etat donne à ses écoles tous les

moyens matéiiels leur permetlanl d'écraser toute

école concurrenle. Non seulement entre les deux
enseignements, laïque et catholique, toute concur
rcnce loyale et à conditions éj^ales est impossible,

mais tout est combiné pour que le premier écrase le

second, et que le second soit condamné à la mort
lente et sûre de l'anémie et de la consomption.

Si les catholiques veulent conserver leurs écoles et

avoir vraiment la liberté d'enseignement, i( faut qu'ils

exigent la répartition proportionnelle scolaire, c'est-

à-dire celte mesure de vraie liberté et de justice qui

fera participer toutes les écoles laïques ou confession-

nelles, catholiques ou prolestantes, au budget de
l'Etat proportionnellement au nombre de leurs élèves.

Celte réforme, en rétablissant un juste équilibre
entre les diverses natures d'enseignement, est la « con-
dition nécessaire de l'exercice de la liberté ». Sans
elle, elle n'est qu'une chimère et une dérision ; avec
elle, ce eera une réalité.

Le temps presse
; quand les écoles catholiques

auront disparu, le moment sera passé de réclamer
la B. P. scolaire. C'est maintenant qu'il faut l'exiger,

alors qu'elles sont gravement tnenacées par la pré-
sente crise.

Ne nous faisons pas d'illusion ! C'est là, pour nous,
une question vitale I De sa solution positive ou néga-
tive dépend l'existence même de l'enseignement catho-
lique et le maintien de la foi dans l'âme des jeunes
générations.

Ligue de l'enseignement et Maçonnerie
Et c'est très à propos que le rédacteur en chef

de la Croix (:>8. 2. 19) met les catholiques en
gaide conUe l'une des plus dangereuses ouvrières
de l'école athée, la Ligu>i de renseignement, dont
certaines manifestations patriotiques ne peuvent
faire oublier le passé, ni par conséquent le dan-
ger pour l'avenir. On a lu cet article en entier
dans la D. C. 1919, pp. 212-218.

Chez les radicaux
La persistance du sectarisme dans le parti

radical et radical-socialiste nous est d'ailleurs

njanifcstée par un discours du président de son
Comité exécutif, M. Hf.^aro, député, « résu-

mant l'essentiel des paroles prononcées » à un
banquet de lu Petite République. Ce journal

(4. 2. 19) en rapporte ainsi la conclusion :

Rendant hommage au vénéré doyen du parti,

M. Emile Combes, il déclara que si nos amis se

trouvaient limités à droite par le souci le défendre
les lois laïques, ils ne se connaissaient pas d'ennemis
à gauche.

Un discours de M. Paul Desçhanel
Nl)us savons bien que M. Deschanel a pro-

noncé à VAssocintion générale des étudiants un
discours retentissant, oîi la laïcité est très habi-

llement présentée, et où le respect des convic-

tions et des libertés =st hautement affirmé :

La question religieuse ? a-t-il dit. Il y aura tou-

jours en ce monde des âmes de foi et des âmes de
doute Vous ne supprimerez ni les unes nt les

autres Au fond, elles poursuivent, par des voies

différentes, le même idéal : la justice. On l'a bien
vu pendant la guerre, dans la communion des tran-

chées, du péril et de la mort.

L'art de la politique consiste à aplanir \cs dif-

fi(-ultés, à diminuer les heurts et les frottements,

à dissiper les malentendus qui les séparaient.

Ainsi, pour certains esprits, le mot « laïcité »

signifie destruction des croyances ; en aucune façon.
Il laïcité n'est et ne doit être autre chose que la

réseive d'un J'tat incompétent pour entrer dans un
domaine qui n'est point le sien. De même, pour cer-
It'.ins esprits, « séi)aralion » signifie rupture, isole-

ment, état de guerre. Or, qu'on le veuille ou non,
l'Etat et l'Eglise se rencontrent toujours nécessaire-
ment en plusieurs domaines et ôu dedans et au
dehors. Conceviiez-vous l'état de guerre, par exemple,
en Alsace-Lorraine ou dans les provinces rhénanes,
on dans l'Europe centrale, ou en Orient ? Pour y faire
de bonne politique, il ne s'agit pas de savoir ce que
nous pensons, nous ; il s'agit de savoir ce qu'on pense
là- bas.

Je ne saurais assez le répéter, il faudrait rayer de
notre vocabulaire ces vieux mots faits pour d&
vieilles idées : intolérance, tolérance. Eh quoi t

avons-nous donc :\ nous tolérer, à nous souffrir les
uns les autres ? Non, ce n'est pas tolérance qu'il faut
dire — et si je n'emploie pas le mot liberté, c'est
qu'il prend des sens trop différents, suivant les lèvres
par où il passe, -- ce n'est pas tolérance qu'il faut
dire, c'est respect. Si, de part et d'autre, le respect
est sincère, sans arrière-pensée, nous aurons beaucoup
fait déjà pour la paix sociale et pour la grandeur du
pays. (Croix, C. 2. 19.)

La réalité n'a malheureusement pas corres-
pondu à cette conception de la laïcité et du
respect, et ce n'est là qu'un discours. M. Des-
chanel et ses amis auront-ils le courage et le
pouvoir de faire prévaloir cette tendance contre
les énergumènes de la Maçonnerie, de la Ligue
de l'enseignement et du radicalisme.^ Tout test

là ; l'avenir de l'union sacrée et de la France
même en dépend. La Répartition proportion-
nelle scolaire est, au fond, le seul vrai terrain
d'entente et le seul jiisle,

1

Louis Laya.

Imp. p. Feron-Yrau, 3 et 5, rue Bayard, Paris, VIII'. — Le gérant : A. Faigle.
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Du pnSM à la Ctolire

SUR LA

POLITIQUE ÉTRANGÈRE

DE LA FRANCE

Programme diplomatique des socialistes

français sur les questions russes. — Cri-

tiqué de notre politique extérieure, par

M. Franklin-Bouillon, président de la

Commission des Affaires extérieures à la

Chambre. -- Réponse de M. Pichon, mi-

nistre des Affaires étrangères. — Lamen-
dement de M. Renaudel, socialiste, est re-

poussé.

Nous considérons qu'il esl nécessaire de

mellrc sous les yeux des lecteurs de la Docii-

menlalion CallioUqiie de larges extraits des

graves débats parlementaires qui, à propos

de la « discussion du jjrtijet de loi concer-

nant les crédits provisoires applicables au

deuxième trimestre de kjiç^ », ont exposé

devant le rarlcment, devant le pays — et

aussi devant l'es puissances étrangères, -^ la

critique de notre politique extérieure (i). La

presse cpiotidicnne, occupée par le compte

rendu du procès Villain, n'a donné à ces

'documents qu'une place restreinte ; et ce-

pendant, l'affaire Jaurès, c'est le passé
;

l'orientation de notre politique extérieure,

c'est l'avenir î

On peut trouver que pareilles discussions

auraient pu être réservées pour une autre

heure que celle où la Conférence de la paix

est réunie, où le Premier Ministre et le mi-

nistre des Affaires étrangt^res ont d'autres

choses à faire que d'écouter des orateurs,

tour à tour prolixes ou violents, où notre

"diplomatie a plus besoin d'être grandie que
diminuée. Comme l'a très justement dit

M. de Gailhard-Bancel, « les destinées de la

Franco se jouent en ce moment ».

(i) Séances de la Cliambre des députés des 2/5,

56, 26 cl 29 mars 1919 (J. 0. des 25, 26, 27 et 3o).

— Dans la vivacité et le tumulte des débats, la suite

'des arguments et des questions abordées a été souvent
bouleversée. Nous nous sommes efforcés de la réta-

blir pour la clarté de la lecture en groupant les ora-

teurs et les citalions dans l'ordre logique sous des
^rubriques appropricefi^

Mais l'élément socialiste ne s'arrête jamais

à ces questions d'opportunité nationale —
au contraire, — et d'autres ambitions sont

venues, "en l'espèce, semble-t-il bien, élargir

le débat. Nous sommes à une heure où, à

l'annonce de la paix, beaucoup de gens en-

tendent ne pas se laisser oublier.

La thèse des orateiu's socialistes a consisté

à maquiller te' bolchevisme en socialisme,

à grossir son armée, à diminuer celle des^

éléments russes de résistance sociale, et

à présenter, au contraire, le Gouvernement
français comme faisant en réalité la guerre
non au bolchevisme, mais à la Russie et

dans l'intérêt du tsarisme. A fréquenter

ainsi les pires éléments d'anarchie, le socia-

lisme parleinentaire en a pris les concep-
tions, et, à hi fin de son discours, M. Mayé-
ras a fait nettement appel à l'insurrection.

Après les socialistes, M. Franklin-Bouil-

lon, parlant au nom de la Commission des

Affaires extériciues, a présenté une critique

syiithétique de l'ensemble de notre poli-

tique élrangère. Plusieurs de ses remarques,
en particulier sur la lenteur des travaux de
la Conférence, sur la méthode suivie dans
l'examen des questions, sur les consé-

quences de l'inertie à l'égard de la Russie,

sur le sort de la Syrie, paraissent justes.

Mais la critique de M. Franklin-Bouillon
est purement négative : on aurait aimé à

lui voir apporter des solutions positives. Il

paraît, en outre, dominé par lidée fixe

d'attribuer tous les échecs de notre diplo-

matie à l'envoi de missions militaires. C'est

oublier le rùle joué dans la conclusion de
l'alliance franco-russe précisément par la

diplomatie militaire, et an particulier par le

général de Boisdeffre. Par qui M. Franklin-
Bouillon remplacerait-il, dans des négocia-

tions où se coudoient à la fois et la guerre
et la paix, les artisans glorieux de la vic-

toire ?

Malgré la violence des inteiTuptions de

l'extrême gauche, M. Stéphen Pichon, mi-
nistre des Affaires étrangères, a su être éner-

gique, en paroles. Il a tenu tête aux socia-

listes. Il a rétabli la véritable physionomie
du bolchevisme : « Pour vous, c'est un
gouvernement ;

pour nous, ce n'en est pas

un, c'est l'organisation de l'anarchie par la

terreur. » Il a distingué la Russie de ceux
qui se sont emparés du pouvoir chez elle :
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« 0x1 incanio tro^ï facileaicnt la Russie dans
le bolchevisnie. » Il a précisé la politique

des alliés : « Toutes les puissances doivent

s'entendre pour barrer la roule au.bolche-
visnie, qui est un fléau pour l'humanité, ))

C'est la politique de ce que M. Clemenceau
a appelé « le cordon sanitaire ».

La mesure de la "\aleur du discours de
iM. Piclion sera dans les actes qui le sui-

vront.

A la suite du disc^ui^ de M. Pichon,
M. Renaudel a pris la parole au nom du
parti socialiste, dont il essaye de devenir le

chef. Il a ainsi accentué l'oj^position entre

la t};^èse {gouvernementale et la thèse socia-

liste à l'égard du bolclievisme : « Vous avez
eu surtout, a-l-il dit au ministre des Affaires

étrangères, la préoccupation de lutter contre
les S'M;iaiisles. » Le rejet de l'amendement
Renaudel, yjar 35o voix contre 12 r, se trouve
donc directement atteindre les socialistes. Il

montre qu'avec de la volonté il serait pos-

sible au Gouvernement de leur résister. L'in-

dication est à retenir.

La note amusante, en vme si grave ma-
tière, c'est que tous les discours des ora-

teurs, en commençant, ont constaté que les

peuples et les Parlements sont systémati-

quement tenus en dehors des délibérations

de la Conférence de la paix. « Cela dé-

pend d'eux 1 » a spirituellement remarqué
AI. Piou. Le piquant de l'affaire, c'est que.

précisément, tout le monde à la Confé-
rence avait annoncé la disparition de la

diplomatie secrète ! (i)

Le Conseil des Cent, j)nis des Dix, puis

des Cinq, est actuellement réduit à Quatre.

Gela n'est point pour nous déplaire. Siéyès,

qui était [pourtant im révolutionnaire, mais
im homme de gouvernement, a dit : « Déli-

bérer est le fait do plusieurs, agir est le fait

d'un seul, n La Conférence a maintenant
plus besoin d'action que de pai'oles.

Henry Reverdy.

I — LES OUATEIJRS SOCIALISTES

mSCOUBS DE M. MARCEL CACHIN (^)

Thèse diplomatique des socialistes français

à l'égard de la Russie et du Bolctievisme

1* Le gouvcnii-iiwrd frnnçai!; violcnili la Constitu-

tion iii faisant Fa rtncire à la Russie boldievUte sans

avoir consulté te Parlement :

A l'heure actuelle, le goiivornciucTit français

est en état de guerre contre la révolution russe.

(i) Voir injra, p. 2S1, « Autour do la Coaférence
de la paix ».

(2) Séaitce du «i mais iqiq SJ. 0. du 25, pp. i!ioG-

II no l'a jamais déclanj, il n'a jamais consullô
le Pailoment cl la nation sur l'^îtat de guerre
qu'en fait il a instauré

TSous envoyons des troupes en r.uSsie, nous
dressons contre la révolution russe tous les

peuples allogènes qui rcnlourcnt.
JNous fournissons aux conlrc-révolulioDuaires

'Je Russie des troupes, des armes et de l'argent.
Aous siommes donc, eu vérité, en état de

guerre contre le gouvernement de fait de la

Riissic ; mais jamais le gouveruemcot n'a de-
mandé au Parlement de déclarer la guerre à la

révolution russe. (ApfAaudisseincnls à l'extrême
gauchi:.)

1° Par opposition à l'intervention étrangère, l'unité

politique russe se serait reconstituée autour du gou-
vernement t/<>s Soviets :

Ce sont les socialistes eux-mêmes sur lesquels

TOUS vous êtes un instant appuyés, ce sont les

socialistes révolutionnaires, ce sont les sociaj-

démocrates menchovick«, ce sont les amis de
Plekanof, ce sont ceux qui, dès le premier jour,
dès k' début de la guerre, ont proclamé leur
i^.dhésiou à la politique de l'Entente, ce sont
ceux-là aujourd'hui qui se dressent aux côtéa
des bolcheviks. Ils disent qu'il est impossible
que la Russie ouvrière supporte une minute Ja

politique d'agressioa que vous avez entreprise
contre elle.

3° L'armée bolchevik, renforcée des cléments pay-
sans et des ouvriers révolutionnaires de la Russie,
serait, en réalité, très forte.

Elle coniplerait plusieurs centaines de mille
Loni/nos. Au contraire, le gouvernement fi-ançais

n'aurait plu? pour soutenir sa politique en Russie
que danciens éléments tsaristes.

Dans le Nord, sur la côte raourmane et stir celle

dArkJjangcl, M. Marcel Cacliin a/finue que les bol-

chevi-tes sont bien armés, possèdent des trains

blindés, une artillerie de camparjne, une artillerie

lourde, des mitrailleuses. Dans le Sud, la situation

serait « très grave, très précaire et pleine de
menaces ».

/i' Le gouvernement bolchevik a offert plusieurs

fois à l'Entente de conclure la paix ai'cc elle sur des

bases acceptables.

M. Lloyd George et les ministres anglais vous
pro|)c*aieiil d'<nitrer en pouiparlers avec les

ré\o|jilionuair"S de Moscou.
Vous lui a'.ez répondu, le 5 janvier, une lettre

que nous avons encore eue, toujom's par nos
moyens à nous .

M. LE :MlMSTltE DES AlFAlKES ÉTR-^XCÈRES-

3e ne m'en jilains pas du tout.

M. Marcel Caciux. — dans laquelle vous
repoussiez, au nom de certains sentiments extrê-

mement violents, toute espèce d'entente et de
conversation avec les Russes. Vous avez commis
à ce moment rme faute lourde. Vous l'avez re-

<onnu vous-même, puisque, quelques jours après
avoir refusé d'entrer en conversation avec les

bolcheviks, vous acceptiez Prinkipo.

Au contraire, le programme socialiste à l'égard de
la Russie se réstune, d'après M. Caciiiu, daas l'âtll-

tude diplomatique suivante :
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D'atiord, ne vous immiscez pas dans les

affaires intérieures de la Russie. Ne donnez plus

votre appui à aucun des contre-révolutionnaires

qui s'opposent là-bas, vainement d'ailleurs, au
seul gouvernement de fait actuel.

Vous devez retirer immédiatement toutes vos

Iroupes do la Russie d'Europe et de la Russie

(l'Asie. Vous devez désavouer tous les accords

avec les voisins de l'Etat rus^e, que vous avez

chargés d'intervenir contre la révolution.

Vous devez reconnaître le pouvoir des Soviets,

vous devez reprendre avec eux les relations inter-

nationales, vous devez les admettre au Congrès
de la paix, comme vous €n aviez l'intention en
fin janvier dernier.

Il «lerait désirab]<; qu'une délégation française

composée de syndicalistes, de socialistes, de re-

présentants du peuple français, se transporte
là-bas, nous dise d'une façon précise ce qui s'y

passe, et nous apporte des renseignements qui
ne soient ni tronqués ni falsifiés.

Vous devez renoncer tout de suite au blocui
qui affame la Russie, qui empoche la nourriture
<t les matières premières de lui parvenir et peut
l'acculer demain aux pires résolutions contre
nous. Vous devez reprendre avec elle les rela-

tions commerciales, stigner avec elle une entente
économique où pourraient être insérées des
clauses avantageuses pour la France. Vous devez
envoyer là-bas non pas des troupes et des sol-

dats, mais des contremaîtres, des ingénieurs et

des ouvriers pour aider au relèvement industriel
de co. pays. Voilà la politique que nous voudrions
Aous voir suivre en Russie.

Aussi Lien M. Cachiii nous prédit que les Russes
sont seulement un peu en avance sur la révolution
qui attend l'Europe entière. Les Russes ont com-
mencé à leur façon et à leur mode.

N'en déplaise à M. Cachin, c'est justement ce qui
inquiète le reste du monde !

DISCOURS DE M. ERNEST LAFONT d)

Pour lui, le gouv3rn3ment français

n'a pas accepté la révolution russe

M. Ernest Lafont s'est donné pour tâche de prouver
que le gouvernement fait en réalité en Russie une
politique en faveur du tsarisme.

Si je voulais résumer, dans une fomiulc ra-

massée, toute la politique de la France vis-à-vis

de la Russie, tout ce qui a compromis à l'heure

actuelle, d'une façon si inquiétante, notre action,

je dirais que, dès les premiers jours, comme
maintenant, jamais vous n'avez cru à la révolu-

lion russe et jamais vous n'avez accepté la révo-

lution russe, pas plus celle de Kcrenski que
celle de Lénine

Ce que vos bureaux ni vous-même — je répète

la formule, parce que les idées sont les mêmes
et que nos angoisses persistent — n'avez pas
accepté encore, c'est le renversement du tsarisme.

(Jn's bienl Très bieni à rej:trtine gauche.)

(i) Séance du 24 mars 1919 (J. 0. du aS, pp. i4i3-

Pour faire cette démonstration, M. Ernest Lafont

s'attaclie à prouver que tous les éléments sur les-

quels nous nous appuyons en Russie ont ou des

;itlai'Iies avec l'ancieii régime russe ou des procédés

identiques.

Ceux qui n'admirent pas le bolchevisme dans

toutes ses œuvres doivent déclarer sincèrement

qu'il n'y a pliis guère de choix pour les ilé.no-

crates russes. A l'heure 011 je parle, vous leur

proposez le rétabli>sem€nt des gouvernoniejiLs

réactionnaires de Dcuikine, de Krasi:c\v tt de

Koltschak, en attendant que ce soi't l'empereur

lui-même qui revienne, ou s'ils veulent rester

iidèles à la révolution, vous leur laissez croire

qu'ils n'ont plus d'('Spoir, contre nous, que dans

la république bolchevique.

Toute notre politique est là. Depuis le jour
01"!, à celte tribune, dans des paroles singulière-

ment enveloppées et hésitantes, M. Ribot saluait

la révolution russe nais.sante, et où il parlait

de Nicolas non seulement comme de notre allié

d'hier, mais dans une forme de verbe du pré-

sent qui a froissé toute la Russie jusqu'au plus

profond de son cœur démocratique, où il parlait

de Nicolas comme de notre allié de demain.

Vousi avez froissé la Russie parce que vous
n'avez pas voulu lui permettre de faire ce

qu'elle voulait, d'accomplir xmc révolution que
Aos grands hommes ne vous avaient pas annon-
cée lorsqu'ils avaient été envoyés là-bas en délé-

gation, délégués permanents ou délégués de
hasard qui allaient à la découverte de la Russie.

Comme ils n'avaient rien prédit, vous n'avez paa

cru à la révolution.

DISCOURS DE M. MAYÉRAS (*'

Évaluation des forces militaires

opposées au bolchevisme

M. Mayéras entreprend le procès des élément»
mililaires alliés sur lesquels compte le gouvwae-
ment français pour comprimer le bolchevisme :

On avait annoncé do Franco et de Roumanie,
c'est-à-dire du gouvernement d'ici et du pseudo-

gouvernement du général Bcrthelot, au général

Franchet d'Espercy, i 'envoi de 5 000 à 8 000 Po-

lonais. Qu'a-t-il reçu .i^ 900 hommes, sur les-

quels Coo officiers et 3oo soldats.

Et puis enfin, vous comptiez sur des Russes,

car il y avait des Russes dans l'armée d'Orient,

Il y avait une division qui combattait dans l'ar-

mée d'Orient, et qui, m'a-ton dit, se conduisait

^aillamment. Lorsqu'elle fut relevée du front,

après le traitj de Rrest-Litowsik, elle venait de

tenir le coup avec beaucoup de courage et d'ex-

cellents résultats,- mais, hélas I avec des pertes

sévères, contre une rude attaque. Cette division

fut ramenée à l'arrière et immédiatement
désarmée.

(i) 2° séance du 20 mais 1919 (J. 0. du 26, pp. i445-

i.'./.8).



ET a CHRONIQUE DE LA PRESSE )) 261

Celait avec les élcmcnls que je viens- de
TOUS décrire que, de Frnncc, on donnait l'ordre
ffu général Franche t d'E^percv d'entreprendre
l'expédition d'Odessa. On lui avait, par surcroît,

promis le concours de trois divisions grecques,
mais ces troupes n'étaient pas parties encore fin

février de Saloniquc. {Mouvements divers.)

Une prétendue révéation:

Broossilol commanderait l'armée boicheviste?

Au jnilieu de ses attaques, M. Maycras fait cette

lévélation — (jui serait sensationnelle si elle était

exacte, — il prétend que l'armée révolulionnaire

russe serait commandée par le f]cnéral Broussllof !

Et cette armée n'est pas commandée par

n'importe qui. Le temps est fini des plaisanteries

f.îciles sur le gén.':ral Kriknko, Vous pourriez

demander au général Franehct d'Esperey com-
munication dea rapports qui lui apprennent que
le. général en chef de cette armée n'est autre

que lo général Broussilof. {Moavements divers.)

M Dalbiez. — Est-ce exact, Monsieur le mi-

lu'strc ?

M. M.vvÉR.\s. — Certainement.

M. Dvi^BiEZ. — .le le demande à M. le ministre

:les Affaires étrangères

M. Stéphen Picuon, minislrc des Affaires

ilrangcrcs. — Je n'ai jamais entendu parler

«l'un conmiandement CAcreé par le général

l'roussilof. {Inlerraptio.is et liruit à Vextrcme
tjauche.)

M. M.vvÉRAS. — .lusqu'à présent, dans les

informations que les journaux sont autorisés à

donner, il n'est apparu que le nom du général

Coutof, qui était, dans la vieille armée russe,

comme le chef d'étal-major du général Brous-

si]oî ; mais. Monsieur le ministre, je me per-

mets de maintenir l'affirmation que j'ai faite,

parce que, si elle est inexacte, il faudrait seu-

lement s'en prendre de son inexactitude au com-
mandement de volrj armée d'Orient, qui, par
les rapports de ses agents, sait que le véritable

général en chef de l'armée rouge est le général
Rronssilof.

La contagion boiclieviste : appel à l'insurrection

Enfin, revenant sur la question de l'état de guerre
avec la Russie, M. Mayéras, après avoir essayé de
.justifier la révolution russe, termine en l'imitant et

fait appel à l'insurrection :

M. Mayérvs. — Vous pourrez dire, sans doute,
que la guerre n'a pas été déclarée ; mais j'espère— j'ose espérer — que vous aurez la franchise
de ne {jas employer cet argument, que vous ne
vous réfugierez pas derrière le non-accomplis-
scmcnt d'un acte diplomatique, que vous avoue-
rez qu'il y a état de goicrre réel, état de guerre
de fait, et, l'ayant avoué, vous conviendrez que
votre guerre est bel et bien illégale.

Or, vous le siavez. Messieurs, il existe une
Déclaration des Droits de l'homme et du citoyen
qui dalc du 2^ juin 1793, du temps de la pre-
mière République, la bonne ; une déclaration
qui proclame, en un article 35 1, que lor^sque ta

loi est violée, il reste aux citoycris un extrême

recours : Vinsurrcctlon. (Vifs applaudissements
a Vextrcme gauclic. — ^fouvements divers.)

M. LE PRÉsiDENr. — Vou3 ne devriez pas sou-
ligner si haut des appels comme ceux-là. (Vifs
applaudissements à droite, à gauche et au, centre.— Vives interruptions à Vextrêmc gauche. —
Bruit.)

M. Jean Box. — Si la loi est violée.
M. LE PRÉsiDEXT. — Si VOUS] crovcz m'inli-

mider, vous vous trompez singulièrement.
{Applaudissements.)
M. Ernest Lafow. — Vous admettez la gnerre

sans le Parlement ? Et vous prétendez présider
la Chambre ? [Exclamulions à droite. — Bruit.)
M. LE PRÉsiDExr. - Aon, vous ne changerez

pas le caractère de mon intervention. Lorsqu'on
.1 cité la Constitution, j'aurais applaudi avec
ynis, si je l'avais pu. i\Iais lorsqu'on fait appel
ICI à l'insurrection (Applaudissements à droite,
ù gnuciie et au centre), je dis qu'on ne s'aper-
Voit pas du mal qu'on risque de faire au pays.
(Vifs applaudissements sur les mêmes bancs. —
Interruptions à Vextrêmz gauche.)

dISCOURS DE MM. FRÉDÉRIC BRVNET
ET MARIUS MOVTET O

La question hongroise

Ces deux orateurs reprennent la llicsc sociafisie
de la non-intervention en Russie.
Nous noterons dans le discours de M. Marins

Moutet des renseignements sur la politique de la
Hongrie pondant la guerre, informations qui ont un
intérêt spécial en raison des cvénemcnls actuels :

Les propositions du comte Karolyi
Une réponse confidentielle de M. Barrera
M. Marils MoiT(;r. — Ju vous le dirai. Au

fours de la guorre, en novembre 191 7, le comte
Karolyi nous a fait des propositions.

S'adressant à un de nos représenlanls à l'étran-
ger, il nous proposait de soutenir la Hongrie
contre l'Allemagne.

°

Voici le document :

M. Beau, ambassadeur de la République française à
Beinc, à M. le ministre des Affaires étrangères.

Cer.nc, le 3o novembre 1917.
Le comte Karolyi est arrivé à Berne le jour où

se terminaient les réunions préliminaires du Con-
gres pour une paix durable. 11 a marqué ainsi qu'il
ne voulait pas y participer.

Il a, d'ailleurs, reconnu que telle était bien, en
réalité, son intention Dans les entretiens privés
qu'il a eus ici, le c^mte Karolyi a tenu un langage
sensiblement différent de ses déclarations publiques.
Elles ont paru avoir surtout pour objet de faire con-
naître l'action que voulait entreprendre la Hongrie
contre la domination allemande. D'après les infor-
mations qui ont été fournies, les propos dti comte
Karolyi peuvent se résimier ainsi : L'opinion
auslro-hongroise est très excitée contre l'Allemagne
et l'annonce d'une occupation de la Bohême par
les troupes allemandes, en cas de troubles, ne fail

qu'irriter encore les esprits.

Malgré ce mécontentement général, l'Autriche-

(0 2" séance du i'6 mars 1919 (7. 0. du 27,
pp. i48i-i486).
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lïong-rîe, tenue militarrement et adminiàtrativement

par l'Allemagne, est dans l'impossibilité de se dé-

gager ouTertem^iit et de conclure une paix séparée.

Mais elle est capable de créer à TAlleniagnc les

plus grands embarras et peut-être de l'obliger à la

paix. I>ans tous les cas, r.lufriche-ironfîrie pourra

reprendre son indépendance au moment de la paix.

Rappelant l'histoire de San-Stefano et d'Algésiras, le

comte Karolyi insiste sur ce que l'alliance du temps

de guerre n'entraîne pas nécessairement l'alliance à

la Conférence de la paix. Sans attendre ce moment,
il prétend être en mesure de commencer une agi-

tation de nature à gêner l'Allemagne, ot c'est pour

la réalisation de ce projet qu'il désirer.iit entrer en

relations avec des hommes politiques représentant

l'Entente.

Son plan consiste à organiser pratiquement en

Autriche-Hongrie contre l'Allemagne une action ana-

logue à celle que l'Allemagne a déterminée en Russie

contre l'Entente avec l'aide des maximalisles. Il

croit que, lorsque cette campagne qui est déjà pré-

parée aura prtxluit ses effets, il suffira de propo-

sitions de paix même vagues, venant si. possible

de l'Entente, et au besoin de la TTongric elle-même,

pour que les Hongrois obligent l'Autriche à les ac-

cepter sans en prévenir l'Allemagne. T.es difficultés

qui suivraient ne pourraient modiliet' le fait

accompli.
H ajoute qu'il né croit pas que ses projets soient

réalisables avant trois mois.

Quo fait-on aii quai d'Or&ay ? On consnlte

los augures et on dit : « Doit-on causer ? »

( ommc on se le demande aujourd'hui pour tes

lioklie^iks.

Et les aui^ures répondent : « Jamais de la vie!

Ciardons-nou.s-en bien. ))

On s'adresse à M. Banère, et voiei la dépêche
1res confidentielle de Renie, en date du 5 dé-

ecrabrc 1917 — vous allez voir rinlelli^ence des

liomnies qui ont dirigé les destinées de la France

pendant la guerre :

n m'intéressera de connaître les idées du comte
Karolyi telles que notre ambassadeur à Berne les

a rapportées dans sa lettre du 3o novembre et qui

n'a pu m'étre encore communiquée. Mais je ne
saurais conseiller ime trop grande circonspection

dans l'examen des propositions ou suggestions paci--

fistes autrichiennes, de quelque origine qu'elles

émanent. Elles ont pullulé depuis plusieurs mois,
nous en savons quelque chose, et même de quelle

haute source elles venaient. Elles trahissaient cer-

liiinemeut une loiwdo fatigue de la guerre et le

désir de faire une paix à bon compte ; mais il n'était

I.as possible de Êupposor que ces amorçages fussent

entrepris à l'insu des Allemands, ni de douter
qu'ils n'eussent lieu à leur instigation.

H faut avoir présent à la mémoire ([ue ces pro-

positions avaient pour objet subsidiaire de diviser

les alliés, ce qui faillit arriver ; et alors même
que ces avances auraient été indépendantes et sin-

cères, on devait (mot passé) que l'.\utriche eût

la force et le courage d'échapper à l'emprise alle-

mande pour faire une paix séparée antigermanique.
Les événements n'ont pas modifié cette situation.

C'est pourquoi il me paraît (mol paxsé) diplomatie
alliée, et particulièrement celle de r,\ngIetorre et

la nôtre, ne doit rien relâcher de la vigilante
défiance par laquelle elle a accueilli ce genr», d'ou-
vertures de la part de. l'Autriche.

Signé : Barrîîiîe.

Lo comte Karolyi, dans d'autres pièces, annon-
çait que l'Allemagne allait se préparer à cette

marche qui a conduit les Allemands du Chemin
des Dames à Chàleau-Tlderry, qui a ravagé la

France sur une large étendue supplémentaire et

nous a coûté 3po h J400 000 liomroes.

Intervention

da ministre des Affaires étrang-ères

Cette comniunicalion a amené M. Stéphen Pichon,

ministre des Affaires étrangères, à donner sur la

situation en Hongrie quelques explications, les seules

qu'il ait fournie» au cours de cette discussion :

M. LE MIMSTRE DES AFFArRES ÉTRANGÈBRS.

Nous n'avoiis jamais eu la honte de promettre

à la Hongrie, aux dépens de nos alliés, la con-

servation de ses frontières, ce qui aurait été le

fond de celte négociation, qui n'a jamais été

sérieuse. Ce qui se passe aujourd'hui n'en est

que la continuation ; cela se produit parce que
nous' avons voulu que la Roumanie ait toutes

les salisfaclions qui fui sont dues (Applnndi^fse-

rnenls), parce que no\is avons voulu qu€ !a Serbie

ait toutes les satisfactions qui lui sont dues (Mou-

reoiix npplnudlss<:men(s), parce que nou? avons
\ouki que les puissances au relèvement desquelles

nous avons contribue aient toutes les iatisfac-

liôns qui lem* sont dues à la suite de leurs sacri-

lices, parce que nous n'avons pas voulu être

ilupes d'une tentative de paix séparée, dans
laquelle on ossay.ut de nous entraînei' pour
mieux nous jouer.

Xous nous félicitons de raltitbde qu" nous
avons prise, et les événements l'ont singulière-

ment justifiée ; ils continueront à la ju.*tifîer,

car, malgré la tentative actuelle de la flongrie,

nos alliés, contre lesquels elle est faite, auront,
je vous l'assure, une entière satisfaction. 'Vîfs

uriphiudissenrents.)

M. Marfi s MouTET, — Je répondrai deux
choses. à M. le ministre de^ Affaires étrangères :

premièrement, comment peut-il nous dire que
la négociation n'était pas sérieuse, lorsqu'on a

même refusé de parler avec le comte Karolyi,
qui, Monsieur le ministre le sait bien, a repré-
senté en fout temps la politique contre la Triple
Alliance dans la Hongrie ?

Af. I.E MIMSTKS: DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES. —

>

Il représentait aussi la politique nationale hon-
groise avec le maintien intégral de ses fron-
tières, avec des clauses que nous ne pouvions
en aucun cas lui accorder. (^Applaudissemenfs.)

M. iMvHius MouTET. — M. le minisire des
Affaires étrangères nous affirme, du haut d'une
autorité que nous avons le droit de contester
{Exclamations an centre et à droite), que nous
lui contestons fermement, qu'en réahté h- mou-
vement actuel ne sort que des revendications
nationalistes hongroises.

Il y a longtemps que la Hongrie était tour-
mentée, que ces désordres sociaux couvaient ; si

vous aviez fait en Ilongiic la politiqu<' que
vous deviez faire, la politique générale tendant
à relever le monde entier de ses ruines, qui est
avant tout une politique économique

M. LE SHMSTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.
Et fa volonté des peuples, qu'est-ce que vous en
faites ?
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II — INTERYENTION

DU PRÉSIDENT DE LA COMMISSION

DES AFFAIRES EXTÉRIEURES

DISCOURS DE M. FRANKLIN-BOUILLON (*)

Avec M. Franklin-Bouillon, le débat prend une

particulière importance. Il déclare, en effet, en

débutant, que « la Commission des Affaires exié-

lieures — dont il est^résident, — à rvnianimité, lui

a donné mandat d'exposer devant la Chambre la

situation » telle qu'elle la voit.

L'orateur trace ce tableau de la situation après

les mois qui séparent déjà la fm des hostilités de

la paix non signée :

Qui ne s«at l'inquiétude qui s'om{)arc, non
pas seulement de celle Assembléo, mais du
pays tout ontier. au bout de quatre mois de

négociations obscures, confuses et sans résultat

apparent : le maximum d'inquiétude dans le

pays, le maximum d\morchie an deliors, l'Alle-

magne enfin relevant la tète et nous opposant

im refus brutal lorsque nous essayons de lui

imposer nosj justes volontés : voilà le spec-

tacle que nous avons sous les veux. (Applaudis-

sements.)

Quelles sont les causes de col état .'

Le choix du personnel dans les négociations

M. Franklin-Bouillon se plaint du choix des négo-

ciateurs.

D'abord, des négociateurs mêmes de la Conférence

de la paix. Il les aurait rêvés i)lus éniinenls — suré-

niinents :

Après expérience faite- nous constatons que
k- choix de nos représeulanls aurait pu être plus

heureux.
On paraît avoir tenu compte de leur esprit de

docilité beaucoup plus que de leur compétence.
(Applaudissements à Vexirème ciouche.)

Je demandais que la délégation française fût

consliluée de telle manière qu'elle comprît ce

qu'il y avait de plus imincnt dans notre pays
4-1 que tous les partis y fusisent représentés, j'ai

été sévèrement critiqué sur les bancs du gou-
vernement. Je me rappelle les ironies qui ont
accueilli ma proposition.

A celle même question du choix des négociateurs,

il faut rattacher un autre passage du discours de
M. Franklin-Bouillon, celui où il critique la substi-

tiilion, dans les missions politiques à l'étranger, du
personnel militaire au personnel diplomatique.

J'ai dit que nous n'avions pas d'agents. Le
ministère des Affaires étrangères, est dans l'im-

fossibililé d'èlre bien renseigné, et, par con-

séquent, il ne peut agir.

La vérité est plus triste encore. En réalité, il

n'y a plus de ministre des Affaùes étrangères :

la direction des Affaires étrangères est passée

tout entière non pas même à la présidence du
Conseil, mais au ministère de la Guerre. Voilà

(i) 2* séance du 25 mars iqio (J. 0. du 26, pp. i/|/|8-

145^).

ce qu'il faut retenir et ce qui explique en par-

ticulier ce qui semble inexplicable dans notre

politique à l'étranger, notamment ert Russie.

Vous de\ inez ce qui se passe lorsqu'une dif-

ficulté se présente, on envoie siu" place des

hommes choisis non pas Tnême par M. le pré-

sident du Conàeil, qui ne les connaît pas, et qui,

dans le passé, n'a jamais été attiré par ces ques-

tions. Ce sont SCS bureaux qui désignent pour

tel po^te tel gémral, tel colonel ou tel com-
mandant.

Et ces hommes sont toujours des officiers

admirables que l'on choisit en raisqn de leur

passé militaire, mab comment pourrions-nous

leur demander d'être des diplomates ? On leur

impose une tâche à laquelle rien ne les a prépa-

rés : ce serait une injustice que de leur adresser

des reproches.

Mais ceux qui >-ont véritablement coupables,

ce sont les hommes au pouvoir, qui, connaissant

les difficultés effroyables des problèmes à ré-

soudre, n'ont riiMi fait pour préparer un per-

sonnel capable de servir utilement les intérêts

de notre pays.

Au lieu de rechercher partout les hommes
cap;ibles de le? aider, ;>u lieu do faire la concen-

tration des énergies, des intelligences, ils sem-

blent recruter de parti pris tous ceux en qui ils

ne voient pas (i) des instruments dociles.

Et leur choit tombe sur des créatures qui ne

peuvent en rien servir le pays, parce que rien

ne les .1 i)ri'paréc* à leur lâche.

La méthode de travail de la Conférence de la Paix

Lorsque les plénipotentiaires se sont réunis à

Paris, trois questions se posaient :

C'était d'abord, en première ligne, la question

de la irontière de VEst et de nos rapports avec

l'Allemagne. C'est pour la résoudre que la

guerre a été faite : c'est elle que la paix doit

régler avant toutes les autres.

La seconde, presque sm' le même plan comme
importance, c'était la question financière. Ce
pays, qui s'était imposé des. sacrifices presque

incroyables, .avait droit qu'on lui assurât des

réparations immédi;iîi.'S nécessaires, qu'on s'oc-

cupât de s*es besoins, les plus pressants pour
periuellre que la \ie économique renaisse. (Très

bien. !)

Et puis, ces deux questions réglées, s'impo-

saient l'étude vt la .-ohilion de l'ensemble des

problèmes que comportait la réorganisation du
monde, conipli'tée et osi^urée i>ar la création de

la Société des nations.

Au lieu de suivre cet ordre de travail, on a com-
mencé par la fin. On a entrepris d'établir d'abord
la Société des nations. Sans même poursuivre l'étude

de cette question jusqu'à la solution définilive. tous

les problèmes du monde ont été abordés ! Il en
est résulté « qu'on n'a pu, sur aucune des ques-

tions envisagées, arriver à une solution ». En outre,

par suite de ce retard, « l'atmosphère dans laquelle

(i) Le texte de VOfficiel porte « pas des instru-

ments dociles », le sens de la phrase indique « que

des instruments dociles ».
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•eront discutées les questions viliiles pour !a

France ne peut être la même que celle que nous

avons connue aux heures qui ont immédiatement

Buivi Ja victoire ».

Les résultats de la Ccnférence

La Société des Nations

Sur !e principe, les alliés étaient d'accord, niaii

deux thèses difléreates se sont rencontrées dans les

négociations ; l'une, celle des hommes qui, plus

préoccupés de l'avenir, rêvent de voir la Société

des nations enabrasser le monde ; l'autre, celle des

hommes qui, frappés des dangers du présent,

tendent à renforcer par des garanties précises et

matérielles l'organisme créé. On s'est arrêté à une

solution intermédiaire, celle de faire distribuer par

la Société non encore constituée des mandats aussi

imprécis que sa constitution.

Le discours de M. Franklin-Bouillon, à propos de

la question de savoir si le pacte de la Société des

nations fera ou non partie intégrante du treité de

paix, amène le ministre des Affaires étrangères à

faire la déclaration suivante :

Voici ce qui s'est passé. J'ai été interrogé

par un journaliste anglais ou américain, qui

m'a demandé si, â mon avis, la convention

relative à la Société des nations figurerait dans

les préliminaires de paix ou dans le traité de

paix

.

J'ai répondu qu'il me semblait difficile, étant

donné l'importance et la gravité du projet de

Société des nations', qu'il pût être prêt à temps

pour figurer dans des préliminaires que nous

demandons à élabor^'r le plus rapidement pos-

sible, sûrs de répondre ainsi au sentiment public.

Mais j'ai ajouté que j'étais convaincu qu'il figu-

rerait intégralement dans le traité de paix, et

que son principe au moins pourrait être intro-

duit dans les préliminaires.

Voilà les déclarations que j'avais faites. J'igno-

lais, à ce moment, le désir de M. le président

V\'ils^in de voir figurer dans les préliminaires de

paix le pacte de la Société des nations. Dès que
je l'ai connu, j'ai dit, naturellement, que je

ne demandais pas mieux que d'y voir insérer

non seulement le principe, mais le pacte lui-

même.

Le problème iliiancier

Ce problème si important a été parmi les der-

niers à être abordé à la Conférence. (( Il semblait

que notre gouvernement n'osât pas le mettre à

l'ordre du Jour de la Conférence. »

Non seulement le gouvernement n'a pas exigé,

dèiS l'armistice, pour la France ruinée, un
acompte sur ce que l'Allemagne devra lui verSer

{Applaudissements), non seulement aucune me-
sure n'a été prise pour faire entendre aux alliés,

dès le début des négociations, qu'il fallait de
toute nécessité adopter une politique financière

interalliée — Société financière des nations ou
emprunts interalliés, — non seulement rien n'a
été fait en ce sens, mais on n'a même pas pu
consolider notre change par des opérations de
crédit : et vous savez ce que cela va coûter à
notre commerce et à notre industrie. {Applaudis-
semenis.)

On n'a rien obtenu pour notre pays. Si! je

me trompe : une décision a été prise.

Pour le ravitaillement de l'Allemagne, on a

obtenu que les jwycments soient faits par des

prélèvements sur la réserve d'or à Berlin :

c'était pour partie notre gage ; qu'en restera-t-il

dans quelques mois ? (Applaudissements.)

Ainsi, aucune mesure d'ordre général ; aucune
où l'on sente une vunî politique, un plan, une
méthode.

Les rapports avec rAilemagne

La frontière allemande

L'orateur, après avoir repoussé toute idée d'an-

nexion par la force, définit ainsi sa conception des

rapports territoriaux entre la France victorieuse et

l'Allemagne vaincue :

Notre terrain est nettement défini : nous
exigeons la restitution pure et simple de tous les

territoires qui nous ont été volés au cours du
siècle dernier, l'Alsace-Lorraine, le bassin de la

Sarre, la frontière de i8i4. Nous ne réclamons
que ce cfui nous appartient. (Très bien!)

Quant à la rive gauche du Rhin, nous avons
déclaré qu'il était impossible que ce territoire

continuât à dépendre de la Prusse et qu'il pût
servir, dans l'avenir, de base d'agression contre

!a France, comme cela a toujours été le cas dans
le passé. (Applaudissements.)

Voilà nos droits, voilà nos revendications, et,

si lourdes que soient les fautes du gouvernement,
je me refuse à croire qu'il puisse obtenir moins
que cela pour la France. (Très bien! Très bien!)

C'est un minimum indispensable, c'est notre
droit strict.

Le désarmement de l'AIIemag'ne

Deux systèmes ont été en présence ;\ la Confé-
rence : les propositions du gouvernement français

tendaient au maintien d'une armée T)ermanente de
200 000 hommes, le service obligatoire continuant

à être en exercice en Allemagne. M. Lloyd George
était partisan d'une armée de loo ooo volontaires

seulement, engagés pour une longue durée.
« Cinq mois après l'armistice, aucune mesure pra-

tique n'a encore clé prise pour assurer le désarme-
ment complet de l'Allemagne. »

La politique envers l'Allemag-ne

D'après M. Franklin-Bouillon, le gouvernement
n'aurait aucune ligne de conduite, « il s'est laissé

surprendre par la paix ». L'orateur attribue ce

manque de vues politiques à l'absence d'agents sé-

rieux sur place :

Au début, lorsque s'est produite la grande
poussée démocratique en Allemagne, on pouvait

choisir entre deux attitudes : maintenir la vieille

machine militaire, la vieille organisation piiis-

sienne dirigeant brutalement, mais avec de»

résultats certains, l'Allemagne tout entière.

On pouvait, au contraire, pousser à une orga-

nisation de l'Allemagne comme on la concevait

au début du xix^ siècle.

Mais, Messieurs, il fallait choisir entre ces

deux politiques, et, le choix fait, il fallait agir.

Au lieu de se laisser manœuvrer par les événc-

[l'ojr la suite, p. 26G ]



LA GUERRE DANS LA PAIX: La nouvelle orientation des hostilités

Inarnan BSBSroniui

CARTE DE L'EUROPE CENTRALE MONTRANT LA DISPOSITION
DES ARMÉES QUI SONT AUX PRISES OU EN CONFLIT LATENT

Nous empruntons à Excelsior du 30 mars i9l9 la

carie ci-desbus (dont la reproduction est rigoureuse-

ment interdite). Excelsior Va fait suivre des expli-

(.atu.ns ci-après :

BDrS BOLCHEV'KS. — L'armée rouge a pour mis-
sion d'asservir par la force tous les territoires qui
l'ormaient l'ancii^u empire des tsars. C'est pourquoi
1 llf bataille contre les Esthoniens et les Lithua-
: ions ; elle a entrepris une série d'olTensives (contre
les alliés devant Odessa ; contre les troupes uikra-
:iipnnes) et elle résiste devant Vilna à la poussée
\ir'orieu3c des Polonais.

BDTS ESTHONIBNS — A.ussitôt; après la sig-nature
lie la paix de Brest-Litovsk, plusieurs provinces de
t'ancien empire des Komanof se constituèrent en
Etats iadil'pondants. .Unsi firent l'Esthonie, la Ll-
voiiie, la LiHiuani^' et l'Ukraine. Cette dprnif^re, affai-
iilie par de multiples dissensions Intestines, est en
irain de devenir la proie des bolcheviks. Les antres,
par contre, luttent avec énerg-le contre les bandes
de Lénine.

BDT-; POLONAIS _ Les aspirations des Polonais
sont de rpsiaurer l'ancien royaume de Polog-ne dans
son iniéprallté. Du cftié de l'Alleniag-ne, en Pnsnanle
le but semble atteint dAs ù présent. Le conflit qui
s'était élevé entre les Polonais et les Lkraniens au

sujet de Lomber? vient de prendte fin. La lutte con-
tinue seulement entre les armées polonaises et les
bolcheviks

. qui, battus partout, reculent après avoir
abandonné Grodno et Pinsk.

BDTS TCHÉCO-SLOVAQUES. — La République tchéco-
slovaque pyratt avoir réalisé la plus grande partie
rie toutes ses asUrations territoriales. Elle récla-
mait la Bohême, la .Moravie, la Silésle et la Slova-
quie. Il n'y a plus guère en litige que la région
de Teschen, revendiquée aussi par les Polonais
L'iirmée tchéoo-slovaque pren<i ses dispositions
pour parer à toute surprise du côté hongrois.

BDTS RODMAINS. — La Roumanie revendique,
entre autres, la Transylvanie et la Bessarabie, ha-
bitées en majorité par des Roumains. Une partie
de la Transylvain-' est. encore soumise au joug des
Hongrois La question du banat de Temesvar, de-
mandé aussi par nos alliés, n'a pas en<^ore reçu
de solution.

BDTS HONGROIS. — Le Soviet nouvellement In-
stauré à Budapest s'elTorce de créer une ar-
mée de volontaires Tonnée à l'image de l'armée
bolchevik, en vu(> d'empêcher les peuplfs opprimés
par la monarchie dualiste de reprendre leur au-
tcnomie. Son rôle, dicté par les .\llemand3, est
prin<ip3lement de faire échec de son mieu.\ & la
polItiQHe de l'Entente.
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menls, il fallait essayer de les diriger. Pour cela,

il fallait nécessairement envoyer sur place des

hommes connaissant le pays et capables, par
leurs relations, d'y exercer une action.

La réorganisation du monde après la paix

l,a question autrichienne

Là, nous avons une responsabilité directe

indiscutable dans la siluafion actuelle. Si aujour-

d'hui l'Autriche n'existe plus, c'est nous qui

Vavons vo^lu. {Mouvements divers.) C'est nous
qui avons dissocié l'Autriche, qui n'avons plus

voulu qu'elle existât comme Etat.

C'est une politique. On pouvait en avoir une
autre. D'excellents esprits voulaient maintenir la

monarchie austro-hongroise, croyant qu'il était

possible d'arracher rAulrichc à. rinflucncc de
l'Allemagne, d'en faire un contrepoids à l'em-

pire allemand. Ils disaient : C'est une construc-

tion artificielle, sans doute, mais qu'importe ?

notre intérêt est de la consolider.

L'orateur, lui, est partisan de la dislocation de
l'Autriche :

Je crains seulement que ces esprits éminents
n'aient pas réfléchi, d'abord qu'il était impos-
sible de détacher l'Autriche de l'Allemagne,
parce que celle-ci pouvait seule aider la mino-
rité des Allemands d'Autriche et la dynastie à

asseoir leur autorité sur la majorité slave de
l'Fmpire austro-Iiongrois. Mais, surtout, ils

n'avaient pas réfléchi que, dans l'état actuel du
monde, il était impossible de faire vivre l'Au-

triche, parce que l'on ne pouvait espérer forcer

les nationalités à siuppoi^ter plus longtemps le

joug tyrannique qui avait si longtemps pesé
sur elles.

Il était impossible de supposer qu'à la suite

d'une guerre comme celle-ci, qui a affirmé le

triomphe des forces démocratiques dans le

monde, la Bohème ne réclamât pas son indé-
pendance, la Pologne sa reconstitution inté-

grale, la Yougo-Slavie la réunion de tous les

frères de la race slave, la Roumanie l'union avec
la Transylvanie sjeur. En dehors et au-dessus
des volontés des hommes d'Etat, voilà les rai-

sons profomlcs qui devaient fatnlement mettre
fin à l'existe.nco de la monarchie autrichienne.

La question hongroise

M. Franklin-Bouillon revient h la théorie qui,
décidément, lui est particulièrement chère, qu'on ne
devrait pas envoyer de militaires en mission. Elle
semble cependant démentie par l'histoire de l'al-

liance franco-russe, où nous avons vu ici même (i)

le succès de l'amir.il (Servais et du frénéral de Bois-

deffre, et pnr l'expérience de cette guerre où le

vny.ngo du m.nréclinl .loffre a eu aux Etats-Unis une
influence considérable. M. Franklin-Bouillon néglige
d'ailleurs d'indiquer par quels personnapres marquants
il remplacerait des pénéraux dont le prestige est

rehaussé par la victoire.

L'orateur s'en prend au général Franchet d'Es-
pérey de la gravité de la situation en Hongrie :

(i) D. C„ 1919, pp. 194-197 et 228-a33.

Pour régler les questions hongroises, on a
également envoyé un militaire : le général Fran-
chet d'Esperey. C'est un vaillant soldat que nous
conntussons tous, mais, naturellement, il ne
pouvait connaître que fort peu de choses de ces
problèmes, qui, vous le savez, sont certainement
les plus compliques de cetrx que doivent étudier
les hommes d'Etat.

Ainsi, à Budapest, il a été mis en rapports
avec un homme qui affectait depuis longtemps
de prêcher un rapprochement avec les alliés^ le

comte Karolyi. Qu 'est-il arrivé ?

Il s'est laissé entraîner à signer un armistice
si mal étudié qu'il a immédiatement soulevé les

protestations énergiques de nos admirables alliés

les Tchèques. On leur a naturellement donné
raison.

Deuxième résultat : du côté roumain.
Le général, par suite d'un oubli véritable-

ment inexcusable, ne connaissait évidemment
pas les clauses exactes des traités conclus avec
nos alliés. Il s'est donc trouvé dans cette posi-

tion invraiîK'mblable de conclure un armistice
sans connaître les frontières véritables que nous
avions reconnui-s à !a vaillante nation dont on
connaît les sa<iilices héroïques pour la cause
commune.

Or, dans le sud de la Transylvanie, il reste

des élément>î allemands assez considérablcii, tan-
dis que le Nord, la |>artie la plus directement
en contijcl avec la Hongrie, est, au contraire,
presque exclusivement peuplée de Roumains.
Eh bien. p;ir siiifo de la délimitation arrêté-e.

It'S Roumains oceup^ni la zone où sont tous les

Alh-mands, tandis que la partie complètcmient
roumaine est livrée aux bandes hongroises, qui
y exercent les pires violences.

te conflit dans l'Adriatique

Tout de même. M. Franklin-Bouillon abuse de sa

solution unique, qui consiste à expliquer toutes les

difficultés par l'intervention militaire :

Là, nos alliée les Italiens, nos allié.'v dans les

grandes luttes d'hier, et, je le dis bien haut,
nos amis et nos alliés de demain et de tou-

jours (Vifs applauflissements), se trouvaient en
conflit avec nos alliés nouveaux, les Yougo-
slaves.

La situation, je le répète, était des plus déli-

cates.

C'était bien l'endroit par excellence où on
ne devait pas songer à f&ire intervenir des offi-

ciers et des navires français

Ce conflit Cjit l'un des plus graves qui soit

aujourd'hui soumis ;i la Conférence de la paix.

La reconstitution de la Pologne

L'orateur consent à reconnaître « que l'union

complète e»t aujourd'hui réalisée dans le pays sous

les auspices de Paderewski et du général Pilsi-dski ».

Mais nous n'avons pas su, dit-il, faire le nécessaire

pour permettre à la Pologne de vivre. Et puis, là

encore, M. Franklin-Bouillon revient à son idée fixe,

il y a eu une mission militaire I

Nous n'avons pas su préparer la délimitation

des frontières, ni du côte de la Lithuanie, ni du
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côté de l'Ukraine, ni du côlc de la Bobt-mc. Nous

a*aïons pas compris uotrc rôle d'ami et d'ar-

bitre.

El depuis rarmislice ? Tardivement, nous
venons de nommer un représentant civil. En
tiUendant, n^us avons envoyé une mission mi-

litaire. Je ne pense pas que le choix fait a été

heureux. Vous me direz, Monsieur le ministre,

qrie îe choix n'a pas été fait par vous.

Le problème rasse

Le gouveriiemcut français a manqué de décision.

Il n'a pas de politique russe on, plutôt, il en a

changé plusieurs fois.

En tout cas, il faut choisir entre deux poli-

tiques. Il faut être avec, ou il faut cire contre,

le bolchevisme
Le grouvernement a-t-il fait eon choix ? Ses

actes contradictoires ne nous permettent pas d'en

jugci". En tout cas, ce que je sais bien, c'est

qu'ii a changé plusieurs fois d'avis

II faut se décider entre ces d£ux doctrines :

ou .lo^epter la révolution telle qu'elle est aujour-
d'hui, se dire qu'il y a un gouvernement bol-

chevik qui représente la lîussie, et se mettre en
rappojl avec lui ; ou bien déclarer que ce gou-
vernement ne représente pas la Russie, qu'on
ne veut pas traiter avec lui, qu'on veut le com-
balti'e, et alors il faut aller jusqu'au bout de
sa thèse ; il faut intervenir.

I! y a une seconde question sur laquelle il

est nécessaire de se prononcci".

Dans la reconstitution éveiiluelle de la Russie,

€ûvisage-t-on une Russie unitaire ou une Russie
fédéraliste ? Selon la conception à laquelle on
6*arrèt«ra, tout change dans les moyens d'exé-

CU\XOtVL.

Il y a un an, rien, n'était plus facile que de
rétablir l'ordre eu Russie. Une poignée d'hommes
suffisait. Il n'y avait qu'à s'appuyer sur les

éléments de résistance cei'Lains cjue nous y con-
naÎ9siûr>s. Nous n'avons rien fait, nous avons
décomagé tous nos amis. Nous avons laissé, petit

à petit, le danger grandù".

La question d'Orient — Le sort de la Syrie

Ici, avec raison, M. Franklin-bouillon insiste pour
qu'on respecte l'intégralité des droits de la France
en Orient et en particulier en Syrie. A quoi bon les

remettre en question par des enquêtes internatio-

nales, des projets de consultation des populations,
alors que, de tout temps et par leurs manifesta-
tions les plus récentes, elles n'ont cessé d'en appeler
à la France comme à leur protectrice traditionnelle.''

Nous avions, par un traité avec notre alliée

l'Angleterre, définitivement réglé cette question.

On pouvait discuter ce traité, en contester la

Tafeur : il avait un avantage en tout cas, il

existait. Brusquement, nous apprenons qu'en
ffcveur d'une Société des nations, dont nous ne
connaissons encore ni la constitution, ni les

pouvoirs, ni les garanties, on va déchirer le

traité. Dorénavant, l'organisation de ces régions

sera confiée à un mandataire désigné par la

Société. Peu importent, paniît-il, le vœu déjà

cxpiimé lies populations, les traditions sacrées

de notre pavs, ses intérêts évidents, la signature

de l'iillié.

Tout cela ne comptera plus. En accepUint cette

solution, notre gouvernement a commis une

faute lourde au détriment de la France. {Très

bien! Très bieni)

Puis, comme on semble ignorer l'état réel de

la question que l'on prétend déjà avoir tranchée,

on a décidé d'envoyer enr place une Commis-

sion. Une Commission de plus. Messieurs l

Nous estimons que le sort de la Syrie ot de

la Syrie intégrale est déjà et définitivement

réglé.

On a parlé d'une consultation. Le Comité cen-

tral syrien rappelait soU^nnelleraent hier qu'elle

était impossible à organiser maintenant dans des

régions occupées par des centaines de milliers

de soldats do nos alliés.

Je supplie notre gouvernement, pendant qu'il

en est temps encore, de revenir sur ce point

et de montrer à nos alliés que la France n<- com-

prendrait pas une solution qui ne respecterait

pas rintégralitc de nos droit* dans la sphère où,

conformément à nos traditions nationales, nous

voulons appeler à la vie libre les jeunes nations

de l'Orient régénéré. (^Applaudisscnuints.)

Les dangers de Tinerlie— Nécessité d'aboutir vite

a Lorsque la France ne dirige plus,

c'est la clarté qui s'éteint »

Monsieur le ministre, nous avons vu arriver

notre pays à la paiv avec une auréole de gloire

telle que n'en avait jamais connue aucun peuple.

C'était l'acclamation du monde entier qui ve-

nait ici chercher une direction.

Le monde avait compris que, lorsque la France

se tait, lorsque la France ne dirige plus. c''est la

clarté qui s'éteint. (Très bien! Très bien!)

Eh bien, je vous le demande nettement,

croyez-vous que, depuis l'armistice, nous avons

donné l'impression que c'était la France qui

dirigeât P Tout à l'heure, j'apprenais un chan-

gement qui m'a surpris.

Vous avez commencé par une grande confé-

rence très étendue, ptiia vous l'avez réduite à

dix membres, puis à cinq ; il paraît qu'aujour-

d'hui vous l'avez réduite à quatre, et que, doré-

navant, la discussion se poursuivra chez le pré-

sident Wilson. Cîst bien. Nous ne savions pas

qu'il en serait ainsi. Du moins, aboutissez et

aboutissez vite I

Mais, depuis quatre mois, on parle, et nous

n'avons pas encore entendu la voix de la France.

Nous voulons l'entendre désormais. (Vifa applau-

dissements rfpéii's sur un grand nombre (U

bancs. — L'orateur, de refour à son banc, reçoit

les félicitations de ses amis.)
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III — INTERVENTION

D'UN DÉPIJTÉ lNbÉP..Nl)ANT

dISCOURS DE 1. DE CEAPPEDELAINE '^^

La composition de l'armée rouge des Boiclievistes

Ses troupes — Ses cadres

M. de Chappedelaine n'est pas opposé à linterven-

tion en Russie, mais il demande que les contingents

militaires soient fournis par les alliés, non par \a

France, qui a supporté tout le poids de la guerre.

Au cours de l'intervention, il fournit d'intéres-

sants détails sur le recrutement et l'organisation de

l'armée bolcheviste.

Les troupes

M. DF Chappedelaine. — L'armée bolcheviste

comprend aujourd'hui des effectifs qui ne sont

pas inférieurs à i loo ooo hommes.
Ces troupes sont recrutées de différentes

façons. Il y a le noyau même de l'armée, formé

des gardes rouges, les premiers révolutionnaires,

les uns des hommes très convaincus, les autres

des repris de justice. Dans les rangs des gardes

rougesi, nous trouvons encore les tirailleurs let-

tons. Il y a enfin 'lo ooo Finlandais rouges. Il y a

près de loo ooo Chinois. Cela peut vous étonner,

niiii? cette armée, constituée de troupes d'origines

très différentes, n'en forme pas moins une masse
compacte, disciplinée, qui représente une force

formidable. Le gouvernement impérial avait fait

venir 5oo ooo Chinois ; sur c-es 5oo ooo hommes,
xoo ooo ont été enrôi^Ss dans les rangs de l'armée

de Trotsky et de Lénine
Enfin, le reste de l'armée se recrute parmi les

hommes de dix-huit à quaran'te-six ans, mobi-
lisés par ordre du gouvernement des Soviets.

Cette armée constitue une force énorme qui

tend à devenir chaque jour plus formidable
encore. Elle est soumise h une discipline de fer.

Ses cadres sont constitués pour la plupart avec

des éléments de l'ancienne armée impériale et

avec des officiers et sour-officiers allemands. Il

y a environ 5o ooo officiers et sous-officiers alle-

mands comme instructeurs sur le territoire de la

république des Soviets.

Les chefs

Non, le général Broussilof ne commande pas

l'armée bolcheviste. Il est actuellement très ma-
lade, alité. Il est amputé d'une jambe. {Excla-

mations. — Mouvempnts divers.)

V n'a jamais exercé de commandement dans
l'armée bolch<^viste. J'ai ici une photographie
de lui, je puis vous la montrer, il e'^t sur son
lit. Je vou"» affirme donc que le général Brous-
silof n'a jamais servi dans l'armée boirhpviste

Je puis vous dire le^ noms des ohofs qui com-
inardent cette armée et qui y exercent un com-
mandement.

(i) a' séance du a6 mare iqiq {J. 0. du 37, pp. 1471-
X'i75).

Tout d'abord, vous le savez, le ministre de

la Guerre est Trotsky. Il a à côté de lui, comme
chef d'élat-major général, le général Rattel,

officier de l'ancien régime. Ce n'est que depuis

quelques semaines que le général Rattel a swc-

cédc à un autre général de l'armée impériale,

le général Boulchebrouiévitch, mis en disponi-

Lilité par retrait d'emploi, à la suite d'un mot
imprudent tenu à un Anglais, un certain

M. Rallj, auquel il avait dit :

c( Ce qu'il faut avant tout pour sauver la

Russie, c'est constituer une armée forte et, le

jour venu, on verra de quel côté la diriger. »

Trotsky jugea ces fwroles soispectes et le rem-

plaça par le général Rattel.

Le commandant en chef des armées boîcfae-

vistes est le général Voizétis. Je dis le u géné-

ral », car si le grade est, en fait, supprimé, la

fonction reste

1.0 général Voizétis remplissait, dans î'arnaée

impériale, les fonctions de capitaine.

Ajoutez à ces noms ceux des commandants
de? glandes armées boîchevistes, les généraux

Goulow, Swiénovef, Tchernavianine, Sytiae,

SchAvartz, Danielof.

Voilà quels sont les grands chefs actuels de

l'armée bolcheviste. Tous appartenaient aa«

cadres de l'ancienne armée impériale.

La plupart des officiers supérieurs appîirtleii-

nent, comme les généraux, à l'ancien régime.

Parmi les officiers subalternes, un grand nomhre
sortent des nouvelles formations et sont d'an-

ciens sous-officiers.

De tous ces officiers généraux et supérieurs,

les uns sont des hommes épris du mouve«ieBt
et des idées révolutionnaires ; les autres i^nl âes

affamés qui ont accepté un grade pour un mor-
ceau de pain.

Telle est la constitution des cadr« de l'araoïée

bolcheviste.

L'armement

Au point de vue des équipements, de la solde,

du ravitaillement, au point de vue des arme-
ments, des munitions, cette armée est admii-a-

blement pourvue. Il faut bien se convaincre

que ces forces boîchevistes ne sont pas ces

bandes inorgani.sées que nous nous représentions

il y a encore quelque temps. Elles constituent,

au contraire, une armée extrêmement forte et

organi.sée..

A Veœtrême gauche. — Mieux organisée que
celle du tsar !

M. DE CnAPPEnELAiN^. — En ce qui conoenae
les allocations aux familles, ce qu'on appelle es
ku^sie le « paik », elles sont exactement les

mêmis qu'au temps de l'ancien régime. Mais
la solde des troupes est beaucoup plus élevée,

i^ chiffre que je vous donnerai est un chiffre

qui vou« paraîtra fantastique, à moins qu^e vous
ne r''-llérhissiez que la vaU'ur du rouble n'est plua

auionrd'hui que de quelques centimes.

En plus de sa nourriture, de son logement,
de <on habillement, chaque soldat de l'armée
bolcheviste touche 600 roubles par moia.
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L'armée est parfaitement ravitaillée, et ce

qu'il y a de meilleur comme nourriture est

d'abord pour le soldat. Ces troupes sont égale-

ment extrêmement bien armées ; il y en a

plusicars raisons. D'abord parce que les Alle-

mands, en se retirant de la Russie, ont eu soin

de laisser dans les dépôts les armes et les mu-
nitions qui devaient servir à leurs alliés bolche-

v'istes. Ensuite, parce qu'il y avait des stocks

énormes de matières premières en Russie, et

Cfue le gouvernement de Lénine et de Trotsky

n'a pas négligé de les utiliser. Actuellement,

une grande partie des fabriques de guerre fonc-

tionnent. Les grandes usines de Poutiloff, no-

tamment, ont été rouvertes exactement le C août

igîS.

lY — RÉPONSE DU GOUYERNEMENT

DISCOURS DE M. STÉPHEN PIGEON
ministre des Affaires étrangères '*)

La politique du gouvernement à l'égard de la Russie

Le ministre des Affaires étrangères commence par

vafpeler quelles ont été les

Baisons de rinterYenlion de la France

Le 39 décembre dernier, comme l'a rappelé

M. Marcel Cachin, je définissais devant la

Chambre les principes généraux de notre poli-

tique en Russie Je disais alors comment notre

inliîrveiition avait, à toutes les époques, été diri-

gée contre l'Allemagne ; comment, au début,

elle avait eu pour but d'empêcher l'Allemagne

de libérer des forces considérables en Russie,

afin de les amener sur le front occidental et

ain^i de nous menacer dans la victoire que nous
étions en train de remporter, comment elle avait

clé dirigée, en Sibérie, par la nécessité de venir

en aide à nos alliés tchéco-slovaques, menacés
(l'égorpem^ent par les Allemands.

J*e disais alors par quels principes avait été

dirigée notre intervention dans la Russie sep-

tentrionale, en Sibérie et dans la Russie méri-
dionale : à Arkhangel, sur l'appel d'un gouver-
nement régulièrement constitué, pour assurer

et maintenir la liberté de nos communications •

en Sibérie, pour sauver nos alliés tclïéco-

slovaques et empêcher l'infiltration allemande
dans une partie considérable de l'Asie ; dans la

Ru«fiie méridionale, pour sauvegarder des inté-

rêts considérables et, suivant la définition don-
née par le gouvernement lui-même au moment
où cette intervention s'organisait, pour répondre
à l'appel adressé par les gouvernements et les

populations locales. Il fallait, en effet, les

apptiyer dans le maintien de l'ordre intérieur el
îeiir donner les moyens et le temps d'organiser
leur propre armée, afin de contrôler l'évacuation
des troupes ennemies par application des clauses

f^i> 0* géance du a6 mars 1919 (J. 0. du 27, pp. 1475-

de l'prmistice avec l'Allemagne, et assurer enfin

la protection des intérêts alliés

M. Clemenceau, dans un télégramme du 21 dé-

cembre, précisait cette politique en disant :

« Le plan d'action des alliés est de réaliser

simultanément l'encerclement économique du
bolchevismc et l'organisation de l'ordre par des

éléments russes. » {Très bien! Très bien!)

Voilà dans quelles conditions nous sommes
intervenus.

Nous ne nous sommes pas départis un seul

instant de ces conditions.

La France ne fait pas la g'aerre à la Rassie

mais s'oppose au bolchevisme

On nous dit que nous avons déclaré la guerre
à la Russie, que nous faisons la guerre à la Russie
sans autorisation, sans droit. On incarne trop

facilement la Russie dans le bolchcvisme. {Vifs

upplaudissements.)

On confond trop facilement notre ancienne
alliée, celle à laquelle, au fond, nous resterons

toujours fidèles, avec ceux qui se sont emparés
du pouvoir, chez elle, en violation de toutes les

lois. (Applaudissements à droite, au centre et

sur divers bancs à gauche. — Exclamations à
Vextrême gauche.) Non, nous n'avons pas déclaré

la guerre à la Russie le jour où nous sommes
entrés en lutte avec le bolchcvisme, c'est-à-dire

avec ceux qui l'oppriment, lui reJusent la Consti-
tuante, lui enlèvent toutes les libertés et l'em-
pêchent de manifester Librement ses opinions.
{Applaudissements sur les mêmes bancs.)

Non, nous n'avons pas déclaré la guerre à la

Russie le jour où nous nous sommes mis en
travers des progrès, de l'infiltration du bolche-
lisme, qui est un fléau non pas seulement pour
la Russie, mais, j'ai le droit de le dire, pour
l'humanité. (Vifs applaudissements sur un grand
nombre de bancs.)

Ce qu'est le bolcheyisme

Mais je reviens au point qui nous sépare, la

plupart des socialistes et nous, et qui, je le

crains, nous séparera toujours. C'est la concep-
tion absolument opposée que nous avons du bol-
chevismc. Pour eux, le bolchcvisme est un gou-
vernement ; pour nous, ce n'en est pas un

;

c'est l'organisation de l'anarchie par la terreur.

(Applaudissements au centre, à drcnte et sur
divers bancs à gauche.)

Son premier acte a été un acte de trahison Si

notre égard. {Applaudissements au centre, à
droite et sur divers bancs à gauche.) Ce fut,

comme on l'a rappelé dans une interruption au
cours de cette discussion, la signature du traité

de Brest-Litovsk, qui pouvait engendrer la perte
de la France. [Nouveaujc applaudissements.)
Ce fut la suppression du droit pour le peuple

de choisir, de désigner, d'investir des manda-
taires ; ce fut l'usurpation de tous les pouvoii-s
par ime caste nouvelle qui prétend supprimer
toutes les autres, qui prétend créer ce qu'elle
appelle la dictature du prolétariat dans un
pays où la population ouvrière nC représente
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qu'une partie minimo du total de la population.

Ce fut la disparition de toutes les obligations

à l'égard de l'étranger, k suppression de tous

ks contrats passés avec les étrangers, l'annula-

tion de toutes les isignaturcs qui reprcsontaient

la Kussic.

Ce fut unesérie d'emprisonnements arbitraires,

des scènes de pillage, d'assassinats, un régime

organisé de telle manière qu'aujourd'hui c'est

!i famine «t ia misère qui menacent la Russie

tout entière.

On a cité à la tribune — je crois que c'est

M. Lafont — un ordre qui, paraît-il, aurait été

donné. Je ne conteste pas que, s'il est vrai, il

constitue un ado abominable.

Permcltcz-moi de axius citer à mon tour un
ordre donné par 'a Commission extraordinaire

pour la lutte avec la coutrc-Tévolulion. et. qui

est adressé au Comité Voroncje : « Fusillez tous

les oontre-révolutionnairos connus «

M Clm-ssat, — Comme sous la Commune I

M. LR MIMsTRE DES ArrATTirS ÉTRANCÈBr.S.

(. les fonctionnaires de la police, le? officiors,

surtout les supérieurs, les curés et les suceurs de

sang. » (Mouvements divers.)

En mémo temps, une propngandc infernale,

subventionnée sana compter, a été organisée

partout pour faire; pénétrer ces doclrines et ces

pratiques dans tout le mondi^ civilisi'.

Voilà contre quoi nous nous défendons, voilà

contre quoi nous défendons et protégeons la

civilisation. {Vifs applaudissements au centre et

à droite.)

Tel est le régime qui, d'après vous, réunirait

aujourd'hui la grande majorité du peuple russe.

Permettez-moi do n'en rien croire, pcrmeltez-moi

de penser que les dl'menls si roLuslos dv la popu-

lation russe sont encore la plus giandc majorité

du pays, et que, s'ils se sentent suffisanimnnl sou-

tenus, s'ils disposent do tous les moyen* d'action

nécessaires, ils aniveront à chasser de la Russie

la lèpre qui aujourd'hui la ronge et qui menace
de ronger tout le monde civilisé. {Très bîeni

Trh bien!)

L'attitude des socialistes français

en face do holchevisme

Il est enbindu que l'on est tsarislc quand on
n'est pas partisan de la domination de Lénine «t

de Trotsky.

J'ai connu autrefois un parti soiialisio qui

n'était pas dans ces idées. (InterrupUons à l'ex-

trême gauche.) Jo vous ai connus, il n'y a pas

longtemps (Brait à Vextrèm^ iya«c/ic.)

M. CL-iUSSAT. — >fous n'acceptons pas «le l<^^on

de vous. Vous tenez le langage d'un réaction-

naire I

M. LE PRtsiDEM. — Monsieur Claussat, veuil-

lez garder le silence et gagner votre place. Vous
troublez toute la Chambre.

M. LE MIMSTKE HES AFFAIRES KTIUNGKEES,

Je vous ai connus à une époque encore récent-e,

oîi les principaux d'entre vous s'honoraii-nt en
protestant avec indignation contre les mano?mTes
«;t contre les procédés des Lénine et des
Trotskv

M. MAmus MouTET. — Parfaitement I (ExcJà.

mndons et brait.)

M. LE pnÉsinENT. — Vous voulez donc empê-
cher par ces înlerniptions constantes le débat

de continuer ?

M. LE MIXISTEE DES AFFAIRES ÉTR.'VNGÈnE; .

Je vous ai connus à une époque où certains

d'entre vous, j'ose dire les meilleurs, s'hoîio-

raient en revendiquant les libertés opprimées
contre les anarchistes de Russie Aujourd'htii,

je vous vois à peu près tous confondus pour sou-

tenir les bolcheviks contre nous, contre vous-

mêmes, parce que, si les bolcheviks pouvaient

jamais l'emporter d'une façon sérieuse, vous en
seriez peut-être les premières victimes. (Inier-

rnplions à Vextrèmc gauche. — Applaudisse-

ments ou centre, à droite et sur divers bancs à

gauche.)

La situation militaire en Russie

AU NORD

A Monrmrtn-k et à .\ikhangcl, comme jo l'ai

dit, nou- sommes intervenus, d'accord avec le

gouvernement do Tchaïkowsky. A Mourmrmsk.
la situation est stalionnairc depuis de longs mois;

à part quelques petits engagements à l'ouest tt

,nu sud-ouest de Kern, il ne s'est rien passé

d'importnnt sur ce front. Et l'évolution actuelle

de la Finlande vers l'Entente a renforcé cortsidé-

rnblemeut uotr:^ situation de ce côté.

A Arkhangel, après une longue i^éiiode u'ac-

ralmie, les bolcheviks ont brusquement pri> l'of-

fensive dans la région, mettant en œuvre une
artil'cric puissante et faisant preuve do réelles

qualités manœuvrières. (Interruptions à l'ex-

In'nie gauche.)

«HT je lie suis pas. de ceux qui mépii~ent
aujourd'hui, au point de vue militaii'Cj l'armée
bolrheviste.

-1 l'extrême gauche. — Aujourd'hui.
.M. LE MIXISrUE DES AFFAmES ÉïRANGÈUI-.

Ft ia raison est (fu'ellc est encadrée par des
officiers allemands, (Appiaudlssements.)

Nous avons été obligés de reculer légèrcmout.
Les alliés se sont établis sur une position

solide, à So kilomètres environ au nord des piosi-

tions primitives. Les bolcheviks sont encore à

plus Je loo kilomètres! au-dessus d'Arkhangel.
>T. EE virNiSTnF. DES Affaires étrancèj>es. —

Quuls sont les olfcctifs ? Je prie la Chambre
d'écouter ces chiffres. On prétend — on l'a dit

?i ectfc tribune — que c'est la France qui entre-

tient les effectifs de beaucoup les jilus importants
en Russie.

Voiei d'abord les chiffre* pour la région
Moumiûiisk-Arkhangel. Je ferai connaître ensuite
les clulïres pour les différentes parties de la

Russie.
^

Anglais : i3 icxj hommes ; Américains : 4 920 ;

Français : 2 349 > Italiens : 1 34o ; Serbes :

I 190 ; Russes : 11 770. Au total : 34 669 hom-
mes. Voilà les chiffres pour celte région.

EN SIBÉRIE

Je pas^c maintenant à la région sibérienne.

Vous le savez, à Omsk, les troupes sont pla-
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céc3 sous îe commandomcnt de ramiral Kolt-

chak
Le pouvoir de l'amiral Koltchak s'affinmit de

jour en jour. Acluellement, il reprtscnle le prin-

cipe de l'unité nationale russe. [Rires à Vex-

iriîme gauche.)

î! s'est prononcé constommont pour la Consti-

tuante, et il vient encore de ^c prononcor pour

ollc — cela ^ène beaucoup les bolcheviks — avec

la plus grande netteté.

Il a groupé autour de ?on autorité li-s gouver-

nements d'Arkhangol, avec Tchaïkowsky, et

d'Fkaterinosdar.

Pour le commandement en Sibérie, un accord

a été passé entre le gouvernement fiançais

et le gouverni^ment anglais. I.e gt-niM-a! Janin

cxeiTO les fondions de commandant ^mi chef

des nationsi alliées avec la Rus.-ie. <'t la direc-

tion des opérations en Russie orientale et en

Sibérie occidentale. Le gé-néral Knox, Anglais,

exerce les fonctions de directeur de l'arrière

pour tout ce qui concerne la livraison du maté-

riel, etc.

Actuellement; quelle est la sitxiation militaire?

Jo n'exagère rien. Voici un tt'dégrammc que
j'ai reçu d'Omsk ce malin :

Co3 derniers jours, Ips troupes de l'nmirat Kolt-

chak, nprfs avoir pris Oiifa, ont poiissô lo long du
chemin de for en direclion de Saniar.i. L'arm<;c sibé-

rienne, en deux groupes, f'est avancée ù oo kilo-

mètres au sud-ouest d'Oufa et à 60 kilomètres daas
une direction }das h l'Ouest pour oueercler la cin-

quième armée bi)lcbcviquc qui ^c relire. Dans la

région de Ferra, les troupes sibérieunes daf^ncid du
terrain, sajis avoir toutefois réalisé <!cs progrès

imiwilajits. Au SuJ, l'avance bulclieviquc semble
enrayée, et les éléments nissos, qui se rcformcnl,
jiaraisîcnt susceptibles de conlenir l'ennemi.

De plus, le? gouvernements alliées se sont enten-

dus et ont réglé la question fort importante du
transsibérien, question difficile, délicate, posée
en particulier entre le Japon et l'Améjiqne, c'ejt-

à-dire entre deux grandes puissances alliées, ce

qui permet d'assurer, dans des conditions que
nous espérons satisfai*anles, le transport des
troupes et de tous les moyens d'action en même
temps que l 'approvisionnement et le ravilaillc-

mont.
QuoU sont, dans celte région, les effectifs des

troupes ? Les voici :

Tehéco-Slovaques : 53 000.

M. Marcel C.vcnix. — Qui ne veulent pas se

luUtrc.

^L LE MLMST1U2 DES ArFAlOES tmAXGtBES.
Polonais : 12000; Serbes : .i 000 ; Rou-

mains-Transylvains : 4 000 : Italiens : 2 000
;

Anglais : i Goo ; Franç^iis : 7C0

M. Bedouce. — 700 de trop. {Apphiu<Ussc-

ments à Vexlrème gauche.)

M. LE MINISTRE DES AFFAir.lS ÉTnAXGÈliE6. —
Japonais : .'>8ooo; Américains : 7000;

< auadicns : /i 000. Total : ii-Sooo. Ce qui fait

iiu total, ca y adjoignant les forces russes,

-rûooo hommes environ.

DANS LA RUSSIE MÉRIDIONALE

L'action alliée en Russie méridionale a été

attilbuée à la France par un accord passé avec

l'Angleterre en 1917. Cette action comprenait :

le contrôle de l'évacuation des troupca allemandes

groupées autour d'Odessa et de Nicolaïeff (appli-

cation do la clause 12 de l'armistice du 11 no-

vembre 1918), l'appui aux gouvernements lo-

caux, pour maintenir l'ordre et leur donner le

temps et les moyens d'organiser leur propre

armée ; enfin, la protection des intérêts alliés,

l^lle comportait, en couséqucnce, la mainmise
sur les bases de la mer Noire : Odessa, Mcolaïeff

et Sébaslopol.

Du ;;G fé\rier au h mars, les bandes bolche-

vL?te5 de t^iégorieff ont attaqué les abords de
Kherson, où nous n'avions qu'une très faible

garnison. Je crois qu'en réalité il n'y avait que
trente fusils. Une première émeute a eu lieu dans
la ville le 2 mars. Du /» au 9 mare, l'attaque

rapprochée de la >illc est menée par environ
10 000 hommes disposant d'un certain nombre
de canons, do très nombreuses mitrailleuses, et

manoeuvrant suisant les procédés allemands.
Malgré les renforts de deux bataillons hellé-

niques, de deux compagnies françaises, une sec-

tion de io5, etc., la garnison a dû se replier dans
la citadelle le 9. Dans la nuit du 9 au 10, Kher-
-son a été é;vacué. L'embarquement a été prot-égé

par (rois sloops et un torpilleur français. L'occu-
pation de >"ieolaï<ff par les alliés ne devait avoir

lieu qu'après l'évacuation de 12000 Allemands
qui s'y trouvaient. Oux-ci n'ont malheureuse-
ment pas manqué de fraterniser avec les bol-

cheviks.

La situation est devenue assez difficile pour
que l'évacuation soit ordoanée à Nicola'ieff

comme cllo l'avait été à Kherson. Elle fut exé-

cutée le i\ mars, snns combat, sous la protection
du Bruix.

Aux environs d'Odessa, sous le commandement
supérieur du général Franchet d'Espcrey, se

trouvent les* forces dont parlait tout à l'heiire

^L d(> Chappcdclaine. Il va quatre légiments
français, ù effectifs très réduits, trois régiments
de la 2'' division hellénique, un régiment et un
groupe roumains.
Ces forces oou\raicnt les abords de la ville,

On a envoyé des renforts pour préserver Odessa.
M. Jean Box. — C'est cela qui est giave !

M. Li: MlXISTUi: DES AriAIRES ÉTRAXGÎiliF.S.

A Odessa, la situation est délicate, difficile — on
ne peut se le dissimuler, — pour la rai-on que
•c'est ime ville 1res importante qui r<nferme
800000 habitants, et qu'il faut être capidjlo de
ravitailler cette nombreuse population.

Voilà exactement les faits. Je n'en dissimule
rien.

EN UKRAINE

Je ne veux pas vous fatiguer en revenant
longuement sur la situation de l'Ukraine. Je

doi^ dire cependant que cette situation ef^t

obscure et incertaine. Le 4 janvier, les bolche-

viks ont pris Kharkof ; le 3 février, ils ojit pris

Kiow, où ils ont commis des actes abominables
après être entrés dans la ville. Le dircclol»*
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Pctlioura-Virmitchonko n'a eu malheureusement
qu'une existence éphémère. Virmitchenko s'est

rendu dans les lignes françaises du général

Berthelol. Quant au général Petlioura, il semble
qu'il sort parti pour la Galicie, mais on n'est

pas absolument certain de l'endroit où il se

trouve.

Les effectifs des armées alliées d'Orient

Je ne parle plus seulement des effectifs des

armées de la Russie, mais aussi des effectifs

répartis en Hongrie, en Bulgarie, en Macédoine,

«•n Turquie d'Europe, dans l'Adriatique, sur le

Danube et en Russie méridionale.

J'ai dit oe que nous avions dans la Russie

méridionale. Voici le chiffre total des effectifs

français.

Français, lAoooo hommes; Roumains, 190000;
Anglais, i4o 000 ; Italiens, . 4o 000 ; Serbes,

i,4o noo ; Grecs, 200 000.

Telle est la proportion des forces alliées en
Orient.

Ces chiffres vous permettent de juger de l'im-

portance des sacrifices respectifs que s'imposent
les nations alliées.

Le problème russe est un problème interallié

J'ai dit que je reconnaissais toute la gravité

du problème russe et qu'il est de nature à nous
créer de grandes anxiétés. J'ajoute — il ne faut

pas qu'il y ait sur ce point de méprise — que
le problème russe n'est pas, à nos yeux, un
problème purement français ; il s'en faut de
beaucoup. C'est un problème interallié. La
France ne peut pas se charger de résoudre à

elle seule le problème russe, et il n'en est pas
question. La question est des plus délicates, des
plus graves. Il s'agit de savoir ce que deviendra
la Russie, comment elle sera constituée dans
l'avenir. Cela touche à la question des nationa-
lités de l'Ukraine, de la Lithuanie, de la Letto-

nie, des provinces baltes. Les questions de
l'Ukraine et de la Lithuanie sont liées elles-

mêmes à la question de Pologne, déjà si difficile

à régler. Les questions de Lettonie et d'Esthonie
sont liées à celle des débouchés de la Russie sur
la mer.
Tout cet ensemble est très difficile à régler,

et ce n'est certainement pas la France qui peut
se charger de le faire toute seule, de même que,
mili'taircment, elle n'a pas songé un seul instant
à envoyer une expédition en Russie après quatre
ans et demi de guerre. (Exclamations à l'extrême
gauche.)

Il n'en a jamais été question. M. Clemenceau
a défini, dans des termes que j'ai rappelés, notre
politique en Russie. Nous sonmies unis à nos
alliés pour former un cordon sanitaire qui barre
la route au bolchevisme, qui l'empêche de passer,
de pénétrer dans les pays voisins et de répandre
partout son poison mortel. Autrement dit, il

n'est pas questioin de pénétrea- dans Tintérieur
die la Russie ni d'y envoyer des expéditions. (Ap-
plaudissements.)

M. Marius Moutet. -- Ce n'est pas une poli-

tique, cela ; c'est l'abstention. Le résultat de
^otrc politique, c'est la Hongrie!
M. LE MIMSTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÎiRES.

La solution de ce problème 'touche à d'autres
quctions qui sont, elles aussi, essentiellement
interalliées : la question de la Roumanie, celle

de la Pologne, celle des pays slaves, toutes ques-
tions qui doivent être résolues par une entente
entre les puissances et non par l'une d'elles

séparément.

Le pièg-e de Prinkipo

Le piège était assez grossier. II s'agissait d'at-

til-cr les représentants des puissances alliées dans
une négociation basée, en particulier, sur des
offres financières.

Comment la suite éUiit-clle envisagée par les

Soviets ? Nous avons là-dessus les déclarations

catégoriques de M. Zinovicw, président du Soviet

de Pétrograd. Il a expliqué, dans un document
caractéristique publié dans un journal de Pétro-

grad, comment il comprenait les «offres faites

aux alliés {Intermplions à Vexlrême gauche.)

M. Marcel Cachin. — Vous opposez un article

de journal à un document officiel !

1\1. LE MINISTRE UES Al PAIRES ÉTRANGÈRES.
M. Zinoview, président du Soviet de Petroi'rad —
ce n'est pas un journaliste, — fit la déclaration

suivante :

Si le gouvernement dos Soviets est prêt à sio^ner

avec les puissances de l'Entente une paix lourde,
c'est parce que l'expérience de celle de Brest-Litovsk

a montré que le régime des Soviets n'avait rien à

craindre des paix de ce genre. Moins d'une année
après sa signature, celle de Brest-Litovsk n'apparaît

plus, en effet, que comme une mauvaise plMisanterie.

Une nouvelle paix ne nous fera pas arrêter, fût-ce

un jour, l'organisation de notre armée et ne signi-

fiera pas que nous aurons la moindre considération
pour ce papier qui aura été signé.

Nous continuerons à nous renforcer, à nous for-

tifier, mais nous aurons donné aux ouvriers et aux
paysans le temps de reprendre haleine.

Tout le discours dont j'ai lu la traduction
développe cette idée :

1° La guerre n'est pas une promenade d'agré-
ment, et un répit est devenu nécessaire

;

2° Nous profiterons de ce répit pour nous for-

tifier ;

3° Il faut provisoirement accepter les condi-
tions de l'entente, et cette paix nous sera, en fin

de compte, avantageuse, puisque les conditions
de l'entente auront le même sort que celles de
Rrest-Litowsk qui nous avaient été imposées
également par la forçai.

Voilà quelle était la paix que nous offraient
les bolcheviks.

L'abstention de l'Entente en Russie

y engendrera l'action de l'Allemegne

En terminant, je demande à la Chambre de
ne pas perdre de vue ce'tte vérité que je trouve
sous la plume d'un socialiste dont j'ai déjà parlé
à deux reprises dans cette discusssion, M. Sa-
vinkof.
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M. Marcel Caciiin. — 11 sert beaucoup au-

jourd'hui I

M. LE MIMSTBE DIÎS AFFAIRES ETRANGÈnES.
Voici c* document :

IJ y a un danger auquel nous sommes exposés plus

que les autres pays. Si les pays de l'Entente prêchent
l'ahstention en ce qui concerne l'intervention russe,

il y aura sûrement une nation qui, elle, aura une
politique en Russie, c'est l'Allemagne. Le jour où
la Russie, après une évolution lente et douloureuse,

ee réveillera, elle se trouvera d'une manière ou
d'une autre l'alliée de l'Allemagne.

C'est pour l'éviter que nous continuons en
Russie la politique que je viens d'indiquer une
fois de plus. (Vifs applaudissemenis à gauche,

au eenlre et à droite.)

V— REPRISE ET CONCLUSION DU DÉBAT

DISCOURS DE M. RENAULELi^)

Le parti socialiste prend position

Mntre la politique étrangère du gouvernement

En déposant un amendement « tendant à diminuer

dt> 10 millions de france le chiffre du Crédit inscrit

h l'article i" », M. Renaudel, qui, depuis la mort de
Jaurès, tend à so poser comme le chef des socialistes,

[•rend nettement position contre la politique étrangère

du gouvernement.
D'après lui, le ministre des Affaires étrangères a

surtout visé dans son discouBS les socialistes :

Vous avez eu surtout la, préoccupation de lutter

contre les socialistes.

Mais si, aujourd'hui — malgré que nous
croyons avoir partie gagnée, et j'espère que
vous nous le direz dans votre réponse, — nous
pereistons cependant â parler, c'est que la poli-

tique d'intervention en Russie n'est qu'un
anneau de toute votre politique de paix.

Vous avez eu tort, Monsieur le ministre des

Affaires étrangères, de faire porter contre les

socialistes votre effort. C'<st le jeu joué ici par
le« gouvernements à court d'arguments. Quand
ils ne trouvent rien à répondre, quand ils ne
peuvent pas exposer une politique positive, ils

se tournent de notre côté. Leur premier objet

es4 de séparer les socialistes des républicains,

puis, s'il y a des divergences entre les socia-

listes, c'est de les utiliser les uns contre les

autres.

Lee socialistes se défendent d'être bûlcheviste&, leur

attitude à l'égard du bolchevisme est définie par la

Conférence de Berne ;

Monsieur le ministre des Affaires étrangères,
nous ne vous autorisons pas à dire que nous
confondons notre action avec le bolchevisme.
Ortea, parmi mes camarades et mes amis, des
divergences de pensée existent, ce n'est pas dou-
Uiux.

Mais il est aussi certain qu'à la Conférence
internationale de Berne le socialisme intema-

(i) 2* séance du ag mars 1919 (J. 0. du 3o,

Bp. 1617-1624)1

tional tout entier s'est prononcé sur le bolche-
visme en des termes non équivoques, La Confé-
rence de Berne a dit égalcnaril :

« Dès maintenant, la Conférence lient à

appeler l'attention sur ce fait que la giu-rre
dans le monde entier, surtout dans les pays
vaincus, devait engendrer la désorganisai lion so-

ciale. Au lieu de se servir du bolchevisme comme
d'un épouvantail et de dénoncer sous ce num
tout soulèvement de prolétaires, réduits et

désespérés, les gouvernements devraient se rendre
compte de leur responsabilité. Des forces contre-
révolutionnaires sont déjà partout à l'œuvre. La
Conférence met en garde ceux qui, à cette heure,
ont entre leurs mains le sort du monde contre
les dangers d'une politique d'impérialisme et

aussi d'une politique d'asservissement écono-
mique des peuples.

M. Renaudel reprend à son compte les critiques de
MM Cachin et Lafout sur la politique suivie en
l kraine, en Pologne, en Géorgie, en Hongrie, en
Sibérie. « Nulle part, la politique gouvernementale ne
s'appuie sur les forces des démocraties. »

Comment les députés socialistes

cardent les renseig-nements confidentiels

de la Comm.ssion de l'armée

Comme l'orateur entreprend non plus de ciitiquer
la politique générale, mais de rechercher l'étal moral
des troupes, un vif incident se produit entre lui et

-M. Abrami, sous-secrétaire d'Etat de l'administration
de la guerre :

M. LE SOUS-SECRÉTAIRE D'EtAT DE l'aDMIMS-
TRATiON DE LA GUERRE. — Mousieur Rcnaudel,
au point où vous en êttes arrivé de vos explica-

tions, j'ai le devoir de réitérer auprès de vous
une démarche que j'ai faite tout à l'heure, do
vous adresser courtoisement, mais fermement,
ime demande et d'élever, par avance, une pro-

testation. Le gouvernement a saisi la Commis-
sion de l'armée, il y a quelques jours, par
mes soins, de tous les renseignements qui
étaient à notre disposition sur certains faits.

La Commission de l'armée étant ainsi parfai-

tement éclairée, le gouvernement a cru pou-
voir demander à chacun de ses membres la

confidence du renseignement donné. Jte recon-

nais qu'en vérité, après l'échange qui a eu
lieu ici, notamment après le discours de

M. Gachin, chacun de vous peut se trouver

délié dte la confidence qui lui a été faite. Aussi

bien n'est-ce pas à votre loyauté que je fais

appel, c'est à votre sentiment patriotique et à

votre sens politique. Je nt crois pas, en toute

conscience

M. Renaudel. — Je suis enchanté que nous
ne soyons plus si bolchevistœ.

M le sous-secrétaire d'Etat de la ouerre.
que le pays ait rien à gagner à ce qu'e

vous appelez des révélations. J'ai peur que le

pays ait beaucoup à y perdre. Les paroles qui

se prononctent ici ont une répercussion au

dehors. Laissez-moi vous le dire, Monsieur

Renaudel, ce n'est pas la première fois, certes,

que nous voyons des adversaii^es d'une poli-
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tique déterminée s-'adrcsscr au gouTcrnement

et lui demander compte de ses projets; mais

je crois que c'est la première fois qu'en

séance publique on va jusqu'à scruter l'âme

des soldats, jusqu'à Iteur demander compte de

leur attitude, autrement qu'en s'adressant au
gouvernement.

Nous sommes ici pour vous répondre ; nous

sommes responsables de notre politique. Je

crois qu'il n'y a aucun intérêt, qu'il serait

contraire à tous les précédents tet à la dignité

même de nos délibérations, de faire ici,

comme nous l'avons entendu, il y a qi:elques

jours du hau^ de celte tribune, un appel

public à l'indiscipline, et à l'insurrection, ou

Lien, comme se propose de le faire M. Renau-

dcl, d'étalicr à la tribune quelques faits dou-

loureux, des actes de mauvaise volonté, des

actes isolés

Mais cei observaiioiis prudentes et cet appel [wtiio-

tique du sous-secrétaire d'Etat n'arrêtenl en rien

M. Renaude), bientul suivi par M. Borrel, dans leurs

lectures de plaintes émananl de soldats isolés, sur la

^ilualion de nos troupes en Russie.

M. Renaudel se décide enfin à revenir au problème

(le la politique étrangère. A son avis, le bolcheyisme

menace de s'étendre dans tout l'Orient.

Les infiltrations holchevistes

en Turquie, en Perse, en Roumanie

En ce qui concerne la Turquie : il y a une
dizaine d€ jours, le bulletin quotidien de la

presse étrangère indiquait que les relations

entre le gouvernement de Moscou tl certains

éléments turcs étaient dignes de remarque.

Il indiquait aussi « qu'il faut aussi tenir

compt-e du fait que ciérlains éléments muBul-

mans oxlrémisles de Perse et de Transi aucasie

sont en coquetterie pour leurs fins politiques

avec le gouvernement de Moscou, et il ne fau-

di'ait pas ignorer l'aclivitc des agents bolche-

^istes à Odessa et dans d'autres i>orts de la mer
Noire ». Voici un article du Times qui a été

porté à notre connaissance le 1 1 mars :

Voici que mainlemnt nous nous apercevons qn'à

C'dcssa nous sommes évidemment en posture difficile,

et comment en Perse ne Irowverions-nous pas un
terrain d''action conunodc pour les bolehevistc.<, quand
nous savons que les l'ersans n'ont rencontré à aucun
moment pendant la guerre l'activité favorable des
alliés, et que, naturellement, ces hommes, qui n'ont

pas trouvé près de nous cet appui démocratique dont
j'ai parle, sont maintenant tentés ?

Og n'est donc pas fieulement , en ce moment,
la bolchevisation de l'Ukraine que vous avez

à redouter, c'est également l'invasion de la

Roumanie par le5 troupes bolchevistes. Déjà,
vous l'e savez bien, par une dépêche que le

Temps nous faisait connaître le 28, les troupes

bolchevistes sont en Podolie et en Galicie
;

mais, en même temps, ce qu''elle indique et

ce qui est grave, c'est que toute la Galicie est,

à l'heure actuelle, fen révolution, toute la

Podolie est également envahie par le mouve-
ment insurrectionnel. Si bien quic vous pouvez

supposer que, d'ici très peu de jours, la Rou-

manie elle-même, pays cependant victorieux,

risque fort d'êtrte en état de révolution. C'est

d'autant plus probable qu'elle sera prise en
quelque sorte à revers par la Bessarabie, c^ft

vous -savez très bien qu'e les paysans sont très

tournés contre les grands proprié-faires fonciers

roumains qui sont dans ce pays et quf^, par

conséquent, un homme comme Rakowski , aidé

par deux Bessarabiens qu'on signale, dont j'ai

trouvé l'es noms dans les documents qui nous
sont fournis par les bulletins quotidiens de la

presse étrangère, vont vraisemblablement sou-

lever à leur tour ces pays. Il n'est pas jusqu'à

la Tchéco-Slovaquie, qui ne pi4i-:se paraître, à

l'heure actuelle, troublée.

Oue va-l-on faire mainlcnanl ?

Qu'allez-Aous faire maintenant en fade de

lui, puisque vous voilà obligés de retirer vos

troupes de Russie ? (Mouvements diveTsS) Vous
pouvez bien, évidemment, essayer de consti-

tuer un front nouveau depuis la mer du Nord (i^

jusqu'à la Baltique, pour essayer do vous
opposer au bolchevisme.

Mais, croyez-vous que vous pourrez m:<int'-

nir indéfiniment les forces militaires ?

Comment, d'après les locialistes,

le g-ouTernement deyrait se comporter

à l'égard du bolcheylsme

Pous nous, nous Je disons tout net, nous
regrettons que l'entrevue de Prinkipo n'ait pu
avoir lieu. Si les gouvernements alliés et le

gouvei-ncment français, en particulicj', avaient

insisté auprès des Russes actuellement à Paris

et qui représentent d'autres gouv'ernements de
fait de Russie, malgré les antagonisme? légi-

times, les répugnances, si vous voulez, gnlls

pouvaient avoir à engager la conversation avec

lés bolcheviks, en leur montrant quels de-v-aient

être les résultats de cette entriivTie, j^ me
demande si vous n'auriez pas obtenu d'eux

qu'ils entrent en contact avec les bolche-

viks

Quelles sont les conditions que vous pcuvez
pbser au gouvernement bolchevik ? Remarquez
que c'est vous demander en mcm'c kmps
quelles sont les conditions que vous poserez au
gouvernement russe que vous appuyez? Vous
avkîz à leur demander d'aboid naturellement

de sortir, eux aussi, de la gueiTc, do con5'?ntir

à mettre bas les armes. C'est Je premier gesCc

qui doit être accompli, parce qu'il ne faut pas

que la guerre se pk?rpétue. Il est indispensable

de pouvoir travailler en toute tranquillité et

de rendre la sécurité et la sUibilité à l'Europe

et au monde. Et, quand c'ela sera fait, vous

aurez, en effet, à leur demander s'ils sont prêts

à vous donner les garanties qui doivent être

données par les peuples pour entrer dans la

Société des nations

(i) Ainsi à VOfficicl. Il faut lire Afer Noire.
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L'obligation pour ks bolcheviks de vous

r«Jpondrc sur le point do l'acceptation de la

Société des nations les conduit ni-ccs?airenicnt

à vous répondra sur quelques autres points :

conseiïtirez-vou3 à faire une assemblée nationale ?

Consentirez-vous à faire appel aux forces pro-

fondes de la nation russe et à mettre fin au

régime de terreur ou au régime d'c dictature

sous lequel elle se trouve ?

Si, sur tous ces points, vous avez obtenu

satisfaction, il est possible d''ontrer en con-

versation. Vous aurez en même temps un
devoir à l'égard des autres gouvernements

russes, que vous reconnaiss'cz, c'est de vous

mettre à l'abri de l'accusation formulée contre

^ous d'appuyer les gouvernements réaction-

naires.

LE SOUS-SECRÉTAIRE D'ÉTAT
DE LA GUERRE "»

Les envois de troupes en Russie

M. LE SOUS-SECRÉTAIUE d'EtAT DE l'aDMIMS-

TIL-ITION DE LA GUERKE. Cc qUC jc Suis autO-

ii*ié à dire, c'est que le gouvernement d'un

pays qui, comme la France, a fait la guerre,

qui en a supporté le fardeau pendant quatre

ans et demi, qui a reçu les premiers coups,

et a fait incontestablement les plus lourds

sacrifices pour la cause commune, le gouver-

nement do ce pays ne lancerait pas de gaieté de

cœur un seul soldat français dans une aven-

ture (Applaudissements), dans une expéilition,

et l« président du Conseil m'a autorisé à dire

on son nom, avec la plus grande fermeté, qu"il

mentirait lui-même à son passé (Vifs applau-

dissements au centre et à gauche) s'il envisa-

geait, à un titre quelconque, l'envoi d'une

expédition en Russie.

Voilà une première affirmation ; en voici une
seconde.

Pas un homme de plus ne sera envoyé en

Russie

M. Barthe. — Il en est parti hier.

M. LE SOUS-SECRÉTAIRE d'EtaT DE l'aDMIMS-
TRATiON DE LA GUERRE. — C'cst uno crrcur, et

vous êtes mal renseigné, Mousiciir Rarthe : pas

un homme de plus ne s'cra envoyé" en Rus-

sie

Plusieurs membres à Vextrême gauche. —
De plus! (Inlerniptionis.)

M. Jean Longuet. — Et ceux qui s'y trou-

vent, alors ? (Bruit.)

M. Marcel Cacuin. — Permit tez-moi un
seul mot. (Bruit.) Je lis ce soir dans un
radio

M. LE SOLS-SECRETAIRE o'EtAT DE l'aDMINIS-

TRATiON DE LA GUERRE. — Pas un liommc do plus
ne sera envoyé en Russie, cst-oc net ? Je viens

de vous faire connaître l'état de nos effectifs. II

(i) 2* séance

pp. 1624-1625).

du 19 mars 1919 (J. 0. du 3o,

n'y aura pas un hommo de plus sur nos con-

trôles. (Applaudissements.)

M. Antoine Borrel. — Remplacez-vous ceux
qu'on ramène pour être démobilisés ?

M. LE SOUS-SECRÉTAIRE d'EtaT DB L'aDMINIS-

TRATioN DE LA GUERRE. — Non, Monsicur

Borrel. Et si nous ne mêlions pas toutes les

questions, lo débat n'y perdrait sans doute

pas. .Très bien! Très bien!)

Une rchl^'c s'opère à l'heure acluellc. Déjà

un premier contingent de troupes françaises

a été ramené d'Arkhangcl et de la côte mour-

mano. Pas un de ces hommes ne s<?ra remplacé.

(A pplaudissementi.)

MM. Cachin et R'enaudel ne se contentent

pas de ces déclarations. Ils demandent quelle

politique la France entend poursuivre à l'égard

du bolchc\isme russe.

Celle politique a déjà été définie, avec une

clarté parfaite, par M. le ministre des Affaires

étrangères. La Chambre l'a approuvée. iExch-

malions à Vextrême gauche.) Elle consiste

à rcmplii-, avec les engagements de la France,

ceux de l'Europe et du monde civilisé envers

ces petites puissances, dont les unes ont été

appelées par notre voix au sentiment de la con-

science politique, et dont l'es autres nous ont

prêté, au cours de celte dure guerre, une assis-

tance dont les bienfaits se sont fait sentir sur

tous les champs d'c bataille. {Vifs applaudisse-

ments.)

Contre le bolchevisme, c'i^sf -à-dire conlre la

dissolution et l'anarchie, noire devoir, comme
l'inlérêt de nos libertés, nous commando de

leur prêter, sans délai, toute l'assistance en

noire pouvoir. Applaudissements.)

Il nous commande do ne pas abandonner la

Pologne iTrès bien! Très bien!), la Roumanie,

(Très bien! Trîs bien!) les provinces baltes,

(Très bien!), de leur porter toute aide maté-

rielle et morale qu'c la France peut et doit leur

donner, si elle veut demeurer fulèle à ses tra-

ditions et digne de son destin: assistancki en

armes, en argent, en vêLements, en équipe-

ment, en ravitaillement de foul'c natujDe. (Ap-

plaudissements.)

INTERVENTIOI^ DE M. YIOLLETTEW

Divergences entre le sous-secrétaire de ia 6uerre

et le ministre des Affaires étrangères?

M. Maurice Vioilette. — Afin que lo débat

soit tout .le mèuiii clair, au milieu de ces inter-

prétalioiis diverses dont sont susceptibles c«i tain^

rnoLs de la langue française, je vous pose une

question.

Jc m'adrcss<i au gouvernement pour avoir une

réponse ferme sur eetle question, : est-il bien

entendu qu'à bref délai, à la fin du mois, au

milieu du mois d'avril, dans une date que vous

(0 -'

ri). iCa

scincc

-1627).

du JQ mars 1919 (J- 0. du 3o,
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allez me fixer, est-il entendu qu'il n'y aura plus

.un soldat français en Russie ? Est-ce convenu ?

M. LE MINISTI\E DES AFFAIRES ETRANGERES.
Pas le moins du monde. Ce n'est pas convenu.
M. Maurice Viollette. — M. Abrami a dit

qu'on retirait les soldats français, et vous, vous
dites qu'on les maintient. Comment voulez-vous

qu'on s'y reconnaisse ? {Vifs applaudissements
à Vextrême gauche et sur divers bancs à gauche.)

Enlin, oui ou non, vont-ils rester en Russie ?

et combien en laisserez-vous ?

M. LE MINISTRE DES AFFAIRES ETRANGERES.
Je vous ai répondu.
M. Maurice Viollette. — Je n'accepte pas

votre réponse, car elle est inexistante.

M. LE ministre des Affaires étrangères. —
Que vous l'acceptiez ou non, elle est faite.

M. ^Maurice Viollette. — Je vous demande :

Va-l-il rester des hommes en Russie ?

Puisque vous n'entendez pas, je vous répète :

Va-t-il rester des hommes en Russie ?

M. LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTR.\NGÈ1,ES. -

—

Je vous ai dit : a Oui ! » (Exclamations à Vex-
trême gauche.)

M. Maurice Viollette. — Vous m'avez dit :

« Oui ! »

M. le ministre des Affaires étrangères. —
Parfaitement.

M. Maurice Viollette. — Par conséquent, il

est entendu qu'il va rester des soldats en Russie.
M. LE MINISTRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES.

Ils y sont.

M. Maurice Viollette. — Je prends à témoin
l'unanimité de nos collègues. Je suis certain
qu'après avoir entendu M. Abrami ils avaient
exactement l'opinion contraire. (Applaudisse-
ments à Vextrême gauche et sur divers bancs
à gauche. — Protestations au centre et à droite!)

DERNIÈRE RÉPLIQUE
du ministre des Affaires étrangères i^)

Le gouvernement n'admet pas de débats publics

sur les négociations en cours à la Contérence

M. -Stéphen Piciion, ministre des Affaires
étrcngcres. — M. Franklin-Rouillon a fait très
vivement le procès de la Conférence. Il a expliqué
que, sous la présidence de M. Clemenceau, elle

n'avait ni direction, ni méthode, qu'elle traitait

ensemble toutes les questions ou qu'elle ne les

traitait qu'à bâtons rompus, que, d'ailleurs, elle

ne réussissait à formuler de décision sur aucune
d'elles, et que ses travaux aboutiraient fatale-

ment au néant.

A de telles questions posées dans de pareils
ternies et à un pareil moment, j'estime que le

gouvernement ne doit pas et ne peut pas
répondre. (Applaudissements. — Mouvements
divers.) .

. C'est le même cas dans tous les pays alliés.

Il n'y a pas de Congrès américain qui délibère,
il n'y a pas en Angleterre de Chambre des Com-

(i) a' séance du 33 mars 1919 (J. 0. du 3o, p. 1627),

munes qui délibère sur ces questions, il n'y a!

pas en Italie de Chambre des députés qui déli-

bère sur ces questions. Et M. Lloyd George, dans
un discours récent prononcé à Londres, disait

en propres termes que ce ce serait un malheur
si les négociations en cours à la Conférence pou.
vaient faire l'objet de débats publics avant leur

conclusion », (Applaudissements. — Mouvements
divers.)

Messieurs, c'est la position très nette, très pré-

cise, que le gouvernement a prise au moment où
les négociations de paix ont commencé ; c'est

la position qu'il prend encore aujourd'hui et

qui ne pourra cesser que lorsqu'on vous appor-

tera, pour les ralilier dans quelques jours, je

pense, les préliminaires de paix.

C'est donc, je le répète encore une fois, une
question de confiance et de crédit.

A vous de dire si vous continuerez la confiance

aux négociateurs qui sont chargés des pourpar-
lers qui se poursuivent, à l'heure présente, dans
des conditions si difficiles.

M. Thiers avait l'habitude de dire qu'on ne
change pas les chevaux quand ils passent le gué.

Mais ce peut ôtre une vérité pour certains, cela

peut ne pas en être une pour d'autres. Il peut y
avoir ici une majorité qui soit d'un avis différent.

Nous sommes à votre disposition. Nous com-
prendrons la moindi'c indication qui nous sera

donnée, et je vous assure que ce sera sans re-

grets, avec la volonté bien aiTêtée de soutenir
ènergiquement ceux qui nous succéderaient, que
nous abandonnerons la tâche difficile qu*- vous
nous avez confiée. (Applaudissements sur un
grand nombre de bancs.)

A la suite de ces débats, l'amendement proposé par

M. Renaudel et ses collègues a été repoussé par
35o voix contre lai (chiffres rectiflés).

LES « PROBLÈMES »

DE SYRIE ET DE PALESTINE

Une étrange décision chez M. Lloyd G-eorge

Le Temps du 22 mars 191 9 nous apprend
qu'au cours d'une réunion de Commission
tenue chez M. Lloyd George, en présence
du général Allenby, et conformément à une
ancienne suggestion de la délégation amé-
ricaine, a été décidé l'envoi d'une Commis-
sion interalliée, chargée d'étudier sur place

les problèmes de Syrie, de Palestine et de
l'ensemble de l'Asie ottomane. C'est, re-

marque le Temps, retarder de plusieurs

mois l'attribution des mandats des diverses

nations européennes en ces régions.
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Cette Commission, formée sur la propo-

sition de l'Angleterre, comprendra deux
délégués de chacune des grandes puissances

et un délégué de l'Australie, de la Nouvelle-

Zélande, de l'Afrique du Sud, de la Bel-

gique et du Portugal, « qui sont particuliè-

rement intéressés dans Ja question )). La
Turquie sera partagée entre huit ou neuf
niandataires : il semble qu'un mandat spé-

cial serait créé paur la Cilicie. Dans l'énu-

mération des seize mandats à répartir, tant

en Asie qu'en Afrique, figurent à part la

Syrie et la Palestine (Temps, 26. 3. 19), ce

qui semble indiquer que la dislocation de
la Syrie serait déjà envisagée par la Confé-
rence do la paix. Notons aussi que, par l'ad-

jonction des délégués des trois dominions
et du Portugal, l'Angleterre comptera déjà
6 -vToix sur i3, ce qui nous semble compro-
mettre singulièrement le sort de nos reven-
dications les plus légitimes.

Une mesure dilatoire aussi étrange, après
tant d'autres qui ont pourtant si mal réussi

à la Conférence de la paix, et que, pour ce

motif, nous espérons provisoire, suscite

dans l'opinion et dans la presse une émo-
tion considérable.

Pebtinax (Echo de Paris, 28. 3. 19) se
méfie à juste titre de l'impartialité et de
l'efficacité d'une enquête sur des territoires

occupés « par l'armée britannique de sir

Edmund Allenby, à elle seule, ou peu s'en

faut » ; et, ajouterons-nous, congrùment
travaillée par les fonctionnaires anglais.

« Est-il juste que l'effort déployé par nos
armées sur le front occidental nous désa-
vantage à ce point ? »

Elle va compliquer le problème et redou-
bler la rivalité entre fonctionnaires locaux
anglais et français, qui est à la source de
la controverse syrienne, alors qu'il fallait

au contraire en dessaisir ces agents, auxquels
échappent les vues d'ensemble, et l'év.oqu^r
devant la Conférence de la paix.

L'application aux peuples orientaux du
droit de disposer d'eux-mêmes, dont les

résultats au point de vue de l'ordre euro-
péen sont très problématiques, ne peut pro-
duire en Asie, pour l'instant, que du dé-
sordre ; et ce désordre risque de s'étendre,
les émeutes égyptiennes en sont une preuve,
à l'Afrique du Nord aussi bien qu'aux Indes.
« L'Islam français doit régner à Damas,
comme l'TsIam britannique règne ou ré-

gnera au Caire, à La Mecque et à Bagdad. »

La France et l'Angleterre se repentiront cruel-
^ment un jour (à supposer qu'elles persistent
dans leur attitude présente) de s'être reposées siir

la Ligue des natioas et son idéologie du soin de

dénouer les difficultés qui les divisent. {Echo

de Paris, aS. 3. 19.)

Cette décision remet en question, re-

marque R. L. C. dans la Croix (26, 3. 19),

« le sort de la Syrie et du Liban », que l'on

croyait réglé par les accords passés entre

la France et l'Angleterre en 191 6.

On se demande avec inquiétude si les diplo-

mates politiques ou les politiques diplomates

chargés de défendre nos intérêts ont quelque
autorité dans les délibérations en cours ; si

l'Anglcteire refuse d'exécuter un traité signé

en toute connaissance de cause, ou si une volonté

supérieure, à laquelle nul ne semble pouvoir
résister, impose sa loi au nom de ses princ^)es

personnels. (Croix, 26. 3. 19.)

« Il faut tout ignorer de l'Orient, écrit lé

Temps (25. 3. 19), pour croire qu'une en-

quête dont l'objet serait d'inviter les popu-
lations à témoigner de leurs sentiments
véritables pourrait donner d'autre résultat

qu'un déploiement de corruption et d'in-

trigue. A condition d'y mettre le prix,

toutes les thèses trouveraient des défen-

seurs. Les éléments sérieux de ces différents

pays seraient les premiers à en souffrir. »

Cette attente prolongée imposée aux
esprits aussi mobiles que violents des Orien-
taux serait un encouragement à l'insurrec-

tion et au massacre.
(( Est-il trop tard, en vérité, pour revenir

au bon sens » et pour débrouiller le pro-
blème en quinze jours ou trois semaines, à

Paris, 011 sont actuellement représentés tous
les groupes ethniques de l'Asie ottomane ?

De cette émotion générale, de cette im-
pression angoissante que nos droits ne sont
pas défendus contre des prétentions injusti-

fiables, M. Franklin-Bouillon, président de
la Commission des Affaires extérieures, s'est

fait, à la séance de la Chambre du 26 mars
iqiq, l'interprète autorise. (Voir supra,

p. 267.)

Plus grande encore est l'émotion des po-
pulations intéressées, et le Conseil central

syrien a voté aussitôt (Temps, 23. 3. 19) la

protestation suivante, en termes justement
indignés :

Le Conseil du Comité central syrien, réuni
d'urgence aujourd'hui 23 mars 19 19 :

Après avoir pris connaissance de la décision
prise par la Conférence de la paix d'envoyer
une Commission d'enquête interalliée en Syrie
et en Asie ottomane

;

Douloureusement surpris de celte détermina-
tion, que rien ne faisait prévoir, et qui sounwt
l'attribution des mandats aux puissances euro-
pf^nnes, en ce qui concerne ces régions, et no-
tamment la Syrie, à des délais dont l'état da
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pays ne peut, sans de graves dangers, gupportcr

encore la durée ; ,01
Se référant à son ordre du jour du 1» tlu

coui-ant, transmis à la Conférence, demandant

à celle-ci de hâter l'exercice de son mandat

è la France'et de mettre fin à l'occupation hedja.

zienne.qui divise le pays et provoque une exal-

tation religieuse qui a déjà fait revivre la plus

mauvaise époque du régime hamidicn ol jeune-

turc, cl déterminé des massacres, notamment ù

Alep ; »,
Considérant, au smplus, que l'enquête ordon-

née pour opérer sur place sera irréalisable pra-

tiquement, et que le résultat qu'on cherchera

quand même à avoir ne donnera aucune clarté

vraie sur des problèmes qu'on a, à plaisir,

obscurcis ;

Qu'il serait contre toute justice de s'en pre-

valoir, étant donné que les populations ne sont

pas moralement libres de s'exprimer, soiimisea

qu'elles sont à un régime d'occupation militaire

et d'influence auquel ni leur passé ni leur état

misérable actuel ne leur permettent de se sous-

traire ;

Considérant, d'aulre part, que les problèmes

dont on parle ne sont faits que de conflits d'in-

térêts d'cH-drc extérieur, et qu'il n'y a pas lieu,

par conséquent, de les régler ailleurs qu'au

sein de l'assemblée des p-rincipaux intéressés ;

Le Comité conjure la Conférence de ne pas

se laisser détourner de son but d'humanité et

de justice, et de prendre en pitié un peuple dont

le maintien prolongé dans la situation actuelle

agarrave les divisions, abaisse le moral et fait

un troupeau de béUil à vendre au plus offrant
;

Et, ajoutant que ce serait là un acte contraire

à la civilisation et à l'esprit des principes mêmes
qui ont fait d'elle l'arbitre du monde, proteste

auprès d'elle, dans son ensemble et auprès de

chacun de su» membres, contre cette mesure
exceptionnelle qui condamne la Syrie ù une
alliante mortelle pour elle, dangereuse dans ses

cons«'quences pour la bonne entente des alliés,

dont l'humanité et les petits peuples attendent

un soulagement et non une aggravation à leur

sort.

Ces intrigues provoquent enfin « la plus

vive anxiété » du Souverain Pontife, qui

s'exprime ainsi dans son allocution au Con-
sistoire du 10 mars 1919 (D. C, n** 8,

p. 227) :

Aujourd'hui que les enthousiastes applaudis-

sements de tous les fidèles viennent de saluer

le retour de ces sanctuaires aux mains chré-

tiennes, Nous Nous demandons avec la plus vive

anxiété quelle décision va prendre à leur égard,
dans quelques jours, la Conférence de la paix
qui siège à Paris. Ce serait, assurémeiït. Nous
porter à Nous-mème et à tous les fidèles un
coup bien cruel que de créer une situation pri-

WJégiée aux infidèles en Palestine, et Notre
douleur serait plus vive encore si ceux à qui on
y livrera les augustes monuments de la religion
chrétienne n'étaient pas chrétiens.

Nous savons, en outre, que des étrangers non
catholiques, munis de ressources abondantes,

exploitent les misères et ruines ,sans nombre
accumulées en Palestine par la guerre pour y
propager leurs propres doctrines. Or, il est abso-

luroent inadmissible que tant d'âmes perdent

la foi catholique et courent à la perdition là

même où Notre-Seigueur Jésus-Christ leur a,

par l'effusion de .«on sang, acquis la vie éter-

nelle.

Quels sont a ces problèmes » de Syrie et

de Palestine qu'ont compliqués et em-
brouillés ù plaisir les intrigues de fonction-

naires locaux, les prétentions de quelques
impérialistes incorrigibles, les sourdes me-
nées du j rolcstantisme et du judaïsme qui

s'abrilent derrière eux ?

Il semble particulièrement opportun de

rappeler et de bien ctaldir la vraie position

de la question, les fondements des droits

sacrés et intangibles de la France sur la

Syrie, principalement sur la Palestine, de

préciser les manœuvres qui tendent à nous

déposséder de notre proleclorat séculaire,

de dégager enfin la conclusion qui s'im-

pose.

I
- LES CATHOLIQUES REVENDIQUENT

LES DROITS DE LA FRANCE

Comme il convenait à notre vieille tradition

de fils des croisés, ce sont les catholiques qui,

par la voix autorisée de leurs évéqucs, ont re-

vendiqué les premiers les droits de la France.

Dès le mois de novembre dernier, S. Em. le

cardinal Mawrin, archevêque de Lyon, primai
des Gaules, a adressé aux membres de l'épiscopat

français la très importante lettre suivante « sur

la RevendicaUoH des droits de la France en Syrie

cl en Palestine: » :

L'heure des liquidations approche.

La France aspire à retrouver ses frontières tradi-

tionnelles et naturelles. Cette légilime ambition ne
doit pas uous faire oublier les iulérêls plus lointains

de noire pays, et notamment ceux qu'il garde dans
ce coin de terre historique et privilégié qui porte

dans la longue ciirétieune le nom de Terre Sainte,

et, dans la langue simplement française, le nom de
France du Levant.

Dès loiô, des Comités spéciaux, comme le Comité
de l'Asie françai.se, des Chambres de commerce,
comme celles de Lyon, de Saint-Etienne, de Vienne,

de Grenoble, de Marseille, se sont préoccupés des
revendications de la France dans ces contrées.

La Chambre de commerce de Lyon, toujours si

avisée en matière d'expansion coloniale, a émis,
dans ce sens, un \au très fortement motivé. Deux
des représentants les plus autorisés de cette Compa-
gnie, MM. Auguste Isaac et Ennemond Morel, ont

l'ait ensuite à l'Académie de Lyon une très intéree-

sante communication sur ce mêxne sujet.

Au moment où les événements qui illuminent
l'horizon ramènent l'attention sur une question aussi

importante, nous De doutons pas que les Chambres

^
de commerce et d'autres corps constitués, soucieux
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des intérêts généraux de la France, ne reprennent
activement une campaj,'ue qui s'impose.

Ces institutions parleront au nom d« la politiiae,

du commerce, de l'industrie.

Aux érêqucs de France il appartient de mettre en
relief le point de vue moral et relipi^ux. le plus
capital sans doute, pour ITionneur et la grandeur
du nom français.

Nos droits dans ces rcKions remontent anï ori-

gines .de la France catholique. Une iiniba-sade. en-

voyée par le calife llaroun-al-Raschid, u'avait-clle

pas déjà offert au grand empereur, à Çliarlemagne,
les elés du Saiul-Sépulcre .'' Mais c'est surtout avec
les Croisades cjiie se précisent nos litres. De cette

ère- héro'ique date la magnifa|ue signification qui
î'attache à notre nom : Franoi ou Français devient
synonyme de chevaleresque cl de catholique.

Lirsqufi François 1*'", après la désastreuse kil.iille

de Pavie, rechercha l'alliance turque, il n'eut garde,
raêm& dans l'acte qui rompait avec la tradition de
la chrétienté, d'ouWier son titre de roi très cluélieu,

et il se fit octroyer, par la Snhlîme Porte, la garde
des Lieux Saints. C'était sanctionner par im traité

une situation qui tendait à se créer de fait.

Plus tard, Louis XIV obtint un Qrman qui lui

concédait non. seulement la protection des religieux

français, maïs des religieux italiens établis en Tur-
quie.

En 17^0, l'ambassadeur de Louis XV auprès du
sultan obtint le renouvellement des capitulations,

complétées et précisées, de iô3ô et de 1673.

Les Papes, de leur côté, accordèrent à la France
et à ses représentants la protection d'abord des
chrétiens. Utins établis en Orient, puis des catho-

liques des différents rites.

La France, en acceptant l'honneur, se Ct un devoir
de remplir la charge. Aucun des régimes qui se sont
succédé chci! nous n'y a failli.

Depuis François I®'', mais au xix* siècle surtout,

Il Fr"ancc n'a cessé d'envoyer dans le Levant ses

Ordres religieux de toute robe. Elle y a multiplié
les établissements de biejifaisadce, d'enseignement
primaire, secondaire ct même supérieur. Quiconque
a fait le pèlerinage de Texrc Sainte a visité les hôpi-
taux de Jaffa, de Dethléem, de Jérusalem, l'Ecole

biblique de Saint-Etienne, sans parler des autres
innombrables maisons religieuses.

Eu Syrie, nous ne citerons que ((uelques établis-

sements : l'Université Saint-Joseph de Beyrouth, avec
tous ses organes ; le Séminaire pour les rites orien-
taux et la célèbre Faculté de médecine, les pen-
sionnats des Lazaristes, à Anloura, déjà illustre avec
le* Jésuites au xvn« siècle ; l'hôpital et les écoles

des Sœurs de Saint-Vincent ^e Paul, les écoles des
Frères..

Ce* qiiclqiies traits sufûsent à marquer la place

hors pair de la France en Palestine et en Syrie, du
poiat de vue moral et religieux.

Mû3 intérêts politiques et économiques ne sont pas
moins prépondérants.

Tous ces intérêts sont en même temps des services

rendus au pays et créent en notre faveur un ensemble
de droit» acquis qu'aucune autre nation ne peut
contester.

La Terre Siiiiilo est vraiment la France du Levant.

Les événements ont-ils porté atteinte ;'» ces (hoits ?

La accortl cimclu en 1916 entre les nations de
l'Entente, cl dont les lignes principales nous ont
été révélécii par la publication d'instruments diplo-

matiqnes faite par les révolutionnaires russes, attri-

buait à chacune des nations alliées une zone d'ac-

tion et. d'influence dans les régions libérées du joug
turc.

On fait nouveau, comme l'a reconnu M. Lloyd
George, premier ministre anglais, dans son discours

du 5 janvier ryiS, a /endu caduc cet accord, et ce
faU nouveau est la défection russe elle-même. Elle a
rendu leur liberté aux parties contractantes.
La question doit donc être étudiée et résolue uni-

quement d'après les droits d'avanf-gucrre. Contre ces
droits incontestables, il ne saurait y avoir de fait
nouveau. Sans doute, l'Anglelerrc a joué le premier
rôle dans la conquête de la Palestine ct de la Syrie,
ifais elle tenait pour l» cause commune le rôle que
Il France, pour la même cause, jouait à Verdun ou
en Macédoine. Sa conquête peut bien abolir les
droits des Turcs, elle ne peut porter atteinte anx
droits de la France.
La volonté du Souverain Pontife n'a pas changé

davantage notre situation de faveur. Dans sa lettre

à M. Denys Cochin, alors ministre tlans le Cabinet
Ribot, S. Em. le cardinal Gasparri l'a de nouveau
et hautement proclamé.

Evoque de France, cardinal-archcvêtfuo de Lyon,
chef religieux d'une cité qui, entre toutes les villes
de France, s'est fait remarquer par son zèle po«r
la propagation de la foi, non moins que par son
goût pour les. expéditions lointaines, j'estime de
mon devoir d'élever la voix en favem- des revendi-
cations françaises dans la France du Levant, des
revendications catholiques dans la Terre Sainte.

C'est nue partie intégrante de notre empire médi-
terranéen, de notre patrimoine moral, j>artie la plas
traditionnelle et la plus directement nationale ;

c'est la perle de notre couronne.
Nous demandons à l'opinion publique de ne pas

se laisser égarer ni distraire. La France tout court
a payé assez cher le maintien de tous ses droits ;

elle ne trahira i)as son devoir en renonçant, sous
quelque prétexte que ce soit, à leur ferme reren-
dicalion. {Cruic, 7. 11. iS.)

GjUc lettre a reçu do nombreuses adhésious :

LL EEiii. les cardinaiLx Luçon, archevêque de
Reims ; de Cabrières, évoque de Montpellier

;

Dubois, .iichevêquc de Roueu ; NN. SS. Ricard^
arclievêque d'Aucli ; CasleDaii, archevêque de
Chambéry ; Laymiud, iachcvèquc d'Alger : Guil-
libert, évèque de Fréjus ; Caillot, évêque de
Grenoble

; BeiHhoin. évèque d'.Autun ; Péche-
nard, évèque de Sois^ons ; Penon, évèque de
Moulins ; de Cormoat, évèque d'Aire, etc.

11 suffit — écrit an cardinal Maurin le cardinal
Luço.N — de se rappeler notre histoire et de jeter
un coup d'oeil sur le tableau de nos ét.'blissements
d'enseignement et de charité comparé à celui des
établissements des autres nations dans ces contrées,
pour se i-endre compte que la France y a, de fait,

tme prépondérance légitimement acqnise et sans
rivale.

Aussi fsl-ce toujours vers nous que se tournent les

opprimés de c« pays pour implorer protection ou
secours. Depuis des sU-cles, non» avons, dans ces
régions si chères aux âmes chrétiennes, des inté-

rêts et une clientèle qae nous ne poui^om pas aban-
don itcr, et auxquels on ne peut pas raisonnablement
nous demander de renoncer.

Il Pour la sauvegarde future de nos droits dans
un Orient délivré et renouvelé, dit le cardinal
Dlbois, il faut que la France y posfiède une
autorité bien assise et indiscutée.

» Vous avez nelleaient indiqué. Eminence,
queèle en doit être la garantie terrilnriale. La
Frnnce. plus qn'aucuTW autre piiisfiance, est

fondée à consi^é^o^ h Syrie fnut entière comme
le domaine séculaire incontestable de son
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influence. Les futures décisions de la Confér^^nce

de la paix nous frustreraient d'un hérita^re juste-

ment espéré si elles donnaient à d'autres qu'à
nous le protectorat des contrées que la France
a depuis si longtemps marquées de son génie,

entourées de sa proL2ction et enrichies de ses

LienfaiLs.

» Français et catholique sont là-bas syno-
nymes A l'un du moins de ces titres, et

mieux à tous les deut, que nos diplomates affir-

ment et fassent triompher nos droits. Ils servi-

ront ainsi les intérêts et la gloire de la France,
comme aussi le bien des populations, depuis
si longtemps bénéficiaires de ses générosités. »

« Nous ne pensons pas, fait remarquer Mgr Ri.

<:AnD, que ces droits puissent être contestés
parce que ce ne sont pas nos soldats qui ont le

plus travaillé à cette libération. Ils y ont d'ail-

leurs vailkiniment contribué. Nos amis les

Anglais jugeront certainement que nous avons,
nous, assez guerroyé pour eux, cii déjendant
leurs côtes menacées, pour qu'ils aient, eux,
guerroyé pour nous en ces Lieux Suints où la

tradition de longs iiècles a créé pour notre
cLèrc France des droits que rien ne saurait faire
méconnaître. »

Mgr Laynaud, archevêque d'Alger, rappelle
tout ce qu'a fait en Syrie et en Palestine son
prédécesseur, le cardinal Lavigerie, les secours
qu'il y disTribua aux malheureux chrétiens, les

fondations qu'il y établit. Aux ambitions jalouses
qui voudraient nous supplanter en Orient, il

oppose oc que la France a souffert, a fait, a
donné pendant des siècles pour les peuples de
là Palestine et de la Syrie. Il espère, d'autre
part, qu'après tout ce que nous a appris ce'lte

guerre, il n'y a plus de ces Français qui, dans
le passé, ont malhemeusement sapé, par la pcr-
eécution religieuse et pour la plus grande joie
de nos voisins, notre influence en Orient, parce
qu'elle était surtout ieligicuse.

Il n'y a plus chez nous, ajoute-l-il, qu'une seule
Toix pour réclamer que le protectorat de la Pales-
tine et de la Syrie soit dévolu à notre i>atrie.

Eu 1870, le Congrès de lierlin disait, art. 6a :

« Les droits acquis à la France sont expressément
réservés, et il est bien entendu qu'au.;unc atteinte

ne saurait être portée au statu quo dans les Lieux
Saints. » Ne serait-ce pas monstrueux qu'un Conn^rès

tenu en pleine victoire, à Paris, à Londres ou ail-

leurs, nous arrachât un, privilèqe que nos plus irré-

ductibles ennemis nous reconnaissaient même après
i^os désastres de 1870 I

Mais une autorité plus haute a parlé, et d'une
manière plus précise encore. En 1898, le pape
Léon XIII, dans une lettre au cardinal Langénieux,
affirmait ainsi les droits de la France : « La protec-
tion de cette nation, partout où elle est en vigueur,
doit être religieusement maintenue. Le Saint-Siègre

ne veut rien toucher au f]tnrieux patrimoine que la

France a reçu de ses ancêtres. » Or, cette protection
ne p<»ut être maintenue, ce glorieux patrimoine ne
peut être conservé à la France que si. dans le par-

tofie futur, elle obtieat ub protectorat complet et

effectif.

Il me plaît de faire remarquer ici, une foij de
plus, avec quelle persévérante bonté les Papes de
ces derniers temps et, avec eux, le Souveraia Pon-
tife Benoît XV, glorieusement régnant, ont eu à

cœur de défendre les droits séculaires de la France
en Orient. Comment i)e leur en garderions-nous pas

une reconnaissance impérissable ?

« On l'a dit, à juste titre, très haut et teks

souvent, écrit Mgr Beutjioi.n : pour les alliée

.

la guerre présente est la lutte du droit contre

le règne impudent et odieux de la force. Pour
que le droit triomphe vraiment et puisse régner
dans le monde, il faut que tous les droits soient

reconnus et sanctionnés. Si, sur un seul poird,

la justice était violée, on ne pourrait pas dift

que le droit est rétabli dans son. empire. Les
intérêts humains qui sont en jeu pour la France
dans cette question, d'autres les feront ressortir.

Il nous appartient, à nous, de montrer qu'ici

comme partout la religion est d'accord avec k
patriotisme le plus éclairé. »

u Ici, dit Mgr Guillibert, la regrettable atti-

tude dite de (t neutralité » que croit devoir

encore observer le ministère français, pas plus

que pour la si grave question d'une représen-

tation nationale au Vatican, ne saurait peser en
quoi que ce soit dans les résolutions à intervenir

pour la sauvegarde de nos droits séculaires. »

Le docteur M. Vasskl, de la Faculté françaiae

de médecine à Beyrouth, a adressé à S. Em. le

cardinal-ai'chevêque de Lyon unte lettre de
remerciements pour l'appel en faveur de la

Syrie :

u Votre appel, Eminence, écrit-il, sera cer-

tain<;ment entendu par la France éclairée. Une
politique d'avanl-guerrc sur les questions orien-

tales ferait perdre à la France ce que vous
appelez la perle de sa couronne. »

Il — LES FONDEMENTS

DU PROTECTORAT FRANÇAIS

Fondements historiques

Dans un discours prononcé à Saint-JuUen le

Pauvre, à Paris, en l'honneur de la prise de

Jémsalem, le 28 décembre 1917 (Revue fjratiqu^

d^ Apologétique, 1*'' i. 19), Mgr Baudrillart
résume éloquemment l'histoire de noti-e influence

et de nos droits sur les Lieux Saints, depuis la

fin du vni^ siècle jusqu'à nos jours : Gharle-

maguc recevant solennellement à Rome, le

3o novembre 800, des ambassadeurs du calife

Haroun-al-Raschid, les clés et la propriété du
Saint-Sépulcre, l'étendard de Jérusalem et de
précieuses reliques ; l'admirable épopée des Croi-

sades, où la France joua le rôle capital ; royaume
franc de Jérusalem, qui dura près de deux siècles;

le protectorat des chrétiens et des Lieux Saints ;

les nombreuses < capitulations » intervenues
entre- les sultans et nos rois poiu* assurer La

liberté religieuse et commerciale ; la protec-

tion des chrétiens maintenu'e par la Conven-
tion, asâurée par Napoléon i^', et les sacrifices
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sanglants de la France de 1854 à i856 et en

1860 ; la reconnaissance de nos droits par

l'Eui'ope au Congrès de Berlin de 1878, con-

firmée par le pape Léon XIII en 1888 et, 'tout

récemment encore, par la lettre du cardinal Gas-

pard à M. Donys Cochin (26 juin 191 7) ; magni-
ficence de l'œuvre accomplie, s^us le protectorat

français, par nos Congrégations et nos œuvres,
qui ont répandu là-bas l'amour et la langue de
la patrie.

Les Capitulations

M. E. Vaca-ndard, dans un article très docu-
menté de la Revue du Cierge français (i**" i. lô),

a rappelé ce qu'ont été dans l'histoii^ les Capi-

tulations : ces traités en divers chapitres (capi-

tula), qui soustrayaient les chrétiens résidant

dans les pays « hors chrétienté », spécialement

dans l'Empire ottoman, à l'action des autorités

locales, pour les laisser sous l'unique juridiction

de leurs autorités nationales, en matière commer-
ciale, judiciaire et religieuse.

La première connue est le « hatti-chérif » du
sultan Soliman, de i528 ; les plus importantes,

celles de fé'VTier i535, sous François P"", et de

17.407011 le sultan Mahmoud s'engageait pour lui

el ses successeurs et définissait avec une si heu-
reuse précision le régime attribué à nos natio-

naux, qu'elle est demeurée jusqu'à ce jour la loi

des Français dans les Echelles du Levant et la

charte de la liberté religieuse des chrétiens latins

d'Orienl.

Ces libertés obtenues par la France s'éten-

daient aux Maronites du Liban, que saint Louis
appelait « une portion de la nation française »,

< dont la nation, écrit Louis XV dans imo lettre

du 12 avril 1787, est, depuis un temps infini, des-

sous la protection des empereurs et rois de
France ». Et notre protection rayonne encore sur
les Mirdites, VEglt.<e clialdéenne unie, les Syriens
catholiques, les Grecs mdchiles, les Arméniens
catholiques , les coptes unis, qui atteignaient tous
ensemble, avant la guerre, le chiffre de plus de
820000.
La Reçue pratiquai d'Apologétique des i®'" et

i5 novembre 1918, dans un article très complet
sur « la Palestine et les pr-ohièmes actueh: », où
elle fait aussi l'historique de la politique française
en Palestine, cite les documents pontific-aux qui
ont consacré les droits traditionnels de la France,
entre autres la circulaire Aspera reruin conditio
de la Propagande (22 mai 1888).

L'œuvre des religieux
sous le Protectorat français

Une des bases les plus solides de nos droits en
Palestine, c'est la priorité que nous y donnent
les communautés françaises qui y sont établies.

La Semaine religieuse du diocèse de Lyon, du
i3 décembre 1918, en publie la nomenclaturo,
envoyée pai M. le comte de Picllat, promoteur
€l soutien depuis de longues années do nom-
breuses oeu%-i'cs palestiniennes, à S. Em. le car-
dinal Maurin, La liste de leurs établiss<.-ments y
est jointe.

Les communautés françaises sont les suivantes :

Sœurs de Saint-Joseph de VApparition, Sœurs de
Nazareth, Sœurs de Sion, Carmélites, Frères de
la Doctrine clirélienne. Missionnaires de Notre-
Dame d'Afrique (Pères Blancs), Prêtres du Sacré-
Cœur, Préires de Sion, Dominicains, Sœurs Cla-
risses. Sœurs de Saint-Vincent de Paul, Assomp-
iionisles, Srcurs de Marie-Réparatrice, Trappistes,
Salésiens, Sœurs Bénédictines, Bénédictins, Laza-
ristes, Passionistes , Tertiaires, Carmélites, Jé-

'suites. D'autres communautés internationales
sont sous le protectorat français : Franciscains
et Carmes.

D'autres reconnaissent notre protectorat ou en
jouissent : 7e Patriarcat latin el ses missions, les

Sœurs indigènes du Rosaire, les Frères de Saint-
Jean de Dieu, les Sœurs de V « Horlus Con-
chisns », les Grecs catholiques, les Syriens catlio-

liques, les Maronites.

Écoles — Hôpitaux — Travaux publics
Capitaux engagés

Les écoles françaises comptent plus de
5o 000 enfants, tandis que toutes les écoles

étrangères réunies n'atteignent pas la moitié
de ce chiffre. — Dans la seule Palestine, les

écoles françaises réunissent 7 600 élèv'cs, alors

que les établissements anglais n'en groupent
que 700. Plus de 4oo 000 Palestiniens, sur une
population de Coo 000 habitants, ont passé par
nos hôpitaux.

Au point de vue financiter, la Syrie (Pales-

tine incluse), ^présentant un huitième de
Tancien Empire ottoman, est donc grevéxî
d'une hypothèque dVî 322 millions, sur les

2 5o9 millions avancés par la France à la

Turquie.

Des Compagnies françaises ont construit et

exploitent 770 kilomètres de chemins de fer.

Les travaux publics exécutés par nous (rout'es,

ports, quais, tramways, etc.) représentent une
créance de 700 millions, quintuple de celle de
l'Angleterre. (Revue prat. d'Apolugét., i®' i. 19.
a La France du Levant », par Dom Gariador.)
[La fin prochainem.cnt.)

Charles d'Axxeval.

Autour de la Conférence àe la Paix

ÉPISODES SUGGESTIFS

Le Premier de la Grande-Bretagne, où la cen-
sure est pratiquement inexistante, entre en
« une violente colère » à propos des « indis-
crétions » permises par la censure française.

On sait, dit le Figaro (28. 3. 19), qu'une
enquête a été ouvert^e pour connaître les sources
d'informations de nos confrères chargés de
suivre la Conférence de la paix. On a souligné
l'ironie do cette enquête, les journaux fran-

çais n'ayant, depuis deux mois, rien connu que
par la presse étrangère.

La censure nous avait, l'autre jour, fait sup-
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primer même l'indication de l'incident qui avait

provoque cfttc mesure, et dont le Times don-

ji.nil J-.' mal in ijième le récit. Notre grand con-

fj'ère iVnglais revient sur le sujet.

Vendrecti dernier, dans ^a soirée, à la suilu d'une

de ces. interventions qui font perdre du temps au

snjet des affaires île Pologne, M. IJoyd George se

Tança tout à coup dans une violente diatribe dirigée

contre (ilvers jonrnuMX français coupables d'avoir

critiqué son altilude dans les affaires de Pologne, i!

alla jusqu'à accuser en quelque sprle certaines des

personnalités présentes d'avoir commis à dessein des

indiscrétions, et il menaça de faire transférer la Con-
féreiice de la paix dans un pays nculic. II demanda,
en . terminant, qu'une enquête officielle fût ouverte

sur l'origine des intliscrétions commises, réclamant
des mesures disciplinaires contre les journalistes cou-

pables de les avoir reproduites.

Or, s'il est une (piestion qui a été publiquement
débattue en l'runoe au cours des derniers mois, c'est

bien la quesfioa polonaise. Et fe'il est une question
f]ue le Conseil des Dix a, avec persistance, décliné
d'aborder dans un esprit pratique, c'est la (pieslion

de l'appui à accorder à la Pologne contre la menace
bolchevique.

S'il est de? qu.^stions an sujet desquelles la décision
du Conseil des Dix clait impatiemment attendue, ce
sont celles des frontières occidentales de la Pologne
et du transport en Pologtie des divisions polonaises
qui se trouvent encore en France. Dans ces circon-
stances, il était, inévitcible que la raison du retard

inattendu constaté dans le règlement de ces questions
lût immédiatement connue, fût annoncée publique-
ment.

Cependant, M. Lloyd George semblait s'imaginer
que son intervention pouvait être tenue secrète, et il

entra en une violente colère contre la presse fran-
çaise quand il fut détrompé.

Le véritable remède à un tel état de choses est que
les délégués aient l'épiderme moins sensible, qu'ils
aient confiance dans les conseils des experts de sm^
rassis dans les questions dont ils sont nécessairement
ignorants eux-mêmes, et qu'ils concentrent toute leur
énergie en vus d'uno coordination rapide, sous la
forme d'un traité de paix solide, des divers résultats
épars déjà obtenus par la Conférence.

Des délégués égyptiens demandent à venir à la
Conférence. — Les Anglais les déportent à
Malte.

De VEurope Nouvelle (22 mars loift), sous le titre

« l'Egypte et la question des nationalités » :

I.a censure nous 0, la semaine dernière, interdit

d(! dire l'espoir que nous menions dans l'esprit

généralement libéral de l'Angleterre, jiour

qu'une solution équitable soit îqjportéc à la

demande présentée par les Egyptiens de venir
e>poser devant la Conférence leurs desiderata.

La dépcche annonçant la déportation à Malte
des délégués a été la réponse affligeante à un
vœu naturel et niodeslcmeul présenté.

Nous ne voulons pas aujourd'hui traiter le

fond de cette queslion déliciile entre toutes, mais
il nous sera permis, nous l'esipérons du moins,
de relever le caractère tendancieux des télé-

gij-ammes concernant îes événcinenls du Caire
qui nous ont été transmisi par les agences.

Les manifestations qui se sont produites au
Caire et à Tantah ont été présentées comme étant

îe fait « d'étudiants <t de jeunes gens désoen-

vrés », et les malheureux déportés comme des

<i meneurs nationalistes surexcitant l'opinion

publique ».

Vraiment, les agences exagèrent. Saad pacha
Zagloul et ses amis n'ont jamais voulu agir en
dehors de la légalité. Ils ne se sont livrés, à

aucune agitation. La seule manifestation pu-
blique qu'ils aient faite a été de demander à

une asîicmblée élue le mandat qui «leur était

nécessaire pour s<:; présenter devant la Confé-
rence de la paix.

Le fait de demander au tribunal suprême de
la Cxinférencc de statuer sur leur sort est-il donc
un geste d'émeu tiers ? Ce n'est pas dans la rue
ni à la suite d'aucune manifestation qu'il* ont
protesté contre le refus ' des passeports qu'ils

avaient sollicités.

I! y a dans toute cette affaire un malheureux
et tiéplorabb; malentendu qu'une, présentation
aussi erronée des faits ne peut qu'aggraver. C'est

à dissiper ce malentendu que nous voulion^'aider
par la -note très prudente que la censure nous
a interdit de publier.

Nous le regrettons d'autant plus qu'il ne nous
<'St permis aujourd'hui de donner sur c^lte ques-
lion .udre chose que l'opinion d'un de nos
granrls confrères ang.'ais, les Daily Neius, qui, à

la date du i/i mars, ont publié les lignes sui-

vantes :

LA TRAGÉDIE DES ERREURS
Rien n'est plus regrettable que les nouvelles

d'Egypte. Notre position en ce pays actuellement
a perdu l'ombre de sanction populaire ou légale

qu'elle ait pu y posséder. Depuis que la guerre est

finie, c'est l'occupation pure et simple. Cela n'est

pas indéfendable en soi-même, Dalurellement ; mais,
si nous prêchons les droits des petites nationalités à

disposer d'elles-mêmes, ;i Paris, nous ne pouvons pas
le^ ignorer tout simplement au Caire.

>olre présente position, ici, il faut le dire, ne
peut pas être maintenue ; elle doit, si nous devons
rester en Egypte, être régularisée et réajustée. C'est

C(^ moment que les autorités militaires ont jugé
oppurlun pour arrêter et déporter un certain nombre
de chefs nationalistes égyptiens, sans autre faute appa-
itute que (Tavoir prêché dans leur pays les doctrines

que nous-mêmes prêchons si vigoureusement au
dehors.

Ils avaient adressé une dépulalion à Londres pour
plaider leur cause, et l'indiscutablement loyal pre-

mier jninistre Roushdi Pacha pensait que cette sol-

licitation serait agréée.

Au lieu de cela, ils ont été déportés à Malte, et

Roushdi et son gouvernement (antre faute déplo-

rable) ont démissionné. Nous ne pouvons pas croire

que ces choses n'aiwont pas quehiue effet en entraî-

nant les sentiments des nationalistes d'Egypte. Il est

impossible de trouver dans leur répercussion pro-

bable quelques compensations.

Nous avons trop le respect de? droits de nos

alliés pour nous permettre, comme notre con-

frère nnglaîs, de critiquer l'action britannique

en Egypte. C'est pourquoi nous regrettons l'in-

terdiclion opposée par la censure à la publi-

cation d'une noie qui laissait à la question son
caractère international.

Nous croyons sa^oir, du reste, que les faits

seront quand même soumis à la Conférence: tie la

paix, qui en jugera. C'est tout ce que non»,

avions demande. El Misr.
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RÉYISION DES LISTES ÉLECTORALES

DEUXIÈME PARTIE '*"

Comment se fait la Révision

Dans chaque commune. les listes électorales sont

revisées chaque année et closes définitivemeal le

01 mars {le. 31 -nai, pour 1019}.

La révision comiîrentl trois périodes :

1* Revision administrative de la liste (i" au lo jan-

vier ; t" Janv. nu 5 février, pour 1919) ;

j° Période des réclimatious (i"> janvier au A fé-

vrier; 5 février ou ri nvril, pour 1019);
3° Jutrcment des léclmiatinns (.'i février au or mars

;

5 avril nu 31 mai, pour iOiO).

\ La loi du lâ janvier i^iy a prolongé exceptionnel-

lement tous .:es dél.iis pour la seule année TSIO, en

raison des circonstances. Nous indiqiuTns entre paren-

thèses, et clnciine en son lieu et place, ces diverses

prolongations. Nous noierons également au passage

les indic-.ttions utiles qui u'fiiltent de la discussion de

lOlte loi a !a Chambre, et iinlaniment (h^s déclarations

(le M. Pams, ministre de l'Intérieur (/. O., i" janv.

CHAPITRE PREMIER
Révision administrative

COMMISSION ADMINISTRATIVE
3-. — Du 1" au 10 janvier (l" au 31 janv., ponr

iSlO). Une Commission administrative, compo-
sée du maire, président ; d'un délé^mé du Conseil

municipal pris dans sf^n sein ou parnn les électeurs

de la commune; et d'un délégué du préfet, prépare

les tableaux rectificatifs.

?>S. — Elle ajoute soit d'office, soit ^ur la demande
d'un électeur, les citoyens dans les conditions voulues

par la loi pour être inscrits (Voir i" partie) ou pré-

cédemment omis, — et retranche les décédés ou
indûment inscrits, ceux qui ont perdu les qualités

requises par la loi (condamnés à des peines entraînant

incapacité électorale ; électeurs ayant quitté la com-
mune, ete.) : ceux dont un jugement a ordonné
la radialicTn (pour 1919, rite inscrit les disparus sur

une liste fpéciate, en faisnnl suirrc (lia>]uc nom de

la mention « disparu ». (.1. O., j" janv. loiÇl-)

Si la Commission it-'a pas effectué son travail du
i" au lo janvier {!"' an 31 jartv

,
pour 1919), il y a

lien d'annuler les opérations de la revision. (Cons.

d'Etat, 17 janv. 1902.)

3g. — La Commission doit tenir un reg^istre men-
tionnant les motifs de toutes ses décisions. (Dec. régi,

du 2 févr. iSJa, art. 1".)

TABLEAUX RECTIFICATIFS

4o. — Le tableau oontenanl les additions

et retranchements est déposé au plus tard

(i) Voir la première partie dans D. C, 1919,

pp. i49*i53.

It? i5 janvier (.5 févri'r, pour 19i9), aii

secrétariat de la commune.
Le jour même du dépôt, avis est donné

par ai'ficlies aux lieux accoutumés. (Dec.

régi. 2 févr, i852, art. 2, S§ i et 3.)

QUI PEUT CONSULTER LES TABLEAUX?

4i. — Le tableau sera communiqué à

tout requérant, qui pourra le recopier et le

reproduire par la voie de l'impression.

(Décr. régi, du 2 févr. i852, art. 2, S 2.)

42. — Si le maire refuse cette communication, il

commet un excès de pouvoir. (Décisions du Cons.
d'Etat des i() juin 1863 et 2 mars 1888.) Voir n° i4

ce qu'il faut faire en pareil cas.

NOTIFICATION AUX ELECTEURS RAYÉS

.^3. — Lélecleur qui aura été l'objet

d'une radiation d'office sera averti sans

frais par le maire. Notification de la déci-

sion sera faite par écrit et à domicile par

les soins de l'administration municipale.

(Loi du 7 juill. 1874, art. 4, §§ i et 2.)

CHAPITRE II

Période des réclamations

Dès que le titbleau des rectifications a été publié,

c'est-à-dire d'ordinaire le i5 janvier (5 févr., pour

1919), le devoir des électeurs est de vérifier avec soin

s'ils n'ont pas été rayés, si l'on n'a pas omis ou rayé

des électeurs qui ont le droit de figurer sur la liste, si

l'on n'y a pas ajouté des noms d'individus n'ayant pas

le droit d'être inscrits.

Quand on découvre des erreurs, il faut immédiate-
meut réclamer.

DÉLAI POUR RÉCLAMER

/i4- — Les demandes en inscription et en
radiation doivent être formées dans les

vingt jours à partir de la publication des

listes (Loi du 7 juill. 1874, art. 2, S 2,),

c'est-à-dire généralement du i5 janvier au
4 février inclusivement (du 5 février au
5 avril, pour i919. — Loi i5 janv. 1919),

le dernier jour jusqu'à minuit, fijt-ce un
dimanche ou jour férié. (Cass., 27 avril

1900.) Passé ce délai, toute demande est

irrecevable.

Le maire peut publier le taldeau des rectifications

avant le i5 janvier (.5 février, tn 1919), par exemple
le li (le 3, pour 1919) ; dans ce cas, le point de
départ du délai étant changé, les réclamations n«

peuvent être déposées que. jusqu'au i" février (5 avril,

pour 1919) à minuit. (Cons. d'Etat, 6 août 190g, El. de
Tenès.)

45. — Cependant, l'électeur rave d'ofCce par la

Commission ad.niinistrative, et v^ui n'a pas reçu noti-
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ficalion de celte radiation, conserve le droit de récla-

mer dans les cinq jours qui suivront celle notifica-

tion, quand bien même elle serait faite après le

3i mars (31 mai, pour lOî'J). (Loi du 7 juillet 1874,
art. /|, S 2. — Lettre du ministre de l'Intérieur du
SI septembre i8S3 ; arrêt de cassation du a4 juin i884-)

Il peut réclamer sans attendre la notification. •

QUI PEUT RÉCLAMER?

/i6.
— Toiil citoyen omis sur la liste

pourra présenter sa réclamation à la

mairie.

Tout électeur inscrit sur l'une des listes

do la circonscription électorale pourra ré-

clamer la radiation ou l'inscription d'un
individu omis ou indûment inscrit. (Décr.

organ. du 2 févr. 1862, art. 19, §§ i et 2.)

L'électeur qui aura été l'objet d'ime ra-

diation d'office de la part de la Commis-
sion pourra présenter ses observations. (Loi

du 7 juin. 1874, art. 4, § i.)

Peuvent donc réclamer l'iiiscriplion ou la radia-

tion d'un citoyen :

1° Ce citoyen lui-même ou s-on mandataire
;

2° Tout électeur inscrit sur la liste de l'une des
communes formant ensemble une même circonscrip-
tion législative.

On peut s'occuper de la révision de la liste élec-

torale non seulement dans la commune 011 l'on est

inscrit, mais encore dans toutes celles qui élisent le

même député.
Dans le cas où l'on invùf|ue pour se faire inscrire

1,1 qualité de contribuable non résident, il faut une
déclaration personnelle de l'intéressé : un tiers élec-

teur sans mandat ne peut réclamer à sa place. Mais
c'est l'unique exception.

COMMENT RÉCLAMER?

47. — Il sera ouvert dans chaque mairie
un registre sur lequel les réclamations se-

ront inscrites par ordre de date. Le maire
devra donner récéj^issé de chaque récla-

mation. (Dec. du 2 févr. 1862, art. 19, S 4.)

/|8. — Les réclamations ne sont assujetties à

aucune forme Elles peuvent être faites soit verbale-

ment au secrétariat de la mairie, soit par lettre

.(dressée au maire de la commune, de préférence
sous pli recommandé avec avis de réception.
Le moyen le plus simple et on même temps le plus

sûr est de se rendre 5 la mairie, de remettre au secré-

taire une note indiquant le nom de l'électeur Ji

inscrire ou h. rayer, en énonçant les motifs indiques
pour Pinscription ou la radiation. (Voir modèle,
n* 90 )

/jQ. — Le secrétaire de mairie devra consigner
la réclamation sur le registre ouvert ;^ cet effet, et

sera tenu de délivrer (iraiuitemenl un récépissé de la

demande. (Lettre du ministre de l'Intérieur du 10 mars
r886.)

5o. — Que la déclaration soit verbale ou écrite, il

faut avoir bien soin d'cxiqcr un récépissé qui est

nécessaire en cas de contestation.

QUE FAIRE SI LE MAIRE REFUSE?
5i. — Si le maire refusait de recevoir la récla-

mation ou d'en donner récépissé, le réclamant devrait

soit lui adresser une sommatio.a par huissier, eoit

faire constater le refus par deux témoins, et il pour-
rait ensuite faire appel devant le juge de paix.

COMMENT EMPÊCHER
LES INSCRIPTIONS ILLÉGALES EN MASSE
LE DERNIER JOUR DES RÉCLAMATIONS?
.T2. -- Certaines municipalités peu honnêtes pro-

fitent de ce que la loi n'impose pas au maire l'obli-

gation de communiquer aux tiers le registre des récla-

mations, pour faire inscrire subreplitrement en bloc,

le 4 février (5 avril, pour 1919) au soir, un certain
nombre d'électeurs nouveaux, alin de fausser les scru-

tins. — Pour remédier à celte lacune de la loi, li

jurisprudence exige qu'un lab'cau des inscriptions et

radiations prononcées par la Commission municipale
de jugement soit affiché le jour de la clôture de
ses opérations (Voir n" 61) ; de plus, le registre

dos décisions de la Commission doit être commu-
niqué par la mairie à tout requérant ; en cas de
relus, celui-ci a, pour faire appel, vingt jours à

dater de la publication des listes électorales, c'est-

;Vdire du 3i mars (31 mai, pour 1919). (Cass. Ch. civ.,

If) juin et 00 juillet i883 ; s3 juin 189G ; 22 juillet

1897.) Tout électeur peut se faire délivrer par la

mairie copie de chaque décision de cette Commission,
moyennant un droit de o fr. 75 par rôle.

Les Comrnissions municipales terminant d'ordinaire
leurs travaux le 10 février (!.'> wiril, pour 1919), c'est

à partir du 11 (16 avril, pour 1919) que les électeurs

pourront réclamer communication de leurs décisions.

Les tiers électeurs ont un délai de vingt jours pour
réclamer en justice de paix la radiation des élec-

teurs indûment inscrits.

Deux circulaires du ministre de l'Intérieur, des
•jT» janvier et 22 décembre 1888, C'Ut admis et con-
sacré administrativement celle jurisprudence.

PREUVES ET PIÈCES A PRODUIRE

53. — C'est à celui qui fait une demande d'in-

scription ou de radiation à établir le bien fondé de
sa réclamation. Mais il peut toujours réserver la pro-

duction des preuves et pièces devant la Commission
municipale ou même devant le juge de paix. L'essen-

tiel est que la demande soit faite avant le 4 février

(5 avril, pour 1919) : on peut ensuite réunir les

preuves.

Si l'intéressé agit par mandataire, il sera prudent,

pour éviter toute amende fiscale, de donner procu-
ration sous seing privé sur papier timbré à o fr. 60.

04. — Inscriptions. — La nalionalité et l'âge,

s'ils sont contestés, se prouvent par la production
soit d'une ancienne carte d'électeur, soit d'un livret

iiiilitaire, soit de l'exlrait de naissance, etc.

Les extraits de naissance, en ce cas, sont délivrés

graluitement et sur papier libre, par la mairie du
lieu de naissance. (Dec. organique du 2 févr. 1802,

art. 24.)

La jouisaance des droits civils cl politiques se

prouve par la production du casier judiciaire. L'élec-

teur est toujours présunii jouir de ces droits et

n'est pas tenu de le prouver, à moins de contestation

émanant de la Commission administrative qui dresse

chaque année les tableaux rectificatifs. — Si celle

constatation émane d'un autre électeur, c'est à ce der-

nier de ijrouver rincapacité de celui dont il demande
la radiation.

55. — Le donticile réel se prouve par le récépissé

do la double déclaration de changement de domi-
cile (Voir n° 21.), bail à ferme, attestations du
propriétaire ou patron, témoins, etc. ; — la résidence

de six mois, par les quittances de loyer, bail, certifi-

cats du maire ou du comri issaire de police ; la qua-

lité de contribuable ou de prestataire, par un extrait

du rôle délivré sur papier libre par le percepteur.

(Coût : o fr. 25.)

60. — Toute demande d'inscription sur les liste»
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d'une commune nouvelle doit tire obligîtoirement

nccompagnée d'une demande en radiation de la

liste du domicile électoral antérieur. L'clccleur n'a

donc plus à demander ni à fournir un certificat

de radiation de la commune où il était préalable-

ment inscrit. Sa demande en radiation sera transmise

ndministralivement à cette commune par le maire

de celle où il demande son inscription. (Loi du

20 juin. ii)i3, art i", S 0.)

b-]. — Radiations. — Le chanijcrmml de domi-

cile ou de résidence se prouve
i
?.r la production de

Icllres ou circulaires envoyées à l'adresse de l'clccleur

tt relournées par la poste, d'atlcit liions du com-

missaire de police, du propriétaire ou concierge, par

témoins, etc. ; le décèi-, par un extrait de l'étal civil ;

1rs condamnations entraînant privation des droits

l'Olitiques, par l'extrait du casier judiciaire.

L'électeur dont l'inscription aura été contestée

^cra averti sans frais par le suaire et pourra pré-

^cnlcr ses observations. (Loi du 7 juill. 1S74, art. 4,

"•)
. ,

De ces explicalions contradictoires sortira la

lumière pour la Commission de jugement et pour le

juge de paix.

58 — Comment prourcr (lu'un élecleur a été

condamné ?

Les extraits de casier judiciaire n'ét:uit pas délivrés

•nux fiers, il en résultait sc'uvcnt rimpossibilité de

prouver l'incapacité électorale. — La loi du 5 août

1800 3 autorisé les maires ;'i réclimcr au greffe du
IrJbiMial du lieu d'origine de Tintéressé (au ministère

de la .Tuslice pour les électcnr.s nés à l'étranger ou
aux colonies) un extrait dit « Bulletin n° 2 « ne

fomprenanl que les condamnation? entraînant inca-

pacité électorale.

La loi du II juillet 1900, art. /i, S 3, y ajoute ceci :

Le bulletin est aussi délivré aux juges

de pni\; qui le réclameront pour le jnf,'e-

ment d'une contestation en matière d'in-

scription sur les listes électorales.

La Commission municipale de jugement et le juge

de paLx, en cas de doute, oui donc le moyen de

s'éclairer, et les tiers- électeurs doivent, le cas écbéant,

requérir la Commission ou le juge de paix d'user da

ce droit.

CHAPITRE III

Jugement des réslamalions

COMMISSION MUNICIPALE DE JUGEMENT

5o- -- Elle juge en première instance les récla-

mations produites. — La loi n'a fixé aucun délai de
rigueur ; mais la Commission doit s'efforcer de ter-

miner le 9 février (15 avril, pour I91D).

60. — Composition. — Cinq membres : le

maire, un délégué du préfet, trois délégués du Con-
.'eil mimicipal. Tous doivent être présents, eous
peine de nullité de la décision. — Cette nullité est

d'ordre public et doit être prononcée par le juge de
paix, qui statuera ensuite sur le fond. (Cassation,

i-i mars et 11 avril iSS.'s, q mai 1SS9, 18 mars 1891.)

Klle peut même être proposée pour la première fois

devant la Cour de cassation. (Cass. civ., 3o mars
!9o6.)

61. — Publicité et. notification des décisions. —
La Commission a l'obligation d'ordre public de garder
minute de ses décisions. (Cass., 16 mai 1S81.)

Notification de ces décisions sera, dans
les trois jours (5 jours, jusqu'au ?0 avril,

pour iV-lè. — Loi du 15 janv. 19Î9, art. i"),

faite aux parties intéressées, par écrit et

à domicile, par les soins de l'administration

municipale (Loi du 7 juill. 187/», art. 4,

§ 2), m extenso et sans frais. (Cire. min. de

l'Int., 25 janv. 1888).

Les inscriptions et radiations prononcées

par la Commission seront affichées au lieu

ordinaire des publications officielles. (Cire,

min. Int., 26 janv. et 26 dcc. 1888.)

L'APPEL DEVANT LE JUGE DE PAIX

Go. — Qui peut appeler et dans quel

délai ? — Les parties intéressées [c'est-à

dire les électeurs qui ont figuré dans l'ins-

tance devant la Commission] pourront

interjeter appel dans les cinq jours de la

notification (jusqu'au 25 avril, pour 19i0.

— Loi du i5 janv. 1919). (Loi du 7 juill.

187/), art. 4, § 2.)

tout tiers élecleur pourra interjeter appel

dans les vingt jours de la décision. (Juris-

prudence constante de la Cour de cassation,

notamment arrêts des 11 mai 1881, 20 juin

1882, 3 juin i885, 9 mai 1889.)

Le délai expirant un jour férié est prorogé jus-

au'au lendemain. (Cass. civ., i" avr. 1908.)

L'intervention à un titre quelconque du maire ou

d'un membre de la Commission municipale dans les

débals d'appel entache le jugement d'une nullité

d'ordre public, alors même que ce membre se bor-

nerait à fournir des renseignements demandés par le

juge. (Cass., qd avril .iSS.'i ; -j; avril 1892 ; 29 mars

iSo3 ; 3o mars 1896.)

Peux catégories do |)ersounes peuvent donc seules

faire appel devant le juge de paix des décisions de la

Commission municipale :

1° Les électeurs (intéressés personnellement ou

tiers électeurs) qui ont figuré dans l'instance jugée

par la Commission, ou leurs mandataires.

a" Tout élecleur inscrit, alors même qu'il n'y a pas

figuré.

63. — Parties déjà en cause. — Dans ce premier

cas, l'appel doit être formé dans les cinq jours de la

notification de la décision. Si la Commission a omis

ou refusé de rendre une décision, ou si celle-ci n'a

pas été notifiée, le délai ne court pas et l'on peut

toujours faire appel. Cependant, il sera prudent d'ap-

peler au plus tard dans les vingt jours qui suivent la

clôture de lu liste électorale, c'est-5-dire avant le

21 avril. (Cassation, 9 juin i88.'i, 3o juin i8S5,

/i juin 1888.)

L'électeur rayé par la Commission administrative,

et qui n'en revoit notification qu'après le ,'i février,

(5 avril, en 1919), a cinq jours pour faire appel

devant le juge de paix.

6/|. — Parties non encore en cause. — Dans ce

second cas, l'appel doit être formé dans les vingt

jours à dater de la décision de la Commission. Si le

maire refuse communication des décisions, l'appel

peut alors exceptionnellement s'exercer dans les vingt

jours qui suivent la clôture définitive, soit jusqu'au

20 avril ('20 juin, pour l'JlD).

Le juge de paix est obligé de déclarer nul tout

aj)pel fait après l'expiration des délais ci-dessus.

65. — Que faire en cas de fermeture illégale de

la mairie ? — Si, pendant la période des réclamations

fi5 janvier au i février ;
'> février au 5 avril, pour

1919), la mairie a été feruiéc soit complètement, soit
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à des heures déterminées, notamment le 4 février

(5 avril, en 1919), de - lieurçs du £oir à minuit, sans

avis publié par le maire, les clectejrs qui, par ce

motif, n'ont pu faire leurs réclamations, peuvent

saisir directement le juge de pais. (Cass., i" juin

i886, 12 avril iS88.)

66. — Comment former appel ? —
L'appel sera formé par simple déclaration

au greffe de la Justice de paix du canton.

(Décr. organ. du 2 févr. 1862, art. 22, § i.)

Exiger qu'elle soit inscrite sur Je registre du greffe

€t toujours demander un récépissé. Aucune formule

n'est imposée : avoir soin de bien indiquer ses nom,

prénoms, domicile, ceux de l'électeur dont il s'agit,

l'objet précis de la réclamation, enfm dater et signer

avec le greffier. (Voir le modèle, n* 91.) Une simple

lettre déposée au greffe suffit à la rigueur. (Cass. civ.,

10 juillet iyo7.)

67. — Avertissement aux parties. Gra-

tuité de la procédure. — Le juge de paix

statuera dans les dix jours (20 jours, jus-

qu'au 15 mai inclus : loi 10 janv, 1919),

sans frais ni forme de procédure, et sur

simple avertissement donné trois jours à

l'avance à toutes les parties intéressées.

(Dec. organ. 2 févr. i852, art. 22.)

Le défaut d'avertissement entraînerait la nullité du
jugement. Tonte la procédure, y compris le juge-

ment, est absolument gratuite.

68. — On peut récuser un juge de paix s'il a un
intérêt personnel dans la contestation, s'il est parent

ou allié d'une des parties jusqu'au degré de cousin

germain exclusivement, s'il a donné un avis écrit

dans l'affaire, 6'il > a entre lui et l'une des parties

procès criminel ou civil. (Code de proc. civ., art. 44-)

69. — Pièces à produire. — Il est bon de présenter

des conclusions écrites exposant la demande, les

arguments et pièces à l'appui.

Les pièces ou preuves à produire sont :
1° Copie

de la décision contestée de la Commission municipale

ou toute pièce en tenant lieu (notification, procès-

verbal, etc.). Si le maire refuse cette copie, le juge

peut en ordonner la production ;
1° Pièces justifica-

tives et témoignages à l'appui de la demande. (Voir

n" 53-58.) Avoir soin de bien produire tous arguments

et pièces, car, en cassation, il est interdit d'en pro-

duire de nouveaux.

70 — Audience et jugoineni. — Les débats sont

publics. — On ne saurait trop engager tous les inté-

ressés à y assister , mais ils peuvent se faire repré-

senter par un mandataire constitué par procuration

notariée ou sous seing privé et sur papier timbré à

I franc, afin d'éviter toute amende fiscale, ou par

des conclusions écrites adressées au juge par la poste.

La simple présence i l'audience du commissaire de
police entraînerait la niillit-i du jugement.
Le jugement doit être suffis.imment motivé sous

peine de nullité (l^i du 20 avril iSio, art. 7).

Les parties averties et non présentes à l'audience

(en personne, par mandataire ou conclusions écrites)

peuvent faire opposition au jugement par défaut
rendu contre elles, dans les trois jours qui suivent

la notification.

71. — NoUficalion du jiujement. — L'électeur qui

a triomphé doit notifier, autant que possible dans les

trois jours {hix jours, Jusiiu'an ?! rii'ii, pour 1919), le

jugement à sou adversaire, par ministère d'huissier,

par le garde champêtre ou autre .ngeat assermenté. S'il

n'y a pas eu d'adversaire, aucune notification n'est

nécessaire.

Le juge de paix ne doit faire aucune notification ;

il doit àeulcnient aviser' le maire et le préfet des

inscriptions et radiations par lui ordonnées. Le pour-
voi n'est pas suspensif : la décision du juge de paix
est donc provisoirement exécutoire.

POURVOI EN CASSATION
72. — Qui peul se pourvoir ? —• Les électeurs

qui ont été parties devant le jugiï d© paix ou qui
auraient dû y être appelés et estiment que le juge
de paix a mal jugé peuvent seuls se pourvoir devant
la Cour de cassation.

73. — Gratuité absolue du pourvoi. —
Le pourvoi est dispensé de l'intermédiaire

d'un avocat à la Cour de cassation et jugé
d'urgence san? frais ni consignation

d'amende. (Décr. organ. 2 févr. i852,

art. 23.)

Bien entendu, les électeurs f|Ui le désirent sont

libres de prendre, à leurs frais, un avocat à la Cour
de cassation.

7A. — Dans quel délai ? —^ Le pourvoi
n'est recevable que s'il est formé dans les

dix jours de la notification de la décision

du juge de paix (Dec. organ. 2 févr. i852,

art. 23) {et, pour 1919, avant le 31 mai
inclus : loi i5 janv. 191 9).

S'il n'y a pas eu d'adversaire en justice de paix,

par conséquent pas de notification, le délai est de
dix jours à partir du jour du jugement, ce jour
compris.

70. — Comment former le pourvoi ? —
Il est formé par simple requête. (Dec.

organ. 2 févr. tS52, art. 20.) ou par simple

déolaraiion des parties, au greffe de la Jus-

tice de paix. (Cire. min. 26 avril 1849.)

Le greffier doit l'inscrire ou en dresser procès-

verbal. (Voir n" 92, un modèle de requête.) Il est~

prudent de réclamer un récépissé.

La requête ]jeut aussi être déposée directement
au greffe de la Cour de cassation. Sa date est celle

de ce dépôt. La signature doit être légalisée.

76. — Nécessité de la dénonciation. — Le pour-
voi est dénoncé à tous les adversaires qui se sont

présentés devant le juge de paix, dans les dix jour-i

qui suivent le pourvoi et à l'électeur, même non
intervenant à l'audience, dont l'inscription est en
cause. (Dec. org, de i85i, art. io, 5 4) Chaque
année, la Cour de cassation repousse un grand
nombre de pourvois par le seul motif qu'ils n'ont

pas été dénoncés. Cette formalité est donc essentielle

et ne doit pas être oubliée.
' .\ucune dénonciation n'est nécessaire s'il n'y a eu
aucun contradicteur en appel.

Le délai de dix jours est de rigueur. Par exemple,
un pourvoi formé le i" mai doit être dénoncé au
plus tard le 11 mai.
La dénonciation doit être faîte par ministère

d'huissier (i) ^.issation, i3 août 1S88), par le garde
cliampètre ou par un commissaire de police. (Cass.,

j4 juin iS(|5.) La dénonciation doit contenir
renonciation de sa date, des nom, prénoms et qua-
lités de l'agent qui la dresse, de la personne qui la

(i) A Paris, si l'on recourt à un huissier, c'est

obligatoirement et sous peine de nullité à un de*
audienciers à la Cour de cassation.
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requiert, de la cause et des motifs du pourvoi, de la

date du jugement attaqué, du domicile de celui à

qui elle est destinée, de la date, du Heu où elle a été

remise, '< qui la copie a été laissée, la nientiou de la

remise d'une copie soit à un des adrersaircs indivi-

duellement, à personne ou domicile, et, en outre, la

signature de l'agent qui Ta dressée, tant sur la copie

que sur l'orig'inal.

77. — Pièces à produire. — i' Le pourvoi lui-

rrtême ;
2° Un mémoire exposant les arguments invo-

qués et visant les articles de la loi violés par le

Jugement attaqué ,
3° L'ori(iin-il de l'acte de dénon-

tialion ; !^' Une copie signifiée ou une expédition du
jagtmcnt du juge de paix ;

5' Autant que possible, la

décision de la Commission municipale de jugement
et l'acte d'appel ;

6' Les pièces justificatives déjà

produites devant le juge de paix.

78. — Comment envoyer les pièces ? —
Les pièces et les mémoires fournis par les

parties (demandeurs et adversaires) sont

transmis sans frais, par le greffier de la

Justice de paix, au greffier de la Cour de
cassation. (Dec. organ. de 1862, art. 23.)

Les parties peuvent aussi, si elles le préfèrent,

envoyer directement, à leurs frais, leurs pièces au

greffe de la Cour.

79. — Arrêt de la Cour. — Si la Cour déclare le

pourvoi irrecevable pour vice de forme ou le rejette

lu fond, le jugement du juge de paix est confirmé et

Jevient définitif. Il n'y a plus rien à faire.

80. — Si, au coutraire, elle le casse, elle renvoie

l'affaire devant le juge de paix d'un canton voisin

auquel sont envoyées toutes les pièce? avec un'e expé-

iition de l'arrêt, et qui statuera.

CHAPITRE IV

Clôture de la liste électorale

81. — Les listes électorales sont arrêtées le

dt mars (3/ mai, pour 19'.9. Loi 15 janvier Î9i9) de
chaque année par la Commission administrative.

83. — Toutefois, dans le cas où, par suite d'une
erreur matérielle ou d'une décision clandestine, im
électeur aurait été retranche de la liste, cet électeur

aurait encore vingt jours à partir du i" avril (!*'' juin,

pour 19 Î9). pour réclamer devant le juge de paix.

(Cass., !t juin 1905.)

Une fois arrêtées, les listes sont définitives. Elles

«errent à toutes les élections qui peuvent avoir lieu

jusqu'au Si mars de l'année suivante.

83. — Les seuls changements qui peuvent y être

apportes consistent dans la radiation des électeurs
décédés et des électeurs privés de leurs droits par suite
de condamnations. (Pour 1919, voir chapitre V.)

84. — On doit tenir compte également des addi-
tions ou retranchements ordonnés par des jugements
rendus postérieurement i la clôture des listes.

CHAPITRE V
Règles spéciales aux mobilisés,

réfugiés, éYacués

85 — Aux termes de la loi du i5 janv, 1919
(art. u) :

Tout électeur mobilisé qui aura été indû-
ment rayé ou qui n'aura pas été porté sur
les listes électorales de 1919 pourra, même

après la clôlure de la liste {31 mai), se

pourvoir devant le tribunal de paix aux
fins d'inscription, par déclaration ou par

lettre recommandée adressée au greffier.

Dans les vingt-quatre heures du dépôt, le

greffier notifiera le pourvoi formé au maire

de la commune où le réclamant veut exercer

son droit, et le maire portera le jour même
cet avis à la connaissance de la population

dans le5 formes ordinaires. La réclamation

devra cire introduite par le mobilisé dans

les vingt jours qui suivront sou renvoi dans
ses foyers (c'esl-à-dire le jour où il est libéré

en France, dans le sens militaire du mot).

Pour les militaires résidant dans les colo-

aié?, ce délai commencera à compter du
jour de leur débarquement. Le tribunal de

paix statuera cinq jours au moins et dix

jours au plus après le dépôt au greffe de

ladite réctamation.

S6. — Mêmes délais supplémentaires de réclamation

selon la même procédure, sont accordés par l'article 3

de la même loi aux réfugiés et évacués hors de leur

commune, par suite d'opérations de guerre, ainsi qu'aux

électeurs coloniaux retenus en France par le défaut

de moyens de transport. — si les uns et les autres

ont été omis ou indûment rayés de la liste de la com-
mune où ils étaient inscrits avant la guerre. Pour les

réfugiés et évacués, le délai de vingt jours court du
jour de leur rentrée dans leur foyer; pour les élec-

teurs coloniaux, ce délai court du jour de leur débar-
(|iiemenl d.iii- Ijur colonie.

A l'appui de leur deniande d'inscription, les réfugiés
et évacués devront présentT un certificat du maire de
la commime d'évacuation ou de refuge, attestant qu'ils

ne sont pas inscrits sur les listes électorales de ladite

commune ou qu'ils ont formé une demande aux fins

de radiation. (Loi du i5 janvier, art. 3.)

Toides les dispositions qui précèdent sont appli-
Cobles i l'Algérie et aux colonies françaises (art. 4).

CHAPITRE VI
Pénalités

87. — Toute personne qui se fera inscrire

sous de faux noms ou de fausses qualités,

ou aura dissimulé une incapacité prévue
par la loi, ou aura réclamé et obtenu une
inscription sur deux ou plusieurs listes, sera

punie d'un emprisonnement d'un mois à un
an, et d'une amende de 100 à i 000 francs.

(Dec. organ. du 2 févr. i852, art. 3i.)

88. — Ceux qui, à l'aide de déclarations
frauduleuses ou de faux certificats, se

seront fait inscrire ou auront tenté de se

faire inscrire indûment sur la liste électo

raie; ceux qui, à l'aide des mêmes moyens,
auront fait inscrire ou rayer indûment un
citoyen, et les complices de ces délits

seront passibles d'un emprisonnement »i3

six jours à un au et d'une amende de 5o
à 5oo francs.

Les coupables pourront, en outre, cire
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prives pendant deux ans de l'exercice de

leurs droits civiques. (Loi du 7 juill. 1874.

art. 6, §S I et 2.)

8g. — Quiconque, soit ilans une Commission admi-

nislralive ou municipale, soit dans les bureaux des

mairies, des préfectures -m sous-préfectures, aura, par

inobservation volontaire de la loi ou des arrêtés préfec-

torau?c, ou par tous autres actes frauduleux, porté atteinte

ou lente de porter atteinte à la sincérité du vote, changé

ou tenté d'en changer le résultat, sera puni d'une

amende de 100 à 500 francs et d'ua emprison-

nement d'un mois à un an ou d'une de ces deux

peines seulement. Le délinquant pourra, en outre,

être privé de ses droits civiques pendant deux ans

au moins et cinq ans au plus.

Ces peines seront portées au double, si le cou-

pable est fonctionnaire administratif ou judiciaire,

agent ou préposé du gouvernement ou d'une admi-

nistration publique ou chari^'é d'un ministère de ser-

vice public. (Loi du 29 juill. iQiS, art. 12.)

Louis Laya.

Lois nouvelles

DROIT ÉLECTORAL

Privilèges accordés aux faillis et aux condamnés

cités à l'ordre du jour durant la guerre

Depuis notre dernier ^irticle sur la Revision

des Usies L-lectorales (D. C, 1919, p. i49), vien-

nent d'être promulguées à VOfficiel (18 et 20.

3. 19) deux nouvelles lois du 16 et du 19 mars

1919, qui modifient la loi du 28 marsi 1908,

l'art. 6o5 du Code de commerce, ainsi que les

art. C21 et 62S du Code d'instruction crimi-

nelle. (Voir D. C, 1919, p. i5o, n»^ 5 et 9.)

INSCRIPTION IMMÉDIATE
DES FAILLIS SIMPLES

SUR LA LISTE ÉLECTORALE

La première loi permet (art. i*"") d'inscrire

u sans condition de temps », c'est-à-dire immé-
diatement, sur la liste électorale les faillis non

banqueroutiers qui ont été, au cours de la guerre

(1914-1910). l'objet d'une citation quelconque à

l'ordre du jour- (armée, division, brigade ou

régiment).

RÉHABILITATION DES FAILLIS

1° Facultative. — La Ckjur d'appel peut

accorder la rébabilit<ition, en cas de probité

reconnue, à tout failli non banqueroutier (art. 6o5

du C. de commerce), ainsi qu'au failli même
banqueroutier et au liquidé judiciaire qui auront

été l'objet d'une citation quelconque pour action

d'éclat au cours de la guerre (Loi du 16 mars

1919, art. 2), même si, dans ce cas de citation,

ils n'ont pas obtenu de concordat, de remise de

dette ou le consentement unanime de leurs créan-

ciers à leur réhabilitation, ou n'ont pas payé

les dividendes promis. (Loi du 5 août 1916.)

2° ObUçjcioirc et de droit. — E«t réhabilité

de droit, après dix ans depuis le jugement dé-

claratif de faillite, tout failli non banqueroutier

et tout liquidé judiciaire. A -cela, les deux lois

nouvelles n'ajoutent et ne changent rien.

RÉHABILITATION DES CONDAMNÉS

i" Facultative. — \ tout condamné ayant

cblenu aussi une citation quelconque, la Cour
d'appel peut accorder la réhabilitation sans

aucune condition de temps, de résidence ni

d'exécution de peine, même si les frais, amende
et dommages-intérêts n'ont pas été payés, ni

la peine corporelle siibic;, et même si, la peine

tiant prescrite, une nouvelle condamnAtion a

clé prononcée pendant les délais de prescription.

(Loi du 19 mars 1919, art. i^''.)

2° Obligatoire et de droit. — S'il s'agit de
condamnations pour infractions militaires, la

Cour devra prononcer la réhabilitation de droit,

s-ur demande formée par le condamné ou d'of-

lîcc pur le ministère public, et sur la simple con-

statation de la citation. (Loi du 19 mars 191Ç,
art. 2.)

Les deux lois nouvelles ne changent rien à la

réhabilitation de droit après dix, quinze ou
%ingt aas accordée aux condamnés, selon le

nombre et la nature de leurs condamnations,
par la loi du 5 août 1899, art. 10. (Voir D. C,
i'ji9, p. i5o, n° 9.)

Louis L.WA.

RÉPONSES MINISTÉRIELLES PRATIQUES

Impôt général sur le revenu

Acquittement simultané d'impôts directs relatifs

à plusieurs années. — Déduction du montant
global dans la déclaration à faire l'année sui-
vante.

27 299. — M. Pierre Massé, député, expose à M. le
irdnistre des Finances que de nombreux démobilisés
sont amenés à faire simultanément des déclarations
(l'impCils sur le revenu relatives, respectivement, à
plusieurs années, et demande comment doit s'opérer
la déduction du montant de chacun a'e ces impôts
par rapport à celui de l'année suivante ; si l'impôt
fjui sera payé pour 1917, par exemple, doit être
d'ores et déjà aéduit de la déclaration de (OIS, ou
bien à supposer que le payement de ces impôts
soit fait globalement courant 191!), si ces payements
cumulés devront être déiuits de la déclaration qui
sera faite en I9i0. {Question du 27 févr. 1919.)

RÉPONSE. — Aux termes de l'article 10 de la

loi du 15 juillet 1914, les impôts directs dont )a

déduction est autorisée, en matière d'impôt gé-
néral sur le revenu, sont ceux qui ont été acquit-
tés par le contribuable au cours de l'année pré-
cédant celle de son imposition. Il s'ensuit que les

diverses cotisations qui seront établies en 1919,

au nom de démobilisés, pour plusieurs années
successives pendant lesquelles il avait été sursis

à leur imposition et qui seront acquittées par
eux au cours de ladite année, devront donner lieu

à une déduction globale dans la déclaration que
CCS démobilisés auront à faire en 1920. (./. 0.,

Chambre, séance du 21 mars 1919, p. 1397.)

Imp. Paul Feron-Vr.w, 3 et 5, rue Bàyard, Parls-8<' — le Gérant .- A. Faicle.
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DE LA DÉMOCRATIE A L'AMECHIE

Une enquête sur ie bolchevisme

par la Ligue des Droits de rtiomnte

LENINE

L'homme dont on parle le phis avec M. Wil-

son — avant ou après lui, qui le saura ? — est

cei-tainement Vladimir Ililch (i) Oulianof, autre-

ment dit Lénine. Fils d'un universitaire d'oii-

gine lartare, dixiecteur des écoles à Simbirsk, et

d'une Juive, Léniae a quaraule-ueuf ans, étant

né le jo avril 1870. En 1887, il commençait, en

même temps que ses études de droit à l'Univer-

sité de Kazan, sa cam'ère de propagandiste révo-

lutionnaire. Cinq ans plus tard, en 1892, il

crée déjà, à Saint-Pétersbourg, une fédération

pour* l'émancipation de la classe ouvrière. Exilé

en Sibérie do 1890 à 1900, il quitte la Rustsie

à l'expiration de sa peine, et nous le retrouvons

bientôt à Londres, en igoS, dans un Congrès

des socialistes démocrates russes (3)...

Date insigne dans l'histoire du monde mo-
derne que cette année i9o3 ! En effet, c'est à

ce Congrès que Lénine provoqua la scission

du socialisme russe en minoritaires (menclie-

viks, du russe mencké, moins. com{>aratif de

malyi, petit) et en majoritaires (bokhevistes ou
bolcheviks, du russe bolché, plus grand, com-
paratif de bolchoï, grand), et q^n'i! devient le

chef de ce dernier parti, ainsi nommé à cause

de son intransigeance. Deux ans plus tard, nous
le rencontrons à Moscou à la lête d'un Conseil

[Soviet), flanqué déjà de Trotski, ?on futur

coadjulcur. L'un et l'autre ne manquent ni

d'une certaine intelligence de leur situation, de

leur but, ni surtout de volonté (3). Pour réussir,

ils ont recours à tous les moyens.
A quelle époque Lénine cntre-t-il en relations

(i) Cola signifie fils d'Elie.

(2) Cf. à ce sujet, jip. 3oo et suiv., De !\icoIas II

à Lénim (1017-1918), par Serge Pebs£.y. Un vol. do
368 pagfs (rç) x 12 cm.), [) francs. Pavot et C,
106, boulevard Sainl-Germain, Paris.

Le docteur Serge Persicy a rassemLlé dans ce

volume ses correspondan.res à la Tribune de Genève,
au Journnl de Genrv,\ à la Gazette de Lausanne. L'au-
teur est un lettré, bon écriv.iin, germanophobe,
antibolclievisle. 11 connaît bien la Russie, et on lira

ces paires documentaires, pittoresques,, vivantes, avec
agrément et profit.

(.^) .Te me dem.iiile si Trotski, Juif . allemand,
n'aura. p>s choisi ce pseudonyme à cause de ja sigmi-
fiention : Trotz s-igniiie en allemand obstination, muti-
nerie, bravade.

avec la police secrète, Vokhrana. dans le but de

combattre les minoritaires, ennemis jurés du
bolchcvi?me et du tsarisme ? Vers 1910 ou 191 1,

croil-on. A partir de ce moment-là, Lénine de-

vient tabou, la police le protège. Stratagème
enfantin de ce tsarisme à l'agonie que de pré-

tendre désunir les socialis(.es en favorisant leurs

tendances les plus cxtiémes ! On alla dans ce sens

jusqu'à favoriser l'élection à la Douma d'un
protégé de Lénine, Malinovsky, triste person-
nage, dont Lénine composait les discours, véri-

fiés ensuite et retouchés par la police de Nico-

las II. Lénine se fera gloire, le jour venu,
d'avoir berné ses alliés, se servant d'eux alors

qu'ils croyaient se servir de lui. Plus tard, il

jouera aux Allemaniis ou tentera de leur jouer
la même pièce (i). On ignore à quelle date il

lia partie avec les Centraux. Dès septembre 191/i— où nous le voyons à Cracovie, arrêté, puis

mystérieusiement relâché par la police autri-

chienne, — il -semble bien qu'il soit d'accord
avec eux. Il est prouve, en tout cas, par les

documents des banques suédoises publiés par
l'Entente en 191 8, que c'est de connivence avec
l'Allemagne et grâce à de l'argent allemand
que Lénine, qiri s'était réfugié en Suisse, put
regagner Pelrograd (16 avril r9r7) un mois
après la révolution, et, le 11 novembre suivant,

expulser Kerensky du pouvoir (2)

LE TRIOMPHE DU BOLCHEVISME

Depuis ce temps-là, y étant, il y reste. Par
lui, le bolchcvismc, battu, battant, progressant,

reculant sur ses lisières, se maintient au centre

(r) <e Lénine, au point de vue privé, dit de lui un
socialiste français, M. Ch. Dvimas, dans le BuUclin

de la Ligue des Droits de l'Iiomme du .." féviiei 1910,
est un homme honnête et charmant, qui n'a pas

la moindre tache dans sa vie., » (P. io5.)

(2) Cf. la liévnlutioi russe : la terreur maxima-
litile, l'armistice, les pourparlers '? paix (nov.

i()i7-janv igrS), par Claude Anet. Un vol. de

•Vi pages (r<) x 13 cm), 4 fr. 5o. Payot et C'*,

]o6, boulevard Sainl-Hermain, Paris.

M. Cliuidc Anct s'est fait une réputation méritée
de corresponchnt de journal (le Petit Parisien). Il

sait von-. Il sait dcciire avec feu, avec oriuinalilo,

avec aussi celte espèce de largeur d'hori7on que
donne l'abondance des idées générales, vraies ou
fausses. Les siennes ne favorisent pas toujours la

découverte <le la vérité. On lui doit un Kerensky
mytliifjue, d'où pas mal d'impairs politiques sont

sortis. Par contre, il a bien dégagé ressei>ce du bol-

chcvisme. Son œuvre mérite d'être prise en consi-

dération. Il est dommage que cet écrivain, dont l'cs-

pril est si bien meiibté, si ouvert, ne prête que peu
d'attention aux questions religieuses. Nous désirerions
pourtant être fixes sur la valeur, les chances, la vita-

lité de l'orlh.idoxie. Si M. Claude Anet voulait, il

nous dirait là-dessus des choses fort intéressantes.
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de la Russie, et, de là, il anime tous les troubles

qui mcnaceot hi civilisation des deux mondes :

iD Irlande (i), aux Etats-Unis (2), en Allemagne,

en Norvège, en France, en Suisse, en Angleterre.

Dans ce dernier pays, son influence, son orga-

nisation semblent très avancée?. Nul doute que

Il main de Lénine ne pousse les travailleurs bri-

tanniques à cette suroni hère indéfinie de leur

travail, dont le Times disait récemment que si

:' Ton accordiiit la semaine de quarante-huit

lieures, une frrèvc écl4ilx.'rait aussitôt pour récla-

mer la semaine de trente » (.^). Le but poursuivi

est l'arrêt de la production, du transit, de la vie

sociale enfin, de façon à pouvoir modeler sur le

(i) Dans sa pastorale de Carême, Mgr Foley,

cvèque de Kildajee et Leighlin, cstinae le danger assez

f.rand pour mettre ses oiiaillcs en gïydo contre lui.

iVous reviendrons sur ce document, cité par la Tablet

(de Londres), i5 mai-s 1910, P- 3i2.

(2) Selon le Acuj-York Herald (édilioiï de New-
York) du 17 février, il aurait même élé prouvé à la

Commission scnaloiiale d'enqucle sur le bolehevisme

que c'cï^t du quartier Kst de New-York que les agita-

teurs p;iyés par IWllemagnc seraient partis pour la

liussie. Rien d*étonnaat, dès lors, aux .lemicrs troubles

américains.

A ce su^el, le Malin du ?>i mars 1919 recevait de

Xetv'-Yorl; de bien curieux reuseiçueioents ; U s'agit

des I. W. W.
« L'organisation anarcliisle dénommée Indintiial

Worficrs of thc Woild [otivricrs de l'industrie du
mondel, en abrégé I. \V. W., qui s'est toujoui-s

inspirée des principes bolchevik?, existait avant la

guerre. Troiski, qui, avant ia révuliilion lusse. habi-

tait lef! F.tatsUuis, avait trouvé dans cette organisa-

tion un terrain fort propice à l'ensemencement de ses

théories «leslruetives ; et., grâce à l'activité des lieute-

nants qu"il y avait laissés, les I. W. W. s'organis.èrent

sur des bases plus solides. Quelques chiffres donne-
ront une idée de rimportance de celte organisation.

Les l. W. W. ont aux Etats-Unis la goi centres

d'agitation, dont S .'m.'» sont dos Syndicats (Unions) et

^067 sont des bureaux de recrutement (recruting

slùiions)

» I^s L W. W. Qut aiHssi leur presse. Un mémo-
randum, communiqué par le solicitor gênerai Lamar
à la Commission sénatoriale, cite les noms d'une
quinzaine d'organes officiels de cette cwganisation.

Ces journaux paraissent presqiw dans toutes les langues
parlées aux Etats-Unis : anglais, allemand, espagnol,
russe, italien, suédois, bulgare, hongrois et finlan-

dais. Les u Soviets » projettent m.ême la fondation
d'un journal en langue chinoise. A noter qu'aucun de
ces jourmux ne se publie en français.

D Tous res journaux prêchent l'action directe et

réclament des choses dans ie genre de ce manifeste :

« 1° L'n emploi doit vtre fourni à quiconque désire
)! travailler ;

» 2° Journée de quatre heures avec salaire actuel
» d'une journée de huit lieures

;

» ?>' .\bolition ie tous les impôts
;

» 4* Pas d'intérêts sur l'argent prêté
;

» 5* Liberté de parole et de réunion en tous lieux
>i et en tous temps. »

» C'était signé : » Consîil des ouvriers, soldats et
marin.s de Buffalo. »

(3) Times du i" février igiç), sous le titre : c. la
folie de la guerre de classe ». Le Times montre bien
le résiiilat final et cite un récent discours de Trotski.
intimant aux ouvriers libérés l'ordre de travailler plus
ferme et plus dur.

patron énergique du bolehevisme « sauveur » le

chaos artificiellement créé (i).

Celte propagande occulte, puissante, presque
grandiose, dont les divers gouvernements ne se

décident pas à tarir la source, vient de faire, en
Hongrie, un coup de majtre. Le aS mars 1919.
le comte Karolyi, .jibandonné par l'Entente, dont
il prétendait tout au moins servir les intérêts,

comme l'avait été, dans un autre camp, Kico-

kis H. deux ans plus tôt, presque jour pour
jour, cédait la place aux social-démocrates et

communistes coalisés, qui pxoclamaient aussitôt

la R('piO>H(juc hongroise des Conseils. En même
Itmps, un radiotélégramme partait de BudafK-st

à l'adresse de Lénine, où Ton saluait Lénine
« comme chef du prolétariat international » (2).

Le 37 mars enfin, la révolution aurait éclaté en
Galicie, faisant le trait d'union entre Bela-Kun
et Lénine (3).

C'est donc un nouvel impérialisme qui s'an-

nonce, le dernier en date, le plus virulent de
tous, l'impérialisme des « paysans, ouvriers et

soldats ». suivant une formule connue, mais
sans signification. Que se cache-t-il eu réalité

derrière cette façade ? C'est ce que chacun se

demande : les journaux, les revues, les librairies

éditent à qui mieux mieux des articles ou des
volumes sur le bolehevisme. Ils sont par endroits
contradictoires.

UNE ENQUÊTE SUR LE BOLCHEVtSME
Une organisation maçonnique, la Ligue des

Droits de Vhainme, a essayé de voir clair dans
ce dernier avatar de la démocratie qu'elle se

vante d'iitcaruer . Elle a convoqué à sa barre les

(1) « Dans l'attente de celle grève générale, les bol-

chevistes ont nom-mé do nombreux Comités secrets

qui prennent des mesures pour approvisionner en
combustible et en nourriture les révolutionnaires et

leurs familles, et pour empêcher, par contre, les

autres membres de la communauté de s'en procurer.
Il a été dit à la réunion (une réunion privée tenu©
.'1 Londres par les léninistes) que le jour où se pro-
duirait ce vaste conflit industriel à Londres et dans
les provinces anglaises, la police métropolitaine et

une grande partie de la police de province refuse-
raient d'agir contre les grévistes

» Il y eut, en outre, une discussion sur la pressa
« capitaliste «. On fit observer que, si certaines éven-
tualités se produisaient, les révolutionnaires devaient
prendre des mesures i>oui empêcher la puUic.ntiou
des journaux, en coupant la- force motrice et la

lumière aux imprimeries. Les bolcheviks prétendent
aussi "qu'ils ont tteaucoup de partisans dans l'admi-
iiistration des postes, et laissent entendre que, gràca
;^ ce concours, ils sont souvent à même d'intercepter
des messages officiels.

» Les bolcheviks de Londres font usage de mots
cabalistiques et sont en rapports étroits avec toutes
les Soriélés amr'^histis secrètes de l'Lurope Up <^«»*

moyens qu'ils ont de se reconnaître les uns le* autres
est de «.iftler un passage ou deux d'un certain air
populaire » (Lvsis citant k Times dans la Démo-
cralie nouvelle du ^3 janvier u»ig.)

Nul doute qu'en France quelque chose d'aaalogus
ne 60it en train.

(a) Cf à ce .lujet les textes intégraux de ces radios
dans le Temps du uô mars.

(3) Cette nouvelb n'a pas été confirmée.
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principaux représentants démocrates et socialistes

de la colonie russe de Paris, ainsi que quelques

Français bon teint revenus de Russie. Elle les a

entenchis contradictoirement dans ses séances du
a8 wrvembre, i*'", 8 et i6 décembre 1918, 10 jan-

vier, i/i février 1919 (i). Toux à tour, M. Grenard,

M. Cbepfes Dumas, M. Eck, officier interprète

à la mission russe ; M. de Nesselrodc, président

de la Llgite républicaine russe ; M. Delevsky,

menabre de cette Ligne ; Mme Rakitnikof, vice-

présidente du Comité exécutif du Soviet central

des paysans (mcnchcvik) ; M. Lcrat, ancien pro-

fesseur aux Instituts Smolny et Kseny ; M. Petit,

M. Léon Bernstchi ; M. Boris Souvarinc, bolche-

vik de Paris; M. Bougie (comme interrogateur);

M. Séailles (comme président des réunions)
;

U. Soukhomline ; le général Savinkof, ancien
ministre adjoint à la Guerre, ex-gouverneur de
Pétrograd (2); M. Marias Moutet, M. Patouillct,

ont échangé des questions, des affirmations, des

informatioHs et des contradictions, versus et pro
le bolchevisme. On ne nous donne pas ]a sténo-

graphie de îa discussion, qui a dû être vive,

mais un compte rendu analytique, d'ailleurs

suffisant. Comme dans toutes les séances de la

Ligue, l'appareil est un peu truqué, et. quand
on a l'habitude de ces sortes de recherches', on
s'amuse au jeu innocent de MM. Bougie et Pa-

touillct, l'un questionnant l'autre, suivant un
thème assurément convenu. Peu importe, l'es-

sentiel du débat nous intéresse seul, et nous
l'avons. Que nous apprend-il sur le bolchevisme ?

Peu de choses que nous ne puissions connaître
par ailleurs. Son mérite réside surtout dans son
caractère de bilan, de reoension globale, d'in-

quisitions contradictoires (3).

QUELQUES UNANIMITÉS

Avant d'examiner les chefs de discorde, énu-
mérons d'abord, pour notre profit, les unani-
mités. 11 y en a un certain nombre qui valent
d'être signalées.

1° L'admiration des principes wilsoniens

Le président Wilson, comme un dieu d 'Epi-

cure, a plané au-dessus de tout le débat. Frères

(i) On en trouve lo compte rendu dans les numé-
ros 3 et /| du Bullelvi des Droits de Vhomme, portant
la date .les i" et i5 févr. 1919 (parus tous les deux le

23 mars).

(2) On consultera utilement sur Vaffaire Kornilof
un article de M. Savinkof, dans le Mercure de France
du 1" avril igig ; tous les torts y sont donnés
à Kerenski.

(3) Notons pourtant qu'aucun réactionnaire n'a été
entendu. Mieux : aucun délégué de la nuance Deni-
kine ou Koltch«k (soutenus pourtant par l'Entente)
n'a été admis à la barre, et les plus modérés des
Russes qui déposèrent sont de? ennemis déclarés des
gouvernements d'Omsk et du Kouban. Cette omission
nous impose donc les réserves les plus expresses. En
réalité, l'énigme russe subsiste aussi brumeuse, puis-
que le seul parti qui ait réussi avec les bolcheviks à
gouverner fut écarté du débat. Je ne tiens pas, en
effet, pour sérieux le couvemenent de l'inénarrable'
Ichaïkovsky à Arkhangel.

et frères ennemis, tous se réclament de ses qua-

torze principes. Il est extrêmement curieux de

le constater : au lieu de chercher des faits, les

différents orateurs ont cherché l'approbation de

M. \Yilson : « Pensons à Wilson, dit l'un d'eux,

\oilà ce qu'il faut, m Tous ils prétendent se

conformer à ce que je suis bien obligé de
nommer son tettarodécalogue, depuis M. Eck (i),

partisan déclaré d'une intervention anlibolche-

viste, M. Charles Dumas ou M. Petit, égale-

ment interventionnistes (2), jusqu'à M. Souva-

rine, avocat subtil et pertinent de l'indéfendable

bolchevisme (3), lorsqu'il rappelle « le magni-
iique hommage rendu par le président Wilson
aux négociateurs bolchevistes, dans son message
du 8 janvier 1918 », message dont il relit des

extraits singulièrement peu flatteurs pour la

perspicacité américaine (4). La seule conclusion
que nous devions tirer de cet accord, c'est, me
semble-t-il, la nullité pratique des principes

wilsoniens.

2° La répugnance des Russes

à toute intervention véritable

Entendons-nous : les minoritaires ou républi-

cains russes exilés à Paris réclament tous notre
appui ; ils le mendient, mais comme ils ont
quêté nos milliards, avec l'intention bien arrêtée

de se servir de nos ressources pour leurs fins

personnelles. « Intervention piu-ement morale »

(c'est-à-dire financière), dit M. Efremof (5);

« aide économique, aide sociale », récite à son
tour M. Eck (G); « pression morale », laquelle

affirme sans rire M. Petit, fera comprendre au
bolchevisme « qu'il doit disparaître » ; « morale
et économique », dit M. Léon Ber^stein (7).

M. Delevsky est encore plus catégorique : « La
Ligue républicaine russe, affîrme-t-il, conçoit
plutôt l'action des alliés comme voie aide, comme
un secours (8) ; M. Soadihomline va jusqu'à
mettre en garde 1/s démocrates alliés contre le

rétablissement d'une dictature quelconque (9).

Quant à M. Souvarinc, il répugne naturellement
à toute idée d'intervention quelle qu'elle soit (10).

A peu près seuls, M. Perskine et le général

Savinkof envisagent une franche intervention dé-

mocratique et militaire (11).

En réalité, nous nous débattons dans les

mots. Avec un peuple dénué de bon sens et

(I) N° 3, p. io8. Le mot sur Wilson est de

M Dclev.=ky (n° 4, P- i7f>).

('j.) hl., p. 120 et 128. M. Bernstein (p i32) ne
craint même pas d';ifni-mer que la révolution russe a

cuvert la voie au wilsonisme.

C-i) Id., p. i/,r.

(/i) M Wilson loue avec emphase la « largeur de
vues, la générosité d'esprit, la sympathie universelle n

du peuple russe, qui doivent, assure-t-il, « provoquer
l'admiration de tout ami de l'humanité ».

(5) .N^ 3, p. 108.

(6) Id., p. iio.

(7) Id., p. l32.

(8) N' 4, p. i63.

(ç)) Id., p. 17/5.

(10) /d., p. 171.

(II) Id., pp. 17G et 189.



ET « CHRONIQUE DE LA PRESSE )) 293

apathique comme le peuple russe, la question

ne mi-rite même pas d'être posée. Le plus fort

le gouvernera, quel qu'il soit, pour-sTi qu'il soit

le plus fort.

3^ La toute-puissance du bolchevisme

Là-dessus, accord parfait. Aucune réaction

sponlp.née ou prémérJitéc n'e«t à attendre du

peuple russe. Depuis le 6 juillet 1918 (i), la

terreur rlgne et compriœo tout : ce II est diflicilc,

sinon impossible aux Russes, déclare de son

côté M. Élremof, de se libérer eux-mêmes du
joug bolcheviste, car le gouvernement boîchc-

viste est bien organhé cl dispose d'une force

armée qui lui assure la supériorité sur ses adver-

saires, isolés, mal pourvus en armes et en ma-
tériel de guerre. » (2) a Le bolchevisme, pré-

<àso M. Eck, peut durer indéfiniment » (3), d'ac-

cord avec AL de Nesselrode, qui reconnaît que
« la Russie manque du ressort et des moyens
nécessaires pour lutter contre la tyrannie bol-

cheviste » (4)-

De même M. Dumas . « La Russie, avoue-t-il,

ne peut se sauver elle-même. » (5) Pomquoi ?

« C'est que, affirme M. Léon Bcrnstein — qui

se dit pourtant antibolcheviste, — le bolchevisme

a des rojcines très profondes en Russie. » (G)

Un spécialiste, le général Savinkof, admet que
« les patriotes sont pratiquement incapables de
le vaincre w (7) faute de forces suffisantes, sur-

tout faute de matériel, car les deux armées
s'équi\alent à peu près en nombre : 35o 000
environ. Aussi M. Patouillct, qui a récité des

chos-js fort intéressantes, peut-il conclure :

Les bûlclievistes peuvent se maiutenir au pouvoir
tant qu'ils ne se heurteront pas à une force supé-
rieure à la leur.

Si le tsarisme est tombé si facilement, c'est parce
qu'il n'a pas été soutenu par larmée Les bolcJie-

viks se sont insti-uits en voyant succomber succes-

sivement Tancieu régime et le gouvernement provi-
soire de Kerenski. Connaiesanl la passivité cl la

résignation slaves, ds se sont attachés à reconsti-
tuer une force armée; de là, la création d'une garde
rouge et d'une armée rouge.

Ils onl la volonté de duicr, ce qui, en Russie, est
un élément de puissance ; et ils peuvent rester les

maîtres encore un certain temps, bien que les pay-
eans et même les ouvriers soient déjà guéris dès
utopies bolchavistes (8).

La volonté de durer ! Tout est là, et il faut
voir comment ils l'exercent. M. Soukliomlinc,

(i) N* 3, p. loa (témoignage de M. Grenarû).
(2) Id., p. 108.

(3) Id., p. lOQ.

(i) Id., p. III.

(5) Id., p. 120.

(6) Id., p. i3i.

(7) -'^" 4, p. 188. Au début, les bolcheviks n'avaient
que 20000 hommes. Grâce à de fortes payes (35o rou-
bles pour l'infauterie, 5oo pour la cavalerie, plus des
p^lvil^ges pour les familles des soldats), ils ont recruté
des armées.

(8) Id., p. 2o5. Il dit encore : « Tous les partis
en Russie sont ruines, dispersés incapables de
lutter contre l'oppression bolcheviste. m (P. 2o3.)

entre tant d'autres, a divulgué des faits bien

curieux :

Pour vous donner une preuve de la méthode em-
ployée par les bolcheviks, il me suffira de vous dire

qu'ils dissolvent les Soviets lorsque la niajorilé des
membre? fait de l'opposition.

Un article de la ^ovoia Jizn d'Aviloff en fait foî.

\oici encore la preuve que de nombreux Soviets sont

dissous (Tambofî, Zlatousl, Tvei-, Sormovo, Nijni-

.Novgorod. JaroslavI, Fachkent, etc.) (Voir Izvestia el

Pravda, reproduits par les Lclios de Russie, 21-22.)

D'autre part, dans un numéro de juillet du même
journal, on peut lire ces lignes : « Il faut rendre
c€lte justice que jamais, même pendant les persécu-

tions des bolcii'îviks. la liberté, des ouvriers n"a

jamais été supprimée comme maintenant. Autre
eiemplc : dans l'izvcslia, moniteur des Soviets, en
peut lire des communications officielles comme la

suivante : « Si les raencheviks font de la propagande,
la mort k'S menace. >, (Kazan.)

Au moment où la Russie se débattait dans des dif-

ficultés inouïes pour assurer des vivres à ses natio-

naux, un Congrès de ravitaillement s'est réuni et a
proposé ou gouvernemont de travailler en dehors de
toute politique. 11 a élu une Commission spéciale
composée de coopérateurs distingués, de gens coni-

pétents et ayant une grande expérience. Les bolche-
viks ont répondu à ce geste par l'arrestation de celte
Commission de neuf membres (déc. 1917).
Que peut-on espérer d'un gouvernement qui conçoit

la lutte des c!ass3S comme l'extermination dp 1' classe
à combillre ! (Voir Kiasuaïa Gazelle ou Gazelle rouge,
organe du Soviet, 00 août-5 septembre.) (i)

Et cela nous conduit à une dernière et qua-
trième unanimité, celle de l'esclavage, de la mi.
strc et de l'abomination russes depuis deux ans.

4° Famine, servitude et corruption

Là encore, personne ne le conteste : la Russie
se meurt :

En ce qui concerne le pain, la famine règne à tel

point que Saint-Pétersbourg a perdu le tieis de sa

I
opulation. A Moscou, la situation est presque aussi

grave. Le prix du kilogramme de farme atteint
5o francs

; deux sortes de personnes peuvent seules se
nouiiir : ou les gens très riches, ou les partisans
actifs du gouvernement (2).

M. Delevsky va plus loin : les usines ne tra-
'

caillant plus, il n'y a plus d'objets fabriqués;
le paysan ne trouvant plus rien à échanger, tra-
vaille juste pour soi. D'où famine : (( La Russie

(i) N* 4, p. i5i.

(2) Témoignage de M. GnEivAiu) (n° 3, p. loi) con-
firmé par M. Patouillct (n* 4, p. loo)- On consultera
en outre avec le plus grand profit : l'Enfer bolcheviste
à Pélrograd. Sous la commune el la lerreur rouge,
par KoBEur \AucHiii\. l.n vol. de ftS!, pages
(ir, X 12 cm). 5 francs. Perrin et G'', 35, quai des
Grands-Augusti.'is, î'aris-M'.

Cet ouvrage, plein <'e vie, d'information et de
mouvement, nous fait assister aux principales scènes
de la vie et des événements russes sous le régime
bolcheviste. L'auteur est revenu écœuré de son
voyage. Lire principalement ce qui concerne la
famille Tolstoï. — Excellent. — M. Vaucher a noté
que les popes villageois sympathisaient parfois avec
le bolchevisme. (Cf. une incroyable anecdote, p. i3o.)
Ailleurs, l'orthodoxie lutte contre le bolchevisme.
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Stî meurt, îc peuple russe se mcuvt, et il n'y

a aucune issue à cette situation tragique. » (i)

SI. Petit n'est guère plus rassurant :

Le régime bolchcviste — dit-il — abo.ilit au

clccourafrement compkt du producteur. En voici un
exemple qu'on peut généraliser.

a Quand j'ai traversé toute la Russie du Nord, j'ai

causé avec que1<ïues habitants, vivant non loin des

fcords du lac Onega. La population de celte région

•vil de la pèche. Je tkmande à l'un d'eux :

n •— Peux-tu me vendre du poisson ?

» — Non, me r^poml-il, nous n'en avons pas.

» — On Tie pêche donc pas ?

» — Ou ne pêcho )>l«s maintcnanl, parce que
y> cha<.(ue fois que nous rapportions du poisson, les

» gardes rouges npus le prenaient. » (2)

M. Souvarine, bolchevik endurci, n'essaye nul-

lement de blanchir le lableau. Il admet tout : la

famine, le manque de transports, le* désordres,

h terreur et la dictature (3), et ne craint pas de
dire que la Russie doit faire face à ce la cri?e la

plus tragique qu'un pays ait traversée dans les

temps modernes » (4).

Crise matérielle et crise moral<î. Ecoutez i>lu-

lôt M. Petit nous [varier des polsde-vin qui
perrfiettent de tout obtenir : « La corr^iption

dépasssc, dit-il, tout ce qu'on a connu du temps
dn tsarisme. » Et plus loin, np-te? avoir stigma-
tisé les Soviets, d'usine, qui ne cherelient qu'à
faire payer leurs concessions, : « La d(''morulisa-

lion est complète (:>). La paresse s'est développée
d'une effroyable fsijon. L'anarchie est absolue,

à peu de distance du centre. D'abord, parée que,
en dépit de ces afllrinations, le gouv^^rnenienl
bolcheviste n'a pas derrière lui les masses popu-
laires ; ensuite, i>arce que les innombrables
Soviets agissent chacun à sa guise ; et chacun
fait le cas qu'il lui plaît des décrets de Lé-
nine. » (6)

(1) N" 4, p. ii/i.

(j) Id., p. 127.

(3) Jd., pp. i:i:i à ï5o.

(4) Id., p. i3C>.

(5) De mônie, AI. ralouill,;i. plulùl. favorable au bol-
clievisme, reconnaît que « La corruption sévit » (n" 4,'

p. 109)-

(6) N° 3, pp. 126-127.

Il n'est pus douteux, par exemple, que, dans bien
des cas, l'état social de la Russie n'ait rétrograda vers
l'organisation la pl«s primitive d« la justice. Le
numéro lâ du Bulh-lin de la Ligue républicaine russe,
cite fpp. iC3 et suiv.) pur la Revue du i" avril 1919,
contient'i cet égard les exemples les pbis édiliants.

'
'

Après avoir spéciaé que le lynchaire ,.sf devenu
chose courante à Pétro^rr.id et à'Aîoscou, le Bulletin
rapporte quel Code civil a été élaboré dans un vil-
lage du gouvernement de Tambov :

« Quiconqu- aura leçu un coup devra le rendre
h son agresseur. Dos cm.ps suivis de blessures ou de
Iractures dos entraînent !a p>eine de mort pour leur
auteur. Quiconque aura Cfanmis un vol ou recelé
des objets volés sera puni de mort. Quiconque aura
cause volontairement un incendie sera puni de
mort, etc. (N&mié Slovo. ui févr. loiS, n" 20 ) —
Pour appliquer ce Cxie, il a été oonstilué un tribunal
revolutionnaue qui eut bientôt à juger deux voleurs,
ils ont ctc séance tenante condamnés à mort On acommence par lucr l'un d'eux. On lui fracassa la

Mais c'est alors que l'unanimité cesse et que
les explications, les divagations et les conlracUc-

lions commencent. Poar les antibolchevistes,

c'est Lénine le grand responsable ;
pour les bol-

chevistes, c'est l'opposition. D'où la nécessité

d'examiner en soi le rt'gime l>olciî€viste.

DÉMOCRATIE? SOCIALISME?
ANARCHISME? DICTATURE?

A vrai dire, l'essence du bolchevisme est

malaisée à déterminer. On y relève des traces de
toutes choses. On y a vu, à VAciton Français€f

de. c( réli.KÎr de démocratie », et on n'a pas eo
tort ; les démocrates de la Ligue des Droits de

Vho)nme russes et français le stigmatisent

comme antidémocrate et antisociaHsle. M. de

Kessel rode signale même parmi les membres de

l'organisation centrale ijoîehevisle du ravitaille-

ment de très nombreux aui-ochs (aristocrates

ultra-réactionnaires) et d'anciens affiliés à l'Och-

rana (police secrète) (1).

M, Dclevsky prononce un vrai réquisitoire :

Au point de vue des principes dimocratiques. dit-îl,

le bolchevisme est une usurpation. Les bolchevilis ont

aroafarc le pouvoir par un coup d'Etat bonapartiste.

C'est une petite minorité qui asservit un grand peuple
c\ un grand pays, en s'appuyant sur une gai^de raug«
nuTceiiaiio et sur une soldatesque démoralisée. Leur
jTfltique est iaiitipode de la déniocralic ; kui poli-

tique est ceîle des tyrans de la («rèce antique et du
(ésarisnic ancie»! et motlerne, •l'tsl la négation de

ht sou'itratnclé du peuple (la Constituante chassée),

tcte avec une barre de fer, puis oti lui évenira les

côtes avec une fcRirchc. Le second voleur se mit
i' supplier, eu j)leurant, qu'on fît venir un prêtre

«fin 'pi'il piii communfer. Le pn"tre qui st; prés«nta

réussit à fitteuir le pardon pour le coupable, qui «ut
sa peine de mort commuée en vitigl-cinq coups
de verge.

» Dans un village du gOH^ernemeht de Tambov, le

trilMinal populaire condamrra un voleur à la « mort
gelée )'. V'n jour qu'il faisait froid à pierre fendre,

on le déshabilla en pleine rue et on se mit ù verser

sur lui des seaux d'ean, jusqu'à ce qu'il devînt un
blix; de gtace. Quelqu'un, par pitié, l'ochera d'un
coup de revolver. {Diclo Naroda, n° 29. 2(i avril

.,318.)

» .ailleurs, une paysanne ayant, avec l'aide de son
nmaut, tué son mari, le tribunal populaire la con-
damna k être en«evdîe vivante.

» Dans le gouvernement d'Oufa (Ouflmaky Vieslnik,
iij mars 1918, 11° 38), le Goniilé <ie canton a oiilonné
de brûler quatre personnes soupçonnées de pillage,

parmi lesquelles une femme dans la dernière période
de grossesse. Tout le canton se rassembla pour TOir
le supplice.

» l'our pou (pi'on te veuille, dit un journal de
province (Zaria HossU, j8 avril 1918, 11° 10), on pour'
tait citer ii profusion des faits semblables, puisés
dans toutes les parties de la Rus-ie. »

Telle est cette révolution, fille de Tolstoï, qui, dans
sou ouvrage Tu ne tueras point (dont la publication
fut interdite en Russie, puis en Allemagne), poussait
Tidéolo^le jusqu'à suiiprimer toute 'uslitution mili-
l:.ire par horreur du Lang vei-sé. Le pirallèle avec
Rousseau ne s'impose pas, il éblouit, et c'est ce qu'ob-
servait récemment un des icdacteuis du Japon Weekly
Chroniclf.

(0 N' h, p. m. •
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des droits élénieulaiies politiques et dos libertés con-

quises par la révolution déraocralique. Ils ont

niiversé par la force brutale le jiouvernenient pro-

visoire démcrraliquc, .lui représentait toute la démo-

cratie russe, tous les oarlis, et les coumnls démocra-

tiques, socialistes et non-s<»cialistes. Ils ont supprimé

la liberté de la presse, le droit de réunion et de coa-

lition ; ils oui Hbrogc les garantiei* judiciaires ; ils

exerceut des massacres en masse, même sans juge-

ments et sans condamnations formelles. Ils ont com-

I
lofcmeut désorgniisé la vie sociale et politique du

pi'iipic russe par leurs procédés d'anarchie et de

tyrannie. <)r, la démocratie, c'est la conquête pri-

ni.irdiale des temps modernes, cl c'est cette conquête
qui est menacée non seulement en Russie, mais dans
tous les pays civilisés libres (i).

Il conlimic ?iir ce ton, prouvant que le bol-

chevismc autorise raufocratie, le bonapar-

tisme, etc. : qu'il <èl antisocialisle parce qu'anti.

déraocratîque l't antiégaliluii c ; qu'il l'uine la

production par la démagogie, cl qu'il a trahi

l 'internationalisme p;:r ses connivences avec

Guillaume II. Le Iriomphe du bolclle^ismo

'( sera la fin de la démocratie, de la civilisation,

du socialisme ; ce &era peut-être le retour au
moyen Age ».

De fait, Lénine lui-même contresigne un peu
ce jugement : dans son appel uux communi^les
<hi monde entier, publié à l'occasion du pre-

mier Congrès de rinlernationale commimist*', à

Moscou (2), ne dit-il pas :

Pejidant la guerre et la iév(jlulion sVst définitive-

ment révélée non seuleraeal la faillite coiiiplèle des
vieux piixtis soci^istes et social-démocrates, et, par
siiite, celle île la deiixièaie Inlcimatioiiale, mais
aussi rincflparilé des éléments iiiifrmédiaires de la

vieille social -démocratie (ce ^u'on niinime le « centre»)
piiur les actions révolutionnaires actives.

Plus 'oin, aux paragraphes 8 et 9 et suivants,

il précise :

VIII. — L'ancienne Internationale s'est divisée eu
trois groupements principaux : les social-chauvins
avoués, qui, durant toute la guerre impérialiste des
années igi'i-i^iS, ont soutenu leur bourgeoisie, en
transformant la classe ouvrière en bourreau de la
révolution internationale ; le « centre », avec Kaufsky
comme théoricien, qui présente une association d'élé-
ments toujo'jrs instables, incapables d'aucune poli-

tique déterminée, et même quelquefois de véritables
éléments de traîtrise; et, enfin, ï'aiie gauilie révolu-
tionnaire.

IX. — .-1 l'égard des socialisles cJiauvins, qui, dans
les moments les plus dnis, conibalicnt partout les
armes à la main con'.rc la réooluiion prolétarienne,
il n'y a que la hille sans m<rci qui soit acceptable.
Qnant au « centre », il faut séparer de lui les élé-

ments les plus révolutionnaires, le critiquer impi-
toyablement et démasquer ses chefs.

Et ainsi de suite. .Mais ce n'est qu'une alti-

tude en face d'étiquettes politiques. Dans son
fond, le bolchevisnic procède indubit.Tbkment

(i) N° 3, p. 112. Do son côté, AI. Dumas critique
le recrutement antiég.ilitaire de l'arméo rou^c,
« armée, de janissaires » séduits par la haute
paye, ni démocrate, ni nationale. (P. 117.)

(2) Publié par les Izveztia (Nouvelles)' du a.i jan-
vier 1919, et traduit par la France Libre du aS mars.

de ia démocratie j. t du socialisme, doot il n'ôst

que rexaspération : ie pillage, dont M. Lerat
dénonce la pratique ^i), ne procèdc-t-il pas du
besoin égalilaire ?

^I. Charles Dumas indique bien la filiation
;

il tient à le déclarer :

Je ne puis pas être considéré comme suspect d'an-

tipatl'ic, u priori, h l'égard des bolcheviks. Les bol-

cheviks ont commencé par être une fraction qui se

recommandait du marxismo dans rinternationale. Je
suis raoi-mcme marxiste.

J'ai compté nombre d'amis personnels parmi les

chefs du bolchevisnic, etc.

Un bolchevik connu, M. Souvarine, n'accorde
guère de sens au mot démocratie. D'autre part,
il a Ju aux ligueurs des Droits de l'homme une
longue et cuiieuse lettre du capitaine Sadoul.
ie protégé de l'ancien ministre socialiste, M. Al-
bert Tiiomas, datée de Moscou i^»" septembre
191 8, où ie capitaio-e Sadoul remarque assez
justement :

J'en arrive aujourd'hui à penser que Lénine et

Trotski ont \tî plus clair que nous, socialistes oppor-
tunistes et conciliateurs, qu'ils ont été plus réalistes,
qu'(7o>- sont p1us?%fca nous- les disciples attentifs et les
vrais applicMtenrs du marxisme (?).

Qu'est-ce à dire ?

]V'oublions pas que le paiti fondé par Marx
s',Tppelîo la démocrafio sociale. Le capiUdne Sa-
doul s'en souvient, et, à la lin de sa lettre, il

invite les nations européennes à u lever les
yeu.x vers un idéal démocratique plus pur et pins
fraternel » qui est le bolchevisme (3).

Partout nous retrouvons donc la même ornière,
la vieille et imperturbable ornière démocratique,'
démocnitiqne-sociale et socialiste. Que nous
apprrnait-on récemment ? L'inauguration, à
Moscou, sur le boulevard Novinski, d'un monu-
ment à Jcau Jaurè-=, en présence de Sverdiof,
préj^ident du Comité central' executif des Soviets;
de Litxinuf, l'aucien « ambassadeur' » à Londres

;

de Kamenef , etc. Le capitaine Sadoul parla de
<( l'œuvre prodigieuse accomplie par Jaurès, alws
qu'il èlail lo chef inspiié et l'àme ardente du
prolétariat français ». Il rappela à Trotski qu'il
écrivait lécemmcnt que « Jaurès était le plus
fjrand orcdeur d^s temps modernes et sans doute
de tous les temps » (li).

Mais on voit plus loin que Jaurès, et l'on
regarde derrière lui jusqu'à Robe-spierrc, jusqu'à
Marat, dont les statues éphémères oraèient Pé-
Irograd rouge. Les bolcheviks .singent les terro-
ristes frauç<)is. Tout dernièrement, à l'Institut,
M. Mori^ot-Thibaut lisait une série de Icttxes
lamentables écrites par l'infortuné grand-duc
Nicolas à M. Frédéric Masson. Comme tous les

libéraux, l'oncle du Isar Nicolas II avait cru au

(l) P. 121.

(3) S' .',, p. iSl.

(3) Id., p. 182.

Cl) Cf. la Victoire du 3o mars 1919, traduisant un
urlicle de la Troisième Internationale, çrgane de la
section française du parti communiste (bolcheviste)
de Russie, n" du 27 novembre 1918.
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prince Lvof, à Kerenski. Il dut subir Lénme,

dont il contempla les débuts dans la capitale.

Il raconte — ajoute M. Morizot-Thibaut — que les

bolcheviks le laissèrent quelque temps tranquille dans

son palais, où il avait insiaUé une œuvre de gueeie.

Puis ils réquisitionnèrent cet édifice pour y inslaller

les tribunaux révolutionnaires. Le président de la

Commission était le Juif Ouroutzki, déserteur, con-

damné à Copenhague pour vol et contrebande. Il

posait pour Fouquicr-Tinville, dont il singeait les

manières. « 11 est curieux de voir que ces gens ont

la bouche pleine de la Kévohition française, dont ils

copient les gestes. >• (i)

Ces textes sont capitaux. Le^ bolclicvistcs se

sentant en communion profonde avec la démo-

cratie et le socialisme (2). Qui donc, au aom de

la logique, théorique ou vécue, leur refusera ce

droit ? Le Concile des Droits de Vliomme ?

Pareille prétention fait sourire.

En ^l'^alité, le bolchevjsme constitue le tei-me

ultime et fatal du développement déniocrali(rue,

et c'est ce que M. Souvarine, au scandale des

ligueurs, s'est attaché à démontrer, et à démon-

trer victorieusement. S'il y a lutte, c'est une

lutte pour l'intégration.

ANATOMIE DU BOLCHEVISME

D'abord, il se défend. Famine ? Bésordre ?

Anarchie i- Tout cela n'existe fue trop, mais à

qui la faute ? k A qui, sinon à l'ancien ré-

gime ? )) (3) Vous eniondoz déjà le oouplet
;
je

vous en fais ^àce ; il y Mi a toute une chan-

son. Elle contient quelques vérités, mais ne con-

vaincra personne, pas même Lénine. La paix

(i) .académie des sciences morales et politiques,

séance du 8 mars 1919. (Journal Oificiel du i4 mars,

p. 2720.)
. . , .

(2) Cf. les Nouvelîx:s religieuses du ly mars, qui

font bien ressortir la développeimeHt fatal de l'égaK-

larismo en bolcbdT'igme.

« L'ouvri»r et le paysan russes, hier si humbles, se

sentent aujourd'hui ea égalité politique avec les plus

puissants. Mais pour 6ux, comme pour tous les misé-

reux, l'égaillé, si elle n'est pas réelle, n'est qu'un

rappel incessant de l'injustice et une provocation à la

révolte. Et que ces foules simplistes, mystiques et

passionnées, tirent de cotte iiée dangereuse les con-

clusions les plus outrées, c'est là un phénomène dont

un penseur digne de ce nom na saurait s'étonner.

» D'ailleurs, le sociali*»ie a su oréar un milieu

très propice à la diffusion de l'égalitarisme le plus

destructeur. BmancipatJon des consciences, lutte des

classes, réaction contre tous les privilèges, haine de
toute tut&lle, et, comme le dit Viviani, « toutes les

audaces de la conscieûce et toutes les ambitions de
la pansca n

;
pour astvatenir ces étranges dispositions,

les courants les plus violents de l'irréligion et de
l'athéisme, voilà l'atmosphère morbide créée par le

socialisme et dans laquelle la chimère égâlitaire

trouve les phis dangereux aliments. En un tel milieu,
elle doit porter ses fruits les plus amers. »

(3) N° 3, p. 137. .îe note à ce sujet, dans un arttcle

de M. Paul Brulat, paru dans le Journal du Peuple du
•>.& mars 1019, sous le litre VEvohifion des cliics (la

D. C. reviendra sur cet article) : « L'habileté des
ennemis de la République (française) tend à faire
retomber sur elle la responsabilité de tous les

désordres. »

séparée ? Mais Léniae demandait la paix géné-

rele. L'appel axix Allemands ? Mais les alliés ont

reftisé leur concours. M. Souvarinc afÊime

(p. i4i) que les alliés ont empêtdié, en dépit de

toutes ItiP garanties offertes, les bolcheviks de

oootinucr la lutte, par leur refus d'aide maté-

lielle et teekniquô. Aussi bien note-t-il avec

ju^osse que répkémëïve Gons^^tituante n'a nulle-

ment criticfué la poiitiqae extérieure de Lé-

nine (i).

Reste la dictature du prolétariat. Da point de

vue matéri^lisfe commun aux démocrates

ligueuFS et aux aocialisLes, comment refuser un
fondement à l'arguaientation de M. Souvarine ?

(c La société actuelle, raisonne-t-il (pp. ihi et

suiv.), ne permet d'autre pouvoir que la dicta-

ture. » En fait, la foi-disant démocratie n'est

qu'une autocratie qui détient les sources des

richesses, la possibilité de l'instruction, les con-

ditions essentielles (jomvnaux, rotatives, etc.) à la

formation de l'opinion publique. En consé-

quence, '( l'argent confère à la bourgeoisie la

dictature (une dictatmc indirecte, occulte) ; la

force seule peut conférer au prolétariat la dicta-

ture », dictature temporaire, affirme-t-il, mais

violente.

Là-dessus, on se récriera : mais quoi ! Vous
taxez Lénine d'usm'paticn P Pardon, ^ous

oubliez Lvof et Kerenski (2). Et la Révolu-

tion française ! Et la Commune 1 D'ailleurs,

le degré dans la violoacc dépend des formes de

l'oppositioH. A opposition platonique, dictature

bénigne, ôbmmc «n l'rance ; à opposition for-

cenée, diotatuiM sinistre, comme en Russie. La
dissolution do la CouiStituante découle de cette

tliéorie de la dictature. Les Soviets incKnaient à

gauche, la Constituante à droite, « il fallait

qiie l'une des deux assemblées disparût » (3).

C. Q. F. D.

THÉORIE ET RÉALITÉ

Cet expose doctrinal ne nous renseigne que

sur l'état d'esprit .les bolcheviks, très com-
préhensible, je le répète, au point de vue auto-

ritaire, égalilaire, Hoatémlislc. Malheureuftcment,

il ne suffit i>as. La réalité ne compterait-elle

plus !' Or, la réalité russe bafoue le bolche-

visme tout comme le bolchevisme bafoue la

prétendue démocratie occidentale. M. Bougie a

eu le mérite de le faire exposer à M. Paîouillct

par une sixblile maïeutique.

Avant leur dialogue, d'autres témoins avaient

rapporté des anecdotes instructives sur l'o.xer-

(i) Cf. à ce 6ujel un «rticle dans le même sens de

M. Séveiac (Europe nouvelle, 26 janv. 1919).

(2) M Souvarine aurait pu citer encore l,i Répu-

blique (la 4 septembre ft la plupart des gouverne-

ments démocratiques contemporains, sans en excepter

celui de M. Wilson. (Cf. à ce sujet les articles de
M. Ghéradame, dans la DCmocraiie nouvelle.)

(3) M., p. i/lS. Un compagnon de M. Albert Tho-

mas a publié récemment chez Grasset une Russie bol-

chevisiA qui n'est pas si défavorable que cela à

Lénine.
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cice de la dictature léainiste (i). M. Charles

Dumas, notamment, a raconté cpie Trotski,

dans un discours aux Comités des usines (16 juil-

let 1918), déclaFe que « l'armée boloheviste était

la classe ouvrière armée ». La bour'jrcoisie y ser-

vait, « nc«i avec (ke fusils, mais avec des

balais M, par pelotons spédaux aiïeclés aux cor-

vées. Quant aux libertés I Phis de liberté de

réunion, plus de liberté d'opinion.

Un décret fut rendu : quicomque parlera contre le

gouvernement bolchevisle sera traduit devant le tri-

bunal révolulionnaire. Celte situation a encore été

apgravéc par la dictature du Comité pour la lutte

contn: la contre-révolution, qui a le droit de procéder

è des exécutions sommarros (2).

Et la liberté de !a presse !

Diverses mesures aboutirent à la suppression radi-

cale des journaux. Tout d'abord, une censure sévère

a été établie, des péBalités financières ont permis de

frapper les jourûaux adverses
;
puis la diffusion des

divers 6rj,'anes a été entravée ; un arrêté local de

Ealouga interdit purement et simplement tout abon-

nement aux journaux appartenant à certains partis ;

Iiarfois îe tirage de ces feuilles est subordonné à l'ac-

quittement de droits très lourds (trois roubles pour
chaque numéro ach«té ou vendu, par exemple) ; le

plus souvent, la distributicm est strictement régle-

mentée, et des amesdea saBCtionnent sévèrement la

moindre infraction (3).

Au point de vue élecknKrl :

Tous les Soviets non belchevistes sont dissous, les

élections se font généralement ainsi : dans la salle

d'élection, on invite les électeurs opposants à passer

d'un côté où se trouvent plusieurs gardes rouges
armés. Souvent même, les élections sont faites par
quelques citoyens en dehors de la masse des élec-

teurs {t\). Le président du Soviet de Moscou n'est

même plus élu, mais nommé par simple prikase du
pouvoir central (5).

Par là-dessus fleurit la concussion et sévit la

ttrreur : a On a l'impression que la Russie est

soumise à la doraination d'une bande à Bonnot. »

M. Petit confirme le tableau. Il pense que
tout aurait pu s'arranger au début. Dans l'in-

dustriO; les ingénieurs étaient prêts à travailler

à l'entenle, mais on souleva les masses contre
eux. L'iniêkibilité des Soviets d'usines sans cesse

réélus, reaversés, chassés, remplacés ; les ead-

gences sans cess". renouvelées des ouvriers ren-
daient toute collaboration impossible.

Un mgénieur français de premier ordre avait été

envoyé i l'usine franco-russe de Pétrograd pour
remettre à flot celle entreprise (novembre et décembre
19 17). Remaniuablemcnt intelligent, parlant bien le

russe, averti de la situation politique et sociale et
l'acceptant, il entra en pourparlers personnellement

(1) Dans certains cas, lorsqu'il s'agit, par exemple,
d'étrar>5er3 à ménager, les bolcheviks poussent la

ruse et le sang-froid à un très haut degré : ils ne les

condamnent à .-Tiort iju'après leur avoir fait franchir
la frontière. (Cité par M. Palouillet, p. 193.)

(3) P. 119-

(3) P. 118.

Cl) Cette méthode rappelle trait pour trait celle

des clubs en i792-i7.j3.

(5) P. 119.

et quotidiennement avec le Soviet de l'usine; et,

chaque jour, il faisait établir dos procès-verbaux de

c.ee entrelieu». Mais le Soviet avec lequel il était en

contact fut d'abord présidé par un fou, sorti quelque»

mois auparavartt d'un asile d'aliéflés ! (i) Vous jugez

de la peine qu'il y. avait à s'ente«d*e dans ces con-

ditions. Sans se décourager, cet ingéiiieur proposa,

chaque fois qu'il y avait désaecerd, de soumettre le

différend au commissaire du peuple du travail, Chliap-

nikof. Ainsi fut fait. Et lui, patron, avait tellement

raison, que ce comKiseaire du peuple, doué de boa

sens, ne put lui donner tort 1 (2)

Quand M. Souvarrine trouve « puéril » (p. i35)

de rendre les Soviets responsables de la désorga-

nisation, je croie bien qu'il est seul de son avis.

Héritiers des clubs revolu*ionnak'cs, les Soviets

ruinent rindustrie russe, comiae les clubs ont

anéanti notre ancienne marine. Dans ce sens,

la non-élection de leurs présidents, leur main-

tien automatique, est un progrès qu'il ne faut

pas reprocher à Lénine (3).

Cette remarque nous achemine à une série

d'observations dues à M. Palouillet, qui n'a pas

pour le bolchevisme une répugnance bien vive.

Questionné par M. Bougie, il énumère ainsi les

réformes positives réalisées par le bolchevisme :

1° La réforme de Vorthographe (bien impa»-

faitc, mais qui serait bien intéressante, le russe

étant, à ce point de vue, avec l'anglais, le por-

tugais et le ëaHofe, l'une des langues les plus

déshéritées) ;

2° La réforme du calendrier, mal vue des

orthodoxes, mal observée aussi, parce qu'elle ne

tient pas compte des fêtes religieuses ;

.3° A'allonalisation de Vindustrie ;

4° IW'.llonalisalion du commerce ;

5^ Uavilaillemenl ;

6° Réorganisation de renseignement ;

7^ Régime de la terre.

Mais ces difféFeate points nécessitent un déve-

loppemeat particBlier, qui nous ouvre d im-

menses perspecfrres

.

LA REVANCHE DES ÉLITES

Il se pas€e, en effet, dans le bolchevisme, des

événeMcnbB extraordinaires, qui ne constituent

ni plus ni moins qu'un affermissement de sa

situation politique par le reniement de ses idéals.

Là encore, le précédent de la Révolution fran-

çaise, avec sa conversian au militarisrae con-

cjuéranl dans les derniers mois de 1792, ne sau-

rait êt^e passé sous cilenoe. En Russie, le phé-

nonftène occupe une place encore plus considé-

rable ([n'en France, par suite de }a vieJence du
catacVjsme non phis :eul€m€iït politique, mais
social.

Donc, que s'est-il passé ? Ceci, que les mé-
thodes bolchevistes ont fait fiasco, et que, pour
conserver ' le pouvoir, les boklieviks ont dû

(i) M. Petit ne trouvcrait-il pas l'équn aient de cette

situnlion burlesque dans certaines de nos assemblée»
démocratiques, voire dans certaine préfecture ?

(2) N" 3, pp. 124-125. -

(3) M. Palouillet estime les chefs bolcheviates

« intelligents et habilee » (p. igS).
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renoncer à leurs méthodes ; après avoir expulse

les ingénieurs des usines, ils $ong€^nL à les y
ramener. En réalité, au moment où déposait

M. Patcuillet, la réforme était accomplie. Le
Timci: rappelait récemment un discours de Lé-

nine (i) au CouiHi'. central exécutif, invitant les

ouvriers à travailler davantage et « à obéir sans

CMileslation aux seuls ordres du directeur de

l'usine où ils étaient employés )>.

M. l'atouillet n'a pas non plus parlé de l'ar-

mée. Les réformes de Trotsky l'ont, depuis quel-

ques mois, dotée d'une discipline de fer ; non
seulement la peine Je mort est rétablie, mais

on l'applique à des peccadilles, et les officiers de

carrièie v ont repris si bien leur place que, tout

dernièrement {2% mars), un député soeiaiis.te

français prétendait à la Chambre que Ri-oussilof

avait repris son commandement (2) ! Kn tout

cas, suivant YlmUpaiâance polonaise de Paris

(3), (( les troupes bolchevisies qui sont entrées

à Kicf sont conduites par des oflieiers de

l'ancienne armée russe, qui dés-ircnt en finir

avec Je séparatisme ukrainien. Le général Klem-
bovsky, qui les conmiande, fut c!ief d'élat-major

du général Kornilof ».

En revanche, AI. Patouillel a longuement dé-

taillé la réforme de l'enseignement. Ce fut

d'abord le bouleversement :

Des cliaires d'enseigncme-nt sockilisl* furent crééeç

pour la propagation des doctrines ccoiiomiqnes révo-

lutionnaires ; des « l'nivcrsités prolétariennes «

furent organisées. Les diplômes, -considérés comme
institution ic bourgeoise », ont été supprimés ; l'accès

des Universités a été accordé èi tous ; et, pour per-

mettre aux « travailleurs » de suivre les cours, les

professeurs ont été tenus de le? faire de i à S heures

du soir.

Théoriquement, certaines de ces mesures étaient

bonnes; pratiquement, elles ont manqué leur but.

Ls mas-e russe est trop ignorante pour comprendre
ce qui lui était enseigné ; les uouveaux élèves, rebutes

par les difficultés insoupçonnées de renseignement,
abandonnent vite la pensée d'entamer des études

;

les auditoires ?c réduisent de plus «mî plus ; les inscrip-

tions, innombrables aux premiers jours, diminuent
do jour en jour.

A la suite rie cet essai de démocratisation (h) du
haut enseignement, on a ùù constater que, pour suivre

avec fruit li plupart des cours, il fallait posséder

UT minimum de connaissances. Là. cunitne d&ns Vin-

dasirie ou le commerce, il a jcUa revenir à Vancien

syttèm.c. Ou exige maintenant des diplômes pour oer-

tai&es branches ; les étudiants disperses depuis 1917
reviennent, les professeurs reprennent leurs chaires ;

ce mouvement, encore tiinide, e'esquisse cependant
avec nellelé ; les Universités de Moscou ont repris à

peu près leur activité en iiovembre dernier (5).

L'enseignement secondaire, livré à l'élection

et au contrôle des «'lèves, est, par contre, tombé
à rien. On y applique les rêveries de Rousseau

(i) Numéro du i" février 1919.

(2) Cf D. C. igjg, p. a6i et p. 268.

(3) Indr.pendance pidonaise du 39 mars 1919, p. 3,

col. a.

(4) M. PatouiIl<^t .lit fort bien : démocralisation.
(5) K' 4, pp. 199-200.

sur le trivail mnnnel. I! est gratuit cl ouvert

à tous. '6on seul défaut est de mourir insensi-

blement (i).

VUES D AVENIR
Cela étant, que peut-on augurer du bolche-

visme ^ A supposer qu'il ne périsse pas à la

?uite d'une défaite inilitaire, fort désirable et

fort possib'e, rien n'empêche„de lui prêter une
existence prolongée, sinon glorieuse. Il n'est

)iunemenl certain, comme le prophétise mélo,

dramatiquement M. Delevsky, que le peuple
russe cherchera son salut (( dans une monarchie
noiiv réactionnaire et sanglante » (2).

Qui sait même s'il ne renoncera i>as à la

dictature en forme pour recourir à la dictât ure

larvée, à laquelle une Constituante plus ou

moins domestiquée servirait d'écran, comme cela

se passe en France, au bénéfice des intérêts radi-

caux, avec la Chambre et le Sénat .'

11 p;u;iît bien etat)li — M. Vaucher insiste

sur ce })oiiit ,i\*ic tant d'autres — que les pay-

sans ne làcîieront pas la terre qu'ils ont partager,

que les ouvriers tiendi-ont à conser\-cr des pri-

vilèges. Dans, un jiays rudimentaire comme la

Hussic, bien des chosea, impossibles ailleurs,

peuvent s'accliinater. De toute façon, le mouve-
ment bolchcvislc en Russie et en Mongrie tend

à s'identifier avec le nationalisme, ce qui ne
;onslituo pas le moindre de ses avatars à rebours.

Une accentuation du jclour aux élites en sortira-

t-elle * En ce cas, le bolclievisme rétrograderait

de plus en plus au type des autres lîtats euro-

péens. Son histoire lappellerail alors celle de
ces novateurs religieux de l'Inde, partis en
croisade pour l 'abolit ioa des castes, cl qui, tra-

qués par le besoin, repris par les nécessités de
l'habitude, en sont arrivés peu à peu à constituer

une casie à part, une caste de plus (3).

(i) En matière agrifxilî, les holchevistes ont dû
semblabl^ment renoncer à leurs Comi<«s de miséreux

pour c'icrclier appui auprès des paysans petits pro-

priétaires. Lénine adepte de M. Coinpère-Morél !

(2) .\° 3, p. ni
une caste à part, une caste de plus (3).

lyif)), le prince Lvof, après avoir jeté feu et Ilammo
contre les bolcheviks, nous menaçant d'im assaut

boVchevîste russo-allemand SRir le Rhin, termine par

cette remarque, qui semble étonnamment juste :

« En somme, le résultait général de la guerre a été

d'ouviir la voie à la démocratie dans le montic

entier, y compris en Russie. Sans doute, en Russie

;coramc, du reste, aussi en Allemagne et en Autriciie),

le développement démocratique est enrayé par ce sin-

ijulier mélange d'autocratie et d'anarchie qu'est le

bolchevisme. Mais nous esjérons que cette crise sera

seulement passagère, néji, les paysans se détaclient

du bolchevisme et n'aspirent plus qu'à une seule

chose : un ordre lég^d qui consacrera pour eux la

possession de la lerre. Cet ordre légal que nous vou-

lons mslaurer, voua le vojc/, différera foncièrement

de l'ancien. L« Russie de demain sera une déma-
rraliii paysanne qui prospérera dans Vordre et dans

la liber!'::, et do qui ses voisins n'auront rien à

craindre. I.es nationalités baltiques coniiartnint, à

côlé du nouveau ^ouvor'ienient russe, une liberté

entière. »

Rien ne dit que les bol.hcviks eux-mêmes n'instau-

reront pas cet ordre « nouveau ».
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LES TARES INDÉLÉBILES
DU BOLCHEViSME

Après tout, ]cs tares fondamentales du bol-

cievisme ne sont suère plus Ignobles, tiiéon-

quement, que cellos de la déjHocralic matéria-

liste, de régalîtarism«, du socialisme, 'font der-

nièrement (8 janvier), les dx cvêques de la pro-

vince eccWsàastiqiie du Ba?-Rhin (Cologrtie,

Trêves, Padcrborn, Munster, O&aaîrrtiek, Hîldes-

heim) condatnnaieîîl ie noweau so^enneliement,

par une lettre pastorak coîkclive; hi socîaî-

démocrade (i). Us rappelaient q-u-e le dogme foîi-

damental du socialisme est le mat^'i«îts.me, -(ju'il

ckHrult, par son égalît^rlsHie , la faralTle, qu'il

nie la propriété priv'je, et qu'à ces dîlïéwrlls

titres il est « un ndversairc iîréioaciiiable du

christianisme et de l'EglibC ». ^'e i^-at-on eu

dire autant du bok.h«vism« et de la déraocralie

laatériaîista .* C'est oe que les Nout:-eUe.s reiî-

[iku$es du i5 mar* prétendent [iouvoir faire av-ec

preuves à l'appoii (2)-

Sans doute, la cii-staliisatiou des Etats, des

rég^imes et die» «ocïét'is a introduit de« variank^s

liistorJqu£S c^^nsjd'-rableB dans nn texâ-e aussi

dispersé, auesi Iravaidié daiu? ious les sens î*iif

tous ks afipéUtg.. f^AUS mhï fond, 1« bôklw-
\isme se réduit pourtant à un amour imnwdiéré

du bien d 'autrui, qui ie rend paifaiknnent

sinistre, si coloré d'idéoîogrie qu'on le sujjpose.

Celle idéologie ne manque pas, d'«iUkyi««, d'iia-

bileté (3) daos la façon tloat elle côioLe, à «on

(i) ?i'os !ecleur-s co-iuciisseut déjii nue k'Ltre ana-

logue de l'épiscopat de IJolliiide (G. C., 1919, pp. i^i-

(2) « Portés par [une] Ing'ujue rudiaieiitair*', nous
arri-rons à supprimer une & une loutes les iublHutiojas,

parce qu'elles abriteiit l'inégalité, et notis ccurt-f^ns

toutes les barrières sociales, parce {^.u'-eMes foiU obstacle
au nivellement radical. La famille cl toutes le» insti-

(utions sociales créées prir !es siècles disparaisseïit

donc, tiupoitées paf les itiexorables exigences de
r^galiinj-isme à outrance 1

» Kous ne sommes pas ici, qu'on le remarque, daas
l6 domaine de ridôologte pure. L'idée d'épalilé est
esienlielleinent praorn-itisle ; «lie stleiiU de façon très
pratique et très immédiate nos intérêts personnels ks
piu# vitaux. Plu^ que d'autres, cMs e^t vruiaieat une
idée-iorce. A peine avait-elle ^é Jmpixjd^œuieot
lancée dans le monde par la Révolution française que
déjà elle portait ses fruits naturels. En 1:96, sous le
Directoire, Babeuf et «'* coajpagnons, *u i^lve. docu-
ments décisifs, le %l(W!f'ite dei *'^a\ix, l'AcU d'insur-
rection, rAnnlyse et la Série des décris, sommsient la
Révolution d'aciiever son .eovre en .Habîisfiar.l légalité
réeile. « La Révoluti'/a fnnçaise, y étatt-ij dit, n'est
» qu* l'avaat-coureur d'«ne «irtr« Révolution plus
» grande, bien fjlus solenaelle, «l qui sera la der-
)> nière. » (P. j*Sa,)

(S) .le ne partage aucunement à cet égaiid les idées
exposées dans un ouvrage récent : Lernns morales de
la (juene, par Paul fiAunrK, pr<'ife»«e»iT de pbîlo-
sopbie au collège Staoirias, préf.nce de Louis Bar-
TBOu, de TAcarléfliie trna';»ii^, bbcîmi président du
Conseil des minisircs. Un vol. de a58 pages
'^, X 12 cm.). 3 tr. r>o, majotMtiojj temporaire de
I Ir. jb. Ejuest Ftam«nari<>u, ?fi. rue Hucine, Priris.

Cet ouvrage, d'une i>elle le«ite lîttéi-aire! après
avoir exprimé eu quati* cliapiitres ks i^nycholoffies

point de déjjaii, les sentiments les plus i<espec-

tablcs cl le* priatipea k^ piiU5 assurés.

SAINT THOMAS ET LE BOLCHEViSME

Nous ne -saurioas doac mieux terminer cet

examen qu'en reprenant la pastorale de Carême

(k- S, G- ^Igt F-otJCT, cvêqa€ de Kîldare <et Leigh-

liu, dirigée contjc ie bolchevisme. Après avoir

iadiqiuué aiae humour quiU des « païen* respee-

taibk-s » fie /«-aient eus-œêaîjes un devoir de

toûdamuxa- le bakheviscie, iJ s'en jK-end a.u prin-

cipe d'oîgueil qui en fait la base, et il conclut

aiasi :

Tant que 'ks peuples ne seront pas délivrés des

cbaînee de ces tliéorios si réjjandues, pour retourner

à rcin>ei,<rnemi*©nt de il 'Eglise catholique — le seul

qm (eJin</itlis*e la tJignilé ot établisse l'autorité

des jgouirtneiuetjiB, icut ea posant des liBaites

iaisouriables à la sphère de leur activité, — il est

irapkOftwbJe pour ioal f^piit sérieux de «e dé/codre, en

face de T'aveuir, d'un i^entiment de crainte quasi voi-

sina du'^fouragaaïfcat (dt^pair) 1(1).

On diri : 3>'c5t'il Womc pas «Wonsae à cet ensei-

gaenienl de soutenir 'lue ious ies gouvernements civUf!

empruntent leur pouvoiT ai coiisenitemeni du ^vu-
verné ? D,ans le sens oii l'Êûlendeat aujourdlu/*

presque Ions îes non-cîtiiijîicjues et beaucoup de catho-

liques peu instruits, ce principe n'est pas conforme
à rensei^riiement catliDlique, pour cette raison que la

uotioJi il .autolUé £££t vue telleoient pÊa^vertie que
son iissenoe iiiêaae se trouve i-nuihiléc. Eb caiiaé-

quencc, la question ni <i,e sse pose, ni ae peut se

poser
Mais, icn prenant le ioot dan^ fon vrai sens, aiicun

catlioliquo n'aura d'hésitation à répondre que, daB.s

les pa\s gouvernés démociaiiquament (soit démocra-
ties, soit Jïiunai\;ùies), le coj'seBteBaent des gouremés
est une con'lition rndLsjjensalile saas laquelle l'autijrilié,

- qui vient «!e Dieu comme de sa source et de sg«
origine, ne saurait être conférée, mais grâce à laquelle
eJle Jie sera. Eu d'autres termes, le consentement des
gouverné)) est une coudition, mus non une cause
origuiiùre (nrigiiiating^. <^m efficienle.

Ce n'^isl plus Kail .Mai-x qui parle, c'-est saisit

ïlioînas. Puissent jKupks et gouvenremetil*,
]>our leur boaheur maLéiieJ, distinguer k soade.s
deux voue 1

fi£K£ Joj9UJ)UV'£T,

généraics de la guerre européenne, étudie les psy-
clïolo{,Mes particulières des belligérants (résistance
belge, courage français, honneur anglais, obstination
icrbe, etc.). Pour M, O'sulier^ le mysticisme ra^tsc

explique tout -en Russie, l'enUacusiasHae âe 1914 «osrane
la frénésie de 191 7. Ce |j)oint de vue nous rend
compte oe la couleur des érénenieats, non des évéae-
raents eux-mêmee, fusisejrUils d'ordre îmcbolog-îgue.
L^n'ine et ses colb>gucs sent des politiques d'un
savoir-faire nulleiueai téjiébioux, de même que le
paysan russe possède de soti isaiérèt matériel une
notion très claire — et très sauvage.

(i) Le PeJfi^ Parisien du 3 avril 1919 (édition de
Paris) a publié une interview extrêùwinent remar-
quaWe du cardinal (iasparri, Incidemmeiîil, U y est
qweMion du bolchevisme, dont Son Etaiiiencrr dé-
nonce ie danger. La censure de Paris, si «omplaitanto
pour certaines publications bolchevistes de langue
français?, a échoppé les propos du Secrétaire d'Etat
du Souverain Puntil'«.
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LES « PROBLÈMES »

DE SYRIE ET DE PALESTINE'

m — LES RIVAUX DU PRDTECTORAT FRANÇAIS

Jamaie donc droits nationaux, jaBiais proiec-

torat ne furent établis sur d€S ba«es plus solides.

La solution qui s'imposait au bon sen«, comme
à la justice la plus élémentaire, était claire

comme eau de roche : confirmer, légaliser défi-

nitivement, sous la forme, si l'on veut, de

mandat de la Ligne des nations, le protectorat

exercé depuie des siècles par la France sur des

popuktione aujourd'hm libérées et rtconnues

autonomes, qui la connaissent et qm l'aiment.

L'Angleterre avant et après la guerre

Nos droits étareat unanimfiiïLent admis par

toute l'Europe avant la gne>rve, et la France
(i4. 12. i8), sous la signature Un diplomate,

rappelait à ce sujet l'attention sur un fait capital,

l'accord que le prince Lichnowski avait obtenu
de l'Angleterre pour l'Allemagne, à la veille de
la guerre.

Par ce traité — déclare le prince Lich.nowski, dans
son mémoire reproduit in extenso par îes Cahiers de

la guerre de M. René Puaux, — toute la Mésopo-
tamie, jusqu'à Bassorah, devenait notre zone d'in-

térêts, ainsi • que tout le district de Bagdad et les

chemins de fer d'Anatolie.

Les territoires économiques anglais comprenaient
la côte du golfe Persique et le chemin de fer de
Smyrne-Aïdin. La Syrie était zone française et l'Ar-

ménie zone russe.

Ainsi, remarque la France, à la veille de la.

guerre, les Anglais admettaient, en leur donnaat
le contrôle de Bagdad jusqu'à Bassorah, que les

Allemands occupassent, en réalité, presque toute
l'Asie Mineure et la presque tolalité de la Méso-
potamie. Les deux puissances réservaient famft«l-

lement la Syrie, qui était considérée comme la

zone placée sous l'influence exclusive de la

France, sans aucune discussion sur l'élendue de
cette zone prise dans son acception usuelle. On
n'en écartait ni la Palestine ni les provinces inté-

rieures. C'était la Syrie, avec S6s limites natu-
relles.

II est donc impossible, moralement, que si lee

.\nglai8, avant la guerre, ont fixé avec les Alle-
mands cette répartition qu'ils considéraient alors
comaae équitable, ils puissent venir nous dire, main-
tenant que nous avons combattu et souffert ensemble
pendant quatre ans pour abattre l'Allemagne : « Ce
que nous acceptions alors du Boche, nous ne l'ad-
mettrons plus maintenant vis-à-vis de la France. »

L'ACCORD SECRET DE 1916

Déjà, l'accord secret de 1916 entre l'Angle-
terre et la France, révélé par les révolution-
naires russes, avait porté une première atteinfie

à nos droits séculaires.

(0 Cf. D. C, 1919, pp. 276-281,

Les Etudes du 20 novembre 1918, sous la

signature a Charles Albert », protestent avec

én'ergie et compétence contre l'accord de 191 6.

Files en signalent trois aspects qui jugent cet

accord: l'abandon de l'Hinterland de la côte

syrienne, la cession des ports, la question de

Damas envisagée du point dte vue musulman.
Réduite à une simple bande littorale, la

Syrie abandonnée à la France n'est plus la

Syrie dans son intégrité géographique et histo-

rique. En abandonnant Caïffa à l'Angleterre,

nous cédons tout le commerce du Sud, et nous
cédons celui du Nord en ouvrant à tout venant
le port franc d'Alexandrett©. Remettre au roi

du Hèdjaz la ville sainte musulmane de Damas,
c'est abdiquer nos droits en Orient et exposer

notre empire africain.

« La Syrie libérée ne sera plus que le

sixième de la Syrie asservie, remarque à ce

propos M. Jean Guiraud, dans la Croix du
2'i décembre. C'est vraiment lui faire payer
bien cher le droit d'être libre ! »

C'est aux inquiétudes de l'opinion publique
française qu'iest venue répondre, le 6 décembre
1918, la lettre adressée par M. Clemenceau à

M. Chekri-6anem
,
président du Comité central

syrien :

Pari», 6 décembre iqiS.

Mo.NSiEUR LE Président,

J'ai reçu communication de la motion volée par
le Comité central syrien, réuni sous votre prési-

dence, le II novembre dernier, au sujet de la

situation envisagée pour la Syrie dans l'accord pro-
visoire franeo-anglars.

J'ai l'honneur de vous faire connaître que l'état

de clioses imposé par les circonstances et les di-

verses déclarations auxquelles se réfère le Comité
ont un caractère absolument transitoire, et que la

question qui vous intéresse sera traitée dans toute
son ampleur au Congrès de la paix.

Je tiens, d'autre part, à vous donner l'assurance
que le gouvernement de la République n'a en au-
cune façon perdu de vue, au cours du conflit

actuel, l'action traditionnelle exercée par la France
en faveur des nationalités opprimées de l'Asie

Mineure. Il est spécialement résolu à assurer, par
ses propres soins, révolution de la Syrie, en parti-

culier, vers une civilisation pacifique, et il défendra
les intérêts de cette nation dans la plus large me-
sure possible devant les alliés.

G. Clemenceau.

Si imparfait et si susceptible d'amélioration
qu'il fût, cet accord constituait du moins un
point de départ, une base miniina de recon-
naissance de nos droits, que nos diplomates
eussent dû maintenir irréductible pour en faire

sortir tout ce qu'exigeait la justice de nos
revendications. On pteut craindre qu'il n'en
ait pas été ainsi.

MANŒUVRES ADMINISTRATIVES
ET CONFESSIONNELLES

CONTRE L'INFLUENCE FRANÇAISE

Dans un article des plus importants et docu-
mentés de la Croix (.5. 4- 19), un témodn oculaire
dénonce nettement, avec nombreux faits à l'ap-
pui, les menées des fonctionnaires anglais, en
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face desquelles le haut commissaire français de-

meure inerte. Occupation inutilement prolongée

ou réquisition sans raisons valables d'établisse-

ments catholiques français, « considérés comme
propriétés ennemies » — le mot a été dit par le

gouverneur de Jérusalem, — alors que certaines

maisons allemandes sont respectées , dévastations

cl dégâts de toute nature, pires que ceux des

Turcs ; mauvaise volonté des autorités, notam-
ment du gouverneur, qui refusait récemment de
recevoir des réclamations en français ; entraves

et retards apportés à l'autorisation pour hos reli-

fîicux de rentrer on Palestine, à la libre utilisa-

tion de leiu's immeubles, à leur réparation, à la

reprise de leurs œu\TCS, pendant que les œuvres
anglaises sont en pleine activité.

Ceci nous donne peut-Ctre, conclut l'auteur de l'ar-

ticle, ti vcritable raison de fout.

A leur arrivée dans la région des villes importantes,

Jaffa, Jérusalem, Bethléem, nos alliés ont eu la

révélation d'un état de choses absolument inouï pour
eux. La vue de nombreux ctablissemenfô français les

a profondément surpris.

Evidemment, laisser reprendre vie à toutes les

oeuvres scolaires ou hospitalières françaises plaçait les

conquérants en état d'infériorité au jeux de la

population libérée : î!s auraient mal supporté d'avoir

travaillé â ouvrir la porte aux autres, sans en tirer

d'abord profil pour eux-mêmes.

liaisonuemeut très naturel et qui explique l'organi-

sation nationale et confessionnelle d'orphelinats,

d'écoles, d'ouvroirs et d'hôpitaux civils, avec un per-

sonnel appelé d'urgence et derrière lequel on a fermé

la frontière égyptienne. Et, tandis que nos mission-

naires piétinaient à Marseille pendant des mois, Jéru-

salem voyait apparaître tous les jours des figures nou-

velles. Nous apprenions ensuite que des écoles s'ou-

vraient même dans tels villages chrétiens où les mis-

sionnaires du patriarcat latin travaillent depuis long-

temps, i>rotégés et secourus par la France.

Je ne voudrais pas insister sur le caractère confes-

sionnel de ces œuvres. Cependant, il a été tout de
suite si nettement anticitholique qu'il m'est impos-
sible de ne pas le signaler.

Prétentions fantastiques
des Arabes et des Juifs

Devant les protestations indignées de l'opinion

publique, aussiiôl qu'elle connut cet inadmis-
sible abandon d'une part de notre zone d'in-

lluence, les gouvernements anglais et français

imnoncèrent que ce traité serait revisé ot la ques-
tion traitée dans toute son amplour à la Confé-
rence de la paix.

Nous voulons croire à la loyauté et à l'entière

1 onne foi des hommes d'Etat anglais : furent-ils

trompés ou entraînés par l'égoïsme nationaliste

I Iroit de militaires et de fonctionnaires qui rè-

\ aient d'un empire arabe et d'une Palestine juive,

protégés britanniques (Temps, 21. 3. 19), qui
joindraient ainsi aux Indes l'empuc des Pha-
raons! Nous l'ignorons. Toujours est-il qu'alors

surgirent juste à point, devant le Conseil des Dix,

k« prétentions aussi impérialistes qu'extrava-

gantes du roi du Hedjaz et du sionisme.

LES CONVOITISES DU HEDJAZ

Le Temps (11. ?.. iq), ripostant à un démenti
offîcieuK d'un secrétaire de la délégation hedja-

zienne, établit d'une façon précise et inatta-

quable, d'après le mémorandum présente à la

Conféreace par l'émir Fa'içal, fils et délégué du
roi àa Hedjaz, les revendications arabes :

i' La Syrie autono«»e sous le gouvernement
arabe, sans aucun protectorat étranger, ce qui

dépossède entièr-ement la France, avec tout son
passe, au profit d'un royaume né d'hier (1916).

2° La Mésopotamie, royaume arabe ^ « arc-

bouté » par l'Angleterre.

0° La Palestine à l'Angleterre, mandataire de

la Ligue des Nations, c'est-à-dire là aussi dépos-

session de la France.

Presque toute la presse française, notamment
le Journal (6. 2. 19) et la Liberté (7, 2, 19), a

protesté contre ces ambitions, qui ne seraient

que ridicules si elles ne semblaient s'appuyer

sur les menées occultes d'un jingo'isme étroit et

de jalousies confessionnelles vraiment inadxQis^

si b les, après cinq ans de confraternité d'armes

et de sacrifices communs.
C'est ce que laissis entendre M. F. G.-;uche-

p.ANU (Ordre Public, 28. 3. 19), qui dénonce avec
indignation « l'influence française battue en
brèche par une entreprise confessionnelle étran-

gère dont notre gouvernement se fait le com-
plice par inortie, par crainte de contrister cer-

tains pli'-nipotentiaires », « un impérialisme qui
s'affiche de plus en plus insolemment » et les

(• tabous infaillibles, à qui un journal français

ne peut toucher et à qui il n'est dû que de
l'encens ».

Dans la Croix (2b. 2. 19), M. Jea.\ Gui-

F.AUD démontre avec vigueur que « le roi de

La Mecque », qui reconnaît l'Angleterre en
Mésopotamie, alors qu'il nous méconnaît en
S>Tic, ne possède «lucun titre pour s'annexer

ce pays et éliminer la France.

. Et qu'on n'invoque pas — a.joule-t-il — comma
un droit, l'occupation ! Car si les Aiabes sont à

Damas, comme les Anglais en Palestine, c'est parce

quo nos troupes tenaient, au nom de tous les alliés,

la plus grande partie du front occidental. Le prin-

cipe du •< front unique » et du commandement
unique, reconnus par toutes les puissances, interdit

à l'une quelconque d'entre elles de se considérer

comme maîtresse du pays qu'elle occupe. Elle n'y

est que comme mandataire de tous.

Le Temps du i^ janvier 1919 réclame Vunité

de la Syrie. En ce qui concerne le projet de rat-

tachement de Damas et d'Alep à une Confédéra-

tion arabe dont la tête serait au Hedjaz, c'est-

à-dire à La Mecque, il fait remarquer, l'histoire

en mains, que, depuis la première conquête et

la première occupation musulmane, entre 635

et 65G, jamais ni Damas ni aucune partie de la

ISyrie n'ont été sous la dépendance de La Mecque.
Les Débats (22. 3. 19) voient pour l'avenir, et,

disent-ils, « beaucoup d'Anglais pensent comme
nous », dans le panarabisme imaginé par quel-

ques spécialistes trop zélés un danger aussi grave

que dans le panislamisme d'Abdul-Hamid et le

panturquisme d'Enver Pacha. « Nous ne serions

plus les maîtres dans l'Afrique du Nord », observe

très justement Saint-Brice dans le Journal

(cité par la République française, 2k. 3. 19 )
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LES APPÉTITS SlCWfifcSTES

Plus IntTai-embMjI^s encore ks prétentions

sur la Pai'eït/n-e tfe cet Eiat ne^a sciïkmen'K

inexistant, maas qtrc eeTtains 3n¥* t'c*»-nï<?Miies,

nol.-ïmmeTiè ?>l. Sif-VArx hém, pKofe^eur &0 Col-

lège de Fradîee, ftr: erofeni pa<? vtabF-*'.

E>aiw une Pettris k M. eh Mcnzre (Lanterne, i&.

?.. i^j, M. BftAOf5fïT>?, mtemïwe der Ctmiiti^ direc-

teur cte la Feifînrfîofï ?tooi«fe «fe FFance, ïéclame

la Palestine juive autononïe. saTïs curaKelfe d'^au-

cnne aaliioffl étFaagèpe, rtclnfwytfianO «eiïfenient

ponr les? Lfeiix Samf» Ite i>rïv?fêg'c d'extfateTri-

torialité.

fJian^ an a.rffelte êts pltis ift^éreasants dcf Cor-

nspond&nt (ro. 4. r&) «ir le Nationalisme jaif et

fti Palestine, le R. P. La&raxse, O. P., fitit res-

fortlT qrae, poïrr ks- 12 à i3 mrfli!on.s de Jaîfs (Jw-

pK^r5é3 dans- ^e monde, k judnï:«nîo e** à lïv fois

une reWgion t^unenatioTtaiifp, ci qae fe ««yiîî^mie,

dont Julien. rAposLit fut le précuTseirr .Voir

article de M. ALL.iP.n, Corre^fXi-ndant thi 10 août
ifior), d'abord repG«*«é par ks riLbins et la

Ifente BaTHqtie, Téalf5«i cette concept ron et a'a

eessé de grandie depnis son premieT Congre» de
Mlby en rSg^, étayé déjorma-is pctr lej nota-blies

d'Israël'.

L'irîffueneia du sionisme anglais de M. Woîz-
ni'amiï devi<?nt prépondéraTitc, et « les pius ri-chcs

banquiers d'Amériqne u'auraient promis ?eur

concours à L'Eretcnto » qxt'cn échange dvs pro-
messes fa-ifte? par .'^cs hommes dTfat opfnion
Xiartagée par Dom Besse {Univers, 8. 12. iS).

L'étnt humitié où le Juif a vécu diiF.>nt des
siècles- a développé en lui le calcul fjrévoyaiii nux
dépens Je 'a combativîfé ; mais eat-on sûr qn'efle ne
s'est pas conseBvée Intente, altendant îoccu^ioa de
scBvir ces prêteation? à ia domhsKvt.ion maiverselle
qui sont demeurée; lo rêve de tous ks « jyhelto» »?
Ce doute même n'est plus possible depuis quelques
semaines. La déclaration des droits de Ihomme
était, pour beaucovip de Juif.«, le vérifable avène-
ment du îMeïsie. Elle n'est plus qu'nn paTHatif dont
la vertu est épuis-ée. La grandie Cbarte, répondant
dans les temps modernes à la marina: Charta de
Jules César, eesf maintenant la détlaration de
Af. B'slfour. Le Correspondunl Fa dé.jft fait con-
naître, mais on ne sanraft as?er en peser les
termes (i).

« Foreign Office, 2 novembre 1017-

» Cher Lokd RoTHscmLo,

» J'ai le grand plaisir de vous adeesseï!, de b part
du gouvernement de Sa Majesté, la déclaration
suivante sympathisant avec les aspirations juives
sionistes, déclaration qiu", soumise au Cabinet, a été
approuvée par lui :

<( Le gouvernement de Sa Majesté ovi.^a^îe favo-
» rablemenL rétabli^emeut en Palestine (i'ùn foyer
» national pour le peuple- Juii (a national home for
» ihe Jewish peoi^h') et emploiera tous ses effiorts

» pour faciliter la réalisation de cet objectif, étant
» clairement entendu que rien ne sera fait qyi.
» puisse portes attemte soit aux droits civils et
B religieux des colleetivités non juives existant en
n Palestine;, soit aux droits et à la condition polî-

(i) Traduction de l't'nà'ers israélile du a3 nov.
iiji:, citée dans la Heviie da Clergé français du
i5 déc. 1917.

» lif^ae do«t l<îs Jiuifs .vouassent dans tout autre

» payS'. »

» Je vo'ras serai obTigc as porter cette cïc'ciaration

à la connaissamce de fa FWéra'rron sianistc.

M Sincèrement vôtre,.

w Amafciï-J \»M.E3 BAtïoun. »

(Carrespondartl, 10. .'i. iS.)

Le PeMph jui} «lu 7 £éviieir t^Kj jmbiie. sous

le litre « I'b anniv>jrsaiaT€ », un axtkle dans le-

quel il ra-ppello qim, le ii févKkr 1^18, M. Ste-

pben Pichon, nwni-^t.re «les Aff.tires étrangères, a

adressé à M. Sokobv la ktÈre <aivant<e :

MOKSÏHÙB,

Comme' ri avait été convenu au conr? de nofre

eiïthretien le saHied'i de ce moi.«, k gourente-

ment de la RépTiM^uc, «n rua de pTéciser son

attiitude vis-à-vis des aspirations s-ionistes tendant à

'créer pour Tes Juit's en Païesfme un fo^er natiraial,

a publié un communiqué dans ta presse.

En vous communîqnant ce texte. f« saisis avec

empressement Focca.sïon de vous téticifer du géné-

reux dévouement avec lequieï vous pour?aivez fa réa-

lisation des vceux de vos coretigiouuaires, H d-^ vous

remercier du zèle que vous apportez à leur faire

connaître les sentiments de sympathie que fetnrs

efforts éveillent dans tes pavs de PFlnfente. et notam-
ment en France.

'S'enillez agréer, Monsieur, les 3!»siira-iiccs de ma
conMdénition très rfistinguéie. (Le Peapte juif. ". 3.

I!).)

Le T&nïjj)S du 10 février 1918, paru le 9 au soir,

avait, €f» effet, pH-bfiî! La iwitc ci-a.prè» :

M. Sokolor, peprésenlanf dea f9t!gvn\s«tkin^ skr-

niîite?, a été reçu, ce matin, au niinistèrs des .•Vffaire»

étrangères par M. Sléphen Pîefton, .Tui a été heu-
reux de lui confu-nTer que l'enfente est complète
entre les gouvernements français et hritannique en
ce qui concerne la quesSioiï d'on établiâsemenl jui/
en Palestine. {Pauph juif, 7. a. iq.)

Déjà, le 4 juin 19 17, ÎL Jcxes C.4:MBOn, secré-

taire général du ministère de» Affaires étran-
gères, avail écrit à M. Sofcokiv :

MONSIEOB,

Vous avea biem vouJu m'ejspûser le projet auquel
vous consacrez vos effoits et Cjn-i a. poaa objet de
développer fa cofonisatron isra^^Tite en Palestine.
Voua «stimea rpte',. si les «»e>M«*aTiiiees le permetlrent

.

et Findépeiïdiuice «fe» Liei« Saints ^tanl aesuiéc
d'autre part, ce serait faii-c œuvre de justice et de
réporafian que d'aider à la Benaiâsfance, sons In pro-
fectiau des puissanros alliées, de la nationalité juive
sur eette terre (Foù le peupfe cfTsraëT a été chassé
il y a- tant de siScles.

Le gouvernement français, qui est entré d'ans la

préscjate guerre po*rr diéifentlie uin peuple rnjuste-
menl attaqué et qui pc^iirsuit la lulle pour a<»iMB3 te
triomphe du ilroit »ï>r la fûïce, ne peut éprouva q.ue
de la sympatliie pour votre cause dont k tuinmphe
est lié à eftfuï dies aHiés.

Je suis betareux de vous en donner ici fassurance.
(Peuple Juif, 7. 2. If),)

Lo Peuple fmf vou&^art voir dauis ces di-clara-

tions ofncicrre* une sorte de Mlkt à ordre dont
réchéance Kii pa.K-aît arrivée. Mais il semble
en étendre singtEH^rcment- fa conclusion, et con-
fondre deux: solutions très différentes : création
d'un Etat fnij oTi création à'établissements Juifs.
MM. Weizmann, Sokolov et SvosLscMrn, délé-
gués isratlites. ciilendus à la Conférence' de la
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paix, \e 27 fcMier 1919, se sont proiionctis pour
Il preinrère oon<cption, sous le prolcctoral britan-

niquc ; M. AikIic Spire aii<si, mais saas le pro-

tt^forat anglais. M. Sylvain L>'-vy, professeur au
Collèire de Fnuice. se conîenic au coulraire d'un
cliyhlissemenl national, lej qu'il a «'té promis pai*

]\IM. Balfonr ol Pithon iLVÂo de Paris, Journal,

Avi^nir, Malin, du ?8. 2. 19).

(le bizanc Klat reliirk'ux, de droit divin, sus-

eitc les protestations do M. Jiles Bermlx dans la

Pressi: coloninfe i/WJ>'-VfJdJ, 27. 2. 19), qui y
M>il l'orisfin'O de nouveaux pogroms. « (,»we no
rconnaît-on alors, ajoule-t-il, ie pouvoir tem-
porel du Pape et ne lui rcnd-oit les bfèns de
i'FgtJse ? » (l)

Les prétentions juives ne trouvent guère

d'écho dana la presse de Paris que eliez M. Lich-

Ti;>BEnc.ER dans la Vi-Anire (i*"". 3. 19) et

M. Albert Thomas dans \'lnfomMiion ii*'. 3.

19), qui va même justju'à admettre la PaPes-

tîne juive sous le protectorat anglais.

Tout au contraire, dans VEvénement {8. 3.

19), M. Alexandre Bérard, sénateur anticlé-

rical, s'indigne, au nom des <c printii>es de

89 », que l'on ose séparer les Hébreux des

autres homnacs et constituer un Etat fondé à

la fois sm- une race et sur une religion.

La Cixiix (.\. 3. 19) résinne fort bien, sous

la plun>e de M. .Lea?» GriRAiD, les raisons qui

s'opposent au rè\c sioniste. Il serait révoltant

de donner à la uation qui a crucifié le Christ

les Lieux Saints qu'ils n'ont pas reconquis,

ofi, « sur une population de 700000 habitants,

l'élémenl juif ne figure que pour un septième,

quatre fois moindre que l'élément musulman,
(Jeux fois moindre que l'ék'roenl chrétkn ».

Pour que' l'Etat juif puisse se maintenir,

sous peine d'être aussitôt renversé par la

majorité non juive,

il faudrait réserver les drriits piiitiques et peut-être

même civils aux sctds Juifs C'est donc, qu'on le

veuille ou non, un Etit juif théocratique que l'on pré-
tend fonder en Pak-'liiK', en çi^nmellanl à 100 000 Israé-

lites 200000 clirétiens et iooooo mnsulroans. en Hn
temps où partout on proclame la liberté îles cultes,
on prétend libérer tous les peuples et tendes les

races asservies. Et, c*>miuc les jrranïis funu»» ievs et
les riches d'Israël n'abanikmncn>nt pas les pays qui
le? enrichissent, les .(uifs, par un privilège unique,
inadmisrible, possétloni(>rU deux patrie* : celle où
ils vivent et !a Palestine. L'Etat juif est enOn con-
traire "i la formule ^\il«onienne : « La Palestine
ans Pulesliuictjs. »

Paris-Midi n. 3. 19) incline vers l'idée d'un
Ktat juif à territoire resinint. Mgr Baldril-
LAHT, interviewé par le Malin (2. 3. 19), se
prononce pour le foyier national et contre l'Etat

(i) Déjà, du reste, le régime provisoire anglais sus-
cite )eâ plaintes des Juifs palestiniens : il nuit à
leur commerce et favorise partout les éléments arabes.
Lt le romancier sioniste anglais Israël Zangwill
exprime ainsi sa déception dans la Jeivish Chronicle
du i3, 2, iS » Le foyer national juif se réduit ainsi
a iino colonie de la CcHironne britannique, avec prédc^-
nunance numérique de l'élément arabe (Populaire
iJ. a. 10).

}
i^ ',

et M. Galvaln semble donner la noie

j

du bon sc^ns (Débats, 3. 3. 19) : « Le problème

j

se résout à «ionncr aux Juifs des facilités d'éta-

j

blisseraent,^ avec des garanties administratives

I

accordées par la puissance protectrice. » Mais,
en tous cas, les rêves sionistes, pas plus que les

ambitions britanniques, ne sauraient prévaloir
contre les droits séculaires de la France.

Le cardinal Bourne, archevêque de West-
minster, qui revient de P;desline, exprime
l'avis définitif: « Tout le monde eu Palestine
est oppos<> à l'établissement du sionisme, à part
les sionistes eux-mêmes. » (Doily Express,, cite

par r.lc/(on Française du 24. 3. 19.)
C'est ce que coidiiiae le témoin oculaire par-

ticulièrement documenté de la Croix (3. !i. 19) :

A l'unanimité, et avec une fermeté irréduclible, les
délégués et chefs des localités palestiniennes les plus
importantes rejettent un régime juif dont les Anglais
ont imprudemment agité le spectre à leurs yeux.
On peut soutenir ^ue le sionisme a été le grand
scandale des musulmans et des chrétiens, cVsl-à-dire
de la yraode majorité de la population, et le? faveurs
dont les Juifs sont l'objet de la part du gouxernement
anglais ne font qu'auq^menter lantipathie déjà pro-
fonde des islatno-chrétieus contre eux. Elle a eu ses
manifestations violentes en pleine rue.

IV - LA VOLONTÉ DES SYRiENS

ET LE DROIT DES PEUPLES

Les visées fautaisisles du royaume liedjazien
et de l'bypethétique royaume d'Israël", tout
frais éclos du cerveau inventif de quelques
jingoes attardés, peuvent d'autant moins se
substituer à l'influence millénaire de la France
eu Syrie, en Palestine surtout, qu'elles heur-
tent de front le principe essentiel de la Ligue
des nations, le plus cher au président Wilson :

le droit des peuples à disposer d'eux-mêmes.
Le vœu quasi unanime des Syriens, musul-

mans aussi bien q\M^. chrétiens, est, en effet,
pleinement d'accord avec notre droit et nos
inténMs: la Syrie intégrale autonome (Pales-
tine, Liban et Damas compris) sous Végide de
la France.

Les musuliuiins eux-mêmes se méfient d'une
domination arabe indé{>;ndante, et ont charge-
les délégués paleslLniens à. la Conférence de Li
paix de réclamer, comme coireclif. le iHitronage
de la France Croij, 3. 4. 19)- « Or. on m'assure,
ajoute l'auteur de l'article, qu'autour de ces
notables m\ksulmans et chrétiens des intrigues
sont déjà menées. L'or exerce malheureusement
une puissance devant laquclk une honnêteté
orien-t^ile est sans défense. »

J Les dépositions de fonctionnaires ou d'indi-
gènes soigneusement slykîs et copieusement ré-
tribués, les plébiscites et la mise en scène
savamment préparée, qui, selon toute vrai-
semblance, attendent là-bus la Commission
d'enquête, sont à l'avance frappés de dis-
crédit tt ne sauraient prévaloir contre li s décla-
rations, devant la Conférenc^^ de la Paix, des

I chefs autorisés du Comité central syrien, la
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pétition de plus de 600 000 membres de la nation

lépandus dans le monde entier et les manifesta-

tions répétées des populations intéressées.

C'est notamment 4e Comité syrien de Zurich

qui « proteste énergiquement », dans un télé-

gramme du 10 février à M. Clemenceau, contre

les convoitises de l'émir Faïçal, « la Syrie

n'ayant rien à faire avec l'Arabie » et « Syrien ne

voulant pas dire Arabe )> ; il revendique l'indc-

pendaace «t l'intégralité de la Syrie, y compris

la Cilieie, « sous l'égide nettement reconnue

de notre laère éducatrice et civilisatrice, la

bonne et noble France ». {Echo de Pnris, ih- 2.

19-)

Le Conait'i syri-en-litanais du Caire proteste

énergiquement par télégramBae contre le rêve

arabe, « ooatre toute mesure de morcellement

et toute pluralité d'influence. » (Corresp. d'Orient,

i5. 3. 19, p. 223.)

Déjà, la présence «t l 'arrogance des soldats

hedjaziens « ont provoqué une exaltation reli-

gieuse, qui a déterminé les massacres d'Alep

et un état d'esprit déplorable », contre lequel

nent de protester le Comilé central syrien en

son ordre du jour du 18 mars 1919, transmis

à M. Clemenceau, où il renouvelle ses protes-

tations catégoriques contre toute mutilation de

la Syrie, notiimment par la disjonction de la

Cilieie, de la Palestine, des ports de Saint-Jean-

d'Acre et de Caïffa, qui lui sont indispensables.

• C'est le comte Cressaty, de Damas, qui, en

de nombreux articles et conférences, en particu-

lier dans une lettre à ]\Aclion Française (10. 2.

19), s'élève ou nom de ses compatriotes contre

loutc diminution du tcn-itoire national et de nos

droits incontestables.

C'est le supérieur de l'Eglise maronite de

Paris, Mgr Phares, qui, à l'occasion d'un Te
Deum solennel, en presence du cardinal de Paris,

le jour de la fêt« du patron de la nation, saint

Maroun, revendique l'autonomie de son pays

sous le. protectorat français.

Ainsi que le remarque le D'' E.G. Tab^t,

Sj'rien lui-mêrae, bien que parlant awibe, les Sy-

riens sont presque tous d'origine araméenne,
phénicienne, grecque ou romaine ; une partie

de la population du Liban est même d'origine

franquc. /Vu point de vue de la culture littéraire

et scientifique, de son développement commer-
cial, industriel et agi'icole, la SyTie diffère com-
plètement de l'Hedjaz. Les prétentions de celui-

ci ne reposent donc sur aucune donnée sérieuse.

(Evening Sun, 8. i. 19 ; Corresp. dlOrient,

i5. 3. 19, p. 232.)

LTopope nouvelle (9. 23. 00 nov. et 7. 'ai déc.

18) démontre le paratlélisaie des intérêts do la

France et de ceax de la S>Tic, la sympathie de
la population pour la France, l'éducation fran-
çaise des Syriens, et examine le statut politique
qui convient, avec le concours de la France, jus-
qu'à ce que la Syiie soit assez formée pour se
gouvcmei' seule.

C'est surtout la lettre adressée à M. Clemen-
ceau par \L CnBSM Ganem. président du Comité
Central Syrien, avec les télégranmaes des Comités

Syriens-Libanais des Etats-Unis, du Brésil, de la

Bolivie, de l'Uruguay, du Chili, de la Répu-
blique Argentine, de Dakar, de Manchester, «te.

Ces Comités, qui représentent 600 000 Syriens,

demandent unanimement que la Syrie soit placée

sous l'égide de la France, ce Que notre mère
France soit chargée de la reconstitution de la

Syrie intégrale », télégraphie le Comité de Per-

nambuco. {Matin, 12. i. 19.)

C'est enfin le sucoes grandiose du Congrès
Syrien de Marseille, où de très nombreux repré-

sentants de cet Etat naissant sont venus étudier

avec nos commerçants, industriels, ingénieura

et d'éminentes notabilités françaises, l'orga-

nisation pratique de leur pays, au point de vue
économique, hygiénique, scolaire, scientifique,

artistique, archéologique, et où fut hautement
proclamée, par MM. Franklin-Bouillon et de

Monzie, députés radicaux, l'identité de %Ties et

d'intérêts entre Syriens et Français, réclamant

d'un commun accord la SjTie intégrale, auto-

nome et fédérativo, sous l'égide de la France.

(Correspondance d'Orient, 3o. i. 19.)

V - LA VOLONTÉ DE LA FRANCE

Le maintien de notre protectorat correspond

donc pleinement à la volonté de oe peuple, de

cette France du. Levant, si française que les Aile,

mands eux-mêmes se virent forcés d'adopter

notre langue sur le réseau de Bagdad (Débats,

îo. 2. 19). — H y a ici concoj'dance parfaite entre

nos droits et le vœu des populations intéressées.

Ce point de vue de l'ujiilé et de l'intégralité

de la Syrie est adopté par l'unanimité, peut-on
dire, de la presse française. Cette pensée est à

la base d'un grand nombre d'articles -Temps,
6. 12. 18 ; I. 2. 19 ; 18. 2. 19 ; Action Française,

w6. II. 18 ; Croix, 24. 12. 18 ; 17 et 25. i. 19 ;

Libre Parole, 9. i. 19 ; Rappel, 7. 12. 18 ; i4.

3. 19 ; Victoire, 11. 12. 18 ; 9. 2. 19 ; Echo de
Paris, 12. 12. 18 ; Radical, la. 12. iS ; Lanterne,
i3. I. 19 ; Débats, 18. i. 18

; 9 et 10. 2. 19 ;

5. 3. 19 ; Démocratie n»Twelle, i4. 2. 19 ; Excel-

sior, 17. 2. 19 ; France Libre, 18. 2. 19 ; Uni-

vers, 8. 12. 18 ; Correspondance Hebdomadaire,
24. I». 18 ; 21. I. 19), etc.

« Lai Palestine ne peut être séparée de la

Syrie », dit le comte Crhssaty, dans une inter-

view publiée par ta LÀbre Parole (iC. 11. 18).

M. Ch. Tassart, professeur à l'Ecole centrale,

expose la nécessit/i de me pas détacher de la

Syrie la région de Mossoul, c'est-à-diic du Kur-
distan e't de la Mésopotamie septentrionale, peu-
plée de Kurdes anti-arabes et de chrétiens pro-

tégés français depuis les capitulations, chez qui
notre langue est très répandue ; ce pays très

fertile, avec ses gisements pétrolifères et miniers,
deviendrait, sous notre impulsion, un des pre-

miers du inonde {Libre Parole, 26. 3. 19)
Le Bureau, catholique de presse, dans une note

du 22 décembre 1918, précise ainsi les vœux à
propager et à faire aboutir dans la question
syrienne :

A. La Syrie aux Syriens ;
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B. C'est-à-dire la Syrie intégrale, y compris la

Palestine ;

C. /\'i inlemationalisaiion, ni condoniinium,

ni Etat sioniste ;

D. La France tutrice.

Sur un rapport de M. Lucien Hubert, lu Com-
mission des Affaires étrangères du Sénat a adopte

l'ordre du jour suivant :

La Commission des Affaires étrangères souhaite

que les solutions que fera adopter le {gouvernement

•oient de nature à consolider nos droits séculaires

dans l'Orient chrétien et à renforcer notre situation

de 4>uissance musulmane.
Et, pour cela, lui demande avant tout d'assurer

la reconstitution de la Syrie intégrale, conformé-
ment aux volontés exprimées par les Comités sy-

riens, en développant dans ce sens les accords de

1916. (Temps, I. 2. iç).)

Lti protestation très applaudie du président de

la Commission des affaires extérieures M. Fran-

klin-Bouillon, à la séance de la Chambre du

«5 mars 1919, contre la faiblesse de nos négo-

ciateurs à la Conférence que nous avons repro-

duite au début de cet article, témoigne que le

Parlement est d'accord avec le pays pour expri-

mer ses inquiétudes et exiger la sauvegarde de

notre patrimoine national. Nos représentants à la

Conférence de la paix, dont le silence ou la con-

descendance à l'endroit des prétentions les

plus exorbitantes suscitent partout l'inquiétude

et le malaise, sauront quand même, nous voulons
l'espérer, tenir ferme, ne pas nous laisser ravir

ce patrimoine sacré, dont la légitimité est au-

dessus de toute contestation, et diminuer ainsi

la France victorieuse, alors qu'une autre nation,

qui prétend déjà s'annexer la meilleure part des

colonies allemandes, s'adjugerait les territoires

énormes que représentent la Palestine, la Méso-
potamie, l'Arabie et la Perse, considérés comme
le glacis de l'Egypte et le pont jeté entre elle

et les Indes.

Et désor^tais, c'est le comte syrien Chessaty
qui le rcaiarquait dans une conférence du
21 mars 19 19, la France, privée de i 5oo 000 de
ses fils, verrait l'Angleterre à la tèlo d'un empire
asiatique de 8 millions do kilomètres carrés.

peuplé de 89 millions d'habitants, alors qu'elle-

même n'y posséderait que i 072 000 kilomètres

carrés et 8 millions d'habitants 1 {Libre Parole,

21. 3. 19.)

Yi - CONCLUSION

Noire conclusion sera brève.

C'est très iTjexactement — oet exposé le

prouve — que l'on parle des droits de la

France. Ce sont plus que des droits, c'est

une po«ession d'état, un patrimoine acquis.

Ce protectorat dont on voudrait aujourd'hui

la déposséder, elle l'exerce depuis des siè-

cles sur la Syrie, mais d'abord et princijia-

lement sur les Lieux Saints, on l'oublie

trop chez nous.

Reconnu et conOrmé d'âge en âge par le

Saint-Siège, par le gouvernement turc, par

toutes ks nations du monde, y compris

l'Allemagne et l'Angleterre, exercé fidè-

lement, sans interruption et sans préju-

dice pour personne, jamais protectorat au

monde ne fut moins contestable ni plus

fondé en droit comme en fait.

Et ce serait vraiment une dérision, une

iniquité sans précédent dans l'histoire, que

la victoire du droit, due principalement à

la supériorité de nos chefs militaires comme
à la vaillance et aux sacrifices exceptionnels

de nos armées, ait pour résultat final, sous

le masque de la Société des Nations, de nous

dépouiller de notre protectorat séculaire, de

violenter la volonté du peuple syrien et de

substituer, à notre détriment, un impéria-

lisme à un autre. Ce n'est pas pour « la

plus grande Angleterre » que nos soldais

sont morts. M. Clemenceau et nos négo-

ciateurs sauront s'en souvenir et ne trahi-

ront ni la justice, ni nos traditions les plus

chères, ni la mémoire et le sang de nos

héros.
Charles d'Anneval.

RBPBRENCES DOGDMENTAIRES. — Sur les droits de

la Franco en Orient, la t)ienveillance constante au

Saint-Siège à notre ég-ard et les diverses alti-

tudes du gouvernement français en ceUe matière,

ainsi que les principales controverses qui se sont

produites durant ces vingt dernières années, on

consultera utilement :

QuesLions Actuelles, t. XLIII, pp. 171-174 : La po-

litique antireligieuse du gouvernement français

porte préjudice au Protectorat (discours d'ExiENNK

Lamy, 18 avr. 1893) ; ^ ^ t

O A t XLV, pp. 194-196 : Lettre du card. Lan-

GÉNiFUx arcliev. Reims, à Léon Xllt, demandant

le maintien du Protectorat de la France (20 juill.

1S98) • Q A., t. XLV, pp. 196-197 : Réponse

très favorable de Lôon XIII (20 août 1898) ;

A t. XLV, pp. 197-»12 : Politi^iue de l'AlIe-

ma<^n'^ à l'égard du Protectoî^t français {Revue des

Deux^ Mondes, 1" s^pt. 1898, et Geouges Goy.\u,

Fiaaro ûu 7 sept. 1898) ;

4 t LX, pp. 181-185, WÏ-^2, 289-246, 366-

073 3CÛ-315 ; t. LXI, pp. 22-&5, 54-62. 92-94, 104-

Î07' 1.53-158, 1SI-I89, 214-221, 232-243, 290-297 ;

t LXII pp 22-30 et 79-81 : Etude abondamment
ciocimientée sur les origines et las ditrérenies vi-

cissitudes de notre Protectorat; — Q. A., t. I.XXXIV

,

pp 34-56 et T. LXXVII, pp. 98-119 : Documents
sur le Protectorat insérées dans le Livi'e Blanc

publié par le Saint- Sièg-e à Foceasion de la Sépa-

ration dont, notamment, ime étude Wstorico-

Juridique d' « Un Préu\t romain » (Mgr Oasparri^

donnant les prtncipau.x textes sur lesquels repo-

sent nos droits — (1906) ;
— Q. A., t. XXXVIII,

pp 271-272 : Stipulations du traité de Berlin sur

le 'protoc«)rat de la France (13 Juill. 1878) ;

Q A l XLVII, p. 196 : I>éclaration de M. Del-

aASSÉ min Aff. étr., sur la canscrvation du Pro-

tectorat (Chambre. 23 j-anv. 1899^; — (?. A., t. LVIII,

pp 47S-4S4 : Discours de Dansîette sur le maintien

du Protectorat grSce aux Congrégations (Cliambre,

19 mars 1901) ;
— Q. A., t. LXXV, p. 140 : Décla-

ratloas de M. E.mile Combes, prés. Cons., sur l'aban-

don dti Protector.'it (Auxerre, 4 sept. 1904) ;
—

A., t. LXXVI, pp. 9-16 et pp. 176-187 : Discours

de MM. Paul Deschajjel et DE^•vs Cochi.n contre

l'abandon omciel du Protectorat (Chambre, 21 oct.

et 25 nov. 1904) ;

Chronique de la Presse. 1910, pp. 327-329 : Bien-

veillance de Rome pour le Protectorat français

malgré « notre politique jacobine » (Denys Co-

CHiN, Figaro ; A\T!ïn'îNO, Action Française) ;
— Chro-
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niûue de la Presse, 1912, pp. 764-765 : Histonçte,.

situation actuelle, droits et ctevoiFS du Protectorat

français (AN'driï Tardieu, Temps du 23 nov. 1912) ;

_ Q. A., t. CXVI, pp. 3G0-377 : Discours de

M François Deloncle sur les conséquences &é-

sastreuses de la législation anlicatholiquc fran-

çaise pour notre protectorat (Chaml>rn, lO mars
1914) ; — Chronique de la Presse, 19li, pp. 202-

204 • L<î grouvernoment français donnera-t-il de

nouveau une protection efrcace aux œuvres fran-

çaises en Orient ? (Temjm et Univers des 13 et

14 mars 1914; ;
— Q. A., t. LXXXIX, pp. 37-

49 et 246-26-2 : Rapport de M. Maurice Char-

lot, Inspecteur général de l'In-itruction pu-
blique, sur la situation des écoles françaises

d'Orient (/. 0, 26 o^t. i9i>6), et réponses du
R. P. Gressien, s. J. (Etudes, 5 déc. 190&), dj' « Un
Vieil Oriental » (^Vnivers, 3 déc. 1906>, du Journal

de Genève (31 oct. 1906i et des Débats (9 nov.

1906) — Q. A., t. XCV, pp. 19i-2t>8 et t. XCVI,
pp. 194-211 : Conférence de M. Allard à la Sof-

bonne sur les écoles d'Orient (26 janv. 190S) et

réiponse dHENRi Rio>i>el ^Etudes, 20 âvr. 1908) ;

Q. A., t. XCVIII, pp. 15-2-160 et 1&8-193 : Les
missions protestantes c-n Turquie d'As.ie (Ernest
LÉMONON, Revue poUliqiie et parlementaire du
10 août 1908).

ACADÉMIE FRANÇAISE

RéceptioB de M. René Bojlesve

successeur (FAIfred Mèzières
'

REPONSE
de M. Henri de Régnier

MoNSitun,

A la mémoire de Paul Hervieu

Vous vous étonneriez à bon droit si, eu vous

souhaitant ici la bienvenue, je ne m'a<?^ociais

pas à riiommage que aoui^ avez rendu à une

illustre amitié dont il m-c fut donné, comme à

vous, d'éprouver ractivc et généfeu5<î biciiveil-

lancc. Nul, en effet, autant que notre regretté

confrère Paul Hervieu, n'a laissé à ceux qui

l'ont bi^n connu le souvenir du pliLs vigiiant,

du plus dévoué, du plus parfait des amis, et

du plus réilœhi, car le choix qu'il apportait à

ses affections le montrait toujoui"» soucieux de

mettre d'accord, vis-à-vis d'elle*, son ojBur et

sa conscience. Si Paul ïlervi*-'u eut fc culte des

hautes lettres, il eut an?si, comme vovi> l'avez

dit, la pasjiion de la justice, et il réalisa, avec

une admirable probité d'esprit, la tikhc diffi-

cile d'être juste, à son point de vue, aussi bien

dans ses éloignements et ses antipathies que
dans ses préférences et stîs admirations. Noble
soin qui donnait à ses sentiments une valeur

particulière ! Vous l'avez senti, Monsieur, et

vous avez eu raison d'être fier de l'amical

(i) Cf. D. C, lot^, pp.. :i35-242.

patronage dont il vous honora et auquel vous

attribuez, avec une modestie qui, je le sais, n'a

rien de feint, l'accueil que vous reçûtes, quand
vous vous décidâtes à souliaiter les suffrages de

vos confrèrc-s d'aujourd'hui, parmi lesquels

manque, hélas! celui qui eût été si heureux de

vous voir prendre place a ses côté.s.

Si, de ce patronage, vous avez tiré de quoi

rasisurer r<'stimc trop modeste que vous avez

de vous-même, permettez-moi. tout en rccon-

naissiint l'appoint d'un pareil appui, de vous

exposer maintenant quelques raisons propres à

vous enlever toute incertitude sur la légitimité

de votre présence parmi nous. Ces raisons, je

les emprunterai aux traditions mêmes de l'Aca-

démie, et c'est elle ainsi qpii, par ma bouche,

vous déliera de tous les doutes que vous pour-

rait encore s^iggérer une trop scrupuleuse

inquiétude.

Les choix de l'Académie

L'Académie, en effet, tient à honneur de

rechercher, parmi les élites du pays, leurs

représentants les plus notables pour se les asso-

cier et les admettre en sa compagnie. Par

eux, elle s'efforce de s'incorporer les plus solides

et les plus brillantes renommées françaises. Au
cours de sa longue durée, elle a été fidèle à cet

usage, et, pour lui donner tout son sens, elle

n'a cessé d'élargir ses choLx. Elle a, pour les

fixer, les indications de la gloire. Ainsi, elle

oljéit à une juste ambition qui, en la faisant

ce qu'elle est, l'a faite oc qu'elle doit être.

Gardienne du langage et hôtesse de la pensée,

qu<; celle pensée s'exerce par la lettre ou par

le chiffre, par la parole ou |>ar l'action, l'Aca-

démie se doit à elle-même d'o\ivrir ses portes

à ceux qui, dans les divers domaines de l'intel-

ligence, sont l'expression vivante du génie

éltrnel de la France. C'est ainsi qu'on l'a vue
appeler à elle des.homnoes d'Etat et des hommes
d'Eglise, des hommes die plume et des hommes
d'épée, des savants illustres et d'éminentes per-

sonnalités sociales, puisant dans la diversité

même de ses choix une paît du ciédit dont elle

jouit et sa vitalité sans cesse renaissante.

C'est au même sentiment qu'elle s'est con-

formée — interprète, cette fois, de la recon-

naissance nationale — quand elle a élu le citoyen

illustre dont l'étonnante et magnifique vieil-

lesse a vu, avec le triomphe du droit et de la

justice, la grandeur restituée de la patrie, et

qui, tout vibrant encore de l'immense tâche
accomplie par son énergie infatigable et son
implacable vigilance, lorsqu'il viendra s'asseoir

parmi vous. Messieurs, y retrouvera les deux
hommes dont les noms glorieux évoquent un
éclat de victoire et en qui s'incarne, dans la

plus haute dignité inilitaire, l'âme héroïque
des ai ruées françaises à qui nous devons la

grande oeuvre de Li France sauvée, de la France
reconquise, de la France délivrée, de la France
^i\antc malgré ses deuils et debout, en face

de l'avenir, de toute sa hauteur, plus haute que
le plus haut laurier.
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Ces grands voisinages, Monsieur, si je vous

les cite, c'est nussi iiicn pour en parer l'Aca-

démie qucjpour reconnaître ce qu'ils ont, chez

elle, de conforme à des traditions auxquelles

votre présenci.' n'est nullement contraire. Bien

plus, elle Srfltisfait à un souci cher à notre Com-
pagnie et qu'elle «cru toujours jalouse de con-

Kcrver, car la qualité d'écrivain î«eTa toujours

le titre principal auquel elle resiera fidèlement

sensible. Piir sa conslilution même, par son

but, l'Acjidémie s'ouvre, de droit naturel, à

ceux qui, par la plume, ont acquis une juslc

renommée et qui honorent les kltresi par leur

talent et par la pratique et l'amour exclusifs

(le leur art, iÀ ceux qui ont ajouté au patrimoine

littéroire de la France. Vous êtes de ceux-là,

aussi est-il conA'enable et naturel que vous soyez

ici aujourd'hui. L'accueil qu'on vous y a fait

en est la preuve par la spontanéité que vous

Y avez trouvée. Ne vous étonnez donc pas de

cette conjoncture, sinon je serai obligé d'avoir

à ni'étonner également que, ^ous ayant précédé
à cette place, j'aie l'agréable devoir de répondre
à votre remei'ciement. Epargnez-vous donc,

Monsieur, afin de ne m'y point contraindre,

un étonnement que je pourrais peut-être par-

tager, m«iis qui ne serait p;>.s dans nos usages.

Alfred Mézîères : l'écrivain et !e citoyen

Le goût des hautes lettres et le .sons du ferme
et clair langage français qui a fait de vous
l'écrivain délicat et sobre que vous êtes, vo{rc

regretté prédécesseur, AlTred Mézières, on témoi-
gna du début à la fin de «a langue carrière.

Vous l'avez retracée en termes excellents, avec

ïa plus clairvoyante sympaîiiie et le respect le

plus courtois, et vous avez dit d'Alfred Mézières

ce qu'il on fallait dire. Vous nous l'avez. montre,
dès sa jeunesse, après de brillantes études uni-
versitaires, soucieux de pons<?r nettement et

d'écrire avec élégance. Vous avez noté la curio-

sité de 6on esprit, l'indépendance de son juge-
ment, la liberté de sa critique, le lion aloj de
îon érudition, la variété toujours précise de son
talent, qu'il l'appliquât à l'histoire, à la morale
ou à la politique. Vous avez indiqué avec quelle

conscience, dans sa vie de journaliste, il de-

meura toujours attentif à ne pas se laisser

absorber par elle. Pendant un demi-siècle, Alfred
Mézières publia dans les quotidiens de nom-
breux articles toujours pleins de justesse et
de bon sens, tout en trouvant le temps, malgré
ce labeur continuel, de mener à bien, avec urîc

patiente activité, de grands ouvrages de haute
critique : ses Prédéc.a-ieurs de ShahespcMrc, ses

études sur Pétrarque et sur Gœthc, qui forment
son principal titre au so\iv.enir de la postérité.

En évoquant ainsi en Alfred Mézières l'écri-

vain égal cl mesuré, vous n'avez pas oublié non
plus le citoyen si noblement dévoué- aux inté-

rêts et à la grandeur de la patrie, et vous avez
défini la part prise par ce bon Français dans
la politique de son pays. Vous avez rappelé lo

Êénatcur de Mcurlhect-Mosclle, le membre
écoulé de la Commission de l'armée, qui rnê-

iail à son ineonteslablc compétence tant de
souriante courtoisie. Alfred Mézières, pour avoir

beaucoup vécu parmi les livres, Ti'cn «avait pas

moins manier les hommes. Il' voilait l'auloritc

qu'il prenait aisément sur eux d'une char-

mante bonhomie. De combien d'associations

Alfred Mézières n'élail il pas président ! Kt quel

liant, quollc familiarité aimable, quelle assi-

duilé ponctuelle n'apportait-il pas à ces fonc-

tions I Je l'ai vu quelquefois en des Comités
liitéraires. Il y était admirable, rectifiant les

projets, réfutant les objections, résimiant les

cniestions avec une gracieuse sagesse, paj lant

à chacun avec une amitié .m paternelle qu'elle

substituait vite le prénom au nom. Pour Alfred

Mézières, on él-ait Jacques, Louis, Jules, Edmond,
Paul, F.rncst Vous avez dit être René, Mon-
sieur. Au premier abord, on était quelque peu
surpris, mais on s'habituait avec plaisir à ces

façons patriarcales qui groupaient autour de
l'eminent •et amène vieillard toute la famille

des lettres.

Une telle vie, si pleine de devoirs et de tra-

vaux vailhuvinienl et brillamment accomplis,

eût dû se terminer dans les douceurs apaisées

d'un long soir, mais la destinée en a voulu
autrement. La foudre, qui grondait sourdement
an cielorageux de l'Europe de ioi4, le sillonna

d'un brusque et formidable éclair. Vous nous
avoï montré Alfred Mézières surpris par la tour-

mente en- sa maison do Rchon, à deux pas de
la frontière et sons le canon de Longvvy bom-
liaidé. Figure shakespearienne que celle de cet

octogénaire malade, isolé des siens, soumis à la

surveillance brulalc et tracassière d'un ennemi
sans générosité, mais qui, malgré tout, ne
desespéra jarhais du sa!iit de la patrie. Mézières
à Rehon, en plein Ilot de l'invasion, c'est une
image qui nous émeut, et cpi'il soit mort avant
d'avoir vu la Aieloire de nos armtvs. Avec quelle

joie il fût rentré avec elles dans ce Metz où il

était né et que n'avait jamais cessé de chérir

son cœur de patriote et de Français 1

Origines et enfance de René Boylesye '*)

Lorrain de naissance, Alfred Mézières, \ou3
l'avez noté, ét.;iit. par sa famille palernelle,

originaire du Maine. Du Maine à l'Anjou, il

n'y a qu'un pas, aussi constatez-vous en lui des

influences angevines. Vous les reconnaissez dans
u cette aménité aussi complaisante qu'avertie »,

dans « ce sourire sous la gravité » qui caiaeté-

lisaient notre confrère, cl les qualiti^s que aous

trouvez en lui ramènent votre pensée vers ces

provinces aux paysages modérés, aux lignes en
apparence assoupies, qui sont une des grâces

de notre France. Ces paysages, vous les avez

évoqués avec une émotion conlenue et une pré-

dilection marquée ; et nul mieux que vous ne

les a peints en leur harmonieuse et sobre beauté,

en 'leurs couleurs si nuancws, en leur pilîo-

(i) De son vrai nom Reiié Tarilivaiix : cf. A'oui.'cau

I.arouise illustré, Supplément, p. 98. (Note de la

U. C.)
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rescfUf intime, en leur souriante mélancolie.

N'est-ce pas sur eux que se sont ouverts vos

yeux d'enfant, et n'ontils pas laisse dans votre

esprit et dans votre cœur dos images dont a

longuement vécu votre souvenir, et qui sont,

pour ainsi dire, comme le cadre de votre figure

littéraire ?

C'est dans une de ces petites villes de Tou-
raine, doucement posées au milieu des douces
campagnes tourangelles, que vous èbes né et que
vous avez grandi. Vous vîntes au monde le

I^ a\Til 1867, à La Haye-Descartcs. Le grand
philosophe (jui vous y avait précédé lui-même
au berceau, et dont le nom s'est ajouté à celui
de sa cité natale, n'a eu, je dois l'avouer,

aucune influence sur votre esprit, car les spécu-
lations métaphysiques ne vous ont jamais attiré,

et cependant, je -sais que, de la fenêtre de votre
logis, on pouvait apercevoir, en se penchant
beaucoup, la maison à pignon gothique et à

meneaux où naquit l'auteur du Discours de la

méthode. Ce voisinage, c'est tout ce que je sais

de La Haye-Descartcs, mais je g&g& que, si le

hasard m'y conduisait, je ne m'y trouverais pas
tout à fait étranger, et que les petites villes que
vous avez décrites dans vos livres ressemblent
singulièrement à celle-là J'y reconnaîtrais aisé-

ment cette maison Collivaut qui, avec sa ter-

rasse et sou cadran solaire, joue un si grand
rôle dans votre beau roman VEnfant à la balus-
trade. La demeure des Plancoulaine ne s'y
dresse-t-elle pas aussi, en son Oipulencc bour-
geoise, non loin du presbytère du bon curé de
licaumont, avec son jardin charmant et désor-
donné, bien que vous ayez dû faire subir à ces
lieux les déformations inévitables que le temps
et la distance imposent à nos souvenirs d'en-
fance, pour les soumettre à l'art du roman, qiii

n'emprunte à la réalité que ce qu'il lui faut pour
f'tre plus vrai qu'clle-mêmo ?

Cet art, que vous avez poussé jusqu'à une
perfection personnelle, rien, autour de vous,
durant vos années d'enfance, sinon le spectacle
de la vie, pour vous y incliner. De famille
notariale, vous vîtes, m'avez-vous dit un jour,
griffonner beaucoup de papier dans la maison
paternelle, mais ce n'est pas cet exemple qui
fît de vous un écriv.iin et de l'écrivain un
romancier. Néanmoins, dans ces années loin-
taines, vous deviez avoir déjà un penchant à
l'observation. J'en ai pour preuve certains de
vos livres où l'on sent, sous la fiction, la pré-
sence de souvenirs réels et où vous confiez à
un enfant le récit d'événements dont il fut le

témoin déjà attentif.

Ils datent, ces livres, sinon en leur forme
achevée, du moins en leurs substructions pro-
fondes, de vos observations et de vos émotions
de première jeunesse. Ils sont faits d'un peu
de vous-même et interprètent des spectacles qui
vous avaient frappé. Vous ne vous y êtes pas
raconté, car un talent de la nature du vôtre
répugne à la littérature directement confiden-
tielle et n'aime pas à utiliser la vie à l'état
pxurfiment documentah-e ; il la transpose ea sa

vérité, et c'est dans cette transposition que l'art

intervient ; mais cet art de faire du vrai avec
de la réaUté, d'où nous est venue l'idée de le

pratiquer ?

La vocation littéraire

Celte curiosité que l'on éprouve en face d'un
écrivain, de savoir à quel moment, à la suite

de quelles circonstances et par suite de quelles

influences, il a été déterminé à écrire, cette

curiosité, je l'ai ressentie vis-à-vis de vous.

Rien n'est mystérieux comme cet appel profond
des vocations, ses instances détournées ou son
ordre brusque, comme cet attrait obscur qui

pousse un être à donner à sa vie oe but sin-

gulier qui consiste à se créer, pour y vivre,

un monde imaginaire qui, même s'il r-eproduit

fidèlement le réel, nous contente mieux que lui.

Rien n'est attirant comme ce secret que bous
gardons au fond de nous-mêmes et dont à nous-

mêmes les origines parfois nous échappent I

L'aveu des ciroonstances, souvent inexpli-

cables, de ieur vocation, ©ertains écrivains nous
l'ont fait, et c'est «ocouragé par leurs exemples
que j'ai ou l'indiscrétion de vous le demander.
Vous avez mis tant do bonne grâce a lae ré-

pondre quo vous ne m'en voudrez pas de pio-

filer de votre confidence. D'ailleurs, ce sera

voue ramener un instant encwe à vos jeunes

années, à&oô une de ces vieilles maisons touran-

gelles où il doit être ei doux d'être î'nfant,

(itiOB celle-lè même où nous introduit votre admi-
rable roman la Becquée. Mais souffrez que je

v«us cède un moment la parole : <( Le goût
d'écrire m'est venu assez bizarrement, par une
soirée d'iiivai-, à la campagne, dans la maison
q«e j'ai décrite daas la Becqaée, où l'on jouait

au loto devaat une grande ekeminéo flam-

boyante. J'avais sspt ans
; je n'aimais pas plus

les jeux à cette époque qu'aujourd'hui, et je

lisais tout seul, oa un coin, le Magasin pitto-

resque. G'esit là que je lus un petit r-écit de la

mort de Lamartine, et jamais rien au monde,
je lia Mc l'explique pas, na mo fit tant d'effet

fue cette évocation d'un grand poète dont je

•'avais jaaoais entendu parl«r, qm vivait dans
WB efaalet de Pasay, entouré de lévriers, et qui
prisait ! Je restai hypnotisé par cette demi-
eejonac du Magasin pillcyresque ; j'y repensai

loBgtenaps, et je demandai à mes parents, pour
les »fcrea«cs, de me faire cadeau de cahiers de
papier blanc. Quand je les eus obtenus, je n'écri-

vis rien dessus, mais je me pronaenais dans le

jardin, durant des heures, en imaginant des

iistoires à «erire plus lard sur mes cahiers dont
j'avais soin. Voilà, ajoutez-vous, ma première
reneontre avec la littérature. Il me fallut attendre

JHsqu'à qoinzo ans pour avoir un livre de La-

martine. Je louai chez un bouquiniste de Tours

^

avec mon pi'«naier argent de poche, un Jocelyn
à couvertu»» dégoûtante et lus toute une nuit
à la hie«r d'uae bougie. Je n'eus plus de goût
véritable qu'à éerire moi-mêiac des vers, en
cachette. »

Telle fut, Monsieur, k façou dont vous fîtes
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A os premiers pas sut la route qui vous a mené
ici, avant d'en arriver à l'époque où vous avez

pu satisfaire librement et publiquement votre

inclination à t^tre auteur ; laissez-moi vous rap-

peler brièvement les études qui contribuèrent

à former en vous l'écrivain que vous êtes devenu.

Successivement élève des Jésuites et des Picpu-

cieas, d'un prêtre libre, vous achevâtes vœ
cliiftses au ^cée de Tours, où vous fûtes un sujet

remarqnaJble, au point que l'on songea pour
vous à l'Ecoie normale. A Paris, vous voue

inscrivîtes à la Faculté des lettres, vous passâtes

votre licence en droit. On vous vit fréquenter

ITcole des sciences politiques et l'Ecole du
Louvre, mais ces divers traA'aux ne firent de

vous ni un professeur, ni un juriste, ni un
diplomate, ni un archéologne. Les fonctions ne

vous tentaient pas ; la vie et les livres vous
intéressaient seuls, la vie par les spectacles

qu'elle présente, les livres par les idées qu'ils

expriment. En un rnot, et pour tout dire, au
lieu de choisir une ciUTière, vous « cultivâtes

la littérature », mais vous n'étiez pas de ceux
qui s'improvisent auteurs et se croient capables,

avec une naïve outrecuidance, de tout tirer de
krur fond, comme si toute la littérature com-
mençait à eux et devait finir en eux.

Admirations et préférences littéraires

La finesse de votre esprit, sa mesure natu-

relle, vous écartèrent de cette illusion juvénile.

Vous aviez compris dès lors que le désir d'être

un littérateur n'exclut point le souci d'être un
lettré, et que tout talent, et même tout génie,

si originaux qu'ils soient, ont besoin de points

d'appui et relèvent de parentés originelles et

d'influences formatrices. Vous aviez compris
qu'il y a en littérature une tradition, et qu'il

importe de découvrir par où l'on en dépend.
Aussi cherchâtes-vous dans quel terrain littéraire

plongeaient vos racines secrètes. Vous vot»
enquîtes des esprits de votre lignée, non pour
les imiter, mais pour vous fortifier de leur fré-

quentation éducatric'?.

Si votre première admiratioa fut Lantartine
(remarquons que vous l'abordâtes par Jocelyn
où un roman est inclus dans le poème), vous ne
vous en tîntes pas au grand lyrique. A son
culte, vous en ajoutâtes d'autres qui auraient
de quoi déconcerter si l'on ne discernait en
vous une complexité qui les explique. Si Lamar-
tine flattait votre goût pour la belle harmonie
du langage et plaisiiit à votre sensibilité juvé-
nile, voi» aimiez aussi l'observation et l 'ironie.

Vous prisiez le style net et clair, bien ajusté

à la pensée- et qui fait étroitenaent corps avec
elle, une certaine façon d'en dire plus qu'on
n'en a l'air. Vous le trouviez, ce style, dans
les Liltres persetne'i de Montesquieu et dans
les romans de Voltaire, et c'est lui que vous
avez retrouvé chez Ernest Renan et chez Ana-
tole France. Renan et France furent parmi les

éducateurs de votie esprit. Les Concourt aussi.

Ne vous en défendez pas, car je ne vous le

rt-procherai point. Avec leurs défauts, leurs tics

même, ces subtils et curieux artisfcee m.éritent

d'être considérés. Dans la grosse vague natura-

liste qui déferla lourdement sur notre jeunesse,

le« Concourt dessinaient une volute élégam-
ment et bizarrement contournée en rocaille.

Leur réalisme minutieux, à la fois maniéré, sin-

cère et voulu, naïf et alambiqué, nous attirait.

Leur Journal vous retint par see notations

aiguSs «t précises. Ce procédé méticuleux, pei-

gnant par petites touches jaates, vous séduisait

d'autant qu'il n'est pas sans ïapport avec cehii

de Sainte-Beuve, de Sainte-Beuve que vous
admirez et à qui vous avez tenu à rendre hom-
mage ea passant, avouant ainsi, pour les

ouvrages de critique, un goût ancien et persis-

tant, qui, maintenant encore, aux heures indé-

cises, vous fait ouvrir un tome des Lundis ou
reprendre une page de Taine.

Ne croyez pas. Monsieur, que je veuille inter-

préter cet aveu de fidélité à une habitude
comme une marque d'indécision littéraire. Je
sais très bien que ce n'est ni un secours, ni une
direction que vous cherchez dans les écrits des
critiques. Votre seul amoui* des lettres vou«
porte à leur conversation. Vous aimez tout ce
qui concerne la littérature et vous vous plaisez

aux discussions dont elle est le sujet. Que k
critique commente les grandes œuvpœ du passé

ou s'applique à situer à leur place les ouvrages
contemporains, vous lécoutez volontiers.

Et puis, vou« aimez l'ordre et la justice, et

la critique a, dans ses attributions, la police de«_

lettres, ce que Balzac appelait « la magistrature
des idéesi ». Certes, ses arrêts sont révocables
et ses cireurs ne sont pas rai'es, mais elles ne nous
irritent pas quand elles sont commises de bonne
foi. Nous respectons ia critique quand ses juge-
ments sont rendus avec impartialité, mais noue
la dédaignons quand, indigne d'elle-même, elle

ne sert qu'à affirmer des partis pris et à satis-

faire des rancunes.

Loin de tout cénacle littéraire

Les beaux jours du symbolisme
Ce fut ainsa que, conduit par un instinct

profond, affeniii par une éducation solide,

appuyé de lectures nombreuses, étayé d'admira-
tions raisonnées, pourvu déjà d'observations
réfléchies, vous arrivâtes, au moment de pro-

duire, à ce que l'on nomme l'époque des « dé-
buts ». Les vôtres. Monsieur, je dois le dire,

furent assez singuliers. Il semble, en effet, que
vous y ayez apporté grand soin à éviter autant
que possible les moyens de vous faire con-
naître.- Pour parvenii- à ce but, vous adoptâtes
une conduite appropriée. Temdis que les jeunes
gens que tourmente le démon de la littérature

éprouvent le besoin de se grouper — peut-être

un peu pour devancer la véritable notoriété

future par des reiiomuiées de cénacles qui lem'

en tiennent lieu provisoirement, — vous, vous
restiez soigneusement à l'écart de leurs réu-

nions. Vous ne moutriez aucune disposition aux
Cfmaraderies littéraires. Vous leur étiez même
un peu trop sévère et ^ous aviez contre elles
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des préventions un peu exagérées, car il serait

injuste de n'attribuer qu'à l'effet de petites

vanités cet instinct de groupement dont témoigne

la jeunesse. Au temps de la nùUc, du moins,

il n'en était pas ainsi. Nous nous assemblions

pour mettre en commun nos aspirations réci-

proques et pour les contrôler les unes par les

;!utres. Toi fut bien, n'est-ce pas .» le caractère

des écoles littéraires dans la curieuse période

cpii va de 1887 à 1900, et qui s'appellera dans

l'hisloire des lettres la période du symbolisme.

On y était, dans les divers groupements qui se

succédèrent, p'eu préoccufx? du succèsi et de

trouver accès auprès du grand public. On s'y

contentait d'adliésions amicales, et la meilleure

récompense de nos efforts était l'assentiment des

maîtres que nous nous étions choisis.

J'en appelle à vous, mes compagnons de jeu-

nesse, dont beaucoup ont déjà disparu ! Sou-

venez-vous de nos rèvcs cl de nos idées d'alors,

de notre dédain de l'opinion, de notre indif-

férence au succès, de notre amour de l'art, pour
l'art lui-même. Amis du temps lointain du
symbolisme, iappele:i-A ous nos ambitions en
ces années où la j>resse se gaussait de nos

théoiies et où le public ne se souciait guère de

nos tentatives ! Quels âpres conquéiants de la

gloire nous faisions vraiment en ces temps où
nous aflions écouter dans les t^ivernes les soli-

loques nocturnes do Villiers de l'Isle-Adam, où
nous allions visiter Verlaine à l'hôpital et Sté-

phane Mallarmé en son modeste logis do la rue

de Rome ! Qu'ils nous accordassent un mot
d'encouragement ou d'approbation, nous étions

heureux et fiers. Que nous importait le reste !

Vous avez connu, Monsieur, d'un peu loin

peut être, mais vous avez connu ces milieux

liltéraii-e» de l'époque du symbolisme. Sans
vous être mêle directement ù eux, vous avez

vécu dans leur voisinage intellectuel, et je suis

certain que vous ne contrediriez pas au sou-

venir que j'en ai gardé. Vous fùl<;s témoin du
parfait désintéressement qui y régnait, du noble
idéalisme dos jeunes écrivains qui les compo-
saient, de leur dévouement à l'art et à la beauté.

Si certains, à qui la vie fut peu clémente,
n'ont pas donné leur mesure, si d'autres sont

morts prématurément, il n'en est pas un qui
n'ait rôvé de belles et grandes choses. Leui-s

noms méritent de ne point périr et plus d'un
en sont déjà assurés. Saluons les f\emy de
Goiirmont et les Albert Samain, les Jean Moréas,
les Jules Laforgue, les Sluart Merrill, les Pierre

Quillard et les Ephraïm Mikhaël, les Hugues
Rehell et les Marcel Schwob, et vous, Jean de
Tinan, et vous, Charles Guérin. pour ne paa
parler des survivanLs. Associons-les aux hautes
et glorieuses mémoires d'un Villiers de l'Isle-

Adam, d'un Stéphane Mallarmé, d'un Paul Ver-
laine.

A ce mouvement littéraire si actif, si curieux,
si fécond en quelques-unes de ses directions,
vous n'avez pas, comme je viens de le dire,
jiris part personnellement. La raison en fut ce
goût pour l'isolement que j'ai constaté chez

. vous. Vous eussiez cependant été accueilli avec

sympathie, bien quo l'état d'esprit, dans- ces

niilieux, fût assez différent du vôtre. Mais vous

n'avez pas tenté l'aventure et vous êtes resté

à l'écart. Vous êtes demeuré un isolé, un soli-

taire. En effet, durant ces années, on ne vous

vit nulle part, ni dans la cave des Hydropathes,

ni chez les Hirsutes, ni chez les' Rose-Croix, ni

aux banquets de la Plume, ni aux dinera des

Tètes de Pipe, ni aux soirées du Chat-Noir, On
ne vous rencontrait ni au chevet de Verlaine, ni

aux mardis de Mallarmé, ni aux samedis de

jleredia. Pas plus à Mcdan chez Zola qu'au

grenier chez Concourt.

Vous ne fûtes d'aucune école, d'aucune cha-

pelle, d'aucun cénacle. Vous ne fûtes ni déca-

dent, ni symboliste. Votre indéi>endance ne
s'accommodait d'aucune étiquette et ne souffrait

iiucun embrigadement. Et pourtant, une fois,

à cette époque, je crois bien vous avoir ren-

contré à une réunion de VErmitage. UErmitage
était une revue dont le nom avait sans doute

apprivoisé votre sauvagerie. Vous vous y lais-

sâtes conduire par im ami, mais on y était

volontiers raystiqu.', théosophique, heraiétique,

aussi ne fîtcs-vous qu'y passer. Votre instinct

de solitude vous ramenait toujours à vous,-

même.

« Troglodytîsme » des débuts

Cet instinct, je vous l'ai entendu qualifier

d'instmct do troglodyte, et en attribuer la pré-

sence en Aoiis à votre pays d'origine. On trouve

sur les bords do la Loire des caves creusées

dans le rocher et qui servent d'habitiitions aux
riverains. Ah 1 que l'on y serait bien, n'est-ce

pas i' pour écrire ! Mais- il n'est pas facile d'être

troglodyte à Paris, quelque horreur que l'on

ail à sortir de chez soi. Ne m'avez-vous pas confié

qu'Alphonse Daudet, .iyant remarqué votre pre-

mier livre, (lut vous \iolenler pour vous faire

aller jusqu'à lui ? 11 vous écrivit par trois fois

et vous menaça de vous envoyer chercher eu
voiture, sii >ous ne vouliez pas venir à Champ-
rosay lui montrer comment vous étiez fait.

Votre liGglodylisme dut se résigner et ne
le regretta pas. Mais vous faisiez, convencz-eu,

un singulier arriviste.

Vous aviez aussi trouvé un éUange moyen de
{ilacer votre copie. José-Maria de Hcredia ne
m'a-t-il pas conté qu'un jour, à la suite d'un
concours iittéraire qu'il présidait, il vous vit

arriver chez lui pour revendiquer la paternité

de la nouvelle récompensée. Vous aviez concouru
sous im pseudonyme et vous aviez remporté le

prix. Et le plus l>eau, c'est que vous lui

avouâtes que vous n'en étiiz pas à votre coup
d'essiii' T)i'i)uis longtemps déjà, vous mettiez
sous enveloppe des contes de votre façon,

signés de noms divers, cl vous les adres.<àe2

aux journaux. Puis, cela fait, vous déponsif'z

vos économies de jeune homme à acheter les

numéros du journal, afin de voir si votre conte
n'était pas inséré en belle page. Ce procédé,
d'ailleurs, vous avait déjà réussi plusieurs fois.
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Vous aviez clé iii5<?ré et même payé. Mais ce

jco n'cinit pas très propre à mettre en vue

^otro talent. *'*''~

O:-^ curieuses pratiques n'avaient pas été

lieureuH-ment \otrc préoccupation exclusive, et

\ous aviez mis à proîît voire exisiencc volontai-

ren>cnf retiix^e pour aous livrer à celte passion

créiTiTP qui vous venait de votre jeunesse, et

que le temps asait ren lui.' de plus en plus déler-

minéf et de plus en p)u« consciente. La publi-

cation d(; votre premier livre attira sur vous
promptement l'altcation des lettres. On vous
reconiuit les qualités d'un talent d'avenir, et le

succès vous vint pans que vous l'eussiez cherché.

Une discrête, rumeur ii*t sympathie et d'admira-

tion entoura votre nom, qui, peu à peu, s'éten-

dit et s'affirma. On s'aperçut que nous avions

en vous un romancier de la plus saine et de la

plus di;licate tradition française et un écrivain

lie valeur dont la maîtrise s'accusait à chaque
ouvrage nouveau, parce que chacun de ces

ouvraires attestait, avec une exécution toujours

ingénieuse, une conception toujours siuccre.

L'œuvre: sincérité, diversité, simplicité

Et ce fat ain.çi qu'après votre Médecin des
dames de Néans cl votre Bnini e-M<irie des Fleurs,

nous aimâmes tour à tour le Pctrjuiii des îles

Borroniées cl Mlle Cloque ; ce fiât ainsi que nous
nous divertîmes aux galants tableaux de • la

Leçon d'atnnur dans un parc, que nous avons
admii'é l'émoiivanle et sérieuse beauté de la

Becquée et de l'Enfant à la balaslradi' ; q-ue

nous avons souri au Bel Avenir, que nous avons
pleuré aux pages douloureuses du Meilleur Ami
et dn' Mon -amour, que nous avons retrouvé dans
vcÂw" Madeleine jeune femme votre Jeune Fille

bien élevée, qu'après \otre grave et âpre Tu n'es

.plus ri-en, novbs attendons encore de vous d'iiutres

livres émus, ironiques, observés, pittoresques,

Ijassionnés ot viais, qui continueront à vous
asput^T dans le roman de mœurs et de senti-

mont, dans Je rom.în françai*;, la belle place
qiM' vous y occup(>/: si ^é^limement.

Cette énuménttion rapide et inconaplète me
met, Monsieur, en pritscnc-e de votre oeuvre.
Quelque viv<' que soit, comme je vous le disais

tout .^ l'heure, votre c«time pour la critique,

ne comptez pas que je me hasarde à porter sur
vos 'Vi-its un jugement critiqucmcnt motivé.
Ce n'en est point i« lieu, et je n'ai point qualité
pour aborder à vos dépens un genre littéraire

qui ^l'esit pas le mie?». Vos beiiux romans per-
dr-i ni trop à mon analyse et à mon ex<imcn.
D'.jiik*ur8, les personîîaoes et les sujets en sont
dans toutes les mémoires. Vous les avez peu-
plé* de trop gracieuftfg, de 1ro|i amusantes, de
lî»f) i'jn,Q9] vantes figui^'S TpoAir qu'il soit besoin
df ii'^î rappeler ici, fi'au<re piart, cependant, à

dff:>n\ de l'incursio"! dan» le domaine de la

cri'3<ijue, qoe je m'interdiç. votiv biogranhie
n'oSTre pas grande mati^o' à discourir, et je

e5ui< i cours d'anecdol»s sur voire compic.
Vr-lre vie comporte jMru d'é^é<1<'menl6, comme

celle des hommes dont le travail est la pmici-

pale affaire, il semble que le destin hésite à
les détourner de leur labeur et le respecte. Vous
a^ez vécu i>our votre ouvre et vous ne vous êtes
mêlé à la v^c que dans la mesiu-c où vous
Iiou\iez en tirer des ck'meiits de sensibilité et
d'observation. Pour composer vos livres, vous
avez seoti et reganié, vous avez fait appel à
\otrc esprit et à votre cœur, vous aiez laissé

lenir à vous vos souvenirs. Votre œuvre »'cst

faite de vous-mêm?, et c'est [nour cela qu'elle
vit 5>ar sa scrupuleuse fineéiil/;. Chacun de \08
livres ^ous représeidje ioul entier, et, s'ils sont
divers, la i-aison ^u <-st dans la diversité qui est
en vous.

Celle diversité, comme je l'ai déjà, je crois,

constaté, unit en vous une certaine sensibilité

poétique il une vive faculté d'obsei-vation. Vous
sentez en poète, mais celte façon de sentir se
coriig-c en vous par un discernement exact et

sou\enl iixanique de la réaiit*'. Ce double cary<-
tère se retrouve en toute votre oeuvre. Le poète
et l'observateur se la pjrrlagent et le plus sou-
vent s'y mêlent. Cerl..jins de vos livres sont
pre&cjue des satires, cci-tainsi presque des poème?,
mais à tous cepeadanl jv note un point coijj-

mun. J'y relève presque partout k marque de
ce que vous avez nommé vous-même un
<( idéalisme blessé », qui tantôt s'en venge par
de lu riiilkrie. Celle attitude d'esprit, il semble
que vous l'ayez voulu résumer dans la saisissante

image de l'enfant qui, de la balustrade de la

maison jîdtornelie, voit s'agik^i' à ses piwls la

petite \ille — a elle seule toute la comédie
humaine, — qui Aoudrait suivre ses rêves,
comme l'a fait sans iJoute le poêle dont il aper-
çoit la statue sur la place publique, et qui lui

demande si l'on ne peut pas voir de plus haut
et vi\re au-dessus de bt vie.

Ce désir « de voir de plus liaut », vous <n
a^ ez fait une des caractéristiques de votre œuvje.
l'entends par là que vous y maintenez "avec
^oin 'l'équilibre et Pégalité de points de vue
différents et opfwsé?. i'ar là, vous obéissez à
l'impartialité exigée du romancier, historien des
mœurs, et c'est ce même souci qui vous a con-
duit à éviter dans vos romans tout a priori. Vous
voulez qu'ils ne soient que des exemples pris,

i'ans la vie commune et qui ne [XHissent à

aucune interprétai ion qui ne vienne d'eux-
mêmes, fiien n'y est préconçu, et vous vous
abstenez de tout cojnmentaire personnel, de-
rnênio que vous en bannissez le pln<( possible
i 'élément dramatique cl que vous y réduisez l'in-

trigue à n'y être jdns que di^ l'intérêt. Donc,
ni thèse ni péripéties. Quand vous avez mis en
évidence un trait psychologique, un trait de
moeurs ou de caract-ire, yous êtes content. V^ous
renoncez aux avantages de l'intrigue drama-
tique ou romanesque, où vous ne verriez volon-
tiers qu'un artifice à ne pas empIoy<'r et une
conwssion populaijc dont il ne sied pas de se

servir.

Crflie simplicité de moyens, d'.diieurs. n'est

jjas chejj vous une théorie, mais une conviction
profonde cl raisoimée. Vous êtes, en clïet, le



3l2 « LES QUESTIONS ACTUELLES ))

moins systématique des auteuns. Vous êtes bien

plutôt uti émotif qui obéit à ses impressions.

Pour vous, la perfection réside dans l'extrême

eimplicité réalisée par l'extrême sincérité. Cette

«implicite de la composition doit naturellement

correspondre à une simplicité de style équiva-

lente. De livre en livre, vous vcms conformez
plus strictement à ce double souci. Vous êtes

l'héritier de ces vieux dessinateurs de l'école

française du xvi* siècle qui visent à k justesse

du trait et à la qualité du regard. Ce trait tou-

jours juste et toujours expressif, c'est une des

sobres et formes grâces de votre style.

Les premiers romans

De ce procédé, vous êtes devenu maître à

mesure qu'après quelques hésitations vous vous
orientiez* dans votre voie ; mais, presque dès

votre début dans les l<itres, vous avez trouvé

la direction générale de votre effort. Considé-
rons un instant vos deux premiers ouvrages :

le Médecin, des duw.cs de Néans et les Bains
de Bade. Dans le premier, on distingue déjà
l'observateur ironique, le romancier de mœurs
qui écrira bientôt Mlle Cloque ; dans le second,

on entrevoit le conteur f;intaisiste et narquois
qui composera im jour la Leçon d'amour dans
un parc. Déjà se manifestent en vous les qua-
lités solides et brillantes qui, dans la plénitude
de votre talent, feront de vous l'auteur de la

Becquée ; mais, avant d'en venir là, permettez-
moi de signaler, dans le développement de votre

pensée, une déviation qui nous vaut deux
œuvres charmantes, vos deux romans d'Italie :

Sainte-Marie des Fleurs et le Parfum des Iles

Borromées.
En effet, j'y vois la trace de votre goût pour

la poésie et le souvenir de vos juvéniles lectures

'amarliniennes. Ne sont-ce pas elles qui sont la

cause de l'attrait qu'exerça un moment sur
vous le décor italien ? Vous deviez au chantre
de Grodella de visiter après lui le pays des poètes.

D'ailleurs, en vous italianisant ainsi, n'obéissiez-

vous pas également à une tradition angevine et

tourangelle ? Comme l'Angevin Joachim du
Bellay, !e Tourangeau René Boylesve a voulu
faire le pèlerinage d'outre-monts, afin de pouvoir
lui aussi répéter au retour les vers fameux :

Plus que le marbre liur; me plaît l'ardoise fine,

. Plus mon Loyre gaulois que le Tibre latin,

Et plus que l'air marin la douceur angevine.

Peut-être savicz-vous d'avance ce qu'il en
serait. Néanmoins, avant de demander votre
inspiration à votre pays natal, vous avez voulu
connaître les joies de la couleur et les ivresses
(le la lumière, pour crt- épuiser en une fois les

sollicitations. Vous aviez beaucoup lu, et vos
lectures, malgré l 'indépendance et la fermeté
de votre jugement, n'étaient pas peut-être
sans avoir déposé ^n \ous quelques ferments
Je romantisme. Vous voulûtes aller voir si le

soleil d'Italie les épanouirait ou les desséche-
rait. Vous voulûtes tenter l'aventure toscane et

milanaise, et cette excursion nous a valu deux

livres charmants oii vous prîtes le plaisir de
faire respirer à vos personnages le doux air

des bords de l'Aruo et des rives du lac Majeur,
les odeurs des collines florentines et les par-

fums de l'Isola Bolla. L'expérience fut pour
ainsi dire négative. L'Italie ne vous rendit pas
romantique. Vous vous aperçûtes que le décor

d'une terre étrangère n'était pas nécessaire à

votre talent. Vous revîntes de là déromantisé

à jamais, et c'est à partir de ce moment que
vous trouvâtes définitivement votre voie. Elle

vous ramenait à votre terroir d'origine, et,

peu à peu, les ardents visages d'Italie s'effacèrent

dans votre mémoire pour faire place à l'humble,
grave et pathétique figare tourangelle de
Mlle Cloque.

(( Idéalisme blessé »

Mlle Cloque, Monsieur, marque une date dans
votre oeuvre et se rattache à ce que vous sentez

le plus profondément. En elle s'incarne cet

(' idéalisme blessé )> dont je parlais tout à

l'heure. Mlle Cloque n'admet pas, étant une
âme simple et passionnée, les timidités, les ré-

serves, les réticences des âmes pratiques et mé-
diocres. Elle en souffre, et sa souffrance la

pousse à résister aux tiédeurs et aux prudences
environnantes. Elle entre en conflit avec elles,

Mlle Cloque est héroïque dans la lutte inégale

dont elle mourra, car elle ne survivra pas à

son rèvii déçu. Humble liistoire que celle de

Mlle Cloque, mais grande par son sens, histoire

locale, histoire sociale aussi, car, autour de la

\ieille demoiselle obstinée à son idée fixe, s'agite

toute la vie d'une ville de province, avec ses

ambitions et ses petitesses, ses intérêts et ses

intiigues, en ses types les plus caractéristiques

et les plus vivants.

Si je me suis arrêté sur ce roman, c'est qTle

j'y trouve déjà toute votre manière. Il se passe

dans un milieu que vous connaissez profondé-

ment et que vous n'avez pas seulement obs-ervé

en superficie. Dès lors, vous denoeurerez fidèle

à cette condition qui donnera à tous vos livres

li'ur solidité fondamentale. Et ce sera toujours

ainsi que vous procéderez dorénavant. Dans une
atmosphère dont vous connaissez exactement la

température sociale et morale, vouis placez une
figure principale soigneusement étudiée et judi-

cieusement significative), car, si vous aimez le

relief des caractères, vous en évitez l'exagéra-

tion. Ce goût d'une juste sobriété ne vous quit-

tera jamais, et vous en ferez preuve aussi dans
les figures adjacentes. Elles seront en étroit rap-

port avec celle qui les domine, la compléteront

de leurs contrastes <^t l'expliqueront par leurs

différences. Et, pour maintenir cet équilibre,

vous userez d'un style clair et ferme, sans

empâtements et sans fioritures. Je trouve tout

cela dans Mlle Cloque ; je le retrouve dans la

Becquée, dans VEnfant à la balustrade, dan3
toute votre série d'études provinciales, si riches

de vérité, d'observation, d'ironie souriante ou
douloureuse, de malice aussi, et aussi de poésie

discrète et nuancée.
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Les œuvres maîtresses

Ces livres vrais et cliarmanta ont certes fait

beaucoup pour votre gloire, mais ils ont failli

vous canser un désagrément auquel vous eus-

siez, je crois, été H&s^^z sensible. Par eux, vous

avez risqué d'être classé au nombre des roman-
oifii\s peinfa^es attitrés de la vie de province.

Souveat, je vous ai entendu vous élever contre

cette clflssiîîcation. >t Que signifie, disiez-vous,

G«tlc distinction entre le roman de province et

le roman de Paris ? Je n'en reconnais une
qm'ente'c le roman humain et Le roman arlificicl,

ot, par ce dernier, j 'entends celui oîi l'artifice

domine le caractère d'humanité générale. J'ai

bien i^e«eï»qué des différences entre les gens

de proviaçQ et les gens de Paris, mais ce n'est

p«6 une différence essentielle et qui vaille de

opécr demi classes de romans. » A votre protes-

tation, je n'objecterai rien, Monsieur, et j'y

OBotredirai d'autant moins que, des romans que
vous avez publiés, une bonne moitié a pour
oadre Paris ou l'étranger, mais, après vous
avoir do»né satisfaction, laissons là ce débat

pour oa revenir à 6c beau domaine de Courance,
où habite Mme Félicie Planté, l'admirable tante

FéJicie de votre romaa la Becquée.
Je la VMS, avec son grand chapeau et sa

canne, parcourir ses cliamps, ses bois et ses

vignes, en tenant par la main le petit garçon
qui deviendra a l'eafant à la balustrade ». Elle

lui apprend à aimer cette terre qu'elle aime ot

dont eJie défend, avec un héroïsme quotidien,

l'intégrité contre les avidités de toute une
famille besogneuse, implorante ou rusée. Et,

dans C'Otte lutte pour la sauvegarde du patri-

moine, la tante Félicie, par devoir, se fera dure,
pai'ciinoniease , obstinée, intraitable. Elle don-
nera à tous la becquée, mais elle conservera
intact le nid, parce qu'il faut qu'il serve à

d'autres o^uvéos.

C'est une de vos œuvres les plus fortes et les

plus oélftbrcs que cette Becquée, comme le Bel
Avenir est une des plug paifaitos de celles que
vous nous avez données. Dans aucune autre,
votre ironie ne s'est faite plus légère, plus ma-
licieuse que dans cette comédie charmante qui
e»t un roman déUcicux. Dans les préférences
qwe tout écrivain suggère à ses lecteurs, le Bel
Avenir a ses partisans déterminés, et je me
langerais peut-être à leur suite si vous n'aviez
écrit le Meilieiir Ami, si vous n'aviez écrit ce
liflicat, sa subtil et douloureux chef-d'œuvre qui
s'appelle : Mon amour.
Mon amour, o'est l'histoire d'un homme qui

aime. Quoi de plus Immain et de plus éternel
que celte simple donnée ! Elle vous a suffi pour
écrire uae œuvre d'émotion discrète et profonde,
de vérité sobre, do pei-fection soUde, un vTai
type d'aeuvi'e française et qui s'apparente à
i»otre meilleure tradition classique. Car vous
/?to3 classique, vous l'ôtes par un sentiment na-
turel de l'ordonnance et de la mesure, en même
temps que ^ous êtes niodernc par une sensibi-
lité aiguë et tourmentée. Mais cette sensibililé,
vous la traduisez par le moyen d'une langue

élégante et forte, sans contorsion et sans gros-
sissement, exacte et souple dans l'analyse, juste
ot claire dans la description, et qui, sans sur-
charge de couleur et d'expression, fait songer
aux paysages de votre Touraine nat,>le, dont elle
a la grâce noble et l'harmonie heureuse, de cette
Touraine où le héros de Mon amour nous con-
duit un instant, et dont il nous dit, en des
pages si belles, le charme intime et familier. -

L'âme française

Je ne pousserai pas plus loin celte revue.ie
votre œuvre, mais je voudrais cependant résumer
l'impression qu'elle m'a laissée. Je passe sur
SCS, qualités littéraires, sur sa finesse et sa
sûreté d'observation, sur sa valeur documentaire
pour l'histoire des mœurs, sur tout ce par quoi,
sans intention ni prétention de morale, elle se
rattache, de par la sincérité de son analyse des
sentiments et des passions, à la meilleure tra-
dition de nos moralistes

; je passe sur le rare
esprit d'indépendance dont elle témoigne, sur
^P3 mérites si divers, mais, ce que je veux en
retenir, c'est l'amour profond que, tout entière,
elle exprime do notre vie française, de notre
esprit de France.
Ah ! comme nous l'aimons, cette vie qui est

la notre, celle de notre race, celle de notre
patrie! Comme nous l'aimons pour ce qu'elle
témoigne de courage à vivre, de mesure et
d'ironie, de sensibilité forte et gracieuse, d'obsti-
nation et de sérieux sous ses apparentes frivo-
iftés, d'indulgence avisée, de civilité délicate et
élégante, de noble culture et de généreux
enthousiasme

; comme vous l'aimez, même en
ses défauts ot ses petit-esses, et comme vous avez
dû souffrir — comme lious avons souffert !

quand nous l'avons -/uc menacée dans son exis-
tence même par l'invasion brutale d'une bar-
barie arrogante et prétentieuse, assaillie par le
flot agresseur dont la marée sanglante risquait
d'eanportcr tout ce que nous chérissions du plus
iondre et du plus passionné de notre cœur !

Mais aussi quelle fierté immense, qpjel orgueil
enivré nous avons éprouvé lorsque nous avons
\u notre pays faire face magnifiquement au
danger, se dresser fort contre la force et, dans
un élan immortel, réunir toutes ses énergies
pour le .salut commun ! Quelles angoisses, Mon-
sieur, mais aussi quelle joie, le jour oii, après
tant de sang répandu, t;mt de deuils et tant de
larmes, nous avons salué au oiel de France le
vol lumineux de la victoire!

Durant quatre années, nos regards se sont
tournés invariablement v«rs l'horizon de foudre
et de feu oià devait se lever l'aurore attendue.
Pondant quatre années, nos cœurs ont battu
dans rme même pensée, pendant ces cjuatre
années où se jouaient les destins de la France.
Aujourd'hui, ils se sont fixés dans la gloire, et
bientôt la paix ramènera à leurs foyers les
héros de la Grande Gucitc. Ils regagneront leurs
villes, leurs villages, leurs hameaux, après avoir
passé sous l'arc triomphal. D'avance, regardons-
les venir et se disperser vers l'usine et l'atelier^
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la ferme et le lopin. Regardons-les reprendre k
travail intcrromp\i, retourner à l«xir méti^er, à

leur état, à leur fonction, à kur carrière, à leur

;irt. Regardons-les se répandre à travers cette

France qu'ils ont faite si grande. Venez, Mon-

sieur, accoudons-nous à la baluS'trade qu'ornent

maintenant des banderoles de victoire, et sal-uons

en ces héros l'àmc française, cette âme que vous

avez évoquée dans votre œuvi-e, en sa finesse

native et en ses nuances les plus délicates.

Accoudons-nous à la balustrade et saluons le bel

avenir. Il éclaire de ?on rtflet glorieux le visage

?acré de la patrie.

RÉFÉRENCES DOCUMENTAIRES. — I. — Sur

Alfred Mézières, on pourra coiisulter :

Onestlons Acluelkf:, t. Xil, p. laS : Toast à l'ami-

ral russe Avellan uu nom de la Lorraine (a/i oct.

1S93) ; — Q. A., t. LIX, pp. 202-210 : Discours sur

lin amendement à l'art. j3 de la loi d'Âssociulion en

faveur des Congrégations charitables et des élablis-

s(?menls français de cliarilé ou d'enseignement fondés

par des Congrégations à l'élranger (Sénat, 20 juin

T901) ;
— Q. A., i. LXXv', p. 3/12 : Pour une neu-

Iralité scolaire scrupuleuse (Figaro, 1904) ;
— Q. A.,

i. LXXXV, pp. S5-S6 et li'.S-ia/i : Amendement à

l'art. II de la loi de Séparation tendant à maintenir

à titre viager aux ministres des cultes leurs traite-

ments actuels (Sénat, 28 nov. i9o5) ;
— O. "-4.,

t CXI, p. 102 : Pour la fête nationale de Jeanne

d'Arc, « à condition qu'aucun parti n'ait la préten-

tion d'accaparer l'héroïne » {Marches de l'Est, lû mai

1011) ;
— Chronique de lu Presse, 1912, p. 5(k) :

Membre du Comité organisateur du Congrès inter-

national d'éducation morale (La Haye, 1912) ;
—

Q. A., t. XLVIil, p. !i&-Qi : Réponse au discours de

réception d'Eugène Guillaume, successeur du duc
dAumale à l'Académie française (2 mars 1899) ;

—
(.'. A., t. XC, p. 87 : Sur Ferdinand Brun<?lière

(Temps, 10 déc. 1906) ;
— Q. A., t. XCI, pp. 107-10S :

Sur Marcelin Berthelol (Temps, 20 mars 1907) ;
—

Q. A., t. XCIV, pp. 57-58 : Sur Sully Prudhomrae
(Temps, 9 sept. 1907); — Q. A., t. X€VI, pp. 335-

336 : Sur Emile Gebhart (Temps, ai avr. 1908) ;
—

Q. A., t. XCIX, pp. Go-6/1 : Sur le Tribunal révolu-

iionnaire 4c G. l.enûlre (Temps, 3o sept. 190?;) ;
—

Q. A., t. Cil, pp. 227-229 et 23i : Sur le marquis
Costa de Beauregard (Temps, 17 févr. 1909) ;

—
Q. A., t. CXI, p. 170 : Sur le vicomte Eugène.
Melchior de Vogué (Temps, 23 mars 1910).

II. — Sur les romans de M. Ri:né Boylesve, appré-
ciés avec une bienveillance excessive par M. Henri
de Régnier, lui-même romancier très libre et d'une
absolue amoralité, ;1 nous paraît bon de donner
le jugement de Rojivir'f.fievue, le recueil si pré-
cieux de .M. l'abbé Bethléem, qui fait suite à son
célèbre volume sur Hoinans à lire cl -Romans à
proscrire :

« Le Mi'decin des dames de A'e'ans [}S9C]. Saiiilc-
Maric des Fleurs [1897] sont des romans de miè-
vrerie souvent licencieuse L'Enfant à la balustrade
[ujoS], le Bel \\venir I?9c5] (études de la vie pro-
vinciale) ^sont beaucoup plus réservés La Mar-
chande de petits pains pour les canards est un recueil
d'historiettes qui se distinguent par une observation
fort déliée et ne sont pas pour tous. » (Abbé Louis
Bi-THLÉEM, Romans à lire et romans à proscrire,
p i65.)

Le Parfum des î/c.,- Burromées (1S98) : .. René
R lylcsve nous fait respirer le parfum des tks Borro-

mi'es ; il est si capiteux que tous ses personnages en

ont la tête tournée. Leur villégiature est une fête

galante dans le goût du xvni' «iècle. Gardez-vous

dune avec soin de ce parfum tout à fait délétère

au moins dans le livre licencieux de René Bojlesve. »

(P. Bruno, Romans-Revue, 1910, p. 756.)

Mademoin'lU Cloque (189g) : « Etude psychologique

intéressante d'une vieille fille de province et de

son milieu. Mlle Cloque vit entre ses illusions du
fasse et tes rêves d'avenir, entre une lithographie

de Chateaubriand et la vision de la basilique qu'elle

veut réédifier à la gloire de saint Martin. Avec «on
bonnet noir sur des bandeaux d'argent, avec ses <i fiaes

bottines de satin à élastiques », elle i-eprésente un
siècle disparu. Son imagination, restée vivacc, la

laii-se ignorante des « grises et misérables nécessités »

(le la vio. EUe est d'un « dogmatisme farouche »,

d'une intransigeance de principes absolue; et suc-

cessivement elle se ti'ouve face à face avec les

diverses compromissions de la vie qui l'écœurent «t

finissent par l.i tuer. L'histoire de sa nièce qu'elle

chérit évolue parallèlement à la sienne. Mariage
malheureux. Siluatioîis bien exposées, caractères bien

Ln.-itiés. Roman honnête pour tous ceux qui sont en
jge de le comprendie. -> (Ronwns-Rcvue , i(ji2

, p. J28.)

La Becquée (1901) : « Un enfant raconte ses impres-

sions et ses découv^rles dan» le monde plus ou
moins respectable qui l'environne. Tous ses parents

sont fort effacés devant la ^rand'mère Félicie, une
maîtresse femme qui, d''ailleurs, jjar sa fortune, leur

assure la « becquée ». 11 est regrelta1)le que cette

étude de la vie de campagne, -qui tranche sur b bana-
lité ordinaire des romans, soif assez liljre et con-

tienne des attaques déplacées contre ie clergé. »

(P. Bru>o, Romand-Revue, igao, jjp. 756-757.)

La Leçon d'-anwur dans un parc (1902) : « Parce que
la scène se passe au xvni" siècle, dans un château
l:abilé par de gracieuses marquises, iaronnes, etc.,

l'auteur se croit autorisé à dépeindre coinplaisamment
des scènes licencieuses : le décor est joli, pimpant le

récit, on s'y repose du fatras naturaliste, que voulez-

vous de plus ? Peu de chose et beaucoup : le respect

pour le lecteur. Le xvui* sièule est un prétexta irigé-

nieux \ peintures libertines : cela ne suffit pas cepen-
' dant à désarmer ma sévérité. » (P. Bitcwo, Romans-

Revue, 191-0, p. 547.)

Mon Anioar (1908) : « Le livre n'est pas brutal.

Il 11 'en eit pas moins dangereux. (!ar it ferait croire
qu'il n'y a qu'une chose digne au monde d'occuper
un homme, l'amour; que l'action n'est rien, ni la

famille, ni le mariage. Cela devient une superstition,
l'icii de jilus factice et de plus dcpriniant. Comme il

dit, '( que l'on ne se ile pas à ce lleuve de sable, à
(es ruisselets alanguis, à ces nonchalantes beairlés ! »

- Analyses tourmentées, mié\Teries quintcsscnciées
idéalisme cérébril où s'euveloppe une passion sen-
suelle, l'éclat des mots, la recherche -ou la préciosité
s'ingéniunt à di«>simulej- dee réalités qui n'en devien-
nent ni plus belles ni plus nobles, telle cet la trame
de ce livre fait d'impressions, de fadeurs et de mau-
vais désirs. La chaîne, c'est une aventure qui tien-
drait en trois lignes. — Après cela, vous pourrez
aieorder qu'il y a des pages briManles, des phrases
Ira\ajllée5. trop travaillée?, si elles sentent souvent
l'iiuile. Mai.s vous penserez <fue l'eau morbide de cer-
tains marais a souvent pussti des r«llets chatoyants ou
se joue la lumière. Co qui ne la garde pas d't-tre

malsaine : :i deux doigts de la surface, tout près, il

y a un fond c>ais de vase et de corruption. On ne
peut toucher u cette ec-u sans la troubler, sans
remuer la boue. (R. Yarède, Romans-Revue, 1008
p. 28.)
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Le MciUiur Ami (1909) : « A côté du Meilleur

Ami — Bcnierelte, déçue dans sou amour pour
Claude, le triste sire, n'aime pas Homi, qui l'aime,

el meurt après l'avoir déclaré, piètre consolation, son
meilleur ami, — il y a Petits Bateaux. — Un jeune
homme qui faisait, étant très jeune, des voyages
imaginaires, cl qui, plus i'gé, continue, se marie
après avcir enthousinsmé son père par une gloire litté-

raire factice, et perdu 4o 000 francs à son beau-père.
— Ce qui est pire, c'est que l'une de ces nouvelles
est inoffensive el l'autre mondaine » (R. Va-rède,
Uomans Eevae, 1909, pp. 3aQ-3a3.)

La Jeune Fille bien élevée (1909) : « C'est ime vraie
' petite oie blgnche qu'il nous présente, d'une belle

naïvelé, d'une piété erdente. Elle nous ' conte ses

impressions d'enfance jusqu'au mariage inclusive-

ment, avec une candeur qui permet à son lii«loricn

toutes les ironies. — Et, sans doute, elle n'est guère
préparée à la vie par son éducation. Mais qu'est-ce

que cela prouve ? dira l'autre. Il faudiait être sûr

que l'histoire est authentique. El encore, si les

parents laissent la jeune fille ainsi à elle-même, à ses

loves, à ses ignorances, est-ce la faille du couvent ?

N'est-ce pas leur j'rincipal devoir de l'éclairer ? —
!il. BoyteîVe préféitirai'-il, par exemple, la manière
du frère qui initie l'innocente à ses turpitudes ? Cela
est un prétexte à narrer dis histoires de Paris pleines

de sous-entendus. Mais, encore une fois, qu'est-ce que
cela prouve P — Vraiment, M. Boylesve, qui ne lais-

fait pas d'être troublant dans la plupart de ses autres
livres, 1 cherché cell? fois un succès trop facile et

trop vulgaire pour son lalent, qui avait l'air de fuir

toutcî les ban:.li1és jusqu'ici. » (R. Vauède, Romans-
Uevue, 1909, pp. 51O-.Ï17.)

Dans Madeleine jeun-: femme (1912}, M. René Boy-

lesve a suivi la Jeune Fille bien élevée, jetée par son
mariage au milieu des dangers de la vie parisienne,

ionlre lesquels son éducation la défend : « L'éduca-

tion religieuse et tradilioiniellc qu'elfe a reçue dans
su province n'élait pas des plus folâtres assurément,
mais elle a fait d'elle el de ses compagnes des femmes
honnêtes qu'aucune tenlatioii ne prend au dépourvu,
qu'aucune peine ni aucuii malheur ne peuvent abattre

tout .-1 fait Heureux ceux qui. comme Madeleine,
savent, à certains moments, prêter l'oreille à ces
« grandes voix » entendues jadis, « dont la musique
» célèbre la dignité de noire origine, la sainteté de
» notro destinée, cl, entre ces deux i-elais, l'humble
•' beauté de la vie que nous ne pouvons pas chan-
>' ger : » (MAnccx, LiiBo.v, liomans-Ucvuc. 1912,
jip. 551-552.) — <( Madeh'.ine jeune femme, roman
réaliste de bon aloi, tout imprégné de réalisme chrétien,
renferme nombre de pages troublantes ixjiir la jeunesse

;

mois il peut ^-tre lu avec intérêt par les parents. »

{Abbé Louis Bexhlésm, lifmans à lire et Romans à
proscrire [6 édit., Lille, -.91/1], p. i65.)

GEUX QUI SAVENT RÉCLAMER

Les ilrolts Iles mieprilés religieuses

LES REVENDICATIONS OFFICIELLES

DE L'ALLIANCE ISRAÉLITE UNIVERSELLE
Le C.oniilé central de l'Altiancc israéliie universelle

a, le "0 février 1319, adressé à la Conférence de la

Paix ceite note officielle, parlicalièrc nient intéres-

sante pour les catlioliqucs de plusieurs grandes
nations .

La Conférence do lu Pui.'î s'est donné lu noble

tâche de réaliser dans les Etals de l'est de l'Eu-
rope et de l'Asie occidentale les idées de justice
et d'égalilé en honneur depuis longtemps dans
la plupart des pays alliés et associés.

Soucieuse d'en assurer lo bénéfice aux Israé-

lites qui, notamment dans les régions de l'est de
l'Europe, sont viclinies, encore aujourd'hui, de
nombreuses exceptions lég;iles-, l'Alliance Israé-

lite prend la respectueuse liberté de proposer à la

Conférence do la Paix d'introduire dans le statut

de chacun des Etats de l'Est dont elle aura à
iixer la situation nouvelle les principes généraux
suivants, dont l'adoption conférerait à toutes lea

niinoiilés religieuses- ou ethniques la plénitude
des droits ilu ciloyen :

1° Seront considérés comme citoyens de l'Etat

de ... et y jouiront, sans distinction de race, de
langue ou de confcssSion , de la plénitude des
droits civils et politiques :

a) Toutes les personnes nées ou habitant sur
les terrilcfircs de ... qui ne revendiqueront pas la

qualité de sujet d'un Etat étranger;

b) Tous les sujets des Etats auxquels ces terri-

toires appartenaient antérieurement, qui y rési-

dent d'une façon permanente et qui ne désirent

pas garder leur rationalité actuelle.
2° La liberté et rexercicc extérieur de toutes les

formes du culte seront assurés à toutes It.'s per-

sonnes appartenant à l'Etat de ..., de même
qu'aux étrangers;

0° Toutes les minorités religieuses et cultu-

relles (sic) de l'Etat de ... jouiront sur un pied
d'égalité de l'autonomie dans l'administration de
leurs institutions religieuses, éducatives, chari-

table*, comme de toutes autres institutions cujl-

tueiles. La langue de l'Etat de ... fera obligatoi-

rement partie de l'enseignement dans toutes les

écoles;

4° Les difféi'enccs de race ou deciKjyances reli-

gieuses ne pourront jamais èirc opposées à qui
que ce soit comme une raison d'exclusion ou
d'incapacité en matière d'admission à des em-
plois, fondions ou honneurs publics, d'accès aux
écoles publiques, aux Universités, de participa-

tion aux dotations éducatives, d'exercice des dif-

férentes professions et industries, dans quelque
localité que ce soit;

5<^ Les s-ujels et citoyens de toutes k's puis-

sances, commerçants ou auta^es, seront traités en
... sans distinction de croyance, de langue ou de
race, sur un pii'd de complète égalité;

6" Toute collectivité qui se trouverait lésée par
l'inobservance de ces clauses pourra porter
plainte devant la Ligue des Nations.

Si vous daignez. Messieurs, prendre en consi-

dération notre requête, l'Alliance is4"aélile est

prête à soumettre à la Conférence, ou à telle

Commission désignée jwr elle, pour un examen
d'ensemble de ces questions, tous documents et

mémoires sur la situation exacte des populations

Israélites de l'Est, qui attendent de vos hautes
di'cisions la fin d'un régime séculaire d'infé-

riorité et d'oppression.

Pour l'Alliance Israélite :

Le. Secrélairc, Le Vice-Président,

J. BiGART. E. Sée.
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Pour la compénétralion

de la vie professionnelle

et de la vie chrétienne

Formation d'une élite catholique rurale

masculine et féminine

Nous empruntons à la Chronique sociale de France

(mars 1919), publiée à Lyon, (elle monograplac, duc

à la plume du R. P. Mahc Dubbuel, d'une des plus

heureuses inilialives récentes d'organisaiion et de pré-

paration professionnelles catholiques.

Les Semaines agricoles du Sud-Ouest

Nos Semaines agricoles sont nées d'une

suggestion faite au Conseil régional de l'Union

du Midi en décembre 1916, par un jeune

paysan de dix-sept ans. 11 demandait qu'on fît

quelque chose pour la formation religieuse et

technique de ses compagnons de condition et

d'âge.

La question, étudiée avec M. Théron de Mon-

taugé, président de l'Union des Sociétés agri-

coles du Sud-Ouest, M. le Curé de Cugnaux et

moi, aboutit à la création .d'un organisme

assez original auquel nous avons donné le

nom de Semaine agricole. C'est une combi-

naison de la retraite fermée et des cours tech-

niques iVagricnllare. Je ne sais si votre Semaine
sociale agricole répond tout à fait à la même
conception dans le Sud-Est.

Une retraite fermée, pendant laquelle on fait

des leçons techniques sur le métier, nous a

paru répondre à un besoin impérieux et remé-
dier à un fâcheux divorce qui tend à s'établir

entre la vie professionnelle et la vie chré-

tienne. Nous voulons christianiser le métier,

donner à la génération qui vient la conviction

théorique et pratique qu'on sert Dieu en tra-

vaillant et par son travail même, et par con-
séquent, tous les jours, à chaque instant, et

qu'on le sert d'autant mieux qu'on cultive plus
savamment son champ, qu'on élève plus scien-

tifiquement son bétail, qu'on dirige avec plus

de bénéfice son exploitation.

L'exécution de notre plan a répondu tout à

fait à sa première conception. Nous avons eu
successivement trois Semaines agricoles pour
les jeunes gens, et nous avons terminé hier la

premièi'e des Semaines agricoles pour les

jeunes filles. Le nombre des adhésions a tou-
jours dépassé nos prévisions et a toujours été

en croissant. Poux les jeunes gens: 28 à !a

première Semaine agricole de Lalande, 38 à

celle de La Fourguctte, 5o à celle de La Cassa-

gnèrc.

Ce dernier chiffre est excessif : on ne

peut s'occuper utilement, au point de vue spi-

rituel, de 5o retraitants h. la fois, et, au point

de vue technique, si ce chiffre n'a pas d'in-

convénient dans la salle de cours, il en a de

considérables sur le terrain et aux expériences

pratiques: on se gêne les uns les autres, et la

plupart ne voient pas ce qui se fait. Dès l'an

prochain, il faudra scinder notre personnel et

répéter nos cours.

La Semaine féminine a été plus nombreuse

encore : une trentaine de pensionnaires et une

douzaine de demi-pensionnaires ont suivi tous

les exercices; plus de cent externes en ont

suivi une partie.

Le recrutement des jeunes gens sa fait dans

nos groupes ruraux de jeunesse catholique ou

dans les paroisses où nous avons espérance de

fonder des groupes. Il est exclusivement

paysan : fils de petits propriétaires, de fermiers

et de métayers. Il a atteint à peu près tous les

départements du Sud-Ouest : de la Corrèze aux

Pyrénées et à l'Hérault. Les Senialnes Callw-

liqués et les journaux locaux ont publié notre

invitation, mais c'est surtout par l'intermé-

diaire de nos Sociétés d'A. C. J. F. que les

adhésions ont été recueillies.

La Semaine féminine a un recrutement plus

varié : filles de châtelains et filles de petits pro-

priétaires, de métayers et de fermiers.

Pour les uns et les autres, âge d'admission :

de seize à vingt-cinq ans.

L'organisation matérielle n'est pas éminem-
ment confortable : on souhaite faire mieux.

En revanche, cette année du moins, la table

a été abondamment et agréablement servie.

C'est un point capital.

Le côté financier : pendant les deux pre-

mières années, nous n'avons demandé à nos

hôtes que i5 francs par tête pour huit jours.

Comme l'an dernier, nous avions eu un déficit

sérieux, nous avons porté le prix de la pension
à 25 francs. En ce temps de vie chère, ce

n'était pas exagéré. La dernièie Semaine agri-

cole des jeunes gens (bien plus gros mangeurs
que les jeunes filles) s'est soldée vnr un déficit

de 5o francs seulement, c'est dire qu'on a

équilibré le budget. .!e n'ai pas encore la comp-
tabilité de la Semaine féminine, mais je suis

tranquille.

Le local: une grande maison isolée, assez

loin de la ville pour que les jeunes gens n'aient
pas la tentation d'y aller, assez près d'une
ligne de tram^vays pour que les professeurs
puissent s'y transporter facilement. Il faut

qu'il y ait ou qu'on y, aménage une chapelle.
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La première année, nous sommes allés à la

maison de campagne des Dames de la Ckjmpas-

sion, à Lalandc ; la seconde, à la maison de

campagne du grand Séminaire, à La Four-

gucttc ; la troisirmo, au château de La Cassai

gnèrc, près Cugnaux, gracieusement mis à

notre disposition par M. Castres-Saint-Martin.

L'organisation des journées : elles s'ouvrent

par la méditation (prèchée, évidemment) et la

sainte Messe. Dès le second jour, la plupart

des semainiers font la sainte Communion et

la feront chaque jour jusqu'à la clôture. La
journée se termine par une seconde médita-

tion et par le salut du Très Saint Sacrement.

Plus d'un jeune semainier a écrit depuis que,

dans ces exercices, sa vie s'était orientée pour
toujours vers le bon Dieu.

La matinée et la soirée sont occupées par des

cours techniques.

La première année, on avait promené l'esprit

de notre jeune auditoire im peu sur toute

l'étendue de la science agricole: il s'agissait

d'exciter la curiosité scientifique. Ce ne fut pas

difficile. A la grande, mais heureuse surprise

dos maîtres, nos jeunes paysans se montrèrent
avides d'apprendre, hardis et judicieux dans
leurs questions, ullentifs à prendre des notes

(quelquefois ik pages par jour), très capables

de suivre sans fatigue jusqu'à six heures de
cours par jour.

La seconde année, on fît des séries de jour-

nées spécialisées: le jour de l'élevage, le jour
de la vigne, le jour du blé, le jour de la méca-
nique agricole, le jour des œuvres sociales.

Celte année enfin, la troisième, on a spé-

cialisé plus encore : chaque jour, une demi-
journée a été consacrée à l'élevage, une demi-
journée au génie rural.

La première Semaine féminine a été du
même type que la première Semaine agricole
des garçons : une initiation générale au rôle

de la femme à la campagne.
Le corps professoral est recruté parmi les

personnalités les plus en vue et les plus chré-
tiennes de nos Syndicats agricoles et de nos
oeuvres.

Voici, à titre documentaire, le programme
de la Semaine agricole des jeunes gens et de
celle des jeunes filles en janvier et février 1919 :

Semaîns agricole des jeunes gens

Lundi matin. — Notions générales du génie rural :

M. l'abbé BarjoUé. Thcoiie générale de la reproduc-
tion : M. Boule, professeur de biologie à l'Institut
catholique.

Soir. — L'nlimenlntion rationnelle du bétail :

M Drevef.

Mardi malin. — L'élevage des bovidés; visite de
l'élcvjge du bœuf gasco;i de la Ramée : professeur,
M. Roger Noves, lauivut de la prime d'honneur.

Soir. — L'org.inisalion du chai ; machines vinaires :

M Héron, président du Syndicat de la Haute-Garonne.
Afercredi soi'-. — I.e cheval : M. d'.Voathes, inspec-

leur général des harjs.
- Vers 5 heures, exposition du plan prime pour la

reconstruction des fermes picardes : M. Bardolle.

Jeudi malin. — Le cochon : M. Remaury.

Soir. — Visite dos élables à vaches laitières de
M Ambroise Rendu, aux' Vilarelles.

Vendredi malin. — Le nivellement, théorie et pra-

tique avec application à l'assèchement du château de
la Cassagnère, dont les caves sont envahies par les

infiltrai ions du canal d'irrigation de Samt-Mavtory
;

tes abeilles : M. l'abbé Proubel.

Soir. — Visite d'uno installation électrique, visite

dirigée par M. l'abbc Brouciuier.

Samedi malin. — Le mouton : Î\L Remaury.

Soir. — Séance de résolutions, présidée par M. Thé-
ron de Montaugé. On décide de créer une direction

d'études agricoles, avec envoi de devoirs, primes,

bibliothèque et revues circulantes aux semainiers.

Le dimanche malin, Atesse de communion à l'église

paroissiale, consécration des agriculteurs au Sacré
Cœur.

Semaine agricole des jeunes filles

Mardi matin. — Ouverture. La formation religieuse

et technique de la future maîtresse de maison rurale :

R. P. Dubruel.
Le rôle de la femme sur une exploitation viticole :

M. Héron, président du Syndicat.

Soir. — La comptabilité agricole? : le même ; le

choix d'une vache laiticre : M. Ihéron de Montaugé.
•Votions d'électricité, installation dcb sonneries :

M. l'abbé Barjollé.

Mercredi malin. — Le cochon : M. Remaury.

Soir. — Les simples : Mme Sellier, herboriete

diplômée de la Faculté de Paris.

Jeudi matin. — Le poulailler : M. Leduc, éleveur
à Amainville.

.Soi'r. — Visite du jardin potager de M. Guittard,
dirigée nar M. Vergne, instituteur libre de Cugnaux.

Vendredi malin. — L'cnti'ctien de la maison :

Mlle de Franlieu. L'alimentation : Mlle Dirion.

Soir. — Que faire en cas d'accident, en attendant
le chirurgien : Mme Marrand.

Samedi matin. — L'hygiène rurale et infantile :

M. le professeur Bézy, médecin-chef de l'hôpital des
enfants.

Les coopératives féminines rurales : M. E. Dubois,
président de l'Union des Caisses de ciédit agricole.

Soir. — Organisation des œuvres féminines parois-
siales. Monographie du centre de Grenade : Mlle Hubert
de Fraisse.

Séance de résolutions. On décide la création d'un
triple groupe de coopératives :

Coopérative de prières : Communion perpétuelle
par roulement, à l'intention des œuvres agricoles.

Coopérative d'études : journal, envoi do devoir»,
échanges do revues, oorrosporidance boule de neige.

Coopératives de production et de vente : plantes
médicinales et fourrures de lapin.

Le dimanche. Messe de Communion à la paroisse,
à 10 heures. Messe solennelle présidée par Mgr Sa-
leich, vicaire général, et bénédiction du monument
élevé aux morts de la guerre. A 2 heures, concert
de chants ruraux, avec deux conférences, l'une de
votre serviteur, sur la semaine agricole ; l'autre, du
lieutenant Duguct, avocat à la Cour d'appel, président
de la Jeunesse catholi([ue : Comment la femme peut
aider le soldat revenu nu foyer à défendre la ferre de
France. H y assiste nu moins cinq cents auditrices,
^cnues de Cugmux et des environs. Le Salut du
Saint Sacrement a clôturé les Semaines agricoles.

Telle est, brièvement exposée, l'initiative

prise par la Jeunesse catholique, la Ligue pa-
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triotique des Françaises et l'Union des Sociétés

agricoles du Sud-Ouest. Depuis trois ans, plus

die deux cents jeunes gens ou jeunes filles ont

participé à tout ou partie des Semaines agri-

coles.

Ce n'est qu'un début. Les jeune* gens
demandent pour l'an prochain une Quinzaine
agricole. Il est probable que nous ferons droit

à celte requête pour les plus âgés, en nous
limitant comme nombre. Pour tes autre?, nous
ferons une Semaine à part.

L'œuvre n'est pas difficile à organiser et

pourrait être imitée partout. J'insiste sur la

compénétration de la formation religieuse

intense et de la formation techuique ou sociale.

Mabc Dubruel, s. J.

Association des Soldats de la Grande Guerre

Communiqué de S. Em. le cardinal Dubois au
Bullclia rcUyicux de Rouen (ii mars 19 19) :

La démobilisation est on coni-s. .Suc<.x>s«ive-

ment, les soldats rentrent au foyer, heureux de
i-elrouver une famille dont ils ont été si long-
temps séparés.

Les familles paroissiales se reconstituent, elles

aussi, mais pas entièrement. Il y a dans cha-
cune d'elles de* vides nombreux. MM. le-s curés
sauiont bien, d'un même cœur, accueillir avec
grande symp<ilhie ceux qui réviennent et gaitler
pieusement le souvenir de ceux qui sont tombés
pour- la France.

Nous les invitons à cet effet à former dans
chaque paroisse une Association des soldats de
la grande guerre. Ils y inscriront tous leui-s pa-
roissiens qui ont pris pari à cette longue lutte
de plus de quatre années — les morts aussi bien
que les survivants.

Ceux-ci vont se retrouver plus unis, nous l'es-

pérons, puisqu'ils ont combattu pour la même
cause, enduré les mêmes souffrances et couru
les mêmes dangers, lis ni<-ftront en commun,
pour le bien du pays, leurs forces, leur expé-
lience, leur nnie renouvelée et devenue meil-
leure.

Ce groupe glorieux tiendra à honneur de per-
pétuer, p.ir des moyens divers, selon les circon-
stances, mais au moins chaque année, par un
service funèbre, la mémoire de l'autre groupe
non moins glorieux — celui des héros tombés
sur les champs de bataille.

Ces a?.socialions p^uoissiales une fois fondées,
nous N errons à les rattacher à une organisation
plu? générale, diocésaine d'abord, nationale
« peut-être, ensuite » ; et ainsi, dans toute la
Franc, se perpétuerait le culte d'une vraie fra-
ternité d'arme*, qui contribuerait à garder bons
Français et bons catholiques ceux qui ont si
bien défendu la patrie et qui. Dieu aidant, l'ont
sauvée.

f LoLis cardinal Dubois,
arcli'sv. de Rouen.

L'HISTÛIEE LOCliLE DE Lfl CiEBBE

Rédaction par le clergé

ORGANISATION PAR DOYENNES

OU CONFÉRENCES

Lettre do Mgr JuLiii>-, év. d'Arras, à son clergé ;

I^Iessieurs et chers Collabor.\teuks,

A plusieurs reprises, notre vénéré prédéces-

seirr, ?.Igr Lobbedey, vous a demandé de

recueillir, dans vos registre* de paroisse, tous

les fait? dont la guerre aurait été chez vous la

cause ou l'occasion.

Nous avons constaté avec plaisir, au cours de
nos tournées pastorales, que cette prescription

était généra.^^-'nient observée.

Nous voudrions davantage aujourd'hui. Il

s'agirait de compléter ces notes, de les coor-

donner, de les basci sur une documentation
sérieuse et, en provoquant des travaux d'en-

semble, d"après une méthode précise, de pré-

parer dos matériaux précieux, non seulement
pour l'histoire de chaque paroisse, mais pour
celle <iu diocèse et de la France tout entière, au
cours de la glorieuse épreuve que nous venons
de traverser.

Il Y a longtexnps que les Conférences eeelé-

siasliques sont suspendues. Ce serait une excel-

lente occasion de reprendre, cette année, l'une

de vos meilleures et de vos plus fécondes tra-

ditions.

Le programme à suivre serait nécessairement
différent :

1° Pour les prêtres qui ont passé une grande
partie de la guerre en pays occupé

;

3° Pour ceux qui ont vécu sur la ligne de
feu

;

3° Pour ceux qui habitaient dans l'une des
paroisses de l'arrière;
' 4° Pour les prêtres soldats.

EN PAYS OCCUPE

a) DEPUIS LA MOlULLSAriO.X JUSQU'A L'OCCU-
r.\TIO.N — Faits et impressions des premiers mois
de guerre.

b) PHNDAM L'OCCUPATION. — Epoque et circon-
sl.'ilice.'». —' .\ltitude des Allemands vis-à-vis des auto-
rités, de îa popul.ition. — Evénements, combats,
vexations, ravitaillement. — Troupes qui ont occupé
la paroisse. — Leur iiior.il aux différentes époques,— Vie paroissiale pendant l'occupation. — Sort de
votre église. —^ Allitude des aumôniers, protestants
ou cailioliques.

c) EVA.<:UATfON. — DatBS, circonstances, condi-
tions. — Sort lie vos paroissiens <^n exil. — Etat actuel
de votre église, de votre presbytère, de \otre paroisse ?— y n-l-i! tin cimetière de guerre sur votre territoire ?

— Une liste des soldats enterrés ? — Quel est leur
nomlire ?

r) STA nsIIQUE. ~ Mbbilisés. — Morts. — Blessée.— Décoré».
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Il — SUR LA LIGNE DE FEU

a) OEPLIS l.V MOBILISATION JUSQU'A LAP-
PBOCm-: DE LTNNKMI.

h) SOUS LE FRU. -- Les arméos CQ présence —
I.C5 cornbals, les boniKinlomenls, les raids aérien?. —
lictimes. — AUilulc lie la population devant le

danffer. — Vie religieuse pendsmt cette période —
P.uijies et dégâts.

c) EVACVATIOM. — (Comme plus liaul.l

d) STATI8TIC>,UE. — Comme plus haut.)

III — DANS LES PAROISSES DE L'ARRIÈRE

a.) MOL'VEMENT RELIGIEUX ET CHARITABLE. —
Pendant les premiers mois de la guerre.

b) CAUSES QUÏ DIMINUERENT CETTE PREMIERE
ARDEIiR. — La lon'gueur de l'épreuve. -- La présence

prolongée dea troupes alliées. — La prédominance
des intétêts matériels, etc.

c) ORGANISATION DU SERVICE RELIGIEUTî; aux
différentes périodes de la guerre. — Œuvres de

guérie. — Fêtes, cérémonies, incidents notables.

d) STATISTIQUE. — (Gomme plus haut.)

IV PRÊTRES SOLDATS

a) EN ACTIVITÉ DE SERVICE. — Date de mobili-

sation. — Fonctions. — Incidents et faits notables. —
^ot^e apostolat religieux pendant la guerrre (moyens,

difficultés, résultats). — Votre vie sacerdotale pendant
kl guerre (obstacle*, soutiens). — Etat religieux des

troupes auxquelles vous avez été mêlé.

h) EN G.lP'FIVrrÉ (s'il y a lieu). — Traitement
subi. — Apostolat. — Vi» sacerdotale. — Etat moral
et religieux de vos compagnons de captivité.

Nous ne doutons pas, Messieurs et chers

Collaborateurs, du zèle que vous mettrez à

répondre à nos désirs.

Vous avez traversé, depuis quatre ans, des

heures tour à tour angoissantes, sublimes, ter-

ribles, glorieuses. Je vous demande de les faire

revivre. Dg ces récits personnels, de ces scènes

prises sur te vif, de ces témoignages précis,

peut sortir l'histoire la plus dramatique et la

plus saisissante ; elle mérite que vous vous
passionniez p>our elle, car, à n'en pas douter,

elle sera tout entière à l'honneur de notre

patrie et de notre diocèse.

Veuillez agréer^ Messieurs et chers Collabo-
rateurs, l'expression de notre paternel dévoue-
ment en Notre-Seigneur.

-J-
Eugène-Louis,

évêque dWrras, Boalogne et Saint-Omer.

OBSERVATIONS

l. — Deux léuui'^ius, îiu cours de lété prochain,
semblent utiles pour réaliser ce projet la première,
I.our vous concerter .sur la disiribgtion du travail,

la m>U!inde à sui\ro. ttc. ; la deuxième, pour recueillir

le.« rédactions ot donner lc>"fiire tout ûu moins de
jii*«!(fii.^-imes d'entre dles, prises dans les différentes
cri- i dont, le progr.iminc est Iracé plus bout.

Il — Les réunions f^oiiiroiit avoir lieu l'après-

lidi pour éviter des tnis inutiles.

III. — MM. ks doyejis ou présidents de Confé-
rem .< .'•ocueilleroiit les travaux et les feront parvenir
au 'tcrétariit de lévêché pour le i" octobÎ6 au plus
tard.

tnstruisons-nous chez radversaire

POUR DE GRANDS JOURNAUX

PARISIENS ET NATIONAUX

Nous lisons dans le Populaire de Pori.v (21 mars

1919), sous le ti*r« >< Notre Pi^se socialiste » :

La Vague, de notre ami Brizon, nous ap^

prend que son dernier numéro a été tiré à

plus de 100 000. Tous ceux qui savent l'excel-

lente besogne de propagande faite par ce vail-

lant petit hebdomadaire de combat s'en réjoui-

ront avec nous. Quelques jours iuiparavant,

rheureuse nom elle nous parvenait que VHu-

manité, reprenant son combat d'avant -guerre

pour le socialisme et l'hifcrnationale, avait, elle

aussi, dépassé le tirage de 100 000. Dans la

seule région p.-vrisienne , sa vente quotidienne

dépasse 00 000.

On .sait quel résultat magnifique a donné sa

souscription. FLxée d'abord à 8 000 actions de

25 francs, soit à 200 000 francs, ce capital a

été rapidement souscrit. Il est dépassé mahi-

tenant de i 600 actions et • de près de

Ao 000 francs. Nul doute que le demi-million

demandé pour l'organe du parti ne soit rapi-

dement couvert.

Pendant ce temps, notre Populaire continue,

lui aussi, s^ marche ascendante. N'ayant pas

encore un an d'existence, ayant eu, comme
journal du soir, à surmonter de multiples dif-

ficultés matérielles que ne connaissent pas les

journaux du matin, il est, dores et déjà, un
grand journal politicpie, dont la vente à Paris

dépasse de beaticoup celle de la plupart des

journaux politiques bourgeois, beaucoup plus

anciens que lui. Je ne parle pas des nouveimx
venus, ni, en particulier, de la feuille pseudo-

socialiste des « cx-quarante », dont la vente

totale, dans toute la région parisienne, n'at-

teint pas notre chifTre de lecteurs dans le seul

« coin » ouvrier Boulogne-Billancourt, par

exemple.
En moins de trois mois, nous avons doublé

notre vente à Paris. Elle est aujourd'hui entre

ig et 20 000. Nos lecteurs de province aug-

mentent dans une égale proportion, comme
aussi le chiffre' de lios abonné.*.

Cependant, ces résultats, quand on tient

compte de l'énorme Agglomération ouvrière de
la capitale et de la leçon quotidienne des évé-

nements, sont encore bien inférieurs à ce

qu'ils devraient être. Notre montée doit, si

chacnn y met du sien, se continuer. Elle nous
permettra, en même temps, d'améliorer notre

journal, d'en faire un organe toujours plus

vivant, plus combitif, plus complet, plus utile

pour l'action prolétarienne sous toutes ses

foimcs.
Plus que jamais, la classe ouvrière doit com-

prendre, ainsi que le disait avec tant de force

Kurt Eisner, que la presse est la clef de voùl^^



320 « l'action catholique »

de l'édifice capitnliste et que, dans la mesure

où son action sera diminuée par celle de nos

organes fiers et libres, l'heure approchera où

l'édifice de mensonge et de crimes s'écroulera

tout entier.
Jean Longuet.

POUR UNE PUISSANTE
REVUE INTERNATIONALE

Le même numéro du Populaire de Paris publie en

lêtc de ses colonnes l'article suivant intitulé : « Pour

que riiilernationale soit encore vivante » (a3 mars

Comme ces blessés couchés la face au

ciel et qui se parlent, sans se voir, sans

presque s'entendre, dans le fracas des der-

niers crépitements d'une fin de bataille, des

hommes, chacun dans son coin d'Europe,

élèvent la voix. Avec un calme triste, ils

témoignent. Ils se racontent eux et leur temps.

Barbusse, après l'évocation de la guerre de

tranchées, écrit la vaste épopée de l'intelli-

gence populaire française pendant la fin du

siècle qui mourut en 1914 et l'aube sale, mais

fervente, du siècle nouveau. Duhamel choisit

d'être l'hagiographe des martyrs de la guerre

capitaliste, et, dans un récent ouvrage, tente,

avec la puissance affectueuse de son génie,

d'amener les hommes d'aujourd'hui à une vie

intérieure moins aride que celle où, autrefois,

ils se bornaient.

En Allemojïne, Fritz von Unruh ; en Hon-

grie, Andréas Latzko suscitent, depuis deux ou

trois ans déjà, dans la jeunesse intellcctuïlle

une ardeur internationaliste et pacifiste que,

seule, pourrait éteindre une paix inexpiable.

En Angleterre, hors du fatras monotone des

notes de guerre des officiers d'état-major, des

confessions d'infirmières, surgissent quelquei

œuvres fortes de soldats.

Il faut qu'en France soit, dès maintenant,

connue cette littérature européenne nouvelle,

qui révélerait au peuple étonné que tous les

peuples du monde ont réagi de la mémo
manière sous le coup d'un même malheur.

Aucun prétexte de censure ne peut désor-

mais empêcher en France la diffusion de chefs-

d'œuvre comme les Hommes dans la guerre,

d'Andréas Latzko, publiée en traduction fran-

çaise par l'éditeur suisse 'Wyss (de Berne), et

jusqu'à présent prohibée au passage par la

censure postale française, comme la Biologie

de la guerre de Nicolaï, comme les poèmes de
von Unruh

Il faut répandre abondamment ces œuvres,
parfaitement bonnes et belles.

Latzko dédia son livre A Vennemi et à rami.
Et, avec une fierté triste, il écrivait en 191G :

« Je sais qu'un jour viendra où le monde
entier me comprendra. »

Ce moment est arrivé.

Aucun prétexte de censure ne peut davan-

tage s'obstiner à interdire la diffusion, en

France, des Temps Maudits, le grand poème
de Martinet, qui, pour pouvoir paraître en
pleine guerre, dut publier son livre à GenèTe,

comme autrefois nos ancêtres devaient publier

leurs œuvres à Londres ou à La Haye.

Il ne faut pas que les énormes problèmes
économiques et politiques absorbent toute l'at-

tention de la classe ouvrière. L'invitation

pathétique de Duhamel doit la _ solliciter. Il

faut que chacun de nous fortifie son cœur par

un lyrisme humain qui, mieux que toutes les

motions du Congrès, soudera l'Internationale.

A tous les Simon Paulin d'Europ*, il faut

révéler en pleine « clarté » la nonrslîç âme
de l'Europe.

Car, pour un pacifiste, c'est une gsanefce

angoisse — je le sais d'expérience — de se

demander si, de l'autre côté des mouvantes
frontières des armées, il y a des honuHes qui
rêvent le même rêve On a beau vouloir

avec passion que cela soit, le savoir donne une
joie immense. On est comme délivré d'un
doute secret. Voilà pourquoi la Icctui'e de

Latzko me laisse un tel souvenir, et pourquoi
ji> voudrais tant que ses œuvres fussent con-

nues ici. C'est non seulement une œuvre ée
génie, mais encore la preuve que notre foi est

légitime.

Kb bien ! il faut qu'un puissant ©rgaœ
international assure à toutes ces productions
littéraires la vaste diffusion mondiale grâce S

quoi se fera l'unité humaine.
Dès maintenant, il faut que les Deux Mondes

aient leurs périodiques. Tant qu'il n'y aufQ
que des public-ations nationales, il n'y auia
qu'une vie nationale. Certes, la création de
ces puissantes revues nécessitera lautant de
capitaux que de temps et d'études. Il le faut.

Ma grande douleur ost de ne pouvoir me
consacrer, comme j'avais rêvé de le faire, à

une propagande efficace pour cette idée.

Pour moi, la guerre n'est pas finie. Le. mili-

tarisme, ma haine, me tient encore. Il me
laisse un mal dont la lenteur féroce me cloue
pour des mois, des années, dans un sanato-
rium perché loin au-dessus de la vie.

Avec angoisse, je supplie ceux d« mes cama-
rades que Barbusse, V'^aillant-Couturier et moi,
nous avions conquis à notre projet de Revue
internationale, de ne pas l'oublier. Les diffi-

J
cultes de réalisation en sont immenses, je le 1
sais, mais pourtant moins encore que le but.

Il faut au monde nouveau une grande revue
littéraire, sans nuance politique, et une grande
revue de doctrine socialiste qui serait propriété

de l'Internationale.

Et, pour le lancument, l'heure opportune, -i

c'est le lendemain même du jour où la paix
sera signée.

Dès aujourd'hui, ô mes camarades que la

puerrc laisse tout à fait vivants, préparez ce

grand triomphe ambitieux !

Raymond Lefebvbe .

Imp. P. Feron-Vrau, 3 et 5, rue Bayard, Parts, VIII*. — Le gérant : A. Faigub.
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LE PAPE ET LA FRANCE

Prémices de la Canonisation

de Jeanne d'Arc

DISCOURS DE S. S. BENOIT XV
Le 6 avril 1919, dimanche de la Passion, a en lieu,

dans la salle da Consisfoire, la lecture solcnneUc du
décret reconnaissant deux miracles obtenus par Vin-

lercession de la bienlicurcusc Jeanne d'Arc et pré-

l'Cntés pour ^a canonisation.

Mgr Touchel, évèque d'Orléans, a lu ensuite une
éloquente adresse de remerciements. Le Saint-Père a

répondu dans les termvs ci-aprè^ : c'est en français

çue ce din'iours -a été prononcé par 1c Pape cl puiblié

par rOs&ervatoii? litimano.

Il Nous serait difficile, inosque imjyos-

sible, de réunir en un seul bouquet les

nombreuses fleurs qui émuillent l'admi-

rable discours de l'orateur dont INouî:; ve-

nons d'entendre l'éloquente parole. Aussi

Nous bornerons -Nous à ne recueillir que
quelques-unes de ces fleurs, qui Nous ont
paru avoir une beauté particulière et ré-

pandre un parfum plus suave.

L'intervention de Marie dans tous les miracles

Recueillon-i avant tout la llcur de la ^^a-

titude envers Dieu et envea-s l'augusie
Vierge, car nous devons reconnaître que
c'est, à Dieu seul tfue nous sommes rede-
vables des deux miracles attribuée à la

bienbeureuse Jeanne d'Arc, et demi lau-
thenticilé a été au.jourd'hui proclamée. 1£(

si dans tous les prodis'cs il cfrnvicnl de
reconnaître la médiation de Marie, par la-

quelle, selon le vouloir divin, nous arrive
toute n-ràce et (ont bienfail, on ne saurait
nier que, dans un des miracles précités,

cette médiation de la Très Sainte Vierge
s'est manifestée d'une manière tout à f<iil

spéciale.

Nous pensons que le Seigneur en a dis-
posé ainsi afin de rappeler aux fidèles qu'il
ne faut jamais exclure le souvenir de
Marie, pas même lorsqu'iin miracle semble
devoir être attribué à l 'intercession ou à
la^ médiation d'un bienheureux ou d'un
isaint. Tel est renseignement que Nous
croyons devoir tirer du fait que Thérèse
Belin a obtenu sa guérison parfaite et in-
stantanée au saur luaire de Lourdes. D'un

côté, le Seigneur nous montrait que, sur la

terre même confiée au domaine de sa très

sainte Mère, il peut opérer des miracles

par l'intercession d'un de ses serviteurs :

d'un autre côté, il nous rappelait que,

dans ces cas aussi, il faut supposer l'inler-

venlion de celle que les saints Pères . fuit

saluée du nom de Mediutrix mediaUn'iim

Omnium. L'éminent orateur avait donc
ainsi raison de déposer la première fleur

de la reconnaissance au pied du troue de

Dieu et aux pieds de la Vierge.,

Nous n'entendons pas relever les fleurs

qui font allusion aiLx vertus de la Pucelle.

d'Orléans, parce .que la 4?.éré4nonie de ce.

,iour se rapporte non pas aux vertus, mais

aux miracles de Jeanne d'Arc. Nous «e
voulons pas toutefois omettre de déclarer

que Nous reconnaissons Nous-mème que
Jeanne d'Arc d'oit être couronnée d'imiem-
lirabb^s fleiu's, car ses vertus furent iiinom-

l)rables. Nous reconnaissons également que
les fleurs qui doivent orner la tète de

Jeanne d'Arc doivent éùe de premier
chfiix, jiarce que ses vertus ont brillé d'un
éclat incomparable.

]\rai<. pour en venir à ce qui concerne
plus dirtsiemeni la cause de canonisation,

Nous avouerons qu'elle Nous a plu, la fleur

de la commémoration des magnifif|ues

éloges (fuc d'finrieus Papes et des Papes
récents oiit décernés îi Jeanne : les uns,

en s'étonnant que la cause de béatification

ne fût pas plus tôt introduite ; les autres,

comme Nos prédécesseurs immédiats, en
se montrant disposés à faire tout ce qui
était en leur pouvoir afin de hâter cette

cause. Nous aimons ici à avouer que le

désir d'imiter l'exemple de Pontifes si

illustres redouble Notre volonté, dé.jà bien
arrêtée, de hâter à Jeanne d'Arc la cou-
ronne qui la proclamera Sainte.

« Le Pape de Jeanne d'Arc »

Mgr l'évêque d'Orléans, dans un trans-

port d'affection plus que d 'imagination

;

croyons-Nous, a dit que l'histoire Nous
appellera « le Pape de Jeaniie d'Arc ». Il

est évident qu'il faisait allufiion à la cano-
nisation de la Pucelle ; il ne pouvait, en'

effet, oublier d'avoir célébré plus haut h
mémoire de plusieurs autres Papes qui
avaient bien mérité de Jeanne. Mais s'il
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voit en Nous « le Pape de Jeanne d'Arc »,

parce qu'il es-pèrc qu'il ]St»us sera réservé

de canoniser la PuoeJic d'Orléans, ia

fleur qu'il Nous présente rtn^t nn sym-

bole prophétique. Nous aexcepterions volon-

tiers la prophélre en raisr)n d'un souvenir

qui Nous ramène au jour de la mort de

Léon XIÎI. îsous étioxis d^us uu coin de

la cliambre où ce giorieux iVinlife exha-

lait sa grande âme : le pieuK cardinal Vives

invoquait la Sainte Vierge ot ks saints

po«r obtenir réconfort à î 'auguste vieil-

lard agonisant. Il Nous souvient d'avoir

été suavement ému par l'invocation des

bienheureux et des saints auquels le Pon-

tife qui se mourait avait décerné le^ hon-
neur* oélestes. Oh ! oe seraJt «ne ;^rande

consolalioa powr Notre âme si, à Theurc
de Notre «tg-onic, on pouvait invoquer sur

Nous l'intsercession de Jeanne d'Arc, pour
lui avoir décerné l'auréole <îcs saints.

Mais, quoi qu'il en soit du symbole pro-

phétique pour expliquer la phrase que
« l'histoire Nous appellera le Pape de
Jeanne d'Arc », Nous- ne ïjouvous ne pas '

recueillir les fleuri, que l'illustre orateur a

répandues à pleines mains dans son dis-

cours en parlant des aftiîiités morales entre

la Bienheureuse et le Pa7!>e. Ces affinités

morales ont été considérées vis-à-vis de la

^"uerre qui a si lerribl<>ment sévi pen-
dant les premières années de Notre ponti-

ficat. Nous savojîs que celui qui a touché
ces affinités moi-ales entre la Bienheureuse
et le Pape s'est inspiré d'une scande bien-

veillance taivers Nous. Il ne saïu-ait cepen-
dant Nous d^^plaire que l'exemple de la

conduite de Jeanne avant et pendant la

guerre des Anglais puisse contrihuer à

mettre en lumière que Tattilude du Saint-

Siège au cours du récent conflit est celle

qui a été. constamment maintenue par les

saints eux-mêmes qui ont ajmé leur patrie
comme Jeanne d'Arc.

Celte évûcatioai nalureHc du pat^-iotismc

de la Puoelle d'Orléans Noais invite à re-

cueillir une dernit^rc fleur du discours de
l'éminent patron de la caus<! de Jeanne
d'Arc : l'amour ai' la pairie, qm, comme
il embrasa jadis le crpur de la Bienheu-
reuse, a vibré aujourd'hui dans les ])aroles

de l'illustre orateur.

Benoît XV <( regrette

de n'être Français que par le cœur w

Loin de Nows en étonner, Nous pensons
au cootraire que, à ce point d-e vue surtout,
Mgr l'évêque d'Orléans a été le fidèle inter-

prète de ses compatriotes, présents et ab'

seuls. Nous n'en sommes pas surpris,

avons-Nous dit : Nous devrioiis dire davan-

tage encore, car Nous trouvons si juste

qi>e le souvenir de Jeanne d'Arc enflamme

l'amour des Français pour leur pairie, que

Nous regrettons de n'être Français que par

le cœur (i). Mais la sincérité avec laquelle

Nous sommes Français do cœur est telle

qu'en ce jour Nous faisons nôtre la joie

ressentie par les Français de naissance, à

la considération du grand progrès que la

cause de la canonisation de Jeanne d'Arc a

fait aujourd'hui, grâce à l'approbation des

deux miracles attribués à son intercession.

Les Français de naissance se réjouissent ù

bon droit de voir dans la vérité de «es

miracles un témoignage qui confirme le

pouvoir de Jeanne d'Arc auprès de Dieu.

A bon droit, ils en déduisent que le culte

plus étendu de Jeanne, tel que celui, qui

découlera de la canonisation, -obtiendra des

grâces et des bienfaits plus grands a leur

patrie. Or, dans ce désir, dans ce vœu, le

Français de coeur s'harmonise avec le Fran-

çais de naissance pour souhaiter à 4a

France accroissement de gloire et de bon-

heur.

Qu'il Nous soit donc f>ermis de dire

que la dernière fleur attestant l'amour des

enfants de France pour leur mère chérie

dégage un parfum spécial : Nous deman-

dons seulement qu'on en fasse awsst part, à

celui qui, sans cire né en France, veut être

apr'^'l^ l'ami de la Franoe (2).

Il serait aisé, certes, de recueillir d'autres

fleurs du discours auquel Nous répondons.

Mais s4 Nous fixions notre i^egard sur

d'autres fleurs, cela diminuerait peut-être

l'attention et, conséquemment, le prix de

celles que Nous avons remarquées. N-^iis

voulons, au co^itraire, <p»e ces dernière-j

assurent les enseignements qui sont inti-

mement liés à la présente publication du

décret relatif aux Tniracles dus à l'interces-

sion i^ la bienheureuse Jeanne d'Arc. *

cette fin. Nous Nous adressons à Dieu pnuT

le suppliei' de répandre ses ffràces sur î^mi*

ceux qui — de quelque façon — s'ir*'"^-

ressc'Ut à la cause de la canonisation de
Jeanne d'Arc.

C'est avant tout l'épis-ro^at français nui

s'y intéresse, H c'est snr l**s évêque? {rr<n-

çais que Nous implorons d'abondantes bé-

(i) En (Ii'pit (iii protocole rigoureux, ]')àudU'<Hr«

a vivement npplaïuii ce passafre.

(2) Applairdissemcnts prolongé».
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nédictions, parliculièromenl sur les nom-

breux représenfants' de l'épiscopat français

que Nous avons la joie de saluer ici pré-

sents, groupés autour de leur frère aîné,

réminentissime archevêque de Reims. C'est

ensuite le cardinal poneni, qui s'y inté-.

resse le plus avec les membres de la postu-

lation de la cause. Que la bénédiction de

Dieu les console en réalisant proraptement

leurs vœux. C'est aussi le clergé français

tout entier qui s'y intéresse : le séculier et

le régulier, celui qui habite la France

comnie celui qui réside à Rome. Nous de-

mandons au Seigneur d'étendre sur tous

»es bénédictions. Enfin, à la cause de

Jeanne d'Arc, tout bon Français doit s'in-

téresser, et Nous appelons les grâces du

ciel sur tout bon Français, dans la douce

espérance que Jeanne d'Arc devienne réel-

lement le trait d'union entre la patrie et

la religion, entre la France et l'Eglise,

entre la terre et le ciel (i).

Le Pape et TEntente

« Là POLITIQUE DE BENOIT ÏY «

Décisive réfutation

d'un pamphlet de la <( Revue de Paris ))

Le R. P. Le Floch, l'éinincnl rccleur du Sémi-

naire français de Rome, a yublié dans le Corrcsiion-

<lant du io mar^ }919 une éiiide de la plus liaule

importaniy..

Ainsi que l'écrit jusUzmcnt M. Pruneï dans le Bul-

letin de rinstilut catholique de Paris (25. 3. 19),

'..• c'asl la défense outoriséz du Père commun des

fidèles par un de jcs fils les plus dévoués, et, à ce

titre, on ne saurait lui donner une trop grande pu-

blicité parmi les catholiques et parmi les Français

tout court, quelles que ioient, pour employer le lan-

ijage consacré, leurs opinions philosopltiques ou rell-

ijif.uses ».

Il s'agit là, en effet, d'une question de loyauté et

(le bonne foi. La « poliliqae de Benoît XV » fut-elle

<e qu'a prétendu l'auteur de la diatribe anonyme
publiée dans la Revue de Paris du i5 octobre et da
1" noi^cnibre i918 ; ou, au contraire, ce soi-disant

!t catholique » a-t-il oulrageuscment alléré la vérité

dans le recueil dirigé par le grand historien laïque

Ernest Laviss'e et le romancier mondain Marcel Pré.

vost ?

« Telle est la question rés^olue dans cet article. La

haute personnalUé de l'auteur, sa connaif.sance par-

faite des milieux romains, la documentation de pre-

mière main qu'il put fuiser en toute liberté aux
archives de la Secrétalrsric d'Etat, garantissent les

conclusions de cette étude. »

On sera d'autant plus heureux de la réponse con-

signée dans les colonnes de la Documentation Catho-
lique que cette réfutation constitue une revue d'en-

semble de la plupart des plus graves controverses

poUiico-religieases surgics durant la Grande Guerre.

Les Papes n'ont besoin que d-e la vérité.

J. DE M.VISTRE.

Lu Revibî de Paris a publié, le i5 octobre et le

i*' novembre 1918, deux longs articles intitulés

la Politique de Benoît XV. Bien qu'elles visent

à une tenue littérair':;, ces pages ne sont, au
fond, qu'une diatribe contre le Saint-Si^ge et

un travestissement complet de l'action qu'il a

déployée au cours de la guerre, aujourd'hui fi

glorieusement terminée. D'autres périodiques

leur firent écho et adressèrent au Saint-Siège le»

mêmes reproches. Dès ses premières ligues, le

publiciste laisse entrevoir le but poursuivi, qui

n'est rien de moins que de détacher du Sainl-

.Siègc et du Pape les catholiques de France et

des autres nations de rEntctilc. N'est-ce pas là

une des manifestations de la campagne dont le

Vatican était depuis .'onglcmps prévenu ?

Quoi qu'il en soit, Tauteur des articles recon-

naît que le Saint-Siège a fait tout ce qu'il était

en son pouvoir pour réduire les horreurs de la

guerre, mais il prcf/'?nd que le Souverain Pontife,

malgré ses affirmations réitérées (i), n'est pas de-

meuré impartial
; qu: toute son attitude, au con-

traire, ses paroles comme ses actes, prouvent
qu'il fut, des l'ouverture des hostilités, favorable

aux Empires c-enlraux au préjudic-e dos puis-

sances de 1 Entente. Celte réponse montrera par

quels procédés et sur quels fondements l'auteur

a voulu établir sa thèse diffamatoire. La vérité,

<nfouie à plaisir sous un amoncellement de sup-

l)o?ition3, se dégagera pleinement, nous l'espé-

rons, et l'on verra que le Pape, fidèle à l'atti-

tude historique du Saint-Siège, a constamment
siùvi la triple norme qu'il s'était imposée dès

Io début de la guerre : ime parfaite impartialité,

une universelle charité, une mission pacifica-

trice.

La Politique de Benoît XV eist une œuvre
de passion et (c le pamphlet d'un partisan ».

Le détracteur du Saint-Siège a jugé bon dt

(i) Noureaux applaudi'ssements et acclamations.

(i) En maintes circonstances, le Saint-Siège a

manifeste sa pensée et expliqué son attitude au sujet

de la guerre ; mais il l'a fait plus solennellement et

connue en résumé dans sa r.olejlu i ' août 1917 aux
chefs des nations belligérantes. « Dès le dcbHt de

Notre pontificat, dit Benoît XV, au milieu des horreur»

de la terrible guerre déchaînée sur l'Europe, Nou»
Nous sommes proposé trois choses entre . toutes :

garder une parfaite impartialité vis-à-vis de tous les

belligérants, comme il convenait à celui qui est le

Pire conunun et qui aime tous ses enfants d'une égale

affection ; Nous efforcer sans cesse de procurer à toui

Je plus do bien possible, sans acception de personnes,

sans distinction de nationalité ou de religion, comme
l'exigent aussi bien la loi universelle de la charité

que la suprême charge spirituelle à Nous confiée par

le Christ ; enfin, pour répondre également à Notre

mission pacificatrice, ne rien omettre, autant qu'il

était en Notre pouvoir, de tout ce qui pourrait con-

tribuer à hâter la fin de cette calamité *
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n« pas signer ses articles ; cela manque au

moins d'élégance. 11 «nffirmc qu'il fait profession

de catholicisme. S'il en est ainsi, nous regrettons

qu'il abuso du nom et du caractère de catho-

Uquc. Le cardinal Aniettc, archevêque de Paris,

le lui a dit, en des termes 'très graves, dans la

Semaine, religieuse de son diocèse, à la date du
c) novembre 191S : u Cardinal de la sainte Eglise

lomainc et pasteur de ce diocèse, nous avons le

devoir de protester contre ces attaques et de

mettre en garde nos fidèles contre l'esprit qui

les anime. L'auteur, qui se cache sous le voile

do l'anonymat, déclare qu'il fait profession de
catholicisme : on n'a pas le droit de se dire

catholique quand on traite de la sorte le Chef
de l'Eglise. »

A cette protestation hautement autorisée se

sont unies les voix d'autres caidinaux et évêques
do Franc;i.

Nous suivrons dans cette réponse les divisions

des articles (i), on réfutant successivement les

Ihèses principales qui sont |es bases fragiles de
cette œuvre. Mais il nous est impossible de rele-

ver une à une toutes les inexactitudes, toutes

les erreurs de détail, toutes les affirmations gra-

tuites, toutes les historiettes fantaisistes qui four-

millent dans ces articles et qui, dépourvues de

toute espèce de valeur probante, ne servent qu'à
jiiquer la curiosité et à gontb'r la compilation.

Qu'on nous permellc de le dire dès le début
de ce travail, nous habitons la ville de Tîomc
depuis de longues années, dans des conditions

qui nous mettent à même de bien connaître les

personnes et u'S choses de la Ciirii' romaine, et

de suivre, assurément mieux que l'auteur des

r^rlicles de la Herfio de Paris, ce qu'il appelle

avec désinvoUnrc " le vrai jeu de la |)olitique

Aaticane ». Enfin, il nous a été donné de pouvoir
fréquenter en tonte liberté les archives de la Se-

crélairerie d'Etat, d'y prendre des informations,

d'y faire des recherches et d'y puiser ainsi des

îenseigncments (jui garantissent à nos lecteurs

la doeumentalioa et les conclusions de ces

pages ^•i).

I — LES INTÉRÊTS DU SAINT-SIÈGE
ET LES DEUX COALITIONS

Bans ce premierehapitrc (pp. 874-882), le publi-

riste anonyme prétend démontrer que, si le

i'ievoir doctrinal devait pousser le Saint-Siège*

à se ranger du côté de l'Entente et à condamner
l'Allemagne et ses complices, coupables d'avoir

déchaîné la guerre, d'autre part, ses intérêts lui

faisaient une sorte de nécessité « psychologique »

(i) Pour plus (le clarté dans les renvois, nous
.'tppelons « chapitres » les divisions énoncées en
chiffres romains (I, II ), et « paragraphes » les

divisions marquées en chiffres arabes (1°, 2°
).

(2) Le:» Nouvelles religieuses, dans leur éditorial du
i" novembre ifliS, sous la signature collective de
l'urs directeurs, cjiit élevé une éloquente protestation
(ontre ce pamphlet, dont le numéro du i5 novembre
d.c lu m<^me revue a donné une première réfutation

de favoriser les Empires centraux. Avec un faux
semblant do modération, il excuse en quelque
manière le Pape d'avoir marché dans une voie

où il (( était fatalement engagé » ; mais c'est

pour faire tomber sur lui d'autant plus lourde-

ment le reproche d'une flagrante partialité en
faveur de l'Allemagne.

Pour comprendre les intérêts de l'Eglise catho-
lique et ce qu'on appelle « la politique de
Benoît XV » au cours de ces quatre années de
guerre, il est nécessaire d'élever le débat, car
on se méprendrait gravement sur la signification

des actes du Saint-Siège, si l'on n'avait devant
les yeu.v la notion exacte de la constitution de
l'Eglise et le but tout surnaturel qui lui fut

assigné par son Fondateur. Puiscjue l'écrivain

que nous comballous se dit catholique, on ne
trouvera pas mauvais que nous rappelions des
vérités qu'un catholique ne doit jamais perdre
de vue.

Mission pacificatrice de l'Eg-lise ("

La tâche de l'Eglise, enseigne Léon XIII, est

(( de continuer à travers les siècles la sublime
et divine mission que Jésus-Christ avait reçue
de son Père ; elle a ainsi pour but le salut

éternel des àmcs ; aussi, par sa nature intime,
elle embrasse tout le genre humain et ne con-
naît aucune limite, soit dans l'espace, sort dans
le temps o (2). j'ilevée au-dessus de tous les

Etats particuliers, cnlixoliquc dans le sens com-
plet du mot, l'Eglise chtnhe je bien surnaturel
de tous les hommes, sans distinction de race ni
de langue. Véritable « mère des peuples », son
(t esprit est un--esprit d'humanité, de douceur,
de concorde, de charité universelle ; et sa mis-
sion, s<'mblal)!e à celle du Christ, est, par son
essence, pacifique et pacificatrice, car elle a
pour objet la réconciliation de l'homme avec
Dieu.

<( De là, l'efficacité du pouvoir religieux à réa-
liser la vraie paix parmi les hommes, non seu-
lement ilans le domaine de la conscience, comme
l'Eglise le fait journellemeut, mais encore dans
l'ordre public et social, en la mesure oîi la

liberté lui est laissée de faire sentir son action.
Getto action, chaque fois qu'elle put s'exercer

directement dans les grandes affaires du monde,
a toujours eu pour résvdiat le bien général
Des contradictions et des oppositions viendront
peut-être empêcher çà et là les effets que pour-
rait produire ce pouvoir jeligieux, mais la force
elle-même en demeure immuable et indéfectible.

Aussi, quelle que soit la fortune des temps,
l'Eglise de Dieu poursui^Ta toujours sa maiicho
avec sérénité, semant p^artout les bienfaits à

pleines mains. Son but est le ciel, mais son
action embrasse le ciel et la terre, car tout^es

choses, celles qui sont au ciel et celles qui sont

(i) Les sous-titres sont ajoutés par la D. C.

(2) Encyclique Imrr)or(alc Dei, sur la constitution

clirétienne des Etats, i" novembre i885. [Lettres apo'
sioliques de S. .s\ Léon A7// (éditions des Qucs^.

liona Actuelles), t. II, pp. i6-53.]
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eiiF la terre, ont été unies daa« le Christ. » (i)

L'Egliso. a^i dk>nc fidèk à sa lai'i^iott quand

*'îkf tTavaille à £aiie régner la paix da»s le

raoade. ^ Se souvenant constamment des pres-

criptions et des exemples de son di\in Fonda-

teur,, qui voulut être appelé roi pmijUjue et ât

annoncer «i naissance par de célestes cantiques :

fifiJ! hominibus, l'Eglise désice que les hommes
repœcut dans la beauié de la paix, et, sans cesse,

dans ises prières, elle supplie Dieu de tenir

éloigné des peuples le fléau de la guerre. » (a)

Son devoir d'impartialité

On reconnaîtra sans peine que, des principes

f'xposés, découle pour le Saint-Siège un devoir

strict de garder une atli'hide de complète impar-

tialité entre les divers partis politiques d'une

même nation, comme aussi entre les différentt:^

puissances du monde. « L'Eglise, dît encore

Léon XllI (3), étant une Société non seulement

parfaite, mais supérieure à toute autre société

iiumaine, a le droit et le devoir de ne pas se

faire la servante des fwrtis ni de se plier servi-

lement aiLX exigences changeantes de la poli-

tique Tirer l'Eglise à un parti et vouloir, en

Un de compte, qu'elle aide à vaincre des adver-

saires politiques, serait faii-e un abus é/iorme de

la religion. » Et l'on comprendra que oc devoir

d'impartialité s'impose encore plus rigoureuse-

n>ent quand la guerre rient à écbter entre deux
ou plusieurs puissances. Ihans ce cas, le Sou-

verain Pontife, en sa qualité de Père commun
de tous^ les fidèles, ne doit « tenir pour aucun
des deux partis », comme le profdamait à son
tôuir Benoît XV, le 22 janvier igiS- (/().

(1) Discours de Léon XIU aux cardinuux sur le

(lésarmemeut, ii avr. iS^. [LellKCs aposi de

S. S. Léon XIU (éd. des (>. A.)^ t VI, pp. fih? ; — el

Ç. A., t. XLVIII, pp. 226-.i27.]

(2) Allocution ISastis eriorun. sur la mission paci-

llcatrice de l'Eglise, 11 lévr. 1889. [Letire.i apost

ue S. S. Léon XIII (éd. des Ç>. /t.), t. V, pp. 266-

:.-%; — et Q. .4., t. M, pp. i6o-i64, t. XLV, pp. il^ï-

(3) Encyclique Sapicniie chrisllano', 10 jaiiv. 1890.

[Lettres apost de S. S. Léon Xlll (édit. des Q. .4.),

:. U,, pp. 2tw-297 ;
— <.t Q. A., t. Vil, pp. 34)-G5.}

Ui) L'iiisloire enseigne que le Saint-Siège u main-
tenu celtî attitude ttans foutes les guerres qui,

(orame la dernière, n'avaient pas un rapport direct

ïivec les intérêts religieux. A ce propos, iioiis citerons

volontiers une lettre de Mgr I>cchbs>e (28 févr. 1918)
au R. P. Misoiuie :

» Y a-t-il dans l'histO'ire utve autre oii'constaace

oîji Von ait vu l« Pa^ie iiiltrvenir eji des Htiiges poAl-

liques sans couuexiou avec les intérêts religieux (•k)Bt

il a la charge, évo(iuer à lui le différenit et le tran-
cher, appliquant ensuite les sanctions dont il dispo-
s-ait P Je réponds que je ne connais aucun l'ail de ce
genre. Peut-être y en a-l-il qui m'aient échappé

;

irtais d iucoflabe a celui (\n\ allègue contre le Pape
actuel l'attitude de ses prédécesseurs de pxccisec les

faits qui lui semblent établir qu'il y a réellement des
différences d'attitude. Le Saint-Siège est resté neutre
daas la guerre de Cent Ans. laquelle était iwie d'une
différeiwe dSiiis l» manière d'interpréter le droit suc-
lessoral relativemeut > à la cïmronne de Franc». Si

L'Eglise ne recherche que le s ilu% des âme

Mais l'impartialité du Saint-Siègs ne veut pas

dire insensibilité et n'enlève rien à ses prédi-

lections traditionnel li;s. Pour s'en convaincre, il

suffit de relire la lettre écrite en pleine guerre,

le 2.3 avril igrS, par le cardinal secrétaire d'Etat,

au nom du Souverain Pontife, au cardinal

Amefte, archevêque de Paris. En voici un extrait :

'•. Il est bien nature! que la sollicitude du
Père commun des fidèles se tourne de préférence

vers ceux de ses fils qui témoignent plus vive-

ment leur respect et leur affection à son égard.

De ce nombre méritent une mention particulière

ses fils de France, les enfants de cette nation qui,

à juste titrt', a été appelée la fille aînée de
l'Eglise, qui donna toujours des preuves splen-

dides de sa généi-osité envers les œuvres catho-

liques, spécialement jiour les missions, et qui
présente en ce moment, et depuis plusieurs mois,

d'un bout à l'autre de son territoire, à l'armée

comme dans le; ambulances et les hôpitaux, et

jusque dans la moindre bourgade,, des manifes-

tations de foi et de'piété dont le Saint-Père, est

gramlenicQt consolé. » (i),

Le principe d'inapartialilé ne doit pas non
plus, eiupèchei- Je Souverain Pontife, suprême
gardien de la loi morale- de condamner leSt

crimes dont les nations belUgéranles pourraient

s<; rendre coupables. Quoi que prétende l'auteur

des articles, la suite do ce travail fera voir avec

quelle constance le Pape, sans^ se mêler à la

lutte, et dans les termes que les circoustances h»
conseillaient, s'est acquitté de ce devoir, tout

en restant toujours fidèle à la ligne de conduite,

qu'il s'étiiit tracée, d'une imptuiialité absolue.

Le bref exposé de ces principes, qui éclairent

toutes 1<'S questions relatives aux rapports entre

l'Eglisf" et l'Etat, démontre qu^î les vrais et seuls

intérêts de l'Eglise et du Saint-Siège se résument
dans l'unique question dv; salut des âmes. Quant
à la politique de Benoît W, elle n'est, comme
celle de Léon XIII, comme celle de tous le»

Papes, que l'ensemble des moyens suggérés par

la prudence, suivant la diversité des temps et

des lieux, pour atteindre, le mieux possible, la

&n i>!i:*ignée à l'Eglise par son divin Fonda-

teur (2).

d'autres cas se son* px-odmt-t, des cas analogue», daas

•lesquels aucun iutért't i'«!:g»eux n» soit engagé, et

dans ks»iuels lo l'ape s© soit iwrlé juge, on le* exa-

minera.. Pour le momeul„" je crois que les attaques

contre Benoit XV doivent chercher un atitre terrain

que celui-là. » (\oir Misonne, le Pape, ta Belgique et

la guerre, pp. 17-18.)

(1) Cette lettre ne fait-elle pas écho à celle qae. le

pape {jukgoire IX, le :?o octobre 1239, écrivit à

saint Louis, dans laquelle il est dit que « le pays de
l'raiice. plus que tous '.es autres pays de la terre, a

reçu du Seigneur une prérogative d'honneur et de

gloire » .''

(3) Voici un échantillon des préjugés de l'auteur :

« Le Saint-Siège ayant ses intérêts particuliers, est

libre d'avoir sa politique particulière, à condition fou-

I téfois qu'il ne prétende paa la couvrir d« son autorité
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Pourquoi le Pape aurait favorisé

les Empires centraux

Or, l'anonyme de la Revue de Paris veut faire

croire que lea inl-^rêts du Saint-Siège étaient

pJu9 favorisés par les Empirer centraux que par

les puissances d<' l'Entente ; et qu' « une sorte

de fatalité le poussait à servir leurs desseins »

(p. 881).

«Quelles pix?uve<5 apporte-t-il à l'appui de ses

affirmations paradoxales ?

Il exaffère d'abord à plaisir les forts des nations

de l'Entente envers ',<: Saint-Siège, en pass«nt

sous silence les services rendusi et les mérites

acquis par plus d'une d'entre elles.

M D'une part, <iit-il, le tsar de Russie, rival

du Pontife romain, sentinelle toujours en garde

contre les progrès de l'adversaire, geôlier sévère

et trop souvent cruel de. ceux qui, dans son

empire, se soustrayaient au joug de l'Eglise

orthodoxe ; le roi d'Angleterre, schisniatiquc. lui

.lus'i, et tlo plus iiérétique, plus tolérant sans

doute, mais non moias rebelle à l'universelle

juridiction de Rome ; le gouvernement français,

indifférent à la foi religieuse, hostile aux Con-
grégations, pilleur du sacré patrimoine et sur-

fout infidèle à la vieille alliance qui avait si

longtemps uni l'Eglise et sa fille aînée
;
puis

l 'Italie, la Roumanie, l'Amérique ; incompréhen.
sible coalition de tout ce que le Saint-Siège avait

jamais redouté, haï et combattu dans le passé et

dans lo présent, de l'autocratie césaro-papiste et

des forces démocr.iliques. » (P. 876.)
Tous ceux qui ont médité le* enseignements

de l'hisloiro et suivi la marche des événements
< onfemporains se rendront compte de Ja singu-

lière confusion de ces jugen>enfs.

Dans celte énumération. l'auteur des articles a

omis In Belgique. Ce silence signifierait-il que,

selon lui, le Saint-Siège n'avait aucun motif
d'aversion pour cet infortuné pays ? Ce serait

donc déjà un point acquis. Le Saint-Siège n'avait

pas non plus» de plainte à formuler contre le

peuple anglais et américain, ni contre leurs

gouvernements ; bien au contraire. On ne com-
prend pas davantage pourquoi il devait tant haïr

la Roumanie. Quant à la France et à l'Italie, si

le Saint-Siège avait eu dans le passé des difficultés

avec leurs gouvernenvcnts, il n'ignorait pas que,
dans cette guerre, il s'agissait surtout des

I^euples aux prises les uns avec les autres.

i

religieuse €t l'imposer comme une obiigaiion «Je cun-

îcience aux cathoMquos du monde entier. Mais les

Papes n'onl pas coutume d'entrer en de si subtiles

distinctions ; ils ne considèrent pas leur charge apo-

flolique, ainsi que nous faisons en France, dans
l'abstrait, sans compter avec les contingences
humaines. Leur force est de tout confondre, la poli-

tique avec la religion, 1 intérêt du Saint-Siège avec
l'intérèl de l'Eglise et l'intérêt de l'Eglise avec l'in-

térêt général, pour tourner la politique générale aux
fins de leur politique particulière, et utiliser .-jux fins

de leur politique particulière l'ascendant qu'ils tiennent
de leur mission religieuse. » (PP. 880-881.) Un ennemi
déclaré du Saint-Siège pourrait-il parler différem-

Si l'on réllécliit aux caractères des diverses

nations engagées dans «xlte guerre et aux sen-

timenls religieux qui animent la majorité des

sujets qui les composant, on rerra avec évi-

dence que le Saint-Siège avait un intérêt suprême
à souhaiter la restauration de la Belgiqu'^ et la

conservation de la France comme graïKle puis-

sance, en tant que nations foiKièrement catho-

liques. Supposons un instant ("c'est l'anonyme
(}ui nous oblige à faire cette hypothèse) qu€ le

sort des armes eût relégué la France au ning de

puissance de second ordre et privé la Belgique

de son indépendance, qu'est-ce que le Saint-Siège

aurait ou à gagner dân^ cette double cata-

strophe ? Au contraire, que n'aurait-il pas

perdu } Ne savait-il pas fous les services rendus
h la cause du catholicisme par la France et, pro-

portion gardée, par la Belgique ? Pouvait-il

ignorer, par exemple, le nombre de missionnaires

que donnent ces deux ptuples pour la diffusion

de l'Evangile, leur générosité inépuisable pour
la Propjgation de la Foi et l'œuvre de la Sainte-

Enfance, leur fécondité prodigieuse pour le recru-

tement des Congrégations qui se dévouent à ren-
seignement chrétien de la jeunesse et à toutea

sortes d'œuvres de religion et de bienfaisance î

S'il est vrai que, dans cet ordre d'idées, ces deux
nations n'ont point de rivales, comment le Saint-

Siège aurait-il pu rester indifférent à leur écra-

sement ? Pouvait-il espérer trouver ailleurs que
chez elles l'immense appui qu'elles lui donnent
pour la vie de l'Eglise catholique ?

Parallèlement, on exagère le^ services de9

Empires centraux < t on «e tait sur leurs prévarl»

calions :

« D'autre part, est-il dit, les deux empe-
reurs ""i) : celui-ci catholique, dur régent d«
l'Eglise, mais pn>ligue de démonstrations exté-

rieures, de serments de fidélité, de protestation
d'attachement ; cehii-là huguenot, regorgeant
lie mépris jwur le catholicisme, mais habile à

llattcr, ot résolu, pour exploiter une aussi puis^

santé force internationale, à soutenir la Paf>auté,

à favoriser son influence et à lui donner quelque*
-embkinls de gages ; tous deux forts du droit

divin dont le Saint-Siège se réclame, et qu'il

oppose au principe démocratique comme le seul

fondement et la meilleure garantie de l'autorité

légitime. » (P. 877.)

a Hugu«»not, regorgeant de mépris pour le

catholicisme » : ce jugement porté sur l'ex-

empereur Guillaume aurait dû persuader son
auteur que le Saint-Siège, qui ne se laisse prendre
ni aux grimaces de cour ni aux cadeaux inté-

ressés, ne pouvait guère envisager d'un oeil

favorable la victoire finale de l'empire allemand,
tandis qu'il avait mille raisons d'appréhender
l'anéantissement ou l'abaissomcnl de nation©

catholiques, telles que la Belgique et la France.

(i) L'anonyme oublie la Bulgarie et la Turquie :

pense-l-il, par hasard, '^ue le Saint-Siè^e nourrissait

des sentiments de^ Icndre^se m^me à l'égard dO la

Turquie t
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Les concessions elles-mêmes que le Saint-Siège

se vit contraint de faire à l'Allemagne ad evi-

tanda muhi majora, sous les pontificats de

Léon XIII et Pie X, et qui sont énumérées avec

complaisimce dans une note (p. S77), comme des

gages de bienveillance spéciale, loin d'être un
argument en faveur de la thèse de l'anonyme,

viennent confirmer, au contraire, ce que nous

disons (i).

Enfin, la dernière phrase: tous deux, etc.,

révèle une ignorance profonde de la ques-

tion.

L« droit divin dont se reclame le Saint-Siège

n'est opposé au principe démocratique, entendu

dans son vrai sens, que dans l'imagination de

l'anonyme. S'il n'y a de poiivoir que celui qm
vient de Dieu : Non est potestas rùsi a Deo, qui-

conque détient l'autorité légitime, qu'elle lui

soit transmise par hérédité ou par voie d'élec-

tion, se trouve être le mandataire de Dieu. Cela

est vrai d'un président de république moderne,

créé par le suffrage, comme d'un roi ou d'un

empereur, héritier d'une dynastie séculaire. Quel

besoin particulier avait donc le Saint-Siège de

rechercher les faveurs des empereurs d'Autriche

ou d'Allemagne ? (a).

Position critique du Saint-Siège

pendant le Conflit

La vérité est que, durant cette guerre, qui na
pas eu d'égale dans l'histoire, le Saint-Siège a dû

se trouver dans une position des plus graves et

des plus critiques. D'un côté, il ne pouvait envi-

sager sans terreur la pei-speclive de la victoire

définitive de l'Allemagne qui aurait marqué
le triomphe du iuthéranisme et du rationa-

lisme, avec l'écrasement de la France et de la

Belgique. De l'autre côté, il voyait avec la plus

vive appréhension la réalisation des promesses

faites a la Russie, en cas de victoire de l'En-

(i) Pour prouver fjue le Sainl-Si^ge favorisait la

propagande austro-allemande, l'anonyme donne ici

(p. 878), les noms de ijuelques supérieurs ecclésias-

tiques et religieux originaires des Empires centraux,

et cite certaines fondations se rapportant à ces pays.

II serait facile de dresser une autre liste, bien plus

longue, pour la France. On pourrait montrer, en
outre : « i* que les supérieurs religieux dont parlé

l'anonyme sont élus par les suffrages de leurs con-

frères de toulo nationalité, et que le Saint-Siège n'in-

tervient que pour conurmcr l'élection déjà faite
;

a* que la liste présentée par l'anonyme renferme bien
des erreurs. Mais nous préférons négliger ces détails,

qui n'ont d'importance que pour les esprits superfi-

ciels et prévenus.
(a) Signalons en passant une autre erreur de Taiio-

nyme dans son parallèle entre les peuples belligérants.

II ne craint pas d'écrire (p. 876) que l'autorité du
Souverain Pontife dans l'ordre spirituel n'est acceptée
de toute l'Eglise que depuis le Concile du Vatican.
Sait-il que celui qui ne la reconnaît pas se sépare de
l'Eglise ? Entre autres paradoxes, celui-ci mérite une
mention spéciale : « Telle étant la situation, il n'y a
pas lieu de s'étonner si lo Pape a pris ombrage des
vues de la France et de l'Angleterre sur l'avenir de
l'empire ottoman, en particulier de la Terre Sainte

tente [i). II en est beaucoup qui pensent que
l'accomplissement de o^s promesses aurait com-
promis gravement la liberté, l'indépendance et

la ci\ilisation européenne ; sous le régime bien

connu des tsars (2), il aurait certainement
amené, dans un avenir prochain, la disparition

complète du catholicisme oriental. Devant une
situation si angoissante et les effroyables cala-

mités que multipliait la guerre, on comprend
que le Saint-Siège ait multiplié, au nom de la

religion et de l'humanité, les invitations les plus

pressantes pour amener les peuples belligérants

à conclure une paix juste et durable. Les clauses

de cette paix furent exposées dans la note du
1®"" aoiît 19 17, adressée par Benoît XV aux chefs

de toutes les nations en guerre, répétées ensuite

substantiellement par M. Lloyd George dans son
discours solennel du i^' janvier, et par le pré-

sident des Etats-Unis, M. Wilson, dans son mes-
sage du 16 janvier 1918 (3).

Les plaintes des Allemands contre le Pape

Nous ne voulons pas clore ce premier cha-

pitre sans relever une phrase par laquelle le pu-
blicisle semble vouloir en quelque sorte excuser

ses attaques contre îe Saint-Siège : « Les Alle-

mands, dit-il, même luthériens, en louent l'orien-

tation actuelle (du Saint-Siège) ; il doit être per-

mis aux Français, même catholiqueSj de la cri

quer. » (P. 874.) L'assertion que les .\Hemands

et de la Mésopotamie. » (P. 170.) Est-ce que, par

hasard, le Sainl-Sit-ge aurait préféré la Turquie à la

France et .i l'Angleterre ? Le Saint-Siège non seulf-

inent n'a pas favorisé la politique allemande de pé-

nôtratiyii religieuse en Orient, mais, aux pressante*

insistances des Empù-es centraux pour obtenir qu '

les religieux français éloignés fussent remplacés défi-

nitivement par des Allemands, il a toujours répondu :

nihil innovelar. L'administration provisoire des vica-

riats apûstoli(|ues du Cameroun, Togo, Dar-es-Salaiu

et de la préfecture apostolique de Lindi a été confiée

à des missionnaires français ou de pays neutres, en
remplacement des missionnaires allemands.

(i) Le Saint-Siège, bien avant la publication des

documents secrets de Pétrograd, connaissait les pro-
messes que la France et l'Angleterre avaient faites à

la Russie en cas de victoire : la Pologne dans sc^

anciennes frontières, autonome, mais unie militaire-

ment à ta Russie, liberté de rectification des fron-

tières entre la Russie et l'Allemagne, entre l'Autriche

et la Piussi3 ; occupation d'une grande partie de
l'Arménie, de Constanlinople et de la zone voisine,

y compris les détroits, etc. On savait aussi à Rome,
de source autorisée, que le gouvernement russe se

proposait de faire de la basilique de Sainte-Sophie le

Vatican de toute l'orthodoxie, avec un patriarche

unique dépendant de l'empereur.

(a) Qu'on "rC rappelle la conduite des autorités

russes en Galicie, en dépit des promesses du généra-
lissime au commencement de la guerre, et malgré
l'immense intérêt militaire et politique qui exigeait

l'accomplissement de ces promesses. La violation du
droit international au préjudice de l'Eglise catholique
était si évidente que la Russie elle-même n'osa It

contester. Cette violation fut condamnée dans l'allo-

cution consistoriale du r-2 janvier 1916.

(8) Tous les esprits de bonne foi ont reconnu la
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auraient approuve l'oïknlation du Saint-Siège

d:ins oelto guerre mondiale est exactement le

contraire do la vérité. L'Allemagne et se^ alliés

non seulemcat ne se sont pas montrés satisfaits

de l'altitude du Saint-Siège, mais souvent lui

ont reproché d'être trop favorable à leurs enne-

mis ; il tel point que le chancelier de Hertling

lui-même se crut obligé, en sa qualité de catho-

lique, de défondre le Souverain Pontife devant

l'empereur ; tandis que (le fait mérite d'être

signalé) jamais le Saint-Siège n'a reçu do remon-
trances de la part des gouvernements do l'En-

tente.

La dernière protestation do l'Allemagne n'est

pas ancienne ; elle remonte au 22 mai de

l'année 1918. L'ex-ompcreur Guillaume, au cours

d'une audience accordé-o à un abbé Bénédictin,

60 répandit en paroles do colère contre le Saint-

Siège, auquel il reprocha amèremi-nt *a partiilité

pour rEntente, exag'r.int certains faits qui, à

(on avis, prouvaient qu.: le Vatican, impartial en
jipparence dans son langage, était, en réalité, un
adversaire de l'Allemagne (1). Si l'anonyme est

excusable de n'avoir pas connu ces plaintes offi-

< ielles ou semi-officielles, pouvait-il ignorer les

.iltaques de la press»;, en particulier des jour-

naux allemands, contre le Pape, par exemple
après le Consistoirj du 4 décembre 1916, qui
portait à huit le nombre des cardinaux français

contre deux cardinaux allemands (2) ; ou après

correspondance inlinio entre l'appel du Pape et les

propositions Jes alliés. Le député Lucci le proclamait

à la tribune de la Chaml)re italienne, à la session de
février iiji8 : « Kntrc la note du l'ape et les derniers

discours de Wilson et de Llovd Georjre, il n'y a

pus de différen -e fondanieatalo. » Beaucoup de jour-

naux et de revues ont fait le parallèle de ces docu-
laents, en démontrant qu'ils ne diffèrent point substan-

tiellement. Les dis:ours dcicendent dans les détails,

tandis que l'appel du l^lpe pose les principes géné-
raux. (Voir les artiol^s excellents du R. P. Y. un l\
Urière, dans la revue les Etudes [5 juill., 5 sept.,
"1 cet. et 20 nov. 1917].)

(i) Fn Allemagne, on criliquait avec àprcté l'atli-

tudo du Saint-Siège. On réclamait notamment, pour
lavenir, l'admission, en proportion plus forte, do
dignitaires allemands aux charges de la Curie
romaine. Bien plus, de hautes personnalités alle-

mandes, que leurs fonctions retenaient dans des pays
neutres et qui, en raison de ces fonctions mêmes,
auraient dû faire usage d'oin langage plus modéré,
prenaient ouvectiiment. peur objet do leurs invectives
cl de leurs impertinences la Secrétairerie d'Etat, l'ac-

cusant « de se laisser conduire par l'Entente, de
duper l'Allemagne par des paroles banales, tandis
qu'elle comblait l'Entente de précieux services et d'as-
surances publiques de sympathie ». Ces mêmes per-
sonnages avaient coutume d'ajouter, en guise de me-
nace . w Les catholiques allemands ouvriront un jour
les yeux et Je Saint-Siège recevra ce qu'il mérite. »

(2) Quoique la censure allemande eût mis obstacle
\ la campagne d'hostilité que la presse libérale s'était

proposé de faire en cette occasion contre le Saint-
Siège, les attaques des journaux allemands les plus
répandus furent si violentes que le cardinal de Hart-
mann se vit oblige de faire entendre des représenta-
;ions au chancelier Lethmann-Hollweg. (Lettre du
y févr. Kj!?)

la publication de la note pontificale du i*"" août

aux chefs des nations belligérantes ; ou après

la prise de Jérusalem par les armées alliées ; ou
après la condamnation par Benoît XV des actes

crimineU qui ont souillé cette guerre et désho-

noré l'humanit/i ? Dans ces récriminations, c'est

!c cardinal Gasparri qui est particulièrement visé,

à cause de ses sentiments bien connus de sym-

pathie et d'amitié pour la Franco^ sentiments

qu'il ne cherche d'ailleurs pas à dissimuler, tout

on restant fidèlo à l'attitade d'impartialité que le

Saint-Siège s'est imposée dès le commencement
de la guerre.

Bref, il arriva ce qui devait arriver : chacun

des deux groupes de belligérants, s'efforçant de

gagner à sa cause le Souverain Pontife, ferme

dans son impartialit.'-, a mal compris, mal inter-

prété le rôle du Saint-Siège, et, dans les deux

camps, aucune attaque ne lui a été épargnée (i).

(A saivm.)

R. P. Le FLOcn. (2)

(i) En voici un exemple. Un aumônier militaire,

.M.' AxnHÉ PnuvosT, qui fut prisonnier en Allemagne,

écrivait, à son retour de captivité, une lettre qui a

été publiée par la Croix, le 4 décembre 1918.

L'aumônier rend compte d'une conversation avec

un docteur et professeur en médecine, aip» de Luden-

dorff.

Au cours de la conversation, se posa la ques-

tion du Pape : « Ah ! me dit le docteur, cette ques-

tion est bien grave, i'ous le3 journaux allemands qui

ne sont pas catholiques disent que le Pape est trop

Erançais, et quo l'Allem^igne n'a rien à attendre de

lui, l'influence des cardinaux français auprès du Vati-

can ne pouvant pas être contre-balancée par celle dès

cardinaux allemands, moins nombreux. La grande

masse du peuple pense comme ces journaux, et les

bruits les plus divers qu'on fait courir sur le Pape,

tel que l'envoi d'argent fait par le Vatican à la France

pour soutenir la' guerre contre l'Allemagne, sont

acceptés et augmentés par la foule. Les catholique»,

certains au moins, et ils sont nombreux, blâment, eux

aussi, l'attitude du Pape pendant cette guerre, trou-

vant dans toutes ses notes des tendances contraires

à l'Allemagne. Moi per.-onneilemenl, ajoutait-il, comme
catholique/- je tiens à défendre le Pape, et je dis

qu'il est neutre ; je le fais par devoir, mais je sens

bien cependant qu'il n'est pas pour les Allemands. »

» Et il ajouta ses regrets que, dans des circon-

stances aussi graves, il n'y eût pas plus d'impartialité

de la part du chef de l'Eglic.

» J'ajais tenu à ne pas l'interrompre pour avoir

toute sa penséo sur ce point, mais je me suis hâté

ensuite de lui dire : <> Le Pape est jugé de la même
» façon par la presse fir^nçaise en général, par la

» masse du peuple et par un grand nombre de calho-

') liques, avec cette dilTféri.'uce toutefois que les faveur-;

,. que vous lui reprochez d'avoir pour la France. »hc/.

» nous, on lui reprociie de les avoir pour l'Allc-

>> magne. ;>

» Je ne parvins pas à le convaincre, et il me man-

quait les preuves, trop nombreuses, hélas ! que j'eusse

pu relever dans la presse française pour lui prouver

mes dires. »

(2) Toute cette étude a été publiée en une Lro-

churc flont nous ne taurions trop recommander la

diffusion. On la trouve (au prix de i franc) chez

Téqui, 82, rue Bonapute, Paris. (Note de la D. C.)
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ACADÉMIE FRANÇAISE

Réception de M^' Baudrillart

successeur du G' Albert de Mub

Mgr Ali'Red Baudrillart — que le commu-
niq. -.é de l'înstitut appeUe << Monsieur » —
ayant été élu par l'Académie française à la

place vacante par la moH du comte Albert de
Mun, y est allé prendre séance le jeudi 10 avril

1910, escorté par ses pairains, MM. le comte
d'Haussonmlle et René Bazin, et a prononcé le.

discours suivant :

DISCOURS
de M^' Alfred Baudrillart

Messieurs

Remerciements à l'Académie
qui a voulu honorer le clergé de France

Aussi loin que je remonte dans mes sou-
venirs, j'y retrouve cette salle ; mes yeux
d'enfant se sont fixés sur la place où je

suis
;
j'y ai vu se lever, assistés de fidèle.s

amis, des liommes éminents vers qui m'at-

tiraient non seulement une admiration
encore peu consciente de ses motifs, mais
l'afTeciion et le respect.

Un proverbe, vie'Ux comme riiumanité,

dit que les choses auxquelles nous sonuncs
a-çcoutumés perdent pour nous de leur

prix. Et. sans doute, est-ce vrai de la jouis-

sance qu elles nous procurent quand nous
les poss(''dons ; mais, tant que nous nous
bornons à les considérer du dehors, elles

nous apparaissent tout à la fois plus dignes
d'envie et moins inat^cessibles. J'aime à
chercher dans cette interprétation la pre-
mière excuse de mon audace à briguer vos
suffrages. Ne savais-je pas aussi que, dans
vos choix, vous tenez compte non seule-
ment f''^ la valeur des hommes, mSis de ce
qu'ils représentent ? Et ceci encore m'en-
couragea ; votre bienveillance a fait le

reste. S^oyez-en remerciés, et souffrez que
ma reconnaissance, après setro arrêtée sui

vos personnes, remonte jusqu'à ces con-
frères disparus dont le souvenir vous a
inclinr's vers celui qui se sent aujourd'hui
confus d'avoir obtenu ce qu'il n'a pas craint
de vous demander.
Le poids de cette confusion, mais aussi

celui de ma gratitude, s'accroît lorsque je

considère les rares mérites et ro'uvre vrai-
ment ndrnirable de l'homme illustre et res-
pecté à la succession de qui vous m'avez
fait Itionneur de m'appeler.
Homme d'Eglise, comment n'éprouve-

rais-je pas une particulière douceur à cé-
lébrer l'une des plus nobles figures et l'un-

des plus fi'condes tentatives dont le catho-
licisme contemporain soit en droit de se

parer ? Et, quand je me souviens du cou-
rage tranquille et fier avec lequel M. de
Mun, en des temps et en des milieux où
l'Eglise était abreuvée d'outrages et de
calomnies, sut proclamer la bienfaisance et

la splendeur de son rôle à travers les àge>.

je me sens pressé de saluer, comme il eût

tenu à le faire, ce clergé de France que
vous avez voulu honorer au lendemain des

jours, où, par son attitude patriotique, sa
bravoure sur les champs de bataille, son
dévouement partout, il a si bien mérité de
la patrie.

La maison de Mun

Nos ancêtres s'arrêtaient volontiers aux
généalogies. Ils eussent aimé à dépouiller

une à ime les branches de ce grand urbr-'

que l'on a bien voulu mettre sous mes
yeux : ils eussent établi, non sans com-
plaisance, que la maison de Mun, Tune des

plus distinguées de la province de Bigorre,-

est d'ancienne chevalerie ;
qu'elle a ori^

son nom d'un château et d'une terre, à

trois lieues de Tarbes ;
que l'on peut suivre

son histoire jusqu'au milieu du xiP siècle

et qu'un Austor de Mun prit part, aux
côtés de saint Louis, à la septième croi-^

sade.
Notre démocratie est moins friande ae

tels détails. Il lui suffit de savoir que celui

qui l'a si bien servie, sous sa forme chré-
tienne, pouvait justement se dire « le fils,

de soldats qui, durant de longs siècles,

avaient trouvé dans l'honneur de com-
battre et de verser leur sang pour la

France le fondement de leurs privilèges ».

C'çst au xviir siècle seulement que nous
voyons des Mun se rapprocher de Paris et

de la cour et y contracter d"illu3tres

alliances.

Parmi celles-ci, il en est une qui n'a

jamais manqué de piquer la curiosité des

biographes d'Albert de Mun : c'est le ma-
riage qui, par une aventure digne d'un
cadet de Gascogne, fit du comte Alexandre-
François de Mun, maréchal de camji.

l'époux de l'une des filles du fameux Hel-
vetius, philosophe matérialiste, très féru

des idées nouvelles d'où sortit la R.évolu-

tion. Un charmant tableau de famille nous
montre, entre ses deux filles, la séduisante
Mme Helvctius, celle-là même qui — les

circonstances me feront pardonner d'évo-
quer ce souvenir — allait, en touchant le

cœur du diplomate avisé que l'on appelait
le bonhomme P'ranklin, préluder au pre-
mier rapprochement de la France et de
l'Amérique. De ces deux jeunes filles,

l'une, Charlotte, est l'arrière-grand'mèrc
d'Albert de Mun, et l'autre, Adélaïde,
l'arrière-grand'mère de Mlle d'Andlau, à
qui la destinée réservait d'apporter au
foyer de son cousin, qu'elle épousa en
1867, la grâce de son esprit, la tendresse et

la fidélité de son cœur.
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Si lesprit démocratique de nos contem-
porains faii.4>eAb.;;de cas des généalogies,

leurs habitude '"acieirtifiques, au contraire,

l^ poussent à rechercher, peut-être avec
excès, les influences de rhérédité. Votre
confrère tenait-il cfuoi que ce soit des Hel-
vetius ? Assurément, le philosophe ne se

fût point reconnu dans le champion con-
v-aincu de l'Eglise. Et pourtant, M. de Mun,
qui avait gardé le goût du monde, du
théâtre ai des plaisirs de société, M. de
Mun, dont l'esprit, naturellement vif et gai,

s'allumait et pétillait au feu de la conver-
sation, M. de Mun, si élégant en toutes
choses et si raffiné, eût-il été dépaysé d^uis

tel de ces salons qui faisaient leurs délices

des propos de ses aïeux ? M. de Mun, c'est

le xviii* siècle, catholique sans doute, mais
c'est tout de même encore le xvm' si'icle.

Et voici que, touchant aux influences les

plug (i©Mié<iiatcSii;;c#iipM.,(^'^ Jiièi^e; et de la

mèpe^.vje (^ma. Y4^é^^'&v^c~-/stoMi' dans ïm-
'timité de cette famille exquise dont, grâce
à un livre émouvant, toute une génération
a goûté les nobles sentiments et partagé les

larmes. « Qu'il me serait doux, écrivait

l'auteur du Récit d'une sœur, que ceux qui
de nos jours font des portraits si repous-
sants (et qu'ils cr-orent si fidèles- du cœur
des femmes puissent lire attentivement ce
recueil où se trouvent exprimées toutes
les émotions qui viennent agiter- la jeu-
nesse ! Trouveraient-ils que ces cœurs si

remplis de Dieu aient manqué de tendr.-^sse

])our ceux qu'ils aimaient sur la terre, ou
d'enth-ousiasme pour les beautés de la na-
ture et de l'art ? Trouveraient-ils que la

pensée des choses de l'autre vie ait trou-
blé leur gaieté ou leur naturel ? qu'elles

aient été austères, ou ennuyeuses enfin,

ces chères créatures dont le charme exté-
rieur a frappé tant de personnes qui igno-
raient leurs âmes ? »

Combien de traits dans ces li§;nes s'ap-
pliquent à celui qui fut le fruit le plus
beau d'une tige précieuse et fragile dont
tant de fleurs charmantes n'avaient donné
ciu'un parfum d'un jour !

La pieuse mère du comte Albert de Mun
Le désir de soulager une grande dou-

leur, plus encore que l'attrait d'une union
très honorable, avait arraché à la vie re-
cueillie et séparée du monde qu'elle avait
choisie pour son partage l'indéiJendante,
la pieuse, l'ardente, la très impressionnable
Eugénie de la Ferronnays et avait fait

d^eîle la femme du jeune comte Adrien de
Mun. En ce domauie de Lumigny, où
s'écoula pour une si large part la jeunesse
d'Albert de Mun, elle s'était épanouie à la

vie, « trouvant la terre bien belle, tout en
pensant au ciel et sans craindre la mort '>.

Tandis qu'elle attend-ait la naissance un
premier de ses fris, Robert, elle priait avec
candeur « pour que le don de l'amour divin

lui fût accordé en même temps que la vie
et pour qu'il fùL beau ». I^e ciel l'exauça
deux fois : comme Robert, Albert aiina
I>ieu et il fut beau.
Une année, il fit la joie de sa jeune mère

déjà malade : le 6 avril 1842, elle s'étei-

gnait doucement à Païenne : « J'ai assiste

à la mort, ou plutôt à la glorification d"'un

ange », écrivait le marquis de Raigecourt
à l'abbé Gerbet.
La Providence divine réservait aux deux

fils d'Eugénie une seconde mère, tendre et

dévouée, qui les éleva comme l'eût fait Eu-
génie de la Ferronnays.
Tous ceux qui ont approché M. le comte

A. de Mun ont subi le charme presque fé-

minin qui se dégageait de sa personne ;

ils l'ont senti vibrer comme une harpe au
contact de toutes les impressions ; ils l'ont

connu tendre et fort, épris de la nature et

de ses beautés, brûlant aussi d'une divine

charité ; il était bien le fils d'Eugénie.

Rien de plus délicieux qu'un petit por-

trait d'Albert à t7 ans ; les traits sont déli-

cats et graciles encore, sans nul empâte-
ment ; les yeux très purs et très grands :

la physionomie très douce et très virile, à

la fois rêveuse et décidée.

En Afrique: chevauchées et rêveries

Tel apparaissait le jeune homme qui,

deux ans plus tard, entrait à Saint-Cyr et,

bientôt envové en Algérie en compagnie
de son frère, de deux ans plus âgé que lui.

y débutait dans la joyeuse et claire vie mi-

litaire d'alors.

Décidé, il l'est, certes, et de prime abord

vrai soldat. Ecoutez ce récit du premier
coup de feu : clest le 2 juin 1863. près de

Tebessa ; au milieu de la nuit, l'ordre de

monter à cheval immédiatement : « Noua
sautons sur nos pieds, transportés de joie :

une marche de nuit, une. expédition mysté-

rieuse, une razzia sans doute, tous les

rêves de la vie d'Afrique ont saisi nôtre

imagination : partir pour cette aventure,

tous les deux ensemble, également jeunes,

moi sous les ordres de Robert, quelle fête

et quelle joie !
»

La bataille lui fait l'effet d'un carrou-

sel immense ; au surplus, n'est-ce pas la

fantasia classique, le douar surpris au
réveil, les femmes qui crient, les troupeaux
éperdus, les tentes renversées, l'ennemi qui

fuit et se rallie, les visages enflammés, les

burnous blancs des Arabes, les burnous
rouges des spahis, les vestes bleues des

chasseurs, les coups de feu partis des

buissons, les balles qui sifflent, Robert en

danger et sauvé par son frère : puis, le

coup de main terminé, le triomphal retour,

les chevaux qui s'écartent pour ne pas

fouler le mort tombé au travers de la

piste. « Cette rencontre nous surprit

comme une note triste dans un chant
joyeux : ce combat nous avait paru «ne
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fête, nous avions oublié que la mort y
faisait sa partie. »

Rêveur aussi, ai-je dit, et poète dans
sa rêverie : le voici sur le point de prendre
son sommeil, en plein été, sous un immense
noyer, aux branches larges comme celles

d'un cèdre ; des jardins de figuiers et de

grenadiers forment une masse impéné-
trable ; à droite et à gauche, de hautes
montagnes et, sur leurs flancs, des maisons
sans toit et grossièrement bâties. La nuit

est venue ; h travers les feuilles, on voit

poindre une étoile qui se cache et reparaît

tour à tour selon les caprices du vent ; la

lune est haute et met aux jardins de fan-

tastiques couleurs ; les Arabo<s dorment
sur le sol ; les factionnaires éloignent les

esprits malfaisants par une psalmodie mo-
notone ; des chiens hurlent, une brise

cliaude se glisse à travers les arbres.

L'oreille, d'une sensibilité exquise, perçoit

mille sons ; l'âme, à demi détachée du
corps, s'abandonne aux doux souvenirs,

puis s'élève aux pensées supérieures ; c'est

Lumigny avec ses vertes pelouses, avec >

les cyprès qui abritent tant de tombes
chéries ; et, parmi les étoiles au regard
étrange, voici d'autres âmes qui prennent
figure : « Oui, vous voilà bien, vous la pre-
mière, avec vos grands yeux noirs, mon
cœur vous a devinée

;
pourquoi faut-il

que je ne puisse vous dire : je me sou-

viens !,.. Mais qui donc regarde mon som-
meil et veille sur moi ? Celle que Dieu a
envoyée pour remplacer l'âme venue tout

à l'heure, celle qui me dit que tout n'est

pas fini et, dans un long baiser, me donne
la paix avec sa bénédiction... Admirable
nature, et plus admirable mille fois

Celui qui a créé tout cela et dtont la

volonté soutient toute cette harmonie ! »

Ainsi, la terre d'Afrique exerçait sur
lame du jeune soldat la même fascination

religieuse que devait subir à son tour et

exprimer avec un accent bien différent, et

peut-être encore plus émouvant parce qu'il

répondait à un drame intime, le « cen-
turion » qui, après avoir entendu VAppel
des Armes, se laissait ramener au Dieu de
ses pères.

M. de Mun, lui, n'avait pas besoin des
leçons du désert peur demeuTer fidèle à
sa foi. Des trois livres que contenait sa
cantine d'officier, le premier était la

Bible, le second, Vlmitation de Jésu«-
Christ ; le troisième, qui marquait des
préoccupations d'un autre ordre et le dé-
sir de compléter une culture littéraire

jusqu'alors un peu négligée, était les

Lundis de Sainte-Beuve.

Revenu en France à l'occasion de son
mariage, envoyé avec le 3' chasseurs en
garnison à Clermont-Ferrand, il avait
aussitôt pris contact avec les œuvres cha-
ritables, un patronage de jeunes gens fondé

par la Conférence de Saint-Yincent de
Paul et la visite -des..^pauv;?es. Une épi-
démie de petite f'vërôtet'noïî'ér 'Ou nombre
de malades éprouvèrent les efi'ets de sa
bienfaisance et de son esprit de foi, fit

entrevoir que, sur d'autres champs de oa-
taille que ceux de la guerre, Albert de
Mun serait capable de vertus héroïques.
Pourtant, sans les tragiques événements

qui eurent une si profonde répercussion
sur sa destinée personnelle, il est fort pro-
bable que le lieutenant de 1867 fût de-
meuré l'un des brillants officiers de cette
vieille armée de métier dont, en une page
gravée dans toutes les mémoires, il a cé-
lébré la force et la gloire, un homme du
monde, aimable et choyé, un solide et fer-

vent chrétien dans l'existence quotidienne— et c'est quelque chose, — mais rien de
plus. .

.

. wi.

Toute là' vie piabHqWLieJde^'Mtdé'iMiln tient
entre les ûmfx gOePr^:»^^! s'iê^l '^joué le

sort de la France : elïè"è§t n^ê'de la pre-
mière pour trouver dans la seconde, avec
son plein épanouissement, sa suprême con-
sommation.

La « vocation sociale »

L'histoire de la vocation sociale d'Albert
de Mun, presque .un conte merveilleux ! Le
livre où lui-même l'a narrée est un chef-
d'œuvre de vie, d'éloquence et d'émotion.
Là se révèle sans apparat la grande et belle
âme du fondateur des Cercles catholiques
d'ouvriers ; là, le secret de sa doctrine, avec
sa générosité, sa puissance, ses insuffi-

sances aussi; là, le germe, en un mot, de
tout ce qui devait remplir quarante an-
nées d'une existence vouée désormais au
soulagement des classes populaires et à la

défense de la religion.

Quelles étapes et quels épisodes !

C'est l'armée de Metz et les combats
géants, la décoration sur le cliamp de ba-
taille de Gravelotte ; sur celui de Rezon-
ville, la rencontre imprévue du capitaine
René de la Tour du Pin, la rapide étreinte

des deux officiers qu'allait bientôt réunir la

captivité, prélude elle-même d'une intime
collaboration de toute la vie dans de com-
muns espoirs ; puis la capitulation, le dou-
loureux convf)i des officiers prisonniers,

insultés dans les rues de r\'ancy et protégés
par leur escorte ; les longues journées
d'hiver à Aix-la-Chapelle; et là, dans cette

Rhénanie où survivaient tant de souvenirs
français que la haine qui allait naître de
la guerre cruelle n'avait pas encore altérés,

l'initiation à des idées sociales chrétiennes
jusqu'alors insoupçonnées ! Un Jésuite
bienveillant fait lire au jeune officier le

livre d'Emile Keller sur VEncyclique du
8 décembre 1864 et les principfs de 1789,

tandis qu'au foyer de son hôte, le docteur
Lingens, un futur membre du Centre, du
Centre qui n'avait pas encore sacrifié à
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l'idole du pangermanisme, il apprend à
connaître le mouvement dont l'évèque de
Mayence, Mgr Kettelcr, avait cLc Tinstiga-
teur.

M. de Mun réfléchit, et déjà les pretniors
linéaments de la doctrine que son ami )e

marquis de la Tour du Pin devait codifier

dans un livre puissant, Vers un ordre social
chrétien, se dessinent dans son esprit. Il

sera l'homme du Syllabus, de la contre-
révolution, l'adversaire du libéralisme et
de l'individualisme issus de 89, l'ami de la

classe ouvrière abusée et exploitée par les

}>rofit«urs de la Révolution : et c'est dans
cet état d'esprit que, libéré par la paix, il

rentre en France le 15 mars 1871.
Trois jours après, c'est la Commune ;

c'est Paris que les mallieureux ofliciers et

soldats revenus d'Allemagne ont le devoir
de reprendre par la force ; ce sont des
Français égarés et coupables qu'il faut ré-
primer et punir, sous le regard railleur

de l'ennemi qui est aux portes !

Ah ! cette fois, l'esprit d'Albert de Mun
ne sera plus seul conquis a Tajuvre indis-

pensable, urgente, mais aussi son cœur. Car
c'est son cœur qui souffre quand il voit se
dresser, cadavre à demi vivant, cet insurgé
couvert de sang qui, le bras nu, l'œil fixe,

lui jette avant de mourir ce dernier cri :

« lies insurgés, c'est vous ! » Quand il lui

faut s'avancer dans les rues de la cavtitale

en conquérant plus qu'en libérateur; quand
sur la place de Belleville, il apprend le

massacre des religieux, des gendarmes, des
gardes municipaux, fusillés rue Haxo ; et
lorsque dans l'église, découronnée du signe
divin, il voit la foule ér>erdue chercher un
refuge près de Celui-là même dont elle

avait la veille renié la protection, en même
temps que la divinité. C'est Celui-là qu'il

fait le serment de rendre au peuple, lui

le militaire, lui l'aristocrate, lui le repré-
sentant de cette société légale dont il se
demande maintenant avec angoisse ce
qu'elle a fait « depuis tant d'années qu'elle
incarnait l'ordre public, pour donner au
peuple une règle morale, pour éveiller et
former sa conscience, pour apaiser par un
effort de justice la plainte de sa souf-
france ».

Oui I Mais comment s'y prendre ? Et
voici que, pèlerin d'un genre nouveau, il

va consulter les docteurs en Israël. Tous,
et surtout les plus grands, lui paraissent
enlisés dans le souvenir des luttes où ils

ont consumé leur existence. De celui-ci ou
de celui-là un sage conseil, mais ni la voie,
ni la vie, et c'est la voie qu'il cherche,
et c'est de vie qu'il déborde.

M. Maurice Meignen
et l'Œuvre des Cercles

Un jour enfin, au Louvre, dans le cabinet
de service du général de Ladmirault, gou-

verneur de Paris, à qui M. de Mun était
attaché, entre un homme d'une physiono-
mie modeste et distinguée, — je l'ai connu
dans ma jeunesse, — un humble frère de
Saint-Vincent de Paul, Maurice Meignen,
fils d'un garde du corps du roi Charies X,
fondateur du Cercle catholique du boule-
vard Montparnasse.

Il parle et, — tels les disciples d'Emmaûs,— le jeune officier sent son cœur tout brû-
lant. Maurice Meignen enseigne l'amour et
réclame le dévouement ; d'un geste, il in-
dique les murailles calcinées des Tuileries:

« Oui. disait-il, cela est horrible, cette
vieille demeure des rois incendiée, ce pa-
lais détruit où tant de fêtes éblouirent l'es

yeux. Mais qui est responsable ? Ce n'est
pas le peuple, le vrai peuple, celui qui tra-
vaille, celui qui souffre;... mais celui-là,
qui de vous le connaît ?... Ah ! les res-
ponsables ! les vrais responsables ! c'est

vous, ce sont les riches, les grands, les

heureux de la vie qui se sont tant amusés
entre ces murs effondrés, qui passent à
côté du peuple sans le voir, sans le con-
naître, qui ne savent rien de son âme, de
ses besoins, de ses souffrances... Moi je vis
avec lui et je vous le dis de sa part, il ne
vous hait pas, mais il vous ignore comme
vous l'ignorez : allez à lui le cœur ouvert,
la main tendue, et vous verrez qu'il vous
comprendra. »

Le ca}ur du soldat chrétien était à ja-

mais conquis, son avenir décidé, l'œuvre
des Cercles fondée.
Le 10 décembre 1871, en dolman bleu de

ciel, les aiguillettes d'argent à Tépaule, por-
tant au côté un sabre à poignée d'acier
droit et léger, ému comme il ne l'avait

jamais été, ne se soupçonnant pas orateur,
il prononçait son premier discours au
Cercle Montparnasse : « Les yeux de ces
ouvriers parisiens, fixés sur les miens, fai-

saient vibrer tout mon être ; un souffle

surnaturel traversait la petite salle où s'en-

fermait le mystérieux dialogue de nos
cœurs... je croyais prononcer la formule
d'un pacte solennel ; sans le savoir, sans le

vouloir, irrésistiblement, je me donnais
tout entier. »

Le missionnaire de la bonne parole
par toute la France

Alors commença pour Albert de Mim,
soutenu par la mûre raison et la tendre
affection de son frère Robert, à travers
Paris d'abord, puis à travers "toute la

France, une vie de courses apostoliques
qui dura plus de vingt ans, vie flé\Teuso,
vie d'émotions joyeuses et d'épuisantes
fatigues.

Entreprendrai-je de la décrire, cette vie
du missionnaire de la bonne parole ? Peut-
ôtre votre indulgence m'y craira-t-elle au-
torisé. Qu'on la mène danj son pays ou
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à l'étranger, n'est-elle pas toujours sem-
blable à elle-même ? Cérémonies reli-

gieuses ou civiles. Comités, réceptions,

banquets, allocutioais, le discours enfin

dans quelque salle bondée d'auditeurs,

puis les causeries intimes qui prolongent

et font pénétrer plus avant l'action de la

parole publique, jusqu'à l'heure où le

corps réclame impérieusement quelques
moments de repos, à moins qu'un horaire

plus impérieux encore n'impose le départ
au milieu de la nuit, et le lendemain sem-
blable h la veille.

Ainsi M. do Mim parcourut la plupart de
nos grandes villes, sans jamais s'accorder

le temps de les visitei^ ; mais, dans cha-
cune, « il sentit un moment palpiter lame
du peuple chrétien ».

Avec quelle ardeur parfois ! <( Tenez,
écrivait-il, en 1903, au fondateur du Sillon,

un jour, il y a trente ans, comme j-e faisais

mon premier tour de France, allant de
ville en ville, ainsi que vous faites aujour-
d'hui, répéter ces niots d'amour et de fra-
ternité que vous échangerez tout à
l'heure, dans l'une d'elles, quand jeus fini,

un ouvrier, sortant du milieu de ses cama-
rades, voulut me répondre, et, tout ému,
au lieu de parler, vint se jeter dans nies

bras et m'embrasser en pleurant I Com-
ment vous dire ? Après trente ans, le bai-
ser de cet ouvrier chrétien brûle encore
ma joue ! »

« Nou? aimions le peuple avec franchise
et passion » ; en ces quelques mots, votre
confrère a résumé l'âge héroïque de sa
carrière sociale ; et il ajoute : « Quand je
rêvais alors, c'était du peuple converti ;

ce n'était ni de la Chambre ées députés
ni de l'Académie. » M. de Mun dit vrai ;

il fut pourtant député et académicien ; il

y a de ces fatalités.

Vers la fin de 1875, M, de Mun comprit
qu'il ne lui était plus possible de conci-
lier une existence de ce genre avec la, pro-
fession d'officier, à l'heure surtout o\x les

luttes politiques, de plus en plus accen-
tuées, imposaient à l'armée l'obligation de
demeurer la « grande muette » ; non
sans mélancolie, il donna sa démission.
Deux mois après, les électeurs de Pontivy
renvoy«,ient à la Chambre ; l'Académie
devait attendre vingt-deux ans pour lui

ouvrir ses portes ; mais, député ou acadé-
micien, il n'en demeura pas moins soldat ;

à la place de l'épée qu'il abandonnait, la
Providence ne l'avait-elle pas armé des
deux tranchants du glaive grâce auquel
te livrent les batailles d'idées : la parole
de l'orateur, la plume de r'écri;vain ?

L'orateur

Albert de Mun était né orateur. Il avait
la flamme, l'image, le mouvement ; l'am-
pleur, la inajesté des périodes, et pourtant
une certaine simplicité; le pathétique, l'iro-

nie ; la pureté de la forme ; la rigueur de
la composition qui dispose les arguments
avec une logique pressante ; l'extérieur,
enfin, qui commande l'attention et attire la

sympathie. Sa tête fine et noblement por-
tée, son regard ardent et loyal, sa bouche
et son menton énergiques dans l'articula-

tion, son geste noble, son accent net et
sonore, tout, jusqu'à sa haute taille, jus-
qu'à sa mise sobre et distinguée, contri-
buait à conquérir l'auditoire. I>e quelles
acclamations ceux qui partageaient la foi

d'Albert de Mun ont-ils mille fois salué ses
vibrantes paroles ! A certains jours, par
exemple, lorsque, emporté par l'émotion de
ses souvenirs, il rappela, d'une voix à demi
bi'isée par les sanglots, la charge de Sedan
qui avait précipité dans la mort la moitié
de ses cajuarades de régiment, ou, lorsque,
vers la lin de sa vie, protestant contre
d'inutiles concessions à l'Allemagne mena-
çante et s'appuyant sur la fierté française,
il lança le fameux cri : « Ah ! Messieurs
les ministres, il faut que vous lui rendiez
grâce avec nous à ce généreux pays ! Il

vous a sauvés de vous-mêmes », l'assem-
blée tout entière, de l'extrême droite à
l'extrême gauche, se leva frémissante
pour l'applaudir.

Gardons-nous, cependant, d'imaginer que
tant de dons naturels suffisent à dispenser
M. de Mun de l'elfort, et même de Fanxiété,
qu'ignorent sans doute beaucoup de beaux
parleurs, mais presque jamais les vrais
orateurs. Lui-même nous a dit ce que
furent pour lui « la torim^e de la parole
publique, la secrète angoisse qui serre le

cœur dans l'étau d'une convulsive oppres-
sion et qui tend douloureusetnent les nerfs
de l'être tout entier ».

Bien vite, il apprit « qu'il est impossible
d'abandonner la parole publique à l'impul-
sion du cœur et aux risques de l'improvi-
sation, qu'il faut, par l'c'tude et par la

réflexion, lui donner le fondement indis-

pensable à sa puissance, et qu'un discours,
comme toutes les œtivres humaines, doit
être enfanté dans le labeur et la souf-
france ».

Lors donc qu'il avait quelque discours
à préparer, M. de Mun commençait par
s'informer ; il allait trouver tel homme
compétent, tel maître de la science écono-
mique, et il l'écoutait ; puis il lisait

;

extraits de livres, de brocliures, de jour-
naux, parfois en apparence assez éloignés

du sujet qu'il prétendait traiter, s'accumu-
laient en un dossier volumineux ; tout con-
vergeait vers le but entrevu. L'heure ve-
nait de composer, l'heure pénible entre

toutes, vous diront les hommes du métier,

tous ceux qui ont essayé de faire passer

dans d'autres âmes quelque chose de la

leur. « C'est un combat qui se livre d'abord

dans la nuit : tout à coup, comme le soleil
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perce la nue, l'inspiration s'élance, dissipe
l'obscurité, illumine le sujet. Le discours
a pris corps, mais un corps fugitif qui se

dérobe et qu'il faut saisii', embrasser étroi-

tement, jusqu'à ce que, dans une véritable

ivresse de Tesprit, la pensée maîtresse se

fixe, lumineuse, en un point culminant vers
lequel il faudra, tout à l'heure, entraîner
l'auditeur dompté. Alors, les nerfs tendus

I)ar ce gTand effort, l'orateur peut paraître :

il est prêt. »

C'est en raison de ce travail intense et

de ces qualités fondamentales, nécessaires

à toute œuvre de l'esprit, que les discours

de M. de Mun se lisent avec le même pro-

fit, voire avec le même plaisir, qu'on les

entendit.

L'écrivain

Au surplus, votre confrère nétait- pas

moins écrivain qu'orateur. lorsqu'il se vit,

sous peine de danger mortel, interdire la

parole en 1903, après le grand et magni-
fique discours de Besançon où il parla

après Brunetière, il accepta le sacrifice

infiniment cruel, mais ne renonça point à

prendre sa part de l'action commune :

« Tant qu'une arme restera dans ma main,
écrivit-il, je ne la déposerai point ; et,

piiisqu'à défaut de la parole Dieu me^

laisse la plume, j'en veux user, encore que*

malhabile. »

Malhabile ! Sa plume, certes, ne l'était

pas ; mais elle devint chaque jour plus
liabile et plus soupie. D'iimombrables ar-

ticles de journaux, maintenant réunis dans
les volumes Combats d'hier et d'aujonr-
dhin. révélèrent les qualités du polémiste
alerte qui n'apparaissaient pas toujours
dans la solennité des discours. D'heureuses
et brèves formules condensèrent la pensée.
La chaleur oratoire demeura, et aussi ce
quelque chose de poétique que vous avez
liu goûter dans les pages de jeunesse de
M. de Mun. Ses impressions de vacances
en Bretagne, sa description de la vieille

église de Roscoff montrent que ni son cœur,
ni son imagination, ni son talent n'avaient
vieilli depuis le rêve sous le noyer de Te-
bessa.

Il avait de plus l'autorité, celle que
donnent, outre la valeur intellectuelle et
le succès mérité, la grandeur avérée du
caractère, la longue pratique du désinté-
ressement, la noblesse des causes au ser-
vice desquelles s'étaient usées ses forces:
celle du peuple, celle de la religion, celle

de la patrie.

Défaut de fortes études sociales

Quelles furent les idées, quelles furent
les réformes sociales par lesquelles M. de
Mun chercha à porter remède aux maux
de la classe ouvrière dont son intelligence
et son cœur avaient été si fortement
saisis ?

Si l'on veut en comprendre la genèse et
lenchaînement, il est indispensable de ne
jamais perdre de vue les origines de cette
vocation généreuse.
Jeune officier, il a constaté des souf-

frances, il a été mêlé à l'horrible drame
de la Commune : et, aussitôt, comme un
paladin, comme un preux des anciens âges,
muni de peu de lectures et d'études, il a
foncé contre le mal.

« Le passé corporatif vaguement entrevu,
a-t-il écrit, nous ravissait. »

« Vaguement entrevu », c'est trop peu
pour fonder une doctrine. M. de Mun n'en
doutait pas et, en honnête homme, il lit

effort pour se guérir de cette connai.ssance
insuffisante de problèmes que la générosité
ne suffit pas à résoudre. Néanmoins, le

défaut de fortes études au début de sa
carrière sociale ne laissa pas que de le

placer pour toujours dans une certaine dé-
pendance à l'égard des hommes et des
événements : inspirateur et voix de son
parti, il n'en fut jamais le théoricien.

Il a souvent suivi l'impulsion des autres,
avant tout celle du marquis de la Tour du
Pin, plus tard, quoiqu'à un moindre degré,
celle d'Henri florin et même de tels des
jeunes chefs de YAssociation rutfi(di(/ne de
la jeunesse française, qui rinclinoreiit vers
des solutions plus démocratiques, devant
lesquelles il eût d'abord reculé. Mais il

aimait les jeunes, il avait foi en eux, et il

se plaisait à dire que « sans eux, on ne
peut rien ».

Ses principaux maîtres furent cependant
la réflexion et l'expérience, je devrais dire
« les expériences » successives auxquelles
il assista, ou qu'il lit lui-même.
Et c'est ainsi que l'histoire de sa pensée

et celle de son œuvre, bien qu'il y ait des
points fixes dans sa doctrine, se déroulent
suivant le même cours que l'histoire do
sa vie.

A Aix-la-Chapelle, il se pénètre du livre
d'Emile Keller suf le Syllabus et, à peine
entre-t-il dans la vie publique qu'il dé-
clare : « C'est le Syllabus que nous enten-
dons prendre pour base de notre œuvre...
Comme nos pères ont fait la Révolution,
c'est à nous de faire la Contre-révolution...
Nous sommes la Contre-révolution irré-
conciliable. )>

Un ordre social chrétien

Témoin de l'insurrection .parisienne, il

en cherche les causes profondes non seu-
lement dans l'athéisme révolutionnaire
qui a fait de l'homme l'unique souverain,
mais dans le régime économique issu des
principes de 89 ; la liberté absolue du
commerce et du travail n'a pas assuré à la
main-d'œuvre une rémunération équi-
table; l'individualisme est la plaie qui
ronge toute la société moderne ; mais nul
n'en souO/ro plus cruelleip^nt que l'ou-
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vrier, parce que nul n'a plus besoin que
lui, faible et pauvre, d'être protégé ; il y
a des libertés qui rendent esclaves, et

mêmes des libertés qui tuent.

Mais quoi ? La morale chrétienne, [irati-

quée de part et d'autre, ne sufflrait-elle

pas à prévenir ces maux ? La morale pri-

vée, non. Longtemps, on s'est borné à cher-
cher le remède dans la résignation des ou-
vriers, et on s'est plu à dire qu-e la ques-
tion sociale est uniquement une question
de vertu de leur part ;

pour la leur incul-

quer, cette vertu, on a travaillé, et on a
bien fait, à multiplier les œuvres chari-
tables et moralisatrices. Puis on s'est

aperçu qu'elle pouvait bien être aussi une
question de vertu chez les patrons ; et on
a enseigné leurs devoirs à ceux-ci ; beau-
coup les ont pratiqués. Et l'apaisement
n'est pas venu. Les bienfaits du patron,
même le meilleur, ne réussissent pas à sa-
tisfaire l'ouvrier, d'abord parce qu'ils lui

sont dévolus à titre de munificence, de
charité, et non de justice, ensuite parce
qu'il peut en perdre le bénéfice, en même
temps que ses moyens journaliers de sub-
sistance, par le fait d'un renvoi arbitraire
auquel il est à tout instant exposé.
Donc, l'unique solution est un ordre so-

cial qui rétablisse organiquement, dans les

rapports de leurs droits et de leurs devoirs
réciproques, les trois agents de la produc-
tion : le capitaliste, l'entrepreneur et l'ou-
vrier.

La morale chrétienne peut guérir la so-

ciété, oui, mais la morale sociale qui sort

de l'Evangile. Il y a une justice sociale

fondée sur la loi divine et sur la loi natu-
relle

;
par conséquent, il peut exister une

législation chrétienne du travail ; et puis-
qu'il y a eu un âge chrétien de la société

européenne, il doit être possible de re-
trouver dans l'histoire cette justice, cette

législation, cet ordre chrétien ; si on les

retrouve, il faut les restaurer.

Organisation corporative du travail

Tandis que M. de Mun raisonno ainsi,

qui se présente à lui? M. Maurice Meigncn,
qui a étudié l'organisation du travail au
moyen âge et qui a le culte de lavîorpora-
tion.

Ainsi M. de Mun est amené à mettre à la

base de son système l'organisation corpo-
rative du travail.

La corporation doit comprendre, sans les

confondre, tous les éléments qui consti-
tuent la profession, tels que patrons, em-
ployés et ouvriers, dans l'industrie

;

maîtres, compagnons et apprentis, dans les

métiers ;
propriétaires, fermiers et colons,

dans l'agriculture.
Ce régime, approprié aux temps nou-

veaux, se substituera au régime capitaliste,

qui n'a assuré ni le bien-être, ni la mora-
lité des masses, et il rétablira l'harmonie

par la solidarité de tous les éléments de
la production (1).

De la corporation ainsi conçue, et qui
n'était déjà plus tout à fait, remarquons-
le, la corporation du moyen âge si diffi-

cilement adaptable à la grande industrie,

jusqu'au syndicalisme, chose nouvelle, la

distance n'était pas infranchissable. Lors-
que M. de Mun vit le gouvernement et les

Chambres décidés à faire cette concession
aux réclamations du monde ouvrier, il se
prononça hautement en faveur des Syndi-
cats, mais il les réclama strictement pro-
fessionnels, mixtes, et jouissant, avec la

personnalité civile, du droit de posséder.
Ainsi, ils eussent été un instrument de
justice et de conservation sociales.

Tels qu'on les institua, ils ne pouvaient
que devenir, et ils devinrent une arme
entre les mains des révolutionnaires.
La prévision de ce résultat douloureux

et le spectacle des abus qui continuaient
— en 1884, il se rencontrait encore des
journées de treize et de quinze heures à
l'habitude, exceptionnellement de seize,

dix-huit, vingt et même vingt-quatre
heures consécutives -^ amenèrent une
nouvelle et décisive évolution dans la

pensée de M. de Mun. Malgré les répu-
gnances et les protestations qu'il savait

devoir soulever, il réclama plus énergi-
queinent et plus constamment qu'il ne
l'avait jamais fait, l'intervention de l'Etat

et des lois protectrices de la faiblesse et

des droits de chacun.
Enfin, il avait compris que, sans une lé-

gislation internationale du travail, toutes

les mesures prises en faveur des ouvriers
risquent d'être annihilées dans leurs effets

par la concurrence étrangère. Aussi, de
très bonne heure, adepte fervent de
V Union de Fribourg, qui mettait en pré-
sence les sociologues lés plus réputés de
l'Europe, l'avait-il réclamée dans des Con-
grès. Il- proposa même, sans l'obtenir, la

réunion, à Paris, d'une conférence où
eussent été jetées les bases de cette légis-

lation. Au commencement de 1889, le gou-
vernement suisse renouvela la proposition;
mais l'empereur Guillaume II la confisqua
et la réunion eut lieu à Berlin.

Le sociologue catholiqua
pronr^oteur de réformes positives

souvent attribuées à ses adversaires

Par de telles affirmations, le comte A. do
Mun, tout en suscitant l'enthousiasme de
nombreux disciples, ne pouvait manquer
de voir se dresser centre lui des contra-

dicteurs partis de tous les points de l'ho-

rizon.

En déclarant la guerre à la Révolution,

en en condamnant tous les principes, en
la proclamant, à l'a suite de Joseph de

(1) Plusieurs des formules ci-dessus sont do
- M. le marquis de la Tour du Pin,

1
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iMaistre, satanique et l'antipode du chris-

tianisme, il pouvait avoir raison
; je dirai

même que, la définissant comme il le fit

à la Chambre dans la mémorable - séance
du 16 novembre 1878, il avait raison ; en
tout cas, il usait d'un droit.

Mais quand on veut accomplir des ré-

formes dans l'ordre pratique, est-il sage
de ne tenir aucun compte de l'état d'es-
prit de ceux que l'on veut réformer ? Or,

on sait à quel point les principes de 1789
étaient encore ancrés dans les esprits,

même de beaucoup de catholiques; à plus
forte raison de tous ceux qui se ratta-

chaient aux partis de gauche. « Il en est

d'une discussion comme du jeu de domi-
nos, disait le cardinal Manning ; si votre
partenaire pose trois, posez trois, et vous
l'amènerez ensuite à poser un autre nombre
que vous aurez choisi. »

M. de Mun lui-même admettait, avec
Mgr d'Hulst et beaucoup d'autres, que la

révolution, comme Janus, a deux visages;
dès lors, pourquoi ne pas faire les dis-

tinctions nécessaires ? Pourquoi se fermer
d'avance l'accès d'une grande partie du
monde ouvrier, déjà mis en défiance par
le nom et par l'entourage aristocratiques
de celui qui pourtant l'aimait beaucoup
plus que tant de prétendus démocrates ?

Les économistes libéraux constataient
ironiquement que le langage du « noble
comte » ne laissait pas que de ressembler
à celui des « pires ennemis de la société »;

Même parmi les catholiques qui recon-
naissaient la nécessité de renoncer aux so-

lutions du libéralisme traditionnel, beau-
coup trouvaient excessives les tendances du
comte de Mun ; au Congrès international

de Liège, où elles prévalurent, en 1890, ils

opposèrent le Congrès des jurisconsultes
chrétiens, réuni à Angers, sous la prési-
dence de Mgr Freppel, et bientôt la Société
catholique d'économie politique et sociale,

qui prit une position moyenne.
A ceux qui lui montraient le danger de

l'intervention de l'Etat et lui faisaient en-
trevoir au terme le socialisme d'Etat, il

répondait en répudiant la doctrine socia-
liste : « Je ne me suis jamais, disait-il,

qualifié de socialiste ; je ne me qualifierai

jamais ainsi, parce que cette formule ré-

pond à tout un ordre d'idées absolument
différent du mien, en particulier sur deux
points principaux : le point de départ, qui
est essentiellement opposé aux doctrines
religieuses que je professe, et le point d'ar-

rivée, c'est-à-dire la conception collec-

tiviste, que je réprouve parce que je ne la

crois ni juste ni pratique. »

Mais il ajoutait : « Il faut aller aux ré-

sultats ; et si je ne soutiens, et si vous ne
votez telles lois, nous n'obtiendrons
rien. »

En fait, il a abouti. Sans entrer dans le

détail de telle ou telle solution, l'Eglise lui

a, dans l'ensemble, donné raison par la

grande voix de Léon XIII. Avant de publier,
en 1891, cette Encyclique Rerum novarum,
dont on a dit justement « qu'on n'en saurait
exagérer l'importance historique » (1) et

qui demeure, après vingt-huit ans écoulés,
« la charte du catholicisme social », le

Pape avait fait à notre compatriote l'hon-

neur de lui demander un mémoire, et il

lui donna la joie de voir confirmer de si

haut les principes essentiels auxquels il

s'était tenu.
Le Parlement français, de son côté, avait

adopté, ou était à la veille d'adopter,
lorsque mourut M. de Mun, presque tout ce

qu'il avait, véritable précurseur, proposé,
dès les premières années de sa carrière :

repos hebdomadaire, limitation des heures
do travail, semaine anglaise, protection du
travail des femmes à domicile, de? femmes
et des enfants à l'usine, assurances obliga-
toires contre les accidents professionnels,

Içs maladies et la vieillesse, retraites ou-
vrières et paysannes.
Sa pensée — trop souvent, il est vrai, dé-

pouillée d'heureux correctifs — s'était

réalisée dans le texte d'une loi ou d'un dé-
cret d'administration publique. La majo-
rité n'avait garde de laisser à l'orateur ca-

tholique le bénéfice de ses interventions ;

nous avons une loi Waldeck-Rousseau et

des décrets Millerand ; nous n'avons pas
de loi de Mun.

Il en prenait généreusement son parti.

Comme tel autre catholique de son école

retirant, malgré la priorité du dépôt, un
projet de loi devant un projet analogue
issu de la gauche, il aurait dit volontiers :

;( Je suis comme la mère du jugement de
Salomon

;
j'aime mieux donner mon enfant

à un autre que de le voir périr. »

La génération nouvelle, pénétrée de ce

qu'elle doit à ces humbles qui ont porté le

poids le plus lourd de la lutte cruelle et

meurtrière, s'inspirera du même esprit ;

elle reconnaîtra pour l'un de ses guides les

plus clairvoyants le chrétien social qui

s'est simplement rendu Justice lorsqu'il

s'écriait un jour : « Messieurs, je ne suis

pa=! un enfant du peuple ; mais permettez-

moi de le dire, j'ai vécu assez près de lui

pour le connaître et avoir le droit d'en

parler ; depuis le lendemain des grandes

catastrophes de 1871, j'ai vécu tout entier

au service d'une idée, le salut de la classe

ouvrière, son salut moral et le progrès de

sa condition matérielle, tous deux insépa-

rables dans ma conviction. J'ai vécu, je

devrais dire nous avons vécu, car je ne

suis qu'un des soldats de l'armée catho-

lique qui s'est consacrée à cette tâche, nous

avons vécu courbés, pour ainsi dire, sur

cette pensée unique : servir la cause des

travailleurs... »

(1) M- Vl«TOR GiRAUD-
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L'homme public catholique

« Je n'entre dans ces débats, disait un
jour M. de Mun à la Chambre, que pour
remplir ce que je regarde comme mon
devoir de chrétien ; j'y entre parce ;iue
j'entends au fond de mon âme comme un
appel incessant, comme une voix pressante
qui m'oblige à tourner vers les déshérités
de la vie toutes les leçons, tous les prin-
cipes, toutes les espérances de ma loi. »

Telle est la pensée qui a constamment
dominé la vie publique de votre confrère.
Lorsqu'il se présenta pour la première
fois aux électeurs de Pontivy, il leur fit

cette déclaration : « Convaincu que la foi
catholique' est, dans l'ordre social aussi
bien que dans l'ordre politique, la base né-
cessaire des lois et des institutions, que
seule elle peut porter remède au mal ré-
volutionnaire, conjurer ses effets et as-
surer ainsi le salut de la France, j'ai la
ferme résolution, quel que soit le terrain
où Dieu m'appelle à le servir, de me dé-
vouer sans réserve à la défense de ces
principes, »

Cette profession de foi, M. de Mun lui-
même l'affirme dans ses souvenirs, fut
pendant trente-huit ans la règle de sa con-
duite politique.

Elle n'était assurément pas de nature à
plaire au parti qui arrivait au pouvoir
et qui, sous l'empire d'une passion sur-
prenante pour beaucoup d'honnêtes .gens,
entendait solidariser le régime républicain
avec une doctrine de laïcité absolue, radi-
calement opposée au christianisme. Dès
lors, s'exerça à l'égard du député de Pon-
tivy l'odieux système, implacablement
poursuivi, des enquêtes et des invalida-
tions.

Môme M. Jules Simon, à qui une des-
tinée imprévue réservait M; le comte de
Mun pour successeur à l'Académie, tenait
à 'empêcher sa réélection et gourmandait
la presse républicaine, trop indulgente à
son gré pour un candidat dont elle ne
pouvait se défendre de louer le caractère
et l'éloquence : « Il n'est connu, disait-
il, que pour avoir, étant cuirassier, passé
son temps à faire des sermons ! » Quant
à son talent dorateur, de quoi donc est-il
fait, sinon « de la voix, du geste, de la
figure, qualités de comédien, ^t d'une cer-
taine facilité à débiter des lieux com-
muns, qualité de prédicateur » ?

Quatre ans ne s'étaient pas écoulés que,
brisant avec son parti pour rester fidèle
à sa cause, l'incorruptible champion de
la liberté trouvait en face de lui les mêmes
adversaires que l'orateur en cuirasse des
Cercles catholiques.

N'eût-il pas pourtant manifesté quelque
surprise, lui le vétéran des luttes poli-
tiques, si on lui eût prédit qu'un jour pas
très lomtam naîtrait où, par un accident

!

analogue, l'élu du Morbihan tomberait sous
les coups d'une partie des siens et se
verrait réduit à chercher dans un dépar-
tement voisin une circonscription élec-
torale déterminée, coûte que coûte, à
donner le pas aux intérêts de la religion 1

M. de Mun n'ignorait point que la vie
sociale d'une nation n'est pas sans dé-
pendre quelque peu de sa vie politique.

Le marquis de la Tour du Pin, son guide
et son ami, voyait dans la monarchie tra-

ditionnelle le couronnement nécessaire de
l'édifice à la restauration duquel il tra-

vaillait.

Les u Dernières heures du Drapeau blanc»
et le Ralliement

Au lendemain de la chute de l'Empire,
auquel il avait failli se rallier, et des
désastres de 1870, M. de Mun, comme un
très grand nombre de catholiques et de
bons citoyens, avait mis toutes ses espé-
rances dans le prince qui mcarnait en sotx

auguste personne la monarchie très chré-
tienne, M. le comte de Chambord, Et celui-

ci avait prodigué au protagoniste de la

contre-révolution les encouragements et
les éloges ; c'est même à lui qu'il avait
adressé la parole fameuse : « Il faut, pour
que la France soit sauvée, que Dieu y
rentre en maître pour que je puisse ré-
gner en roi. » Il avait daigné accepter
d'être le parrain de son troisième fils.

A Vannes, en 1881, M. de Mun avait évo-
qué la tradition nationale tout entière et

« sous le nom qu'elle porte dans l'histoire :

la royauté française ».

Prés du lit de mort du prince, il était

tombé à genoux « le cœur serré, les yeux
dilatés par l'émotion, la gorge contractée ».

Il avait vu les plis alourdis du drapeau
fleurdelisé s'incliner comme désespérés
vers la tête dô- celui qui l'avait préféré au
trône ; de son cœur débordant était sorti

l'émouvant récit Les dernières heures du
drapeau blanc. Sans délai, M. de Mun
avait reconnu et travaillé à faire recon-
naître les droits héréditaires du comte de
Paris.

Et cependant, suivant la juste remarque
d'un homme qui l'a approché de très
près (1), le discours de Vannes, « Dieu et
le Roi .>, fut dans sa carrière quelque
chose de plus nouveau et de moins con-
forme à l'ensemble oc ses idées que le

discours de Saint-Etienne, où, onze ans,
])Ius tard, il se plaça, selon le vœu de
Léon XlTt, sur le terrain constitutionnel.
De la formule du comte de Chambord, il

eût volontiers interverti les termes
;
pour

lui, le rétablissement du trône de saint
Louis n'était que le gage de la restauration
de la loi du Christ.
Dès 1883, n'adressait-il pas à la majorité

(1) M. Geoffroy (i« Grandmalson.
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républicaine cette adjuration qui était dans
le cop.ur d'un si grand nombre d'entre nous :

« Ah ! si vous aviez fait une république
assez large, assez grande pour que tout le

monde y pût trouver une place ! »

Au lendemain des élections de 1885, il

avait voulu fonder « un parti catholique
uniquement occupé de la défense reli-

gieuse et de la revendication totale,

contre les princip'es de la Révolution, des
principes chrétiens pour l'Eglise, pour la

famille et pour le peuple ». Il n'y avait
renoncé que sur lavis formel de Léon XIII
et de plusieurs évoques, qui ne croyaient
pas à la possibilité de fonder, dans notre
patrie agitée par tant de passions et d'in-

térêts, un parti qui n'eût d'autre base
que le souci de la religion.

En 1801, frappé par l'échec du boulan-
gisme. où il avait cru voir le salut de la

cause qui lui était chère — et il avait, non
sans peine, fait partager cette erreur au
comte de Paris, — il était entré dans le

Comité central de l'Union de la France
chrétienne.

L'année suivante, même après la publi-
cation d(! l'Encyclique du 29 février 1892,
il avait tenté de^ constituer avec les pre-
miers chefs de la jeunesse catholique, en
dehors de tous les partis, une Ligue de
propaga7tde catholique et sociale. Mais les

passions politiques avaient été les plus
fortes.

Il ne lui restait plus qu'à se remémorer
la solennelle promesse qu'il avait faite à
Léon XIII, en 1878, de servir en tout
l'Eglise, et donc d'accepter les directions
pontificales. Il savait ce qu'il lui en coû-
terait

; personnellement, il eût préféré se
retirer sous sa tente et se tenir désormais
à l'écart ; on le conjura de ne pas livrer
à elle-même et sans direction une jeunesse
qui avait foi en lui. Et c'est pourquoi,
lorsque M. Jacques Piou constitua l'Action
libérale liopulaire, M. de Mun s'associa à
cette initiative et encouragea les catho-
liques n suivre son exemple.

Il semble que, sur ce point encore, les

événements, ceux surtout des dernières
années, couronnées par la reprise de nos
provinces perdues, aient, en affermissant
le régime établi, justifié la manière de voir
et d'agir du comte Albert de Mun. A ceux
qui gouvernent de réaliser l'espoir que
conçut ce grand cœur et d'amener notre
patriotisme, aujourd'hui séduit, à s'incli-

ner complètement devant l'œuvre qu'au
lendemain do la victoire sur l'étranger il

leur reste à accomplir : la restauration
définitive, par le respect de toutes les li-

bertés légitimes, de la paix entre les Fran-
çais !

Avec quelle passion M. de Mun s'attacha
jusqu'au dernier jour à former un parti
social catholique ! Quels appels enflammés
il adressa au clergé et aux classes -liri-

geantes dans l'admirable livre : La con~
cjnête du peuple I Do quel amour il accom-
pagna les progrès de cette Association ca-
tholique de la jeunesse française, qu'il
avait fondée en 1886 avec six personnes et
qui comptait, à la veille de la guerre,
plus de cent vingt mille membres. Lors-
qu'en 1911 l'Association célébra ses noces
d'argent, à la salle Wagram, l'orateur salua
en termes émus l'homme qui avait su con-
quérir et ébranler cette multitude de
jeunes. Albert de Mun était là vieilli, mais
droit, ferme et souriant dans sa haute sta-
ture, tandis que montaient vers lui des
acclamations qui lui témoignaient la grati-
tude des catholiques français.

Entre vous et nous,
iJ y a la croix renversée! »

Nul ne la méritait davantage, car, ainsi
que le disait déjà le juge entre tous auto-
risé qui, il y a vingt et un ans, recevait
ici môme son nouveau confrère, « personne
n'avait ressenti avec plus de vivacité que
lui les blessures infligées à la conscience
des catholiques et ne s'était fait avec
autant d'éclat l'écho de leurs plaintes ».

Ces discours qui rappellent si fortement
le temps « où les Français ne s'aimaient
pas », je souhaiterais aujourd'hui les pas-
'ser sous silence. Mais en ai-je le droit ?

Ne serait-ce pas une injustice à l'égard de
Celle qui a tant souffert, je veux dire
l'Eglise, et du défenseur qui, en plaidant
pour elle, se faisait l'avocat d'une Mère
très aimée ?

Je les évoquerai donc, ces courageuses
campagnes où, sans se laisser abattre par
la répétition des assauts, M. de Mun com-
battit pied à pied pour toutes nos libertés.
Revoyons-les, ces milliers d'écoles arbi-

trairement fermées ; ces hôpitaux privés
des secourables Sœurs et du crucifix con-
solateur ; ces religieux poussés, flot lamen-
table et glorieux, vers les rivages de l'exil

et y portant, avec le nom du ChristPcelui
de la France aimée quand même. Enten-
dons-les encore une fois, ces protestations
virulentes contre la brutale abrogation du
Concordat et contre la séparation âe
l'Eglise et de l'Etat qui révoltait M. le

comte de Mun, non seulement en raison
des conditions où elle se fit, mais surtout
parce que, au contraire de collègues sé-
duits par l'indépendance recouvrée, il ne
pouvait s'empêcher d'y voir « l'apostasie
officielle de la France ». Ah [ ne soyons
pas surpris qu'un jour, dans un élan d'in-

dignation — le sang de femmes chré-
tiennes avait coulé à Châteauvillain, —
l'orateur catholique ait enfin laissé sortir
de son cœur oppressé ce cri de douleur et

de colère : « Entre vous et nous, il y a la

croix renversée ! »

Je m'arrête. Puisse 1© souvenir de tels

événements nous préserver de leur retour 1
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Pour refaire la France, l'union n'est pas

moins nécessaire qu'elle ne le fut pour la

sauver. J'ai le droit d'ajouter que l'opinion

d'une grande partie du monde attend la

politique française à ce tournant et que,

suivant l'attitude qu'elle adoptera, la

France elle-même gardera dans son inté-

grité, ou compromettra pour une part,

l'incomparable prestige moral que la guerre
lui a reconquis.

Le « patriote attentif à la menace
d'une guerre inévitable »

Un jour devait rfe lever, inestimable ré-

compense d'une belle vie, où le comte de

Mun verrait toute la France avec lui. Nul
ne possédait à un plus haut degré ce que
j'appellerai le sens national. Prononçant à
l'Académie l'éloge de M. Jules Simon, il se

refusait à porter un jugement sur les

hommes qui .avaient conduit la politique

et la guerre après le 4 septembre 1870.

Au-dessus, bien au-dessus d'eux — disait-il,— une image est dressée qui fascine mes yeux,
j<pectre magniflque, dont la taille,' à chaque
pas, se hausse dans le recul du temps : c'est

la France, découronnée de sa vieille armée,
debout cependant, toute crispée en sa souf-
france héroïque, et, sur les champs glacés de
la Loire et de l'Est, entre les murs implacables
de Paris bombardé, raidissant ses membres
brisés pour sauver son honneur dans des com-
bats sans espérance. Elle seule est grande !

Depuis un quart de siècle, nous vivons de cette

illustre agonie, germe inépuisable d'espoirs

invaincus.

Ce qui paraissait le tout de sa vie, son

œuvre sociale et la défense religieuse, ne
l'avait jamais absorbé tout entier. Combien
do discours à la Chambre, combien d'arti-

cles dans les journaux sur les questions

militaires, coloniales, ou de politique étran-

gère !

Chaque fois qae l'heure tragique parut
sur le point de sonner, son âme, qui jamais
n'ava* accepté la défaite, tressaillit et vi-

bra d'espérance. Relisez ces pages superbes
de 1905 : Patriotisme : Hier et aujour-
d'hui. M. de Mun y raconte la séance du
8 février 1887 où,' dans le plus solennel

silence, furent votés les crédits réclamés
par le président du Conseil pour la réfec-
tion de l'armement. « Il sembla, écrit-il,

que l'âme de la patrie traversait la salle. »

Lorsqu'il devint évident qu'elle ne pou-
vait plus être longtemps retardée, cette

heure attendue et redoutée, M. de Mun
était prêt et bien armé. La question natio-
nale devint son unique souci.

L'Echo de Paris, le Figaro, le Gaulois,
recueillirent chaque semaine. « non pas le

téméraire appel d'un cœur de soldat au
hasard d'une guerre préméditée, mais
l'avertissement réfléchi d'un patriote at-
tentif à la menace d'une guerre inévi-
table ». Trois volumes : Pour la patrie,

L'heure décisive, La guerre de 19H : der-
niers articles, transmettront à la postérité

l'histoire de cette suprême campagne d'Al-

bert de Mun et rendront sa mémoire sa-

crée pour tous les Français.

Dès les premiers jours de la crise de
1911, il vit clair dans l'avenir de la patrie

et, au son qu'avait rendu le peuple de
France, il comprit ce qu'elle serait devant
le danger : « Le coup d'Agadir avait

frappé, comme la baguette magique, le

cœur de la France engourdie. En un mo-
ment, elle fut debout, ses fils ranimés se

regardèrent dans les yeux et reconnurent
le visage ancestral. Il y eut un cri qui
courut comme un choc électrique: En voilà

assez ! »

Il constata avec une indicible joie

l'orientation nouvelle de la jeunesse intel-

lectuelle, qu'il sentit toute prête à donner
à notre génération la double leçon du
chrétien et du soldat, c'est-à-dire celle

qu'il n'avait cessé de donner lui-même.
Presque tout ce qui est advenu au cours

de l'effroyable tourmente, M. de Mun l'a

annoncé dès 1913. Il a prévu que de la

guerre balkanique sortiraient la guerre
générale et le duel des Slaves et des Teu-
tons ; que l'avenir de l'Angleterre et celui

de la France se joueraient simultanément;
que l'Autriche et l'Italie ne combattraient
pas du même côté ; que l'Autriche serait

partagée et que de nouvelles nationalités
naîtraient de ses débris

;
que, dans le

drame oriental, tout l'avenir de la race
germanique serait en cause ; il a écrit que,
dès que la Russie ferait un geste, l'Alle-

magne serait debout à côté de l'Autriche

et qu'elle sommerait la France d'accepter
une humiliante neutralité, sous peine
d'avoir à porter le poids principal de la

guerre ; il a prédit encore que la neutra-
lité belge serait violée et que, des plaines
du Nord, l'armée allemande descendrait
jusqu'à Meaux si, avant l'échéance fatale,

nous n'avions pas recruté et formé des
forces militaires plus nombreuses. Enfin,
avec l'accent de la certitude, il a déclaré
que la voix de l'Internationale ne serait
pas écoutée et que la brutalité des faits

étoufferait ses vains discours.

Sur un point seulement, il demeura dans
l'illusion : il crut que la guerre naîtrait
imiquement de l'instinct des peuples pré-
cipités les uns contre les autres par les

forces aveugles de leurs appétits et do
leurs passions et que — je le cite — « ni

le vénérable souverain de la monarchie
autrichienne, ni le tsar pacifique, ni l'em-
pereur allemand, effrayé des hasards qui
pourraient menacer l'œuvre de son règne »,

neL seraient pour rien dans le déchaîne-
ment du fléau. Nous savons, nous, que
l'empereur d'Autriche oublia ce qui pou-
vait le rendre vénérable et que, par l'avide

ambition de réaliser au plus tôt son rêve,

j
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l'empereur d'Allemagne le ruina pour ja-
mais.

Précisément, parce qu'il avait con-
science de l'imminence, de l'étendue et des
conséquences presque incommensurables
du conflit. M. de Mun voulait que la France
consolidât ses alliances, s'armât et s'unît.

Il tenait pour un crime de lèse-patrie tout
agissement capable de compromettre notre
entente avec l'Angleterre et avec la Rus-
sie, toute préoccupation électorale tendant
à refuser à la France les hommes dont elle

avait besoin et pour le temps nécessaire,
toute pensée politique qui ne mît pas au-
dessus des intérêts de parti celui de la

nation.

Dès le début de la Grande Guerre
il prend place

au « ministère de la Confiance publique »

Le tocsin de la guerre le trouva dans sa
petite maison de RoscoflF, au milieu de ses
fidèles électeurs, et déjà bien malade , à
peine pouvait-il marcher

; pour monter les

étages, il se faisait porter sur un fauteuil.
Sans retard, il fut à Paris ; d'un regard

d'envie, il vit partir ses trois fils pour l'ar-

mée : « Puisque, douleur poignante, écrit-
il le 2 -août, le vieux soldat ne peut plus
être,dans le rang tandis que va se jouer la

partie suprême attendue depuis quarante-
quatre ans, peut-être pourra-t-il servir
encore utilement la patrie avec la seule
arme qui reste à son bras vieilli. »

Il siégea à la Chambre le 4 août, le

jour sacré, c'est ainsi qu'il le désigne :

« Barrés a dit l'inoubliable séance ! Je ne
veux ajouter qu'un mot Dour crier après
lui mon émotion profonde, ma poignante
admiration, ma fierté patriotique. Rien ne
s'est vu de si beau, de si grand dans notre
histoire. »

Notre armée entre en Alsace ; Mulhouse
est pris ! « Comprenez-vous à ces trois
mots, vous les jeunes, et vous-mêmes
entrés dans la vie depuis quarante ans,
comprenez-vous à ces trois mots quel coup
au cœur, quel sursaut de tout notre être
pour nous les vieux, les vaincus de 1870?...

La revanche ! C'est donc vrai ! Nous pou-
vons espérer, avant que Dieu nous rap-
pelle, voir ce grand retour de justice et de
gloire. »

Ces beaux jours n'étaient que le pro-
logue du drame : voici les heures lourdes
et silencieuses, la longue veillée des armes
qui précède Charleroi ; déjà l'angoisse s'in-

sinue dans les cœurs.
M', de Mun a offert ses services à la

Croix-Rouge ; tous les besoins de nos sol-

dats lui sont présents. Il n'oublie pas les

âmes. Il sait combien insuffisante est l'au-

mônerie militaire, telle que l'a organisée
le décret de 1913. Sur son initiative — bé-
nie par des milliers de mères chrétiennes,
des milliers aussi de blessés et de mou-

rants, — le ministre permet de faire appel
à des aumôniers volontaires ; M. de Mun
reçoit leurs engagements ; il assure leur
subsistance ; c'est la dernière œuvre qu'il
ait créée, et dans cette œuvre encore se
rencontrent le soldat et le chrétien.
Mais surtout il inaugure ce ministère

qu'il a si justement nommé :
«' Le minis-

tère de la Confiance publique ».

Tous les jours, jusqu'au 5 octobre, il re-
lèvera les courages défaillants et tiendra
haut les cœurs. Ah ! les titres merveilleux
de ses articles, à eux seuls un mot d'ordre
et un programme ! Confiance ; Inébranlable
confiance ; Porteurs de confiance ; Force
d'âme ; Soutenez les âmes ; L'exaltation de
la patrie ; Qui fjeut dmiter ? et surtout :

Tenir ; Toujours tenir :

Tenir, parce que dans ce duel immense où
est engagée la vie des nations, la nôtre avant
toutes les autres, nous n'avons pas d'autre
moyen de salut. La défaillance ne serait pas
seulement la honte, ce serait la mort de la

patrie !... Si nous savons tenir, tenir coûte que
coûte, la victoire finale est certaine.

Même quand l'ennemi est à Compiègne
et que, dans la capitale, la sourde voix du
canon s'entend déjà, il garde et conseille
l'espérance ; il explique pourquoi cette es-
pérance est fondée.

Il voit nos armées libres de leurs mou-
vements, échelonnées sur les flancs de la

colonne allemande qui déferle vers Paris ;

menaçant ses communications, rompant sa
marche par des combats magnifiques ; il

voit l'armée anglaise fortifiée sans cesse
par de nouveaux renforts, il entend, à l'est

de liEurope, les pas rapides et tumultueux
des armées russes qui prennent Lemberg
et chassent devant elles les populations
eflt'rayées de la Prusse orientale, tandis que,
par une conséquence inéluctable, sur les

lignes de Belgique roulent des trains qui
ramènent une partie des troupes alle-
mandes

; par-dessus tout, il sait que nos
soldats ont gardé l'entrain des premiers
jours, et que la voix mâle du chef impas-
sible qui dirige la retraite leur signifiera,
à l'heure voulue, l'ordre de se retourner,
de faire face à l'ennemi, et de vaincre ou
de périr.

A soutenir nos cœurs,
il avait brisé le sien »

En effet, c'est la Marne. Dieu a donné à
l'indomptable lutteur le bonheur de con-
templer l'aurore de la victoire et d'entre-
voir, dans cette aurore, le gage assuré de
la pleine et triomphante lumière.

« Je m'endors avec l'espoir au cœur ;

puissé-je me réveiller dans l'enthou-
siasme ! »

Ce vœu, qu'exprime Tune des dernières
lignes qu'ait tracéos Albert de Mun, allait
s'accomplir pour lui au sein de la plus
siiblime des réalités, celle de l'au-delà,.
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Afin de remplir sa tâche jusqu'au bout,

il avait dû suivre à Bordeaux le gouverne-

mont et la direction du journal qui lui

servait de tribune. Oh ! l'atroce voyage,

où, les yeux pleins de larmes, mais le sou-

rire de' l'espérance sur les lèvres, M, de

Mun, en proie à de cruelles souffrances,

n'avait cessé d'encourager ses compa-
gnons ! Nuits redoutables, dont chacune
paraissait devoir être la dernière ! Et le

matin, tous les jours un peu plus pâle, un
peu plus haletant, il se remettait à l'œuvre,

écrivant son article, s'occupant des prison-

niers de guerre, se faisant porter près des

blessés, travaillant à obtenir pour eux
l'amélioration des transports et des soins.

Il savait ses jours comptés, mais, comme le

plus humble de nos soldats, il avait fait le

sacrifice de sa vie. Sa sérénité ne paraissait

pas troublée; sa courtoisie ne se démentait

pas ; il causait avec affabilité sans se

plaindre jamais; il priait simplement, ainsi

qu'il avait accoutumé.
Dans la nuit du G octobre, il tomba tout

entier, comme un beau chêne qui s'abat.

Chacun de nous crut avoir perdu l'ami

qui le réconfortait. La France lui fit, à

Bordeaux, d'émouvantes funérailles. Re-

présentée, dans la variété de ses éléments

et de ses opinions, par tous ceux, grands

ou petits, qui se sentaient quelque titre à

le faire, conduite par le chef de l'Etat qui

l'incarnait tout entière, elle marcha, una-
nimement reconnaissante et affligée, der-

rière le cercueil de M. le comte Albert de

Mun. C'était justice : à soutenir nos cœurs,

il avait brisé le sien.

QUELQUES FAITS A RETENIR

DE LA GRANDE GUERRE

Mes- coniiiils par reieini

En violaîion Sii droil des geos

RAPPORT OFFICIEL FRANÇAIS
Voici le texte da plus récent rapport — le i2\

tiélas ! — adressé au président du Conseil far la

Commission qu'a instituée le décret da 23 sept, lOWi.

Elle est composée de MM. Georges Payelle, pre-

mier président de la Cour des comptes ; Ah.mand Mol-
j.A.iin, ministre plénipotentini'-e ; Edmond Paillot,
conseiller à la Cour de tassation, et Maxime Petit,
conseiller maître à la Cour des comptes.
Nous croyons devoir donner in extenso, malgré son

ilendue, cet acte d'accusation effroyable, dont les

ionmaus quolidians n'ont presque rien dit.

Monsieur le Président du Conseil,

Enquêtes toujours plus douloureuses

Les nouvelles enquêtes auxquelles nous ve-

nons de procéder, d'une part dans l'arrondis-

sement de Briey et, d'autre part, sur les ter-

ritoires libérés en dernier lieu du déparlement

de l'Aisne, nous ont laissé une impression plus

douloureuse encore, s'il est possible, que nos
enquêtes précédentes. Partout, la campagne
bouleversée n'est plus qu'un désert crevé de

trous d'obus, hérissé de fils de fer barbelés,

sillonné de tranchées profondes. Les fermes
sont détruites, les villes et les villages ravagés,

les arbres brisés ou abattus. De régions ja lis

prospères, il ne reste plus que des décombr^-?,

l'envahisseur s'étant acharné à achever l'œuvre

du canon par l'incendie ou par la mine et à

transformer des lieux habités en une morne
solitude.

Dans CCS bassins de Briey et de Longwy, qui

furent si âpremcnt convoités par nos ennemis
et oîi des régiments d'assassins ont pour jamais
déshonoré leurs drapeaux, nous avons été

témoins de douleurs que le temps n'a point
apaisées, et nous avons entendu, entrecoupées

de sanglots, les plaintes émouvantes des veuves
et des mères, .\ussi, quelque habitués que nous
puissions être aux s^peotacles de désolation,

après quatre ans et demi de pénibles enquêtes
dans des régions affreusement ensanglantées et

dévastées, sommes-nous revenus le cœur plein

d'amertume et débordant d'indignation.

Fidèles néanmoins à la règle que nous avons
adoptée, nous nous efforcerons de traduire ces

témoignages dans une forme' sobre et objective,

nous bornant à consigner les faits, sans y
mêler les lamentations qui en accompagnè-
rent le récit ni les malédictions proférées contre
les bourreaux.

Trois phases successives

de la criminalité allemande

A mesure que nous avançons dans l'accom-

plissement de notre mission, nous sommes de
plus en plus persuadés que, pour se faire une
idée exacte de la criminalité allemande en
France, il faut la considérer dans des phases

successives, correspondant à trois périodes bien

tranchées: celle qui s'est écoulée avant ia

bataille de la Marne; celle qui l'a suivie jus-

qu'à l'époque des dernières offensives; celle,

enfin, qui a précédé immédiatement la retraite

de l'ennemi.

Pendant la première, c'est le déchaînement
brutal de toutes les violences: la fusillade,

regorgement, le viol, l'incendie, le pillage

effréné; c'est la fureur de la ruée telle que Ta
voulue l'autorité suprême pour terroriser l'ad-

versaire et le contraindre à implorer la paix.

Après la grande victoire de igiA, alors qu'est

apparue l'inutilité d'une telle sauvagerie ou
que la possibilité de représailles commence à

être envisagée, la rage meurtrière fait place

à un système d'oppression moins sanglant,
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mais plus méthodique et plus sournois. Les

e^iécuUons par les armes sont encore nom-
breuses, mais elles ont lieu généralement après

un simulacre de jugement destiné 9 leur

donner une apparence de légalité. C'est alors

que le commandement organise, avec une
inlassable persévérance, l'exploilalion des pays
occupés. Il accable de contributions, de réqui-

sitions et d'amendes, ]cs municipalités et les

flarticulicrs, pratique partout des perquisitions

incessantes, saisit les valeurs dans les banques,
fait fracturer les coffres-forts et violer les sépul-

tures. Il enlève dos milliers d'habitants, qu'il

emploie contre leur patrie aux travaux les plus

durs et les plus dangereux, et, par la destruc-

tion des usines, essaye de tuer notre industrie.

Enfin, lorsque, pliant sous l'effort des armées
alliées, les Allemands prévoient l'évacuation
prochaine d'une ville par leurs troupes, ils

expulsent la population pour pouvoir piller à

leur aise, mettent à sac les habitations, dé-
vastent les musées, brisent ce qu'ils ne peuvent
emporter, et, avant de se retirer, détruisent les

maisons et les édifices publics en les faisant
sauter au moyen d'explosifs ou en y allumant
l'incendie. <

MEURTHE-ET-MOSELLE

Â Èriey et à Joppécourt '(août 1914)

L'arrondissement de Briey a été envahi, en
août 1914, par des troupes dont une partie

s'était livrée en Belgique aux plus abominables

eîtcès. Leur arrivée au chef-lieu a été marquée
par l'exécution du pharmacien AVinsback, fu«

sillé en présence de sa femme et de ses filles,

pour avoir, quelques jours auparavant, conduit

en automobile le sous-préfet à Etain. Mais c'est

surtout dans les cantons de Conflans, d'Audun-
le-Roman, de Longuyon et de Longwy qu'ont

ét-^ commis les pires forfaits. Dans de précé-

dents rapports, nous avons déjà rendu compte
des massacres d'Audun et de Jarny; nous

avons à signaler aujourd'hui des atrocités plus

effroyables encore.

Le 7 aoiît, en arrivant à Joppécourt, les Alle-

mands se présentèrent à la maison commune,
et, en l'absence de M. Renauld, maire, qui

habitait en dehors de l'agglomération princi-

pale, ils demandèrent à l'institutrice, Mme Bai-

jot, de leur remettre les papiers de la mairie

et de leur faire visiter les locaux. Au cours de

leur perquisition, comme ils apercevaient les

fusils que la municipalité, par mesure de pru-

dence, avait fait rassembler, ils prirent prétexte

de cette découverte pour accuser Mme Baijot,

en la menaçant de mort, d'avoir organisé une
compagnie do francsfirt urs. Ils firent ensuite

chercher le maire, exigèrent qu'il se tînt en
permanence à leur disposition, et, le 9, l'ayant

conduit dans un jardin, ils le fusillèrent, après

lui avoir lié les mains.

A Basiieiix (7, 8 et 22 août)

La commune de Baslieux fut envahie le

-môme jour que celle de Joppécourt. Tandis

que la troupe mettait le feu à trois maisons,

un commandant du 2^® régiment de dragon»

notifia au maire, M. Remy, qu'il eût à lui

fournir à manger pour 5oo hommes et 5oo che-

vaux, '( dans dix minutes et non pas un quart

d'heure », « D'ailleurs, ajouta-l-il, je vou»

prends comme otage, parce qu'on a tiré sur

nous. » Il ordonna alors qu'on le conduisît

avec dix autres habitants au pied d'un mur,
leur annonça à tous qu'ils allaient être fusilléS;

et fit avancer un peloton d'exécution. C^
n'était heureusement qu'une mesure d'intimi-

ilîlion; le commandement ne fut pas donné,

et les onze captifs, les mains attachées derrière

le dos, furent transférés dans un poste. Vers

minuit, un officier vint y chercher M. Remy
pour l'obliger à faire avec lui une perquisition

dans deux maisons, d'où, prétendait-il, de»

civils' avaient tiré, et l'informa qu'il serait exé-

cuté si une seule arme était découverte. Mais

il fut reconnu que l'accusation était fausse et

que les coups de fusil imputés à la population

étaient le fait de militaires allemands.

A 2 heures du matin, un brave homme,
nommé Hennequin, assis auprès de son feu,

disait à sa femme: « S'ils viennent, tu leur

donneras tout ce qu'ils voudront pour qu'ils

nous laissent tranquilles. » Juste à ce moment,
des soldats, faisant irruption chez lui, l'entraî-

nèrent dehors et le tuèrent à coups de revolver.

Le lendemain, les cavaliers s'en allèrent.

Le 22, â la fin d'une bataille aui avait eu

lieu aux environs, les 21® et 38® régiments d'in-

fanterie de réserve de Silésie, passant en dé-

bandade dans le village, obligèrent la plupart

des habitants à sortir de leurs demeures et les

ronduisirent au lavoir communal. Ils y fusil-

lèrent, en présence de la population, deux

jeunes gens parfaitement innocents, les frères

Petit. L'un de ceux-ci, pourtant, survécut par

miracle à ses blessures. Au même moment, des

soldats poursuivaient Mlle Armusiaux et la

tuaient dans son corridor, tandis que MM. Choi-

sel et Michel étaient massacrés chez eux.

Le même jour, l'ennemi brûla sept ou huit

maisons situées aux angles des rues.

A Bazailles (10 août)

Le 10, après le combat deMurville, qui fui

un échec pour les Allemands, le aS® résiment

do dragons entra dans Bazailles. où il avait

déjà précédemment cantonné. Il y incendia

quarante-cinq maisons, tant ce jour-là que le

lendemain, et tua tous les hommes qu'il ren-

contra. Parmi les dix-neuf habitants qui péri-

rent sous les balles, onze avaient été conduits

dans un clos pour y être passés par les armes.

Le fou fit en outre cinq victimes: M. Robert,

sa femme, sa fille et deux jeunes enfants. Le

petit Vigneron, âgé de deux ans, arraché dea

bras de sa mère qui le portait près de son ber-

ceau, fut étranglé par tm soldat, puis carbonisé

dan® l'incendie.

Les Allemands ont essayé de justifier tou»

ces crimes en prétendant qu'un des habitants

fusillés, M. Firmjfi Rollin, avait tiré sur eux
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quelques jours auparavant. Or, cet homme
avait été réquisitionné par eux-mêmes comme
convoyeur et n'était pas encore rentré à Ba-

zailles au moment où, soi-disant, aurait eu lieu

l'agression dont il était accusé.

A Fillières (7, 22 et 23 août): effroyables excès

A deux reprises différentes, le 7 août, les

23 et 23 du même mois, la commune de Fil-

lières fut le théâtre d'effroyables excès. Le 7

au soir, dès leur arrivée, des troupes ennemies
aiTêtèrent le curé, M. Robert, ainsi que le

maire, M. Noirjean, et, sous la garde de fac-

tionnaires, les consignèrent dans la maison de

oe dernier. Au bout d'une heure, une patrouille

vint dire aux prisonniers qu'on avait tiré sur

un chef et que, s'ils ne trouvaient pas le cou-
pable, ils seraient l'un et l'autre fusillés. Elle

les conduisit ensuite au lieu où l'on prétendait
que l'attentat avait été commis, et la proprié-

taire d'une maison voisine fut invitée à faire

connaître si quelqu'un était entré chez elle

dans la soirée. Elle déclara n'avoir vu que son
beau-frère, M. Drouet, garde champêtre et

appariteur, qui lui avait ramené un de ses

enfants.

Les Allemands allèrent aussitôt chercher
Drouet à son domicile et l'emmenèrent dans la

maison de M. Noirjean avec celui-ci et M. l'abbé
Robert. Dans le courant de la nuit, les trois
hommes, appelés à plusieurs reprises devant .e

général prince de Ratibor, qu'entouraient quel-
ques officiers, furent pressés de questions aux-
quelles ils répondirent avec beaucoup de cou-
rage et de dignité. Il leur fut enfin notifié
qu'ils étaient condamnés à mort.

Le coup de fusil que le général accusait un
civil d'avoir tiré avait en réalité éclaté par
suite de l'imprudence d'un soldat allemand,
qui l'avait fait partir en déposant brusquement
son arme sur un plancher. Néanmoins, à
5 heui^es du matin, le garde champêtre, vieil-
lard de soixante-sept ans, était exécuté à une
extrémité du village

; et, peu après, le maire et
le curé étaient contraints à monter dans une
automobile et dirigés vers Serrouville. Le dé-
part eut lieu en présence de la famille Noir-
jean, dont le désespoir se manifesta par des
scènes déchirantes. Mais, pour une raison qu'ils
Ignorent, MM. Robert et Noirjean, qui s'atten-
daient à être fusillés sur la route, furent ra-
menés à Fjllièros. A leur retour, l'état-major
était parti pour Pillon, où un combat venait
de s engager. C'est sans doute cette circonstance
qui les a sauvés. ^-

A partir de ce moment, il n'y eut, pendant
quinze jours, que des passages de troupes
intermittente dans la commune

; mais le

^•!j/''kÎ' ^'l^
^"^ ^"''"^"^ P«^ d<^s effectifs con-

sidérables. L'ennemi, qui venait de se battrenon lom du village et dont la rage étaitextrême
,

incendia immédiatement trente-trois
maisons. MM. Louis Norroy. Lucien Bourgeois

dirent C' i^^^°"f^"^- ^^tf ^« ^°"^« ^^^'lurent tues dans la rue; M. Ferrand venait

d'être empoigné et allait être fusUlé, quand sa

femme, affolée, se cramponna à lui en l'entou-

rant de ses bras. Ils furent massacrés l'un et

l'autre.

Tandis que ces faits se passaient, une partie

do la population était transférée à Thionville et

à Aumetz (Alsace-Lorraine). Le voyage fut un
martyre. Roués de coups, laissés pendant trois

journées entières sans nourriture, bien que les

soldats leur eussent extorqué de l'argent en

leur promettant des aliments, les prisonniers

étaient couverts de contusions. L'un d'eux,

M. Thirion, eut )a barbe arrachée, et le maire

reçut un terrible coup de poing qui faillit lui

crever un œil.

En arrivant à Aumetz, trente-cinq hommes
furent invités à sortir des rangs et à dénoncer

ceux qui auraient commis dans leur village

des actes d'agression contre l'envahisseur.

Tous ayant protesté que nulle agression ne
s'était produite, MM. Lefebvre et Félix Ilum-

bert furent passés par les armes séance tenante.

Pendant ce temps, à Fillières, les Allemands
fusillaient M. Vigneron sur son fumier, M. et

Mme Lay devant leur porte, et un capitaine

faisait promener ensuite les cadavres des époux
Lay le long des rues, en criant: « Vous avez

voulu la guerre, la voilà ! »

A Mont-Saint-Martin (21 août)

Le 21 août, les 121* et 122® régiments d'in-

fanterie ennemie, accompagnés d'un détache-

ment de pionniers, se heurtèrent, près de
Mont-Saint-Martin, à une demi-section de fan-

tassins français qui leur infligea des pertes.

Furieux de cette résistance, ils se vengèrent
cruellement dès qu'ils purent entrer dans la

commune. Tandis que le feu était mis à

soixante-seize maisons, les soldats tiraient sur

les habitants qu'ils rencontraient et faisaient

sortir- les autres de leurs caves pour les fusiller.

Sur une liste, certainement très incomplète,
qui nous a été remise, figm-ent les noms de
quinze victimes.

M. et Mme Kribs venaient d'être tués chez
eux quand leur fils, âgé de quinze ans, fut
poursuivi dans la rue; atteint d'une balle à la

jambe, il roula sur le sol et fut achevé à coups
d3 crosse. Un garçon de dix-huit ans, le jeune
Lhotel, arrêté dans sa chambre, fut traîné
jusqu'à une propriété voisine et férocement
mis à mort. Les Allemands massacrèrent éga-
lement la petite Marguerite Schneider, enfant
de dix ans, MM. Vignot, Surback, Reser, Lem-
mers et deux ouvriers espagnols. M. Belin,
blessé au pied droit et incapable de se mouvoir,
fut criblé de coups de baïonnette. Un domes-
tique, Jean Kirsch, qui ne voulait pas livrer

une vache qu'il menait à la longe, eut un bras
tranché d'un coup de sabre et l'autre bras tra-

versé par une balle. Dans la maison Kribs, on
retrouva, carbonisés, le corps de la propriétaire
et celui de la petite Fizaine, âgée de quatre ans
et demi. Mme Prégnon fut également brûlée
au cours des incendies.
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A Chénières (22 août)

Dans l'affreuse journée du 22 août, pendant

laquelle ont été commis, à Baslieux et à Fil-

lière^, plusieurs des crimes que nous avons

relatés, les communes de Chénières, de Cutry,

d.; Landrcs, de Gorcy, de Saint-Pancré et de

Mercy-le-Haut furent, elles aussi, cruellement

éprouvées. Le 22® régiment d'infanterie alle-

mand détruisit le village de Chénières en y
mettant le feu. Il n'y laissa debout que deux

maisons; encore l'une d'elles devait-elle être

incendiée au moment de la retraite.

Dans cette petite commune, vingt-deux per-

sonnes furent exterminées, parmi lesquelles

M. Morsat, sa femme et ses deux enfants.

Jeanne et Gaston, âgés, la première de sept

ans. et le second de neuf; Maurice Arquin,

garçon de onze ans, et une fillette de six ans

et demi, La petite Simone Frantz. La fa-

mille Damgé s'était réfugiée dans une haie.

ÎVL Damgé en sortit à un certain moment ; on
retrouva, le jour suivant, son cadavre dans
les champs. Sa femme et ses enfants étaient

restés dans leur cachette ; des soldats, les ayant
découverts, se mirent' à tirer sur eu:^. L'aîné

des fils fut tué roide, le second et la mère
blessés grièvement. M. Vonner, vieillard de
soixante-dix ans, et son petit-fils, René Leclerc,

élève à l'Ecole normale de Commercy, arrêtés

chez une parente, furent conduits auprès d'un
officier, qui les fit aussitôt fusiller.

Au cours de la soirée, les habitants restés

vivants furent transférés à Villcrs-la-Montagne

et, cinq jours après, on les ramena à Ché-
nières pour leur faire inhumer les cadavres,

que des porcs, errant parmi les ruines, com-
mençaient à dévorer. Les Allemands voulaient

les contraindre à jeter pèle-mèle leurs morts
dans des fosses avec des bêtes tuées pendant
le carnage, et ce fut à grand 'peine que les

familles obtinrent l'autorisation de déposer au
cimetière les restes des êtres chers que l'assas-

sinat leur avait ravis.

A Cutry et à Landres : assassinats et viols

A Cutry, l'ennemi brûla vingt-six maisons.
L'institut<>ur. M. Basse, qui s'était abrité dans sa

cave avec M. August-e Dillon, conseiller muni-
cipal, et un domestique nommé Pierre Perlot.

en sortit vers 10 heures du malin pour rece-

voir les Allemands qui pénétraient dans l'école.

Immédiatement appréhendé, il fut emmené,
ainsi que ses deux compagnons et quatre autres
habitants, MM. Emile André, Flèche, Navel et

Grund. au fond du jardin, où on les fusilla

tous après leur avoir lié les mains derrière Je

dos. tandis que le curé. M. l'abbé Robert, était

conduit à Villers-la-Montagne pour y être

exécuté.

Le reste de la population fut transféré à

Chénières et enfermé dans l'une des deux
seules maisons que la flamme eût épargnées.
Des soldats vinrent à plusieurs reprises y
choisir des femmes et des jeunes filles et les

contraindre, en les menaçant de leurs baïon-

I
nettes et de leurs revolvers, à se rendre dans

' une chambre voisine pour y subir d'ignobles

j

attentats. Sept ou huit de ces malheureuses

I furent ainsi victimes de la lubricité de leurs

i

gardiens, et, parmi elles, Mlle X..., qui fut

violée trois fois. Deux jeunes mères portaient

leurs enfants sur leurs bras : les Allemands les

leur arrachèrent, remirent les petits aux maris

et entraînèrent les femmes sous les yeux de ces

derniers.

Deux mois après, quand Mme Basse revint

à Cutry. elle fît procéder à l'exhumation de

son mari, que les bourreaux avaient enterré

à l'endroit même où il avait été exécuté. Elle

constata alors, en examinant le cadavre, que

le doigt qui portait une alliance avait été

coupé.
A Landres. soixante-sept maisons furent

brûlées et un jeune domestique fut carbonisé
;

quatre habitants inoffensifs, MM. Brenner,

Tintinger, Guenzi et Stramboli, étaient en

même temps abattus à coups de fusil sur la

vcTie publique, et plusieurs sous-officiers vio-

laient Mlle X..., âgée de seize ans.

Le lendemain, les Allemands fusillèrent cinq

hommes étrangers à la commune, entre autres

un cultivateur d\i village de Pienne, nommé
Henry. 'Celui-ci, atrêté dans les champs, alors

qu'il revenait de son travail en portant sa faux

sur l'épaule, fut exécuté sur l'ordre d'un gé-

néral. Le pauvre homme pleurait et suppliait

qu'on lui laissât la vie, protestant qu'il n'avait

rien fait de mal et répétant qu'il était père de

six enfants ; mais les soldats le poussèrent à

coups de crosse jusque dans une carrière, où
il fut passé par les armes en compagnie d'un
inconnu.

A Saint-Pancré

A Saint-Pancré, l'ennemi a mis le feu à

vingt-trois maisons et massacré dans le village

MM. Joseph Remer et Grégoire, ainsi qu'un
manchot nommé Gobert. Ces deux derniers

ont eu l'un et l'autre le ventre ouvert d'un
coup de baïonnette. Quant à Remer, il a été

atteint d'une balle au côté. ^ au moment où il

ouvrait la porte à sa femme, qui revenait do
panser sa vieille mère, qu'un officier a^"ait grfève-

menl blessée d'un coup do revolver à l'estomac,

après l'avoir froidement visée à travers sa

fenêtre. Enfin, au hameau de Buré-la-Ville.

dépendance de la commune, des soldats qui

tiraient au hasard dans les rues ont blessé

M. Ga^Toy et tué son fils âgé de neuf ans.

Tandis que ces crimes étaient commis, des

personnes qui revenaient de Tellancourt à Saint-

Pancré tombèrent entre les mains d'un déta-

chement dont le chef les accusa d'avoir tiré et

leux déclara qu'elles allaient être fusillées.

« Les hommes à droite et les femmes à

gauche! ». commanda l'officier. Les femmes
s'enfuirent en toute hâte ; mais à peine avaient-

elles fait quelques pas qu'elles entendaient ia

fu.<;illade. et que MM. Gillet, Weber. Gérard,
Roussel et Achille Remer tombaient mortelle-

ment frappés. M. Perrazzi, qui avait pu s'échap-
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per, fut. découvert dans un champ d'avoine où

il s'était couché pour se dissinuler. Il reçut

deux balles, l'une à la bouche ot l'autre au

bras. Des soldats l'arrosèrent ensuite de pétrole;

mais un de leurs camarades les empêcha de le

brûler.

Dans l'incendie du vijlage, M. Lepage, vieil-

lard de quatre-vingt-deux ans, a été carbonisé,

ot on est encore sans nouvelles de M. Al lard,

qui, après avoir été blessé, a été emmené en

Allemagne.

A Wlercy-le-Haut

A 8 heures du soir, d'importants contingents

allemands étant entrés à Mercy-le-Ilaut, un
officier pénétra dans l'école, demanda à l'insti-

tuteur s'il logeait des militaires français et se

fit conduire dans une salie où étaient hospita-

lisés des blessés. Il y trouva, couchés auprès

de ceux-ci sur de la paille et désarmas, six sol-

dats valides qui n'avaient pu rejoindre leur

corps. I! leur ordonna de se lever, puis les

abattit l'un après l'autre à coups de revolver.

Cinq furent tués; le sixième, ayant fait le mort
après être tombé, dut à sa présence d'esprit de
n'être point achevé.

A peu près au même moment, des Allemands
frappaient à la porte de M. L'IIuillier. Il s'em-
pressa d'aller ouvrir, mais tomba, mortellement
atteint d'une balle. Neuf personnes avaient reçu
asile dans sa maison ; les soldats les ayant
découvertes tirèrent immédiatement sur elles.

Mmes L'Huillier, Pana, Guidon, Kuehler, Ruer,
et la petite Renée Guidon, âgée de quatre ans,
furent tuées.

Vers 9 heures, le jeune Léon Mandy fut sur-
pris chez M. Collignon, où il se chauffait tran-

quillement près d'un poêle. Des Allemands lui

ordonnèrent de lever les bras, et l'un d'eux lui

fracassa la tête d'un coup de revolver. Un
médecin-major français, qui soignait des blessés

dans la maison, ne put s'empêcher d'exprimer
son indignation d'un pareil acte. « Répétez »,

lui dit le meurtrier. Le docteur, ayant alors
renouvelé sa protestation, reçut un coup de
revolver à la mâchoire. Un peu plus tard dans
la soirée, Mlle Collignon, nièce du propriétaire
chez lequel s'était passée cette scène, essuya, en
ouvrant sa porte, un coup de fusil qui ne j 'attei-

gnit pas; mai? «on père, qui sortait de son lit et

commençait à s'habiller, fut mortellement atteint

(l'une balle.

Le lendemain malin, le jeune Maurice Gucr-
ville, âgé de dix-sept ans. rapportait chez lui un
bidon de lait qu'il était allé chercher dans le

voisinage, qunnd il aperçut des soldats qui
tiraient sur des poules. Il eut l'imprudence de
rire de leur maladresse. Ce fut alors lui-même
qu'ils priri'nt pour cible. Blessé grièvement au
dos, il mourut en arrivant chez ses parents.

A Gorcy

Tandis que nos troupes battaient en retraite
et que le 121" régiment d'infanterie allemande
pénétrait dans Gorcy, des goldata français, dissé-
minés d«n8 les environ* de cette commune,

tiraient encore qpielques coups de fusil et de

mitrailleuse. Pour se venger, l'ennemi incendia

plusieurs maisons et massacra six habitants ;

MM. Massonnet, âgé de soixante-sept ans; Protin,

vieillard de soixante-seize ans, et ' M. Mercier

furent passés par les armes au pied d'un mur.

M. Lefèvre fut arrêté alors qu'il tenait par la

bride son cheval attelé à un tombereau; les Alle-

mands, après avoir tué le cheval, emmenèrent

le conducteur à une centaine de mètres et le

fusillèrent. M. Mamdy était en train de manger

dans sa cuisine, tenant un petit enfant entre ses

jambes; il fut abattu d'un coup de revolver.

M. Tonnelier, blessé chez lui par des grenades,

fut poursuivi jusque dans ses cabinets, où il fut

achevé d'un coup . de sabre qui lui fendit le

crâne.

Le même jour, les deux sœurs Ledoyen furent

atteintes dans leur maison par des grenade»

incendiaires que leur lancèrent des soldats; l'une

d'elles dut subir l'amputation d'un bras. Leur

jeune frère, qui avait essayé de se sauver, fut

assailli dans la rue et frappé de sept coups de

baïonnette et de nombreux coups de crosse;

comme il ne bougeait plus, ses agresseurs le

crurent mort et le laissèrent sur place dans un
état pitoyable,

A Longuyon : « vision d'enfer »

Le dimanche 20 août, des troupes allemandes
appartenant aux 22®, i25® et i56^ régiments
d'infanterie firent leur entrée à Longuyon et

prirent aussitôt comme otages dix-huit notables,

qui devaient répondre de la sécurité publique»

que personne, sauf l'envahisseur, ne songeait

d'ailleurs à troubler. Dès le lendemain commen-
çait le pillage. Les coffres-forts étaient défoncés,

les magasins saccagés, les caves dévalisées.

A 5 heures, comme on entendait le canon, le

commandement faisait metire le feu à la ville.

Alors vont se dérouler des scènes affreuses.

Mme X... est violée en présence de ses cinq
enfants; Mme Z... subit les derniers outrages
pendant qu'on assassine son mari. L'incendie
qui se propage va dévorer deux cent treize mai-
sons. Les habitants, terrifi'^s, se précipitent dans
les caves, d'où il leur faudra bientôt sortir pour
échapper à l'asphyxie. Des gens affolés, qui
cherchent à gagner la campagne, sont abattus
au passag-j par des soldats en furie et des officiers

ivres de sang. M. Collignon est tué chez lui.

M. Leroy, vieillard de quatre-vingt-quatre ans,

qui marchait à l'aide de deux bâtons, est mas-
sacre près de sa porte, et les meuririers piétinent
rageusement son cadavre. Mme Marie, dont le

fils, conseiller général et maire, a été mobilisé
dès le début de la guerre, est mise au mn.r pour
être fusillée; sa fille se jette à son cou, lui fait

un rempart de son corps et parvient à la sauver;
mais sa maison est dévastée, et, à proximité, un
homme est mortellement atteint d'un coup de
fusil. A l'hôtel Siméon, une domcslique a la tête

trouée d'une balle. M. Pierre, coiffeur, reçoit la

mort devant sa boutique.
A 7 heures, c'est une vision d'enfer. Une

grande partie de la ville est en flammes; la fusil-
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lade crépite de toutes parts. Les mes sont en-

combrées do morts ot de mourants. M. Briclot,

qui se dévoue pour soigner les blessés, est frappé

d'une balle dans l'aine ot succombe après de

ci-uelk-s souffrances. Sinie Pellerin, M. Yalentin,

les deux frères Mai-linet, le jeune Rheinalter,

âgé de seize ans, et, auprès de "lui, un enfant de

quatorze ans, sont tués. Mme Jullioii voit sa fille

tomber morte à ses côtés, ime épaule brisée et la

tempe fracassée. D'autres personnes périssent

asphyxiées ou carbonisées. Mme Carquin, qui

traverse la voie ferrée sur une passerelle avec ses

trois fils, est arrêtée par un officier et un soldat.

Les deux aînés de ses enfants, Marcel, âgé de
dix-huit ans, et Paul, garçon de quinze ans, sont

empoignés, conduits à 20 mètres de là et assîis-

sinés, en même temps qu'un retraité des che-

mins de fer, M. Bossl«r. Paul s'évanoiiit en se

voyant mettre en joue, et c'est étendu sur le sol

qu'il est exécuté; son frère tombe en criant :

« Vive la France ! )•> ()uant à Bossler, plus dur à

tuer, il ne faut pas moins de quatre balles et

d'un coup do sabre pour en finir avec sa vie,

Mme Chrétien vient de partir avec sa belle-

sœur et ses deux fils, l'un de douze ans et l'autre

de cinq, pour se rendre à Villc-au-Montois, où
elle espère trouver un refuge, quand deux soldats

lui barrent le chemin. Elle les implore d'un
geste, mais, avant qu'elle ait pu dire un mot, ses

deux petits sont m.assacrés. Elle-même est blessée

de cinq coups de feu et sa helle-sœur reçoit une
balle dans la cuisse.

Au hameau de Noërs, dépendance de Lon-
guyon, qui est entièrement brûlé, Mme Siméon,
accouchée de la veille, est obligée de s'enfuir de

«1 maison en flammes, tandis qu'on fusille son
mari. M. Dieudonné et M. Toussaint, conseiller

municipal, sont abattus en se sauvant. En un
seul endroit s'entassent treize cada^Tcs. Le bâti-

ment des Frères, où logeaient quarante ménages,
est incendié, et les Allemands y fusillent dcu.x

hommes, M. Burtin est tué dans les casernes, où
il a cherché un abri avec de nombreuses per-

sonnes; celles-ci sont brutalement expulsées, et.

pour se sousti"ïiire à la mort, passent de longues

heures couchées dans les champs.

Sauvagerie et férocité

Toutes ces horreurs devaient être surpassées par

im crime plus monstrueux encore et plus traî-

treus<'ment accompli : vingt et un jeunes gens

de seize à dix-huit ans avaient été requis d'en-

terrer leurs concitoyens assassinés. Leur lugubre

besogne terminée, ils furent attachés les uns
aux autres, alignés contre le mur d'un bâtiment
des casernes, et impitoyablement passés par les

armes.

Les assassinats se poursuivent pendant plu-

sieurs journées. Le a/t aoiM, le curé de Viviers,

réfugié à Longuyon, y était massacré, ses vête-

ments fouillés et sa sacoche jetée vide à quelques

mètres du corps. Le ^7, M. Braiix. cmé de la

ville, et son vicaire, M. l'abbé Pcrsyn, arrêtés

à l'hôpiLal des Sœurs, étaient conduits sous un
pont du chemin do fer, au croisement de la voie

de raccordement de la ligne de Longpvy, et

fusillés à cet endroit, la main dans la main.
Le a5, vers 6 heures du matin, plusieurs Alle-

mands mirent le feu à la ferme de Moncel, située

sur le territoire de Longuyon. Cinq soldats fran-

çais, grièvement blessés, av;ùcnt reçu asile dans

un bâtiment voisin. L'un d'eux fut brûlé vif
;

trois autres, qui essayaient de se sauver, furent

férocement achevés à coups de crosse et à ceiups

de baïonnette ; les sauvages traînèrent le cin-

quième, encore vivant, dans un champ d'avoine,

et le recou\Tirent de paille, qu'ils allumèrent.

A' raison du départ d'un grand nombre de

familles, toutes les victimes de Longuyon n'ont

pu être identifiées. Beaucoup ont dû être ense-

velies sous les décombres ; d'autres ont été enter-

rées sans avoir été reconnues ; et pourtant, la

liste des morts, qui a été dressée- jusqu'à présent

à la mairie, ne comprend pas moins de soixante

noms.

A Fresnois-la-Montagne (23 août) : lâches atrocités

Occupée, elle aussi, le aS août, par les 121',

122®, 12/1*' et 125® régiments d'infanterie, la com-
mune de Fresnois-la-Montagne fut le théâtre

d'actes non moins atroces. Dès leur arrivée, les

Allemands, prétendant qne le curé avait tiré

sur eux, alors qu'en réalité il était mobilisé et

absent depuis vingt-six jours, incendièrent le

village et décimèrent la population. Quatre-vingt-

dix-neuf maisons devinrent la proie des flammes.
Dix -sept personnes périrent asphyxiées ; trente-

cinq autres furent massacrées avec d'inimagi-

nables raffinements de cruauté.

Au moment où le feu faisait rage, l'instituteur,

AI. Werlé, était parti pour Tellancourt avec un
certain nombre d'habitants, parmi lesquels se

trouvaient des enfants et des femmes. Ayant
obtenu dans cette localité qu'un officier lui

donnât un sauf-conduit, il tenta de revenir chez

lui avec ses compagnons ; mais, à 200 mètres
environ de Fresnois, la petite troupe fit la ren-

contre de cavaliers, qui l'accueillirent à coups
de fusil et l'obligèrent à rebrousser chemin. Au
lieu dit la Carrière, une nouvelle fusillade éclata :

Mmes Meunier, Thomas et Lafond, femme du
maire, furent tuées ; Mme Gérard, Mme Adam
et le jeune iMathy blessés plus ou moins griève-

ment. Les autres poursuivaient leur rouJc, quand
survint un officier à cheval qui, s'apprechant
de M. Werlé, lui déchargea un coup de son
revolver dans le dos. En tombant, l'inf^tituteur

s'écria : « Ah! les lâches, les gueux! » et l'of-

ficier Taçheva d'une balle dans rorcille. Aussitôt

après, M Gérard, qui soutenait sa mère, blessée

au côté, était abattu à coups de revolver.

Pendant ce temps, dans le village, l'ennemi
s'acharnait à tuer. Le jeune Schweilzer, âgé de
dix-S!'pl ans, a le corps traversé d'un coup de
haïonîiL'tte-scie ; sa mère, en se sauvant, tombe
daiLS une patrouille de uhlans, qui la fouille et

lui vole, avec son porte-monnaie, la montre de

son mari. MM, Narciss'î Meurier, Bragard et Dif-

ferding sont exécutés devant la fontaine ; M. Au-
guste Meunier, contre le mur de sa maison, et

M. Rongveau, auprès d'un talus. "SI. Anatole Le

-

coq est terrassé, puis tué d'une balle de revol-
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^er ; son fils Théolule, qui a la poitrine tra-

versée par une baïonnette-scie, se traîne jusqu'à

un jardin et insurt après une atroce agonie de

quaiante-huit heures. Paul Meunier, caché sous

un buisson, se lève en entendant sifflei- des pro-

jectiles ; des soldats l'aperçoivent et l'attachent

à Li queue d'un cheval, que son cavalier lance

au galop ; on l'a retrouvé mort au milieu des

champs. La veuve Ledoyen, ses trois fils, un
jeune homme nommé Bombled et d'autres per-

ç^onnes, qui viennent de sortir d'une cave,

essuient plusieurs coups de fusiî. M. Jean-Baptiste

Boudet, vieillard de soL\ante-dix-sept ans, a un
bras cassé. L'un des fils Ledoyen, Bombled et

Charles Charpentier, garçon de dix-sept ans, sont

enlevés, jetés dans une automobile et emmenés
à la kommandantur de Tellancourt, qui les fait

tous trois fusiller.

A 4 heures de l'après-midi, un fort groupe

d'habitants est conduit près du cimetière. Là,

un officier demande oià est le maire : <( Me
voici », dit M. Lafond. « Vous avez tiré sur

nous », crie l'Allemand. Le maire a beau pro-

tester et affirmer que personne dans la commune
n'a tenté le moindre acte d'agression, l'officier

commande : <( En .ivant ! » On fait alors avancer

de quelques pas les captifs, on les oblige à se

mettre à genoux et on leur ordonne de lever

les bras. Tous s'attendaient à mourir ; mais, au
dernier moment, giâce est faite aux enfants et

aux femmes, tandis que MM. Lafond, Lariette,

Perrin, Emile Bray, Jacquet. Dinant, Othelet,

Bourguignon et Henri sont exécutés. M. Perrin,

vieillard infirme et qui pouvait à peine se traîner,

s'était évanoui sous les coups. Ses bourreaux lui

\ersèrent dans ia bouche un cordial pour qu'il

arrivât, ranimé et en pleine connaissance, au
lieu du supplice.

Le 20 août également, les Allemands incen-

dièrent Doncourt-les-Beuveille, dont il ne resta

que l'église ; encore fut-elle détruite le lo no-

vembre dernier. Plusieurs blessés français, qui
se trouvaient dans des maisons ou dans des
granges, y furent surpris par le feu et ne purent
se sauver. Huit habitants : MM. Pépin, Morigny,
Lhôte, Laurent, Eugène Derrière, Alfred Der-
rière, et Mlle Wiest, institutrice, furent tués

dans leurs habitations, dans les jardins ou dans
les rues.

Destruction méthodique des u<sines

et « représailles » inhumaines

Tout le monde connaît la richesse des bassins
de Briey et de Longwy. leur production énorme
en minerai de fer et l'importance de leurs éta-

blissements métallurgiques. A partir de 1916,
les Allemands se sont efforcés de les ruiner, par
leur procédé coutumier, qui consiste à dévaster
les usines. Un service spécial, la Eohstoffnnd-
masckinenvertheilanfjslelle, qu'on appelait dans
le pays la Rohma, et qui se composait d'un
nombre considérable d'officiers et de soldats,
était chargé d'organiser la destruction. l\ s'em-
ployait à cette œuvre avec une rigueur et une
méthode implacables, enlevant et brisant la ma-
chinerie, rasant les hauts fourneaux et les fours

Martin, mettant en pièces les laminoirs, enle-

vant le matériel roulant, les moteurs électriques

et les approvisionnements.

Dans l'usine de Saintignon, à Longwy, un
turbo-alternateur de i 000 kw., un hangar

de I 000 mètres carrés et deux groupes de

chaudières ont été soigneusement démontés pour

être envoyés en Allemagne. Aux aciéries de Mont-

.•^aint-Martin, les dégâts causés par l'ennemi

sont évalués à la somme de 200 naillions. Des

prisonniers civils, forcés de travailler aux cras-

siers, étaient traités avec une inexcusable bar-

barie ; sur quatre cents qu'on avait parqués dans

un camp, près des usines de Chiers, quatre-

vingt-trois succombèrent dans l'espace de dix-

huit mois.

Le 6 janvier 19 18, sous prétexte de repré-

sailles contre des actiis de l'autorité française,

les personnes les plus notables de la région

furent emmenées en captivité. On conduisit les

femmes à Holzminden. Quant aux hommes, ils

furent internés avec les otages du Nord, au camp
de Milijgany (Lithuanie), pays dont la tempéra-

ture est en hiver extrêmement rigoureuse. Ils y
restèrent pendant plus de deux mois dans des

conditions intolérables, couchant sur des rondins

que rccouvi'ait une mince paillasse, privés de

tout, même d'eau pour les ablutions, manquant
de soins et de médii:aments. alors qu'il y avait

parmi eux des vieillards et des malades. Le
i5 mars, i>eu de jours avant l'arrivée d'une
délégation espagnole dont la visite était annon-
cée, ils furent transférés au camp de Block-

Roon, où ils trouvèrent une installation moins
défectueuse ; mais, en ce dernier endroit, de
même qu'à Milijgany, toute correspondance
leur fut interdite avec les régions envahies, où
ils avaient laissé leurs fi^milles angoissées. Plu-

sieurs moururent en exil; les autres ne furent

libérés que le 8 juillet.

MEUSE
L'horrible martyre de Rouvres (24 août)

En passant par l'arrondissement de Verdun
pour revenir à Paris, nous nous sommes arrêtés

dans les ruines de l'infortuné village de Rouvres,

dont le martyre nous avait été précédemment
révélé par de nombreux témoignages recueillis

en divers endroits.

Ce monceau de décombres, où nul être vivant
ne se rencontre plus, ces pans de mur rougis
par le feu, ce squelette d'église mutilé, ces

arbres tordus et desséchés, évoquent une vision

terrifiante, celle d'une population innocente, tra-

quée de tous côtés comme un gibier, guettée aux
extrémités de chaque rue par des assassins à

l'affût et arrêtée dans sa fuite éperdue par les

coups de sabre et par les balles.

C'est le 2/1 août if)i/j que, dans la petite com-
mune où vivaient de paisibles cultivateurs, se

ruèrent des troupes ennemies, parmi lesquelles

se trouvaient ces ignobles bataillons bavarois

^
qui, quelques jours auparavant, avaient mis
Nomeny à feu et à sang. Obligées d'abord à se

replier sous le tir de contingents français occu-



ET « CHRONIQUE DE LA PRESSE )) 349

pant le bois de Tilly, elles bombEirdèrent le vil-

lage, puis s'y précipitèrent à nouveau pour y dé.

chaîner l'incendie et le nieuitre. Le feu, allumé

avec des cartouches, de la paille et du pétrole,

éclate de toutes parts. Chassés de leurs caves

par le danger d'asphyxie ou traînés dehors par

les soldats, ceux dos habitante qui n'ont pu se

cacher dans les jardins sont exterminés. Le cré-

pitement de la fusillade, les vociférations d*» la

soldaf<îsquc, les cris des gens qu'on massacre, les

hurlements des bêtes brûlant dans les étables

glacent d'effroi les témoins de l'horrible drame,

qui, blottis dans des buissons, attendent à chaque
instant la mort.

M. et ^Ime Lerouge essayent de se sauver en

se tenant par le bras ; des Allemands les séparent

et tuent le mari. D'un coup de revolver,

M. lîausch est abattu devant sa porte par un
officier. « Viens vite, giand'mère, crie sa petite-

fille, grand-père est mort ! » La pau\'Te femme
accourt à cet appel ; mais à peine est-elle arrivée

près du corps de la victime qu'elle tombe à son

tour, mortellement atteinte d'une balle au ^ôté.

Les époux Périn et leur fille, âgée de douze
.nns. sord surpris dans leur bergerie par quatre

Allemands, tandis que le feu esit mis chez eux.

La petite demande grâce pour son père qu'on
brutalise ; elle est frappée à la tète d'un coup de
crosse de revolver qui fait jaillir le sang. Périn
est jeté dehors, et les bandits tirent sur lui.

Quoique; grièvement biessé, il a la force de se

sauver, mais il est achevé un peu plus loin par
d'autres soldats.

M. et Mme Bertin, portant chacun un enfant
dans les bras, sortent de leur jardin pour gagner
les champs, avec les époux Caufmant. Des uhlans
les arrêtent et déchargent leurs revolvers sur les

deux hommes. Caufmant est tué raide ; mais,
comme Bertin respire encore et cherche à embras-
ser son petit garçon, l'un des cavaliers descend
de cheval pour lui donner le coup de gi'âce.

A la fin de la journée, Rouvres présentait un
aspect épouvantable. Il n'y restait que des
ruines. Dans les rues, encombrées de débris,
étaient entassés des corps humains et des cadavres
d'animaux en partie c-irbonisés.

La dispersion des survivants n'a pas permis
do relever exactement jusqu'à ce jour le nombre
des habitants massacrés. On a pu identifier pour-
tant une quarantaine de victimes ; mais ce chiffre
est très certainement bien au-dessous de la

^'érité. (La fin prochainement.)

OÙ nous mène le ce Paj:e laïque ;;

VERS L'ISOLEMENT

De VAction Française (i3. 4. 19) :

A deux reprises différentes, une fois à Manchester
et l'autre à Paris, le président Wilson avait menacé
l'Europe d'une retraite si le pacte de la Société des
Nations n'était pas adopté. Il faut appeler les choses
par leur nova : la menace avait porté. L'Europe avait
besoin de l'Amérique, même après l'amiistice. Et

puis, nu! gouvernement, quel que fût son scepticisme

mille fois justifié, n'avait osé prendre la responsabilité

de rejeter l'idée, même chimérique, d'une graade

Société d'assurances mutuelles contre les risques de

gi.ierre. Les liommes qui ont parlé le plus sincèrement

du projet de M. 'Wilson, ce sont ceux qui ont dit :

" Eh bien ! essayons-le. Et travaillons à le réaliser

il l'aide de l'expérience et de la raison. On verra bien

ce qu'il donnera. »

M. Wilson est resté en Europe et avec l'Europe.

Mais sa présence n'a pas empêché l'Amérique de ne

tenir à notre vieux continent que pnr des liens chaque

jour plus fragiles, ni la Société des Nations de se

dissoudre, non plus dans les nuées dont elle était

sortie, mais dans la diversité des intérêts nationaux

qu'elle devait harmoniser.

Où en sommes-nous aujourd'hui ? Où en est nom-
mément la France P Les quatorze principes wilso-

niens, dont se réclame et se prévaut l'ennemi, con-

duisent à une paix de conciliation contraire au pro-

gramme des restitutions, des réparations et des garan-

ties qui était celui des olliés. Et tandis que les

quatorze principes, tout en achevant de désorganiser

et d'incendier l'Europe, ouvrent la porte au relève-

ment de l'Allemagne, pendant le temps passé à

accorder aux réalités des conceptions inconsistantes,

que se passe-t-il ?

11 se passe d'abord ceci que les peuples, ne voyant
rien venir et craignant d'être déçus, s'alarment et

s'impatientent. Les Parlements les suivent. L'intrigue

[lolitique s'en mêle et nssiège dans leurs délibérations

des premiers ministres qui n'ont pas, comme M. Wil-
son, l'avantage d'être inamovibles jusqu'en 1921.

Comme contre-partie de ce trouble, avons-nous au
moins la certitude de rapports bien étayés avec

l'Amérique ? Pas le moins du monde. Au point de
vue financier, les eaux de ses crédits baissent avant
que nous ayoas reçu un sou de l'Allemagne, tandis

que l'or et les disponibilités allemandes coulent dans
les poches de marchands qui ne sont pas les nôtres.

Cette situation se lit à loeil nu. Le dollar monte
de jour en jour et cette hausse aggrave, avec nos
changes sur toutes les places, les difficultés de notre
restauration économique.

Il se passe encore ceci que la politique américaine
en Europe crée un état de choses qui met la victoire

en danger, et que, d'autre part, il n'y a plus à

compter sur l'Amérique pour rétablir de l'ordre dans
un chaos où r.\l!emagne subsiste seule comme nation
compacte et puissance organisée. Nous savions déjà
que le concours militaire d'une Société des Nations
serait illusoire. Après les efforts malheureux de la

délégation française pour donner à la Ligue un sem-
blant de force, il est évident que personne ne veut
s'engager dans une Ligue capable d'agir, et, par con-
séquent, exigeant des sacrifices. .M. Wilson n'écoute
même plus les propositions qu'apporte M. Léon
Bourgeois, sans doute pour l'acquit de sa conscience.
En fait, l'Amérique se retire de l'Europe, et son
exemple est contagieux.
La France doit voir -es choses comme elles sont :

en dépit de sa victoire, l'avenir est alarmant. Elle est

presque aussi isolée qu'après 1871. Encore y avait-il

alors en Europe des possibilités d'équilibre conti-
nental. Avec la Russie et r.\.utriche, ces possibilités
ont disparu. La seule garaatie de notre sécurité de
demain, elle est dans la paix d'aujourd'hui. Jamais
la France n'a eu d'aussi fortes raisons de ne renoncer
à rien, de n'être ind.algente à aucune erreur, même
à Terreur des amis. La moindre précaution politique
et militaire contre r.\llemagne ne saurait être sacri-

fice une minute à l'armure vide et à la caisse fermée
de la Société des Nations.

Jacques BArNvr.LE.
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Lois nouvelles

LOI DU 31 MARS 1919

modifiant la législation des PENSIONS
DES ARMEES DE TERRE ET DE MER
en ce qui concerne les décès sur-
venus, les blessures reçues et les
maladies contractées ou aggravées en
service.

Art. 1". — La République, reconnaissaiit ;

envers ceux qui ont assuré le salut de la patrie,
proclame et détermine, conformément aux dis-
positions de la présente loi. le droit à la répa-
ration due : 1° aux militaires des armées de.

terre et de mer affectés d'infirmités résultant
de la guerre

;
2° aux veuves, aux orphelins et

aux ascendants de ceux qui sont morts pour
la France.

Art. 2. — Les lois et décrets en vigueur sur
les pensions militaires de la guerre et de la
marine et sur les gratifications de réforme sont
modifiés conformément aux articles suivants en
ce qui touche les droits qui se sont ouverts,
à partir du 2 août 1914, ou qui s'ouvriront à
l'avenir, par suite d'infirmités ou de décès ré-
sultant d'événements de guerre, d'accidents de
service ou de maladies.
Les pensions définitives ou temporaires et les

allocations de toute nature concédées en vertu
de la présente loi donneront droit au rappel
des arrérages à' dater de leur point de départ
légal, même si le droit à pension, gratification
on allocation a été dénié en vertu de lois anté-
rieures.
Au cas de pension, gratiûcation ou allocation

déjà concédée en vertu des lois et règlements
antérieurs, mais bonifiée par la présente loi.

rappel sera fait aux intéressés de la différence
entre les arrérages correspondant à la liqui-
dation nouvelle "et ceux correspondant à la
liquidation primitive.

Titre premier

Du droit à pension d'infirmité

des militaires et marins
Art. 3. — Ouvrent droit à pension :

1° Les blessures constatées avant le renvoi
du mili'îaire dans ses foyers, à moins qu'il
ne soit établi qu'elles ne proviennent pas d'évé-
nements de guerre ou d'accidents éprouvés par
le fait ou t\ l'occasion du service

;

2° Les infirmités causées ou aggravées par
les fatigues, dangers ou accidents éprouvés
par le fait ou à l'occasion du service.

Il y a droit à pension définitive quand l'in-
tlrmité causée par la blessure ou la maladie
est reconnue incurable.

Il y a droit à pension temporaire tant que
l'infirmité n'est pas reconnue incurable.

Le point de départ de la pension est fixé au
jour de la décision prise par la Commission d8
réf'^rme.

Art. 4. — Les pensions définitives ou tempo-
raires sont établies suivant le degré d'invali-
dité.

L'invalidité constatée doit être au minimum
de 10 %.
En cas de pluralité de lésions, dont l'une

n'est pas incurable, le militaire ou marin est
admis à pension temporaire pour l'ensemble de
ses infirmités.

Art. 5. — Toutes les maladies constatées chez
un militaire ou marin, pendant la période où il

a ét^ incorporé ou pendant les six mois qui ont
suivi son renvoi dans ses foyers, sont présumées,
sauf preuve contraire, avoir été contractées ou
'<'ètr^ aggravées par suite des fatigues, dangers
ou accidents du service.
Le délai de six mois prévu au précédent para-

graphe ne courra, pour les mihtaires actuelle-
ment renvoyés dans leurs foyers, qu'à partir de
la promulgation de la présente loi.

Ils profiteront de la présomption établie par le

présent article, dès lors qu'avant l'expiration du
délai de six mois prévu au paragraphe l'^ ils

auront adressé au directeur du service de santé
de leur région, par lettre recommandée, une
demande invitant ce service à constater leur
maladie ou leur infirmité.

Art. 6. — Toute décision comportant rejet de
pension définitive ou temporaire devra, à peine
de nullité, être motivée et préciser les faits et

documents dont résulte la preuve contraire dé-
truisant la présomption établie aux articles 3

et 5 de la présente loi.

Art. 7. — La pension temporaire est concédée
pour deux années, sauf en ce qui concerne le.)

réformés temporaires, qui n'y ont droit que pen-
dant le temps où ils sont en position de réforme.
Elle est renouvelable par péBiodes biennales,
après examens médicaux.
A l'expiration de chaque période, elle peut

être soit renouvelée à un taux inférieur, égal nu
supérieur au taux primitif, si l'infirmité n'est

pas devenue incurable, soit convertie en pen-
sion définitive si l'infirmité est reconnue incu-
rable, soit supprimée si l'invalidité a disparu
ou est devenue inférieure à 10 %.
Tout bénéficiaire d'une pension temporaire

i'hez qui se sera produite une complication nou-
velle ou une aggravation de son inflrm.ité pourra,
.'^ans attendre l'expiration de la période de deux
ans, adresser une demande de revision sur la-

quelle il devra être statué dans les deux mois
qui suivront la demande.

Dans un délai maximum de quatre ans à dater
du point de départ légal fixé dans les condi-
tions indiquées dans l'article 2, la situation du
pensionné temporaire doit être définitivement

fixée soit par la conversion de la pension tempo-
raire en pension définitive, soit par la suppres-
sion de toute pension, sous réserve, toutefois, de
l'application de l'article 6S de la présente loi.

Art. 8. — Les pensions temporaires instituées

par la présente loi sont liquidées, concédées et

servies comme les pensions définitives ; elles

so-nt soumises aux mêmes restrictions en cas de
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eumul et aux mêmes causes de déchéance. Elles

sont Incessibles et insaisissables dans les mômes
termes et au mSme titre sauf application des
dispositions prévues par l'article 3 de la loi du

avril 1918 ; les décisions qui les concernent
sont passibles des mêmes recours. Elles sont
renouvelables par arrêté du ministre de la

Guerre, du ministre de la Marine ou du ministre
des Colonies.

Art. 9. — Le taux des pensions d'invalidit-?

est réglé suivant les tableaux annexés à la pré-
sente loi.

Le taux de la pension définitive ou temporaire
est fixé, dans chaque grade, par référence au
degré d'invalidité apprécié de 5 en 5 jusqu'
100 %.
Quand l'invalidité est intermédiaire entre deux

échelons, l'intéressé bénéficie du taux afférent à

l'échelon supérieur.
Pour l'application du présent article, un

décret contresigné par les ministres de la Guerre
et de la Marine ou des Colonies déterminera les.

règles et barèmes pour la classification des infir-

mités d'après leur gravité.
Le blessé, le malade ou l'infirme auront 1*^

droit, lors des examens médicaux qu'ils subi-
ront en vue de Toblenlion de la pension défi-

nilive ou temporaire, de se faire assister d'un
médecin civil dans les conditions qui seront dé-
terminées par les rèslcmpnts d'administration
pnhiiqne prévus pour Topplication de la pré-
sente loi. L'avis de ce médecin sera consigné au
procès-verbal.

Ils pourront produire de même des certificat.'?

médicaux qui seront annexés et sommairement
discutés audit procès-verha!.

Art. 10. — Les mulilés que leurs infirmités
rendent incapables de se mouvoir, de se conduire
ou d'accomplir les actes e<;spntiels à la vie ont
droit à l'h j-;pitalisation s'ils la réclament. En en
cas, les frnis de cette hospitalisation sont pré-
levés sur la pension qui leur a été concédée.

S'ils ne reçoivent pas ou s'ils cessent de rece-
voir cette hospitalisation et si, vivant chez eux,
ils sont obligés de recourir d'une manière con-
stante aux soins d'une tierce personne, ils ont
droit, à titre d'allocation spéciale, à une majo-
ration égale au quart de leur pension.
Le droit à cette hospitalisa'inn ou à cette ma-

joration de pension est :;on=5faté par la Commis-
sion de réforme, au momejit où elle statue .^ur

le degré d'invalidité dont le miitilé est atteint.

Art. 11. — Dans le cas d'infirmités multiples
dont aucune n'entraîne l'invalidité absolue, le

t.'iux d'invalidité est considéré intégralement
pour l'infirmité la plus grave et, pour chacune
des Infirmités supplémentaires, proportionnelle-
ment à la validité restauîe.
A cet effet, les infirmités sont classées par

ordre décroissant de taux d'invalidité.
Toutefois, quand l'infirmité principale est con-

sidérée comme entraînant une invalidité d'au
moins 20 %. Ips degrés d'invalidité de cha-
cune des infirmités supplémentaires sont élevîs
d'une, de deux ou de trois catégories, soit de
5, 10. 15 %, et ainsi de suite, suivant qu'elles

occupent les deuxième, troisième, quatrième
rangs dans la série décroissante de leur gravité.

Art. 12. — D'ans le cas d'infirmités multiples
dont l'une entraîne l'invalidité absolue, il est
accordé, en sus de la pension maxima, un com-
plément de pension variant de cent francs
(100 fr.) à mille francs (1000 fr.), par multiple
de 100 francs, pour tenir- compte de l'infirmité

ou des infirmités supplémentaires évaluées sui-

vant une échelle de 1 à 10.

Si, à l'infirmité la plus grave, s'ajoutent deux
ou plus de deux infirmités supplémentaires, la

somme des degrés d'invalidité est calculée en
accordant à chacune des blessures supplémen-
taires la majoration indiquée à l'articile pré-
cédent.

Art. 13. — Dans tous les cas, y compris ceux
où il y a lieu à complément de pension, des
m.ajorations annuelles sont accordées en sus de

', la pension définitive ou temporaire, par enfant

légitime né ou à naître, suivant le tarif ci-aprôis:

300 francs pour une invalidité de 100 %
285 — — de 95 %
270 — — de 90 %
255 — — de 85 %
240 — _ de 80 %
225 — — de 75 %
210 — — de 70 %
195 — — de 65 %
180 — _ de 60 %
165 — — de 55 %
150 — — de 50 %
135 — _ de 45 %
120 — _ de 40 %
105 — — de 35 %
90 — —de 30 %
75 — _ de 25 %
60 — — de 20 %
15 — — de 15 %
30 — — de 10 %

Les mêmes majorations sont allouées pour
chaque enfant naturel reconnu, sous les condi-

tions fixées pour la reconnaissance à l'article 26.

Ces majorations sont payables pour chaque
enfant jusqu'à l'âge de dix -huit ans, même après

la mort du père, sous réserve de l'application

des articles 19 et 20.

Titre II

Du droit des veuves et des enfants

CHAPITRE PREMIER

Des droits à la pension

Art. 14. — Ont droit à la pension :

1° Les veuves des militaires et marins dont

la mort a été causée par des blessures ou suites

de blessures reçues au cours d'événements de

guerre ou par des accidents ou suites d'acci-

dents éprouvés pai' le fait ou à l'occasion du
service ;

2° Les veuves des militaires et marins dont

la mort a été causée par des maladies con-

h-actées ou aggravées par suite de fatigues,

dangers ou accidents survenus par le fait c>u

h l'occasion du service ;

3"» Les veuves des militaires et marins mocia

en jouissance d'une pension définitive ou tem-

poraire correspondant à une invalidité égale ou
supérieure à 60 % ou en possession de droits

à cotte pension.
Dans les trois cas. il n'y a droit à pension

que si le mariatre est antérieur soit à la bles-

sure, soit à l'origine ou à l'aggravation de la

maladie.
Exception toutefois est faite à cette règle

en faveur des femmes qui ont épousé un niut; ^

de la présente guerre atteint d'une invalidité

égale ou supérieure à 80 %• Elles auront droit

à une pension de réversion si leur mariage a
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été contracté dans les deux sins de la réforme
de leur époux, ou de la cessation des hostilités,
et si ce mariage a duré une année ou a été
rompu par la mort accidentelle de l'époux.
Le défaut d'autorisation militaire en ce qui

concerne le mariage contracté par les militaires
ou marins en activité de service n'entraîne pas,
pour leurs ayants cause, perte du droit à per-
tiion.

Art. 15. — En vue de réserver tous droits
éventuels, les militaires et marins qui ne se
considéreront pas comme guéris des blessures
ou maladies dues aux fatigues, dangers ou
accidents du service, feront constater, chaque
année, leur état, dans des conditions qui seront
déterminées par un règlement d'administration
publique.

Toutes les blessures constatées et toutes les
maladies contractées ou aggravées pendant la

période où le miUtaire ou marin a été mobi-
lisé, sont réputées, sauf preuve contraire, pro-
venir, des fatigues, dangers ou accidents du ser-
vice, si le militaire est mort dans le déla\
d'un an à partir du renvoi définitif dans ses
foyers.
La même présomption s'applique aux mi'--

taires et marins décédés plus d'un an aprts
leur renvoi dans leurs foyers, &i leur décès s:;

produit avant la promulgation de la présente
loi ou dans les trois mois qui suivront cette
promulgation.

Art. 16. — En cas dt; décès de la mère nv
lorsqu'elle est inhabile à recueillir la pension,
h s droits qui lui appartiennent ou qui lui

auraient appartenu passent aux enfants mi-
neurs du défunt, selon les règles établie'^ par
les lois en vigueur en matière de pensions.

Art. 17. — Si la veuve vient h décéder, lais-

sant des enfants d'un précédent mariage, doiit

le militaire défunt avait été le soutien, ces
enfants jouiront des mêmes avantages que les

orphelins.
Art. 18. — Si la veuve contracte un seconA.

mariage, elle peut, à l'expiration de Tannés
qni le suit et dans les conditions fixées car un
règlement d'administration nublique, renoncer
à sa pension. Dans ce cas, elle a droit au ver-
sement immédiat d'un capital représentant
trois annuités de cette pension et la nension
est, en outre, si le défunt a laissé des enfants
mineurs, transférée sur leur tête jusqu'à !;i

majorité du dernier d'entre eux.
En outre, si la veuve qui se remarie et qui

consers'e sa pension a des enfa;.\ls mineurs ces
oe son mariage avec le décédé, la jouissance
de la moitié de la pension est déléguée à ces
enfants jusqu'à la majorité du dernier d'entre
eux. La jouissance des majorations leur appar-
tient.

CHAPITRE II

Fixation de la pension

Art. 19. — Le taux de la pension de veuve est

réglé suivant les tableaux annexés à la pré-

sente loi.

Le taux exceptionnel sera alloué aux veuves
classées sous le paragraphe premier de l'ar-

ticle 14.

Le taux normal sera alloué aux veuves clas-

sées sous le paragraphe 2 dudU article.

Le taux de réversion sera alloué aux veuves
classées sous le paragraphe 3.

La pension est majorée de trois cents francs
(800 francs) pour chaque enfant âgé de moms

de dix-huit ans ; les majorations ainsi accor-
dées remplacent, s'il y a lieu, celles de l'ar-
ticle 13.

Au cas de décès de la mère ou lorsqu'elle
est inhabile à exercer ses droits, la pension des
orphelins est majorée dans les mêmes condi-
tions, mais seulement à partii du de'ixièrne
enfant au-dessous de dix-huit ans.

Art. 20. — Lorsque le défunt laisse dfs
enfants mineurs issus d'un mariage antérieur,
ip principal de la pension à laquelle aurait
droit la veuve se partage également entre les
deux lits.

Une des parts est attribuée aux enfants d-i

premier lit, jusqu'à ce que le plus jeune ait
atteint l'âge de vingt et un ans ; l'autre est
attribuée à la veuve et, à son défaut, aux
enfants issus de son mariage avec le défunt.
Du vivant de la veuve, et si elle est habile ^
exercer ses droits, cette seconde part est ma-
jorée, s'il est nécessaire, de manière qu'elle na
soit pas inférieure aux chiffres respectivement
Dxés, suivant les circonstances du décès, no'.ir

la pension de la veuve du soldat par les
articles précédents.

Lorsque le droit à la pension vient à faire
défant dans l'une des deux branches, la part de
celle-ci accroît à l'autre, si c^tte dernière est
encore en possession de droits a pension.

Il est alloué, en outre, pour cliaque enfant
de moins de dix-huit ans, une majoration -du-

nuelle fixée à 300 francs.
Au cas de pluralité de mariages antérieurs,

le partage de la pension se fait d'après les

mêmes règles.

Les orphelins atteints d'une infirmité incu-
rable les mettant dans l'impossibilité de gagner
leur vie conservent, même après leur majorité,
le bénéfice de leur pension.

CHAPITRE lii

Déchéance spéciale du droit à pension

Art. 21. — La déchéance du droit à la pen-
sion de veuve d'un mobilisé de la guerre ou
de la marine, même au cas où cette pension
serait déjà concédée ou inscrite, peut être prô-
ne acée :

f Lorsque le mari avait présenté ou fait

présenter au président du tribunal une requête
en séparation de corps ou en divorce ;

2° Lorsque, n'ayant pas encore présenté une
requête, il avait cependant exprimé, par écrit,

l'intention formelle de la présenter et qu'il n'a

pu mettre son projet à exécution, par suite de
circonstances résultant de ^sa situation de mo-
bilisé

;

Dans ces deux cas, toutefois, la déchéance
du droit à pension ne sera pas encourue si

le mobilisé a manifesté, par un écrit ultérieur,

et d'une manière expresse, la volonté de renon-
cer à sa demande ;

3° Lorsque la veuve est déchue de la puî^s-

sance paternelle, sauf, dans ce dernier cas, à
être réintégrée dans ses droits si elle vient à

être restituée dans la puissance paternelle.

Les droits de la veuve sont transférés, le

cas échéant, sur la tête des enfants mineurs du
défunt, selon le,s règles édictées par les lois en
vigueur.

Art. 22. '— L'action en déchéance appartient

au procureur de la République, qui l'exerce,

soit d'office, lorsqu'une demande en divorce

formée par le mari était pendante devant le

tribunal au moment de son décès, soit à la
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demande d'un parcut du mari ou du subrogé
tuteur des enfjnls légitimes ou naturels re-

connus laibsés par ce dernier.
Elle appartient aussi aux parents du mari et

au tuteur ou subrogé tuteur de ses enfants,
s'ils préfèrent l'exercer directement.

Elle doit être intentée dans l'année de la pro-
mulgation de la loi ou dans l'année du décès,
si le décès est postérieur à la promulgalion.
Art. 23. — Le tribunal compétent, s'il s'agit

d'une demande basée sur l'introduction ou
sur la volonté d'introduire la demande en sépa-
ration de corps ou en divorce, est celiii qui
connaJ^ait ou qui aurait connu de cette de-
mande ; s'il s'agit d'une demande basée sur la

déchéance de la puissance paternelle, c'est le

tribunal qui a prononcé celte décliéance.
La demande est introduite par assignation h

huit jours franc*, en vertu dune ordonnance
rendue sur requête par le président, qui nomme
un juge rapporteur, ordonne la communication
au ministère public et fixe le juur de la com-
parution.
La cause est débattue en Chambre du Con-

seil,

Le tribunal statue h l'aide des documents
et des pièces versés aux débats déjà suivis

sur la demande en séparation de corps ou en
divorce ; il peut, en cas de renseignements in-

sufflsant^, ordonner une enquête qui a lieu

devant un juge commis ; il prononce la dé-
chéance s'il résulte des pièces produites et des
témoignages entendus la preuve que la femme
a eu envers son mari des torts qui auraient
été suffisants pour faire prononcer à sa charge
la séparation de corps ou le disoree.
Le jugement est lu en audience publique; s'il

est rendu par défaut, la femme peut se pour-
voir par la voie de l'opposiiion.

L'opposition n'est recevable que pendant la

huitaine t\ compter de la signlûcation du juge-
ment à partie.

Elle se forme par voie de requête suivie
d'une ordonnance du président fixant le jour
de la comparution des parties.
La requête et l'ordonnance sont notifiées au

demartdeur en déchéance, avec assignation h
huitaine franche, pour voir statuer sur l'op-
position.

Art. 24. — Les pièces de nrocédure et le
jugement sont exempts des droits de tmibre
et d'enregistrement.
Le3 frsus de l'instance, si la demande est

rejelée, sont à la charge du Trésor, lorsqu'elle
a été suivie à la requête du procureur de la

République ; la veuve peut toujours, pour dé-
fendre à l'Instance, demander le bénéfice de
l'assistance judiciaire.
Le procureur de la République transmet une

expédition du jugement au ministre des Fi-
nances et une expédition au ministre de la
Guerre ou au ministre de la Marine, suivant
le oas.

Le jugement n'est pas transcrit sur les re-
gistres de l'état civil.

CHAPITRE IV

Des enfants naturels reconnus
Art. 25. — Les enfants naturels reconnus

ont droit à pension.
S'il n'y a ni veuves ni enfants légitimes,

leur pension est fixée conformément aux ar-
ticles 16 et 20.

S'il y a une veuve ou des eufants légitimes,
la pension des enfants naturels &o calcule, dans
l'ensemble, comme celle qui serait aJlonée par
application de l'article 20 aux orphelins du
premier lit.

Apt. 26. — Pour que les enfants naturels
aient droit au bénéfice des dispositions qui pré-
cèdent, il faut qu'ils aient été conçus avant
le fait qui donne ouverture à pension et qu'ils
aient été reconnus dans les deux mois de leur
naissance, à moins que le père n'en ait été
empêctié par des circonstances de fait dûment
justifiées et qu'il ait fait cette reconnaissance
dans le délai de six mois qui suivra la pro-
mulgation de la loi.

Toutefois, en ce qui concerne les enfants nés
avant le 4 septembre 1915, il faut que la recon-
naissance ait eu lieu antérieurement au 4 no-
vembre 1913, sauf l'exception prévue au para-
graphe ci-dessus.
En cas de reconnaissance judiciaire, il faut

que la conception soit antérieure au fait qui
donne ouverture à pension,

CHAPITRE V
Droit des ayants cause des militaires

ou marins disparus
Art. 27. — Lor.>qu'un militaire ou marin est

porté sur les listes de disparus dn>ssées par
I administration de la Guerre ou de la Marine
que l'on ait pu ou non fixer le lieu, la date er
les circonstances de sa disparition, il est ac-
cordé à sa fenmie et à ses entants mineurs,
dans les conditions où ils auraient eu, au cas
de décès, droit à pension, des pensions pro-
visou'és, hquidées sur le taux normal établi
aux articles 19 et suivants ci-dessus, avec
apphcation des majorations prévues par la pré-
sente loi.

^

Ces pensions provisoires ne peuvent être de-
mandées que s'il s'est écoulé au moins six moi^
depuis le Jour de la disparition.
Elles sont payées trimestriellement et ;

ternie échu, le point de départ des droits étant
fixé au lendemain du jour de la disparition
Elles prennent fin par la concession d'une pen-
sion définitive ou h. l'expiration du trimestre
.pendant lequel l'existence du disparu est de-
venue certaine.
La pension provisoire est convertie en pen-

sion définitive lorsque le décès du militaire est
elabh officiellement ou que l'absence a éW
déclarée par jugement passé en force de chose
jugée. Dans le cas d'absence déclarée, et si la
disparition s'est produite au cours d'événe-
ments de guerre, la pension définitive est tou-
jours du taux exceptionnel. Rappel est fait,
s'il y a lieu, de ia différence entre le tau.\
normal et le taux exceptionnel, sans qu'au-
cune prescription soit opposable.

Titre III

Droits des ascendants

Art. 28. — Si le décès ou la disparition du
militaire ou marin est survenu dans des con-
ditions de nature fi ouvrir le droit à pension
de veuve, ses ascendants auront droit à une
allocation s'ils justifient :

1° Qu'Us sont de nationalité française, ^
moins qu'il ne s'agisse d'une mère résidant en
France, ayant perdu, antérieurement à la mort
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de son fils, sa qualité de Française, par suite

de son mariage avec un sujet d'une nation

neutre ou alliée, père de son fils décédé ;

2° QuMls sont ou infirmes, ou atteints d'une
maladie incurable, ou âgés de plus de 60 ans
s'il s'agit d'ascendants du sexe masculin, et

de plus de 55 ans s'il s'agit d'ascendants du
sexe féminin.
La mère veuve, divorcée ou non mariée, sera

considérée comme remplissant la condition

d'âge, même si elle a moins de 55 ans, si elle

a à sa charge un ou plusieurs enfants infirmes

ou âgés de moins de 16 ans ;

3* Qu'ils ne sont pas inscrits au r<jle de

l'impôl général sur le revenu, tel qu'il est fixé

par la .loi actuellement en vigueur ;

4" Qu'il n'y a pas, k l'époque de la demande,
d'ascendants d'un degré plus rapproché du
défunt.

Art. 29, — Le recours prévu par l'article 5

de la loi du li juillet 1905 pourra être exercé

par l'Etat contre toutes personnes tenues, à

l'égard de l'ascendant, de la dette alimentaire,

b la condition qu'elles soient elles-mêmes in-

scrite! au rôle d'e l'impôt sur le revenu.

Arl. 30.--- La jouissance de l'allocation aura
pour point de départ le jour de Ja promulga-
tion de la loi, pour les ascendants qui rempli-

ront à ce moment les conditions prescrites par
l'article 28, et le jour de la demande pour ceux
qui ne rempliront ces conditions que posté-

rieurement.
L'allocation est fixée : pour le père, à

400 francs
;
pour la mère, veuve, divorcée ou

non mariée, à 800 francs ; pour la mère veuve,

remariée ou qui a contracté mariage depuis le

décès du militaire ou marin, à 400 francs ;

pour le père et la mère conjointement, à
800 francs

Art. 31. — Si le père ou la mère ont perdu
plusieurs enfants des suites de blessures reçues
ou de maladies contractées ou aggravées sous

les drapeaux, l'allocation sera augmentée de
100 francs pour chaque enfant décédé, à partir

du second inclusivement.
Art. 32- — A défaut du père et de la mère,

l'aliocation sera accordée aux grands-parents,

dans les conditions prévues à l'article 28. Elle

sera, dans chaque ligne, de 300 francs pour le

pratîil-père ou la grand'mère remariée, de
COO francs pour le grand-père et la grand'mère
conjointement, et de 600 francs pour la grand'-
mère veuve.
Chaque grand-parent ou chaque couple de

grands-parents ne pourra recevoir qu'une seule

allocation.
L'allocation sera augmentée de 100 francs par

chaque petit-enfant décédé, jusqu'à concurren<;e

de trois, à partir du second inclusivement.
Art. 33. — Les droits des ascendants du pre-

•mier degré sont ouverts à toute personne qui
justifie avoir recueilli, élevé et entretenu l'enfant

orphelin ou abandonné et avoir remplacé ses
parents auprès de lui jusqu'à sa majorité ou
ton appel sous les drapeaux.

Art. 34. — L'allocation est accordée pour deux
ans. Elle est renouvelée d'office, à moins que U:

militaire ou marin n'ait reparu ou que le tri-

bunal compétent, saisi par le ministre de la

•Guerre, de la Marine ou des Colonies, ne décide
que l'ascendant ne remplit plus les conditions
fixées par l'article 28.

Les allocations d'ascendants sont incessibles
et insaisis^iîbies dans les mêmes termes que les

pensions.

Titre IV

Voies de recours

Art. 35. — Toutes les contestations auxquelles
donnera lieu l'application de la présente loi

seront jugées eu premier ressort par le tribunal
départemental des pensions du domicile de l'in-

téressé et en appel par la Cour régionale des
pensions.
Le Conseil d'Etat ne pourra être saisi que des

recours pour excès ou détournement de pouvoir,
vice de forme ou violation de la loi.

Toutefois, les contestations auxquelles don-
nera lieu l'application de l'article 58 de la pré-
sente loi seront directement portées devant le

Conseil d'Etat.
Art. 36. — Le tribunal départemental des pen-

sions est composé :

Du président ou d'un vice-président du tri-

bunal civil du chef-lieu du département, rem-~
pjissant les fonctions de président ;

D'uB juge au tribunal civil du chef-lieu du
département ;

Du vice-président du Conseil de préfecture
ou, à son défaut, du conseiller de prefecture le

plus ancien ;

D'un médecin choisi sm* la liste des médecins-
experts près les tribunaux ou sur une liste d)
dix membres présentés par les Syndicats ou
Associations de médecins du département.
D'un pensionné tiré au sort en même temps

qu'un pensionné suppléant sur une liste de
vingt membres i>résentée par les .\ssociations de
mutilés et réformés du dépeuplement et agréée
par le tribunal des pensions.
Le médecin et un médecin suppléant seront

désignés par le ministre de la Justice.
Le vice-président du tribunal civil, dans les

tribunaux où il y a plusieurs vice-présidents,
('t le juge prévu au paragraphe 3 seront dési-
gnés annuellement par le tribunal.
Les fonctions de commissaire du gouverne-

ment seront remplies par un fonctionnairo de
l'intendance militaure désigné par le minisire
de la Guerre ou par un officier de l'intendance
maritime, désigné par le minisire de la Marine
ou par le ministre des Colonies.
Le greffier du tribunal départemental des

pensions et les commis greffier.s, s'il y a lieu,

seront ceux du tribunal civil du chef-lieu du
département.

Art. 37. — Il est institué au ehef-lieu du res-
sort d'e eJiaqiie Cour d'appel une Cour ré-

gionale des pensions, qui est ainsi composée :

1" Un président de Ciiambre à la Cour d'ap-
pel, désigné annuellement par le ministre de
la Justice, et remplissant les fonelions de pré-
sident ;

2° Deux conseillers à la Cour d'appel, égale-
ment dé,signés chaque année par le ministre
de la Justice.

La Cour d'appel, de son côté, désigne trois

magistrats suppléants.
Les fonctions de commissaire du gouverne-

ment seront remplies par un fonctionnaire de
l'intendance militaire, désigné par le ministre

de la Guerre, ou par un officier de l'intendance

maritime, désigné par le ministre de la Marine
ou par le ministre des Colonies.

Le greffier de la Cour régionale et les com-
mis greffiers, s'il y a lieu, seront ceux de la

Cour d'appel.

Art. 38. — L'intéressé doit, à peine de dé-
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chéance, saisir le tribunal déparlemental des

pensjxjns daus le délai de six mois, à dater de

la notification de la décision qui a prononcé

le refus de pension ou qui a arrêté le cluîfre

de la pension.
Le tribunal sera saisi par l'envoi d'une lettre

recomimandée adressée au greffier.

Dans les huit jours qui suivront, communi-
cation sera faite de la demande du contestant,

au général commandant la région, ou au mi-
iiisti-e de la Marine, suivant les cas, afm que
l'administration de la Guerre ou de la Morine
pro'dalse, au plus tard dans le mois, le dossier

devant le tribunal avec ses observations.

Le président du tribunal convoque ensuite

dans son cabinet le demandeur et le représen-

tant du ministre compétent pour une lentatjve

de conciliation. Le demandeur peut être assisté,

dans cette comparution, de son médecin et de
favacat ou de l'avoué qui lui aura été com-
mis. En cas d'accord, le chiffre de la pension
est fixé par l'ordonnance du président, qui en
donne acte en indiquant, h peine de nullité,

la nature de finfirmité et Je degré d'invaUdité
qui ont servi de base à la fixation de la rente
allouée.

En pas dé nou-conrg)aTution du demandeur
ou en cas de non-concîiiatîon, dont il est égale-
ment dressé procès-verbal, le demandeur est

rilé devant le tribuna'l des pensions, par lettre

recommandée avec accusé de réception, et ce,
ù' la date fixée par le président, en observant
au moins un délai de Iiuit jours.

Art. 39. — L'audience sera publique. Toute-
fois le tribunal, sur la .demande de l'iniéressé.

pourra ordonner que les débats auront lieu

en Gliambre du Conseil.

(Le demandeur pourra comparaître en per-
sonne. Il pourra présenter des observations
orales ou en faire présenter par un membre de
sa famille, parent ou allié au degré successible,
par un avocat régulièrement inscrit ou par un
SAOué exerçant dans le département.

Si le représentant est un membre de la fa-
mille, il devra être porteur d'un pouvoir sur
papier non timbré, dispensé de in formalité de
rcnregistrement, avec signature légalisée.

L'assistance judiciaire sera accordée à tout
intéressé qui en fera la demande au président
du tribunal départemental.
Sur la demande de rintéressé, et si des motifs

graves s'opposent à sa comparution devant le

tribunal, le président pourra déléguer un des
u^.embres du tribunal pour entendre le deman-
deur, dans une autre loealité ou à son domicile,
en ses observations.

Art. 'iO. — Le tribunal pourra ordonner une
vérification médicale conipl('mentaire et pres-
crire, s'il y a lieu, la mise pu observation.

Il sera alloué au militaire, pendant la durée
de la mise en obsen-alion. une indemnité quoti-
dienne déterminée par un règlement d'adminis-
tration publique.
La vérification ra(''dica]e «era faite por un ou

fiois experts choisis par le tribunnl, sur une
liste établie par lui au comméneement de chaque
année judiciaire; elle aura lieu là où le tribunal
le jugera convenable et, au besoin, au domicile
du demandeur.
Ce dernier aura le droit de se faire assister

de son Conseil et d'un médecin civil. Il poiura
produire des certificats médicaux. Ceux-ci seront
annexés et sommairement discuttés au proeès-
verbal, ainsi que l'avis du médecin civil.

S'il Y a contradiction formelle entre Pavis- des

médecins experts et celui du médecia de l'inté-

ressé, le tribunal pourra ordonner une nouvelle
expertise, qui sera eonfée à trois médecins dési-
gnés, l'un par le ministre compétent, l'autre pur
le demandeur, le troisième par le tribunal.

Ces règles seront notamment applicables en
cas d'aggravation de blessures ou de maladies
survenues après la liquidation de la pension.
Le tribunal ordonnera, flu reste, toutes me-

sures d'instruction et d'enquête qu'H jugera
utiles.

Dans tous les cas de mise en observation ou
d'hospitalisation, lorsque l'invalidité n'aura pas
excédé un mois, les employeurs ne pourront
s'en prévaloir pour rompre le contrat de travail.

Art. 41. — La décision du tribunal sera mo-
tivée.

Si le demandeur ne se présente pas ou ne se
fait pas représenter au jour indiqué pour l'au-

dience, la décision sera rendue par défaut.
Elle sera notifiée à la partie défaillante par

exploit d'huissier signifié à personne à la re-
quête du commissaire du gouvernement.

L'opposition ne sera recevable que dans la
quinzaine de la notification par Imissier. Elle
aura lieu par une déclaration au greffe farte

verbalement ou par lettre recommandée. Il en
sera délivré récépissé. La signification contiendra
mention des prescriptions, comprises au présent
jiaragraphe.
En cas d'opposition, les parties intéressées

seront citées par exploit d'huissier, pour la pro-
chaine audience utile, en observant les délais de
l'article précédent.
La décision qui interviendra sera alors réputés

contradictoire.
Toute décision contradictoire sera notifiée par

exploit d'Jauissier.

Le commissaire du gouvernement f^ra élection
au greffe du tiubunalpour les significations -qui
devront lui être faites.

Les délais prévus par la présente loi seront
comptés et augmentés conformément aux dis-
positions de l'ai'ticle 1033 du Gode de procédure
civile.

Art. 42. — Les décisions du tribunal dépar-
temental des pensions sont susceptibles d'appel
devant la Cour régionale des pensions, soit pair

l'intéressé, soit par le ministère public.
L'appel sera introduit par lettre recomman-

dée adressée au greffier de la Cour dans les
deirx mois de la signification de la déciision.

Si l'appelant est le ininistère public, il devra
notifier, sous la même forme, son appel à l'in-

timé.
Les règles posées par les articles px^éoédeiits

pour la procédure .à suivre devant le tribunal
départemental seront également applic^ables de-
vant la Cour.

Si la décision que le tribunal départemental
des pensions ou la Cour régionale sont appelés
cl prendre implique la solution préjudicielle
xPune question d'état, ils surseoiront à statuer
jusqu'à ce qu'elle ait été résolue par la juri-
diction compétente.
L'assistance judiciaire sera accordée, à tous

les intéressés qui le demanderont, devant la

Cour régionale.
Art. 4^. — Le poui'voi devant le Conseil

d'Etat pour excès ou détournement de pouvoir,

vice de forme ou violation de la loi, sera formé
au plus tard dans les deux mois de la signi-

fication de la décision faite dans les conditions

prévues par l'article 14. Il sera formé, soit

par l'intéressé, soit par le ministre de la Guerre,
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soit par le ministre de la Marine ou celui de?
Colonies, suivant les cas. 11 donnera lieu à une
déclaration au greffe du tribunal ou de la Cour
qui aura rendu la décision objet du récours, et

il sera notifié dans la huitaine à l'intéressé à

la requOte du commissaire du gouvernement.
Dans la quinzaine de cette dernière notiji-

catinn, les pièces seront adressées au Conseil

d'Elnt. Les recours prévus ci-dessus ont lieu

sans frais.

Les poui'vois formés en vertu de l'article 58
de la présente loi pourront l'être en dehors des
délais prescrits par le paragraphe l""" du pré-

sent article.

Lorsque le Conseil d'Etat aura annulé la

décision d'un tribunal départemental ou d'une
Cour régionale, l'affaire sera renvoyée par lui

devant la Cour régionale d'un autre ressort.

Alt. 44. — Le's décisions, ainsi que les

oxtraiîs. copies, grosses ou expéditions qui en
seront délivrés, et généralement tous les actes

de procédure auxquels donnera lieu l'applica-

tion de la présente loi, seront di?pen.sés des

formalités de timbre et d'enregistrement. Ils

porteront la mention expresse qu'ils sont fails

en exécution de la présente loi.

Art. 'iT>. — Par dérogation aux dispositions

du présent titre prescrivant des délais, les dé-

crets do concession et les décisions port uit

refus de pension, de gratification ou de majo-
ration, qui seront intervenus au cours de ia

gnerre actuelle ou dans les dix mois qui sui-

vront le décret fixant la cessation des hostilités,

pourront être attaqués devant les juridictions

prévui^s au présent titre, pendant un an à dater

dudit décret.
Art. 4 G. — La présente loi est applicable

aux instances engagées devant le Conseil d'Etat

et qui n'auront point été jugées au jour de sa

promulgation.
Art. 47. — Le règlement d'administration

publique prévu à la présente loi pourra décider

la création de plusieurs sections du tribunal

départemental des pensions dans le départe-

ment de la Seine et dans les autres départe-

ments oii cette création sera reconnue néces-

saire.

Ces sections pourront siéger dans les chefs-

lieux d'arrondissement.
Pour la composition de ces sections, les pré-

sidents et juges du tribunal civil du chef-lieu

et le membre du 'Conseil de préft^cture pour-

ront être remplacés par les président et juges

du tribunal civil du chef-lieu d'arrondissement.

Le règlement d'administration publique dé-

terminera également, pour l'apphcation de la

présente loi, la composition, les attributions

et le ressort des juridictions destinées à rem-
placer, dans les colonies et pays de protec-

torat relevant du ministère des Colonies, les

tribunaux départementaux et Cours régionales

prévus au titre IV.
Il statuera, en outre, sur la manière dont il

sera procédé à la vérification médicale prévue
par l'article 40 de la présente loi.

Titre V
Dispositions diverses

relatives à l'application

de la présente loi

Art. 48. — Les sapeurs-pompiers des places
fortes mis à la disposition de l'autorité mi-
litaire, daas les conditions prévues par la loi

du 21 mars l'J03 et par l'article 147 du décret
du 7 octobre 1907 sur le sei'vice de place,
ajnsi que leurs veuves, orphelins et ascen-
dants, b'^-néflcient des dispositions de la pré-
sente loi.

Ils sont assimilés, à égalité de grade^ au.ï

ofliciers, sous-ofiiciers, caporaux et soldats de
l'armée de terre.

Art. 40. — Les articles 1", 2, 3 ot 4 da
la présente loi, à l'exclusion de la présomption
visée par les articles 3 et 5, sont applicajjles

aux fonctionnaires, agents et ouvriers civil.s

des ministères de la Guerre et de la Mc-trini?

assimilés aux militaires, pour les droits à Lï

pension ôo 'retraite. Ils s'appliquent également
aux surveillants militaires des établissements
pénitentiaires coloniaux.

Les articles 7, 8. 9, iO, 11, 12, 14, IG, 17 et IS

de la présente loi sont également applicables
à' ces diverses catégories de personnels, ainsi

que les chapitres ii et iv du titre II et les

titres m et IV de la présente loi.

Lesdits fonctionnaires, agents et ouvriers et

leurs ayants cause ne pourront prétendre au
bénéfice des dispositions des articles 3 et l'i,

relatives à l'aggravation des maladies ou infir-

mités qu'après dix ans de services à l'Etat.

Art. 00. — Les mobilisés affectés aux établis-

sements, usines, mines et exploitations travail-

lant pour la défense nationale, dans les corr-

ditions de l'article G de la .loi du 17 août 191."»,

et les ayants cause de ces mobilisés, béné-
ficieront 'des dispositions de la présente loi

pour les maladies contractées ou aggravées
par suite des fatigues, dangers ou accidents du
service et non protégées par la loi du 9 avril 1918.

Les pensions, définitives ou temporaires,
allocations et majorations auxquelles ils pour-
ront prétendre, seront calculées d'après le taux
prévu par la présente loi pour le soldat ou sea
ayants droit.

Dans les cas de mort ou d'incapacité per-
manente couverts par la loi du 9 avril 1898, si

la rente qui est. attribuée aux accidentés ou à
leurs ayants droit est inférieure à la pension
militaire à laquelle ils peuvent prétendre en
vertu du précédent paragi^aphe, ou si cette
rente vient à cesser d'être servie par l'effet

de l'une quelconque des dispositions de la loi

du 9 avril 1898, les intéressés ou leurs ayants
cause i'ecf'vront de l'Etat, à titre de pension,
soit la différence entre la rente d'accidr-nt de
travail et la pension militaire, soit la totalité

de la pension militaire.

Les dispositions du présent article ne sont
pas applicables aux mobilisés détachés dans Ils

étabhssements, usines, mines et exploitation h.

qu'ils dirigent pour leur propre compte.
Art. 51. — L'article 50 est applicable aux

mobilisés détachés dans les exploitations agri-
coles autres, que celles dont ils sont proprié-
taires, fermiers ou métayers. Il est égalt-mcnl
applicable à leurs ayants droit.

Art. 52. — Sous le régime de la mobilisa^i-^n,

et jusqu'au décret fixant la date de la cessation
des hostilités, ont droit, ainsi que leurs ayants
cause, aux avantages prévus par la présente
loi et à la rente d'accident du travail, prévuo
par la loi du 9 avril 1898 :

1» Les agents des subdivisions complémen-
taires territoriales de chemins de fer de can"'-

pagne ;

2» Les militaires mis à la disposition des ré-

seaux dans les conditions prévues par le mi
nistre de la Guerre

;
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3° Les agents des sections actives do che-
mins de fer de campagne détachés momentané

-

nient dans une Compagnie de chemins de fer

et touchant de cette dernière un salaire ;

4° Les agents des sections actives de che-
mins de fer de campagne des chemins de fer

de l'Etat, autorisés à toucher leur salaire pen-
dant la guerre dans les conditions prévues au
paragraphe 1" du décret du 30 août 1914.

Pour l'application du paragraphe précédent,
les emplois des agents des sections de che-
mins de fer de campagne sont classés djns Ja

hiérarchie militaire, comme il est dit au ta-

bleau sinnexé à la présente loi.

La correspondance des tarifs des pensions
r.vec les grades de la hiérarchie militaire ne
modifie en rfen la situation du personnel des
chemins de fer telle qu'elle f^st réglée par L\3

lois et règlements en vigueur.
Lorsque les mobilisés peuvent, à raison d'un

même fait, prétendre à la fois ix une allocation
concédée à titre militaire et à une pension ou
indemnité découlant de l'application de la légis-

lation sur les accidents du travail ou des règle-

ments particuliers des. compagnies, ils n'ont
droit à cumul que dans la limite de la somme
r''présentée par la différence entre la plus
forte et la plus faible des deux allocations.

Art. 53. — Les marins mis à la disposition
<!u ministre de la Guerre, pendant les hosti-

lités, pour servir dans l'armée de tei're, et

leurs ayants cause, conservent leurs droits à.

l'application des tarifs de l'armée de mer sui-

vant le grade qu'ils y possédaient.
Toutefois, ceux d'entre eux qui auront étf5

pourvus d'un nouveau grade dans l'armée de
terre, même à titre provisoire, et leurs ayants
cause, pourront réclamer l'application du tarif

afférent à c^ grade, s'il est plus avantageux.
Art. 54. — Lorsque les médecins, oh^rma-

ciens, officiers d'administration ou infirmiers

de la guerre ou de la marine seront décédé*
yar suite de maladies endémiques et épidé-
miques ou contagieuses contractées dans leur

service, leurs veuves seront admises à bénéfi-

cier de la pension du taux exceptionnel.
Art. 55. — La pension définitive ou tempo-

raire allouée pour cause d'aliénation mentale
à un militaire ou marin interné dans un éta-

blissement public d'aliénés ou dans un éta-

blissement privé faisant fonction d'asile public
sera employée, à due concurrence, à acquitter

les frais de son hospitalisation.

Toutefois, en cas d'existence de femme ou
d'enfants, l'administrateur des biens de l'aliéné

ou son tuteur doit, avant tout autre prélève-

ment, verser dans les quinze premiers jours

de chaque trimestre, a la femme ou au repré-

sentant légal^des enfants, les majorations d'en-

fants et une somme égale à une pension de
veuve du taux de réversion.

Le versement fait à la femme est, au point

de vue de l'incessibilité et de l'insaisissabilité,

assimilé à une pension.
L'Etat supporte seul la partie des frais d'hos-

pitalisation qui n'auraient pu être acquittés par

suite de la retenue exercée sur la pension, mais
jusqu'à concurrence seulement des prix de
journées alloués pour le régime ordinaire.

Si, après le payement de la pension due à la

femme et aux enfants du malade, et après

celui des frais d'hospitalisation, il reste un
excédent, le tuteur ou l'administrateur des

biens de ce pensionné emploie ce reliquat à

l'amélioration de son sort.

En aucun cas, les départements, ni les com-

munes ne seront appelés à contribuer h. cette
dépense.

Art. 56. — Les grades conférés à titre tem-
poraire ou auxiliaire, pour la durée de la

guerre, comportent application du tarif affé-

rent à ces grades pour la liquidation des pen-
sions définitives ou temporaires prévues par la

présente loi.

Lorsqu'un mihtaire sera tué à' l'ennemi après
avoir été l'objet d'une propo^jtiou à un grade
supérieur, la pension des ayants droit sera
liquidée sur ce grade, même si la nomination
n'est intervenue que postérieurement au décès,
pourvu que cette nomination ait effectivement
eu lieu.

Art. 57. — La présente loi est applicable à
tout le personnt^l du service de santé et des
formations militaire-;, temporaires ou auxi-
liaires, rattachées audit service, s'il a été vic-

time de blessures de guerre ou de maladies
contractées dans le service.

Elle est en outre applicable aux veuves,
orphelins et ascendants du personnel mascu-
lin, ainsi qu'aux orphelins et ascendants du
personnel féminin.
Les pensions, définitives ou temporaires, allo-

cations et majorations auxquelles ils pourront
prétendre seront calculées d'après le taux
prévu pour le soldat ou ses ayants droit.

Art. 58. — Les pensions définitives ou tem-
poraires, majorations et allocations concédées
conformément à la présente loi demeurent sou-

mises à toutes les règles relatives au cumul
édictées pour les pensions militaires par les

lois et règlements en vigueur.

Toutefois, les dispositions restrictives édictées

par la loi du 22 décembre 1910 et l'article 37
de la loi du 30 décembre 1913 ne seront pas
applicables aux pensions définitives ou tempo-
raires, majorations ou allocations concédées en

vertu de la présente loi.

Il en sera de même de la disposition restric-

tive édictée par l'artice 40, paragraphe i*"", de

la loi du 30 décembre 1913, qui ne sera pas
applicable aux pensions définitives ou tempo-
raires concédées en vertu de la présente loi

pour une invalidité supérieure au taux de
60 %.
En aucun cas, et pour quelque cause que ce

scit, une veuve ne pourra cumuler deu.-: pen-
sions sur sa tête, au titre de la présente l'-i.

Art. 59. — Les officiers de carrière et les

militaires ou marins rengagés qui n'ont p&s
accompli un nombre suffisant d'années d-^: ser-

vice pour avoir déjà, ilroit soit à la pension
proportionnelle, soit à la pension d'ancionnet'''

et qui ont été réformés pour infirmités attri-

buables au service qu'ils ont rempli pendant

la guerre actuelle, pourront opter pour une
pension, composée, pour chacune de leurs

années de service, d'autant de fractions (1/30*

ou 1/25% suivant leurs armes et leurs gradps)

du minimum de la pension d'ancienneté de leur

grade, et augmentée, pour les campagnes dont

ils bénéficient, du total de leurs annuités d'ac-

croissement.
Cette pension sera, uniformément pour tous

les grades majorée d'une somme égale à Ja

pension d'invalidité allouée à un soldat atteint

de la même infirmité.

La disposition gui précède profitera aux mi-

litaires réformés pour invalidité avant la guerre

et qui auront repris du service depuis le 2 août

1^1^-
. *.. ,

•

Art CO, — Les militaires ou marins titulaires
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d'tine pension d'ancienaeté, d'inie pension pro-
portionnelle ou d'une pension de réforme, ou en:

possession de di-oits à l'une dfi ees pensions,, qui
auraient été atteints, au cours, de' la guerre
actuelle, d''infirmité9 susceptiMes d'ouvrir droit

à pension on a gratification, peuvent opter :

1" Soit pour la pension d'infirmités afflârente

à, leur grade, le service de cette pen&ion com-
portant la suspension de la pension d'ancion-
neté, do la pension proportionnelle ou de la

pension de réforme dont ils auraient h}) iours-
sance ou qui viendrait à leur être concédée ;

2» Soit pour la pension d'ancienneté, la pi^n^

s:L0n proportionnelle ou la peni^ion de réforme,
auquel cas il leur sera attribué, à litre dérm'tif
eu temporaire, suivant que l'intirmité est ou
non incurable, une majoration uniforme pour
tous les grades, dont le taux s(>ra éga-1 à celui

des pensions allouées aux soldats -atteints de
ia (même invalidité.

L'option ainsi exercée, tant en vertu du pré-
sent article que de l'article précédent, sei'a

définitive ; mais dans le cas où le milita-rs ou
marin am»ait opté pour la deuxième -ilterra-

tive, sa veuve ou ses orplielins pourront néan^
moins, s'ils n'ont droit à réversion que du
chef de la pension pour infirmités allouée ^
titre complémentaire, obtenir une pension cal-
culée comme si le mari ou le père avait opl'i

pour la première alternative.

Art. 6L — Les agents de l'Etat, des départe-
ments, communes, col-onies ou établissements
publics, placés au point de vue de la retraite

sous le régime de la loi du ?D juillet t8S6,, et

qui ont droit à une pension militaire définitive

ou temporaire pour infirmités eu vertu de la

présente: loi, ne pourront, s'ils font valoir leurs
droits à. une pension anticipée sur l'a Caisse
nationale des retraites à. raison des m'orne?

infirmités,, prétendre de ce dernier chef à uce
bonification de l'Etat.

Art. 62. — Le droit d'option oxivert par la

loi du f4 mars 1915 est étendu aux inscrits

maritimes tributaires de la Caisse des inva-
lides de ta marine.

Art. 63. — Les titulaires des pensions défini-

tives ou temporaires prévues par la présente loi

ne peuvent demander leur admission au bénéfice

de la loi du 14 juillet 1905, en qualité d'infirmes

ou incurables, que s'ils justifient d'infirmités

autres que celles c[ui ont ctonné lieu à pension
définitive ou temporaire en vertu de la présente
loi.

Art. 64. — L'Etat doit à tous les militaires et

marins- bécféficiaires de la présente loi,, leur vie

durant, les soins médicaux, chirurgicaux et

pharmaceutiques, nécessités par la blessure ou
la maladie contractée ou aggravée en service,

qui a motivé leur réforme.
Les ayants droit seront, sur leur demande,

inscrits de plein droit sur des listes spéciales

établi-^s chaque année à leur domicile de secours
S0T3S le- titre : « Soins médicaux aux victimes de
la guerre. »

Cette rnscription leur donnera le droit à la

gratuité des soins médicaux et pliarmaceutiques,
mais exclusivement pour les accidents ou com-
plications résultant de la blessure ou de la, ma-
lade qui aura donné lieu à pension.

Les bénéficiaires de la présente loi auront
droit au libre choix du médecin et du phar-
macien.

Les frais des soins médicaux et pharmaceu-
tiques seront supportés par l'Etat. Le tarif en
sera étaibli patr un décret d'administration pu-

bliiiue, pris après entente avec les représentants
autorisés des organisations et des Syndicaiis pro-
fessionnels iutt'ressés.

Si l'hospitalisation est reconnue nécessaire, les

malades seront admis, à leur choix, dans les

salles militaires ou dans les salles civiles de.

l'hôpital Lh2 leur ressort. L'Etat pavera les fi-ais

de séjour suivant le tarif adopté dans l'iiôpital

mixte du chef-lieu d'arrondissement le plus
^oi^in.

Les frais de voyage que devront faire les ma-
lades pour se rendre dans l'hôpital où ils. seront-

traités ou mis en observation seroni également
h la charge de l'Etat. Ils seront payés dans des
conditions déterminées par un règlement d'admi-
nistration publique.

Sous réserve expresse, et en ccfliformité dès-

dispositions prises et des principes établis aux
paagraphes 4, 5, 6 et 7 du présent article,

lorsque les ayants droit feront partie ou de-
viendront mernbres d'une Société de secours
mutuels régulièrement constituée en vertu de la

loi du l""" avril 1898 et assurant le service-

maladie, ou d'une Société de secours des ou-
vriers mineurs ou des Caisses de secours dfes

Syndicats professionnels, ils pourront recevoir
de leur Société les soins médicaux. chirurgica<UK

et pharmaceutiques dont ils doivent bénéficier.

Les frais de toute nature provenant desdits
soins seront remboursés aux Sociétés par l'Etat,'

(faprès les tarifs établis en vertu des dispositions
prévues aux paragraphes 5, 6 et 7 susvisés.

Un règlement d'administration publique dtHer-
minera les conditions d'application du présent
article pour tout ce qui intéresse les rapports
de l'Etat avec les Sociétés : il fixera, notamment,
les conditions dans lesquelles sera notifiée aux
Sociétés la nature des blessures ou des maladies
qui ont motivé la réform.e de leurs membres
participants bénéficiaires de la présente loi, ainsi

c[ue les conditions dans lesquelles devront être
établis les certificats médicaux produits par les

Sociétés oi l'appiii de leur demande de rembour-
sement et les conditions dans lesquelles les

Sociétés de secours mutuels, les Sociétés de
secours des ouvriers mineurs et les Caisses de
secours des Syndicats professionnels seront
indemnisées de tout ou partie du supplément de
dépenses qu'^entraînera l'application du présent,
article.

Art. 65. — A titre transitoire et pour Tappré-
ciation des invalidités provenant de la guerre
actuellp, lorsque l'évaluation donnée pour une
infirmité par le barème prévu à l'article 9, sera
inférieure à celle dont bénéficiait cette nitmo
infirmité d'après les lois et règlements anté-
rieurs, l'estimation, rt-sultant de ces lois et rè-
glements sera appliquée et servira de base à la

fixation de la pension.
Les majorations pour enfants, instituées par.

la présente loi. seront allouées dans tous les

cas et liquidées suivant le taux de la pensiOM
définitive ou temporaire concédée.

Art. 66. — Les mUitaires et marins ainsi c^ie

les veuves et orphchns de la guerre actuelle qui
auront, par suite de l'effet rétroactif de la

présente loi. à recevoir des arrérages ou sup-
pléments d'arrérages s'élevant ensemble à plus
de trois cents francs (300 fr.), seront payés en
espèces, jusqu'à concurrence d'un quart de la

somme qui leur sera due ; pour le surplus, il

leur sera remis des bons du Trésor rembour-
sables dans le délai d'un an.

Art. 67. — Les pen.sious définitives ou tem-
po-raireS) les gratifications et allocations de
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toute nature, attribuées cq raison de droils
ouverts depuis le 2 août 1914, peuvent être
revisées dans les cas suivants :

1° Lorsqu'une erreur matérielle? de liquida-
tion a été commise au préjudice de l'intéressé ;

2° Lorsque les énonciations des actes ou des
pièces sur le, vu desquelles le décret de con-
cession a clé rendu, sont reconnues inexactes,
soit en ce qui concerne le grade, le décès ou
le genre de mort, soit en ce qui concerne l'état

civil ou la situation de famille.

Cette révision a lieu sans condition de délai,

dans les mêmes formes que la concession, sur
l'initiative du ministre liquidateur ou à la

demande des parties et par voie administra-
tive, si la décision qui avait alloué la pension
définitive ou temporaire, la gratitication ou
l'allocation, n'avait fait l'objet d'aucuns recours.

Dans le cas contraire, la demande en revi-
sion sera portée* devant le tribunal qui avait
rendu la décision attaquée. Il sera saisi dans
les formes indiquées au titre IV de la pré-
sente loi.

Le Trésor ne pourra exiger la restitution

des sommes payées indûment que si l'intéressé

était de mauvaise foi.

Art, 68. — Les pensions d'infirmités défini-

tives peuvent être revisées si le taux de l'in-

validité s'est accru de 10 % au moins depuis
l'époque de la concession de la pension, à la

condition :

1" Que le supplément d'invalidité soit exclu-
sivement imputalSle à la blessure ou a la ma-
ladie constitutive de l'infirmité pour laquelle la

pension a été accordée ;

2° Que l'intéressé demande la revision dans
les cinq années qui suivent la concession de la

pension définitive.

Art. 69. — Le droit à revision est également
ouvert au profit du militaire ou mai'in, titulaire

d'une pension pour la perte d'un œil ou d'un
membre, qui. par suite d'un accident posté-
rieur à la liquidation de sa pension, venant
à perdre le second œil ou un second membre,
se trouverait de ce fait atteint d'une incapacité
absolue, sans être indemnisé par un tiers pour
cette seconde infirmité.

Dans ce cas, sa pension sera portée au cbiffre

attribué aux militaires poiu' une infirmité ue
100 % ; le recours de l'Etnt s'exercera contre les

tiers responsables de l'accident.
Art. 70. — En cas de disparition, et sans pré-

judice du délai de droit commun, il est accordé
une année au militaire ou marin, à dater du jour
de sa rentrée en BYance, pour faire valoir -«es

droits à pension définitive ou temporaire, à coiî-

dition qu'il établisse l'origine de son infirmité et

qu'il en ait fait constater la nature dans le délai

de deux mois après son retour.

Art. 71. — Les majorations de pensions défi-

nitives ou temporaires accordées aux enfaits
jusqu'à l'âge de dix-huit ans sont incessibles et

insaisissables.
Quand le titulaire d'une pension définitive ou

temporaire est décliu de la puissance paternelle,

les majorations d'enfants sont inscrites au nom
du tuteur du mineur et payés au tuteur.

Art. 72. — Les mllitaifos et marins en posses-
sion de droits à pension déflnitve ou tempo-
raire, qui pourraient eu même temps prétendre
soit à la solde de non-activité pour infirmités

temporaires créée par la loi du 19 mai 183i
fart. 16, § l*""). soit aux soldes de réforaie insti-

tuées par les lois du 21 mars 1905 (art. 6, § 9; et

du S août 1913 (art. 7, § d, soit à la gratitica-

tion temporaire créée par le décret du 30 oc-
tobre 1832 et celui du 15 novembre 1914, auront ;

le droit d'opter pour le régime le plus favorable.
Art. 73. — Les tarifs de pensions fixés pour

les militaires français sont applicables aux mili-
taires indigènes de l'Algéne et des colonies ou
pays de protectorat dans lesauels le recrutement
s'opère par voie de conscrip"tion.

Art. 74. — Dans tous les cas où un militaire
indigène musulman, non naturalisé, originaire
do l'Algérie, de la Tunisie ou du Maroc, sera
décédé dans des conditions qui ouvriraient droit
à pension militaire à la veuve ou aux orphelins
d'un militaire français, il sera alloué à la fa-
mille de ce militaire une pension qui sera par-
tagée, par tête, entre les veuves, les orphelins
mineurs et, éventuellement, les ascendants,
d'après la décision rendue par l'autorité locale,
en s'inspirant des usages indigènes.
Ne seront toutefois considérés comme mineurs

que les orphelins mâles aa'és de moins de *iix-

huit ans et les orphelines non mariées égale-
ment âgées de moins de dix-huit ans.
La pension ou la part de pension obtenue en

vertu du présent article cessera d'être perçue
par la veuve en cas de remariage', par l'orphelin
lorsqu'il atteindra dix-huit ans révolus, j,ar
l'crpheline lorsqu'elle atteindra dix-huit ans ré-
volus ou se mariera avant cet âge.

Il y a réversibilité des droits à pension ou a
part de pension entre la veuve décédée ou re-
mariée et ses enfants mineurs, entre les orphe-
lins d'un même ht, jusqu'.à ce que le plus jeune
ail cessé d'être mineur, la minorité s'entendant
au sens défini par le deuxième alinéa du présent
article.

Il n'y a jamais de réversilMlité entre les
groupes représentant des lits différents.

La preuve du mariage est faite par la pro-
duction soit d'actes régulièrement inscrits sui-
vant les prescriptions de l'article 17 de la loi

du 23 mars 1882 sur l'état civil des indigènes
musulmans de l'Algérie, soit, à défaut, d un acte
établi par le cadi.
La réalité des mariages contractés entre le

2 août 1914 et la date fixée par un décret à inter-
venir après la cessation des hosliUtés pourra
être établie par la preuve testimoniale.
Un règlement d'administration publique sta-

tuera sur les droits à pens?on définitive ou iem-
poraire des militaires ou marins indigènes des
colonies et pays de proti3ct*>rat autres que l'Al-

gérie, la Tunisie et le Maroc et sur les droits
de leurs veuves, orphelins et ascendants.

Art. 75. -^ La présente loi. en cas de décès bu
d'invalidité, est applicable aux étrangers admis,
pendant la guerre, à servir à ce titre, dans
l'armée de mer, ainsi qu'à leurs veuves ou
orphelins, d'après le grade qui leur a été con-
féré.
Seront traités comme les militaires servant au

titre étranger dans l'armée française et comme
les veuves ou orphelins de ces militaires, les

militaires des armées polonaise et tchéco-
slovaque créées en France ainsi que leurs
veuves ou orphelins, tant que ces militaires
seront au compte du Trésor français.
Les étrangers qui ont pris du service dans la

mai-ine de commerce française et leurs veuves
ou orphelins, seront admis à bénéficier des dis-

positionà de la loi du 3 avril 1918, lorsque les

Etats dont ils sont ressortissants accorderont la

réciprocité aux sujets français.

Art. 76. — Le militaire eu marin qui, par le

fait des blessures ou des infirmités ayant ou-
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vert le droit ù pension ne peut plus exercer son
métier habituel, a droit à l'aide de l'Etat, en vue
de sa rét^ducation professionnelle.

L'Ofllce national des mutilés et réformés de
guerre institué par la loi du 2 janvier 1918, dé-
terminera les conditions dans lesqu^^lles les col-

lectivités ou œuvres agréées à cet effet pourront
organiser cette rééducation. Il fixera les condi-
tions générales selon lesquelles seront passi=,
sous le contrôle de l'inspection du travail, les

contrats d'apprentissage.
Le militaire ou marin pourra aussi, pour z:\

rééducation et dans les mêmes conditions, passer
un contrat d'apprentissage avec un patron par-
ticulier.

iL'Etat versera au militaire ou marin, infirme
ou invodide de guerre et qui f^ra l'apprentissage
d'un nouveau métier conformément aux disposi-
tions ci-dessus, une allocation quotidienne ogal-î

au cinquième de son salaire et qui ne pourra
être inférieure à 1 franc ni supérieure à 2 francs.
Quand il n'y aura pas salaire, rallocatioti qu'»ti-

dicnne sera au minimum de 1 franc et au niaxi-
mum de 2 francs.

L'Office national des m.atllés et réformés de
la guerre fixera dans quelles conditions seront
attribuées ou supprimées ces allocîitions.
Le bénéfice de la loi du 2 janvier 191S est

étendu aux femmes pensionnées de la gu<'iTe.
L'Office national des mutilés sera chargé de i.;ur

eu assurer l'application dans des conditions qui
seront fixées par décret.

Art. 77. — Des règlements d'administration
publique détermineront les conditions d'applica-
tion de la présente loi et fixeront notamment le
mode et le taux de la rémunération du médecin
et du pensionné membres du tribunal départe-
mental des pensions.

Fait i Paris, le 31 mars 1919.

n. PoiNCAni':,

Par le PrésldeiU de la n(''pul)Hquc :

Le président du ConxeU ininiftiv de l,i Cunrr, ,

Georges Clemenclai-.

Le ministre des Finances,

L.-L. IVLOTZ.
Le ministre de la Marine,

Georges Leygies.

[On trouvera les iohleoux cmnejt's n la
loi infra, pp. 364-368.]

PUPILLES DE LA NATION

Frais d'études et de pension

I — DÉCRET DU 26 MARS 1919
« sur rattribution

de BOURSES d'études »

Le Président de la République iiv^nçaise,

Sur lo rapport du ministre de l'Instruction
publique et des Beaux-Arts, du président du Con-
seil, ministre de la Guerre ; des ministres de la
Marine, des Finance?, des Travaux publics, de
l'Agriculture, du Commerce, de l'Industrie, des
Transporta maritimes et de la Marine marchande,
des Colonies, de la Reconstitution industrielle

;

Vu l'article 38 de la loi du 27 juillet 1017 sur les

pupilles de la nation ;

\n les lois, règlements, d<?crels et arrêtas fixant

les conditions d'attritnilion de bourses d'études, de

troM=seaux et do remises de fournitures classiques

dans les établissements nationaux,

DÉCRÈTE :

TITRE P^

Conditions communes à toutes les bourses
dans les établissements d'enseignement supé-
rieur et dans les écoles spéciales.

Art. r®*". — Dc« bour?.!:s pourront être accor-

dées, pour tooilc la durée normale des études,

aux pupilli's de la nnliou qui auront commencé
ces études ;ui plus tard dans l'année pendant
liujiirllc ils ont iitleint l'âge de vingt an?.

TTTIU- II

Bourses dans les établissements
d'enseignement supérieur.

Art. 2. — Des bourses dans les établissements

d'enseignement supérieur (Facultés de droit, de

médecine, des sciences, des lettres, Ecoles de

pharmacie, instituts des Universilés et des Fa-

cultés, etc.) sont conférées par le ministre de

rinstruclion publique aux pupilles de la nation

qui ont satisfait aux conditions d'admission impo-

sées aux aulnes étudiant^.

Quand les bourses sont accordées à la suite

d'un concours, les pupilles sont tenus de prendre

part aux épreuves.

Si, leur classement ne lofir permettant pas

d'obtenir une bourse dans les conditions ordi-

n;iires, ils ont obtenu la not<; moyenne pour
l'ensemble de leurs épreuves, ils pourront, sur la

dern:md:! de leur tuteur et «lu- l'avis frivorable

de rOfRce départemental des pupilles de la na-

tion, obtenir imc subvention spéciale.

Art. 3. — Les pupilles de la nation admis
rruiime boursiers dans les établissements d'en-

seignement supérieur ou écoles spéciales peuvent,

eu outr^, recevoir une bourse ou frnrtion de
bourse de trousseau ou d'entretien dont la valeur

ne pourra excéder les trois quarts de la bourse
entière.

Akt. !\. — Les bourses sont accordée* par le

ministre de l'Instruction publique, en principe

auprès dos Facultés et écoles situées dans l'Aca-

démie dont déptMid le lieu de résidence de la

famille des pupilles.

Art. 5. — La déchéance de« bourses est pro-

noncée par le ministre de l'Instruction publiciue,

ïur la proposition de l'assemblée de la Faculté

ou école. Avis en est donné à l'Offke départe-
mental.

TITllE III

Dispositions communes à l'enseignement secon-
daire et à l'enseignement primaire supé-
rieur.

Art. 6. — Des bourses dans les lycées, col-

iègcs, cours secondaires, écoles primaires supé-
rieures et cours complémentaires de garçons et

de jeunes lilles, sont conférées aux pupilles de
la nation dont l'aptitude a été constatée par uu
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des examens p^é^'^IS aux articles i5 cl 26 du
présent décret.

Les candidats aux bourses fondées et entrete-

nues par les départements, communes, établisse-

ments publics (Office national et Offices dépar-

tementaux), associations ou particuliers, sont

soumis aux mêmes examens.
Art. 7. — Des exonérations de frais d'études

ou de frais de pension pourront être accordées,

dans les cas prévus par le décret du 8 décembre

191/1, aux pupilles de la nation qui, remplissant

les conditions requises pour entrer dans un éta-

blissement d'enseignement secondaire ou pri-

maire supérieur, n'auraient pas encore pu subir

l'oxamen d'aptitude aux bourses.

Ai\T. 8. — Les exonérations accordées con-

formément à l'article 7 du présent décret ne
peuvent être maintenues aux pupilles qui onX

échoué deux fois à l'examen d'aptitude aux
bourses,

Anr. g. — Les bourses ne sont accordées

qu'après une enquête de l'Office départcment-al

des pupilles de la nation établissant l'insuffi-

sance des ressources de la famille.

Les bourses d'internat sont réservées aux pu-

pilles qui se trouvent dans l'impossibilité absolue

<lo suivra les cours en qualité d'externes ou de
demi-pensionnairos.

.\bt. 10, — Les boursiers sont placés dans
l'établissement le plus voisin de la résidence de
]ii famille.

Tout changement d'établissement d'un bour-

sier sans l'autorisation préalable du ministre de

l'Instruction publique entiaîne de plein droit

la déchéance de ia bourse.

Abt. II. — 11 sera rendu compte par le chef

d'établissement à l'Office départemental des

pupilles de la nation de la conduite, du travcdl

et du classement des pupilles.

TITRE IV
Bourses dans l'enseignement secondaire.

Art. 12. — Dans l'enseignement secondaire,

les bourses sont de deux catégories : 1° Les

bourses d'o^sai, accordées à titre provisoire, par

arrêté du ministre do l 'Instruction publique
;

?" Los bourses de mérita, accordées à titre défi-

nitif, dans les conditions prévues à l'article 18

du présent décret.

Art. i3. — Les bourses d'essai ne peuvent être

accordées qu'à des candidats ayant subi avec
succès un examen spécial dont les conditions

et les programmes sont déterminés par un arrêté

du ministre de l'Instruction publique, et qui
justifient, en outre, d'un stage d'un an au moins
dans un lycée ou collège.

Art. i4. — Pendant la durée de ce silage, des
exonérations peuvent être accordées dans les

conditions prévues à l'article 7. A défaut de jus-

tifications fournies sur leurs études antérieures

et les résultats qu'ils ont obtenus, les pupilles

exonérés sont tenus de subir un examen à la fin

du premier trimestre. Le chef de l'établissement

transmet directement au minislrc le procès-verbal
io cet examen avec ses propositions, en vue de
maintenir ou de supprimer l'exonération.

Art. i5, — L'examen d'aptitude aux bourses
est subi devant une Commission de cinq membres
nommés par le recteur et siégeant au chef-lieu
du département.

Art. 16. — Les bourses d'essai sont accordées
à partir de la classe de sixième dans les lycées et

collèges de garçons ; h partir de la classe "de pre-
mière année dans les établissementâ secondaires
féminins.

Art. 17. — Les bourses d'essai sont concédées
pour une année scolaire.

nies ne peuvent être renouvelées qu'une fois.

At;t. 18. — Les bourses de mérite sont accor-
dées, par arrête ministériel, aux pupilles jouis-
sant d'une bourse d'essai et qui sont l'objet

d'une proposition du recteur, sur la présentation
du chef de l'établissement et après avis délibéré
par les professeurs et répétiteurs ou répétitrices

de la classe réunis.

Peuvent seuls prétendre aux bourses définitives

les élèves qui sont inscrits sur le tableau d'hon-
neur spécial prés"u par les articles 9 et 11 des
décrets des 6 et 9 août 1890.

Art. 19. — Lorsfju'unc bourse d'essai n'a pas
été, à la fin de l'année scolaire, renouvelée ou
convertie dans les conditions prévues par les

articles 17 et 18, la jouissance de celte bourse
Ci'sse de plein droit. Une bourse d'enseigneiii- iit

secondaire ainsi supprimée peut toutefois être

remplacée par une bourse d'enseignement pri-

maire supérieur, d'enseignement technique ou
professionnel.

Art. 20. — Les bourses sont concédées en
totalité ou par fractions (i/4, 2/4, 3/4, 4/4),
d'après les tarifs en vigueur dans chaque éta-

blissement. Des promotions de bourses peuvent
être accordées aux élèves qui justifient de leur

inscription au tabjeau d'honneur spécial de*

boursiers.

Après avis de l'Office départemental, les pu-
pilles de la nation pourront, en outre, obtenir
des dégrèvements de frais de trousseau.

Art. 21. — Les dispositions des articles i4 et

18 des décrets des G -et 9 août 1890 et de l'ar-

ticle 1" du décret du 4 août i9o3, relatives à la

durée de validité des bourses nationales et à la

discipline des boursiers et boursières, sont appli-

cables aux pupilles de la nation titulaires de
bourses d'enseignenvmt secondaire.

Art. 23. — Des bourses peuvent être accor-

dées sans examen à des pupilles âgés de moins
de vingt et un ans, s'ils ont subi avec succès au
moins la première partie des épreuves du bacca-

lauréat et s'ils se préparent à une grande école

de l'Etat.

Cette disposition est applicable aux jeunes
filles pourvues de la première partie du bacca-
lauréat ou du diplôme de fin d'études secon-
daires.

Art. a3. — Los pupilles qui auraient eu droit

à la remise universitaire, en raison des fonc-

tions exercées par leurs parents dans l'enseigne-

ment public, conservent le bénéfice de cette re-

mise dans les Ivcôos ou collèges dont ils suivent
les cours.
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TITRE V
Bourses d'enseignement primaire supérieur.

Art. 2/1. — Dans l'ensoignement primaire su-

périeur, les bourses sont ac<?ord<^s par le mi-
nistre de l'Instruction publique pour une durée

vie trois années scolaires..

Elles peuvent être prolongées, d'une année.

Art. 25. — Pour obtenir une exonération con-

formément à l'article 7, les pupilles doivent

remplir l'une des conditions indiquées à l'ar-

ticle 3S du décret du i8 janvier 1887, modifié
par !« décret du 20 juillet 1916.

Art, 26. — L'exanii-'n d'aptitude aux boui'ses

d'enseignement primaire supérieur est régle-

menté par l'article 47 du décret du 18 janvier

1887 (section III), modifie par les arrêtés des
j() juillet 1909, 18 mars 191 1, 5 août 1915 et

16 janvier 1919.

Immédiatement après l'examen, les dossiers

sont transmis au ministre de l'Instruction pu^
blique.

Art. 27. — Les bourses d'enseignement pri-

maire supérieur sont attribuées conformément
aux dispositions du décret du 18 janvier 1887
(art. 43, 44 et 49) et de l'arrêté en date du
même jour (art. 54 modifié par les arrêtés des
S juillet 1914 et i3 juillet 191G).

Des dégrèvements de frais de trousseau et des
remises de fournitur-js classiques peuvent, en
outre, être accordés par le ministre, sur la

proposition des inapecleurs d'Académie.
Art, 28. — Les chefs d'établissement peuvent,

en cas de faute gravo, rendre provisoirement le

boursier à sa famille, sauf h en aviser immé-
diatement l'inspecteur d'Académie, qui en réfé-
rera au minisire,

,l.a déchéance de la Lomsc est prononcée par
le ministre, sur la proposition de l'inspecteur
d'Ac^idémie.

En cas d'insubordination, de mauvaise con-
duite ou de paresse habituelles, l'élève peut être
privé de sa bourse, dans les mêmes formes, après
deux avertissements notifiés à la famille et à
l'Office départemental par l 'inspecteur d'Aca-
démie.

Art. 29. — lx?s pupilles boursiers de l'ensei-
gnemeut primaire supérieur pourront être trans-
férés dans l'enseignement secondaire s'ils comp-
tent au moins deux années d'études et s'ils sont
âgés de moins de seize ans au i" janvier de
Tannée oîi se fera la mutation.
Les pupilles boursiers de l'ensieignenient secon-

daire pourront être transférés dans l'enseigne-
ment primaire supérieur, s'ils sont âgés de douze
ans au moins et de quinze ans au plus au
i** octobre de l'année où la demande de Iransfè-
rèment a été produite.

TITRE VI
Bourses dan» les établissements

relevamt d« ministère de la Guerre.

Art. .So. — Les pupilles de la nation sont
admis dans les écoles militaires préparatoires
fi enfants de troupe, et à l'école militaice enfan-
tine Henot, et bénéficient des bourses avec ou

,\7îT

bourse
34.

pour

sans trousseau dans les autres éta'blissemcnts d'in-

struction déj>endant du ministère de la Guerre
(Ecole polytechnique. Ecole spéciale militaire,

PrNianée militaire. Ecole du service de santé mi-
litaire), dans les conditions prévues par les lois,

décrets et insiruclions qui régissent ces établis-

sements.
Akt. 3i. — Les demande? de bourses dans les

écoles dépendant du ministère de la Guerre,

présentées en faveur des pupilles par les ascen-

dants ou tuteurs, devront obligatoirement être

accompagnées de l'avis de l'Office départemental.

Art. 32. — Quanil la tutelle est confiée à

l'Office dépnrtcmjntal, celui-ci a qualité pour
former la demande d'admission dans les écoles

militaires, dans dos conditions prévues par la

réglemerttafion afférente à chacune d'elles ; mais
la répétition dos sommes dues en cas de refus

ou de ruplun^ d'engagement par le pupille, ou
pour tout autre motif, ne pourra être ex"ercée

qu'à l'égard du pupille lui-même, quand il aura

atteint sa majorité.

Art. 33. — Il sera rendu compte à l'Office

départemental par le chef d'établissement, à la

fin de chaque année scolaire, de la conduite, du
travail et du classicment des pupilles.

TlTRi: VII

Bourses dans' les établissements agricoles
relevant du ministère de l'Agriculture.

— Des Ix/urses ou fractions de
les établissements agricoles dépen-

dant du ministère de l'Agriculture seront accor-

dées par le ministre de l'Agriculture aux pupilles

de la nation qui en feront la demande et qui

auront subi avec succès les examen* d'admission

à ces établissements.

C^s demandes seront soumises, po\ir avis, à

l'Office départemental des pupilles de la nation.

Les titulaires de bourses ou fractions de bourse

pourront également recevoir une allocation pour
frais de trousseau, de garantie de casse, d'ex-

cursions, etc.

Art. 3.5. — Le retrait des bourses accordées

;;ux pupilles de la nation est prononcé par le

ministre de l'Agriculture, sur la proposition des

directeurs des écoles intéressées, en cas de mau-
vaise condiiito ou de travail insuffisant. Avis en
est donné à l'Office départenîental.

Art. 36. — Il sera rendu compte à l'Office dé-

parfemenfiil par ie chef d'établissement, à la fin

de chaque année scolaire, de la conduite, du
travail et du classement des pupille*.

TITRE VIII

Bourses dans les établissements techniques ou
prolessionnels relevant du ministère du Com-
merce, de l'Industrie, des Transports mari-
times et de la Marine marchande.

Art. 37. — Des bourses à l'Ecole centrale des

arts et manufactures, dans les Ecoles nationales

d'arts et métiers, dans les Ecoles supériemes de
commerce, dans les Ecxjles nationales profession-

nelles et dans les Ecoles nationales d'horlogerie

de Cluses et de Besançon, peuvent être accor-

dées par le ministre du Commerce et de l'Indus-

trie aux pupilles de la nation qui ont satisfait
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aticoncottrs^d'entréo, après avis de l'Office éépar-

tetaenlah
Art. 38. — Dans le* Ecoles pratiques de cora-

Rfterc»; et d'mdustrie, des bourses peuven't être

allouées, après avis de rOffico (h'-partemental,

aux pupilles qui ont subi avec sii-c< es tes épreuves

an concours ou de l'examen d'entrée à l'Ecole

pratique qu'ils auront choisie.

Aht. 3g^ — Dans ks écoles nationales de navi-

gation maritime, des bourses peuvent être

allouées, après avis de l'Office- départemental,

aux pupHIes Cfui ont élé diéclarés admissibles an
coiM'ours des bourses prévu par l'arrêté du eom-
m-issairc aux transports maritimes et à la m^irinc

marchande, en d?tc du 22 mars 1919, quel que
soit lem' rang de classeuaent.

Art. ^. — La déchéance des bourses accor-

<lées aux pufiîUes est prononcée par le miiiistre,

sur la proposition des directeurs des Ecoles inté-

pi'sst'es, en cas de mauvaise condiiite ou de tra-

\ail insuffisant. A\is en est doiuié à TOffice

départemental.
Art. /h, — li sera rendu compte à l'Office

départemental par le chef d'établissement, à la

fin de chaque année scolaire, de !a conduite, du
travail et du, ciasaeraenS des pupillses.

TITRE IX

Bours«s dans les autres établissemeats
nationaux.

Akt. !ti. — Dans les établissements d'enseigne-
ment supérieur ou Ecoles spéciales relevant du
ministère de la Marine, du ministère des Travaux
publics, du ministère des Colonies, du ministère
de la Reconstitution industrielle, etc., dont l'en-

trée est réservée aux élèves ayant satisfait à un
concours, des bourses pourront être accordées
par le ministre compétent aux pupilles de la

nation qui en ferojît la dciBande. Cette demande
sera préalablement soumise à l'avis de l'Office

départemental.

Fait à Paris, le 26 mars IQ19.

R. PomcAnÉ,
Par le Président de la Républicpje ;

Le ministre de Vlnslrui-lion publique
et des Beaux-Arts,

L. LAFFiiimii.

Le président du Conseil minisire de la Guerre,
Georoes Clemknceau.

Le ministre de la Marine,
Georgbs Leygues.

Le ministre des Finances,

L.-L. Kloxz.
Le ministre des Travaux publics

et des Transports,

A. Gl.weille.
Le ministre de l'ÀgricuHvre

et du Bavitaillemeni,

Victor Bobet.
Le ministre du Commerce, de l'Industrie,

des Postes et des Télégraphes,
des Transports maritimes

et de la Marine marchande,
Clémkxtel.

Le ministre des Colonies,

I1e\t\y Simon.
Le ministre de la rteoonstitution industrielle,

LotrCiiEcn.

Il — CIRCULAIRE DU 9 AVRIL 1919

sur les exemptions
de FRAIS D'ETUDES et de PENSIONS)

Le tninistre de Vlnstrucliofi pabliqui
aux recteurs d'Académie :

Paris, le 9 avril loif)-

La loi du 27 juiHet 1917 dispose en sou

article 2v> que :

.Jusqu'à la fin de l'année scolaire qui suivr.a relTe

ppiidant laqtt^lle ks hoeiilil^s R« termineton-t, 1«»

pupitles d« la nalieii béiiéfirierowt du régâm* cré(i

par k déorft du 8 décembre uyifi, d'après kquel,

à tiU-e exct'pliojinel, diin.s les l\céts, collèges, coiu's

secondaires et écoles primaires supérieures de gatr-

çojQS et Je liJles, les exemptions tkj frais d*i8tudcs et

de pension peuvent être accordées »mi (khors des coa-

ditions pri'viies par les décrets des 6 août 1895 ei

18 janvier i)*i>7- -i des enfants dont le père, te

tuteiir ou le siiiUien am^ été victime de 1» guerre.

En const-quenee, dans les lycées, eollèg®, cotws

secondai ri?s «4 écoles primaires supérieure*, (te*

exonérations pourront être ac<.ordées aux pupilles

de !a nation, pour l'annc'e scolaire 1919-1930.

Les demandes s^-roiit adressées au ministère

de rinstruclion publique utirection de l'ensei-

jLrnemenl seeondair', f>'^ bureau) ; elles siéront

accompiiiîné<'S d'un certifii'at s<:olaire délivré par

le chef di' l'établis'venh^nt fréquenté en dernier

lieu par l'enfant, et d'un état de ressources de la

famille établi conforméraent aux prescriptions

de l'arrêté du 20 juillet 191 -?, art. 2.

Les pupilles admis dans la classe de septième

des lycées et <ollè.;:j:«^s, et ceux qui ont été atlmis-

dans les classes secondaires proprement dites,

seront tenus de se prfsent<n- à l'examen, des

boursrt:s en 1920. Les diiîpositions de Parrêté

du 3i mai 1903 leur seront appliquées.

Les disiwsilions de l'arrêté du 28 février 1919

portant dé'rogation aux articles 3 et 4 des arrêtés

du 28 juillet 1882 et du 3i mai 1902, en ce qui

coHcei'ne les dispenses d'âge accordées «a .191^

aux cancMdats aux bourses de l'enseigneHoent se-

condaire originaires des déparlements ayant été

occupés par rennemi, seront applicables, ea
19^20, aux pupilles de la nation. L'examen des

bourses sera passé par les pupilles devant le jui-y

constitué pour les autres canJdidats.

Le programme de l'examen est fixé par les

arrêtés des 28 juillet 1882 et 3i mai 1902, modi-
fiés par les arrêtés des 8 août 1890 et 10 janvier

190.5.

Les papilles de la nation qui auront été admis
en 1910 à l'examen d'oj litvide aux bourses de
Renseignement primaire supérieur bénéficieront,

dès la prochaine année scolaire, des avantagsi
spéciaux indiqués aux articles 20 et 27 du décret

du 2(5 m;ns 19 rg.

Le ininifitre de Vlnstruction publique
et des Beaux-Arts,

L, Lafferre.

(i) L'intitulé inséré au sommaire du Journal Offi-

ciel (10. A. 10) porte, par une erreur manifeste, « rela-

live aux i-voiu: rations de iouises à accorder aux pu-
pilles de la nation ».
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TABLEAU VIII. — Pensions de veuves ou d'orphelins.
Armées de terre et de mer. — Officiers-

GRADES

Général de division.

Général de brigade

Colonel

Lieutenant-colonel.

.

Chef de balailion.

Capitaine.

Lieutenant

.

Sous-Ueutenaat

Aspirant de marine.

Vice amiral

Gontre-amiral

Capitaine de vaisseau

Capitaine de frégate .

.

2* cchelon.

.

I" échelon.

4' échelon.

.

3« échelon.

.

2' échelon.

.

j«' échelon.

4* échelon.

.

3' cchelon.

.

2" cchelon.

.

I" cchelon .

2' échelon.

.

i"^ échelon .

Capitaine de corvette.

TAUX
EXCKI»TI0K«KL

Lieutenant de vaisseau.

Enseigne de vaisseau de
)

!'• classe )

Enseigne de vaisseau de

2' classe

frJDCS

SaSo

44oo

35oo

3 000

2700

2 5oo

2400

2 300

2 200

2 100

3 000

1900

1 800

I 700

I Oo )

I 5oo

I 5oo

T.\UX

N0nM.\L

francs

3 000

3 000

2000

2000

I 85o

1750

I 700

i65o

1 600

i55o

I 5oo

i4ûo

I-'(O0

»3jo

I 25o

1200

I 200

TAUX
DE BEVERSIOS

francs

35oo

2 85o

2 3/0

i85o

1 6ôo

I 55o

I 42J

1375

i325

1275

I2J0

I 200

I i5o

i 100

lOÔO

T.\BLEAU IX. — Pensions de veuves ou d'orphelins. -



TABLEAU XII. — Pensions de veuves ou d'orphelins.

Agents civils des services administratifs et des directions de travaux de la marine.

GRADES

Commis principal de i" classe

Agent technique principal de i" classe.

Commis principal de a* classe

Agent technique principal de a« classe.

.

Commis principal de 3* classe

Agent technique principal de 3* classe .

,

Commis de r* classe

Agent technique de i'* classe

Commis de a*, 3* et 4* classe

Agent technique de a' et 3* classe

TAUX



1" ANNÉE. — T. I.
N" 12. — 26 Avril 1919.

La

Documentation

Catholique
LES QUESTIONS ACTUELLES, CHRONIQUE DE LA PRESSE,

L'ACTION CATHOLIQUE
et REVUE D'ORGANISATION ET DE DÉFENSE RELIGIEUSE réunlet

PARAIT LE SAMEDI. — Un numéro : fr. 30.

France: Un An, 15 fr. ; Six Mois, 8 fr.

Adwenlat Regnum Tuum. ABONNEMENTS
j Ét.^^g^. Un An, 17 fr. ; Six Mois. 9 fr.

RÉDACTION ET ADMINISTRATION, 5, RUE BAYARD, PARIS-VIIK

Sommaire analytique

(( LES QUESTIONS ACTUELLES »

et « CHRONIQUE DE LA PRESSE ))
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Académie française. — Réception de M" Al-
fred Baudrillart, successeur du comte
Albert de Mun. — II. Réponse de M. Marcel
Prévost : 382.

Une famille d'académiciens. Une prédiction. Jeunesse et édu-

cation. Le couvent des Carmes. La vocation sacerdotale. L'uni-

versitaire chrétien. L'historien. Philippe V et la Cour de Franet.

France d'hier et France d'aujourd'hui. Les Oraloriens à l'Ins-

titut. Recteur de l'Institut catholique de Paris. La conquête de
ta liberté d'enseignement. M" d'Hulst. Ecueils rencontrés par
Ml' Baudrillart pendant son rectorat : a) le modernisme ; h) la

séparadQn de l'Église «• 'le l'Etat. Le rejet des x cultuelles ».

Questions sociales. — Les entreprises indus-
trielles et la réorganisation nationale (Eu-
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La crise des élites

et le catholicisme

L'ORGAWiSATION DE L'OPINION PUBLIQUE

On peut dire que \<' problème de l'ojiinioii pu-

blique, où cu!niiiK*nl tant d'autres problèmes, et

qui sê pose eu Frauee d'unt: faç^u aig-uë depuis

1760 environ, eomnicnce de nos jours à être exa-

miné ratioim^Jkîinent. Comm;i sur la plu{>art des

terrains idéologiques, ie président Wiison aura

laissé sur celui-ci une marque durable pai- la

création (ui avril 1917) d'un Commiiice on public

infonnalion, qui fw* rattach»' à s*îs préoccupation;S,

souvent avouées, d'orfinnisrr l'opinion publique,

et qui date peut-i-tre une ère nouvelk- dans l'art

si diftieilc de g-ouverner les lionnnes en obser-

vant, pour les diriger, l(;s mouvements piofonds
qui animent ot transfigurent ]K'u à peu les

sociétés traditioniKilk's.

L'évolution di's groupements liuniains dépend
d'une multitude de causes proches, lointaines,

GoniiiUH'.s ou indisoornables. Tous <:ruv qui ont à

cœur d'exercer une intlu<'ne-e sur la niarelie dos
événements doivent s'attacher, en premier lieu,

à connaître les rouages de la machine qu'ils

i-êveni de conduire. C'est la condition sine qui
non d'une action f(x;onde, inènie pour ceux que
transportent la (.«sainteté, l'aposlolal. la charité'

divine, quand une intuition surnalurelle ne leur

confèi>e pas dès l'abord cctt-e lumière d'exception.
Il restera tmijours î\ fair;- dans ce domaine.

Néanmoins, on peut avancer que la science con-
temporaine arrive à débrouiller certains cas de-
meurés incompréhensibles }x>ur <les générations
de cherclieurs ; ou découvre des articulatioiis

insoupçonnées dans les révolutions de jadis ; on
discerne mieux les termes des syllogismes histo-

riques. Des }>lans entie-s d- l'âme humaine
apparaissent sous un jour nouveau,

LE PROBLÈME DE L'OPINION
ET LA CHUTE DU «ONDE ANTIQUE

Quand Laclariice. (i) nous décrit la persécution

de Galère, il l<ifait dans des termes extrêmement
précieux pour l'hisloire des idées et rétablisse-

ment d'uue sociologie véritable, c'est-à-dire qui
enseigne par contre-coup les règles de l'action.

Après a\ oir énuméré les i>upp!jces atroces réservés
*ux chrétiens, Laclance continue suf un ton
fremarquons-le Lien) de prosc^popée , qui garde
pour la fin les arguments les plus considérables :

Plus d'cJoquence, le.ï avocats supprimés, les juris-
consultes ou exilés ou «lassacrés. Les belles-leUres

(i) De mort, pence, cap. xxii.

assimilées aux sciences infâmes, et ceux qui en étaient

imbus, écrasés et maudits comme ennemis el conmie
adversaires. Dans révunouissenient des lois, tout fut

livré à l'arbitraire des ju<.'es. Kt l'on envoya daus les

provinces, sans assesseurS; des juges militaires, igiio-

lants et dénués de compétence (i).

Le moment critique auquel ce teste nous réfère

n'est antérieur que de deux années à l'édit paci-

ficateur de Constantin v3ï3), qui propagea dans
i 'ordre politique la révolution la plus considé-

rable de l'humanité. Los termes dont il y est

fait usage valent, certes, d'être médités ! II5

nous ouvrent des perspectives illimitées.

En effet, la révolution imminente s'y révèle

comme une opération essentiellement conserva-

trice de l'ordre civilisateur et humain. Que res-

sort-il d'autre des expression* mêmes de Lac-

lance, tsinou que la conscience chrétienne s'iden-

tifie avec le contcruj le plus pré<;i<ux de la cul-

ture romaine, ou phiiôt qu'elle en apparaît

comme la sauveganlc :' (>ucls motifs di' leur

vocation à gouverner désoi'niais le monde se

donnent à eux-ménies les chrétiens ? Ceux-ci
tntre autres : en face d'un Empire dégénéré,
livré à la soldatesque, à l'incompétence, à

la brutalité, à l'ignorance, à l'arbllraiie (2), le

cliristianismc est ressenti comme le compagnon
«t le fondemei'.t de la loi, de la jusli<e, du savoir,

de l'humanité, de la société civile éclairée et

pacifique.

Des te\t(\s comme celui-là, révélateurs d'une
niinule au^si déci->i\e, ne foisonnent pas eu
hi^loire, et le psychologue, le sociologue sont

rarement aussi bien servis. Ces quclqiu's lignes

du fie Moriibus iK'tscculorum nourriraicid, aisé-

ment des iomroentaires étendus, car il est [)eu

de directions où ell<"i ne rayoniu-nt.

A l'heure actuelli- où la sociologie positive

commence à se cousiiluer et s.'inquiè'te d'un phé-
nomène qu'elle dérrit sous le nom de mutation
des éUte.i (3), les r( ni;u-ques et surtout l'état

d'esprit d'un Lactaju e ne laissent pas de pro-

(i) Hloqucntia cx^tinchi. causiJki xuhlaii, jiucc(>n-

Miîu mil iflegçili, eut iiecaii. Litlcra'. autctn inler

mutas arlcs habitœ : cl qui eas ncmeraiii. pro initnicis

lioaiibusyuc proiriii cl e.i\'^i'i:raii. Licailia rerttni

r-nmium, S'ilutis leaibiii', as>unipta ci judiiibiis data.

Judiccs rnililares humnnilnUx lHlcranim rudes, sine

fiasei-aoribus in provincics imnd.a.i.

(a) On sait ce que valaient, d'où sortaient et com-
ment se comportaieut <ialère et sa Lande.

(3) C'l-sI m. Vilirodo l^areto qui a poussé le plus

avant dans cette voie. A vrai dire, 'e terme dont il

se sert est celui de circnlation des élites ; mais je crois

<]Me celui de mulaiion convinit mieux. Nous aurons
(crlninernent, un jour ou l'autre, l'occasion de nous
occuper de ce sociolog»ie qui, sur certains points capi-

taux, a provoqué les progrcs les plus sensibles qu'on
jjuissc enregistrer dans celte branche du savoir, de-

puis Aristoto et Machiavi?]. La librairie Pavot a orilrc-

pris de publier ses œuvres en français. La Sociologie
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jeter de vives lueurs sur notre désordre contem-

porain. Au IV*, comme aux vui®, ix*, comme au

XVI* ou au xviu* siècles, comme enfin de nos

joiiTS, le malaisf qui travaille la société se tra-

duit d'un côté pur ime déliquescence des diri-

geants, infidèles à leur situation, inégaux à leur

mandat historique ; de l'autre, par diverses ten-

tatives pour les suppléer, venues souvent de

points très opposés de la culture et de l'horizon

social. A CCS différentes époques, des défaillunces,

qui peuvent se prolonger plusieurs siècles,

affectent les classes dirig<iantes qu'aucune ron-

viction religieuse, morale ou sociale, ne soutient

plus, et seules ont chance de triompher les can-

didatures qui, à lYprcuve, finissent par se faire

accepter comme conservatrices de l'ordre pro-

fond.

LA MUTATION DES ÉLITES DANS LES RÉVOLUTIONS

Les changements sociaux qui se produisent en
de pareilles circonstances ne bouleversent véri-

tablement que les milieux directeurs. La masse
s'est contentée de se choisir d'autres maîtres qui

la cristalliseront à leur image, et le texte de

Lactance n'est si remarquable que par les révé-

lations qu'il nous donne sur la psychologie du
monde antique à la veille de sa conversion. Tout
se passe comme si le christianisme avait

« pompé » l'ancienne Rome, et mettait l'huma-
nité en demeure d'opter entre ses trésors intel-

lectuels, moraux et leligieux, et la sauvagerie

couronnée.
Une situation très av\alogue s'est reproduite

en France à l'avènement de^ Carolingiens,

famille de sainis (et de grands propriétaires),

ainsi que Fustel l'a bien vu ; à l'avènement
encore de Henri IV, dont la conversion déter-

mina un semblable coup de bascule. Dans ces

deux cas, le catholicisme se présente comme le

gardien des biens les plus considérables de
l'homme et de l'Etat, et triomphe de convulsions
redoutables. L'ineitie, l'immoralité mérovin-
giennes, l'anarcliie protestante, doivent céder le

pas à une élite plus méritoia-, qui puise dans
une foi exacte, profonde, sûre d'elle-même,
l'énergie et le dévouement, ces deux bases de
toute compétence. Car il est ra:e qu'à la convic-

tion de posséder la vérité ne s'adjoigne pas la

comprendra deux gros tomes, dont le secoud est à la

Teille de paraître. On trouvera ce qui concerne la

mutation des élites aux i>ar((graphe« 278, 279, ii.'io,

ii5a, ao25-:iOiiÇ, 2io5, 2209, 2213-2219, 2221-2250,
32,^3-2236, 23oo-23i9, ijîi, vi77 et Kuiv. du Tmté de
sociologie générait. A noter que M. Pareto n'est pas
cattiolique, il paraît même étranger à tout sentiment
religieux ; mais la façon réellement objective dont il

conçoit son étude tranche sur la fantaisie romanesque
de la grande majorité des sociologues. Là même où
des théories sont choquantes ou inacceptables""pour les

catholiques, sa méthode le met à l'abri de l'hypocrisie
et des insinuations doucereuses, plus malsaines pour
l'esprit que la négation. D'ailleurs, il ^'efforce en
général de délimiter soigneusement les /xinea, et
d'ab=traire Ja religion, la théologie, de toute ingé-
rence sociologique indue. Mais, je le répète, nous
aurons l'occasion de faire mieux connaître ce peixseur
original.

volonté d'en assurer le succès. Avant de s'im-

poser à autrui, l'élite doit se concevoir elle-

même comme élite et en assumer, avec tous lea

risques, tous les devoirs. Là encore, le texte de
Lactance échanlillonne merveilleusement la situa-

tion. Le cathoficisme se resserre sur ses trésors,

prend pitié de la barbarie qui l'opprime avant

de lutter contre elle, et c'est la première étape

de .son triomphe.
l/f; recul historique, avec les raccourcis qu'il

provoque, cache un peu, à nos yeux distants, ies

péripéties de la lutte et l'ùpreté des débats. Que
de fois la partie sembla perdue! Mais, depuis

deux mille ans, l'opinion publique, placée en
face du cliaos et sollicitée par une élite vigou-

reuse et prête au sacrifice, réagit en faveur de la

vérité traditionnelle.

L'OPINION ACTUELLE ET LA CRISE DES ÉLITES

La crise que nous traversons depuis 1760 envi-

ron, et dont 1789, i8i5. i83o-4o, i848, i86/i-

71, 191 4- 18 ne sont que les détent<es ou les réac-

tions successives, ne diffère en rien des autres

perturbations dont le catholicisme est sorti vain-

queur depuis quinze ou vingt siècles,

.aujourd'hui comme hier, l'élite dii-^clrice (je

parle de l'élite officielle, gouvernementale, c'est-

à-dire imbue des principes philosophiques de
17G0) trahit de la faiblesse et s'adonne à la vio-

lence. Elite étrange, promise d'avance à toutes

les déperditions ! Les fameux (c principes » de
1789, où l'humanitarisme occupe uiie si large

place, ne traduiraient, selon Pareto, selon Sorel,

que l'affadissement d'une classe (la noblesse) en
instance de dépossession, au profit de la bour-
geoisie voltairienne et du peuple déchristianisé.

Pendant plusieurs décades, la « foi » révolution-
naire des profiteurs alimenta les régimes
démocratiques anticlériwmx où se complut le

MX® siècle ; mais présentement tout s'écroule.

DÉCHÉANCE DE L'ÉLITE OFFICIELLE FRANÇAISE

De fait, nous assistons en France, depuis dix
ou vingt ans, à une critique en règle des idéals

officiels, et, tout récemment, l'auteur suggestif
de la « coutume ouvrière », M. Maxime Leroy,
un de nos idéologues les plus réalistes, si "je puis
dire, s'écriait avec emphase :

Il n'est pas cont&-tabIe que la démocratie tra-

verse une crise, souffre d'un malaise. Employons
ces mots commodes dont le sens est scienti-
fiquement imprécis, mais pratiquement très clair.

Nous constatons que le vieux mysticisme démocra-
tique agonise .... .\u plus profond de notre instinct
social déjà »e meuvent d'autres idées motrices (i).

Nos dirigeants n'ont plus confiance dans leurs
principes ; ils k^s sentent périmé.s, bafoués par
l'expérience, flétris par l'usage. Un écrivain d'ex-

(i) Pour gouverner, par Maxi.më Lkkov, p. 33o et

p. 17 (Un vol. in-i6, 3 fr. 5o. Paris, Grasset). — Cet
essai positif dont loi conclu-ioas .'yjnt fort discu-
tables — prétend que la liberté démocratique se dcsa-
grî-ge par sou jeu même au profit d'une organisation
administrative, utilitaire, de la société, vers laquelle
nous nous orientons ^^râce à de multiples réactions
de l'intérêt liersonnel, de moins en moins masqué
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trêmc gauche, M. Paul Bnilat, le constatait

encore tout dernièrement (i) : il y a une « évo-

lution du monde des Lettres et des Arts vers la

réaction », un « fossé se creuse entre Vélite et la

ih'mocraHe ».

•M. Paul Crulat, comme la plupart de ses core-

ligionnaires, se fait de l'histoire une idée maigre,

confuse ; une idée, pour tout dire, insuffisante ;

il se figure, par exemple, que le mouvement
économique, politique, social, qui aboutit à la

Révolution, ne constitue pas un accident parmi

tant d'autres, mais répond, au contraire, à la

constitution intime du monde. Aussi géniit-il

sans comprondre sur ie retournement de l'élite.

11 rapporte, à ce propos, que, vers 1898, plu-

sieurs littérateurs se réunissaient chez un cer-

tain docteur L..., socialiste et anticlérical.

F.h bien ! le docteur L... est mort Franciscain, et

ses commensaux *( îont devenus d'ardents défen-

seurs du trône et de l'autel » ! M. Brulat pré-

tend voir là un phénomène artificiel, quoique

très répandu :

Aujourd'hui — écrit-il, — la plupart des aitisles

vous déclareront leur méprie de la matière électorale.

Mais, si on les pousse un peu, on s'aporroit bien vite

que c'est moins la pi>litiquc que la l\tpubliquo même
qui les dégoûte.

D'où provient cet état desprit ? Les uns vous diront

que l'art et la démocratie ne sauraient faire bon mé-

nage, l'artiste étant, par nature, un aristocrate.

D'autres souffrent cl se jdaignent du tumulte et de

ranarchie, dont ils rend.iut le régime responsable.

Mais le conHit fut aggrave par le dédain des poli-

tkions pour la littérature. Ne croirait-on pas que

celle-ci, dans une certaine presse envahie par la prose

parlementaire, est considérée comme une intruse ? Il

est non moins ii remarquer que les journalistes de

gauche mettent leur coquetterie à ne découvrir de

talent qu'à leurs adversaires. Il suffit, dirait-on, de

iîalter les passions cléricales pour être sacré génial.

La réaction encouragea et récompensa toujours son

élite. La nôtre ne rencontre chez noua qu'une indiffé-

par les « idées », de plus en plus conscient et fier

de soi.. Les dix-neuf cli.apitres de cette élude, qui ne

manque pas d'horizon, tâchent de prendre sur le fait

lés divers gestes de la société future, au fur et à

mesure que nous les ébauchons à notre insu, parmi

des exemples concrets, des accidents vitaux de l'exis-

tence politique et sociale de ces dernières années. Cet

ouvrage contient des parties excellentes.

Sa principale originalité consiste dans ceci : pour
découvrir les linéaments de la société de demain,
M. Maxime Leroy fait usage d'une idée qui n'avait

guère été employée jusqu'ici qu'à l'explication des

sociétés d'hier, idée étroitement en rapport avec la

philosophie pragmatique, suivant laquelle le phéno-
mène politique ou eocial à expliquer est présenté

comme la conséquence non voulue, imprévue, indi-

recte, d'un réflexe ou d'une série de réflexes provo-

qués par des actes conscients très différents de leurs

conséquences. Les usuriers romains auraient créé l'Em-

pire à force de chercher à leurs capitaux la rémuné-
r;ition excessive qu'ils ne trouvaient qu'en dehors de
Kome. Nous, noHS fabriquerions sans le savoir une
Société de type encore inconnu, à force de noue ingé-

nier à résoudre empiriquement des problèmes de vie

chère, de crédit, d'exploitation hydraulique, etc., etc.

(i) Journal du Peuple du 26 mars 1919, sous ce

titre significatif : L'évolulîon de l'élite.

rcnce qui ressemble fort à une hostilité inavouée (i).

On ne saurait mieux marquer — sans le vou-

loir, sans le savoir, et c'est ce qui donne du prix

à ce document — la déchéance intellectuelle,

irrémédiable, de la fausse élite qui nous gou-
verne.

Regardez — pours'iil-il — celte presse de gauche,
encombrée de politiciens oui, uniquement préoccupés
de leur situation, ne songont jamais à rendre hom-
mage au génie ni -tu talent, se détournent de toutes

les manifestations de i'art et de la pensée.

De fait, tous ont raison : les intellecluels de

gauche, de mépris'r leurs politiciens, et ces po-

liticiens, de dédaigtior leurs intellectuels. Les

uns comme les autroa ont perdu contact avec

la réalité, qu'ils ne comprennent plus. Machi-
nalement, vaguement cjicore, l'altontion se porte

ailleurs, vers la tradition, vers le catholicisme,

vers l'ordre, vers la vérité. Les mots, le vide, la

déraison, le délire, ont fini de plaire, sinon de
commettre des ravages (3), et M. Brulat ^ qui

constalo avec raison qu' « il ne saurait y avoir

de progrès que par i'élite », nous prouve, eu
dépit de ses efforts pour déranger la cause de

son émoi, que 'e retournement de l'élite le

condamne, lui et ses préférences.

De même, M. Maxime Leroy émet (juclquc

part un aphorisme dont la trachalion sociolo-

gique ii;vèlc un abandon et un renoncement qui

s'ignorent.

.\ nos jeux, le républicain doit être poliliquemeul

sceptique, comme le monarchiste est politiquement
croyant. C'est sur le type religieux, type supérieur

jusqu'à la Renaissance, que s'eî-t formé le type du
sujet : le sujet croit et adore, il obéit et sert. C'eel

sur le type scientifique, type qui a substitué sa eupé-

riorilé à celui qui resplendissait au moyen âge, que
se forme aujourd'hui, sous nos yeux peu attentifs, le

citoven : le citoyen doute, cherche, il eet inquiet de
liberté (3).

Autrement dit, les idéals régnants (dont l'anti-

cléricalisme forme partie intégrante) perdent

leurs fidèles et subissent un désarroi. Un autre

non-catliolique, M. Georges Deherme, plus con-

cluant que M. Leroy, nous le confirme à son

(i) M l'aiil IJnd it njoute : « Oh ! Tingrati-

lude de la démocratie à l'égard de ses grands

écrivains I Quelle histoire à écrire ! Qui nous parle

aujourd'hui de Quinet, de Louis Blanc, de Jules

Vallès, de cent autres dont les œuvres honorent

l'esprit humain ? Tous des méconnus ou des oubliés I

Et qui songe à réhabiliter la mémoire de tant de

grands calomniés, victimes des fureurs religieuses ?

Ignorant ceux qui souffrirent et mounirent pour lui,

pour la défense de ses droits, le peuple abandonna
ces martyrs à la haine et au néant »

(2) On aurait tort de croire que les forces révolution-

naires vont s'apaiser. 11 [auî, au contraire, s'attendn'

de leur part à un t-pastne terrible, prodigieux, capable

de tout bouleverser avant de mourir. Il va y avoir

là, pour le christiuiisnio et la raison, une longue,

très longue période critique à traverser; mais la vic-

toire est au bout.

(3) Pour gouverner (p. 96). Ces lignes, prises en

elles-mêmes, ne signifient pas grand 'chose et tournent

le doe à l'histoire. Seule nous intéresse ici leur tra-

' duction sociologi<iue, révélation d'un désordre.
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tour clans un recuoil do pensées, parfois pro-

fondes, presque toujours sagaces, rarement erro-

nées, qui a pour titre un véritable programme :

Penser pour agir (i).

VERS LA REFONTE DE LA SOCIÉTÉ

M. Deherme nous dit les mêmes choses que

M. l^eroy, mais non plus en termes d'idéologie

qui ont besoin d'un interprète :

Le dés^irroi mental et nioral, avoue-t-il, est à son

comble. Chacun se fait une conception sur toutes

choses, quelle que soit son incompétence ; c'e^t ce

qu'il est convenu d'appeler la libre pensée. Le
sophisme est partout. La Ecience n'est plus que l'ac-

cumulation de matériaiLX disparates. Tout est con-

fondu. La raison non réglée a tout analysé, tout

dissous L'anarchie est dans les coeurs, dans les

esprits, dans les institutions On ne s'entend

plus (2).

Et M. Deherme réduit foit correctement les

termes du débat que ce chaos institue, à la com-
pétition de deux élites, l'une au pouvoir, mais
déchue, mais anémiée, niais corrompue, mais
sceptique (« Une société qui en e^t à se demander
fi elle a Je c/roi7 de se défendre est déjà con»
damnée » [3j); l'autre, en léiserve ou en forma-
tion, dont il discerne déji'i les traits.

Chose étiange ! M. .Maxime Leroy, pour dé-

finir pleinement son anticipation de socicic

future, de société utilitaristc, scientifique, «'in-

géniant, d'approximation en approximation, à

content!;r, par le j)lus d'expériences possibles, le

plus d'intérêts portés au maximum de leur con-
eciencc, s'exprimait tout à coup, en un langage
de fidèle, sur im ton de commandement : a Spi-

rituali^ons le pouvoir. » (4)

(i) In vol. in-i6 (3 fr. 5o, Paris, Grasset).

M. Georges Deliciiïie apparti'^ut à cette fraction des

posifi^i-les qui n'ont pas abandonné l'attitude d'Au-

{riiste Cotnte, plein ite c'éférence envers le catlioli-

tisme (une déférence, d'ailleurs, non exclusive d'un
certain air de supériorité). Voici la table des vingt-

neuf rubriques : le suffrage universel ; le parlemen-
tarisme ; les partis ; la corruiition : l'anarcliie étatiste

;

pour la dictature ; du progrès social ; le socialisme
;

le syndicalisme ; le prolét^irial ; la bourgeoisie (vio-

lente diatribe contre la petite bourgeoisie) ; l'argent

(contre la ploutocratie) ; la patrie, les traditions ; la

guerre et la paix ; le féminisme ; le travail des
femmes : mariage et divorce ; 'a femme au foyer

;

Vanarchie morale ; l'individualisme ; l'enseignement
d'Etal ; la fausse élite ; droits et devoirs ; aperçu'
bociologiques ; les devoirs de l'élite nouvelle ; l'organi-

sation de l'opinion publique ; du pouvoir spirituel ;

h catholicisme ; le positivisme.

Voir aussi : Publicaiioas du f/roupe Auguste Comte
(Paris, 6, boulevard de la Madeleine). N° 4 : L'idéo-

logie salutaire, par Georges Deherme. Le paragraphe 6

y est consacré à la religion. En disciple d'.\ugu5tô
Coïnte, l'auteur apprécie de la sorte l'aciion religieuse :

« Une civilisation naît toujours d'une religion. Elle
rnenrl de la penlre. »

(2) Penser pour agir, c. xix et xx (l'anarchie mo-
rale ; l'individualisme).

(3) Ibid., p. 254.

(à) Pour gouverner, p. i4. Mais il ajoutait aussitôt
(et ce développement rétrécit singulièrement sa tentative
de spiritualisation) : « L'inslauntion de la liberté par
des moyens qui ne relèvent que de ea nature, avec

« Une société, constate M. Deherme pour son
propre compte, est essentiellement une spiri-

taolilé. » Mais il reste fidèle au terme qu'il

emploie, et, loin de vaporiser h; pouvoir dans
une poussière d'expérimentation administrativ»
tournée spontanément vers le mieux, il le coa-
solide par la volonté, par les devoirs, par la coa-
frainte de l'élite en expectative.

Gouverner, c'est donc commander, comman-
der d'abord. Mais, pour persuader l'obéissance,

il faut savoir, il faut vouloir, il faut se dévouer,
il faut êlre digne. La question en revient à poser
la candidature d'une élite nouvelle — de l'élite

éternelle — en face de l'élite ancienne, appau-
vrie, où le sens social s'est évanoui dans les

mirages individualistes, 'et qui n'est plus uno
élite, mais une arrière-garde momifiée aux '

avant-postes.

TRADITION, RELIGION ET PROGRÈS

Et c'est bien de cette sorte que les logiciens

les plus considérables envisagent le problème à
résoudre. Dans ses Clicfs socialistes pendant la

guerre (i), M. Charles Maurras, un des penseurs
qui connaissent le mieux la disposition des socié-

tés et la- mise en marche des mobiles humains,
s'en prend lui aussi à cette élite périmée,
vieillie, discréditée par l'événement, et l'acculo

dans l'impasse de ses propres conclusions.

Avec M. Georges Deherme, il condamne le

moindre effort des icbSes simples, simplistes,

qu'elle affectionne ; il en montre l'inefficacité au
regard des fécondités de la tradition, si magnifi-
quement célébrée par lui dans le Pape la

a II erre et la paix, une apologie en forme da
l'élite éternelle, ennemie des turbulences et des
innovations téméraires.

La civilisation — pose très bien M. Georges
Delierme — s'est faite lentement des privations, de»
sacrifices, des efforts péniljlcs consentis ou imposés
Les saints, les héros, les j.'énie3 sont l'exception. A
l'ordin.iire, les liommes auront toujours besoin d'étr»
gouvernés.

les incertitudes administratives et les doutes philo»
sopliiques qui lui sont iiiliérenls, nécessaires même :

voilà tout lo problème politique de ce temps. Il n'est

si difficile à lésnudre que parce que nous avons encor»
du gouvernement une idée trop matérielle, insuf-
fisamment lii)érale, point scientifique. » « Spiritua-
liser le ]>ouvuir », cela consiste, pour M. Maxims
leroy, à multiplier sur tous les points critiques de U
e-ocit'té des procédés productifs ou administratifs dan»
le genre de celui que MM. Léon Jouhaux et Prêté
recommandent dans la liuilième livraison du Fait de la

!>emaine ^consacré à la houille blanche) : l'institution

d'un Conseil (d'un soviet ?) « où siégeraient les indus-
tiiels, les consommateurs et les ouvriers », et qui
serait chargé d'administrer la tiouille blanche. Gomma
spiritualisme, c'est un peu risqué.

(i) Un vol. in-io (3 fr. 5o, Paris, Nouvelle Librairi»
l^'ationale). Cet ouvrage est peut-être le plus signiû-
catif et le mieux venu de tous ceux que le célèbre
écrivain a prodigués de])uis iç)i4. Il n'y est pas ques-
tion, natureliemenl, d'intérêt religieux, simplement da
haute politique. Mais ia splière élevée où le débat se
déroule le rend plein d'enseignements pour qui s'at-

tache à discerner ce qui s'écroule de nos jours et ca
qui naît à la vie et à la puissance sociale.
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Et il conclut :

Pas de eociélé sans gouvernemenl ! Il font qii'nne

autorité temporeAle se rétfibUsse avec tous ses moyens

et tous sea devoirs , mais hipii plus encore qu'aux

activités, et d'abord, il faut une direction aux pen-

nées et aux sentiments. Vne iivilisation ne se crée et

ne subsiste que dans an Elal consiihié et par une

religion organisée (i).

Ain^i po«<^€ la vocation du « pouvoir ^spirituel »

h Ja rénovation fies sociétés contemporaines, le

rôle du calholicisme éclate aux regards :

La France ne se soutient plus que par le catholi-

cisme, par rfnfluenee spirituelle de l'Eglise, qui con-

Bervé encore un reste d'opinion ptiblique organisée.

Tous les coups portés à l'Eglise, c'est donc, en réalité,

la France qui les reçoit. Si « libre » que se prétende

un « libre penseur n, il a encore le souci de ne pas

être trop méprisé par le « calotin ». Le protestant

même lui doit de surveiller sa « raison » et sa « con-

science ». L'Eglise est le seul frein qui subsiste encore
non se»dcment aux actes, ma\s aussi aux sentiments

et aux pensées (2).

Ft plus loin :

L'anticléricalisme, c'est l'anarcbie morale (3).

De cela, les preuves abondent. Et d'abord :

les statistiques sont cléricales avec éclat. Elles ne
cèlent point les conséquences du « droit do n'avuir

aucune religion ». Elles marquent tous les symptômes
de décomposition sociale, et avec quelle rapidité ils

se multiplient et s'aggravent : pornographie, alcoo-

lisme, dépopulation, divorces, folie, suicides, prosti-

tutions, criminalité (/i).

LE CATHOLICISIVIE
ET LE MAINTIEN DE LA CIVILISATION HUMAINE

La t'Iche qui se présint..' est donc énorme, et

M. Deliermc ne le cache point : « Nous avons,
dit-il, à reconstituer la société française. » En
tant que positiviste, il ne croit pas que l'Eglise

y suffise à elle seule ; mais il note expressément :

(( On ne peut rien «ans elle. » (5)

Ainsi donc, nous voici ramenés — par quelle

1 oute longue et sinueuse ! — au même point oîi

se débattait Laclanco il y a de cela seize cents
ans. Aujourd'hui ccnmmc jadis, c'est tout le

sort de la culture et de la civilisation qui est

compromis. Aujourd'hui comme jadis, la fausse

élite accumule les désastres sur les régr<?ssion«,

et l'on se tourne derechef vers h\ calholicisme
pour y trouver la garantie surnaturelle des plus
))autes valeur-s de la nature.

La fréquence des conversions dépend pour
beaucoup de cette cause, et, de même qu'un
l.actance appelait à son aide le catholiiismc pour
iissurer le sauvetage des biens moraux les plu-s

notables de la tradition humaine de son temps,
à savoir le droit, la philosophie, Vhunwnilns, les

lUterœ humanœ; de même, nous voyons aujour
(iTiui au sommet de 1' « intelligence » les intel-

lectuels les plus perspicaces faire un retour sur

(i) Penser pour agir, p. 390.

(2) Ibid., p. 297.

C^) Ihid , p. P(>8.

Cl) ibij., p. 293..

(ô) Ibid , p. 299...

leur solitude et chercher fa compagnie nécessaire

du catholicisme, seul vrai, seul compétent, seu!

assez fort i>our garantir la nature en l'illumi-

nant.

A cet égard, le passage si remarquable du Dé
morfibus persecutoruni que je signalais au

début de cet article, trouve, de nos jours même,
des parallélisme» singuliers. Le vocabulaire a

changé depuis le tcnips de Dioclélien, de Maxi-

min, de Galère. On ne parle plu.s de l'éloquence

judiciaire ni de l'art des jurisconsultes comme
des biens suprêmes. Au fond, k même pensée

subsis^le, )e même besoin de sauver par le catho-

licisme, seul secours possible, ce qui distingue

l'homme de la bête ; et nous entendons un Psd-

chari s'écrier :

Il faudra que je dise, si Eheu m'en donne la force,

que notre clergé est admirable, qu'il est pénétré des

plus mâles vertus chrétieimes, qu'il est plus grand
]>eut-étre qu'il n'a jamais été. Au village comme à la

%ille, le presbytère est le «eul endroit eh sei réfugie

l'intelligence — ccrr je n'appelle pas de ce nom la

pauvre intelligence dépravée des intellectuels, — le

seul où il y ait vraiment de la vie, le seul où l'on

soit assuré de trouver toujours non seulement des

hommes de cœur, mais des hommes ayant la plus

tine compréhension de toutes ch+)ses, le sens le plus

droit, la raison la plus déliée (i)-.

La vie , l'intelligence , la plus fine com-
préhension de toutes choses , ;la raison

,

vous entendez i* N'e<t-ce pas précisément les

valeurs intellectuelles dont la fausse élite pré-

tend conserver la garde P Afais le trésor é<;happe

à ses prises, et l'oiï se tom'ne vers Jésus-Christ,

créateur et conservateur. Là-dessus, Georges
Deherme, sociologue et administrateur, confirme
Psichari, penseur, soldat, philosophe :

Le sol émietté n'est plus à la famille qui le culti-

vait et s'y enracinait ; mais au passant qui l'achète,

à l'argent capricieux.

11 reste pourtant, dans chaque village, un témoin
de la civilisation française. Cet édifice est somptueux
ou pauvre, humble ou glorieusement chargé de sou-

venirs. C'est l'église. 11 n'y a pas que l'école, où l'on

alx'lit « laïquemcut » et (. scientifiquement » ; la loge
cl la mairie, où l'on tripote les élections ; le cabaret

;

il y a encore l'église, où croyants et incroyants re-

nouent le lien social, recomposent l'Jme de la race (2).

Ainsi donc, aujourd'hui comme jadis, la mu-
luHon des élites tend à s«? produire dans le même
cidre pour des raisons identiques. Sans doute, il

serait vain et contraire à l'ordre des choses d'at-

tendre ce changement du deliors, Kiaai« vouloir
participer à sa venue par un acte très réfléchi

de notre énergie et sans la coop('ration de no»
sacrifices. Sans doute, il n'est jxis dit que le

transfert soit imminent, et, si l'on peut risquer

une prophétie — une prophétie que toute l'his-

toire sanctionne et illustre, — c'est que de sem-
l)]ables coups de bascule s'accompagnent de
troubles immenses et font presque toujours des
martyrs.

Il importe donc de tremper nos cœurs et nos
volontés, après avoir ouvert notre intelligence.

(i) Vie d'Ernest Psichari, par Henbî Massis, m fine,

(2) Penser pour agir, p. 297.
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le spectacle du montlc nVst profitable qu'au

chirtien ; juais il «crail vain, mêm« pour lui,

e'il ne s'accoinpiignait (J« résolutions fortes et

d'une dis<:iplino rlgonreuso. Pour agir, il faut

romprendro, cl il faut (.roiic avant d'agir. Au^i,

ne saurions-nous mieux termiiM^r cet article

qu'en empruntant k langage apostolique de

S. G. Mgr Gibier.

LES CONDITIONS INTERNES
DU RELÈVEMENT FRANÇAIS

Après avoir défini les « conditioivs essen-

tielle? du relèvement nalional », piouvé qu'on

ne réffénérerait pas> !a Franee par le deliors, sans

son aveu, sans son repentir, san<^ sa bonne vo-

lonté ; après avoir rappelé que les avt-iigles ne

pass<'nl pa» d'ordinaire pour de bons guider, et

que ceux-là sont aveugles qui traitent l'homme
comme s'il n'avait pas d^àme, ignorant par là,

de parti pris, sa grandeur, sa faibh-sse. -a réhabi-

litation, et qui prétendent encore St»u\ > r l'huma-

nité, comme .-i Dieu n'i'xislail /jhs, l'i-vêque de

Versailles s'écrie enfin — et son enseignement,

pénétré de surnaturel, couronne et illumine celui

des penseurs que nous v« nons de parcourir :

Ils veulent, '.lis«>iit-il«, ionlin-ier la civilisation et

rflfrer la France. Bien nVsl pins louable.

Miiis comment ne voient-ils |«s que la civilisiition

dont ils parlent, et dont la t ;iiisc les pjéortupe et les

passionne, n'est pas siinplenn-nL la ivilis;iLJon gréco-

latine, la civilisiiticn incdil-rnnéenne, mais la civi-

lisalion des grandes calliédrile», disons plus et mieux,

la civilisation chrétienne ? Comment ne voient-ils pas

i|ue notre civilisation de\ i-.'ndr-iit aussitôt régression

et barbarie, si on la vidait des grandes idées, des

nobles sentiments, des progrès acquis, dis sublimités

réalisées qu'elle doit à l'Evangile ? Gomment peuvent-

ils sérieusement parler de civilisation sans nommer
Jésus-Oirist ? En somme, notre civilisation n'est pas

nuire chose que Jésus-Cl^ri^l se survivant plus actif

el plus fécond qu'aux jojirs où il vivait de s;i vie mor-
telle. Nons vivons de lui, et ceux-là mêmes qui le

renient, individus ou sociétés, s'ils veolenl regarder
sincèrement au fond d'eux-mêmes, au fond de leur

liberté, de leurs mœurs, de leurs progrès, recon-
naîtront que tout est embaumé, et que c'est

cet embaumement qui nous préserve de l'affreuse

corruption dans laquelle sont tombés les peuples
de l'anSiquilé. Aveugles dcinc, cent fois aveugles,
les hommes qui ont la folle prétention de continuer
la civilisation sans la rattacher à Jésus-Christ, sou
vrai fondateur, son généi-ateur et son sauveur !

Ils veulent, disent-ils, relever la France. Je les

crois sincères. Mais quelle ignorance est la leur ! Ils

semblent ne pas savoir le premÏM- mot de l'histoire de
France. Ils oublient nos origines, notre vocation, nos
traditions, nos destinées nationales (i). A leurs yeux,
la France n'a pas de passé, n'a pas de racines, n'a
pas de sève sous son écor«:e, n'a pas nne mission par-
liculière et quasi divine dans le monde. Ils ont l'idée
et l'csfMiir de relever la France, sans tenir compte de

(i) Dans un ouvrage très fouillé, très iliscntable et
très subtil, VAnatomie rfe /<J République (Paris, 1910)
(et qui, avec IKiiquéte sur Ij. monarchie de Maurras,
la République des Camarade de de Jouvenel, forme
un trio politique des plus léussis), Louis Teste disait
fort bien (p. .V>i) : « Jeanne d'Arc ou Bavard font
plus pour l'idéalisation d'un peuple que Richelieu ou
Catherine de Médicis. u

ses quinze siècles de catJwlicisme. O incommensu-
rable sottise ! Ils éliminent l'idée religieuse, l'idé»

catholique dune «.x-iélé d'une nation pétrie par vingt

siècles de christianisme, et ils traitent le service reli-

gieux avec infiniment moins d'ég*rds que le -rervic©

postal, hygiénique ou autre. Ils se croient sages et

claii voyants, el ils ne comprennent rien à la menta-

lité et aux exigenc-es fondamentales du peuple fran-

çais, (lu'ils entendent donc les paroles et qu'ils voient

les .letes du vieux Bisoiarck l l« 6 aovembre 1S70, à

Reims, dans la première ivresse du triomphe, Bis-

marck disait : «• La force du catholicisme est en
France ; si non» pouvons i'en extirper, nous serons

maîtres des Latins. ') Ce fut son lève, heureusement
irréali-é. Il essaya et, parce qu'il snvail bien que la

Frarjoe avait besoin, du ciilbolicisme i>ou moins que
le catholicisme de la France, il tan^a chez ntius l'att»

ticléricalisme, qui nous exténua au dedans rX qui,

au dehors, nous aliéiia l'Alsace-Lorraine, la Bavière,

les provinces rhénane*, rAulriihe et tant d'autres

nationalités (i).. •.Juand, d'ailleurs, Biântarek n<;ius vit

pris tians l'engrenage de i'aiilicléricaKsme, il eut
bien soin, lui, de faire sa paix 8\ec le Centre catho-

lique et avec Rome en j8"8g. Nous ne saurions oublier

ce passé qui est d'hier, fus eut et ab hoste doceri. La
Prusse anticalholique nous a vaincus en 1870. Nous
venons de la vaincre en 191.S. Le catholicisme est

l'.ime de la France. Notre retèvemeut national est

inséparable de notre relèven»ent religieux. N'e*t-ce paS'

."i la France, autant »pi'à Israël, tfiMi Dieu b'adre*s©

<|uand il dit par la bouche du prophète Isa'ie : " Ego
Dominvs sain lus venter, •reans liroij, reJS T'es/cr ; Je
suis le Seigneur, le créateur d'Israël, votre roi. «

El quand il ajoute . -t C'est moi qui ai formé ce

peuple pour luoi-inême et pour «pi'il publie mes'
louanges : Popuhim istum formaei mihi, Idudetn
tneam narrab't » (.<) i*

L'ÉTERNEL NÉHÉWIE
Et Mgr Gibier, élevant îe r-egnrd par-dt^sus les

siècles et par-dessus les révolutions, compare jus-

tement notre tâche à celle do Néhémias errant
par la ville dévastée, mais ne se contentant pas
de pleurer :

Il Venez, dit-il aux Juifs, rebàtiss<'r.s le» murailles :

Siirgamus et tpdifi<:en^us. Cet ouvitjge est grand et de
longue élend'je : Opus grande evt et latam. C'est à

nous cependant de l'entreprendre et de le mener 5

tem>e : A'os ipsi faiiamii'i opits. » Et raufeiir du
livre d'Esdras ajoute que, sous la direction de Néhé-
mias, on se mil à l'œuvre : les nobles, les magis-
trats el le i>euple, ùplimaien, magigiratus et reliquii

jïars vultji. L'nies ensemble, toutes les maius tirent

un lx)n et solide travail : Coujurtaiœ suni inanw;
eornm in bono (3)

La misision de l'élite éternelle — d«: cette « ma-
jorité dynamique » dont le Sillon, nous parti
jadi.<. a.<sez correctement — se trouve mis«i là en
une liunière éclatante par les Livres Saint.?. Elle

se réduit d'abord à un homme, Néhénaiî ; mais
elle s'étend biea vile à uu cei-cle plus efficace,

optimales, magistratus, et c'est soie l'impulsion

(i) Cf. à ce suj> t : Rovère, les Survivances françaises
dans l'Allemagne napoléonienne, c. xi ; M. db Rooï,
/« République de Bisniarck ; Rexé Job.4m«kt, Rhin et

France, c. ni, la ?«Qtionalité du Hliin. (Note de ia

D. C.)

(:') Semaine religieuse de Versailles, 6 janv. 1919
pp. j-ii) : H Ceux qui ne peuvent pas nous relever :

les aveugles. »

(3) Ibid., p. 5. •
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maîtresse de ces apôtres que le reste du peuple

ce lève de terre poiir rebâtir la cité de Dieu.

Nous aussi, nous errons parmi les ruines pes-

tilentielles, semées d'embûches et d'hostilités.

Mais, à la voix de rétcrnel Néhémie, on dirait

que l'écho répond. : Surgamus et œdificemus.

René Johannet,

Le Pape et l'Entente

LA POLITIQUE DE BENOIT XY

On trouvera ci-dessous la seconde partie (i) de la

décisive réfutation d'un pamphlet de la Revue de

Paris, publiée dans le Correspondant par le R. P. Le
Floch.

n — LES SOUECES

Sous cette rubrique, l'auteur des articles traite,

dans un second chapitre (pp. 882-891), des

sources où il a puisé la matière de ses attaques,

et où se trouve, selon lui, la véritable pensée du
Saint-Siège au sujet de la gfuerre.

Pour s'assurer de la véritable pensée d'un gou-

vernement, surtout lorsqu'il s'agit d'affaires

d'une importance capiUile, il existe un seul

moyen : s'en tenir à ses déclarations, auxquelles

tout le reste doit être subordonné. Aux déclara-

tions doivent se joindre les faits de gouverne-
ment, poiirvu qu'ils soient nettement avérés et

contrôles dans toutes leurs circonstances, et qu'ils

soient de nature à manifester clairement le

sens authentique de la pensée gouvernementale.
Quant aux publications do presse et aux narra-

tions de personnes privées, elles n'expriment
pas autre chose que l'opinion personnelle de
leurs auteurs. Il peut se faire qu'elles soient

conformes à la vérité ; mais aucun gouverne-
ment n'admettra qu'on les range parmi les

sources à consulter poui" découvrir sa véritable

pensée ; et lorsqu'on surprend ces récits en
contradiction avec les déclarations officielles ou
officieuses, le simple bon sens veut qu'on les

considère comme non avenus, avant même que
le gouvernement intéressé ne leur ait infligé un
démenti ; à plus forte raison est-ce le cas
quand ce démenti a lieu.

Ce critérium, sur lequel il ne saurait y avoir
die controverse, doit être appliqué aux actes du
Saint-Siège aussi bien qu'à ceux de n'importe
quel gouvernement.

a) LES JOURNAUX

Le Saint-Siège, demeurant fidèle à l'impartia-
lité absolue qu'il s'était fixée comme ligne de
conduite dès le début du conflit, laissa, après la

pessation de la neutralité de l'Italie, pleine liberté

(i) Voir la première partie dans D. C, 1919,
pp. 3a4-339.

d'opinion à la presse catholique au sujet de la

guerre. Exception fut faite pour VOsservatore
Bomano, dont nous parlerons plus loin. Cette

liberté explique une certaine diversité de ten-

dances dans les journaux et chez les écrivains

catholiques (i). Elle démontre également qu'on
n'a pas le droit de rendre le Saint-Siège respon-

sable des opinions de tel journal ou de tel écri-

vain, favorable à tel ou tel groupe de belligé-

rants, h moins d'avoir la preuve que ces opi-

nions concordent avec ses déclarations officielles

ou officieuse:?, ou bien qu'elles ont été suggé-
rées par le Pape lui-même ou par la Secrétai-

rerie d'Etat (2).

A la suite de la publication de l'interview

La tapie, le cardinal Gasparri, dans sa noie du
6 juillet 1915, écrivait au ministre de la Belgique:

« A votre pénétration ne peut certainement pas
échapper que la vraie pensée de Sa Sainteté doit

être puisée dans ses actes publics et officiels, et

non dans les publications ou narrations privées
;

souvent la passion politique fait mal entendra

les mots qui, easuite, répétés de bouche ca
l>ouche, prennent quelquefois des proportions

fantastiques. » Ces paroles, qui se retrouvent

dans la lettre du 11 juillet 1916 au cardinal-

archevêque de Paris, doivent être appliquées à

tous ceux qui prétendent avoir reçu du Pape ou
de son secrétaire d'Etat des confidences en oppo-
sition avec les déclarations officielles ou offi-

cieuses du Saint-Siège.

L'anonyme, au contraire, voudrait appliquer
à la recherche de la j>ensée pontificale le crité-

rium suivant :

Ses apologistes, dit-il, auraient raison [d'en appeler

aux actes publics et officiels], si les textes étaient

clairs et la réalité conforme aux textes. Mais, outre
que les textes officiels sont, pour la plupart, équivoques
et sujets à deux interprétations contradictoires (!), il

y a toutes sortes de commentaires officieux ou privéa

et parfois d'autant plus autorisés qu'ils engagent moini
la responsabilité du Pontife, des interviews, des con-
fidences, des campagnes de presse, d'innombrables
manifestations qui, étudiées ensemble, sévèrement
critiquées, contrôlées les unes par les autres, donnent
leur sens aiifh<Miti(iue aux textes officiels cl aux actes

publics, manifestent les secrets penchants, et révèlent,

Hvec le secret de certaines démarches diplomatiques
qui se croyaient plus sûrement dissimulées, le vrai

jeu de la politique ^ ati.;arjc. (PP. 882-883.)

Aucun gouvernement n'accepterait ce principe

(i) Tant que l'Italie se maintint daps la neutralité,

le Saint-Siège recommanda à la presse catholique ita-

lienne de ne pas gêner la politique du gouverne-
ment ; une fois l'Italie entrée en guerre, le Saint-

Siège laissa aux journaux catlioliques (à l'exception,

bien entendu, de VOsservatore Romano), aussi bien
qu'aux simples citoyens, pleine libexté d'adhésion.
Le plus grand nombre des journaux prit ouvertement
parti pour l'Entente.

(a) Plus d'une fois, les Empires centraux ont élevé
des plaintes au sujet du langage de certains jour-
naux catholiques, surtout du Corrlere d'Italia. La
réponse a toujours été la même : le Saint-Siège, ayant
laissé aux catholiques pleine liberté d'opinion sur la

guerre, pouvait sans doute conseiller une modération
de langage, mais non imposer un changement d'opi-
nion.
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d'investigation de sa pensée, surtout en affaire

capitale. Si l'on admet que le racontar peut

l'emporter sur le document officiel, que devient

la certitude historique ? On peut mettre au défi

d'établir la sincérité de n'importe quelle décla-

ration gouvernem'entale si on pose comme con-

tiilion qu'elle ne devra pas être contredite par

dos informations venant des sources énuraérées

par l'anonyme de la Revue de Paris. Un adver-

saire du gouvernement trouvera toujours que les

déclarations officielles ne sont pas claires et

voudra découvrir la pensée gouvernementale

dans les affirmations privées, favorables à sa

thèse, fuîsent-elles les moins autorisées.

Puisqu'on prétend appliquer celte méthode
aux actes du Saint-Siège, en cherchant ù faire

planer sur «a franchis<î des soupçons de duplicité,

nous répondrons deux choses. Premièrement, il

ne faut accuser [xusonne de manquer aux lois

élémentaires de ia probité, à moins d'en avoir

dos preuves nettes et formellesi. 1-ln second lieu,

l'anonyme admettra au n,oins que les docimienls

officieis, fu5sent-ils du Saint-Siège, ont en leur

faveur la présomption, pour employer le lan-

gage du droit. Par conséquent, il lui appartient

do prouver que la vérité se trouve non dans le

document officiel, mais dans telle ou telle affir-

mation ou communication privée qu'il lui

oppose. Nous aurons plus d'une fois l'oeeasion

de faire apijel à ce principe d'une incontestable

évidence Ti).

Parmi les diverses sources d'informations qui,

au sens de l'auteur des articles, révèlent la pen-
sée du Souverain Pontife sur la guerre, il faut

placer les journaux, et notamment VOstservatore

Romano, le CorrL're (Vllalia, l'Unilà CtiftoUca et

le Dustone (2).

L' (( Osservatore Romano »

Rappelons, pour les lecteurs peu renseignés

ou mal informés, ce que personne n'ignore à

Rome, ù savoir que VOsservalore Romano con-

(i) L'anonymo, ay.mt achevé son travail, s'est trouvé
subitement en face d'un opuscule qui paraît l'avoir

mis dans un grand embarras. Voici en quels termes

(p. 188, noie) il se lire de cette difficulté : « Ces
pages étaient écrites quand parut sous ce titre :

Le Papti, la Belgique et la guerre, par l'abbé Octavi-:

MisojiNB (Paris, 1918), l'ne nouvelle apologie de Be-

noît XV. .\u lecteur de juger laquelle des deux thèses

est la vraie, ceHe Je cet auteur ou la mienne [c'est

nous qui soulignons].' M. l'abbé Misonne a eu en
nii'ins un choix de documents fournis par la Secrétai-
ii rie d'Etat. Mais, comme il en a usé sans critique,
il en a tiré des conclusions fausses. Son œuvre prouve,
iivec 1,1 droiture de l'ouvrier, sa parfaite ignorance de
Il politique pontificale : l'histoire n'en retiendra
lien. i> Avec nous, l'histoire retiendra : 1° Que l'ano-
nyme a établi clairement l'opposition des deux thèses :

telle qui est fondée sur les documents officiels et celle

qui n'est pas fondée sur les ddcuments officiels ;
2° que

• elle dernière thèse est la sienne, et cela de son
propre aveu.

(2) Faute de mieux, l'aronyme n'hésite pas à
appuyer ses attaques contre le Saint-Siège sur l'auto-
rité de .journaux notoirement anticléricaux, tels que
Il piccolo(p. 21

'1, en note), Il Me^saggerc (p. 210) !

lient une rubrique officielle bien connue, mu-
nie d'un titre spécial, et que, pour tout le reste,

le journal a le champ libre, sous la dépendance
toutefois de la Secrétaireric d'Etat. En quoi
consiste au juste cette dépendance ? Il ne
peut être question <le surveiller la rédaction

ou de revoir les épreuves avant le tirage défi-

nitif : on a autre chose à faire à la Secrétai-

reric d'Etat. Mais on donne des instructions aux
rédacteurs ; on i>eut demander des insertions,

au besoin des rectifications ; même, s'il y a lieu,

on ne ménage pas les avertissements ou les

blâmes. Au sujet de ia guerre, on prescrivit for-

mellement de gai'der !a plus stricte impartialité.

Cela étant, s'il arrive que VOsservatore Romano,
par quelque inadvertance, public dans la partie

non officielle une nouvelle inexacte ou une
appréciation non conforiîie aux directions reçues

(le cas est rare, mais il n'est pas inouï), on n'a

pas le droit, comme le prétend l'anonyme, d'en

fnire remonter la responsabilité jusqu'à la Secré-

lairorie d'Etat, à moins qu'il ne soit prouvé que
l'insertion a été faite par ordre. Quelques
exemples feront mieux comprendre cette dis-

tinction fondamentale, que l'anonyme dissimule

à ses lecteurs.

M. Van den Heuvel ayant été nommé ministre

auprès du Vatican, VOsservatore Romano, dans

la partie non offio'ielle. publia la note suivante,

quelques jours avant la cérémonie de présenta-

tion des lettres de créance :

Pour faire suite à ce qui précède (c'est-à dire à une
note du Tjid rlu 3 mars), nous reproduisons ce pas-

s-age de la Kœlnische Volkszeilung : Le nouveau
ministre belge est l'ancien ministre de la Justice Van
den Heuvel. Dans son opuscule : la Violation de la

neniralilé de la Belgique traduit aussi en italien, et

dont les exempliirss ont l'Ié répandus à profusion
dans les cercles politiques et religieux, l'auteur expose
à son point de vue les événements que fout le monde
sait. Pur le ion passionné avec lequel cet opuscule est

écrit, par les jugements cui y sont formulés, on peut
se rendre compte [c'est nous qui soulignons] en quel
c!<prit le diplomate belge remplira sa mission.

La rédaction de VOsservatore Romano reçut

le désaveu qu'elle méritait pour cette insertion.

Comme le même article du journal allemand fut

reproduit aussi par le Mntlino de Naples, l'ano-

nyme affirme (p. SSi)>, sans l'ombre d'une
preuve, que la transmission doit être imputée h

Mgr Tedeschini, par l'entremise de son prétendu
commissionnaire, M. Oreste Daffinà, attaché à

la chronique parlementaire de VOsservatore.

Mgr Tedeschini nous a formellement déclaré

n'avoir connu l'article de VOsservatore et celui

du MntUno qu'après leur publication. C'est sur
son initiative personnelle que le blâme fut infligé

à VOsservatore, le seui des deux journaux que
le Saint-Siège pouvait atteindre.

Une semaine plus tard eut lieu la céiémonie de
la présentation des lettres de créance de M. Van
den Eleuvel. A cette occ^rsion, le Pape prononça
un discours, dans lequel il se plut à montrer
sa sympathie pour le nouveau ministre et la

nation belge dont il était le représentant. Or,
qui le croirait ? L'anonyme fait entendre (p.
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que i;i penft'c intime <-{ réelie du Saial-Père et

ses s^Titiment* [d'hostilité contre la Belgique !]

doivent être lecherchis non dans ce discours

solennel, mais dans ia note de l'Osservalore, qui

n'était ni oflicielle ni officieuse, et au sujet de

laquelle le journal, nous l'avons dit, fut répii-

jmandé {i).

Le 34 février 191S, M. le baron von Hertliiig,

chancelier d'Allemagne, in\ilail le gouvernement

belg." à s'aboueher en conversation privée avec

les Empires centraux. Le rédacteur de l'Osseroa-

iorc, s'occuptnl de cette affaire et se rappehtnt

que le Pape avait suggéré, en vue de la paix

générale, des pourparlers oflicieux, comme pré-

lude aux négociations officielles, crut bon d'ap-

piouver la démarche du chancelier. Le rédacteur

avait oublii une cho-e essentielle : dans sa pro-

position, le Saint-Père visait des pourparlers

entre tous les belligérants, et non pas des tenta-

tives particulières d'une nation belligérante

agissiint séparément de si's allié's. Le journal

>eçut d'urgence une rectification à publier dans

le numéro du lendemain. Mais l'anonyme, lidèie

à sa métho^le, assure (p. .'ib) que l'impression

« la plus sincère et la seule aulli<'ntique » sur la

pen^i'e de la chancellerie pontificale esit eeilL' que
produit l'article désavoué.

Lhie dernière remarque à propos de l'Osser-

vatorc. La priMuière ;umée île la gucm", des

plaintes furent transmises à la Secréliurerie

d'Etat par les représentants des nations belligé-

tantes, y compris ceux d< s Empires centraux,

cncori; à Rome, au sujet des télégramme? publié-s

dans ce i>ériodiquc, 't ruUurellement favorables

tantôt aux uns, tantôt aux autres. On critiquait

non seulement les télégrammes, mais la p!ace

même qu'ils occupaient dans les colonne.* du
journal. Pour couper court à toute récrimina-

tion, il fut convenu que l'OsseiiHitore, en pr<>-

mière page de chaque numéro, publierait la note

suivante : .< UOssi'rvalore Romano, en confor-

mité avec le programme de stricte impartialité

qu'il s'est imposé tlès le commencement en pré-

sence du confht ictucl, publie les télégrammes
qui lui sont communiqués par VAgence. Siefonl

au sujet de la guerre, à simple titre d'informa-
tion poiu" ses lecteurs, s;ins assumer en rien la

responsabilité des nouvelles qu'ils contiennent,
ni les faire siennes en aucune façon. >>

Le « Corriere d'Italia »

Le Corriere d'Italia n'est pas ré-itribué par le

Vatican. Il est, par conséquent, plus indépen-
dant ('>.). Mai^, journal catholique, il accepte les

(i) L'anonyme aurait pu apprendre de M. Van den
Heuvel fiii-mi^me non i^eiilement que ses rapports offi-

ciels avec le Vatican ont été toujours très coireets,
mais qu'il s'est pin ;"i ontr?teiiir des lelations de cor-
diale amitié avec Unis les membres de la Secrélairerie
et ave; le cardi.iMl flasparri «ii particidier, à tel point
que le Vatican 110 put éviter à ce sujet les remon-
trances d'un représentant d'une puissance ennemie de
la Franec

(2) Un coninniiiiqiié officiel de l'Osscruaiore a dé-
claré tout rcccnnnent eiioore pie le Corncre d'Italia
n'est p.is un orgr>>ie .iffioieux du Aalican.

communications qui lui sont faites, dans de

rares circon.stances., par la Secrélairerie d'Etat.

Ce qui a été dit de l'Ossercofore Romano s'ap-

plique donc, à plus for^e raison, au Corriere :

les oj)inions exprimées par le journal restent Sii

propriété. E\l<;s lui appartiennent, et on ne peut

les attribuer en aucune façon à la Secrétairerie,

à moins qu'élises n'émanent de ses bureaux, c«

qui est alors toujours r.'anifeste. A Rome, per-

sonne ne s'y trompe.
En novembre 191 i. Je cardinal Sevin, arche-

vêque de Lyon, écriv^ait au Saint-Père et l'infor-

mait que, dans son diocèse, on se montrait très

irrité contre les journaux de la Società éditrice,

lesquels, et quelquefois VOsservatore lui-même,

se faisaient l'écho de vœux contre la France en

faveur de rAUemagne. L'archevêque ajout^u'l

qu'on en rendait responsable le Saint-Siège. Le

cardinal-secrétaire d'Etat se fit un devoir de

répondre en ces termes .

Votie Emiiiencc n'ignore pas que, dès le début de

la guerre aciuelle, le Saint-Siège, embrassant dans une

même soUicitinle les pastcvus et les fidèles de l'Eglise

universelle, s'est proposé de garder et a constamment
Diainleini l'impartialiic la plus stricte et la plus abso-

lue à l'égard des différentes nations belligérantes, et

qu'il l'a recommandée d'une façon péremptoire à la

presse catholique et à celle de Rome en particulier.

Je puis vous assurer que ces directions et ces con-

seils du Saint-Siège ont été fidèlement suivis soit par

lOsservalorc Romano, qui est sous sa dépendance
directe, soit par le Corriere d'Italia, principal organe
de la Società cditricz.

Il résulte clairement de paroles si autorisées

combien est fausse la conclusion de l'anonyme
quand il se permet d'écrire (pp. 884-885) : « On
l'.c saurait parler plus net. Le Saint-Siège re-

vendique la pleine responsabilité de ov. que
publient ces deux journaux ; il l'a donc, et

per.*onne n'a \c droit de la lui contester. » L'as-

sertion est fausse pour le Corriere; elle est

fausse également pour VOsservatore dans la

paitie non officielle. Du reste, quelques mois plus
lard, aussitôt que l'Italie eut déclaré la gueiie.

k Corriere, profitant de la liberté qui lui était

laissée, se rangea jwrmi les ixirtisans les plus
déclarés de l'Entente.

L' « Unità Cattolia »

L'inità Callolicd. dirigée jadis avec beaucoup
de verve par don Margotti, se publie à Florence.
Cette circonstance de lier, à elle seule, suffit à

faire comprendre d'abord qu'il n'y a jamais de
communiqués officiels ou officieux de la Secré-
lairerie d'Et^it faits à l'Unità Catiolica ; ensuite,
que la vigilance du Saint-Siège sur la direction
politique et doctrinale de c^ journal, ou la dé-
pendajice dont parle l'anonyme (p. S8-i, en nofe),

ne peut être que très relative. D'où la con^i'-

quence qu'à Wnità CaltoUca doit particulière-

ment s'appliquer ce que nous avons dit tirs

journaux catholiques qui paraissent à Rome,
c'est-à-dire que îa responsabilité de ce que pu-
blie cette feuille lui revieid tout entière et ne
saurait être attiibuée <.u Saint-Siège. La tiare

et les elés qui servent de motifs d'ornement h
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l'en-lôli' du jouiii.il et qui ont atlité riitlcnlioii

de l'anonyme n'ajoutent lion ù son autorité. Que
de magasins les arborent, en Italie, sans vendre

toiijours des (( arlicles pontificaux » !

Le principe énoncé que la responsabilité dea

opinions, jusqu'à preuve évidente du contraire,

n'appartient qu'au périodique qui les publie

— principe sur lequel on ne saurait trop insis-

ter — doit être appliqué aussi à l'importante

revu'e romaine la Civiltà Cidtolica et aux autrea

publications catlioliqu s, surtout à celles qui

sont éditées loin de liomo.

Le (( Bastone »

Reste le défunt Bastone, hebdomadaire illustré,

soi-disant humoristique, courant apr^s l'esprit

sans Jamais l'atteindre et souverainement t^'ï-ii-

dieux. L'anonyme affirme que cite fcui!!- •!

bas étage faisait partie de la presse que le Volican

dirige sans engagi'r ouvertement sa responsabilité

(p. 885). Ceux qui ont vécu à Rome à l'époque

oii paraissait le Ùaslone bnussicnt les épaules et se

demandent quelle foi mérite un écrivain qui pré-

sente une pareille publication comme dirigée par

le Vatican et susceptibie de faire connaître, par

ses informations, la pensée même du Souverain
Pontife. Le Bastone était si peu dirigé par la

Secrétairerii- d'Etat quv^ le cardinal Ga«parri. il

nous l'a affirmé lui-même d'une manière caté-

gorique, n'a jamais eu avec son directeur aucun
rappoil ni direct ni indirect. L'Allemagne, dit-

on, lui servait régulièrement trois mille francs

par mois ; ce qui est certain, c'est que le Vatican,

contrairement à ce qu'on laisse entendre, ne lui

u jamais accordé le moindre subside et n'a

aucune responsabilité à ce sujet. Peu inifiorte

que la subvention allemande, à l'insu du Vati-

can, ait été transmise par le camérier Gerlacli,

sur les instances d'un ecclésiastique allemand mis
en demeure de quitter Rome en 1910, ou que
les versements aient été faits par l'expédition-

naire Ambrogetti, l'homme d'affaires et l'ami du
camérier.

Le « Mulo »

A Rologn.?, paraissait un autre périodique
illustré, le Mulo, du rnème g'cnre que le Bastone.
La première année de la guerre, le Mulo s'élant

permis de publier une caricature du roi d'Angle-
terre, le ministre anglais auprès du 8aint-.*>iège

adressa une plainte au cardinal-secrétaire d'Etat,
qui écrivit à l'archevêque de Bologne. Celui-ci
interdit et parvint à arrêter toute autre publi-
cation offensante. Et comme le Bastone s'était

permis de publier également des ailicles et des
caricatures hostiles aux nations alliées de l'En-
tente, par conséquent en opt>osition avec l'impar-
tialité recommandée alors à la presse par le

Saint-Siège, VOsservatore Rom/ino, le i5 janvier
1915, dans un communiqué officiel expliqué le

lendemain par un article officieux, déclara que
cm « journaux illustivs qu'on dit catholiques »

ne- pouvaient pas recevoir les suffrug<s des vrais
catholiques, et qu'ils étaient formellement blâ-
més et réprouvés par le Saint-Siège. Voilà les

organes dépositaires des intimes et secrètes pen-

sées de la diplomatie vaticane, qui doivent,

d'après l'anonyme de la lievue de Paris, prendre
la place des doi-uments officiels eux mêmes ! (i)

A propos de journaux, l'auteur ajoute encore :

Il y a des publicalions que ne souffrirait pas sans

diriîculté la presse proprement cattiolique. C'est pour-

quoi lii rli.iiieelleric ;ipostolique s'est ménagé dans
d'autres jouriiiux des intelligences; elle peut ainî-i

leur connimniijuer des notes qui, une fois publiées

par eux, leur sont empruntées par la presse propre-

ment calliolique et reproduites à titre de simple
informât ion.

Et il ajoute en note :

Ainsi, par exempte, les rotes valicanes (2) du Irî's

laïque Tempo de Home sont rédigées sur les indica-

tions de la Secrétairerie d'Etat, par don Pucci
,

agent du cardinal (jasparri. (P. .S87.)

Que don Pucci rédige ou non la chronique'
vaticane du Tempo., nous ne pouvons ni l'affir-

mer ni le nier, car nous l'ignorons ; mais qu'il

soit l'agent du cardinal Gasparri, qu'il élabore
sa rubrique de la chronique vaticane d'après les

indications de la Secrétaircrie d'Etat, nous pou-
vons, de source autorisée, infliger sur ce point à

l'éciivain de la revue un démenti formel.

b) LES « DÉPOSITAIRES
DE LA PENSÉE DU SAINT-SIEGE »

Après les journaux viennent les entretiens pri-

vés, qui, toujours d'après le même auteur, pré-

cisent bien mieux que les déclarations publi-

ques, officielles ou officieuses, la véritable pensée

du Pap.^. et du cardinal Gasparri. De certaines

de ces conversations il sera question dans les

chapitres suivants ; contentons-nous ici de pré-

senter au lecteur quelques personnages qui tien-

nent les grands rôles dans la fantasmagorie de
l'anonyme.

Le R. P. Angelucci

Voici d'al>ord le R. 1^. Angelucci (p. S70), bon
religieux Scrvite, jadis curé de Saint-Marcel.

Quel rapport a-t-il avec le Vatican ? Aucun, ni

rO Dans un procès criminel, jugé par le tribunal

militaire de Romo, Mgr Tedeschini, cité comme
témoin et interrogé incidemment sur I© directeur du
Bastone, un des inculpés, répondit que le Vatican

n'avait pas do reproctics à lui faire « en matière de
foi ». Cela suffit à l'anonyme pour transformer le

Ifissfctic en journal dirigé par la Secrétaircrie d'Etal.

Le cardinal Vasnutelli, doyen du Sacré-Collège, inter-

rogé en la même occasion, déclara que le Bastone
(dirigé par la Secrétaircrie d'Etat I) lui paraissait un
organe de spéculation louche.

(2) Au sujet de cette rubrique qu'on trouve jusque
dans les pires journaux, VOs'servalore Bomano, dans
l'article mentionné plus haut, a publié cette note
adressée aux nombreux lecteurs qui se laissent prendro
l»ar les formidos : « Les notes valicanes, les indic.i-

lions de source vaticane srtre, les paroles recueilliis

dans les cercles valicans, que d honnêtes lecteurs lisent

fans méfiance dans certains journaux, ne sont lo

plus souvent que des commérages inventés de toutes
pièces dans l'unique dessein de compromettre le Saint-

Siège. »
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personnel, ni cpisiolaire. S'occupe-t-il de poli-

tique ? Jusqu'à présent, on le savait zélé pro-

moteur fie la dévotion au crucifix, dont l'image

miraculeuse est vénérée dans l'église de Saint-

Marcel ; mais on ignorait qu'il s'adonnât à la

politique et à la propagande germanophile. La

police italienne, qui ne l'a jamais inquiété,

l'ignorait aussi, de même que son vénéré Supé-

rcur général, le T. ïï. P. Lépicier, un bon Fran-

çais de Vaucouleurs, qui n'aurait pas manqué
(ie faire son devoir en rappelant son inféiieur

à l'ordre (i).

(i) L'anonyme, au sujet du P. Angelucci, dit en

note (p. 879) : « L'Kglise San Marcello a été jusqu'à

ces derniers mois le plus ardent foyer de propagande

germanophile qui se soit vu à Rome : cérémonies,

prédications, pèlerinages, anniversaires, tout y était

prétexte à exalter lAllemggne, à dénigrer l'Entente,

à salir la France, â énerver le peuple italien et à

prôner la paix. Il n'était pas jusqu'aux mendiantes,

accroupies sur le seuil, qui n'implorassent des visiteurs

un petit sou pour !a paix, un soldino per la pace. »

Surpris qu'une propagande germanophile si intense

et si variée ait pu nous échapper, nous avons inter-

rogé le R. P. LÉPiciEn. Voici sa réponse, qui contri-

buera à instruire les lecteurs sur les procédés de l'ano-

nyme :

« Vous me demandez ce que je pense des passages

de la Heviie de Paris où l'auteur anonyme des articles

6ur la PolUique de Benoît XV met en cause le

P. Angelucci de Saint-Marcel. Mon avis est que ces

passages sont un amas de fautasie, où les affirma-

tions tendancieuses et les insinuations les plus offen-

fantes se donnent libre cnrrière, sans aucun respect

de la vérité et de la justice.

» D'abord, on y présente le P. Angelucci comme
curé de Saint-Marcel, ce qui est faux, celte paroisse

aynnt été abolie par Pie X en 1909. On y dit, en
second lieu, que l'église de Saint-Marcel « a été,

» jusqu'à ces derniers mois, le plus ardent foyer de
» propygande germanopliilc qui se soit vu à Rome ».

Chose étraage ! la « questura », qui a son siège

dans le couvent même de Saint-Marcel, n'a rien su

de ce scandale entretenu sous ses propres yeux, au
centre même de Rome, pendant plusieurs années ! ! I

)) .Mais ces prédications, ces pèlerinages, ces

anniversaires, ces cérémonies ?

» D'abord, de quels aimiversaires est-il question ?

,
Non pas, je pense, des anniversaires de saint Marcel
ou de Constantin, célébrés avant que la guerre
n'éclatât. Probablement, on fait ici allusion aux anni-

.
versaires de saint Léon III et d'Innocent III, célébrés

I il y a deux ans, et à l'occasion desquels le P. Ange-
lucci tint un cours de conférences sur l'action des
Papes en faveur du peuple chrétien. L'âme de ces

anniversaires était le Comité Pro Petro primo Papa,
el, dans ce même temps, le P. .\ngelucci et son Co-
mité eurent l'occasion de visiter en pèlerinage les

tombeaux de ces Papes, dont le premier se trouve
dans la basilique vaticane, le deuxième à Saint-.Iean-
de-Latran. Il y eut aussi, en mars 1916, le grand
pèlerinage romain à Saint-Pierre, où le crucifix mira-
culeux de Saint-Marcel fut exposé à la vénération
des fidèles pour obtenir de Dieu la cessation des cala-
mités qui affligeaient lo monde.

» .\près cela, est-il nécessaire d'ajouter que les céré-
monies auxquelles il est fait allusion sont les céré-
monies en usage dans les principales églises de Rome,
c'est-à-dire des prières pour la paix, telles que les a
ordonnées le cardinal-vicaire, non point, certes, pour

Don Lucantonio

C'est ensuite dou Lucantonio (p. 190), ancien
Capucin, qui a consacré fes veilles à un travail

intitulé : la Siipcrnazionalilà del Papato. On ne
saurait dire que cet ouvrage ait eu un grand
succès de librairie, car l'on en chercherait vaine-

ment ime rec^ension dans quelque revue d'im-
portance. Cependant, c'est à oe livre qu'on nous
invite à recourir, si nous voulons pénétrer enfin

jusque dans les derniers replis de la pensée pon.
tificale. On va jusqu'à nous montrer le Saint-

Père lui-même, en dépit de la sollicitude de
toutes les Eglisus, inspirant l'auteur, dirigeant la

composition de la brochure et pourvoyant lui-

même à la révision dos épreuves. Quel tableau !

Evidemment, l'anonyme a été victime d'un mau-
vais plaisant qui a voulu abuser de sa crédu-

lité. Le P. Angelucci et don Lucantonio, inter-

prètes authentiques de la pensée pontificale,

au-dessus même des documents officiels ! Ces
rhoses-là peuvent se dire au loin ; à Rome, elles

font plutôt sourire.

Benedetto Governa

Pourtant, le P. Angelucci et don Lucantonio
ont une existence certaine et un éta't civil connu ;

le cas de Benedetto Governa (p. i85) est plus

grave. Quel est, en réalité, ce personnage ?

L'anonyme a cherché à le savoir et n'y a pas

réussi plus que nous-même. a II semble, dit-il,

tenir de très près à Mgr Tedeschini. » Il ajoute
en note : >' Si tant est que ce prélat soit, comme
il y a lieu de le croire, l'auteur ou l'iuspirateur

des notes publiées par le Mattino et la Kœl-
nische Volkszeitung. » Nous avons interrogé
Mgr Tedescliini et les autres membres de la

Secrétairerie d'Etat; du haut ten bas retentit la

même réponse : clii lo conosce ? Quant à la

supposition que Mgr Tedeschini puisse être l'au-

teur ou l'inspirateur des notes publiées par ces

deux journaux et de ce qui a paru sous la signa-

ture de Bcuedello Governa, c'est une pure
calomnie inventée de toutes pièces. Le mythique
l^enedelto Governa aurait fait circuler une lettre

insolente à l'adresse du cardinal-archevêque de
Paris, datée du 16 février igiS, lettre non impri-
mée, mais simplement dactylographiée, et dont
le texte a échappé à toutes nos recherches
comme à celles de la Secrétairerie d'Etat. L'ano-
nyme, toujours très hospitalier, accueille cette

ime paix allemande ou pour une paix contraire aux
intérêts de l'Entente, mais pour une paix basée sur
la justice, telle que la veut Notre Saint Père.

» Ces simples réflexions édifieront, je l'espère, vos
lecteurs sur la valeur à attacher aux allégations de
cette revue sur le P. Angelucci et l'église de Saint-

Marcel. Quant â moi, tout le monde sait que je n'ai

A prendre de leçon de patriotisme de personne, et je
regarde comme superflu d'ajouter que, si quelqu'un
de mes religieux se permettait de faire une propagande
contre l'Entente ou quelqu'une des nations de l'En-

tente, je n'hésitarais pas à user envers lui de toute
mon autorité. Dieu merci, je ne crois pas avoir à en
A enir là. »
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lettre comme une des sources qui renseignent

sur la véritable pensée du Saint-Siège rchUivc-

ment à la guerre (i).

L'avocat Henri Bafile

ITn autre inconnu au Vatican vient tenir com-

pagnie à Benedetto Govorna : c'est l'avocat Henri

Bafile Tp. 218). Celui-ci habite à Busca, dans le

Piémont, et a publié une brochure intitulée

la Formola délia paoi.

Aucun signe matériel, dit l'anonyme, ne donnait à

penser que la cour romaine fût pour rien dans la

publication, ni même que le catholicisme y eût

affaire ; on )i'y saisissait pas trace de préoccupations

religieuses ni morales ; Dieu n'y était point nommé :

le Pape non plus ; on n'y j.arlait que de droit pur et

de science positive.

Comment va-t-il s'y prendre pour attribuer

cet ouvrage au Vatican, ou, tout au moins, pour
faire croire que le Vatican en est l'inspirateur ?

Piien de plus simple : Ivl. Bafile est créé parent

de Mgr Tcdeschini, ot Busc^ est voisin de Dé-

monte, résidence de M. Crispoilti, un des

leaders catholiques italiens, ce qui explique toutes

sortes de rapports mystérieux. Ingénieuse com-
binaison ! En admettant même qu'elle fût fon-

dée, comment prouverait-elle que la brochine ait

été inspirée par le Valican ? Mais elle est tout

à fait imaginaire. Il est facile, en effet, de s'as-

surer que Mgr Tedeschini n'a aucun degré de

parenté avec M. Bafile ; et, quant au marquis
Crispolti, il déclare, dans le Cittadino de Gènes
du 28 novembre igxtS, ciue M. Bafile lui est par-

faitement inconnu, et qu'il n'a appris l'exis-

tence de son opuscule que par ime lettre de
Trévise.

M. Latapie

I\l. Latapie ne pouvait pas manquer de figurer

dans la galerie des personnages révélateurs de la

véritable pensée du Saint-Siège (p. 890). On con-

naît son interview parue dans la Liberté de

Paris, le 22 juin 1910. Muni d'une lettre de pré-

sentation, M. Latapie fut reçu par le cardinal

Gasparri. Après quelques paroles de compliments
sur des matières banales, il demanda que Sa
Sainteté voulût bien lui accorder une audience
privée. Il obtint cette faveur, ayant promis au
cardinal que rien ne serait publié. Pourtant,
quelques jours après, paraissait l'interview qui
altérait si gravement la pensée du Souverain
Pontife. L'Osserva'orc Romano et le Carrière

d^Italia, dans des communiqués officieux (2),

déclarèrent qu'aucune partie de l'interview ne
ieproduisait exactement la pensée du Pape, que
certaines parties la dénaturaient complètement.

(i) Au sujet de Benedetto Governa, voir aussi une
note au chapitre ni, S 2.

(2) L'anonyme écrit : « Après cinq jours de réflexion,

le cardinal Gasparri fit au Coniere d'Ilalia des décla-
rations officielles. » (P. Sç)0.) Mais le démenti fut

donné immédiatement dans VOsservalore Romano, et

l'auteur oublie (simple oubli I) que le cardinal Gas-
parri était alors absent de Rome, et que la protesta-
tion dans le Carrière fut publiée dès son retour.

et que d'autres enfin étaient de toutes pièces

œuvre d'imagination. Il est bien entendu

qu'entre la version de M. Latapie et celle du
Souverain Pontife, confirmée par son secrétaire

d'Etat, l'anonyme choisit la première; aiais ses

préférences ne suffisent pas à établir la vérité

historique (i).

Le marquis Crispolti

Terminons ce chapitre par un mot sur le

marquis Crispolti. Brillant écrivain, catholique

convaincu 't pratiquant, il vit retiré dans son

château de Démonte, petit village du Piémont,

et ne vient à Rome qu'à de rares intervalles,

consacrant son temps aux bonnes oeuvres, qu'il

interrompt quelquefois pour faire des tournées

de conférences ou pour rédiger des articles fort

estimés, destinés de préférence; au CAttadino de

Gènes, au Momento de Turin, et généralement

reproduits par la presse catholique. Quels que

soient les mérites de cet écrivain, il serait cepen-

dant injuste d'attribuer au Souverain Pontife

tout ce qu'il dit, tout ce qu'il écrit, tout ce qui

ressort de ses articles ou de ses conférences, à

moins encore qu'il ne soit prouvé que ses opi-

nions lui ont été suggérées par le Saint-Siège

ou qu'elles sont conformes à ses déclarations

officielles ou officieuses. Parmi les dépositaires

(i) A propos de cette interview, il ne sera pas

fans intérêt 'le rappel<!r ici ce qu'a écrit le marquis

Crispolti dans larticle déjà cité : « Je me trouvais

dans l'antichambre du Valican avec le publiciste fran-

çais, attendant son tour d'audience, qui venait immé-
diatement après le mien. Comme le thème sur lequel

il s'entretint avec le Sainl-Père était celui du jour, il

était naturel qu'il fût aussi le nôtre, quand je fus

admis à converser avec Sa Sainteté. Plus tard, en
lisant l'interview de M. Latapie, je m'aperçus qu'elle

était bien entremêlée de parcelles de vérité, mais
c'étaient des parcelles qui, dispersées, sans liaisons

entre elles, n'empêchaient pas que l'ensemble ne restât

ce qu'il était, un document faux. Pour exclure la

mauvaise foi, admettons que l'auteur n'ait pas com-
pris on n'ait pas retenu, par défaut de mémoire, l'en-

chaînement des pensées du Souverain Pontife. Imagi-
nons, prii exemple, <]ue le Pape lui ait dit : Tel gou-
rcrnciiient a coininis une faute, mais il l'a aussitôt

réparée, et que l'auteur de l'interview, ne se souve-

nant que de la première partie, ait oublié la seconde.
Qu'arrive-t-il ? Que le discours qui concluait à une
excuse dans la pensée de celui qui l'a proféré se

change en reproche, lîn confrontant l'entrevue do
M. Latapie avec celle que j'avais eue moi-même, je

voyais clairement comment la suppression de quelques
paroles, nécessaires à l'intégrité et, par conséquent, à

la véracité du texte, avait altéré fondamentalement
et, en quelques points, complètement renversé le sens
des paroles du Saint-Père. Moi qui n'ai pas l'habi-

tude de prendre des notes de mes interviews, je
reconstruisis tout de suite celle que j'avais eue moi-
même, dès que j'appris la publication de M. Latapie;
mais je ne la publiai pas, parce que, dans l'inter-

valle, l'auteur s'entendit adresser des désaveux si

autorisés que le mien eût été superflu. D'ailleurs,

serait-il nécessaire même aujourd'hui ? L'article de la

Liberté est rempli d'éuormités ei grandes et si pal-
pables qu'il n'y a aucun moyen de le remettre chari-

tablement sur pied, en séparant le vrai du faux. Ceci
aurait pu se faire seulement si l'auteur m'avait con-
sulté avant de le publier. »



382 « LES QUESTIONS ACTUELLES ))

c!^ la pensée pontificale, d'après l'anonyme,

M. Crispolti a' rt''> le prtîniier à Tbonnour. « Il

f%l, dit-il (p. 88.'^\ ou du moins il a été jvis-

qu'au mois de juilh>t 1917 le plus qualifié com-
mentateur des documents pontificaux. » Que
cela ait été, c'est possible ; mais il importe de

remarquer que l'écrivain conférencier ne se con-

tentait pas do faire de simples commentaires; il

exposait le plus souvent ses idées p<nsonnel!e«,

dont il garde lui seul toute la responsabilité (1).

Voilà les pijncipales sources d'informations

dans lesquelles l'anonynv?, dédaignant les textes

ofliciels, est allé chercher les preuves de la pré-

tendue partialité du Saint-Siège à l'égard des

Empires centraux. Si l'on y ajoute son parti pris

de le dénigrer auprès des nations de l'Entente,

il est facile de prévoir quellesi seiont ses conclu-

sions quand il abordera, dans les ( hapilns sui-

vants, l'examen des faits.

(A suivre.)

II. Le Floch,

recteur du. Séminaire Fronçais.

ACADÉMIE FRANÇAISE

Réception de M^' Bandrillaii

successeur du C'' Albert de Alun

RÉPONSE
de M. Marcel Prévost

Mo>sn'un,

Une famille d'Académiciens

Une prédiction

Vous rentrez aujourd'hui dans la maison de

votre famille. Votre arrière-grand-père, votre

grand-père, votre père, furent membres de l'In-

stitut. Enfant, vous avez connu ce« lieux, véné-

rables par leur désuétude même, où la noldesse

(i) L'anonyme contlruie en note : « Son activité

s'était fort rnlentie flepuis qu'il avait reconnu les torts

(le rAustro-AUemiigne et le bon droit de son pays,

mais il vient de rentrer en scène pour défendre, à

l'occasion du premier anniversaire de la note ponti-

ficale du i" aoAt 1917, l'cKvivre de Benoît XV. » Nous
répondons à l'anonyme, ce qu'il semble ignorer, que
1\I. Crispolti avait reconnu les torts des Empires
centraux dès le début des hostilités, et le droit de

l'Italie depuis son entrée en guerre. Comment con-

cilier que, ^imulfanén1e!)t , son activité se soit fort

ralentie et qu'il ait été <i le plus qualifié commenta-
teur des documents pontifieivux ;; ? D'ailleurs, les pré-

tendues variations de ce personnage dans sies rapports

avec le VaViciiii nppjîtii'uncnt au domaine de la pure
fantaisie, et M. Cmseui.Ti lui-même, dans l'articli' cité

pbis haut du Citlwlino de Gènes, a fait pleine justice

des imputations de l'anonyme à ce sujet.

(2) Cf. D. C, 1919, pp. 33o-3.'j2.

d'un \ieux déror français néglige comme à des-

sein la frivolité des parures modernes. Dès que
vous avez luarché, ^os pas inégaux ont mesuré
les gros pavés moussus de nos cours, tandis que
votre main puérils s'acciochait à une basque

d'iiabit vert. Treize nwmbreis do votre famille

appartenaient alors à l'Institut. Le 28 mars 1878,

le père de votiv mère, AL de Saty, qui fut l'un

des Quarante et administra la Biblicythèque Maza-
rine, vous fil don d'un volume de Quintilien

aAcc, cette dédicace ;

.4 ,1/. Alfred Boudrillarl, futur membre de

l 'A cudémie Française

.

Vous n'aviez pas vingt ans : c'était un joli tra-

vail do prophétie. Lt, «ans doute, vous contem-
plant, avec l'admiration affeetueusïo de l'a'i'eul,

admirant d:ins ré(^nlier studieux ce quelque
(diose d'i''lâncé \ers le- ciel qno le jeune homme
pv'rd iivant la vingtième année -— cette obser\î>i-

lion charmante est de Tourguéneff, — Silveske

de Sflcy vous imagiii:iit déjà revêtu de l'habit

à la française, avee l>roderies vertes et la hanch»;

frôli'c par notre glaive inoffensif. La prophétie,

s'est réalisée, mais {Kiiiit la vision. Votre habit

d'académicien est une robe noire l)ordée de
rouge, ol vous ne portez point l'épée, étant

ministre cl dignitaire d:; (lelui qui en a proscrit

l'usage.

Soyez le bienvenu, Mnn^iiur, dans cette vieille

juaison. Los ombres familiales qui l'oi»! fré-

quintée depuis un siècle vous y font accueil en
uu'iue temps que nous. Si elles vous es<-ortent,

(^lles ne ])4MC(vronl guère de changements. Elles

reconnaîtront le Mrdttiemenl tle« pavés et la

poussière des muraillcjs. Qm-lques bustes d''' plUs

dans" les anlicliand)re'j, ciueiqir.'s ouvrages de
plus dans la biblioliièqu ", (juelques taches

d'encre de plus sui- les ta[)is de iims tables : je

ne vois pas là de quoi U'<. dépayser La moder-
nité — je ne dis ]xts le modernisme — s'y mani-
fc'^te bien, il est vrai, par quelques essais : l'élec-

trieilé, eoidre laquelle se défend encore la cou-
pdle, et un ascens<'ur. Chaque fois que je

jjasse dcNunl celui-ci^ je pense au cardinal La
lîalue, emprisoiuné onze ans dans luie cage de
fer où il se mouvait avec difn<ulté. Nous ne le

prenons guère, soit par esprit de tradition, «oit

parce que des expériences nous ont découragé.

Jeunesse et éducation

Le couvent des Carmes

Etre a futur membre de l'Académie française »

n'f'st pas une situation sociale très enviable

quand on a depuis longtemps les <heveux blancs:

mais cela suffit pour orienter et décorer la vie,

quand on les a blonds comme vous les aviez au
moment où Sacy formula sa prédiction. Elle

influa sans doute, non seulement sur vos jeunes

années, mai-^ aussi sur l'ensemble de votre car-

lière intelleetuelle. Tout un côté de vous fut tou-

jours académique : le goût des humanités, l'apti-

tude aux longs travaux qui exigent de la

patience, des recherclies, des documents!, de la

méthode, de la clarté d'exposition ; le style

mesuiré sans excès d'ornements, dasisique par la

correction et un certain mépris du pittoresque,
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surveillé par le goût. u«nnt «run vrx\nbuliiiro

impe<"cnble, et par cela mèni-e restreint, celui-là

même dont usaient n;tliin'll<-niont les treize

habits verts qui ont environné votre atlolesoence.

Et je ponsff an<si que, (\e cettt; coupole, d'abord

lointaine, puis peu à peu plus pro«lie, ont

i-ayonné sur vous les Inidilions d'indé-pt ndance

de Tesprit, do courtoisie oaus la di'^cussion, de

respect des opinions, que vous avez toujours pra-

tiquées, — <'oulunies d'une oonip;iiirnie où s'e«t

pcipétué, à travers les. vicissitudes des âges et les

caprices des gouvernements^, ce qu'on pourrait

appeler : l'union sacréi' îles honnêtes gens.

Toutefois, l'antique collège d<^ Quatre nalions

devait partager avec un autre édifice l'honneur

d'exercer sur votre formation intégrale une
action durable et décisive. Croyez-vous à l'in-

lluence de la maison sur l'enfance des hommes?
J'y crois extrêmement, l.es fenêtres sont des

yeux dont le regard inmiobilo s'imprime an fond

de nos yeux; et ce beau nom d'ailis, appliqué

à des abris de pierre, a un sens, intime et pro-

fond. Qu'an bà liment d'aspect aussi original que
le couvent des C:u'mes — aussi immobile depuis

des siècles dans su strucluiiî essentielle, aussi

chargé d'histoii4? pieuse et tragique, au^si comblé
de souvenirs qui tous se rapport-iMit à rame et

à la religion. — ne marque pas son empreinte

sm* une stMi^ibilité génénuise qui y d«'meure un
certain nombre d'années, cela panait impossible.

Or, Monsieur, s;uif quelques absences de peu

de durée, et qui n'ont ja niais rompu le lieil,

vous y avez passé cinquante et un ans. Vous

y avez pénétré pour !a piMMuière fois à neuf ans.

en i8(i8, éK'vo de l'école Bossuel; aous y avez fait

d'excellentes études qui vous ont conduit à

l'Ecole Normale. Agrégé d'histoire, vous êtes

Tfvenu l'ensi'igner» en octobre i883, dans cette

mênve maison, ju-^qu'à la rentrée de i8<S<).

I>nenu novi(>e de l'Qrafoire. voir* avez suivi les

coure de théologie dans la même cnceintv. Yotis

y êtes encore revenu comirw; professeur d'histoire

en 189.'!, et vous y avez occupé la même chaire

jusqu'en janvier 1907, date à laquelle vous avez

été appelé à gouverner l'Institut catholique.

On conviendra que peu d'existences lunuaines

ont cette impressiouinantc unité de lieu. NaUre.
vivre, mourir dans la même maison.^- <^*t un
accident assez ordinaire pour des existence*

médiocres; la volonté du sujet n'y a souvent
qu'une faible part. Vous, Monsieur, si vous allez,

tout à l'hiMire, regagner le mênie asile où l'on

vous conduisit dès l'âge de neuf ans, certes, il

a fallu qu'une ingénieuse providence s'y prélat :

les destinées du couvmit des Carmes ont viré,

parallèlement à la vôtre; mais vous avez incliné

votre destinée vers les siennes. G^s vieilles

pierres, ces murs lézardés et écaillés, qui sem-
blent, comme vous, avoir fait voeu de pauvreté,

ces toits en pente abrupte, cette cha{>elle

recueillie, ces corridors, fâchés du sang des mar-
tyrs de septembre, cette chambre où les Giron-

dins attesièrent sur les miuailles, en vers pom-
peux ou en a|X>phtcgmes lalins, leur culte de la

Sberlé, celle froide et triste cellule où fermenta
le génie do Lacordaiie, ces lieux pri\ilégiés qui

exhalent le surnalurel, l'onction, rabnégalion,

le sacrifice aux idées, — ces lieux vous ont élu,

ils vous ont appelé, ils ont jeté sur vous leur

enchantement. Et vous, à votre tour, de toaite

l'énergie de votre cœur ardent et de votre front

têtu, vous les avez élus, vous les avez voulus,

vous les avez i-es&aisis après les avoir quittés.

Vous savez bien qu'iui jour, aux côtés d'Ozanam
et des prêtres martyrs, vo^is y reposerez. Et ainsi

sest accomplie, entre l'édifice vl l'homme, une
de CCS mystérieuses unions que l'histoire con-

sacre, tellement étroite qu'on ne peut plus

s«'jwrer levns noms. L'ànie d'un édifice n'est pas

toujoui-s l'ànK' de celui qui l'a bàli, c'est plutôt

l'àuie de celui qui a le mieux confondu sa vie

avec la sienne, de celui qui l'a le plus aimé.

Enti-ons avec vous dans cette maison des

Carmes : l'école Bossnct, fondée yt^.r l'abbé The-
non, s'y était installée depuis deux ans quand
on vous y envoya. Normulien, élève de l'école

d'Athènes, l'abbé Thenou avait formé le louable

dessein d'unir, dans une commune action édu-

catrice, la famille, l'iîniversilé, l'Eglise. Voire

père, le savant économiste Henri Baudrillart,

eût souhaité pour vous le lycée; Mme Henri Bau-

drillart eût préféré un collège de prêtres : l'école

Bo?su(»t conciliait tout.

Vous avez raconté vous-même qu'avant de

vous laisser franchir le seuil de la classe votie

pieuse mère vous fit agenouiller dans la chapelle,

cette chaptîlle des Carmes où s'est déroulée

depuis lors presque toute votre vie religieuse.

Elle vous ,dit :

Mon oiif.-ml, In vas entrer an collège. Pour la pre-

mière fciis, à l'éiliication cuie le donnent tes parents

Ml se join'lro oclic do les maîtres : tu approiidiiis bien

des choses, demande au hoii Dieu que tout cela soit

ponr sa gloire

Pouiquiii. en lisant ces lignes, ai-je la sensa-

tion du iléjà vu, du déjà lu? Ah... Je me
rappelle Une autre mère pieuse, un autre
enfant d'intelligence précoce, élevé religieuse-

ment, qui pénètre dans un collègre parisit>n gou-
verné par des prêtres Saint-Nicolas du Char-
donnet au lien du couvent des Carmes Les
voies de la Providence, diriez-vous, sont mysté-
rieuses et divei-ses. Avant que leui-s itinéraires

vinssent se crois«.'r ici, combien ont divergé votre
vie à vous et celle d(; l'auteiu- des Souvenirs
cVenjance et de jeunesse, qui cependant par-
taient du même point! N'est-ce pas la mai-que
éclatante du libre esprit qui règne sous cette

coupole, qu'un Renan et un Baudrillart puissent— à tant d'années de distance — y recevoir le

même accueil ?

La vocation sacerdotale

L'universitaire chrétien

Nous nous sommes promenés ensemble. Mon-
sieur, dans les préaux et les jardins du couvent
des Carmes. Vous m'avez montré quelques mar-
ches usées devant une petite porte vétusté, et
vous m'avez dit en souriant : « C'est sut ces
marches que j'ai prononcé mon premier dis-

cours. Je ne devais pas avoir tout à fait dix ans.
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Je har&nguais mes camai-ades, et je crois bien

que je les excitais à quelque rébellion » Car
ei voua fûtes un brillant élève (en quatrième,

vous avez décroché le premier prix d'histoire nu
concours général), vous ne fûtes pas toujours

aveuglément discipliné. Une fois même, vous
avez failli franchir la porte de l'école Bossuet

pour no la plus l'epasser : le sursaut de votre

volonté déjà ferme et la clairvoyante miséri-

corde de l'abbé Thenon vous épiargnèrent cette

fâcheuse aventure. Mais il faut retenir l'incident ;

il aide à vous définir.

Vous aviez dix-sept ans quand la vocation

sacerdotale vous fit entendre son appel. Dès lors,

votre résolution est prise : rien ne la changera
plus.

Pendant quinze années, vous serez élève de
l'Ecole normale supérieure, professeur au lycée

de Laval, au lycée de Caen, au collège Slanisilas;

votre existence sera celle d'im universitaire de
large avenir, remarqué iiour la qualité de son
enseignement; signalé par sa thèse. Et toute cette

carrière de laïque, vous la parcoiurez sans jamais
discuter votre vocation sacerdotale. Quel accent
donne un tel fond de surnaturel à la vie, à l'en-

«eigncment d'un éducateiu' !

Elève de l'Ecole Bossuet — avez-vous raconte clans

Totrediscours jubilaire, — élève de l'Ecole normale supé-
rieure, je sentis s'allumer en moi une flamme d'apo-
tlolat, le désir de pousser loin mes études pour que
la cause de Dieu on profitlt Jeune professeiu-, je

conservai le souci des âmes. Je goûtai l'ineffable joie
d'en lamener quelques-unes à Dieu et dé donner à
tous un enseignement clirétien ....

Et, comme preuve, vous ajoutez :

A Irente-six ans de distance, il me plaît de retrouver
celte i)hrase dans un discours de distribution de prix
prononcé sous le miniit.'^.re de Jules Ferry : « Un
chrétien ne j>eut jamais faire abstraction de sa foi

;

elle est en louta chose son principe cl son guide. »

Voilà bien, en effet, Monsieur, une phrase qui
fait honneur à voire indépendance. Remarquons
toutefois qu'elle n'en fait guère moins au libé-

ralisme de vos chefs universitaires d'alors : fonc-
tionnaire public, vous avez pu la prononcer
publiquement, officiellement, sans être inquiété.
Et puisqu'il s'agit ici de palmarès, on vous
décernant un premier prix de franc -parler,
accordons au préfet de la Mayenne — qui écouta
la phrase sans soui-ciller — un premier accessit
de tolérance.

La dualité de votre vie. Monsieur, a ceiiaine-
ment contribue à modeler en vous raie forme
plus rare de la personnalité. Vous êtes entré à
l'Ecole normale, vous avez été universitaire un
peu malgré vous, par scrupule filial : c'était le

vœu de votre père. A présent que cette décade
laïque se recule dans le passé, vous ne la reniez
point ; vous lui gardez de la sympathie
D'abord, ce fut .votre jeunesse, ce printemps de
l'homme, qui fleurit de vingt à trente ans. Et
puis, cette Université de France, si calomniée
pair des sectaires, ne rayonne-t-elle pas toujours
6on attrait dans les cœurs loyaux et les esprits

sincèws qui l'ont vraiment connue ? Peut-on
n'admirer point le désintéressement, la science
de la plupart des vrais universitaires français —
je veux dire ceux qui vivent et meurent dans
l'Université, — ce je ne sais quoi de simple, de
frugal, de quasi monastique, qui caractérise leur

tenue, leurs façons, Jeuirs mœurs, la sincérité

fougueuse de leurs convictions, leur foi dans le

progrès du monde, dans la perfectibilité des con-
ditions sociales, leur passion pour le droit et la

vérité ?

Vous avez, Monsieur, apprécié ces vertus pro-
fessionnelles; leur contact ou leur contagion, â
vous voulez, est un élément que je retrouve en
vous à certaines heures, par exemple dans votre

plus )vo<;n't ouvrage encore inédit : la Biographie
(VHcnri Maziiel, très digne universitaire chrétien,

qui fut un bel humaniste et un apologiste mo-
derne. Vous rendez là un hommage ému à ces

maîtres « qui, dites-vous, méritaient leur pres-

tige par leur fidélité à la culture classique, par
]a force des éludes à laquelle contribuaient leur

savoir et l'jur dévouement »

Et je vols bien que vous mettez cela à l'impar-

fait, et vous êtes trop bon écrivain poiir ne paa

employer les temps des verbes silon les nuances
de votre pensée. Un lecteur superficiel risque-

rait donc d'entendre par là qu'à votre sens lea

maîtres actuels de l'Université sont moins fidèlea

à la culture classique, moins savants, moins
dévoués. L'Université des Bédier, des Croiset, des
Boulroux, des Bergson, des Lavisse, aurait-elle

donc dégénéré ? Vous ne le croyez certainement
pas, Monsieur. Et cet imparfait subtil souligne
simplement ici un trait de •v otrc caractère. De
même que souvent la douceur essentielle de voire

visage transpaïaît à travers le revêtement d'obsti-

nation qu'y ont superposé des années de lutte,

I>arfois aussi le goût de celte douceur de l'esprit

qu'est le libéralisme transparaît dans votre
œuvre. Mais comme Apollon tirait Virgile par
l'oreille quand son inspiration s'égarait, l'ange
de la soumission frappe alors discrèlcmcnt sur
l'épaule de l'écrivain. L'écrivain obéit : et c'est

chose curieuse de constater qu'il devient, dès la

phrase .suivante, lui peu moins libéral qu'à son
ordinaire.

L'historien

« Philippe V et la Cour de France »

L'Université vous a gardé dix ans et vous lui

avez fait honneur. A votre enseignement d'his-

toire, vous avez ajouté d'innombrables articles

de critique historique, un cours à l'usage de
l'enseignement primaire, et enfin les travaux
préparatoires sur Philippe V d'Espagne. Vous les

commencez en i8S6, par une mission officielle

aux archives de Simancas, de Hénares et d'Al-

cala. Ils aboutiront d'abord à votre thèse, en
1890, puis, après un second séjour d'enquêle
documentaire outre les Pyrénées, à la publication
de votre œuvre niaître.sse : Philippe V et hi Cour
de France. Je suspens un moment votre biogra-
phie poiu- m'arrêter à ce bel ouvrage, qui aurait

suffi, à vous désigner pour l'Académie si vous
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n'aviez ajouté à vos litres d'iiisloiicn des mérites
d'action.

Parmi toutes les liaisons que j'ai, Monsieur, de
me réjouir à vous recevoir, je ne compte pas
comme la moindi'e d'avoir lu votre Philippe V.

Car si je n'avais pas l'honneur de vous recevoir,

je ne l'aurais peut-être jamais lu à fond. Non
pas que j'ignorasse ison existence et tout le bien
qu'on en pensait : l'Académie ne lui avait-elle

pas deux fois décerné le grand prix Gobcrt ?

Mais il se développe en cinq énormes vorlumes

grand in-oct^ivo, qui font ensemble plus de trois

mille pages. Tandis que je les absorbais, je fis

un calcul (cette liabitude persiste chez les Poly-

techniciens, même quand ils ont mal tourné).

Je calculai que chaque page me demandait au
moins quatre minutes pour être lue. Il y a bien

des façons de lire; la plus courante, de nos jours,

pourrait s'appeler plus exactement : survoler un
livre. Moi, je ne vous survolais pas, je vous
lisais; voilà pourquoi chaque page me coûtait

quatre minutes. Cela fit deux cents heures pour
le tout. Je lisais un peu plus de deux heures par

jour. Au bout de quatre-vingts jours, j'étais au
teinie de votre ouvrage. On fait aujourd'hui le

tour du monde en bien moins de temps. ^lais je

n'ai pas regretté mon voyage.

On vous a parfois querellé, Monsieiu', sur le

choix de votre sujet. On s'est étonné que, de tant

de héros, un savant aussi incontestable que vous
eût élu Philippe V. Pauvi'e persomiage, en effet,

— et vous en convenez, — ce deuxième fils du
grand dauphin, frappé, comme son aîné Louis,

comme son cadet Charles, de la mystérieuse tare

congénitale qui fera de louis un dégénéré con-

ti'efait et embrasé, de Charles un doux maniaque
s'habillant en soubrette pour tenir les écheveaux
des dames, et de Philippe lui-même un neuras-

thénique effervescent dans le style de son aîné,

mais qu'assombrissent encore le climat et les

mœurs de l'Espagne. Gouverné par les plus

variables influence®, il donnera l'impression d'un
jouet politique plutôt que d'un souverain.

Malgré lui, il évoluera dans des complications

qui le dépassent, tour à tour inconscient et déses-

péré La fin de sa vie surtout est sinistre,

alors qu'il veut abdiquer, abdique, reprend sa

couronne, aspire au cloître, s'en dégoûte parce
qu'il ne peut obtenir du nonce la permission de
rejoindre la reine trois fois la semaine en temps
ordinaire et une fois en temps de jeûne, trans-

forme ses confessions en incroyables confidences
conjugales, ignore la guerre qu'on lui fait faire,

les courriers arrêtés, les dépêches truquées, de
fausses victoires substituées aux réels désastres,— à ce point que quelques couitisans patriotes

doivent l'enlever littéralement, au sortir de la

Messe, pour le renseigner Avare avec cela,

d'une sordide avarice, espèce de royal Harpagon
qui se néglige par frénésie d'épargne, la per-

ruque moisie, les habits et le haut-de-chausses
rapiécés, tachés de tabac et de morve, fantoche
d-e comédie, riant, radotant, gambillant, tout
cela parmi l'étiquette d'une cour figée, parmi
les catastrophes de sa patrie. Ah ! le triste temps,
le triste lieu, le triste sire 1

France d'hier et France d'aujourd'hui

lit pourtant. Monsieur, vous quereller sur le

choix de votre héros serait injuste, car il n'est
I>as, en fait, le héros de l'ouvrage; il n'est que
celui du premier volume. Peu à peu, vous avez
été heureusement entraîné à élargir le sujet, à
traiter im problème débordant les rapports de
Philippe avec la cour de France. Le vrai titre de
l'ensen/ble serait : L'établissement de la Maison
de Bourbon en Espagne cl en Italie, 1700-17^8.
Ce qui vous a frappe, ce qui vous a paru digne
d'un important commentaire, c'est que l'on ait
vni, sous l'impulsion de Louis XIV, un essai
d'union des races latines, voire un effort de
groupement méditerranéen, qui va de l'avène-
ment de Philippe au Pacte de Famille. Il ne vous
semble pas. Monsieur, que cette longue entre-
prise fût nécessairement vouée à l'insuccès.

Maîtresse de la France, de l'Espagne et de l'Italie,

ccrivez-vous, la Maison de Bourbon pouvait sans
crainte livrer à l'Autriche tout le centre de l'Europe
et laisser l'Orient à la Russie. Un partage à trois a
des chances de durée

Vous ajoutez :

La Fif'volutinn a chan.îjé cet ordre de choses. Elle
a relevé plus hautes -pie jamais les barrières entre
les peuples qu'elle avait soidiailé d'abaisser

^
Vous écriviez cela en 1890 Depuis — et

c'est hier — une nouvelle éruption volcanique
a bouleversé l'Europe. Le Centre s'est effondré;
l'Orient chancelle. Dos trois sreirrs latines, seule
l'Espagne est restée neutre : la France triomphe,
unie à l'Italie. Une aube luit sur le monde. Il ne
s'agit plus de l'alliance de quelques familles
royales, ou même de quelques peuples de même
sang : un pacte plus vaste s'élabore. Magnus ab
infegro sœclomm nascilur arda. C'est l'union
de tous les enfants de Japhet, sous les mêmes
lois humaines, chaque nation demeurant une
personne libre. Chimère ! eussiez-vous dit en
1890 : bien peu vous eussent alors contredit.
Cette chimère sera la réaUté demain. N'en sovon>
pas moins équitables envers le passé. Au cmu-s
des négociations que vous racontez, comme en
bien d'autres entreprises, la monarchie française,
avec son génie propre et les moyens de isou
époque, a acJieminé le monde vers des solutions
que notre âge voit s'accomplir. Rendons-lui
l'hommage dont elle est digne, sans méconnaître
qu'après sa disparition, des mains énergiques et
patriotes ont recueilli le flambeau. Est-il donc si

malaisé, n'est-ce pas au contraire un réconfort,
que de proclamer entre Français cette continuif'?
du labeur français pour la patrie, pour la civili-
sation .^ Français de 1919, tombons d'accord sur
cette éclatante vérité : le génie de la France,
génie de raison, de liberté, de concorde, continue,
dans la victorieuse et nécessaire démocratie d'au-
jourd'hui, l'œuvre de la glorieuse et nécessairo
monarchie d'hier.

Les Oratoriens à l'Institut

Tandis que vous assuriez. Monsieur, l'acîiève-
ment de votre grand ouvrage, votre vie spiri-
tuelle poursuivait son évolution. En 1890, voua
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passez voire thèse et vous entrez à l'Oratoire,

(ionl ie cardinal Permud conduit les deptinécs.

Vous voilà religieux, avant même d'èlro prcUe.

Un autre édifice, non snns illustration, vu ^ous

abriter. Il ne portera pas tort aux deux autre?.

L'Oratoire influera peu sur votre vie apparente:

d'abord, parce que la Congrégation fui dissoute

en 1903, puis parce que le rectorat de l'Institut

calholiqu-e vous a délié i>rovisoirement des obli-

gations de la vie commune. Mais l'Oratoire

s'enorgueillira d'ajouter votre nom au palmarès

des Oratoriens membres de l'Institut. Il y en

a quarante-trois depuis s;i fondation. L'un d'eux

fut de la section di.s Beaux-Arts; il était peintre.

Dix-sept furent membi'es de l'Académie frau-

^^ai?e; j'en ai consulté la liste avec curiosité. Con-

sulter une liste d'académiciens du jjassé est un
exercice spirituel qu'on ne saurait trop recom-
mander aux académiciens vivants. A l'ordi-

naire, cette lecture fait penser ; <( Combien ces

défunts confrères sont oubliés! Il est impossible

d'être plus oublié, plus inconnu que ces con-

frères défunts » Et l'on fait sur soi-même un
profilablc retour. La liste des dix-sept confrères

Oratoriens est privilégiée. Elle contient deux
secrétaires perpétuels. Elle contient le prédéccs-

sevu- de Buffon et le prédécesseur de d'Alembert.

On s'assure une célébrité discrète en cédimt son

fauteuil à im liomme célèbre. Les plus nmr-
quants de la liste seraient sans contredit, mer
Massillon, les trois derniers en date: le P. (jialry,

le caidinal Perraud et vous-même, «i votre gloire

n'était peut-être éclipsée par un Oralorien de

iCS.'i, MU simple novice, et qui ne dépassa jamais
le no\iciat : Jean de La Fontaine.

C'est à Mgr Perraud que le dirlionnaire de

l'Académie doit l'introduction et la définition

d'un mot assurément ulile et usuel, mais ignoré

de La Fontaine : le mot cliic... \ous apporlez-

vous aussi. Monsieur, caché sous ^otre ciuiiail

d'Oratorien, quelque vocable bien accentué, bien
significatif, bien parisien, digne de celui que
fournit votre maître? Nous \crrons bien En
tout cas, vous êtes assez jeune pour voter un jour

l'admission d'un sid:tstantif tout neuf, pour
lequel se Icveiont toutes nos mains : celui de
« Poilu ».

Recteur de l'Institut catholique

de Paris

En cette même année 1890, les étudiants de
l'Institut catholique virent leur professeur, à la

fois docteur et disciple, reparaîUe à la maison
des Carmes, et suivre les cours d'études théolo-

giques. Ordonné prêtre eu 1898, vous faites un
nouveau séjour en Espagne, pour terminer vas
investigations d'historien. Puis, en 189/1, vous
reprenez votre chaire d'histoire moderne à l'In-

stitut catholique de Paris : enseignement que
vous avez poursuivi durant onze années devant
les étudiants de licence et auquel vous joignîtes

l«s cours d'hi-stoire ecclésiastique à la Faculté de

théologie. Vous n'en avez rien publié, mais nous
en , connaissons l'importance et le succès ; nous
savons aussi qu'il affirme, par l'objectivité des

jugemients portés sur les faits et sur les hommes,
l'indépendance du véiitable liistorien. Vous avez,

d'autre part, rassembhé vos conférences d'apolo-

gétique dans un ouvrage intitulé : L'Eglise

catholique, la Renuiss<ince, le Protestantisme.

Enfin, vous avez donné à l'Université catho-

lique de Lille des conférences que aous avez réu-

nies sous le titre de: Quatre cents ans de Con-
cordat. Complet et consciencieux conime tous

vos ouvrages, cehn-ci aboutit au vœu que la

France ne sépiue pas l'Eglise de l'Etat. Deux ans
après, la rupture était con^oniTuée.

En 1907, les éAcques prottx^teuis de l'Institut

catholique vous choisissent pour succéder, comme
recteur, à Mgr Péehenard. Suspendons de nou-
veau l'histoire de votre ^ic à cette date impor-
tant(\ pour effleurer au moins la question de
reuseignement catholique. Vous allez, une fois

de plus, me servir de guide-: je me documenterai
dans l'ouvrage que vous avez consacré, en 191a

et 191^, à Mgr d'Ilulst, un de vos prédécesseurs

en lectorat. Ouvrage excellent, mais que vous

devez juger un peu court. Il n'a, en effet, que
deux volumes in-octavo de 700 pages chacun, et

c'est im jeu de, le lire, en trois semaines.

La conquête

de la liberté d'enseignement

Vous nous apprenez. Monsieur, qu'avant la

Piévolulion, l'enseignement était, à tous les

degiés, un monopole de l'Eglise. Tout juge im-
partial proclamera deux évidences: que ce mono-
j)ole eut parfois des inconvénients graves, mais
aussi qu'il forma d'excellentes générations

d'humanistes et de savants. Après bien d'autres,

les auteurs de l'Encyclopédie avaient été ensei-

gnés pur d<'S prêtres. Survient lii Révolution. Non
seulement elle supprime le monopole ecclésias-

tique de l'enseignement, mais elle ôte à l'Eglise

le droit d'enseigner. Du gouvernement ré\olu-

liouiuiire, dites-vous, cela n'avait rien d'inat-

tendu, puisque le. mouvement révolutionnaire

était en |Nalii; dirigé contre le clergé.

Ce qui est plus singulier, c'e<t que, pendant
les trois (juiiits tlo sièilc suivants, les gouverne-
ments siieeessifs. dont plusieurs s'appuient sur
l'Eglise, conliiuieiout d'exclure celle-ci de l'en-

seignement.
Le premier lùnpire garde jalousement à l'Etat

la prérogative d'enseigner.

Vous citez à ce propos une phrase de Portalis

oij s'exprime cette volonté jalouse, vmc phrase
que Flaubert eût épinglée dans son herbier de
niaiseries grandiloquentes : « Toutes les branches
de renseignemicnt, dit ce foudionnaire, ne
seront plus qu'un .s.eul et même arbre, dont les

racines tiennent dans les mains du souve-

rain >)

Sous la Restauration, comme sous Louis-

Philippe, deux forces, par ailleurs hostiles, se

coalisent <ontre la liberté éducfilrice de l'Eglise :

les évêqucs et l'Université.

L'Université défend son monojyole, les évèques
défendent leur autonomie diocésaine.

CependanI, en i833, la libellé de renseigne-
ment primaire est conquise ; en i85o, celle de
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!'ens.i:'ign<;mi nt secondaire. Kcslc à conquLiir

(•olle de renseignement supérieur. Sous le second

Empire, la question denieiire constamment à

l'ordre du jour; mais, au fond, pas plus que
l'oncle, le neveu n'a la moindre en\ie de par-

lagHT avec l'Eglise le privilège de façonner les

jeunes esprits. De iS66 à 1S70, luttr plusardentx?:

les pétitions se succèdent; Duruy défend le mono-
pole universitiiire, tandis que le P. d'AIzon,

homme d'ailleurs fort distingué, ami dejiaston
Bois.sier et fondateur des Assomplioniste.*, com-
pare hardiment l'Univei'silé a Carthage et réilèrc

à son endroit l€ delenda obstiné de Galon (i).

Un projet de loi est d^^posé le 1" juin 1870, qui

accorde à l'Eglise les Facultés, sans la collation

des grad<^. Sunient lu guen-e, et le projet est

enseveli sous les décombres du trône napoléonien.

Ce que l'Eglise n'ava.it pu obtenir ni du pre-

mier Empire, ni des Bourbons restaurés, ni du
gouvernement bourgt?i)is de Louis-Philippe, ni

de Napoléon 111, elle le reçut de la troisième

Répidiiique, pre-S(pi(' au lendemain de son avè-

nement. Ce sera l'éternel honneur des Jules

Simon et des Rennn d'avoir défendu la libellé

p<iur la liberté, aiois que ceux qui la réclamaient
pour eux-mêmes n'hésitaient pas à la restreindre

d'avance pour leurs adversaiies. Vous citez, de
cenx-<i, cette phrase-programme : « Combattre
l'Universilé', la renvers<^r, si faire se pouvait,

par l<>s moyens que fournissent la lo-i »

Pareillement, au Congrès catholique de 1874,
l'ordre du jour exprime le r;grel m que la loi

Laboidaye fût fondée siu' le principe de lilierté

p<-)ur tous de tout en-^eignei» » Il lùt fallu,

poui" eanlenler ces <'\lréïni>les, non jjas seule-

ment que l'Eglise en-«'iginU, mais que personne
ne pût enseigner sauf l"Eg!is<'. Mgr Dujwnloup,
plus intelligent et plu* juste, vola la lf)i Labou-
laye, qui pass.i le 12 juill( t 1N75, avec 5o voix

de majorité.

M&r d'Hulst

Tout en nous racontant parfaitement, dans
voire Vie de \tgi' d''Hulst, celte passionnante his-

toire de la conquête, par l'Eglise de Fi-ance, de
la liL>erté d'enseignement, vous avez su tracer

d'inoubliable façon la physionomie de ce prélat

aristocratique, dont l'abord smildait frig-ide et

dont le ccïoir était chaud, pliilosophe et cher-

cheur de système p;ir tempérament, disciple

docile de saint Thomis par soumission à l'Egli-!*;.

réputé rétrogiade, et qui pcivevait infiniment
mi'^ux que d'autres les nécessités sociales des
temps modernes. N'est ce pas Mgr d'ilulst qui
défendit la science contre la pivtenduo faillit^

imprudemment dénoncée ? N'osait-il pas écrire

la plirase que voici et que vous citez :

Sans donner ijain de cause aux calunininlours du
passé, il ne me parait pas douteux que, sur plus
(l'un point, notre âge soit en projrrès. C'est révolution
démocratique. Comme disciple de l'Eglise, je n'ai

(i) Sur la part prise par le P. d'Alztm aux luttee

l>our la liberté d'enseijrnement, cf. Questions Aclixelles,

I. ex, pp. 38,j-.V- (Note de la D. C.)

auciuie raison de mVn Ciffliper
; je dois même saluer,

diins co que celle Icndanoe a de légitime, un lri<>nii)he

lardif de la pensée chrétienne.

C'est que Mgr d'KuIst ne craignait pas de
faire entendre des vérités, même désagréable?, à

celles de ses ouailles mondaines qu'il appelait
;' des linott»^s parées, grisées de vanité «t de
passions de toutes sortes, qui mènent gaiement
les funérailles de ia moralité domestique et des
vertus sociales » Ainsi parlait Mgr d'Hulst.

Écueils rencontrés par Mt' Baudrillart

pendant son rectorat:

a) L£ MODERNISME

Tout le monde se rond compte des qualités

de sa\ant et d'administiateur requises ixu- la

direction d'un grand organisme d'enseignement
supérieur. Le rectorat d'un Institut eaiholiquc

exige celles-ci et quelques-unes de plus, car s'il

est toujours malaisé d'apprendre à île jeunes
esprits ce qui touche à la elestinée mê;ne de
l'homme : physique, chimie, s<?iences natureiles,

métaphysique, histoire des religions, la là-he est

plus délicate encore dans une Faculté inspirée,

surveillée par l'Eglise. Quand un professeur Je
celte T'nivei^silJ franç.iiso d'oii vous êtes sorti,

Monsieur, ayant donné un effort sincère à la

connaiss.incc de la vérité, enseigne la docline
que sa conscience et s,i raison lui ont démontrée,
iî est quitte envers lui-même ; rien ne Iroubît-ra

son repos de bon ouvrier. Il n'en est pas de
même dans une Lnivirsité catholique. L'esprit

le plus sincère et le plus laborieux p<ut être

souilain arrêté net au milieu de son ens«'ignc-

ment. [,'ne voix qu'il i-especte lui dit : « Tu t'es

trompé. Tais-loi ou enseigne le contraire »

Moment redoutable ; tragédie de la con-
science et de rintellig.încc si poignante que les

habituels conflits de de\oirs dont s'alimenlent
roman* et théâtres jiaraissent, à côté, bien mes-
quins. Et les cas ne sont pas fort rares. Niivez-
vous pas écrit vous-même : « Si les limites de
l'orthodoxie sont très réelles, elles ne sont pas
toujours visibles à première vue. De tiès bonne
foi on peut se tromp4:r. » Sous le rectorat de
Mgr d'Hulst, l'Institut cvdbolique de Paris connut
deux fois cette tragédie intime ; la seconde fois,

le rcclcur lui-même y eut son rôle. Après avoir

mis son nom au bas d'rm article où il défiMulait

l'un lie ses professeurs — le professeur d'hé-
breu, — et où il préconisait eu matière d'exégèse
biblique ce qu'il appelait « l'école largo »,

Mgr d'Hulst dut sacrifier le profesj«eur qu'il avait
choisi et dont il aimait la doctrine. Que! déchi-
rement !

Vous n'avez pas, que je s;Khe, subi, dans vos
dix ans de rectorat, une épreuve aussi rude.
Pourtant, la traversée du navire que vous gui-
diez se poursuivit au milieu des écueils, et les

coups de temps n'ont piis manqué. Vous avez
leucontié sur votre route la ciise mc)derniste

;

vous avez rencontré les effets de la Séparation,
enfin vous avez leneonlré la guerre. Dans la

crise moilerniste, vous fùle"», sans hésitation et
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sans tricherie, d'accord avec Rome. Vous vous
êtes publiquement expliqué là-dessus en termes
qu'il sied de noter.

On me reproclie quelquefois — avez-vous dit — et

d'aucuns me blâment de ne pas être resté suffisam-

ment libéral. Si, comme je n'ai nulle envie de le

nier, il y a eu évolution, elle a été déterminée par
une étude plus approfondie de la doctrine catholique
el de ses conséquences ; en un mot, par la conviction
qu'en marchant dans ce sens je me rapprochais de la

vérité

Voilà qui est net et coupe court à toute dis-

cussion.

b) LA SÉPARATION DE L'ÉGLISE ET DE L'ÉTAT

La Séparation de l'Eglise tet de l'Etat, con-
sommée avant votre rectorat, ne vous en a pas
moins créé dos difficultés : car l'immeuble des
Carmes appartenait à la mense archiépiscopale

de Paris. Ckitte Séparation, je signalais tout à

l'heure que vous Jie l'aviez pas souhaitée. Et
cependant, vous avez approuvé la rupture, dans
sa forme la moins atténuée, dans le rejet de la

transaction des cultuelles. Même avant que Rome
eût donné là-dessus sa réponse, vous avez par
avance annoncé ce qu'elle serait au gouverne-
ment de la République, qui voua consulta. C'est
un moment bien intéressant, bien caractéris-

tique de votre vie : il nécessite une esquisse des
circonstances qui l'ont piécédé. Une fois de plus,

je vous emprunterai ma documentation.
Votie ouvrage sur le Concordat nous expose

clairement quelles crisfes ont subies, depuis 187G,
les iclalions du gouvernement de la République
française et de l'Eglise catholique. Ces crises

datent du fameux 16 mai : on sortait de la ba-
taille politique, u Qu'au début du régime actuel,

nous dites-vous, le clergé ne se soit pas montré
favorable à la République

; qu'il y ait eu, dans
les premières années, quelques excès de lan-
gage, quelques manifestations trop bruyantes
et probablement intempestives, je n'y contredis
pas. ),' Avant ainsi débuté, la fâcheuse lutte se

continua avec les années, s'aggravant ou s'apai-

sant selon les tendances de nos ministères et de
la C\u-ie.

Vous constatez loyalement que la République
fut souvent bien disposée en faveur des catho-
liques. Avant de mourir, Jules Ferry — dites-
vous — reconnaissait que la France avait surtout
besoin de paix religieus'î. A la tribune du Sénat,
M. Challemel'Lacour se vantait d'abandonner ses
préjugés du pas*;. M. Charles Dupuy, en 1898,
applaudissait à la politique du plus grand Pape
des temps modernes, Léon XIII. Enfin, en 1894,
M. Spuller prononçait le mot d' (( esprit nou-
veau », et le commentait en recommandant
« cette tolérance éclairée, humaine, supérieure,
qui a son principe non seulement dans la liberté
d'esprit, mais dans la liberté du cœur », En
189^, M. Méline disait bien haut qu'il ne persé-
cuterait personne. Je prends ces propos dans
votre ouvrage ; ce ne sont pas là, convenons-en,
des propos d 'antéchrist.

Malheureusement, les grands troubles politi-
ques, de 1898 à 1900, ravivèrent l'esprit de parti

;

où il n'y aurait dû avoir qu'une libre dis<;ussion

de doctrines, les passions des hommes inter-

vinrent. La haine civile germa entre les Fran-
çais ; un conflit plus âpre que celui du 16 mai
nous déchira. Par la force des circonstances, le

pontificat de Pie X fut un pontificat de lutte

Le rejet des <( Cultuelles »

Et j'arrive tout de suite à cet instant de voire
vie. Monsieur, que j'annonçais tout à l'heure

Voici la conjoncture : dans les premiers mois de
février 1906, M. Rouvior fit porter chez vous le

texte de la loi de Séparation, le projet de règle-

ment d'administratio.i publique et les délibéra-

tions (le la Commission inlerparlemcntaire. Vous
étiez: prié confidentiel lement d'étudier le tout et

de fournir un pronostic motivé sur l'acceptatiou

ou le refus probable de Rome. Votre réponse fut :

a Quoi (ju'on puisse vous dire, soyez sûr que le

Pape rejettera la loi » Et vous donniez expli-

citement les motifs de ce refus prévu par vous.

Le lendemain de sa chute, ^I. Rouvier vous
envoya un attaché de son ministère pour vous
dire qu'il vous relevait du secret de la consul-

talion et de la réponse vis-à-vis de vos» chefs
ecclésiastiques — l'archevêque de Paris et le

Pape. Vous usâtes de la permission. En avril de
la même année, vous allâtes à Rome. Le cardinal-

sccrétairo d'Etat, que vous ne connaissiez pas,

souhaita vous voir. Il vous dit : « Vous avez bien
jugé. La décision que ^ou3 avez prévue sera celle

du Salnl-Père. »

Un mois et demi' s'écoula. Les 3o mai-i®^ juin
1906, répiscopat français tint une réunion nié-

nière. Au scrutin secret, par 48 voix contiic 2G,

la majorité déclara qu'il y avait lieu de chercher
un mndus viveiuli qui permît de créer des asso-

ciations à la fois légales et canoniques. Un second
vole, par 56 voix con'.re 18, adopta le projet

présenté par Mgr Fulbert-Petit, archevêque de
Resançon, dont la base n'était autre que le pro-
jet des a cultuelles », approuvé par le gouver-
nement. Il restait à obtenir l'assentiment de
Rome. Rome refusa. Le 10 août 190G (comme
vous l'aviez prévu et comme vous l'annonciez

d'avance), Pi3 X conJamna la loi.

Et cependant, i'épiscopat français, dans la

proportion de quatre contre un, avait accepté le

principe des cultuelles. Et cependant, des per-

sonnalités telles que ceux de nos confrères qu'on
a appelés les cardinaux verts, Rrunetière, le

marquis de Vogué, Etienne Lamy, pour n'en
citer que trois sur vingt-trois, s'y é-taient ral-

liés Avant Pie X, vous avez dit non : et,

de la manière que vous m'avez raconté la chose,
j'ai compris que vous n'aviez pas hésité. Voilà,

pour moi, l'argument le plus fort contre les cul-

tuelles. L'étude consciencieuse que je viens de
faire de ces graves tractations eût tendu à me
faire croire que la majorité des évcques français

et les cardinaux verts étaient dans le vrai ;

mais vous avez dit non : cet argument person-
nel est parmi ceux qui me font le plus hésiter.

Soyons francs, je n'en ai pas rencontré d'autre.

{A suivre.)
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QUESTIONS SOCIALES

Les entreprises industrielles

et la réorganisation nationale

Danger national : faiblesse du gouvernement à
l'égard des Syndicats socialistes, qui ne
visent qu'à multiplier la force de l'associa-

tion des bras contre les dirigeants des entre-
prises industrielles.

De VEcononiible Fiançais (i" mars 1919) :

C'est une des plus étranges aberrations du
socialisme contemporain que !a méconnaissance
du rôle de l'entrepreneur. On sait à quelle im-
puissance et à quelle demi-anarchie l'absonce

(l'unité dans la direction et de responsabilité

ilans la gestion de la clios-c publique nous a con-

duits en matière politique et gouvernementale,
(^n pouvait, du moins jusqu'ici, opposer la direc-

tion des entreprises qui ont réussi à l'anarchie

gouvernementale et espérer que l'exemple des

unes finirait par- réagir Jieureusement sur l'autre,

< n l'entraînant vers des réformes nécessaires. Au-
jourd'hui, c'est aux entreprises industrielles

que, par un long travail de décomposition et

de désorganisation, on voit s'attaquer la démo-
cratie socialiste, et cela au moment même où,

pendant la guerre, l'esprit d'entreprise français

a, au milieu de difficultés sans nombre, prouvé
son énergie, son ingéniosité, son don d'orga-

riisation et, de l'aveu même des juges les plus

sévères (i), rendu au pays les plus éclatants

services.

lycs fondateurs du socialisme français n'avaient

pas versé dans celte funeste erreur. Un publi-

cistc distingué. M. Germain Martin, rappelait,

dans un récent et intéressant ouvrage (:>), dont
il intitule le premier chapitre : le Néo-Sainl-

Simonisme, comment les disciples de Saint-

Simon et d'Enfantin, lorsqu'ils construisirent

leur système social vis;int à l'amélioration du
sort des plus nombreux, affirmaient ccHTime
moyen l'efficacité de la direction des plus ca-

pables et des plus entreprenants. « Leiu' sys-

tème, ajoute-t-il. aboutissait à un accroissement
de la production. Dans leur état écunomique,
l'entrepreneur accomplit une fonction sociale.

Il est l'agent excitateur et directeur de la pro-
duction intensifiée. Son intelligente perspicacité

doit augmenter les biens matériels actuellement
produits et mis à la disposition des masses. »

Cette juste appréciation de « rintelligente

perspicacité » du chef d'industrie a, on le sait,

été sapée par la théorie de la « lutte des classes »

chère au marxisme allemand, et dont nos
organes socialistes actuels, enclins à la propa-
gande électorale, se sont fait un drapeau. Ils

sont malheureusement encouragés par cette

même propagande électorale, chère à tous les

partis, et qui, voulant flatter les sentiments ou

(i) Voir, entre autres, les déclaralions de M. AI-

l)ert Thomas au Parlement. Cf. Millerand : Le Parle-

ment et l'opinion, février 1919, p. io4.

(2) Les Problèmes du crédit en France, p. 12.

les préjuges du grand nombre, fait trop de con-
cessions à la simple envie ; c'est elle qui, bien
souvent, s'exerce sous le nom de passion d'éga-
lité.

Je ne veux pas rechercher ici à quels abus
cette « passion d'égalité m nous mène dans la

politique proprement dite : je me borne au
domaine de la production, oîi elle aboutit à une
inégalité au rebours, éminemment préjudiciable
à 1 "intérêt de la colleclivitc.

Elle est partie — comme le fait s'est produit
dans toute l'évolution historique — de privilèges

fâcheux d'une minorité, que l'influence du
nombre, jointe à un sentiment naturel et invin-
cible d'équité, a peu à peu défruits. L'interdic-

tion des coalitions ouvrières était du nombre,
celle des patrons, comme l'a indiqué Adam
Smith, étant, malgré les prohibitions légales,

toujours possible. Celti; interdiction a disparu
depuis la loi de i864. Elle a été remplacée par
la liberté des grèves, et l'on sait si les classes

laborieuses en ont usé. Puis est venue la loi

de i88/f autorisant les Ssndicats professionnels;

l'expérience a prouvé quelle extension — non
prévue par les législateurs d'alore — a prise

la liberté des Syndicats. Envisagée fout d'abord
comme une représentation légitime des intérêts

corporatifs, à force d'agrandissements, puis de
Fédérations des Syndicats, et ensuite des Unions
de Syndicats, elle est devenue une organisation
globale qui n'a plus que des rapports lointains

avec le but « professionnel » primitivement
envisagé. Peu à peu, les « industries » ont rem-
placé les métiers ou professions, et, actuelle-

ment, les membres des Unions syndicales ne
possèdent plus guère entre eux qu'un seul lien :

la lutte contre les entrepreneurs pour obtenir,

par la menace de grève, l'amélioration des con.
dilions du travail : salaires plus élevés et dimi-
nution de 3'effort. Les garanties que l'ancienne

corporation était censée offrir à l'intérêt général

et sur lesquelles elle appuyait sa légitimité ont
disparu : bonne qualité du travail, bon emploi
des matières, répression des fraudes dans le pro-

duit, avantages de l'apprentissage, tout cela

n'existe plus guère dans les visites des Fédéra-

lions. Elles ne poursuiv<Mit qu'un dessein : la

force de l'association des bras contre le capital

et la direction des entreprises (i).

Telle était déjà la situation avant la guerre,

et l'on sait l'intensité qu'avait prise le mouve-
ment syndicaliste organisé par la Confédération
générale du travail {'i).

(i) Les Trade Unions anglaises ont naguère con-

sacré une grosse part de leurs ressources à des buts

flifférenls : -issistance, prévoyance, éducation, etc., et

cela les rendait prudentes au point de vue des grèves.

Actuellement, elles sont débordées par le mouvement
purement gréviste, et une grande partie du personnel

ouvrier obéit à des meneura plus audacieux et tur-

bulents.

{}.) Il est à remarquer que les Syndicats sont en

contradiction avec l'arlicle 4îo il" Cade pénal, qu'on

veut remettre en vigueur, et représentent un véri-

table privilège. De même, les Syndicats eont privilé-

giés par rapport aux simples associations, et un
{»rojel de loi voté par la Cli.imbre vient encore d'aug-
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La guerre a tout d'abord affaibli cette der-

nière. Le mouvement national a bien vile étouffé

la (( lutte de classes », et tes menaces de l'Alle-

magne montrèrent à tous les yeux combien
rinternationalisme marxiste était une chimère
ou une dufKjrie : mais les nécessités xirgentes

des fabric-alions de guerre, la difficulté de re-

cruter de la main d'œuvre, la mainmise de

i'Etat sur une grande partie de l'activité indus-

trielle, son penchant naturel à !a faiblesse vis-

à-vis des organisations représentant des masses

électorales et des partis agissants ou bruyants

dans les Chambres, ont vite donné aux Syndi-

cats plus de puissance qu'ils n'en avaient eu
avant les hostilités. On a voulu éviter avant tout

les crises et les conflits, et ou a fait pour cela

beaucoup de concessions. Mallieureusement, une
fois le pli pris, ce qui était peut-être nécessaire

ou excusable pendant la guerre à titre « d'union
sacrée » tend à se perpétuer et même à «'ag-

graver depuis la fin de la lutte armée. Les chefs

des Fédérations ouvrièn^s trouvent auprès des

pouvoirs publics des encouragements ou des

indulgences qui ne sont pas sans inqudi'lei- pro-

fondi'ment les chefs d'industrie. Des faiblesses

ont été commises dans la répression de tenta-

tives de grève dans les transports, éléni<'nt

indispensable de la vie nationale. La nomination
<lu diMégué général de la C. G. T. à la Commis-
sion internationale du travail de la Conférence

de la paix, alors qu'aucun industriel n'y figure

jusqu'ici, a nettement souligné les préférences

du gouvernement et motivé de vives réclama-

tions.

Il serait grand temps de s'arrêter sur ime pente

néfaste pour lu réort-'anisiilion nationale. Cx^'lle-

ci ne jieut s'accomplir que par un n'-lablissement

et un tléveloppeinent de notre aiti\ité produc-

trice. « Il n'y a plus qu'un seid hymne, s'écriait

récemment M. Louchenr devant la. Chambre,
l'hymne à la production ! » Pour que l'hymne
se transforme en réalité, que de restaurations et

de progrès à obtenir ! Fl romment les accomplir

«ins des chefs assurés d'un certain coaeoius des

autorités, ou au moins de leur neutralité, qui

trouv<jit dans l'Etat non un consnrreni pourvu
de toutes les ressources du budg't et les gas-

pillant par faiblesse ou désir de popularité, mais
un véritable gardien de l'intérêt public .'• La
guerre a i)rouvé combien les qualités du véri-

table chef existaient à tous les éclwlons dans
nos ji.'unes générations. Un grand nombre de

leurs représentants ont pris goût à l'organisa-

meiiler leurs privilèges. (L'uiliole liiçt est ainsi conçu :

« 'Jous clux qui, par des faits faux ou calomnieux
Bernés i\ dessein dans le public, par des sur-offres

f.iites aux prix que domandaienl les vendeurs eux-

mêmes, par réunion ou coalition entre les princi-

paux délenteurs d'une même marcliandise ou denrée,
tendant à ne pas la ven<lre ou à ne ia vendre qu'à

un cert:iin prix, ou qui, par des voies ou moyens
frauduleux quelconques, auront opéré la liausse ou
la baisse du prix des denrées ou marchandises ou
des papiers et effets puLlii.s au-iles.sns et au-dessous

des prix qu'aurait délerniiués la concurrence natu-

relle et libre du commerce, seront punis d'\m empri-
Ronncmeat d'un mois », clc.) — Note de lu D. C.

tion, à l'exercice de la responsabilité et de
l'initiative, et sont prêts à porter dans la vie
civile les qualités qui les ont distingués sou3
l'uniforme. Après l'effroyable vide que les pro-
jectiles ennemis ont fait dans notre jeunesse
laborieuse, il faudrait encourager à la vie pro-
ductive ceux des survivants qui se sentent du
goût pour elle et qui possèdent les aptitudes
nécessaires, llg apporteraii.-nt un concours nré-

cieux à la reconstitution de nos forces indus-
trielle?, agricoles et commerciales ; mais, pour
cela, la première condition est qu'ils n'aper-
voivent pas à l'horizon de la carrière productive
les menaces constantes du législateur, les injus-

tices tiscales, la protection donnée aux instiga-

teurs de la désorganisation .te la discipline et

de la hiérarchie nécessaire. L'intérêt du consom-
mateur devrait être le premier à exiger cet
assainissement de la .situation re'ciproque des
collaborateurs de la tâche industrielle. Ce n'est,

on l'a trop vu. ni la taxation, ni les réquisi-

tions, ni les initiatives dr l'Ftat qui multiplieront

les produits et feront baisser les prix ( i) : seule

l'activité créatrice y poinvoira ; mais, pour
qu'elle poursuive et obtienne ce résultat, il faut

qu'elle ne soit plus elle-même en face des causes
de renchérissement des prix île revient tels que
soit elle se décourage et renonce. eo\[ ait recours
— ce à quoi elle a déjà trop de tendance — aux
privilèges indirects, comme les droits protec-

tionnistes excessifs, ou à des combinaisons de
groupements ayant pour but de faire payer au
public les augmentations du coût de retient

qu'engendrerait la faiblesse de ITtat vis-à-vis

des organisations ouvrières. Celles-ci devraient

avant tout eom[)enser la hausse des salaires,

nécessitée par l'élévation du prix de l'existence,

par un redoublement dans la productivité du
travail. Or, elles commencent par réclamer la

réduction générale et immédiate de la journée
ou de la semaine, sans réduction dans le total

de la rétribution. C'est aller à l'inverse des né-

cessités les plus évidentes, tourner dans un
cercle vicieux et conduiii; à la ruine ime partie

des entrepreneurs qui m- pourront substituer la

mécanique aux bras humains. Ft à qiu'lles atta-

ques s'exposeront ceux qin' voudront opérer cette

réforme ! Là encore, si les courants d'opinion

ne changent pas, on rencontrera la méconnais-

sance du rôle indispensable des entrepreneurs à

titre de réorganisateurs de notre production na-

tionale, méconnaissance qui constitue un des

périls les plus menaçants de l'heure présente !

Eugène d'Eichtuai .

membre de rinstilut.

(i) l'n exenqjle curieux de la façon de procéder

de l'Etat a été donné par M. André Martin, prési-

dent de la Chambre syndicale des cuirs Clettie an

Malin, février 1919), au sujet de la chaussure nalin-

nalii : « Pour arriver au prix voulu, l'Inten-

danoe obligeait les bouclier* h vendre le cuir de

\eau au-dessous du prix réel. Afin de rattraper cette

perle, les bouchers majoraient le prix de la viande

d'une sonune égale. Ainsi, pour que un million de

i'raoïçais pussent se chausser à meilleur marché,
36 millions de Français payaient leur viande plus

cher. »
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L'ACTUALITÉ DE DEMAIN

Pour assurer le succès

de là dictaiure du prolétariat, nos socialistes

veulent recruter

des techniciens et des salariés intellectuels

M. Maiickl Cachiiv, qui a remplacé à rilumanité

M. Reiiaudel, écrit dans ce journal {17 avril 1919) :

La révolution russe manque de tecliniciens,

et c'est pour elle, parmi toutes les difficultés

dont elle est assaillie, l'une des. plus graves.

Toutes les lettres que nous recevons de là-bas

attestent que le peuple russe a le plus pressant

besoin d'ingénieurs, d'organisateurs d'industrie,

d'hommes tonipétents pour la répartition comme
pour la production nationale

Lorsque Scheideraann cherche des arguments
contre l'institution des Comités d'ouvriers et de

soldats on Âllemagnic, c'est aussi la raison qu'il

invoque le plus volontiers. l'our appuyer sa poli-

tique de compiomis avec la bourgeoisie, il dé-

clare que, seuls, les ouvriei-s ne sauraient as.sinvr

la vie économique du pays : le concours d»' l'in-

telligence direcirice est tout à fait iudispensiible.

Il faut que les classes ouvrières de l'Europe

en mal de révolution aperçoivent clairement le

problème ainsi posé. Nous exigeons des diminu-
tions d'heures de travail, des conditions de
salaires et de vie supérii'ures, et c'est là un
courant auquel mû ne i-eut désormais résister.

C'est parce qu'il est incapable de répondre en
aucun pays à c^^s exig^-nci-s des travailleurs que
le régime capitaliste est partout à l'agonie.

Mais il est nécessaire que l'ortlre sociaiis'te,

qui sera subslllné au désordre présent, soit en
état, peu après la victoire politique du prolé-

tariat, de répondre aux conditions de la nouvelle

existence. Il sera nécessaire qu'après les pre-

miers et inévitables mou\emenls de troubles el

de réadaptation, la production des i:ichesses, sous
toutes ses formes, soit assurée et même qu'elle

soit développée plus qu'elle ne le fut jamais.

Une révolution qui ne ,s;nirait garantir à ses

bénéficiaires une somme de produits qui réponde
à leurs besoins peut survivre quelque temps à

la fièvre de la bataille. Mais son avenir est pré-

caire et la réaction la menace. I^e devoir urgiMit

des révolutionnaires qui ont saisi le |X)uvoir est

donc de lier à leur sort le maximum possible

d'intérêts ; si les espérances qu'ils ont fait naître

dans le peuple se trouvent déçues, leur mouve-
ment n'aura été qu'une émeute passagèrement
victorieuse.

Notre socialisme fait appel à tous les salariés,

quels qu'ils soient. Un ingénieur, un chimiste,

le directeur appointé d'une industrie, le gérant
d'une affaire, un instituteur, un professeur, un
fonctioimaire, tous ceux qui assurent pour le

profit du capitalisme la marche de l'organisme

social, tous ceux-là ont, dès maintenant, un égal

intérêt au triomphe de nos doctrines. Nous
savons qu'ils «ont nombreux déjà les intellec-

tuels français qui ont adhéré de plein cœur au
socialisme et au syndicalisme ; nous avons, ici

même, salué récemment l'entrée à la C. G. T.

de dizaines de milliers de fonctionnaires ; ces

jours derniers, â Paris, s'est constituée une
importante organisation de techniciens de Tin-

dustri<', du commerce, de l'agriculture, qui est

prête à mener, d'accord avec la classe ouvrière

et paysanne, une vigoureuse action commune.
Nous ne devons négliger aucun moyen de

donner à la propagande {»rès de ces groupe-

ments la plus grande ampleur. La bourgeoisie

croit pouvoir s'appuyer sur le monde des salariés

intellectuels, qu'elle tente de souder à son régime
d'exploitation. A nous; de montrer à tous ces

travailleurs qu'ils n'ont rien à redouter du socia-

lisnxe triomphant. Comme tous les salariés, à la

chute du capitalisme ils ont tout à gagner, ils

ne peuvent y perdre que leurs chaînes.

Maucel Cacuin.

L'HOMME DU JOUR

Charles Hambert

M. William Mvr. nx, un des hommes les mieux
nviir/i/nes de VEuru/te, publie dans le Journal de
Genève (16. /|. 19) ce joU portrait en pied de Vuncien

directeur du Journal, qui fut de longues années
une véritable puissance dans les' houles sphères

officielles, si férues d' k ^émancipation » :

« Il y a vraiment des hommes
qui font regretter que Balzac soit

mort. » (L'Opinion.)

La chronique judiciaire ne chôme jamais
longtemps à Paris. Les femmes du monde, les

hîmquiers célèbres, les parvenus de haut vol.

les parlementaires déchus se succèdent à la

barre. Les journaux publient des portraits, "des

croquis, des impressions d'audiences; les inci-

dents et les altercations se multiplient; le der-

nier procès, c'est toujours la dernière sensa-

tion.

Ce n'est point là, sembl'e-t-il, le signe d'une
démoralisation particulièie de l'esprit public.

Ce serait plutôt — sans paradoxe — le symp-
tôme d'un régime social très démocratique, ai:

nioin> dans un certain monde, qui permet aux
aigrefins, avec quelque audace, de se pousser

jusqu'aux premiers rangs de la société, qui

permet aux humbles, pourvu qu'ils aient di

l'argent, de l'esprit let un minimum de ma-
nières, de réussir ilans un monde devenu peu
regardant sur l'origine des gens.

Petit paysan de la Meuse. Charles HumlK.:!.

à quinze ans. est déjà à Paris, où il gagne s;i

vie comme plongeur de restaurant. A dix-huit
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ans, il s'engage et devieut ordonnaocie au mess

des officiers. Il passe sous-officier, s'instruit

lui-même, enti<e à Saint-Maixent et en sort

cous-lieutenant en 1891. Un incident dans son

régiment, au cours duquel il se dresse en face

de son colonel au nom des principes républi-

cains, le désigne à l'attention du ministre. Il

devient officier d'ordonnance du général André,

prend part à l'organisation des fiches, puis,

lorsque le vent commence à tourner, il dé-

nonce les fiches et démissionne avec éclat.

Il entre au Matin, organise le banquet des

maires et la marchte de l'armée, puis se porte

à la députation dans la Meuse contre le colonel

Roussel.

1 Sa camp;igne électorale, a écrit un de ses bio-

gra plies clans VOpinion, est denieiirce historique. Il

parcourut toutes les communes de sa circonscription,

accompagné d'un vieil instituteur et d'un vénérable

prélie. Selon l'opportunité, il faisait monter sur

î'rs-lradc le brave maître qui avait formé son cerveau

Iaï<[uc ou le bon curé qui lui avait fait faire sa pre-

iriicro Communion. Puis il pleurait d'émotion, car il

a toujours eu la faculté d3 se tirer des larmes en

i'allciidiissanl sur lui-même. Il fut élu à une majo-

rité écrasante.

Désormais, rien ne saurait plus arrêter la

carrière de Charles Humbcrt. De la Chambife,

il passe au Sénat; du Matin au Journal; de la

cliaumière qui l'a vu naître au château de

Dugny, dans lequel le général Ilerr, comman-
dant la région fortifiée dte Verdun, avait, en

191G, installé son quartier général et où il

recevait ses hôtes dans les meubles fastueux du

sénateur.

A la veille de la guen^c, le i3 juillet igii,

Humbert prononçait au Sénat un discours

retentissant, dans lequel il dénonçait l'impré-

paration de l'armée française. Ce discours

parut alors à beaucoup un acte de courage pa-

tiiotiquc. Maintenant que l'on connaît mieux

les dessous de ses actions, il sera retenu contre

lui.

Car il a contribué plus qu'on ne saurait dire

à enflammer le peuple allemand, et ceux qui

ont été à Berlin dans les derniers joins de

juilli.t 1914 se rappelleront tous de quel ton de

commisération et d'espérance les officiers alle-

mands disaient : « Alors, ces pauvres Français,

ils n'ont point de souliers! » D'un coup, le

discours de Charles Humbert avait fait re-

monter dans ces tètes comme une fumée
funeste, comme ime mauvaise griserite, les sou-

venirs de 1870.

La guerre éclate. Charles Humbert fut à

l'honneur, mais non point aux périls. Il court

en Amérique, faire des affaires pour l'armée.

Il en revient, se démène, part pour l'Espagne,

s'abouche avec le Creirsot, se fait nommer vice-

président de la Comtoission sénatoriale de l'ar-

mée, que préside M. Clemenceau ; il achète le

Journal deux fois avec de l'argent allemand et

commence sa fameuse campagnes Des canons,
des munitions, dont personne ne sait encore à

quelles fin§ elle tendait. E-nfin, l'Illustration

publie son portrait en pied, au milieu d'un
champ d'obus

Charles Humbert est arrivé presque au faîte

des succès. Il ne l'a pas atteint cependant, car

il ne fut jamais ministre, pour l'honneur de la

France. Mais il faut avoir fait antichambre chez

lui, avoir vu la foule qui s'y pressait, avoir lu

les espoirs au fond des yeux, les fiertés qui

s'attachaient à la familiarité du maître et les

ambitions qu'elle flattait, pour se rendre compte
du crédit et du prestige que cet homme avait su

acquérir sur la masse.
Gros, jovial, suant, soufflant, criant, gesticu-

lant, familier, vulgaire et bon garçon, il était

en même temps méfiant, sournois, policier, et

on lui prête ce mot admirable sur un de ses

ennemis :

— N'ons nous sommes rendu mutuellement nos

lettres. La canaille ! Croyez-vous qu'il avait fait plio-

lographicr les mienne* ? Heureusement que j'avais,

moi aussi, la pbofrjgrapliie des siennes !

Charles Humbert eût pu prétondre à tout s'il

avait eu de bonnes manières et des lettres. Mais

il était resté parvenu jusque dans son faste et il

n'écrivait pas les articles qu'il signait. Quant à ses

disicours, qu'il était bien obligé de prononcer lui-

même, ils étaient mauvais. Ses amis, sc-s colla-

borateurs, ses adversaires, tout le monde le mé-
prisait. Mais tous le craignaient. Il a cru que
c'était suffisant. II s'est trompé, car le voilà <:n

Conseil de guerre.

A ses côtés, on voit un fils de famille morphi-
nomane, un notaire jaune et véreux et un offi-

cier intrigant. A la barre des témoins, on voit

défiler un monde interlope de demi-mondaines,
de financiers et de journalistes louches ; on lit

des lettres, dont quelques-unes — la correspon-

dance lentrc Lenoir et sa mère sur les moyens df

hâter la fin de la baronne d'Arlix, la maîtresse

de Lenoir — atteignent à une horreur tra-

gique. C'est du grauil roman, plus démoralisant

pour le public que les pires sensations du cinéma.
Malheureusement aussi, de temps à autre, surgit

dans les débats le nom du président de la Répu-
blique, dont Humbert avait surpris la bonne foi,

et dont il cherche à exploittr aujourd'hui le

témoignage avec le même sans-gêne qu'il mettait

à se servir jadis, auprès du roi d'Espagne, de sa

protection fictive.
,

Tel est l'homme, plus audacieux que vraiment
intelligent, let qui n'atteint pas à la hauteur de

moyens et à l'ingéniosité de son illustre homo-
nyme, la grande Thérèse de jadis.

Quant au procès lui-même, il est à la fois

confus et banal. Une foule d'intérêts, d'in-

trigues, de sous-entendus, s'y côtoient et s'y

heurtent. Il est extrêmement difficile d'en

suivie les péripéties et même d'en démêler
l'exacte gravité. Il se peut qu'après tout Hum-
bert, qui n'est accusé que de complicité de

commerce avec l'ennemi et qui joue l'es faux-

naïfs avec une maestria extraordinaire, finisse

par s'en tirer à bon compte.
Qui sait ? Lorsque la guerre sera de l'histoire

ancienne et le commerce avec l'ennemi un
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crime alténuô. pout-ètrc revenons-nous en place

ze gros homme, qui doit avjoir d'étonnantes

facultés de rebondissement. Dans ce monde-là,

on nVst fini que lorsqu'on est mort. Et Charles

Humbert, plus heureux que son ami Bolo, ne
mourra pas.

W. M.

JURISPRUDENCE DE GUERRE

Comment la presse ielge

a reparu après l'armistice

Nous lisons dans la. Revue de la presse et des
Uwes de Bruxelles (1" mars 1919) ;

Pendant la guerre, les Allemands s'étaient
évertués à rendre impossible, par Teffec

d'une série de mesures vexatoires, la re-
prise de notre activité professionnelle. Ils

avaient littéralement brisé entre nos mains
tous les moyens matériels qui devaient
permettre de' nous remettre en communi-
cation avec la population. Par contre, ils

avaient comblé de leurs faveurs la presse
à leur dévotion,
La magistrature belge a mis ordre à tout

ceci.

Elle a commencé par mettre à rombre.
sous la plus grave des inculpations, les

journalistes qui se sont vendus à l'ennemi,
directement ou indirectement. Cela fait,

elle a songé à favoriser notre résurrec-
tion, et voici l'ordonnance rendue par
M. Benoidt, juge délégué de Bruxelles,
chargé de l'instruction de toutes les

affaires de trahison ou d'entente avec l'en-

nemi :

Vu les circonstances présentes
;

Attendu qu'il ost d'un int-érôt public d'assurer
la parution régulière des journaux représentant
la grande presse quotidienne de la capitale, qui
reflète si exactement la conscience nationale ;

Attendu que cellé-ei est mise en péril par
suite de l'enlèvement des machines et papiers,
effectué durant l'occupation allemande ;

Attendu qu'il a lété saisi, en cause de la Bel-
gique, des machines, du matériel et du papier
à imprimer ;

Attendu que le papier est chose périssable,
tout au moins susceptible de détérioration, que
l'usage des machines ne peut qu'assurer leur
bonne conservation ;

Attendu que les considérations qui précèdent
justiiient les mesures ci-après ordonnées

;

Autorise MM. Rossel et Brébart, le premier
directeur du Soir, et le second directeur-admi-
nistrateur de la Dernière Heure, agissant au
nom des journaux suivants : VEtmle belge,

Het LeuUste Nieuws, VIndépendance belge, le

XX* Siècle, le Journal de Bruxelles, la Gazette,

Het Nieuws Van den Dag, la Libre Belgique,

le Peuple, le Soir, la Dernière Heure, à disposer

Jusqu'à, nouvel ordre, après inventaire dressé
par l'expert désigné par nous, des machines, du

matériel d'imprimerie et du pap'or saisis en
cause de la Belgique, rue Montagne-aux-Herbes-
Potagères, et consorts, aux Papeteries de Saven-
them et chez le sieur Eforchy, quai des Ghan-

.

tiers, à condition d'en user sur place et d'en
assurer la bonne conservation, en ce qui con-
cerne le matériel et les machines, et, en ce qui
concerne le papier, d'en rendre, lorsqu'ils ea
seront requis, pareille quantité et quahté, et

d'en payer la valeur à ce jour.
Fait en notre Cabinet, à Bruxelles, le 20 no-

vembre 1918.

Déjà, précédemment, M. le juge Benoidt
avait affirmé ses sentiments hautement pa-
triotiques. A l'époque où nous subissions,

avec une impatience frémissante, le joug
du proconsul von Bissing, la première
Chambre du tribunal de Bruxelles, pré-
sidée par M. Benoidt, rendit le jugement
suivant, dans une demande de réparation
judiciaire poursuivie à charge du journ-^l

la Belgique :

Attendu, toutefois, qu'il ne paraît pas présen-
tement possible de faire complètement droit aux
conclusions du demandeur, qui postule, outre
l'insertion de ce jugement dans la Belgique, des
pubhcations dans trois journaux > belges » de
son choix ; qu'il n'existe plus actuellement, en
Belgique, de journaux belges, les feuilles pa-
raissant, depuis l'occupation étrangère, sous la

censure allemande, ne pouvant prétendre à ce
titre ; qu'il faudra donc que le demandeur
attende la libération de notre pays pour exercer
ses droits à c^t égard

;
que la réparation n'en

sera que plus certaine, etc.

Peu de jours plus tard, il était enjoint
par le pouvoir occupant à M. Benoidt
d'avoir à interrompre l'exercice de ses

fonctions.
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L'AVENIR DE LA CIVILISATION

La jïucrrc cl les thès'fs flottantes du président

\Mlson, où voisinent le Mai et le faux, ont libéré

des forces occultes et •i'autre'ï, jusque-là prison-

nières de l'équilibre européen, qui ébranlent les

fondements jnèmes de la société et de toute

civilisation. C'est la rr;,lisation du niylbe de
Grethc : l 'apprenti-sorcier, le d'emi-suvant, a dé-

cliaîné des puis-sances qu'il ne peut plus maî-
triser et que seul peut dominer désormais le

Moîlre suprême, Celui qui soit tout.

Aussi le malaise, les inquiétudes, la préoocu-

j.ation et le tourment de ra\<'nir — avenir poli-

tinuc, int.dUrAupl, moral, social, national et reli-

gieux — sont-ils à ce point généralisés qu'il

devient possible et facile de grouper, ce mois-ei,

sous ces diverses rubriques, l'ensemble, d'ordi-

naire si disparate, des articles de la presse quoti-

dienne de Paris.

I — L'AVENIR POLITIQUE

La Ligue des Nations

L'avenir polil.iqus d'abord, c'est-à-dire l'orga-

nisation de l'Euroi^e et du monde, parce qu'il

est l'objict direct de la Conférence de la Paix,

sur laquelle est concentrée l'attention publique.
f-ei 15. P. DE La Bril:he, cité par la Libre

Parole (27. 3. 10), remarque que Suarez, envi-

sageant l'idée d'un tribunal universel d'arbitrage,

qui pourrait « efricaeemcnt » imposer sa vin-

dicte souveraine à toutes les nations au point
de rendre « toujours illégitime ou inutile » le

recours à la force des armes, n'a pas. en cette

solution une confiance "aussi robuste que celle

de nos apôtres actuels, et l'écarté par cette petite i

phrase, que le P. de La Brièrc n'ose traduire:
Sed hoc, licet cogitari possit non repugnans
moraliler, non videtur possibite (i). (L. Il, de
Legibus, xx, 8.)

Tentatives d'hier et « beau mirage » d'aujourd'hui

Nous avons signalé, dans nos dernièresi chro-
niques (2), quelques précurseurs de Uilson et

(i) (c Mais, bien que moralement concevable, cela
ne paraît pas pratiquement réalisable. »

(a) D. C, 1919, pp. 2/i9-25o.

certaines tentatives do paix générale. La vérité,

c'est que, depuis que la guerre existe, l'hommi,-

s'est efforcé, mais toujours vainement, de s'y

soustraire. C'est ainsi qu'entre le x^ et le n'^ siècle

avant Jésus-Christ les Chinois avaient institué

tout un Code du droit des gens et désigné un
arbitre permanent chargé de trancher délinitive-

ment les conflits entre les divers Etats et d'im-
poser par les armi-s h: respect de ses arrêts

[Ordre Pablic, 18. 3. 10).

M. J. -M. Lahy, spécialiste de la psychologie
expérimentale à l'Ecole prati'iue îles hautes

éludes, dans un article du Rappel (17. 3. 19),

d'esprit nettement n)avonnique et antipapal, re-

eonnaît que les PajX's du moyen âge ont tenté

d'unir les nations dans la chrétienté, sans y
réussir pleinement : >< Que sera-oe aujourd'hui
où l'idéal religieux ne peut phis unir les

hommes ? ^•> Ce franc-maçon de marque s'ima-

gine que i( le droit, ensemble de règles, conven-
tionnelles, certes, mais admises, par la majorité

des peuples », sera pkis hemeux que l'unité

reliirieuse. Chiffons de papier, hélas ! que tout

cela !

.( \\<'n\i mirage » que nous envisageons avec

nue certaine indifférence dans les pays du nord
de la France et «te l^i lielgique, (( où ndus
avons été volés, pillés, torturés avec la plus

odieuse et la plus féroce barbarie », déclare

Mgr SiMO\ DKProi(;E, président de l'Institut de

philosophie de Louv-iin, dans une conférence

à la l'i'.rue des Jeunes, le 12 mars, sous la pré-

si<|ence de M. Carton de Wiart, ministre d'Etat

de Belgique. Où serait la force armée, quelle

serait la gvndarmeric inlcrnationare qui ferait

respecter les décisions de ce Parlement inler-

nalional ?

Ces créations utopistes s'inspirent des théo-

ries de .f.-J. Rousseau et de la Déclaration des

Droits de l'homme. Elles n'e sauraient être

viables que si elles s'appuyaient sur les pré-

ceptes divins.

Mgr Dcploige rappellte la puissante organi-

sation du moyen âge: la chrétienté, c'est-à-dire

l'union entre les diverses puissances 'euro-

péennes, reconnaissant toutes de leur plein gre
l'arbitrage du Souvierain Pontife, que le droit

public du temps avait consacré (i).

An fond, conclut-il, cette question est un problème
d'ordre moral, et on ne pourra en trouver la solution

(jue dans l'appliculion des préceptes divins. (Libre

Parole, i3. 3. 19.)

Sanctions et garanties

Admission de toutes les nations sans exception,

organisation d'un tribunal arbitral, sanction effi-

cace au moyen du boycottage économique ; sans

(0 Cf. D. C, 1919, p. 176.
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€€la, f;> Ligue d^s Nations n'est pas viable, dé-

clare M. ANGELJivr, directeur de VOsservalore

Roniunn, qui rappelli' ces troisi éléments du pro>l

formulé pin- le Papi; dans sa noie du 1^ août

1917 [Gaulois, 12, 3. 19).

Dans le Pays (9.1. 3. 19), tout en regreflant

«( laïquement » la substitution des mots « liberté

reliLHi-use » à » liberté de conscience »,

Ki. AiL.vnu applaudit à la résolution proposée

par la Ligue américaine to enforce peace,

et que viennent d'adopter à leur réunion de

Londres, présidée par M. Léon Bourgeois, k>3

Ligues interaHiées constituées en vue de pro-

mouvoir la Société des Nations. Cette résolution

demande qu^ l'on gar-mtisse dans tous les Etats

adWrents ou protégés de la Ligue des Nations

}e libre fxcrcice d« la religion, aussi bien que la

garantie contre tonte 'Jiscrimination d'ordre civil ou

potilique ayant pour cause l'adhésion à une croyance

où ;^ une religion (jnelcoiniue, à la condition qu'elles

ne soient pas contraires à l'ordre publrC ou ù la

morale publique. (Pdy*, 21, 3. ig.) (j)

Pourquoi la Ligue des NatJon<! n 'irait-elle pas

phis loin et ne placerait-elle pas au-dessus de

toute discussion les libertés d'association, d'en-

seignement, de propriété, de manifestation pu-

blique, sans aucune distinction tentre les citoyens,

avec li'S mêmes droits jiour tous aux subventions

dn budget commun, comme elle entend prépa-

îcr la législation internationale du travail ? Si

file voit s'évanouir son rêve de paix mondiale,

file aurait du moins ainsi contribué à la paix

intérieure des Etats !

La Conférence internationale pour la ScK'iéfé

des Nations, tenu;; à !<( rnc du G au i3 mars,

et «jui (omprend soixante associations de tous

pays, aHiés. ennemis et neutres, a adressé à la

Conférence de Paiis tout un projet qui réclama,

entre autres chos^^s, l'admission dans la Ligue

des Nations du Saint-Siège et du peuple juif,

«n Parlement élu, un tribunal et un Comité
internationaux, le désarmement complet et l'abo-

iition du service militaire obligatoire, f*ous la

seule réserve d'une force armée iulenia'liomde

de terre et de mer chargée de faire respecter les

d<V-isions de la Ligue, l'abolition des douanes
et monopoles, la répartition équitable de toutes

ks richesses naturelles. Les Débats (19. 3. 19)
domvnt le texte et les signatures de ce docu-
ment.

» Au lieu de rêver d'une Société des Nations
qui, sous couleur d'amour fràterniel, réunirait

artiliciellemenl des peuples chargés de haines,
faisons une Ligue des Nations qui prenne en
mains la cangte de la justice et assure d'abord
b force du droit contre le droit de la force »,

ainsi conclut le R. P. Gilleï, dans une confé-

rence sur la « Faix de justice m, citée par la

Libre Parole (27. 3. 19).

(i) A rapprocher de celle résolution la requête de
même ordre envoyée à la Conférence de la Paix par
ï'AUiance israélile universelle (D. C, igiy, p. 3i5).

Le principe des nationalités

Il n'est pas moinsr vague que le concept de

la Société de» Nations. Comment le délinir ?.

Qu'est-c^iî qui constitue une nation ? Est-ce «a

langue, le tracé de ses frontières naturelles, la

race, le consentenvut de ses peuples ? Autant

de points- sujets i discussions ^»n'* fin. Il y a

trente ans (U-'\ài, H.-nnn pronostiquait que la

civilisation moderne sonr»brerait m par suite do

l'équivoque fum-sto de ce» mots : nation, natio-

naUtéf race ».

Si vague soit-il, fe principe a la puissance

d'un dogme, générateur d'enthousiasme et de

sacrifice, de révolutions et de guerres. C'est ce

qu'explique dans les Débats (19. '^. 19) "•
M^"

MRT. Half\'Y, résumant le beau livre le Prin-

cipe des nationalités, de notr-e collaborateur

>L René Johannet, qui conclut ainsi (1) :

Ce n'est pas au.ï nationalités, c'est aux Etalj que

nous bommoâ redevables des quelques bienfaits d© la

civilisation humaine, des rare& apaisements de la tfa-

cédie histori.|u>-. Nous les devons à Borne, fondatrice

du syncrétismo antique ; à l'Eglise catholique et super-

nationale ; i\ la dynastie bourbonienne, qui domina

l'Europe avec tant de prudence et de sagacité, tant

de prodigalité spirituelle et d'agrément moral ; à

rAniileterre, fédératrice des peuples

Il serait fort possible que l'humanité — en tour-

nant le <los a l'enseignement universel de la n-ligion,

i, la notion classique 'Vf.Ul, à l'outil traditit^nnel de

la dynastie, att prci édé expérimental de réquilibre,

pour se jeter dans 1»* ardeurs nationalitaires dont le

principe esl de tout remettre en question toujours et

partout — pénétrât de nos jours dans une zone de

cataclysmes dont elle sortira, dans quelques siècles,

épuisée. (Débat'?, 19. 3. 19.)

De toutes parts, en effet, ainsi quïl était facile

de h; prévoie, les revendications nationales et

les difficulbis surgissent entre les alliés, notam-

ment entre Italiens et Yougo-Slaves {Journal

des Débats, 9 et i5. 3. 19), — entre Polonais

et Tchèques, — entre Roumains et Serbes, etc. ;

les nations autochtones réclament la Macé-

doine aux Macédoniens {Croix, 8. 3. 19), —
l'Albanie aux Albanais tous d'accord, qu'ils

soient chrétiens ou musulmans {Libre Parole,

i5, 3. 19), — la Syrie aux Syriens (Heure, i3,

3/if))^ — l'Assyrie aux Assyrc)-Chaldéens {Petit

Parisi'in, iH. 3. 19), — l'Arménie aux Armé-

niens. — Les Grecs revendiquent l'Anatolie avec

Smyrnc, Constantinoplc avec Sainte-Sophie

[Eciio di Paris, j3. 3. 19 ; Eclair, Débats et

Bonsoir, 17. 3. 19 ; Temps, 27. 3. 19), que les

catholiques i-éclament également (Croi>, ar. 3.

jq);— le roi du Hedjaz, qui vient de se procla-

mer commandeur des croyants, chef de l'Islam,

s'efforce d'étendre son Empire {Temps et EcIio

de Paris, 9. /|. 19)? pendant que les diplomates

discutent, — et les sionistes n'abandonnent

pas leurs prétentions sur la Palestine. — Il n'est

pas jusqu'aux « bons Turcs » qui ne trouvent

un avocat éloquent, msis sons espoir, en leur

fidèle ami PisiRHE Lori {t'igaro, 18. 3. 19), con-

tredit, iî est vrai, par le consul belge à Bassorah

(i) V...ir également D. C, 1910. PP- 162-16.1.
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{Firjaro, 20. 3. 19) et par les documents publiés

par le gouvernement grec sur l'organisation offi-

cielle de l'exlermination de leurs compatriotes

{Temps, 20. 3. 19), lesquels ne sont pas, d'ail-

leurs, il l'abri de tout reproche.

Les (( problèmes » de Syrie et de Palestine

Toutes ces revendications, souvent concur-

rente?, font compliqu^iîs par le mélange inextri-

cable et babélique des religions, des races, des

langues, des traditions, par les droits historiques

el acquis des nations européennes au protectorat

de ce? Etats naissants, pai les prétentions nou-

TcIIIes, les intrigues et les « backschisch » des

autres, surtout par les intérêts de la haute
finance et du mercantilisme international, sous

le masque de l'idéologie et du désintéressement.

C'est ainsi que, dans Paris-Midi (20. 3. 19), un
diplomate écrit, à propos de la Palestine, ceci,

qui e\piique bien des choses :

Le gf'-néral Storrs, gouverneur fie Jérusalem, est

un civil, le plus reTmrqnablc tics ygents que l'An-

gleterre possédât en Egypte. Arabisant, fort cultivé,

administrateur au rourint de toutes les ficelles de
l'Orient. M. Storrs s'entend admirablement à con-
quérir pour son pays la substance du pouvoir et à

laisser aux autres les f-iuleuils dorés.

En face de ces deux lioninies de premier ordre [le

général AUenby et le général Storrs], comment la

France s'est-elle fait représenter ? M. Picot, son haut
commissaire, est, sans tloute, un homme fort esti-

mable, mais «lui d'a'ooril ne sait pas l'arabe et,

d'autre part, connaît mal l'Orienl. (Paris-Midi, 20.

Le voyage du cardinal Bournc en Palestine et

à Home démontre que le gouvernement anglais
sait mieux que le nôtre défendre ses intérêts

{Echo du Paris, i5. 3. 19).

Kt pourtant, écrit M. Georges Vayssié, direc-

teur du Journal da Caire, dans un remarquable
article de VHeure (i3. 3. 19),

disons-le et disons-le avec opiniâtreté, parce que
c'est la vérité; avnuit loi.'i, l'idéal de la grande ma-
jorité des populations syriennes était de se fondre
purement et simplement dr.ns la plus grande France,
sans pression d'aucune soi te, sans autre propagande
que l'appel des cœurs et l'.ittrait d'un visage souriant
et maternel. (Heure, l'à. 3. 19.)

Une terre iiccidentée allant de l'Amanus au
Nord, à la mer Rougle au Sud; de la Méditer-
ranée à l'Ouest, au désert à l'Est, avec Alexan-
drette, Altep, Hama, Damas, Jérusalem, voilà

la Syrie, la vraie Syrie, sur laquelle chacun est

d'accord. Qui l'habite ? Le peuple syrien, com-
posé d'une infinité de petites nations syriennes.
De commun, ils ont la langue et la haine du
Turc. Et ici, nous ne résistons pas à la tentation
de citer cette belle page de M. 'V'^ayssié :

Comme parler auxiliaire, tous, d'une volonté com-
mune, ont choisi le français, fournisseur des idées
à ceux de langue arabe. Et c'est phénomène naturel.
Depuis des siècles, le Franc est apparu sur ce coin
du monde qu'il a rempli de sa gloire, de ses tradi-

tions, de son commerce, sur quoi ii a posé sa forte
main pour le défendre et l'élever toujours plus haut,
vers un monde supérieur. A chaque offense, à chaque
grande injustice, toutes les chapelle* sans distinction

de rites sonnent le tocsin pour qu'il vienne redresser

les torts ; sur les min-irets même clame le muezzin.
11 vient ; il donne son argent et son or. L'allégresse

est partout, et quand, justice faite, il vient s'emb;ir-

quer, les peuples s'accrochent à son armure pour le

supplier de rester, de rester à demeure, d'être leur

père ; ils ne demyndont qu'à se donner à lui pour
toujours, (llcare, i3, 3, iq )

Constantinople et Sainte-Sophie

Au cours d'une interview accordée à M. Mau-
rice Prax, du Petit Parisien (3. 4. 19), S. Em. le

cardinal Gasparri s'est levé et s'est écrié :

Ah 1 Sainte-Sophie ! Dites-le bien, je vous prio,

dites bien que, si les choses ne doivent pas demeurer
en l'état à Constantinople, nous revendiquons Sainte-

Sophie, notre basiTupie du ftulte oriental catholique.

Ditcs-lo Sainte-.Sr'phic fut originairement un
temple culliolique. 11 s'y est tenu quatre Conciles œcu-
méniques. Elle lie devint un temple schismatique,

par intervalle, qu'à partir de Photius, et définitive-

ment à partir de Micliel Cérulaire. Mais, par l'union

signée au Concile de Florence, Sainte-Sophie rentra

dans l'ordre catholique. Son patriarche Joseph sign.i

une admir.ib'.e profession de foi catholique. Les deuv
derniers empereurs, Jean Paléologue et Constantin Dra-
gasès, catholiques par leur acceptation de l'union, la

fréquentèrent avec leurs scnateui's, parce qu'elle était

catholique. Dans le même temps, les ennemis de
l'union la délaissaient, parce que catholique Les
deux patriarches successeurs de Joseph furent catho-
liques.

C'est le 13 décembre i.'|."'2 que Constantin Dragasès
ordoiim d'y lire le décret d union.

Il y communia de ti main d'un prêtre uni, avant
d'aller se faire tuer sur l'une des portes de la ville,

le jour où elle fut prise, le 29 mai i'|53.

Dans le Temps (S. /j. 19), il est vrai, le locum
tenens du patriarc-at schismatique, Mgr Dorc»-

thée, déclare naturellement ces prétentions
insoutenables, et conteste le retour au catho-
licisme du dernier empereur Constantin Paléo-

logue. sans d'ailleurs fournir aucune preuve à

l'appui.

Dans la Croix (?.8. 3. 19), Serres, qui paraît

très sérieusement documenté, prémunit le5 puis-

sances contre le péril des deux empires arabe
et grec-byzantin de Damas et de Constantinople
pour les futures républiques ou royaumes d'Asie

Mineure : « La Grèce d'aujourd'hui, dit-il. et

sa « grande idée » (i) sont loin de mériter l'en-

thousiasme surchauffé des journaux et des confé-

rences )>, et il préconise la constitution d'une
Macédoine indépendante avec Saloniquc pour
capitale. Etat tampon entre les Grecs et leurs

<nnemis séculaires les Bulgares, écran qui leur

voilerait le mirage de Constantinople.

Le chaos nationalitaire s'étend encore

Le principe des nationalités, qu'exploite et

qu'exploitera de plus en plus la diplomatie alle-

mande, a produit déjà ses ravages jusque chez

les alliés : les Irlandais ont proclamé et reven-

diquent leur indépendance (Populaire, 9. 3.

19) (2) ; les Egyptiens s'agitent (3) en attendant

(i) Cf. D. C, 1919, pp. 35i-253.

(2) Ibid., pp. i3o-i^o.

(.S) Ibid., p. 2S3.
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qufe ks Indous suivent; les protégés tunisiens

font appel au président Wilson et à la- Confé-

rence de la PaLx (Populaire, 27. 3. 19), et qui

Mit quelles surprises ménagent à l'Algérie et

aux Indes la création d'un empire arabe, héri-

tier des sultans turcs? Il n'est pas jusqu'aux

Coréens qui ne tendent à secouer le joug du
Japon (Evénement, 19. 3. 19; Liberté, 20. 3.

19), et aux Philippines, qui entendent être

autonomes, selon les principes de leur auto-

crate actuel, M. Wilson.

Hégémonie allemande?

l£n présence de ce chaos, sur lequel on n'a pas

voulu que planât l'Ksprit de Dieu en la personne

de son Vicaire, il est permis de se demander
avec la Croix (27. 3, 19) si la Conférence de

Paris n'aboutira pas, par la force des choses,

aux mêmes procédés et à la même faillite que
U: Congrès de Vienne et la Sainte-Alliance, qui

ont avec elle plus d'un point de ressemblance.

Je crains — écrit à ses diocésains Mgr IIum-

BRECHT, archevêque de Besançon, à son retour de

Rome — qu'en ne meUant pas la signature du Pape
;iu bas du ti^nité de paix, ce traité ne soit, tôt ou tard,

déchire comme un chiiTon de papier ; de même que
si le Souverain Pontife n'est pas placé à la tète de la

ISociélé des Nations, celle-ci ne reste à l'état d'utopie

cl ne nous prépare de nouveaux désencliantements.
(lemps, 5. 3. 19.)

M. Jean IzouLtr, professeur au Collège de
France, va plus loin ; il pronostique l'undlication

sous un seul Etat, sous un seul chef, de l'Asie et

(le l'Europe, c'est-à-dire de l'Ancien Monde, et

la subaltornisalion qui s'ensuivrait du Nouveau
Monde.

Or, celte liégémonie — écrit-il — de rAUeniagne
sur l'Europe d'abord et -sur l'Asie ensuite, c'est-à-dire

sur l'Eur-Asie, elle n'est pas seulement possible ; elle

est probable.

Elle n'est pas seulement probable ; elle est cer-
taine si

Elle est en train de se faire sous nos yeux aveuglés.
Que dis-je ? Virtuellement, elle est faite, si nos yeux
aveuglés ne sont au plus tôt dessillés ! (Libre Parole,
^o. 3. 19.)

Il — L'AVENIR INTELLECTUEL

« Ascétisme » de l'élite

L'intelligence française sortira-t-ellc de cette
guerre affaiblie ou fortifiée ? Le triomphe appa-
rent de la matière par la mise en œuvre d'un
outillage scientifique et industriel formidable, la

prépondérance des professionnels, des spécia-
listes et des compétences, l'enrichissement et la

prédominance finale des nations économique-
ment bien organisées, la révélation de régions et
de champs d'action jusque-là inconnus de k
plupart de nos soldats, leur contact avec des
hommes de toutes races, de toutes classes et de
tous métiers, l'attrait des hauts salaires scanda-
Ictisement supérieurs à ceux des professions
intellectuelles, dites hbérales, tendent à dépré-
cier, à subalternlsor ie lôle de l'intelligence.

Mais, d'autre part, le triomphe réel, certain,

de l'intelligence des chefs, du moral et de l'es-

prit de sacrifice des hommes, qui, seuls, ont pu
manier cet immense outillage matériel et en
faire l'instrument de la victoire, la grande re-
traite et les longues méditations des tranchées,
la contagion de l'héroïsme et de l'esprit de
sacrifice, l'horreur croissante des jeunes pour
les théories nébuleuses et leur souci dominant
des réalités, tendent à sauvegarder la supériorité
et la haute direction de l'intelligence, qui seule
peut orienter les forces de la matière vere
l'ordre et le progrès véritable.

Le tourment de cet avenir intellectuel a donné
naissance à de nombreux articles dont nous vou-
drions présenter le tableau aussi complet que
possible.

X L'horreur du dilettantisme, les vertus actives
de la culture, le réalisme, le sentiment de la

responsabilité sociale », telles sont, suivant Ac.v-
THON, le pénétrant auteur des Jeunes gens d'au-
jounVhui, les acquisitions des jeunes f>endant
la guerre, socialistes aussi bien que catholiques.
(Lilv-e Parole, aS. 3. 39.)

Frnus de « l'extraordinaire désordre » et de
u l'abondance éparpillée de" la littérature con-
temporaine (i), ils s.; détournent de l'hunn-
nisnie païen comme du sensualisme romantique,
pour é|,ou>'Or « l'ascétisme intellectuel », le mot
est de M. Henri Massis (2).

Cet ascétisme lui est commandé par des préceplea
qui composent sa vie intime et que je nomme « le

sentiment d'uvie effroyable responsabilité, l'urgence
d'avoir raison, Je besoin de reconnaître les droits de
rintclligcnce et de s'imposer à eux-mêmes une règle
infelleclucllc unique ».

Selon ces jeunes écrivains, l'art doit servir. Leur
idéologie est réaliste, parce qu'dle s'identifie au réel
et ne le dépasse point, parce que cette idéologie est
utilisable. Objective en son principe, elle a une fina-
lité objective. Par quoi ils se séparent, et résolument,
de toute une littérature en quête de sensations raffi-
nées et préoccupée uniquement des besoins inférieurs
de l'homme et de ses désirs. (Alph. Mortier, Croix,
3o. 3. 19.)

^
La révolution russe est présentement, écrit

M. KuNF.sT Seillèiu:, collaborateur des Débats
(18. 3. 19), une manifestation fort instructive
du mysticisme démagogique ou mysticisme social
des romantiques, fils spirituels de Rousseau, dont
la religion résultait de la notion « follement
paradoxale de la bonté naturelle de l'homme »
rapprochée de la notion du Tout-Puissant, réduit
à la conception du « Dieu de bonté ». a Du
même coup, ce mysticisme nouveau réhabilitait
les instincts, les impulsions subconscientes de
l'être humain, toutes ces manifestations de l'af-
fectivité pure que le christianisnc rationnel »
« s'efforçait depuis des siècles à sélectionner soi-
gneusement et. à ordonner socialement par sa
morale », « si bien adaptée aux dispositions
\ raies de la nature ».

(i) A.NDRÉ Bbauniisi'., les hie'es et les hommes, t. I",

p. q/u-

(2) M. II. Massis, on le sait, est la moitié d'AcA-
Tuo.N ; l'autre moitié est M. Gabriel db Tardb.
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-( Renouveau » religieux

Aveux et Confidences

Du côté de îk>5 adversaires, M. I'acl Buulat,

daos un article dc« plus cuiieujt (Joixrn^ du
Peuple, 26. 3. 19), ie constak, « les écrivains de

gauche ae sont plus qu'une poignwî. Le g^and

nombre des liUérat<«irà notoire* a paàèé de

l'autre côté de la barricade ». Commencé depuis

vingt ans, ce mouvement vers la réaction n'a

fait que s'accentuer. « I>« conv<»mon« reli^neuses

se multiplièrent en oc^i vingt dernières année*. »

Depuis la gtterre, il ecmble que celte siUiation s'ag-

jjrave, ce divorce entre l'art et la politique, entre

le monde de la pensée et de la démocratie, tino grande

partie de l'élite f-e déclare désabusée, tourne ses

regards vers le passé, iivouc ses tendance rétro-

grades. Surtout dans le moaJe des lettres, la désaffec-

tion pour l« régime paraît s'accuser.

Anjourdliui, 'y plupart des artistps vous décla-

reront leur mépiis <Ie la iaatièr« électorale. Mais, si

on les pousse un peu, on s'aperçoit bien vite <jue

c'est luiiius la politique que la République niieme

qui les dégoôte. {Journiil du PeupU, /d. 3. 15.)

<( Notre élite inlellecluclb- », continue M. Bru-

ial, ne rencontre cher nous qu'une indiflér'cnce

qui frise l'hostiJité :

Bcfrrircloz celte prosso de Raiiche encombrée de poli-

ticiens qui, uniquement préocc-upés de leur situation,

ne S04i;:eut januiis à rendre Hommage au génie ni au

talent, se détournent de toutes les manifestation!; de

l'art et de la pensée... . Est-ce donc là une tradition

républicaine ?

Aveni-'lcs ceiix qui ne \eul<inl pas voir le péril,

car il ne saurait y avoir de progiè» que par l'élit*, et,

de tiuites parts, parrtii CJ?tt« élite fraïu-iiisc le* voix

lointaines des îges disparus leconiuieiicent à clianlêr

aux ^treilles des désabusés.

Pouf demeurer un homoie d^ progrès, jK>ur garder

fia foi robuste eti l'avenir des dénriocraties, en dépit

des faiblesses et des iniquités, il faut lutter ssn« cs-se

coniro soi-mjme. Sidtt qu'on s'abandonne, toutes les

puissances à<i l'iiércdjié repreoneul leur empire, tuulee

les vieilles influeucjs, dans le vieux i>euple que iiuus

sommes, agissent sur notre fime. Ce n'est pas en vain

que pîseut sur nous des siècles d'éducation religieuse,

de* Icibitudes de sentir qui remontent à l'origine de
ia civilisation et ont traversé les teeips.

lLtii<i< sont, après les mobiles d'intérêt et de vanitt-

et le découragemeut, tes i;auses profondes de <-*,tle

évolulion d'une gianJe partie de l'élite \tcà la réac-
tion. {Jourval du >'cu{)U, 26. 3. ij».)

La tendance « passéijste » d<' la jeune.!>5e, le

Figaro (So. 3. 19) la retrouve dans !< pi-eniier
numéro reparu depuis la gtieine de l'excellente-
revuo les Lettres :

Nous ferons de cette étude et do ce respect du passé
un des articles de notre piogramme. Il e.st inadmis-
sible qu'en art, en philosophie, en politique, <Hi'reb-
gion, nous ayons tout h inventer 1 Le monde n'est
l>as h créer : il est à exploiter .simplement. Nous
n'avons qu'à cootiuuer. (Figaro, 3o. 3. 19.)

Pailaût do la génération, celJe des Péguy,
Claudel, etc., qtû, depuis vingt ans, a cootribùé

à ce mouvement, M. Julies B£KD.\ (Figaro, aS. 3.

19) montix; que

Nos nouveaux maîtres ont tous à leur actif.de ma-
gistrales exéi-nlions de l'esprit critique, au nom de
la " vie >. , ou de 1' « action h, ou de la foi, dans ce

qu'elles ont précisément d'irréductible au mouve-
ment de la raison. J<l<jaro, u'i. 3. 19.)

Un jeiiJie lieutenant qui a fait toute la cam-
pagne, membre influent avant la guerre des

Jeunesses laïques, écrit à M. PAt-'L-HvACiNTBE

LoYSON (Radical, 20. 3. 19) :

Les combattants n'aiment guère les parlementaires,

et, tout en claia*. démocrates, ils voudraient un régime

où l'on palabre moins. .— « J'aime mieux, me disait

un jour un de mes amis, l'homme qui me dira :

« Nous avons 36 000 kilomètres de voies ferrées;

» dans deux ans, toutes ces voies seront électrifiées »,

que celui qui me promettra le paradis terrestre après

que tous les curés seront morts. »

Il faudra tenir compte de ces aspirations, de ce

besoin d'ordre et de travail qui caractérisent notre

géuération. {Rwlica}, 20. 3. 19.)

M. lloBKF.T V.4LLEi<Y-F\.\uoT, daus VUitivers, fait

eutemlre la voî-v des morts. Son commandant de
compagnie, le capitaine BoriEi., notaiie à Sis-

teroji, chevalier de la Légion d'honneur, cinq

fois eiU', troi.s fois hles.sé, tué à Dornians, le

!& juillet 1918, af»rès quarante-sept mois de
fiont, lui écrivait :

Nous achetons ici le droit do restaurer l'ordre fran-

çais ; la France renaît en rtous. Désormais chefs de
la nation, ies j)ères de tamille ne toléreront plus que
des célibat.iiris sans iuoeurs et i^aiis crédit sapent le

foyer et l'école ; les pro<luc1.(MJrs de richesses, et non
plus les aventuriers, conduiront les affaires [>ubliques ;

les industriels organiseront l'industrie, et les commer-
çants, le coiniiierce. Renversement inouï ! le bon sens
redeviemlra la chose du monde la mieux partagée.
(tc^'on Française, 11. 3. ly.)

Et M. Vau.ebï-Radot ajouta :

.^'ous avons appris, pour ne plus l'oublier, dans
cette longue lutte avec la matière et la' mort, qu'il

n'y avait qu'une réalité pour nous : riromme, sa des-

tinée, son saint, comme parle notre foi, nous imf»orle
seul, et nous nous moquon> de ce droit empaillé qui
pue Kaut à plein nez, de cette Société des Nations et

de cette Démocratie. {Action Française, 11. 3. 19.)

Combien, en présence de l'ori^itation de cette

vaillante j<uness«;, apparaît pàlof, désuet et vieux

Jeu, le (I libéi-alisnie littéraire w de M. Remé Boy-
i.esvk-Takoivkal , en son discours à l'Aca-

déiniâ (i), te lilx*ralisnie « dont la principale

règle est de plaire w, qui demandait

la naturelle expansion de la Prusse, comme le firent

vraiment exquises ! milieu dunos ilm es

Kix* siècle. I! iK s'agit pas, bien entendu, de soutenir
le droit de divagation chez le premier venu. Il s'agit

d'applaudir le ijénie manifeste d'avoir usé de tous ses

feux et, quitti; à avoir répandu çà et là quelque odeur
da fagot, d'avoir produit une intensité de flamme que,
sans lui et ."-a liberté totale, le 'monde n'aurait point
vue. Il s'agit de littérature. (A). C, ifjiy, p. 23y.)

(i) Voir />. C, 1919, i»p. 235-242.
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C'est ainsi, remarque Franc, en subordon-
nant tout au désir de plaire, que la liUératurc

entraîne un peuple à la décadence et à l'ubîme

{Croix, 21. 3. i()).

Décrivant la « grande pensée religieuse qui

est au fond de tous les dévouements, inspire tous

ces sacriQces (ceux de nos soldats) et leur confère

une réelle efficacité »», l'article « Renouve<tu )>

(Croix, 21. 3. 19) ne s'effrayb pas du nombre
des morts et salue les cadres nouveaux que
nous vaudra leur holocauste;

Et puis, seraient-ils tous morts nous sav(iii> (|ue

« les idées pour lesquelles on meurt ne meurt-ut pas ».

Le sang de nos héros sera, au pied de la lettre, une
semence de nobles et vaillants cœurs chrétiens. Dans
la jeunesse qui monte, il ne manquera pas d'adoles-

cents généreux pour s'éprendre du même idéal, pour
aimer passionnément la même cause. {Croix, 21.

3. 10.)

Un de« résultats de tette guerre — remarque
M. Ai.BEBT GiviMON, — c'est le renouveau de senti-

ments religieux qu'elle a fait naître en des milieux
qui y semblaient le plus réfractaires. El ce qui est

pour l'observateur une joie sans mélange, c'est la

stupeur indignée des fidèles de l'anticléricalisme

devant celte conslatatic>u imprévue que la grande lueur
d'esjKiir nécessaire au cœur de l'Iiomnie, certains élec-

teurs la cherchent un peu plus haut que sur le front

d'un député eocialiste. (Gaulois, iG. 3. 19.)

u Scientisme » et science

Dans VAciion Fnmçaise (iq. 3. 19), M. E. Ke-
KOtiLT, jadis victime lui-même de l'influence

romantique de l'hiisloire falsifiée, de l'idole féti-

chiste, (( du scientisme » qiù (( nous a masqué
la science », montre que c-e sont là le» seules

som'ces d'information et de formation « de l'âme
populaire, si mal connue des intellectuels, qui
l'ignorent, et des politiciens, qui s'en servent ».

Pour compléter c*tte iu.slruclion plus que som-
maire, elle en est réduite (c à des platitudes et à

des sottises, ou même à des saletés à bon
marché ».

C'est pourquoi les politiciens comptent sur les

masses trompées et se méfient, au fond, du
développement de leiH" instruction véritable.

M. Cn. Valentin, dans un article intitulé « la

Cristallisjition des idées », en fait raA<:u dans
ranlicléricaie Vériié (11. 3. 19). 11 se méfie « de
tous les gens très instruits par les livrer qui tous

ont reçu de ces livres un grand nombre d'idées

d'un autre âge ». Il revient donc finalement à la

tradition de Voltaire et conclut ainsi :

Le danger est que l'instruction soit un jour à ce

point répandue et développée que les hommes n'en

arrivent tous à être formés suivant les livres et ne
pensent plus avec leur temps.
Un peuple trop instruit parait un peuple éteint

;

ou, du moins, pour que l'instruction ne devînt pas
incompatible avec le progrès, il faudrait que l'ensei-

gnement ne fût pas, comme aujourd'hui, dans le culte

des niées mortes, mais dans la critique systématique
et allègre de tout ce que les morts ont couché sur les

livres. (Vérité, 11. 3. 19.)

M. Fhançpis PiCAvtr, qui suit depuis ti-ente

ans les mouvements de la pensée germanique,

met très justement en garde la jeunesse contem-
poraine et ses maîtres contre l'influence de la
science et de l'inlelhct allemands, contre ses
erreurs volontaires, ses partialités évidentes, ses
annexions intellectuelles, tendant toutes aux an-
ne.vions territoriales ou économiques, à la domi-
nation universelle du germanisme, dont le pro-
fe^se-ur allemand Lasson a été le principal cham-
pion intcillectuel. Il en donne comme preuve les

efforts tenaces de la science allemande pour
rabaisser et diminuer mensongèrement le rôle de
Cicéron, considéré par elle comme l'adversaire
du césarismc, le représentant de la morale, du
droit et de la civilisation latine, pour dépouiller
le christianisme de rap]X)rt de la pensée gréco-
romaine la plus pure et le rapprocher du
judaisme le plus exclusif dont le monde alle-

mand .se donne comme le successeur, en qualité
de « peuple type » et de e peuple élu ». Concep-
tion d'ailleurs qui remonte à Luther. M. Picavet
dénonce 5ussi la mauvaise foi avec laquelle la

science sinfaite des Allemands s'annexe les

découvertes et la personnalité même de nos
savants (/ourn«/ des Débats, 10, ifi et 25. 3. 19).
A propos du Justicier de Paul Bouiget,

M. Louis Bertrand (Echo de Paris, i^. 3. 191 flé-

trit ces érudits, ces exégètes, qui, parce qu'ils
ont des dotites sur la date ou l'authenticité de
tel livre ou de tel vei'set sacré, n'hésitent pas à
détruire tout un édifice mille fois séculaire de
doctrine ; ces littérateurs, tels qufe Barbusse et

Romain Rolland, qui entendent refaiix; la société
parce qu'ils n'aiment pas les militaire*. Comme
« le moindre de nos actes se propage cn réper-
cussion illimitée à travers le vaste monde,
n'avons-nous pas im intérêt primordial à l'har-

moniser avec l'ordre — celui de la malièi'e et
celui de l'esprit, du déterminisme et de la grâce,— qui est le fondement de notjc vie et de notre
bien, comme dt' la \ie et du bi.-n de tous."* »

La crise de l'écote primaire

I.^s catholiques ne sont pas seuls à se plaindre.
L'école laïque; en dépit de s<i situation budgé-
taire scandaleusement privilégiée, a est désertée,
la frequentation scolaire n'est qu'un mot. et le

recrutement du personnel enseignant devient à
pHMi près impossible » « L'enseignement pri-
maire glisse rapidement vers la faillite. » Le
public di'meure indifféiV-nt, et le gouvernement,
i^edoulant l'émancipation des chisses populaires,
ne prépare pas les réformes indispensables. Tel
est le cri de détresse poussé par M. L. Glay, îc

fameux secrétaire syndicaliste de la Fédération
des Amicales d'insillnleurs (Humanité, Si. 3.

19). Même situation, d'ailleurs, dans l'enseigne--
ment secondaire, dont le recrutement est com-
promis, au grand dam « de la valeur intellec-

tuelle et de l'influence sociale de la bomgeoisie
française » (M. ALrnED Capus, dans le Figaro,
cité par M. Glay).

C'est aussi la crise du reci"'utement que déplore
le sénateur Lintilhac, et il appuie le projet du
Gouvernement, qui élève les traitements dos sta-

giaires de I 200 à 2 4oo francs; des titulaires, de
,1 5o'o à à 25o pour la 2^ classe, de 2 5oo à 5 000
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pour la 1^' ciaàse. Les professeurs d'écoles pri-

maires supérieures de Paris toucheront de 7 260

à II 000 francs; ceux des départements de 5 260

à 9000 francs (Lanlerne, 25. 3. 19).

Pans le syndicalisme, le Temps (3o. 3. 19)

voit un double dang-er pour l'école publique :

l'entrée des instituteurs syndiqués dans la

G. G. T. leur donne l'appui de l'action ouvrière,

et la part effective qu'ils réclament dans l'admi-

nistration menace l'autorité et la discipline de

l'enseignement public.

N'est pas moindre le danger dont la menace la

faiblesse du gouvernement qui maintient à son

poste d'instituteur public à Gennevilliérs (Seine)

ce Loriot, délégué par Lénine à la présidence de

la future République bolchevique de France, qui,

il y a moins d'un an, lors d'une élection au Con-
seil de l'Association professionnelle des Institu-

teurs de la Seine (section banlieue), obtenait

225 voix sur moins de mille suffrages exprimés
(Ordre public, 25. 3. 19) et écrit ceci dans le

Populaire :

Le bolchevisme représente seul la puissance de réno-

vation, de production et de progrès humain. Cest le

premier socialisme devant lequel la bourgeoisie,

impuissanle cette fois à corrompre, est contrainte
d'écrire sur sa bannière dorée : « Vaincre ou dispa-

raître, n {Démocratie Noavelle, 17. 3. 19.)

Même défaillance à l'endroit de ce professeur
au lycée Voltaire, M. Emile Chauvelon, qui ose
écrire dans VEcole de la Fédération (8. 3. 19),
dont le rédacteur en chef, M. Lafosse, est le

délégué élu des instituteurs au Conseil déi)aiie-

mental des Bouclies-du-Rliône :

Nos amis les bolcheviks, les socialistes d'Italie, de
Sm'iSe, des Etals-Unis, nos frères les spartakistes, nous
oui donné l'exemple. Us ont fait revivre la doctrine
trop longtemps oubliée ou falsifiée du manifeste des
communistes de Karl Marx. Nous sommes avec eux
de C(Eur, soyons aussi avec eux de fait. Laissons
s'effondrer l'Internationale de Vandervelde. Soutenons
celle de Karl Liebknechl, de Rosa Luxembourg, de
Lénine et de Trotsky. ,4 l'œuvre ! (Ordre Public,
iG. 3. 19.)

Et l'Ordre public (aS. 3. 19) conjure les insti-

tuteurs patriotes de désavouer ces mauvais ber-
gers qui les compromettent, et qui, d'ailleurs,
mènent une campagne contre la nouvelle Fédé-
ration des Anciens combattanls de l'Université
(Débais, 29. 3. 19).

Pendant ce temps-là, le directeur et la direc-
trice de l'Ecole normale de Rodtez ont été
déplacés par le ministre Lafferre parce qu'ils

s'obstinaient à aller à la Messe (Démocratie
nouvelle, 17. 3. ig ; Ordre public, 16. 3. 19).

Un nouveau courant:
« les Compagnons de l'Université »

Une quarantaine d'universitaires mobilisés,
dont i3- décorés, 2a blessés, 33 cités, de l'en-

S'cignement public et privé à tous les degrés,
«la toutes i^eligions et de toutes nuances, se

sont groupés sur le terrain exclusivement pro-

fessionnel, sous le nom a les Compagnons de

l'Université ». Leur mot d'ordre vient de la

guerre : « des liaisons » ; ils veul'cnt créer,

grâce à la corporation des maîtres, l'Université

nouvelle.

« Nous en avons assez, disent-ils, de ces

Comités, de ces Commissions interministé-

rielles, dk; ces réunions composées à la fois

de pontifes, de politiciens, d'incompétent"î tt

surtout de bavards qui nous répètent toujours

les mêmes lieux communs et qui n'aboutissent

jamais. »

« Nous «ommes, ajoutent-ils, résolument

hostiltes à l'égoïsme de classe ou de parti, et

si nous ne voulons plus de ce passé que repré-

sente à nos yeux le Parlement politique, nous

ne voulons pas davantage de l'aVenir que pour-

rait bien nous ménager cet inconnu, le syndi-

calisme révolutionnaire. »

Ils ne font aucune confiance à l'Université

de France, qui n'est, en réalité, qu'une admi-

nistration, ce qui la paralyse. Ils ne comptent
que sur eux-mêmes, sur la Corporation uni-

versitaire réelle et vivante.

Voici Iteur programme :

L'école, le lycée, la Faculté sont solidaires. L'ensei-

gnement primaire n'est pas un cycle fermé. Il est le

point de départ, la condition et le commencement de
tout enseignement. Aussi les «^Compagnons » récla-

ment-ils l'école unique et prolongée jusqu'à treize

ans. C'est le seul moyen d'instruire le plus grand
nombre et de recruter la nouvelle élite. Cet ensei-

gnement unique, obligatoire et gratuit, n'est, d'ail-

leurs, pas un enseigncmcn-t uniforme. Il est adapté
aux nécessités professionnelles et régionales. Sur cette

assise solide de l'école unique, les « Compagnons u

veulent construire le lycée de cinq ans, où l'on fera

des himianités allégées et concentrées, et les mul-
tiples écoles d'un enseignement professionnel renforcé.
(Homme Libre, 27. .3. 19.)

Donc, à la base, l'école primaire unique pour
tous les enfants jusqu'à treize ou quatorze ans;
ensuite, ils auront à choisir, selon leur voca-
tion, non suivant leur foitune, entre les huma-
nités et renseignement professionnel; ils se

rejoindront tous enfin dans l'enstignement
supérieur commun. L'enseignement dans l'école

ui;ique ainsi prolongée sera obligatoire et

gratuit.

Dénoncée par unte revue révolutionnaire
d'instituteurs comme une entreprise cléricate,

cette association est défendue par M. Lichten-
BERGER (Victoire, 20. 3. 19) et le Pays 1^23. 3.

19).

La question de l'écolte imique, dont l'idée

est défendue à la fois par les (( Compagnons »,

la Ligue de défense républicaine et la franc-

maçonnerie, critiquée et combattue comme un
péril social dans la Revue pratique d'Apologé-

tique par M. Oliciion (Croix, i5. 3. 19), mé-
rite une étude à part. Nous n'avons voulu

signaler ici que la tendance générale, réaliste

lot corporative, des jeunes universitaires reve-

nus du front.

(A 'suivre.)

Louis Layâ:,

Imp. p. Feron-Vrau, 3 et 5, rue Bayard, Paris, VIII». — Le gérant : A. Faigu.



1'* ANNÉE. — T. I.

Li

N» 13. — 3 Mai 1919.

Documentation

Catholique
LES QUESTIONS ACTUELLES, CHRONIQUE DE LA PRESSE,

L'ACTION CATHOLIQUE
et REVUE D'ORGANISATION ET DE DÉFENSE RELIGIEUSE réunie*

Adveniat Regnum Tuum.

PARAIT LE SAMEDI. — Un numéro : fr. 30.

Fiance: Un An, 15 fr. ; Six Mois, 8 fr.

Étranger: Un An, 17 fr. ; Six Mois, 9 fr.
ABONNEMENTS

REDACTION ET ADMINISTRATION, 5, RUE BAYARD, PARIS-VIIK

Sommaipe analytique

« LES QUESTIONS ACTUELLES »

et (( CHRONIQUE DE LA PRESSE »

Débuts de la Ligue des Nations. — I. Le
conflit du président Wilson avec l'Italie.
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avec le Pacio. Eni/agenients compatibles avec le Pacte. Mandats.
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L'AV£NIR DE LA CIVILISATION. — c) I«oral. L^ natalité
(contre les restrictions; religion et natalité : exemples di
l'Alsace-Lorraine (1870-191'0 et du Canada). Le re-divorce.
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gion; propagande). Législation sociale et organisation piofes-
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Déiuts de h Ligne des Nations

l-LE8llHFlITDDPBÉSlDEIiTWILSDH

AVEC LA RftTIOI ITftUEIIIIE

Déclaration de M. Wilson

Le bureau de presse deg Etats-Unis a coin-

muniqpié, 1« 2S avril If19, sur 1* qwestioa- de

l'Adriaticpe, la dséclaratiDn ci-après :

Le « pacte de Londres »

et les « 14 principes n

Vu l'Importance capitale des q«e*tîoris

qui sont en jeu, et afin de jeter toute la

lunnière possibte sur ee qui est touché par
leur rèpriement, j'espère qiae la déclaration

ci-desso.u3 contribuera à la formation
finale d'une opinloin et à une solution' satis-

faisante.
Quand ritalie est entrée dans la guerre,

elle 5' est entrée sur la base d'un accord
défini — mais coiiMeiitiel — avec la

Grande-Bretagne et la France, accord ac-
tuollcmenit connu sous le nom de « pacte
de Tvondres ». Depuis ce ternies, tout l'as-

pect des circonstances a été' changé. Beau-
coup d^autres pui&san'CPS, grandes et pe-
tites, sont entrées dans la lutte,, sans avoir
connaissance de l'accord confidentiel. L'em-
pire austro-hongrois, alors ennemi de l'Eu-
rope, et aux dépens de qui le pacte de
Londres devait s© réalisier en cas de vic-
toire, est to-rabé en pièces et n'existe plus.
Il y a plus. Les différentes parties de cet
empire — Tltalie et tous ses associés en
convieneent à présent — do;ivent être éri-
gées en Etat* indépendants et être asso-
ciées en une Ligue des nations, non pas avec
les Etats qui furent récemment nos enne-
mis, mais avec l'Italie elle-même et avec
les puissances qui étaient aux côtés de l'Ita-

lie dans la grande guerre de la liberté.
Nous allons établir leur liberté aussi bien

que la nôtre. Ils seront du nombre des Etats
plus petits, dont les intérêts devront désor-
mais être aussi scrupuleusement garantis
que les intérêts des Etats les plus puissants.
La guerre a été terminée, il faut le dire,

en proposant à l'Allemagne un armistice et

une paix qui devaient être fondés sur cer-
tains principes clairement définis, destinés
à établir un nouvel ordre de" droit et de
justice. C'est sur ces principes que la paix
avec l'Allemagne a été non seulement con-
çue, mais formulée. C'est sur ces principes
qu'ellf sera exécutée. Nous ne pouvons pas
demander à cette gi'ande assemblée des
puissances, au moment où elle propose et

fait une paix avec l'Aulriche, d'établir
sur des principes d"un autre genre une
nouvelle base pour l'indépendance et le

droit dans les Etats qui constituaient origi-
nairement l'empire austro-hongrois et dans
les Etats du groupe dos Balkans.

L'application des H principes

aux revendications italiennes

Nous devons appliquer à l'organisa tion

de l'Europe, dans ces régions, les principes
que nous a-vons appliqués dans la paix a.^ec

l'Allemagne. C'est sur la reconnaissance
explicite do ces principes que l'initiative

de la paix a été prise. C'est sur eux que
l'édifice entier de la paix doit reposer.

Si ces principes doivent être respectés,
Fiume doit servir de débouchji au com-
merce d'exportation et d'importation non
pas de ITtalie, mais des territoires situés
au nord et au nord -est de ce port : la Hon-
grie, la Bohême, la Roumanie et les Ktats
du nouveau groupement yougo-slave.
Attribuer Fiume à l'Italie serait créer le

sentiment que nous avons délibérément
rais ce port, dout tous ces pays dépendent
principalement pour leur accès à la Médi-
terranée, entre les mains d'une puissance
dont ils ne faisaient pas partie intégrante et
dont la souveraineté, si elle y était établie,

devrait inévitablement sembler étranorère,
et non pas indigène ni identifiée à la vie
eomûîerciale et industrielle des régions que
ce port doit desservir. C'est pour cette rai-
son, Sans nul doute, que Fiume ne fut pas
inclus dans le pacte de Londres, mais y fut
définitivement attribué aux Croates.
Et la raison pour laquelle la ligne in-

diquée dans le pacte de Londres suivait
irrégnslièrement un grand nombre d'îles de
la côte orientale de l'Adriatique, et la por-
tion de la côte dalmate qui se trouve pinn
exposée à la mer, n'était pas qu'on trouve
dans ces îles, sur cette côte, de-ci et de-là,

des groupements de peuples de sang ita-

lien et d'attaches, italiennes, mais aussi et

principalement parce qu'on sentait qu'il

était néceS'Saire que ITtalie ait un point
d'appui au milieu des canaux de l'Adria-
tique orientale, afin de pouvoir assurer ha
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sécurité de ses propres côtes contre une
agression navale de l'Autriche-Hoiigrie.

Mais l'Autriche-Hongrie n'existe plus.

Il est proposé que les fortifications que le

gouvernement autrichien a construites

dans ces régions soient rasées et définiti-

vement détruites. Le nouveau plan destiné

à établir l'ordre en Europe, qui a pour
centre la Ligue des nations, implique aussi

que les nouveaux Etats qui seront établis

dans cette région accepteront une limita-

tion des armeJuents qui rendra impossible

une agression. Il ne peut y avoir aucune
crainte d'un traitement injuste des groupe-o

de peuples italiens dans ces régions parce
qu'une sanction internationale fournira

des garanties adéquates que toutes les mi-
norités de races et de nationalités joui-

ront d'un traitement égal et équitable. En
résumé, toute question en relation avec ce

règlement revêt un nouvel aspect, nouvel
aspect qui lui a été donné par la victoire

même du droit, pour laquelle l'Italie a fait

les suprêmes sacrifices de sang et d'ar-

gent. L'Italie, aux côtés des quatre autres

grandes puissances, est devenue une des
principales gardiennes du nouvel ordre, à

l'établissement duquel elle a pris une part
si honorable.

Donner le pas à la justice sur l'Intérêt

Au Nord et au Nord-Est, ses frontières

naturelles sont entièrement reconstituées,

ainsi que sur toute l'étendue des Alpes,

depuis le Nord-Ouest jusqu'au Sud-Est et

à l'extrémité de la péninsule de Tlstrie. em-
brassant tout le grand versant sur lequel
se trouvent Trieste et Pola et tous les beaux
pays que la nature elle-même a orientés
vers la grande péninsule dans laquelle le

peuple latin a élaboré sa personnalité histo-

rique à travers les siècles, depuis le jour
où Rome fut fondée sur les Sept-Collines.
Son ancienne unité est restaurée ; ses lignes

sont étendues jusqu'aux grandes min-ailles

qui constituent sa défense naturelle. C'est

^ elle de décider si elle veut être entourée
d'amis, si elle veut montrer aux peuples
nouvellement affranchis sur l'autre rive de
r.Adriatique cette qualité, la plus noble de
toutes : la grandeur d'â.me, la magnanimité,
la générosité amicale, la préférence accor-
dée à la justice sur l'intérêt.

Les nations associées avec elle — les na-
tions qui ne savent rien du pacte de Lon-
dres ou de tout autre accord spéxjial placé à
l'origine de cette grande lutte, et qui ont ac-
compli leur suprême sacrifice, elles aussi,

non en songeant à l'intérêt de leur profit
national ou de leur protection, mais à l'in-

téiêt de la paix stable du monde — s'unis-
sonl mnintenant avec celles qui ont été ses
premières associées, en la pressant de se
mettre à la tête d'un mouvement qui ne
saurait pfêter à équivoque dans le nouvel
oidre de l'Europe.

« L'Amérique est l'amie de lltalie »

L'Amérique est l'amie de lltalie. Son
peuple lui est arrivé, par millions, des
beaux pays italiens. Il e~st lié à la nation
italienne par le sang aussi bien que par
le sentiment De tels liens ne peuvent ja-
mais être rompus. Et l'Amérique a eu le

privilège, grâce au mandat généreusement
confié à elle par ses associés dans la
guerre, de prendre l'initiative de la paix
que nous sommes en train d'achever —
de l'achever sur des bases qu'elle avait for-
mulées elle-même, et pour lesquelles j'ai

été son porte-parole. Elle est dans l'obliga^
tion d'accorder avec ces principes toutes
les décisions auxquelles elle participe. Elle
ne peut rien faire d'autre. Elle a confiance
en l'Italie, et dans sa confiance elle croit
que l'Italie ne lui demandera rien qui ne
puisse être mis indéniablement en confor-
mité avec ces obligations sacrées. Il ne
s'agit pas maintenant de question d'intérêt,
mais des droits des peuples, d'Etats jeunes
ou anciens, de peuples libérés et de peu-
ples que leurs dirigeants n'ont jamais
jugés dignes d'un régime de droit

; par-
dessus tout, il est question du droit du
monde à la paix, et à un règlement d'inté-
rêts tel qu'il rende la paix absolument
sûre.

Tels et tels seulement sont les principes
pour lesquels l'Amérique a combattu. Tel^
et tels seulement sont les principes sur
lesquels elle peut consentir à faire la paix.
Elle espère et croit que ce sera seulement
sur ces principes que le peuple d'Italie
lui demandera de faire la paix.

WOftDROW WlLSON.

Réponse de M. Orlando
M. Orlando, président du Conseil d'Italie, a

répondu, dès le 24 avril, dans les termes sui-
vants ;

L'étrange procédé de M. Wiison

Hier, à l'heure où la délégation italienne
réunie discutait une contre-proposition,
que lui avait fait parvenir le Premier mi-
nistre britannique et qui avait pour but
de concilier les tendances contradictoires
qui s'étaient manifestées au sujet des aspi-
rations territoriales italiennes, les jour-
naux de Paris publièrent un message du
président des Etats-Unis, M, Wil.son, où il

exprimait sa propre pensée au sujet des
plus graves parmi les problèmes soumis
au jugement de la Conférence.
L'usage de s'adresser directement aux

peuples constitue assurément une innova-
tion dans les rapports internationaux. Je
n'entends pas m'en plaindre, mais j'en

prends acte pour suivre à mon tour cet
exemple, puisque ce nouveau système con-
tribue sans aucun doute h accorder aux
peuples une plus large participation aux
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questions internationales, et que, person-
nellement, j'ai toujours été d'avis que
cette participation était un signe des temps
nouveaux. Néanmoins, si ces appels doivent
être considérés comme adressés aux
peuples en dehors des gouvernements qui
les représentent, je dirai presque contre
eux, je ressentirai un grand regret en me
rappelant que ce procédé, jusqu'à présent
appliqué aux gouvernements ennemis, est

aujourd'hui, pour la première fois, ap-
pliqué à un gouvernement qui a été et

compte rester loyalement l'ami de la grande
République américaine : au gouvernement
italien. Je pourrai, en outre, me plaindre
qu'un pareil message adressé au peuple
ait été publié au moment même où les

puissances alliées et associées négociaient
avec le gouvernement italien, c'est-à-dire

avec ce même gouvernement dont le con-
cours avait été recherché et apprécié
dans de nombreuses et graves questions,

traitées jusqu'ici dans une intime et com-
plète solidarité.

Mais j'aurai par-dessus tout le droit de
me plaindre, si les déclarations du message
présidentiel avaient pour signification

d'opposer le gouvernement et le peuple ita-

lien, puisque, en pareil cas, on irait jusqu'à
méconnaître et à nier le haut degré de civi-

lisation que le peuple italien a atteint dans
ces formes de régime démocratique et libé-

ral, où il ne cède à aucun autre peuple du
monde.
En opposant, pour ainsi dire, le gouver-

nement et le peuple italien, on admettrait
que ce grand peuple libre pourrait subir
le joug d'une volonté autre que la sienne
propre, et je serai contraint de protester
vivement contre des suppositions injuste-
ment offensantes pour mon pays.

<( La vérité et la justice

ne sont le monopole de personne »

Mais j'en viens au contenu du message
présidentiel : il est tout entier consacré à
démontrer que les revendications ita-
liennes, au delà de certaines limites pré-
cisées dans le message, violent les prin-
cipes sur lesquels doit être fondé le nou-
veau régime de liberté, de justice entre les

peuples. Ces principes, je ne les ai jamais
niés, et M. le président Wilson me rendra
cette justice que, dans les longues conversa-
tions que nous avons eues, je ne me suis
jamais appuyé sur l'autorité formelle d'un
traité par lequel je savais fort bien qu'il
n'était pas lié.

Dans ces conversations, je no me suis
jamais prévalu que de la force de la raison
et de la justice, sur lesquelles j'ai toujours
cru et je crois encore que se fondent soli-
dement les aspirations de l'Italie. Je n'ai
pas eu le bonheur de le convaincre, je le

déplore sincèrement, mais le président
iVVilson a eu lui-même la bonté de recon-

naître, au cours de nos entretiens, que la

vérité et la justice ne sont le monopole de
personne et que tous les hommes sont su-
jets à errer. Et j'ajoute que l'erreur est
d'autant plus facile que sont plus com-
plexes les problèmes auxquels s'appliquent
les principes.
L'humanité est une chose si immense, les

problèmes que soulève la vie des peuples
sont si infiniment complexes, que personne
ne peut croire avoir trouvé dans un nombre
déterminé de propositions un moyen aussi
simple et aussi sûr de les résoudre que s'il

s'agissait de déterminer les dimensions,
le A^oh"?nie et le poids des corps avec di-
verses unités de mesure. En constatant que
plus d'une fois la Conférence s'est trouvée
amenée à changer radicalement de senti-
ment quand il s'est agi d'appliquer ces prin-
cipes, jo ne crois pas manquer de déférence
envers cette haute assemblée.

Application injustifiée des 14 principes

aux revendications italiennes

Au contraire, ces changements ont été et

sont le fait de tout jugement humain. Je
veux dire seulement que l'expérience a dé-
montré toutes les difficultés ciui se rencon-
trent dans l'application d'un principe de
nature abstraite à des cas concrets infini-

ment complexes et variés. Ainsi, en toute
déférence, mais en toute fermeté, je consi-
dère comme injustifiée l'application que,
par son message, le président Wilson fait

de ses principes aux revendications ita-
liennes. Il m'est impossible, dans un docu-
ment de cette nature, de répéter les démons-
trations détaillées qui ont été produites en
grande abondance. Je dirai seulement que
l'on n'accueillera pas sans réserves les affir-

mations d'après lesquelles l'effondrement de
l'Empire austro-hongrois implique ime ré-
duction des aspirations italiennes.

11 est môme permis de croire le contraire,
c'est-à-dire qu'au moment même où tous
les peuples variés qui constituaient cet em-
pire cherchent à s'organiser selon leurs af-
finités ethniques et naturelles, le problème
essentiel posé par les revendications ita-
liennes peut et doit être complètement ré-
solu. Or, ce problème est celui de l'Adria-
tique, par lequel se résume tout le droit de
l'Italie, l'ancien et le nouveau, tout son
martyre à travers les siècles et tous les

bienfaits qu'elle est destinée à apporter à
la grande communauté internationale.
Le message présidentiel affirme qu'avec

les concessions qu'il contient l'Italie at-
teindrait les murailles des Alpes, qui sont
ses défenses naturelles. C'est une recon-
naissance de grande importance, à condi-
tion que le fianc oriental de cette muraille
ne reste pas ouvert et que l'on comprenne
dans le droit de l'Italie cette ligne du mont
Neveso qui sépare les eaux qui coulent vers
la mer Noire de celles qui se déversent
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dans la Méditerranée. C'est ce mont que les

Latins eux-mêmes ont appelé le Limes ita-

liens depuis l'heure où la véritable figure

de l'Italie est apparue au sentiment et à la

conscience du peuple.
Sans cette protection, une dangereuse

brèche demeurerait béante dans cette ad-
mirable barrière naturelle des Alpes, et ce

serait la rupture de cette indiscutable unité
politique, historique et économique, que
constitue la péninsule de l'Istrie.

Je pense encore que justement celui-là
même qui peut revendiquer avec fierté

d'avoir proclamé au monde le droit de libre

détermination des peuples doit reconnaître
ce droit à Fiume, antique cité italienne,

qui proclamait son italianifé avant que les

navires italiens fussent proches ; à Fiume,
exemple admirable de conscience nationale
perpétué à travers les siècles. Nier ce droit
pour la seule raison qu'il s'agit d'une petite
collectivité, ce serait admettre que le cri-
térium de la justice envers les peuples
varie suivant leur extension territoriale. Et
si l'on s'anpuie pour le nier sur le caractère
international de ce port, ne voyons-nous
pas. Anvers, Gênes, Rotterdam, ports inter-
nationaux, servir de débouchés aux peuples
et aux régions les plus diverses, sans qu'ils
aient à payer chèrement ce privilège par
rétou/Ternent de leur conscience nationale?
Et peut-on qualifier d'excessive faspira-

tion italienne vers la côte dalmate, ce
boulevard de l'Italie à travers les siècles,

que le génie romain et l'activité vénitienne
ont faite noble et grande, et dont fitalia-
nité, défiant durant tout un siècle toutes
les persécutions implacables, partage au-
jourd'hui avec le peuple italien les mêmes
frémissements de patriotisme ? On pro-
clame, à propos de la Pologne, le principe
que la dénationalisation obtenue par la

violence et par l'arbitraire ue saurait
créer des droits. Pourquoi ne pas appliquer
le même principe à la Dalraatie ?

Et si nous voulons donner à cette rapide
synthèse de notre bon droit national
l'appui des froides constatations statis-

tiques, je crois pouvoir affirmer que, parmi
les reconstitutions nationales variées aux-
quelles la Conférence de la Paix a déjà
procédé ou procédera, aucun des peuples
reconstitués ne compterait dans ses nou-
velles frontières un nombre de personnes
d'une aiitre race relativement inférieur
à celui qui serait attribué à l'Italie. Pour-
quoi donc seraient-ce justement les aspi-
rations italiennes qui devraient être sus-
pectées de cupidité impérialiste?
En dépit de toutes ces raisons, l'histoire

de ces négociations démontrera que la fer-

meté qui s'imposait à la délégation ita-

lienne s'unit en tout temps à un grand es-
prit de conciliation dans la recherche de
l'accord général que nous désirions ardem-
ment.

Appel du peuple italien au peuple américain

Le message présidentiel se termine par
une chaude déclaration d'amitié de l'Amé-
rique envers l'Italie. Je réponds au nom
du peuple italien et je revendique avec
fierté ce droit et cet honneur, qui me re-
viennent comme à celui qui, dans l'heure
la plus tragique de cette guerre, a jeté au
peuple italien le cri de la résistance à
tout prix ; ce cri fut écoulé et entendu
avec un courage et une abnégation dont on
rencontre peu d'exemples dans l'histoire du
monde. Et l'Italie, grâce aux plus héroïques
sacrifices et au sang le plus pur de ses

enfants, put remonter de l'abîme d'infor-

tune jusqu'au sommet radieux de la plus

retentissante victoire. Donc, c'est au nom
de l'Italie qu'à mon tour j'exprime le sen-

timent d'admiration et de profonde sym-
pathie que le peuple italien professe

envers le peuple américain.

N.-E. Orl.^'do.

PRINCIPAUX COMMENTAIRES

Une vue d'ensemble

De VAction Française (26.4.19) :

Point de partis devant l'étranger

Il y a des gens bien heureux. 'Ce sont

les raisonneurs qui acclament fère nou-
velle des négociations au plein soleil de la

publicité mondiale et manifestent
.
leur

mépris aux « polémiques » susceptibles de
troubler le travail des personnages auto-
risés. Ces intelligences flottantes et comme
dérivantes ne seront jamais embarrassées
par le contradictoire, l'impossible et le chi-

mérique. Hâ.tons-uous de les en bénir et

soyons sérieux.
Le sérieux devra consister à ne pas divi-

ser l'Alliance et, pour ne pas la diviser, à
commencer par tenir unis les Français. Il

est absolument odieux de se former en
j)artis sur des sujets de politique étrangère,

'j'outes les décadences nationales ont com-
mencé par là. On peut tenir en mépris un
tel précédent : il nous paraît, tout au con-
traire, de la plus haute gravité. Si le monde
était né de la pluie d hier, nous passerions
gaiement sur ces expériences Heureuse-
ment ou malheureusement, le monde est

très vieux, nous nous refusons avec énergie
à admettre un abîme de contraste entre
l'autrefois et l'à-présent, les méthodes
d'hier et les méthodes d'aujourd'hui. Tant
mieux pour qui admet ce mythe. Cela lui

fermera les yeux pour quelques jours et,

pendant quelques nuits, lui donnera de jolis

songes. Mais cela ne changera rien aux réa-
lités, qui rejoignent toujours les hommes,
et les peuples.
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Les antagonismes de principe sont dangereux

Ce sont «Jonc les réalit».^s qui importent
plus que les idées même vraies si on les

invoque à contre-sens, en des sujets où
elles ne peuvent rien.

Qu'est-ce que l'idée de justice peut bien
apporter à la question do Fiume ? P^lle

tranche dans les deux sens. Il serait juste
de donner Fiume à la Serbo-Croatie. Il

serait juste de donner Fiume à lltalie. Les
Italiens ont la forte majorité de la ville.

Les Serbes possèdent les provinces envi-
ronnantes. Les Italiens invoquent le pres-
tige de rinfluence d'une vieille civilisation
f't d'un honneur national semi-s«^culaire.
Les Serbo-Croates invoquent les besoins
respiratoires de leur jeune Etat. Tout cela
est juste. C'est le b-a. ba de la morale cou-
rante que deux intérêts, l'un et l'autre légi-
timeis, puissent être en conflit. Entre ces
deux justices, d'autres facteurs d'intérêt,
de raison, de convenance peuvent tran-
cher. Ils peuvent aussi ajuster et transi-
ger. C'est en se tenant sur le terrain, forcé-
ment passionné et guerrier, du droit, que
la question se gâte et que le litige peut
finir en querelle. Nous n'y avons pas le

moindre iiitérèt. Mais à qui la faute ? Qui
a fourré des antagonismes de principes là

où les réalités étaient déjà trop enchevê-
trées ?

Le mauvais applaudissement

Toute la France a dû admirer le ton de
haut-e convenance et de respectueuse es-
time sur lequel Léon Daudet a parlé hier
de M, Wilson. C'est celui que l'Action Fran-
çaise n'a cessé d'employer à légard du
chef du grand peuple ami. La perfection
de la courtoisie n'ôte rien à la vivacité du
débat. IS'oti'e objection peut se condenser
en un seul mot, d'une syllabe : K^ant. C'est
toute l'erreur pacifiste. Et cette erreur est
grande buveuwe de sang humain. Et elle
commence j^ar être grande semeuse de di-
visions entre les sociétés établies. Voilà
un mauvais signe, Monsieur le président !

Les premières cités n'ont pas eu pour fon-
dateurs de mauvais pères de famille ni de
mauvais fils. Votre cité future étendue jus-
qu'aux comins du monde ne sera pas fon-
dée par les mauvais citoyens comme ceux
(pii vous approuvent si bruyamment.

M. \^'oodrow Wilson a lu comme moi
dans un journal socialiste que son ency-
clique était, sans doute, écrite poiir l'Ita-
lie et... pour d'autres : pour d'autres,
beaucoup plus que pour l'Italie ; il a vu
que les socialistes pardonnent, après tout,
les dégâts pratiqués à l'intérieur de l'al-
liance franco-italienne en considération
des dégâts que la pièce peut causer à l'in-
térieur de notre pays. Cette allègre espé-
rance apparaît avec une délicieuse clarté
dans ce finale de M.arcel Sembat [Huma-
nité] :

Au fond, lo message du président Wll>'on,
qui pamil dirif/é uniquement contre l'Italie rt
ses prétentions sur Fiume, n'est peut-être pas
fait pour l'Italie toute seule ! La vérité est
que, le président commençait à en avoir assez.
Il se sentait peu à peu entravé, ligoté. Il se
dégage d'un mouvement brusque. Il frappe du
poing sur la table et proclame à nouveau les
principes auxquels il demeure attaché.
A l'Italie il parlait hier de Fiume ; demeti»^

il va nous parler du Rhin. N'est-ce pas ce
tantôt même que le maréchal Foch se rend au
Comité des Trois ?

Le président Wilson n'aura qu'à, lui relire les
passages les plus vigoureux de son appel aux
Italiens !

Tout citoyen français se plaira à penser
que de semblables textes n'évpillcnt qu'in-
dignation dans la pensée du président amé-
ricain. Il est venu nous apporter la paix,
non la guerre. Ce n'est point par un acta
délibéré de sa volonté, mais sans doute par
simple erreur de langage que, dans sa lettre

à M. Orlando, le peuple italien a paru in-

vité à prendre parti contre son gouverne-
ment.
M. Wilson ne se propose pas de dresser

nos opposants contre nos gouvernants. Il ne
souhaite en aucune façon que ce malheu-
reux pays harassé de quatre ans de guerre
et saigné jusqu'à l'os s'offre en outre le

luxe épuisant des querelles intérieures rê-
vées par quatre werselés. Mais sa vivacité
naturelle lui a dicté parfois des dé-
marches et des paroles qu'il a regrettées :

nous avons très précisément en mémoire îe

discours où lui, si longtemps opposé à l'in-

tervention, lui distancé dans la gloire et
dans l'effort, sur tous les champs de ba-
taille, déclarait n'avoir trouvé « ni va-
leur », ni prévision », « ni prudence »

dans les cabinets européens auxquels pré-
sident M. Poincaré. Albert I", George V
et Victor-Emmanuel lïï ; nous ne pouvons
pas oublier qu'en pleine Chambre des dé-
putés, à la tribune de la représentation
nationale, il a invité la France à se dé-
mettre d'une i>ait de sa souveraineté, en
échange d'un peu de sécurité. Comment
M. Wilson ne se défie-t-il pas d'une veine
que ses ennemis ou les nôtres exploiteront
fatalement ?

Les doctrines inopérantes

De telles échappées sont d'autant plus
graves qu'elles sont toutes verbales ; en
échange de notre droit de souveraineté sur
la France, que nous apportait l'éminent
orateur ?

Très exactement rien : il n'a pu faire
admettre à ses sages compatriotes l'idée
d'une force américaine permanente au ser-
vice de la Société des Nations. Alors ? H
n'a pu leur faire admettre davantage l'idée

d'un contrôle européen, même purement
diplomatique, sur les affaires d'Amérique.
Il n'a pu leur imposer non plus l'idée do



ET « CHRONIQUE DE LA PRESSE )) 4o;

f^^galité des races ou des nations. Alors ?

Oue valent pratique;ment ses fanwux p'in-

cipes ? Coniniont d^s é<^rivains séileux

-l>ouvent- ils nous en propose.r do nouveau
le texte quand il aparaît elaironieut que
ce covenani n'aura désormai-s qu'un* uti-

lité négative. Il liniibera aos initér^Hs ies

plus légitimes, il embarrassera la vie de
FEurope entière, sans imposer la moindre
obligation substantielle à son inventeur. Il

sera question de régalité des peu-pies entre
les AWemands et nout^, la justice fera lan

échoir d'ouMier leur mauvaise foi éter-
tielle et, piartant, de nt'-g'liger à leur égard
les garanties indi'^i.v^nsables : la mcnie éga-
lité' sera nit'e à l'égard des Japonais en
raison ée ta politiqiibe américainje de
NI. W'ilson. On conA'iendra de soumettre les

uatioits aux méme^ règles que riaddvidu,
OH refusera -ëe faire état de leur degré
d'é'volution ou d'organisation, et cela per-
mettra do placer svir le même pied des
Etat* eom.pk'ts et flonssants et des org:ani-

sations tout emibryonnaires. Mais, dès qu'au
nom de oe pirLncipe on demandera des ré-
parations égailes au dommage, les possii)i-

lités de payement de rAllemagTie seront
invoquées comme lane objection insoluble
aux strictt^ nécessités du peuple français.
On eût, à la rigueur, compris le langage

et l'attitude d'im homme du droit abstrait
et d'un j.uaticier inflexible. Si dur qu'eût
été' son discours, si mortelles, si funestes
coa^ié-quenoes qw'il eût, ame^nécs, l'esprit

hiunain et ©et esprit français si radical
dans son essence am-rait eii le refuge de
l'enfbo'usiasnae de la raison. Il eût dit :

Cela tient, ab<s0*lument comme il a dit au-
trefois : Bieu le veut, et, tout las et san-
glant, U se fût traîné de bon cœur à la nou-
velle croisade. Mais le diable est que cela
ne tient pas ! CA-a ne tient jamais. Il y a
des distances détoiles entre le droit dit pai'

M. Wilson et ce qu'il en- pratique <m en
peut tolérer.

Variations au panjumme

Je veux emprunter à un écrivain protes-
tant et suisse, qui a donné de gi^ands signes
d<' clairvoyance. M. M.\us?jce Muret, le ta-
bleau vivant, le tableau vécu, des décep-
tions quie le théi<^^lt(D!gien et l'idéaliste prési-
dentiel a fait puUuter dans le monde
[(inzettf (le Lausanne] :

Covxment concilier certaines décisions bi-
zarres dont il est l'inUtateur avec son renom
d'id&tlismc et ave.c ces théories ultra-libérales
(tfmt ses manifestes faisaient nagitdre l'éta-
laf/e ? Il scmlde gtie M. Wilson. veiui en Europe
peur enseigner aux Européens la charité, l'hu-
niiUté, l'oubli de.s injures et toute sorte de
belles vertus, ne s'en soucia plus guère quMi,!
il s'agit des Intérêts spéciaux dû Nord-Amé-
rique...

M. Wilson, lors du fâcheiir » incident des
petites puissances >. n'a pas agi très différem-
ment d'U7i Mac Kinley^ d'un Roose,velt ou d'un

To,ft. Il a traité ou laissé traiter l'Uruguay, le

Pérou, l'Equateur, Cuba, le Brésil avec une
Injustk-e criante. JL^? Brésil traité en ' petite
pulssoince » .'

M. Maurice Muret raconte aussi l'affaire

ja^ifonaise égalité dos races).
Il y a d'autres cas. On les verra plus

loin, et cités entre deux gambades par Gus-
tave Hei^é. La Belgique ! Commeiat un
pon-tife du Droit ne prend-il pas le droit
belge sous sa protection ? Ou plfutôt oora-
lîient le droit belge ne s'impose-t-il pas à
son respect ? « O douleur 1 surprise ! »

dirait M. Maurice Muret. Noti-e douleur est
vive. Notre surprise ne l'est i-wis.

i'^rreur d'optique

Loin d'accuser M. Wilson, comaie le fe-
raient quelques-uns, nous le considérons
simplement comme la vi-ctime d'une pro-
foiide erreur d'optique intellectuelle Nous
avons vu les principes de M. Wilson dé-
truire l'Autriche, oui était une garantie de
paix relative, unilier et centraliser TAlie-
magne, qui est un prin^'ipe de guerre con-
tinuelle ; allons-nous le voir mettre aux
prises les Slaves du Sud et les Italiens ? •

Malgré tout, c'est la paix que nous espé-
rons. Et l'espoir se vérifiera si la politique
affranchie d'une éthique à la fois rigide et
variable, despotique et esclave, sait aussi
délivrer ses mouvements du système d'un
ethnie isme trop dangereux. Il est uoe bande
de publicistes prétendus connaisseurs et
spécialistes en matières orientales dont il

serait sage de se défier, car ils ont multi-
plié ie^uis longtemps les erreurs et les

matrvais coups.

La langue et Tesprit français

Pendant ce temps, que vont devenir nos
atïaires ?

Moralement, elles ne paraissent ims très
brillantes. L'Académie en est réduite à
émettre un v«eu assez timide en faveur du
maintien de notre langue au rang de langue
diplomatique. Et si la langue cède ainsi,

c'est que les forces de Te^irit soat négli-
gées. On a cru longtemps, on croit encore
qu'elles ne comptent guère. Un Français
qui suit les mouvements du vaste monde
m'écrit à propos de notre malentendu avec
ceiiains milieux anglo-saxons /pas tous
heureusement, mais ceux qui nous seraient
amis nous ignorent trop"» :

il y a le fticieur de l'esprit religieux, sur
lequel nous n'at^ons pas porM une se^yonde
notre attenti-on depuis le début de. cette
malheureuse guerre que nous avons faite dans
un esprit purement laïque, avec des concepts
abstraits, Vi frurrre des majuscules... Mais on
a fermé les yeuv à tout ce qui était le ressort
religieux selon les grandes formations réelles

et historiques, les grandes cotnmunautés spi-

rituelles. Cela nous coûte chej' en Grande-
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Bretagne et en Amérique, vtcnie chez les non-
catholiques.

Ce.la nous coûte, sur le hhin, dans tout le

parcours de la rue des Prêtres, l'avance facile,

l'établissement sûr, l'avenir. Je sais ce que
valent nos arines, même si on nous laisse seids
monter la garde sur le grand fleuve d'Occi-
dent. Mais la sécuHté. la barrière inrnsible et

partout présente, c'est Rome,.
Personne n'y a pensé ; personne n'a osé ni

le dire ni même le concevoir. Un couronnement
spirituel par l'influence de. la papauté sur les

populations catholiques, une si grande majorité
des vieilles principautés ecclésiastiques, l'»ssor

hardi d'un Etat libre avec organisation sociale

où la suprême autorité catholique mettraU sa
pensée et le syndicalisme chrétien — si fort par
là — ses organisations, c'était peut-être la

barrière définitive aux invasioiis en même
temps qu'une intéressante et courageuse expé-
rience de société nouvelle...

Il faut reprendre pied, et cela ne traînera
pas. De justes équilibres seront improvisés,
nous n'en pouvons douter. Mais il eût
mieux valu commencer par ne rien casser
et éviter de poser notre pyramide sur une
pointe

Charles Maurua^^.

Des vues divergentes

De VAction Française (26.'i.l9) :

Faut-il écrire avec le Matin que la jour-
née do jeudi, marquée par le "départ de
M. Orlando, a été la plus néfaste que les al-
liés aient connue depuis l'armistice du
1 1 novembre ? Capus, dans le Figaro, n'est
pas aussi sombre, et constate qu'il n'y a
pas rupture, mais interruption : l'amitié
reste inaltérable entre les nations victo-
rieuses de l'Allemagnô ;

Demandons-nous le parti que tirerait la dinlo-
malie allemande de quelque lourd mécontente-
ment d'un des pays alliés ? Ce n'est pas là. 6m-
demment. le point de vue de Sirius, c'est le
point de vue de l'iieure. Qui est sûr du reten-
tissement d'un principe dans un avenir loin-
tain ? Qui ne sent pas, au contraire, ce que
l'application trop rigoureuse d'un principe dans
le moment présent peut contenir de cata-
strophes immédiates ?

M. Jacques Roujon observe dans VEclair
que le président VVilson paraît s'être laissé
emporter par son ardeur :

Au nom de quoi et de qui parle-t-il ? Au nom
de ses principes ? Mais ces principes, M Cle-
menceau et M. de Broclidorff-Rantzau les ac-
ceptent volontiers comme points de départ. Le
maltieur est qu'aujourd'hui il s'agit de points
d'arrivée, et les interprétations des quatorze
principes varient avec chaque interprétateur.
(Les interprétations de M. Wilson lui-même ne
sont pas immuables, et, si elles l'étaient, comme
11 a paru hier l'affirmer, toute discussion et
toute conférence deviendraient inutiles. M. Wil-
son et sa machine à écrire suffiraient pour
rédiger le statut du monde nouveau.

Le monde s'en porterait-il mieux ? Tel

n'est point l'avis de Gustave He.wé [Vic-
toire]. Il déclare d'abord que
Donner Fiume aux Croates, maintenant nue

l'Aulriche-Hongrie est disloquée, alors que,
jusqu'à la dernière heure, les Croates se sont
battus avec acharnement contre nous, c'est una
idée révoltante pour tous les patriotes italiens.

Puis Hervé s'élève c-ontre l'œ-uvre entière
du président Wilson :

U a heurté profondément le sentiment na-
tional russe par sa tentative de conciliation de
Prinkipo, entre les égorgeurs bolchevistes et
les patriotes russes, leurs victimes...

Il a choqué avec la même violence le senti-
ment national belge, en faisant désigner Genève
comme siège de la future Société des Nations,
de préférence à Bruxelles, pour la belle raison
que Genève était garantie, par le fait même
d'être restée neutre, contre toutes les passions
chauvines, et qu'elle offrirait une atmosphère
plus sereine aux diplomates de la Sainte Al-
liance des peuples.

Maintenant, c'est l'Italie qui est froissée,

ou plutôt c'est toute l'Europe :

Car, s'il" n'y a pas de doctrine de Monroë, de
ce côté-ci de l'Atlantique, il y a un esprit euro-
péen (?). Autant tout le monde a accepté de
bonne grâce, en Europe, les quatorze comman-
dements de l'évangile wilsonien, autant tout

le monde subit impatiemment la dictature d'un
associé qui, à la table de la Conférence de la

Paix, semble vouloir trancher les affaires euro-
péennes à la manière d'un arbitre suprême.

Mais Semb.vt nous explique, dans VUuina-
nité. que cette dictature est légitime,

puisque la victoire des alliés est due à

M. Wilson et aux Américains. Voyez la

belle apologie du droit du poing :

Wilson a donc le droit de dire à l'Italie qne
si les Etats-Unis étaient restés neutres les alliés

étaient -flambés, et les Italiens avec eux.

Sans l'arrivée des soldats américains, il ne
serait question ni de Fiume ni même de
Trieste I II serait question de Venise, que l'em-

pire austro-hongrois s'apprêtait à reprendre.

Tout de même, les soldats de France,

d'Italie, de Grande-Bretagne et de Belgique
ont bien fait quelque chose, eux aussi I

Il
- PIICTE DÉFINITIF

DE LA a SOCIETE DES NfillONS »

Le lundi 28 avril 1919. la Conférence de la

Paix, réunie en séance plénière publique, a volé

le Pacte ci-après. On peut regretter que ce
document, trop souvent pensé en anglais, ait

été livré au pubhc français, par la Commission
compétente, sous la forme d'une traductiou
hâtive.

Les Hautes Parties contract.\ntes,

Considérant que, pour développer la co-
opération entre les nations et pour leur
garantir la paix et la sûreté, il importe
d'accepter certaines obligations de ne pas
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recourir à la guerre, d'entretenir au grand
jour des relations internationales fondées
sur la justice et l'honneur, d'observer ri-

goureusement les prescriptions du droit in-

ternational, reconnues désormais comme
règle de conduite effective des gouverne-
ments, de faire régner la justice et de res-

pecter scrupuleusement toutes les obliga-
tions des traités dans les rapports mutuels
des peuples organisés, adoptent le présent
pacte qui institue la Société des nations.

Composition de la Société

Art. !''. — Sont membres originaires de
la Société des nations ceux' dos signataires
dont les noms figurent dans l'annexe au
présent pacte, ainsi que les Etats, égale-

ment nommés dans l'annexe, qui auront
accédé au présent pacte sans aucune ré-

serve par une déclaration déposée au se-
crétariat dans les deux mois de l'entrée en
vigueur du pacte et dont notificatiou sera
faite aux autres membres de la Société.

Tout Etat, Dominion ou colonie qui se

gouverne librement et qui n'est pas dési-

gné dans l'annexe, peut devenir membre
de !a Société si son admission est pro-
noncée par les deux tiers de l'assemblée,
pourvu qu'il donne des garanties effectives

de son intention sincère d'observer ses

engagements internationaux et qu'il ac-
cepte le règlement établi par la Société en
ce qui concerne ses forces et ses arme-
ments militaires et navals.
Tout membre de la Société peut, après

un préavis de deux ans, se retirer de la

Société, à la condition d'avoir rempli à ce
moment loutr'S ses obligations internatio-

nales, y compris celles du présent pacte.

Organes

Art. 2. — L'action de la Société, telle

qu"elle est définie dans le présent pacte,

sV'xerce par une assemblée et par un Con-
seil assistés d'un secrétariat permanent.

Assemblée

Art. 3. — L'assemblée se compose de re-

présentants des membres de la Société.

Elle se réunit à des époques fixées et à

tout autre moment, si les circonstances le

demandent, au siège de la Société ou en
tfl autre lieu qui pourra être désigné.

L'a-semblée connaît df toute quostion qui
rentre dans la spbère d'activité de la So-
ciété ou qui affecte la paix du mondo.

("haque membre de la Société ne ptnit

compter plus de trois représentants dans
l'assemblée et ne dispose que d'vme voiv.

Conseil

Art. 'i. — Le Conseil se compose do re-
présentants des Etats-Unis d'Amériquo, de
l'Empire Britannique, de la Franco, di;

l'Italie it du Japon, ainsi que de ropréson-
lants de quatre autres membres de la So-

ciété. Ces quatre membres sont désignés
librement par l'assemblée et aux époques
qu'il lui plaît de choisir. Jusqu'à la pre-
mière désignation par l'assemblée, les re-
présentants de sont membres
du Conseil (1).

Avec l'approbation de la majorité de
l'assemblée, le Gonseil peut désigner
d'autres membres dont la représentation
sera désormais permanente au Conseil. Il

peut, avec la môme approbation, augmenter
le nombre de« membres de la Société qui

seront choisis par l'assemblée pour être

représentés au Conseil.
Le Consoil se réunit quand les circon-

stances le demandi^nt, et au moins une fois

jpar an, au siège de la Société ou en tel

autre lieu qui pourra être désigné.
Le Conseil connaît de toute question ren-

trant dans la sphère d'activité de la Société
ou affectant la paix du monde.
Tout membre de la Société qui n'est pas

représenté au Conseil est invité à y en-
voyer siéger un représentant lorsqu'une
question qui l'intéresse particulièrement
est portée devant le Conseil.

Chaque membre de la Société représenté
au Conseil ne dispose que d'une voix et n'a
qu'un représentant.

Procédure

Art. 5. — Sauf disposition expressément
contraire du présent pacte ou du présent
traité, les décisions de l'assemblée ou du
Conseil sont prises à l'unanimité des
membres représentés à la réunion.

Toutes questions de procédure qui se

posent aux réunions de l'assemblée ou du
Conseil, y compris la désignation des Com-
missions c'hargées d'enquêter sur dos points
particuliers, sont réglées par l'assemblée
ou par le Conseil et décidées- à la majorité
des membres de la Société représentés à la

réunion.
La première réunion de l'assemblée et la

première réunion du Conseil auront lieu

sur la convocation du président des Etats-
Unis d'Amérique.

Secrétariat

Art. G. — Le secrétariat permanent est

établi au siège de la Société. Il comprend
un secrétaire général, ainsi que les secré-

taires et le personnel nécessaires.

Le premier secrétaire général est désigné
dans l'annexe. Par la suite, le secrétaire
géni'ral sera nommé par le Conseil avec
l'approbation de la majorité de l'assemblée.

Les secrétaires et le personnel du secré-
tariat sont nommés par le secrétaire géné-
ral avec l'approbation du Conseil.

Le secrétaire général de la Société est de
droit cecrétaire général de l'assembb^e et

du Conseil.
Les dépenses du secrétai'iat sont suppor-

(1) En voir ]a liste plus loin, p. 41 'i.
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t-êe? par I«* mçTiilKîves 4f 3a Sœ-ci-éît*^ daims ïa

tional de niTiion p'ftslail'e arniv-er^ciaie.

Siège <et iBunuuités

AnL 7,— ie .sièg-e de la Sa^iéié est ëtsMi
h G&iiè'vs. "

,

'

Le GoasfPÏl peut à tmil, Ha-cmwTitt dléBPiwier i

«âe rëiLalblir f-n tout aiairf Riera.

TotilfâS le? ïioiQCîLiio'as -Je ia ^fW^i^Mé ®u #ps
i

services i^ai »x rstitaelieB^. y esîûprâ? ^e

secrëtariaî. sôiît égalfâm-ent âtWssSsîes aux
'hommes Bt "axrx femuiBS..

.

•

Les rô|)inéseTilan;ts des "membre s âe fe ?^<j-

vGÎë-të M &fts accents ,tiirais;sen.i âan* l'ex'^r-
i

(Gîce de Ipm^ Joncîticms de? pTiTilègie? ip4

ÎTTimunîiés dapl Oimait ixpeÀ.
l/Bs Mt^Kn-enï? et ternaias ©ceapés jaar ila

Société, par «es service? ®ti si&s i^amMiiis,

SOTit iTivïrjlablies.

^f^l^ ^, ,— jLfiïS naikeaaîîairsps de la S&ciHé jv-

iMW!mBiisB«niift ipae te aauiaiiill^n làe fla paaa:

exige la réduclifm des ariia:*eaaa'eiiii.* m^ali©- i

iraiix RTa miaMiiiiaîm •C(>mp«til)!l'e avrtp la «ë-

(curitié !iiM;>©Tm.'le est avec ies^éc^ik*!! ^(ie?

obligaLions internatiomule» ina^iôsée^ ip^ar

uneaction commune.
Le Conseil, tenant coTnpte de la situation

fféog'na'p'hiiïaîe t4 des ©©iKdifti'oms spéciales de

cbaque !E?t,at-me"ra3»re pîi>mT j)i«pi'ainer les

fp^Jans de <Detitie wduetioan,, "eia tîU'© de 'l'œssa-

<men ëi de 3» «aécisa©û ^bs divers goTP^œamB-

ments.
Ces pTXOfgTam'mes «HoîTSimît fair-e IT^BlDJet

((ï\in TiOTtwefl <"sa;mefn e!t, s'àl y a liieu, d'Affiné

Tevïsàon toin* te dix ans 'ana moiTas.

Après lemr ad^ptd'cna piir te dl^^rs giflwfl-

vemena^Bls. la liimiît* <des armeHtteaafe aïnaçii

'fixée T>e peut 'être dë'passée sanas l^e cîiHasen-

'tement, du 'Oon^eiî.

Considérant que la fabrication pm<é« dfs
ïnunitiQïy* 'et du matéri'eil de 'g;ue:r!pe «©ulèv'"'

làe grares obj'eetions, 'les TOemibres de Ha
Société 'c3aargent le ConsM'l d^aTi-ôsser aniix

mesures propres à en é^viter les fâcSaeaix
effets, en tenant ©awaapt-e des besoins dos
oïiembres d- In Sociët-é gui ae peuvent pas
tfabri-guer les miTnitïoiis ©-t le matëriel de
'gii€a:'re -néeessaïîres à leur .'•ûre'Lé^

L'e3 nreTOlbives de la iSocTë'té .s";e5ngag'.eni à i

léchan^ôr, oie 'la TnaTiièîre la ptati îj-ane'he 'et
i

'la pins ïcomxvlète, t.0Ti^ renseignemeïits re-
latifs A réf^h pille de lews armements, à
leurs pmerammes imi'Li'l:ai'r>efs -et na^mls eît

'à la noTidïlixm de ©eilles de àsaura iDdTi«trâes
i

soiSceptiMes d'être utilisées pouT la .gueire.
;

Gfi-mxEd'SBion milîtaTre ist mavale

Art. *9.. — ttlne .Goaaimîi-ss<i.(»n 'perinamente
est formëe pour donner au Conseil mm. avis
sur rexécutioB des disj-^sitions des ar-
ticles 1 et 8, et, d'une façon général.©, .sur
les questii>ns niilitaii^es lei navales.

Charaatie de ierirtoire et -d'indépeHdaace

Ai-L 1&. — L/'< luejMfores de la^Sociëié
s^D^iagvenX à respe^4ei- et à iaaiïiteiij,r

CJMîîxie toute aLÇï^>«sàoii exiérîeaiii? 3'inté-

^té iÊTTitoîiîde et rîndépendaTice p©3i-
tâîfui'e pr.êsenïK:-' di^ i&us les Daernbi^-s de 1b
'f^ii<ê4é. Eji cas d"ag;r>essà®ii, de menace «u
de dangier •d'a^Tession. le C^mseil avjse msK
TQoyieïi.s d'assiiTvr !>xéî"nïi©ii de celte oMi-
•ga^tiftE.

Jdenaces de guerre

Art ii. — iJ e&i espineiSséjaieM décâarë
«pie toeitie fn^aenne «a loeBftaf* de .g-iieiiT*.

qja'e^te jaifiie^le djùreeianaemtt oaa aa;®îi d'un des
DiieiBa?i>res de la Bo(eiét.ë., iiuit;ér.esse ia :5?(i*eiét('

tc»imit -entiè-re, :eit ^^*e icelle-^ci doit jiJiTMîdre l^es

lïQiesiaaias pr^ponfts à saiiViÉ^^ainder efScaee-
iiaient td paix des 3aai»©aas. Ea jiKai^il ca?, îe

5^cj\étaik>e i^éméitM ©ffiaavaaje^ imnaaédiate-
MieiDit^ te "Goms^il à la demaai(ie de ï'Oiit

]im«flaai>r# de isi S-miéié.
Il] est, (eaa (®aatI^e, décilar<ë «pae tmal iiMaaibre

de ila Siiaeiéfté a le droil, à itdtjpe amoicaO, d'ap-
^ittirr T^iiismiàmi de i'asseaaaMée ©u dsn Go-n-

.s#d3 soniT %miùie tcireoasilance de an turc à
aâ'îAcieiT i*s reiatïMis in'teirnalionaies et qui
Ji».emae<e j^ar stualie de tTtfHiièier la jixaix ©u In

tonne <eaait«iEitte eiostre n.ati'ôms d;ftmt ia paix
déjîemd.

"Procè^dnriË en cas de xLiâéreitd

Art. 12. — T©us les îuemTgres de la So-
câé^é K^OŒiAienTien't que, s"!! sWève entre eux
vm -Aifférefad} suscep tilde d'entramer une
Tiui.plu're.. iils le 'SDnnieïtronl soit à la ivroc-é-

duTf de r-arbîtrage,, B'oil a l'examen du Con-
seil, îls ««imvï'ennent 'encore •qn>n anc^an
cas ils ne doivent rôc^ourir à la guerre
a^ant J'.ejtpiration cfun délai de trois mois
apiPès 'la sentence des arfeiti'.es ou le rap-
iwrl du Conseil.

Vtâns tons les cas prëvius par ©et a'TtTcle,

la Bentence des arbitres doit Mre rendue
dans un délai raisfcranable, et le rapport du
Conseil doit êti^e établi dans les six mois
à dait<eir' éa. jjoiM' on al aura été saisi du
différHûd.

A:rbT*tragB

ArL i)3. — îLes iQ*e®Djbre!) de la Saciétë
f>on\'ïenim.eiiat que s'il :s';ëJève 'esiiitre eux un
dnifféj^'nd siii)Se/ej)tible, à l©ur avisv, d'uaate so-
lution aj'bitral^ <e<t si oe diff-éJ-euad ne ipeut
«e rëgler de façon satisfaisante par la A-oie

dipi omatique, la question .sera soumi'se in-
tégralement à l'arbitrage.

Parmi ceux qui sont généralement sus-
ceptibles de solution arbitrale, on dëelare
tête les différends relatifs à l'interpréta-
tion d'nn traité, à tout point de droit inter-
national, h la réalité de tout fait qui, s'il,

•était établi, constituerait la rupture d'un
engagement international, ou à l'étend-uie
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OU à la iiatme de la réparation duo pouf
une telle rupture.
La Cour d'arbitrée à hjqnelle la cause

ÊSt soumise est la Ûour di'si^ée par les

parties ou prévue dans lesnr? ctonTéntions
antérieuies.
Les meinbi-es de 3a Secdét* s%B^gBHt à

exécuter de bonne foi les, seateitP^ r€®ânes
et à iie pas reoaurii- à la 'guïS're eosnlre

tout mPBnbro de la Société qui sy coaîor-
jnera. Faute d'exécution de la sentenee. le

Conseil propose les -mteures qui <:)oT\"ent esn

assurer l'-effet.

Cour de justice

Art. 14. — Le Coriscil est cliargé de pré-
parer un p! i\)c1 de <'^tu- permanente de
ju-stiee intei iiatiori;:!' et de le soumettre
aux Baembres -de Ib Cette Cour con-
naîtra de 1-00= d; - ii\in caractère
internîitional que let jiarties lui soum^et-
tront. Elle donnea*a aussi des nvis conseil

-

tatifs sur tout ditïérend ou toat "poinl dont
la saisira le Conseil ou rassemblée.

Exmmen de difL^read par 1<» Conseil

ou i'asseniblée

Art. 15, — iS'àl s'élèxe enlre les membres
âe la Sortété un difléreud snsceplible den-
Iratner une rupture et si ce -différend n'eist

pas souinis à l'arbitrage pré^Ti à Farticle 13.

les membres de -la ^ciété ceuvienneni de
le porter devant le Clortse-il. A cet eii-et. il

suffit ffue l'un d-<«ux a^ ise de ce diff'érend

le secrétaire g'énéral, qui pr«id touies dis-
positions en ^ue CTise enquête -et dim
examen eompM-s.
Dans le plus Tsref délai, ks parties doi-

vent esBomuniquer Texposé de leur cause
avec tous faits pert-inenl^s et pit^ces justi-

lîcatives. Le Cwiseil peut, en ordonner la

publicaiion inïmé>diate.

Le GoBseii s"^fft>rce d'aspirer le règle-
ment un diflëiend. î?"il y réussit, il publie,

dans la mesura ^"il jusre utile, un «xposé
relatant les faits, les explications qu'ils

comportent -et les termes de ce règlement.
èi le ditTérend n'a pu se ré.gler, le Cou-

SBïl rédige -ei publie un rapçwM't, voté soit

& l'unanimité, soit à la majorité des voix.

pouT' faire connaître les circonstances du
ditTérend et les 'solutians qu'il recommande
comme les plus équit-aï^les -et les fflnieux ap-
propriées à l'espèpe.

Tout membr-e de la Société représent-é au
Conseil peut égalefoent publier uji espo^^é
des laits du différencl et ses proj^ïres con-
clusions.

Si le ra(»i)ort du CiCinseil est accepté à
l'unanimit.»'. le vote des représentants des
parties ne comptant pas dans le calcul de
cette unanimité, les membres de la Société
s'engagent à ne recourir à la gnierre contre
aucune partie qui se conforme aux conclu-
rions du rapport.
Dans le cas où le jGenseii ne réussit pas

à faii-e accepter son rapport par tous ses
napmbies autres que les représentants de
tonte partie au différend, les membres de
la Société se réservent le droit d'agir
comme ils le jugeront nécessaire pour le

maintifai au di'oit et de la justice.
Si Tune des parties prétend et si le Con-

seil reconnaît que le différend porte sur une
gtiBStion que le droit international laisse

à la compéiejice e-xrlusive de cette pai-tie,

le Conseil le -cooastatei'a dans un rapport.,

mais sans r^^-ommander aucune solution.
Le 'Conseil peut, dans tous les cas prévus

au présent arti<-le, porter le différend de-
vant l'assenililée. L'assemblée pourra de
même éti'*- saitie du différend à la requête
de l'une des parties ; cette requête devra
être présentée dans les quatorze joiu's ù
datei- du moment où le difiérend est porté
devant le Conseil.
Dans toute affaire soumise à l'assemblée,

Ses dispositions du présent article et de
l'article Itî relatives à l'action et aux pou-
voirs du Conseil s'appliquent ésalement à
rai'tion et aux pouvoirs de l'assemblée.
Tl est Mitendu qu'un rapport fait par l'as-

semblée avec l'approbation des représen-
tants des meuAres de la Société représentés
au Conseil et d'une maj-Dinté des autres
membres de la Société, à l'exclusion, dans
cîiaque cas, des représentants des parties,
a le même elTet qu'un rapport du Conseil
adopté à Tunanimité de ses menibres autres
^e les représentants des parties.

Saacfdoiis

Art. i.6. — Si un membre de la Société
recoml à la guerre, contrairement aux en-
gagements pris aux articles 12. 13 et 15,
il est ip^o facto considéré comme ayant
commis im acte de guerre contre tous les
autres membres de la Société. Ceux-ci s'en-
gagent à rompre immédiatement avec lui
toutes relations commerciales ou finan-
cière^^ à interdire tous rapports entre leurs
nationaux et ceux des membres de la So-
ciété en rupture de pacte et à faire cesser
toutes communications financières, com-
merciales ou personnelles enti^e les natio-
naux de cet Etat et ceux de tout autre
Etat, membre ou non de la Société.
En ce cas, le Conseil a le devoir de re-

coBimander aux divers gouvernements in-

téressés les effectifs militaires et naval?
par lesquels les membres de la Société con-
tribueront respectivement à la con,stitution
des forces armées destinées à faire res-
pecter les engagements de la Société.
Les membres de la Société conviennent,

en outre, de se prêter l'un à l'autre un
mutuel appui dans l'application des me-
sures économiques et financières à prendre
en vertu du présent article pour réduire
au minimum les pertes et les inconvénients
qui peuvent en résulter, lis se prêtent éga-
lement jiMi mutuel appui iM>ur résister à
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toute mesure spéciale dirigée contre l'un

d'eux par l'Etat en rupture de pacte. Ils

prennent les dispositions nécessaires pour
faciliter le passage à travers leur terri-

toire de tout membre de la Société qui
participe à une action commune pour
faire respecter les engagements de la

Société.
Peut être exclu de la Société tout

membre qui s'est rendu coupable de la

violation d'un des engagements résultant

du pacte. L'exclusion est prononcée par le

vote de tous les autres membres de la

Société représentés au Conseil.

Différend affectant un ou plusieurs Etats

non membres de la Société

" Art, 17. — En cas de différend entre deux
Etats dont un seulement est membre de la

Société ou dont aucun n'en fait partie, l'Etat

ou les Etats étrangers à la Société sont in-

vités à se soumettre aux obligations qui
s'imposent h ses membres aux fins de règle-

ment du différend, aux conditions estimées
justes par le Conseil, Si cette invitation

est acceptée, les dispositions des ar-

ticles 12 à 10 s'appliquent sous réserve des
modifications jugées nécessaires par le

Conseil.
Dès l'envoi de celte invitation le Conseil

ouvre une enquête sur les circonstances du
diilërend et propose telle mesure qui lui

paraît la meilleure et la plus efficace dans
le cas particulier.

Si lEtat invité, refusant d'accepter les

obligations de membre de la Société aux fins

de règlement du différend, recourt à la

guerre contre un membre de la Société,
les dispositions de l'article 16 lui sont ap-
plicables.

Si les deux parties invitées refusent
d'accepter les obligations de membre de
la Société aux fins do règlement du diffé-

reiul, le Conseil peut prendre toutes me-
sures et faire toutes propositions de na-
ture à prévenir les bostilités et à amener
la solution du conflit.

Enregistrement des traités

Art. 18, — Tout traité ou engagement
international conclu à l'avenir par un
membre de la Société devra être immé-
diatement enregistré par le secrétariat et
publié par lui aussitôt que possible. Aucun
de ces traités ou engagements interna-
tionaux ne sera obligatoire avant d'avoir
été enregistré.

Nouvel examen des traités

Art. 19. — L'assemblée peut, de teinj)S à
autre, inviter les membres de la Société
h procéder à un nouvel examen des traités
devenus inapplicables ainsi que des situa-
lions internationales dont le maintien
pourrait mettre en péril la paix du monde.

Engagements incompatibles avec le Pacte

Art. 20. — Les membres de la Société
reconnaissent, chacun" en ce qui le ccn-
cerne, que le présent pacte abroge toutes
obligations ou ententes inter se incompa-
tibles avec ses termes et s'engagent solen-
nellement à n'en pas contracter à l'avenir

de semblables.
Si, avant son entrée dans la Société, un

membre a assumé des obligations incom-
patibles avec les termes du pacte, il doit
prendre des mesures immédiates pour se
dégager de ces obligations.

Engagements compatibles avec le Pacte

Art 21, — Les engagements internatio-
naux, tels que les traités d'arbitrage, et

les ententes régionales, comme la doctrine
de Monroe, qui assurent le maintien de la

paix, ne sont considérés comme incom-
patibles avec aucune des dispositions du
présent pacte.

Mandats

Art. 22. — Les principes suivants s'ap-

pliquent aux colonies et territoires qui, à
la suite de la guerre, ont cessé d'être sous
la souveraineté des Etats qui les gouver-
naient précédemment et qui sont habités
par des peuples non encore capables de se
diriger eux-mêmes dans les conditions par-
ticulièrement difficiles du monde moderne.
Le bien-être et le développement de ces
peuples forment une mission sacrée de ci-

vilisation, et il convient d'incorporer dans
le présent pacte des garanties pour l'ac-

complissement de cette mission.
La meilleure méthode de réaliser pra-

tiquement ce iiriucipe est de confier la

tutelle de ces peuples aux nations déve-
loppées qui, en raison de leurs ressources,
de leur expérience ou de leur position géo-
graphique, sont le mieux à même d'as-

sumer cette responsabilité et qui con-
sentent à l'accepter : elles exerceraient
cette tutelle en qualité de mandataires et

au nom de la Société.
Le caractère du mandat doit différer

suivant le degré de développement du
peuple, la situation géographique du terri-

toire, ses conditions économiques et toutes
autres circonstances analogues.
Certaines communautés, qui apparte-

naient autrefois à l'Empire ottoman, ont
atteint un degré de développement tel que
leur existence comme nations indépen-
dantes peut être reconnue provisoirement,
à la condition que les conseils et l'aide

d'un mandataire guident leur administra-
tion jusqu'au moment où elles seront ca-

pables de se conduire seules. Les vœux de
ces communautés doivent être pris d'abord
en considération pour le choix du manda-
taire.

Le degré de développement où se



ET « CHRONIQUE DE LA PRESSE » 4i3

trouvent d'autres peuples, spécialement
ceux de l'Afrique centrale, exige que îe

mandataire y assume Tadministration du
territoire à des conditions qui, avec la

prohibition d'abus, tels que la traite des
esclaves, le trafic des armes et celui de
l'alcool, garantiront la liberté de con-
science et de religion, sans autres limita-
tions que celles que peut imposer le main-
tien de l'ordre public et des bonnes mœurs
et l'interdiction d'établir des fortifications

ou des bases militaires ou navales -t de
donner aux indigènes une instruction mi-
litaire, si ce n'est pour la police ou la

défense du territoire, et qui assureront
également aux autres membres de la So-
ciété des conditions d'égalité pour le?

échanges et le commerce.
Enfin, il y a des territoires, tels que le

Sud-Ouest africain et certaines îles du Pa-
cifique austral, qui, par suite de la faible

densité de leur population, de leur super-
ficie restreinte, de leur éloignemont des
centres de civilisation, de leur contiguïté
géographique au territoire du mandataire,
ou d'autres circonstances, ne sauraient être
mieux administrés que sous les lois dM
mandataire, comme une partie intégrante
de -son territoire, sous réserve des garan-
ties prévues plus haut dans l'intérêt do la

population indigène.
Dans tous les cas ci-dessus visés, le man-

dataire doit envoyer au Conseil un rapport
annuel concernant les territoires dont il a
la charge.

Si le degré d'autorit-é, de contrôle ou d'ad-
ministration à exercer par le mandataire
n'a pas fait l'objet d'une Convention anté-
rieure entre les membres de la Société, il

sera expressément statue sur ces points
par le Conseil.
Une Commis.sion permanente sera char-

gée de recevoir et d'examiner les rapports
annuels des mandataires et de donner au
Conseil son avis sur toutes questions rela-
tives à l'exécution des mandats.

Administration internationale

Art. 23. — Sous la réserve, et en con-
formité des dispositions des conventions
internationales actuellement existantes ou
qui seront ultérieurement conclues, les
membres de la Société :

a) 'S'etTorceront d'assurer et de maintenir
des conditions de travail équitables et
humaines pour l'homme, la femme et l'en-
fant sur leurs propres territoires, ainsi que
dans tous pays auxquels s'étendent leurs
relations de commerce et d'industrie, et
dans ce but, d'établir et d'entretenir les
organisations internationales nécessaires

;

b) S'engagent à assurer le traitement
équitable des populations indigènes dans
les territoires soumis à leur administra-
tion

;

c) Chargent la Société du contrôle géné-
ral des ajccords relatifs à la traite des
femmes et des enfants, du trafic de l'opium
et autres drogues nuisibles

;

rf) Chargent la Société du contrôle géné-<
rai du commerce des armes et des muni-
tions avec les pays où le contrôle de ce
commerce est indispensable à l'intérêt
commun ;

'

""'

c) Prendront les dispositions nécessaires
pour assurer la garantie et le maintien da
la liberté des communications et du tran-
sit, ainsi qu'un équitable traitement du
commerce de tous les membres de la So-
ciété, étant entendu que les nécessités spé-
ciales des régions dévastées pendant la
guerre de 19t i-1918 devront être prises en
considération

;
:

/) S'efforceront de prendre des mesures
d'ordre international pour prévenir et
combattre les maladies.

Bureaux internationaux

Art. 24. — Tous les bureaux internatio-
naux antérieurement établis par traités
collectifs seront, sous réserve de l'assenti-
ment des parties, placés sous rautorité de
la Société. Il en sera de même de tous
autres bureaux et de toutes Commissions
pour le règlement des affaires d'intérêt in-
ternational qui seront créés ultérieure-
ment.
Pour foules questions d'intérêt interna-

tional i-éftiées i)ar dfs conventions géné-
rales, mais non soumises au contrôle de
Commissions ou de bureaux internatio-
naux, le secrétariat de la Société devra, si
les partie-s le demandent et si le Conseil
y consent, réunir et distribuer toutes in-
formations utiles et prêter toute l'assis-
tance nécessaire ou désirable.
Le Conseil i^eut décider de faire ren-

trer dans les dépenses du secrétariat celles
de tout bureau ou Commission placé sous
l'autorité de la Société.

Croix-Rouge

Art. 25. — Les membres de la Société
s'engagent à encourager et favoriser l'éta-
blissement et la coopération des organisa-
tions volontaires nationales de la Croix-
Rouge, dûment autorisées, qui ont pour
objet l'amélioration de la santé, la défense
préventive contre la maladie et l'adoucisse-
ment de la souffrance du monde.

Revision

Art. 26. — Les amendements au présent
pacte entreront en vigueur dès leur ratifi-
cation par les membres de la Société dont
les représentants composent le Conseil et
par la majorité de ceux dont les représen-
tants forment l'assemblée.
Tout membre de la Société est libre dô
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»« pas- accepter h^s amenden^ents a^poctt^s

au pacte, auquel cas il cesse, de faire

partie de la Société»

Annexe au Pacte

Membres originaires
de la Société des nations

signataires da traité de paix

Etals-Unis d'Amérique, Belgique, Boli^
vie, Brésil, Empire Britanuique (Canada,
Aastralie, Afrique du Sud, Nou^elfe-Zé-
lande, Inde), Chine, Cufea, Equateur",
France, Grèce, Gruatémala, Haïti, Hed^ax,
HondtEPai?, Italie, Japon, Libéria, Nicaragua,
Panama, Pérou, Pologne, Portugal^ Rouma-
nie, Serbie, Siam, Tchéce'-Slovaqiuie, Uru-
gviay.

Conseil provisoire de la Société des Nations

L'article 4 stipule que « le Conseil se
compose de représentants des Etats-Unis
d'Amérique, de l'Empire Britannique, de lia

France, de l'Italie et du Japon, ainsi que
des représentants de quatre autres mem-
bres de la Société. Ces quatre membres sont
désignés librement par l'Assemblée et aux
époques qu'il lui plaît de choisir ».

Provisoirement ces quatre membres sont
les représentants do la Belgique, du Brf';-

sil, de la Grèce et de l'Espag-ne.

Résumé objectif et premier examen

des clauses principales

Nous aurons évittemment maintes occasions
de revenir sur le Pacte qu'on vient de lire.

11 nous paraît toutefois utile de reproduire
tout de suite cette reraanquable noie de VErJw
de Paris (29 avril i!>19) :

La Ligue n'établit ni sérieuses obligations

ni sanctions efficaces

En février dernier, quand la Comanis-
sion chargée d'élaborer les (staluls de la

Société des Nations soumit à la Conférence
de la Paix les 26 articles, produit de ses
travaux, nous en avons signalé les fai-
blesses.
La Société des Nations qu'on nous pré-

sentait n'était ni une alliance ni un État
inteThational. Elle oonstiUmit une Ligue de
boMnes paroles, à tout meltre au mieux,
une machine destinée à mobiliser — len-
tement — l'opinion publique contre tout
projet belliqueux s'affirmant avec bruta-
lité., et jualadresse. Dans certains cas, le

droit à la guerre était ofliciellement admis.
Ayant accepté tous les délais qu'implique
Une procédure d'arbitrage ou une négocia-
tion de quelques mois avec le Conseil
exécutif, un Etat était reconnu libre de
recourir par la suite à la force des armes.

Seul un Conseil exécutif unanime — et
naturellement l'unanimité ne saurait être
que l'exception — pourrait l'arrêter.. Mais,
dans l'hypothèse d'un Etat recourant à. la
violence, en dépit des stipulations du pacte,
en dépit de l'unanimité du Conseil, aiicun
moyen de c-oereition n'était placé,, dan»

;

l'intérêt da droit, au service de la collec-
tivité. Aucun© obii^^atiou réelle n'était
prescrite aux Etats associés d'assister de
leurs contingents militaires le peuple vic-
time d'une agression. Même incertitude sur
le chapitre du désarmement. (Jn en procla-
mait la vertu en un^nie temps que: la rela-
tivité. On n'en ae^surait nullement l'exé-
cution.

Hier, la Conférence de la Paix, s'est réunie
derechef en séance plénière, pour prendre
connaissance d'u^e nouverie édition — re-
vue et corrigée — da e€a 26, articles de
février. Dès^ le début,^ M:. Wïfeon â'ést levé
pour en domier lecture. Lecture sans aucun
commentaire. Lecture d7un simple cata-
logue. Diapason de toute la discussion qui
a suivi. Pas de controverse. Pas, de bruit.
Pas de changements Pas de vote^ Naus
sommes dans la chanjbre d'un mort. Car,
on peu-t l'aftirmer, la Ligue des Natijon'S est
morte avant d'être née. Regardez plutôt
la place laissée vide par les plénipoten-
tiaires italiens.

Les amendements apportés aux 26 arti-

cle», dans ces mémorables veiMées du
Crillon dont nous avons souvent parlé,
bien loin de boucher les issues guer-
rières antérieurement reconnues, s'ap-
pliquent à les élargir et à les multiplier.
Pour le reste, ils allègent encore les obli-
gations déjà si légères imposées aux Etats
associés.

ÉgoTsme et démagogie

Suivons les adjonctions énumérées par
le pré>iident des Etats-Unis. A Tarticle l*%

il est dit désonnais <jue tout Etat partici-
pant pourra se retirer sur préavis de deux
ans. Au nouvel article- 5^ il est dit, plus
explicitement qu'en février, que les. déci-
sions de l'assemblée ou du Con5;eil de la
Ligne des Nations sont prises à l'unanimité
des membres représentés à la réunion.
Voilà des décisions qui seront ou bien peu
importantes ou bien rares. A Farticle 7,

Genève est a-ss-ignée comme capitale à la
Ligue dev Nations. (Test la recherche d'une
atmosphère neutre par excellence. A Tar-
tjele 13, on cite les cas susceptibles d'arbi-
trage, sans toutefois les rendm^ obligatoire-
ment arbilrables. Les mailles du lîlet sont
bien larges. Toutes les aifiaires importantes
passent au travers. .V l'article 15, pour mé-
nager roi)inion américaine, on exclut ex-
pressément de la compétence de la Société
tout ce qui^peut rassortir à la souverai-
neté ou à la juridiction des Etats. Il n'est
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^fn? (JéFO'béi? 3CT FPgaFd de' la e-«)>iloetrvtt<r. A

ia règlement pour laisser ç)>a*)S'er la »l(D«t!riiffie

«te ^fewrw (rbiéstésaïaurie ée* E.taite-UMs s-ur

fm'i'ft î<* reaifeiM'nt aBnf'^ràtfairî}, msMtesttPSic-'Bifi

qtialilï*^ «raiFrao^ï^meat teal. A l'ixirttelie- 26v
uouvello porte de sortie, due, paraît-i-l, mis.

ih^*^<iié» e0n'ïi.Sïtnt;i)rtiiLi;ielil>«; du! Bre^^i-B. I>î-

v»nft ïmite iiMidliOraliiCBHi apjpssrté'e. ésèms

ra\reiiîi.r, awx âtS adrtiidf^, eba<?T!Hii % Ba» fa-
(MiHié «le s© reèi'ir^r die- ïa Si^déié,
Voilà 1»? ebef-<ï''fieîïvi"e' (i{B''«>Bit. (eo.iiii.*p>i]rw- à

pFCHiEuire le «ïésiiir de eréer tum*' ilEmsitMiit po»-

pulaire de" rendement électoral, démiSt,^Bf-

^iffwt:». l© désir de «to^Mier winje' espiL'^àaion

jtprkhqae à to/«jfees s«)irée:* dlr stiipMlaftioîiH

l'iiîliérét égeitste et te «lé^iur, éa;afemi<?iait TiiS

rhea nés aiiais é"'AHiaiéri!(qiici(^ te-6 HrAargle4««Ji'iî',

de se soo.stLrair*'^ sur le* eôHtiunieml^ à (tes irfeSr-

pGîwabijliilifés tfo" satoi §;éott"Fall p^aur trop piré^
»;isémeal diéfeies.

Les Angto-Américâms

sacrîS^nt tmpfacabfement ia Befgique,

le lapon el la France

La vftl«waté de s'en teni^r là est biea aff-

pèfe^. Elle *'^^(«4 iiMptlaeab-lîeïHiemfe Boiaûlfesié©

à fhètef CrJiM®!L, L«fs aïBi€Bïéein®its jiap©^
nais, Iraitçais, ete^ «psi viseat à d)©n:n<?c au;

prG>j.efe qué-ki-ue sjtneérifé et cpiek|ttie fosce

peuvent veîiir. Ils ser-ofiLt massaeirés (e«iiaaûjie

les Saiikts Innocents de l'âge évangélique.
C'est à ce massacre sans phrases que

nous avons assisté pendant tout le reste de
la séatuee d'bieir.. L«s vieUm«s Bi'©)Bife, pas
même essayé de résister. Le? brebis n'on!;

pas poussé le' phis faible bêlement. La Bel-
gique est venee la pEvmiièFe. « Tous mes
compatriotes^, a dit Bf. Hj-mans, ministre
des Affaires éteangères en roi ASfoem, ont
vivement regretté que Bruxelles n'ait pas
été ehcti*ie pioar être la caiptitatlie de la

Société dés N&twï*s. Mais b^frpie so*!; la S**-

ciété des iVations' f » Le Japon s'esii eastiite

offert au sacrifice. Le baron Mafeino a: fait

mine «k réculcitrer mi peu. Il a expliqué
que ranieudement formulé à Forigine par
.«a (Fêîé'gation éta;bffssTiit en termes' fort ex-
plicites- l'égalité th(kfcri«ïitie et pratique de
toutes; tes nations et de toutes les raee.s ;

que. dans un esprit de conciliât inn, un
amendement beaucoup pîus faible lui avait
été substifené, niais sans eonna-ttre tini ra'eil-

lenr sort. Puisqu'it en était a'insr, le Japtra
rerenait à l'énerg-iqTire texte pranit if. Tow-
teff>rs, s''iï est mis en échec, if s:ignera
quand même. Après tout, une Société des
Nations qui ne peti't niiême pas d'êrrét*r
l'égalité de ses membres n'est pas une .So-
ciété des Xations. et si on ne recbrt' rien
d'elle, on n'a rien à lui do.naéP !

'

C'est le. toux de la France, des fameux
amendements aux articles 8 et 9, tant ée

io-is recQûHnandéâ par M. Lt-on Bourgeoise
Ifs presci'iTeRit, en substance, qaa%ne Goaai-.

mission die eonti'ôle surveillera le désar-
memeiEt (fes #Teffs Efiats et qiie Ba Chmmis-
sion militaire internationale créée par l'ar-

ticle 9 sera chargée de dresser et de tenir
à jour les p»EaaBS; qm pcîiaiel'&'CWQit i l'a

S^^iié!t.é des ^0mms; d^. jfMiei* à roeeaiiîion

mm Eèfie et dé-i'saiis^- M. Bourgeois d'e-

mancle l'adoption cFe son texte, au nom de
nos 1 700 000 m<îfrts, an nom du repos des
généraitijflhQiS quii visHit vemp. '^^hà,, la ïBinute
d'après, M. Pichon jiette les prof-^osîtions

françaises au panier à papiei*. lE s^ eon-
tien-lie d"é«iett$re t+'^p^tiiir de tèw;r pés%u-pec-

tî«» fuîfiîiFe — et de s^^Wsk-iiter. lai aittenjiaiîfe

(mi' a tamt faii i^asuiF' Ifçs, telieffifis de M. Wil-
sem Tj\ FadiEPiissmi éatns la S®i?-ié*é étt pi?ince
êe >É«wiar«i. L'biéeat»E0.è,« s© termùne- a\çec

Èe HoradiaiFasv «fuii s» prerœet d'iaisfeeTppéter
la doctrine de Monroe daias nn sems; faiv®-

raMe à ïimàépemêmrm^ die l''AiiiéEîqu;e Èa-

tirae !

C'est fini. Les 26 arfeift'tes iveirsioa reyiie
eé ffÈwmigée)' s®ni ad(;)>pitiés à B"em-aaximité des
voix iiM aece-ptlie qm: le seerétasire général
tie la Sociétré sera sLr Eïiek Ditunm'Onid,
fonetifîMmaiîre ém Fdwreigir OÉtiee. amcieu se-
errtaiFe de sàir Ed'ward Grey et die

51. As^ïth, pirtmeipiaB secrétaire de M.. Bat-
i&nff. r»5usdiia (te éna de Kô'pfoLk. <Dai acccipte
qnœe la Belgi^p» (fia dociliitié est réco-®3;pen-

sée), le Brésil, la Girètee et TEspaigELe- î-m--

inm^msû avec les e;mq graaides praàssaiiices

le Cesaiseil exéetitÉf d^:" la Sae-èéti'-. <ia ati'fpte

enfim €f(aî''i!Mie G^mmèssiôn de Hieu? naenabres;

prépare' dès asujfsMurd'hiiïi lia nti-se- eut fruvre:

de« 08*g;aiQ:es directeurs de la gjr^Bûie e±'.'Jirtt-

Pourquoi ce laisser-aller général.? Po-uE-
ipit&î «fette démissi;*Ma! ïïtiM\erseUe f /.'o.us

LB'avavfflis jamaiis etf^u. quasiê à aouâ,, ù. lat

S^aciiété des, Nmiiotiss. H m'en resiff fs&s nïoiiïs

tipue lie traité die paiix, EMxtainineEut en ce qui
Fegar^ le distFÏKffe de la Sarre,, va la char-
gier de dev<:>ii'S qraiii impiortercKîilk. extifènae-

nieiaife. à la séeurité de t'EnH-ofje, et, qu''ell«

doit, êlure eapaMe, de ce fâit^ d'usi miBtinïuna)

de vfiguieur. ILEs'esi) reste pa.* moias> que les

26 afftielies iiascirîts. éaans les weélim.irE'aiireâ

de paix seFor^ pamir- wm adversaires Foc-
raisiom «îe toutes s«>irt<es. ûe mâiKsii^Tes,
Lihre au Jag>©>n et à l'AEttéri^e du SudI

de piFeadre^ leur j>âîrti é'um textie imstifôsânt..

Noiïïs me piouvouis faille de niènae. Pourquoi
eefe elïaeememli feotaî "? PfO'm'quôlii ces abdica-
iiitms qm ne paaraissenlî jamais être paj'^éea

de retour? Piowr(|Q!<!>i ces codieessi^iiis uoi-
latérales à des po-ints de ^iie êpnii n<*ui3 sont
ekrangeffs ? P\:>:Mr mHis ra5S«ii'er, Mil. Cte-

m-enceau et Pich«)n allè^iLent les fameux
parehemi ns d'aiMiianee qu'ils ^^t en porte-
feuille. Qu'ils doivent être beaux, et com-
pliets. et éloquents, ces parcbettiina, pour
justifier seinldabile dotîilité 1
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Les relations de la France

avec le Saint-Siège

DEPUIS LE DÉBUT DE LA GUERRE

NOTRE GOUVERNEWIENT ENTRETIENT A ROME
UN REPRÉSENTANT OFFICIEUX

Une contérence de M. de Monzie

De l'Ordre Public (34. 4- 19) :

l'.V KEPRÉJENTANT OFFICIEUX DE LA l'KANCE

ALi'RÈs DU Saint-Siège. — Dans une <onfé-

rfiice récente a;u Collège des Sciences sociales,

M. de Monzie nous a révélé le nom de < c per-

sonnage. Il Vu fait avec l'autorisalion formelle

<\c M. Viviani, qui l'envoya à Rome au mois
de décembre i{)ili.

C'est M. Loiseau, publiciste catholique, par-

Irint l'italien dans la jjlcifection et très au cou-

rant des choses romaines.
Le .>çi décembre I9i4> la Grande-Bretagne

piotcsLanle se faisait représenter officiellement

auprès du Saint-Sièyi'. M. Viviani, qui a-\ait

conseillé ce rapprochement, n'osa pas imiter le

geste de notre alliée. Il se contenta de dépêcher
un officieux. C'est à rambassa.dc auprès du
Quiiinal que M. Loiseau fut attaché, mais sa

mission n'a jamais élc d'assister M. Barrèrc

dans ses hautes fonctions.

Le système n'a pas cessé de fonctienncr.
M. liriand, après M. Viviani, M. Kibot et

M, Painlevé après M. Briand, et M. Clemenceau
lui-mcme, tous les présidents du Gonst-il ont
connu rcxistcncc, le caractère et les résultats

insuffisants de cette diplomatie par personne
interposée.

M. Piehon a récompensé, il y a quV^^lques

semaines, de la Légion d'honneur les services

de M. Loiseau. l\aremcnt le ruban rouge fut
mieux mérité Mais l 'intelligence et le

dévouement ne peuvent suppléer à certaines
ohos-es. Quelle autorité iM>u\ait avoir ce diplo-
mate improvisé sans mandat officiel, sans un
nom ou unk: situation qui auraient pu com-
penser une partie de l'absence du titre, du
prestige et des prérogatives de plénipotentiaire ?

Aux motifs déjà connus qui justifiaient le

rétablissem'ent des relations diplomatiques avec
le Vatican (la tradition et le \œu français, les

nécessités de notre protectorat sui- les chrétiens
d'Extrême-Orient et du Levant, les difficultés à
résoudre en Alsace-Lorrain'e), l'auteur du Rome
sans Canossa en a ajouté quelques nouveaux,
empruntés aux circonstances présentes :

(( Nous avons appris, a-t-il dit, qu'il y avait
de* chrétiens sociaux en Autriche allemande
avec Icsqu'els il n'eût pas été mauvais de s'en-
tretenir, même sous les ombrages de Saint-
Pierre.

» Nous avons appris que la Pologne était
cathoUque comme devant, et quiellc avait fait
bénir sa résurrection, et qu© notre amitié avec

elle serait, malgré tout, conditionnée par notre

position à Rome. « Il y a quinze prêtres dans
» notre Parlement », déclare M. Paderewski en
débarquant à Paris.

» Nous avons appris qu'en Lithuanie le

catholicism'e avait fait obstacle à la domination
allemande et pouvait faire majorité dans
l'avenir.

)) Nous avons appris que les uniates étfdent

nombreux en Russie fct que les bolcheviks

étaient redoutablfes et qu'il n'eût pas été mala-
droit d'opjtoser ceux-là à ceux-ci. Aux dernières

nouvelles, le catholicisme existe aussi en Estho-

nie et fait appel à la protection du Saint-

Siège »

Lte rapprodiement officiel de la France et du
Saint-Siège est-il prochain ? M. de Monzie aper-

çoit des signes favorables. C'est, du côté de
Rome: l'interview donnée l'autre jour par le

cardinal Gasparri au Petit Parisien et fes ten-

dances conciliatrices qu'elle laisse paraître ; la

bienveillance officiellement témoignée par le

secrétaire d'Etat aux organisateurs du mouve-
ment panchrétien d'Amérique ; enfin et surtout,

l'allocution du Pap'e aux fêtes de Jeanne d'Arc
canonisée (i). Du côté franç-ais : l'accueil fait par
M. Clemenceau blessé aux souhaits du Pontife
romain, contre lequel il traduisit longtemps, à

l'usage français, le No Popcry britannique; la

liberté d'esprit avec laquelle l'opinion pubUque
se décide à examiner les solutions d'avenir en
les dégageant des hypothèques du passé.

« Encore un effort, conclut M. de Monzie. et

nous aurons eu raison d'a^oir raison. )>

A. Vium.

Le Socialisme et les catholiques allemands

UN CATHOLIQUE

PEUT-IL ÊTRE SOCIALISTE?'^'

Cetic question, noiis dit la Katliolische hiloriialio-

nale Prcb-e Agentur [K. I. F, A.], a ('lé posée en
Allemagne. Un ijruuiic important devenues a fait

la réponse ci-après :

Lettre pastorale dos évoques de la province

du liliiu-lûfi'fieur et des diocèses qui s'y rattadien

Les évèques soussignés, aux fidèles de leurs

diocèsies, salut et bénédiction dans le Seigneur.

CuEus Diocésains,

Les graves périls de l'heure présente nous font

un devoii- de vous adiesscr une nouvelle lettre

collective : la social-démociatie croit l'heure

venue pour elle de faire, à la faveur des troubles

(i) Cf. D. C, 1919, pp. 321-324.

(2) Rapprocher la lettre pastorale collective de
l'épiscopat de Hollande du 10 décembre 1918 sur le

même sujet (D. C.^ 1919, Pp. iGj-iC5). — Voir éga-

lement les références documentaires données par la

D. C. (ibid., pp. i65-iC6) sur l'attitude des catho-
liques à l'cgaid du socialiâme.
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iictucis, de nouveaux progrès, même dans les

milieux catholiques. Le socialisme mène donc une
intense et large campagne de propagande, et

iK'aiicoup de nos diocésains en sont impres-
sionnés. La question se pose alors de nouveau :

(iiK-l'.e est l'attitude de la social-démocratie en
fiicc du christianisme et de l'Eglise ? Nous avons
le devoir de vous donner sur ce point une ré-

ponse franche et nette.

Le chrisiianjsme et le socialisme

s'opposent l'un à l'autre comms le feu et l'eau

Ce sont les propres termes d'un des orateurs

les plus influents et les plus compétents du socia-

lism-e. Sa déclaration était exacte. Il avouait une
pleine i:t indiscutable vérité. On l'exprime bien

on disant que le christianisme et le socialisme

se combattent comme le feu et l'eau. On ne peut
être en même temps un socialiste convaincu et

un véritable chrétien catholique. Il faut être ou
l'un ou l'autre. Entre le socialisme et l'Eglise

chrétienne existent une antipathie et une lutte

implacables. La doctrine socialiste est la néga-

tion la plus formelle et la plus âpre de nos
croyances chrétiennes catholiques.

I.e socialisme cherche de tout.es ses forces à

répandre partout l'athéisme, c'est-à-dire la néga-

tion de Dieu. Pour celte tâche, tous ses ôhefs

ont toujours été unis. La base même de la né-

faste doctrine socialiste est le matérialisme ; cette

dangereuse conception du monde et de la vie lui

est intimement et inséparablement unie. Pour le

socialisme, il n'est rien de spirituel, rien d'éter-

nel, rien qui ne passe. Tout est matière, n'a qu'un
temps et finit avec la mort ; tout ce qui existe

est soumis à de perpétuels changements. Tel est,

chers diocésains, le dogme fondamental du socia-

lisme. Vous voyez par là qu'il n'admet ni Dieu
ni immortalité

;
plus de Jésus-Christ Ilommc-

Dieu, plus de Sauveur divin, plus de rédemption,
]>lus d'Eglise, plus de sacrements, plus de vie

future ni de céleste rendez-vous, j>oint d'enfer,

point de iiaradis éternels. Oui, la doctrine socia-

liste el la foi cotholique s'opposent bien comme
le feu et l'eau.

Le socia!isin3 veut ntême détruire

la doctrine et la vis morales du catl)DiiC!sme

Le socialisle professe, va effet, qu'il n'y a pas

de préceptis mor.iux éternels, obligatoires, uni-

versels et inlangibles. La foi en un Dieu éternel.

Créateur des hommes et leur futur Juge, pro-

voque ses railleries. 11 ne prie pas et veut tout

simplement supprimer la prière, comme \ous
avez dêi l'apprendre

. vous-même ces jburs der-

niers. Il nie l'iiulrc vie et ses sanctions. Il n'ad-
met pas que Dieu puisse dicter des devoirs à la

conscience et engager noire responsabilité. Ne
vous y trompez pas : le socialisme ne reconnaît
qu'ime vie, la vie présente, celle de la terre. Il

veut détruire les commandements de Dieu et'

empêcher qu'on les observe. De Dieu et de i^a

loi, le socialisme prétend que personne ne doit
se soucier.

Mais, soyez-en sûrs, chers diocésains, (( Dieu

ne se laisse pas tourner en dérision » (Gai. vi, 7)
par qui que ce soit au monde ! Et cette autre
parole sera éternellement vraie : a C'est la loi

que tout homme meure une fois, et la mort est
suivie du jugement. » (Hebr. ix, 27,)
On veut séparer l'Etat de l'Eglise, laïciser

l'école, c'est-à-dire en écarter toute religion.
Pour l'Etat et pour l'école, il ne doit plus y
avoir ni Dieu ni Eglise. Dans notre dernièra
Lettre pastorale collective (i), chers diocésains,
nous vous avons conjurés, pour l'amour du
Christ, de songer à l'odieux complot qui se trame
contre Dieu noire Maître, contre son Eglise,
et contre les âmes innocentes de vos enfants.
Nous vous avons signalé, sans en rien dissinnilcr,
les dangers qui menacent de ce fait l'Etat, l'école,

la société et la famille. Nous nous tournons vers
vous et vous adressons une fois encore <<• cii

d'alarme : « Ne fermez point les yeux au grave
péril des utopies socialistes! » Si le socialisme
triomphe, votre religion et votre liberté de <-on-

science— quoi qu'on en diseet qu'on en vcuil!.

—

seront asservies et enchaînées. Ce jour-là, la <roix
du Sauveur sera insolemment et honteusement
bannie de la vie publique et de l'école.

Les socialistes télriisent

le mariage chrétien i\ la famille

Que ce soit là un de leurs buts, les chef- du
socialisme l'ont assez souA'ent déclaré à la face
du monde. Ils veulent briser l'unité et l'iiulis-

solubilitc du mariage chrétien. Ils veulent ren-
verser la situation respective des époux, qui
assure l'équilibre dans la famille. Aux parents, le

socialisme veut enlever le droit d'élever leurs
enfants suivant leurs convictions et leur propre
conscience. Le sixième et le neuvième comman-
dement de Dieu ne doivent plus compter. Le
socialisme pousse à ce point l'ignominieux mé-
pris des lois sacrées de Dieu. Vous le voyez assez,
entre le socialisme et le christianisme i! y a
un abîme que rien ne peut combler.

Mais, écoutez encore. Le socialisme léclame
l'égalilé des droits et des devoirs pour tous les

hommes. Voilà une belle formule, bien reten-
tissante. Ne vous laissez pourtant pas séduire à

ce mirage ! L'obéissance, qu'inspiraient l'amour
de Dieu et le respect de la conscience, on jv-

lu trouve plus ni dans la famille, ni à l'écol'-.

ni dans l'Etat, ni dans la société. Le quafrièrnc
commandement de Dieu, dont les puscriplions
assurent l'harmonie dans l'organisme complexe
de la société humaine, tout ce quatrième com-
mandement serait supprimé.

Le socialisme et la propriété privée

Enfin, le socialisme, vous le savez, vent abolir
systématiquement la propriété privée louchant
les moyens de production, par exemple, du sol

et du sous-sol, des instruments, des machines,
des matières premières, des moyens do commu
nication (reportez-vous au programme dit d'Er-
furl). Ces moyens de production passeraient a\ix

(i) Cf. D. C, irjTo, pp. r^--]<i.
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mams de l'Etat. De cett€ transformation, on s«

promet monts H merveilles. 0n croife a\0ie

ainsi trouvé la sotirce cert*me et intarissafete

du bonheur et du bieir-etre po«r tf^o» l«s

hommes. Chers diort%ai!ïs, »e tous laË^î^y pas
séduire par ces promesses sœiaKsCes ! La mrli-

8atien de ces rues ?emit, pour la gTaJido Htas^a

du peuple, une terrîbte et fatale (Msilhisiwï.

L7ndu«frie et le coîHnijereev fe-S Hiétxecs et pi-efes-

sions d« tontes sortes, bien loin de presp^jr^r;

perdraient leur vitaKté. Cki verrait afer*, t«Hit

comme aujourd'hui, Uiie fQwl'e de panvi***?,^ d«
malheureux, engagés dans la douloïnrewso iwtte

pour la vie et condananés à inToqiïer le secouiT?

d'autrui. Réfléch'îsisez bien ! Le p^aïI «ociaMste

dans son ^nisfemble n'a rien de fhrt^fHn* et va

contre l'oidre établi par EKe». En mUnf^ temps
que la nature humaine et erïracênê en eile-, te

Créateur a donné à l'Ikomme le droit a- fa

proprr(?^té privée. De même t'ordVe et le dséve^

îoppement provide&tiefe de la société ftmimîae
exigent impérieusement la p^epriété prîvfe.

Le septième conïmanxlemenifc dit expressénîeî*t :

<» Tu ne voleras pa». » Le dixïènae com-
mandement interdit même les injustes dé-
sirs : (( Tu ne convoiteras pas la maison, I«

champ, le serviteur, la servante, le brenf, l'àne

de ton prochain, «i quoi que ce soèt qui lui

appartienne. » Aucun homme n'a k droit d'en-
lever par priniipe à sou semblable lu libre dis--

position de sa propriété privée ou de Tea
dépouiller. Tel est aussi l'enseiguicmenit du
Chiist, notre Dieu et Sauveiu-, celui des apôtres,
celui de l'Eglise catlioJique, depuis les ^ours loin-

tains (|es Pères de l'Eglise j.usqu'à Léon. XIII et
son Encycliqa.c fanietxsc sur la question sociale.

Jamais l'Eglise, soyez-en sûrs, ne confondra les

notions du tien et du mien
; jamais noa plua

elle ne les laissera confondre.

Assurément, du fait de sa. p€»«e^ioH, le post-

eesseur a des devoirs sociaux, de grands et sérieux
devoirs à l'égard de la sociétiL Le s#ûl;iiB.etïi de
la responsabilité sociale n'a-, du reste, pris r;u^Lnc

dans l'humanité que le jour où l'EglUc le pro-
clama. Qui veut rendre ténioigna^ife à la vérité
doit reconnaître que l'Eglise a toujours été
l'avocate la plus zélée de toutes les revendrwa-
tions sociales légitimes, et spéeialenaent de celles

des classes laborie\tses. L'Eglise n'a jamais eoor
testé que l'Etat, sous la réserve d'observer les

règles de la justice et de viser le bien général,
peut légiférer eu matière de droit de propriété.
Un princi4)e reste pourtant indiscutable : il est
injuste et illicite de Aouloir détruire la propriété,
de tous les moyens de production. Une pareille
prétention est contraire à la doctrine chrétienne
et inconciliable avec la loi cluétienne.

La religion, prélendeat les socialistes, est une
affaire privée. Ne vous laissez pas, chers diocé'
sains, égarer par cette formule. Elle n'est, pour
la social-démocratie, qu'un moyen de se conci-
lier la faveur de ceux qu'épouvanteraient le viai
socialisme et iSa haine farouche de la religion.
Cette formule n'est qu'un masque, un déguise-
ment. D'innombrables lénioignages tirés des

écrits o*i. de la vie des «aeiatistes,^ d'innombrables
mianifestati^as di» lewr hifime rfe ^J»/ms: et de kîur
sauvj-ge mépris- de ht Edîgiea, preelamcnt très

haut et très nettement q=iïe:

Le socialisma est l'implacabie ennemi

du ctoi^oisiBe et de TEglisa

Et, croyez-le. : dan^ cette haine s'u-ffissent tous
les groupes du socialisme — indépendants ou
majoritaires. lî HtapcEte peu que plusieurs de.

ceux (fui se déclarent siacial-dénioerates fei-

gnent de vouloir èfre borrs cathtjliqrres. Qui-
cfiHKqtte faTOïise te «oeiaMsBate kravaille < «jibtre- la

religion. (Juicontp»? s^afefafc. le sscia,lîisn*e,. d&eee-

temcftl (ffu indirecttfflaenilj par s«)Oi a^tien* peraoB.-

nelle, Sii négligence €eb sas ini(.l<a!leuc('-,,, pièeke

<:ontre- le Cbrist et sem. Kglfe*^-. Quiconque croit

au Christ et à son EgUw ne pi'^uft adliéu^v au.

sociafeiwe. Ou l'un «wi l'autre ! ïl est donc bieH
vrai, ce m^ot d'un clt^ sociuMste i « Le cbria-

tianism;e et le swcialisiBie s'opposeist, eorame le

feu et l'eau ! »

Gkers dkicésadâ&. vouâ ewMiaissez ma^iiiiteaaQC

votre de\ Qtr,. et nous avons pieijie c«a&anec que
vous reslerez do fidèbîs cathoiLi4HJi?*„ Que chacun
de votts, ea ces jwurs dét-^isifs-, repète- Ifis^ saintes

IWQniesBes de sq» baptèflfte, :

Je'gaardeBai tou.j««ir5 ta&u seiEBeat baptismal.

le serai décile à la >t>ix de l'I'lglise.

Je la croirai tiaj+jiout s^.

Et ^ suivrai soji ei^se^neLaent.

Gcàiees soiest renidwiesà Diew qui, par sa bonté,

m'a placé dans son E^li^e.

Je ne veux .jamais l'alskHdoiuier.

Douiié à ^fiinlSter, k S janvL»'r nj:i% (i).

[Suii:i!nt it"s si^ni*tare.^ de. Uaechevèque- d^L €<*i<i§ne,

et d-es (if«(jiies é» 'Fri^ves, E^éerharn, Mim^lifr, Osna-
b-riick el Uililg^h^iin.}

LA YlGTftïRE M mmi A WMM
Sous ce- titre, la. Kft.'taisclw Vulks/ei+ang,. le trop

célèb-re orgrnie caih<ytiipie s^cia-Ubéiul altemand, »
ptiblié ('iU.. t. 19, érUHon dm smr) iwic leilre enihaa^
siaste d^ Bisrlin., ^^.tbée du D' (ahbé) ÏLvRt SoiV-

NE\scHi:iN, un des ifiiiiclpaux cl des filas ardents

propagateurs-conférenciers du Volksverein ; elle mé-
rite d'être oinnae, smas aM«ndve p.lus, harujtemps que
le rélMbliaseiniea-i des cej'vespotudances pemutte de la

commerif'^r en toute connahsance de cause.

C'est à la vapeiTr qi»e j'écris ces. lignes, vers

minuit un qraart, au retom* de deux séawces de
dépouillement de scrutin pour les- électicsns prus-

siennes. A l'issue d^' la seconde, au Lichten-

berg [brasserie PfeftVrberg] , on a proclamé les

résultats cpii vont maintenant faire le to<ir de
l'Allemagne. Le D"^ Pfeiffer a passé ! Avc<- qua-

rante voix de naoins, viennent ensuite le* indé-

pendants, qui célèbrent leur victoire électorale.

Chez nous, on applau.lit à tout rompre k jeune
Parti Populaire Chrétien et son premier repré-

sentant à Berlin.

Et oe résultat, il avait fallu le préfBarer 'en ces

quelques dernières semaines. Janatais eneore,

dans notre parti, on n'avait travaillé avec un

(i) Traduit de rulleraand par la D. C.
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pareil dérou^menl, uoe observation 3us«i stricte

tfe^ procédés électoraux niCMlomc^
;
jamais 110ns

n'avons été aussi prqfondôniont conwiiiitus que
nous devions arboror notre drapeau, même à

Berlin. Les réunions se .suivaient sans inter-

ruption ; elles furent toutes fort suivies et ani-

mé«»s. du meilleur 4*sprit. Shf le» colonnes de
publicité, ^ur les palissades, sur les cadres d'af-

fieh<<. s'étalaient nos manifestes, ^oiis une
forme toujours nouvelle, ù côt<^ des nianifestes

des partis adverses.

Non, cette fois, nous ne nous sommes laissé

devancer par personne. Les étudiants, qui
n'étaient pa<, casque en tète et ijTcnade en main,
•mployés à maintenir l'ordre chez Reinhard,

pit'taîent leur concours à la campagne électo-

rale. Din-ant ces dernières -semaine*, notre

groupe berlinois rf'f^iudiants d'I niversité se mo-
feilisa tont entiei*. Les membres de la Nouvelle

Ligue de .Soldat*, qui compte près de mille adhé-

rents, firent d'excellente besogne. Dans chaque
salle de vote, on pouvait voir, en tenue de

earapagne, nn de ces jeunes soldats distribuant

bulletins et papillons avec l'inscription : « Votez

peur le Parti Populaire Chrétien. «

Nous avons donc osé! Quiconque connaît l'at-

mosphère morale de la grande cité berlinoise

«ait quels efforts, toujours plus actifs, il a fallu

déployer pour fair^'e triompher dans un sem-

blable milieu le programme du Parti Populaire

Chrétien.

Oui, nous avons eu cette audace. Celui qui

a pénétré l'âme du « Grand B<^rlin » sait égale-

ment ee qu'il en coût* de faire tle la propa-
gande en une piiwille ville, travaillée de ran-

(•un«*s sécnlaires, et où. depuis le fen>ps de Stœc-
ker, les parfis extrêmes se heintent en une si

âpre lutte ; où les socialistes n'volutionna^re* les

plus radicaux se trouvent en face des hobereaux
les plus indifférents ari sort du peuple, en cette

cité de pierre esclave de lois brutales, et d'où
sont absentes toutes les grâces, tous les raffine-

ments de culture qu'on retrouve dans le re*te

de l'Kmpire. C'est dans un tel milieu que nous
avons assuré nn succès croissant au programme
du Parti Populaire Chrétien. C'est dans ce dé-

sert de sable et d'asphalte que nous avons» fait

fleurir cet enthousiasme pour la culture la pli»
délicate, la plus intérieure, la plus tendre : la

culture chrétienne. Nos efforts ont été bénis.

Pour la première fois, en s'alliant aux nationa-
liste-s allemands et au Parti Populaire allerûand,

le Parti a fait passer un de ses candidat» avec
5i 000 voix.

Trois traits ont caractérisé tout spécialement
cietle campagne électorale à Berlin. D'abord,
l'évolution desi milieux évangéliques vers le

Centre. Lnsuite. l'utilisation pratique de l'argii-

raent anticaprtaliste et démorratieo-chrétien.

Enfin, le réveil de la jeunesse intellectuelle, ca-

tholique des Universités.

Relativemient à la mentalité des milieux évan-
géliques, nous assistons actuellement à une
évolution importante et dont on ne peut mc-
stirer encore le contre-coup sur les relations des

deux confessions en Allemagne. La politique

anticléricale d'Hoffmann fut le premier coup
qui annonça Forage, danger commun qui amena
tous les croyants, hommes et femmes, à se grou-
per pour une défense commune. A cet égard,
les appels rédigés par Haîckcr et Dunkmann
affirmèrent sans ambage l'impuissance des élec-

teurs évangéliques â établir un nouveau pro-

gramme politique, la nécessité pour i-ux de .^'ap-

puyer sur un parti poliliqiic déjà mùr, expé-
rimenté, et s'y rallFer. C'est ainsi que le Parti

Populaire Chrétien de Berlin a maintenant une
« aile » évangélique. Pour l'instant, ce dernier
groupe conserve son organisation spéciale, mais
il compte en plus des représentants dans l'orga-

nisation commune du Centre. On envisage la

fontiatiou' il'un journal évangélique du Centre.
La seconde caraetéristique de c<îlte campagne

est sa note nettement anlicapitaliste. Une bro-

chure de propagande du Secrétariat général du
Parti, due à la plume du H. P. ITeinrich Pesch,
Jésuite, indique, dès son titre, le Socialisme
chrétien comme étant notre programme. La
Ligue des Soldats, qui a rendu de si remar-
quables services, est partout connue sous le nom
de Ligue démocratico-chrétienne des soldats.

D'autres découvrent dans la théorie dVi la. soK-

darité la vraie formule du programme nouveau.
Le bien public sert à tous de leilinoUv. La pro-

priété privée n'est qu'un prêt et un moyen.
Nous apprécions les initiatives privées. Nous
combattons plus que jamais l'esprit capitaliste,

responsable de la désharmonie et des déchire-
ments qui régnent à Berlin.

Le troisième facteur de nos progrès politiques

est la part, déjà notée, qu'a pris«î la jetim?sse

catholique universitaire aux controverses du.

jour. Dans 1 "Université de Berlin, les étudiants
affiliés au Parti dit Centre sont au nonibie d'en-
viron une centaine. Aux réunions électorales, ce

milieu a fourni des orateurs chaque jour pli>a

convaincus et zélés. Un ewirant nouveau
entraiivî cette .jeunesse qui, depuis 1887, se

tenait snr fa réserve et prenait des attitudes con-
ventionnelles. Le jeune catholicisme ne peut plus
se. contenter d'une tolérance basée sur la a pa-
rité » ; il affirme énergiqueraent ses droits par-

ticuliers et le rôle qu'il se doit de remplir en
Allemagne. Au milieu des feux de mitraf!ir^us<^s

de Berlin et des combats de géants des dernièr'eg

semaines, la jeunesse des milieux universitaires

a pris conscience de ce que la reconstitution de
l'Empire exige d'elle, et cela infiniment mieux
que les temps d'avant -guerre ne nous permet-
taient de l'espérer. Unc^ génération nouveHe
grandit.

Cette première victoire électorale de Berlin
est donc plus qu'un succès tactique, plu» qu'une
victoire due à la simple mise en jeu de procédéa
techniques. L'étendard qn''elle déploie au-dessus
de la capitale et au milieu des étendards des

autres partis est le symbole d'un nouvel avenir
;

il marque un tournant de la vie politique (i).

(i) Traduit de l'alltiniaiid par la D. C.
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la (( journée de linil heures ))

devienl obligatoire

en France et aux colonies

dans les ETABLISSEMENTS INDUS-
TRIELS ET COMMERCIAUX (sauf

dérogations temporaires ou perma-
nentes), mais non dans les exploi-

tations agricoles ni dans les admi-

nistrations publiques.

L'APPLICATION se fera par catégories profes-

sionnelles, en une ou plusieurs étapes, et

dans des délais à fixer par le Conseil d'Etat.

LOI DU 23 AVRIL 1919

Texte et Commentaire

Nous donnc.is ci-dessouf: le (cric de la l)!,

accompagné du commenlaire ires clair cl Iris

jirécis qu'est le rapport déposé au Sénat par

M. Taui. Stuauss, le SC avril 1019.

Clause adoptée par la Conférence te la paix

Messieurs, la préparation du traité de paix,

destiné à assur'er la ^ictoirc du droit et à sau-

vegarder l'indépendanec des peuples, a pro-

^oqué l'examen d'une législation internationale

du travail.

A ruaaniaulé, li Conférence de la Paix

a adopté, dans «on assemblée plénicrc du
\2 avril 1919, un projet de clauses ouvrières

à inscrire dans le traité, ainsi qu'un projet de
convention pour l'établissement d'un Bureau
[lermancnt et L'organisation d'une Conférence
internationale du travail.

La réglementation internationale de la durée
du travail a fait l'objet d'une clause adoptée
à l'unanimité:

Les hautes parties contractantes déclarent accepter
les principes ci-après et s'engagent à en poursuivre
la réalisation conformément aux indications qui
seront données, en ce qui concerne leur application,
par la conférence internationale du travail :

I. — ISi en droit ni en fait, le travail d'un être
humain ne doit être assimilé à une marchandise
ou à un article de commerce.

II. — Limitation des heures de travail dans l'in-

dustrie sur la base de huit heures par jour on de
quarante-huit heures par semaine, sanf exception
DOiu les pays dans lesquels les conditions climaté-

riques, le développement rudimenlaire de l'organi-

sation industrielle, ou d'autres ciiconslance, spé-

ciales, déterminent une différence notable dans le

rendement du travail.

Pour ces pays, la Conférence intcrnalionalc du

travail indiquera les bases à adopter, lesquelles

devront être approximativement équivalentes à celles

mentionnées ci-dessus.

La Conférence internai ionale du travail, qui

fera partie de l'organis^ition de la Société des

Notions, devra se réunir à Washington, sans

doute au mois d'octobre procbain, avec cet

ordre du jour : « Application de la journée de

huit heures ou de la semaine de quarante-huit

hieures. »

Tel est le résultat sensationnel obtenu, dans

l'ordre social, par la Conférence de la Paix;

tel est l'état de fait qui devait nécessairement

avoir un énorm'c contre-coup sur l'opinion

publique. La Conférence a proclamé, dans un
considérant, que la Société des Nations a pour

but d'établir la paix imiverselle et qu'une tcilic

paix ne peut être fondée que sur la justice

sociale.

Dès lors doivent s'égaliser les conditions de

travail par l'universalité des courtes journées,

pour qu'aucune nation ne puisse être avantagée

de ce fait aux dépens d'une auli'e sur le marché
du monde. L'entente internationale a pour
objet de soustraire l'emploi de la niain-

d'œuvre à la pi<ession do la concurrence étran-

gère. •

Réalisations à l'étranger

Déjà la limitation légale de la journée ou
do la semaine de travail était rwdisée, soit par
la loi', soit par décret, dans un grand nombre
de nations d'Europe et d'Amérique. La journé'c

d'i huit heures est édictée légisiativemenl en
Espagne, en Pologne, dans la république
tchéco-slovaqu'e, en Finlande, en Allemagne et

en Autriche allemande.
Aux Etats-Unis d'Amérique, la loi du 19 juin

191 2 a notamment pour objet de limiter les

heures de travail des traAailleurs et ouvriers
occupés à des travaux exécutés pour les Etats-

Unis ou pour un territoire ou pour le district

fédéral de Colombie.
En Italie, depuis l'es accords intervenus au

mois de février 1919 entre les organisations

industrielles et ouvrières, la journée de huit
heures a été adoptée icn fait dans les industries

mécaniques, navales et analogues, dans les

industries sidérurgiques, dans les industries tex-

tiles, polygraphiques, chimiques, dans les indus-
tries du bâtiment.
En Angl'eterre, la Conférence industrielle &

établi un aceord aboutissant à des stipulations
identiques.
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Consultation et travaux de la Commission

des traités internationaux de travail

En se plaiiant résolument en face de ses obli-

gations nouvelks, notre gouvernement n'a pas

hésité à recourir à la consultation d'e la L-om-

mi^ion des traités internationaux de travail,

complétée, à la date du i'' mars 19 19, P^r

l'adjonction de représentants patronaux et de

représentants ouvriers désignés par le mmistre

du Travail, sur la proposition des grandes

associations patronales professionnelles, d'une

part, des grandes organisations ouvTÎères pro-

fessionnelles, d'autre part (1).

(i) Voici la composition de celle Commission :

Le ministre du Travail et de la Prévoyance sociale,

président ; MM. LorcHEun, ministre de la Reconsti-

tution industrielle ; Henry Chéron, sénateur ;
Paul

Strauss, sénateur; Henry Bérenger, sénateur; Mil-

i.rnAND, député; Arthur Groussier, cj.éputé ;
Lai-

ROLI.E, député ; Landry, députe ; Cosmer. député ;

Llnoir. député : Justin Godart, député ;
Briat,

vice-président, ouvrier du Conseil supérieur du tra-

vail ; IIeurteau, vice-président, patron du Conseil

Mipé'iiinir du travail ;
Pascalis, président de la

(.:iiambre de commerce de Paris; .Touhaux, socrétaire

général de la C. G. T. ; Arthur Font.une, directeur

ilu traNail; Charles Picquenari), sous-directeur du

travail, chef de cabinet du ministre; René Péan,

sous-directeur des alTaires administratives et techniques

au ministère des Affaires étrangères ; Julien Pilla.ult,

sous-chef de bureau au ministère des Affaires étran-

gères ; Perrette, contrôleur général de la Sûreté au

niinislère de l'Intérieur ; 1 énot, directeur de l'ensei-

gnement technique an ministère du Commerce ;
Br.o.-

CHER, chef du service de la main-d'œuvre agricole;

<7runebaum-Ballin, président du Conseil de préfecture

de la Seine, délégué du com.missariat des transports

maritimes et de la marine marchasde ; colonel Aler,

délégué du ministre de la reconstitution industrielle
;

DAncv, i)résident du Comité central des houillères

de France, assisté et éventuellement remplacé par le

secrétaire général, M. de Peyerimucf ; Pralon, prési-

dent du Comité des forges de France, assisté et

éventuellement remplacé par M. Léon Lévy, ingénieur

en chef des mines ; Richemonu, président du groupe
des industriels de la région parisienne (construction

mécanique et électri(iue) ; Louis Guérin, secrétaire

général de l'Union des Syndicats patronaux des indus-

tries textiles de France ; KEMPr, président de l'Asso-

ciation des tissus et matières textiles ; Xiclausse, pré-

sident de la Chambre syndicale des mécaniciens chau-
dronniers et fondeurs de France ; Poulenc, président
du Syndical des produits chimiques ; Léon Houdaii.le,
président de la Chambre Syndicale des maîtres de ver-

reries de France ; Pieroe Lemy, président du Syndicat
des produits alimentaires en gros ; \'illi;min, président
de la Fédération nationale du bâtiment et des travaux
publics ; Belin, président du Cercle de la librairie

;

HrriER, administrateur de l'Union des Agriculteurs de
France ; Leven, président honoraire du Syndicat gé-
néral des cuirs et peauK ; Paul de Bousiers, secrétaire
général du Syndicat des armateurs de France ; Lu-
çuet. secrétaire général du Syndicat des coiffeurs,
président de îa section des produits chimiques du
Conseil de prud'hommes de Paris ; MeuRnEiM, secré-
taire général de la Fédération des métaux ; Dumas,
secrétaire général de la Fédération do l'habillement;
BivRi-Lï, secrétaire général de la Fédération des inscrits
maritimes ; Mammale, membre du Comité central de
la Fédération des travailleurs du livre ; Cnudde, sccré-

La Commission a tout d'abord fomiulé son

avis, dans ses séances du 10 et du 12 mars

1919, sur la création du bureau permanent du

travail.

Les réunions des i5, 21 et 27 mars, 3 et

7 avril 1919 ont été consacrées à l'examen du

principe et de l'application de la journée de

huit heures ou de la semaine de quarante-

huit heures. Les procès-verbaux de ces séances,

qui feront date dans l'histoire du travail ei\

Fiance, mettent en pleine lumière l'ardeur, la

sincérité, la courtoisie des orateurs qui ont pris

part à ces débats historiques au nom des deux

parties intéressées.
,

Au début, des malentVmdus avaient failli se

produire; ils n'ont heureusement pas persisté.

La délégation patronale, après avoir énergique-

ment formulé et développé ses réserves de

doctrine et ses objections d'opportunité, a pris

acte de l'éventualité certaine d'un accord inter-

national. « L'éventualité de cette adoption,

Ut-on dans le texte définitif de la déclaration

patronale, étant posée en dehors d'eux et en

voie de réalisation dans plu-!eurs pays voisins,

ils admettent qu'il ne serait, de leur part, ni

sage d'en ajourner 'sine die l'examen pratique,

ni patriotitpie de refuser leur collaboration à

l'étude des modalités de nature à en atténuer

les dangers. Les délégués ouvriers ayant

affirmé que la limitalion de la durée du tra-

vail ne nuira pas à la production et même
l'accroîtra, les délégués patronaux en prennent

acte et sont prêts à étudier les mesures pro-

pesées à cet effet et les modalités susvisi-es. »

C'est dans un esprit de conciliation et d'en-

tente qu'a été examiné l'avant-projet de loi,

déposé par M. Colliard, ministre du Travail,

et soutenu par lui de concert avec son collègue

M. Loucheur, ministre de la Reconstitution

industrielle, délégué comme lui-même à la

Conférence internationale du travail.

Deux systèmes étaient en présence au point

de A'ue de l'application du principe do la

journée de huit heures.

Ou bien le législateur serait appe]é à régle-

menter les détails et les modalités d'applica-

tion, notamment en ce qui concerne les délais

et pali'-rs, ou bien la loi laisserait à des règle-

ments d'administration publique le soin de

déterminer dans quelles conditions elle s'appli-

querait aux différentes professions.

Ce second système, après une discussion

approfondie, a recueilli l'adhésion des repré-

sentants patronaux et ouvriers; il repose essen-

taire général de la Fédération nationale de l'industrie,

textile: Savoie, secrétaire général de la Fédération

nationale de l'alimeulation ; Bouhderon, secrétaire

général de la Fédération du tonneau ;
Bartuel, secré-

taire général de la Fédération des travailleurs du

sous-sol ; Bidegarav, secrétaire général de la Fédéra-

tion des travailleurs des chemius de fer ;
Mlle Bouil-

LOT, secrétaire générale du Syndicat de la broderie ;

mm'. Del/ant, secrétaiio général de la Fédération dt«

verriers ; Laurent et Dumoulin, secrétaires généraux

adjoints de la G. G. T,
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tîellcment eur ïes accords intervenus entre les"

organisation? patronales «t ou-vrière? Tiationalcs

on régionales intéressées. Ainsi, pour chaqoe

profession, dans chaque région, s'il y a lien.

Its <onTenlion? collectives aravïut la base et le

support des pri-scriptions réglementaires. La loi

pourra être appliquée en teiiiint compte des

conTenajices professionnelles et des bestrins

régionaux, dans une atmosphère de cordiale

collaboration des représentants des employeur;

et des travailleurs. La diAersité mêm^ des

aîTangements sera le gage de leur adaptation

exacte à des situations différentes et ofîrba le

moyen de ménager les paliers suffisants et lee

délais nécessaires.

La métliode. antérieui^ement éprouvée, <ies

conventions eollectives de txa\ail. dwineia

toute latîtsde à cette variété de légimes grâce

à laquelle les dispositions transitoii'es. comme
les dérogations temporaires ou permanentes,

s'ajusteront à des exigences \ariables et à des

miliV^^ux professionnels dissemblables.

Des faits devancent la loi

Aussi bien, à \h date du 17 avril 1919. le

jour mèrae où le projet de loi *ui la .iouruée

de huit beures ét^^it adopté à runanimité par la

Chambre, un a<xord retentissant élait-il si^'ué

entre les représentants de l'union des indus-

tries ni^aJlurgiques et minières, de la eon-

struction mécauique. électrique et métaUique et

des industries qui s'y rattachent, et les repré-

sentants 4e la Fédération des ouvriers en

métaux de France.

Les dispositions essentielles de cette oonren-

tion valent d'ètie analysées, parce qu'elles

illustrent, par un exemple c^oncrel, et par une
application antic'ipée, k mécanisme et la poilée

dfc la loi qud nous est soumise.

En même temps que les repiésenlanls patao-

naux ont déclaré accepter la mise en applica-

tion de la jouiriée de huit hemes do travail

effectif, les représentants «uvriers ont déclajé,

de leur côté, (c qu'il rentrait bien dans l'esprit

des organisations ouvrières que les travailleurs

fitvront «ympatbiquemcnt s'adapter au déve-

lopperaient du machinisme et aux méthodes
EPtionnelles de travail pour que la production

retrouve rapidement un équilibre in^pensable
au bien-êliv du pays ».

Pour la lémunération du travail, les repré-

sentants patronaux ont affiimé que la réduc-

tion de la journée de travail à huit heures ne
devra entraîner aucune diminution des salaires.

Pour le recrutement de la main-d'œuvre étran-

gère, pour les dates de mise en application, pour
les délais et iîaliers, les conditions d'application,

les dérogations, le procès-verbal d'aocord règle

oes divcis points.

Des faits de\ânceDt la loi. Aucune condition
n'est jjIus favorable à une aussi vaste et difficile

réforme, qui heurte tant d'intérêts, froisse tant

d'habitudes, et excite, dans cert;dns milieux,
autant d'appréhensions qu'elle fait naître d'<-s-

poirs dans le monde de* travailleurs de l'indus-

trie et du commerce.

Il n*e*t pas douteux que. sur le marché du
travail et dans 11' cadre de la cancurrence intcr-

naliouale. la France l;d)orieuse, grandie j)ar la

victoire, mais cruellement éprouvée par l'inva-

sion, doulourcusxrnent appauvrie en hommes,
atteinte dans se- ressources financières, meur-
trie jusqu'au plus profond d'ene-même. devra
redoubler d'efTorl- et de vaillance pmu" conserver

sa clientèle mon<3ia1e et. sa puisamce d'exporta-

tion. Il lui faudra dmemenl gagner la paix

comme elle a gagné héro'iquemerrt la guerre.

Il faut, de toute nécessité, dans TaniénageTOenl
des courtes journées, que la production ne.

s'abaisse pas. grâce au perfectionnement de l'ou-

tillage et aussi à de meilleures aiéthodes de
travail.

L 'orgauisation scientifique du travail, dont le

système Taylor est la représentation la pltis

célèbre, est indispensable, de coaceat avec les

progrès du machinisme, à la fois pour ruéiiag<T

la main-d'œuvre et pour en dégager le aiaxinnin»

d<- rendement (i).

De nombreuses enquêtes et éludes, aux Etats-

Unis, en Angleterre, en France, f<Mirnissenl le

témoignage que la couito journée, ingénicuse-

Boent et inteiisiAcinent emjdoyée, dans certaine»

iiMhistri<s. ne ré<hiit pits la production et peut
même, dans certains cas. l'accTOÎtrc.

En Angleterre, au coiu-s de la guerre, le Co-
mité pour la santé des ouvriers dans les usines

de munitions a i)rocédé à des enquêtes sair les

conséquences de réducLions importantes de la

duiée du travail, et il a abc»uti à des coostata-

tioas cai actéristiques.

En France, pendant la même pw-iode. le ti^vail

féminin au bottelagc des poudres, tel qu'il r

été organisé à la poudrerie du Ripault par
M. Nusbaumer, a fourni matière à des obsci-

valkMis du plus haut intérêt. Dans leur étude
sociale et physiologique sur le rendemeni de f«

maiti-d'œuvre et la Jatigue professionnelle (g),

M.>L Marcel Frois et Caubet ont montré cbm-
meat on est arrivé, tout en diminuant la durée
du travail, en létiiblissant le repos hebdomiidîdrc
et en •supjirimant le travail de nuit, à actroitre

considérablement le rendemeni de la main-
d'œuvre et à doubler le taux des salaires ; ces

obsenaleuis ont constaté, de plus, une s<-nsiblc

diminution de la morbidité, et reconnu que la

fatigue restait noi maie et disparaissah sans laisser

de trace apparente après le lepos du dimanche.
La physiologie du travail apporte cuie contri-

bution de plus en plus forte pour la meilkure
utilisation de la main-d'œuvre. La disj>arition du
surmenage ne laràe pas à produire ses effcit.

bienfaisants.

Toutes les réformes s'enchaînent. De même
qu'il importe .<u f-lus haut po'nt de ne pas laiss-r

la pro.^uction innr.strielie et î'aclivité comm-x-
ciaie s'affaiblir, il convient de ne rien négliger
poiir (fue la réduction de la journée ou de la

semaine de travail s'accompagne d'une amélio-

(i) Siir le Taylori'îme, cf. D. C, 1919, pp. 166-174.
(z) Kotes et docnmenls de l'Institut Lanoeloague

d'hygiène socials.
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ration du JogeiHCJit popaiitirc, d'uu emploi judi-

cieux ft intellif^'ont d<'5 loiàrs ouvii^^is., tani au

point de ^^e du j^ifoi-tiouneiuent des études et

de Ja scf^mie inslructiou ffu en ce qui concerna

les -expj cicH^'s physiques, le* jeiix et les «^jculs- ies

teai.aux liarticc4i-5.. les latilités de i-epo* au ^ ami

air. Un îeHonv<aa d'hxpiène sociale sera fait

poor aeitrejndre raJco£)li*iue, pour prtn^eaair la

tubomiloJe et poui' sau \ «^giU'drr la law. La pros-

péril* éi^onoinique -et Ja \iiuJiié Batioaiak' ne

peuT-eiii êlif Ji—ocit'cs -e^, à leui- suite, dan? la

voie des rs^ppoits c*»aLiai;lcu'l? cotre le capit^nl «t

le lr«v^, la paiîc «aeàaJe 1«dbvera soji c<»opte.

Examen 4es articles

ARTîCl.1: 1*=^

Le chflfuLre U : « Dwrcc W« iiaf^nil n 'du tiire Z*"'"

dba. ik^ne ii éw Cr-nk. du iimrml -d âv le pré-

vmtms^ mfirtAv n>t moâifw cc^mmc snii :

Cha-pitre IL — l^urée da travaii.

AuT. 0. — Dans les éiablissements industriels

et commerciaux ou. dans leurs dépendances, de

quelque na'hirv qiiTls soient, piihlics ou privés,

iaïguix OH relifii^'i^^ }ném£ s'ils vint un caracÀère

d'enseiii-rirmerii jH'oJ'essiennei mide bi^njtiimnce^

la durée du travail effectif des OH.wier« ô« -ê/m-

ployés d£ .Vun cm Veutrc sexe et ée ioui âge

ne -peut eaiccder sml huit h€Mre.s par jmw^ s&it

guarantc^huit 1icur.cs par scnutin-c, sent une îuwi-

tation équii^alente établie svr w/r' pérLode de

tenifps ejuire qn£ la se'tnadii.e

.

Champ d'application de la loi

L'énuuiÊralioii deg étafclisàenieuis iudiqné» à

J'a.rticle 6 est c-elle qui figure à rajliole 3o, qui

détermine le champ d'^pj^flitation des prt'.sci"ip-

tîons Telatires au repos lieLdoniadaire. 11 résidte

de ce rapprochement que la iiouveTle loi est

applicjd)k- :

1° AuK t+Hvaiers ^-l employés '^çç ^calégeri'es

d'étabJisstaiïeot? «uivasil?, qui sont •\i?és evpiwssé-

menl pai- le* pn'tscTJptiftHS 5m le i^epos IteiMltaBa-

daire :

Clve.niiits de fer :

Entreprises de transport par tefre et pai- eau ;

Travaux de charn^enîcnl et de déchargement
dans les ports, déharcîidères et stations ;

Entreprises d'-edairag-c-et de tlislxibutioii d'eau
ou de force iwotiicp ;

Entreprises de loca-tion de li^Tes, de -chaises, de
moyens de locxsaio'licin ;

Entiejjrises de journaux, d'informations et de
spectacles, musées et o^icpositions

;

Hôpitaux, hosjiices, asiles, maisons de retraite

et d'aliénés, disprnsaircs, maisons de saiu*l
;

Eludes des officiers ministériels.

D(.-s amendemenfs tendant à comjyrcndre dans
les établisi^emenls soumis à la loi les exploiUi-
tJons flo-ricoleç «l les adminislralions publiques
ont été disjoints par la Chambre. A propos d'un

amendement relatif aux naines^ qui a été retiré

par ses autours, il a été précîsi'- par le ministre du .

Travail cl la Commission que le- exploitations

minières ét^ienl couyuises dans la loi.

Eu ce qui louche les adminisliations publiques,

il convient d'ob.server que la loi est applicable

saUî: iontestalio«n aux èlahlis-rTiK-nl- industriels

et comrHerciaux de TEVat. tels quf les aràenauK

ée hi î!w*rrc H de In marine, les uiaaaaiXaotarcs'

de tabac cl d'allumeltes, la Monnaie, -eSc,

D'-OTes <'\ A-jà. la duré^e du travail dans les

^4a%iifes5«i«e<*ta -de J'Eial «^ réglemenlae c^mme
*uil :

Ihius k^s ateliers des postes et des télégraphes,

la journé,- xV- îiult heur<-s a été instituée par un
arrrlé du ministre du CommcTce. en date du

T) aATil Kjoi ;

ï>aBS ^s •é«aMi¥«env'«t*i de la maiine ^'iuse-

naux. établissements hors des ports), la j&urnée

de huit beure? a été établie piu- d<Hi<i©« du mi-

ïiisl3»e «le la M»raae du - janviei- i<i<^^ :

I)h«ç les t'tahli-sements de l'Eliit déjv^adiiut du

ministère de la Guerre et du ministère des

Finances, la semauie de quarantte-neuT heures

a été prescrît-e par la 1<» du lo jrdTlet iQ!^-

L^'exéculion 4c cette M a élé snspendne pendant

la 'f^ueTTC. du con»en*rmf'«t naîKininK- <les

ouvriers et des ouvrières; mais ele doit reprendre

incessamment.
D'autiv jMtjt, l'iuticle C, comme loul^'s les dis-

pôxitioirsi aMfcâàe-ures j^elati^e* â la ré^'ienieula-

là&a des heaa"£s -de trav^, vise la duiix' du tra-

A-ail tifeciif, t'est-ii-dire que, daiis la ILmile qu'il

fijte, ne *i€ait pas comprises. Ic^ heur.es de xepos.

Un amexMitaBtuit tendant à fiXi:T lu durée de ces

hciuît* de rep&s à une tvu deux lK-.mes a été re-

poussé jiar la CbanilMe des députés. Ct'la ne veut

pas dire qi» iej; it^li-aicnts d'admiuisiaalàin pu-

blique n'auront pas la faculté de ii«sr. .s'il y a

lieu. Ja duj^ dts; repos. Ceux-ci sont,, au -con-

Iraire, *isés eïpre?*st'un<ini par l'article ^ ci-après.

Mais il a iioru à Juste titre, à la Chaaulne. que

c'était à -ces rè^ltaneats de fixer c^-tle durée, tn
ie&ant coHçtte des conditions ^éciales à chaque

fïrofession et m ^?haque ié.frion.

l£ i^rojet de loi ne définit d'uni- manière pré-

cise que deux modes d<^ limitation de la durée

du tiavail : la limiUition joui^ialière, Jûxée à

huit heures^ la limitation hebdomadaire, fixée à

quarante-huit heures. Ce sont, surtout deipuU la

loi du II juin 1917 sau- la semaine ang-laise, les

deux modes kîs plus liahiLiicls.

Mais il en -eiit d'autres eJi usajre. Dans les che-

mins de fer, la limiUilaan décadaire est pia-liquée.

Dans les inditslries à marche continue, et où le

<;ycle complet de l'altcanance des équipes -s'étend

sur deux ou trois semaines, la limitation devra

être has.'e sur deux ou Irois semaines. Il pt^ut y
avoir é^raleraexit une limitation mensuelle.

Dans tous les cas. quelle que soit la période de

temps sur laquelle est basée la limitation, celle-ci

doit être calculée de telle sorte que la moyenne
journalière de la durée du travail ne soit pas

supéninn<e h huit htiires. C'est en ce sens cni'il

faut entendre l'exprcâsion de « lin talion équi-

valente ».
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Élaboration et portée

des règlements d'administration publique

AuT. 7. — Des règlements J'udministraiion

publique déterminent par profession, par indus-

trie, par commerce ou par catéijorie profession-

nelle, pour Vensemble du territoire ou pour une

région, les délais et conditions d'application de

l'article précédent.

Ces règlements sont pris soit d'office, soit à la

demande d'une ou plusieurs organisations patro-

nales ou ouvrières, nationales ou régionales, inté-

ressées. Dans l'un et l'autre cas, les organisations

patronales et ouvrières intéressées devront être

consultées ; elles devront donner leur avis dans le

délai d'un mois. Us sont révisés dans les mêmes
formes.

Ces règlements devront se référer, dans U cas

où il en existera, aux accords intervenus entre les

organisations patronales et ouvrières nationales

ou régionales intéressées.

Ilji devront être obligatoiremenl révisés lorsque

les délais et conditions qui y seront prévus seront

contraires aux stipulations des conventions inter-

nationales sur la matière.

On remarqu'-ia l:i \ai-iiH« et la souplesse des

règlements d'administration publique qui pour-
ront intervenir. Ils pouiTont viser soit l'ensemble
du territoire, soit une Tf^gîon déterminée. Ce
mot de « région » a ici un sens très large et qui
pourra varier avec chaque industrie. Il a été

déjà employé avec le même sens dans les décrets

du 10 août 1899 sur les conditions du travail

dans les marchés de l'Etat, des départements et

des communes.
D"au4re part, les règlements pourront être rela-

tifs soit à une profession, soit à une industrie,

6oit à un commerce. Ils pourront également
viser une catégorie professionnelle déterminée.
Par cette expression, qui est empruntée à la ter-

minologie du recensement professionnel de la

France, on comprend un groupe de professions,
d'industries ou de commerces, ayant entre eux
une certaine affinité. Ces groupes peuvent être
plus ou moins compréhensifs, plus ou moins
étendus.

Ct,' sera aux intéressés à définir, dans chaque
cas, les régions et les groupements de profes-
sions, d'industries ou de commerces auxquels
s'appliqueront les règlements.

Ceux-ci devront, en effet, se référer, dans les

cas où il en existera, aux accords^ intervenus
entre les intéressés. Est-ce à dire que le pouvoir
réglementaire sera lié par ces accords, qu'il no
pourra rien y changer .» En aucune façon, l'cx-
pression « se référer », dont se s<ert ici le projet
de loi, a été empruntée aux décrets du 10 août
j8.)0 et à la loi du 11 juin 1917 sur la semaine
anglaise. Elle a été toujours interprétée en ce
sens que l'administration, dans le c^is des décrets
du 10 août 1899, q^ic ie i>ouvoir réglementaire,
dans le cas de la loi du 11 juin 1917, devait

tenir le plus grand compte, s'iu-piicr très étroitc-

nnîil di.-s accords intervenus. Le plus souvent, il

en reproduira l'esprit, si ce n'est les term''s. Mais

il conserve le droit d'examiner dans qu<-lles con-

ditions ils sont intervenus, s'ils ont été conclus

de bonne foi entre organisations ayant qualité

pour défendre les intérêts professionnels des em-
ployeurs et des en\ployés en cause, s'ils ne sont

pas contraires à l'intérêt général.

En ce qui touclie les décrets du 10 août 1899,

si l'administration estime que patrons et ouvriers

se sont entendus pour fixer des salaires très

supérieurs aux salaires normaux et courants,

parce que, en dernière analyse, c'est l'admi-

nistration qui payera, celle-ci a parfaitement le

droit de récuser ces accords. En matière de régle-

mentation de la semaine anglaise, le Conseil

d'Etat, tout en tenant le plus grand compte des

accords intenenus pour la même industrie dans
les différentes régions, s'est efforcé, en réalisant

une certaine uniformité dans les conditions d'ap-

plication de la loi, de ne pas rompre l'équilibre

entre les employeurs des diverses régions qui
peuvent s'adresser à la même clientèle.

Délais, modalités et dérogations

Art. 8. — Les règlements d'administration

publique prévus à Varticlc précédent détermine-

ront notamment :

i** La répartition des heures de travail dans

la semaine de quarante-huit heures, afin de per-

mettre le repos de Vaprès-midi du samedi ou
toute antre modalité équivalente ;

2° La répartition des heures de travnil dans

une période de temps autre que la semaine ;

3" Les déluis dans lesquels la durée actuelle-

ment pratiquée dans la profession, dans l'indus-

trie, le commerce ou la catégorie professionnelle

considérée, sera ramenée, en- une ou plusieurs

étapes, aux limitations fixées à l'article (i ;

/(° Les' dérogations permanentes ([u'il y aura

lieu d'admettre pour les travaux préparatoires ou
complémentaires qui doivent être nécessairement

exécutés en dehors de la limite assignée au tra-

vail général de l'étahlissement, ou pour certaines

catégories d'agents dont le travail est essentiel-

lement intermittent ;

5° Les dérogations temporaires c{u'il y aura

lieu d'adn\ettrc pour permettre aux entreprises

de faire face à des surcroîts de travail extraordi-

naires, à des nécessités d'ordre national ou à des

accidents survenus on imminents ;

6° Les mesures de contrôle des heures de tra-

vail et de repos et de la durée du travail effectif,

cànsi que la procédure suivant laquelle seront

accordées ou utilisées les dérogations ;

7° La région à laquelle ils sont applicables.

Le numéro i vise la possibilité, là où il y
auia lieu, de substituer le régime dit de la

semaine anglaise au régime normal. Il permettra,
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par exemple, de substituer à la journée de huit

heures pure et simple la journée," de neuf heures

pour les cinq premiers jours de la semaine, avec

une durée réduite de trois heures pour le smiedi,

ou bien une durée de huit heures le lundi, de

neuf heures le mardi, le mercredi, le jeudi et le

vendredi, et de quatre heures le samedi.

Le numéro 4 vise le^ dérogations permanentes.

Les expressions définissant CfiS dérogations sont

empiointées au décret du 28 mars 1902. Il vise,

entre autres, le travail de^ ouvriers spécialement
employés à la conduite 'les fours, fourneaux,
otuves, sécheries ou chaudières.

Quant aux agents dont le travail est essentielle-

ment intermittent, l'exemple qui a été invoqué
dans les travaux préparatoires est celui des garde-

liarrières et des employés des gares sur les hgnes
peu fréquentées.

Le numéro 5 vise les dérogations temporaires.

Les expressions employées en sont empruntées
aux dispositions visant le^ dérogations tempo-
raires au repos hebdomadaire.

Le numéro 6 vise les mesures de contrôle des
lieures de travail et de repos, ainsi que la procé-
dure relative aux dérogations. Ces mesures de
. ontrôle pourront, en effet, varier avec la nature
• les industries.

Interdiction de réduire les salaires

comme conséquence de celte loi

ARTICLE 2

La réduction des heures de travail ne pourra,

tn aucun. cas, être une cause dcterminante de la

réduction des salaires.

Toute stipulation contraire est nulle et du nul

,ifet.

Le projet du gouvernement ne contenait

aucune disposition relative aux salaires. Les

patrons ne pouvaient toutefois s'autoriser d-u

silence du projet sur ce i>oiut pour lier une
diminution des salaires à la réduction dé la

journée de travail. Ils n'en ont pas d'ailleurs

l'intention. Si quelqu'un d'entre eux le faisait,

une telle stipulation serait nulle comm'e étant

contraire à l'esprit de la loi. Mais celle-ci ne

peut pas, d'autre part, consolider le taux actuel

des salaires tel garantir qu'il ne sera pas
modiGé éventuellement dans l'avenir.

Tel est, au fond, le sens de l'article 2, qui
a été introduit dans la loi par un amendement
de MM. Giiisl'hau et Aristide Briand.

Toutefois, cet article |)Ourrait être l'objet d'in-

terprétations erronées. C'est pourquoi le ministre

du Travail avait demandé à la Chambre des
députés de l'écarter. Votre Commission, d'ac-

cord a\^ec le gouvernement, croit devoir l'ac-

cejJer. Elle a prié seulement son rapporteur
d'enregistrer les réserves qui ont été faites au
sujet de son interprétation.

Il est intéressant de rappeler comment cette

disposition a été appliquée avant la lettre par
la convention intervenue le 17 avril derniter

<'nlr« i'Dnion des industries métallurgiques et

minières tet' la Fédération des ouvriers en
métaux. Les représentants de l'Union ont
ajouté « que la réduction de la journée de
travail à huit heures ne devra lenlraîncr aucune
diminution des salaires. La rémunération des

ou\Tier3 travaillant à l'heure sera majorée en
conséquence, mais il n'y aura lieu à révision

des prix aux pièces que dans le cas où, sans
modification d'outillage, ces prix ne permet-
traient pas aux ouvriers justifiant d'une acti-

vité normale de maintenir leur gain ».

Abrogation des clauses antérieures

ARTICLE 3

Les dispositions du chapitre II actucUement

en vigueur seroni abrogées dar^s chaque région

et pour chaque profession, industrie, commerce
ou catégorie professionnelle, à partir de la mise

en application des règlements d'administration

publique intéressant ladite profession, ladite

industrie, ledit commerce ou ladite catégorie pro-

fessionnelle dans cette région.

Cet article reproduit le texte proposé par le

gouvernement. Il abroge les articfes actuels

qui réglementent la durée du travail dans l'in-

dustrie. Mais cette abrogation est subordonnée
à la mise en application des règlements d'ad-

ministration publique pré^iis par l'article 6

nouveau. Tant que, dans une profession ou
dans une région, ce règlement ne sera pas

applicabl'e, ce sont les anciennes dispositions

du chapitre II du titre I*^ du livre II du code
du travail qui resteiont en vigueur.

Application à l'Algérie et aux colonies

ARTICLE 4

La présente loi est applicable à VAlgéric et aux
colonies.

Cet article est la reproduction d'un amen-
dtment de M. Boi^neuf. La Chambre l'a

adopté, à la suite d'un échange de vues contra-

dictoires entre le ministre du Travail, MM. Ar-

thur Groussier et Justin Godart, d'une part,

MM. Boisneuf 'et Lauche, d'autre part, sur l'ex-

tension à l'Algérie et aux colonies par la loi

ou par le décret.

Il va de soi que l'applic-atiou de l'article

comporte la collahoration du ministre du Tra-

vail tel des ministres compétents.

Tel est le projet de loi, dans son ensomblo
et dans se^ articles, dont le gouvern'ement a
pris l'initiative et qui, après avoir été minutieu-

sement examiné par la Commission des traités

internationaux, a fait, devant la Chambre,
l'objet d'un substantiel rapport de M. Justin

Godart.

C'est le texte intcgrd du projet de loi adopté à

riiimniniitc par la Clianibre des députés, le 17 avril

i()if) — di)ut chaque «irlicle a été i-eproduil ci-dessin

en ilaliiiurs, — que le Sénat a voté sans modification.

11 est devenu la loi da -23 avril 1919.
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L'AVENIR DK LA CimiSÂTION'"

III — L'AVENIR MORAL

La natalité

Contre les restrictions volontaires

C'est dans Vesprit de prévoyance , mal enlondu

jet dirigé vers la conservation de l'individu,

non de IVeipècc et de la race, que le pro-

fesseur Pi.NAr.D voit la cause principale de la

\oionté vcsirielive des paiviits, ehez les riches

surtout, dit-il, en gém-ralisaiit peul*ctrc un
peu trop; c;ir il y a, depuis quelques années,

de réels progrès dans les hautes ola«ses, catho-

liques surtout. (( Ces riches-là sont de véritahles

criminels vis-à-vis de la nation ! Us n'obéis-

s»nt, en agissant ainsi, qu'aux mobiles les plus

bas et le*- plus vils: soit à l'égoïsmc, soit au

désir d'augment'er leur fortime. » Le même
esprit, qui règne malheureusement dans la

grande masse laborieuse, paysans, ouvriers,

artisans, employés, fonctionnaires, est, aux
yitux du docteur Pinahd, beaucoup plus excu-

sable, en raison des charges écrasantes et crois-

santes avec le nombre d'enfants que font peser

sur eux les lois fiscales (inipôls indirecte sur-

tout), scolair-es, militaires. « Faites que la

venue d'un enfant, conchit-il, soit pom- les

parents une source de profits, au lieu d'être une
cause d'appauvrissement, et la France sera

biimtôt repeuplée. » (Démocratie ïiouvelle, i8.

Nombi-eux ont surgi à la Chambre les proji'ts

de primes à la naUdilé ou de protection de la

m.iternitc et de l'enfance. La Libre Parole

(3. 3. iq) signale particulièrement le projet

d<' Caisse de la noialilé de M. Lairolle, député
de Nice, qui prévoit dans chaqu'c commune
une Société de secours de mutualité maternelle
à laquelle devraient adhérer d'offlce let verser
une cotisation toutes les jeunes filles de plus de
sr-ize ans. Cette caisse, alimentée en outre par une
part de l'indemnité de guerre, le budget de
l'Etat et des départements, distribuerait des
allocations aux femmes enceintes, des frais

(0 Cf. D. C, iQig, ip. 39.1400.

d'accouchement et d'allaitement, des primes à

la nal;ilité (Coo francs pour les deux premiers

enfiuits ; i 000 francs pour chacun des sui-

vants), des pensions viagèiVs aux pères de
familles nombreuses, des remises d'impôts et

suppléments de traitements aux fonctionnaires,

proportionnels au nombr'e d'enfants.

Religion et natalité

a) L'exemple de l'Alsace-Lorraine (1870-1914)

Ces divers encouragements, primes ou dégrè-

vemeuls purement financiers, aui-onl-ils tout

l'effet qu'en attendent le professeur Pinard,

les économistes et les parlementaires ? Nous le

souhaitons, sans l'espérer. Car l<i cause de la

volouU'î iV^strictive, de cet esprit de prévoyance
contre nature, est surtout d'ordre moral et reli-

gieux.

C'est ce que proinent toutes les statistiques

officielles en constatant la supériorité éclatante

à cet égard des régions catholiques; c'est ce

qui- démontre, dans un article parfaitement
documenté, M. G. Caii.on, inspecteur général
des Ponts et Chaussées (Croix, i3. 3. 19),
par l'exemple de l'Alsace-Lorraine de 1870 à

191/j. Il faudrait citer in exlenxo cette démons-
tration réconfortante. Donnons-en au moins la

partie essentielle ; malgré sa longueur, elle sera

lue avec le plus vif intérêt; elle mérite surtout

d'être retenue et citée par tous ceux — prêtres,

conférenciers, professeurs, journalistes, etc., —
qui ont à traiter ce sujet si important.

Les statistiques offîcielies 'donDcnt ks chiffres indi-

qués au tableau ci-après :

Alsace-I-orraine Fra«€«

eii k cfcjffris inoyon . cl) le ikiUïe dov.

de la fopgl. fioar de UL|>»{)iiJ..fonr

l'FBScgible de la l'eusmttlo d« la

^rJùde a ft« de - ^'node- a^t^ de

HSQ94D btb. 3» 200 (lit Ub.

I* Chiffres applicables à

Venxeinble des 30 ann.'fs

de la période.

Niiissance« i 07.5 (hx) ^,\ 310 '©oo
Dôt't's I 4>^a 000 Si 760 000
excédents de uaissances. f)/j'3 000 a /i6o 000

2' Chiffres inayens jMr on
et pour ÎO 000 habitants.

Nitissanccs 807 a3o
IV-ci-s aï3 a i3

tlxc^ilents de naissaiii.>es. 84 17

La comparaison entre ces divers chiffres permet de
reconnaître qu'en Alsace-Lorraine, pendant la période
considérée, la natalité et la mortalité ont été supé-

rieures, en moyenne, à ce qu'elles ont été en France :

la première de beaucoup (33,5 pour 100), et la secundo
de fort peu (/i,5 pour loo).

Quant à l'excédent des naissances sur les
décès, qui est réiémont capital à envisager au point de
vue de raccroissomcnl de la population, il a été à
peu près cinq fois plus élevé en Alsace-Lor-
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naire, et, par là, on voit nussifôl tout ce que la

Franco aurait gagné :\ ce que, au cours de cotte pé-

riode, «a natalité et sa mortalité fussent les mêmes qu'en

Alsare-Lorraine, puisque, ahsiraction faite de ce qu'au-

raient pu être les courants d'immigration cl d'émigra-

lion qui se seraient alors produits, il est, en tout

cas, établi que le gain qui serait résulté, pour elle,

du seul jeu des nais^.iiices et des décùs, aurait été

de ij3o<îooo habitants, supérieur ainsi de près de

10 millions à celui qui s'est, en réalité, produit.

La supériorité de l'AIsace-Lorraine, sous ce rapport,

apparaît donc déjà conv.no très considérable pour

l'ensemble de la période, mais nous nous liiUons

d'ajouter qu'elle s'était encore fortement accentuée

h la fin de celle-ci : c'est ce que permet de constater

le tableau ci-après, sur lequel' on a indiqué comment
la natalité et la vnortalité ont évolué, dans les deux

pays, de l'origine à la fin de la période :

ChilTr''- aiiuiifls mcv^as

pour 10 OW bbit^Bis

iUaie-Urraice Frasce

1* Nai!>fanc€s.

Années 18-3-1876.

Années 1906-1910 ".

a* Dérès.

Années 1870-1876

Années 1906-1910.
3* Excédents de nais'sances.

Années 1872-187C

Années 1906-1910

>77

87

'00

192

J7

7

I^es chiffres du tableau montrent, en effet, font

d'abord, que, du début à la lin de la période, la

natalité et la mortalité ont notaldement baissé dans

les deux pays ; mais C'est en Alsace-Lorraine que,

proportionnellement, la baisse a été tout ù la fois la

plus faible en ce qui concerne la natalité (3a,4

pour 100 a\\ lieu de 2^ pour 100), et la plus forte

en ce qui concerne la mortalité (H'<,!? pour 100 au
lieu de i'i,7 pour 100), il s'ensuit qu'à la fin de la

période la natalité y est devenue supérieure de 87,3
pour 100, cl la mortalité inférieure de 7,8 pour 100 à

ce qu'elles étaient respectivement en France, et ceci

constitue déjà un premier et simsible progrès sur la

situation moyenne indiquée tout à l'heure pour l'en-

semble de la période.

Puis, comme il résulte aussi des derniers chiffres

du tableau qu'à la fin de la période les naissances

ont excédé les décès de 96 en Alsace-Lorraine et de

7 seulement en France, on %oit qu'à ce moment ce

n'e*t plus cinq fois seulement, comme dans l'ensemble

de la pério<le, que l'excèdent des naissances
sur les décès s'est trouvé plus élevé en
Alsace-Lorraine qu'en France, mais c'est, en

réalité, tOUt piès de 14foisI Le progrès sur ce

dernier point est énorme, et la supériorité qu'il fait

ressortir pour l'AIsace-Lorraine absolument écrasants.

Il est important enfin de rcm;>rquor que le taux

de 273 naissances pour loooo habit mts, (|ue le

tableau ci-dessus indique pour i'Aîsace-LorraMie à ta

lin de la période ne lui donne pas seulement la supé-

riorité considérable sur l'ensemble de la France, que
l'on a indiquée tout à -l'heure ; il lui donne encore

nne supériorité varia'ole suivant les cas, mais incon-

testable, sur toutes les régions de la France sans

exception, et la région même des trois départements
has-brelons (Finistère, Morbihan, Côtcsdu-N'ord), qui

est, de beaucoup, la plus prolifique de France, ne vient

qu'après elle, sous le rapport de la natalité, avec

un taux do atiS naissances pour 10 000 habitants.

L'AIsace-Lorraine va donc se trouver au premier
rang, en France, sous le rapport de la natalité ; mais
il n'est pas douteux, d'antre part, qu'elle no se classe

aussi parmi les régions ilo France les meilleures au

point de vue reli!,'icux : elle apporte, par consé-

quent, une nouvelle et éclatante confirmation à la

thèse que j'ai maintes l'ois soutenue sur la corréLition

qu'il y a, en général, en France, entre le taux plus

ou moins élevé de la natalité et le développement

plus ou moins prononcé de l'esprit religieux.

b) Au Canada

Au Canada, le diilïro de* famiUeà nom-

breuses (?ouvenl iS à ao onfants, mais de 8 à

10 en moyenne) «^t si élové, a dcclarô à un

rédacteur du Du'tly Chronicle k colonel Pel-

1.F.TIER, agent g'iuial Je Québec à Londi'es,

qu'on a dû abroger, comme trop lourde pour

le budget, la concession de ^o hectares jK- terre

ou de son équivalent en argent accordée aux

parents do la cnfanls.

L'abolition de la prime n'a eu aucun .ffef. Selon

le colonel Pelletier, cet état de chose» a pour cause

renseignement religieux, qui exalte le foyer et la

famille, et aussi 1« lait que, dans un pays avec les

ressources du Canada, une famille nombreuse signifie

une famille prospère. {Pays, 11. 3. 19.)

Le re-divopca

Tout ce qui tend 11 combattre la religion, à

di^iiocier les famille*, à ébranler l'autorité

paternelle, à «ncoiirager la vie facile et à

donner libre carrière au vice va dire<-tement

contre le relèvement de la natalité. Kt c'est

incohérence pure chez les législaU'urs et jour»

nalistes do gauche, que de préc^iniser et de

voter des primes, pendant qu'ils favorisent la

dépopulation, notamment par rtxtensiou du

divorc'e, ainsi que vient de faire le Sénat en

autorisant le re-divorce des anciens époux

réconciliés, par des articles comme ceux de

Jt:\N LiMovsiN (Unteme, 4- 3. 19) et de tant

d'autres de ses confières pour le droit des

« compagnes » à la pension de leur u ami »

déciSdé.
, . o \

M. Cli';mknt Vautel {Journal, 0. S. iç») sou-

ligne le ridicule du « re-divorce » volé par le

Sénat :

Les remariés pourront redivorcer, puis se remarier

pour reredivorcer et ainsi de suite.

Et moi qui croyais que le mariage était une cliose

sérieuse ; le divorce aussi. Je me figurais qu'il s'agis-

sait là d'actes réfiéchis et non pas de pantalonnades

sans importance. .M. Louis Martin vient de s'arranger

pour donner tort à des naïfs de mon espèce Kn

effet, grâce à cet excell-nt i>èrc coné^cril, le « om »

prononcé devant M. le maire et le « non » proivmcé

devant le magistrat conciliateur ne signifieront plus

rien du tout.

Nous avions le vernis Marlm, 1 aeier Martin; nous

aurons les ménages Martin, où Monsieur j.ourra dire

avec attendrissement à Madame :

Te souviens-tu de notre quatorzième voyage do

noces i*

Et Madame soupirera :

_- Si tu étais gentil, nous divorcerions encore, et,

au printemps prochain, tu m'en offrirais un quin-

zième! {Journal, 6. 3. 19.)

Et VAvjure de VEcho tU Paris (it>. 3. 19)

réclame « pour ces bolcheviks du conjungo

des brisques indicatrices : autant de divorces,
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autant de brisques ». La morale y gagnerait,

« et ce serait cette fois aux embusqués

du mariage qu'irait la sympathie générale ».

Le conseiller Séré de Rivières, dit « le Bon
Juge ». déplore le nombre « fantastique » d'in-

stances en divorce pendant la guerre et recon-

naît qu'

il y a beaucoup à faire pour sauvegarder la cellule

sociale de la famille contre les cgoïsmes individuels.

Avec des enfants, tout s'arrange. Les plus méchants
divorces sont de ménages sans enfants Les enfants
appellent la mansuétude et le pardon, (Excelsior,

a. 3. 19.)

Et quel antidote opposer à cet égoïsme, sinon
l'esprit de sacrifice, qui est à la base de la reli-

gion ?

Tels sont les ravages et la malfaisance évi-

dente du divorce que la Lanterne elle-même,
qui, depuis un certain temps, sc-mble évolu'er

quelqute peu vers le bon sens, reconnaît par la

plume de Jean Limousin qu'en transformant
le lien du mariage (( en un tour de valse »,
selon le mot de Goncouri,

on lui enlève sa grandeur, sa dignité et aussi son
utilité sociale. Il cesse d'être un contrat, puisque, pra-
tiquement, il est résiliable à la volonté de l'une des
parties, et il devient même inférieur h l'union libre,
qui, entre des êtres loyaux, est cimentée par le res-
pect de la parole donnée. Le foyer ne constitue plus
qu'un fragile château de caries qu'un souffle peut
renverser Dans ces conditions, comment s'étonner
qu'il cesse d'être fécond, et ne faut-il pas voir dans
le divorce l'une des causes de la crise de la natalité ?
(Lanlerne, 26. 3. ig.)

Pour sauvegarder .l'intérêt social et respecter
en même temps la sacro-sainte liberté de l'indi-
vidu, la Lanterne propose sans rire Vijidissolu-
hilité à ferme : après cinq ans d'essai, les époux
renoncejaient à la faculté du divorce. Condcp-
tion vaudevillesque, mais précieux hommage
rendu par de fougueux sectateurs de la loi
Naquel à l'indissolubilité du mariage.

Déséquilibre général

Crise de l'autorité paternelle

Un véritable vent d'insoumission souffle
sur l'enfance, déclare à M. Henry Reverdy
(Libre Parole, 20. 3. 19) le directeur d'un
des principaux patronages de Paris; l'autorité
paternelle subit une crise terrible, et, malheu-
reusement, la Société n'a pas l'air de s'aperce-
voir (( que l'anarchie familiale engendre l'anar-
chie sociale ».

Il faudrait, conclut M. Reverdy, que l'Etat aide
l'Eglise en cette tâche difficile d'inculquer le respect
des parents. On a voté toute une série de lois plus
ou moins heureuses, sur la déchéance de la puissance
paternelle

; on pourrait bien en faire quelques-unes
pour soutenir et rehausser celle autorité dans la
famille, comme, par exemple, l'interdiction de louer
en garni, sous des pénalités sévères, à des mineurs
sans l'autorisalion de leur père ou de leur tuteur,
comme la prescription d'un enseignement spécial dans
les écoles sur le respect dû aux parents

Il faudrait que les enfants reprennent l'hâbiludê

do se lever et do se découvrir devnnt leurs parents

et devant les vieillards. Le Métropolitain pourrait être

un excellent champ d'expérience pour une tentative

de ce genre : on a déjà réservé des pinces pour les

mutilés, places qu'il leur est, d'ailleurs, généralement
impossible d'atteindre à cause de l'encombreuient.
Pourquoi une affiche n'inviterail-elle pas les jeunes
gens a céder leurs places aux vieillards ? Si le public
voulait y prêter l'appui de son iniluence, la réforme
entrerait vite dans les mœurs. {Libre Parole,
20. 3. 19.)

L'assassinat politique

Cetlic incohérence, ce déséquilibre général ne
sont pas pour rien dans les actes de Cottin et

de Villain. Les responsables de l'assassinat de
Jaurès, voulez-vous les connaître ? Ce sont la

Liberté et le Sillon (Humanité. 28. 3. 19), Mau-
rice Barrés (Jounifl/ du Peuple, 2S. 3. 19), le clé-

ricalisme (Vérité, •>&. 3. 19), la société bourgeoise
(Vérité, 28, 3. 19), tandis que le Journal du- Peuple
et les journaux bolchevistes sont innocents,
comme renfanl qui vient de naître, du geste de
Ck)llin contre Clemenceau. Ils essayent de flétrir

de l'épithète de « bourgeois » le jury qui a

répondu par l'acquittement de Villain à l'hyper-

boliquie et maladroite apothéose de Jaurès par
ses amis, tandis que le jury qui acquittait

Mme Caillaux, poursuivie pour le meurtre du
journaliste Calmctte, était acclamée par eux
comme la pure incarnation de la jusiicic popu-
laire. Non moins plaisante est l'indignation

contre l'assassinat politique clamée par ces poli-

ticiens qui en ont toujours célébré la légitimité

et la gloire, et dont hier lencore plusieurs accla-

maient à la C/onférence de Berne Frédéric

Adler, le meurtrier du comte Sturgkh, dc\enu
depuis, à titre de récompense, président de la Ré-

publique austro-allemande (D. C, 1919, p. 2/|0).

Aaticléricalisme et laïcisme de Cottin

Le cas de Cottin demanderait une étude spé-

ciale. Le Petit Parisien (i5. 3. 19), qui n'est pas

suspect de cléric-alisme, recoixnaît avec le capi-

taine Bouchardon que

C'est un primaire, un vaniteux, qui, pour avoir pas

mal lu, croit avoir tout lu et tout appris, une cervelle

têtue, un caractère susceptible, dont toutes les concep-

tions se ramènent à ces trois qualificatifs : anticlérical,

antiautoritaire, antipalriote (i).

A retenir également ces déclarations de Cot-

tin au Conseil de guerre, lors de son interroga-

toire du i/i mars 1919 (Petit Parisien, i5. 3. 19) :

C'est la première fois que je m'entends traiter de
fleur vénéneuse. C'est une insulte personnelle et

même une insulte contre une opinion, et ceux qui

(i) n IjCs explications de Cottin devant le rapporteur

dénotent chez lui une singulière ignorance aggravée

par une prétention issez ridicule. Très fier de sa

bibliothèque, où Mauricius voisine avec Homère et

Romain Rolland avec Lorulot, il croit avoir acquis

l'omniscicnce par des lectures sans intelligence.

» — le suis, dit-il, anlipatriote, anliauloritaire et

anliciéricalisle (sic) ; je «uis partisan de l'anarchie des-

trnclive qui broie le pouvoir, et de l'anarchie construc-

live qui élève le peuple à la volonté de destruction. »

(Œuvre, i4. 3. 19.)
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m; pormclfcnt d'insulter une, opinion sont vénéneux

«ux-ménies.
J'ai habité Compiègne, j'ai été dans les écoles

l.iKnics do la République française. Maintenant, mes
parents ne sont pas des anarchistes. Ils sont simple-

ment « anticléricalistcs ».

Malheureusement, les Coltirî" foisonnent dans

!vs iua?*es socialistes et anarcliietes : c'est la

jeuuo-garde du bolchevisme futur, infiniment

pIu-« dangereux que les isolés tels que Viilain.

Le duel

L'impuissance des législateiu-s et moralistes

laïques n'est pas moindre contre cette auti^e

forme de l'incohérence qui se nomme le duel;
tout le monde Fc réprouve et l'estime ridicule

aussi bien qu'anachronique, mais on le déclare

linalement indéracinable. C'est encore la con-
clusion du Radical (10. 3, 19). Par contre,

dans VEvénemcnt (18. 3. 19), M. Alex,vndre
Israël, rappelant le projet de jury d'honneur
dû à Mgr Freppel (i), invite « le bon abbé
Lcmire » à reprendre sa proposition (2), tendant
à faire légalement du duel un délit, punissable
d'e prison et de fortes amendes pour les duel-

listes et leurs témoins, interdisant aux jour-
naux toute publication de comptes rendus ou
procès-verbaux. Jamais, dit-il, pareille initiative

n'a eu autant de chances de réussir qu'à l'heure
actuelle.

IV — L'AVENIR SOCIAL

Quelques aspects du bolchevisme

Mariage

L'.'S agents du bolchevisme en France s'effor-

< 'ut de le défendre contre les accusations dont il

<st l'objet de la part des témoins revenus de
Hussie. M. Boris Souvarink (Populaire, 19.

;}. i()) invoque le témoignage d'un journaliste

américain, M. Harrison Smith, qui n'a vu
aucun massacre, ne croit pas les gouvernants
bolchevistes à la solde de l'Allemagne et attri-

bih" i< leur popularité » au fait que, sous le

régime tsariste, 9.3 pour 100 de la population
étaient indignement exploités par les 7 pour 100
restants. Le même journal 17 et 18. 3. 19)
ni'-, formellement l'existence du décret de
a so<i;ilisation des femmes n llélri par Mme Sieg-

fried, présidente du Conseil national des
femmes françaises, dans sa lettre à la Confé-
l'ence de Paris, inspirée cepcndiint par une pro-
testation du Conseil national des femmes russes

de Suisse {Petit Porisii^n, 5. 3. 19). Il donne à

l'appui le texte du décret officiel bolcheviste sur
le mariage et les enfants, dont voici quelques
détails curieux.

La république russe ne reconnaît comme
légal que le mariage civil, absolument obliga-
toire pour fous. Toute cérémonie religieuste

additionnelle est affaire privée entre les per-
sonnes len cause. Ne peuvent se marier : i° les

(i) Cf. Queslions! Actuelles, t. XIV, pp. 17.3-175.
'

(2) Cf. Q. A., t. CIX, pp. 3i7-3aii

jeunes gens au-dessous de 18 ans et les jeunes

filles au-dessous de 16 (16 et i3 ans ten Trans-

caucasie) ;
2° les frères et sœurs, demi-frères

et demi-sœurs, même nés hors du mariage;
3^ lies personnes déjà mariées; 4** les aliénés.

Le mariage consiste en la simple déclaration

au bureau d'enregistrement des époux qu'ils ne
sont dans aucun de ces quatre cas et que leur acte

est bien volontaire de leur part. Toute déclaration

fausse entraîne poursuites et nullité du
mariage ; le magistrat du burfeau consigne le

fait des signatures dans un registre et déclare

le mariage valide. Ix; couple peut, en outre, à

ce moment, adopter comme nom de famille soit

le nom du mari, soit le nom de la femme, soit

le nom réuni des deux. Egalité des enfants,

légitimes et illégitimes. Droit de faire la preuve

do la paternité accordé à la femme, à l'enfant

et à son tuteur.

Religion

Le « gouvernement » bolcheviste interdit jus-

qu'aux bals champêtres, et VHumanité (18. 3. rg)

en arrive aux pires soupçons :

Car Lénine, qui, toute sa ^ie, combattit les croyances

religieuses, fait maintenant le meilleur ménago du
monde avec le Saint-Synode. Lorsqu'un évèquo va le

voir, la presse bolcheviste s'étend complaisaminent sur

la visite ; ii tous les prônes, les popes célèbrent les

vertus du dictateur et le pi-oclament le père de la

patrie.

Les moujiks se demandent si, en retour de toutes

ses complaisinces, Lénine n'a pas voulu favoriser l'Or-

thodoxie, et si ce n'est pas pour rabattre les paysans
vers l'Eglise qu'il leur interdit toute distraction domi-
nicale. {HnmanU>', 18. 3. 19.)

Celte accusation imprévue de cléricalisme

cadre mal avec le télégramme de Russie annon-
çant qu'après deux ans de neutralité lo clergé

orthodoxe prononce maintenant, dans les églises

comme au front, l'anathème contre le^ bol-

cheviks (Croix, 8. 3. 19).

11 se peut d'ailleurs que des tendances di\er-

gentcs se soient produites et que le contact avec

les réalités ait oblig"; les bolcheviks à rompre
avec certaines de lerns théories abstraites,

comme ils ont dû abolir le' régime démocra-
tiqu'e dans l'armée et en revenir au comman-
dement des offiiiers et des bourgeois. (Voix

D. C, 1919, pp. 261, 2G8 et 298.)
C'est en vain aussi iiue le Populaire (11. 3. 19)

note la courtoisie de la réponse de Lénine
au Pape qui avait protesté contrii l'emprison-
nement du vieil archevêque de Mohilev, Mgr de
Ropp, alors que c"est, en fait, le neveu de ce
prélat» qui avait été incai'céré. C'est par une
lettre d'une insolente ironie que, • quiclques

jours plus tard, Tchitcherine répond à la géné-
reuse intervention du Saint-Père en faveur du
clergé orthodoxe persécuté {Temps, 18. 3. 19).

Propagande

Dans le Temps encore (3o. 3. 19), M. Renh
PuAUX signale la propagande dangereiise en
Ana'tolie du bolchevisme par le Comité tm"c

Union et Progrès et préconise une inloryen-
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tion armée des puissances. LV-xtension chi mou-

\cmcnt à la Iloniïiie et à la Uavière, ses

progrès en AuJriche et en Allemagne, « la

grande poussée prolétarienne d'oulre-Manche »

irettenl en joife Phédon, du Popuinirc.

La bourgeoisie csl partout sur la dcfonsive ;
défen-

sive fiévreuse, pleine d'angoisses, elle te sent univer-

sellement comme dans une place assiégée. Le moindre

incident l'affole. Son nltilude atteste qu'elle est rési-

gnée à Ih déchéance et qu'elle ne compte même plus

sur le miracle. {Populaire. 2?. ?. ift)

Législation sociale

et organisation professionnelle

Avx Etats-Unis : loi imposant le repos da dimanche

Lii Croix (I<^^ 3. 19) et la Libre Pawh (i3. 3,

19) donnent le texte. *ignifi«ttif en effti, de

la loi volée par les Chambres des Et4ïls-Unis

imposant à tous le respect de la sanctification

du dimanche.

Considérant que la sanctification du dimanche est :

I* une chose d'inlénH public ; s' un utile soulage-

inenl des fatigues corporelles ; S° une occasion de

vaquer à ses devoirs el de se rappeler les erreurs qui

affligent l'humanité ,
/{" un motif [larticulier d'honorer

dans sa maison et à l'égli.'ic le Dieu, le Créateur et la

Providence de l'univers ; h" un stimulant à se consa-

crer aux œuvres de charité, qui font l'ornement de

la société.

Considérant qu'il y a des incrédules et des incon-

sidérés qui, méprisant leurs devoirs et les avantages

que procure à l'humanité la sanctification du
dimanche, outragent la sainteté de ce jour en s'adon-

nant à leurs plaisirs et en s'adonnant à leurs travaux ;

qu'une telle conduite est contraire à leurs intérêts,

comme chrétiens, et trouble l'esprit de ceux qui ue

suivent pas ces mauvais exemples
;
que ces sortes de

personnes font tort à la société toul entière, en intro-

duisant dans son sein tles tendances de dissipation

et d'habitudes immorales.

Le Sénat et la Chambre décrètent :

1* Il est déîendu, le dimanche, d'ouvrir les maga-
sins et les boutiques, de s'occuper à un travail quel-

conque, d'assister à un concert, bal ou spectacle, sous

peine d'une amende de 10 à 'm shillings (12 fr. &0

à 25 fr. fto) pour chaque contravention
;

2° Aucun 'voiturier ou voyageur ne pourra, sous la

m^mc peine, entrepreadw un voyage le jour du
dimanche, excepté le cas de nécessité, dont la police

sera juge ;

3* Aucun hôtel ou cabaret ne pourra s'ouvrir le

dimanche «ux personnes qui babilent la commune,
Eous peine d'amende ou de fermeture de l'établisse-

ment.

En Belgique «t en France : réformes et tendances

Comme en Angleteriic, l'flc^ord semble devoir

6e faire rapidement, en Belgique, entre patrons

et ouvriers, sur les rcformtes sociales: les huit

heures de travail et le minimtmi de salaire, la

iiberté syndicale des fonctionnaires (Evénement,
ag. 3. iç)) ; c'est la résultante des rapports
constants <et de l'entente parfaite qui ont régné
pendant la guterre entre patrons et ouvriers.

Le Temps (26. 3. 19) résume le manifeste de
la nouvelle Bour.se du Travail qui vient de
s'installer, 3o, rue Oauphinte. sous les auspices

d»: la Fédérnlion nalionnie dea trnvnilleurs. Elle

écarte aussi bien les Syndicats jaunes, sous l'in-

fluenoe patronale* que les politiciens, agitateurs

de profession et profiteurs de toutes nuances,

et pratiquera « le resp'ect absolu de la con-

science d 'autrui ». Elle ne veut ni la lulle des

classes, ni la conquête du pouvoir, ce qui serait

r^omplacer une équipe de politiciens par une
autre, ni la violence, mais l'organisation et

l'entente des classes pour le bien commun et

la constitution d'une force ouvrière qui se fasse

respectei- et entendre des patrons et des pou-

voirs publics.

Ce mouvement vers la corporation exclusi-

vement professionnelle doit se combiner", pour

aboutir à la ptùx sociale, à la prospérité et au
bien commun, avec la reconnaissance pr^tiquie

par les ouvriers du principe de l'unité «te com-
mandement.

L'importance de l'autorité — disait M. Georges
Valois, parbmt au Cercle commercial et industriel de
France, après le capitaine ingénieur Pozeu el le pré-

sident de l;i l'édéralion nationale du bâlimenl, M. Vil-

lemin, — c'est l'un des arguments les plus forts à

opposer au socialisme.

L'action du chef s'est inontrée toute-puisi^rinte iiux

armées. Elle apparaît comme non moins efficace dans
les travaux de la paix. Contrairenient à la thèse socia-

liste, aucun travail ne feut être organisé sans chef.

{Action frartçaiae, û>. 3. '9.)

La Croix (23. 3. 19), sous la signature A. M.,

dénonce un îmmense danger dans l'accord qui
semble établi, sous le? auspicJes de la C. G. T.,

entre les trois gnantls Syndicats des c-he-

niinols, des posliers-télégraphisles-téléphonistes

(P. T. T.) et des fonctionnail^eô, surtout sous
sa forme menaçante. bnitalV', ne tenant aucun
compte des possibilités budgétaires ni des né-
cessités de l'ordre public.

Manifestations féministes

Moins d'enfants —
<( Le nombre des naissances est plus grand

dans les pays à bas salaire (Bretagne, Flandi>c)

que dans oeux où la main-d'œuvre fcst coû-

teuse (Paris) ; au fur et à mesure qu'elle s'en-

richit, (( la femme se libère de l'enfant ». telle

est la constatation que fait M. Pieure IiA.HP

{Heure, i. 3. 19).

Les femmes entendues à la Conférence de la Paix

Les Associations féministes ont marqué un
point par leur entrée à la C<onférence de la

paix. iÙgiie du droit des femmes (Mme Maria
Vérone) ; Conseil internalional des femmes
(Mmes Siegfriied et Avril de Sainte-Croix) ; Con-
férence féminine interalliée (Mme Bruns-

chwicg) ; Syndicats affiliés à la C. G. T.

(Mlles Bouiliot et Bouvier); Office des intérêts

féminins (Mme Duchêne) ; Syndicats libres

(Mille Bcekmans) ; des déléguées anglaises, amé-'

ricaines, italiennes et belges, ont assisté, le

18 mars, à la séance de la Conférence interna-

tionale du travail, présidée par M. Samuel
tîoinpcrs. Elles ont réclame notamment la

journée de huit heures. In semaine anglaise, le

minimum de sjilaire proportionnel an coût de

la vie, égal pour l'iiommc el la femme à éga-
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lité die travail, interdiction du travail de nuit,

prolection de la malernilé, repos avec salaire

de* femmes en couches, C4:»nsul talion obliga-

toire d'un Ck>mité composé dans chaque nation

exclusivement de femmes, sur tous projets de
lois concernant les femmes {Temps, 19. 3. 19).

Mais déjà se manifestent, à l'occosion d'un pro-

chain Congrès, des germes de schisme, entre « les

adepte-s du féminisme Ixnirgeoiî, ave* povn- lea-

ders Mmcs Siegfried et Vérone l'dont la teinte

rouge foncée s^'est beaucoup att^'ndrie), et les

zélatrice du féminisme dit « d'idées avancée* »,

dont I«s chefei^ses de file sont naturellement Séve-
rine et puis Mlle» Louise Bwiin. Marcelle
Capy, etc. n. {France, 2/j. 3. 19.; Le bolche-
visme excrcerait-il là aussi ses ravages ?

Opimons divergente» snr le droit électoral

En dépit de M. Larèrc, sénateur de droite, qui

8e prononce pour le vote des femmes {Œuvre,
26. 3. 19), la Commission du Sénat Aient d'en

écarter le principe par 8 voix contre 5. Son
rftpporteur, le sénateur anticlérical Alexandre Bé-

rard, estime, en effet, que la place de la femme
est au foyer plutôt qu'au Forimi

; que lui

accorder le A'Ote après la mort de plus d'un mil-

lion de citoyens, ce serait leur donner une pré-

pondérance à laquelle rien ne les a préparées-,

« faire tomber la France en quenouille ». De
phis, le» électeurs des tranchées ont bien aussi

là-dessus leur root h dire {Journftl, 271 3. 19);

Même note dans un article du Temps du 20 mars
lOTf). Le rapport de Mme Chenu à la Journée
diocésaine de Paris, invitant les femmes catho-

liques à se servir de leur bulletin de vote s'il

leur est accordé, épouvante M. Ernest-Charles,

qui pousse un cuneant consiiks I bien senti;

(Poys, i5. 3. iQi) Mais l'un des pontifes de la

maçonnerie, le sénateur Dp;bierre se prononce
nettement pour le vote féminin, « malgi'é

l'épouvantail du péril clérical qu'6n agite depuis
si longtemps ».

Non pas — a-t'il ricolaré à Mme Mitria Vérone
(ORuvie. 17, 3. 19) — que je nie complètement ce

péril, mais je pense qu'on l'ft consi«lérablenient grossi.

Nous avons, en Franche, l'instnicfion obligatoire, et

jfi 8iiis fermement c^onvaincu que nos écoles laïcfues

ont formé un grand nombre de h»onne« républic4»ines
;

oc sem A nous — et' a vous— de continuer l'ocovre

commencée.
AclMPJlement, un projet- est soumis à la Chambre

des députés. Je ne sais ci le Sénat voudra aller plus

loin ; mai» vous savez que, si vous franchissez un
premier échelon, vous atteindrez vite les autres.

II est permis de penser que l'immense majorité

des femmes est peut-être loin de partager les

théories égali'Iaircs, et, jusque dans le Radical

(28. 3. 19), Mme Marie Laffitte ne c^che paa

que le prétendu féminisme lui semble plutôt « un
m:iscnlisme de mativais nioi ». Gardons « notre

oii^Miiiililé )>, restons femmes, laissons à l'homme
se^ qualilé-S. flévcloppons les noires selon l'ordre

n.ilional <•! dans le sens féminin, conservons le

culle de noire inléri.'ui-. de notre foy<'r. du sou-

riie cl de la beauté, n'imitons pas l'homme « sur-

tout dans son rôle le plus mâle, le plus iné-

légant, le moins féminin ».

Je veux bien voter ; n-ais je souhaite ardemment
que la votante soit femme et m^re avant d'être élec-

trice, et qu'elle reste fenirne^ même si elle songe un
peu à là politique.

Et notre collaborateur M. Henry Reverdy
rappelle très opportunément {Libre Pnrole, i3.

5. 19) le grand rôle, même politique, joué dans
l'histoire par ces fenmies restées femmes. Blanche
de Casftillc. sainte Catherine de Sienne, Jeanne
d'Arc, IcA abbesses de Las Huelga», de Chelles,

de Fontevrault, et tant d'autres. Il conclut sage-

ment ;

Que les femmes votent; ou ne votent pas, ce qui
nous inqiiii'te, o'e*t de snvoir si l 'autorilé continuera
d'être rf-<peotée dans la ff<mille.

L'idéal st-fAii, c-e qui n'a rien à voir avec le prin-

cipe même du vole des femmes, qne la famille vole,

non l'iiulividu. Elle est, en effet, la véritatjle cellule

sooiale, née du passé, \ivant dans le présent
, j.répa-

rant l'avenir. Elle demeure, tandis que rindiviriii

passe. Elle exerce son droit de contrôle dans cet

agrégat de familles qui lonstilue la patrie, par consé-
quence son droit de voter j>ar son chef, le père quand
il vit, la mère qnand il est mort. Ce chff a autant de
voix qu'il représente de têtes et porte de charges fami-
liales. {Librt Parole, i3. 3. ifr.)

La mouvement social catholique

- Une victoire de l'École sociale catholique

à la Conférence de la Pais

Fidèles à la consigne du Pape qui, le 3 mars

dernier, recevant dans la salle du Consisloîre

les membres du Congrès de VUnion populaire

italienne, confirmait solennellement les enseigne-

ments de Léon XIII et de Pie X (i). et déclarait

que « le cœur du Pape est avec ceux qui orga-

nisent soit \cs Unions professionnel les. soit les

Syndicats chrétiens, et avec ceux qui en font

jjartie », les catholiques demeurent à la tète du
mouvement social. C'est avec joie et fierté qu'ils

ont vu la C-onférence de la Paix adopter, presque

dans leurs piopres tennes, plusieurs prin» ipcs vt

formules de l'Ecole sociale catholique, déjà con-

sacré» par l'immortelle Encyclique Rerum noar-

nim :

Les hautes parties contractimles déclarent accepter

le» princip>e9 ci-aprés et s'engagent à en poursuivre

la réalisation, conformémont aux indications qui se-

ront données, en ce qui concerne leur application, par

la Conférence internationale dn travail
;

1° Ni en droit ni en fait, le travail d'un être humain
ne doit être assimilé à une marchandise o« à un
article de commerce ;

2" Le droit d'association et de coalition est garanti

aux employeurs et aux travailleurs pour toutes fins

non contraires aux lois ;

3* Aucun enfant ne sera admis an travail dans
l'industrie ou le commerce avant l'îîge de quatorze

ans, de manière à Siiuvegardcr le développement de
ses forces et de son itislruclion.

Entre quatorze ou dix-huit ans, les jeunes garçons

(1) Cf. D. C, 1919, p. i8a-i84
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et les jeunes filles ne pourront être employés qu'à un
travail compatible avec leur développement physique,

et sous la condition que leur instruction profession-

nelle ou générale continue à être assurée ;

/r Tout travailleur a droit ù un salaire lui assurant

un niveau de vie convenable en rapport avec la civi-

lisation de son temps et de son pays ;

5° Salaire égal, sans distinction de sexe, pour un
travail égal, en quantité et en qualité

;

6° Pour tous les travailleurs, repos hebdomadaire,
comprenant le dimancehe ; en cas d'impossibilité,

repos équivalent ;

7" Limitation des heures de travail dans l'industrie

sur la base de huit heures par jour ou de quarante-

huit lieures par semaine, sauf exception pour les pays
dans lesquels les conditions climalériques, le dévelop-

pement rudimentaire de l'organisation industrielle ou
d'autres circonstances spéciales déterminent une dif-

férence notable dans le rendement du travail.

Pour ces pays, la Conférence internationale du
travail indiquera les bases à adopter, lesquelles devront
être approximativement équivalentes à celles men-
tionnées ci-dessus ;

8" Les travailleurs étrangers légalement admis
dans un pays et leur famille auront droit, pour tout
ce qui concerne leur condition de travailleurs et les

assurjtnces sociales, au même traitement que les natio-
naux des pays dans lesquels ils résident

;

9° Tous les Etats devront organiser un service
d'inspeclion du travail pour assurer l'application des
lois et règlements relatifs à la protection des tra-

vailleurs

Le devoir social, patronal et ouvrier

Aprils avoir cité l'éloquente protestation de
Mgr Freppcl contre les abus du travail, notre
ami M. Henry Rkvehdy (Libre Parole, 27. 3. 10)
demande qu'après avoir proclamé les droits de
l'ouvrier on ait le com'agc de lui rappeler la

loi et le devoir du travail, et la loyale exécution
de son contrat avec le patron.

C'est aussi le devoir social, le devoir de ne
pas seulement créer des œuvres économiques,
mais de penser à l'âme de leurs ouvriers en leur
donnant l'exemple, des écoles, des patronages,
de bons journaux, un théâtre et un cinéma
moral, que PiunnE l'Ermite prêche aux patrons,
qui voient s'écrouler peu à peu leur nuforité.
(Croix, 3o. 3. 19.)

Nouvelles organisations professionnelles

et religieuses

C'est sur le terrain uniquement catholique que
vient de prendre naissance, à Notre Dame des
Victoires, la Gilde Saint-Mathieu pour grouper
en un Cercle d'études les employés chrétiens
[Croix. 21, 3. 19).

La Lanterne [i^. 3. 19) dénonce comme un
terrible danger pour le prolétariat (lisei : pour
le prolétariat politicien) la création poursuivie par
M. le chanoine Reymann, fondateur de VUnion
catholique des cheminots, dont on S'it le grand
Buccès (i), d'une Union catholique des P. T. T.,

« respectueuse du grand et immuable principe
d'autorité ».

(i) Cf. Action Catholique, 1910, pp. 3?.V327, —
et D. C, 1919, pp. aog-aii.

Fédérations et Congrès internationaux

Le récent Congrès à Paris de la Fédération
internationale des Syndicats chrétiens (16-

19 mars), organisé par le Syndicat catholique

des employés du commerce et de l'industrie (dit

des Pelits-Carroaux), qui groupe 8 000 adhérents
en France, et où étaient présents les Syndicats
catholiques des nations alliées et neutres (Bel-

gique, Italie, Suisse, Pologne, Espagne, Lilhua-

nie, Tchéco-Slovaquie, Canada), a présenté un
spectacle réconfortant. Au banquet, après d'élo-

quents discours où MM. Jacques Piou et de
Lamarzelle ont rappelé le rôle social de l'Eglise

dans l'histoire, le président du Syndicat,

M. Zirnheld, affirma hautement que, seul, le

catholicisme a la puissance morale de discipliner

la masse et d'en refréner les excès ; d'imposer
aussi aux dirigeants, en formant leur conscience,

l'observation des règles de la justice et de la

charité (Fr<\nc, Croix, 25. 3. 19). — Voici les

chiffres des effectifs des Syndicats donnés au
cours de ce Congrès : Belgique, io5 000 ; Hol-

lande, 100 000 ; France, 55 000 ; Italie, aSoooo
;

Suisse, 10 000 ; Pologne russe, 2/1 000 ; Pologne
prussienne, 78 000 (Libre Parole, 18. 3. 19).

A Lucerne aussi s'est tenu un important Con-
grès international des ouvriers chrétiens, où
étaient représentés les Syndicats des Empires cen-

traux et de plusieurs^ pays neutres ; ils ont fait

parvenir leurs vœux à la Conférence de la Paix
(Croix, 23 et 25. 3, 19 ; Débats, 23. 3. 19). Une
proposition de la délégation belge, tendant à

exclure de la Conférence toute représentation des
Syndicats chrétiens des puissances centrales, avait

été adoptée, à l'unanimité, au Congrès parisien

de la Fédération internationale des Syndicats

chrétiens (Temps, 18. 3. 19).

Des délégués de cette Fédération ont exposé à
M. Mandel, chef du Cabinet de M. Clemenceau,
pour être transmis à la Conférence de la Paix,

les vœux adoptés par le Congrès des 16-19 mars.
Ils peuvent se résumer ainsi : collaboration du
capital et du travail sur la base de la justice

sociale, que seuls peuvent inspirer les principes

chrétiens ; liberté syndicale et coopération obli-

gatoire des Syndicats à l'élaboiation et à l'exé-

cution des lois sociales ; maximum de huit heures
de travail, réductible dans les usines, hauts four-

neaux et industries dangereuses ou insalubres, et

au fur et à mesure des progrès des méthodes de
production ; repos du dimanche et de l'après-

midi du samedi ; congé annuel payé ; interdic-

tion du travail pour les enfants au-dessous de
quatorze ans, du travail de nuit pour les femmes
et jeunes gens de moins de dix-huit ans

; parti-

cipation aux bénéfices et à la gestion des entre-

prises ;
pour le salaire des femmes, principe « à

rendement égal, salaire égal » ; Conseils du
travail locaux, régionaux ou nationaux de conci-

liation et d'arbitrage, etc. (Croix, 28. 3, ig
;

(Petit Parisien, 27. 3. 19).

(La fin prochainement.)

Louis Lava.

inip. Paul FEuoN-YR.'iu, 3 et 5, rue Bayard, Paris-8« — Le Gérant .• A, Faigijî.
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réfiiiltiou fin ïÉlievisiûe par son fooiateir

LETTRE DE LÉNIITE

aux ouvriers américaû).s

(Pililiée pour la première fois tm un iournal français)

« Le i®"" mai dernier ne sentait pas le bon parfum
d'une fête française...; ffUe puait le bolohevi^me »,

écrit avec r<ùson I'ikrre l'Eemite (Croix, ^. 5. 19).

La varjne bolchei<iste avance encore, c'est incontes-

table. D'où nécessité de multipUer les renseigne-

ments précis (i) sur ce fléau pour l'édification ée

ceux ciai ont le divoir de le comballre.

A ce jioint de l'ue, c'est un document de premier

ordre que ce manifeste de Lénine « publié pour la

première fois dans un journal français », comme
l'indique en une énorme manchette la feuille à

laquelle nons Vm^ons emprunté (s). Le.s défenseurs

de l'iii^re doivent connaUrc ce document puisque

l'auiorlté compétente en permet la diffusion parmi

les fauteurs <fe ë^sordre.

Gamauaiiks,

La <( g'uerre de l'Indépendance »

Un bolchevik russe, qui a participé à la révo-

lution de TQob ot qui a vécu ensuite plusieurs

années tlans voire pays, s'est oliarg^é (le \ous faire

parvenir ma lettix'. .l'ai acreplé sou offre avec

un plaisir d'autant plus grand que nous traver-

sons précisémonJ le anomont où les proléhiires

révolulionnaîres d'Amérique sont appelés à jouer

un rôle immense en tant qu'ennemis irrécon-

ciliables de l'impérialisme aniéricain, le plus

frais, le plus puissant, le dernier entré dans la

bouclierie universelle des peuptes pour le par-

tage des bénéfices capitalistes. Les milliardaires

américains, o«s esclavagistes modernes, viennent
Ijustement d'ouvrir une page particulièrement

tragique dans la sanglante histoire de l'impéria-

lisme, en donnant leur consentement — qu'il

fût direct ou indirect, ou hypocrilemejit déguisé,

|)eu imi>orte ! — à la c^ampapne armée dt>s fauves
anglo-japonais pour l'étranglement de la pre-

mière république scwialiste du monde.
L'histoire de l'Amérique contemporaine et

<àvilisé(,' débute par «ne de oes guerres immenses,

(i) Cf. D. C, ifii!), pp. 2()o-2f)f) : Une enqut'tc

fior Je bolchevisme.

(2) Ce journal, s'étant vu interdire de s'appeler

Le Bolchevisie, fnii» Le Soviet, enfin La Garde
rouge, u été autorise à s'iuliluler « Le Titre Cen-
ttiré, jonnud Lolcheviste holidornadaire el floctri

naire » ; Je <i directeur-fondnteur » est « ticorge;--

Anquctil ».

vraiment libératrices, vraiment révolutionnaires,

dont il y a si peu d'exemples dans la nmsse
énorme des guerres de pillage provoquées, comme
la guerre impérialiste actuelle, par des querelles

entre rois, entre propriétaires, entre capitalistes,

à propos du partage des terres conqui&es ou des

bénéfices extorqués. C'était la guerre du peuple

américain contre les brigands anglais qui oppri-

maient l'Amérique et la retenaient dans l'escla-

vage colonial, de même que ces vampires « civi-

lisés » oppriment et tiennent encore dans l'es-

clavage colonial les centaines de millions d'ha-

bitants de l'Inde, de l'Egypte et de toutes les

parties du monde.
Cent cinquante années se sont écoulées depuis

cette époque. La civilisation bourgeoise a [>oité

ses magnifiques fruits. Par le haut degré de

développement des forces de production, par le

travail unifié des hommes, par l'application des

machines et de toutes les merveilles de la tech-

nique contemporaine, l'Amérique a pris la pi-e-

mière place parmi les pays libres et civilis<''s.

Elle est devenue eu même temps un des pays

le«s plus avancés, en raison de la profondeur de

rabîme qui y existe entre la jx^tite poignée de

milliardaires impu<lents qui se baignent dans

le luxe et dans la boue d'une part, et les mil-

lions de travailleurs qui vivent éternellement

sur les bornes de la misère, d'autre part.

Le peuple américain, qui a donné au monde
l'exemple d'une guerre révolutioiuiaire contre

l'esclavage féodal, se trouve dans un et.")! d'es-

clavage moderne salarié envers la poignée des

capitalistes milliardaires ; il doit jouer le rôle

du bourreau m'crcenaire qui. pour con>plaire à

ta tourbe des riches, a étranglé, n\ 181)8. les

Philippines, sous prétexte de les « libérer ». et

qui, en 1918 . étrangle la République socialiste

de Russie, sous prétexte de la (( défend ic »

contre les Allemands.

(( Les deux groupes de brigands »

Mais, quatie années de bouelierie impérialiste

n'ont pas passé sans laisser de trace. La duperie

du peuple par les deux groupes de brigands

— allemands comme anglais — est dévoilée par

des faits évidents et sans réplique. Ces quatre

années de guerre ont montré, par leurs résultats,

la loi générale du capitalisme appHquée à la

gueiTc entre les brigands pour le partage de

leur butin : celui qui était le i>lus riche et le

plus fort s'est eniiehi et a pillé plus que tous

les autres ; celui qui était le plus faible a été

pillé, torturé, étranglé, écrasé jusqu'au bout.

Les brigands de l'impérialisme anglais étaient

les plus foi'ts par le nombre de leurs « esclaves

coloniaux ». Les capitalistes anglais n'ont pas

l«rdu un i>ouce de a leur» terre (c'e^t-à-diie de

celle qu'ils ont réussi à usurper durant des
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siècles), et ils ont empoché toutes k» colonk-s

allemande* eu Afriquo. ils se «ont emparés de

la Mésopotamie, il> ont élranj^l.'- la firtVe et ils

ont commencé à piller la Russie.

Les brigands de l'impérialisme allemand

étaient les plus, forts par ]'or},Mnisation et la

discipline de « leurs » troupis, mais [i!s

avaient] les plus faibles colonies. Ils les ont

toutes perdues, mais ils ont ravagé la moitié de

l'Europe, ils ont étranglé la plus grande partie

des r>etits pays et des peuples faibles. Quelle

grande guene « libératrice » des deux côtés !

Comme ils ont bitai « défondu leur patrie ».

les brigands des d<>ux pays, les capitalistes

anglo-français et allemands, avec leurs laquais,

les social-chauvinistes, c'est-à-dire les socia-

listes qui ont passé du côté de « leur » bour-

geoisie !

Les milli<u'daires américains étaient presque

les plus riches de tous, et ils se trouvaient dans

la situation géographique la moins périlleuse.

Us réiilisèrent les plus grands bénéfices. Ils firent

leurs tributaires de tout le moud*, et même
des pays les phis riches. Ils empochèrent des

centaines de milliards de dollars, et chaque
dollar porte des traces de boue ; celle des mal-

propres traités secrets passés entre l'Angleterre

et ses « alliés », entre l'Allemagne et ses vas-

saux, traités pour la répartition du butin des

pillages, traités relatifs à 1' « enlr'aide » mutuelle
jjour l'oppression des ouvriers et la persécution

des socialistes internationalistes. Chaque dollar

porte des traces de sang — de la mer de sang
qu'ont versée les lo millions de morts et les

20 millions de mutilés dans la grande, la noble,

la libératrice, la sainte lutte, pour savoir si

c'est le brigand allemand ou auglai- qui recevra
la plus grande part du butin, si ee seront les

bourreaux anglais ou allenrands qui occuperont
le premier rang parmi les étrangleurs de^s peuples
faibles du monde entier.

« Défendre » la Russie contre l'Allemagne?

Si les brigands d'Allemagne ont iMtttu tous les

records pour la férocité de leurs répressions

militaiiies, ceux d'Angleterre les ont tous battus

non seulement pour la quantité de colonies acca-

parées, mais aussi pour le raffinement de leur

écœurante hypocrisie. A, l'heure qu'il est, la

presse bourgeoise anglo-française et américaine
répand à des millions et des millions d'exem-
plaires les mensonges et les calomnies les plus

éhoutés sur la Russie, justifiant avec hypocrisie

leur campagne de razzias contre ce pays, par
leur .«oi-disant dé^sir de <( défendre » la Russie

contre les Allemands.

Pour réfuter ce mensonge dégoûtant et hou-
leux, il n'est pas nécessaire de se dépenser en
paroles : il suffit d'indiquer un fait bien connu.
Lorsque, en ot;lobre i<)i7. les ouvriers de Russie
renversèrent leur gouxernemciit impérialiste, le

pouvoir des Soviets, le pouvoir îles ouvriers et

paysans révolutionnaires', offrit ouvertement
une paix de justice sans annexions ni contri-

butions, une paix qui obser\ât entièrement

l'égalité des droits pour toui£& les nations ; il

offrit cette paix à tous les pays en guerre.

Ce fut précisément la bourgeoisie anglo-

française et américaine qui refusa d 'ac^'-^'pfcer

notre proposition ; ce fut elle qui refusât même
de park'r de }>aix générale avec nous ! Ce fut elle

qui agit traîtreusement envers les intérêts de
tous les peuples et qui prolongea indéliuimt;nt

la boucherie impérialiste.

Ce fut elle qui. méditant d'entraîner à nou-
veau la Russie dans la guerre impérialiste, se

détourna des pourparlers de paix et donna ainsi

toute liberté d 'action aux capit;iljstcs d'Alle-

magne, non moins rapaces qu'elle-même, qui
imposèrent à la Russie une paix d'annexions et

de violences, la paix de Brest-Litovsk.

11 est difficile de se représenter une hypocrisie
plus éctturanle que celle avec laquelle la bour-
geoisie franco-anglaise et américaine met sur
notre dos la « faute » de la paix de Brest ! Ce
sont justement les c^ipitalistes des pays ilont il

dépendait de trajisformer Brest en des pourj>ar-

1ers généraux pour une {xiix générale, ee sont
précisé-Qient ces capitalistes qui se posent en
a accusateurs » devant nous 1 Les vautours de
l'impérialisme anglo-français, qui se sont enri-
chis par le pillage tles colonies et par- la bou-
cherie des peuples, ont prolongé la guerre pen-
dant bientôt mre année après Brest ; et ce sont
eux qui nous « accusent », nous, les bolche-
\iks, qui avons o.ffei t une paix de justice à tous
les pays ; nous, qui avons déchiré, publié, livré

au mépris universel les criminels traités secrets,

conclus enti-e l 'ex- tsar et les capitalistes anglo-
français.

I^s ouvriers du monde entier, quel que soit
le pays qu'ils habitent, nous saluent. sym|Ki-
thisent avec nous, nous applaudissent pour avoir
brisé les anneaux de fer des chaînes impéria-
lisites ; jK>ur nous être délivrés au prix des
plus lourds sacrifices : pour avoir, en gardant
notri' honNeur de République socialiste, si tor-
Imée par les impérialistes et si ravagée que fût
cette République, refusé d'entrer dans la guerre
impérialiste, et pour avoir, en face du monde
entier, arboré l'étendard de la paix, l'étendard
du socialisme.

Faut-il s'étonner que les bandits de l'impéria-

lisme international nous haïssent farouchement
pour tout cela, qu'ils nous « accusent »

; que
tous leurs laquais, avec nos social-révolutionnaires

de droite et nos menclieviki, nous (( aceusent »

aussi ' La haine que manifestent envers les

bolcheviks ces chiens de garde de l'impérialisme,
et la sympathie qu'éprouvent pour ces mêmess
bolcheviks les ouvriers conscients de tous les

pays, tout cela raffermit notre conviction de la

justesse de notre cause.

Sacrifices particuliers à consentir

pour la révolution sociale universelle

11 n'est pas socialiste, celui qui ne comprend
pas que. fK)ur obtenir la victoire sur la bour-
geoisie, pour obtenir le passage du pouvoir aux
ouvriers, pour voir comnienoer la révolution pr(^
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létaricTine universelle, nous ne pouvions et nous
ne devions hésiter devant aucun sacrifice, fût-ce

le sacrifice d'une partie de noire ten-itoire, le

sacrifice des pénibles défaites que nous inflige

l'inipérialismc. Ce n'est pas un socialiste que
celui qui ne prouve pasi, à l'action, qu'il est

disposé à voir « sa » patrie consentir les plus

glands sacrifices pour faire progresser réellement

l'œuvre de la révolution sociale.

Pour remplir « leurs » buts, autrement dit

pour conquérir la domination mondiale, les

impérialistes d'Angleterre et d'Allemagne n'ont

pas hésité à ruiner et à étranger complètement
toute une série de pays, commençant par la

Belgique et la Serbie, pour continuer par la

Palestine et la Mésopotamie. Et les socialistes,

pour « leurs » buts à eux, ix)ur libérer du joug
du capital les travailleurs du monde entier, pour
conquérir une paix gériérale et solide, devraient

attendre de trou^•er un chemin qui n'exige pas

de sacrifices ; ils devraient craindre de commen-
cer la lutte tant qu'un accès facile ne lem*

serait pas <( garanti » ; ils devraient placer la

sécurité et l'intégrité de « leur patrie », créée

par la bourgeoisie, au-dessus des intérêts de la

révolution sociale universelle ! Ne méritent-ils

pas un triple mépris, les pleutres du socialisme
international, les laquais de la morale bour-
geoise, qui osent penser ainsi ?

Utilisation des différends

entre les « impérialismes bourgeois »

Les fauves de l'impérialisme anglo-français

et américain nous « accusent )) de nous
« entendre » avec l'impérialisme allemand.

hypocrites 1 misérables, qui calomnient

le gouvernement ouvrier en tremblant eux-*

mêmes de peur devant les sympathies que nous

éveillons chez les ouvriers de « leurs » propres

pays ! Mais leur hypocrisie sera dévoilée. Ils

font semblant de ne pas comprendre la diffé-

rence entre l'entente clés « socialistes » avec la

Lourgeoisie (nationale comme étrangère) contre

les ouvriers, contre les travailleurs, et l'entente

défensive des ouvriers qui ont vaincu la bour-

geoisie de leur pays avec la bourgeoisie d'une

cocarde contre la bourgeoisie d'une auti'e co-

carde, pour l'utilisation, en faveur du prolé-

tariat, des différends existant entre les divers

groupements bourgeois.

En fait, n'importe que\ Européen connaît par-

faitement cette différence, et le peuple améri-

cain, comme je vais le montrer, l'a particulière-

ment bien « vécue » dans sa propre histoire.

Il y a entente et entente, il y a « fagots » et

i( fagots », comme disent les Français.

Lorsque, en février 1918, les brigands de

l'impérialisme allemand ont mis leurs troupes

en marche contre la Russie désarmée et qui

avait déjà effectué sa démobilisation, victime de

sa confiance en la solidarité internationale du
prolétariat, alors que la révolution internationale

n'était pas encore venue à maturité, alors je

n'hésitai pas un instant à « m 'entendre » .avec

des monarchistes français.

Le capitaine Jacques Sadoul, qui, sympa-
thisant en paroles avec les bolcheviks, était, en
fait, dévoué corps et âme à l'impérialisme fran-

çais, m'amena l'officier français de Lubersac.

« Je suis monarchiste, mon seul but est la

défaite de l'Allemagne », me déclara de Luber-

sac. « Cela va sans dire », lui répondis-je. Cela

ne m'empêcha nullement de « m 'entendre »

avec de Lubersac au sujet des services que les

officiers français, spécialistes du génie, pour-
raient nous rendre en minant les voies de che-

min de fer pour entraver l'offensive allemande.

Ce fut un exemple « d'entente » qui sera

approuvé par tout ouvrier conscient, une entente

dans l'intérêt du socialisme. J'ai serré la main
du monarchiste français, et nous savions fort

bien pendant de temps que chacun de nous eût

volontiers fait pendre son « partenaire ». Mais
nos intérêts coïncidaient p>our l'instant. Contre
l'offensive des rapaces allemands, nous avon»
utilisé, dans l'intérêt de la révolution socialiste

russe et internationale, les coiitrc-intérêts tout

aussi rapaces des impérialistes adverses.

Nous avons servi de cette façon les intérêt*

de la classe ouvrière de Russie et des autre»

pays ; nous avons renforcé le prolétariat et

affaibli la bourgeoisie du monde entier ; nous
avons, comme il est légitime et nécessaire de le

faire dans toute guerre, mauoîuvré, louvoyé,

reculé, dans l'attente du moment de la nuilariti

de !a révolution prolétarienne, imminente dan»
une série de pays avancés.

Et les requins de l'impérialisme anglo-

français et américain auront beau hurler de

colère ; ils auront beau nous calomnier ; ils

auront beau dépenser des dizaines de millions

à acheter les journaux social-révolutiomiaires,

menchévistes et social -patriotiques en général,

Jt ne balancerai pas une minute à conclure une
(; entente » semblable avec les rapaces de l'im-

périalisme allemand, au cas où l'offensive des

troupes anglo-françaises contre la Russie l'exi-

gerait. Et je sais parfaitement que ma tactique

itîcevra l'approbation du prolétariat conscient de

Russie, d'Allemagne, de France, d'Angleterre,

d'Amérique, en un mot du monde civilisé tout

entier. Cette tactique allégera l'oeuvre de la révo-

lution sociale, hâtera sa venue, affaiblira ia

bourgeoisie internationale, renforcera les posi-

tions de la classe ouvi-ière victorieuse.

Il y a déjà longtemps que le peuple américain

a appliqué cette tactique avec succès pour la

révolution. Lorsqu'il menait sa grande guerre

libératrice contre les oppresseurs anglais, il se

trouvait aussi 'en face des oppresseurs français

et espagnols, auxquels appartenait une partie

des Etats-Unis de l'Amérique du Nord actuels.

Dans la pénible guerre qu'il avait à soutenir

peur sa délivrance, le peuple américain eut aussi

i, s' « entendre » avec une partie des oppresseurs

contre l'autre, faCn d'affaiblir les oppresseurs et

de renforcer ceux qui menaient la lutte révo-

lutionnaire contre les oppresseurs dans l'intérêt

de la masse des opprimés. Le peuple américain

a mis à profit les différends qui existaient entre
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Jes Français et les Anglais ; il a été jusqu'à

comoalire côte à côte avec les troupes des opprcs-

«eurs français et espagnols contre les opprcs-

eeurs anglais ; il a commencé par vaincre les

Anglais, et ensuite il s'est libéré (en partie

au moyen d'une indemnité) des Français et des

Espagnols.

La route de la révolution est difficile

« L'action historique n'est pas le trottoir de
la perspective Newsky », disait le grand révo-

lutionnaire russe Tchernichewsky. Celui qui

n' « admet » la révolution du prolétariat qu'à

condition qu'elle aille facilement et régulière-

ment, que l'action commune des prolétaires des

différents pays se décianclie simuîitanément, que
l'on obtienne d'avance une garantie contre la

défaite, que la route de la révolution soit large,

libre et directe ; que l'on ne soit pas obligé

parfois, en allant vers la victoire, de faire les

sacrifices les plus pénibles, d'être « assiégé dans
une forteresse bombardée », ou bien de prendre
Jes sentiers de montagne les plus étroits, les

plus inaccessibles, les plus sinueux et les plus

dangereux, cet homme n'est pas un révolution-

naire, il ne s'est pas délivré du pédantismc des

intellectuels bourgeois ; et, à l'action, on le

verra toujours retomber dans le camp de la

bourgeoisie contre-révolutionnaire, * tels nos
social-révolutionnaires de droite, nos menchéviki
cl même (bien que plus rarement) nos social-

révolutionnaires de gauche.

A la suite do la bourgeoisie, ces messieurs

aiment à accuser noire régime d'être la cause

du <( chaos » révolutionnaire et de la « des-

truction » de l'industrie, d'occasionner le chô-

mage et la famine. Combien ces accusations sont

hypocrites de la part de ceux qui ont salué et

soutenu la guerre impérialiste, ou qui se sont

(( entendus » avec l'homme qui poursuivait cette

guerre, Kcrensky I C'est justement la guerre

impérialiste qui a amené tous ces malheurs.

Une révolution engendrée par la guerre ne peut

que traverser des difficultés et des souffrances

incroyables, qui sont l'héritage que lui a laissé

h boucherie réactionnaire et ruineuse de ces

quatre années de gueire. Nous accuser de « des-

truction » de l'industrie ou de « terreur », c'est

montrer une immense hypocrisie ou un pédan-
tismc obtus, incapable de comprendre les con-

ditions primordiales de 'cette furieuse et âpre

lutte des classes qui s'appelle la révolution.

En fait, les « accusateurs » de cette espèce,

s'ils « reconnaissent » la lutte de classes, se

bornent à la reconnaître en paroles, et, à l'ac-

tion, ils en reviennent toujours à l'utopie petite-

bourgeoise de la « coalition » et de la « colla-

boration » des classes. Or, à l'époque révolu-

tionnaire, la lutte des classes a inévitablement
cl inélucUiblement, toujours et partout, pris la

forme de la guerre civile, et la guerre civile

est impossible sans les plus affreuses destruc-
tions, sans la terreur la plus sanglante, sans
des restrictions apportées aux formes de la dé-
mocratie dans l'intérêt de la guerre. Seuls, les

onctueux curés, ecclésiastiques ou laïques — noua
voulons parler des socialistes de Parlement ou
de salon, — sont capables de ne pas voir, do
ne pas comprendre, de ne pas sentir cette néces-

sité. Seuls, des hommes emboîtés, momifiés,
sont capables de renier la révolution pour ces
motifs, au lieu de se jeter passionnément et

résolument dans le combat lorsque l'histoire

exige que la lutte et la guerre tranchent les

plus grandes questions qui s'imposent à l'hu-

manité.
Le pf'uple américain possède une tradition

révolutionnaire, reprise par les meilleurs repré-

sentants du prolétariat américfiin, qui nous ont
plus d'une fois exprimé leur complète sympathie
pour nous, les bolcheviki. Cette tradition, c'est

la guerre de déli\Tance contre les Anglais au
xvui* siècle, puis la guerre civile au xix"^ siècle.

En 1870, si l'on ne prend que la a destruction »

de certaines branches de l'industrie et de la

production, l'Amérique était, sous certains rap-
ports, moins avancée qu'e'n 1860. Mais quel
serait le pédant, l'idiot, qui, en se basant là-

dessus, voudrait nier la signification énorme,
universellement historique, progressive et révo-
lutionnaire, de la guerre civile des années i8G3
à i865 en Amérique ?

« Légitimité » de la guerre civile

Les représentants de la bourgeoisie com-
prennent que l'abolition de l'esclavage des

nègres, la destruction du pouvoir des esclava-

gistes, soient des raisons suffisantes pour que le

pays passe par de longues années de guerre
civile, par les abîmes de ruines, de déchire-

ments, de terreur qui accompagnent toute

guerre. Mais maintenant, lorsqu'il y va du
problème incommcnsurablement plus important
du renversement de l'esclavage salarié, capita-

liste, du renversement du pouvoir de la bour-
geoisie, les représentants et les défenseurs de
celle-ci, de même que les socialistes réformistes,

terrorisés par la bourgeoisie et reniant la révo-

lution, ne peuvent et ne veulent pas comprendre
la nécessité et la légitimité de la guerre civile.

Les ouvriers américains ne suivront pas la

bourgeoisie, ils seront avec nous pour la guerre

civile contre la bourgeoisie. Je suis fortifié dans
cette conviction par l'histoire tout entière du
mouvement ouvrier universel et américain. Je

me souviens aussi des paroles de l'un des chefs

favoris du prolétariat américain, Eugène Dcbs,

qui écrivait dans Tlie Appeal to Reason — vers

la fin de loi^i s'il m'en souvient bien, — dans
un article intitule : What shnll I fight for (j'ai

cité cet article au commencement de 10 16,

dans un meeting d'ouvriers, à Berne, en Suisse),

que lui, Debs, se laisserait fusiller plutôt que de
voter des crédits pour la guerre actuelle, crimi-

nellc et réactionnaire ; que lui. Debs, ne connaît
qu'une guerre sainte et légitime au point de
vue des prolétaires, à savoir : la guerre contre

les capitalistes, la guerre pour la libération de
l'humanité, de l'esclavage salarié.

Je ue suis pas étonné de ce que Wilson, le
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chef (l(>s initliai(laii'(~f^ i>rTif''iicaiiis, le sri vitcvir

des requin*; (\'ipitalisf(>s, ait mis Dehs on prison.

La hoiiiyroisii' peut s'arhariwr sur les Nriitablos

intcrualionalislt'S, siiv les vérilaltl^'S représen-

lants (lu prolétariat lévolulionnaiw. Plus elle

lénK>if,''ii('ia (le férocité ot d'acharnem<>nt, et plus
s*i'a protlu! le jour d(> la révolution prolétarienne
\i«-fori<'us('.

On nous rend responsables des destructions

caus<5es par notre révolution Et qui sont les

acc^isateurs ? Les pai-asites de la boingeoisie, de

celte même bourgeoisie qui, pendant les quatre

années de e<'lfe guerre impérialiste, après avoir

détruit la eulture cxu'opéenne presque entière,

a ramené l'Europe à la barbarie, à la sauva-
gerie, à Ia famine. Cette bourgeoisie exige niain-

teuaut de nous que nous ne fassions pas notre
révolution sur le terrain de ees deslruetions,

parmi les d.''bris de îa civilisation, les débris et

les ruines causées par la guerre, avec des hommes
autres que les barbares eréés par celle-ci. Oh I

quelle est juste et humaine, cette boni geoisie !

Ses serviteurs nous aecu-sent de terivin-

Lf!S bourgeois anglais ont oulilié leur année iG^g,

les bourgeois français leur 1793. La terreur

ét-iiit juste et légitime tant qu'elle était appli-

quée par la bourgeoisie en sa faveur, contre

les fé'odaux. La terreur est devenue monsirueuse
et crimin4:l!e lorsqu'on a commencé à l'appli-

quer pour h renvetcement de toute minorité
d'exploiteurs par une autre, dans l'intériH de la

majorit'"' Aéritab'enient immense du peuple, dans
rinithét du prolétariat el du lUnii-prolélariat,

tUi la classe des ouvriers et lirs paysans pauvres.

Pas de révolution efficace

sans répression des (< exploiteurs »

La bourgeoisie de l'impéiialisme interna-

tional a massacré 10 millions d'hommes ; elle

<n a umtilé :>o millions, pendant « sa » guerre

imjxhialiste, pour décider si la domination uni-

vers^^lle reviendrait aux oiseaux de proie anglais

ou allemands.

Si notre guerre à nous, la guerre des opprimés
et des exploités contre les oppressexirs et les

exploiteurs, coûte un demi-million ou un mil-

lion de victimes dans tous les pays, la bour-

geoisie dira que les premières victimes sont légi-

times, les secondes criininelles.

Le prolétariat dira autre chose.

Le prolétariat se rend compte maintenant
— parmi les horreurs de la guerre impéria-

iistci — d'une façon claire et complète, de la

grailde vérité qu'ens-eignent toutes les révolu-
'

lions, la vérité qui h ét«î léguée aux ouvriers

jiar les do<;lrirxes de leurs meilleurs- maîtres, les

i'ondateiu'S du' sociaIism<i 'moderne, ('ette vérité,

c'est qu'il ne saurait y avoir de révolution heu-

reuse sans la répression de Ta résistance des

exploiteurs. Notre devoir, lorsque nous, les

ouvriers el les paysans travailleurs, nous nous
sommes emparés du pouvoir,' était de réprimer
ia résistance des exploiteurs. Nousj nous vantons
de l'avoir fait et de continuer à le- faiiié; Nous

regrettons de ne pas 'e faire assez fermement et

assez r(''Solument.

Nous savons que la farouche résistance de la

bourg<'oisie à la révolution socialiste est inévi-
table dans tous les pays, et que cette résistance
croîtra avec le développement de la révolution.
l.e prolétariat brisera cette résistance, il mûrira
di''{initivement pour la victoire et pour la puis-
sance, au cours de la lutte contre la bourgeoisie
r(\"alcitrante.

La presse vénale de la bourgeoisie peut crier

sur tous les toits chaque faute que commet notre
révolution. Nous n'avons pus peur de nos fautes.

Les hommes ne sont pas devenus des saints parce
que la révolution a commencé. Les classes labo-

lieuses, s('MMilair('ment opprimées, persécutées,

violemment comprimées dans les tenailles de la

misère, de l'ignorance, de la barbarie, ne peu-
vent éviter certaines erreurs dans la révolution.

Et, comme j'ai déjà eu une fois l'occasion de
l'indiquer, le cadavre de la société bourgeoise
ne saurait être cloué dans un cercueil et enterré.
Le capitalisme abattu pourrit et se décompose
au milieu de nous ; il contamine l'air do
miasmes, il empoisonne notre vie, il enchevêtre
des milliers de fils et d'attaches de tout ce qui
est vieux, pourri et mort, autour de tout ce que
nous créons de neuf, de frais, de jeune et de
vivant.

Apologie de la révolution

A chaque centaine de fautes <pie nous com-
rneltons et qui soulève dans le monde entier
les hurlements de la bourgeoisie et de S(is laquais
(nos menehevilii et nos soinal-révolutionnaîres

de droite sont de ce nombre), n'pondent
dix mille actions grandes et héroïques, d'autant
plus grandes et héroïques qu'elles sont toutes
simples, invisibles, cachées dans la vie quoti-
dienne d'un quartier de fabrique ou d'un
hameau perdu, exécutt'cs par des gens qui n'ont
pas l'habitude (ni la po.ssibilité) de proclamer
leur moindre succès dans le monde entier.

Et même, s'il en était autrement, si — quoFque
cette supposition soit inexacte, je le sais, — pour
chaque centaine d'actions correctes de nôtre

part, nous commettions dix mille fautes, notre

révolution n'eu serait pas moins ce qu'elle sera

devant l'histoire universelle, c'est-à-dire grande
et invincible ; car, pour la première fois, ce
n'est pas la minorité, ce ne sont pas les riches

ou Ses agents instruits seuls, mais la masse
véritable, l'immtense majorité des travailleurs,

qui construit elle-même la vie nouvelle, qui
résout par l'expérience les questions les plua
difficiles de l'organisation socialiste.

Chaque faute commise dans ce travail, dans
le travail honnête et sincère de dizaines de
millions de simples ouvi'iers et paysans pour la

réorganisation de leur vie entière ; chaque
faute semblable vaut des milliers et des milliers

de succès sans fautes de la minorité des exploi-

teurs, succès dans leur oeuvre de duperie et dé
tromperie des travailleurs. Car c'est par ces

fautes seules que les ouvriers et les paysans
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apprendront à construire la vie nouvollo, qu'ils

.'ippretjdvoiit à s^î pnsser des capitiilîstos- ; ce

n'iîst qu'ainsi qu'ils pourront, à travers des mil-

liers d'obstacles, se frayer un cheiuiu vers le

socialisme triomphant.
Ils commollent vfes fautes dans leur travail

révolutioimairc, ces paysans russes qui, d'un
seul coup, dans la nuit du 25 au 26 octobre (7 au
8 novembre) 1917. ont aboli tout droit de pro-

priété privée sur K) sol, et qui^ maintenant,
triomphant mois par mois des diftîcultés les pJus
incroyables^ se corrigeant eux-mèm«s, tranchent
pratiquement ce problème colossal : l'organi-

satiiin des nouvelles conditions de ta \ ic éeono-
mique, la lutte contre le? spéculateurs, ta possi-

bilité d'assurer la terre aux travailleius let non
aux richards), la transition à l'agriculture cora-
muiri'ito sur luie grande échelte.

Us commettent des fautes dans leur travail

révolutionnaire, ces ouMiers russes qui^à Theure
qu'il est et en quelques mois, ont nationalisé

presque toutes les fabriques et les usines tmpor-
lantcs, et qui,^ dans un travail pénible et quotî-

dii'u, apprennent Part tout nouveau pour eux
(11' radministratîon de branches entières de l'in-

dustrie, mettent au point les eiitrt'prl;H.'s natio-

iiulisées, et, triomphant de la gigantesque résîs»

lance que leur oppasent la routine, l'esprit

}K'tit-bourgi'oîs, l'égoïsme, posent pi«rre sur

pierre l-<^s fondemi'nts d'un lien so<'i;d nouveau,
c^^lne discipline de travail nouvelle, du pouvoir
nouvcîiu des Unions professionnelles d'ou\riers
sur leurs membres.

Ils commettent des erreurs dans leur travail

révolutionnaire, ces Saviets. déjà créés dès 1906

paï le formidable soulèvement des masses. Les

Soviets des ou\Tiers et paysiurs sont le type nou-
veau d« l'Etat, le nouveau type supérieur de la

démocratiij ; ils sont une forme de la dictsituFfr

du prolétariat, uu moyen de gouveraer sons^ la

bourgeoisie et contre la bourgeoi^^i^ C'est icii

la première fois^ qu« la démocratie' sert aux
iriiisses, aux truvailkurs. eu cessant ti'èlTe une
démocratie pour les viches^„ telles les républiques-

bourgeoises l«s plu-s démocratiques. C'est la pre-

mier fois que les masses du peuple trajichent,

sur uaie é<-helle qui s'applique à d^es centaines
de millions d'hommes^ le problèm* tte céaliser

la dictature des prolétaires et des demi-pi'O'lé-

taires, problème dont la_ solution constitue- la

condition primordiale dvt socialisme.

La République soviétiste est iavineible

Les pédants ou ïes g^as incunvblement bourrés

de préjugés démoci^atiques bourgeois ou pai'Ie-

mentaires peuvent hocher la tét« avec perplvxité

devant nos Soviet-^, en insi-^taMt, par exemple,

6ur l'absence de ^élections directes. Ces g«ns
n'ont rien oubli' et n'ont rien appris pend'ant

le^ grande» tniusformations de 191.1 à 1918. La
dictature (hi pnjlétariat jointe à La nouvelle dé-

mocratie pour le? travailleurs, la gxierre civite

H la plus large participation th^.» ïna^i^<, à la

politique, soiit difRciJcs à coanprendi'e et ne
re«t]:«nt pa». daust U?s Éoj;nae». rouiinièïes du ôé-

mocrafisme parlementaire. Un m@a<J€ uouveauv
le mond<; du socialisme, se lève dtvaiit noU9
sous les traits de la Républiqu* soriétitite. Et
qu'y a-t-il d'étonnant à ce que ce monde IM
naisse [w* fout prêt, ne scrfe pas tout araké,
comme >fii>erve de la tète de Jupjt«r ?

Les vieilles constitution» deuiocratiquis bour-
geoises vantaient, par exemple, Fég^ilile d»
forme et lo droit de réunioa, tautlis qiic notre
constitution soviétiste. proiétiirieotie et p<tys;ini»,

rejette l'hypocrisie de t'égalité po«r lia forme.
Lorsque les répiiblicaîns bourgeois renvei-saient
les trônes, ils ne considéraienfe pas l'égalité de
forme ttes monaichistes et des républicain»
Loi"squ'il est question du renversement de la

bourgeoisie, les haîtivs et les idiots s«:uJsp«'Uvent
exiger les formes de l 'égalité des. droits poor
la bom-geoisie. <>«îe vaut la (t liberlé de rén-
nion » ix>U£ les ouvriers eb fë* f«ivs»ns, si lea
meilleurs- édifices sont accaparés pag la bG«r-
geoisie ? No* Soviets ont aj-raelié tous ies^ édi-
fices coHunodes, * lu viltt* comme à la^ «raïa-

pagne, des nwius de* riches, eu transféïaiit toae
ces édituivs aux ouvriers et aux paysans poiM
leurs assemblées à eux. TeWe «stj notle ILbei-té

de réunion pour k^ »rava*IIeui-s ! Tei est te
sens et te contenu de la eonstitution sc-ialiete
de nos Soviets !

Voici pourquoi nous sommes tous si piofon-
dém'fnit surs que les HKdîieups auront beau
tomber sur notre République des Soviet^, elle

reste invincible.

Elle i-esle invincible, car chaque coup que
nous porte l'impérialisme furieux, chaque défaite

que nous subissons de la part de la bourgeoisie

interna tioixale, soulève dfes coaebes» toujours

nouvelles d'ouvriers et de paysans pour la lutte,

et, les in>;truisant au prix des plus grands ser-

vices, les aguerrissant, forme les masses à un
héroïsme nonveau.

Vers la révolution universelle.

Nou« savons qae le concoms que vous dev«z

nous apporter, camarades ouvriers d'Amérique,

ne viendra peut-être pas bientôt, car le dévelop-

pement de la révolution dans les divers pays

diffère par la forme et la vitesse (et il ne s^mrait

en être îmtremenl). Nous savons que la révolu-

tion des prolétaires d'Exnope peut encore n«
pas éclater pendant les semaine* qui vont suivre,

si rapidement qu'elle ait mûri ces temps der-

niers. Nous jouons notre mise sur l'inévitabilité

de la révolution internationale, mais cela oe veut

nirllement dire que nous misions comme des

imbéciles «ur l'inévitabilité de la révolution

dans une durée courte et (ieferminée. Nous.nons
vu deux grandes révolutions, en rQo5 et en

1917, dans notre pays, et nous savons que lea-

révolutions ne se font ni sur courmande ni siu*

entente. Nous savons que les crrconsitances ont

mis en avant; no^pc détachement, le défiiche-

ment russe du pi-olétariat: socialiste, non pas en
raison de no<; mérites, mais en raiison de l'état

arriéré tout particulier de la Russie, et que,

jusqu'à l'explosion de la révoluition tatetnaiie-
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nale, la défaite d'une série de révolutions isolées

est possible.

Néanmoins, nou3 avons la ferme conviction

que nous ne pouvons être vaincus, car l'hu-

manité ne se laissera pas briser par le massacre

impérialiste ; elle en triomphera, au cont^raire.

Et c'est notre pays à nous qui^ le premier, a

arraché de son pied la chaîne de l'impérialisme.

Nous avons fait les plus lourds sacrifices dans

notre lutte pour la destruction de cette chaîne,

mais nous l'avons brisée. Nous sommes placés

hors des sujétions impérialistes, nous avons levé

devant le monde entier l'étendard de la lutte

pour Te renversement complet de l'impérialisme.

Nous nous trouvons dans une citadelle assié-

gée, tant que d'autres troupes de la révolution

socialiste internationale ne sont pas venues à

notre secours. Mais ces détachements existent,

ils sont plus nombreux que les nôtres, ils mû-
rissent, ils s'accroissent, ils se consolident à

mesure que se prolongent les horreurs de l'im-

périalisme. Ix>s ouvriers rompent avec les social-

traîtres de leurs pays, les Gompers, les Rcnner.

Les ouvriers vont lentement, mais sûrement,

vers la tactique communiste et bolchcviste,

vfers la révolution prolétarienne, qui, seule, est

en état de sauver la civilisation menacée et

l'humanité en péril.

En un mot, nous sommes invincibles, comme
la révolution universelle du prolétariat elle-

même.
Moscou, août 1918.

N. LÉNINB,

ACADÉMIE FRANÇAISE

Réception de M^' Baiidrillart

successeur du C' Albert de Mun'*'

RÉPONSE
de M. Marcel Prévost

{Suite et fin.)

Pour r « union sacrée »

même après la guerre

Mais ce n'est pas ici le lieu de s'attarder sur

l'histoire de ces heures difficiles. Ce n'est pas le

lieu et, heureusement, ce n'est plus l'heure. La

formidiiblc épreuve d'où la France vient de sortir

yictorieuse et grandie a rapproché les partis

adverses. Tous noiis avons com'u, la main dans

la main, au secours de notre mère menacée.

(i) Cf. D. C, 1919, pp. 330-3^2 et 38a-388.

Sous la capote bleue, l'instituteur matérialiste

a i>Mi duns les tranchées avec le prêtre ultra-

montain, le Juif avec le camelot du roi, l'anar-

chiste avec le capitaliste. Dans le jour à jour

d'une vie douloureuse et précaire, ils ont re-

connu la mesquinerie des récentes querelles ;

le sang qui coulait de leurs blessures sur le sol

sacré de la patrie, il leur fallait bien reconnaître

que c'était le même sang. Aujourd'hui, la

guerre est finie dans une apothéose de gloire.

Serait-il possible que tant de jours de misère,

tant d'endurance et d'héroïsme communs n'eus-

sent servi qu'à se défendre contre le péril du
dehors et dcmeurasisent sans vertu contre les

périls du dedans ? Non, n'est-ce pas ? Le len-

demain de la guerre sera digne de la guerre. Les

principes éternels que nos armes viennent de

faire triompher, nous les traduirons dans nos

mœurs, dans nos lois. Les beaux mots abstraits

que les drapeaux alliés déploient sur le monde,
nous en ferons, non pas l'étiquette d'une poli-

tique étroite et sectaire, mais notre réalité so-

ciale. Liberté d'enseigner pour tous, à tous les

degrés ; liberté de s'associer pour travailler, pour
étudier, pour produire, pour prier. Egalité de

tous les citoyens devant la loi et devant l'opi-

nion, quels que soient leur doctrine ou leur culte.

Fraternité sincère, fraternité comme aux jours

des tranchées, s'opposaut aux stériles luttes de

classes. Révisons ce qui doit être révisé, renouons
les liens qui furent imprudemment dénoués,
mais qu'il ne soit pas dit, Français, que nous
avons fait la Société des Nations sans parvenir

à réédificr la Société des Français.

La guerre :

« ouvrier de la défense nationale »

La lourde triche dont vous vous acquittiez à

l'Institut catholique, Monsieur, ne suspendit

point votre activité d'orateur, d'écrivain. En
1910, vous avez publié VEnseignement catho-

lique de la France contemporaine, important re-

cueil d'articles et de conférences. J'ai dit que

votre Vie de Mgr d'Halsi datait des années sui-

vantes. L'Institut, cependant, progressait et pro-

filait sous votre gouverne, l'Ecole des hautes

études littéraires devenait Faculté des lettres,

l'enseignement philosophique bénéficiait de

l'érection d'une Faculté distincte ; des cour»

publics d'apologéliiiue, d'histoire des religions,

d'histoire de la Hévolution française, attiraient

l'élite intellectuelle du public catholique de

Paris. Des cours spéciaux étaient Organisés pour
les jeunes filles. Une Ecole supérieure des sciences

économiques et commerciales s'annexait à l'In-

stitut. C'est en plein dans ce fructueux labeur

que le coup de foudre de juillet iQià vous a

surpris.

Votre discours jubilaire définit fort heureuse-

ment que! principe vous dirigea dès lors. Il est

revenu à votre mémoire d'historien un passage

de Saint-Simon sur les dernières années de

Louis XIV, les années de revers.

Pnrmi les adversités ei longues, raconte Saint-

Simon (qui n'aime point le grand roi), son immulabi-
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lité Jcincura tout cnlière : pas le moindre changement,
le mtnic cours d'aanfîcs et de journées.

Citant ce passage à vos auditeur?, vous ajoutez:

J'ai voulu que l'Institut rouvrit ses portes et que
ta vie reprit comme do coutume ; et, lorsqu'on me
iJemuiuIait : Faut-il continuer ceci ou cela ? j'ai

répondu : Oui Le même cours d'années et de
journées ! La parole de Saint-Simon se murmurait au
fond de mon esprit

Toutefois, votre activité, votre énergie, ne
pouvaient se contenter, €n des heures si dange-
reuses, d'une formule simplement conservatrice.

Vous avez tenu à être, dans votre sphère et dans
votre mesure, un des ouvriers de la défense
nationale et de la victoire : vous l'avez été. Vous
n'ignorez pas que c'est beaucoup à cause de cela

que les portes de l'Académie se sont ouvertes
devant vous, au cours même de la guerre. Il est

donc bien à propos de retracer ici ce qu'on peut
appeler votre œuvre de guerre.

Le pape Grégoire IX

et rempereur Frédéric H
Un empereur germanique, belliqueux, menace

d'invasion un peuple faible j^ar le nombre, mais
uni et résolu. Publiquement, l'emperem- professe

qu'il veut simplement « maintenir les nations

en ppi.Y et faire régner la justice ». Mai*, dans

ses lettres privées, il déclara que ce qu'il veut

avant tout, c'est « arracher cette mauvaise herbe

de liberté qu'il abhorre, et que, depuis qu'il est

arriî^é au trône, celte fin a toujours dirigé sa

politique....; « Le petit peuple menacé est brave,

il a des soldats bien équipés, il a des forteresses

bien armées; il a surtout la conscience de son

(Jroit et la ferveur de son indépendance. Aulant
qu'il pourra résister, il jure de ne pas laisser les

Allemand* pénétrer sur son territoire. Il se lève

effectivement tout entier pour barrer sa fron-

tière. Maïs les Allemands, qui ont préparé leur

coup de longue date, al laquent en force; arrêtés

quelque temps par l'héroïsme de leur faible

adversaire, ils finissent par le bousculer; ils

passent. Le territoire est envahi, tout cède

devant le faror teutonicus. L'insolent empereur
triomphe. « Rien ne m'arrêtera plus », i>ense-

t-il A peine l'a-t-il i>ensé qu'un obstacle

inflexible se dresse devant lui : l'Eglise. Contre
l'oppresseur victorieux, le Pape surgit. A la

force d<; fer et de feu, il oppose la force morale
dont il dispose au nom de la Justice éternelle. Il

prononce l'excommunication contre le triompha-
teur ; il délie ses sujets du serment de fidélité ;

il met en interdit la ville, oii il séjourne. Et, vai-

nement, le Teuton regimbe, vainement ileombat
;

vainement il gagne des batailles ; vainement il

réunit sur sa têle plus de couronnes que n'en
ceignit Cliarlemaguc : le coup que lui a porlé le

Pape est mortel. Il finit par s'effondrer, et l'em-

pire germanique s'effondre avec lui llojmeur
à l'Eglise, défenceur du faible, protagoniste du
droit ! Gloire au Pape qui a fait cela ! Ai-jo dit

qu'il s'appelait Grégoire IX, que l'empereur alle-

mand s'appelait Frédéric II, que le pelit peuple"

était hs Iximbards et que ceci se passait au
xni* siècle, vers la^o?

Le Comité catholique

de Propagande française à l'étranger

Les circonstances étaient moins favorables,
Monsieur, lorsqu'en mars 191 6 vous commen-
çâtes votre belle camp>agne de prêtre français et

patriote. Il s'agissait de défendre devant les

catholiques des pays neutres la cause du droit,

qui, pour vous et pour quiconque n'était pas
aveuglé par la passion, sollicité par l'intérêt ou
bridé par la peur, se confondait avec celle de la

France.

Or, un peu partout dans les pays neutres, les

catholiques faisaient des vœux pour le triomphe
de l'Allemagne. C'est xm fait que vous constatez

en le déplorant. En 1915, il fallait agir, le temps
pressait. Un Comité catholique de propagande
française à l'étranger fut fondé «>us votre direc-

tion. Par le livTe, par le joTirnal, par la confé-

rence, ce Comité batailla contre la féroce propa-

gande des catholiques allemands, qui, jusque-là,

pouvaient librement empoisonner leurs coreli-

gionnaires du monde entier. Dans celle lutte

d'idées,. le clair esprit français ne tarda pas à

triompher de l'impudent fatras germanique. Cer-

tain volume, édité par vos scàns : la Guerre alle-

!r,nnde et, le Catholicisme, provoqua au delà du
Rhin de telles colères que les évêques allemands
tentèrent, sans succès d'ailleui-s, de le faire con-
damner à Rome. Une petite feuille catholico-

tculoiuie du canton d'Uri inventa de toutes

pièces une réplique de vous, et vous fit dire :

« SI Benoît XV ne comprend pas que nous avons
raisnn, nous choisirons un Pai>e à Avignon »

Mentez, pensait sans doute l'inventeur, il en
lestera toujours quelque chose. 11 inventait bien
mal, et c'était bien mal connaître le fils respec-

tueux de Rome que vous êtes.

Porteur de la parole française

en Espagne et aux Etats-Unis

En avril 1916, il vous parut nécessaire de faire

plus encore, de porter la parole française dans

cette Espagne que vous connaissez si bien, et

qui vous connaît si favorablement. En aucun lieu

du monde, la propagande germanique n'avait

obtenu tant de succès. « Aux heures les plus

douloureuses de cette guerre (je cite vos paroles),

l'opinion des catholiques d'Espagne n'a pas été

avec nous. On a appréhendé nos succès et on
s'est réjoui du succès de nos adversaires. En sep-

tembre ioi4, Français et Belges n'osaient plus

sortir de leurs maisons »

Même j-armi les chefs du clergé, même chez

les évêques, même dans les graads Ordres reli-

gieux, la haine de la France s'attestait par des

faits que vous relatez et que je veux relater

après vous, en vous empruntant vos paroles,

car, affirmés par un laïque, ils sembleraient in-

croiyables.

Une pauvre vieille religieuse franç^aise, se mou-
rant dans de grandes souffrances, commet l'im-

prudence de dire à son confesseur espagnol

qu'elle offre ces souffrances à Dieu poiiv la vic-

toire de la France. Le confesseur la réprimande

et lui répond que par là clic n'assure pas son
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salut. — Dans bcauconp de jaiariiaux (je ^ous

oito toujours mot pour mat), d;in.s ceux qui s^c

vantent d''ctrclcs plus catîioliqttes, les «trccès des

Allemands somt aiim>acés av-ec iles .tit<rt!s gigan-

tesques; qvmnd il y a un succès finançais, il est

annonce en petits caa'actères et sons ^x:'Ue ior-

aibuie : « Les Français dis&nt qu^ils ont pris une
tranchée- y Pormcttez-raoi de conSlal.cr que
-ce procédé ne fait jwis Ijoimxtut à ceux qui l'em-

ploient, j'ignore «oimm-cnt cela s'a]*pollc au jpays

de Figaro, îoais mous saA'ons coaaœBaent cola «'ap-

pelle en bon fiançais.

11 y Etht plins. \mis avez Uin -— diies-vco* —
avec rme d©uloTiTOa.sc stujxmr .de po'triwtc, d'iion-

riâtc homme <'l <Ie clra^étkïn, uti niiindeanciirt

stimé d'un arclievtkfuc ^^spag^nol on lu IFranco

était traitée, c'est imyiiàfraé et -affîciié, de pays
(•. pourri », |)Ourri par des vio^?? qui étaient

normnés dans le ana!nd<;rrHint, TOaSs dont vous
n'<ose7 rcpétia- k>s noms, ("to nous imputJtit toiîte

c«p<;cc de dissolution, •<:t on invitait lies Esipagifols

dies deux sexc^s à lie fK>s iraitor c-e paVî^ pouiTi— Je nôtre. l*rétex*te : îles toilettes des if>oixii»^

ûl Cccci «si inatt.0»du;) les toilettes de première
Ckarn mnnion . -On nous accuse, dites-vous, d'avoir
introduit les modes les plus abominafeles, Tnèmc
pour :k!S petites filles

Bravîs ctrrés de France, :prêtres paysans de
Bretaçne, d'' A^nverg'ne , de LaTigneâoc, de toutes

les prm'inces oîi, (Pim clocher Toman,, ^'otliiquc

ou moderne, la cloche dominical<" appelle à la

Messe les paysans vos frères — poilus tonsurés
qui, durant cinquante moîs, avez pâli, saigne
côte à cote avec les aulTcrs poilus francîii?, qui
les avez réconfortas quand TaTigoisse de i 'attaque

prochaine l-cur serrait le corar
;
qui^ lorsqu'ils

tombaurit avant vous, prcs fie vous., IcK a\ez
confessés, absous, — 'curés [vaysans de France,
tandis qu'au prix do mille efforts ci de mille
pein-'s vous -défendiez la liberté du monde contre
la plus •abjecte tyrannie, voilà 'ce qu'on disait de
votre pays, vx>Uà ce qu'on osait dire de vos
petites sœurs ks conummiantes, que vous rec-evez

à la sainte Tal) le, vetui s ri voîlées aussi cliaste-

ment que de petites religieiiat'ji

Bien ! Voui» avez souffert, voas vous êtes

battus, beaucoup d'-tmlre vous sont iinoil,s poiu
q.ue le Droit itriomphâjt de la Forc-e, =i-i la •ooali--

tion de^ idé'.'S de la «'o.ilition rdes intésrèls. Soyez
fiers : une des conséquence* de votre licloire

sera que. les tnsolent.»» calomnies de ecttc espèt^c

sont à jaiaais frappées de discrédit et s'écroulent

aujourd'hui dans le môme 'Chaos que l'Eiii{>ire

allemand.

Durant un mois, Monsieur, vous Bvez parcCFura

oetto terre empoisonnée de g>ermanisme : de Vit-

toria à Madrid, de Madrid à Saragos^e, de Barce-

lone à 'l'an'agone, ûd VaIcTJce à Aiicanle, vons
avez porté le vciiac de vérité. Iwfatigable, vous

avez, depuis, <"ntrepris une nouvelle croisade :

Séville, Gordoue, Grenade, Cadix, 'Ruelva vous
firent un accueil émouvant. 'Gertes, vous n'avez

nas rai Hé à notre eau*:; tout le calhoficisme espa-

ciioi : vous uav'32 pas 'converti ceux rjui ne

voulaient pas être convertis. Mais vous avez

provoijwé id'éolatunts Tctcurs ; vous avez peisuadé
les honnêtes §ens, les -caftjrs sincèri?s que le mea-
songe égarait ; voilà ce ^qui importe, Mon.-4ieur •

avoir It's braves gens av'ec soi. Les autres, jes

irréductibles, ont aussit.% montré moins d'arro-
gance, et. depuis vos campagnes-, on peut dire
qtu^il y a quelque chose de changé parzâi les

cathOiliqttfj* de ia uaitiou sœur.
Est-il besoin d'ajau'er. Monsieur, que pfT-

soune eu ^Franco, cfuel que soit son parti, ne
?on:g^c à rendre 4esponsa:t)k; de ,pareils ég'ire-

ruiait^ l'Eglise •clkwTncna;!, l'Eglise des Mercier,
des j\laibcau,, des -Lucon, des Âmette, la foi qui
fut celle de Vinciint de Paul, de Fénelon, de
Pastem- ? L'Egilise et le cat^holicismc n'y sont
en rien compromis, pas phis que la cltmalc-
rcsque nation dont le roi nous a donné d'écla-

tantc-s preuves d'amitié. Ayons la géniirosité

d'oublier des méfaits de pme politique^ sor les-

quels d'ailleurs a dcfînili^ ement piommcé aujouiT-

d'hui le jugement que vos contradicteurs ont
tant de fois -et si imprudemwierLt invoqué au
cours de la giKirre : le jugement de ©iou.

Cette utile propagande, cette mémorable c^m.-

pa*rne ne furent pas toute vôtre œuvre de
guerre. Alors que la victoire -s'iiïcJinait déjà «ur
nos fanions, -mais quaul les mers m^étaicnt pas
encore iiurgéesde monstres, on vous a m j)OTter

aux l'tîrts-L''nis, à l'occasion du jubilé de
Mgr Gibbons, l'hommage de la FrarKX". Gom-
ment vous flirte.-; leçu, on le devine. Le smg, a

dit .Shal^espcare, <^ plus épai-s que Feau. Main-
tenant que le sang versé en -commun soude les

d'eux peuples, il n'y a plus d''Océan. N'est-il

pas touchant de conter qivi vos adnriira'teurs amé-
ricains vous envoient, à FoccKi-gion de vo^tre ré-

ception, une épce cl^académicien P Je ^ais com-
nK'iit vons la porlCTCz, -en eomenir de la libre

Amérique : avec le geste des croises, les mains
jointes siir la poitrine et la garde sur le conir.

Enfin, malgré tant île lalRTrrs soutenus hors de
France, vous avez Fidèlerrïcnt continué d^cxercer

pour la patrie votre niinist6re de prêtre -et de pré-

^liciteur. Le prédicateur a prononcé, entre aïttres,

trois discoiu-s : l'Ame de Ui France à Reims ((i\

J()iV), Jeanne libcraince fen I9i5), J-érusnlem

(l^litrTPe (i^ï\ 19 17). t)eaux discoirrs où la uiaîtrise

de rhistoTTc fortifie l'éloquence. Lie prêtre Ti

voulu, dans ces temps épouvantables, tiavailler

de son état de prêtre. Vos -supérieurs ecclésias-

tiques wnis avaient interdit de partir pour le

front : vous fr/tes, à Paris, le consolateur de
nos bles^sés. Frédéric Mas«on, qui se connaît en
dévouement, vous a montre — oe sont ws
termes — « longuement arrête à leur ch^et,
puis, ayant veillé le mourant et enseveli le mort,
le eonduisaut au champ du suprême repos, pro-

nouçant les parok-s qui absolvent et reprenant
avec la veuve le chemin de l'hôpital »

Albert de Mun, « Cor cordium «

Veti'e d-'mier discours, Monsi<ur, «'est l'^oge

que nous venons d'eaitfcndre du gra^nd Français

aufppii'l vous succédi'Z. Ge fut pour n<ni?> un
exemple, <cn raccourci, de vos qualités d'hislo*
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rien ot d'oralour. Vous ;ncz fuit un beau dis-

cours ; on ne diminua pas ^otre mé'rite eu ;ijou-

tant : Vous aviez un Leau sujet. Il n'y a i>as

beaucoup d'Albert de Mun dans les annales d'un

pays; riionueur de la Fraucf, c'est que, au

cours de ses annales et surtout dans lc< heures

critiques, reparaît, sous des types divers, cette

figure do paladin, beau et brave, distingué de

rarnièi^s, et goûtant la société des humbles,

amotnoux de la gloire et soucieux du bien de

tous. La monarchie Crunçaise a eu les siens,

comme la IJévolution et l'Empire. Un Guynemer,
s'il eût sur\éeu, en préparait un à notre âge.

Sans nul doute, nous allons en voir éclore. Qui

de vous, jeunes gens, qui de aous va devenir un
Allait de Mua ?

En niars 1871, celui-ci regagnait Paris, lieu-

tcJianl de ca\alêrie revenant de captivité : il y
trouvait la défaite et la i évolution. Cependant,

U ne désespéra pas des destinées de la France et

commença aussitôt son apostolat social. Si son

génie doit se réincarner aujoui'd'hui dans qnelque

officier i)areil à lui, il trouvera à Paris l'ordre

cl la vietoirc
;
par un juste retour, la défaite et

la gnerrc civile sont à Berlin. Ah ! que n'eût-il

pas donné, le soldat ai)c.lre, pour voir et célé-

brer cette revanche ! Son gran<l cœur blessé,

inguérissable depuis la capitulation de Metz,

n'eût sans doute pas lésisté à tant d'émotions :

du moins, il fût mort sans angoisse, ayant vu
les trois couleurs palpiter de nouveau sur la

calliédralc de la ^ille où il avait vécu se8

heures les plus douloureuses.

Comme il manque à l'Académie! Comme il

manquera à la Fraïice de la \ictoire !... Lui,

Monsieur, n'avait pas évolué depuis les géné-

reuses et libérales aspirations de la jeunesse. De
plus en plus, au contraire, catholique fervent,

il compienait les nécessités de lu société moderne:
il ne s'agit pas de vouloir dominer aveuglément.
Monsieur, n'avait pas évolué depuis les géné-
reuse équité do son àma et qu'il savait revenir

sur des prévenlious, quand il constatait que la

calomnie les avait suscitées. Je lui en témoigne
ici publiquement ma re-'onnaissanee. Vous a^ez
tout <lit sur lui. Je n'aurai garde de vous répéter
avec moins d'éloquence. Je ne veux que déposer,

après votre éclatant bommage, mon humble
honmiage sur le mausolée de notre confrère,
où l'on devrait écrire, vxec un sens plus large
el jilus profond encoi-e, ïes mots qui servent
d'épifaphe à un poète anglais : Cor cordium, le

Cœ\iT entre les cœurs.

Les deux puissances qui se partagent

le monde : l'Eglise et la Démocratie

Albert de Mun eût été certainement im des

bons ouvriers des révisions, des réconciliations

nécessaires: voilà, Monsieur^ la succession que
\ous recueillez, lourde de devoirs, lourde d'es-

poirs. Comme lui, vous êtes orateur, vo)u« ête?

écrivain ; comme lui, vous êtes homme d'action.

Et l'heure, cette fois encore, est décisive. Vous
dont la personnalité actuelle est une ixîsultante

de !']i<()!e nornialj, «îe TUniversité, du libéra-

lisme dans. le sens l.iïque du mot, et aussi de la

loi catholique, de ia philoç^ophie seolastiquc et

de la discipline valicane ; vous qui êtes un bour-

geois de Paris devenu dignitaire de Rouie^

n'aidrrez-vous pas à pacifier autour de vous ce

qui a fini i>ar s'accorder en vous ••Deux puis-

sances se partagent aujourd'hui le inonde, deux

puissances auprès desquelles touttes les autres

ne sont que faibles et accessoires. L'une, coa-

fiante en la parol'e de son Fondateur, dit: «J'ai

devant moi l'éternité » : c'est l'Eglise ; l'autre,

sans prétendre fci loin, peut compter sur un
Jong avenir • c'est la démocratie, qui vient de

gagner la guerre. Ah ! Monsieur, j>our la paix

du motule, jMjur !c bonheur des générations pré-

sentes et futures, aidez à leur accord 1 Vous avez

accès auprès des représentants de chacune de

ces deux forces monliales : dites-leur qu'il faut

déposer les armes, se comprendre, se supporter.

Représcnfci-leur qu'elles ne s'accorderont jamais

si chaque parti ressasse sans fin les méfaits qu'il

croit avoir subis de l'autre. Le rameau d'olivier

ne se brandit i>as comme un glaive. Que ne
sais-je les paroles qui feraient de vous un por-

teur de rameaux d'olivier, comme eût voulu

l'èlre Albert de Mun, si les angoisses de la

guerre ne l'eussent fauché ? Je ne les sais pas

et, n'ayant point de goût pour les objurgations

éloquentes, je veux, pour conclure, vous conter

simplement la brève histoii'c — pleine d'ensei-

gnemint — de ce que fit naguère, en une con-
jonelure malaisée, rni curé de mon pays do
Gascogne.

C'était dans un petit hameau des Landes de
l'Albret, quelques maisons autour d'une église,

parmi les pins et les chènes-liège. Deux enfants

y recommençaient ingémunent l'hi-toire des

Monlaigus et des Capulet ; ils s'aimaient el ne
pouvaient s'unir parce que les deux pères, même
avant de leur donner le jour, avaient commencé
de se quereller. Et je te fais un procès, et tu

m'en fais deux Et je te bâtis vn mur devant

ta maison pour te couper la vue, et tu barres le

ruisseau chez toi pour m'cn^oyer un marécage
à cinquante pas de mon jardin. Et tu me fais

jeter un sort sur mon bétail par le sorciei", et

moi, je fais manger à tes vaches l'herbe qui gùte

le lait. Ainsi de suite Chacun des deux
paysans entrait en frénésie dès qu'on lui parlait

de l'autre, énumérant les indignités qu'il avait

subies.

Et pourtant le curé, q«i voulait marier les

deux enfants, sut réconcilier les pères ennemis.

Savez-vous comment il fit ? Il prit à p<ut chacun

des deux et lui dit : « Quand tu vois l'antre, au

lieu de penser tout le temps aux misères qu'il t'a

(aites, pense donc, bête, à tous les tours que tu

liii as joués; et alors, au lieu de grincer de»! dcnf?,

tu te mettras à rir^! Penso à fout ço que Vy

ns hey, et aou Hou de rîgagna de las dens,

rirais I »

Au fond, c'était le conseil évangéliqne de. la

n^iillc et de la poutre, mais adapté : p'nlôj nm
d'inviter nn Gascon à méditer, mieux vaut l'en-

gager i\ rire. La preuve que le curé avait raison,
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'e'est que l'idée séduisit les deux ennemis. Ils

'déjeunèrent ensemble au presbytère. Chacun
avait la fi\ce hilare, rêvant à toutes les brimades
endurées par son voisin. Et peu de tenips après,

•l'aventure finit par un joli mariage d'amoureux,
çue bénit le curé gascon

Monsieur, ce ne sont pas tant les idées qui se
sont fait la guen'ê, en France, que les hommes,
serviteurs souvent imprudents des idées. Le con-
seil ironique et pacifique du curé gascon n'est
donc pas impertinent à leur proposer : Penso à
tout ço que ly as hey I Ou, pour parler en
termes plus dignes de cette grande cause, faisons
tous notre examen de conscience, et, l'âme sin-

cère et sans fiel, marchons, Français réconciliés,
vers la paix promise aux hommes de bonne
volonté !

RÉFÉRENCES DOCUMENTAIRES

I. — Sur le comte Albert de Mun, on pourra

utilement consulter :

A l'Académie française

Questions AcliieUes [Q. A.], t. XLIII, pp. 2-28 et

3/j-4o : Discours de réception d'A. de Mun, succes-

seur de Jules Simon, et rép. du comte d'Hausson-
viLLE (10 mars 1808) ; — Q. A., t. LXI, pp. 162-167

et i()4-2oi : D. sur les Prix de vertu (21 nov. ic)Qi)
;— Q. A., t. CXI, pp. 17/1-175 : Le vicomte E.-M. de

Vogué et le rôle social de l'Eglise (Figaro,

6 avr. loio) ;
— Q. A., t. CXII, pp. 121-1/1/1 : Texte

et appréciations de sa réponse au discours de récep-

tion de M. Henri de Régnier, successeur de de
Vogiié (18 janv. 1912).

L'œuvre des Cercles catholiques d'ouvriers

Q. A., t. IX, pp. 363-365: Travaux de l'Assem-

blée générale de l'Œuvre (Paris, 7-1/1 juin 1891) ;
—

Q. A., t. XXII, pp. 9-23 : Discours sur l'œuvre des

Cercles et la question sociale (Sainl-Brieuc, 19 nov.

1893) ;
— Chronique de la Presse [Clir. Pr.], 191 1,

pp. 16/1-166 et 193-196 : Programme catholique de
l'Œuvre (1911) ;

— Chr. Pr., 1912, pp. 1/16-1/19 et

a45-247 : Controverses sur la réforme de l'Œuvre.

Le « missionnaire de la bonne parole »

Ç. A., t. X, pp. 93-9/1 : Discours sur les Devoirs

de la Jeunesse catholique française (Lyon, 1S91)
;— Q. A., t. XIV, p|). 47-/18 : Exhortation à la Jeu-

nesse catholique (Grenoble, 22 mai 1892) ; — Q. A.,

t. XXXIV, pp. 34-4 1 ; Discours sur la France chré-

tienne (Reims, i4 mai 1896).

Le sociologue catholique

PRINCIPES

Q. A., t. CIV, pp. 285-2S8, et Revue d'Organisa-
tion et de Défense religieuse [/?. O. D.], 1909,
pp. 94-95 : Recensions diverses de Ma vocation
sociale (1909) ;

— Q. A., t. X, pp. 215-217 '• Adresse
à Léon XIII au nom du Pèlerinage ouvrier (19 sept.

1891) ; — Q. A., t. GXIV, pp. 321-322 et 64i-653,
et Chr. Pr., i9i3, pp. 165-167 '• Texte et commen-
taires de la lettre adressée au comte de Mun par
le card. Mebry del Val, secret. Etat Pie X,
sur les erreurs à éviter concernant certains points
"de la doctrine sociale catholique (3 janv. 19 13) ;

Q. A., t. X, pp. 22-26: Discours sur l'Union chré-
tienne (Usine de Sàtrc, 21 juin 1891) ; — Q. A.,
t. XIX, pp. i33-i46 : D. sur la Question sociale
et la Question religieuse (Œuvre des Cercles,
lo juin 1893) ; — Q. A., t. XXV, pp. 79-80 : Lettre
de l'abbé Charles Maignen, directeur du Cercle

Montparnasse, à Edouard Drumont, sur « l'attiliide

présente » du comte A. de Mun (3o juill. 1894) ;— Q. A., t. XXXIV, pp. S2-90 : D. sur l'action

sociale des ouvriers chrétiens (Congrès des démo-
crates chrétiens, 25 mai 1896) ;

— Q. A., t. XXXIX,
pp. 87-90 : Lettre à un groupe démocratique du Nord
sur les dangers du Parti démocratique chrétien
(3 mai 1897) ; — Chr. Pr., 1908, pp. 738-740 : La
guerre de classes officiellement proclamée à la

Chambre (Echo de Paris, 21 nov. 1908) ;

'— R. 0. D.,

1909, pp. 2S4-286 : Justice : la conception de M. de
Mun opposée par le Temps à celle de M. Clemen-
ceau (Echo de Paris, 8 mai 1909).

socialisme

Q. A., t. XV, pp. i56-i58: Lettre à Henri Schnei-
der pour repousser l'appellation de « socialiste »

(8 août 1892) ;
— Q. A., t. XVIII, pp. 265-270 : D.

sur les catholiques et le socialisme (Arras, 1893) ;— Q. A., t. XXIII, pp. 3i2-32o et 322-329 : Réponse
à Jaurès sur le socialisme et l'anarchie (Chambre,
3o avr. 189/1) ; Q. A., t. XXXIV, pp.- 162-180 : D.

sur les méfaits et l'impuissance du socialisme

(Chambre, i5 juin 1896).

PROMOTEUR DE RÉFORMES

Q. A., t. CXI, pp. 599-600 et 666: Proposition de
loi sur le travail à domicile ; — Q. A., t. XVII,

pp. 66-72 : D. en faveur de l'arbitrage social

(Chambre, 20 oct. 1892); — Q. A., t. LXXII,

pp. io3-io4 : Part prise à la discussion de la loi de

1884 sur les Syndicats et conception du Syndicat
obligatoire, d'après un rapport de M. Louis Barthou
(1904) ;

— Q. A., t. LXX, p. 3i6 : Proposition de loi

sur le droit de propriété des Syndicats (1895) ;
—

Q. A., t. LIX, pp. 19-36 et 43-57 : D. sur l'organi-

sation professionnelle (Société d'économie sociale,

29 avr. 1901) ;
— Q. A., t. LXXXVI, pp. 209-216 :

Les catholiques et les questions sociales sous la

troisième République (Association catholique, i5 mars
1906) ; — Chr. Pr., 1911, pp. 44i-442 : Les catho-

liques et l'application de la loi sur les retraites

ouvrières (Echo de Paris, 28 juin 191 1) ;
— Chr. Pr.,

1911, pp. 5 1 5-5 18 : Controverse avec le IS'ouvelliste

de Lyon sur le même sujet (juillet-août 1911).

L'homme politique

(« DRAPEAU BLANC », BOULANGISME, RALLIEMENT)

Clir. Pr., 1910, pp. ii4-ii5 : Recension des Der-
niers jours du Drapeau blanc (Eludes, 1910) ;

—

Q. A., t. XXVIII, pp. 3o-3i : Signature apposée sur

l'acte de donation de 3 millions fait par la duchesse
d'Uzès en faveur d'une campagne monarchique au

moment du Boulangisme ; — Chr. Pr., 1910,

pp. 64 1-64 2 et 656-658 : Pour le Boulangisme (Démo-
cratie du 3o sept. 1910, et Libre Parole du 8 oct.

1910) ;
— Q. A. l. XIV, pp. i3o et i32-i33 : D. à

Lille sur les directions pontificales, et félicitations

du card. Rampolla, secret. Etat de Léon XIII (6.

i3 juin 1892) ;
— Q. A., t. XVI, pp. 320-333, et

t. XVII, pp. 100-102 : D. sur l'action catholique

constitutionnelle (Saint-Etienne, déc. 1892) ; félici-

tations de Léon XIII et du card, Rampolla (7,

8 janv. 1893) ; — Q. A., t. XVIH, pp. 243-24? : D.

sur l'action politique des catholiques français (Tou-

louse, 20 avr. 1893).

L'homme public catholique

PRINCIPES ET REVENDICATIONS

Q. A., i. XII, pp. 2i5-2i6 : Lettre sur la mort de
Mgr Freppel (26 déc. 1891) ; — Q. A., t. XII,

pp. 261-264 : Discours sur la Croi'a; et le terrain

catholique (Congrès général de la Croix, 189a) ; —
Q. A., t. XII, pp. 3o4-3o5 ; D. sur la constitution
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d'une Ligue de propagande catlioUque et sociale

(8 mars i8on) ;
— Q. A., t. XVI, pp. 17C-188 : D.

sur la liberté de la presse et l'atliéisme gouverne-

mental (Chambre, 16 nov. 1893) ;
— Q. A.,

t. XXXV, pp. 74-76 : Adresse [protestation de

patriotisme et revendications catholiques] à Félix

Faurc, prés. Rép., lors de son voyage en Bretagne

(i8çi6); — Q. A-, t. XXXIX, pp. 3i-o2 : Protesta-

tion contre le discours d'Henri Brisson au sujet fies

victimes du Bazar de la Charité (1S07) ;
— Q- ^-i

t. XLIV, pp. 120-122 : Lettre au général Billot, min.

Guerre, protcttant contre une injustice au concours

de Saint-Cyr (la juin 1808) ;
— Q. A., 1. LU,

pp. 9-23: Lettre à Waldeck-Rousscau, prés. Cons.,

sur son programme politico-religieux (Correspon-

dant, 10 déc. 1809) ;
— <?• -4., t. LXIII, pp. 2-iG :

D. sur les élections et le ministère Wakleck-Rous-

seau (Paris, i5 mars 1902) ;
— /?. 0. D., 1906,

pp, 191-192 : Ce que nous voulons {Figaro, 17 avr.

1906); — R. O. D., 1908, pp. 793-70'i> et 1909,

pp. 125-127 : Les officiers et la liberté du culte

d'Etat laïque. A propos de l'incident de Laon (Gau-

lois, 10 déc. 1908 et 5 févr. 1909) ;
— R. 0. D.,

1909, pp. 288-284 ; L'apothéose de Jeanne d'Arc. Le

geste de Pic X et celui du Gouvernement français

(Echo de Paris, 26 avr. 1909) ;
— H. 0. D., 1909,

pp. 542-544 : Le mystère de la Révolution (Gaulois,

ag juill. 1909) ;
— R. 0. D., 1909, pp. 496-497

L'Eglise et le peuple en Allemagne. Partie liée

(Peuple Français, 22 août 1909) ; — Chr. Pr., 19 10,

pp. 020-522, et 679-G81 ; Complot international

contre l'Eglise catholique (Gaulois, i3 août et

21 cet. 1910) ;
— Q. A., t. CXV, p. 945 : Toast au

banquet du centenaire de Louis Veuillot (26 nov.

1913).

ASSOCIATIONS ET SÉPARATION

Q. A., t. XI, pp. 216-218 : Déclarations sur l'Eglise

et l'Etat en France (Chambre, 12 déc. 1891) ;
—

Q. A., t. XXXVII, pp. 178-180 : D. contre le projet

de désaffectation de la basilique de Montmartre
(Chambre, 21 janv. 1897) !

— Q- A^,t. LVII, pp. 220-

263, t. LVIII, pp. 587-620, et t. LIX, pp. 277-281 : D.

contre la loi sur les Associations, en faveur des

Congrégations et de la liberté d'enseignement
(Chambre, 21 janv., 21 mars et 28 juin 1901) ;

—
Q. A., t. LiXXV, pp. 299-3o3 : Réponse à la lettre

des vingt-trois catholiques préconisant l'essai des

Agsocialions cultuelles (Crotar, 28 mars 1906) ;
—

K. 0. D., 1906, pp. 578-580 : Sur l'application de la

loi de 1905 : les responsabilités d'hier ; le problème
de demain (i4 nov. 1906) ; — R. O. D., 1907, pp. ii6-

iiS : « Balaam ». A propos de la Séparation (Gau-
lois, 4 févr. 1907). — R. O. D., 1907, pp. I2I-T24 :

Les ministres Briand et Clemenceau contre les con-
trats de jouissance des églises (25 févr. 1907) ;

—
R. 0. D., 1909, pp. 172-173': La promiscuité des
églises (Gaulois, 24 févr. 1909) ;

— Q. A., t. CIV,

pp. 279-284 : Protestation contre l'appel de M. Briand
au schisme (Gaulois, 5 déc. 1909) ; — Chr. Pr.,

1913, pp. 775-776 : Réparera-t-on les églises ?

(Gaulois, 29 nov. 1912).

LOIS SCOLAIRES

Q. A., t. I-V, pp. 239-261, et t. XVIII, pp. 77-82 :

D. sur l'instruction gratuite, obligatoire et laïque
el les lourdes responsabilités de Jules Ferry
(Chambre, 8 juin 1889) ; — Q. A., t. XXXVIII,
pp. io5-iio : Lettre à la Revue Bleue sur la crise

• de l'Université (i3 févr. 1897) ; — Q. A., t. XLVI,
pp. 207-210 : D. en faveur de la liberté d'ensei-
gnement (Chambre, 22 nov. 1898) ; — Q. A., t. LU,
pp. 34-5o : Lettre h Waldeck-Rousseau, prés. Cons.,
sur le stage scolaire (Correspondant^, 20 déc. 1899) i

— O. A., t. XCI, pp. cC-59 : La faillite de l'écola

laïque obligatoire (Figaro, 3 févr. 1907) ; — Q. A.,

t. CV, pp. i8i-i8> : L'impossibilité de la neutralité

scolaire (1909) ;
— Chr. Pr., 1909, pp. 637-609 : La

lettre des évèques sur la question scolaire (Ech«
de Paris, 6 oct. 1909) ; — Chr. Pr., 1910, pp, 694-

097, et 743-745 : Instruction et éducation. A propos
de l'interdiction, par le card. Andrieu, des exter-

nats lycéens ecclésiastiques (Figaro, 28 oct. et

10 nov. 1910) ;
— R. O. D., igio, pp. 687-639 ;

L'école laïque et Jules Ferrj'. Canon d'alanuft

(Gaulois, 22 nov. 19 10).

« ESPRIT NOUVEAU »

o. A., t. XXIII, pp. fpo-6i : Déclarations sur la

politique de l'esprit nouveau (Chambre, 3 mars
1894) ; — Chr. Pr., 1910; pp. 485-488, 5oi-5o8 et 622-
523 : Controverse avec l'Univers et la Correspon-
dance de Rome, au sujet de la méthode et du pro-
gramme de M. Briand (1910) ; — Chr. Pr., nno.
pp. 709-711 et 731-733 : L'ordre et M. Briand (Gau-
lois, 3 et i4 nov. 1910) ;

— Chr. Pr., 1912, pp. 177-
i84 : M. Raymond Poincaré- séparé des catholiques,
même républicains, par « toute la question reli-

gieuse » (mars 1912) ;
— Q. A., t. CXIV, pp. 24a-

243 : L'élection de M. Raymond Poincaré à la pré-
sidence de la République (Echo de Paris, 18 janv.
i9i3).

Le « patriote attentif »

Q. A., t. LXXXII, pp. 162-167 '• La séance histo-

rique de la Chambre du 8 février 1887, et l'anti-

patriotisme à l'école laïque (Gaulois, 21 sept. 1905) ;— Q. A., t. XIV, pp. 17-24 : D. svir la politique

coloniale de la France, notamment en Afrique
(Chambre, 1892); — Q. A., t. XXXVI, pp. 112-126;
D. sur les massacres d'Arménie (Chambre, 3 nov.

1896) ;
— Q. A., t. XLI, pp. 229-230 : D. sur l'Af-

faire Dreyfus (Chambre, 4 déc. 1897) ; — Q. A.,

t. XLVII, pp. i54-i5q : Lettre au Times sur les

catholiques et l'affaire Dreyfus (11 janv. 1899) ;
—

Chr. Pr., 1909, pp. 26-27 ' France totale (Echo de
Paris, 19 déc. 1908) ; — Q. A., t. CI, pp. 274-278 :

L'ocAivre de Gambetta, homme de parti et noa
homme d'Etat (Gaulois, 3o avr. 1909) ;

— Chr. Pr.,

1909, pp. 3o2-3o4 : L'Internationale à la Chambro
(Gaulois, i5 mai 1909) ; — Q. ^., t. CXII, pp. 1-8,

21-24 et 33 : D. sur l'accord franco-allemand du
4 nov. 1911 (Chambre, ]4 déc. 19x1) ;

— Chr, Pr.,

1912, pp. 687-639 : « A quand la guerre ? Ce sera

demain » (Echo de Paris, 27 sept. 1912) ; — Chr.
Pr., iQiS, pp. 88-90 : « L'heure décisive ». A propos
de l'énigme autrichienne-germanique-russe en Orie*it

(Echo de Paris, 29 janv. 1918).

Au <( ininistère de la Confiance publique •

Grande Guerre du A'A'e Siècle^ t. !«•, fasc. 2,

pp. ii-i4 : « Dieu avec nous » (Echo de Paris,

12 août 1914) ;
— Grande Guerre du XX' S., t. II,

p. 824 : « J'en étais sûr 1 » (Echo de Paris, 10 sept,

1914) ; — Grande Gwrre du XX" S., t. I", fasc. 5,

pp. 9-10 : Le miracle de la guerre et les aumô-
niers volontaires (Echo de Paris, 3o sept. 1914).

n, — Sur Mgr Alfred Baudrillart ont

pourra utilement consulter :

Chr. Pr., 1910, p. ai3 : n II fant une opinion

catholique » (Discours) ;
— Chr. Pr., 1910, p. /i3o i

« Rapprochons-nous de la vérité » (Allocution,

1910) ; — Q. A., t. ex, pp. 171-173 : Première caa-
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«îidalurc à l'A^^adéniie et cl'^sistemenl devant

Afgr de CaV)rières (igoo-igio) ;
— Chr. Pr., loio,

pp. 53-54, <>t I0I2, p. 364 : Application de l'Ency-

clique Pascendi à l'Institut CHlholique de Pan.« ;

— Q. A., t. CI, pp. 283-28/i : Int.rview sur l.i nomi-

nation de M. Loisy à h chaire d'hi.«foire des Reli-

gions au Collège de France (Gaulois, 5 févr. iooq) ;

— Q. A., t. CXIV, pp. 449-452 : Ozanam apologiste

(Revue pratique d'Apologétique, i5 mai'ifioç)); -—

Chr. Pr., igio, pp. .'i-v : La question religieuse à

l'Académie. A propos de la réception, par Pierre

Loti, de M. Jean AicarJ, successeur de François

Coppée (Revue pratique d'Apologétique, i" janv.

R. 0. D., 1908, pp. 481-490 : Les catholiques oni-ils

le droit de se désintéresser de la liberté d'ensei-

gnement ? (Discours, i3 mai ifH)8) ;
— Q. A.,

t. CXII, pp. 597-Goo : La fondation de l'Université

catholique de Paris en 1875 (Revue d'histoire de

l'Eglise de France, .janv.-fév. 1912) ; R. 0. D., 1908,

pp. 665-CG7 : Le card. Piichard et l'Institut catho-

lique de Paris (Revue de l'Institut catholique) ;
—

Q. A., t. CIV, pp. 97-112 : Les Universités catho-

liques françaises (Correspondant, 10 août 1909) ;
—

Q. A., t. CXI, pp. 33fi-338 : L'Université catholique

. de Beyrouth (Correspond ini, 10 juill. 1909) ;

R. 0. D., 1910, pp. i83-i84 : Recension de sa bro-

chure les Universités catholiques de France et de

l'étranger (1910) ;
— Q. A., t. CXII, pp. 558-566, et

Chr. Pr., 1913, pp. 332-335 : Recensions du premier
volume de sa Vie de Mgr d'IIulst (1912); — Q- A.,

t. CXVI, pp. 757-758 : Recensions de son Histoire

de France (Cours supérieur) (1914).

j'Ëglise aurait-elle dû accepter

les Associations cultuelles?

AVEU DÉCISIF DU PRÉSIDENT DU CONSEIL
QUI LES A FAIT VOTER

A propos du rejet des associations culUieïles,

Mgr Baudrillart a adressé à L'i Croix (12. !i. 19)
la lettre suivante, témoignage historique dont
il est inutile de souligner li> valeur, et qui con-
stitue, au point de vue humain, en dehors de
toute controverse théologique, une preuve dé-

cisive de la clairvoyance de l'immortel Pie X :

M. M. Prévost a conté hier à l'Académie que
M. Rouvier, président du Conseil, m'avait secrète-

ment consulté sur les chances d'acceptation par le

Saint-Siège de la loi de séparation de l'Eglise et de
l'Etat, et qu'au lendemain de sa chute il m'avait
formellement autorisé à faire part de cette consul-
tation et de ma réponse au cardinal Richard et à
Notre Saint Père le Pape. Il est peut-être intéressant
d'ajouter qu'il m'avait autorisé aussi à transmettre
fa réporise qu'il avait faite à la mienne et qui impor-

jt^-iait' beaucoup plus que la mienne :

..? •« S'il en est ainsi, si le Pape rcjelte la loi, nous
' sommes fichus ; car il n'y a pas un gouvernement

en France, .si radical soit-il, qui puisse fermer
4^- 000 églises et expulser 4o 000 curés ; et, après tout,
je sais bien que, si j'étais le Pape, je la rejetterais,
cette loi. »

j'airfirmc catégoriquement que les choses se sont
.aifisi' passées.

VeiiflléE {(gréer, etc.

Comment on a £âché la paix

L'IDÉOLOGIE

JUDÉO-GERMANO-WILSONIENNE

CONTRE LE RÉALISME ET LA JUSTICE

De VAciiou Française ('>. 5. 19) :

Le trouble de l'Europe

Ce n'est pas içeulement, comme on le croit

chez Marcel Sembat, « la haute valeur des

hrninios d'Etat italiens » qui leur permet de

parler haut et ferme, nîême à M. Wilson, c'est

l'unité, l'unanimité de l'esprit public con-

çtilué dans la péninsule par une monarchie
nationale et nationaliste, quoique d'origine

française. La résistance aux volontés et aux

intérêts étrangers s'y fait en union avec les

hommes au pouvoir, quels qu'ils soient : ici,

lorsque chez Sembat l'on se déride à dire que
M. Wilson, n'ayant pas la science infus«', est

peut-être sujet à tomber dans l'erreur, c'est

que l'on espère tir«r une crise ministérielle du
ricochet de ce,lte affirmation hardie.

Ici, l'espoir de renverser l'un des (( Trois »

('e Français) permet seul ces vues franches et

ces réflexions libres :

Lu nouvelle du refus américain d'ajouter sa ga-
rantie à celle des alliés pour les emprunts nlleiunntts

n'est pas faite pour donner à nos ennemis une haute
idée de l'union qui règne entre dlUés et associés.

Il faut d'ailleurs reconnaître que le .sénateur Ladye
et M. Uerron, ami intime du président Wilson, s'élè-

vent éncrgiquement contre sa politique, qui semble
peut-être trop peu soucieuse de la situation inextri-

cable dans laquelle se débattent tu France, la Bel-
gique et T Italie.

Nous qui n'avons aucune envie de renverser

M. Clemenceau, nous qui sommes d'avis de le

sculenir et de l'épauler de toutes les forces d«

la pairie, au nom du salut et de l'ordre, nous
n'en sommes pas moins disposés à appeler les

faits par leur nom, quitte à discuter des

ciuses : autant il est absurde d'imputer à

M. Clemenceau la responsabilité de l'état des
affaires extérieures, autant il est nécessaire de
voir la réalité comme elle est. Depuis le mi-
lieu de 1918, le monde civilisé, déjà entraîné,

a été précipité dans la voie la plus fausse. Com-
ment ? Par les idées qui conspirent la ruine

de la civilisation.

Comment a été gâtée une situation si simple

Nous respectons et nous honorons la per-

sonne de M. Wilson ; nous n'avons fait à son
égard d'hypothèse un peu vive que lorsque ses

actes décourageaient absolument les explica-

tions modérées. Mais c'est aux directions géné-
rales de son esprit que nous avons dû nos
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ultirmcs I-es plus sérieuses. Ces alarmes, déjà

anpi<?nn<?s, antérioures nièm<? à l'intPTvenUofl,

ont été oonfîrmées pnr IVn^mble fies im^

nfMivns erronée? qni ont prtJcéfK? et qaM oo*

suivi l'armistice. Si ces mapreeuvres nVtoknt

pas énerg'iqnomertt enraj-tîes par cites rnitiati're?

politiques piiisçaM^s et dôcirfves, on serai*

fontli' à dire qtie l'idéolo^'ie alkmandte a sacavé

l'impériali^sme nlU^mand. L'éducation ksm-

ti^^nnc reçue par le pi-ésitltenl d!e 1» Répubiiqrae

tïes Etats-Unfe lui a suggéré d'abord la volonté

et la pen^e. ensuile lu méthode, qui (tevaiewt

épargner à Tunité allemande ira« perte cer-

tairre, au criaii^ allemand k-s sanctions qu'il ae

pouvai* plus éviter. B est exti'èiïW'iMii'nfc sigwi^

ralif qu'à Theure où des .\m<'M'jfadns coramc

SanlaTatK», des Anglais comme (•Ih^'Slcrton.

des Alliemani^5 même comme Hugo Bail, dis-

tinguent lii profonde Aérifeé des grandes vues

d'Auguste Cornie et d« Bossuet sua- It» réforme

«I stir le kantisme, ki roulin<? ait ét=i' assez forte

pour imiwser à un ma»ii^trat politique et uni-

verejliwe de l'importance de M. Wilson l'io-

stiument de notre malheur. Comment n"a-t-il

pas été averti et prévenu ? L'histoire nationale

K? deTÔanfl^ra. F. Ile diemandora des comptes aux

Français. professeurs, philosophes', intelïec-

luel* de to)34e sortj; ewvoyés en missiœ- aux

ECats-tnis. Us avai<^wt mie éducat'i'Oîi ît faire ou
à refaire. C'est évi*.l!ent, il's l-'ont manquée.

Après les pavages exei'eés par lia folîe, par

Vhuhri:ft g'Crmaniqme, ;'»• tra.veis la Belgiquie, la

Fiance et l'Italie, 1» situa-tioU' S(? reiomm'amlait

par son extrême simpliiilé. Les peuples atta-

«fiiu-s otL eavainiis ne poinouieufc s<? relever qiue

fKime manière r aux dépens de l'agresseur et

envahisseur vaincu. C'était le point die vue
pratique, 'drume saisissante clarté. Ce n'était

pas moinvS clair au point de vue QTOcal : le

vaincu, étant Tinjusto, devait payer et tout

puiveii.. Ce' vaiaicu ayauiti.. pur hi nnaibfe et la

piosibiiouj,- des cliaiiaces de pelèvem<'nt rapibbe, ne
p<'uvait renoncer à la ran'Cune et à fa ven-

geance que sou*^ les coups redjoublés d'une se-

reine et iaaapitoyaiblfe juslice. Bis lui eussent ôt«

le désir d<; nv c)ninK;ucer. La justice complète

était consubstantiell-e à la prévoyance poliAiq^u*.

el cette px'évoyaoace concordait point par point

aiM'C les évidences du réaf|suic imimédiaJ. L'En-

ta n4.e. domioée par cette haunionic du. Jîuste,

du Sage et d'il Nécessaire,, eût tr©itvé saoâ

tàLonnenients les coaditions d'ume paix du-

rable, d'une paix réparatrice, di'uae paix ex.ein-

plaire, et, si j'ose ainsi dire, mouunicnlale.
portant à sgmi frontoQ le vers doré qu-'easeigna

Virgile auix mécliaoïits :

Disrile ju-yliLiam mouUi et non lemneve divos.

L'appronlissage de la juistice fait par l'AlLe-

naagnc eût l'ésulLé de son cbàtiment. Son chà-

lim<int eût fornuj les éléments de notre salut.

Par «on énormité, c<!tte réparatioui,. égale à

l'énorme forfait, eût réduit le coupable à l'in-

capacité de uluLtc pour longteuii{)s. -

Contre cette perfection, qu'y avait;-il ?

Une vapeur versicoLoie

Il n'y avait rien de solide, rien de vrai, rififfl

4e fort. Il n'y avait rien que l'esprit qui, de-

puis quatre siècles, dé<Uire et ruine l'Europe.

Il y avait la fuHsse sagesse?, la profondeur

courte,, l'idéologie trouble, éminemment pro
pice à la manœuvre oldique des intérêts louche»

et des proDts impurs. Naturellement, ces faua-

s«tés,. ces saletés, ne se présentent pas ainsi'.

Elles revêtent l'apparence des blanches nuées

filles de la mer.

Comme daii.s. l'admiiable dialogue des Go
thas. à la fm de VWstoire de trois générations..

Lune se dit Ui p*ix perpétuelle ; l'autre s'intt

tuk l'amour du genre humaia ;. l'aïutre se donna

cour l'égalité des hommes. Ces logicismfiB

sf.n,s critique valent à peu près ce que valent

Ie5 pacifismes dépouillés, de l'épéc et du glaivei

Leur premier raallieur est d'êtie inopérants. Le

second, de produire un effet opposé au boit

poursuivi. II arrive ce. q,u'a raconté au VVoWd

de New-York, dans une page merveiHeuie que

nous avons citée hieir, notre confrère M. AJlen

^^hite. Il arrive que le faiseur de paix devient,

contre son vœu, mais par la force interne et

certaine dtes choses,. \m terribl'e fcieteur de

guerre ; ses croyaafc* se tirent dessuis avec une

verAC admiirrable, en l'acclaniKint, en le Ix-nift-

scul, en se récLamant de lui. 11 est:., dit

M. -\llenj VVkittf,, « <.-oBaaa«- la jikitiiiualiafl

propre » de chaque vioîence. La niié^e du dneil

proposée indj^inctemciit à chacun chiiiige ra-

pideBieab sa teinte. EMe était blajouîhe et puK
comme une naïadte vierge. La vorlS toute rouge

di; la fuiie des combattants.

D'autres coloratiiatts s'annoncent, ilu i^ste !

De peuple à peuple, k papti iuèerna ti<jna I s'fest

emparé de la mm', i^t qu'arriv«*t-i3 ? Eî'c est

noircie des indignités qui' traiuÉnt dans ce

naond)e-là. Le droit a'est plus bitandii A'mv lôflé

et die l'autre par des énergumèney convaincus

ayant foi dans leur idée sonaiBSiairG ; une fàis-

tion se dresse poea- dire ioxs. uihs et auot iHitreg

que leur sincérité momentané.- suflit à lies

absoudre, à les aiveler, à les placer tous sur

le même plan, à décréter que tout ce qu'ils

croient de contraire est également Arai et [aust,

q.ue les betiig'éBanits se valent bous, et qu'il y a,

comm« dit 1« con^éï-emee d'AHï<sterdam. une
complète <( égalfté des coatractauts ». Le bar-

bare et le civilisé, le bourreum et La victinxe,, le

spoliateur et lie spolié, l'agressem- et l'assailli,

l'envahisseur et l'envalu, L'AlIemiuid et le

Belge, l'-XIlemand et le França.iii. l'AIlcmauil et

l'Italien, sont conciliés et nm d'accord dans la

même formule : tous contr;rclanls et tous

égaux ! .Comme cette égailité juridique ne cor-

respond pas à lia situation, et que, malgré les

petits jeux de sa fausse guerre civile. l'Allfi-

magne n'a été ni GOtivecte par l'invasion, ni

dévastée, ni saccrtgée, l'égalité signifie que aa

force poIitiqiDs et sv puissanciî économique, un

peu camouflées, re^temnt intactes, les viilimea

d: rAlltmag'ne demeurant aussi où elles en
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sont, c'est-à-dire, en somme, fort bas. Cette

égalité, c'est l'inique.

Jamais n'aura été fait, sous des prétextes

juridiques et moraux, un pareil outrage à la

conscience humaine, et, déjà, cela donne à la

nuée sanglante une teinte de boue. Attendez.

Cette boue peut tourner à certain jaune sale

du fait de tractations commerciales et finan-

cières (i), qu'il est difficile de ne pas entrevoir,

et que la presse conservatrice et nationale

anglaise signale avec un courage et un éclat

dont il faut remercier et féliciter les rédacteurs

du Moming Post. Nous nous demandions tout

à l'heure si l'idée éminemment allemande de

Kant n'avait pas tiré l'Allemagne d'affaire en

faisant son nid sous le chapeau de M. le prési-

dent Wilson. On peut se demander à présent

tout autre chose : si l'idéalisme messianique

de la philosophie judéo-germaine n'est pas en

train de multiplier, dans des proportions for-

midables, la fortune matérielle de la juiverie

des deux mondes. Ainsi, d'abord guerrière,

puis révolutionnaire, la nuée pacifiste achèv^e le

cycle naturel du démocratisme : elle sera plou-

(1) De ces considérations, on peut rapprocher le

passag'e ci-aprôs d'une déclaration envoyée par la

G. G. T. Italienne {Unione italiana ciel Lavoro) à la

C, G. T. française (France libre, 5. 5. 49) :

« L'accusation d'Impérialisme adressée au
peuple italien acquiert une vive nuance d'Ironie
quand elle est formulée par ceux-là mêmes qui ont
misi la main sur la raoitié du monde pour l'exploiter
politiquement et économiquement, sans aucun égard
pour les principes de justice et de liberté, avec un
artlflce si grossier aux dommag-es de nos senti-
ments et de nos intérêts les plus lég-ilimes.

» La position prise par Wilson ne nous étonne
pas trop. Ce n'est pas d'aujourd'hui que nous
avons dû nous convaincre que nous nous trompions
lorsque nous considérions le président américain
comme un conducteur authentique des peuples doué
d'une supériorité morale absolue.

» Wilson a détruit les bases mômes de la Société
des nations en Imposant que dans les statuts de
celle-ci soit Inclue la reconnaissance de la théorie
de ISlonroe, qui défend aux nations non américaines
d'intervenir dans la politique du Continent américain,
pendant que l'Amérique interfient dans la politique
de tous les continents.

» Wilson a porté une Inoubliable offense au droit
du prolétariat avec la prétention d'empôclier la So-
ciété des nations de légiférer en matière d'émigra-
llon, pour conserver à l'Amérique le droit de fermer,
quand elle le voudra, et même sans aucune raison,
ses frontières aux travailleurs qui, dans leur patrie
d'origine, ne trouvent pas à employer leurs bras.

» Wilson a nié les principes de la fraternité hu-
maine en excluant les races de couleur du bénéfice
des droits communs à tous les blancs, même quand
ces races démontrent qu'elles sont arrivées à un
niveau moyen de la civilisation.

» Tout cela nous a contraints à nous rappeler —
avant même sa décision sur Fiume — que Wilson
est l'exposant du parti démocratique américain, com-
posé en grande partie par les grands propriétaires
terriens du Sud, qui restent encore les anciens es-
clavagistes niant tous droits politiques et humains
ft douze millions de nègres des Etats-Unis.

» Qu'un tel homme ait la prétention de faire pas-
ser sous le drapeau de son idéalisme, toujours prêt
à céder en face de toutes les iniquités du gros capi-
talisme international, les intérêts moins clairs des
spéculateurs américains qui veulent faire de Fiume
le point d'appui de leur pénétration dans les Bal-
kans, l'on peut, avec beaucoup de peine, le com-
prendre

; mais vx)us, camarades français, serez-
vons rti<po^és à mettre vos forces au se'rvlce d'une
emprise si peu sincère ? » (Note de là D. C.)

tocralique et soumettra à l'esclavage de l'or et

du papier les individus et les nations, par l'in-

termédiaire de la race unique, dispersée au mi-

lieu de toutes les races diverses.

Comme en novembre dernier, les Juifs, à

l'écroulement de l'Empire, ont fait l'unité de

la République impériale allemande, les voici,

dans la ruine de tous les Etats de l'uni ve>'s,

formant la liaison de la confuse masse
humaine, dont ils rêvent d'être les chefs cl les

rois (i). L'hégémonie allemande était un
joug immonde ; mais je voudrais savoir du
piésident Wilson s'il croit que les Français ont

perdu I 700 000 hommes pour plier sous la

botte de quelques milliers de marchands de

papier et d'or ?

La pitoyable philosophie dans laquelle il a

embourbé le problème concret de la paix abou-

tit cependant à donner cette direction à la vie

du monde I II n'y en a pas de plus lourdement
matérielle. Il n'y en a pas de plus avilissante

ni qui détermine, d'un train plus vif, des ré-

gressions plus complètes. C'est pourquoi non
plus il n'est pas croyable qu'en Italie, en
France, en Belgique, en Angleterre, la pensée

des civilisés demeure indifférente et désarmée
devant cet assaut de ténèbres ! L'esprit ot

l'épée, l'utile et le juste, ont le même intérêt

ici. C'est l'intérêt de la victoire, et c'est l'in-

térêt des nations. C'est par-dessus tout l'in-

térêt vital de la paix que la doctrine wilso-

nienne exclurait éternellement des confins de
la pauvre Europe I Charles Maurras.

ANTICLÉRICALISME CONTRE PATRIOTISME

C'est surtout à la Révolution française

qu'est dU3 rUNITÉ DE L'ALLEMAGNE

Et cette redoutable unité eût été brisée ces
temps derniers, si l'on n'avait craint de
traiter avec des Etats catholiques.

De la Libre Parole (5. 5. 19), sous le titre : « L'Al-
lemagne uniiaire devant la France victorieuse » :

A la fin de l'année 191 6, à l'heure ofi les

incertitudes de la guerre pesaient sourdem nt

sur les cœurs, une personnalité, qui était en

rapports suivis avec la Cour de Bavière, m'e

confiait sa déception de ce qu'aucun effort

n'ait été tenté du côté des alliés pour tâcher de
séparer l'Allemagne occidentale de la Prusse,

et elle me disait :

En dehors même de tous les points de friction qui
tendent en ce moment à désunir Berlin et Munich,
le côté confessionnel joue dans cette question un
rôle essentiel ! Quand donc le comprendra l'Entente ?

Nous sommes de ceux qui pensent de la

sorte I Lorsque éclata le sanglant conflit dé-

chaîné par l'exécrable caste féodale et mili

taire allemande, aucun cathoUque n'ignorait,

dans les Etats secondaires allemands et en
Prusse rhénane, que la victoire prussienne

(1) Cf. D. C. 1919, pp. 20-21, 02-93, 253-254 et infra,
pp 461-462.
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aurait marqué la reprise presque immédiate du

Kulturkampf ! Certains prélats allemands ne

l'avaient pas caché dans des entreliens avec des

neutres auxquels ils s'étaient ouverts en des

termes qui ne laissaient prise à aucun doute.

Dans la pensée de Guillaume II et de ses tristes

aoolytes, la guerre n'était pas seulement une

guerre politique, mais aussi une guerre reli-

gieuse. L'Autriche allemande n'était pas

moins inquiète. Depuis' les premiers mois du
conflit, des réunions significatives s'étaient

tenues tantôt à Vienne, tantôt à Munich, entre

le^ chefs catholiques et politiques de deuxième

plan On y avait élaboré tout un pro-

gramme ! On s'était tâté ! C'est que l'Autriche

était déjà tout aussi mécontente de la Prusse

que les Etats secondaires allemands. A l'au-

tomne de 1916, des coups de sonde directs

étaient donnés par trois Autrichiens de

marque, envoyés par le comte Stûrghk, à cer-

taine personnalité en vue de tractations paci-

fiques. Peu après, la Volksstimme, de Mann-
heim, écrivait :

Les pangermanistes continuent leurs violentes at-

taques contre l'Autriche. C'est là une canipagTio dan-
gereuse ! Peut-on supposer un seul Instant que le

?ouvernement de Vienne, lassé un jour de ces at-

taques persistantes, se décide à .signer avec les alliés
une paix séparée ? Les conséquences de cette dé-
termination ser-iient consicérables à tous les points
Je vue. La Bulgarie et la Turquie, privées de com-
munications avec l'Ail ^iuiagne, seraient également
forcées de conclure une paix séparée ; le front russe,
ainsi réduit des deux tiers, les forces anglaises et
françaises d'Orient redeviendraient libres et en-
serreraient r.\llemagne dans un terrible étau.

Au cours de l'été de 191 7, le langage arro-

gant tenu par Ludcndorff et ses officiers à

l'état-major autrichien à qui, avec leur tact

habituel, ils rappelaient les souvenirs de Kœ-
niggratz et de Sadowa, n'était certes pas fait

pour inspirer aux Autrichiens l'amour du
Prussien.

Que de faits de même nature ne pourrait-on

pas rapporter !

Dans l'esprit de nombreux Bavarois et

Autrichiens, la haine politique contre la

Prusse se joignait à la haine confessionnelle.

.\ c-ette même époque, une grande dame bava-
rois© s'écriait tout enflammée : Nous détestons
plus les Prussiens que les Anglais. Et un
prince prussien avouait mélancoliquement :

Noués sommes plus sûrs du germanisme des
Hongrois que de celui des Bavarois.
A la suite d'une rixe entre soldats bavarois

et prussiens, le général prussien condamna
trois cents soldats bavarois et cent soldats prus-
siens à être fusillés. Le roi de Bavière écrivit
alors au kaiser que si l'on exécutait cette me-
sure, il rappellerait immédiatement ses troupes
du front. Sur cette menace directe, Guil-
laume II, bien qu'exaspéré, céda, et l'on se
borna, pour tenir la balance égale, à fusiller
cent soldais de chaque nation. Ah ! si l'En-
tente eût alors essayé d'agir! Quelle fructueuse
moisson n'aurait-elle pas récolté avf.c une dis-
crète parole .d'encouragement à Munich et à

Vienne ! Nos rois axaient tout mis en œuvre
pour diviser l'Allemagne 1

A quel point le mal était grave, raconte Jf. Rav-
^\UD, professeur à Clermont, dans son bel ouvrage
.«ur l'Influence française en Allemagne, on en jugera
par ce fait qu'à la cour du grand électeur de Prusse,
un des souverains les plus rcmarqiiables du
xvm siècle, tous les conseillers et secrétaires rt'F.tat

sans exception étaient à la solde de la France ou de
l'Empire et parfois des deux en même temps
L'ambassadeur français à Berlin, Rebénac, distribua,
<le 1680 à 16S4, la jolie somme de 160 000 livres ft

tous les affamés de second ordre de cette cour
modèle Evaluer les dépenses faites par la diplo-
matie française en Allemagne, au x\ii« et au
.\vni« siècle,' serait difficile, parce que beaucoup de
sommes livrées de la main à la main par les am:-

bassadeurs ou les émissaires secrets, bien des ca-
deaux faits aux princesses ou aux dames de la cour,
échappent à tout contrôle

Si mes souvenirs ne me trompent pas, il y
avait près de 2 060 petits Etats allen~iands à la

veille de la Révolution française. Il en restait

une cinquantaine après le Congrès de Vienne.

Et je ne pourrais certes pas me retrancher

derrière une opinion plus autorisée que celle

do M, Ernest Lavisse. qui lançait un blàm«
direct à la politique allemande de la Révolu-

tion et de l'Empire, lorsqu'il disait à l'Acadé-

mie française, ati mois de décembre 191G :

Où en serait donc l'Allemagne aujourd'hui si le
marteau de la Révolution et le marteau de l'Empire
n'avaient cassé la tête au plus grand nombre des
princes qui se partageaient son obéissance ?

De son côté, Ilildebrand, historien allemand
naturalisé Français, puis revenu', après 1870, à

ses premières amours, écrivait justement :

C'est de 1813 que date la solidarité de l'Allemagne
et de la Prusse, et, en un sens, on serait justirié de
dire que c'est la France qui a fait l'unité allemande.

Celte unité de l'Allemagne, façonnée, hélas I

par la France révolutionnaire et impériale,

façonnée ensuite par la main de fer de Bis-

marck, la guerre actuelle permettait de la rom-
pre I Que de manifestations, sinon de séparatisme
complet, tout au moins d'une plus grande
indépendance, n'a-t-on pas \'U se produire de-

puis l'armistice à Munich, à Carlsruhe, à Stutt-

gart, en Hanovre, en Hessc, sur le Rhin ! La
presse suisse — excellemment informée — va
ccnsacré de très longs articles. Les a-t-on lus

en France ? On convoque au Congrès de Ver-
sailles les représentants de rAllemagne mili-

faire 1 On semble négliger ceux des autres

Etats qui la composent et qui eussent — n'en
doutons pas — été fort sensibles à une avance
de notre part ! En un mot, on ignore, ou tout
au moins on feint d'ignorer les Etats secon-
diiires pour traiter avec Weimar et avec Berlin.

Et puis, la France, qui va bientôt tomber à
3C- millions d'habitants, se rclrouvora, après
la paix, devant une Allemagne de G5 millions

où. de l'aveu de tous ceux qui reviennent
d'outre-Rhin, les enfants pullulent !

L'occasion de briser l'uiiili!' allemande est,

une fois de plus, manquéc î

Vicomte de GuiciiEîf.
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DES FAITS PRÉCIS

LeGraïa-MaitreJeiiOtreeaseipeiïeïïlpiiic

M m siierre Se relipa

IL NE « TOLÈRE » PAS DE CATHOLIQUES

DANS SES ÉCOLES NORMALES

Nous extrayons Varlicle ei-aprh de ta revue dirigée

par M. Théodoric Legrand, directeur d'école commu-
nale à Paris, l'Instituteur Français, » organe des inté-

rêts de l'Ecole nationcAe », numéro du 15 avril 19Î9

\pp. 939-911OI :

L'affaire de Rodez

Extrait d\i Journal Officiel de la République

française (numéi-o du 24 îévr. 19J9) :

26922. — M. Josepli Perais, députe, ileniiindi* à

M. le ministre de l'Inslniction publique quels sont les

actes de » prosélytisme ratlioli«jHe n qni ont motivé,

sur la dénonciation de la Fédération des Amicales, le

déplacement du directeur de l'Ecole norninlc pri-

maire de Rodez et de la directrice de l'Ecole normale
d'institutrices de la même ville, et comment il con-

cilie ses rigueurs contre les coupables du « délit de
catliolicisiue » avec ses indulgences pour les institu-

teurs et !es institutrices coupables du « délit de bol-

clie\isme ». (Question du 12 février 1919.)

RÉPONS);. — C'est pour des motifs d'ordre profes-

sionnel qu'ont été déplacés le directeur et la direc-

trice des Ecoles norniales de Rodez, et la décision

ministérielle n'a clé ni déterminée ni liâtée par

l'intervention de la Fédéralion des Amiccles.

Donc la Fédération des Amicales n'a ni déter-

miné ni hâté le déplacement de M. et

Mme Combc^, de Rodez (c'iesl M. Montjotin qui

ne va pas; être flatté !) Donc ce déplacement
est dû à des motifs •Vordre professionnel

Quelle plaisanterie !. Qu'on en juge :

Voici la lettre qu'écrivait à Populo, rédacteur

à la Revue de VEnseignement primaire, M. le

président de l'Amicale de l'Aveyron (nous trou-

vons celle lettre dans la Revue du i5 septembre
1918, p. 253) :

Dans sa causerie du i5 août (p. aSo, 2® col.) : « Il

paraît protestation », Populo, mal informé, met
en cau'^e l'inspecteur d'Académie de r.\veyron. Il a

sûrement confondu avec une affaire du directeur et

de la diri\lrice des Ecoles noiniales de Rodez sif/nnlée

au ministrre par le liureau de la « Fédé ration des
Amicales », affaire qui a longtemps traîné, mais qui
vient de recevoir la s'olution qui convenait. Dans cette

affaire. M. l'inspecteur d'Ac^idémie s'est montré d'une
correction parfaite et a fait tout son devoir de chef
de service. Notre loyauté nous impose, et nous sommes
heureux de lui a'dresser ce témoignage

Le Président.

Populo croyait que la Fédération avait demandé
k déplacement de M. Auriac, inspecteur d'Acadé-

mie à Rodez, en çième temps que celui de

M. Thalamas, Le prési lent d« l'Amicale rectifie :

la Fédérniion n'a signalé au ministère que l'af-

fuire des Ecoles normales de Rod<;z.

Quelle affaire ?

Celle-ci, dont ]\Ille Marguerite Ory a déjà

entretenu nos lecteurs :

La diierlrice d'Ecole normale était accusée

d'avoir violé la neutralité scolaire en disant,

dans une leçon de psychologie sur le sentiment
religieux, « qu'il ne pouvait y avoir Je moralité

sans reli.irion ».

Le ministre chargea l'inspecteur d'Académie
de faire ime enquête et de recueillir les déposi-

tions écrites des élèves maîties«es. El sur le vu
du dossier > le ministre aboutit à cette conclu-

sion :

Il n'y a pcus eu de m faute professionnelle »

de la part de Mme Combes (i).

L'affaire parai?v5ait close. Mais la Fédération des

Amicales rexint à la charge. Cette fois, elle obtînt

du ministre une première concession. Rappelons
quelques passages de la lettre que le Grand-
Maîlre de l'Université écrivit alors à M. Auriac,

inspivteur d'Académie à Rodez :

« Liant donné l'état de Vopinion iinlcersitaire

à l'égard de son mari et à s«n égard, vous vou-
drez bien recommander à Mme X... d'user de la

phis grande prndonce de langage lorsqu'elle aura

à trailer les questions délicates qni S4int sur les

confins de la philosophie et de la religion Ils

savent mieux que personne que leurs ci'oynnces

et pratiques religieuses sont bien connues dans le

personnel universitaire de VAveyron, et que,
par suite, des paroles comme celles qui ont été

pi'ononcées par Mme X... risquaient d'y être

interprétées dans un sens con'traire à la neutra-

lité scolaire. »

Peu de temps après, une seconde satisfaction

fut accordée à la Fédération defs Amicales par le

déplacement de M. et Mme Combes. Et ladite

Fédération traduisait ainsi la pensée du ministre :

S'il <oJère les catholiques dans l'enseignement

siqjérieur, secondaire et primaire supérieur, i/.« sont

impossibles dans les Ecoles normales, où la tolérance

et la neutralité ne suffisent pas, où il faut donner
aux futurs instituteurs la foi laïque qui leur est néces-

saire.

Il résulte bien de ce que nous avons publié

anlérieuremen't et de ce qui précède, que M. et

Mme ('onibes n'ont été frappés qjie {jour délit

d'opiiiion religieuse, et qu'ils ne l'ont été que
sur ['insisiance de la Fédéralion des .Amicides.

poii'isée elle-même par W-imirale de l'Aveyron.

S'il y avait eu des fautes « d'ordre profession-

nel », l'administration n'aurait point manqué
d'en faire état.

Ce qui eS't exac'l aussi, c'est que l'Amicale de

l'Aveyron a trouvé dans l'inspc<teur d'Académie
de Rodez un précieux collaborateur.

Nous en reparlerons très priM-hninemenl.

L. Deciiatenat.

(i) Voir l'Instituteur Fronçais du lâ décembre 1918.



LEGISLATION ET JURISPRUDENCE CANONIQUES ET CIVILES

NOUVELLES LOIS SOCIALES

Reprise du contrat de travail

des mobilisés

LA LOI DU 22 NOVEMBRE 1918 *'

Origine et but de la loi.

Le contrat de louage de service, plus soii-

vent désigné maintenant sous le nom de
contrat de trovoil, est normalement régi

;1) Promulguée au Jounuil Officiel du -21. 11. 18

(n. 10190\ la loi du :î-J. 11. 18, « ayant pauv objet
(ie g-arantir aux mcbili?<^s la reprise de leur con-

trat de travail ->, e.st ainsi conçue :

« Am. l--'. — Les administrations, offices, entre-
prises niibliqiies ou privées, <llevront garantir à leur
rersoniul mobilisé, pônr toutes les r'^^rsonnes ayant
un contrat de louage relevant des iU'tirles 20 à 2i
(Ui Livre l"'' du Codt,' du travail, et tontes les fois

(H'e la reprise de la personne sera possible, Tem-
Iiloi que ciia<-un occupait au moment de sa mobili-
.-aiion.

) rour cette appréeiation, il sera tenu compte
unionement, d'une part, des eliangements profonds
survenus depuis le détut de la guerre dans le

fonctiimnentent des adJuiiiistrations, offires et en-
treprises, par suite de desiru-tions d'^Halslisse-

rnents, modifications importantes dans les procf^dés
de tr.^vail, pertes de eliei:téle ; d'autiv part, des
niiiladies, Idessines ou infirmités de nature à mo-
('iner notablement rapliti:de des per-onnols à rem-
ploi qu ils oceupaient aviint la mobilisalioiî.

» S'il est reste apte audit emploi, liuiéressé sera
repris au taux normal et eoiiraut de la rétribution
de cet emploi dans l'administration, rofflce ou Teu-
treprise, sans que le tatix de son salaire on de
s*s appointements soit inférieur à eeluiqui lui

Olait attribué avant la guerre. »

•< Art. ?. — Les contrat^ de travail à durée dé-
terminée, soit écrits, soit résultant d'usages locaux,
reprendront, sauf l'impossibilité prévue ù l'article
préoédent, pour la durée restant en cours au mo-
ment de la mobilisation.

» Toutefois, la dénonciation pourra en ôtii' faite
par l'ititéressé, si les conditions en sont devenues
inférieures aux conditions normales et courantes
de l'emploi, ou si, libéré du service, il a dû, le
patron ne pouvant reprendre Texécution du con-
trat, se placer dans une autre entreprise.

« Cette dénonciation devra être faite par lettre
recommandée pour les personnes déjù libérées au
moment de la promulgation de la présente loi dans
le mois qui suivra cette promulgation, et, pour les
autres, avant r( >piration du délai indiqué à l'ar-
ticle 5, paragraphe 2.

» Dans les entreprises privées, le contrat de tra-
vail souscrit en vue d* pourvoir au remplacement
(fun mobilisé ne sera, en aucun cas, oppi.-:able à
celui-ci et ne pourra, sous aucun prétexte, étie in-
voqué par l'employeur comme une cause d'impos-
sibilité ou d'empêchement à la reprise du contrat
primitif.

» Tout contrat de travail, qu'elle qu'en soit la

par les articles 19 à 24 du Code du Travail
et de la Prévoyance soriale (i) :

Art. 19. — Le contrat de travail est sonnais

aux règles du droit coniaïun et peut être

constate dans les formes qu'il convient aux
parties contractantes d'adopter.
Le contrat de travail eotre les chefs ou direc-

f*urée, passé au ccijrs de la guerre en vue du rena-
placenit.'nt d'un nwbilisé, expirera de plein droit
lors de la reprise de son emploi par ce dernier :

la préférence sera toujours accordée au contrat le

plus ancien en date, susfiend'U du fait de la mo-
bilisation du premier titiMaire. »

« .\RT. 3. •— Dans les administrations et établis-

sements de l'Eiat, des départements et des com-
munes, dans les entreprises concessionnaires de
sorMces publics, ainsi que, d'tme façon générale,
dans toutes les entreprises, établissements et offices

ayant fixé pour leur personnel, par des dispositions
antérieures a la mobilisation, des règles d'avance-
ment, d'augmentation de traitements ou de sa-
laires, ou d'allocation de primes, il en sera tenu
conjpte aux intéressés qui auraient pu en bénéncier
durant leur absence.

) Toutefois, il n'est point porté atteinte aux règles
de concours ou de choix qui s'appliquent k certains
changements de grades ou d'emplois.

» Dans les mêmes administrations, offlct^s, éia-
blissements ou entreprises, si la capacité de tra-
vail de certaines personnes est diminuée par la

maladie ou la mutilation, ou si l'organisation in-

térieure a subi de telles modifications qu'il serait
imî>ossible de donner à <bacun l'emploi qu'il oc-
cupait avant d'être mobilisé, il y aura lieu, à
nwiiis d'impossibilité, d'offrir aux intéressés des
situations analogues ou équivalentes.

» Les dispositions du présent article ne font
point obstacle aux dispositions plus avantageu.ses
que des fonctionnaires, employés ou ouvriers
pourraient tenir du statut ou des règles de leur
administration. »

" \rt. 4. — La preuve que la reprise du contrat
est impossible ircomtoe à l'employeur. Faute de
(elle preuve, des dommages-intérôis seront accordés
dans les ccuditions prévues par l'article 2.3 du
Livre !*' du Code du travail. »

«•^ Art. ô. — Les disiKisitions de la pré.sente loi

seront applicables quelle que soit la durée des ser-
vices engagés aittérlei.Hment à la mobilisation, et
qui ont été suspendus de ce fait.

» Pour être valable, la demande de réintégralicn de
tout intéressé devra être notillée par lettre recom-
mandée dans le délai de quinze jours qui suivra sa
lil)éraiion ou ie terme de son hospitalisation ou de
sa cniivalescence ou la date de reprise de la marche
iiorui^le de l'entreprise.

» Lorsque la reprise des hommes rentrés dans
leurs foyers ne pourra s'effectuer que successive-
ment, leur réintégration devra se faire d'après leur
spécialité, et, dans chaque sipécialité, d'après le rang
d'aruMennete dans l'établissement, en donnant, parmi
les plus anciens, la préférence à ceux qui sont le
plus chargés de faniille. »

« Art. d. — Les dispositions de la présente loi
so4it applicables :

» 1» Aux gens de mer aiobillsés dans les armées
de terre et de mer ;

» 2» .\ux fouet ionnaii-es communaux et départemen-
taux, ainsi riu'ù ceiix des établis scnents publics. »

« .\rt. T. — La présente loi est applicable à l'Al-

gérie et aux colonies.
> Dans ce cas, le. délai de notincation de quinze

.jours prévu à l'alinéa 2 de l'article 5 ne commen-
<era à courir qu'à dater du déijarqueraent dans
la colonie. ->

(1) On. sait que le Code a'u Travail et de la Pré-'
voyance 'sociale est une compilation offlcielle, avec
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teurs des établissements industriels ou commer-
ciaux, des exploitations agricoles ou forestières,
et leurs ouvriers, est exempt de timbre et d'on-
registrement.

Aut. 20. — On ne peut engager des services
qu'à temps ou pour une entreprise déterminée.
Art. 21.— La durée du louage de services est,

sauf preuve d'une convention contraire, réglée
suivant l'usage des lieux.

Art. 22. — L'engagement d'un ouvrier no
{>eut excéder un an, à moins qu'il ne soit con-
remaître, conducteur des autres ouvriers, ou

qu'il n'ait un traitement et des conditions sti-

pulées par un acte exprès. '

Art 23. —• Le louage de services, fait sans
détermination de durée, peut toujours cesser
par la volonté d'une des parties contractantes.

Néanmoins, la résiliation du contrat par la

volonté d'un seul des contractants peut donner
lieu à des dommages-intérêts.
Pour la fixation de l'indemnité à allouer le

cas échéant, il est tenu compte des usages, de
la nature des services engagés, du temps
écoulé, des retenues opérées et des versements
effectués en vue d'une pension de retraite, et,

en général, de toutes les circonstances qui
peuvent justifier l'existence et déterminer
l'étendue du préjudice causé. Les parties ne
peuvent renoncer à l'avance au droit éventuel
de demander des dommages-intérêts en vertu
des dispositions ci-dessus.
Les contestations auxquelles pourra donner

lieu l'application des paragraphes précédente,
lorsqu'elles seront portées devant les tribunaux
civils et devant les Cours d'appel, seront
instruites comme affaires sommaires.
Art. 24. — Toute personne qui engage ses

services peut, à l'expiration du contrat, exiger
de celui à qui elle les a loués, sous peine de
dommages-intérêts, un certificat contenant
exclusivement la date de son entrée, celle de
sa sortie, et l'espèce de travail auquel elle a
été employée. Ce certificat est exempt de timbre
et d'enregistrement.

On voit à la lecture de ces articles <]ue

la répercussion de la guerre, surtout d'une
guerre de plusieurs années, sur le contrat
de louage de service était restée en dehors
des prévisions du législateur.

La doctrine était divisée, les uns consi-

dérant que la guerre n'est pas un cas de
force majeure et que le contrat de travail

est seulement suspendu, les autres admet-
tant qu'il est rompu par suite d'une impos-
sibilité d'exécution.
La jurisprudence était orientée, du moins

depuis le début de la guerre, dans le sens
de la simple su«pension du contrat de tra-
vail (1).

classifloation et numérotage, des diverses lois so-
ciales en \ig-ueur. Le livre I : Des commentions re-
latives au Travail, a seul été promulgué par le
décret du IS janvier 1911. On trouve le texte du
Code du Travail dans le Journal Officiel du 18 jan-
vier 1911 et dans la Collection des Lois et Décrets
de Duvergier (1911, p. 32). A propos du contrat
de louage de service, le Code du Travail reproduit
SfUTtout l'article 1780 du Code civil et la loi ûv
27 déo. 1890.

(1) Cas3. civ., i août 1915. — On trouvera l'indi-
mien d'une jurisprudence assez nombreuse, ren-
due pendant la fuerre, dans les Lois Nouvelles^

Il convient toutefois de remarquer qu'une
loi du 18 juillet 1901 (formant aujourd'hui
le texte des articles 25, 26, 27, 28 du Code
du Travail) avait déjà garanti leur travail
et leur emploi aux réservistes et aux ter-
ritoriaux appelés à faire une période d'in-
struction militaire :

En matière de louage de services, si un
patron, un employé ou un ouvrier est appelé
sous les drapeaux comme réserviste ou terri-
torial pour une période obligatoire d'instruc-
tion militaire, le contrat de travail ne peut être
rompu à cause de ce fait.

Alors même que, pour une autre cause légi-
time, le contrat sera dénoncé par l'une des
parties, la durée de la période militaire est

exclue des délais impartis par l'usage pour Ij

validité de la dénonciation, sauf toutefois dans
le cas oîi le contrat de louage a pour objet une
entreprise temporaire prenant fin pendant La

période d'instruction militaire.

En cas de violation des articles précédents
par l'une des parties, la partie lésée aura droit

à des dommages-intérêts, qui seront arbitrés

par le juge, conformément aux indications di^

l'article 1780 du Code civil.

Toute stipulation contraire aux dispositions

qui précèdent est nulle de plein droit.

La loi du 22 novembre 1918 a donc eu un
précédent dans la loi du 18 juillet 1901.

Il résulte des travaux préparatoires et

de renquête ordonnée par le Ministère du
Travail « qu'en ce qui touche la forme sous
laquelle l'extension de l'article 25 du Gode
du travail (texte de la loi du 18 juillet 1901)

au cas de guerre devait être réalisée, sur
66 Commissions Mixtes du Travail National
consultées, 17 ont estimé qu'il n'y avait pas
lieu de modifier la rédaction actuelle de
l'article, soit parce qu'elle suffit avec la

jurisprudence pour régler la situation des
intéressés, soit parce qu'à leur avis le con-

trat n'est pas rompu du fait des hostilités.

Les autres Comités ont été d'avis que cette

longue guerre avait créé une situation
nouvelle, rendant impassible toute assimi-
lation ; d'autres considèrent qu'elle a eu
pour effet de rompre le contrat. 6 déclarent
simplement qu'il n'y a pas lieu de provo-
quer le vote d'un texte légisatif ou émettent
un avis défavorable sans explication » (1).

Le Conseil supérieur du travail a émis le

vœu « que la rupture du contrat de tra-

vail ne soit pas appliquée du fait de la

guerre. Les employés et ouvriers mobi-
lisés devront être repris par leurs em-
ployeurs, à moins d'impossibilité » (2).

Au Parlement, le principe même de la

loi n'a pas rencontré d'opposition. « C'est

à l'unanimité, constate M. Colliard, mi-

!«' janv. 1919, 3« partie, p. î?, Commentaire de la
loi du 22 nov. 1918.

(1) Rapport de M. Pavu Strauss, aéoat^'Ur, p. i
(Sénat, année 1918. Session ordinaire, n» 447. An-
nexe au proct'-s-viTbal de la séance du 14 nov. 1918).

(3} Conseil supérieur du Travail (24« session,
8 oct. 1917).
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nistre du Travail et de la Prévoyance so-

ciale, que, sur les rapports de M. Deshayes
à la Chambre des Députés et M. Paul
Strauss au Sénat, le projet de loi fut

adopté. La discussion s'est poursuivie uu
Parlement dans une atmosphère de cordia-

lité et de bonne volonté. A aucun moment,
le principe ne rencontra d'objection, et

c'est dun commun accord que les amélio-
rations apportées au projet de loi par les

Commissions et les auteurs des amende-
ments furent acceptées par le Gouverne-
ment et le Parlement. » (1)

Le Parlement a entendu régler par une
loi spéciale la situation, vraiment nouvelle
dans rhisloire du régime du Travail, des
mobilisés de la Grande Guerre. Il a voulu,
d'une part, assurer l'exécution « d'un
devoir fondamental, celui de garantir, au
lendemain de la démobilisation, le contrat
de travail des poilus mobilisés » et. d'autre
part, tenir compte dans la mesure du pos-
sible « des transformations, des novations.
Le patronat a fourni, lui aussi, sa part de
victimes ; des ateliers ne s'ouvriront plus,

des usines ne retrouveront pas de sitôt

leur fonctionnement normal. C'est une
œuvre formidable de redressement qui
surgit avec ses incertitudes et ses inquié-
tudes » (2).

Le même mouvement législatif s'est fait

sentir à l'étranger. M. Louis Deshayes, dé-
puté, qui a été le rapporteur de la loi du
22 novembre 1918 à la Chambre, vient pré-
cisément de consacrer une étude fort inté-'

ressante au Contrat de travail des mobilisés.
Dans un chapitre spécial et très documenté,
il analyse les Léffislations étrangères (2). On
y voit que Vltalie a réglé la question du
csontrat de travail des mobilisés par un
décret du l" mai 1916 : ce contrat est con-
sidéré comme simplement suspendu pen-
dant la guerre. Dans le mois qui suit la

cessation des hostilités, l'employé peut dé-
clarer à l'emploj'eur qu'il entend reprendre
son service. Les différends sont port'^s

devant les Commissions arbitrales provin-
ciales avec appel devant la Commission de
recours à Rome.
En Autriche, aux termes d'une ordon-

nance du 29 février 191G, pendant la mobi-
lisation, ni le patron ni l'employé ne
peuvent résilier le contrat. Si l'employé,

lors de la mobilisation, était au cours d'un
contrat de travail conclu pour plus d'une
année, la durée du contrat est prolongée de
la période pendant laquelle le service mili-

(1) M. CoLLiARD, Préface à la brochure de M. Louis
Deshayes, député, le Contrat de Travail des mobi-
Usés (pp. 7 et 8).

(2) Rapport de M. Paul Strauss, loc. cit., p. 6.

(3) Louis Desha\ies, député, le Contrat de Travail
(les mobUî3é.9. Préface de M. Colliard, ministre du
Travail et de la Prévoyance sociale. Un vol.,

72 pages, Parla, Bernard Grasset, 61, rue des Saints-
Pères, 1918. Prix, 1 St.

taire l'aura empêché (roceuper son emploi
dans les quinze jours de la démobilisation,
sinon il est considéré comme démission-
naire.
En Hongrie l'ordonnance royale du 17 no-

vembre 191.5, dont M. Deshayes donne le

résumé, établit une distinction entre, d'une
part, les « fonctionnaires » d'entreprises
commerciales et industrielles et, d'autrs
part, les simples employés ou ouvriers.
Les premiers, employés supérieurs, ayant

une part à la direction de l'entreprise ou
des connaissances spéciales, voient leur
contrat de travail suspendu dès l'appel 5>ous

les drapeaux. Il reprend vigueur à l'expi-
ration du service militaire. L'employeur ne
peut le résilier qu'au terme et dans la

forme prescrite par la loi ou le contrat.
L'ordonnance ne s'applique pas aux se-

cond*, simples salariés, par exemple aux
ouvriers des fabriques, des usines, aux
employés ordinaires, journaliers, domes-
tiques, etc.

En Allemagne, il n'est intervenu aucune
décision législative. La Commission du
Commerce et de l'Industrie au Reichstag a

pris une résolution le 10 mai 1917 invitant

le chancelier à faire en sorte que les mobi-
lisés ayant charge de famille retrouvent,

autant que possible, l'emploi qu'ils occu-
paient depuis un an avant la mobilisa-
tion, et que les mutilés reprennent leur
emploi dans les établissements de l'Etat et

des communes. L'Office impérial des Af-
faires de l'Empire a répondu le 21 fé-
vrier 1918 à une question du député Mumm
que « des obstacles sérieux s'opposent à ce
qu'une loi impose le maintien du contrat
de travail des employés interrompu par îa

mobilisation ». Il s'est borné à recom-
mander " une organisation appropriée de
la démobilisation et des mesures en ma-
tière de placement ». Nous n'avons pas, il

est vrai, les informations relatives au con-
trat de travail des, mobilisés depuis le

changement de régime.

Sphère d'application de la loi

Par sa référence générale aux articles qui

régissent le contrat de travail — « toutes

les personnes ayant un contrat de louage
relevant des articles 20 à 24 du livre I"' du
Code du Travail » (1), — il semble à pre-
mière vue que la nouvelle loi entend s'ap-

pliquer à tous les cas de louage de services.

On sait que cette dénomination « s'applique

à tous ceux, quels qu'ils soient, qui louent

leurs services moyennant salaire et suppose
[un certain caractère de subordination du
locateur de services, domestique, ouvrier

ou employé, à l'égard du locataire qui porte

le nom de maître ou patron » (2).

(1) Art. 1" de la loi du' 22 nov. 1918,

(2) Dallo/., iXouveau Code civil annoté. Commen-
taire de l'art. 17S0, § l", n» 1.
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Mais quand on lit plus attentivement le

texte, on remarque qu *:; jiMiiml dans .son

article premier uniquement du personnel

mouuisé des oMmmisinitions, offices, entre-

frises publiques ou privées, la loi exel'it

de son application les domestiques attachés

à la personne ou à la maison, c'est-à-dire,

dans le sens large donné par la jurispru-

dence à ce mot de « domestique », les valet

de chambre, cuisinier, chauffeur condui-

sant une auto de maître, garde particulier;

concierge d'une maison particulière, secré-

taire, précepteur, aumônier dans une fa-

mille (!,'. On ne peut dire qu'ils font partie

du personnel d'une « administration, d'un

office, d'une entreprise »,

Ni les travaux préparatoires, ni M. Louis
Deshayes, mieux qualifié que pei'sonno

pour donner la pensée de la loi dont il a été

le rapporteur à la Chambre, ni le commen-
taire récent paru dans les « Lois nou-
velles » (!*" janv. 1919; ne font d'ailleurs

allusion aux domestiques attachés à la per-
sonne ou à la maison.

Rentrent, au contraire, dans les personnes

prévues par la loi non seulement tes ou-

vriers, les employés, ynais, dans un sens

large, « l'ing-énieur attaché à une usine, le

directeur d'un établissement industriel, le

vo-vageur d'une maison de commerce,
rnùvnt général d'une Compagnie d'assu-

rances, le clerc d'un Office ministériel, le

rédacteur d'un journal ou d'une revue, etc.,

quelles que soient leurs fonctions » (2).

Cela résulte de l'extension significative

donnée au texte primitif, oi^i les expressions
<( les administrations et entreprises pu-
bliques ou privées » ont été complétées
dans l'article premier par l'adjonction du
mot c< offices »,

Peuvent encore invoquer le bénéfice de

la loi en vertu d'un texte formel (art. 6) :

Les fonctionnaires communaux et dé-

partementaux, oinM que ceux des étahlfs-

sements publics, (La jurisprudence admi-
nistrative les considère en effet comme
tenant leurs fonctions non d'un contrat de

louage de service, mais d'une nomination
de l'autorité publique. D'où la néces-sité

d'un texte spécial.

Les gens de mer mobilisés dans les ar-

mées de terre et de mer. « Il est de lègle

générale que les textes législatifs régissarit

les contrats de travail des professions exer-
cées à terre ne s'appliquent pas ipso facto

au travail maritin-ye. » (3) Une disposition

additionnelle a été introduite en faveur des

(1) La jurisprudence considère comme domestique,
au sens ancien Ou mot, « les rfubordoniK?.-; faisaiit

partie de la maison », les « farniliers », (ti>ait-4ai

autrefois. (Dalloz, Répertoire pratique a'e législation,
v» Louage d'ouvrage et d'industrie, § 35. ParLs,
1915.)

(2) Louis Deshayes, loc. cit., p. 38.

(3) Lettre dw sous-secréiaire iTHiii des transports
maritimes et de la marine luarcljaiulo au président
de la Commission du Travail, 29 jauv. 191S.

gens de mer, marins du commerce, marins
pécheurs.
La loi ne vise pas les fonctionnaires

d'Etat, luais leur statut est réglé impticite-

ment par la loi du 5 août 191 i, relative aa
cumul de la solde militaire avec les traite-

ments civils dans le cas de mobilisation (1).

Il résulte, en effet, du fait que la loi leur
maintient leur traitement civil, qu'elle leur
garde leur fonction.
Dans tous les cas régis par la loi du

22 novembre 1918, ses dispositions sont
applicables quelle que soit la durée des
services engagés antérieurement à la mo-
bilisation et qui ont été suspendus de ce
fait. Dans le projet primitif du Gouver-
nement i)Ouvaient seuls exiger la reprise
de leur emploi, dans les industries privées,
les ouvriers ou employés occupés dans
l'établissement depuis au moins trois mois
avant leur mobilisation, dans les adminis-
trations et établissements de l'Etat, des
dépajtcments, des communes, les fonction-
naires, agents ou ouvriers employés à titre

permanent ou engagés sans durée déter-
minée pour remplir un emploi permanent.
Dans le texte définitif, ces distinctions ont
dis^iaru : du moment oi^i il y a eu enuag)-
ment de travail antérieur à la mobilisation,
quelle que soit la durée des services en-
gagés, n'eussent-ils duré qu'un jour, l'em-
ployé ou l'ouvrier a le droit de demander
la reprise de son emploi.
La loi est applicable à l'Algérie et aux

colonies (art. 7).

Conditions de la réintégration des mobilisés

On sait qu'il existe, au point de vue de la

durée, deux types de louage de servici'S, le

contrat de travail sans détermination de
durée, et le contrat de travail à durée
déterminée.
Dans le premier cas, le contrat de travail

continue tant que la volonté mutuelle de
l'employeur et de l'employé persiste. Il

prend iin par le congé. C'est, en pratique,

le mode de louage de services le plus habi-
tuel.

Dans le second cas, le contrat de travail

est limité, soit qu'on l'ait contracté pour un
laps de temps fixé à l'avance, soit qu'on

l'ait pas.sé pour l'accomplissement d'un

travail déterminé.

Reprise du contrat de travail

sans détermination de durée

La guerre n'a fait que suspendre l'exer-

cice du contrat. La guerre finie, il recom-
mence son cours normal (art. 1^'"). Le tra-

vailleur mobili'<é a donc le droit de re-

prendre ou, phrs exactement, de continuer
l'emploi qu'il' occupait au moment de sa

(1) Journal Officiel, 6 août 1914.



LÉGISLATION ET JURISPRUDENCE CANONIQUES ET CIVILES 455

mobilisation W (i<Jns In rnesm'e on il ne se

heurte pas à une impossibilité. < Cet ar-
ticle, dit le rapport \le M. Paul Strauîs,

détermine le champ dapplicatiou de la loi:

il pose et applique le principe qvie la uio-

bilisation gcnéral^3 ne rompt pa.s le contrat

de louage de services: il fait la part des

obstacles et des empêchements d"ordre pa-
ti'oual en même temps qu'il tient compte
de l'aptitude physique et professionnelle

des ayants-droit/ « (2)

Cas où la reprise de l'employé ou de l'ouvrier

mobilisés n'est pas imposée

L'impossibilité peut provenir de la situa-

tion de l'entreprise.

Pour savoir si la reprise de la personne
est possible, il sera tenu compte unique-
ment « de5 changements profonds sur-
venus depuis le début de la guerre dans le

fonctionnem-ent des administrations, offices

et entreprises, par suite de destructions
d'établissements, modifications importantes
dans les procédés du travail, perte de clien-

tèle '). Il sei-ait à la fois injuste et incon-
cevable d'obliger un patron dont l'usine a
été rasée par les Allemands, à reprendre
ses ouvriers, qu'il ne pourrait employer ni
rémunérer.
L'impossibilité peut provenir de l'état

physique de l'employé ou de l'ouvrier. Là
aussi, il sera tenn compte uniquement « des
maladies, ble^ssures ou infirmités de nature
à modifier notablement l'aptitude des per-
sonnels à l'emploi qu'ils occupaient avant
la mobilisation >» fart. 1'''. § 2'.

La loi ne détermine pas quelle est la

diminution dans la capacité de travail né-
cessaire pour entraîner la rupture du con-
trat. M. Marius Mout«t avait proposé de la

fixer à 25 pour ÎOO au moins de la capacité
totale de travail antérieure à la mobilisa-
tion (3). Cette proposition n'a pas été ac-
ceptée. Les tribunaux auront donc à afjpré-
cier, en toute liberté et suivant chaque es-
pé<;e, si les maladies, blessures ou infirmités
ont modifié l'aptitude à l'emploi assez nota-
blement pour empêcher la, reprise de l'em-
pIo>'é.

L'énumération des cas où il n'y a pas
obligation de reprendre l'employé ou l'ou-
vrier est lunitative. « Il sera tenu compte
uniquement », dit la loi.

Preuve que la reprise de l'employé ou ouvrier

est impossible

• Normalement, puisque c'est l'employé ou
^ou^Tier qui demande à reprendre sa place,

c'est à lui que devrait incomber la preuve
qu'il est capable de la remplir. Mais la loi

renverse le fardeau de la preu^"e : c'est à

<1) ï,e lexto du proj^i porlait « de la mobilisa^-
tlon >•, lo U'xi.' voté dit (.le «a jnobiH^ation ».

U'« mpT«ir< lie M. \*Mn. K'iR\uss, p. 7.
'^» PrapoiiUou le M. Marius Moutet du 18 Sftpt.

1917, art. 4.

l'employeur de prouver que la reprise du
f'ontrat est impossible, c'est-à-dire qu'on se
trouve dans un des cas d'impossibilité que
nous venons d'examiner (art. 4).

Forme et délai de la demande de reprise

du contrat de travail

Pour être valable, la demande de réin-
tégration de l'employé ou de l'ouvrier devra
être notifiée au patron dans le délai de
quinze joiu's qui suivra la libération du ser-
vice militaire de cet employé ou ouvrier,

le terme de son hospitalisation ou de sa
convalesconc s'il a été blessé ou malade, la

date de reprise de la marche normale de
l'^^-ntreprise où il était occupé avant la

guerre (art. 5, § 2). Dans les colonies, le

délai de notification de quinze jours ne
commence à courir qu'à dater du débarque-
ment dans la Colonie (art. 7, § 2).

Cette notification aura lieu par lettre

reconmiandée.
La loi a déterminé un court délai de

quinze jours dans lequel le travailleur
démobilisé devra prendre parti et faire con-
naître sa volonté. « Il est juste, en efl'et,

que le patron ne reste pas indéfiniment
dans l'incertitude. Il est juste aussi que le

remplaçant qui a assumé l'emploi du mo-
bilisé sache, lui aussi, à quoi s'en tenir
sur les intentions de ce dernier. » (1'

Du fait que la loi impartit un délai à
l'ouvrier ou à l'employé démobilisé pour
notifier la reprise du contrat de travail, il

découle logiquement que si, après sa notifi-

cation, il ne se présente pas pour reprendre
son travail, le patron se trouve dégagé de
toute obligation à son égard, bien entendu
dans les termes du droit commun. En réa-
lité môme, il y a une véritable rupture
indue du contrat de travail qui s'était

reformé par la notification. « L'ouvrier*
mobilisé, a-t-on déclaré à la Chambre,
ayant notifié qu'il .rentrera dans le délai
de quinzaine, ne se présente pas, c'est donc
lui qui a rompu le contrat, et le droit du
patron, en vertu de l'article 1 780, peut
s'exercer contre lui, » (2)

'

Il est possible que l'état de l'industrie,
du commerce ou de la profession ne com-
porte pas une reprise simultanée des
hommes rentrés dans leurs foyers. La réin-
tégration devra alors se faire d'après leur
spécialité : dans chaque spécialité, d'après
le rang d'ancienneté dans l'établissement ;

et, parmi les plus anciens en donnant la
préférence à ceux qui sont le plus chargés
de famille (art. 5, § 3).

C^t encouragement aux chefs des familles
nombreuses mérite d'être noté et imité dans
d'autres lois.

(1) M. l.nijis Df-sh.\yes, député, rapporteur de la

l'ii. /n\ cil., p. 51.

(«> P*!b. pari., Cb., séan<?o du 13 nov. 1918 (/. 0.,

p. 3 022).
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Conflit entre plusieurs contrats de travail

La réintégration de l'ouvrier ou de l'em-

ployé démobilisé dans sa situation d'avant
gvierre se heurte forcément au contrat de
travail de celui qui l'a remplacé et dont il

va reprendre la place. Il est même possible,

avec les mobilisations successives, qu'il y
ait ainsi toute une série de contrats de tra-

vail en conflit.

Le législateur a dû trancher expressé-
ment ce conflit, car sans cela Temployeur
se serait trouvé dans la situation bizarre et

injuste d'être obligé, à la fois, de reprendre
son employé démobilisé, dont le contrat de
travail est ressuscité, et de garder l'em-
ployé remplaçant, dont le contrat do tra-
vail eût été toujours en vigueur !

« Il serait peut-être excessif, disait

M. Bergeon en déposant un amendement,
d'imposer à l'employeur la double obliga-

tion de reprendre le mobilisé et de con-
server à la fois l'ouvrier ou employé non
mobilisé qui aura remplacé colni-ci pen-
dant la durée de la guerre La plus élémen-
taire équité commande, d'autre part, de ne
pas sacrifior le.s droits des combattants au
bénéfice de ceux qui ont déjà tiré avan-
tage de leur non-mobilisation ou de la ces-
sation de leur mobilisation. »

La nouvelle loi donne, en conséquence et

en tous cas, la préférence au contrat de tra-
vail le plus ancien. Tout contrat de travail,

quelle qu'en soit la durée, passé au cours
de la guerre, expire de plein droit lors de
la reprise de son emploi par le mobilisé
titulaire du plus ancien contrat de travail.
L'employeur se trouve ainsi libéré de ses
obligations envers les employés ou ouvriers
qu'il avait pris en remplacement du mobi-
lisé, et cela sans indemnité puisqu'il s'agit
d'une résiliation d'office imposée par la

volonté de la loi (art. 2, § 4 et 5).

Salaire de l'employé nu ouvrier
à la reprise du contrat

L'intéressé reprendra son emploi au taux
normal et courant de la rétribution dans
l'administration, l'office ou l'entreprise à

laquelle il appartient, sans que If^ taux de
ce salaire ou de ces appointements soit infé-

rieur à celui qui lui était attribué avant la

guerre. Le taux courant du salaire envisagé
est celui du moment où l'employé rentre
dans son emploi (art. 1", § 2).

Régime spécial des grandes administrations
ayant un statut pour leur personnel

Les administrations et établissements de
l'Etat, des départements, des communes,
ont un véritable statut pour leur personn3l.
Par des dispositions antérieures à la mo-
bilisation, des règles y ont été édictées pour
l'avancement, l'augmentation de traite-

ments ou de salaires, l'allocation de
primes, etxî.

II en est de même dans les entreprises

concessionnaires de services publics, par
exemple dans les chemins de fer, dans les

Compagnies du gaz, de l'eau, et mênie dans
certaines grandes entreprises privées,
comme les Banques, les Compagnies d'assu-
rance, etc.

Dans les administrations, établissements,
entreprises ou offices de cette nature ayant
ainsi des règles générales pour leur per-
sonnel, non seulement l'employé ou l'ou-

vrier démobilisé aura le droit de reprendre
son emploi, mais il lui sera tenu compte
des règles d'avancement, d'augmentation de
traitements, de salaires, d'allocations, de
pi'imes, dont il aurait pu bénéficier s'il

n'avait pas été absent (art, 3, § 1}. Il n'est
point porté atteinte, naturellement, aux
règles de concours ou de choix qui s'ap-
pliquent à certains changements de grade
O'U d'emplois (art. 3, § 2), mais si ces
concours ou cet avancement au choix
avaient été institués seulement depuis la

guerre, le mobiljsé continuerait de béné-
ficier du statut d'avancement qui le régis-
sait-avant la mobilisation.

Une deuxième particularité s'applique à
ces administrations et établissements.
Tandis que dans les professions ordinaires
la reprise des employés ou des ouvriers
n'est point obligatoire dans le cas où des
maladies, blessures ou infirmités modifient
notablement leur aptitude à l'emploi qu'ils

occupaient avant la mobilisation, ou encore
dans le cas où des changements profonds
sont survenus depuis le début de la guerre
dans le fonctionnement de l'entreprise par
suite de destructions d'établissements, mo-
difications importantes dans les procédés
de travail, pertes de clientèle (art. 1, § 2),

ici, dans les grandes administrations où la

situation du personnel est régie par des
statuts généraux antérieurs à la mobilisa-
tion, l'obligation de reprendre les employés
mobilisés existe « même si la capacité de
travail de certaines personnes est diminuée
par la maladie ou la mutilation ou si l'or-

ganisation intérieure a subi de telles modi-
fications qu'il serait impossible de donner
à chacun l'emploi qu'il ocjupait avant
d'être mobilisé » (art. 3, § 3).

Il y aura lieu, à moins d'impossibilité,

d'olïrir aux intéressés des situations ana-
logues ou équivalentes.

Le législateur a vraisemblablement con-
sidéré que, dans les très gi^andes adminis-
trations, il y aurait toujours possibilité de
trouver un emploi même pour un démobi-
lis(', dont la capacité de travail a été dimi-
nuée par les blessures et la maladie. Il est

à remarquer, en effet, que le texte primitif
de l'article 3 no visait que les administra-
tions et établissements de l'Etat, des dépar-
tements et des communes, et les entreoTises
concessionnaires de services publics em-
ployant normalement « plus de cinq cents
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personnes à titre permanent ». Cette res-
triction a disparu dans la discussion, ce qui
étend la portée de l'article 3 même à des
administrations privées qui peuvent n'avoir
qu'un personnel peu nombreux (1).

Mais il convient de retenir que larticîeS
et, par conséquent, l'obligation plus stricte

de reprise d'emploi qu'il édicté, ne seront
applicables « que dans le cas oi!i les em-
ployeurs auraient, par des dispositions an-
térieures à la mobilisation, fixé pour leur
personnel des règles d'avancement, d'aug-
mentation de traitements ou de salaires,
ou d'allocation de primes » (2).

Reprise du contrat de travail

à durée déterminée

La nouvelle loi considère le contrat de
travail à durée déterminée comme simple-
ment suspendu pendant la guerre. A partir
de la démobilisation de celui qui s'est en-
gagé soit pour un temps fixé, soit pour un
travail déterminé, le contrat reprend pour
la durép r^stiT'Tt en cours oji moment de la
mobilisation. En d'autres termes, le temps
de la guerre n'entre pas en compte dans la

durée déterminée par l'acc-ord primitif
(art. 2, § 1).

Les dispositions de la loi déterminant les

cas où la reprise de l'employé n'est

pas imposée par suite d'im.possibilité

(art. 2, § 1 et art. 1, § 2\ établissant la

charge de la preuve de cette impossibilité

(art. 4), réglant le conflit en cas de con-
trats de travail successifs (art. 2, §§ 4

et 5), sont les mêmes que celles du con-
trat de travail sans détermination de durée
que nous venons d'étudier.

Mais, à la difTérence du contrat de louage
de service fait sans détermination de durée
qui. aux termes de l'article 1780 du Code
civil, peut toujours cesser par la volonté
d'une des parties contractantes (sauf la

question de dommages-intérêts pour rup-
ture indue), le contrat de louage de service
à durée déterminée lie pour cette durée
convenue aussi bien l'en^iployé que lem-
ployeur. Normalement donc, si le contrat
reprend après la guerre pour le patron, il

devrait reprendre également pour l'employé
aux conditions primitivement acceptées et

pour la durée déterminée par les parties.

Par une disposition exceptionnelle, la loi

nouvelle permet à l'employé de dénoncer
le contrat et par conséquent de s'y sous-

traire si les conditions en sont devenues
inff^rinnres aux conditions normales et

courantes de l'emploi, ou si, libéré du ser-

(11 On rapprorhera de l'article 3 de la loi du
V? nov. I9IS la loi du 17 avril 1916 s\.r les emplois
résorvés en raveur des militaires des armées de
lecie et rip mer réformés n» 1 ou retraités p«r
stilip d'Infirmités résiiliant de blessures, de mala-
dies cnnirni'tées devant l'ennemi.

(?) M. Louis Des«ayes, rapporteur de la loi, loc.

<it.j V. 47.

vice, il a dû, le patron ne pouvant re-

prendre l'exécution du contrat, se placer
dans une autre entreprise (art. 2, § 2).

Cette dénonciation du contrat dégageant
l'employé de ses obligations doit être faite

par lettre reconamandée adressée à l'em-
ployeur dans le mois de la promulgation
de "

la loi (24 nov. 1918 pour les per-
sonnes déjà libérées du service au moment
de cette promulgation, et. pour le? autres,

dans le délai de quinze jours qui suit ou
leur libération ou le terme de leur hospita-
lisation ou de leur convalescence, ou la

date de reprise de la marche normale de
l'entreprise (art. 2, § 3, et art. 5, § 2 com-
binésV

Conséquence du refus de reprendre remployé

ou l'ouvrier démobilisé

Faute par l'employeur de faire la preuve
que la reprise du contrat de travail est

impossible dans les cas énumérés par la

loi, il sera condamné à des dommages-
intérêts dans les conditions prévues par
l'article 23 du li\Te I" du Code du tra-

vail (1).

Aux termes de cet article, pour la fixa-

tion de l'indemnité à allouer, le cas échéant,

il est tenu compte des usages, de la nature

des services engagés, du temps écoulé, des

retenues opérées et des versements effec-

tués en vue d'une pension de retraite, et,

en général, de toutes les circonstances qui

peuvent justifier l'existence et déterminer
l'étendue du préjudice causé.

Sort du contrat de travail après la reprise

Une fois que le contrat de travail, sus-

pendu par la guerre, a recommencé entre

l'emploveur et l'emplové en vertu de la loi

du 22 novembre 1918, il reprend son carac-

tère ordinaire.

S'il s'agit d'un louage de service d'une

durée limitée par la convention, il prend

fin normalement par le terme fixé ou par

l'achèvement du travail, sans que le défaut

de renouvellement de l'engagement puisse

être une cause de dommages-intérêts.

Jusque-là, si l'une des parties ne tient pas

son engagement, son refus donne ouver-

ture, conformément au droit commun, à

une action en dommages-intérêts pour

inexécution dune obligation de faire.

S'il s'agit d'un louage de service à durée

indéterminée, il pourra désormais cesser

par la volonté d'une des parties contrac-

tantes, conformément à l'article 1780 du

Code civil complété par la loi du 27 dé-

cembre 1890, sauf aux tribunaux à appré-

cier s'il y a lieu à dommages-intérêts pour

renvoi brusque ou injustifié.

(1) Loi du 87 déc. 1890, nouvel art. 1 780 du Codô
civil
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En un m©t, après la reprise du con-
trat (Je travail entre le niobili:^^ et -on
patron, les parties rentrent dans le dî-oit

commun en matière ôp louage de services
(art. 1780 du Code civil, loi du 27 déc. 18^0,
art. 23 du livre V du Code du Travail).

Juridiction compétente

A la différence de la nouvelle loi du
9 mars 1918, relative aux modifications
apportées aux baux à loyer par l'état de
fjuerre, qui a créé une juridiction excep-
tionnelle, les Commissions arbitrales, pour
juger les différends entre locataires et pro-
priétaires, la loi du 22 novembre lOlSy
auafit pour objet de garantir aux mobilisés
la reprise de leur contrat de travail, a
?<ardé le silence sur la juridiction qui arbi-
trera les difficultés entre employeurs et
employés mobilisés.

C'est donc le droit commun qui s'applique
et qui détermine la juridiction compétente.

S'agit-il d'un différend e^tre ouvrit^r et
patron, c'est le Conseil des prud'hommes
qui sera compétent, à quelque rbiirre que
s'élève la demande.

S'agit-il d'un différend entre emploijé et
patron, lo Conseil des prud'honuTies sera
compétent lorsque le chiffre de la demande
ne dépasse pas 1 000 francs. Au-dessus de
i 000 francs, la compétence est celle des
tribunaux ordinaires, conformément à l'ar-
ticle 32 (\o la loi du 27 mars 1907. concer-
nant les ConseUs de prud'hommes, ainsi
conçu :

Art. 32. — Les jugements des Conseils de
prud'liommos sont définitifs et sans appel sauf
du chef de la oompétenee, lors^que le rhifrro de
la demande n'excède pas trois cents francs
(300 fr.) en capital.

Les différends entre les employés et leurs
patrons sont de la conipc^tence des tribunaux
ordinaires lorsque le cljiffre de la demande
excède mille francs (1000 fr.). Cette limitation,
ne s'applique pas aux différends entre les
ouvriers et leurs patrons.

L'appel des décisions rendues par le

Conseil des prud'hommes sera ijorté devant
le tribunal civil. L'appel des décisions ren-
dues par le tribunal ordinaire, tribunal -de
commerce ou tribunal civil suivant les cas>

sera porté devant la Cour d'appel.

La procédure sera celle des aff^aires .som-
maires. L'article 4 de la loi dtt 22 no-
vembre 1918 dit, en effet, que « les dom-
mages-intérêts seront accordes dans les

conditions prévui?s par l'artiele 23 du
livre I" du Code de travail, qui prévoit
expressément que « les contestatiojis, lors-
•pu'elles seront portées devant les tribu-
naux civils et devant les Cours d'appel,
seront instruites comme affaires som-
maires ».

Les décisions rendues en dernier ressort
pourront être atta<}uées par la voie du
recours en cassation.
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Henhy REva.^DtY.
. . « «

RÉPONSES MINISTERIELLES PRATIQUES

Pupilles de la- Nation

FRAIS DES GREFFIERS : 1" acquittés par l'Etat
pour les instances en adoption ;

2' à la charge
des intéressés pour les conseils de famille.— Possibilité de dispense en cas de res-
sources insuffisantes.

ifS 09S. -^ M. BuissET, député, demande à M. le
MiNi«TRE DK L.\ JUSTICE Si, eu veitu de la loi du.
m juillet ion HUf les pupilles de la nation : l» te»
greffier» doivent être payés par l'Etat oit par le&
intéressés ; 2" si l'assii>tnnce judiciaire est. accordée
de n'rnit <) tous les pupilles : 3" s'il ejriste une dt^
linclion 't-iDlie entre les familles aisées et les familes
7}éces.yileutes pour les formalités d'admission dea
pupilles. 'Qut'.stion du 29 mars 1919.)

Réponse. — 1» A la différence des frais
exposés par les greffiers des cours e.t tribu-
n-aux au cours des instances en adoption des
pupilles (\p la nation, qui sont acquittés par
l'Etat, les émoluments dus aux greffiers des
justices de paix en matière de cxjnseils de fa-
mille sont à la charge des intéressés ;

2'' les
intéressés dont les ressources sont insuffl-
santes- peuvent être dispensés du payement des
dépenses qui leur incombent '>n obtenant l'as-

sistance judiciaire, mais aucune disposition lé-

gislative ne leur accorde de plein droit en cette
matière le bénéfice de la loi du 10 juillet 1901

;

3" sous réserve de ce qui a été cUt précédem-
ment sur l'obtention de l'assi>tance judiciaire,
il n'y a pas lieu de tenir compte de la situation
de fortune des requérants en ce qui concerne
l'application de la loi du 27 juillet 1917 sur les
pupilles de la nation. (7. 0., Chambre, séance
du 8. 4. 1919, p. 1795.)
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L'AVENIR DE LA CIVILISATION
T '1)

V. — L'AVENIfl NATIONAL

Les tendances séparatistes

en Aiiem-agne et en Autriche

Les soeialistes allemands au pouvoir conti-

niK'nt à mettre tout en œuvK : intrigues, vio-

k^nre, «^pwfre du. l)oIih«'vism« (Croix, i. 3. ig),

pour niiiintcair et mèmte fortitier r;^nipiE<;

|iru«"5iH'n et. faciiiier l'union de ci'lui-ci et d*;

i'Autiiclie, rattacliiemcnt auquel VHitmanité
I 'o. .î. if)i) ne craint pas de .~e rallieiv au mépiis

(ivs iuUh'êts éA'idvnts d« la France. Les ten-

(!. nées séparatistes n<» s'en font p^is nroins jour

en Autriche fPoyv, t6, 3v ig. M- ^Lvue IÏkmw),.

en Bavière, àan»- les. provinces rltémuies (Jo-

stpu Rki.nach, Figaro, 28. 3. 19). C'est ainsi

qiw Je Peili Joiipnal (l. 3. 19), le Petit Puri-

s(«» (38;. 3. 19.) et le Temps (3o. 3. 19) signa-

lent les manif^îstations du député du centre

Spahn et du centre baTarois en faveur du
maintien d'une indépendance de dix siècles

contre rimitarisme de lia, nouvelle constitution

d'Empire.
Si donc, conune il l'annonçait, Ite giouverne-

meut Scheidcmann refusait de signer la paix,

nous la signerions avec les autorités locales,

avec les Etats particularistes (Temps, 20. 3.

19), qui y trouveraient fë p'ius grand intérêt

au point de vue du ravitaillement et de la

reprise des relations économiques (Temps,
ik. 3. 19). Il est vraiment étrange que les

alliés n'aient pas su ou voulu favoriser les

germes particularistes en Rhénanie, ^en Ba-
vièi"« et 'en Autrich*'. qui se fussent multipliés
et étendus peu à p*'u à d'autres Etats.

Pour et contre ta survivance
de l'union sacrée

De divers côtés continuent à s'élever des
voix en faveur du maintien de c^ette utuon pour
îa prospérité de la France. Faisant écho a
M. Deschanel (3), M. Loris BAiirnoL demnndi-

(j) Cf. D. C, i-giy, iip. 3<)4-4oo et /|2C-/|32-.

(2) Ibid., p, 356.

pour tous non la tolérance, qui (( est précaire

et révocable », mais la liberté, '< qui est un
droit irrévocable et inaliénable » {Journal,

:><-. 3. 19).
_

Dans le Journul da Peuple (ib. 3. 19),

M- Paix Biu i.vt v<Mit « ime union féconde et

laborieuse dhns la bonté agissante qui ten.-

(h'ail à créer miu France tolérante et liarmo-

njeuse ». CeU«-ci « est avide; d'ordre et de tran^

quillité. Assez d'injuves, de dénonciations, de

calomnies, de violences et de méchancetés 1 »

Nous ne pouvons continuer à vivre dans ce malaise

moral qui rend les relations douteuses, exemptes de

hwmie humeur, do francliise et de cordialité. La g-uerr«

a mis dans les âmes trop de rancoeurs etr de suspi"-

rions. Essayons d'effacor tout cela. {Journal du
P'niple, i6i 3i 19.)

^fème couplet de M. Veuze>et dans le mcm«
journal (19.. 3. 119^) :: a Piirtout ski manifeste ie

même désir de se maintenir énergiqu<-ment

sur ce t-errain de bon aloi : la libre et franche

discussion, le combat d'idées et la liberté pour
cluicun d'iexprimer son sentiment Paix et

liU'rté, voilà ce que nous attendons tous main-
tenant pou* travailler. »

Et le Boiiicul (i3-. 3. 19) applaudit à la?

recommandation feite à son clergé par
Mgr Gieure, évèque de Bayonne, <( de prendre-

hardiment l'initiative de démarches entre

prêtres, instituteurs et maires qui ont été mo-
bilisés », « de ceaster aussi de se bouder, de
s'éviter, de s'ignorer de parti pris ». Pourquoi
faut-il que ee journal, laissant passer le bout
de l'oreille, prétende imposer, comme <'oudr-

tion de cette union-, l'acceptation, le respect,

l'application, « par le clergé, de toutes ks loisi

laïqni'cs », qui, précisément, sont en coiitvadU;-

lion avec l'espilt de paix et de liberté dont
prétend se réclamer le Radical ? Et comment
concilier avec ce désir d'union la campagne de
division de M. Œsinger, dans de journal
(ir. 3. 19), contre « le cléricalisme » de ses

compatriotes alsaciens-lorrains, presque tous

d'accord, catholiques, protestants, Israélites (i),

pour, réclamer le maintien du statu quo con-
fcssionnlel (Libre Parok, 11. .3. 19) ? Pourquoi
faire écho dans un journal de Paris à ce cri

do guerre de la Coalition j\'publicalne isection

de Chàteaurla-Valiière), réclamant le monopok
de l'eusieignenient, « la suppression des écoles

libres, foyer de guerre civile à l'intérieur du
pays, la suppression de l'idée de Dieu dans
l'enseignement de la morale prévue par le

programme de.iSgS » (Lanterne, 8. 3. 19) i>

Pourquoi recueillir encore, sinon po\ir les

(1) Notamment M. Israël Lévi, ^aud rabbin adjoint
ilu ConsistJoirc des- Israélite» de France (Libre Parole,
là. 3. tgl.
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donner en exemple, des appels enflammés, ce

renouveau des vieux clichés de l'Association

des. libres-penseurs de Saint-Maur contre les

religions, les supers-titions, l'obscurantisme

clérical, « l'éteignoir des Jésuites rentrés en

France à la faveur de la guerre », les prêtres

« profiteurs de la guerre, qui, après avoir

exploité les circonstances que nous venons de

traverser, veulent anéantir l'œuvi'c de qua-

rante années de défense républicaine et laïque »

(Lanterne, 8. 3. 19) ? Pourquoi cette exhorta-

tion, l'e 9 mars, au Grand-Orient de France, du
grand maître de la franc-maçonnerie, M. Des-

MONs, sénateur, h la lutte pour la laïcité et

contre l'oppression (Radical, 10. 3. 19) ?

Pourquoi ?

Parce que, déclare le docteur Gustave Le
Bon, l'écrivain bien connu et cerfes peu sus-

pect de cléricalisme :

Le jacobin est un homme qui, se croyant déten-
teur de la vérité pure, prétend l'imposer par la force
dès qu'il en a le pouvoir. Les dieux qu'il adore sont
les seuls vrais dieux, et il ne saurait en tolérer d'au-
tres. Possesseur de vérités éclatantes, il n'admet pas
qu'on les nie, et considère comme un devoir d'ex-
tirper l'erreur. De là l'intolérance farouche qui divi-

sait si profondément les partis politiques en France
avant la guerre. {Liberlé et Pays, 'M. 3. 19.)

Parce que, appuie PiKuitE l'Ermite, cette

« haine anticléricale rouge de sang fran-

çfiis restera, kit, de par le diable, la franc-

maçonnerie en sera la vestale jusqu'à la fin

des temps. Mais la politique de cette haine est

morte. Le pays en a la nausée, et, d'avance, il

la vomit ». Il ne rcÀto en présence que la révo-

hation et le catho!ici'<nie, la lutte ou l'accord
des classes. Il faudra choisir (Croix, 9. 3. 19).

La Libre Parole (6. 3. 19) relalte qu'en Italie

les adversaires des catholiques, reconnaissant la

loyauté et le caractère conciliant de leur atti-

tude, renoncent « au vieil anticléricalisme »,
(( aux vilenies contre les personnes et les orga-
nismes ecclésiastiques et même à toute action
antireligieuse » (M. Giovanni Ciraolo, du
« parti démocratique », en réalité radical-
maçonnique, dans le Messaggero (20. 2. 19).
Souhaitons que ces prévisions se réalisent tet

qiie ce vent d'union sacrée souffle des, deux
côtés des Alpes !

Elections et politiciens

M. Pierre Brizon lui-même constate la las-

situde et le dégoût général des soldats revenus
des tranchées : « Ils ne veulent plus voter. »
(La Vague, citée par la France libre, 21. 3. 19.)
Ils méprisent et honnissent sans distinction
tous les parlemicntKTires, auxquels ils attribuent
toutes leurs souffrances (Libre Parole, 27. 3.
19). De ces politiciens, la Démocratie nouvelle
dresse le bilan (17. 3. 19):

1° L'alcoolisme (en 1872, 179000 débits; en igiS,
1 070 /|5i).

a° La dépopulation (France, Sg millions ; Alle-
majjne, 68 millions}.

^3° Le relard de notre production (commerce exté-
rieur

:
i5 milliards, contre 26 milliards en Alle-

magne
;
production du blé à l'hectare : i3,6 quintaux,

contre 20,6 en Allemagne).

/i° La décadence de notre marine (France :

2 L'85 728 tonneaux, contre i 706 027 en Allemagne).
5° Uinjériorité de nos moyens de transport (pas un

seul grand port, pas un seul grand canal, pas une
seule ligne directe de chemin de fer traversant la

France de l'Est à l'Ouest).

6° L'abandon de nos richesses (aucune mine nou-

velle exploitée pendant huit ans ; sur 8 millions da
chevaux de houille blanche, seulement un dixième à

peine équipé, 7r)oooo).

7° L'exportation de nos capitaux (a milliards da

francs envoyés tous les ans à l'étranger).

8° Ln plaie du fonctionnarisme (sur 21 million»

d'habitants actifs, près d'un million de fonctionnaires).

9° La pauvreté du peuple (salaire insuffisant dei

ouvriers : 5 francs par jour en province ; habitations

insalubres ; misère des petits employés du commerça
et de l'Etat).

10° La guerre civile (les politiciens l'entretiennent :

luttes de classes entre les ouvriers et les patrons,

luttes de religion entre les laïques et les cléricaux,

les juifs et les catholiques, etc.).

11° L'invasion (nous voyant faibles, divisés, mal
outillés, l'Allemagne nous attaque).

12" Résultats (tués : i o43 000 ; dépenses de la

guerre : 182 milliards ; dégâts des pays envahis :

75 milliards. Perte totale : 257 milliards, environ le»

deux tiers de notre fortime détruits I)

Nous tenons les politiciens pour responsables de ces
malheurs ; nous voulons les chasser du pouvoir et

mettre à leur place des hommes compétents et hon-
nêtes. (Démocratie nouvelle, 17. 3 19.)

Les parltementaires eux-mêmes reconnaissent

kur impuissance et le résultat négatif de leur

agitation. Un honorable rend compte à M. Fé-

lix Ilautfort (Lanterne, 16. 3. 19) d'une conver-

sation au fumoir entre collègues:

Nous fûmes tous d'accord pour déclarer que le

travail nous était impossible. Il faut choisir : ou
s'occuper de sa circonscription et s'assurer ainsi >m©
chance de réélection, en abandonnant toute ceuvre
nationale ; ou bien accorder aux choses qui touchent
ln vie du pa>s l'allenlion qu'elles méritent, et alors

abandonner tout espoir c'e réunir, au bout de quatre
années do dur labeur, la majorité triomphante de
notre collège électoral. ... ou le pays, ou rélecleur

;

il faut trahir l'un ou l'antre. Il en est qui trahissent
les deux, mais j'en néglige le méprisable groupe
(Lanterne, iG. 3. 19.)

La dette sacrée
envers les morts de la guerre

M. le colonel Fabrv, écho de nombreuses
familles, se plaint « que la France a mal
rempli son devoir envers les morts de la

guerre » en ne faisant pas siîrieus'ement re-

chercher les corps des disparus, que maints
p.irents retrouvent aujourd'hui sans diffi-

cultés.

// n'est pas admissible que 5oo 000 morts identifiés

et 900 000 disparus demeurent abandonnés dans l'étal

actuel.

Il faut les rechercher, les grouper dans de grands
cimetières. Il faut s'efforcer, alors qu'il en est temps
encore, de sauver le plus giand nombre possible de la

tristesse de l'anonymat. (Action Française, 11. 3. lo.V

Le Livre d'or du clergé test en préparation,

c'est Pierre l'Ermite qui l'annonce (Croix,

iC. 3. 19). Les dossiers, encore incomplets,
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contiennent déjà plus de 4 ooo morts et plus
de 6 ooo citations de prêtries, religieux et reli-

gieuses. C'est la réponse topique à la rumeur
infâme, à l'audacieux défi de la Dépêche de
Toulouse cité au Sénat (7. O., 25. 2. i6) : « Je
mets au défi n'imporlte quel poilu, alors un
vrai, de dire qu'il a vu monter la garde aux
tranchées à un curé ou à un millionnaire. »

Cet ouvrage considérable prouvera que « ja-

mais, même dans toute l'histoire de l'Egliste,

le sang sacerdotal n'a coulé comme il a coulé
pour la France pt?ndant cette terrible guerre ».

Très touchante, l'idée de VAssociation de
Vjlngelus de Bloi<, fondée le 25 mars 1918,
qui recommande à ses adhérents la récitation

de VAngelus et l'application à nos morts de
gueiTe des indulg'ences que S. S. Benoît XV
vient d'accroître encore (Croûr, 21. 3. 19).

A Bouchavesnes, qu'a désignée le maréchal

Foch pour bénéficier dtes 100 000 francs offerts

par la ville de Bergen (Norvège), un Comité
franco-anglais, présidé par le maréchal, veut

élever une église cl un monument au-dessus du
cimetièI^e des héros tombés pour la France

{Croix, 20. 3. 19); Nice construit une église

votive Jeanne-d'Arc, où chaque jour dtes prières

seront dites pt chaque mois une Messe sera

célébrée pour eux {Croix, i. 3. 19). Impossible,

évidemment, d'énumérer tous les monuments,
tous les servic'es et cérémonies en l'honneur
de nos morts signalés par les journaux et qui

vont se multipliant.

Notons le caractère professionnel qui s'af-

firme là aussi très heureusement : c'est ainsi

qu'unte Messe solennelle est célébrée à la

cathédrale de Marseille, sur la demandte de la

Compagnie Transatlantique, pour les victimes

de la guerre navale {Aclion Française, 2. 3.

19) et que des services solenntels sont célébrés

à Notre-Dame, dans un temple et une syna-
gogue de Paris, pour les <( gens de lettres » tués

à l'ennemi, sur l'initiative du président de
kur Société, M. Georges Lecomte (Temps,
38. 3. 19).

M. Xavier de Magallon {Journal, 19. 3. 19)

lancte l'idée d'une « fête des Morts et du Prin-

temiis, fête de l'Immortalité », fixée au premier
dimanche de printemps. « Le gouvernement
»e joindrait aux libres mouvements du cœur
de la foule par des solennités officielles, les

grandes associations par des assemblées, les

églises par dtes prières, les théâtres par dea

poèmes »

Les « Amis de Saint-Denis », dont la duchesse
d'Uzès est présidente, offrent de restaurer à leurs

frais les verrières détruites des cathédrales de Reims
et de Saint-Denis, à la condition de commémorer
dans ces monuments les luttes glorieuses des
armées alliées et les noms des héros tombes sur
le champ de bataille (Libre Parole, 9, 3. 19 ;

Excelsior, 19. 3. 19). Mais ce projet, grandiose en
lui-même, suscite maintes objections d'ordre sur-
tout artistique {Démocratie nouvelle, 10. 3, 19).

et notamment celles de M. Emmanuel Cham-
pigneulle, auteur de plusieurs des verrières de
Reims et de Saint-Denis : ce serait un anachro-
nisme qui romprait l'harmonie de style et l'ho-
mogénéité de nos vieilles basiliques, et puis
« l'ampleur de la bataille moderne, l'absence de
mouvement, la monotonie des costumes sont la
négation de la couleur, de celte couleur vibrante
qui est tout le vitrail » (Excelsior, 25. 3. 19).
D'ailleurs, tous ces projets, toutes ces libéralité*,
telle que la souscription internationale pour là
restauration de la cathédrale de Reims, dont le
Danemark a pris l'initiative (Excelsior, 9. 3. 19 ;Temps et Démocratie nouvelle, 5. 3. 19), ten-
dant à la restauration de nos monuments, seront
coordonnés et harmonisés avec les justes exi-
gences de l'art, par une « Commission de res-
tauration », où seront représentées l'Académfe
des inscriptions, l'Académie des beaux-arts et
l'Académie française, qui a délégué MM. René
Bazin et Denys Cochin (Avenir, 8. 3. 19).

VI — L'AVENIR RELIGIEUX
Intimement lié à tous les autres, que seul il

peut conduire heureusement vers leur fin, l'ave-
nir religieux est naturellement la préoccupation
dominante des Lettres pastorales de l'épiscopat
français, dont la Croix de ce mois donna de
nombreux extraits. Elles feront l'objet, dons la

D. C
, d'une étude à part.

Le rôle des Juifs

Il frappe de plus en plus les journaux les

moins antisémites. Le gouvernement communiste
hongrois, remarque la Reichspost de Vienne, est

composé de 24 Israélites et de 6 catholiques, dont
seulement 4 magyars purs, sur un total de
00 ministres, et le Volksrecht de Zurich, de ten-
dance bolcheviste pourtant, reconnaît a que tout
cela es!t bien suspect » (Matin, 27. 3. 19). Le
prince Windischgraetz déclare au Journal de Ge-
nèoe que ce gouvernement Israélite, qui ne repré-
sente rien en dehors de Budapest, et que rédui-
raient actuellement :> 000 soldats alliés résolue,
peut, par sa propagande, devenir redoutable dans
six mois (Temps, 27. 3. 19). Le ministère prus-
sien a pour président M. Ilirsch (Temps, 27.
3. 19). L'Ordre Public (27. 3. 19) affirme, « sur
renseignements concordants et autorisés », que
3oo bolcheviks environ, pour la plupart Israélites

parlant tous français, ont été expédiés par Lé-
nine, abondamment munis de roubles, pour agir
en France.

Lors des élections autrichiennes, note M. Acdille
Plista (Croix, i. 3. 19"), à part une infime mino-
rité qui est allée aux libéraux ou aux candidats
nationaux juifs, le plus grand nombre des .voix

Israélites, y compris les millionnaires, « est allé

au socialisme, qui est le vrai parti juif dans le

monde entier ». Mais, dès qu'il sera bien connu
et reconnu parti des Juifs, l'expérience le dé-

montre à Vienne, ce sera un parti perdu.

Sous le titre- « le Gotha du Ghetto », la Libre
Parole (9. 3. 19) ciUî plusieurs faits précis d'ac-

caparement, d'exploitation et de spéculation ilii-
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oitf à la K-hargf de Juifs profiteurs tk' la guerne,

cehii-ci ^^Titro niilk> :

•Le Joimial chi ^'r juin 1917 publia col cnlrL-filel :

(1 Xc drap pus clier. 700 mètres de drap aTaient

*ie voies à un négociant du Sentier, par un espagnol,
•nifkinics, avec l'aide de quatre Polonais : Abrrfhivni

î.oulsKv , N(ië Tanci, Salomon Bolciidorf et Bonjamin
'Oks. Tous habitaient faubourg du Temple et ont été

'

ari-rti'ï; avec leur receleur, lui cimjuièmc iPolonais,

Abraham lîarzio. » Abraham, iNoë, Salomon, Ben-
jamin 'Est-il besoin d'ajouter que tous ces prétendus
Polonîcis n'étaient que t'es youtres pur sang ? (Libre

Parole, 9. 3. 19.)

Plusieurs des emploi* de direoletus, de sous-

•direftinu\s et de cliefs de bureau au mimstcre
de la Marine, créés par la Chambre (séandc du
18 mars)., seraient destinés^ si nous en croyons

'VAclioit Française |a8. 3. 19). à MM. .Gruae-
baum Ballin, l'un des pères de Ja loi de Sépara-
lion et jxuent rapproché du ce foiidateui- de la

marine inarcliande allemande ».. ce Ballin, de
Hambourg, qui se suicida de désespoir à lu suite

de riiiniistice ; ù l'ingéniem- du génie maritime
llaarbi<'icher, répudié par tous ses collègues,
Kahn, etc.

M. Sylvain Lévi. professeur au CoJlège de
France, considère comme acquis le a foyer juif

de Palestine ». « Quant aux Lieux Saints, dit-il,

u avec un reflet de sceptici-^me dans son sou-

rire », à M. DK ^Imzières qui l'interrogeait,

Bethléem. Nazareth, Jérusalem à qui ? Au
Pape. C'est là sa colonie. Mais la nôtre, c'est

cette Palestine où nous avons élevé (pout-ètrc

naal.) le monde, n (felif Parisien, 3. 3. 19.)

« Le siouasme, Etat juif en Palestine, est une
sottise », t( une triple erjeur historique, archéo.
•logique, ethnique », s'écrie M. Joskph Reinacu
(Journiit des Débuts, 3o. 3. 191. Pour lui, il n'y
a plus lie nation .juive, il n'y a jam<iis eu de race
juive; un Etat basé sm- la religion sei'ait con-
traire aux principes modernes,; le* Juifs n'ont
aucun di'oil spécial sur la Palestine, dont les

Jébuséens fuient les {n'emieis occuipants et qui
a vu })as«;r vingt }Kuples divers.

D'iiilleurs, l'es Juifs, même là où ils ne sont

pas les maîtres, n'ont guère à se plaindre. Le
Comili' Israélite de Sérès proteste contre la presse

suisse qui accusait les Grecs de Macédoine de les

maltraiter (Temps, 9.0. 3. ig). Le haut clergé

catholiiiuc de Pologne multipiii' ^es efforts contre

les mouvements antijuifs et les pogjoms (Temps,
]3. 3. iril. C'est, d'ailleurs, la tradition constante

de l'Eglise, et les IS'ouveJles religieuses rappellent

Ja [protection accoidée aux Jidfs à lîome j>ar les

Papes, et la parole du prolestant Barnage dans
son Histoire des Juifs : « De louis les souverains,

il n'y en a presque point eu dont la domination
ait été plus juste aux <"irconcis que celle des
Papes. » (:Croix, i5. 3. 19.)

Le aninistre de l 'Intérieur de Anrsovie fait

observer par une circulaire à tous les fonction-

naires qiue les Juifs ont b-s mêmes droits que
tous les auti^os citoyens (DénLiitcrutie ISouveJle,

7. 3. 19). E)c son côté, le rabbin Pcrlmutter
déclare, à la sixième séanee de la Diète de Po-
logne, au nom des Juifs orthodoxes, que

; efenx-ici resiteront cittAcnÀ fidèle* de la P.i^pu-

Wique et .gulls sjMit Ju'ureux de von j(înaitre

j

la Pologne, ^ù il^ j.ouiront de J'égaJité des

droits poliLigules (Temps.. 2. 3. 19). Tous ae
' -sont jpas aussi loyalistes : le Bund, organi^yilion

ftociaU.<te ré\olutiônnaia;e de tendance bolche-
Aiste presque -exclusi-vemeiit juive, et la Dé-
mocratie sociale, moins enjuivéc. combattent
f:é\.reusenuuit ie général Pilsudski et Pade-
re^vslvi iCrolx, 2a. 3. jg). Les intrigues dbs
sioniste*, qui vont jusqu'à envoyer à Paris
des délégués pour réclamer la constitution en
Pologne d'un Etal dans l'Etat ayant sa langue
(Jî judéo-ali'eniand), ses impôts, ses écoles
sans contrôle, son Conseil national autonome,
suscitent les protestations et rindignaticui non
seulement des Polon.ds. mais de tous les Juifs

éclairés, qui réprouvent passionnément ce projet,
particulièrement dangereux pour la pai?i jni-

blique (Journal des Débats, 11. 3. 19).

Progrès et succès du catholicisme

en Suisse

Suivant les dernières etatistiques, la ville de
Genève compte a-2 G.'iô protestants et 39 093 ai-

tholiques ; et le canton, 7^ 000 proteslanls et

86 760 eatholiques. (Libre Parole, G. 3. 19.)

L'émicttement dogntatique des prott's.lants,

officiellement groupés en une Eglise nationale

geneAois»',. va ci-oissant avec les progrès du
Tationalism'e et de l'immanentismc ini.li\iduel

chez les pasteurs.

Les ciitholiiiues, au f.ontraimi, imis dans la même
loi, fortiiiés par la persécution, non seulement 'tien-

nent ferme, mais voient leur influence s'accroître et

leur noinlire s'au^merrter chaque année, mm «wtle-

iiient par l'émiji ration, mais aussi par des reloHrs -à Ja

vieille fui îles ancêtres Et l'on peut supputej Ile

temps où Ju <( Rome protestante » sera une cité en
{.raude majorité calhoÛq lie.; eUe a 4iéjà si,\ paroisses
très vivantes. (IJbre Pjirolc, 6. 3. iç).)

'Le Conseil fédtaal suisse lui-naème, à la

fiiùte d'une inléressiinte discussioB suscitée .par

IVI. Miisy. membre du gou^ernemient tatho-

liqiie de Eiibourg, a promis d'étudier et de
Cl rappoii^r » la suppression de toutes les dis-

positions., tlatant de J.87.'i.. contraires au piin-

ci|K' de libi'ité de conscitaioe, de croyance et des

cultes, garantie par' les arLicl'es 49 et 5o, alinéa

premier, de la Constitution — nolamnieul
l'inteidictiou de séjour et de toute action

ecelésiastic|ue et scolaire en Suisse pour POrdie
des Jésuites et les Sociétés affiliées (art. 5i du
Code national); « l'intcréliction de fonder de
nouveaux couvents ou Ordres rt^tigieux et de
rétablir ceux qui ont été supprimés » (art. 52) ;

le privilège de l'éligibilité aux Chamln-cs fédé-

rtiles réservé aux s<euls laïques (art. 76). (Libre

Parole, 6. 3. 1.9 ; Croix, rS. i. 19.)

Le gouvernement lucernois vient de stipuler

avec J'énèquc de Bàle et Lugano une conven-
tion qui règle Tes rapports de l'Eglise cl d«
l'Etat, dont la Croix (9. 3. 19) roprodurl le

texte d'après la Liberté de Fribourg. lîésu-
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aïons-eii quelques dispositions. I/Kg^isc catho-

lique romaine est reconnue conituc une
Société autonome ek? gouverna»! d'après ses

propres lois. I>e titre <'rclé>iastiqi»c n'est

reconnu qu'aux corporations et étiiblisisemeT»ts

qui ont reçu l'approhatioTri épis<,opalc. Le can-

ton subvient à l'entretien dti Séminaire Ihéoio-

giquv, dont les professeurs sont nommes et

révoqués après eutente a\ec l'évèque. Les auto-

dtcj cantonales s'engagenl à faire tionner au
collège cantonal, dans les éeoles moyennes pri-

maires et secondaire, à 1 '-école noimale d'insti-

tuteurs, etc., l'enseignement religieux par des
ecc'R'.-iastiques désignés par l'évèque et appoin-

tés par le canton; à écarter des livr'es d'ensei-

gnement et de renseignement oral tout oe •qui

pourrait blesser la foi ou les mceiirs. Les auto-

rité', communautés et établissements ^•eclé-'^ias-

tiques ont le -droit de fonder et entretenir des

écoles à tous les degrés. Les règles concernant
la propriété ecclésiastiquie sont à la îois régies

par le droit canonique et le droit local, sous la

surveillance de l'évèque. T.e^ paroisses ont le

droit de lever des impôts.

A la Diète polonaise

HauteraeTit catholique ^-t digne de son passé

n été l Inaugural ion, à la date historique du
f) février 1919. de la première Diète de la

Pologne ressuscitée.

A ii> lifures, arrivèrent, à la cathédrale Saint-Jeaii

(le \.ir50vie, les troupes chargées du service d'ordre.

î*en à peu, les dépHl'és vinrent occuper les places qui

ieur luaienf été rcsorvée-s dans la première moitié de

1.1 g-raude iief, et, derrière cujl, s'assirent les fouction-

iiaircs de l'Etat. De part et d'autre de la nef, yn avait

piacé les bannières des corps et métiers et des diffé-

rentes Sociétés iwt'''^>t''ï"Ps ; le public occupait les

lias côtés. Dans le clia-ur se tenaient les représentants

iiBiés, les consuls, les hauts fonctionnaires, les repré-

sentants du duché de Posen et de la Silésie polonaise,

le clergé, etc. On Temarquait parmi eux le prince

Ferdinand ïtadziwilL «fi'i est le doyen par l'âge des

di^ités à ta Diète.

A droite <le l'auteL *ur un jpctH troue, avait pris

place le nonce de Sa Sainteté, Mgr î\atti. A 10 h. 1/2

commença la cérémonie religieuse. L'archevêque de
Varsovie officiait, assisté de cinq évoques, dont
NK. SS. Balbor et Tcodorowicz. A ce moment-là, firent

leur entrée dans la basilique le général Pilsudski,
Paderewski et tes ministres, aux sons de l'hymne
national polonais, que la foule reprit en chœur.
iCroia, 11. 3. 19.)

Vibrants disoouis de l'ai'clievêque de Var-

so^'ie tet de Mgr Tcodorowicz sur le pas«é «t

r*venir de la Pologne, dont l'union avec

l'Eglise a été et sera la meilleure barrière

contre l'anaicliic et le bolchevisme.

A I h. 1/2 eut lîcu la consécration de la

salle des séances par Mgr Dalbor, en présence
du général Pil^udski, de M. Padcrc«ski. des

ministre*, du clergé et de* représentants alliés.

M. l'abbé GraleAvdii, ancicji député à la pre-

mièie Douma, eut l'houneurde parler le pre-
mier à la tribnuo. \ oici sa péroraison:

Nous croyons que nous saurons défendre et pro-
téger noire patrie tc?su?( il^e. pour qu'elle existe à
jwnais, yMxir tu pkis grande gloire de Dieo, pour le
bien du peuple, pour l'honneur de llitimanilé, dfins
le Iniviiil et i\hu< In paiv. (t'.rui.r, m, i. tq.)

Le prestig« des catholiques
en Grèce et au Japon

Un Grec écrit, dans la Liberté de Fribourg, que
l'archevêqiio catholique d'Athènes y est respecté

à l'égal d'ini prélat orthoiioxe, aussi bien par
l'Etat que par le ptetiple. Les honneurs militaires

lui sont rendus. A chaque fête, aux céré-

monies officielles, il est invité par le préfet. L'es-

time des autorités et la sympathie de la popula-
tion s'étendent à tout le clergé latin, dont tous
respectent et admirent l'ordre, la discipline, le

labeur et la charité (Croix, i3. 3. 19).

A. l'oceiision de la mort du célèbre amiral japo-
nais Ito, Shamkock, de Vlntransigeant (24. 3. jg),
relate que le défunt était chrétien, et que ses

deux filles ont épousé, l'une le fils également
chrétien du feu baron Motono, ancien ambassa-
deur à Paris et à Saint-Pétersbourg, l'autre le fils

de feu l'amiral Rouvier, actuellement attaché au
port de Toulon.

Schisme des carlistes espagnols

La llétrissure imprimée par le prétendant don
Jaime à ses partisans germanophiles, dont

nous avons parlé (D. C, 1919, p- 2025, a suscité

chez eux un «chisme. Leur chef, M. Vasquez de
Mella, a lancé dans le Dcbole, le muuiteur espa-

gnol d'Erzberger, le manifeMe du nouveau
par t i

,

d'wu gr^ud parti catholique fortement ti'inti' de
démocratie chrétienne, qui resterait traditionaliste s;ius

être jainiiste, une sorte de République dvrliste dnnt
il serait, bien entendu, le président : une iiianière de
89 de la légitimité {Croix, 6. 3. 19).

Tout en prétendant s'inspirer de l'-exemplo du

parti catholique belge, du récent Parti populain;

italien (ij et du Centre allemand i->i, établis soli-

dement sur la Canstitution de leur- pays, il com-
mence par situer son (c Union » en dehors de

la Constitution indiscutée qui assme à PEspiigne,

somme toute, la lil>erté religieuse, et se con-

damne ainsi (( à l'hostilité d'un gouveiTte-

jnent qu'il serait si facile de conqcérir ».

(Lettre d'Espagne, Croix, 6. 3. 19.)

L'union des Églises

De divers côtés on signale une tendance à

l'union entre sectes protestantes, entre protes-

tants et schismatiqucs, <.t même entre ces diverses

confessions et le catholicisme. En Angleterre,

émus par les divisions croissantes qui les

séparent, non seulement dos anglicans, mais das

dissidents prcshyléri<us. baptistes et méth-xtistcs.

multiplient les niiinifestations en faseur d.-

l'union yCroid\ iG. 3. 19). L'évoque aagUc^A âe

(1; /». C, iitiy, l'p- :'i3-ai8.

(a) L). (.., luni. pp. !t">-ih-
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Londres propose aux wcsicyens (mélhodistes)

d'entrer en communion avec les anglicans, et

leur offre une dizaine de sièges épiscopaux

(Croix, 23. 3. 19).

hf! Conseil synodal de l'Eglise évangélique ber-

noise vient d'inviter toutes les Eglises réformées

do Suisse à contresigner une lettre priant les

Eglises protestantes des Etats-Unis de prendre
l'initiative d'une conférence de réconciliation des

protestants du monde entier. Si le Consistoir^e

de Genève a décliné cette initiative comme pré-

maturée, c'est parce que les Eglises allemandes,

qui n'ont cessé d'applaudir aux crimes abomi-
nables de leurs chefs et de leurs soldats, doivent
faire préalablement amende honorable et de-

mander pardon à Dieu et aux hommes (André
LicHTE>BJiRGER, Victoire, 8. 3.. 19).

Le locum tenens du patriarcat oecuménique de
Çonstantinople, Mgr Dorothée, serait satisfait

d'une union « pour !e bien et le mieux » de
toutes les Eglises, <( heureuse réplique de la So-
ciété des Nations », qui laisserait « à chaque
confession son indépendance et sa liberté {Petite

Républiqae, aS. 3. 19). Et la Lanterne (5. 3. 19}
annonçait le départ pour Rome de trois évoques
protestants des Etats-Unis, « jaloux des lauriers

de Wilson », afin de demraider à Benoît XV sa

bénédiction pour une Ligue des Eglises qu'ils se

proposent de réaliser, u Voilà du nouveau, ajoute
ia Lanterne : catholiques romains, orthodoxes et

protestants vont, paraît-il, tenter de se grouper
en une même Société. Trois sectes sous une
môme calotte! Autant réconcilier le diable
et le bon Dieu ! »

Enfin, bien que désavouée par le métropolite
(l'Athènes comme n'engageant |>as son clergé,
la démarche de trois membres du clergé ortho-
doxe auprès de l'archevêque catholique de cette
ville ayant pour but la réunion de l'Eglise schis-
matique grecque à l'Eglise romaine {Croix,
7. 3. 19) n'en lest pas moins syniptomatique.

Souhaitons que toute cette agitation, qui
montre combien le monde protestant et schisma-
tique est travaillé par le besoin de l'unité, ne
se borne pas au rêve d'une entente chimérique,
mais ramène peu ù peu nos frères séparés à
l'unité de la véritable Eglise de Jésus-Christ et
à la paix du foyer retrouvé, selon le mot si juste
d'un, pasteur anglican de la Haute-Eglise récem-
ment converti, M. Ronald A. Knox, cité par les
Etudes : « Et ce n'est qu'en devenant catho-
lique que j'ai pris conscience de n'avoir pas eu
jusqu'alors de home à moi, d'avoir été exilé de
la maison qui était mienne : Hœc nohis propriœ
sedes. » {Croix, S, 3. 19.)

Le Pape et les nations

Répondant à l'article d'un « homme poli-*
tique n anonyme dans la Trihuna du 12 mars,
VOsservatore Romnno s'exprime en ces termes,
dont nous n'avons pas besoin de faire ressortir
l'importance :

La question romaine existe, et elle existera aussi
lon-îtemps qu'on ne donnera pas au Saint-Siège la
eHuBfion normale qu'il doit avoir par droit divin, et à

laquelle il ne peut renoncer sans se suicider. Cer-

liiinement, la pensée du Vatican est de rendre l'Eglise

indépendante du pouvoir civil italien, et c'est en ceU,
précisément, que consiste la question rom:iin?. Les
paroles qui viennent d'être rapportées nionlient à

l'évidence que 1' « homme politique » appartient à

l'école régalienne, qui veut subordonner à l'Etat, à

l'instar de n'importe quelle autre association, l'Eglise,

Société parfaite, instituée par le divin Rédempteur,
internationale et supranationale, et qui n'arrive pas

i'i comprendre cette chose pourtant si évidente : que
l'indépendance de la Papauté à l'égard de tout pou-
voir civil est un élément vital pour l'Eglise catho-

lique. Si cette liberté et cette indépendance, non seu-

lement réelles, mais encore visibles, venaient à faire

défaut par le fait de l'acquiescement du Saint-Siège,

et si les peuples se persuadaient que, désormais,

l'Eglise dépend d'une autorité civile quelconque,
l'Eglise catholique se fractionnerait en autant d'Eglises

nationales, c'est-à-dire qu'elle cesserait d'exister. Les

gouvernements eux-mêmes ne toléreraient pas (tt avec

raison) l'ingérence d'une autorité pontificale qui dépen-
drait d'une autorité politique.

Dans les conditions actuelles, c'est le dissidio fcon-

llit] entre les deux autorités, qui garantit l'indépen-

dance pontificale, et qui empêche les gouvernements
et les peuples de se persuader que la Papauté soit

asservie aux volontés, de l'Italie et qu'elle en favorise

les intérêts au détrinii.'nt de ceux des autres. Aussi,

il est inutile de se faire d'illusion, le dissidio durera
aussi longtemps que la liberté et l'indépendance de la

mission pontificale dans le monde ne seront pas
garanties d'une manière plus efficace. {Croix,

21. 3. 19.)

Une lettre au Jourrvil des Débuts {16. 3. 19) de
M. Lazare Weiller, député radical et Israélite,

démontre une fois de plus que le gouvernement
français « né peut, sans entamer la conversation

avec l'autre partie contractante du Concordat de
1801, assurer de façon conforme à nos intérêts

nationaux, aux volontés de l'AIsiic'e-Lorraine et

aux promesses solennelles faites aux populations

libérées, la continuité de la vie cultuelle », et

que la nécessité s'impose d'accréditer à Rome
un chargé d'affaires limitées h l'Alsnce-Lon-aine

et aux régions rhénanes durant l'occupation.

C^jtte reprise n'est pas moins obligatoire, opine
VEclair (3i. 3. 19) en ce qui concerne le main-
tien de nos droits en Palestine et en Syrie.

Ne vous semblet-il pas étrange — demande la

France (2/1. 3. 19) — que le Pape soit la seule puis-

sance avec laquelle il demeure licite d'employer une
diplomatie secrète ? Puisqu'il faut que nous causions .

avec le Pape, pourquoi re causons-nous pas réguliè-

rement par la voie normale d'un représentant dûment
accrédité ? Les catholiques français, qui sont encore,
je crois, asez nombreux, désirent passionnément que
l'am])assade au Vatican eoit rétablie. Pourquoi ne
pas leur donner cette satisfaction ? Il ne s'agit pas
d'aller à Canossa, il s'agit d'envoyer à Rome, d'y
cnviiyer un mandataire cflicicl, tout comme la protes-
tante Angleterre.

On objecte que, de la sorte, nous reconnaîtrions le

Pape. Mais te plus comique n'est-il pas de l'ignorer t

Car, enfin, le Pape existe, le Pape est une force.

Qu'on l'aime ou qu'on le déteste importe peu. Nier
une foi ce parce qu'on la déteste me paraît un symp-
tôme de débilité mentale et de toutes les attitudes &
la fois la plus sotte et la plus dangereuse.

LoLis Laya.

Imp. Paul FEnoN-Vn.M;, 3 et 5, rue Bayard, Paris-8* — le Gérant : A. Faigle.
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DÉCRET
sur la caus^ orléanaise de canonisation

DE LA

BienheureuseJeanned'Arc

VIERGE, DITE LA PUCELLE D ORLÉANS ^'

Sur le doute suivant :

Deihuis kl vénération décernée à la Bicnhen-

reme Jeanne cVArc, des miracles ont-ils été

accomplis qui puissent valoir pour sa caïKnii'sa-

lion, et lesquels ?

Légitimité de l'amour de la patrie

De toutes les calomnies ([ue les ennemis

du nom catholique e\[)loitent, en tant de

lieux et coin-ammenl, il en est une plus

bruyamment proposée, que chacun, d'ail-

k'urs, tourne à sa guise et à grand fracas,

comme l'attestent, a^ec non moins de certi-

tude que de clarté, les inonumenlsde tons

les âges anciens cl modciiif"; : t'iic se lire de

l'amour de la patrie.

En effet, en commençai! I par la prisonne

adorable de Jésus-ChrisI, noire Hédempleur,

dans le temps où, entouré de la foule, il par-

courait les routes et les places en répandanl

sur tous ses bienfaits et ses guérisons, (-elle

calomnie impie et blasphématoire fut lancée

contre lui, à savoir qu'il bouleversait la

nation. Puis, comme on devait s'y attendre,

et comme il convenait parfaiJemenI, les

fidèles disciples de sa doctrine, les premiers

chrétiens, furent, dès l'aurore de l'Eglise

naissxinte, en l)utte à la môme injustice

d'apprécialion et aux persécutions; cj pour

exciier conli'e eux le resscntimeiil el la liaine

du peuple, on les représentai! commr dis

citoyens inutiles à rElal, dangiMXMix, ié\((in-

lionnaires, eiuieïiiis déclarés du pouvoir et

de l'empereur. Dans les siècles siiivanls, la

calomnie, (pii eût di'i s'ajjaiscr \)v\i à peu,

parut plutôt gagner du Icr.niin, (pioiqu'une

telle accusation ne.jjuisse d'aucune façon

s'allier av*K,' la profession de la foi catho-

lique et même y soit absolumentcontraire :

tel osl, en effel, l'enseignemenl clair résul-

t'anl de la doctrine cominuuémcni iccue

(i) Tnulucliiiii de? Ami. reliij. d'Orlcaii

dans rHglisc, dont le Docteur Angé!i(pie,

entre lant d'autres, s'est fait rinlré[)ide

cliampioii. .Sur ce sujet, voici exprimé, en

termes des plus graves et des plus lumineux,
le texie le plus saillant : « L'homme devient

débiteur à l'égard d'autrui, à proportion de

la diverse excellence des êtres et des divers

bienfaits (ju'il en a reçus. Or, à ce double
point de vue. Dieu tient la première place,

car il est la suprême Excellence et le pre-

mier Pj'iucipe de notre existence et de noiro

conservatioJi. iMais secondairement, le prin-

cipe de notre existence et de notre conserva-

tion, ce sont nos parent-s et la patrie, à (pii

MOUS devons la na4fvsance et l'enlrctien de la

vie. Donc, après Dieu, la plus grande délie

de l'homme regarde ses parents et sa patrie :

d'où il suit que, si c'est un.devoir de reli-

gii>u que de rendre un culte à Dieu, de

même, et secondairement, c'est un devoir

di' pi<'li'' ((ue de rendre un culte à ses parents

cl à sa pairie. » (Il'-II-^, q. ci, art. i.)

L'héro'ine vraiment chrétienne

(}iir si ces sentiments doivent être

affirmés et proclamés de n'importe qufl

lidèlc du (IhrisI, pourvu qu'il ne soit pa-;

oublicuv des obligalions de sa foi, ils

doi\cnl a\()ir alleint le suprême degré chc
celui (jui, selon un jugement inconteslable.

a [iraliqué les vertus chrétiennes dans I i

loirue non point commune et vulgaire,

mais héroï(]ue. "C'est pourquoi, dès (pi'(»ii

apj)lique ces principes à la bienheureuse'

leaniic d'Arc, si connue sous le nom (b-

Pucelle d'Orléans, aussitôt et sans la

moindn> difficulté la lumière jaillil , révé-

lant ((unbien ténuhaires et injustes sont

ceux qui, rabaissant la Pucelle d'Orléans, sa

vie el ses exploits, à la mesure des forces

bumaines, pensent pouvoir lui refuser toute

impulsion delà force divine : en effel, queliie

a élé la Pucelle d'Orléans? Quelle a élé sa

manièr-c de vivre et d'agir jusqu'à l'Age de

seize ans ;' Comment, dans la suite, elle a

accompli des exploits glorieux et inouïs (pii

ont réiabli dans son inlégrilé le sort chance-

lanl et désespéré do sa patrie ;' Comment,
eidin, elli< fut voué<> à un lamentable trépas,

lors(pic, Irabie par les siens, prisonnière de

ses cnni'mis, livrée à la plus horrible des

morts, affermie par la saiub' lluiharistie, les



(( CHRONIQUE DE LA PRESSE )) 4(^>:

yeux fixés sur la croix du <^]}iri*! et impli)-

ranf en présence d'une foule immense le

pardon pour ses bourreaux, elle fut dévorée

par les llammes crépilantes
;
quicon({ue ap-

portera à résoudre ces questions et toutes

celles qui s'y ratlarlienl un esprit tranquille

et exempt de préjugés ne peut, sans aucun
doute, s'empêcher de reconnaître et de

vénérer en elle une héroïne vraiment chré-

tienne.

Historique de la cause de Jeanne d'Arc

S'il en était aufrem^'nt, les faits que nous
avons ]jris soin de retracer à grands traits et

qui nous ont permis, avec toute la hrièveté

et tout le relief possibles, de mettre en

lumière la physionomie de Jeanne d'Arc, ne

trouveraient plus aucune explication ; c't'sl

un point qu'ont paru reconnaître par leurs

actes et confesser clairement ceux-là mêmes
qui [(réparèrent à l'innocente vierge un si

dur trépas. Ces hommes, n'osant nier que de

tels exploits dépassaient de beaucoup la' con-

dition et le pouvoir dune jeune fille igno-

rante et fruste, voulant néanmoins, en tant

<[ue rationalistes, en refuser à Dieu la gloire,

n'hésitèrent pas à la traîner devant les tri-

bunaux comme magicienne et sorcière: c e>l

bien de ce chef tpie par un crime sans {xireil

elle fut condamnée. Mais ce ne fut pas en

vain que, dans los interrogatoires quelle

subit, elle déclara sans se lasser jamais
qu'elle somneltail au jugement de l'F.glise

sa personne et ses actirms, <'t qu'elle en

appelait avec confiance au Pajte, notre Sei-

gneur. Car, quelques années après, sur les

instances de sa mère el de s<'s deux frères,

le pape Calixle III, d'heureuse mémoiie,
accepta avee bienveillance la défense de la

vérité et de la justice.

En effet, par l'autorib- apfi«<|(»lique de ce

Souverain Pontife, une eixprète appropriée
fut ordonnée, après laipieile fut cassé le

jugement antérieur, el complètement réha-

bilité l'honneur de la Pucelle Jeanne d'Arc.

Bien |»lus, pour enlre[iiendre le procès de
béatification, le cfiemin .se trouva ouvert et

aplani. Car la susdite re\ ision déeou\rit.

avec des faits |)rV'cieux, la plupart des argu-
ments as.sez solides pour démontrer l'héroï-

cifé des vertus de la vierge d'Arc, les(]iielli's

vertus se révélèrent bieulùl ajirès. avec la

solide certiliul»' ipie peut donner l'afqtui de
deux miracles. Fn effet, ,à jK'ine achevée la

béalili<ation, le bruit de nouveaux |)rodiges

commença à se répandre, et. j»armi eux, on
compte les deux guérisons dont il s'agit,

proposées par les demandeurs pour of>tenir

la canonisation de la bienheureuse Jeaiuie,

et dont l'examen fut fait selon toutes les

règles dans uni' cpiadruple discussion.

La première eul lieu en Congrégation
antépré[>araloire. la deuxième et la troi-

sième en deux Congrégations préparatoires,

la quatrième enfin en (>)ngrégation géné-

rale, tenue le i8 n>ars dernier en présence

de Notre Saint Père le pape Benoît W.
Dans ceiti Congrégation, le Révérendissime

cardinal Janvier Granito Pignatelli di Bel-

monte, rap|)or|eur de la cause, proposa à la

discussion le doute suivant :

])epuis la Aénératif)M décernée à la bien-

heureuse Jeanne d'Arc, des miracle* ont-ils

été accomplis qui puissent valoir poiu" sa

canonisation, et lesquels.^

Les Révérendissimes cardinaux et les

Pères consulteurs émirent leur vote selon

leur ranij : néanmoins, le Saint-Père différa

de publier son suprême avis, donnant
cependant à tous les votants l'avertissement

qu'il fallait, par d'instantes prières, cher-

cher à connaître la volonté de r)ieu. Or,

lorsqu'ij eut résolu de découvrir sa pensée,

il fixa pour cela le jour présent, dimanche
de la Passion ; donc, après avoir célébré

trè^ dévotement les saints mystères, il fit

• mander au palais du Vatican les Révéren-

dissimes cardinaux Antoine Vico, évêque de

Poito et Sainte-Rufine, préfet de la Sacrée

Consrésalion des Rites, et Janvier (iranito

Pignatelli di Belmonie, évèque d'Alba et

rapporteur de la cause, et avec eux le

R. P. Angelo Mariani, promoteur général

de la foi, ainsi que' moi, secrétaire sous-

signé, et en notre présenc-e il déclara solen-

nellement : (}u"i! conslait des deux mi-

rades ; le premier, la guérison instantanée

et parfaite de IMarie-Anloinette Mirandelle,

d'un mal j)lantaire perforant: le second, la

gu('-ris<iu instantanée et parfaite de Thérèse

Rellin, d'une tuberculose péritonéale et pul-

monaire e| d'une lésion organique de l'ori-

fice mitral.

Qiw ce déciet fût rendu de droit public

et inséré dans les actes de la S. C. des Rites,

ordre en a été donné le huitième jour avant

les ides d'avril MC.MXIX, par
-|- A. card. Vico,

('<;. de Porto et Sdinte-Hafinf,

préfet de la S. C. /î."

Am;x\m»hl; Verde, secret, de la S. C. R.

RÉFÉRENCES D DCUM iNTAIRES
Sur les (li\<T> /»roc('.< dr Jcinm' d'Arc, on

pourra utileuuTit cousiillcr :

Condamnation et réhabilitation

Quislions .l(/((i-//cs, t. Mil. pp. 5;i-5't : HtMimé
lies tiiiicliisioris (le la Conimii^^ioii ecclésiiisliipie de

l'oitiers (ii'",t'i : — Q- A., t. MI. p. oo.» : Comimuii-
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cation sur Guillaume Erard, l'un des juj^es les plus

])assionnés de J. d'Arc, séide de l'Angleterre (Con-

f;rès des Sociétés savantes, Paris, 20 mai 1890) ;
—

Q. A., t. LXVI, pp. 107-158 : Conclusion d'un

mémoire du chan. Ulysse Chevalier sur la formule

d'abjuration de J. d'Arc (i»"" avr. 1002) ;
— Q. A.,

tt. XXV, pp. 200-300, XXVI, pp. 2-7, XXVIII, pp. 2/i4-

255 et 278-285 : Etude de Mg:r Henri Debolt sur

les documents conservés dans les archives anglaises,

et notamment l'appréciation du duc de Bedford,

régent de France, sur J. d'.Arc (i894-i8o5) ;
— Q. A.,

t. VII, p. 220 : Ordonnance de Charles VII sur l'in-

justice du premier procès (i5 févr. i/|/io) ;
— Q. A.,

t. VII, pp. 221-225 : Témoignages des FFr. Jean

TOUTMOUILLÉ et IsAMBERT DE LA PlERRE (5 inarS

i',!iç)) ;
— Q. .4.. t. XXIII, pp. ioi-io3 : Résume des

premiers procès de réhabilitation (i45o-i45()) ;
—

O. A., t. VII, pp. i32-i35 : Bulle Humilibus sup-

pliciim de Calixte III ordonnant de procéder à la

réhabilitation (texte lat. et trad. fr.) (ii juin i/i55) ;— Q. A., t. VII, pp. 162-171 : Sentence de réhabili-

tation prononcée à Rouen (texte lat. et trad. fr)

(7 juill. i/|56).

Introduction de la cause

O. A., t. XXIII, pp. 106-114 : Répertoire chronolo-

gique sur Jeanne d'Arc dressé par le R. P. Pie de

Langogne, allant du 6 janv. i'ii2 (naissance de

Jeanne) au 27 janv. iSo4 (décret d'introduction

de sa cause) ; — Q. A., t. XXIX, pp. 17-26 : Résumé

des démarches faites pour sa cause de canonisation

jusqu'en 1896 ;
— Q. A., t. XXIII, pp. io3-io5 : Pro-

cédure suivie par la S. C. Rites pour le décret la

déclarant Vénérable (iS6o-i8o4) ;
— Q- A-^ t. XXII,

pp. 290-206 : Décret de la S. C. Rites sur l'introduc-

tion de la cause (texte lat. et Irad. fr.) (27 janv.

1894) ;
— Q. A., t. XXIII, p. ii4 : Lettre de félici-

tations adressée à ce sujet par Mgr Strossmayer à

Mgr Coullié (11 févr. iSo'i).

Béatification

Q. A., t. XXXIV, pp. i3o-i3i : Décret sur l'absence

de culte (texte lat. et trad. fr.) (5 mai 1806) ;
—

O. A., t. XXXV, pp. 4i-42 : Décret dispensant du pro-

cès de réputation de sainteté (texte lat. et trad. fr.)

(2 juin 1896) ;
— Q. .-1., t. XLII, pp. 46-48 : Procès

au diocèse d'Orléans en vue de la béatification
(1'"' mars-22 nov. 1897) ;

— Q. A., t. LXXIII,

pp. 219-222 : Décret [proclamant l'héro'icité de ses

vertus (trad. fr.) (ô janv. 1904) ; — Q. A,, t. C,

pp. 34-3G : Décret sur des miracles obtenus par son

intercession (trad. fr.) (i3 déc. 1908) ;
— Q. A.,

t. G, pp. 2-7 : Adresse de remerciements pour ce

Décret, par Mgr Tolchet, et Réponse de Pie X
(i3 déc. 1908) ;

— Q. A., t. C, pp. i9:'i-i96 :

Décret de iuio relatif à la béatification (trad. fr.)

fa4 janv. 1009) ;
— Q- A., t. CI, pp. 3ai-329 : Bref

de béatification (texte lat. et trad. fr.) (11 avr. 1909) ;

— Q. A., t. CI, pp. 190-201 : Adresse de Mgr Tou-
CHET et Réponse de Pie X à cette occasion (19 avr.

1909); — Q- '4., t. CI, pp. 33o-338 : Adresse du
oard. .Coullié et Réponse (texte lat. et trad.

fr.) de Pie X, à l'audience de l'épiscopal français

(20 avr. 1909) ;
— Q. A., t. CV, pp. 225-233 : Texte

latin de l'office de Jeanne d'Arc concédé par la S. C.

Rites à la France (20 août 1909), qu'on peut rap-

procher de la commémoraison de la délivrance d'Or-

léans dans la liturgie, d'après le Propre Orléanais

(Q. A., t. XCII, pp. 3o-32).

Canonisation

Q. A., t. CVI, pp. 17-20 : Décret sur la reprise de
la cause <texte lat. et trad. fr.) (23 févr. 1910) ;

—
D. C, 1919, pp. 322-324 : Discours de S. S. Be-
noit XV lors de la lecture solennelle du décret recon-
naissant les deux miracles présentés pour la canoni-
sation (G avr. 19 19).

SACRÉ CŒUR ET PATRIE

Deun énjOuvaDles coolroverses

pi senilileDt arriver à leur cooclusioD

Sous le titre u Les Faits de Bomhon (S-IS juillet

i'JiS). — Documents », M. le chanoine Gaudeau
publie dans la Foi Catholique du 30 avr. 1910

(pp. 153-169) une fort intéressante mise au point

dont voici quelques paqcs essentielles.

I — Le maréchal Foch a-t-il consacré

au Sacré Cœur les armées alliées?

A la suite des articles publiés dans la Foi

(.athoUque (i), j'ai reçu et je reçois encore des

lettres en si grand nombre que je ne puis y ré-

pondre individuellement. En outre, comme il

nr. ive toujours en pareil cas, des doutes ont été

émis ; des interprétations en sens divers se sont

produites, tendant soit à exagérer, soit à dimi-

nuer l'exacte vérité des faits et la poi'léo des

actes accomplis.

Pour ces motifs, je crois donc devoir très .sim-

plement produire, sur celle question, les docu-

ments que je possède depuis l'origine des faits,

exaclnnent depuis le mois d'octobre 1918. Ces
documents émanent de M. l'abbé Paul de Noyer,

curé de Bombon, qui en affirme devant Dieu

l'cnlière et absolue exactitude : j'ai fait précis^or

jusqu'aux moindres nuances de certaines expres-

sions employées dans son texte, que je repro-

duirai entre guillemets. Tous les détails que je

rapporterai m'ont d'ailleurs élé certifiés par lui

de la même manière (2). ^
Le Grand Quartier Général du maréchal Foch

a séjourné au chàleau de Bombon, près de Mor-
mant (Seine-et-Marne), du 2 juin au 17 octobre

191S. C'est là que le généralissime a reçu, le

:< août, soi! bâton de maréchal. Le château de
Bombon appartient à M. le comte Jean de Se-

gonzac.

(i) 3o novembre 191S, p. 2o5. — 3o décembre 1918,

p. 345.

(2) Nous établissons, de la façon que nous avons
expliquée ailleurs, le caractère privé des faits ; d'oii

deux conséquences : 1° L'acte en question est inatta-

quable et personne n'a le droit d'y trouver à redire
;

il ne saurait donc attirer à son auteur aucun désa-

grément, pas plus que le fait, bien connu, de pra-

tiquer sa religion (il est entendu, d'ailleurs, que le

caractère privé de l'acte ne lui enlève rien de sa

valeur devant Dieu ni devant le droit naturel) ; 2° En
soi, et sauf circonstances particulières, l'auteur de

l'acte n'est point tenu à en parler ; son silence ne

saurait donc être interprété en un sens négatif, et

tout au contraire. — D'autre part, la vérité histo-

rique et documentaire a ses droits, non moins que

la réputation -de ceux qui peuvent se trouver inté-

ressés en ceci. Et le Sacré Cœur aussi a ses droits.

CToutes les noies sont de la « Foi Calholique ».)
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C'est là que furent préparés les derniers plans de
la Marne, et Bombon est vraiment le berceau de la

rictoire française A quelques centaines de mètres
du château, tout au haut de la route niontueuse qui
traverse le petit village, dans l'humble église parois-

siale qui le domine, chaque dimanche le maréclial

assistait à la Messe. A moins que les devoirs de sa

charge ne l'eussent conduit en Flandre, en Cham-
pagne ou en Alsace, on le voyait, au son de la cloche
qui appelle les fidèles à la Messe de S heures, prendre
le chemin du sanctuaire. Si la besogne pressait,

il s'y rendait en automobile. Par les beaux jours,

il s'y rendait à pied, salué au passage par les bonnes
gens et les petits enfants du village, respectueuse-

ment familiers avec lui, et lui, bienveillant pour
eux, comme pour tous.

Arrivé à l'église, Foch prenait place nu milieu des

fidèles, priant avec ferveur, et suivant altentivcment
dans son livre les prières de la Messe que disait le

curé du village et que souvent servait un soldat. Et
quand la sonnelte annonçait la belle invocation :

:< Sairit, saint, saint le Dieu des armées », le grand
soklat devant qui fuyaient les hord-es teutonnes

s'agenouillait humblement et ' restait prosterné
jusiju'à la fin de l'obkition du di\in Sacrifice (i)

On le voyait avec édification comnninicr tous

les mois et visiter assez s<ouvent le Saint Sacre-

ment.
Un détail frappant : alors que, partout ail-

leurs, le siège du Grand Quartier Général avait

toujours été très vile repéré par l'ennemi ot

copieusement aiTOsé, pas un obus, pas un avion,
ne vinrent inquiéter Bombon durant les quatre
mois et demi du séjour de Foch.

Maintenant, voici les faits.

Le S juillet au matin, dès son réveil, le curé
de Bombon, qui connaissait bien son illustre

paroissien, eut la pensée insistante, qui ne lui

était jamais venue auparavant, de lui faire la

demande que l'on va voir. Après avoir quelque
temps délibéré en lui-même, tians la crainte de
passer pour singulier ou indiscret, il écrivit

séance tenante la lettre dont voici le texte
csscnliel :

Bombon, ce S juillet igiS.

Bien-Aimé Généralissime,

Avant de quitter, bientôt peut-être, ma paroisse,
veuillez, je vous prie, agenouillé devant une statue
du Sacré Cœur de Jésus, Ri.i de France, et avec
une profonde humilité et une très grande confiance,
lui consacrer toutes vos armées françaises. Demandez-
lui, avec supplication, une prochaine et décisive
victoire et que la France reste triomphante — autant
et surtout par ses traités que par se? glorieux
succès (2).

Votre offrande sera bientôt récompensée.

(i) La Crojj; de Seine-cl-Marne citée par la Croix
de Paris, 27 décembre it)ii<.

(3) On ne peut nier que la formule de ces deux
demandes ne soit vraiment parfaite cl très saisis-

sante, à une telle date. En disant au curé : « .T'ai

fart tout ce que vous m'avez demandé », Foch con-
firmera qu'il a fait -les deux demandes. La « pro-
chaine et décisive victoire » a été immédiatement
accordée. Il faut maintenant obtenir « que la France
reste triomphante par ses traités ». Pour cela, qui ne
sent à cette heure le besoin d'un nouveau et plus
grand secours du Sacré Cœur ? (B. G.)

Vous paruîtrai-je un naïf ? \on, votre foi vive et
votre coup d'œil d'homme de guerre vous défendront
d'avoir ce jugement.

Daignez agréer, mon Généralissime, les très
humbles sentiments de votre serviteur sincèrement
dévoué.

Paul i>e Noyer,
•* curé de Bombon.

u Ma missive, m'écrivait le curé de Bombon,
lui est remise le même jour par la complaisance
de .M. (;., inspecteur du service de ... Mais à
peine était-elle entre ses mains que je constate
avec regret l'omission de quelques mots. Pour
Il consécration, on plus des armées françaises,

j'ai oublié d'ajouter: « et les armées alliées ».

Il est vrai que la France est la tète et le cœur
des autres puissances, et, avec les armées fran-
çaises, les armées alliées seront comprises impli-
citement. Tel fut mon raisonnement. Plus tard,
une réflexion du maréchal, et qui sera en m^mc
temps une précision de son acte, nous éclairera
peut-être sur ce point. »

La lellre est donc remise le 8 juillet. Le 9,
plusieurs personnes virent le généralissime
entrer à l'église en compagnie, ont-elles dit
(comme il arrivait souvent), d'un ou deux offi-

ciers.

Le i('i juillet (date importante), vers 2 heiu'es
après-midi, le généralissime vint faire au cure
une courte visite. A peine entré au salon, lui
prenant la main avec vivacité, il lui dit sponta-
nément ces paroles, que je transcris et que je
souligne :

Monsieur le Curr, je viens- vous remercier.
J'ai fuil tout ce que vous m\tvez demandé, et
mêtne plus.

Bien entendu, le curé n'avait demandé rien
autre chose au général que la consécration, et
i! n'avait pas été question d'autre chose entre
eux.

Donc, pour fixer dès maintenant la question
de date, la consécration, demandée le 8, était
faite le i(j, Klle a donc eu lieu entre ces deux
points extrêmes, assez probablement le 9, len-
demain du jour où la lellre avait été remise,
et date à laquelle on vit Foch entrer à l'église
avec un ou deux compagnons. Mais, peu
importe! L'essenliel est qu'elle a eu lieu entre
le S et le 16, très peu de jours avant notre
offensive victorieuse du 18 juillet

Dans ces paroles de Foch au curé : « Je viens
vous remercier

; j'ai fait tout ce que Vous
m'avez demandé, et même plus », que signi-
fient ces mots : « et même plus » ?

Le curé, on l'a vu, propose de les interpréter
en ce si^ns que Foch aurait consacré au Sacré
Coeur non seulement, comme on le lui deman-
dait, les armées françaises, mais aussi les armées
alliées. Conjecture plausible, mais que son au-
teur n'indique qu'à titre de conjecture.
S'agit-il, au contraire, de quelque autre acte
d2 piété de Foch, de quelque autre promesse
qu'il aurait faite, et au sujet de laquelle il so
réserverait en vue de l'avenir.^ C'est son
$ecrel, et il a le droit de le garder.
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La série des documents et des témoignages

n'est pas close; En. voici de plus explicites

encore, s'il se peut.

Dans la matinée du 17 Of.lobre 1918, jour oîi

le Grand Quartier Général quittait Bombon
fc 'était le jour de la fête de la bienheureuse

Margvierite-Marie et de la pfisc de Lille), Foch

se pr('>sentait au presbytère de Bombon pour

faire ses adieux à son curé.

Voici, d'après le récit écrit, contrôlé et vérifié,

que je possède depuis l'époque même, octobre

191S. le texte littéral des questions et des l'é-

pons*^ qui furent é<bangées, au cours d(î cette

conversation, entre le maréchal et le curé (1) :

— Quand vous avez fait la conséeralion des armées

au Sacré Cœur, étiez-vous.seul .'

— Non ! nous étions, je crois, deux ou trois.

H Comme j'ai djans l'église [m'écrivait le

curé] deux stiitues du Sacré Cœur, je crus néces-

saire de lui poser cette auti'e question :

— Devant laquelle des deux statues du Sacré

CoMir ave/'VOi)s fait la consécration : d<nant la

petite, à gauclie en entrant, ou devant la gran<le, au
fond de l'église à droite ?

— Je Vai faite fleiHint la grande alalue ijui est à

droi'.e, près du maître-autel.

)> Enfin, j'adressai une troisième quisliou :

— N'avez-vous pas fait alors une iicinainc ?

•— Oui, peiit-être bien. '

» D'après les dates, celle neuvaine, commen-
çant le9.se terminait juste pour le 18 juillet. »

lî. G AL' ru; AU.

II — Résumé de toute la question

du drapeau du Sacré-Cœur

Si, us ce titre. M. le ciianoine Gachevl, iluns ta

mente l'oi Catholique d'avr. I9i9 {pp. /70-f9'?),

donne la première partie d'un travail qui lui a valu

la très formelle approbation de S. Em. le cardinal-

archevique de Bordeaux. Nous reproduisons ci-après

certains développements de la Dièse de M. Gaudeau,
( l nous la faisons suivre de la lettre du cardinal

Andp.ieu.

On peut considérer le drapeau du Sacré-

Ci lur, soit en lui-même et pour tous les iK'upIes,

iibsiraction faite du message de 1689, soit en
louclion de oe message et, par con-s«'quent, spé-

cialement ix)ur la France : il n'est pas inutile

de distinguer nettement les deux points de vue,

dont le pumier est surtout doctrinal, le second
plutôt historique. ^

I. — QUESTION DOCTRINALE. — Le dra-
peau du Sacré-Cœur en lui-même et

pour tous les peuples, abstraction faite

du message de 1689.

L'dpposilion lie Vimcige du Sacré Cœur de

J^sus sur des drapeaux ou étendards eut-elle plei.

nement CÀynjurme à la doctrine de l'Eqlise ?

(i) Je met* en italiques les répoix^es du maréchal

Cette question elle-même se subdivi*^:', on dcs-

< iiidant du général au particulier.

PREMIERE QUESTION. — L'apposition d'une
image sainte sur des objets ou des emblèmes
de la vie civile, publique, nationale, est-elle

conforme à la doctrine de l'Eglise ?

Pour en douter, il faudrait contredire ouver-

l<)nent foute l'histoire des nations chrétiennes

l'I toute la liturgie catholique. Depuis les ori-

iiines de l'Eglise, les objets servant à la vie des

fidèles. \if familiale, vie corporative et profes-

>ioiiiiell<'. \ie ci\ile, politique et nationale, ont
<|(!' bi'nits. «onsacrés par des prières, marqués
du signe de la croix, oi'iiés d'images religieuses.

(Couronnes, s<M'plres et armes de princes,

insign<;s des magislials. bannières des corps d<'

métier, objets dome*tiques eux-mêmes, le Rituel

catholique a des formules de bénédiction pour
les plus humbles créatures à l'usage de l'honinv.

Itêtes des champs, :t des étables, choses iic ni-

nu'es.

En particulier, les cmbKmes ci insign' s mili-

taires et nationaux cnt, de tout temps, cle

bénits et décorés religieusement : armes, légi-

ments, navires de guerre, étendards et iirrnoiries

dos princes, fanions des généraux. orilLuninos,

bannières et flrapeaux des armées et des p< iij>l<s

< br<''ti<'ns.

l'ri'sqiK' innombrabh* sont, [jarnij les nations

(hréti<nnes, les drapeaux, même actu<'ls. qui

Iiortcnf la croix ou d'antres emblèmes coiisicié.;.

Dans l'histoire, il suffit de ra]j]>f'ier le hidniruni

de Conslantin et la bannière de Jeanne d'Arc.

Inutile d'insister.

Dm même coup, apparaissent comme des

en CUIS formelles tous les argumente articulés

jtar quclq»u>s-nns contre notre drapeau du
>;i( ré-(^.(iur. et que l'on prétendait basés sur des

iaisons théologiques et doctrinales (ex, : le dra-

]ieiiu, éfiuit un emblème de guerre, ne saurait

[loiler l'image du Sacre Cœur, emblème de <ha-

rité. etc.).

Mais, allons a\i fond di's choses. — D'où vient

<cfti? pratique <'t celte d<xtrine de l'Eglisi' ? De
< ( fait fondamental que le patiiotisme léuilinK-

<t noiinal est une Acrtu coiujuandée par Di<ii et

qui fait jiarfie de la loi diviiu' éternelle.

En laison de ressencc des choses et du ilroit

naturel, l'amour de l'iiomme pour sa patrie iqui

est la forme iiulispens;ible et concrète de la

société civile, absolument nécessaire à l'homme,
comme la famille et après elle) est voulu \iar le

Créateur, et, sous la loi révélée, cet amour est

compris, dit saint Thomas, dans le quatrième
précepte du Décalogue (i).

Le dra|X'au. qui est le symbole vivant et per-

manent de la patrie, est donc, comme la patri<'

elle-même, l'objet d'un amour d'essence mo-
rale, commandé et réglé par la loi morale, et,

par conséquent, cet amour est, en soi et objecti'

vement (en dépit des ignorances, des illogisme»

et des contradictions individuelles), d'essence

religieuse, parce que la loi morale n'est ni con-

cevable ni praticable sans Dieu.

(1) la-II*
, cxxu, 5, c.
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La « religion du drapoaii » ne peut donc èti-e

réelle et logique que si elle s'appuie sur la reli-

gion lout court. Surélevé i)ar PEvangile, le

patriotisme, dans une nation comme la France,

i^t devenu une vertu «urnalurefle : voyez Jeanne
d'Arc. Le « culte du drapeau », bien loin de
remplacer le culte de Di<'u, s'y subordonne et

en fait partie : c'est, à la lettre et en un sens

pleinement chrétien, un culte religieux (i).

Le fond de tout, c'esit donc que le lii-n social,

le lien jxrlrinl, étant d'essence morale, est d'es-

»ence religieuse. Il est impossible de séparer

adéquatement la société civile, la pairie et, par"

conséqurnt, le drapeau, de toute donnée morale
et r<'ligi<'use : ce serait la laïcité, c'e<t-à-diie

l'athéisme piddic et social, né jjhilosophique-

mcnt de la Réform<'.

Voilà pourquoi l'iiglise bénit les drapeaux et

les orne d'images Siiinles.

[l.'auîeur répond ici aujc objeviinns de ceux njii

afjirmenl que « Je drapeau est de Mi un symbole
purement civil et potili'ine de In France tout court ».]

Le drapeau tricolore français a-t-il en lui-

ntême une signification doctrinale qui répu-
gnerait à l'appposition d'une image sainte ?

La véiiti' qur Je \iens (le rapjirlei' éclale à

l'heme actuelle^ dans 'r< faits eux-nirnic<. à tous

les yeux.

Singulier paradoxe! C"esl, semble-f-iL. ,par une
lifirrenr. en soi fort légitime, pour les prin<'ipes

révolutionnaires, que tel ou tel conLiadicteiu"

(d'ailleurs isolé en ce point) du drape<ui du
Sacré-Cœur répugnerait à honorer de ce signe

nos trois couleurs, où il s'obstinerait à voir

l'emblème de la Révolution. Vue étrangement
attardée et inexacte.

Les trois cauleiu's ne sont null''nieiit par elles-

mêmes le symbole d'une F'rance séptirée de Dieu,
et leur tare d'origine n'a rien d'incurable. Telles

jicuvent éti<' fort ai-i'nient détachée* du l)loc

révolutionnaire ; f\\v< s'en détachent d'elles-

niémeSi ou, pour mieux dire, c'est la RévoJution
qi.ii s'est netlement séparée d'elles ; elles ne
jepri'Senlrnt plus qu*un<' seule chose : la .gidric,

la Trance tout court : ici, le mot est juste.

Saint Louis et Henri TV aujourd'hui les arbo-

reraient comme. les ont ni-borérs et baignées de

leur sang les Vendéens de CathelLneau en 1870.

K!I<'S ont été, au cours de tout le xix* siècle,

afloplées. purifiéi's, bénites. sanetifuMîs par
l'Kglise. dans la même mesmc que la France
<ll(-mêiuc. Elles ont flotté à Rom^- ]iour pro-

téger le Pape: elles ont fait l*œu\re de Dieu en
Ojient et sm' tous les ii>viig<.'s liii momie. ()n>ées

lie l'image du Sacré Cœur, elles ont été biiisénis

publiqiN-Uienf , solennellement, tendrement,
(laiis Saiiit-i^iei le de Rome, par Pie X ; et

i(ji) £11 lo'i-, i'*'^ lie tiivoli, une fpmiTW du peuple
re^;iniait défiler 1111 réfjinit iil. On;in<l pitsua île tlrrn-

j>c«ii, penclaïkt que Imis les lniiimie»; iiiitour d'elle se

iltcouvraienl, elle llJ tnri<jt>eli\ejiiejit, l<'!iti'ment , le

sifiiie <lo lii croix. J",ii enniineiilé ce '^e^lr d;ii»s rr»i(-
rer\. ii juin i()ii : le l)ii\]ieiw et /<• sUine d^ la

croix, an t>squis6uiit la tllj<ji)li/fri<> -du dnipiMu.

n'eussent -elles pas eu d'autre ba])téme, celui <îes

lèvres d'un saint leur «suffirait. Mais n'ont-elka

pas reçu, depuis cinq ans, le déluge du sang de
nos héros chrétiens et de nos prêtres .''

A l'hcune actuelle, elles sont incorporée-^, iden-

tifiées avec l'idée même de lu {wtrie ; non seule-

ment elles ont pcidu toute *igniriGation iloctri-

nalement révolutionnaire, mais elles sont devc-

nu<s l'antithèse de la Révolution, qui les insulte

ouxeitemcnt depuis qu'elle a donné son fruit

dentier : le socialisme international cl antipa-

triotique (i).

D'ailleurs, quelles que soient les destinées fu-

tm'es de notre drapeau tricolore (et Dieu -seul

les connaît), n'est-ce pas au cour de lui-même,

sur la bande blanche, que nous gravons,

comme un gage immortel d'avenir pour celle

relique imœaeuîée du passé, le Cœur de .lésus-

iChiiist ?

Gonoluons flonc que l'apposition d'images
saintes, en généjal, sur des étendaids et des

drapeaux, est pléinemmit conforme à la doc-

trine et à la pratique de l'Eglise.

DEUXIEME QUESTION. — En particulier, l'«p-

positiPii de limage du Sacré Gceur de Jésus
sur des drapeaux et des étendards nationaux
est-elle pleinement conforme à la doctrine
catliolique ?

Il esït évident que ce qui est vrai pour la

croix ou pour tout autre -em-'hlème religieux

est "vnri airesi de l'image du Sacré Cœur:
il ne saurait y ^a'voir, à cet -^ard, d'^xclrtsion

qui la conceinie.

[M Gaudeaa signale tout d'abord, sous forme de

purenllièse historitfue, « un monument iconogra-

pliiquii au moins curieux ».

[// donne à celte digression le titre suivant : « Le
drapeau du Sacré-Ccrur avant la 'lettre. — La plaie

et l'im'nge du C»'ur de Jésus, gravées pur ordre du
C'hriai. •au xif ai^'ole, f-ur /es m'mes An roi île Por-

tugal Alphonse /'", /)ouc les rendre victorieuseii;. C^He
image existe toujours yur le drapeau poiiugais

actuel. »]

^'-est-il pus étrange qu'à l'heure actuelle

Tun des pins antiques diapeaux nationaux de

la vieille Europe poi'te eu réalité, déjà presque
mieux qu'à l'état d'ébauche, l'image du Saci'é

Cu?iii' de Jésus, of, en dépit de tant de révolu-

tions., viemic infliger le désnenti de huit siècles

ar iToprocLe, vraiment inouï, de nouveauté; for-

(i) Tous les joiiriinux ont raconté cet épisode de la

iiKiiiifeslalion du avril loif) en l'honneur de

M. iriurès : h X'ers 3 he»»res, avenue Henri-Martin,

des 'pierrcs «Tnt êlé jetées contre un immeuble où se

trouvait ^irlm-ré nn dnipeim tricolore. La maison a

été env;iliie cl le dr;ipe:iii a été retiré. » Et voici

raiilithèse : « .ailleurs, près du buste de Jaurès, un
(rfttciei- de paix voulut -s'entparer d'un drapeau noir

j.iirté .par wn soUIat -en wniforme. Les manif-estanls se

ruènejit S.IU' lui. ieU- à terre et blessé à la tête, des
atrculs jiccouru+; parvinrent à le dégnger. » M. Binet-

Valtner, fondirl^ur <le la Ligiie des t?lrefs de section^

a prnU'sl.é \ ifruureumirneut c<5TrtTe -ces i-nfamies dans la

libellé du 10 avril.
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mule par quelques-uns contre l'idée même d'un

drapeau national du Sacré-Cœur ? (i)

La doctrine théologique du drapeau du Sacré

Cœur. — Enseignement de Léon XIIL — Le
cœur du Dieu fait homme et le cœur de
l'humanité qui se fait Dieu.

Le pape Léon XIII, à l'aurore du x\^ siècle,

a fixé dan& une image célèbre le sens et la

portée des espérances fondées par l'Eglise sur

la dévotion au Sacré Cœur de Jésus, pour la

régénération morale et religieuse du monde mo-
derne.

Quand l'Eglise, encore toute proche de ses ori-

gines, gémissait sous le joug des Césars, une croix

apparut dans le ciel à un jeune empereur : c'était le

présage et la cause d'une éclatante et prochaine vic-

toire. Voici qu'aujourd'hui s'offre à nos yeux un
autre signe divin du plus heureux présage : c'est le

Cœur très sacré de Jésus, surmonté de la croix et

resplendissant d'un éclat incomparable au milieu

des ilammes. C'est en lui qu'il faut mettre toutes no^

espérances, c'est à lui qu'il faut demander le salut

de l'humanité ; c'est de lui qu'il faut l'attendre (2).

Cette description si précise de l'image du
Cœur de Jésus (du Cœur seul), tel que le repré-

sentait la bienheureuse Marguerite-Marie, et mis
en parallèle avec le Labariim de Constantin,

n'est-elle pas une allusion évidente au drapeau
lui-même du Sacré-Cœur, que connaissait bien

Léon XIII et qu'il avait plus d'une fois

approuvé, encouragé et béni ?

Mais pourquoi le Cœur de Jésus, élevé ainsi

au-dessus du monde comme un nouveau Laba-
rum, eat-il vraiment le remède au grand mal
de l'humanité contemporaine .i'

Essayons d'aller tout au fond des choses.

L'homme moderne, c'est l'homme « auto-

nome », selon Luther et selon Kant (3) ; c'est le

moi humain séparé de Dieu, le moi humain
qui se dérobe totalement à Dieu par tous les

moyens, y compris l'abdication de la raison elle-

même.

(i) Le Pèlerin de Paray-le-Monial de décembre
191S (p. 203) raconte la bénédiction, au sanctuaire
des apparitions, d'un drapeau portugais, qui prit sa

place parmi les autres drapeaux alliés. « Au centre,

est-il dit, on aperçoit l'antique blason du Portugal,

avec ses attributs, qui représentent les cinq plaies de
Notre-Seigneur. » Ce drapeau est donc le seul qui
n'eût pas eu besoin d'une image nouvelle. Si, vu les

dimensions du blason, l'image des cinq plaies n'était
trop réduite pour que le cœur soit visible aux foules,
il eiH suffi de préciser, comme on le faisait déjà au
moyen âge, l'image de la plaie du Cœur pour en faire
l'image du Cœur lui-même.

(2) Lettre encyclique Annum sacrum, aS mai iSgo»
pour consacrer le genre humain au Sacré Cœur de
Jésus. Aclcs de Lcon XIII (édition des Ques-tions

Actuelles), t. VI, p. 33.

(3) « Le péril religieux, c'est l'homme moderne. Le
père de l'esprit moderne, c'est Kant, et cela par son
enseignement sur l'autonomie. Le principe kanliste
n'est pas autre chose que le principe d'autonomie et

de self-government introduit par la Réforme. »

H. P. O. M. Weiss, 0. P., le Péril religieux, traduit
de l'allemand par L. Collin (Paris, 1907), pp. 353-
382.

Mais c'est dans le cœur de l'homme moderne
que s'accomplit cette séparation criminelle, par

l'orgueil, la révolte, la soif de jouir, le refus

d'aimer Dieu, bref, Végocentrisme consommé.
La forme publique, sociale (nationale, hélas!)

de celle séparation, de cet érjocentrisme. c'est le

laïcisme : nouveauté monstrueuse, inédite dans
l'histoire de l'humanité. A l'heure actuelle, dans
le monde entier, l'humanité tend à organiser

scientifiquement sa vie en se passant de Dieu.

Le dernier terme de cet égocentrisme, c'est la

divinisation cynique de l'humanité. « Jamais je

n'ai été plus convaincu de la divinité de

l'homme. » (i) « Pour avoir le peuple, con-

quérez son âme, nounisaez-la de la foi, la nou-

velle foi humaine dans. la divinité de Vhuma-
nité. » (2) Pour remplacer le Dieu fait homme,
le moi humain collectif, libéré de Dieu, se fait

Dieu dans son cœur : in corde sao (3).

Tel est le mal moderne qu'il faut guérir.

Or, qu'est-ce (jue le Cœur de Jésus ;'

Un cœur humain livré à Dieu totalement jus-

qu'au sacrifice intégral, dans l'humiliation et la

souffrance indicibles, mais par amour. Le

Cœur de Jésus ne s'appartient pas ; il n'est pas

(i autonome ». Le moi humain en Jésus n'existe

pas ; il est remplacé par le moi du Verbe de

Dieu. L'humanité individuelle de Jésus n'est

pas une personne humaine ; elle est un* chose

livrée au Verbe de Dieu, à l'Esprit de Dieu qui

la possède.

Mais comment ? Par amour. Où s'accomplit

le mystère ? Dans le Cœur de Jésus. C'est là

que l'humanité se livre à Dieu totalement.

Mais c'est là aussi, et là seulement, que
chaque âme humaine, chaque cœur humain, en
s'unissant au Cœur de Jésus par la foi et par
l'amour, peut et doit livrer son pauvre moi à

Dieu, Maître et Ami souverain. C'est là, et là

seulement, que l'homme moderne, le moi
humain moderne, peut se guérir de son auto-

nomie diabolique, vaincre son égocentrisme, son
orgueil, son horreur lâche pour la souffrance,

acc-ept^-r le domaine amoureux de Dieu, se livrer

jusqu'au sacrifice par amour.
Seul le Cœur de Jésus explique tout, seul il

rend tout harmonieux, possible, acceptable : lien

vivant, lien de toute-puisisanoe et de tendresse

non seulement entre l'homme et Dieu, mais
entre le monde de la nature et le monde de la

grâce. Seul il permet au moi humain moderne
de réaliser la formule de la divine économie
providentielle, la formule intégrale de la théo-
logie et de la sainteté : Cum igitur gratia non
iollal naturam, sed perficiat, oportet quod nain-
ralis ratio subaerviat fidei, sicut naluralis incU-
natio voluntatis subsequitur charitati (4).

(i) H.-G. Wells, Ce que sera la grande paix, p. 88.

(Brochure de 88 pages. A VCEuvre, 25, rue Royale,
Paris, 1919.)

(2) Emile Plc^OT, la Eeligion de la Société des
nations, dans le journaZ la Société des nations, 4 juil-

let 1918.

(3)>s. xni, I.

(/i) S. TnoM., Sum. theol., l, q. 1, a. 8. ad a.
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Gucrir le moi humain moderne de son égo-

centrisme, le délaïciser en le livrant par amour

à Dieu son Maître, telle est l'œuvre du Cœur de

Jésus.

Je suis fermement convaincu — a écrit le cardinal

Manning — que le but divin dans l'institution et la

propagation de la dévotion au Sacré Cœur en ces der-

niers temps est de réveiller dans l'esprit des hommes
la conscience de leur relaiinn personnelle avec un

divin Maître (i).

Léon XIII nous dit lui-même que cette délaïci-

sation de l'humanité est précisément le fruit

qu'il attendait de la consécration du genre

humain au Sacré Cœur.

Une telle consécration apporte aus?;! aux sociétés

l'espérance d'un meilleur état de choses, car elle peut

restaurer ou resserrer les liens qui, en vertu de la

nature elle-même, unissent la société publique à Dieu.

Le plus grand mal de ces derniers temps, c'est qu'on

dresse comme un mur entre l'Eglise et l'Etat. Dans

la constitution et l'administration de la chose pu-

blique, on ne tient aucun compte de l'autorité du
droit religieux, du droit de Dieu ; on vise à soustraire

tous les éléments de la vie sociale à toute influence

religieuse. Ce qui équivaut à détruire la foi chré-

tienne et, si on le pouvait, à supprimer Dieu même
du monde. Dans un tel égarement d'orgueil, est-il

surprenant que le genre humain soit bouleversé par

des tempêtes qui ne leiissent personne à l'abri de la

crainte et du danger ? Il faut donc revenir à

Celui qui est la voie, la vérité et la vie (2).

Cet appel de Léon XIII aux chefs des nations

contre le laïcisme ne fut pas écouté.

Et le résultat, ce fut le cri d'épouvante jeté

par le grand Pie X en montant sur le trône de
saint Pierre :

Le monde se meurt ! Et sa mnladie mortelle, c'est

la séparation d'avec Dieu, c'est l'apostasie sociale,

c'est l'athéisme légal, c'est le laïcisme I C'est le crime
satanique, crime d'antéchrist, de l'humanité qui se

fait Dieu !

Morbus qui sii, inlelligitis : dafeciio abscessioque
a Deo lotis nervis contenditur ut vel ipsa recor-

daiio Dei atque nolio intereat penitus. Quœ, secun-
dum Aposiolum, propria est « Antichrisii » nota,
homo ipse, lemeritale summa, in Dei locum invasit,

extollens se « supra omne quod dicitur Deus » (3).

Le résultat, S. S. Benoît XV le signalait à son
tour dans son allocution de Noël 19 18 :

Comme le dérèglement des sens précipita un jour
des cités célèbres dans une nier de feu, ainsi, de nos
jours, l'impiété de la vie publique, Vathéisme érigé
en système de prétendue civilisatiou, ont précipité le

monde en une mer de sang.

Il faut donc que les nations qui veulent
vivre, et, pour cela, se préserver ou se guérir
du laïcisme, recourent éperdument à l'cnique
source du salut : le Cœur siicré de Jésus-Christ.

Or, quel meilleur moyen pour chaque nation

(i) The glories of the Sacrcd Hearl (London, s. d.),

P 97-

(2) EncycJ. Annum sacrum. Actes de Sa Sainteté
Léon XIII (édit. des Questions Actuelles), t. VL p. 33.

(3) Encycl. E supremi Apostolatus, /i oct. ioo3.
Actes de S. S. Pie X (édition des Questions Actuelles),
t- I", pp. 31-34.

de s'appliquer efficacement ce divin . remède
( antilaïque », en se consacrant au Cœur de

.'ésus, que d'unir son image au symbole même
de la patrie, que d'arborer ce Cceur sacré sur

un étendard national, nouveau Labarura, afin de

proclamer l'union permanente, indestructible, de

ces deux réalités, qui ne sont séparables que

comme l'âme et le corps : Dieu et la patrie ?

Telle est la théologie du drapeau du Sacré-

Cœur. Tous nos évêques, on peut le dire, l'ont

riffirmée. Rappelons, entre tout'.,3. deux for-

mules brèves et lumineuses, qui s'appliquent

aux autres nations comme à la Irance.

Orné de l'image du Sacré Cœur, le drapeau natio-

nal est un acte religieux dont vous montrez fort bien

le sens et la haute portée. Il signifie : le retour offi-

ciel de la France à Dieu ; l'abjuration du laïcisme,

basé sur la philosophie allemande ; la lutte contre la

franc-maçonnerie et contre le libéralisme (i).

Le drapeau du Sacré-Cœur signifie le retour officiel

de la France à Dieu, et, par conséquent, la fin de la

conception révolutionnaire de l'Etat laïque (a).

J>. Gaudkau.

Importante lettre

de S. Em. le cardinal-archevêque

de Bordeaux

.S'. Em. le cardinal .\.\drieu a adressé la lettre qu'on
va lire « à M. le chanoine Gaudeau, directeur de la

Foi Catholique, au sujet de trois articles publiés dans
cette Revus et intitulés : Gens d'armes et Providence,
les faits de Bombon, Résumé de toute la question du
drapeau du Sacré-Ccfur », et fait publier cette lettre

dans sa Semaine religieuse.

Bordeaux, le i®'' mai 1919.

Au Cœur de Jésus par le Cœur de Marie.

Monsieur le Chanoine,

Votre livraison d'avril débute par un éloge
fort juste. Bavard n'a pas oublié que noblesse
oblige, et il a mis en belle lumière la part des
gens d'armes et la part de la Providence, la part

des armées et de la part du Dieu des armées,
dans noli'e magnifique victoire.

Le plaisir que j'ai goûté en parcounmt oc
travail n'a pas diminué, au contraire, il a
augmenté quand j'ai lu ce que vous venez
d'écrire sur les faits de Bombon. Votre éminent
collaborateur, Mgr Jouin, avait eu l'obligeance
de me communiquer le mémoire, et comme j'ai

été heureux d'en retrouver toute la partie essen-
tielle dans votre article ! Les faits qu'il relate

défient toute critique sérieuse, et on ne peut les

mettre en doute, puisqu'ils reposent sur deux
paroles d'honneur incontestables : une parole
de prêtre et une parole de soldat.

La consécration des armées françaises et des
armées alliées au Sacré Cœur de Jésus par le

généralissime a eu lieu au mois de juillet 191 S,

(i) S. G. Mgr Albert NècRE, archevêque de Tours,
à M. le chanoine Gaudeau, 23 juin 1918.

(a) S. G. Mgr de La Villeuabel, cvêque d'Amiens,
^ à M. le chanoine Gaudeau, 19 gepterobra 191S.

4ti
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et vous en définissez le caractère avec une pré-

cision qui écarte tous les subterfuges derrière

lesquels la prudence des uns et le scepticisme des

autres pourraient encore s'abriter.

La consécration a eu lieu, et vite le rêve que

notre patriotisme caressait depuis quatre ans

s'est réalisé. Que faut-il en conclure ? Ce que

Jeanne d'Arc en aurait conclu, ce que vous en

concluez vous-même, et c« que l'histoire impar-

tiale en conclui'a lorsqtie notre atmosphère poli-

tique sera moins satupée de naturalisme. Un
chef militaire, d'un génie égal à sa foi, avait

organisé la bataille, et le Sacré Cœur, devenu
son allié à la suite d'une prière fervente, l'a

aidé merveilleusement à remporter la victoire.

Est-il étonnant que, d'un bout à l'autre du
pays, on sie préoccupe de mettre l'image de cet

incomparable Allié sur le drapeau national ? On
veut que la France réponde par un acte d'amour
aux témoignages d'amour qu'il lui a donnés aux

deux batailles de la Marne. Puisse le divin Cœur,
dont la tendresse ne recule pas devant le miracle

quand il s'agit de la France, lépondre à notre

réponse par un autre baiser d'amour qui eera'la

paix glorieuse demandée par le généralissime

en même temps que îa victoire prompte et déci-

sive, la paix glorieuse que notre patrie ne peut
pas attendre du laïcisme maçonnique, puisqu'il

conduit au bolchevisme, mais d'un retour sin-

cère aux principes catholiques, puisqu'ils lui ont
valu quatorze siècles de puissance, de grandeur
et de sécurité.

Je tiens à vous féliciter encore de votre résumé
de la question du drapeau du Sacré-Cœur. Cette

question, d'un si haut intérêt religieux et patrio-

tique, vous la traitez avec la maîtrise qui vous
distingue, et, après vous avoir lu, on n'osera

guère soutenir que c'est contraire à la doctrine
de l'Eglise. L'Eglise n'a-t-elle pas permis à

toutes les époques d'arborer des emblèmes reli-

gieux sur des insignes nationaux ? Elle l'a i>er-

mis notamment h ce roi de Portugal qui, la

veille d'une bataille célèbre, sur l'ordre de Jésus-

Christ, fit peindre et graver sur ses étendards
les cinq plaies, et plaça au milieu d'elle?

l'image du Cœur transpercé par la lance.

Le drapeau du Sacré-Cœur se justifie et s'ex-

plique même aux yeux de la simple raison.
N'est-il pas de principe que les symboles suivent
la condition des réalités qu'ils représentent ?

Or, les réalités qui nous occupent, le Sacré
Cœur de Jésus et la patrie, quelle qu'elle soit,

ne peuvent pas être séparés. Il existe enhe eux
une alliance, et la patrie en observe les clauses
quand elle s'organise selon le plan du Verbe
incamé, à qui Dieu le Père a constitué toutes
les nations en héritage et qui possède sur elles

des droits souverains et imprescriptibles. Com-
battre cette doctrine serait défendre le laïcisme,
la grande erreur du jour, le grand crime des
peuples modernes, le laïcisme que la franc-
maçonnerie cherche à implanter partout, et qui
pousse les hommes à se séparer de Dieu pour
devenir à eux-mêmes leur dieu et vivre, au
moyen de cette apothéose d'origine luthérienne
el kantienne, dans une indépendance absolue

de toute autorité religieuse et sociale. « Ni Dieu,

ni maître. »

Mais la loi d'union, la loi d'amour, qui do-

mine les réalités, c'est-à-dire le Sacré Cœur et

la patrie, régit également les symboles, c'est-

à-dire l'image et le drapeau qui les expriment ;

et au libéralisme, complice trop fidèle de

l'athéisme, qui, par un respect mal entendu de
la liberté de conscience, demande qu'on les

sépare, il n'est pas sans à-propos de rappeler la

maxime de l'Evangile applicable même à l'al-

liance des j>euples avec Dieu et aux emblèmes
qui la symbolisent : « Qiiod Deus conjunxit

homo non separel. L'homme n'a pas le droit

de séparer ce que Dieu a uni. ))

Je m'excuse d'une si longue lettre. Il m'a
paru nécessaire de l'écrire. On disait asisez haut,

dans certains milieux, que notre victoire était

une victoire purement laïque, et je tremblais,

car Dieu est jaloux de sa gloire et il sait la

défendre. Vous avez démontré, d'après cer-

taines confidences dignes de foi, que notre vic-

toire est une victoire nettement catholique, et

j'espère, car le Christ de Tolbiac aime toujours

les Francs, et il le leur prouvera encore s'ils

n'oublient pas de célébrer ses miséricordesi.

Veuillez agréer. Monsieur le chanoine, avec
mes remerciements pour le nouveau service que
vous venez de rendre à la cause du Sacré Cœur
et à la cause de la France, l'hommage de mes
sentiments respectueux et dévoués en Notre-

Seigneur.

f Paulin card. Andrieu,

archev. de Bordeaux.

ACADÉMIE FRANÇAISE

Réception de M. de Cnrel

successeur de Paul llervieu

DISCOURS
de M. François de Curel

M. le vicomte François de Curel, ayant été élu

par rhcadémie. françaiic à la place vacante par la

mort de M. Paul Hervieu, y est allé prendre séance

le S mai 1919 et a prononcé le discours suivant :

Messieurs,

REMERCIEMENTS A L'ACADÉMIE

Le soii- du jour oîi vous m'avez admis dans

\otre compagnie, une femme d 'esprit qui, évi-

demment, trouvait disproportionnée à mes
mérites la grande bienveillance de votre accueil,

me disait :

— J'ai lu, dans une de vos pièces, qu'un
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despote afiicaiq, fajéaijt don à un explorateur

fiançais d'une prisonnière farouche, s'écriait :

« L'avcnlure m'amuse! Aijpareilkr l'ex-

Irème civilisation avec la plus noire sauvagerie,

cela ne se voit pas tous les jours 1
• Je me

demande, concluait la dame, si l'Académie, en

appelant à elle votre sauvagerie bien connue,

ne s'est pas offert un divertissement du même
genre ?

J'ai répondu sans hésiter que mon heureuse

fortune s'expliquait d'une façon moins pitto-

resque, mais plus touchante, et je n'avais, pour

m'en rendre compte, qu'à me reporter au

sentiment qui m'a décidé à solliciter un hon-

neur auquel mon existence retirée ne m'avait

lias préparé.

Je suis de race lorraine. Mes ancêtres ont

(•coûté Bossuet prêchant sous la nef de la cathé-

drale messine, et, à mon tour, j'ai fait repré-

senter mes œuvres sur des théâtres que Notre-

Dame de Paris couvrait de sgn onibre. Cet

échange intellectuel à travers les siècles entre

ma grande et ma petite patrie n'était-il pas

intéressant à mettre en lumière à l'heure ovi le

cltoc des armées s'accompagnait du conflit des

cultures ? On savait qu'en Lorraine la France
régnait sur les cœurs. N'était-il pas bon d'éta-

blir qu'elle gouvernait également les esprits i*

Voilà le secret de mon ambition et celui de
votre bienveillance. C'est le génie d'un peuple
qui s'est héroïquement obstiné à parler fran-

çais entre la Moselle et la Sanç, que vous
accueillez dans ce palais des lettres françaises

en m'en ouvrant les portes. Au aona de ce

I>euple autant qu'au mien, je vous remercie de
toiil C'i'ur.

HOMMAGE A ANTOINE

Puisque, pour moi, l'heure des échéances est

eu train de sonner, qu'il me soit permis d'évo-

quer le souvenir d'un homme sans la clair-

voyance duquel je ne serais pas iei. Je n'avais

pas été satisfait de mes premières tentatives lit-

téraires. Un article de journal qui se moquait
d'elles me conseillait d'abotder le théâtre un
vaudeville à la niain. J'avais suivi le coiïseil,

mais pas à la lettre ; au lieu du vaudeville de-
mandé, c'est le manuscrit de VEiwers d'une
Sainte que je déposais chez les concierges des
théâtres. Les directeurs, moins accueillants que
1rs concierges, repoussaient mes cahiers avec
horreur. Découragé sans être révolté, car il a
toujours été facile de m'ouvrir les yeux sur mes
défauts, j'étais sur le point de renoujcer. Une
suprême ressource ine restait : envoyer à
Antoine mes essais dramatiques. Je l'ai fait avec
ix^u d'espoir, car on m'avait dépeint un Antoine
prisonnier de l'école naturaliste. Eh bien, ce
prétendu prisonnier était l'esprit le plus indé-
pendant que j'aie connu, et, s'il avait inscrit
le mot libre sur le fronton de sa maison, ce
n'était pas sans de bonnes raisons. L'histoire a
été souvent racontée ; trois pièces lui étaient
])arvenues sous trois noms d'auteur, et lorsque,
avec force compliments, il convoqua les trois

dus pour convenir avec eux de l'interprélaticHi

'e leurs ttuvres, il ^e trguva en présence de
celui qui, en ce momep.t, songe avec émotion
à tout ce qu'il lui doit.

PAUL HERVIEU. L'ÉTUDIANT

Paul Hervieu ii'a pas eu besoin d'acclimalii-

tion pour respirer à l'aise sous le ciel parisien,

li était venu au monde à la lisière de ce Boi?

du lioulogne, où tles saules transplantés pleurent
la terre natale dans des lacs aux contours sa-

vants. Dès sa plus tendre enfance, parmi des
ajbres exotiques bien faits pour abriter un
peuple do déracinés, au milieu de cette nature
asservia, le petit Hervieu s'était habitué à voir
s'étendre sur toute la création la loi de
l'homme. 11 montra plus tard qu'il ne s'y était

pas résigné.

Cependant, il poursuivait sjs études, d'abord
au lycée Bonaparte, puis au lycée Condorcct.
Déjà se manifestait sa vocation httéraire. Sc>
camarades le surnommaient l'Hugolàtre. Est-ce

au poète de la Légende des siècles, au roman-
cier des Misérables, au dramaturge d'Hernaui,
qu'alla tout d'abord l'admiration du jeune
enthousiaste ? A défaut de renseignements, on
peut supposer que le futur auteur de 'diids
par eux-mêmes et de la Course du Flambeau,
uégiigeaut un peu le poète, se partageait entre
le romancier et le dramaturge. Chose bonne à
noter, car elle est un indice de sa tendance à
l'observation, il ne fut pour commencer que
publiciste. Il était en rhétorique lorsqu'il fonda
un journal qui eut le sort de ces imprudentes
petites feuilles, qui, par un hiver clément, font
éclater la chaude enveloppe du bourgeon, et
que le printemps ne verra jamais.

Sorti du collège, il s'inscrivit à l'Ecole de
droit, où il ne fut pas un élève modèle, si,

comme on l'affirme, le professeur, avant
chaque leçon, avait coutume d'exprimer son
mécontentement de ne pas le voir, par cette
phrase lapidaire :— Je ne me lasserai pas plus d'appeler
M. Ilersieu qu'il ne se lassera de ne pas venir.

Sterne soutient que l'infli ;nce d'un nom de
baptême est souveraine sur l'avenir de l'enfant
qui en est gratifié, et, à l'appui de cette bou-
tade, on peut alléguer que certains livres

doivent plus à leurs titres qu'à leurs textes. Il

faut se dire cela pour ne pas trouver para-
doxale l'opinion d'après laquelle Hervieu par-
vint au sentiment d'implacable jjustice qui nous
émeut si profondément dans ses œuvres, pour
a\oir passé par cette Ecole dont il obtenait un
titre, tout en n'y mettant jamais les pieds. Je
préfère me figurer que le futur auteur des
Tenailles a été épris de justice, longtemps avant
qu'un professeur de chicane tentât de .kii

enseigner les mille façons d'accommoder le

droit.

Par contre, je suis porté à croire qu'en
s 'essayant dans la carrière diplomatique,
Hervieu se perfectionna dans l'art d'imposer à

sa nature passionnée le joug des bonnes ma-
nières. Ce dont il aut surtout s'applaudir,
c'est que, trop maîtij de son imagination poiu-
se plaire dans l'utopie, et trop loyal pour lu
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cultiver sans l'aimer, il se soit détourné de la

politique, un instant abordée, pour se consa-

crer désormais, au métier d'écrivain.

LE DUR WIÉTIER D'ÉCRIVAIN

Que d'ironie dans l'accouplement de ces

mots : écrivain et métier !... Être l'homme qui,

pendant le reste de son existence, prétendra en
remontrer à ses contemporains et leur tendra

le miroir déformant de sa pensée en leur

disant : — Contemplez votre image et

riez !... — Reconnaissez vos traits et pleu-

rez !... Mais, que je vous fasse pleurer ou rire,

il est bien entendu, n'est-ce pas ? que vous
m'admirez ! Décider qu'on sera montreur
d'humanité, professeur d'amour, d'orgueil,

d'ambition, peut-être aussi de luxure, comme
d'autres se font avocats, ingénieurs, négociants,

et réclamer comme supplément d'honoraires

la gloire 1

Messieurs, lorsqu'on songe à ce que le choix

d'une profession de cette envergure irhplique

de naïve confiance en soi, on a peine à se figu-

rer que le futur auteur, devant la feuille de
papier blanc, qui sera la première page du
premier naanuscrit, ne laisse pas tomber sa

])lume dans un accès de découragement. En
fj^énéral, il persévère parce qu'il est incapable
(le réflexion et il va grossir la légion des

mauvais écrivains. S'il est un des privilégiés

que la nature a formés pour être l'ornement du
genre humain, il écrit sous l'impulsion d'une
divine fantaisie. On a nié l'inspiration, mais
quel nom donner à la folie de bondir dans les

précipices, sans la certitude qu'on aura des
aiks pour les franchir ? L'inspiration, cette

étourderie du génie, peut seule expliquer l'im-

prudence du néophyv.. Plus tard, lorsque,

ayant atteint les plus hauts sommets, il l'egar-

dera en arrière, il pâlira d'avoir été si témé-
raire.

Mais l'inspiration seule donne rarement la

victoire. Si elle a des ailes, elle est aveugle et

fait fausse route tant que l'expérience ne la

guide pas. Si grand que soit le génie d'un
homme, il est obligé de chercher sa voie, et, en
remontant aux origines de la plupart des
maîtres, on aperçoit leurs premiers livres

oubliés dans la poussière, comme derrière le

Petit Poucet on trouvait les cailloux semés le

long du sentier.

Quelques-uns, cependant, sur le point d'a-

border la périlleuse carrière, se recueillent. Il

faudra, pour les décider, que la vie, en leur

])rodiguant ses leçons, leur apporte non pas
un vain désir de briller, ni même la sainte

ambition de faire servir leur expérience au
bien de la société, ma's simplement le besoin
d'extérioriser une accumulation d'idées et de
sentiments trop riche pour être contenue. Ce
sont les écrivains à formation lente, à voca-
tion tardive, chez lesquels les hésitations du
départ sont loin d'être un signe de timidité.

Savoir, dans le domaine de l'action, c'est oser.

Lorsqu'on a conscience de ne jamais écrire

vme ligne qui ne soit la traduction d'une
épreuve personnelle, on se sent très fort. Ceux

qui, avant d'être auteurs, ont été viveurs, dans
un sens très noble qu'on devrait plus souvent
accorder à ce mot, échappent presque com-
plètement à l'apprentissage dans la médiocrité,

et, bien qu'ouvriers de la dernière heure,

obtiennent le même salaire que les ouvriers

tôt levés.

LES DÉBUTS LITTÉRAIRES

Hervieu, qui, dès le collège, se faisait jour-

naliste, a été de ceux qui ne résistent pas aux
premiers appels de l'inspiration, et son ardeur

ne s'est pas ralentie pendant la période ingrate

où parviennent aux oreilles du débutant des

phrases telles que celle-ci : — C'est un excellent

garçon, quel dommage qu'avec sa littérature il

se couvre de ridicule !... Il les entendait, ces

réflexions si naturelles dans la bouche de ceux
que n'embrase pas le feu sacré, et il n'en
poursuivait pas moins son noviciat, d'abord
avec le Badaud de Paris, puis le Monde parisien,

deux feuilles dont il fut le fondateur et dont le

premier numéro épuisa la sève. Enfin, parut

un ouvrage plus digne de fixer l'attention :

Diogène le Chien. /

Ce petit essai, d'une ironie quelque peu labo-

rieuse, son auteur ie tenait en haute estime,

sans doute parce que le débraillé et cynique
philosophe était le porte-parole des instincts

rigoureusement enchaînés de l'homme correct

qu'était le récent diplomate. Lorsqu'il arrive à

un de nos personnages de trahir nos secrets,

fût-ce à notre insu, loin de lui en vouloir,

nous le chérissons à proportion de ce qu'il est

enfant terrible.

A la même époque, Hervieu donnait au
Gaulois une série de chroniques réunies plus
tard en un volume intitulé la Bêtise pari-

sienne. Rapprochez ces trois titres : Le Badaud
de Paris, Le Monde Parisien, La Bêtise Pari-

sienne. Paris à toutes sauces I et devant ce

menu, Diogène, qui n'est pas snob, prête à

Hervieu, qui ne se soucie pas de le devenir,

son rire sarcastique.

La Bêtise Parisientie nous intéresse en nous
révélant un Hervieu bien différent de celui que
nous avons applaudi au théâtre, libre d'allure,

jugeant les hommes avec une supériorité juvé-
nile, d'un style tranchant, émaillé de jeux de
mots qui, vingt ans après, ont dû troubler le

repos de ses nuits. Parlant du tunnel sous la

Manche, refusé par nos voisins, il énumère ce

que, par cette voie dérobée, nous eussions pu
expédier en Angleterre et ce qu'en retour

l'Angleterre nous eût envoyé. L'échange ne lui

paraissant pas avantageux, il conclut :

Le jt'U n'en valait pas la Channel.

A condition de prononcer à la française, cela

mérite évidemment un sourire indulgent, mais
que nous sommes encore loin de la Course du
Flambeau ! Ailleurs, dénigrant le plaisir de la

chasse, il déclare :

(( Cet usage aurait dû tomber en désuétude à

mesure du progrès de la civilisation, dans le

pays où fleurissent les boucheries modèles, les

boutiques de comestibles, et où les animaux
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If's plus dangereux sont le rat d'égout. le din-

don de basse-cour et le homard cru. »

Jugement d'un honime qui n'avait jamais

pris ses jambes à son cou, ayant un gros san-

glier à ses trousses.

Je sais pourtant qu'iuio fois, vers 1 âge

de quinze ans, il se mit en chasse dans un parc

et ne rentra pas bredouille. Le tableau se com-
posait d'un écureuil et d'un serin. Mais une
petite cousine lui ayant remontré combien il

est cruel de massacrer des créatures inoffen-

sives, il jura de ne plus chasser de sa vie, et

tint parole. Ce fut une bonne journée pour la

littérature, car la chasse, en nous attribuant un
rôle dans la tragédie qui se joue sans cesse

entre bêtes herbivores et carnivores, nous pro-

cure de vifs p'aisirs aux dépens des tragédies

dans lesquelles nous faisons se heurter des

acteurs de notre espèce.

J'ai souri tout à l'heure devant Hervieu
enfant, lorsqu'il prenait contact avec la nature,

à l'ombre des arbres civilisés du bois de Bou-
logne ; mais voici qu'avec un beau livre Her-

vieu prend sa revanche et me met en face

d'une nature qui, en dépit des funiculaires et

des palaces, consente la rudesse des temps géo-

logiques. L'Alpe homicide nous rend témoins
des duels entre le touriste et la montagne, qui,

triomphante, engloutit dans un sépulcre mou-
vant l'obstiné visiteur. Pour lui, le repos de la

tombe n'existera qu'après de longues années,

lorsque l'imperceptible descente du glacier

déposera sur l'Alpe fleurie le cadavre nomade
effrayant de fraîcheur. Hervieu s'est rarement
attardé à contempler des paysages. On le

regrette en lisant ces pages tonifiées par lo

souffle pur des cimes neigeuses.

Jusqu'en 1891, Hervieu se livre à un travail

acharné en écrivant un grand nombre d<' nou-
velles dont les plus remarquées sont : Les
yeux verts et les yeux bleus. Deux plaisanteries,

Le Flirt, VExorcisée, qui l'acheminent vers la

maîtrise de son art. Mais il n'est pas de ces

écrivains dont les œuvres de début n'ont
d'autre mérite que celui de leur avoir appris à

composer. Les premiers es's'ais d'Hervieu s'é-

lèvent au-dessus de ce modeste rôle. Certains
d'entre eux, s'ils avaient des contours plus nets,

seraient des chefs-d'œuvre, et il en est un dont
l'histoire suffît à établir la haute valeur. Je

parle de l'Inconnu.

« L'INCONNU »

Hervieu l'avait porté à la Revue des Deux
Mondes, où Brunetière, qui lisait les manuscrits,
se passionna pour l'ouvrage du jeune roman-
cier, et comme la direction hésitait à ratifier

son jugement, il menaça de donner sa démis-
sion de secrétaire si l'/nconnu n'était pas reçu.

L'enthousiasme du grand critique était-ii

fondé ? Je le crois. L'Inconnu nous raconte
son passé. C'est un individu dont la tare men-
tale consiste à vouloir, en toute circonstance,
pénétrer jusqu'au cœur de la vérité, au grand
dommage de ses illusions. Joignez à cela que.
dans son esprit, un idéal démoli est immédia-
tement remplacé par un autre, et vous devi-

nerez sous quel amas de ruines s'étouffe bien-

tôt la raison du pauvre diable. D'ailleurs, sa

logique, à laquelle on ne peut reprocher quo
son infaillibilité, le préserve de nous apparaître

comme un fou vulgaire. A-t-il même l'esprit

tant soit peu dérangé ? On se le demande avec

une angoisse dont Hamlet nous avait déjà fait

ressentir le trouble. D'ordinaire, ceux qui

décrivent des fous nous laissent l'impression

qu'ils ont surtout fréquenté des sages. Sur C(;

point, Hervieu se conforme à la règle, mais les

sages ne lui ont pas appris la sérénité 1 Écoutez

Mirbeau parlant de l Inconnu :

« Livre étrange et superbe qui contient plus

que du talent, du mystère et de l'enfer, sui-

vant une expression de Dostoïevyrski. » Et plus

loin il déclare : « J'affirme qu'on n'a. rien écrit

de plus superbe sur la mort I »

Croire qu'Hervieu n'a pas souri devant

l'absolu de ce jugement serait faire injure à

son esprit de justice. H était trop lettré pour

ne pas se souvenir de fragments qui sou-

tiennent la comparaison. Par exemple, le dia-

logue d'Hamlet avec le fossoyeur sur la tombe
d'Ophélie.

-- Pour f|in,'l iiomme creuses-tu ici ?

— Ce n'est pas pour un homme
— Alors pour quelle femme ."

—- Pas four une femme non plus.

n se rappelait aussi en quels termes Bossuet

tranchait la question :

« C'est pour un je ne sais quoi qui n'a do

nom dans aucune langue. »

Mais ces sombres beautés ne doivent pas

nous détourner du morceau que leur préférait

Mirbeau ; car, indépendamment de sa valeur

intrinsèque, il est un document psychologique
des plus suggestifs.

L'Inconnu tombe en léthargie et présente

tous les symptômes de la mort. Sa femme se

précipite sur lui en poussant quelques cris

rapides comme des aboiements, et l'embrasse,

mais il sait bien que ses lèvres sèches et con-

tractées d'horreur n'effleurent pas sa peau. On
lui ferme les yeux et on procède aux apprêts

funéraires. Je vous laisse à penser s'il s'instruit.

En même temps, il croit, avec tout le monde,
à sa propre mort et, constatant que son dernier

soupir lui a laissé une certaine dose de sensi-

bilité, il généralise le phénomène et s'apitoie

sur le sort des défunts. — « Non, vraiment,

s'écrie-t-il, les vivants négligent par trop les

égards dus aux hôtes qui Tes quittent ! » et le

voilà prodiguant de pieux conseils à ceux qui

veilleront un mort :

t( Asseyez-vous à son chevet, ne fermez pas

ses yeux, ne couvrez pas son visage, car qui

sait si les morts ne continuent pas d'entendre

et ne voient pas ? Parlez-lui comme si rien de

grave ne lui était survenu, comme' à une per-

=:onne simplement alitée. Ne lo traitez pas

ainsi qu'une chose devant laquelle on peut

tout dire. Pour convenir des horribles prépa-

ratifs, mettez-vous à l'écart
;
que quelqu'un

l'occupe constamment, lui lise les poètes pré-

férés, l'entretienne de projets en l'y associant.
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Les morts doivent se faire encore tant d'il-

lusions ! »

Ah ! Messieurs, que les pauvres vivants,

alors même qu'ils ne croient plus aux an-

tiques promesses, ont de peine à ee persuader

que l'âme ne leur survit pas ! Mais cette

étrange rêverie, en même temps qu'elle nous

enseigne que le mysticisme perd beaucoup de

gravité à ne pas resler i-eligieux, nous apporte

=ur le caractère de celui qui l'a conçue des

précisions qu'un fidèle témoin de s<i vie résu-

mait en ces termes :

« Qui, de sang-froid, pourrait lire ces lignes

troublantes ? Et comment ne pas frissonner

en songeant que celui qui les a écrites s'appa-

rentait pa,r tant de points à son héros ? On
se demande quelle bizarre tension mentale,

quelles réactions trop violentes sur un (( moi »

exagérément impressionnable, ont pu, on
pleine jeunes&e, lui suggérer un tel livre. On
se dit que pour en avoir conçu l'idée, pour
avoir élaboré certains épisodes, il faut avoir

fait connaissance avec la vie d'une façon qui
n'est point l'ordinaire. »

Si l'on s'en rapporte aux apparences, il ne
semble pas. Messieurs, que le jeune écrivain

ail été particulièrement maltraité par le des-

tin. Un aimable vieillard qui, vers l'époque
où paraissait VInconnu, recevait Hervicu, pen-
dant quelques mois d'été, dans sa villa de
Saint-Germain, me décrivait un compagnon
plein de gaieté, d'une gaieté même un peu
bruyante lorsque, au retour de ses longues
promenades à bicyclette, il devisait avec de
joyeux confrères. La vie avait donc pour lui

quelques sourires et s'il apprenait à la con-
naître d'une façon qui n'était pas l'ordinaire,
l'oulrance émanait non pas d'elle mais de lui,

ce qui, pratiquement, revient au même, s'il

est vrai que notre félicité dépend bien moins
des événements que du caractère que nous
leur opposons. La leçon que dégage pour nous
le témoin que je viens de citer, c'est qu'Hcrvieu
était d'une sensibilité extrême. Telle aventure
dont se fût diverti le dilettantisme d'un Mon-
taigne, le laissait douloureusement mcuitri. Un
)-ien le froissait. En voici un exemple : Après
avoir aclievé un drame dont il était justement
fier, il prévenait un ami que l'œuvTe inédite lui
serait dédiée. Peu de temps après, par lui mot.
malencontreux, ce même ami sous-cnlendait'
qu'il ne pensait plus à l'honneur qui lui avait
été promis. ~ « Alors, me disait-il, j'ai vu
passer dans le regard d'Hervieu une détresse
affreuse. Il était plus que peiné, plus que
'''^'''^' C'était un écroulement » On
«ompreud que celui dont le cœur saigne pour
SI peu ne se résigne pas à croire que cett-e
forme humaine dont le linceul dessine le*
contours i.ljcint à l'impassibilité d'un marbre

\oiia donc l'autrur de VInconnu renseigné
sur .(. ,(„e la vie peut nous apporter de joie*
"" d,. tristesses. Ses années d'apprenlissage
sont termmees. II en rapporte mieux que des
espérances

: un nom déjà célèbre. Fort de èon

expérience, maître de son art, il donne coup

sur coup ces chefs-d'œuvre : Peints par eux-

mêmes et VArmature.

(( PEINTS PAR EUX-MÊMES »

J'admire profondément ces deux romans, et

si mes préférences vont au premier, cela ne

m'empêche pas de rendre au second la jus-

tice qui lui est due. Ils décrivent l'un et

l'autre ce que l'on nomme le monde, con-

frérie de désœuvrés, écume brillante et mal-

saine, qui flotte sur le bouillonnement d'une

société laborieuse. Ouvrez Peints, par cnx-

mêmes, et dès les premières pages les igno-

minies, les désastres et les crimes vous sont

contés comme choses toutes simples* par les

personnages eux-mêmes, car vous lisez les

lettres échangées entre les hôtes d'un château

et les parents ou amis empêchés de participer

à l'agréable villégiature. Quel art infini dans

la façon de distribuer ces épîtres, de telle

sorte que chacune offre le contraste le plus

piquant avec celle qui la précède et prépare

le coup de théâtre de celle qui la suivia !

Quelle variété de ton, depuis la convoitise bes-

tiale exprimée en tennes choisis, jusqu'à la

passion sans préjugés ni remords, que son

emportement place au-dessus de toutes les

sévérités! Ce livre divertit en même temps

qu'il attriste, il est poignant, cruel et char-

mant, il est habile et sincère, d'une sincérité

qui va jusqu'à la confession, s'il faut en

croire des gens bien renseignés qui, dans le

peintre Guy Marfaux, reconnaissent Paul Her-

vicu.

C'est donc ce dernier qui parle, lorsque le

premier explique pourquoi, malgré ses mo-
destes origines, il se plaît avec les marquis et

les comtes, authentiques ou non, de la société

mondaine.
« Sur leurs visages je lis l'angoisse du

jeune Spartiate qu'une bête dévore sous sa

robe et je t'assure que cette lecture est do

celles qui attachent au sujet. »

L'image est jolie, mais comme nojis avons

tous connu des mondains dont le rire n'était

pas une grimace de douleur et dont aucun
renard ne mordillait le sein, nous restons un
peu sceptiques et faisons bien, car Guy Mar-

faux revient avec ce nouvel aveu : « .T'aime le

spectacle du monde, parce que si vil et impar-

fait qu'il soit, je considère qu'il représenle

encore les résultats de civilisation les pTii^

perfectionnés jusqu'à nouvel ordre. »

DéeidémenI Guy Marfaux s'humanise, cl

«"adressant à son frère, il révèle pourquoi :

<( Ta nature robuste n'est pas conscienli' de-

degi"és de féminisation auxquels peut attcindie

la S4''duction des femmes au-dessus de la

femme piopicinent dite que chacune <'sl elle-

même. »

Ce qui, ramené à une forme plus.Jjamilière.

signifie que, de même qu'un estomac fatigiu*

réclame tme gelée de viande dont une cuil-

lerée lui apporte autant de nourriture qu'en
renferme tout un quartier de bôeufj de même
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l'amant dont la tendresse surpasse l'appétit,

satisfera, sans lassitude, plus de curiositéF

avec une seule mondaine qu'avec tout un lot

de femelles prises dans ce qu'autrefois on

nommait la canaille.

Pour donner raison à mon interprétation

culinaire, Guy Marfaux poursuit en ces

termes :

(( Tâche d'imaginer quelle admirable amé-

lioration du sexe, quel suprême de volaille

féminine, peut être confectionné avec une

qualité de femme dont le seul but, le seul

rôle, la seule pensée est d'avoir à plaire et de

vouloir incomparablement plaire. »

« L'ARMATURE »

Evidemment, cette vision de suprême de

volaille ferait venir l'eau à la bouche du
moins friand, et on conçoit que Marfaux
tienne à figurer au banquet où se consomme
le mets divin. Ne soyez donc pas surpris si,

dans les romans d'Hervieu, un des types les

plus fréquents est celui du bourgeois qui

cherche à s'implanter dans la haute société !

Le ménage Vanault de Floche tient cet emploi
dans Peints par eux-mêmes. L'Arm-ature nous
propose, en la personne d'Olivier Bréhant,

une nouvelle incarnation de l'aspirant à la

naturalisation mon^laine. Sans peine on lui

trouverait bon nombre de concurrents dans

les œuvres d'Hervieu.

L'Armature est un, grand livre. Les carac-

tères sont vrais, l'émotion puissante. Quant
à l'idée qui a fourni son titre à l'ouvTage, on
doit tout au moins reprocher à l'auteur de

n'avoir pas strictement défini Iç milieu social

dans lequel on peut la tenir pour exacte.

Cette idée nous est soumise en ces termes ;

« Pour soutenir la famille, pour contenir

la société, pour fournir à tout ce beau monde
Il rigoureuse tenue que vous lui voyez, il y
a une armature en métal qui est faite de son
argent. Là-dessus on dispose la garniture,

l'ouvrage d'art, la maçonnerie, c'est-à-dire les

devoirs, les principes, les sentiments, qui ne
sont point la partie résistante, mais celle qui

s'use, change à l'occasion et se rechange.

L'armature est plus ou moins dissimulée, ordi-

nairement tout à fait invisible; mais c'est elle

qui empêche la dislocation quand surviennent
les accrocs, les secousses, les tempêtes im-
prévues, quand l'étoffe des sentiments se dé-

chire et que se fend la devanture des devoirs

et des grands principes. C'est seulement en
ces circonstances-là et pour quelques instants

que l'on peut parfois apercevoir dans le cœur
de la société, au centre des familles ou dans
les deux parties d'un ménage, leur armature
à nu. Mais vite on recouvre ça de sentiments
netifs ou de principes d'occasion. On remplace
les préjugés détériorés et les devoirs crevés.

El l'armature a supporté le tremblement. »

Messieurs, c'est l'honneur du monde dans
liquel j'ai grandi qu'une pareille définition

soit en désaccord avec ma propre expérience.

Certes, je nierais l'évidence si je contestais la

puissance de l'argent: il permet de goûter le

bonheur sans appréhension du lendemain, il

rafle tout ce qui, parmi les corps et les âmes,

est à vendre, et procure la considération au

plus juste prix ; mais j'ai observé qu'il perd

toute valeur dans les moments de grande joie

ou de profond chagrin. J'ai vm se déchirer

l'étoffe des sentiments, se fendr^ les .devan-

tures les mieux conditionnées, et au lieu de

constater qu'une armature de métal était seule

à empêcher les deux parties d'un ménage de se

désunir, j'ai aperçu que des restes de scru-

pules, des lambeaux de principes et des

ombres de souvenirs étaient le lien suprême
des âmes orageuses.

Pendant les terribles années de la grande

guerre, les familles que frappaient à la fois la

ruine et la mort — ces deux excellents

moyens de perdre son argent — ne se sont

pas effondrées. De jeunes hommes marchaient

à l'ennemi, sous une grêle de balles, sans

espoir de retour ; ils ne connaissaient plus

qu'un métal, celui qui, autour d'eux, broyait

les chairs, pourtant ils ne faiblissaient pas.

Une armature qui n'était pas d'argent les sou-

tenait jusqu'au moment oii ils tombaient la

face au ciel.

Bâtir une théorie à la mesure d'un cas par-

ticulier et la prendre pour universelle est une
faiblesse des plus grands esprits. Hervieu a

cédé à la tentation d'ajouter à son roman une
définition qui lui va comme un gant et un
titre qui le coiffe à ravir, si bien que l'œuvre

dans son ensemble est d'un ajustement par-

fait, à condition de ne voir en elle que l'aven-

ture du baron Saffre et non celle de tous les

rentiers de l'univers,

LE DRAMATURGE

Celui qui venait de produire coup sur coup

Peints par eux-mêmes et VArmntnrc avait

accompli un effort magnifique. D'où vient

que, renonçant à un art où il était passé

maître, il se soit subitement tourné vers le

théâtre ? Le problème ne me semble pas im-

possible à résoudre. Le jeune auteur est

séduit par le monde. Sur cet impur terreau il

voit la civilisation s'épanouir en floraisons

féminines que seules il juge dignes d'être

cueillies par le raffiné qu'il est. Va-t-il se con-

tent4'r de vivre en simples rapports de cour-

toisie avec cette humanité privilégiée ? Les

sourires aimables qui aceueillent le romancier

suffiront-ils à calmer l'impatience de son ânae

que tourmente une excessive émotivité ? Non
certes ! -Son caractère susceptible est altéré

d'enthousiasmes plus démonstratifs. Il faut

rpie ses créations provoquent du délire, et

voilà pourquoi, désertant les obscurs feuilhl-^

du livre, elles iront s'exposer dans l'éblouisse-

mcnt de la rampe.
L'entreprise est redoutable, car le roman et

le théâtre sont deux frères, je n'ose dire

ennemis, tout au moins peu faits pour loger

sous le même toit. Le ix)man se plaît dans

l'analyse alors que le théâtre, qui, sous l'inspi-
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ration d'un Shakespeare, fait tenir en trois

heures de représentation l'existence entière

d'un individu, est essentiellement un art de

synthèse. Il faut être follement téméraire ou
avoir conscience d'une supériorité rare pour
ambitionner la gloire du dramarturge lorsque

déjà l'on possède celle du romancier. Je m'ex-

tasie devant l'audace d'Hervieu, moi qui n'ai

médité ma première pièce qu'après avoir perdu
tout espoir d'être un brillant conteur. Mais

celui qui devait écrire VÉnigme avait ses rai-

sons profondes pour ne pas douter de soi-même.
Déjà il avait essayé ses forces d'abord avec

Point de lendemain, dont le sujet était

emprunté à Vivant Denon, puis avec une
comédie en trois actes, les Paroles restent,

que, pour mon compte, je range parmi ses

meilleures. Elle a le défaut, si c'en est un,
d'être, en même temps qu'une pièce intéres-

sante, une étude psychologique très poussée.

« Dieu nous préserve de la psychologie au
théâtre ! » écrivait un critique morigénant un
de mes ouvrages. Au point d«? vue du succès

immédiat il n'avait pas tort, je Tai parfois

appris à mes dépens, et le fait est qu'-Hervieu
ne rencontra pas avec les Paroles restent l'en-

thousiasme à la poursuite duquel il s'était

lancé. Je me reprocherais de ne pas épingler
au dossier du fauteuil qui, après avoir été le

sien, devient le mien, une phrase où,- pour la

première fois, nos deux noms voisinent. On
venait de représenter au Théâtre Libre les

Fossiles, et voici ce que décrétait Sarcey :

« M. de Curel n'a pas encore trouvé sa

forme, mais rien ne nous dit qu'il ne la trou-
vera pas

; je jurerais, au contraire, que
M. Hervieu, l'auteur des Paroles restent, ne
fera jamais de théâtre de sa vie... w

Il en a fait cependant, et j'ai tout lieu do
croire que notre prophète ne lui a pas ménagé
les applaudissements, pas plus qu'il n'a tenu
rigueur à mes Fossiles, devant lesquels il avait

d'abord froncé le sourcil. Et vraiment l'illustre

critique aimait bien trop le théâtre pour ne pas
se rallier au nouvel auteur dramatique dont les

œuvres allaient désormais occuper, presque
sans interruption, notre première scène.

Ces œuvres, nous pouvions, Messieurs, pré-
voir quelle en serait la tendance générale
depuis que Guy Marfaux nous avait mis au
courant de ses goûts. La femme, et principa-
lement « la créature de luxe qui n'a d'autre
occupation que celle de plaire », n'a pas, dans
notre état social, une indépendance comparable
à celle de l'homme. Si elle a cessé d'être la

bête de somme que son sauvage compagnon
avait fait d'elle au sein de la forêt primitive,
elle est restée soumise au droit du plus fort, et

cela révoltait le cœur généreux de l'écrivain. La
révolte, oui, voilà le sentiment qui le mène et
avec elle un passionné désir de contribuer à
l'établissement d'un régime plus équitable
entre les époux. Cela se traduit par de précieux
conseils : (( Consultez bien votre cœur. Soyez
certain que l'élan qui vous emporte est le vrai,
l'invincible amour, c'est-à-dire un état de
noblesse dans lequel l'âme parle plus haut que

les appétits... » Rien à répondre à cela, si le

vrai, l'invincible amour était facile à distinguer

des inclinations passagères. Du moins, sommes-
nous certains qu'il existe ? Hervieu prétend

que oui, mais une voix d'outre-tombe lui

donne un spirituel démenti : — « Le véritable

amour est comme les esprits dont on parle sans

en avoir vu... » Il est évidemment un peu déli-

cat de fonder sur la croyance aux fées un
plan de réforme de l'humanité. Hervieu n'a

pas reculé devant les hasards de l'entreprise

quand, au sein d'une Commission législative,

il a insisté pour inscrire dans le code, à l'article

mariage, le devoir de s'aimer l'un l'autre.

Heureusement, aux heures de recueillement où
il travaillait à ses drames, il a compris que son

projet risquait d'établir une tyrannie pire que
celle qu'il rêvait d'abolir, et il s'est borné à

recommander aux époux l'indulgence et le par-

don. Et c'est alors qu'il travaillait à l'avène-

ment de son idéal d'une façon bien plus effi-

cace qu'en prônant la poursuite illusoire de

l'amour parfait ; car l'amitié conjugale qui

succède aux premiers transports ne serait-elle

pas « cet état de noblesse dans lequel l'âme

parle plus haut que les appétits » dont il nous
vantait la douceur P

PARALLÈLE ENTRE HERVIEU ET DUMAS FILS

Remarquez-le, Messieurs, Hervieu romancier

se divertissait à peindre ses contemporains
sans prétendre les convertir, mais il devient

auteur dramatique, et le voilà moraliste. C'est

que le romancier ignore son lecteur et ne com-
munique directement son œuvre qu'à lui-

même. Or, vous l'avouerez, on est plus porté

à corriger les autres que soi-même. Rien n'aide

à se découvrir une âme d'apôtre comme de se

trouver face à face avec la multitude. Construi-

sez une chaire ou une tribune, et aussitôt un
réformateur du genre humain viendra s'y

époumonner. Clouez sur des tréteaux le plan-

cher d'une scène, et un dramaturge y fera

jouer une pièce à thèse.

J'ai à peine prononcé ce mot que le souve-

nir de Dumas fils vous vient à l'esprit, et, en
effet, il y a entre Hervieu et Dumas des ana-

logies certaines, non pas que le premier s'in-

spire du second, mais parce qu'ils appartien-

nent l'un et l'autre à la même famille senti-

mentale et que les problèmes posés par l'oppo-

sition des sexes les tourmentent l'un et

l'autre ; seulement, combien sont différentes

leurs façons de les aborder ! Dumas soutient

une thèse définie avec tant de précision qu'elle

en devient un théorème préservé de la rigi-

dité géométrique par un fourmillement de

réparties spirituelles et de vibrants paradoxes.

Hervieu place le spectateur devant une suc-

cession de faits enchaînés suivant une logique

tellement rigoureuse qu'une conclusion iné-

vitable s'en dégage. Plus de remède prescrit

par un savant docteur ; au public est laissé le

soin de formuler l'ordonnance. L'opération

est exécutée avec ime si belle dextérité que
l'auteur des Tenailles et, de la Loi de l'homme
peut prétendre en toute bonne foi qu'il n'a
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jamais écrit do pièce à thèse. Oui, mais en le

croyant il est dupe de sa propre adresse, et

voici pourquoi :

Nous autres dramaturges, nous partageons
avec les romanciers le merveilleux pouvoir de

forger à notre guise la matière ' infiniment

malléable des épisodes. Si je suis gêné qu'un
d<? mes personnages soit militaire, j'en fais un
abbé Si sa présence à Paris me cause des

difficultés, je l'expédie à Rome Je le

marie, je lui fais des enfants, je le déshonore,
je le réhabilite, je le rends veuf, selon le

caprice de mon imagination. Oui, la reine des
batailles, au théâtre, c'est l'imagination !

Aussi, que d'audaces qui ne nous cotitent

qu'une goutte d'encre! Lorsqu'on est maîtie
de toutes les possibilités, n'importe quelle en-

treprise devient un jeu. Jeu sans danger tant

que nous n'avons d'autre ambition que celle

d'intéresser et d'émouvoir; mais si, par-dessus

le marché, nous désirons imposer une idée

soigneusement enrobée dans l'action, il faut

craindre qu'un ingénieux apprêt des faits ne
précipite le drame vers l'artificiel. Le coup da
l'Ouce donné à la réalité pour qu'elle prouve
quelque chose, c'est l'équivalent de la thèse

trop systématiquement défendue.
Vous apercevez^ à présent pourquoi Hervieu

refusait un honneur auquel il avait droit lors-

qu'il se déniait toute parenté spirituelle avec
Dumas. Désireux de contribuer au bonheur du
genre liumain. ils en ont, l'un et l'autre, mo-
difié le véritable aspect de la façon qui favo-

risait le mieux leurs desseins : Dumas sou-

mettant la nature aux exigences de son art,

Ifervieu donnant au sien la nature pour com-
plice.

LES THÈSES DES ŒUVRES MAITRESSES

Lui qui doit savoir que les deux sexes

sofit également soumis aux lois de l'instinct,

n'hésite pas à délivrer de la rude impartialité

dos choses le sexe dont il s'est constitué le

vengeur. Alors que ses personnages masculins
sont odieux avec acharnenj^nt, il présente les

femmes comme de charmantes épaves . bal-

lottées par l'indomptable flot des passion?.

Cette Vénus qui violentait Phèdre est seule

responsable des fautes tlont elles font l'aveu

avec une candeur devant laquelle j'ai peine à

ne pas m 'écrier avec la fiancée de Figaro :

« Ah ! Madame, c'est là que je vois combien
l'usage du grand monde donne d'aisance aux
dames comme il faut pour mentir sans qu'il

y paraisse » Mais en disant cela je trahirais

les intentions d'Hcrvieu. La dame comme il

faut de ses pièces ne ment que pour sauver sa

vie, sans la moindre joie, sans la moindre
verve. Ce n'est pas elle qui tromperait son
époux en artiste ! Elle a plutôt l'air d'accom-
plir un devoir. Et pourquoi pas ? Obéir à

l'instinct, n'est-ce pas obéir au maître du
monde.' L'auteur de \'Eni(]me se plaisait à
croire que l'instinct jouait, dans ses drames le

rôle de la fatalité antique. Cela serait plus
complètement vrai s'il n^avait pas dénoué le

bandeau qui rendait la fatalité aveugle. Le
destin qui conduit ces quatre drames : les

Tenailles, la Loi de Vliomme, l'Enigme et le

Dédale est d'une clairvoyance extrême qui lui

permet de voler au secours de la plus faible

avant que le mâle brutal n'ait eu le temps de
l'étrangler. Mais le dévouement insolite de
l'inexorable fatalité à ime oeuvre de justice

n'empêche pas que les drames en question ne
comptent parmi les plus beaux du théâtre con-
temporain. Si on en poussait la morale aussi

loin que l'exigerait la logique, on aboutirait à

une anarchie que ne souhaitait certainement
pas la ferme raison d'Hervieu. Je crois qu'il a

voulu nous faire aimer ses généreux rêves, sans
prétendre nous dissimuler qu'il* étaient des
rêves, avec l'espoir que nous serions simple-
ment meilleurs pour les avoir connus.

Après avoir plaidé la cause de la plus faible.

établi le droit à l'amour, réconcilié l'ame
avec l'instinct, après avoir tenté d'introduire
plus de dignité dans les rapports des sexes,

Hervieu, dont un constant esprit de justice ne
cessait de guider la pensée, se demanda, sans
doute, à quels déhérités il allait apporter l'ap-

pui de son talent. Je vous citais tout à l'heure
un trait qui prouve à quel point il était exi-

geant en fait de reconnaissance, et il en avait

le droit, car il était la bonté même. Un ami
lui demandait un jour de chercher dans ses

archives quelques lettres d'hommes célèbres

pour un collectionneur d'autographes. Le len-

demain. Hervieu lui disait: « J'ai passé une
partie de la nuit à fouiller dans mes papiers et

il m'a été impossible de découvrir une lettre

qui ne demandât un service ou ne remerciât
d'un service rendu... » Mais s'il répandait à
pleines mains les bienfaits, rien ne l'irritait au
plus haut point que de les voir méconnus

;

non qu'il tînt un compte de doit et avoir lui

permettant de porter à son crédit un solde de
bons procédés, mais parce que toute injustice
l'indignait et que l'ingratitude est la forme
la plus répugnante de l'injustice. -V>ant donc
pour l'ingratitude un profond mépris et porté
à la démasquer partout où il la rencontrait, son
attention devait être fortement appelée sur ce

qui, à première vue, paraît être un mal chro-
nique de l'humanité, l'ingratitude des enfants
à l'égard des parents.

(( LA COURSE DU FLAMBEAU n

N'en doutez pas, ce fut un sentiment de
colère qui lui fit concevoir le projet du drame
qui devait être son chef-d'œuvre. Mais, à la

réflexion, la colère céda bientôt la place à une
conception plus sereine de la réalité. Et en
effet, l'enfant n'est pas ime créature indépen-
dante que le hasard met sous la protection de
ses père et mère : il est un être qui les continue.
H n'a pas reçu d'eux la vie comme un cadeau

;

sa vie. c'est la leur qui se prolonge. Loin d'être

leur débiteur, il est celui qui réalisera leurs

espérances lorsqu'ils ne seront plus. Son appa-
rent égoïsme n'est pas un défaut de recon-
naissance, il est une attitude que lui impose la

nature en lui tournant le visage vers l'avenir.
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La source se dojuic ((»iilc ;ui ruisseau qui s'tji

va, SiiuUllant ot babillard, juariant se* eaux à

l'écume des cascades, puis, de\enu fleuve,

recevant dans son lit les ondes claires des jolies

rivièies. Ce fleuve est-il ingrat parce qu'il ne

remontera jamais vers sa mère Ui source ? Eh
non. puisqu'il emporte un peu d'elle v^rs

l'inlini des mers ! A' mesure qu'ileivieu avan-

çail dans sa tâche, celte idée le séduisait par

son évidence, et il fit appel, pour la rendiv

sensible, à une admirable ima^e, qu'nn vieil

uui-i ersitaire nous présente en ces termes :

(( Vous n'avez, sans doute, jamais entendu

parler dos « lampadophorles » ? Voici ce que

c'étiiit : pour celte soleirnilé. des citoyens

s'es|)açaient, formant une sorte de chaîne,

dans Âllùnes, Le premier ailiuruat un flambeau

à l'autel, courait le transmeltre à un second,

qui le liansmetlail à un troisième, et ainsi, de

main en main. Chaque concurrent courait,

sans un reo-ard en arrière, n'ayant pour l>ut

que de préserver la flamme qu'il allait pour-

tant remettre aussitôt à un autre. Et alors,

dessaisi, arrêté, ne voyant plus qu'au loin la

fuite de l'étoilement sacré, il l'escoilait ilu

moins par les yeux, de toute son anxiété im-

puissante, de tous ses vo'ux superflus. On a

reconnu dans celte Course du Flambeau l'image

même des générations de la vie ; ce n'est j)as

moi, ce sont mes très anck'us amis, Platon el

le bon poète Lucrèce. »

Mi'S.sieurs, en écrivant ces ligues, Hervieu ré-

suniait toute la philosoplr'e de sa pièce cl il

n'avait plus qu'à en conduiic l'aelion \eis \in

dénouement très cruel, puisque la phrase hnale

du drame est celle-ci: « P*)ur ma tlll^•. j"ai

tué ma mère! » Eli bien, en déj^it des mois.

ce meurtre n'est pas un as^sassinal . el nous y

assistons sans révolte, parce que ratil<nr a

réussi à nous fairi; comprendre qu'en pié-

sence du cadavre la nature ne se voile pas la

face. Des cadavres de mères! La créai ion ru

csl. jonchée Que de papillons, que d'in-

sectes n'ont plus qu'à mourir aussitôt que le

devoir maternel csl aeeouipli I LtHU- droit

d'exister ces-sc dès que la progéniUire est

aSnSurée Et si les animaux dont la confor-

mation se ra'jiproche de lii nôtie sont moins
cxclusivemenl eselaws île leur fécoiidilT'. i-e-

pendant l'héroïsme des liniiiles femelles qui

bravent la moit pour sauver le nourrisson

est un acte de soumission à l'universelle

tyrannie du petit.

Est-ce à dire que les personnages d'ilervieu

soient dans l'absolne vérilé en aeeeplanl la

domination de l'inslinrl avec une passivité

presque animale :' .le Jic le pi'n^e jkis. Si la

détresse d'une victimi' di'- Ijilaiités de la chair

est parfois cadmirable à eonlemj)ler. je sais un
spectacle encore pins snjdirne, eeini 'de l'in-

telligencc humaine i's-.a\anl de s'affranchir

des tares originelles el de snbstilner le choix
volontaire au désir obligaloij-e. .le me repré-

sente nos farouches ancêties, ceux qui com-
battaient l'ours des cavernes, livrant des ba-
tailles encore plus tragiques contre l'ahinudité

liili'iieuic. Je ni'iujagijie ee que leurs ébauches

d'Ames ont dû reinporler d'obscures victoires

pour que je sois devenu capable, moi. leur

hérilier, de m'érrier devant une résolution à

prendre: « Qu'on m'apporte une raison, et

ensuite je verrai! » Eh bien, ces demi-brul^-s

/jui, pendant des millier* d'années, ont tja-

vaillé à enrichir notre race de sejilimcnls nou-
Acaux, lui ont légué l'amour filial . qui. péni-

blenjenl greffé sur une souche grossière, reste

ujie plante délicate, aisém^'ut étouffée par les

\igou.jeux rejets du toc primitif. Moïse en avait

conscience lorsqu'il inscrivait dans le Déea-

logue le devoir de l'enfant: ce Honore ton père

et la mère, afin que tes jours se piolongeut. »

Piemarqijez sa précaution de pionjettre mie.

récompense pour cet extra que la naluie n'.i

pas prévu, mais que cependant ell(> adopl«

franchement, car il n'est pas douteux qu'Au-
ligone guidant son père aveugle iie nous pa-

raisse autant, sinon plus réelle, que .Sabine

insensible à la mort de sa mère. C'est avec le

souci de refléter ce double aspect des seuti-

nieuls filiaux que l'auteur du Roi Lpuv, lors-

qu'il met sur la u^eua <leux filles ingrates,

leur Oppose reK<juise Cordelia, si pénétjée

d'affection pour son père qu'ingénument elle

oublie de faire valoir une tendresse qu'elle

juge inst'parable de son âme. Dans Ui Coursf

tlu Flnnibeau, Hervieu, dont l'art est essentiel-

lement simplifieateur, s'est borné à rall.icher

une cruelle survivance de l'humanilé naissaule

à la loi d'airain qui régit l'ensemble des

esjjèees. et parce qu'il a magistraU'ment
accompli cette louidc lâche, son (euvre lestera

paiiiii les pins belles du théàtie français.

LES DERNIÈRES PIÈCES

('(•Ile pièce niarijiie dans la carrière <riler-

Aien l'avènement tl'un ail plus profondément
ojiginal el presque complètement affranchi

des préoccupalions moralisalrices du début.

Théroigne de Méricouri est une figure symbo-
lique personnifiant la Révolution avec uiie

grandeur épique, el cette vivante apparition du
passé se détache plus frémissante encoie sui-

le fond nuugeu>L des appréhensions de l'heure

présenter Connais-loi val, 'd mon sens, l'égale

de /(' Cotw>Y' du Fkunbcuu. Dans ce beau
drame nous retrouvons vrainu'iit l'anticine

fatalité, non plus sous le déguisement de l'iusr

lincl, mais telle que la concevaient les an-

ciens, et cette fois le bandeau qui lui couvrait

les yeux au temps d'OEdipe ne s'est pas
relâché.

Dans le Jtéveil. Thérèse de Mégée aime le

prince Jean, el en apprenant qu'on vient de
l'assassiner elle est sur le jwint de succomber
à sa douleur. Cependant, le 8f)ir même, le

prince Jean, mi'on avait fait passer jjour moi1.

et qui ne s'est jamais mieux jiorté, la trouve

en loilelte de soirée et parlant |>our le buj.

Tout cela est un peu mélodramatique, maja
très poignant, et ne pensez-vous pas que U
prince, à la vue de Thérèse qui se prépare n

le pleurer en joyeuse compagnie, doit éprouver
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les mêmes iteii^^ations qm- l'Inconnu . lnh-^r

pour mort i*m' son lit. lorsque le vidage de sa

femme se pcnclie sur le ?i''u a\('c iiur ;,'ri-

mace de cIt''<,'oùt ?

L'ÉCRIVAIN ET LA POSTÉRITÉ
Les louange* sont pour l'écrivain un en-

couragement salulain'. mais qui n'est pas tou-

jours sans danger. Ainsi, chaque fois qu'une
pièce apporte au public des émotions d'une
qualité supérieure, il se trouve deux ou trois

critiques pour la proclamer tiagédie moderne.
Ce qualincalif, généreusemenl prodigué aux
pièces d'Hervieu, lui plaisait par la sorte d'aris-

tocratie qu'il conférait à son œuvre, ef de
même qu'il soignait sa mise avant de se

rendre dans les réunions du grand monde, de

iftême il embi'llil son style et lui donna le ton

du plus noble des genres liltérftir<'s. Le résul-

tat ne fut pas complètement hem eux. Lors-

qu'on ^ résigne à écrire en prose, il faut re-

chercher avant tout le naturel et la simplicité.

Un enfant de trois ans, qu'on venait d'habiller

de neuf, disait de lui-même : « 11 est beau,

mais ça le gêne! » Parole que les grands
stylistes ne sauraient trop méditer. Pascal

trouvait moyen d'être à la fois sublime et

familier. Avec de petits mots, nos classiques

fabriquaient de grandes idées. Nous voyons
que la postérité réserve son meilleur accueil

à ceux qui viennent à elle dans leur costume
de tous les jours, voire même dans un aimable
négligé.

Mais si je prétendais, d'ime forme liop

appiètée. tirer un sombre pronostic pour l'ave-

nir du théâtre d'Hervieu, le i)ublic de nos
jours, qui ne lui a jamais marchandé une
attention respectueuse, me donnerai! un écla-

tant démenti : l'auteur de la Course du Fhim-
beau a obtenu pleine justice, et pour la gran-
deur de ses conceptions scéniqu<-s et pour la

belle ordonnance de sa vie. Dans toutes les

assemblées où les lettres sont en honneur, il

occupait le premier rang axec une autorité

"devant laqutHIe ses confrères s'inclinaient d'au-

tant [dus volontiers que >'(5n goût poui' les

honneurs et les distinctions mondaines t-lait

équilibré par un sentiment profond de ses

devoirs de chef.

Mais je ne m'attarderai pas plus longtemps
à peindre l'élévation et la droiture de ce

caractère que deux d'enti'e vous, Messieurs, ont

célébré ici même dans une citx:onslance toute

réccnlr?. Ms m'ont rendu un service dont je

les remercie, en me piv<ei\ant du ridicule (le

présenter à des gens (jui l'ont beaucoup eonuTi

un homme auquel je n'ai eu l'occasion de
parler que deux ou troi< fois.

Messieurs, il est un llambeau qu'allume le

génie et dont la ilamme résisterait à l'empor-

tement du coureur le plus agile. Il ne vole pas

de main en main. Il reste planté sur une tombe
pour éclairer l'humanité. Ce flambeau, échappé
de la main défaillante d'Hervieu, j'ai essayé

de vous le montrer, projetant ses glorieux
rayons pendant de longues années et peut-être

des siècles.

Les NégQciliions des Quatie

LA DERNIÈRE PÉRIODE FUT ORAGEUSE

ET FAILLIT AMENER LA RUPTURE

Dans un câbhxjiammc envoyé de Paris, le

11. U. l'J, par Fr.wk H. Si.m.mo?(ds, du Syndical Mc
dure, à un grand nombre d'importants journaux des

Etats-Unis, nous trouvons une synthèse saisissante

des « manœuvres de la dernière heure » à la Confé-

rence (fe Paris.

Il ra de soi que nous n'en (jarantïssons pas tous

1rs détails ; mais on semble bien en droit de con-

clure que, durant tous ces pourparlers, l'hégémonie

anglo-sajconne qui a présidé à tous les travaux: du

Congrès, a remplacé par de simples habiletés électo-

rales les quatorze nouveaux commandements par les-

quels les anticléricaux de toute nua^u-e avaient pro-

phétisé qu'un « Pape laï<iue » allait renouveler la

face du monde.

On sait la crise traversée par la Conférence de

Paris pendant les deux premières semaines

d'avril ; il doit y avoir là, pour le public amé-

ricain, qui ne voit les détails réels des affaires

d'Europe que dans un lointain ivcul, quelque

chose de myst<'Mieux.

Présenter de loin l'histoire de celte crise n'est

pas aisé : la part que pirud l'Amérique à l'éla-

boration du traité de paix est devenue chez elle

une question de politique intérieure, et on soup-

çonneia l'exposé des fait** le plu» sincère de dis-

simuler des visées p<:)liliques. Il n'en est pas

moins vrai qu'à celte époque, par suite de

l'émotion produite en Europe par l'intervention

des Etats-lDis dans ses affaire*, il s'est produit

une réaction sm- laquelle on ne peut se mé-
picTulre ; les conséquences n'en sont pas encore

oubliées et eontinueront à sie faire sentir à Paris.

Dans mes toutes premières correspondances,

je mettais en relief l'émotion que suscitait dans

le public anglais et français la prépaTatiou des

claus<'s du Traité de paix.

Ivcs préoccupations de la Grande-Bretagne, et

elle ne s'en cachait pas, convergeaient toutes à

établir une basie plus solide d'entente avec les

Etats-Unis ; tirant parti du fait que les deux

jwiys s'étaient associés pour la guerre, elle

soùliait4iit d'assurer entre eux une permanente

coopération amicale à travers le monde. Les

hommes d'Etat britaniiiquess vinrent à Paris avec

le dessein a\oué de collalwrer avec l'Amérique

et stin président, notamment pom' la création

d'une Ligue des Nations, qui était l'œuvre

essentielle aux yeux de M. ^^ilson. La politique

anglaise en Europe et hors d'Euroi>e était, au

moins dans luie certaine mesure, conditionnée,

dans l'esprit des hommes politiques d'Angle-

terre, par l'intention d'instituer une association

pour l'avenir entre les Etats-Unis et la Grande-

Uretagnc.
L'opinion franç^aisc reconnaissait certes sans

détour la nécessité de l'appui des Etats-Lînis. et

appréciait à sa juste valeur l'aide précieuse
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fournie par TAmérique dans le passé et l'im-

portance d'une entente avec elle pour l'avenir
;

mais la France n'en jrardait pas moins les yeux
fixés sur les deux problèmes d'intérêt vital pour
elle, sécurité en face des Allemands pour le

jour où leur force serait de nouveau en mesure
de servir leur haine, réparation pour les dévas-

tations et les ruines aocumulécs par eux sur son
territoire. Cette sécurité et cette réparation

étaient pour la France une question de vie ou
de mort, à quoi nécessairement tout le reste

était subordonné.

Panique causée par IVI. Wilson
Cette différence de point de vue parut, dès

le début, dangereuse. En voyant l'Angleterre et

l'Amérique s'employer, en une collaboration

toujours plus étroite, à mettre sur pied la

Ligue des Nations, consacrer leur temps et leurs

efforts à trouver l'expression adéquate des prin-

cipes que M. Wilson avait inspirés sans les for-

muler, les Français se sentiraient abandonnés,
leurs intérêts vitaux mis au second plan ou
méconnus, et cette situation finirait par créer

de l'amertume, de la défiance, une profonde tris-

tesse et du découragement. Le sentiment que
ses lourds sacrifices pendant la guerre allaient la

laisser appauvrie et épuisée provoquerait inévi-

tablement en France une protestation nationale

et un ressentiment national contre la Grande-
Bretagne et les Et-ats-Unis.

Voici, en substance, la suit© des faits. De
l'ouverture de la Conférence de la Paix jus-

qu'au départ du président pour les Etats-Unis,

vers la fin de février, le Congrès s'occupa sur-

tout du Pacte de la Ligue des Nations. On
nomma des Commissions pour étudier les ques-

tions de frontières et de réparations : elles se

mirent à l'œuvre, mais leurs rapports n'étaient

point prêts quand M. Wilson partit pour l'Amé-
lique ; et, s'il ne serait pas tout à fait loyal

d'affirmer que la Ligue des Nations avait jus-

qu'alors fait ajourner l'étude des solutions

d'ordre matériel, disons que l'Angleterre et la

France s'étaient prêtées à laisser en suspens les

solutions d'ordre matériel, pour discuter d'abord
les problèmes d'ordre moral posés par la Ligue
des Nations.

Pendant l'absence de M. Wilson, beaucoup
de Commissions,.sinon toutes, terminèrent leurs

travaux et préparèrent leurs rapports. Au retour

de M. Wilson, on avait en main un projet de
règlement de l'ensemble des questions maté-
rielles. On s'attendait à voii" la Conférenoe sus-

pendre ses débats sur la Ligue des Nations et

consacrer toute son attention .au règlement des
questions matérielles, puisqu'on avait accepte la

Ligue en principe et arrêté un Pacte provisoire.

L'Europe espérait, au début de mars, que, sans
plus tarder, on signerait avec l'Allemagne les

préliminaires de paix, et qu'on suspendrait toute

discussion sur la Ligue des Nations jusqu'après
examen final et règlement définitif de toutes

les autres questions.

A peine retourné en Europe, M. ^Mlson ré-

clama instamment la revision du Pacte dt; la

Ligue des Nations et son insertion dans le

Traité préliminaire de oaix avec l'Allemnane.

Le fait du jour était encore le trouble pnjduit

par cet écroulement des espérances européennes,

quand le bolchevisme envahit la Hongrie et

commença son avance vers la mer Noire. De
plus, l'intention parfaitement évidente des Alle-

mands était, en imitant les Hongrois, de se

soustraire à la signature du Traité de paix

qu'on avait réussi à rédiger à peu près intégra-

lement pendant l'absence de M. Wilson et d'op-

poser à son exécution la force d'inertie.

Il y eut alors une. heure de panique; M. Lloyd

George et M. Wilson, au moins certains indices

permirent alors de le soupçonner, se mirent
d'accord sur une politique particulière ; on
adoucirait les conditions de paix déjà tracées,

au moins à l'égard de l'Allemagne, dans l'espoir

de l'amener à signer. On dépêcha une Commis-
sion officielle en Hongrie, on envoya en Russie

des délégués semi-officiels ou officieux ; tous

avaient apparemment mandat de chercher un
terrain d'entente entre le bolchevisme et les

alliés représentés à Paris.

Réaction française

Le contre-coup de cttte politique fut pour
ainsi dire instantané. Le Congrès de la Paix
n'avait encore pris de décision sur aucun des

points qui étaient pour les Français une ques-

tion de vie ou de mort. Point encore de solu-

tion du problème militaire de la frontière du
Tihin, ni du problème économique du bassin

houiller de la Sarre, ni du problème financier

des indemnités et réparations
'

Cette conviction déchaîna
aussitôt en France une réaction et des protes-

tations d'une violence inimaginable; une âpre

animosité contre les Etats-Unis et la Grande-
Bretagne se greffa sur oe sentiment que, en
dépit de ses effroyables sacrifices, la France était

vouée à l'abandon.

L'agitation des esprits en France eut son
contre-coup presque immédiat en Grande-Bre-
tagne. Lors des élections récentes qui l'avaient

porté pour la seconde fois au pouvoir, M. Lloyd

George s'était engagé à conclure avec l'Alle-

magne une paix solide qui la contraindrait à

payer les frais de la guerre. Des membres con-

servateurs du Parlement britannique, des jour-

naux conservateurs et au moins une très grande

partie de l'opinion publique anglaise en arri-

vaient à la conviction que M. Lloyd George

était en voie de préparer une paix d'accommo-
dement qui permettrait à l'Allemagne de rejeter

le fardeau des charges de la guerre ; ils consta-
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taient que la loiirnurc Jos négociation? de

Paris avait pour effet d'aliéner rapidement la

France à la Grando-Brelagn<>, et que l'Entonle,

qui avait sauvé le monde du germanisme, s'en

allait en morceaux.
Il s'ensuivit aussitôt une tempête en Grande-

Bretagne; de véhéments mémoires de tout-

genre adressés à M. Lloyd George à Paris lui

signalèrent l'impérieuse nécessité de modifier •;»

politique, de rétablir l'entente entre la Grande-

Bretagne et la France <'n donnant son appui aux

revendications françaises, et à renoncer même
à l'apparence de dispositions favorables à des

pourparlers avec le bolchevisriie. Sous cet orage,

M. Llovd George courba le front.

il changea de tactique, se mit

à prodiguer des interviews, et à vanter la France

et à proclamer la solidarité franco-britannique

et à soutehir au Conseil des Quatre les exi-

gences françaises que jusque-là il avait consi-

dérées avec froideur, pour ne pas dire plus.

Entre-temps une réaction semblable qui se

produisait en France avait abouti à une violente

manifestation de la Chambre des députés, et

peu après à une déclaration du Sénat. La presse

française se mit à secouer la discipline de fer

imposée par la ccnsuie, et s'éleva avec viru-

lence contre le Gouvernement incliné, lui sem-
blait-il, à sacrifier les intérêts français à def

amitiés étrangères : M. Clemenceau lui-même se

heurta à un mouvement national dont il lui

était impossible de -ne pas tenir compte, et qui

s'opposait à toute nouvelle capitulation devant
les Etats-Unis, à tout recul devant la Grande-
Bretagne. Il est juste d'ajouter que jamais
M. Clemenceau ne sacrifia les intérêts français

;

mais jusqu'à ce moment l'opposition anglo-

américaine au sein du Conseil des Quatre,
appuyée par l'Italie, l'avait mis dans l'impos-

sibilité d'obtenir quoi que ce fut en faveur de
la France. Quand M. Lloyd-*George prit le parti

de se plier aux volontés du Parlement et de

l'opinion publique de son pays, il ne se borna
pas à faire en public des protestations de sym-
pathie pour la France et au C/onseil des Quatre
des déclarations soutenant les revendications
françaises ; il annonça qu'il serait difficile à la

Grande-Bretagne d'accepter les amendements au
Pacte de la Ligue des Nations exigés par l'op-

position républicaine en Amérique et tenus
pour essentiels par M. ^Yilson. si le président
n'entendait ratifier le traité de paix qu'à son
retour aux Etats-Unis.

Le président ne se heurta donc pas seulement
au refus de l'Europe de se prêter à une adapta-
tion des problèmes européens aux principes pré-
conisés par lui ; il entrevit, de plus, dans un
avenir immédiat l'éventualité du rejet par l'Eu-

(i) Cf. D. C, if)io, pp. 2S1-2S2.

rope des amendements au Pacte qui lui étaient

indispensables _
<

et pour' le succès des principes dont il

était venu se faire l'avocat dans l'ancien con-

tinent.

En somme, il vit que tout appui britannique

allait soudain lui faire défaut, qu'il allait se

trouver très nettement isolé à la Conférence, et

que le sort de sa Ligue des nations était com-

promis.

C'est à ce moment même qu'il ordonna au

George Washington d'appareiller pour l'Eu-

rope. •Pendant les jours qui suivirent, les ru-

meurs les plus variées couraient de Paris en

Amérique, mais' la menace de M. ^^ilson de

rentrer à Washington ne suffit ni à modifier la

position prise par Lloyd George, ni à ruiner la

nouvelle combinaison franco-britarmique. La

pression qui s'e-cerçait de la Grande-Bretagne

commandait à M. Lloyd George de tenir ferme,

et M. Clemenceau, fort de l'appui britannique,

fut en mesure de ne pas céder. On s'engagea

donc dans une impasse, quand M. Wilson me-
naça de se retirer et que les délégués britan-

niques et français, suivis par les Italiens, ne se

montrèrent nullement disposés à subordonner

encore les intérêts de l'Europe aux théories de

M. Wilson sur l'interprétation des quatorze

points.

On sort de l'impasse

Quelque temps après, on trouva l'aceommode-

ment qu'on attendait. On régla alors les droits

de la Franco, qui jamais n'avait réclamé d'an-

nexions ni montré un esprit d'impérialisme ou

de chauvinisme. La garantie que constituait le

Rhin comme fiontière militaire, la possession

de fait du bassin houiller de la Sarre, la pleine

pi-opriété des mines de charbon, l'affirmation

du principe que l'Allemagne doit payer les frais

de la erueiTe, toutes ces clauses furent fixées au

moins à titre provisoire, avec l'approbation de

l'Amérique. A la suite d'un éloquent discours

du président en faveur des amendements au

Pacte do la Ligue dos Nations conformes airx.

desiderata des sénateurs des Etats-Unis, l'oppo-

sition britannique prit fin. Il serait prématuré

d'affirmer qu'on ait arrêté définitivement quoi

que ce soit, puisque tous ces problèmes peu-

vent être remis en question ; mais M. \Mlson,

qui risquait de s'enfermer sans espoir dans

une impasse et d'anéantir tous les efforts passés, a

évité le danger, tout aii moins pour le moment,

par une capitulation nécessaire ; cette capitu-

lation a consisté à reconnaître largement les be-

soins do la France, au lieu de s'en tenir stric-

tement à l'interprétation la plus littérale des

quatorze points ; l'Europe, en retour, a volé ses

amendements au Pacte de la Ligue des Nations.
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Lii France picKhiniii ilc ihui-

veau son droit de vivjc, <'ii (li'pit de toiilc slipu-

lation évtMifuollemont enipriintée aux qualorze
poials ; les lirilaiiiiicjuos se jaugèrent aux côtés
(les Frauc^ais tant pour les droils qui leur élaii'Ut

oontcstL's que pour les réparations, dont l'An-

S'h lej re se préoccupait presque aussi vivement
que la France (i).

UNE QUESTION DE DEMAIN

Faut-il reprendre les relations scientiliques

avec les Allemands?

Du Bulletin de VAUiance française avnl
1919) :

Une explication s'impose

L'Université d'Upsal a transmis aux
Universités trançaises une lettre de l'Uni-

versité de Leipzig, à laquelle l'Université
de Heidelberg déclarait s'associer, et qui
protestait contre le brusque départ im-
posé aux professeurs allemands de l'Uni-
versité de Strasbourg.

L'Université d'Upsal ajoutait à C(»tte

transmission des vœux pour la reprise des
relations universitairps enti'e tous los

pays.
En ce qui concerne la lettre de l'Univei'-

silé de Leip/ig, noire rt^ponso sera sim|ile.

Nous nous bornerons à ra[)peler un fait

que racontait im de nos deiMiiers bulletins.
Il s'agit de l'enlèvement et de l'inlerive-

ment au fond de la Pologne, avec beau-
coup d'autres otages, du (jrofesseur Bui-
sine, directeur de l'Institut de chimie de
la F'acidté des sciences de Lille. Ce mal-
heureux, un vieillard de soixante-deux
ans, gravement malade, mourut au bout
de quelques Jours. Les professeurs de
Strasbourg avaient-ils protesté? Que valent
leurs griefs, en présence de ce fait ?

Ouant au vœu de l'Univei'sité d'I^psal,

l'intention qui le dicte est trop élevée,

l'autorité morale de ceux qui l'expriment
est trop haute, les arguments sur lesquels
il se fonde sont trop spécieux, ])our que
nous ne le prenions pas très au sérieux.
Cette démarche nous fournit l'occasion
d'une explication peut-être utile.

Assurément, parmi les sentiments qui
peuvent rapprocher les hommes, pour le

plus grand profit de l'humanité, ligure eu
très bon rang le culte connnun cle la

science. Et c'est un illustre savant fran-
çais qui l'a dit, protestant d'avance contre
tout ce qui pourrait détourner le travail
scientifique de ses fins idéales et di'sinti'-

(i) Traduit de rnnyiuis par la D. C.

ressées : si l'honnne de science a une pa-
trie, la science n'en a pas. Nous ne son-
geons pas non plus à nier la place immense
que l'Allemagne occupe dans toutes les

branches du savoir humain. Il ne peut être
question ni de souhaiter la disparition
d'un pareil foyer ni de cesser d'y chercher
à l'occasion la lumière.
Mais le point est de savoir si les savants

des pays de lEntente peuvent tout de suite
et sans conditions rentrer en relations per-
sonnelles et courtoises avec les savants
allemands, s'asseoir aux mêmes tables do
('ongrès et s'y serrer la main.

Les savants allemands
ont approuvé ou nié les actes de vandalisme

Un F'rance comme en Belgique, on ne
le penst' pas. L'Institut a rayé de la liste

de ses membres associés ou correspon-
dants les signataires du fameux manifeste
des quatre-vingt-treize. Il n'est ,pas dis^
posé, pour le moment, à s'ouvrir de nou-
veau à des Allemands. Et il est à prévoir
que les Congrès;. les Commissions, les en-
ti-eprises scientifiques internationales s'or-

ganiseront jusqu'à nouvel oi'dre en dehors
d'eux.
A quelques-uns, |)euL-être, qui n'ont pas

souffert de la guerre, qui n'en connaisisent
les maux que d'une façon abstraite, cette
conduite semblera étroite, ]iassionnée, con-
traire aux intérêts de la science, i«justi-
lialde en un mot.

F>]|e le serait, en efï'et. si les Allemands
avaient, fait une giwrre ordinaire, et si les

savants allemands s'étaient comportés
connue des Allemands ordinaires.

Mais l'Allemagne a fait la guerre à l'art

et à la science. Elle a appauvri, volontai-
rement, le patrimnine artistique et intel-
lectuel de l'humaniti'', dé'truit de la beauté
et anéanti de l'histoire. Elle a, soit en Bel-
gique, soit en France, li'anisformé on amas
(le décombres ou irrt'médiablement souillé
quantité de monuments célèbres et de
villes historiques. Même si ces destruc-
tions avaient toujours été la conséquence
accidentelle d'opéi'ations de guerre, les

Allemands en seraient responsables, puis-
qu'ils sont responsa))les de la cause pre-
mière, qui est la guerre elle-même. Mais
ils ont toujours — ainsi dans les fameuseVi
destructions qui ont marqué leur retraite
de 1917 — sacrillé les intérêts d(^ l'art et

de l'histoire à ce qu'ils considéraient
comme un intérêt militaire. Ailleurs même,
ils ont détruit sans nécessité ni excuse mi-
litaire, par haine et par rage. Ils se sont
vengés sur les monuments de la résistance
des hommes. (C'était encore nme manière,
à leurs yeux, de forcer l'adversaire à cé-
der, ou de l'appauvrir à jamais. Il suffit

de rappeler les deux noms de Reims et de
Louvain. qui résument tout Or, la masse
des savants allemands a approuvé ces

I
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actes, ou, ce qui ne vaut pas mieux, les a'

lïiés. contre l'évidence. Ils ont ainsi man-
qui\ à la morale professionnelle du savant.
Celle-ci, entre autres devoirs, prescrit le

respect de Tœuvre d'art, du docunient his-
torique, de rinstrun'ient de travail. Le van-
dalisme est un péclip contre la science. En
le défendant, les intellectuel.'? d'otitre-Rhin
se sont disqualifiés

L'adresse annexioniste du 20 juin 1915

Ils ont été parmi les adversaires les plus
haineux de l'Entente et. en particulier, de
la France. .Jamais, à leur gré, notre pays
n'aurait été assez éi)ui3é, saigné, humilié,
nnitilé. Ceci n'est pas une accu.sation en
l'air. Nous la fondons sur un document
(•(>rtain : la pétition adressée au chance-
lier, le 20 juin lOI.'j, par une réunion de
professeurs, diplomates, ecclésiastiques,
hauts fonctionnairps. Elle portait, entre
autres, les signatures de trois cent cin-
<iufinte-deux profe.sseurs d'Universités et
d'écoles supérieures, et cent cinqnante-
liuit autres membres de renseignement, ou
«cclésiastiques. On y lisait (1) :

Nous voulons, après les siècles de menace
française et le cri perpétuel de revanche
poussé de 1815 à 1870 et de 1871 à 1S)14, en
linir one fois pour toutes avec le danger fran-
f;nis. Notre peuple, dans toutes ses couches, est
pénétré de cette idée. Et non par d' in t-'m pi' stifs

rfforts de réconciliation, auxquels la France a
toujours opposé le plus extrême fanatisme...
>»rM]s devons.

.
pour notre propre existence.

iiffaihHr re jmys politiquement et économique-
iiicnf, sans aucim égard, et améliorer notre
sil nation stratégique vis-à-vis de lui.

Pour cela, dans notre conviction, il faut une
amélioration radicale de tout notre front ouest
de Belfort à la mer.
Xoiis devons, si possible, cnnqmMir une partie

(le la côte françai.-e de la Manche, pour être
inieux garantis vis-à-vis de l'Angleterre et

avoir un meilleur accès à l'Océan.
Afin que cette extension de territoires- n"ait

pas de conséquences fàcljfu.^es pour la situa-
tion intérieure de l'Empire, des mes'jres spé-
cinles s'inqjosenl. Pour éviter, que la sitTiation

alsacienne-lorraine ne se reproduise (2), il faut
que les entrepri.ses et les propriétés qui sont
de nature à donner de Tintluence soient trans-
férées de mnins ennemies de l'Allemagne à des
mains allemandes, la France se chargeant de
recevoir et d'indemniser les propriétaires anté-
rieurs. Quant à la partie de la population que
nous recevrons, on ne doit lui accorder aucune
influence itans l'Empire.

11 est, d'autre part, indispensable d'imposer
h la France, et à la France en première, ligne

parmi nos adversaires, quelles que soient les

terribles saignéi's financières qu'elle a déjà
subies du fait de sa propre folie et de
régoïsme anglais, une indemnité de guerre
élevée, sans aucun ménagement.

Enfin, nous devons nous rappeler que ce

(1^ Grumbagh, Va» annexioniMi-^che Deut-sekland
(Paris-LaiLsanno, Pa.vot, 1917), p. 1:3-2.

(2) Toujours Pavcu ! Et les mêmes gens se plai-

piK'iu qe.e nous jugions parfaitement inutile un plé-

biscite en Alsaco-Lorrciiie I

pnys a un dmunine colonial il'une import-ance
disproportionnée, sur lequel l'Angleterre pour-
rait s'indemniser, si nous n'y mêlions pas la

main.

Quelcfues pages plus loin, revenant sur
la question de l'indemnité, le ménirHre :

écrit : ' '^.•

Nous ne devons pas. par tine fausse dortei^,
hésiter à rharger la France de. la manière t(t

plus lourde.

Nous ne parlons que- de la France. Vis-

à-vis de la Russie, vis-à-vis de la Bel-

gique, les exigences conseillées n'étaient

pas moins scandaleuses. Pour la Russie,

notamment, on préconisait des annexion.s

de territoires qui devaient être sans fjro-

priétaires, cigentumsfrei. Et on expliquait

que cela était tout naturel, parce que les

populations russes ne sont pas enracinées

au sol.

Mais nous attirons particulièrement l'at-

tention de nos lecteurs sur le dernier
paragraphe intitulé : Keine Knlturpolitix
ohiip Mo'htpolitik. Il y e^t exposé — c'est

le sens du titre — que la civilisation alle-

mande ne peut fleurir qu'en s'appuyant
sur la force, et régner que par la puis-

sance politique et économique.
Nous retenons l'aveu : nous l'opposons à

ceux qui nous demanderaient, par égard
pour les services rendus par l'Allemagne à

la civilisation, de renoncer aux réparations

et aux garanties auxquelles nous avons
droit.

Qu'ils commencent par désavouer les crimes

i^t nous le demandons : Après que les

savants allemands se sont fait de la science

un moyen de ])ropagande et une arme de
guerre," s<mt-ils recevables à l'invoquer

comme le prétexte d'une réconciliation

prématurée ? \è-

Les savants français ne souhaitent et

n'approuveraient aucune mesure qui aurait

pour objet de gêner, en Allemagne, la

reprise du travail scientifique. Ils se re-

mettront tout de suite à lire les travaux
allemands. Ils .seraient les premiers à y
perdre, s'ils ne le faisaient pas. Ils cnn-

tinueront à les citer loyalement ; c'est un
devoir 'de probité, même vis-à-vis de l'en-

nemi. Ils ne feront même rien, de leur

côté, pour prolonger une situation — qu'ils

reconnaissent fâcheuse, en la déclarant

fatale, — pour entretenir, chez eux-mêmes
et chez leurs compatriotes, un sentiment
actuellement insurmontable. ^lais ils ne
pourront tendre la main à leurs collègues

allemands que lorsque ceux-ci auront
compris et désavoué les crimes de l'Alle-

magne. C'est aux Allemands à faire le

premier geste. Ils en sont si éloignés qu'en

ce moment même de^ Universités alle-

mandes organisent une campagne de pro-

testations contre la juste « désannexion »

de l'Alsace-Lorraine.







LÉGISLATION ET JURISPRUDENCE CANONIQUES ET CIVILES

CONVENTIONS INTERNATIONALES

du Traité avec rAlleniapc
*'

Gommuniqué à la presse des deux mondes

après la remise du texie complet

aux plénipotentiaires de l'Empire allsmand

faite au cours de la

SÉANCE PLÉNIÈRE DE LA CONFÉRENCE DE LA PAIX

TENUE A VERSAILLES LE 7 MAI 1919

PRÉAMBULE
Les Etats-Unis d'Amérique, VEmpin; Bnim-

n\que, la Fiance, l'Italie et le Japon,

Puissances désignées dans le présent trailé

conune les principales puissances alliées et

associées,

La Belgique, la Bolivie, le Brésil, la Chine,

Cuba, l'Equateur, la Grèce, le Guatemala, HaUl,

l'Hecljaz, le Honduras, le Libéria, le Mcarugni,

le Panama, le Pérou, la Pologne, le Portugal, ta

Roumanie, la Serbie-Croatie-Slovénie, le Siaiv,

la Tchécoslovaquie et l'Uruguay,

Constituant avec les principales puissances

ci-dessus, les puissances alliées et associi-es,

D'une part ;

Et l'Allemagne,

D'autre part ;

Considérant qu'à la demande du gouverne-

ment impérial' allemand, un armistice a été

accordé à l'Allemagne le 11 novembre 1918 par

les principales puissances alliées et associées

afin qu'un traité de paix puisse être concia

avec elle,

Considérant que les puissances alliées et asso-

ciées sont également désireuses que la guerre,

dans laquelle elles ont été successivement en-

traînées, directement ou indirectement, et qui

a son origine dans la déclaration de guer»'3

adressée le 28 juillet 1914 par l'Autriche-

Hongrie à la Serbie, dans les déclarations de

(1) Les passages iiniprimés en italiques ou en gras

n'ont pas été spécialement soulignée par les réilac-

teurs du résumé officiel.

guerre adressées par l'Allemagne le 1" août
1914 à la Russie et le 3 août 1914 à la France,
et dans l'invasion de la Belgique, fasse place h

une paix solide, juste et durable.

A cet effet, les hautes parties conlractantes
représentées comme il suit : {suit la liste des

plénipotentiaires) ont convenu des dispo.sitions

suivantes :

A dater de la mise en vigueur du présent
traité, l'état de guerre prendra fin. Dès ce

moment et sous réserve des dispositions du
présent traité, les relations officielles des puis-

sances alliées et associées avec l'Allemagne et

chacun des Etats allemands seront reprises.

PARTIE I

Société des Nations

[Nous n'avons pas à reproduire cette pre-
mière partie, simple résiuné du « Pacte » dont
nous avons déjà puhUé le te.vle complet (D. Q„
du 3 mai 1919, pp. 408-41 i). Nous devons pour-
tant signaler : a) que ce résumé déclare que
« sont invités à adhérer au Pacte, à condUion
qu'ils y accèdent sans réserve dans un délai de
deux mois après sa mise en vigueur », les

Etats suirants : Argentine^ Chili, Colombie, Da-
nemark, Espagne, Norvège, Paraguay, Pays-
Bas, Perse, Salvador, Suède^ Suisse, Vene-
zuela .) ; bj que le résumé officiel précise plus

loin :

« 1° Que VAlle.magne n'est pas membre origi-

naire de la Société des nations ;

» 2" Que pour en devenir membre elle devra
être .admise p/ar les de^ix tiers des membres de

rasseniblée, donner des garanties effectives rie

son intention sincère d'observer ses engage-
ments mternalionau.v, et accepter le règlemesnt

établi par In Société en ce qui concerne ses

forces et ses armemenls mUitaires et navals. »]

PARTIE II

Frontières de TÂllemâgne

J) FRONTIÈRES DE L'ALLEMAGNE
SAUF LA PRUSSE ORIENTALE

1" .Avec la Belgique :

Limites nord-est du territoire de Moresnet,

est du cercle d'Eupen, ouest du cercle de Mont-

joie (ancienne frontière), nord-est et est du
cercle de Malmédy jusqu'au Luxembourg.

2" .ivec le Luxembourg :

La frontière de 1914.
3'^ Avec la France :

La frontière de juillet 1870, depuis le Luxem-

i
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bourg jusqu'à la Suisse. (La frontière douanière
étant celle du territoire de la Sarre.)

4° Avec 1(1 Suinse :

La frontière actuelle.
5" Avec l'Autriche :

La frontière de 1911 jusqu'à la Tclu^co-Slo-

vaquie.
»)° Avec la Tchcco-SIovaquie :

La frontière de 1914 avec la Bolicme et la

Silt'sie jusqu'au saillant à Test de Neustadt.
7" Avec la Pologne :

A partir du -point ci-dessus : est de Falken-
borg, limite entre haute et moyenne Silésie,

ouest de Posnanie, cours de la Bartsch, limite

lêHtre (les cercles de) Guhrau et Glogau, liioite.

entJ-e Lis^sa et Frausladt. sud-ouest de Kopnit?,
ouest de Bentschen. pointe nord diu lac Chlop,
limite eulre Schwerin et Birnbaum, limite entre
Filchne et Czarnikau, ouest et nord de Schr-ei-

demuhl, ligne à 8 kilomètres à rouf?st de la

voie ferrée Schneidemuhl-Konitz, ouest-nord-
o\iest de Konitz, limite entre Konitz et Schlo-
chau, limite de la Prusse occidentale jusqu'à
8 kilomètres sud-est dé Lauenburg, est de
Iluhenfelde et de Chottscliov, côte de la mer
Baltique au nord-nord-ouost de Chottschov.

!*° Avec le Danemark :

Frontière fixée par les articles spéciaux.

^jFRONTIÈRES DE LA PRUSSE ORIENTALE

Côte de la mer Baltique au nord de Piœb-
ber^iau, coude du chenal d'Elbing-, cours de la

Nogat, de la Vistule, limite sud du cercle) de
Marienwerder, de Rosenberg, limite entre

Prusse occidentale et Prusse orientale, rimite

entre Osterode et Neidenburg, cours de la

Skottau. de la Neide, nord de Bialutten, an-
cienne frontière russe jusqu'à Test de Schmal-
leningken, cours du Niémen, bras Skierwieth

dri delta jusqu'au Kurisches Haff ; la frontière

coupe la Kurisclie Nehrung à 4 kilomètres au
vud-ouest de Nidden.

PARTIE III

Clauses politiques européennes

SECTION I

Belgique

Les traités de 1839 seront abrogés et j)oiir-

ront être remplacés par des conventions entre
la Belgiq,iie, les Pai/s-Das et les piciss'irces

alliées et associées ; l'Aliemagnc s'engage ù re-

connaître ces conventions.

L'Allemagne reconnaît la souveraineté biHge

sur le territoire contesté de Moresnet. Elle re-

nonce au Moresnet prussien à l'ouest ae la

route de Liége-Alr-la-Chapelle. Elle abanoonne
à la lie.lglque les cercles d'Eupen et de Mal-
médy. Sous Vautonté belge, les habitants auront

cinq tnois pour exprimer leur désir d'être maiîi-

tenus, en tout ou partie, sous la souveraineté

attemande. La Belgique acceptera ensuite la

décision de. la Société des nations.

SECTION II

Luxembourg

L'Allemagne renonce au bénéfice de fo"3 î-'s

traités relatifs au Lurembourg, reconnaît que
le grand-duché a cessé de faire partie du ZoU-
rercin allemand, renonce, à tous droits sur l'ex-

ploit((lion des chemins de f^r, adhère à l'abro-

gation (te la neutralité du grand-dmché et

accepte par avmiee tous arrangements interna-

lionnuc conclus au sujet de ce pays par les

pui^ances alliées et associées.

SECTION m
Rive gauche du Rhin

L'Allemagne ne maintiendra ni ne construire

aucune fortification ni sur la rive gauche ni

à moins de 50 kilomètres à l'est du Rhin. Dans
la zone ainsi définie, FAllemagne n'entretiendra

aucune force armée, ne fera aucune manœuvre
militaire et ne conservera aucune facilité ma-
térielle de mobilisation

Toute violation de ces engagements sera con-
sidérée comme un acte hostile contre les si-

gnataires du présent traité et comme calculée

pour troubler la paix du monde.

SECTION IV

Bâssl» de la Sarre

La section relative à la Sarre :

1" Fixe la frontière du territoire auquel s'ap-

pliquent les stipulations du traité
;

2" Consacre la cession à la France de la pro-
priété entière et absolue, franche et quitte de
toutes dettes ou charges (avec droit exclusif
d'exploitation) des mines de charbon du bassin
de la Sarre, cela en compensation de la des-
truction d€s mines de charbon du nord de la

France et à valoir sur le montant de la répara-

tion due par l'Allemagne
;

o" Assure à la France, propriétaire des mines,
toutes les garanties économiques et juridiques

nécessaires à leur exploitation
;

î" Etablit les droits de la population et la

situation des ouvriers
;

f) ' Fixe pour quinze ans le régime politique

et administratif du territoire de la Sarre, l'Al-

lemagne renonçant pour cette période, en fa-

veur de la Société des nations, au gouverne-
ment dudit territoire ;

G" Détermine les règles du vote par lequel,

à l'expiration du délai de quinze ans, la popu-
lation du territoire de la Sarre fera librement

connaître la souveraineté sous laquelle elle dé-

sire être placée.

Frontières

Le territoire de la Sarre comprend les cercles

de Sarrelouis, Sarrebriick, Ottweiler, Saiut-

Ingbert, une partie des cercles de Merzig, de

Saint-Wendel, de llomburg et de Deux-Ponts.

Il est limité ;
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y Au Sud et à l'Ouest par la nouvelle fron-

tière de la France.

Au Nord^ par les limites administratives des

cercles ou cantons incorporés audit territo:ve,

suivant une ligne générale partant de la Sano,

à' cinq kilomètres nord de Mettlach et reioi-

gnant au sud-est de Mettnich la frontière méri-

dionale de la principauté de Birkenfeld.

A l'Est par une ligne passant à environ quatre

kilomètres nord-est de Saint-Wendel, laissant à

l'extérieur du territoire de la Sarre Breitenbach

et Waldmoiir, englobant Homburg, et par la

ligne des crêtes de la rive orientale de la Blies

rejoignant la frontière française au sud de

Hornbacli.

Sa superficie es,t de 161 000 hectares.

Sa population est de 647 000 habitants.

Cession des mines

La cession entière et absolue porte sur tous

les gisements de houille, concédés ou non, sur

toutes leurs dépendances et installations tant

superficielles que souterraines, notamment cen-

trales électriques, stocks, maisons d'employés

et d'ouvriers, etc., et en général sur tout ce

dont les propriétaires ou exploitants des mines

ont la propriété ou la jouissance.

Garanties pour l'exploitation

Ces garanties s'appliquent aux tarifs des che-

mins de fer et canaux, au matériel de transport

requis pour les produits et le personnel, aux

travaux' complémentaires de voies de commu-
nication ou achats de terrains que la France

jugera nécessaires à l'exploitation, aux hôpi-

taux, écoles de langue française, etc., créés par

la France pour lè personnel des mines et de

leurs dépendances, à la distribution, l'expédi-

tion et la fixation des prix des produits.

Toutes mesures de déchéance, de rachat,

d'expropriation ou de réquisition sont interdites

en ce qui concerne les mines et leurs dépen-

dances. La même garantie de non réquisition

est acquise en ce qui concerne le personnel.

Aucune entrave ne sera apportée à l'intro-

duction de main-d'œuvre que l'Etat français

jugerait nécessaire.

La France pourra toujours invoquer pour

l'exploitation les dispositions de la législation

minière allemande en vigueur au 11 novembre

1918.

La contribution des mines au budget du ter-

ritoire et aux taxes communales sera fixée en

fonclion de la valeur proportionnelle des mines

par rapport à l'ensemble de la richesse impo-

sable du territoire.

Toute personne que l'Etat français substi-

tuera à tout ou partie de ses droits bénéficiera

des mêmes prérogatives.

Garanties pour la population

Les ouvriers conservent tous les droits que
leur assure la législation allemande en vigueur
au 11 novembre 1918. Ceux qui seront de na-

tionalité française pourront appartenir aux Syn-
dicats français.

L'Etat français assurera à la consommation
locale du territoire une quantité de charbon '

conforme à la proportion existant en 1913 en.re

la consommation locale et la production tôt ûi

du bassin.

Régime politique et administratif

Le gouvernement du territoire de la Sarre ( bt

confié à une Commission de cinq membres nom-
mée par le Conseil de la Société des nations et

comprenant un membre français, un non fran-

çais originaire et habitant du territoire de la

Sarre, trois appartenant à des pays autres que
la France et l'Allemagne. Le président de ia

Commission, choisi parmi ces cinq memb^'es,

par le Conseil de la Société des nations, e?t

l'agent exécutif de la Commission. Ses pouvoirs,

comme ceux des membres, sont pour un an et

renouvelables.

Cette Commission aura tous les pouvoirs
appartenant précédemment dans le territoire à
l'Allemagne, à la Prusse et à la Bavière : no-
tamment nomination et révocation de^ fonc-
tionnaires, administration et exploitation d-î

tous les services publics, y compris chemins de
fer et canaux, protection à l'étranger des inté-

rêts des habitants, modification éventuelle des
lois, organisation de la justice, qui sera rendae
en son nom, levée des taxes et impôts : déci-

sions sur toutes questions pouvant résulter de
rinterprétation du traité.

Les habitants conserveront leur natiunalit*;.

Mais ceux qui désireront en acquérir une au're
pourront le faire sans l'ien perdre de leurs

droits. Ils voteront, sans distinction de sexe,

pour les assemblées locales. Il n'y aura pas de
service militaire, ni de fortifications. Une gen-
darmerie locale sera organisée.

Le régime du travail ne sera modifié qu'apros
consultation des ouvriers et en conformité avec

les principes adoptés par la Société des natio-.is.

Aucune modification ne pourra être introduite

au régime d'exploitation des mines sans :!Oji-

sultation préalable de l'Etat français.

Le territoire sera soumis au régime douanier

français.

Pendant cinq ans, à dater de la mise en vi-

gueur du présent traité, les produits originaires

ou en provenance du Bassin jouiront de la fran-

cliise d'importation en Allemagne et, pendait
la même période, l'importation d'Allemagne sur

le territoire du Bassin, des articles destinés à

la consommation locale sera également libre de

droits de douane.

Au cours de ces cinq années, pour chaque

article en provenance du bassin, dans lequel

seront incorporés des matières premières ou des

demi-ouvrés venant d'Allemagne en franchise,

le gouvernement français se réserve de limiter

les quantités qui seront admises en France à la

moyenne annuelle des quantités expédiées en

Alsace-Lorraine et en France au cours d'.s

' années 1911-1913, telle qu'elle sera déterminée
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à l'aide de tous renseignements et documents
statistiques officiels.

Aucune prohibition ni restriction ne sera \m-
posée à la circulation de la monnaie française.

Consultation populaire

Au bout de quinze ans, toute personne hab'i-

tant le territoire à la date de la signature du
traité votera sur le régime définitif. Trois aller-

natives : maintien du régime ci-dessus ; union
à la France ; union à l'Allemagne. Le vote aura
lieu par commune ou par distiict. La Société

des nations fixera le régime définitif en tenant
compte du vote des habitants.

Si une partie des mines est située dans un
district réuni à l'Allemagne, celle-ci, sauf en
cas d'accord direct entre elle et la France, devra
racheter cette partie des mines à un jjrlv

payable en or fixé par experts. Si, dans ui^

délai de six mois après l'expertise, le prit fixé

nest pas payé, la France deviendra définitiv?.-

ment sauve/aine du territoire en question. Si

r'Allemagne rachète les mines dont il s'agit,

elle devra, pour la sidte, vendre à l'Etat ou avx
nationaux français la quantité de charbon du-

bassin justifiée par leurs besoins à cette date.

SECTION V

Alsace-Lorraine

Réintégration

Les hautes parties contractantes reconnais-

sent l'obligation morale, de réparer le tort fait

par l'Allemagne en 1871, tant au droit de la

France qu'à la volonté des populations d'Alsace

et de Lorraine, séparées de leur patrie, malgré
la protestation solennelle de leurs représen-
tants à l'Assemblée de Bordeaux.
En conséquence :

Les territoires arrachés à la France en 1871

sont réintégrés dans la souveraineté française

à dater du 11 novembre 1918.

L'Allemagne remettra à la France tous les

documents administratifs, archives, etc., rela-

tifs à ces territoires.

Dette publique et biens de l'Etat

En considération du fait que l'Allemagne, en
1871, a refusé, soit de supporter une partie de
la Dette française, soit de payer les biens et

prapriétés de l'Etat français, les i^erritoires

d'Alsace-Lorraine font retour à la France francs

et quittes de toutes charges. Tous les biens

d'empire des Etats allemands, de la Couronne,
des ex-souverains, etc., sont transférés à la

France sans indemnité.

La France percevra les impôts exigibles de-

puis le 11 novembre 1918.

Nationalité

La nationalité des habitants sera réglée par

une Convention sépai'ée entre la France et 1*1-

lemagne, sur les bases générales suivantes .

Une distinction est faite enti'e les habitants

réintégrés de plein droit (Alsaciens-Lorrains qui
ont perdu la nationalité française en 1871 et

leurs descendants) et ceux qui pourront récla-
mer la nationalité française pendant un délai

d'un an.

La France assumera seule la protection diplo-
matique et consulaire de ceux qui auront for-

mulé cette demande.
Les Allemands qui demeureraient domiciliés

en Alsace-Lorraine ne pourraient acquérir la

nationalité française que par voie de naturali-

sation à des conditions spéciales.

Biens des particuliers

En ce qui concerne les biens, la France se

réserve de hquider ceux des ressortissants alle-

mands, à charge par TAllemagne d'indemniser
ceux-ci. Toutefois, les biens des ressortissants

allemands qui seront autorisés à résider en
Alsace-Lorraine sans acquérir la nationalité

française ne seront pas liquidés.

L'Allemagne remettra les Alsaciens-Lorrains

en possession de tous leurs biens et intérêts

situés en Allemagne.
Conformément aux stipulations du titre des

réparations, elle accordera compensation pour
les exactions infligées à la population civile «eus
forme d'amendes.

Pensions

Le gouvernement allemand supportera la

charge des pensions civiles et militaires acquises

au 11 novembre 1918 en Alsace-Lorraine et dont

le service incombait à l'empire allemand.

Dettes privées et contrats

Le règlement réciproque des créances et des

dettes privées, les contrats passés entre Alsa-

ciens-Lorrains et Allemands, les assurances so-

ciales, les questions de propriété littéraire ou
artistique font l'objet de stipulations spéciales.

Jugements

Les jugements en matière civile et commer-
ciale rendus postérieurement au 3 août lyt-i

entre Alsaciens-Lorrains d'une part, et Alle-

mands ou sujets d'une puissance alliée de

l'Allemagne d'autre part, ne seront exécutoires

(ju'après exequatur prononcé par le nouveau
tribunal alsacien-lorrain correspondant.

Les jugements contre Alsaciens-Lorrains pour
crimes ou délits politiques sont annulés.

Tous les pourvois devant le tribunal d'empire

sont suspendus.

Voies de communication

En ce qui concerne les voies de communica-
tion :

a) Le régime du Rhin est fixé par la pai^tie

Ports, Voies d'eau et Voies ferrées.

b) Les ponts sur le Rhin deviennent propriété

française.

c) Le port de Kehl et le port de Strasbourg

seront constitués en un organisme unique, avec

un directeur français sous le contrôle de la
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Coininissiun centrale du Rhin, iieiidanl une pé-

riode de sept ans qui pourra être pj'olongée de
trois ans par ladite Coiurnissiion.

d) Tous les droits et concessions de chemin de
fer d'empire (c'est-à-dire du réseau alsacien-

lorrain) passent à la France, sans payement.

Clauses économiques
En matière économique :

a) Les produits alsaciens-Ion oins enlretont
en Allemagne çn franchise pendant cinq an»;

jitsqn'à concurrence des quantités moi/enncs
annuelles envoyées d-ans la période 1911-1913.

b) Fenilant la même période, les fils, tis-

sus, etc., qui viennent sidrir im finissage en
Alsace, sortiront librement d'Allemagne, libres

de tous droits de douane ou aidres charges, (t

y rentreront de même.
c) La fourniture d'énergie électrique par Ifs

usines de la rive droite sera continuée pend.rr.t

êix ans, à concwTetice de la consommation au
11 novembre 1918.

d) VAllemagne renonce à toutes dispositions

prévoyant une intervention dans le trafic des

sels de potasse, et à toide entente ou loi affec-

tant d'mUres prochiits alsaciens-lorrains.

e) La France gurde le droit d'inler (filtre toute

nouvelle participation allemande, en Alsace-
Lorraine, dans les exploitations ou services

publics, dans les mines ou carrières et dans les

établissements métallurgiques.

SECTION VI

Autriche
L'Allemagne reconnaît et respectera pleine-

ment l'indépendance de l'Autriche dans les

frontières fi.Kées par le présent traité. Cette
indépendance demeurera inaliénable, sauf déci-
sion approuvée par la Société des nations.

SECTION VII

État tchéco-slovaque
L'Allemagne reconnaît l'entière indépendance

de cet Etat, y compris le territoire autonome
des Ruthènes au sud des Carpathes. Elle agrée
les froTQtières déterminées par les alliés pour
cet Etat.

La nationalité tchéco-slovaque est ac(|uise

aux ressortissants allemands établis sur le ter-

ritoire tchéco-slovaque.

Dans un délai de deux ans, ces ressortissants
allemands auront la faculté d'opter. Mêmes dis-

positions pour les Tchéco-Slovaques, ressortis-

sants allemands, jétablis en Allemagne ou se
trouvant à l'étranger.

SECTION VIII

Pologne
L'Allemagne renonce en faveur de la Pologne

aux territoires limités par la Baltique, la fron-
tière polonaise occidentale, les anciennes fron-
tières austro-allemande et russo-allemande jus-
qu'au Niémen (ceci ne s'applique pas à la

Prusse orientale et à la ville libre de Dantzig
Irontières traitées dans la section II.

l'ne Goiumission de sept membre (cinq
nommés par les principales puissances alliées

et associées, un par l'Allemagne, un par la

Pologne) fixera sur place la frontière germano-
polonaise.

La Pologne accordera aux personnes et

moyens de transport en provenance ou à des-
tination de la Prusse orientale les mêmes droits

qu'à ses nationaux.

La nationalité polonaise est acquise aux res-

sortissants allemands domiciliés sur le terri-

toire polonais. L'ne autorisation spéciale de
l'Etat polonais sera nécessaire pour ceux qni se.

sont établis postérieurement au 26 avril 18S.',.

Dans un délai de deux ans, ces ressortissants

allemands auront la faculté d'opter. Mêmes dis-

positions pour les Polonais ressortissants al'e-

mands. établis en Allemagne ou se trouvant à
l'étranger.

La Poliigne agrée l'insertion dans un traité

avec les principales puissances.
1" Des dispositions que ces puissances juge-

ront nécessaires pour protéger en Pologne les

intérêts des habitants qui diffèrent de la majo-
rité par la race, la langue ou la religion ;

2" Des dispositions destinées à protéger la

liberté de transit et à maintenir un régime équi-

table pour le commerce des autres nations.

SECTION IX

Prusse orientale

Dans une zone détiuic le bMig de Ix front of

e

Sud, les habitants di'signeront par voie de stvf-

frage l'Etat auquel ils désirent être rattachés.

Dans un délai de quinze jours, les tfonpos et

autorités allemandes se retireront de cette 5;one,

sans y effectuer de réquisition. Puis ladite zone
sera placée sous l'autorilié d'une Commissiaa
dp cinq membres nommés par les alliés. Cette

Cuniniission assurera l'administration ainsi que
le vote des iiabitants, vote dont le résu'llt^t sera

déterminé par couunune. Puis la Commission
f)ropose.ra vui tracé de frontière. Les pvmci-
pales puissances alliées et associées détermine-

rtmt la frontière. Les autorités allemandes et

polonaises se chargeront ensuite de l'adminis-

tration de leurs territoires resi>ectifs, et les

pouvoirs de la Commission pi^endront fm.

Dispo.sitions analogues pour les cercles ée
Stuhm et de Rosenberg et les cercles de Ma-
rienburg et Marienwerder à l'est de la Vistule.

Les principales puissances fixeront les ternes

d'une convention entre la Pologne, l'AliemafeUiî,

la Prusse orientale et Dantzig relativement aux
facilités de communication par voie ferré,^ .sur

la rive droite de la Vistule, entre la Pologne
et Dantzig.

SECTION X

Même!

L'Allemagne renonce aux territoires compris

entre la Baltique, la frontière de la Prusse

orientale (décrite dans la partie II.) et l'an-

ticnue frontière russo-allemande.
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SECTION XI

Ville libre de Dantzig

L'Allemagne renonce en faveur des princi-

pales puissances alliées et associées au ter-

ritoire défini ci-dessous :

A partir de lu mer Baltiqu'', la frontière cuest

de la Prusse orientale détinie plus haut ius-

qu'à la rencontre de la Vistule et de la Nogat ;

v^rs l'aval, la Vistule jusqu'à ('» kil. 500 au
nord de Dirschau ; de là, vers l'Ouest, un point

à 8 kil. 500 au nord-est de Sohuenectc
;

puis,

par les lignes médianes du Lunkener See et du
PoUenziner See. un point sur la cûte. à 1 tiilo-

mètre au sud de Kuliebken.

Une Conuuissiun de trois membres, dunt un
haut commis.saire nommé' par les principales

pui.«^sances, un membre nommé par rAlIemr.gne
et un membre par la Pologne, sera ctinstiluéc

six mois après la mise en vigueur du présent

traiti'. pour fixer sur place ki fnmlièr'e.

La ville de Dantzig, avec le territoire ci-des-

sus défini, est constituée en ville libre.

La !-Hiistitutiou de la ville libre sera élaborée,

d'accord avec un haut-commissaire de la Sijciété

des nations, par des représentants de la ville,

et sera placée sous la garantie de la Sc'ciété

des nations.

Le îiaut corumissaire, résidant à Dantzig. sta-

tuera en preiiiière instance sur les conles'ations

entre la Pologne et la ville libre.

Une convention, dont les termes seront fixés

par les principales puissances, intervu ndra

entre la Pologne et Dantzig en vue :

1" De placer Dantzig dans les limites de la

frontière, douanière de la Pologne, avec une
zone franche dans le port :

2" D'assurer à la Pologne le libre usage des

voies d'eau, docks, bassins, quais, etc., ni'ces-

salres à ses importations et exportations :

3" D'assurer à la Pologne radininistrati'H: de

la Vistule et du réseau ferré de Dantzig sauf

les voies d'intérêt Jocal) ainsi que des p'vstes,

télégraplies et téléphones entre la Pologne et

Dantzig :

4° De pcnu'voir contre tOHjle discriininatior. au

préjudice des Polonais dans la ville libre :

5" De faire assurer par le gouvernement po-

lonais la conduite des atï'aires extérieur'^s de

Dantzig et la protection de ses nationaux à

l'étranger.

Les ressortissants allemands domicili»':s à

Dantzig "en deviennent les nationaux. Pendant
deux ans, ces habitants pourront opter pour

la nationalité allemande.

Les biens de l'empire ou des Etats allemands

situés sur le territoire de la ville libre s-^ron^

transférés aux principales puissances pour être

rétrocédés à Dantzig ou à la Pologne selon 'a

décision de ces puissances.

SECTION XII

SIeswig

La îrontière germano-danoise sera fixée con-

formément aux aspirations des populations.

Il sera procédé à un vote de la part des

habitants des territoires de l'ancien empire alle-

mand situés au nord de la ligne suivante : rive

sud de la Schlei jusqu'au sud de Schleswig,
rivière Rheiderau jusqu'à Ilollingstad inclus,

route allant à Husum (inclus; et sud des îles

Nordsirand, Sudfall et Suderoog.
Dispositions relatives au vote : retrait, dans •

un délai de dix jours, des autorités et troupes
allemandes, dissolution des Conseils d'ouvriers

et soldats dans cette zone, qui sera placée im-
médiatement sous l'autorité d'une Commissiin
internationale, de cinq membres, dont trois dé-
signés par les principales puissances. Le gou-
vernement norvégien et le gouvernement sué-
dois seront priés de désigner chacun un
membre.
Dans une section définie, formant le nnid de

la zone ci-dessus, le vole aura lieu dans un
délai de trois semaines après l'évacuation alle-

mande. Si le vote est en faveur du retour de
cette section au Danemark, celui-ci pourra l'oc-

cuper immédiatement.
Dans une deuxième section définie, au sud de

la première, le vote aura lieu dans un délai

de cinq semaines, après le plébiscite de la pie-

luière .section. Le résultat sera dét?rminé par

commune.
Dans Ifv troisième section, le vote aura lieu

dans un délai de deux semaines après le plé-

liiscite de la deuxième secttwn et dans les

mêmes conditions.

Une Commission de sept membres, dont cinq

nommés par les principales puissances, vm par

le Danemark et un par l'Allemagne, fixera sur

place le tracé de la frontière.

En attendant ce tracé final, les principales

puissances fixeront une frontière- d'après le ré-

sultat des votes et les propositions de la C.im-

mission internationale. Dès ce moment, le Da-

nemark et lAllemagne pourront occuper les

territoires situés l'espectivement au nord et au

sud de cette frontière.

Le droit de citoyen danois sera acquis à tous

les habitants du' territoire faisant retour au

Danemark. Pour les personnes établies posté-

rieurement au 1" octobre 1918, l'autorisation

du gouvernement dasois sera nécessaire.

Dans un délai de deux ans, toute personne

née sur les territoires rendus au Danemark,

non- domiciliée dans cette région et de natio-

nalité allemande, pourra opter pour le Dane-

mark, route personne domiciliée sur ces terri-

toires pourra opt'cr pour l'Allemagne.

Des stipulations particulières détermineroni

la pruporlion des charges de lAllemagne qui

seront assumées par le Danemark.

SECTION XIII

Heligoland

Les fortifications, établissements et ports mi-

litaires seront détruits sous le contrôle des

alliés, par les soins et aux frais du gouverne-

ment allemand. L'Allemagne ne devra pas les

reconstruire.
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SECTION XIV

Russie

L'Allemagne reconnaît et respectera pleine-

ment rindépendance inaliénable de tous les

territoires qui ont fait partie de l'ancien em-

pire russe.

L'Allemagne accepte détlnitivement 1 annula-

tion du traité de (Brest^Litovsk et de tous

traités ou accords, de quelque nature qu ils

soient, conclus par l'Allemagne avec le gouver-

nement maximaliste.

Les gouvernements alliés et associes re-

servent formellement tous les droits de la

Russie à obtenir de l'Allemagne les restitu-

tions et les réparations basées sur les prin-

cipes du présent traité.

PARTIE lY

Droits et intérêts allemands

hors de l'Allemagne

Hors de ses limites en Europe, l'Allemagne

renonce à tous droits concernant tous terri-

toires lui appartenant, ainsi qu'à tous droits

ayant pu lui appartenir vis-à-vis des princi-

pales puissances alliées et associées ou des

autres puissances belligérantes signataires ou

présent traité.

L'\llemagne s'engage à reconnaître les me-

sures qui sont ou seront prises on vue de

régler les conséquences de cette disposition.

Spécialement, l'Allemagne déclare agréer les

stipulations ci-après :

SECTION I

Colonies allemandes

L'Allemagne renonce, en faveur des princi-

pales puissances, à tous ses droits et titres sur

tes possessions d'ovitre-mer.

Tous droits mobiliers et immobiliers appar-

tenant dans ces territoires à l'empire allemand

(Il à un Etat allemand passeront au gouver-

i.ement exerçant l'autorité sur ces territoires.

Ce dernier gouvernement prendra telles dis-

positions qu'il jugera nécessaires pour le ra-

patriement des nationaux allemands, l'autori-

sation aux sujets allemands d'origine euro-

péenne de résider, faire le commerce, etc., sur

ces territoires.

Les dispositions de la partie X (relations

commerciales) du présent traité s'applique-

ront en ce qui concerne ces territoires. Les

dispositions de .la partie IX (clauses finan-

cières) s'appliquent aux conventions passées

avec les nationaux allemands pour l'exécution

et l'exploitation des travaux publics.
- L'Allemagne prend à sa charge, suivant l'éva-

luation qui sera présentée par le gouverne-

ment français et approuvée par la Commission

permanente des réparations, la réparation de.s

dommages subis par les ressortissants fran-

çais dans la colonie du Cameroun ou dans la

zone frontière, du fait des actes des autorités

civiles et militaires allemandes et des particu-

liers allemands, du 1" janvier 1900 au

i."" août 1914.

Elle renonce à tous droits issus des conven--

lions passées avec la France le 4 novembre

1911 et le 28 septembre 1912.

Elle s'engage à reconnaître et agréer les sti-

pulations passées ou à passer par les puis-

sances alliées ou associées ou certaines d'entre

elles avec toute autre puissance relativement

au commerce des armes et aux spiritueux, ainsi

qu'aux autres matières traitées dans les actes

généraux de Berlin et de Bruxelles et conven-

tions complémentaires.
Les indigènes habitant les anciennes posses-

sions allemandes d'outre-mer auront droit à la

protection diplomatique du gouvernement qui

exercera l'autorité sur ces territoires.

SECTION II

Dispositions spéciales à la Chine

L'Allemagne renonce en faveur de la Chine
à tous privilèges et avantages résultant du
protocole de Pékin du 7 septembre 1901, ainsi

qu'à toute réclamation d'indemnité résultant

dudit protocole postérieurement au li mars
1917.

Sei'ont appliqués :

1" L'arrangement du 29 août 1902 relatif aux
nouveaux tarifs douaniers chinois ;

2" Les arrangements du 27 septembre 1905

et du 4 avril 1912 (Whang Poo). Toutefois la

Chine n'est pas tenue d'accorder à l'Allemagne
les avantages consentis dans ces arrangements
et annulés lors de la rupture diplomatique.
L"Al]emagne cède à la Ciiine tous navires,

bâtiments, installations, armes, munitions et

autres propriétés du gouvernement, situés dans
les concessions allemandes sur territoire chi-

nois. Exception est faite pour les résidences et

bureaux diplomatiques et consulaires.

L'Allemagne rendra à la Chine tous les ins-

truments astronomiques enlevés en 1900-1901.

Elle accepte l'abrogation des contrats rela-

tifs aux concessions de Han-Keou et de Tien-

Tsin. La Chine déclare son intention d'ouvrir

ces terrains à l'usage de résidences internatio-

nales et du commerce.
L'Allemagne renonce à toute réclamation en

raison de l'internement et du rapatriement des

citoyens allemands en Chine, de la saisie de

navires, de la disposition des propriétés ou

droits allemands en Chine depuis le li août

1917.

Elle renonee aux biens de l'Etat allemand

dans la concession britannique de Shameen
(Canton) et à la propriété de l'école allemande

située sur la concession française de Shangha'ï.
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SECTION III

Dispositions spéciales au Siam

L'Allemagne reconnaît comme caducs, depuis

le 22 juillet 1917, tous traités, conventions ou
accords passés par elle avec le Siam.

Tous biens et propriétés de l'empire ou des
Etats allemands au Siam sont acquis de plein

droit au gouvernement siamois sans indemnité.

Les biens, propriétés et droits privés des
ressortissants allemands au Siam seront liqui-

dés conformément aux dispositions des clauses
économiques générales.

L'Allemagne renonce à toute réclamation,

pour elle ou ses nationaux, contre le gouver-
nement siamois, relativement à la saisie des
navires, à la liquidation des biens ou à l'inter-

nement des ressortissants allemands. Les droits

des parties intéressées dans ces liquidations

restent réglés par les clauses économiques
(partie X) du présent traité.

SECTION IV

Dispositions spéciales au Libéria

L'Allemagne renonce ù tous droits et privi-

lèges résultant des arrangements de 1911 et

1912 concernant le Libéria, en particulier au
droit d'y nommer un liquidateur allemand, et

considère comme caducs tous ses traités et

arrangements avec le Libéria.

Les biens, droits et intérêts allemands en
Libéria seront traités conforîaément aux clauses

économiques (partie X) du présent traité.

SECTION V

Dispositions spéciales au Maroc
1» L'Allemagne renonce à tous droits, titres

ou privilèges résultant à son profit de l'acte

d'AIgésiras du 7 avril 1908, des accords fraaco-

allemands du 9 février 1909 et du 4 novembre
1911. Tous les traités ou arrangements passés
par elle avec l'empire chérifien sont tenus pour
abrogés depuis le 4 août 1^14. En aucun cas,

l'Allemagne ne pourra se prévaloir de ces actes

et elle s'engage à n'intervenir en aucune façon

dans les négociations qui pourront avoir lieu

entre la France et les autres puissances, rela-

tivement au Maroc.
2° L'Allemagne déclare accepter toutes les

conséquences de l'établissement, reconnu par
elle, du protectorat de la France au Maroc, et

y renoncer au régime des capitulations. Cette

renonciation prendra date du 3 août 1914.

3" Le gouvernement chérifien aura une en-

tière liberté d'action pour régler le statut et

les conditions de l'établissement des ressortis-

sants allemands au Maroc. Les protégés alle-

mands, les censaux et les associés agricoles alle-

mands seront considérés comme ayant cessé, à

partir du 3 août 1914, de jouir des privilège^

alLachés à ces qualités pour être soumis au
droit commun.

.'i° Tous droits mobiliers et immobiliers de
lEtat allemand dans l'empire chérifien passent

de plein droit au Maghzen sans aucune indem-
nité. Tous les droits appartenant à des Alle-
mands seront vendus aux enchères publiques ;

le prix de la vente sera versé au gouvernement
chérifien 'et viendra en déduction des sommes
à payer par l'Allemagne pour réparation des
dommages de guerre. L'Allemagne devra désin-
téresser les propriétaires allemands. Les droits

miniers qui seraient reconnus à des nationaux
allemands par le tribunal arbitral institué en
vertu du règlement minier marocain seront l'ob-

jet d'une estimation qui sera demandée à l'ar-

bitre ; ces droits suivront ensuite le sort des
biens appartenant aux Allemands au Maroc.

5° Le gouvernement allemand assurera le

transfert, à des personnes désignées par le

gouvernement français, des actions qui repré-
sentent la part de l'Allemagne dans le capital

de la Banque d'Etat du Maroc. La valeur de ces

actions sera remboursée aux ayants droit par
l'Allemagne ; ces sommes viendront en déduc-
tion des sommes à payer par l'Allemagne pour
réparation des dommages de guerre.

h° Les marchandises marocaines bénéficieront

h l'entrée en AUernagne du régime appliqué aux
marchandises françaises.

SECTION VI

Dispositions spéciales à l'Egypte

i" L'Allemagne reconnaît le protectorat hri-

tannique déclaré le 18 décembre 1914 et re-

nonce au régime des capitulations, à dater du
4 août 1914. — 2° Abrogation, à dater du
4 août 1914. de tous traités et arrangements
passés entre l'Allemagne et l'Egypte. — 3° Pro-

visoirement, il sera pourvu à l'exercice de la

juridiction sur les ressortissants allemands et

sur les propriétés, par les tribunaux consulaires

britanniques. — 4° Liberté est laissée au gou-

vernement anglo-égyptien pour le statut des

ressortissants allemands. — 5° L'Allemagne

agrée à l'abrogation ou aux modifications du

décret du 28 novembre 1904 (Commission de la

Dette publique égyptienne). — 6" L'Allemagne

consent au transfert au gouvernement britan-

nique des pouvoirs conférés à S. M. I. le sultan

par la Convention de Constantinople du 29 oc-

tobre 18S8 (libre navigation du canal de Suez).

— 7° Droits de l'Etal allemand et des nationaux

allemands en Eg\-pte (dispositions analogues à

celles prises pour le Maroc). — 8° Les mar-
chandises anglo-égyptiennes entreront en Alle-

magne sous le même régime que les marchan-
dises britanniques.

SECTION VII

Turquie et Bulgarie

L'Allemagne s'engage à reconnaître tous or-

rangements que les puissances alliées et isso-

ciées passeront avec la Turquie et la Bulgarie,

relativement aux droits auxquels l'Allemagne et

ses ressortissants pourraient prétendre en Tur-

quie et en Bulgarie, et qui ne sont pas l'objet

des dispositions $ii présent traité.



49^ LÉGISLATION ET JURISPRUDENCE CANONIQUES ET CIVILES

SECTION VIII

Dispositions spéoiales

à la province du Chantoung

L'Allemagne renonce, en faveur du Japon, à
tous '^es droits acquis par le traité avec la Chine
du 6 mars 1898 et autres actes concernant la

province de Chantoung, notamment en ce gui
regarde le territoire de Kiao-Tchéou, les che-
mins de fer, les mines et les câbles sous-marins.
Tous les droits allemands dans le chemin de

fer de Tsing-Tao à Tsinanfou sont acquis au
Japon, ainsi que les câbles sous-marins âe
l'Etat allemand, de Tsing-Tao à Shanghaï et à
Tchéfou.

Les droits mobiliers et immobiliers que l'Etat
allemand possède h Kiao-Tchéou, ou qu'il pour-
rait faire valoir concernant ce territoire, sont
acquis au Japon. ^

PARTIE Y

Clauses militaires

navales et aériennes

CLAUSES MILITAIRES
La section I (clauses militaires) réduit l'ar-

mée allemande à une force permanente de
police et enlève à l'Allemagne le droit et les
moyens de reconstituer une grande armée
nationale :

1" Par la limitation des effectifs, de l'enca-
drement, de l'armement et des fabrications de
matériel de guerre aux besoins, strictement
déterminés, par les puissances alliées et asso-
ciées, d'une force de police de 100 000 hommes
(officiers compris)

;

2" Par l'abolition du service militaire uni-
versel obligatoire, l'institution du recrutement
par voie d'engagements volontaires d'une durée
de douze années continues et la suppression
de tous les organes de préparation à là guerre:
organes de commandement, d'instruction ou de
mobilisation

;

3" Par l'interdiction, dans les territoires situés
tant sur la rive gauche du Rhin qu'à l'ouest
d'une ligne tracée à 50 kilomètres à l'est du
fleuve, de maintenir ou d'élever des fortifica-
tions, de conserver dos installations matérielles
propres .à .faciliter une mobiUsation ou d'y
entretenir des troupes.

1° Limitation des effectifs, de l'encadrement
cl de l'armejinent.

Dans les deux mois sidvant la mise en vi-
gueur du traité, l'armée allemande sera démo-
bilisée et réduite à un effectif maximum de
sept divisions d'infanterie, et trois divisions de
cavaleAe de composition déterminée formant au
total 100 000 hommes {officiers au nombre
maximum de 4 000 et dépôts compns), avec la
faculté de créer deux états-majors de corps
d'armée seulement, de composition également
déterminée.

Le personnel des services administratifs de la

guerre, celui des employés ou fonctionnaires
des Etats allemands, celui de la gendarmerie
et de la police locale ou municipale sont limi-
tés et ne peuvent être réunis pour aucun exer-
cice mihtaire.

Le grand état-major allemand et toutes for-
mations similaires sont dissous.

Tout le matériel de guerre, provenant de
l'Allemagne ou de l'étranger, en excédent des
quantités fixées par les puissances aUiées ou
associées, leur sera livré. Il n'en sera fabriqué
à l'avenir que dans les seules usines autorisées
par les cinq gouvernements alliés et associés,

et dans la limite des fixations indiquées au
présent traité.

Toute autre fabrication, exportation ou im-
portation de matériel de guerre, de gaz,

liquides ou matières prohibées, de chars blin-

dés, de tanks ou engins similaires, est interdite

à l'Allemagne.
2° Recrutement et Instruction militaire.

Le service militaire universel obligatoire est

aboli en Allemagne.
L'armée allemande se recrutera par engage-

ments volontaires d'une durée de douze années
continues pour les hommes de troupe, et de
vingt-cinq années continues pour les officiers,

avec l'obligation pour ces derniers de servir

au moins jusqu'à l'âge de 45 ans.

Les seules écoles militaires permises sont les

écoles indispensables au recrutement des offi-

ciers des unités autorisées, et le nombre des
élèves en est proportionné aux vacances fi

pourvoir.

11 est interdit aux établisisements d'enseigne-
ment et aux associations de Houte nature de
s'occuper de questions militaires et d'avoir un
lien quelconque avec l'autorité militaire.

Toutes mesures de mobihsation ou tendiant

à une mobilisation sont interdites.

3° Zone interdite aux fortifications, aux ins-

tallations militaires et aux troupes allemandes.
Toute fortification, quelles qu'en soient la

nature ou importance, toute installation maté-
rielle propre à faciliter une mobilisation, sont

interdites dans les territoires allemands situés

à l'ouest- d'une ligne tracée à 50 kilomètres à

l'est du Rhin. Les fortifications existantes

seront désarmées et démantelées et les ins-

tallations matérielles visées ci-dessus démo-
Hes dans un délai de trois mois à dater de
la mise en vigueur du présent traité.

L'Allemagne n'entretiendra dans la zone dé-

finie plus haut, à titre permanent ou tempo-
raire, aucune force armée ; elle n'y fera aucune
manœuvre militaire.

Toute contravention aux dispositions précé-

dentes sera considérée comme un acte hostile

vis-à-vis des puissances signataires du présent

traité et comme de nature à troubler la paix

du mond'e.

CLAUSES NAVALES

La section II (clauses navales) réduit con-

sidérablement la flotte mihtaire de l'Allemagne

et lui enlève le droit et les moyens de recon-
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stiluer une grande marine de pnerre par :

1' (La limitation de la flotte à un nombre de
navires de surface d'un type déterminé, celle

des effectifs de sa marine de guerre, et l'inter-

diction de posséder aucun navire sous-marin
;

2° La remise aux cinq gouvernements alliés

et associés de tous les sous-marins et des
bâtiments de guerre en excédent de ceux qui

sont autorisés par le présent traité ;

La démolition de tous les bâtiments de
guerre actuellement en construction ;

Le désarmement des croiseurs et bâtiments
auxiliaires ;

3" La liberté d"accès dans la Baltique pour
toutes les nations ;

4° Le démantèlement des fortifications inter-

disant l'accès de la mer du Nord dans la Bal-

tique et la limitation des fortifications sur le

reste de la côte allemande à une zone et dans
des conditions déterminées par les gom'erne-
ments alliés et associés

;

5° La restriction- et le contrôle par lesdits

gouvernements de l'emploi des grandes stations

do T. S. P. pendant une période de trois mois.
1" Limitation dp. la flotte et des effectifs de

la marine de guerre allemande.

A l'expiration d'un délai de six mois, la flotte

allemande ne devra pas dépasser en bâtiments
aimés : 6 cuirassés du type Deutschland ou

Lotliringen ; 6 croiseurs légers ; 12 destroyers;

12 torpilleurs, et ne devra comprendre aucun
sous-marin, même de commerce. Ses effectifs

ne pourront pas dépasser 15 000 hommes, offi-

ciers compris, recru,tés par engagements volon-

taires d'une durée de vingt-cinq ans conti lus

pour les officiers et de quinze ans continus

l)0ur les hommes.
2° Remise, démolition ou désarmement de

navires de guerre ou bâtiments auxiliaires en

e.i cèdent des fixations du paragraphe l"^'.

Tous les bâtiments de guerre de surface,

tout le matériel de guerre en excédent du
nombre et des quantités déterminés par les gou-

vernements alliés et associés, tous les sous-

marins, navires de releva'ge et docks, leur

seront remis par l'Allemagne. Les bâtiments

en construction seront démolis.

L'Allemagne ne pourra construire ou acqué-

rir que les seuls bâtiments destinés au rempla-

cement des navires autorisés, dont le type, la

durée de service et l'armement sont déterminés

par les gouvernements alliés et associés.

Tous les croiseurs et bâtiments auxiliaires

seront désarmés et rendus au commerce.
3° Liberté d'accès dans la Baltique.

L'entière liberté d'accès dans la Baltique à

toutes les nations sera assurée dans une zone

déterminée par le dragage des mines et le

démantèlement des fortifications commandant
les routes maritimes de la mer du Nord à la

Baltique.

4° Limitation des fortifications sur la côte

allemande.

Indépendamment du démantèlement des for-

tifications prévu ci-dessus, l'Allemagne ne

pourra renforcer la défense de ses côtes ni en

modifier l'armement, qu'elle devra communi-
quer à tous les gouvernements européens.

?° Restriction et contrôle de la T. S. F. ^

Pendant les trois mois qui suivront la mise
en vigueur du présent traité, les stations de
T. S. F. de Nauen, de Hanovre et Berlin ne
pouri*ont transmettre que des télégrammes com-
merciaux et sous le contrôle des gouvernements
alliés et associés.

CLAUSES AÉRIENNES

La section III enlève .à l'Allemagne le droit

d'avoir aucune aviation militaire ou navale
{sauf 100 hydravions jusqu'au 1" octobre 1919
exclusivement destinés à la recherche des
mines), ni aucun dirigeable, par : i° La démo-
bilisation de son personnel navigant ; 2" Les
obligations qui lui sont imposées concernant les

terrains d'aviation ; 3° La remise de matériel.

i" Tout le personnel navigant sera démobiUsé
dans un délai de deux mois (sauf 1 000 hommes,
conservés jusqu'au 1" octobre 1919).
2° Il ne sera maintenu ni établi aucun ter-

rain d'aviation ni hangars à dirigeables à une
distance de 150 kilomètres à l'est du Rhin, de
150 kilomètres à l'ouest de la frontière orientale

allemande et de 150 kilomètres des frontières

d'Italie et de Tchéco-Slovaquie au nord de la

frontière méridionale allemande. Les terrains

et établissements existant dans ces zones inter-

dites seront mis hors d'usage.

Les appareils d'aéronautique alliés auront en
Allemagne liberté de passage à travers les airs,

d'atterrissage et de transit. Jusqu'au traité de
paix définitif, la fabrication et l'importation

d'aéronefs ou de pièces d'aéronefs est interdite

en Allemagne.
3" Tout le matériel de l'aérouautique mili-

taire et navale sera remis aux gouvernements
alliés et associés, y compris le matériel de toute

nature employé ou destiné à des buts de guerre

et à l'exception des 100 hydravions ci-dessus

indiqués.

CLAUSES GÉNÉRALES

La section IV (Clauses générales) fixe ù l'Al-

lemagne un délai de trois mois pour modifier

sa législation en conformité des clauses précé-

dentes, et pour prendre toutes mesures admi-

nistratives relativenjent à leur exécution.

CONTROLE
DE LA RÉDUCTION DES ARMEMENTS

La section V (Commissions interalliées de

contrôle) organise, par des Commissions interal-

liées opérant en Allemagne, le
' contrôle de

l'exécution des clauses qui ont pour objet de

.désarmer l'Allemagne dans les limites de temps
fixci^s'par le traite.

DROIT D INVESTIGATION

Le traité impose h l'Allemagne l'obligation

d-iHS l'avenir de se prêter à toute investigation

jugée nécessaire par le Conseil de la Société

des nations décidant à la majorité des voix.
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PARTIE YI

Prisonniers de guerre
Les prisonniers de guerre allemands seront

rapatriés aussi rapidement que possible après
la signature du traité de paix, les détails d'exé-
cution étant réglés par une sous-Commission
pour chacune des puissances alliées et
associées.

Les prisonniers de guerre et les civils alle-
mands libérés seront transportés par les soins
et aux frais du gouvernement allemand à leur
domicile, même s'il se trouve en territoire
occupé, leur rapatriement étant soumis dans
ce cas à l'approbation et au contrôle des auto-
rités militaires des puissances alliées et
associées.

Les prisonniers en instance de jugement ou
subissant une peine consécutive à des manque-
ments à la discipline seront * également rapa-
triés, à l'exception de ceux qui seront con-
damnés pour de tels manquements postérieu-
rement au !''' mai 1919.
Les prisonniers coupables d'autres fautes

sont susceptibles d'être retenus.
Ceux qui refuseraient d'être rapatriés pour-

ront ne pas l'être. Mais les gouvernements
alliés et associés se réservent le droit de les
rapatrier ou de les renvoyer en pays neutres
ou de les autoriser à demeurer sur leur terri-
tôi'^f',

i-e rapatriement pourra être d'ailleurs subor-
donné à celui des prisonniers ou ressortissants
des puissances alliées ou associées qui se trou-
veraient encore en Allemagne.
Les gouvernements alliés et associés, ainsi

que le gouve-nement allemand, se communi-
queront mutuellement une liste complète des
morts et l'indication des sépultures de ceux qui
nont pas été identifiés..

CLAUSES PARTICULIÈRES

Sépultures militaires
Les gouvernements alliés et associés et !c

gouvernement allemand s'engagent à faire i-e«-
pecter et entretenir les sépultures des soldai-^
ou marins inl.umés sur leurs territoires res-
pectifs, à donner toutes facilités aux Conmiis-
sions nommées par eux pour enregistrer en-
tretenir ou élever des monuments sur' cessépu tures et à satisfaire aux demandes de
rapatriement des restes de leurs soldats.

PARTIE YII

Hesponsâbilités de la guerre

et sanctions

Guillaume II est mis en accusation publique
pour offense suprême contre la morale interna-
tionale et l'autorité sacrée des traités.

Il sera .jugé par un tribunal spécial composé

de cinq juges, nommés par les principales puis-
sances alliées et associées.

Une demande d'extradition sera adressée aux
Pays-Bas.
Les personnes accusées d'actes contraires aux

lois et coutumes de la guerre seront traduites
devant les tribunaux militaires des alliés ou
associés.

L'Allemagne s'engage à livrer les accusés.
Quand les actes incriminés auront été com-

mis contre des ressortissants de plusieurs puis-
sances, les tribunaux militaires se compose-
ront de membres des tribunaux militaires dr
toutes les puissances intéressées.

L'Allemagne s'engage à fournir tous les do-
cuments et renseignements nécessaires.

PARTIE YIII

Réparations

Les dispositions de ce titre :

1° Etablissent le principe de la réparation ;

2" Définissent les catégories de domma^r^s
pour lesquelles compensation est due ;

3° Déterminent les modalités de la répara-
tion qui, en principe, s'étendra sur une période
de trente années, sauf extension ultérieure de
cette période au cas où elle ne suffirait pas
pour permettre à l'Allemagne de s'acq'i'tler in-

tégralement de sa dette.

PRINCIPE
L'Allemagne et ses alliés reconnaissent leur

responsabilité' pour toutes les pertes et tous les

dommages subis par les puissances alliées et

apsociées, en quelque lieu que ce soit, et l'Al-

lemagne s'oblige à réparer tous les dou^mages
causés aux populations civiles et à leurs biens.

Elle s'engage, par une remise de bons au por-

teur, à rembourser, le 1" mai 1926 au plus tard,

aux gouvernements alliés et associés, toutes les

sommes que la Belgique a été obligée de leur

emprunter jusqu'au 11 novembre 1918, en con-

l^équence de la violation du traité de 1839.

CATÉGORIES DE DOMMAGES
Compensation est due pour les catégories de

dommages suivantes :

Dommages causés aux civils atteints dans

leur personne ou dans leur vie (et aux survi-

vants qui étaient à la charge de ces civils) par

des actes de guerre ;

Dommages causés aux civils victimes d'actes

de cruauté, de violence ou de mauvais traite-

ments ;

Dommages causés aux civils victimes de tous

actes de l'ennemi en territoire occupé, envahi ou

ennemi (ayant porté atteinte à la santé, à la ca-

pacité de travail ou à l'honneur), et aux survi-

vants qui étaient à la charge de ces victimes ;

Dommages causés par toute espèce de mau-
vais traitements aux prisonniers de guerre ;

En tant que dommage causé aux peuples des

puissances alliées et associées, toutes pensions
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OU compensations de même nature aux victimes

militaires de la guerre et aux personnes dont

ces victimes étaient le soutien (sur la base du

tarif français).

Frais de Tassistancp. fournie par les gouver-

nements des Etats alliés et associés aux pri-

sonniers de guerre, à leurs familles, ou aux
personnes dont ils étaient le soutien.

Allocations données par les gouvernements
des Etats alliés et associés aux familles et aux
personnes h la charge des mobilisés (sur la

base du tarif français).

Dommages causés à des civils par suite de

TobligatioD qui leur a été imposée par l'en-

nemi de travailler sans une juste rémunéra-
tion.

Dommages relatifs à toutes propriétés, en

quelque lieu qu'elles soient situées, qui ont

été enlevées, saisies, endommagées ou dé-

truites par les actes de l'ennemi, ou dommages
causés en conséquence directe des hostilités

ou de toutes opérations de guerre.

Dommages causés sous forme de prélève-

ments, amendes ou exactions de l'ennemi, au

détriment des populations civiles.

Une Commission interalliée, appelée Com-
mission des réparations, fera connaître à l'Al-

lemagne, avant le 1" mai 1921, le m.ontant des

réparations ainsi mises à sa charge, montant
qu'il n'est pas possible de déterminer actuel-

lement.

Les frais nécessités par les réparations et

reconstructions seront évalués au coût de la

reconstitution à l'époque oîi les travaux seront

exécutés.

La Commission pourra tenir compte, en

fixant au 1" mai 1921 le montant global de la

dette de l'Allemagne, des intérêts dus sur les

sommes afférentes à la réparation des dom-
mages matériels,, à partir du 11 novembre 191S

jusqu'au i''' mai 1921.

A partir du 1" mai 1921, la dette de l'Al-

lemagne portera intérêt à 5 %. Toutefois, la

Commission a tous pouvoirs d'apprécier ulté-

rieurement si les circonsfences justifient une
modification de ce taux.

MODALITÉS DE LA RÉPARATtON

Rôle de la Commission des réparations

La Commission des réparations, composée
d'un représentant de chacune des puissances
suivantes : Etats-Unis d'Amérique, Empire Bri-

tannique, France, Italie, d'un représentant,

appelé à siégej" suivant un roulement établi,

du Japon, de la Belgique ou de la Serbie, étu-

diera périodiquement la capacité de payement
de l'Allemagne et déterminera la quotité et les

modalités des payements à effectuer par ce

pays.

Le siège de son bureau permanent est fixr

à Paris.

Elle aura, d'une façon générale, les pouvoirs

de contrôle et d'exécution les plus étendus en

ce qui concerne le problème des réparations.

La Commission est constituée comme le repré-
sentant exclusif des gouvernements alliés et

associés intéressés en vue de recevoir, conser-
ver et répartir les payements effectués par
l'Allemagne au titre des réparations.

La Commission s'assurera : 1° que tous les

revenus de l'Allemagne, y compris ceux qui
sont destinés au service des emprunts inté-

rieurs, sont affectés par privilège au payement
des sommes dues au titre des réparations ;

2° que le fardeau supporté par le contribuable
allemand est au moins aussi lourd que celui

du contribuable allié ou associé le plus Im-
posé.

Toutes décisions relatives soit aux remises
à accorder au débiteur, soit aux questions
intéressant la souveraineté des puissances
alliées et associées, ne pourront être prises

qu'à l'unanimité.

En cas d'inexécution des engagements pris

par l'Allemagne, la Commission proposera aux
puissances alliées et associées les mesures né-

cessaires, qui pourront comprendre des actes

de prohibitions et de représailles économiques
ou financières, ou toutes autres mesures esti-

. mées nécessaires ; l'Allemagne s'engage à ne
pas considérer ces actes comme des actes

d'hostilité.

RESTITUTIONS

Seront restitués tous les animaux, (bjets,

valeurs, etc., enlevés par l'Allemagne et iden-

tifiés, ainsi que les espèces.

PROVISION

Une somme de 20 milliards de marks or

(25 milliards de francs) sera payable entre la

mise en vigueur du traité et le l^'' mai 192i ;

elle sera réglée en or, en marchamdises, en
navires, en valeurs ou autrement, suivant les

décisions de la Commission des réparations.

Seront imputés sur ce montant, mais d'après

les conditions précisées au paragraphe ci-des-

sous, les frais d'occupation et la contre-valeur

des aliments et matières premières que les

alliés et associés jugeront indispensables à l'Al-

lemagne pour la mettre à même de faire face

à son obligation de réparer.

ACOMPTE

A valoir sur le payement des réparations,

l'AUemagne remettra immédiatement, à titre

d'acompte :

20 milliards de bons en marks or ^25 mil-

liards de francs), payables jusqu'au l*' mai
1921, sans intérêts. Les versements que l'Al-

lemagne doit effectuer au titre de la provision

de 20 milliards de marks or dont il a été ques-

tion ci-dessus doivent être afiectés à l'amor-

tissement de ces bons, déduction faite des

sommes destinées au remboursement des dé-

penses d'entretien des armées d'occupation et

au payement des dépenses du ravitaillement

en vivres et en matières premières. Ceux de

ces bons qui n'auraient pas été amortis à la

date du 1" mai 1921 seront alors échangés
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contre des bons du même type que ceux pré-
vus ci-après.

40 milliards de bons en marks or (50 mil-
liards de francs), 2 V2 % de 1921 à 1926 et 5 9;

(avec 1 % en supplément pour l'amortisse-
ment) à partir de 1926.

40 milliards de marks or (60 milliards de
francs), en un engagement écrit d'émettre ulté-
rieurement, lorsque la Commission des répa-
rations le décidera, un pareil montant de bons
portant intérêts à 5 % (avec 1 % en supplé-
ment pour l'amortissement).

Ces bons seront détenus par la Commlri.si.on

(les réparations au nom de chacune des puis-
sances intéressées pour sa part, et il en sera
délivré des certificats nominatifs transmissibles
par endossement.
Toute fraction du montant total des créances

vérifiée sera représentée, pour autant qu'elle

n'aura pas été payée, par la remise d'un bon
ou autre titre.

*ftOYENS DE PAYEMENTS PART5CULIERS

Dès à présent, les matières suivantes servi-

ront ou pourront servir de moyens de paye-
ment :

1° Marine marchande. — L'Allemagne recon-
naît le principe- de la compensation tonneau
pour tonneau en matière de pertes de la flotte

marchande et de pêche.
Ella livrera, aux alliés et associés, sur sa

flotte marchande, en toute propriété, les navires
suivants, construits ou actuellement en con-
struction

;

Tous ceux de 1 600 tonnes brutes et au-
dessus ;

-

La moitié de ceux qui jaugent entre 1 OOO
et 1 600 tonnes ;

Le quart des chalutiers à vapeur ;

Le quart des autres bateaux de jîèche
;

Les bateaux fluviaux (en dehors de ceux qui
devront être restitués à 1' « identique ») né-
cessaires pour réparer « à l'équivalent » les

pertes des alliés et associx^s, et ce jusqu'à con-
curi^ence au maximum de 20 pour 100 de la

batellerie fluviale allemande;
En outre, les alliés et associés pourront fai'.^e

construire par les chantiers maritimes alle-

mands, pendant cinq ans, un maximum ('e

200 000 tonneaux par an.

2° Animaux, machines, équipements, tours et

tous articles similaires d'un usage commercixl,
en vue de faire face aux besoins immédiats, et

à titre d'équivalent pour les animaux ou objets

de même nature enlevés ou détruits (sous cer-

taines restriction-s et limitations).

3° Matières colorantes et produits chimiques
pharmaceutiques. — Les alliés et associés au-
î'ont l'option d'exiger des fournitures de ces

matières, à concurrence de 50 pour 100 des
stocks allemands actuels et ensuite de 25 pour
100 de la production annuelle pendant cinq ans.
4° Charbons et dérivés. — L'Allemagne s'en-

gage à effectuer les livraisons suivantes :
à' la

France : une quantité fixe de sept miUions dî
tonnes par an pendant dix ans, plus une quan-

tité décroissante (variant entre vingt et huit mil-
lions de tonnes par an, pendant dix ans), cor-
respondante à la diminution de pi'oductivilé. des
houillères françaises dévastées.
A la Belgique : six millions de tonnes par ni

pendant dix ans.

Au Luxembourg : une quantité égale à la

quantité de charbon allemand consommée dans
ce pays avant la guerre.

A l'Italie : une quantité croissante (variant de
c[uatre millions et demi à huit millions et demi
de tonnes) par an pendant dix ans.
Le charbon destiné à remolacer celui des

mines 'détruites sera livré par priorité.

Enfin, l'Allemagne livrera à la France sur sa
demande chaque année, pendant trois ans :

35 000 tonnes de benzol ;

50 000 tonnes de goudron de houille ;

30 000 tonnes de sulfate d'ammoniaque
;

Tout ou partie du goudron de houille pouvan!
être remplacé par des quantités équivalentes de
produits de distillation.

La Commission des réparations déterminern
les prix auxquels toutes ces fournitures seront
évaluées ; la contre-valeur en sera imputée au
crédit du compte des réparations.

Le compte des réparations sera également
alimenté, dans certaines conditions, par la

liquidation des biens allemands h l'étranger

(voir les clauses financières).

CABLES SOUS-MARINS

I^es câbles sous-marins, appartenant à TAUe-
magne, qui reliaient ce pays à l'étranger sont

cédés aux puissances alliées et associées ; lews

centre-valeur sera portée au crédit du compte
des réparations.

PARTIE IX

Clauses ânâncières

PRIVILÈGE

Un privilège de premier rang est étabh sur

tous les biens et ressources de l'empire et

des Etats allemands, pour assurer le règle-

ment :

1» Des dépenses afférentes à l'entretien des

troupes d'occupation, soit pendant l'armistice,

soit après le traité de paix ;

2° Des réparations résultant du traité ou des

traités subséquents ;

3" De toutes autres charges incombant à l'Al-

lemagne en vertu de ces traités.

L'Allemagne s'engage à ne pas disposer de

son or jusqu'au T"" mai 1921 sans une auto-

risation expresse des gouvernements alhés cl

associés.

En outre, chacune des puissances alliées ou
associées conserve le droit de disposer des
actifs et propriétés ennemis se trouvant sous
sa juridiction au moment de la signature du
traité de paix.
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RENONCIATION AUX TRAITÉS

Le gouvernement allemand renonce :

Au bénéfice de toutes stipulations insérées
dans les traités de Bucarest et de Brest-Litovsk,

et dans les traités conclus depuis le l*"" août
I&I4 avec la Pologne, la Finlande et les Etals
baltiques ;

A toute représentation ou participation dans
des organisations financières et économiques
internationales de contrôle ou de gestion fonc-
tionnant, dans l'un quelconque des Etats alliés

pt associés, en Autriche-Hongrie, en Bulgarie
• ou en Turquie, ainsi que dans l'ancien empire
russe.

TRANSFERT DE BIENS ALLEMANDS
A L'ÉTRANGER

Dans un délai d'un an, à compter de la signa-

ture du traité, la Commission des réparations
' pourra exiger que le gouvernement allemand
acquière, et lui transfère dans les six mois,

tous droits ou intérêts de ressortissants alle-

mands dans toute entreprise d'utilité publique
ou concession en Russie, en Cliine, en Autriche-
Hongrie, en Turquie, en Bulgarie ou dans les

dépendances anciennes ou actuelles de ces

Etats. Le gouvernement allemand supportera
la charge d'indemniser ses ressor tissant i ainsi

dépossédés. •

Le gouvernement allemand s'engage à' trans-
férer aux puissances alliées et associées :

Toutes ses créances sur les Etats d'Autriche-

Hongrie, de Bulgarie et de Turquie
;

Tous dépôts en or effectués dans les

banques allemandes par les Etats alliés de
l'Allemagne, à titre de gage pour des prêts de
garantie sur des émissions de billets de pro-
vision pour payements à échoir, etc.

MONNAIES ADMISES POUR LE PAYEMENT

Toute obligation du gouvernement allemand
de payer en espèpes exprimées en marks or

sera payable, au choix des créanciers, en 'i\res

sterling-, payables à Londres, dollar^ or des
Etats-Unis payables à New-York, francs or

payables à Paris et lire or payables à Rome.
Seules, les dépenses d'entretien des armées

d'occupation correspondant à des achats ou ré-

quisitions effectués par les gouvernements aUiés
et associés dans les territoires occupés seront
remboursées par le gouvernement allemand en
marks au taux du change courant ou accepté.

Toutes autres dépenses des armées d'occu-

pation seront remboursées en marks or.

CESSION DES BIENS DE L'ÉTAT

Les Etats auxquels sont cédés des territoires

allemands entreront en possession de » tous
biens et propriétés de. l'empire et des Etats

allemands et de leurs ex-souverains situés dans
ces territoires. La valeur de ces biens, fixée pap
la Commission des réparations, sera portée au
crédit du gouvernement allemand à valoir sur
les sommes dues à titre de réparation (sauf

en ce qui concerne les biens situes on Alsace-
Lorraine, pour lesquels, en raison des condi-
tions dans lesquelles l'Allemagne a repris les
biens pubhcs en 1871, il ne sera fait par la

France aucune imputation de crédit). (Voir a
ce sujet les clauses relatives à l'Alsace-Lor-
raine, partie III.)

Par contre, les puissances auxquelles sont
cédés des territoires allemands devront, en
principe, assumer le payement d'une paît à
fixer de la dette d'empire et de la dette de
l'Etat allemand auquel le territoire cédé appar-
tenait. Ces parts seront détermmées par la

Commission des réparations, sur le montant des
dettes tel qu'il existait au l^"- août 1914.

Toutefois, en ce qui concerne l'Alsace-Lor-
raine, dont l'Allemagne, en 1871, s'est emparée
« franche de toute dette », la France est
exemptée de l'obligation de reprendre aucune
portion de la dette allemande.
De même, la Pologne n!assumera aucune

charge pour la fraction de la dette dont la
Commission des réparations, attribuera l'origine
aux mesures prises par les gouvernements alle-
mand et prussien pour la colqnisation alle-
mande de la Pologne.
Dans le cas des anciens territoires allemands,

y compris les colonies, administrés par man-
dataire d'après l'article 22 du pacte de la
Société des nations, ni le territoire ni la puis-
sance mandataire ne supporteront aucune part
de la dette allemande.

DRAPEAUX DE 1870

L'Allemagne restituera les drapeaux français
pi-is eiî 1870-71.

PARTIE X

Clauses économiques

Les clauses économiques comportent, répar-
ties en sept sections :

a) Les stipulations relatives au régime des
relations commerciales dans l'avenir, qu'il

s'agisse du régime douanier, du traitement de
la navigation, des méthodes de concurrence ou
des droits d'établissement dont jouiront en
Allemagne les ressortissants des puissances
alliées ou associées

;

b) Les stipulations relatives aux traités, con-
ventions et accords de caractère économique,
qu'il s'agisse des traités auxquels une ou
sieurs des puissances alliées ou associées
étaient parties en même temps que l'Allemagne,
ou des traités conclus par l'Allemagne avec ses
alliés ;

c) Enfin, les stipulations relatives au règle-
ment des intérêts privés, qu'il s'agisse des
dettes et des contrats d'avant-guerre ou des
mesures de liquidation et de disposition affec-

tant les biens, droits et intérêts privés, ou du
régime de la propriété industrielle (brevets,

mai'ques, licences, etc.).
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RELATIONS COMMERCIALES

Régime douanier

La première section, qui règle les relations

commerciales, débute par les clauses relatives

au régime douanier.

Lp. principe de ces clauses est que toute

faveur, immunité ou privilège, direct ou indi-

rect, qui serait consenti par l'Allemagne à l'une

quelconque des puissances alliées ou associées

ou à un pays étranger quelconque s'étendra de,

plein droit à toutes les autres puissances alliées

ou associées. Ce principe s'applique à toutes

formes d'importation, d'exportation ou de tran-

sit, à toutes le.s espèces de droits ou rede-

vances, facilités ou faveurs visant non seule-

ment les marchandises elles-mêmes, m.ais aussi

les w.oyens de transport, la provenance ou l'ori-

gine, la destination immédiate ou finale, des

marchandises, etc.

Alsace-Lorraine

D'es dérogations à ce principe sont prévues
pour les pays désannexés. Pendant cinq ar

notamment, les produits originaires et en pro-

venance des territoires alsaciens et lorrains

réunis à la France pourront entrer en fran-

chise sur le territoire douanier allemand, et,

pendant la même période, la libre sortie d'Alle-

magne et la libre réimportation en Allemagne
sera assurée pour tous produits textiles à tous

états que lïndustrie alsacienne transformait ou
faisait transformer en temps normal.

Pologne

Une disposition analogue est prévue en ce

qui concerne l'importation des produits origi-

naires ou en provenance des provinces polo-

naises désannexées, qui bénéficieront de la

même franchise pendant trois ans.

Luxembourg
Enfin les Etats alhés et associés pourront ré-

clamer pendant cinq ans un traitement ana-

logue pour les produits d)u Luxembourg désan-
nexé du ZoUverein, et instituer un régime
douanier spécial pour les territoires allemands
occupés, si la protection économique de ces

régions l'exige.

En ce qui concerne ses tarifs à l'importatio)!,

qui, selon les clauses cd-dessus, doivent être

égaux pour tous les Etats aUiés et associés,

l'Allemagne, pendant un délai de six mois à
dater de la mise en vigueur de la paix, ne
pourra imposer que les taxes douanières les

plus favorables qui étaient en application en
juillet 1914 et cette disposition restera ensuite
en vigueur pendant une nouvelle période da
trente mois pour certains produits spéciliés

(vins, huiles végétales, etc.)

Régime de la navigation

Le régime de la navigation est fondé sur le

principe suivant : même traitement à l'égard
des navires alliés ou associés dans les ports

allemands qu'à l'égard des bateaux allemands ;

traitement de la nation la plus favorisée pour
le cabotage, la pêche et le remorquage même
dans les eaux territoriales allema.ndes ; con-
trôle de la pêche des Etats alliés et associés

dans la mer du Nord par les bâtiments de ces

Etats sans participation allemande ; reconnais-

sance par l'Allemagne des documents de bord
délivrés par les Etats alliés et associés et du
pavillon des navires des nouveaux Etats, enre-

gistrés dans un lieu déterminé de ces Etals,

même s'ils n'ont point de littoral maritime.

Concurrence déloyale

Deux stipulations circonstanciées visent la

répression des méthodes déloyales de concur-

rence. Le gouvernement allemand s'oblige à

prendre toutes mesures législatives et adminis-
tratives pour la protection des produits et

marques des puissances aUiées et associées, et

s'engage, sous condition de réciprocité, à se

conformer aux lois et décisions administratives

et judiciaires en vigueur dans les pays alhés ou
associés en ce qui touche les appellations d'ori-

gine des vins et spiritueux.

Droit d'établissement en Allemagne

Le di'oit d'établissement en Allemagne des

ressortissants alliés et associés, qui fait l'objet

d'un chapitre spécial, est fondé sur le principe

de la nation la plus favorisée en ce qui louche
l'exercice des métiers et professions, commerces
et industries, et sur le principe du traitement

national, en ce qui concerne les charges, taxes,

impôts ou restrictions quelconques apphcables

aux personnes, biens, droits ou intérêts.

Des stipulations spéciales visent la protec-

tion dont bénéficieront ces personnes, biens,

droits et intérêts, le hbre accès aux tribunaux
et rétablissement consulaire. Enfin des garan-

ties sont prises contre la double nationalité que
la loi Delbruck réservait aux Allemands en
pays étrangers.

S'il n'est point prévu de stipulations spéciales

pour leur durée, les clauses réunies dans la

première section ont un caractère permanent.
Certaines d'entre elles sont limitées à cinq

années, sauf prolongation éventuelle par une
décision du Conseil de la Ligue des nations ;

d'autres au contraire continueront après cette

période, avec ou sans amendement, avec ou
sans condition de réciprocité suivant les cas

d'espèces.

TRAITÉS ÉCONOMIQUES

La section II concerne tout d'abord la re-

mise en vigueur ou l'abrogation des traités

économiques précédemment conclus entre les

puissances aUiées et associées et l'Allemagne et

énumère ceux des traités plurilatéi'aux qui se-

ront seuls appliqués désormais par ces puis-

sances dans leurs rapports avec l'Allemagne.

Certaines stipulations spéciales précisent, com-
plètent ou modifient quelques-uns de ces traités

ou certaines clauses de ces traités.
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C'est ainsi que l'Allemagne s'oblige, en ce qui

concerne les conventions postales et télégra-

phiques, à ne pas refuser la conclusion d'ar-

•angements spéciaux par les nouveaux Etats et

s'engage à adhérer à toute convention nouvelle

qui pourrait être conclue en matière de radioté-

légraphie.

Les traités conclus entre l'une des puissances

illiées ou associées et l'Allemagne font, d'autre

part, l'objet d'un article spécial qui laisse à

chacune des puissances alliées et associées, dans
des conditions nettement déterminées, l'inifia-

tive de la remise en^ vigueur de ces traités et

règle la procédure à suivre.

Les puissances alliées et associées font recon-

naître par l'Allemagne l'abrogation de tous les

traités, conventions et accords qu'elle a con-

clus avec l'Autriche, la Bulgarie, la Hongrie et

la Turquie depuis le 1" août 1914, et s'assurent

le bénéfice des traités, conventions ou accords

passés entre les mcmes puissances ennemies et

l'Allemagne avant le 1" août 1914, aussi bien

cjue de ceux qui ont été conclus entre l'Alle-

magne et les puissances neutres depuis le

1" août 1914.

Sont abrogés enfin tous les traités, conven-
tions et accords conclus par l'Allemagne avant
et depuis le 1" août 1914 avec la Russie, t'uit

Etat ou gouvernement dont le territoire consti-

tuait antérieurement une partie de la Russie,

ainsi qu'avec la Roumanie.
Sont également annulés les concessions, pri-

vilèges et faveurs de quelque nature que ce

soit que l'Allemagne ou ses ressortissants au-
raient, par contrainte ou au cours d'une occu-
pation militaire depuis le l" août 1914, obtenus
d'une puissance alliée ou associée, de la Russie
et de tout Etat ou gouvernement dont le ter-

ritoire constituait antérieurement une partie

de la Russie, soit par traité, convention ou
accord, soit par un acte émanant d'une auto-

rité publique quelconque.
Les charges ou indemnités pouvant résulter

de cette annulation incomberont à l'Allemagne,

PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE

Rétablissement des droits de propriété

Une catégorie spéciale d'intérêts privés est

celle des droits de propriété industrielle, lit-

téraire ou artistique. La Convention de
Paris (1883) et la Convention de Berne (1886)

en sont les statuts fondamentaux. Ces Conven-
tions sont remises en vigueur.
Les droits de propriété industrielle, pour

lesquels, au cours de la guerre, les Etats bel-

ligérants ont admis des dérogations, sont réta-

blis et restaurés.

Toutefois ce rétablissement ou cette recon-
naissance des droits sont subordonnés à cer-

taines réserves en ce qui concerne les droits

des ressortissants allemands.

Exceptions
1° Les dispositions prises à leur égard par

les pays alliés ou associés en ve-.'tu des lois de
guerre sont maintenues comme valables et ne

peuvent donner lieu à aucune action de la part
de l'Allemagne ou de ses ressortissants.

2' Chaque gouvernement des pays alliés ou
associés conserve la faculté d'apporter aux
droits de propriété industrielle, îittéraire et

artistique des Allemands, exception faite des
marques de fabrique ou de commerce, les limi-

tations et restrictions qu'il jugera nécessaires
pour les besoins de la défense nationale, ou
dans l'intérêt public, ou pour garantir l'ac-

complissement par l'Allemagne des obhgations
qu'elle aura contractées dans le traité de paix.

A cet effet, chaque gouvernement pourra donc
ou exploiter lui-même ces droits, ou concéder
des licences pour leur exploitation, ou se ré-
server le contrôle de leur exploitation.
S" n demeure entendu que les droits des Alle-

mands faisant partie des fonds de commerce
ou d'entreprises industrielles ou commerciales
qui ont été l'objet ou qui feront l'objet d'une
liquidation, suivront le sort de ces fonds ûa
commerce ou entreprises.

Délais

Un délai minimum d'une année a dater de la
mise en vigueur du traité sera accordé dans
tous les pays signataires pour l'accomplisse-
ment des formalités, le payement des taxes, etc,^
suivant la législation de Vhaque pays en vue
de la conservation des droits de propriété indus-
trielle déjà acquis au 1" août 1914 ou de l'ob-
tention de ceux qui auraient été demandés pen-
dant la guerre.
La période comprise entre le 1" août 1914

et la mise en vigueur du traité n'entrera pas on
ligne de compte dans les délais fixés pour la
mise en exploitation des brevets ou pour l'usage
des marques, et les délais non expirés au
i" août 1914 seront prolongés de deux ans
après la mise en vigueur du traité.

Les délais de priorité établis par la Con-
vention d'union de 1883 pour le dépôt des bre-
vets, marques ou dessins qui étaient en cours
au 1" août 1914 et ceux qui auraient pu com-
mencer à courir pendant la guerre seront pro-
longés d'une période de six mois après la mise
en vigueur du traité, sous réserve des droits
des tiers de bonne foi.

Aucune action ne sera recevable de part :V;.

d'autre en matière de propriété industrielle, lit-

téraire ou artistique pour des faits de contre-
façon qui se seraient produits pendant la pé-
riode comprise entre la déclaration de guerre
et la mise en vigueur du traité.

Contrats

Les contrats de licences conclus avant la
guerre entre des ressortissants des pays aUiés
ou associés et des ressortissants allemands se-
ront considérés comme résiliés à dater de îi

déclaration de guerre. Mais les bénéficiaires ti'o

tels contrats auront le droit pendant six mois
de réclamer une nouvelle licence, A défaut d'en-

tente, les conditions en seront fixées par les

tribunaux compétents des pays alliés ou asso-
ciés s'il s'agit de droits acquis sous la législa-
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lion de ces pays, ou par le tribunal arbiti-al

mixte s'il s'agit de droits acquis sous la légis-

lalion allemande.

Les sommes qui auront vie payées pondant

l'a guerre en vertu des contrats ou conventions

conclus avant la guerre seront traitées comme
les autres dettes ou créances des Allemands.

Les habitants des territoires séparés de l'Al-

lemagne conserveront sur tout le reste du ter-

ritoire allemand la pleine et entière jouissance

des droits qu'ils possédaient suivant la légis-

lation allemande au moment de la séparation.

Éventualités de nationalisation

Les clauses économiques qui doivent régler

la liquidation du passé et préciser en même
temps pour l'avenir le régime des échanges, le

slatut des personnes et de leurs biens, droits

et intérêts, etc., ne sauraient être complètes

sans une clause qui empêclie PAllemagne de

manquer à ses engagements, sous prétexte de

nationalisation ou de toute autre mesure ana-

Inene.

H a donc été stipulé que si le gouverne-

ment iillemand se livre au commerce interna-

tional, il n'aura à ce point de vue et ne sera

considéré avoir aucun des droits, privilèges et

inununités de la souveraineté.

BIENS ET INTÉRÊTS PRIVÉS

Trois sections des clauses économiques sont

réservées au règlement de la question des biens

et intérêts privés en pays ennemis.

1" Dette.s a'avanl-guerre. — Les relations

directes entre créanciers frant^ais résidant en

France et allemands résidant en Allemagne se-

ront interdites pour le payement des dettes

d'uvanl-guerre. Dans cette expression sont

comprises non seulement les dettes exigibles

avant la guerre, mais aussi celles éclaws pen-

tlant la gvierre et résultant de contrats passés

avant la guerre, ainsi que les coupons de fonds

d'Etat.

Les payements seront effectués par l'inter-

médiaire d'offices de compensation et de vérifi-

cation établis dans chacun des pays qui perce-

vront les sommes dues par les nationaux aux

anciens ennemis et payeront celles dues par

ces derniers aux nationaux.

Les gouvernements seront respectivem<^nt

responsables du payement des dettes reconnues

de levu's nationaux et pourront, pour les paye-

ments faits à leurs nationaux, opérer toute re-

tenue jugée nécessaire pour risques, frais ou

droits de commission.
Les payements cijdessus prévus seront effec-

tués dans la monnaie de la puissance alliée ou

associée intéressée. Si la dette doit être réglée

dans une autre monnaie, l'opération s'effectuera

au taux du change d"avant-guerre, c'est-à-dire

soit au taux du diange stipule dans le contrat,

soit au taux de change égal ù la moyenne des
transferts ti'dégraijliiques pondant le mois de

.

juillet 1914, entre la puissance alliée ou asso-

ciée intéressée de l'Allemagne. — En prin-

cipe, les dettes dont il s'agit seront payées

avec un intérêt de 5 % par an, sauf sti-

pulation contraire des contrats, de la loi ou de
la coutume locale. Ne seront toutefois pas pro-

ductives d'intérêt les sommes dues à titre de
dividendes, intérêts ou autres payements pé-

riodiques représentant l'intérêt du capital.

Les difficultés relatives à la reconnaissance

des dettes seront examinées d'un commun ac-

cord par les Offices de vérification et de com-
pensation des deux poys qui fontcront de con-

cilier les parties. En cas de désaccord, Paffaire

est portée devant un li-ibunal arbitral mixto qui

décide en dernier ressurt.

Les dispositions prévues pour le règlement

des dettes d'avant-guerre ne sont d'ailleurs pas
obligatoires pour tous les Etats alliés ou asso-

siés qui, dans un délai de six mois à dater de
la mise en vigueur du traité, peuvent faire

connaître qu'ils désirent que la procédure en
question soit applicnlile pour le rèe-lemont des
dettes d'avant-guerre entre leurs ressortissants

et les Allemands.

2" Biens, droits et intérêts. — Cette section

du traité prévoit tout d'abord la levée immé-
diate de toutes les mesures exceptionnelles de
guerre et l'arrêt des mesures de flisposition en
cours en ce qui concerne les biens, droits et

intérêts des ressortissants alliê's ou as.sociés en
Allemagne.
Par contre, les puissances alliées ou asso-

ciées se réservent le droit de retenir et de li-

quider les biens, droits et intérêts des ressor-
tissants allemands ou des Sociétés, contrôlés
par eux sur leur territoire, dans leurs colonies,

possessions ou pays de protectorat. Les ressor-

tissants allemands seront indemnisés par l'Al-

lemagne en raison de cette liquidation ou de
cette rétention.

En principe, les mesures exceptionnelles de
guerre ou les mesures de disposition prises de
part et d'autre ;'i l'égard des biens ennemis
sont considérées comme définitives et opposables
à toute personne. Mais les ressortissants alliés

ou associés ont droit à une indemnité pour les

dommages ou préjudices causés a leurs biens
par lesdites mesures ; et la réparation dont il

s'agit, toutes les fois que cela sera possible,

sera effectuée si l'ancien propriétaire allié le

demande, en lui restituant son bien. L'Alle-

magne doit alors restituer ces biens, nets de
toutes charges ou servitudes créées après la

liquidation, et indemniser tous tiers lésés j.ar

la restitution.

Dans le cas où la restitution en nature n'est

pas effectuée, le produit des liquidations

comme tous les avoirs en numéraire relchus

sont restitués aux ayants-droit ou à leur gou-

vernement. Cette restitution a lieu conformé-

ment à la procédure prévue pour le payement
des dettes en ce qui concerne les pays qui em-
ploient cette procédui'e.

Les biens, droits et intérêts restitués par

application des traités seront placés et mam-
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tenus en Allemagne dans la situation de droit

où se trouvaient, du fait des, luis en vigueur

avant la guerre, les biens, droits et inlérêts des

ressortissants allemands.

Aucune mesure portant atteinte à la pro-

priété ne peut être px^ise coneernant tv's biens

si elle ne Test également à l'égard d .s biens

des Allemands, et, dans ce cas, des inu'.muités

convenables doivent être payéi^s nu propriétaire

allié ou associé.

3" f^onlifils. — Le traité pose li' principe de
l'annulation des contrais conclus entre per-

sonnes entre lesquell<^s 1p commerce a été p<ir

li suite interdit.

A ce principe, néanmoins, d'importantes ex-

rt ptions sont apportées ; il ne s'applique pa.s

notamment aux contrats passés entre Améri-
raiiis. Brésiliens et Japonais, d'une part, et Al-

If^inands, d'autre part ; certaines catégories de

i-oiilrats sont exceptées de l'application de ce

pi'incipe ; enfin, les gouvernemenis alliés ou
associés ont la faculté de réclamer, dans un
inlérêt g^'néral, l'exécution de contrais conclus
l'iilre ini des ressortissants et un Allemand.
mais, dans ce cas, le tribunal arbitral mixte
peu! afli'ibupr une indemnité à la partie qui,

p;u' suile du cliangement dans les conditions

i]\t connuprce. subirait un préjudice cunsidé-
rahle.

Le traité contient, en outre, ces dispositions

particulières pour diverses catégories de con-
trats, notamment les positions dans les Bourses
de valeurs «t de commerce, les contrats de gage,
les plTets de commorcp pI les cnnirats d'assu-

raix'p.

4" Presciiplions. — I^e traité prévoit dans les

rapports entre ennemis la suspensifm de tous

tes délais de prescription, péremption ou for-

clusion de procédure: les délais recommence-
i-ont à courir au plus ti'd. trois mois après la

mise en vigueur du traité.

Si, en raison du non accomplissement, d'un
acie ou d'une formalité, un pi-é'judice a été

causé à un r-èssortissant allié' ou associé, répa-
ration lui sera accordée par le tribunal arbitral

m;xte. Cette réparation consistPi'a, lorsque lUAd

sera possible et équitable, à restaurer les droits

lésés par la mesure d'exécution prise.

5" Jugements.— Si un jugement a été rendu
pendant la guerre par un tribunal ailenian.<l

conire im. ressortissant allié ou associé dans
une instance où celui-ci n'aurai! pu se dé-
fendre, le ressortissant allié ou associé pourra
.ibtcnir une réparation llxcp. jiar te tribunal

arbitral mixte.

6" Tribunal aHnlntl iiù-iie. — Le ti'aité pré-

voit, pour le règlement des questions relatives

aux biens, droits et intérèls privés, l'établis-

sement d'un tribunal arbitral mixte. Le traité

précise le mode de composition du (ribiuial et

ûxe sa procédure.

Ce tribunal est, en deliors des cas que nous
avons visés plus baut, compétent pour juger

tous les différends, quels qu'ils soient, relatifs

aux conirats conclus avant la mise en vigueur
du traité entre ressorlissauts alliés ou associés
et ressortissants allemands, à l'exception tou-
tefois de différends qui, par application des lois

des puissances alliées ou associées, sont de la

compétence des tribunaux nationaux de ce''

dernières puissances.

PARTIE XI

Navigaticn aérienne

Les aéronefs des puissances alliées et asso-
ciées auront liberté de survol et d'atterrissage
sur le territoire et les eaux territoriales <J<»

l'Allemagne. Ils iniurront accéder aux> aéro-
dromes ouverts en .\iremagne au tralic public
national sur un pied d'égalité avec les aéronefs
allemands.

Ceux en transit pour un pays étranger pour-
ront survoler l'Alleniagne et ses eaux Iprrito-

riales sans y atterrir.

L'Ajl^emagne admetU'a comme valablps les

certificats de nationalité, de navigabililé, bre-
vets de capacité et licences délivrés ou recon-

nus par l'une quelconque des puissances
alliées et associées. Elle assurera à leurs aéro-

nefs, au point de vue du trafic conuïiercial

interne, le traitement de la nation la plus fa-

vorisée. Elle se couformera à la réglementa-
lion aérienne fixée par lesdites puissances.
Ces obligations resteront en vigueur jus-

qu'au !" janvier 1923, à moins que l'Alle-

magne n'ait été auparavant admise dans la

Société des nations ou autorisée par les puis-

sances alliées et associées à adhérer à leur

convention sur la navigation aérienne.

PARTIE XII

Forts, voies d'eau

et voies ferrées

Liberté du transit et de la navigation

I/AUenuigne accorde le libre transit sous

toutes ses formes sur ses voies ferrées et flu-

viales (la.v lie) sonnes, marchandises, navires,

'Wagons, etc.. des allies et associes ; elle leur

consent le mr'vie traitement qu'à ses propres
ïiationQu.r, les exempte de droits de' dounna et

de droits de transit, et ne percevra que des
ta.ves raisonnables.

Elle s'abstiendra de toutejmmixtion dans le

transit des émigrants et ne permettra pas aux
Compagnies de navigation ou autres organisa-

tions d'exercer une infiuence sur ce trafic.

Elle ne fera, à l'entrée et à' la sortie de ses

frontières, aucune différence de trailement en

raison de la provenance, de la destination, de
la nature, de la nationalité, du mode de trans-

port ou de lîitinéraire.

EIIp np prendra aucune mesure ;tarifs com-
binés au aulres; pour avantager les ports aile-
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niands au détriment des ports des puissances

alliées ou associées.

Elle abrégera l'achenfiinement des marchan-
dises, sans distinction de provenance ou de
destination, dans les mêmes conditions que
pour les marchandises allemandes.

Elle facihtera le transport des denrées péris-

sables.

Sous réserve du cabotage maritime, aucune
différence ne sera faite dans les ports ou sur

les voies navigables de l'Allemagne entre les

alliés ou associés et les nationaux.

Les dispositions relatives aux douanes, à la

police, à la sûreté, etc., seront raisonnables et

n'entraveront pas inutilement le trafic.

Les zones franches antérieures existantes

dans les ports allemands sont maintenues.
Il n'y sera perçu aucun droit d'importation

ou d'exportation, mais seulenœnt et sur un
pied d'égahté les taxes nécessaires à l'entre-

tien et à l'amélioration du port, et un droit de
statistique maximum de 1 p. 1 000 ad valorem.
Les facilités (magasins, etc.) devront ré-

pondre aux nécessités commerciaes. Les mar-
chandises consommées dans les zones franches
seront exemptes de droits d'accise.

Aucune distinction ne sera faite entre les

nationalités.

Les droits d'entrée ou de sortie perçus à' la

frontière entre les zones franches et l'Alle-

magne seront identiques aux droits perçus sur
les autres frontières allemandes.

Le transit entre la zone franche et un autre

Etat à travers l'Allemagne ne sera grevé d'au-

cun droit de douane ou de transit : la liberté

de ce transit sera assurée.

Elbe, Oder, Niémen, Danube

Sont déclarés fleuves internaUonaux :

L'Elbe et son affluent la Moldau {depuis

Prague)
;

L'Oder {depuis le confluent de l'Oppa)
;

Le Niémen {depuis Grodno)
;

Le Danube {depuis VUn),
Et leurs canaux latéraux, chenaux, etc.

Les principes de liberté de navigation s'ap-

pliquent à ces fleuves.

Les bateaux allemands ne pourront assurer
un trafic régulier entre deux ports d'une puis-

sance alliée ou associée qu'avec l'autorisation

de celle-ci.

Les taxes seront calculées de façon à cou-
vrir exclusivement les frais d'entretien et

d'amélioration, mais les Etats riverains pour-
ront percevoir des droits de douane, d'octroi

et de port.

En attendant qu'une convention générale, à
laquelle l'Allemagne adhère d'avance, ait ins-

titué, avec l'approbation de la Société des na-
tions, un régime général, ces fleuves seront
soumis à un régime provisoire caractérisé par
les principes suivants :

Limitation des taxes au montant exigé par
les frais d'entretien et d'amélioration

;

Entretien à charge des riverains ;

Recours à la Société des nations en cas de

négligence de leur part ou de travaux préju-
diciables à la navigation.

L'Elbe sera régie par une Commission inter-

nationale composée . de dix membres (quatre
allemands, deux tchéco-slovaques, un anglais,

un français, un italien, un belge) ; l'Oder, par
une Commission inlernationale de sept mem-
bres (un polonais, un prussien, un tchéco-
slovaque, un anglais, un français, un danois,

un suédois).

Il sera créé une Commission internationale

du Niémen (un représentant de chaque Etat
riverain et trois représentants d'autres Etats

désignés par la Société des nations), sur de-
mande d'un quelconque êtes Etats riverains.

Les accords ou règlements existants sont

provisoirement maintenus en vigueur, dass la

limite où ils ne sont pas contraires aux dis-

positions ci-dessus.

La Commission européenne du Danube est

rétablie, mais ne comprendra provisoirement

que les représentants de la GrandeMBretagne,

de la France, de l'Italie et de la Roumanie.
En amont du parcours soumis à sa juridic-

tion, il est institué une Commission inlerna-

tionale comprenant deux représentants des

Etats allemands riverains, un de chacun des

autres Etats riverains, un de chaque Etat non
riverain représenté à la Commission euro-

péenne du Danube.
Des dispositions spéciales règlent la question

des travaux, notamment aux Portes de Fer.

L'Allemagne cédera aux puissances alliées et

associées intéressées, tant en ce qui concerne

le Danube que l'Elbe, l'Oder et le Niémen, les

remorqueurs, les bateaux et le matériel néces-

saire à l'utilisation du fleuve. (Quotité à fixer

par les arbitres désignés par les Etals-Unis

d'Amérique.)

Rhin et IVIoselle

En attendant la convention générale ci-

dessus visée, le Rhin reste régi par la Conven-

tion de Mannheim de 1868, sous réserve des

modifications qui suivent {le.s puissances alliées

et associées se réservent de s'entendre à ce

sujet avec les Pays-Bas, et l'Allemagne s'en-

gage à adhérer à toute convention qui inter-

viendra) .

La Commission prévue par cette convention

comprendra désormais 19 membres (1 prési-

dent, nommé par la France ; 2 hollandais,

2 suisses, 4 allemands, 4 français. 2 anglais,

2 italiens, 2 belges).

Il y aura égalité de droits pour les bateaux

de toutes nationalités.

L'Allemagne cédera à la France :

1» Des remorqueurs et bateaux, ou des parts

d'intérêts dans les Sociétés allemandes de navi-

gation sur le Rhin. (Quotité à fixer par des

arbitres désignés par les Etats-Unis d'Amé-
rique.)

2" Des étabUssements, docks, etc., que les

Allemands possèdent dans le port de Rotter-

dam et leurs parts d'intérêts dans ces établis-

sements (même procédure d'arbitrage que ci-,

dessus).
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Lt France aura le droit de prélever l'eau du
Rhin pour ses canaux, irrigations etc., et d'exé-
cuter les travaux nécessaires sur la rive alle-

mande. La Belgique aura le même droit pour
alimenter le canal Rhin-Meuse à grande section

qu'elle projette et dont l'Allemagne devra
assurer la construction éventuelle en ce qui
concerne son territoire.

La France possédera en outre le droit exclu-
sif à l'utilisation de l'énergie hydraulique du
Rhin, dans la section du fleuve formant fron-
tière franco-allemande.
L'Allemagne accepte que les pouvoirs de la

Commission du Rhin soient éventuellement
étendus à la Moselle et à la partie du Rhin
située entre Bàle et le lac de Constance 'siîus

réserve de l'approbation, respectivement, du
Luxembourg et de la Suisse}.

Usage des ports
par la République tchéco-siovaque

L'Allemagne louera à la République tcliéco-

plovaque, pour quatre-vingt-dix-neuf ans, à
Hambourg et à Stettin, des espaces qui seront
constitués en zones franches. Les détails seront
réglés par une Commission de trois membres
(1 allemand, 1 tchéco-siovaque, 1 anglais;.

Transport par chemins de fer

En attendant la nouvelle convention destinée

à remplacer la Convention de Berne du 14 oc-

tobre 1890, l'Allemagne .se conformera aux
prescriptions de cette dernière.

Les transports en provenance ou à destina-
tion des pays alliés et associés bénéficieront

en Allemagne du régime le plus favorable ap-
pliqué aux transports de même nature.

L'Allemagne se prêtera à l'établissement de
tarifs directs.

Elle munira éventuellement ses wagons de
dispositifs permettant l'application du système
de freinage continu, adopté par les alliés.

DISPOSITIONS DIVERSES

Des stipulations particulières garantissent
qu'en cas de cession de territoires, les voies

ferrées qui s'y trouvent seront livrées en bon
état, avec le matériel normal.
L'Allemagne permettra, pendant vingt-cinq

ans, aux puissajices alliées et associées de
construire ou améliorer à leurs frais, sur sou
territoire, les raccordements qui leur seront
nécessaires.

Elle accepte d'avance la dénonciation éven-
tuelle de la Convention du Saint-Gothard du
13 octobre 1909.

Pendant un 'délai de vingt-cinq ans, l'en-

semble des puissances alliées et associées re-

présentées à la Commission du Rhin et à celle

du Danube pourra imposer à l'Allemagne la

construction d'une voie navigable à grande sec-

tion Rhin-Danube.
iLes différends qui s'élèveraient au sujet de

toutes ces dispositions seront réglés pEir la

Spciété des nations.

La Société des nations pourra reviser dans
un délai de cinq ans certaines des clauses de
ce titre.

Dans le même délai, toute convention géné-
rale conclue entre les puissances alliées et
associées au sujet des ports, voies d'eau et
voies ferrées et approuvée par la Société des
nations, sera obligatoire pour l'Allemagne.

DISPOSITIONS PARTICULIÈRES

Canal de Kiel

Le canal de Kiel sera toujours libre et ouvert
également aux navires de guerre et de com-
merce de toutes les nations en paix avec l'Al-

lemagne.
Les ressortissants, les biens et les navires

de tous les Etats seront traités, pour l'usage
du canal, sur un pied de parfaite égalité. La
circulation sera libre, sauf en ce qui concerne
les prescription^ raisonnables et uniformes
relatives à la police des douanes, aux disposi-
tions sanitaires, à l'émigration ou à l'immigra-
tion, au mouvement des marchandises prohi-
bées.

Il ne sera perçu sur les navires emprun-
tant le canal que des taxes destinées à couvrir
les frais d'entretien ou d'amélioration.
Les chargements et déchargements, embar-

quements et débarquements, ne pourront s'ef-

fectuer que dans les ports désignés par l'Alle-

magne.
L'Allemagne doit assurer le maintien des

bonnes conditions de navigation.

Au cas de violation de ces dispositions, ou
de désaccord sur leur interprétation, il pourra
être fait appel à la juridiction de la Société des
nations. Une autorité allemande locale établie à
Kiel aura qualité pour connaître des différends
en première instance.

PARTIE XIII

Travail

Un organisme permanent, associé à la Société

des nations, est établi pour assurer le bien-être

physique, moral et intellectuel des travailleurs

salariés, qui est d'une importance essentielle au
point de vue international.

Malgré les différences de climat, de mœurs,
d'usages, etc., qui rendent difficile à atl oindre
immédiatement l'unité absolue dans les condi-

tions du travail, il est possible dé fixer certains

principes et méthodes qu'on devra s'efforcer

d'appliquer partout pour la réglementation des
conditions du travail.

Parmi ces principes et métiiodes, les suivants

ont une importance particulière et urgente :

Le travail ne doit pas être considéré sim-
plement comme une marchandise ;

Le droit d'association en vue de tout objet

non contraire aux .'us doit Oive garanti aux
salariés et aux employeurs :

Les travailleurs ont droit i un salaire leur
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assuront un niveau de vie convenable, eu ^gaid

aux conditions générales d'existf;n<'e ;

L'adoption de la .journée de tu'.it iieures ou
de la semaine de quarante-I'uiit iieurss doit être

poursuivie partmit oi"i ces c .nditions n'existent

pas encore
;

Un repos liebdomadaire de vingt- quatre

heures au minimum, comprenant, si possible,

le dimanche, doit être assuré ;

Le travail des enfants doit ètV2 supprimé, et

celui des jeunes gens limité de fiçon à per-

mettre leur développement physique et intel-

lectuel ;

Le salaire doit être égal, sans distinotioti de

sexe, pour un travail de valeur égale ;

Dans chaque pays, les règles édictées devrmt
assurer un traitement économique équitable à

tous les travailleurs résidant légalement dans
le pays ;

Chaque Etat devra organiser un service d'in-

spection du travail, qui comprendra des femmes.
Ces principes et méthodes, sans prétendre k

être complets ou définitifs, sont reconnus
comme propres à guider la politique de la

Société des nations, et à améliorer grandement
le sort des travailleurs.

PARTIE XIY

[raranties

Les garanties sont réparties dans deux parties

du Iraité, parties V et XIV.
Ces garanties peuvent se classer en slv caté-

gories :

i" Réduction des forces mildahes, navales et

aériennes allemandes au taux fixé par le traite;

2" Maintien audU tauv des forces militaires

allemandes ;

3" Démilitarisation totale de la rive gauche

du R/iin et d'une zone de 50 kUomdIrcs sur la

rive droite ;

4° Droit d'investigation reconnu par rtllc-

magne au Conseil de la Société des nali(rns "n

ce qxii touche le statut uiililairc de VAllemagne ;

5" Occupation par les forces alliées et asso-

ciées de la rive gauche, et des tètes de pont

dans les conditions de temps fïrées par le

traité.

Réduction des forces allemandes

Les chiffres fixés pour celte réduction ont ('té

exposé's dans la partie V. Cette opération doit

se faire dans un délai de deux mois, sous le

contrôle de Commissions interalliées.

Statut militaire définitif de l'Allemagne

Les éléments de ce statut figurent également

dans la partie V. L'Allemagne devra maintenir

son armée à 100 000 liommes, recrutés exclusi-

vement par engagement volontaire de douie

ans, n'avoir ni aéronautique, ni tanks, ni gaz

toxiques, limiter la fabrication de .son matériel
à' un taux fixe et à des usines déteruiinées. etc.

Des clauses seimblaMes s'appliquent à la Hotte.

Démilitarisation
de la rive gauche du Rhin

et de 50 kilomètres sur la rive droite

Outre les clauses générales de hmitation
de ses armements, le traité impose à l'Alle-
magne des obligations spéeiatei? relatî^"es a la
rive gauche du Rhin et à une zone de 50 kilo-
mètres sur la rive droite.

Il lui est interdit, tant sur la rive gaucho
du fleuve que dans la zone de 50 kilomètres sur
la rive droite :

1° De maintenir ou de construire des forti-

fications :

2" D'entretenir ou de rassembler des forces
armées, soit à titre permanent, soit à titre

temporaire :

3" De faire des manœuvres militaires, de
quelque nature qu'elles soient :

4° De conserver aucune facilité matérielle do
mobilisation.

Droit d'investigation

Aussi longlpmps que le traité sera en vi-

gueur. l'Allemagne s'engage à se prêter à toute
investigation qiu, sur l'une quelconque des
clauses relatives à son statut militaire, serait

jugée nécessaire par le Conseil de la Société

des nations, statuant à la majorité, sur la de-

mande d'un membre de la Société.

Occupation de la rive gauche du Rhin
et des têtes de pont

Le droit tl'iicrupiilinn. à litre Oc garantie de
l'cvécuium du. traité, est réglé comme suit :

1" Pendant quinze ans, à dater de la signa-

ture., la rire gauche du Rhin et les têtes de prmr
de la rive droite seront occupées par des forces
alliées associées.

2" .^i l'Allemagne e.vécute fidclemenl l 's

clauses du Iraité, une évacuation progressive
c.sl prévue^ savoir :

R; Au txrui de cinq ans. la tête de pont de
Cologne et le territoire de la rive gauche au
nord d'une lii/ne portant de la frontière hol-

liindaisc à ta lutulcur de la Ro-er, ef ahmitimsant

au Rhin à l'embouchure d l'Ahr ;

b) .1?/ bout de dix ans, la tète de pont de

Coblence et le territoire de la rire gattehe. au
nord d'une ligne partant de r'mtcrsecfion des

frontières allemande, hollanda'tse et be.fge. et

aboutissant au RIxin à Racharach ;

c) Au bout de qirinze ans, les tètes de fmnt

de Mayence et de Kehl et le reste, des terri-

toires de la rive gauche.
3° Les puissances alliées cf associées se réser-

rent toutefois les droits suivants :

a) Si,- au bout de quinze ans. les garanties

contre une agression non provoquée de l'Alle-

magne ne leur semblent pas suffisantes, l'éva-

cuation pourra être retardée ;

b) Si. pendant ou après les quinze ans, t. Al-

lemagne cesse, de l'avis de la Comm'ission in-

teralliée de.s réparations, d'exécuter fidèlement

ses' engagcmenls, tout ou part'ie des z07ics cl-
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dessïis pourra vire réorriipr pur les forces

alliées et associées.

4° En conlrr-pnrti.(\ il est arfmis que si l'Al-

lemnfjne exéculail la lolalilé de ses enqage-
meuls avant le déhii de quinze ans, U retrait

dos troupes (tUirt'-i cl associées s'e,nsuirrait.

Régime de l'occupation

Toutes les questions relatives à l'occupation

qiii ne sont pas prévues par le présent traité

seront réglées par une ou des conventions ulté-

rieures qui auront la même valeur et le même
effet que si elles étaient incorporées au présent

traité.

PARTIE XY
Clauses diverses

L'Allemagne s'engage à reconnaître les traités

de paix et conventions additionnelles qui seront
conclus par les puissances alliées et associées

avec les puissances ayant combattu aux côtés

de TAllemagne. à agréer les dispositions qui
seront prises concernant les territoires de l'an-

cienne monarcliie d'Autriclie-Hongrie, du
royaume de Bulgarie et de l'empire ottoman et

à reconnaître les nouveaux Etats dans les fron-
tières qui leur sont ainsi fixées.

Les hautes parties contractantes reconnaissent
avoir pris connaissance et donner acte du traité

signé par la France avec S. A. Sérénissime le

prince de Monaco le 17 juillet 1918.

Elles conviennent qu'en l'absence de stipula-

tions ultérieures, contraires, le président de
toute Commission établie par le présent traité

aura droit, en cas de partage des A^oix, à émettre
un second vote.

Une clause spéciale spécifie les conditions

dans lesquell'es les propriétés des missions reli-

gieuses chrétiennes allemandes en territoire

appartenant ou confié au-x gouvernements alliés

et associés continueront de recevoir une affec-

tation de mission saiis porter atteinte au droit

de contrôle et à l'autorité desdits gouverne-
ments vis-à-vis des directeurs 'de ces missions.

Sous réserve des dispositions du présent
traité, l'Allemagne s'engage à ne présenter au-
cune réclamation pécuniaire pour fait antérieur

à sa mise en vigueiu", contre les puissances
alliées et associées ou contre celles qui ont
simplement rompu leurs relations diplomatiques
avec elle.

Elle accepte toute décision concernant les

marchandises et navires allemands rendue par
l'une quelconque des juridictions de prises des
puissances alliées ou associées, qui se réservent
par contre le droit d'examiner toutes les déci-

sions des juridictions allemandes en matière
de prises.

Le dépôt des ratifications sera effectué à
Paris avec faculté pour les puissances hors
d'Europe de donner avis de leur ratification par
leur représentant diplomatique à Paris.

Dès qu'il aura été' ratifié par l'Allemagne
d'une part et par trois des priacipales puis-

sances alliées et associées d'autre part, le traité

entrera en vigueur entre les hautes parties

contractantes qui l'auront ratifié, et cette date
servira de base au calcul de délais prévus au
traité.

A tous autres égards, le traité entrera é^n

vigueur pour chaque puissance à la date du

dépôt de sa ratification.

Précisions inédites en France

sur le projet de traité

Contniin-iiii'Mt à l'opinion générale, il na
pas été cotiinniMiqué un ré<umé idenliquc à

tous les Journaux. L<- résumé offii ii-l publié par

la presse anglai-^e le 8 mai n't-st nullement une

Iraducliou du texhi fiançais : c'est um' réilac-

tion complcleincnt différente, beaiuoui) moins

longue, d'ailleurs, et moins mélhodiquement

composée.
S'il serait fastidieux d'énumérer ici les détails

donnés aux Français qu'on a omis dans le< jour-

naux de langue anglaise, il est, par contre, Jrês

intéressant de relever les précisions non eonh--

nues dans notre texte. Voici les principales :

PortiK ni, sect. IV : Sarre (p. 4<,)i) :

o) Précisions du texie anglais : « Les didil-

français seront régis par la loi allemande < u

vigueur lors de l'armistice, la législation de

guerre exceptée. La France remplace h-s [)rri-

priéfaires actU'Cls. que l'AUemngne s^ charge

d'indemniser. »

h) Au texte fiançais qui porte que la Commis-
sion nommée par la Société des Nations pourra

notamment motltlier les lois, le texte anglais

ajoiile ce correctif : « Après consultation d'une

assemblée de représentants locaux, qu'elle orga-

nisera. »

c) Le résumé français semble ne viser le main-
tien oblii.'aloire (pie de la législation ouvrière.

L'anglais contient «cite addition de la plus haute

importance :

« Les habitants conserveront leurs asst'niblées

IcM-ales, leurs libertés religieuses, leurs éc(des et

leur lan<iue. »

d) Quant à la consultation poptdaire qui devra,

après les qu'wi\- ans d'occupation. dé»ider du
léginie définitif de la Sarre, le texte français

porte que votera a toute personne habilaiil le

territoire à la date de la signatiue du traité ».

Le texte anglais précise « tonte j>ersonne âgée

de plus de vingt ans habitant »

e) L4' texte français {X)rte in fine : n Si l'Alle-

magne radiète les. mines dont il s'agit, elle

dcMa. i>our la suite, vendre à l'Ktat ou aux
nationaux français U» quantité de ch;ubon du.

Bassin juslirnv par leurs besoins à <ette date. »

Le texte anglais tlit plu* clairement qu'en cas

tk- rachat « la Ligue (des NationsJ délenniiiera

!;i quantité de charbon à céder à la France ».

Partie m. Sect. XII. intitulée « I)an»'niark »

dans le texte anglais et « Sle^wig » dans le

l text»' français (p. 'lyô) : ^
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^1) second alinéa, une modification officielle

a tv- apportée, en toute dernière heure, au tracé

des frontières éventuelles. Au lieu de : « rive

Sud de la Schki Sudfall et Suderoog «, il

faut lire : <( De l'embouchure de la Slei (Schlei),

au sud de Kappel, de Sleswig (ville) et de Frede-

rikstad, le long de l'Eider jusqu'à la mer du
Nord, au sud de la ville de Tocnning. »

Celte modification, à notre connaissance, n'a

été signalée en temps utile par les représentants

de la Conférence qu'au journal le Tcjnps.

A ce sujet, nous devons signaler q.ue le Dane-

mark obtient plus qu'il n'avait demandé. En
effet, au cours d'une interview accordée à un
rédacteur du Temps, M. Berhoft, délégué danois,

a exprimé « sa grande surprise de constater que
la limite des territoires appelés à se prononcer
sur leur sort futur a été tracée, à en juger par

le résume officiel du traité préliminaire, consi-

dérablement plus au Sud que le gouvernement
danois et les délégalions parlementaires du Da-
nemark et du Sleswig danois l'avaient proposé

ù la Conférence de la Paix. Le traité ajoute, en
effet, une troisième zone méridionale, limitée au
Sud par le Sli, le Danevirkc et la chaussée

allant à Hurum (sur la mer du Nord), dont il

n'avait pas été question dans les négociations

officielles entre le Danemark et les hautes puis-

i^ances alliées ». (Temps, 9. 5. 19.)

Parlie III, secf. Mil, HeUgohmd (p. 495) :

Le texte anglais est beaucoup plus concret
que le français : « Les fortific^ations, établisse-

ments militaires et ports des îles. d'Hcligoland

et de Dune [Sandy-Island] devront être détruits,

sous le contrôle des alliés, par les Allemands et

à leurs frais. Il est interdit de les lelever et

d'entreprendre, à l'avenir, d'autres travaux

analogues. »

Partie III, secf. XIV, Russie (p. /19G) :

a) Au deuxième alinéa, dans le texte français,

il est question de l'annulation des seuls traités

conclus « avec le gouvernement nuiximalislc ».

Le texte anglais, plus extensii, dit : « Avec tous
gouvernements ou groupes politiques sur le

territoire de l'ancien Empire russe. »

b) Après la sect. XIV sur la a Russie », le

texte français passi; à la partie IV. Le texte

anglais comprend une section XV, qu'il intitule

(' Reconnaissance des nouveaux Etats » ; il la

fait suivre, il est vrai, de cette note laconique :

a Cette section est laissée en blanc dans le

résumé officiel. »

Partie V : Clauses militaires, navales et

aériennes (p. /io8) :

fl) Elle s'ouvre, dans le texte anglais, par ce
court préambule que ne donne pas le texte fran-

çais :

« Pour qu'il devienne possible de commencer
une limitation générale des armements de toutes

les nations, l'Allemagne s'engage à observer
immédiatement les clauses militaires, navales et

aériennes ci-après. »

b) L'anglais ajoute dans les clauses militaires :

« Il est spécialement interdit d'augmenter le

uombre des douaniers, des gardes forestiers ou

des policiers, ou la formation militaire de ces

services. »

c) Dans les clauses navales, en ce qui con-

ccrn^f'. les navires de gueiTe, le texte français

explique : 1° un certain nombre peuvent être

conservés par les Allemands ;
2° Vexcédent doit

être remis aux alliés ; 3° enfin, « les bâtiments
en construction seront démolis ».

Le texte anglais, au contraire, envisage : 1° la

conservation de certaines unités ;
2° la livraison

de quelques autres aux alliés ;
3° « la démoli-

tion par l'Allemagne, dans un délai de trois

mois, des bâtiments en excédent, ainsi que des

bâtiments en construction »'.

d) Après la section IV (clauses générales), le

texte français comporte une section V, relative

au <( contrôle de l'exécution des clauses qui onl
pour objet de désarmer l'Allemagne ».

Cette s^ection ne figure pas dans l'anglais, où,

par contre, la section IV, beaucoup plus étendue,

contient cette stipulation :

(c Toutes les clauses du présent traité doivent

être exécutées par l'Allemagne îous le contrôle

des Commissions interalliées, spécialement con-
stituées par les gouvernements alliés et associés

;

l'Allemagne est obligée de leur foin-nir toutes

facilités nécessaires à leur fonctionnement et de
prendre à sa charge toutes leurs dépenses. »

Parlie VI : Prisonniers de guerre (p. 5oo) :

Au texte français, le texte anglais ajoute deux
précisions : 1° « Le gouvernement allemand
devra permettre aux Commissions d'enquête
d'ordonner des sanctions pénales à l'égard des

autorités allemandes qui ont caché des natio-

naux alliés » ;
2'' ;< Le gouvernement allemand

devra rendre aux prisonniers alliés tout ce qui

leur appartient. 55

Parlie VIII : Réparations. Moyens de payement
particuliers. Marine marchande (p.-5oo) :

Le texte anglais précise que les navires à

livrer aux alliés et associés « devront être remis

à la Commission des réparations dans un délai de
deux mois ».

Part. IX : Clauses financières (p. 002) :

In fine, le texte français porte que « l'Alle-

magne restituera les drapeaux français pris en
1870-ÇI ». Cette restitution est mentionnée à la

fin de la partie VIII dans le texte anglais, qui

signale également les restitutions ci-après :

« L'Allemagne reslUuera, dans un délai de

six mois, le Coran du calife Oshman, [con-

servé] autrefois à ^lédinc, au roi du Hedjaz, et

le crâne du sultan Mkwawa, [conservé] jadis

dans l'Est africain allemand, au gouvernement

de S. M. britannique.

» Le gouvernement allemand restituera en

outre au gouvernement français certains papiers

dérobés en 1870 par les autorités allemandes, et

qui appartenaient alors à M. Rouher. »

Partie XV : Clauses diverses (p. 5ii) :

Le texte anglais renferme cette clause, à

laquelle le résumé fiançais ne fait pas allusion :

« Les textes français et anglais [du présent

traité] sont tous deux authentiques. »

Imp. PAUL Feuon-Vh.\u, 3 et 5, rue Bayard, Paris-S« — Le Gérant ; A. Faigle.
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LA SITUATION BELIGIEUSE ET SOCIALE

DE L'ADTBIGHE ALLEMAHOE

lettre pastorale collective de ïEpisoopat

En CCS jours où se rigle pour de lon(iiu-s années

le sorl de VAulriche, nous nous demandons avec

angoisse ce qu'il esi adi^enu de ce grand empire

calholique.

Les informiUions directes sont encore ej-trêmement

rares, même depuis la iignaiure de l'arniistkc.

Nous avons toutefois pu recueillir dans un docu-

ment assez récent (i) la parole de témoins l^autemcni

autorisés,- à laquelle la D. G, se doit de faire écho :

une lettre pûstorak collective de VEpisc^pat de tout

un pays, surtout- si elle reflète de graves préoccupa-

tions au point de vue religieux et social, intéresse

nécessairement les catholiques du monde entier, tou-

jours atlct^tifs à vivre de la vie de l'Eglise, à partager

ses souffrances au.'T autant d'empressement que ses

triomphe-:.

Les archevêques et évèques de l'Au-

triche Allemande à leurs fidèles, salut et

bénédiction en Notre-Seigneur Jésus-

Christ.

Chers Diocésains,

Une paix sans Dieu

Dieu soit loué, la guerjce e*t finie,, la paix est

proche ! Ce n'est pas, il est vrai, la paix

espérée ; car les tribulations présentes nous

obligent à répét-er avec le prophète : ce Nous
.aspérions la paix, et il ne vint rien de bon

;

nous attendions l'ère du salut, et voici la ter-

reur. » (2) C'est une paix telle que la donne le

monde, ce n'est pas celle qui vient de Dieu. Cette

paix véritable, le monde ne peut la donner :

<< Je vous donne ma paix
; je vous donne une

paix comme le monde n'en peut donner. » (3)

Tous, et surtout nos vaillants et invincibles

soldats, nous avons été profondément attristés

par l'issue malheiueuse de la guerre, à cause

même de i'amoui que nous portons à notre

patrie.

Comme chrétiens, nous ressentons celte tris-

tesse plus profondément encore. La guerre fut

un bien grand malheur aggravé par la défaite.

Mais l'oubli de la foi et de la morale par de

(i) Lettre collective des évêques de l'.A^iif riche alle-

mauude, 23. 1. iq.

Îa) Jer. viii, i5.

33 Joan. XIV, 37.

nombreux compatriotes met le comble à notre

tpreuve. Qui peut ignorer les progrès de l'in-

croyance, la sauAagerie et l'indécence qui

envahissent les mœurs, et tous les dangers que

font craindre les bas instincts, maintenant

rveillés, des masses déchristianisées ?

Dieu n'est jamais plus terrible dans ses chà-

liments que quand il livre à elle-même la ma
lice des hommes. « Mon peuple n'a pas é<-ouli'-

ma voix ; alors je les ai livi-és à l'endur-

cissement de leur cœur et ils ont suivi leur

propre conseil. » (i) Dieu a toujours châtié les

peuples par leurs fautes mêmes, en « les

laissant errer par leurs propres voies •>> (2). Or,

la faute de notre temps est de s'imaginer que,

pour la paix cf le bonheur des peuples, il peut

?.e passer de Dieu et de ses lois sacrées. Nous
tremblons d'effroi à voir le <-heniin que prend

l'humanité quand clic cesse de reconnaître Dieu ;

ni la civilisation ni les alliances des peuples ne

servent plus à rien le jour où, dans la vie pu-
i'iique, retentit ce mot d'ordre : « Nous ne vou-

lons pas que cet homme règne sur nous ! » (3)

Va nous devons craindre que l'heure vienne à

sonner ori ce crime, le plus grand de tous, sera

puni : « Ne vous y trompez pus. Dieu ne se laisse

pas tourner en dérision. » (i) Les x>euples,

aussi bien que les individus, reçoivent le prix

lie leurs œuvres.
Après tous les sacrifices et toutes les souf-

fiances de la guenc, c'est pour nous une
profonde douleur d'être obligés d'appliquer ces

paroles à la majorité de notre peuple : « Vous
n'avez pas reconnu le temps de ma visite » (5)

la catastrophe de la guerre), c'est-à-dire le

lemps de la conversion. On pourrait le croire,

puisque, au lendemain même d'une paix misé-

rable, se déchaîne une nouvelle guerre. Au lieu

d'un repentir et d'une pénitence sincères, c'est

la guerre ci\ile fratricide.

Pourquoi la guerre
a-t-elle duré si longtemps?

Ce sont, maintenant, les ennemis de la foi

i\m cherchent à ébranler notre front inlérieiu-
;

leurs armes préférées sont un amas d'objections

et de discussions, le mépris et le ridicule qu'ils

déversent sur notre foi en la Providence de
Dieu. Vous savez tous que Dieu ne veut ni la

guerre ni f^s maux, mais qu'il les permet.

Quant à notre foi en la divine Piovidence, on
lente de la troubler par des questions qui
iheillent le doute et l'angoisse.

(i) Ps. Lxxx, la, i3.

(2) Act. XIV, i5.

(3) Luc. XIX, li.

(4) Gai. VI, 7.

(5) Luc. \i%., àà.
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Vains appels de S. S. Benoit XV à la paix

Que de îoh entendez-vous répéter aujourd'hui :

(( Pour aboutir ù ce désastre, devions-nous
endurer une si long-ue gruerre et ses sacrifices

inouïs ? n Ybns demandez : Pourquoi la guerre

a-t-elle duré si longtemps ? Nous répondons :

Parce qu'on a refusé de la main du Saint-Père

la paix qu'il nwis offrait au nom du Christ

qu'il représente. Il n'est pas inutile de rappeler

que la formule de paix de con-cUiation . c"e?t le

Pape qui, le premier, l'a prononcée. Dès le

28 juillet 1916, Benoît XV adressait aux peuples
belligérants et à leurs chefs une apostolique
exhortation où il disait :

Au nom du Dieii très saint, au nom de notre

Père céleste et Seigneur, par le Sang précieux de

Jésus <Tni a racheté ITtumanité, Nous tous <-onjuron j>

ô vous que la divine Providence a pré^wsés au goti-

vemeraent des nations belljgérântes, de nietti-e fina-

lement un terme à cette horrible b^'ucherie qui,

depuis une année, désiionore l'Europe.

C'est le sang de? frères qui est répandu sur terre

et sur mer ! Vous qui portez devant Dieu et

devant les hommes la redontable responsabilité de la

paix et de la guerre, écoutez Xotre prière, écoutez
la Toix d'un Père, du Vicaire de l'éternel et souve-
rain Juge, Auquel vous de^T_e7. rendre compte des

entreprises publiques aussi bien que de vos actes

privés

Et que l'ou ne di>e pas que ce cruel conflit ne

peut ijas être apaisé sans la violence des ai^mes. Que
l'on dépose de part et d'autre le dessein de s'entre-

détruire. Que l'on y réflécbîsse bien : les Nations ne
meurent pas ; humiliées et oppressées, elles portent,

frémissantes, le jouif qui lenr est imposé, pi'éparant

la revancîie et se transmettant, de génération en
génération, un triste héritage de haine et de ven-

geance
Béni soit celui qui, le premier, ^lèvera le rameau

d'olirier et tendra la main à l'ennemi, en lui offrant

la paix dans des couilitious raisonnables (i}.

Ainsi parlait Benoit XV en juillet igiô. Sa
voix paternelle reU'utit en vain ; vaines fiueiU
aussi les propositions de paix qu'il formula deux
ans plus tard, en aoi'tt 11)17. Le Pape eut la

douleur, angoissante pour sou cœur paternel,
de voii- ses fils pouj*uivTe la guerre et de se

sentir impuissant à l'arrêter. '•

Aboutissement de la civilisation sans Dieu

Dieu a ses desseins sur le sort des peuples,

leur élévation ou leur ahaisseinent. La perver-

sité consciente des honimcs s'oppose en vain à

son action, car la sagesse de Dieu dirige toutes

choses et d'une manière où la puissance et

l'amour s'unissent merveilleusement (2). Les
maux de la guerre provoqués par la malice des
hommes contribueront eux-mêmes à faire res-

sortir l'action de 3a di-viue Providence. Les gens
réfléchis disent déjà, dans vm obscur pressenti-

ment : « Qui sait ? )> Dans le langage de la

foi, cette parole se traduit ainsi : «. Nous

(i) Le texte de la Pastorale s'écarte légèrement,
f>ar endroits, du texte officiel du dociiraent ponti-
fie»!. Nous reproduisons, pour ces citations, là tra-

duction française officielle des .4cf(i Aposlolicv: SedU
du 3i juillet igiâ.

Ca) Sap. vui, I.

savons qae, pour ceux qui almeat Dieu,
tout se transforme en bien. » (i) Nous savons
que « nous devons entrer dans le royaume
de Dieu au travers de bien des tribulations » (2).

Si le malheur nous amène à réfléchir et à nous
amender, c'est déjà un. bien. Pourquoi la gueiTe
a-t-elJe èi longtemps duré ) De même qu'nn
corps malade a besoin d'un certain temps pour
que l'inflammation chasse Je virus, de même il

(allait que cette guerre, avec ses terribles leçons,

enseigirât aux peuples que leur civilisation (cuf-

iure) sans Dieu devait finalement les conduire
à d'eîTroyables effusions de sang. Mais cette

vérité n'est apparue qpi'après répuisement com-
plet des peuples. Et c'est pour cela que la guerre
a duré si longtemps.

C'est pour cela aussi que cette paix n'est point
celle que Dieu donne. Le prophète dit : a Sei-

gneur, nous confessons nos fautes ; nous avons
de nouveau péché contre vous. » (3) Mais, au
lieu d'entrer dans ces sentiments d'humble re-

I>entir, on cherche les « responsables de la

guerre >>. Vax face des malheurs des peuples, on
ne veut donc pas avouer que tous ont leur part
de responsabilité, car tous se sont attachés aux
principes que nous avons indiqués. Se récla-

mant de lilx'rté et d'autonomie dans le domaine
de la religion et de la morale, gouvernements,
diplomates. Parlements ont voulu, en ce qui
concernait la politique, la paix internationale et
la vie économique, s'affranchir du christianisme.
En temps de paix, ce mot d' « autonomie »

sonnait fièrement, et les fidèles n'en pouvaient
immédiatement prévoir toutes les inévitables
conséquences. Mais la guerre est venue, et main-
tenant personne ne veut être responsable de
l'efTusion du sang. C'est donc qu'on ne tient
jikis la politique pour indépendante de la morale !

.ladis quand, en chaire et dans no? lettres pas-
torales, nous déclarions que même l'acquisition
des biens est réglétj par la loi de Dieu, l'on
riait 1 Aujourd'hui, en face d'une disette impré-
vue, de bénéfices scandaleux et d'un renché-
rissement qui rend l'existence réellement pé-
nible, ou en appelle à celte conscience qu'on
avait autrefois ridiculisée. De nouveaux miUion-
naùes possèdent des châteaux, des terres, alors
que, par centaines de milliers, des êtres humains
ont perdu tous moyens de vivre et que d'autres,
par raillions, sont descendus dans la tombe.
Aussi, la vie telle que la guerre l'a faite est deve-
nue une grande énigme. Qui la résoudra ? Per-
sonne autre que Jésus-Cliiist, qui a dit : « Que
sert" à l'homme de gagner le monde entier, s'il

vient à perdre son âme ? Car le Fils de l'homme
viendra a^ec ses anges dans la magnificence
de son Père, et c'est alors qu'il rendra à chacun
selon ses œuvres. » C4) Voilà ce que l'Eglise
;i toujours enseigné et ce qui fut toujours sa
règle de conduite. Cette règle lui suffit, et lea

faits lui ont donné raison.

(i) Rom. vui, 28.

(2) Act. Ap. XIV, îi.

(3) Jer. xiv, so.

(i) Matih. XVI, a6-i7j



5i6 « LES QUESTIONS ACTUELLES ))

Une bonne prière est toujours utile

On entend encore cette plainte : Ainsi, nos

prières et nos sacrifices auront été inutiles ?

Vous connaissez une réponse courante à cette

question : L'injustice et le péché ont pris pen-

dant la guerre des proportions ei gigantesques

que nos prières n'ont pu les contre-balancer.

Nous vous donnerons également une autre ré-

ponse. Une bonne prière, confiante et persévé-

rante, sert toujours. Et n'est-ce rien que, pen-

dant quatre ans, nous ayons résisté avec succès

à des forces d'une supériorité si redoutable,

que nous nous soyons toujours tires de péril-

leuses situations qui, de l'aveu de nos ennemis,

devaient entraîner notre perte ? N'est-ce rien

qu'à l'intérieur, en dépit de la faim et du froid,

notre peuple ait héroïquement tenu, que l'ordre

et la loi aient été généralement observés .'* N'est-

ce rien que toujours nous ayons été secourus

au moment même où les réserves nécessaires

à notre existence étaient épuisées ?

Nous devons prier, même si Dieu ne nous

exauce pas, car nous sommes des êtres raison-

nables. Le seul bien que Dieu nous ait garanti,

objet assuré de l'espérance chrétienne, c'est la

vie éternelle et non la vie d'ici-bas, ni la pros-

périté de longs jours, ni même la grandeur na-

tionale.

La prière n'aurait plus de mérite si, toujours

et sans exception, elle devait être exaucée sur

terre ; elle ne serait plus qu'une assurance contre

les maux de cette vie, une assurance de bonheur.

Et ce résultat serait indigne de Dieu, puisqu'il

y a une éternité. Un peuple qui prie peut donc

être un peuple humilié ; bien plus, une guerre

juste peut être perdue. Mais ce n'est 'pas une

raison pour que nous perdions la foi et la con-

fiance en Dieu.

L'Église n'a pas failli à sa tâche

Autre plainte : « Mais l'Eglise a failli à sa

tâche !»
» 1 . ,

Serait-ce parce qu'elle n'a pas empêche la

guerre ? Mais la guerre est venue parce qu'on

n'écoute plus ses enseignements, enseignements

qu'elle a reçus du Christ pour les transmettre

aux peuples ! Lisez seulement, bien-aimés Fils

dans le Seigneur, le sermon sur la montagne (i)

et les leçons de Jésus-Christ sur la douceur,

l'esprit de paix, l'amour du prochain, l'amour

clés ennemis. Autant de commandements chré-

tiens qu'on avait perdus de vue et que lesi classes

dirigeantes avaient remplacés par une-mentalité

païenne. La morale était bannie de la politique,

les commandements du christianisme étaient

lionnis sous l'étiquette de cléricalisme, on leur

fermait les portes des Parlements et des chan-

celleries et l'on attisait des haines nationales

dignes du paganisme. Jadis, lorsqu'un conflit

éclatait, on en appelait à l'arbitre né des peuples

chrétiens, ati Pape. De nos jours encore, en

ï885, le pape Léon XIII donna une heureuse

solution au différend des Carolines.

Mais ce sont justement ceux qui dénoncent

(i) Mallh, V, 3 et suiv.

le plus violemment la faillite de l'Eglise qui,

chaque jour, outragent le christianisme dans
la presse et s'efforcent de le proscrire de la

vie publique. Mettez un aigle dans un nid de
vipères ; de ce roi de l'air, coupez les serres,

paralysez les ailes, émoussez le bec redoutable
;

vous moquerez-^ ous de son impuissance à l'égard

de celte race venimeuse .• Serait-ce noble P

Serait-ce même juste ? On a d'abord ameuté
les peuples contre le christianisme en le préten-

dant épuisé, désuet, ennemi du progrès ; et

maintenant, on le honnit pour son impuissance
devant le fait de la guerre. En conclure que le

christianisme n'a plus droit à l'existence serait

aussi légitime que de déclarer : la science mé-
dicale n'a pas su nous protéger du choléra ou
du typhus exanthématique, donc la médecine n''a

plus le droit d'exister.

Mais, en dépit d'un pareil défaut de logique,

ces calomnies trouvent accueil dans des milliers

d'esprits, et cela pour leur malheur.

Qu'adviendpa-t-il de l'Église?

La guerre a apporté des modifications pro-

fondes dans la vie des Etats et des peuples. La
Révolution avance par le monde, les passions

sont partout maîtresses, et d'aucuns se de-

mandent avec angoisse : Que réserve l'avenir

ù l'Eglise ?

L'Eglise a déjà traversé bien des révolutions,

même sanglantes
;

pourtant, après dix-neuf

siècles, elle est toujours vivante. Contre ce fait,

que peuvent ses ennemis ? Viennent les boule-

versements, empêchei'ont-ils notre Eglise d'être

la seule qui remonte aux Apôtres, la seule qui

ait vu Pierre à Rome et Paul à Corinthe ? Que
les hommes soient libres ou non, qu'ils soient

en monarchie ou en république, l'Eglise est

immuable dans la calme possession de la vérité

reçue de Jésus-Christ par les apôtres.

« Mais, ajoute-t-on, on confisquera les biens

que l'Eglise doit à la pieuse générosité des

fidèles On privera de leur liberté les évêques,

les prêtres et de vaillants laïques catholiques..,..

I! faudra célébrer les Messes dans des maisons
particulières Les Ordres religieux seront chas-

sés, pendant que les criminels seront tolérés

dans le pays ! »

Nous avons de la peine à croire que les choses

en viennent à ce point. Si pareil malheur nous
était réservé, nous déclarons dès maintenant et

bien haut que ce serait la suprême injustice

contre Dieu, contre l'Eglise et contre le peuple

catholique.

Mais cet orage, lui aussi, passera. Des prêtres

et des fidèles enfants de l'Eglise, on aura fait

des confesseurs dont l'exemple aura inspiré un
renouveau de courage au peuple chrétien Les

fidèles reviendront apporter leur obole et rebâ-

tiront les églises ; chacun fera une petite place

aux religieux, et ceux-ci, par leur travail et la

modicité de leurs besoins, grossiront bientôt les

dons Bref, l'Eglise de Jésus-Christ repose

sur un roc inébranlable que la tempête même ne
peut entamer.
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Un mot sur la démocratie

Mais la Révolution a introduit la démocratie

dans notre pays.

Ce mot, d'origine étrangère, signifie a sou-

velraineté du peuple ». Notre époque ne peut,

à coup silr, se prévaloir d'avoir imaginé ce

régime. Il y a déjà plus de six cents ans que
saint Thomas d'Aquin a parlé de la souveraineté

du peuple chrétien. Le meilleur moyen d'avoir

la paix, dit-il en substance, et d'intéresser le

peuple à la conservation de l'Etat, est la parti-

cipation du plus grand nombre possible de
citoyens au gouvernement ; le pouvoir souverain
vient de Dieu, mais il est confié par le peuple

à un ou plusieurs mandataires.

Sans le crédit accordé aux théories de juristes

à mentalité païenne, les peuples n'auraient pas

connu les âges d'absolutisme autocrate avec les

abus de la puissance de l'Etat en faveur des sou-

verains et la liberté démocratique existerait de-

puis longtemps dans le monde.
Certains pensent que les idées démocratiques

sont dangereuses. Mais, dans le monde, tout est

dangereux quand on en abuse. Une chose reste

certaine : le jour où la démocratie se détache
du christianisme, elle cesse d'être un peuple se

gouvernant lui-même, pour n'être plus que la

lyraimie d'un parti, devenu maître du pouvoir.
Toutes les libertés et tout ce que le monde peut
posséder de progrès, de droit, de justice, sont les

fruits du christianisme Ce seul fait démontre déjà
qu'on ne peut se passer du christianisme, qui ne
cesse de lutter contre les passions humaines et

Icutos les injustices. Sans 1 esprit du christia-

nisme, toutes les libertés n'agissent plus qu'en
dévastatrices, à la façon d'une avalanche ou
d'une inondation.

Ces considérations indiquent déjà

Notre attitude à l'égard

de la nouvelle forme de gouvernement

Nous repoussons la doctrine du « fait accom-
pli », rejcfée par l'Eglise (Syllabus, proposi-
tion 59), et qui n'est, au -demeurant, que la

reconnaissance du principe <( la force prime
le droit ».

Mais ceci ne nous empêche pas, en considéra-

tion des circonstances qui ont entouré les chan-

gements actuels, de nous placer sur le ter-

rain dus faits et, dès cet instant, de nous efforcer

de collaborer à l'édification d'un heureux avenir

pour les individus, la société et la patrie. Nous,
c4îtholiqucs, demeurons fidèles aux prescriptions

de siiint Paul dans sa lettre aux Romains (i) :

« Que chacun se soumette aux autorités souve-

raines, car il n'est pas de puissance qui ne
vienne de Dieu ; celles qui existent ont été

établies par Dieu. Quiconque se révolte contre
l'autorité souveraine désobéit aux ordres de
Dieu, et ceux qui se révoltent s'attirent la dam-
nation. C'est pourquoi notre devoir est d'être

(i) Rom. xiii, I.

soumis, non seulement par la crainte du châ'

timent, mais aussi par obligation de con>

science. » ,

Du reste, Notre-Seigneur Jésus-Christ a lui

même donné l'exemple en face de Pilate. Bien

que, dans la pensée juive, Pilate fût le déten-

teur illégitime du pouvoir, le Sauveur a pour-

tant reconnu son autorité. A plusieurs reprises,

le Pape Léon XII [ a conseillé aux catholiques

français de se placer sur le terrain des faits,

qu'ils ne pouvaient plus modifier, et, dès lors,

de travailler au bien du peuple entier. Au reste,'

dès iS85, dans l'Encyclique Immorlale Dei, le

même Pape s'était expliqué sur cette question en
ternies formels : « L'autorité n'est pas, en
elle-même ou par elle-même, nécessairement
attachée à une forme déterminée de gouverne-
ment ; bien plus, elle est en droit de prendre
indifféremment telle ou telle forme susceptible
de promouvoir efficacement les intérêts et le

bien communs. On ne peut même trouver mau-
vais que le peuple prenne plus ou moins de
part au gouvernement ; à certaines époques et
avec certaines lois, cette participation populaire
ne peut que tourner à l'avantage des citoyens

;

elle devient même pour eux im devoir Par
conséquent, affirmer que l'Eglise se montre hos-
tile aux nouvelles conslilutions des Etats est un
reproche gratuit et une pure calomnie. »

Comme l'empereur a lui-même donné aux
peuples de l'Autriche le droit de disposer de
leur sort et confié à la représentation natio-
nale alors existante la nouvelle constitution de
l'Etat, l'ordre nouveau a une origine légitime.
Nous ne jugeons pas la manière dont la tran-
sition s'est produite. Nous nous bornons à
exprimer notre conviction que le gouvernement
nou\eau ne trouvera de base solide que sur le

terrain des prescriptions du Décalogue et du
Sermon sur la montagne. La base de l'Etat— la religion, la famille, la propriété — doit

être immuable ; 'cette stabilité assurera, à tra-

vers les bouleversements passagers, une heu-
reuse transformation et de nouveaux progrès
pour la société. C'est l'esprit du christianisme

et s;i conception de la propriété — celle-ci com-
portant, d'après la morale chrétienne, des
devoirs de justice et de charité — qui favorisera

de plus en plus les éléments de progrès : il

assurera l'estime de toute forme de travail, l'at-

tribution de justes salaires assurant l'avenir des

familles, une législation protectrice et le déve-

loppement des assurances modernes, la répar-

tition des impôts proportionnellement aux capa-

cités financières, la protection effective contre

l'usure et l'exploitation, la sollicitude des pou-
voirs publics à l'égard de la petite et de la

moyenne propriété paysanne et ouATière, la

lutte contre toute manœuvre de démoralisation

du peuple, et spécialement de la jeunesse ; enfin,

la représentation nationale basée non sur la

richesse, mais sur le droit de la personnalité,

et dans laquelle figureront équitablement, de
même que dans les fonctions administratives,
les différentes classes de la nation.
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Devoirs civiques des catholiques

On obtiendra ces améliorations par l'exercice

consciencieux du droit électoral. Dorénavant, le

peuple entier*, hommes et femmes, est appelé

à prendre part aux affaires publiqnes ; par ses

représentants, il déterminera l'esprit du gou-
vernement. C'est donc pour tous les catholiques

un devoir sacré de hien voter, d'autant pins

que, avec la nonvelfe loi électorale, chaque voix
compte au résultat.

Si, dans ta nouvelle et libre démocratie, les

droits de Dieu ou l'action de FEglrse viennent

3 souffrir, cette faute publique retombera pour
nne part sur chacun de ceux qui auront donné
leur voix à un ennemi de TEglise ou à un
incroyant. Voter dans le sens catholique est,

pour chaque catholique, un devoir public de
religion, au même titre que la profession pu-
blique de la foi ou l'abstention des œu\Tes ser-

viles les dimanches et jours de fête. Des mesqui-
neries personnelles ne doivent pas empêcher de
remplir ce devoir.

Ecoutez ce qu'écrivait l'apôtre saint Paul aux
Colossiens sur le service du Christ : <( Tout ce

que vous ferez, faites-le du fond du c«ur,
comme si c'était pour le Seigneur et non pour
les hommes ; car vous savez que c'est du Sei-

gneur que vous recevrez pour récompense
l'héritage céleste. Seriez le Christ ^"olre-

Seigneur. Car celui qui fait le mal recevra le

châtiment du mal qu'il a commis, sans accep-

tion de personnes. » (i)

Ecoutez aussi ce que disait le Saint-Père
Léon XIII dans l'Encyclique Iminortale Dei :

u Ce serait encore une faute que de se mon-
trer indifférent à l'égard des affaires publiques,
une faute au5si grande que de refuser tout inté-

rêt ou toute collaboratioîi au bien de la société.

Ceci est d'autant plus vrai que la doctrine catho-
lique nous presse de donner notre concours en
toute intégiité et conscience. D'ailleurs, si les

catholiques s'abstiennent, les rênes du pouvoir
passeront aisément aux maiu& de ceux dont les

visées ne permettent guère d'espérer utue situa
tion meilleure. Les conséquences de celte inac-
tion seraient désastreuses pour la chrétienté elle-

même, puisque les ennemis de l'Eglise exerce-
raient alors la plus giande part d'influence, et

que le rôle de ses- amis serait presque nul. »
Un nouveau cri de guerre relentil à l'heure

actuelle :

, Séparation de l'Église et de l'État!

Que signifie ee cri de guerre, répété ces jouTS-
ci dans un si grand nombre de discours et de
publications .*

Il signifie tout d'abord qtie l'Eglise ne sera
plu* une soeiéli; publiquement et légalement
reconnue, et qu'elle sera mise $uf le même pied
que toutes le& sociétés privées. Tout service reli-

gieux disparaîtra de la vie publique ; on pro-
Bcrira des actes officiels toute €4>n!àd«rati<m reli-

gieuse et tout égard pour l'Eglise j toutes 1^

(i) Coloss. lu, a3 et suiv.

aumônierïe& seront supprimées dans les. établisse-

ments de l'Etat, les prêtres perdront leur carac-

tère officiel et leurs fonctions ne jouiront plus

de la protection spéciale des lois. Du mariage
comme de l'école, la religion sera totalement
exclue.

On prétend affranchir ainsi fa religion et

l'Eglise. En réalité, on compte les blesser à

mort, en les refoulant de la vie publique dans
le silence de vos foyers. Au pays classique de la

persécution religieuse, en France, en 1905, lors

de !a Séparation de l'Eglise et de l'Etat, ou est

allé jusqu'à défendra de dresser des croix sur
les voies ou les places publiques, dans les

champs ou les bois, jusqu'à confisquer les

églises et les transformer en locaux privés ou
communaux.
On pomrait, il est vrai, s'imaginer que l'Eglise

trouverait avantage à la Séparation, parce
qu'elle n'flxuail plus à s'inquiéter de restrictions

gouvernementales, et qu'elfe échapperait notam-
ment au droit de surveillance que s'est arrogé
l'Etat. Mais aucun catholique ne i3eut souhaiter

ou accepter la Séparation de l'Eglise et de l'Etat,

car c'est un moyen de déchristianiser la vie et

la civilisation nationales. En fait, le principe de
la Séparation de l'Eglise et de l'Etat a- été con-

damné par les papes Pie IX, Léon, XIII et Pie X.

Dans son Encyclique du 11 février 1906, Pie X
écri^'ait : <( Le principe de la Séparation ds;

l'Eglise et de 4 "Etat est, en vérité, un principe

absolument faux et extrêmement pernicieux. Il

viole l'ordre des choses humaines établi par la

profonde sagesse de Dieu, et qui exige indubi-

tablement l'union des deux sociétés religieuse

et civile. »

Aux ennemis de l'Eglise, qui déclarent que
l'Etat moderne doit cesser de participer au culte,

nous rappelons à notre tour que l'Etat, à la fin

du xviii® siècle, a confisqué une grande partie

des biens de l'Eglise. Il assuma dès lors la

charge — qui n'était qu'un devoir de justice —
d'employer ces biens à subvenir aux dépenses
dts églises et du ^«îrvice divia. l 'Etat ne con-

tribue donc au culte qu'en conséquerK-e d<' la

confiscation des biens wclésiastiques. Si main-
tenant l'Etat veut supprimer les dépen.ses cul-

tuelles, il a le devoir de restituer à l'Eglise les

biens confisqués. Et s'il ne les possède plus, il

doit en donner compensation au taux de leur

valeur actuelle. Mais l'expérience montre que,
nulle part jusqu'ici, la Séparation n'a été pra-

tiquée simplement et loyalement ; elle n'a été

partout qu'un moyen d'assujettir l'Eglise.

Et cependant, l'Etat a besoin de l'Eglise, car
il vif de l'obéissance de ses sujets! On ne 23eut

asseoir l'ordre public sur des baïonnettes.
Seule l'Eglise enseigne à remplir cou.*eiencieu-

sement les devoirs envers Dieu et envers l'au-

torité humaine. Elle le fait depuis le temps de
l'apôtre Paul, en réclamant une soumission
joyeuse et par conseienoe ; mais, non moins
qu'à celle des peuples, elle fait appel à la con-
science des souverains.

Un autre cri de guerre retentit en ces jours de
lutte :

/
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L'école « émancipée » !

Car c'est au nom Je la (( liberté » qu'on v<?ul

siipprinfter renseignement religieux et fermer

au prêtre l'entrée de l'école. ' C'est au nom de

la « liberté » que nos enfants n'entendront plus

à l'école parler de Jésus-Christ et de «a doctrme,

ne prononceront plus son nom, ne feront plus

le signe de la croix qpa'ils ont appris sur les

genoux de leur mère. On veut nous arracher

Jésus-Christ, le Soleil de notre vie, nous fermer

le ciel, nous plonger dans les plus sombres

ténèbres.

Que pensez-vou? que diraient les grands pen-

seui-s des siècles chrt;tiens- ou même les grands

penseius de la Grèce païenne si, se levant de

leurs tombes, ils apprenaient que Dieu doit être

banni de nos écoles soi-disant devenues (( libres » ?

Song*>7. donc : une école sans Dieu pour nos

enfiints! Chasser Dieu du cœur des enfants,

c'est le combattre ! Si quelqu'un vous ohas^^ait

d'une mnisoii que vous habitez de tout temps

et disait alors : « Je ne veux pas vous faire de

la peine: je tiens seulement à ce que cette maison

soit libérée de votre présence ». que diriez-

vous ?.Ce serait ajouter la dérision à la plus

criante injustice !

Une école sans Dieu n'est bonne qu'à extir]3er

totife idée de conscience et de devoir, car ces

deux idées ont leur fondement en Dieu ^ul.

Celte école exercera donc une influence perni-

cieuse sur la société, en enlevant toute base

à la toi morale. La science seule et le génie des

inventions ne suffisent pas à assurer le bonheur
de la société humaine. Lorsque le maître ensei-

gnera à ses élèves : Enfants, vous devez obéir

aux autorités, être appliqués, droits, purs, justes,

modestes, soumis, charitables ; vous devez par-

donner le mal subi ; vous ne pouvez toucher

au bien d'aufrui ni attenter à l'honneur de vq«

semblable? ; bref, a'ous devez pratiquer la vertu,

sur quoi fondera-t-il ces devoirs sans Dieu ?

Dira-t-il : Vous devez agir ainsi, parce que le

gouvernement, la majorité des hommes, le bien

de la patrie Texigent ?

Non, aucun enseignement moderne, aucune
instruction morale, aucufic éducation de la

pensée ne remplacera le catéchisme. C'est un
fait que l'éducation sans religion est la princi-

pale cause de la crise d'émancipation, des

in«tinct9 antipatriotiques, égoïstes, jouisseurs,

qui travaillent une grande partie de notre géné-

ration. Celui qru détruit dans la jeunesse la foi

en Dieu et l'obéissance à ses commandements,
celui-là détruit aussi le respect de l'autorité et

l'obéissance aux lois de l'Etat. Même au point

de vue du bien temporel de la société humaine,
c'est une vérité que <( personne ne peut poser

d'autre fondement que celui qui a été po«é et

qui est le Christ Jésus » (i).

Mais voici le plus odieux de fous les cris de

guerre qui se jettent parmi cette mêlée d'idées :

(1) / Cor. m, II.

Le mariage « libre » !

La famille est la cellule fondamentale de la

société. La deatruetion de la famille entraîne

récroulenient de la société tout entière. Dans

la famille sont en germe des valeurs incommen-
surables pour le temps et l'éternité. C'est d'une

vie familiale saine et chrétiemie que doivent

sortir la transformation et le renouvellement

de Ui patrie.

Aussi ,^ la profanation du mariage est-elle îe

plus grand fléau moral de iK>tre temps. Et le

fondtment d'une vie familiale, saine et chré-

tienne, c'est l'uiiité et l'indissolubilité du ma-

riage.

Mais, justement parce qu'on attaque ce fon-

dement de l'édifice de la soi iété chrétienne, il

ne faut cesser de proclamer devant le monde
entier la volonté de Xotre-Si igneur Jé?us-Christ.

L'unité et l'intlissolubilité du mariage sont indi-

quées de la façon la plus claire dans l'Evangile.

Saint Marc dit eu propres termes : « Quiconque

renvowî sa femme et en prend une autre commet
un adultère Et si une femme abandonne son

mari et en prend un autre', elle aussi commet
un adultère. » (i) L'évangéliste saint Luc dit

de même : <( Quiconque renvoie sa femme et

en épouse une autre commet un adultère ;
et

celui qui épouse une femme renvoyée par son

mari commet un adultère. » (a) L'apotre saint

Paul formule ces principes presque dans les

mêmes termes : (i Ce n'est pas moi, c'est le

Seigneur qui fixe cette règle aux époux : que

la femme ne se sépare pas dn mari ; si elle

s'en est séparée, qu'elle reste sans se marier ou

qu'elle se réconcillic avec son mari. Le mari ne

doit pas non plus renvoyer sa femme La

femme est liée par son serment tant que \it

son mari. » ('3)

La loi du Seigneur s'applique à tous les chré-

tiens : Dieu a voulu que le mariage soit indis-

sohdde ; tant que vivent les époux, il ne peut

être dissous ni par un jugement ni par un
accord mutuel. ^îême quand l'homme et h\

femme se séparent l'un de l'autre, ni le mari ni

la femme séparés n'ont respectivement le droit

dé" contracter une nouvelle union. Celui qui

le fait commet un adultèi;e. Celui qui renie

ces enseignements de la foi sur l'unité et l'in-

dissolubilité du mariage cesse d'être un chré-

tien catholique.

Mais, parce que l'indissolubilité du mariage est

un commandement non pas de l'F-glise, mais

du Seigneur, et réclame, durant toute la vi<j,

un dévouement et un esprit de sacrifice indé-

niables, vertus qui pèsent à la faiblesse humaine,

k Seigneur a réservé au mariage des grâces

spéciales ; il l'a élevé à la dignité d'un sacre-

ment, ce qui. outre un accroissement de grâce

sanctifiante, donne aux époux des énergies sur-

naturelles Ji> générosité en vue de l'accomplis-

sement de leur devoir. Tel est r«nseignem€nt

(i) Marc. X, II, la

(2) lue. XVI, 18.

(3) / Cor. vu, 10, 39.
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dé saint Paul : a Le mariage est un grand sacre-

ment en le Christ et dans l'Eglise. » (i)

Or, tout chrétien baptisé est soumis à la loi

du Christ. On peut le nier, mais le fait est là.

Du moment donc que Notre-Seigneur Jésus-

Christ a consacré le mariage par un sacrement,

il n'y a pour le chrétien qu'un, seal véi'itable

mariage, le mariage sacramentel.

Or, l'Eglise du Christ a seule qualité pour
juger des sacrements. Donc, l'Eglise a seule le

droit de fixer les conditions nécessaires au ma-
riage chrétien. L'apôtre saint Paul déclare, en
effet (2) : « Ce n'est pas moi, c'est le Seigneur
qui fixe cette règle aux époux : que la femme
ne se sépare pas de son mari. » Et lé Seigneur
lui-même a dit : a Ce que Dieu a uni, l'homme ne
doit pas le séparer. » (3) Aucun homme, aucune
autorité, aucune représentation nationale n'a
Je droit de proclamer la dissolubilité du ma-
riage. Il appartient bien aux législateurs tem-
porels de fixer les droits et devoirs civils des
époux, le régime de leurs biens, les règles de
transmission de leur héritage, et le reste ; mais,
d'après la loi du Christ, ils n'ont aucun droit

de statuer sur le lien matrimonial des chrétiens.

Or, l'Eglise enseigne que les chrétiens catho-
liques ne reçoivent le sacrement du mariage
que si, en pleine conscience et liberté, ils échan-
gent leurs promesses devant le curé et deux
témoins, et si leur union est ensuite bénie par
le prêtre. Toute union autrement contractée par
un chrétien catholique n'est plus un sacrement

;

par suite, elle est nulle devant Dieu et la con-
science.

Quel bonheur espérer quand on enfreint la

volonté expresse du Christ et le com,mandement
de l'Eglise, alors que ce bonheur dépend uni-
quement de la bénédiction de Dieu ? Le nombre
croissant des mariages malheureux et des sépa-
rations arbitraires est le symptôme d'une déca-
dence morale profonde.

Que gagne-t-on, d'ailleurs, à se séparer .•* Et
ei les parents ne gagnent rien, les enfants per-

dent tout. Pour élever les enfants et les bien
élever, ce n'est pas trop des efforts combinés
des parents. C'est là encore une preuve que
Dieu a voulu l'indissoluble et permanente asso-

ciation des parents. Et parce que les enfants
sont en même temps l'espoir de la nation et de
l'Etat, c'est une question d'intérêt national et
patriotique que soit assuré leur avenir, ce qui
n'est possible qu'avec le mariage indissoluble.

Il est donc incompréhensible que des hommes,
que des partis politiques tout entiers, qui de-
vraient avoir à cœur, par-dessus tout, le bien
de. la nation, s'efforcent d'introduire le mariage
civil et, à sa suite, le divorce. Apparemment,
ils ne se doutent pas qu'ils détruisent au lieu
d'édifier.

Mais le plus inouï est de voir des femmes
s'associer à ce mouvement par des écrits et des
discours ; elles ne comprennent évidemment pa»

(i) Ephes. V, Sa.

(ï) / Cor. VII, 10.

(3) Malih. Xïx, 6.

que le divorce est le plus sûr moyen de livrer

la femme aux passions brutales de l'homme et

de la ramen<'.r à son ancien esclavage. Car, avec
l'unité et l'indissolubilité du mariage, la femme
est la compagne de l'homme et possède les mêmes
droits que lui. L'expérience des Etats où se pra-

tique le divorce démontre que la possibilité de
rompre l'union matrimoniale est l'aiguillon le

plus capable de pousser les passions humaines
au crime de la séparation. Et c'est encore une
vérité d'expérience que le mariage est le plus
moral là où il n'y a aucun espoir de le rompre.

Pour défendre l'Église

la bonne volonté ne suffit pas: il faut agir

Chers diocésains dans le Seigneur, nous avons

cherché à vous tracer un tableau des luttes qui

bouleversent les idées en ce moment, et à vous
montrer les armes dont on y fait usage. Dé-
fendre la foi et l'Eglise n'est pas le devoir de
vos prêtres seulement, c'est aussi le vôtre. Car
c'est à vous qu'il incombe de transmettre à vos

enfants le saint héritage de la foi que vous avez

reçu de vos aïeux.

L'Eglise a été combattue dans tous les_ siècles.

Mais ses ennemis du passé n'avaient pourtant

jias complètement renié le surnaturel et les choses

du ciel. De nos jours, on veut complètement
ané<intir la foi à une éternité bienheureuse. Le

grand pape Léon XIII se demandait à ce pro-

ies : (( Où faut-il chercher la cause de ces ma-
nift'sLitions ? Nous rencontrons tout d'abord un
préjugé largement répandu. On prétend que la

foi en une patrie éternelle ruine l'amour de la

patrie de la terre, et que, par suite, elle est

dangereuse i>our l'Etat. En fait, il n'y a pas
d'affirmation plus odieuse ni moins établie que
celle-là. Car les biens éternels ne s'emparent
pas de l'esprit de l'homme au point de consti-

tuer un obstacle absolu aux soins raisonnables de
la vie terrestre. Le Christ a bien dit : « Cherchez
avant tout le royaume de Dieu », mais il n'a
jamais ajouté : cr Abandonnez toute autre préoc-
cupation. » La jouissance des biens de la terre

et les joies honnêtes qui y sont attachées peu-
vent même servir à accroître et récompenser la

vertu. Il n'y a donc là aucun mal pour des
hommes raisonnables, non plus qu'aucune con-
tradiction avec les intentions de Dieu. Dieu est

l'auteur de la nature et de la grâce. Il ne
veut pas que l'une soit un obstacle à l'autre

;

il ne veut pas de conflit entre ces deux ordres. »
(Encyclique sur le Rosaire. i883.) Ainsi parlait
Léon XIII.

Nous sommes convaincus que « la justice fait

prospérer les peuples, que le péché les rend
malheureux » (i). Notre foi est une forc-e créa-

trice et un élément de conservation pour les

Etats. C'est Dieu qui tient dans sa main le sort

des peuples comme celui des individus. Il veut
que tous, grands et petits, maîtres et sujets,

accomplissent sa volonté et leurs devoirs de soli-

darité chrétienne. C'est ainsi que la foi favo-

(i) Prov. Kiv, 34.
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rise la paix et l'ordre dans la société humaine.

Il n'y a qu'une liberté qui ne devrait pas

exister dans notre Etat chrétien et démocratique,

celle de nier Dieu, de le blasphémer, de le mé-

priser. Cette liberté, la plus impie de toutes,

sera-t-elle jamais détruite ? L'impiété des peu-

ples fut toujours et terriblement châtiée. Nous

lisons dans l'Evangile une remarquable parole

du Seigneur : « Quand le soir est venu, vous

dites : 11 fera beau demain, car le ciel est rouge.

Et, le matin : 11 y aura de l'orage aujourd'hui,

car le ciel rouge se couvre de nuages. Vous savez

donc juger de l'état du ciel et vous êtes inca-

pables de comprendre les signes du temps ? » (i)

Eli sera-t-il ainsi de nous-mêmes ? Certes,

nombreux sont les fidèles, nous le croyons vo-

lontiers!, qui sont disposés à se joindre à

nous pour la défense de Dieu et de notre foi.

Mais cette bonne volonté ne suffit point, car les

ennemis agissent sans relâche. Si notre nouvel

Etat veut devenir une véritable démocratie chré-

tienne, notre seule pensée directrice doit être :

Nous sommes tous un peuple de frères qui vou-

lons conquérir une heureuse éternité par un bon
emploi de la vie. Notre grande loi, c'est l'amour

qui donne force et consolation dans les épreuves

de l'existence, et qui sera notre richesse devant

Dieu. Que les grands aillent au-devant des petits,

que les forts tendent la main aux faibles. C'est

ainsi que, au nom de Dieu, nous voulons mar-
cher vers l'avenir et nous mettre entièrement au
service de notre chère patrie !

Que la paix et la bénédiction du Dieu en trois

personnes, le Père, et le Fils, et le Saint-

Esprit, descendent sur vous tous et demeurent
en vous à jamais. Ainsi «oit-il (2).

{Suivent les signatures des archevêques el évêques

de l'Autriche allemar^.de.)

Le Pape et l'Entente

LA POLITIQUE DE BENOIT XY

On trouvera ci-dessous la troisième partie (3) de

la décisive réfutation a'un pampJilet de la Revue

de Paris, publiée dans le Correspondant par le

R. P. Le Floch.

m — « LA SENTENCE PONTIFICALE »

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES

Après avoir énuméré les sources où il a puisé

ses accusations, l'auteur des articles passe à

l'exposition des faits qui, à son avis, prouvent

la partialité du Saint-Siège. Les deux derniers

chapitres sont donc la partie maîtresse du ré-

quisitoire, tout ce qui précède n'étant que la

(i) Malth. XVI, 3-4.

(2) Traduit de l'allem.ind par la D. C.

(3) Cf. D. C, 1919, pp. 3^1-339 et 3:6-382.

préparation. Le troisième chapitre, que nous

allons examiner, est réservé aux faits d'ordre doc-

trinal, qui manifestent, au jugement de l'ano-

nyme, un état d'esprit du Saint-Siège favorable

aux Empires centraux et hostile à l'Entente.

L'auteur débute par des considérations géné-

rales, sur un ton doctoral d'argumentateur et

de moraliste, qui a pour mission de morigéner

le Saint-Siège, en même temps que d'éclairer

l'opinion mondiale. Après quoi, avec la préten-

tion d'illustrer sa pensée par les textes, il ^n
appelle aux documents officiels et se pernaet,

selon sa propre expression, de les « utiliser

ensemble sans faire état de leurs dates ».

{P. 893.) Sous prétexte d'en donner « la sub-

stance », il rédige ainsi, en style de pamphlé-

taire, un exposé des plus tendancieux et menson-

gers de la pensée du Saint-Siège.

A son sens, aucune des deux parties engagées

dans ce grand procès ne l'emporterait, dans l'es.

prit du Saint-Père, sur l'autre partie, au point

de vue moral, et c'est une telle indifférence que

le Souverain Pontife décorerait du beau nom
d'impartialité (p. Sç,b). Accusation odieuse et

ridicule ! Le Saint-Siège ne saurait ignorer ce

qu'enseigne la logique la plus élémentaire, à

savoir que la justice ne peut se trouver à la fois;

à titre égal, dans deux camps opposés. Mais

le Pape, eu sa qualité de Père commun de tous

les fidèles, ne pouvait, dans un conflit politique,

mettre son influence religieuse au sei-\ice des

uns, pour le préjudice des autres. C'est dans ce

souci constant de planer au-dessus des compéti-

tions particulières, tout en faisant œuvre de

charité et en revendiquant hautement les droits

de la justice, qu'il a fait consister son principe

d'impartialité. Il n'a pas défini de quel côté se

trouA"ait la responsabilité médiate ou immédiate

de la guerre (i) ; mais doit-on de son silence

déduire que, pour lui, cette responsabilité fût

équivalente des deux côtés ?

Passons aux preuves apportées en faveur de la

thèse.

Plusieurs fois, le Saint-Père a condamné,

mais toujours en termes généraux, les violations

du droit international commises pendant la

cuerre. Dans l'allocution consistoriale du 4 dé-

cembre 1916, il s'exprimait en ces termes :

Oue voyons-nous de toutes parts dans cet immense

conflit des peuples ? Les choses saintes profanées et les

ministres du culte, même revêtus des plus hautes

dignités, indignement .julragés au mépris du droit

divin et du droit des gens; des citoyens paisibles

sont arrachés à leurs foyers et déportés au loin, mal-

gré les larmes de leurs mères, de leurs épouses et de

leurs enfants ; des villes ouvertes et des multitudes

sont exposées sans défense aux attaques de bombarde-

ments aériens, sur terre et sur mer : tant de forfaits

remplissent lame d'indignation et de douleur.

(i) Etait-il obligé. de prononcer cette sentence? Le
déchaînement des passions lui permettait-il de le faire

sans danger grave de schisme ? Connaissait-il les

diicuments secrets des chancelleries qui éclairent la

question .' Dans quelle guerre purement politique le

Saint-Siège a-t-d prononcé pareille sentence pendant

les hc slililés ?
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En T.nison du caractère général de ocUx" con-

damnation, l'anonyme (pp. 893-890) conclut que,

dans la pensée du Pspe, les deux parties se

valent et restent en équilibre, aucune d'elles

n'étant moralement supérieure à l'autre.

Nous le demandons à tout homme de bon

sens : dans rhypolhèse où l'une des natioiis de

l'Entente se fui, comme i'.Mlemagne, rendue

coupable de crimes contre le droit des; gens, le

Pape, en bonne justic-e, aurait-il pu res-

treindre sa condamnation à l'Allemagne ?

Soyons plus explicite. Dans le passage cité de

l'allocution pontificale, le Saint-Père vise le?

déportations de la Belgique et du nord de la

France, aussi bien que otlles de la Prusse orien-

tale et de la Galicie, pratiquées par les armées

russes en retraite (i). Or, lui était-il possible,

sans injustice, de désigner seulement les pre-

mières? De même, le Pape condamne le^ atten-

tats commis contre les églises et les ministres

de Dieu, en Belgique et en Fmnce, aussi bien

qu'en (îalicie et en Prusse orientale. Or, pouvait-

il, sans injustice, faire mention des premiers et

passer les seconds sous silence (2) ? Du reste,

bien que la protestation du Pape fût conçue en
termes généraux, personne ne pouvait s"y trom-

per, et la voix pul)lique comme la presse dési-

gnait suffisamment les coupables. Les noms de

ceux-ci ne furent pas prononcés : quelle néces-

sité y avait-il de le faire ? En évitant à dessein

d'irriter inutilement les auteurs responsables des

forfaits condamnés, te Souverain Pontife se ré-

servait la possibilité d'intervenir effic<icemenl en
faveur des opprimés.

L'anonyme essaye de trouver un autre appui

à sa thèse dans l'appel du Pai>e aux puissances

belligérantes, en vue d'une paix juste et durable.

A son avis (pp. 89.^-895), une paix semblable,

dans la pensée du Souverain Pontife, était des-

tinée à sauvegarder l'ancien équilibre des puis-

sances européennes. Assertion fausse et arbitraire,

car le Saint-Père, tout en invitant les puissances

à une paix juste et durable, demandait que, dans

l'organisation future de l'Europe, on tînt

compte, dans la limite du possible et de l'éqnifé,

des justes aspirations des peuples. Cet avertisse-

ment, s'il avait été aeeueilli, aurait nécessaire-

ment amené quelque altération dans l'équilibre

(i) Les documents qui sont à la Secrétairerie

d'Etat prouvent que les déportations de la Galicio et

de la Prusse orientale ne furent pas moins terribles

que celles de la Belgique et au nord île la France.

(2) L'anonyme écril (p. 8f»5) : « A.n Vatican, si

vous pariez de l'affaire MeiTÏer, on vous répond par

le cas Szeptycki. » lîn vérité, l'archevêque rutliène

catholique de Lemlierg fut plus durement traité que

le cardinal Mercier, puisqu'il ftit déporté au loin,

dans l'intérieur île la «usîic. Mais le Vatican n'a jamais

établi une égalité quelconque entre les deu.v person-

nages, cx)mmc l'insiujie l'anonyme. ï)'aprù» lui encore

(p. 8().5, note), le gouvernement italien interdit à

Mgr S/eptycki le passage de la frontière suisse, tandis

que ce fut le Saint-Siège lui-même qui le pria de
renoncer à son voyage à Rome. Enfin, il ajoute
comme l>ouquet : <; On croit généralement qu'il sera

fait cardinnl lors d'un prochain Consistoire. » {Sic.)

des forces en Europe ; et à qui s'adressait-il,

sinon à rAlIcmagne, à l'Autriche, à la Russie,

en faveur de la France, de l'Italie et des natio-

nalités sujetles à l'empire moscovite ? Enfin, le

Pape proposait expressément que la garantie atta-

chée, pendant le siècle dernier, à l'équilibre des
puissances européennes, fût remplacée par la ga.

rantie que peuvent offrir l'institution d'une jus-

lice internationale et l'intervention d'une Ligue
des JVations.

Il nous Semble inutile d'insister davantage
;

venons-en aux faits énumérés et développés par
l'anonyme.

1" « L.\ VIOLATION' DE LA BELGIQUE »

Dans ce premier paragraphe, l'auteur reproche
au .Saint-Siège de n'avoir pas condamné œ for-

fait commis par r.Mlemagne contre la foi jurée
des traités et le droit de? gens, forfait qui a
provoqué l'indignation du monde civilisé.

Le témoigaag-e de la Belg-ique

.\vant de répoudre, qu'on nous permette deux
lemarques. La première, c'est que, en 191^,
;iurune puissance neutre, ni la Hollande, ni la

Sui'ise, ni même les Etats-Unis, ne firent entendre

de protestation officielle. La seconde, c'est que
le ministre de Belgique auprès du Saint-Siège,

!<• cardinal Mercier et les membres du gouver-
ni-ment belge connaissent mieux que personne
le crime commis, les dommages qui en furent
la conséquence, les réparations qui sont dues
cl tout ce que le Saint-Siège a fait en faveur de
la Belgique. Or, les uns et les autres, à plu-

sieurs repriitîs, se sont dé-clarés pleinement salis-

faits de rinter»'ention du Souverain Pontife.

Pourquoi cela ne suffirait-il pas à faire taire

toutes les calomnies.^ Il ne faut pas, dit-on,

être plus papiste que le Pape, ni plus royaliste

que le roi (i).

d) Il serait trop long de cuer toutes les déclarn-

lains de ces éminent^ teprés-^ntauts du peuple belge
;

contentons-nous de celles-ci :

A la suite de l'appel du Pî^pe aux chefs des nations

belligcranles, k la date du i" août 1917, le gouver-

nement belge répondit, le même mois, par un com-
muniqué d'où nous détachons le passage suivant :

« Le gouvernement de Sa Majesté se plaît à recon-

naître dans ce document .solennel une preuve non-
velle, très pnkîieuse pour lui, de Tinlérêt particulier

du Saint-Siège pour la nation belge, si cruellement
et injustement frappée dans celte guerre, qui a été

un fléau pour l'huniaiiité. Il est heureux, à celte occa-
sion, de lui exprimer sa très vive et profonde grati-

tude. «

Le cardinal M^rcieb écrivait au Pape, le 10 octobre

i(ji7, tant en son nom qu'au nom de tous ses col-

lègues de l'épisoopat de Belgique : « Nous craindrions

de sortir de notre rôle si nous nous arrogions le

droit d'apprécier l'objet du conflit qui déchire et

ensanglante le monde depuis plus de trois année*
;

mais nous éprouvons le besoiii»xie dire à Votre Sain-

teté la douce émotion que nous avons ressentie en
présence du nouveau témoignage de prédilection pa-

ternelle pour la Belgique contenu dans le message de
paix aux nations belligénuUes. Déjà, dès le début de
la guerra. Votre Sainteté f roclam.i à la face du monde
'ju'elle réprouvait l'injustice, et daigna assurer ensuite
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La condamnation pontificale est avérée

puisqu'elle a provoqué
une protestation de l'Allemag-ne

Examinoas de plus près l'accusation. Après
avoir stigmatisé comme il convient l'invasion
du territoire belge par les armées allemandes,
l'auteur ajoute :

Le Sa'int-Si<>ge se tuf. Mais ses appnts ii-iilèrent, et

ce fut pour prononcer que la Belgiqu-? était réprcten-
sible de n'avoir pas .<u se résirrncr à I"uié/il3l)lc, de
s'être jclée da.is la lutte riix côtés de la France atliée,

alors qu'un îimuljcre «le résistance suffisait à sauver
la face, et d'avoir, par fau.\ point d'iionneur et

manque Je prudenre chr^-lienne, attiré le malheur sur
elle. Beaux raisonm-.ments, mais peu juridiques. Or,
c'est de droit qu'il s'agi><.ia : l'-Vlleniagne avouait,
par la bouche de son cJiancelier, qu'elle avait agi

contre le droit, et le suprême gardien- de la loi morale
restait muet devant l'aveu. (P. i84.)

En si peu de mots, quel travestissement de

la Térité I

« Le Saint-Siège se tut. » Confrontons les

dates. L'invasion de la Belgique est des pre-

miers jours d'août 191 4 ; à ce moment. Pie X
n'avait plur que quelques jours à vivre. Il suc-

comba, en olTet, le 30 août. Ce fut alors le con-

clave et l'élection de Benoît XV. Puis, tour à

tour, la courte el pressante invitation à la paix

du 8 septembre, la maladie et la mort du car-

dinal Fcrrata, secrétaire d'Etat, la nomination
lie son successeur en la personne du cardinal

Gasparri, l'Encyclique pragmatique du i*'' no-

\embrç. C'est ainsi que, dans les premiers temps
de son Pontificat, le nouveau Pape ne put faire

entendra que de^ paroles de paix. Pourtant,
l'heure des prc^estations solennelles contre les

injustices ne tarda pas à sonner. Dans l'allocu-

tion consistoriale du 22 jan\ier 191 5, le Pape
désigna, entre toutes les nations, dilectam Bel-

garum gentem. et, entre tou^ les prélats, Car-

dinalcm Archiephcopum McchUniensem. et il

rappela comment « c'est au Pontife romain,

& notre gou.ernemcat qu'en formulant cette répro-

bation, c'est principalement lui^ve clière patrie qu'elle

avait en vue. Cette lois encore, obéissant à un sëiiti-

ment d'éjjjale conipasiion pour toutes les nations que
la guerre fait souffrir, ut à un même paternel désir

de faire à tous, sans acception de personnes ai dis-

tinction de uatioualit* ou de religion, le plus de bien

possible. Elle a néanmoins, dans l'accomplissement

de sa haute mission pacificatrice, un regard spécial

pour notre malheureux pays. Non seulement Elle de-

mande il ceux qui dirigent à celte heure tragique les

destinées des nations belligérantes de pourvoir u à
l'évacuation totale de la Belgique, avec garantie de sa

pleine indépendance politique, militaire et économiqpie
vis-à-vis de n'importe quelle puissance », mais un
commentaire autorisé nous a fait entendue que l'ali-

néa du mesa3;îe où Yot"e Saiiiteté entrevoit l'éventua-

lité d'une indeuinisutiuu poui des raisons de justice

et d'é<piité, vise encore très particulièrement la Bel-

gique. Nous manquerions à un devoir et serions
sourds à la voix de notre piété filiale si, en retour de
tant d'attentions délicjtes, nous n'offrions à Votre
Sainteté, au nom des fidèles et du clergé de nos dio-
cèses respectifs, et en notre nom pei-souael, l'hom-
mage de notre vive et solennelle gratitude. •

établi par Dieu souverain interprète et vengeur
de la loi étcnielle. qu'il appartient surtout de
déclarer qu'il n'est permis à personne, pour
quelque cause que ce soit, de violer la justice ».

Il ajouta :

Et c^s vioLitions du droit, quelles qu'elles soient,
en quelque lieu tju'elles soient commises. Nous les

léprouvons hautement et de toutes nos forces.

Protestation générale, mais alhision transpa-
rente aux déclarations du chancelier de l'Em-
pire, qui, tout en reconnaissant que l'invasion

de la Belgique violait les traités internationaux,
prétendait la justifier par des raisons de néces-
.sité. Si l'on réfléchit que personne, en dehors
du chancelier, n'avait osé excuser par une rai-

son quelconque l'injustice commise, l'allusion à

l'Allemagne, dans les mots : non licere qua-
cumque ex causa, devient évidente. Elle fut tel-

lement claire qu'elle provoqua les réclamations
de M. de Muehlberg, ministre de Prusse auprès
du Saint-Siège. D'ailleurs, nous l'avons déjà dit,

une condamnation explicite et nominale n'était

nullement nécessaire. Si une telle condamnation
s'était produite, elle aurait eu pour effet d'en-
traver toute intervention du Souverain Pontife
en faveur des victimes de la guerre.

Enfin, et ceci achève la démonstration, l'allu-

-ion fut confirmée et précisée par le cardinal
Gasparri, dans sa note du 6 juillet 1910, adres-
sée au ministre représentant de la Belgique.
Dans ce document, le cardinal-secrétaire d'Etat
disait textuellement :

Le chancelier de l'Empire germanique, M. de Beth-
niannHollweg, a confessé publiquement en plein

Reichstag, le 4 août 1914 et le i3 septembre, par
voie de r.\gence télégraphique semi-officieuse de
Copenhague, que l'Allemagne, en envahissant la Bel-
;.;ique, violait sa neutraiilé, en contradiction avec
los lois internationales. D.ins le présent conflit, quand
une partie accuse pendant que l'autre se défend, if est

impossible au Saint-Siège de faire des enquêtes
;

mais ici, ce n'est pas le cas, puisque l'accusé avoue
lui-même qu'il a violé la neutralité contre le droit,

>ous prétexte que la nécessité rendait cette violation
légitime. D'où il suit que l'invasion de la Belgique
est directement comprise dans ces paroles de condam-
ualion de l'allocutioa consistoriale du 22 janvier :

Le Sainl-Sièae réprouve bantemcni toute injustice, de
quelque part qu'elle vienne et sous quelque prétexte
i':ue ce soit. Que l'.Vllemagne ait prétendu, d'après cer-

tains documents trouvés aux archives de l'état-major,
que la Belgique avait violé la première sa neutralité,
il n'appartient pas au Saint-Siège d'entrer dans cette
question ; il lui suffît de savoir que r.\Ilemagne, de
son propre aveu, a pénétré sur le territoire belge avec
conscienrc de commettre une violation des lois inter-

nationales et, par conséquent, une injustice flagrante,
directement visée par le Saint-Père dans son allocution.

Le ministre de Belgique, M. Van den Heuvel,
-e déclara satisfait de cette note, qui, en effet, ne
laisse rien à désirer, et le gouvernement belge
chargea son ministre de remercier le Saint-Siège.

Ce qui n'empêche point l'anonyme de la Revue
de Paris de chercher en elle des fM-étextes pour
blâmer l'attitude du Souverain Pontife (i).

(i) L'anonyme cite encore la note pontificale du
i" août 1917, où, dit-il, le Saint-Siège a assimile l'éva-
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Résumons : le Pape, dans son allocution cou-

sis toriale, a condamné le délit commis par l 'Alle-

magne. Il l'a fait, sans doute, en termes géné-

raux, mais si manifestes qu'ils provoquèrent

une protestation de l'Allemagne. Cette condam-

nation a été explicitement confirmée et précisée

par le cardinal Secrétaire d'Etat. Ck)mment peut-

on, après cela, affirmer sérieusement que le

Saint-Siège a gardé le silence sur la violation

de la Belgique ?

« Mais ses agents parlèrent, et ce fut pour

prononcer que la Belgique était répréhen-

sible, etc. » Quels sont ces « agents » du Saint-

Siège ? On ne les nomme pas. La supposition

la plus favorable à l'auteur que nous puissions

faire est que, par cette expression vague, il

entend désigner les divers organes qui, à son

avis, représentent le mieux la pensée pontificale,

c'est-à-dire la presse catholique, comme VOsser.

. vatore Romano. le Corriere d'Italia, la Civiltà

\
Cattolica et, sans doute, les articles du marquis

Crispolti. Or, nous défions qu'on trouve, d'abord

dans VOsservatoi'e, un seul mot qui soit un
désaveu ou une critique de l'héroïque résistance

1 de la Belgique. Quant aux autres organes, ils

furent, au contraire, des premiers à flétrir le for-

j fait de l'Allemagne (i). Ajoutons : qu'un journal

cuation de la Belgique à celle du sol français et des

colonies allemandes », mais il oublie (simple oubli !)

d'ajouter que, dans celte note, il ne s'agit plus de

qualifier des injustices, n ais de proposer des condi-

tions de paix.

(i) Voici quelques citations qui éclaireront les lec-

teurs sur le sérieux et ie sens critique de l'anonyme.

La Civiltà Callolica, u que le Saint-Siège a dans

ta dépendance directe » (p. ^8/l, en note), au numéro
, i5/ii du 5 septembre iç\il[, rappelle d'abord que le

gouvernement belge, (idèlc à ses engagements interna-

tionaux, ne pouvait accepter les propositions alle-

mandes [d'accorder temporairement le passage des

troupes 6iir son territoire] qui lui furent faites de

nouveau après l'occupation de Liège, puis elle ajoute:

« Le gouvernement qui faisait une telle réponse se

rendait parfaitement compte de ce qu'elle devait lui

coûter. Cette conduite de la Belgique, nous sommes
persuadés qu'aucun bomme d'bonneur ne pourrait la

condamner. Jamais la commodité de la route pour
l'exécution d'un plan de guerre ne sera une raison

suffisante de violer le droit qu'un peuple, grand ou
petit, possède à sa propre ii-dépcndance et à l'inté-

grité de son territoire. L'Allemagne prétexta que la

l''rance aurait agi de même si elle n'avait pas été

prévenue. En ce cas, nous rejetterions sur la France

la honte d'une pareille violation brutale de la justice;

mais cette affirmation de l'Allemagne ne repose eur

aucun fondement. »

M. le marquis Crispolti, qui « est, ou, du moins,
n été jusqu'au mois de juillet 1917, le plus qualifié

commentateur des documents pontificaux » (p. 883),
dans le Ciltadino de Gênes du 20 août 1914, écrivait :

« [Que le déchaînement universel du conflit] 9oit

dû à l'Allemagne, c'eel ce qui, désormais, est évi-

dent En outre, les moyens employés par l'Alle-

magne augmentaient l'injustice du but. La neutra-

lité du Luxembourg, et plus encore celle de la Bel-

^que. c'est-à-dire du yays qui est le terrain d'ex-

périence des plus nobles progrès, n'était-elle pas un
de ces points du droit public qui devait être sacré

jjour tous comme une conquête universellement et

catholique d'importance secondaire, publié hors

de Rome, impressionné par les conséquences ter-

ribles de l'invasion du territoire belge, ait -émis

l'avis que ce noble pays aurait pu, en présence

d'une force supérieure, suivre une ligne de con-

duite plus soucieuse de ses intérêts matériels

que digne d'une nation jalouse de son hon-
neur et consciente de son droit, cela n'est pas
impossible. Mais, à supposer que la chose ait

eu lieu réellement, peut-on rendre le Saint-Siège

responsable de tout ce qui s'écrit, même dans
la presse catholique, ou de tout ce que tel ou
tel prélat a pu risquer dans une conversation

privée ?

L'interview Hénusse

Après cet exposé, il est bien inutile de nous
enquérir de ce qu'ont dit au sujet de la Bel-

gique et M. Latapic et l'introuvable s'ignore

Benedetto Governa. Un mot seulement sur l'in-

terview Hénusse.

Ce Jésuite belge, venu à Rome en décembre
191 5, et reçu par le Pape, retourna au front, où
il était aumônier, avec l'autorisation de commu-
niquer au roi et même de faire connaître aux
troupes de son pays ce qu'il a^ait entendu dans
son audience, à savoir que (( le Saint-Siège ne
consentirait pas à offrir ses bons offices pour la

paix, s'il n'était assuré que la Belgique fût réta-

définitivement acquise de la civilisation humaine au-

dessus des débordements des guerres ? Le violateur

ne devait-il donc pas susciter l'indignation de tous,

et cette indignation ne devait-elle pas se changer en
un accroissement de sympathie à l'égard des victimes,

lorsqu'on vit que le roi ol l'armée belge montraient
un héroïsme égal à leur bon droit ? » Voir aussi

l'article Jl Conclave, publié dans le Pro fainilia du
G septembre 191/4 ; la conférence tenue à VUnione con-

servatrice de Turin, le la février 1916, dans laquelle

M. Crispolti a démontré que la conduite de la Belgique
a été intelligente et héroïque (Momento, 12. 2. i5), et

l'ordre du jour Pro lielgia du Conseil général de
VUnione Popolure, le 2/1 mars 1915, signé Crispolti-

Gingolani.

Le Corriere d'Italia, (tui, d'après l'anonyme (p. 885),
serait un journal presque officiel du Saint-Siège, a
publié, du l'i août nji/t au ïfi mai igiB, toute une
série d'articles en faveur de la Belgique. Il nous
suffira de citer : la Bel<fiqu.e et la guerre, la valeur
et Vendurnnce d'un peuple, i4 août 1914 ; inteVview
avec le cardinal Mercier, 2 septembre 191/1 ; la Bel-

gique et sa neutralité, apologie de la conduite de la

Belgique, 16 septembre 1914 ; A travers la Belgique
désvlce. La Belgique ressuscitera, 23 sept. 191 A ; la

Valeur et le sort de la Belgique, conversation avec le

député A. Melot, 11 nov. 19 14 ; Pour que la Belgique
vive, 19 déc. 1914 ; les Figures de la guerre. Le roi

Albert, 3 févr. 1916 ; De Vunité politique à l'unité

nationale de la Belgique, i4 mai 1916. Voir aussi

les numéros du 17 sept. 1914 ; des 16, 17, aS, 28 nov.

1914 ; du 3o déc. 1914 ; des 19 et 25 févr. 1915 ,• des

23, a4, 27, 29 mars 1916 ; des 12, 17, 27 avril 1915.

Le Corriere d'Italia ayant ainsi soutenu la cause de
la Belgique, il n'est pas surprenant que la plus

grande partie de la presse catholique italienne, celle

surtout qui appartient à la Società^.editrice, ait mar-
ché dans son sillon, tels VAvvenire d'Italia de Bo-
logne, 71 Momento de Turin, Vltalia de Milan, // MeS'
saggero toscano de Pise, etc.
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blie, avec ses territoires européens et africains,

dans la plénitude de ses libertés et de ses droits

internationaux ; et cela, sans préjudice d'une
indemnité convenable à fixer suivant une esti-

mation minutieuse, sans compter la restaura-

tion de tous ses monuments, la reconstruction
des usines, des maisons, et la restitution des
biens enlevés aux particuliers ». Cette déclara-

tion-, reproduite depuis dans la note du i" août
1917, aux chefs des nations belligérantes, était

entièrement conforme à la vérité, sauf en la

partie relative au Congo belge. Le Saint-Père
n'avait pas parlé et ne pouvait parler de la

restitution du Congo, qui, de fait, ne fut jamais
enlevé à la Belgique.

On mena grand bruit autour de cette inter-

view, et, à ce sujet, le gouvernement de Berlin

demanda des explications au Vatican. L'auteur

affirme que la Secrétairerie d'Etat démentit la

déclaration. C'est une nouvelle erreur. Il n'y

eut aucun communiqué officiel dans VOsserva-
iore Romano, mais simplement un article du
directeur. La différence est notable. Au surplus,

que dit cet article ? En voici le texte :

Nous avons vu éclore ces derniers jours et circuler

librement toute une série de nouvelles tendancieuses,
A propos desquelles la fantaisie de certains journaux
s'est donné libre carrière.

Quelques-uns, par exemple, ont présenté comme
certain le prochain voyage à Rome du cardinal de

Hartmann, archevêque de Cologne, qui y viendrait

pour contre-balanccr l'influence du cardinal Mercier,

ou bien encore pouf prévenir soit un prétendu chan-

gement d'attitude du Saint-Siège, soit certaines me-
mres que celui-ci pourrait prendre à l'instigation du
cardinal de Malines. D'autres ont dit que, dans une
récente audience, non seulement le Pape aurait fait

des vnux pour l'indépendance de la Belgique, mais,
en outre, aurait déclai-é (comme s'il était l'arbitre

absolu des conditions de la paix et de la guerre)
qu'il n'accepterait jamais le rétablissement de la

paix, sinon à cette condition que la colonie du Congo
serait restituée à la Belgique (comme si elle lui

avait été enlevée), et l'Allemagne condamnée à une
indemnité', en réparation des dommages, conséquences
de la guerre. D'autres enfin sont allés jusqu'à faire

part à leurs lecteurs des l'uI retiens secrets de l'arche-

vêque de Malines avec le Saint-Père. Il semblerait,
à les en croire, qu'ils les onf'entendus en appliquant
l'oreille à la porte de l'appartement pontifical, ou
bien qu'ils ont été admis aux confidences les plus
intimes du même cardinal.

Il est superflu d'ajouter que toutes ces nouvelles,

prises dans leur ensemble, ne sont autre chose que
des fruits de leur imagination et un retour de ces

manœuvres <iue nous avons tant de fois dénoncées
et contre lesquelles nous mettons de nouveau en
garde les lecteurs honnêtes.

Les mots dans leur ensemble, nel loro corn-

plesso, indiquent suffisamment que tout n'est

pas déclaré faux dans cette énumération
; par

conséquent, l'auteur "de l'article admet qu'il y
a des choses vraies. Quelles sont-elles ? Le dé-
menti fait la distinction. Le Pape a fait des
vœux pour l'indépendance de la Belgique. II n'a
parlé ni du Congo ni des indemnités. Il n'a
donc pu se prononcer à cet égard.

Ce qui précède démontre que l'interview
Hénusse no fut pas démentie d'une manière

absolue par VOsservatore Romano. Mais, noua
nous reprochons de nous être trop étendu sur ce
sujet, car enfin, pour la question qui nous
occupe, qu'importent ces discussions, puisque le

Saint-Siège, dans un document très solennel, à
savoir dans la note du i" août 191 7 aux chefs
des nations en guerre, a confirmé l'interview,
revendiquant pooir la Belgique une pleine indé-
l)endance militaire, politique, économique, avec
des indemnités correspondant aux dommages et
aux dégâts commis (i) ?

2° « LA RESTAURATION DE LA JUSTICE »

En aucune partie de son pamphlet plus que
dans ce paragraphe l'anonyme de la Revue de
Paris ne laisse paraître le parti pris d'attaquer
le Saint-Siège, en abusant de la bonne foi des
lecteurs. On s'en convaincra par la publication
in extenso des documents qui servent de base
à ses imputations mensongères.

Le péché, « véritable cause » de la guerre

Benoît XV, dans son Encyclique du i®'" no-
vembre 1914, s'exprimait en ces termes : « Maia
ce n'est pas seulement la guerre actuelle avec
ses horreurs, qui est la cause du malheur des
peuples et qui provoque nos anxiétés et nx>9

alarmes. Il y a un autre mal inhérent aux
entrailles mêmes de la société humaine, un mal
funeste qui épouvante toutes les personnes sen-

sées ; car, outre les ravages qu'il a déjà pro-
duits et qu'il produira encore dans les différents

Etats, on peut le considérer à bon droit comme
lu véritable cause de la terrible guerre présente.

En effet, depuis que les préceptes et les règles

de la sagesse chrétienne, condition indispensable

de la stabilité et de la tranquillité publiques,
ont cessé de présider au gouvernement des
Etals, ceux-ci ont commencé, par une consé-
quence nécessaire, à chanceler sur leurs bases,

et il s'en est suivi dans les idées et dans les

moeurs une telle perturbation que la société

humaine court à sa ruine, si Dieu ne se hâte de
lui venir en aide. »

Le même thème reparaît dans l'allocution pro-

noncée, le 10 décembre 191 G, à l'occasion de la

lecture des décrets pour la béatification des véné-

rables CiOttolengo et Garicoïts :

Personne n'ignore que ce qu'il y a de plus à repro-

(i) L'anonyme, à la fin du paragraphe sur la Bel-

gique, reproche au Saint-Siège d'avoir assimilé l'in-

justice commise contre la Belgique aux autres viola-

tions de droit, « pêle-mêle avec toutes les autres que
la guerre traîne après elle. Et il n'en demande répa-
ration que comme de toutes les autres et pêle-mêle
avec elles Il n'y veut rien voir de plus qu'un
simple fait de guerre semblable aux autres et injuste
comme eux. £t c'est ainsi que, par la condamnation
môme qu'il porte contre lui, le Vicaire du Christ
donne la sanction de son autorité morale à un acte
qui a, d'un seul coup, balayé tout le droit des gens ».

Béponse : il est absolument faux que le Pape ait

jamais fait cette assimilation. Admirons, au surplus,
la logique de l'anonyme jusque dans sa fausse hypo-
thèse : le Pape, en même temps, condamne et sanc-
tionne.
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cher à la société moderne, c'est le manque de respect

à l'autorité. L'esprit d'insubordination, hélas t ne se

glisse que trop souvent dans les familles, et parfois

il arrive à pénétrer dans l'armée et dans le clergé

lui-même. Il y a donc à souhaiter qu'on puisse

apporter remède à cet état de choses ;
mais nous

pensons que, pour cela, on me pourrait mieux faire

que de suivre les exemples du vénérable ,
Garicoïts.

Enfin, le 19 février 1917, recevant en audience

les prédicateurs de Carême, le Sou\erain Pontife

leur recommandait d'observer, à l'excmijle de

Sîiint Paul, les règles de l'éloquence sacrée, qu'il

développait, quelques mois plus tard, dans son

Encyclique du i5 juin, et qu'il faisait insérer

dans le nouveau Code de droit canonique (Can.

i3',7) :

Tout ce qui arrive djus le monde, leur disait-il,

trouve sou explication à '.a lumière de la foi. Cette

adminil;le lumière nous aide à comprendre que les

malheurs privés sont des châtiments mérités, ou .m

moins un exercice de vertu pour les individus, H
«jue les fléaux des j^cuples sont une expiation des

fautes dont se nmdent coupables les autorités pu-

Idiques dès qu'elles s'éloigU';;it de Dieu. Les oialeurs

sacres qui, sur les traces de saint Paul, aspirent à

renouveler dans le monde les manifestations de Tes-

|>rit chrétien, in ostenstone spirilus, doivent, en con-

séquence, exhorter les fidèles à recevoir des mains
de Dieu aussi bien leurs iiiforlunes personnelles que

les calamités ([ui affligent la société, afin que, sans

Timrmiircr contre les décrets de la divine Providence,

ils s'efforcent d'apaiser la justice divine, irritée par

les péchés des individus comme par ceux des nations.

C'est là un enseignement purement doctrinal
;

ii est aussi ancien que la révélation ; il se lit

dans la Sainte Ecriture des deux Teslamenls
;

il est attesté par la tratlition de l'Eglisiiï ; il

embrasste, dans sa géuéralilé, tous les hommes
considérés isolément ri tous les peuples du piissé,

du présent et de l'avenir. Ou y voit que la

cause lies ma.lhuurs publics, comme celle des

mallieurs privés, 'doit être rçchercliée dans
Tabandon des maximes évangéliques, en un mol,
dans le péché. Il est question, bien entendu, de
la cause éloignée et non de la cause prochaine,
inimédiale. Or, quand il s'agit de fixer la respou-
sabililé de la guerre, c'est de la causie prochaine
et immédiate qu'il s'agit, et non de la

cause éloignée ; autrement, il faudrait logique-

ment remonter jusqu'au péché d'Adam. 11 est

donc faux que le Saint-Père, dans les documents
cités, ait rejeté les responsabilités de la guerre
sur. la France plutôt que sur l'Alîemagne. Pour
ce qui est de la cause éloignée elle-même, c'est-

à-dire de l'abandon des maximes évangé!i(]ues,
elle se constatait à un plus haut degré en Alle-
magne qu'en France, ccimme le montrent et
la docte étude de Mgr Chapon, évêqu<? de Nice :

Lu France, et VAVtenwgne devant la doctrine
chrétienne sur la (juerre, et les ouvrages tle pro-
pagande française, publiés sous la direction de
Mgr Baudrillart (i).

(i); L'anonyme, comprenant bien que son argument
chacnoell!», a recours h deux personnages dont nous
a vous -parlé nu clui|nÎM> !I : le P. \ngehicci, dans
sou.omitigc anonyme II l'rtncifyc ddla Pace, et don

L'anonyme eût mieux fait de se souvenir de

ces paroles de l'ailot^ution du 10 décembre 19 16 :

Nous voulons Nous adresser tout particulièrement

aux enfants de la France catholique, dont Nous avons

le plifisir on ce moment de saluer de nombreux
représentants. Chers fils, vous allez bientôt regagner
votre pays, portez donc à vos frères l'assurance de
.\otre amour ainsi 'que de Notre intérêt pour votre

patrie.

Qu'aurait dit l'anonyme si le Pape, en quel-

que circonstance analogue, avait adressé do
telles paroles d'affection et de prédilection aux
calholiques allemands .•*

Les prières pour la paix

Il ne révèle jias moins s<'5 préjugés dans les

réllexions qu'il se permet de faire au sujet des

prières que le Pape réclama pour la paix.

»< Lorsque l'épiscopat français, dit-il (p. 191),

par tine exégèçHî ingénument audacieuse, se fut

avisé de tourner en appel à la victoire l'invoca-

tion pacilislc dictée ['iv le Pontife romain, il y
eut de i"én»otion derrière -a porte d< bronze ( !).

Rien pourtant n'en trajispira dans aucun acte

officiel. Mais à ]>eine l 'archevêque de Paris,

<( pour prier avec le Pape et comme le Pape »,

eut-il proclamé qu'il j;'y auraiv de' paix pos-

sible qu'iuic fois l'injustice réparée et le droit

vengé par notre victoire, il fut aussitôt accusé,

et tous nosi évèques avec lui ( !), de s'adresser,

phis qu'à l'espiit chrétien, au sentiment païen

de la vengeance, et d'a/oir, par une inlerprt*-

tation ai'bitraiie, réduit la prière à des termes
qui n'avaient januiis été dans la pen^é(i de Sa
Sainteté. » Où sont les preuves d'une ac»usi»tion

si grave ? Un article d'un journal libéral, ic

^fnttino, de Naples, que l'anonyme, contre toute

vérité et vraisemblance, s'obstine (p. 192) à cer-

tifier inspiré par Mgr Tedeschini, et la lettre

Lucantouio. Supposé même que l'un et l'autre sou-

tiennent sa thèse, leur .lulorité ne saurait prévaloir
;

mais ils sont bien loin de la soutenir. Tous les d*ux
ne font que répéter l\ doctrine traditionnelle du
l'Eglise. Quant au P. Angelucci, voici ce qu'il écrit :

<i Mon livre II Principe délia Pace a été publié durant
l'été de 1916, avec l'approbation des autorités ecclé-

siastiques et civiles ; la censure italienne, très s.'-vère

durant ces jours-lii, le tint en ob.scrvalinn |)ojidant

près de deux mois et l'.ipprouva suus y tuu» lier -un
seul mot. » Donc,, la brochure, pas plus dans son
es|)rit tpie da.os sa Icttr.î, no justifiait les allégations

fantaisistes que l'imagination de l'anonyme a cru y
découvrir, et encore moins les conséquences malveil-

lantes qu'il prétend en déduire. Il cite aii.'isi le dis-

cours prononcé par Mgr Aversa, le a6 janvier 1917,
en présentant ses lettr-3S de créance au roi Louis IH.
Nous avons ce document sous les yeux. C'est un dis-

cours à lieux communs, tiui ressemble à tous ceux
qui se prononoent en pareille circonstance. — L'ano-
nyme (p. r8o) ajoute en noie : « La Bavière, il ne
faut pas s'y tromper, symbolise ici toute l'Alle-

magne. B Affirmation gratuite et entièrement 'ausse :

le nonce était .lecrédilé auprès du roi de Javière.
ol lis rappuriR entre la Bavière et l'Eglise n'étaient

['" •'' 'ont les mêmes qu'entre lEglise et l'Empire
allemand.
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clandestine de l'introuva bl-e signore Bcncdetto

Governa (i) ! Avouons que c'est trop {kîu.

La vérité est que le Pape, en dicl-ant une
prière pour la paix, destinée à être récitée dans

le monde entier, devait se borner simplement
.'1 demander à Dieu le retour de la paix, d'une
paix juste et durable, et ne pouvait atteindre

la question de juâlice. Imagine-t-on une prière

de ce genre où le Souverain Pontife eût inteixalc

ime pbrase, un mot, une simple allusion au sujet

du triomphe final soit de l'Entente, soit des

Empires centraux ! Mais cette imprécision néces-

saire n'empêchait pas ceux qui récitaient la

prière de le faire en vue d'obtenir la paix par

);i triomphe de la cause qu'ils estimaient juste
;

par conséquent, aucime opposition raisonnable

n'était possible. En d'aiities termes, en récitant

la prière, les. Français pouvaient avoir et, sans

nul doute, avaient cette intention : « Mon Dieu,

donnez-nous la paix, une paix juste et dmable.
et, comme il ne peut y avoir une paix ju&te et

duabk sans la victoire de la France, donnez-
nous la paix par la victoire de la France. » Les

Allemands, à leur tour, pouvaient avoir une
intention du même genre. En fin de compte, il

appartenùt à Dieu de décider, et il l'a fait avec

s;i toute-puissance f-2).

Terminons par la très juste et spirituelle

réllcxion de M. ï)enys Cochin, en son article :

Murne et Plave, publié dans le Correspo)idunt du
10 août 1918 : « Le Pape ne peut prier et ne
peut s'entremtïtfre qu'en faveur tîe la paix.

Prier ? La passion a été jusqu'à lui contester

ce droit. Quelle est. disait-on, la paix qu'il de-

mande au ciel ? Comme si la prière adressée à

Dieu pour obtenir un bien général dictait les

voies et les moyens ; comme si, au.\ paroles :

(•. Donnez-nous notre pain quotidien », elle devait
ajouter un meuu, ou bien aux vœux pour la

(i) L'anonyme (p. i<j3) cherche, à giand reuforl
d'affirmations plus arbitraires les nnes que les autres,

5 établir l'autoiilé négative de ce pci'sonnage. « Sans
doute, ili(-il, ce n'est là qu'une lettre anonyme ; mais
cette lettre anonyme tient de tropprès par les idées
et parfois par le style à d'antres documents de moins
m\stérieuse origine (H; eli«« rellète trop fidèlement
des pensées ipii, cent fois exprimées dans les conver-
sations familières (f), n'auraient pu se manifester
sans scandale en des écrits avoués (!), pour qu'il soit
permis de l'abandonner au mépris dont elle est
digne. H faut la méditer,- au contraire, en retenir
l'enseignemant (!) : la juâlice où Benoît XV aspire
n'est pas celle pour le service de laquelle se battent
les soldats de^ l'Entente, et la prière qu'il réclamait
de nous, si Dieu avait pu l'accueillir, rendait vains
devant lui et nos souffrances offertes, et tout notre
sang répandu. » La preuve de ces étranges assertions,
on n'a nul souci <le la donner.

(2) De même, le but des prières que le Saint-Père
ordonnait récemment, dans l'Encyclique adressée à
tous les évêqucs de l'univers, pour attirer les bénédic-
tions du ciel sur le Congrès de la PaLx, se renferme
dans ces généralilés : assistance divine, lumières pour
les congressisles, afin que leurs délibérations abou-
tissent h une paix juste et durable. Ce caractère gé-
néral n'ùte certes pas la liberté de demander à Dieu
qne du Congrès sorte telle ou telle résolution qu'on
croit juste et utile.

santé de nos parents, une ordonnance ; ou bien
encoie un traité tout paraphé aux supplications

que nous adres>?ons tous à la Providence pour le

retour de la paix. »

3^ « MÉTHODES DE GUERRE »

Dans ce paragraphe, l'anonyme prétend que
le Saint-Siège a condamné des méthodes de
guerre qui ne m<';ritaient pas de blâme (les

méthodes de l'Entente contre les Empires cen-

traux), et n'a pas désapprouvé des procédés

dignes d'anathème (ceu.x des Empires centraux
contie l'Enlenle). Il vise uoIamuK-nt le blocus,

les bombardements aériens, le bombardenrent de
l'église Saint-Gervais, à Paris, et les divers inci-

dents qui se sont produits- à l'occasion de la

Fête-Dieu. Passons brièvement en revue ces mul-
tiples accusii lions.

Le blocus

Le premier grief attribué au Saint-Siège est

d'avoir condamné le blocus exercé par les na-

vires do l'Entente autour des Empires c^entraux.

Il e<t vrai qu'aucun acte politique du Saint-

Siège n'a dé<:Iaré le blocus légitime ; au moins
n'avon«-nouS' trouvé, dans les archives de la Sc-

crétainnir d'Etat, aucun document d'approba-
tion explicite. Mais l'anonyme soutient qu« le

Saint-Siège l'a déclaré illégitime, et les deux
concepts ne peuvent se confondre. Qu'apporte-
t-iJ à l'appui de son as^ntion ? Verbiage inutile

mis à part : i® l'entrevue Latapie ;
2" la lettre

du Saint-Père au cardinal doyen, du 26 mai
TQio, qui, dit-il (p. 196), « entendait condam-
ner d'abord le blocus exerce par les navires
de l'Entente autour des Empires c-enlraux » (1%

Mais l'entrevue Latapie, on l'a vu, C5t dé-

pourvue de toute autorité. Quant à Ja lettre du
Pape, en voici ks termes :

La Toi\ de Vkmi et du Père, Nous le disons
avec une ;îme brisée par la douleur, n'a pas été

écoutée. La guerre se poursuit et continue à ensan-
glanter l'Eurofte, et on ne recule, ni sar terre, ni sur
nii'r, devant Vemploi de moy>:n.% offensifs (niezzi di
offesa) contraire!, aux lois de rhumanilé et au droit
inierniitional.

C'est dans ces dernières paroles que l'auteur
voit la condamnation du bl<x;us.

Or, sans qu'il soit possible d'en douter, ces
paroles se rapportent non au blocus, mais aux
aéroplanes et aux sous-marins, en particulier au
torpillage du Lusilanin, alors tout réc<:nt (8 mai
191 5) et qui hantait toutes les mémoires. Quoi
qu'en dise l'anonyme, l'expression italienne elk-
mème : niezzi di ofjesa, prise dans le sens
vrai et ordinaire, signifie : « moyens d'attaque n
et ne convient nullement à un blocus (2). Ajou-

(i) Tout en soutenant que le blocus a été condamné
par la lettre du Sahi» Père, l'anonyme recoiuMit qu'il
ne Ta pas été officiellement. La contradiction échappe
facilement à la plume de qui est aveugle par le

préjugé.

(3) L'anonyme, qui a bien compris la valeur de cet
argument, traduit rnezzi di ofjesa par moyens de
nuire, et proteste, en note, contre la traduction 4ftjà
donnée de ce passage et que nous répétons à notre
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tons que le cardinal Gasparri, dans sa lettre du
!*' juillet igiS au ministre d'Angleterre, qui

avait demandé des explications à la suite de l'cn-

trcA'ue Latapie, assurait que « le Souverain Pon-
tife ne s'était pas prononcé contre Ja légitimité

du blocus de l'Allemagne et ne l'avait pas con-

damné ». Le ministre et le gouvernement anglais

se déclarèrent entièrement satisfaits des explica-

tions fournies.

La cause est donc jugée pour tout homme
de bon sens, et nous pouvons mépriser l'in-

sulte gratuite par laquelle le « catholique » de

la revue clôt la question (p. 196) : « Telle est

Ja sentence impartiale du juge établi par Dieu

pour être le suprême interprète et vengeur de

la loi éternelle. »

Les bombardements aériens

Au sujet dics bombardements aériens, l'ano-

nyme fait un grief au Saint-Siège (p. 199) de

les avoir condamnés en bloc sans distinguer

entre les bombardements par intimidation des

états-majors austro-allemands et les raids de

représailtes de l'Entente.

Il est certain que le Saint-Siège a toujours

déploré les bombardements de villes ouvertes,

bombardements qui jamais, ou rarement, n'at-

teignent Iteurs objectifs militaires et, par

contre, tuent des citoyens paisibles, détruisent

des églises, des hôpitaux, des habitations pri-

vées, etc. Il test vrai aussi que les condamna-
tions pontificales ont toujours été formulées
en termes généraux. Dans les cas particuliers,

la plupart du temps, il aurait été très diffi-

cile de reconnaître et de discerner s'il s'agissait

d'opérations de i^eprésailles ou d'actes d'inti-

midation. Il n'est pas douteux néanmoins que
la condamnation générale frappait principale-

ment et directement les opérations provoca-
trices. Pour ce qui est des représailles, le Saint-

Sièg^e n'a pas tranché le problème si délicat,

longuement discuté, surtout dans la presse

anglaise, de leur légitimité au point de vue
de la morale. En faisant toutefois ce qui était

en son pouvoir pour empêcher les bombarde-
ments d'intimidation, il excluait en même
temps les raids de représailles.

Sur la question des bombardements aériens,

le Saint-Siège a été vivement attaqué non seu-

lement par les journaux des nations de l'En-

tente, mais surtout par la presse allemande et

par les gouvernements dtes Empires centraux.

Comme les condamnations publiques du Saint-

Siège s'étaient produites après les bombarde-
ments opérés par les Empires centraux, de

tonr. Il se trompe. Pris séparément et, mieux encore,
réunis, ces deux mots mezzi et offesa ont une signi-
fication d'activité, d'offensive, qui ne convient ni à
un blocus ni à un siège. Au début, les soldats qui
cernent l'ennemi sont des assaillants ; le reste du
temps, ils sont des assiégeants, c'est-à-dire des sen-
tinelles qui montent la garde : et, si l'ennemi tente
une sortie, ils la repoussent, ce qui encore est exacte-
ment le contraire de Voffesa. L'anonyme, on le voit,
.aurait besoin de mieux étudier ia langue italienne.

graves méconttentements avaient éclaté en
Allemagne et en Autriche ; et, bien des fois,

aux réclamations du nonce de Vienne, on avait

répondu en exprimant la surprise que le Saint-

Pèite n'eût jamais déploré les attaques aériennes

dirigées contre des villes d'Autriche.

L'irritation s'accentua encore après les pro-

testations pontificales contre les bombarde-
ments de Padoue ten décembre 1917, protesta-

tions renouvelées ensuite par ' le Saint-Père

dans l'audience du patriciat romain. D'im-
portants journaux allemands reprochèrent ou-

vcrtemtent au Saint-Siège d'être sorti de la

neutralité, parce qu'il avait omis d'envoyer
l'expression de ses condoléances pour les vic-

times des villes allemandes, notamment pour
celles de Fribourg et dte Carlsruhe. C'est ainsi,

par exemple, que la Kœlnische Volkszeitung

elle-même, faisant écho à d'autres feuilles ca-

tholiques, dans son numéro du 10 janvier

1918, concluait: « La parfaite neutralité du
Saint-Siège est mise ten doute, et le doute qui
plane sur cette neutralité est souverainement
pénible aux catholiques des puissances cen-

traltes. » On avait répondu dans le même sens

aux réclamations que le nonce de Munich
avait fait parvenir à Berlin.

Le bombardement de l'ég-lise Saint-Gervais

à Paris le Vendredi-Saint

Quant au bombardement de l'église Saint-

Gervais, à Paris, le Vendredi-Saiot 1918 (p. 19G),

nous n'avons pas à rappeler ici commtent ce

forfait suscita contre l'Allemagne la juste ré-

probation db monde civilisé. Pour l'oxcuseT,

il ne sert de rien aux Allemands d'attribuer de
malheur au hasard, sous prétexte qu'on ne
pouvait, à cent kilomètres de distance, viser un
point déterminé. En tirant sur Paris, précisé-

ment aux heures de réunions pieuses, l'après-

midi du vendredi-Saint, il fallait envisager la

possibilité d'atteindre quelque édifice sacré

rempli de fidèles.

L'archevêque de Paris protesta avec raison

et prévint le Pape par télégramme. La Secré-

tairerie d'Etat répondit :

Le Saint-Père, déplorant que le sanglant conflit,

qui a déjà causé de toutes parts tant de souffrances,
ait fait de nouveau , le jour même de la Passion du
Sauveur, d'autres victimes innocentes, celles-ci ren-
dues plus chères encore à son cœur par leur foi et

leur piété, exprime à Votre Emincnce ses condoléances
les plus profondes, envoie avec effusion à tous les

fidèles de Paris la bénédiction apostolique, et désire
savoir s'il y a lieu de faire parvenir quelque aide
matérielle aux familles en deuil.

Tout esprit sincère, en lisant cie texte en
dehors de tout parti pris, trouvera facilement,
sans effort d'analyse, qu'il dit ce qu'il y avait

à dire, dans le langage qui convient au Siège
apostolique. La dernière phrase, relative aux
secours matériels pour les familles en deuil,

s'explique aussi aisément par la tradition du
Saint-Siègte en pareil cas, d'autant plus que
l'assistance aux églises est souvent composée
de plus de pauvres que de riches, et s'il y
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aiait une exception à cette règle le jour du
Vendredi-Saint à l'église Saint-Gcrvais de Paris,

on l'ignorait dons les bureaux de la Secrétai-

rerie d'Etat 11).

Des princes de l'Eglise de France, d'Italie et

d'Amérique, et, parmi ces derniers, Ite cardinal

Ft-rlcy. archevêque de New-York., firent aussi

parvcrdr au cardinal Amette leurs vives pro-

testations. C'est alors que, de plusieurs parties

de l'Allemagne et de la paTt du gouvernement
lui-même, on fit pression sur le cardinal de

Cologne, afin qu'il écrivît de son côté et qu'il

demandât à ck?s cardinaux, en particulier au
cardinal-archevêque de New-York, pourquoi ils

n'avaient jamais élevé,. la voix contre les bom-
bardements opérés sur des villes ou^'ert-es dans

l'intérieur de l'Allemagne, et particulièrement

sur la ville de Carlsruhe. On insistait auprès

du cardinal et on lui laissait entendre que, s'il

se r'cfusait à cette démarche, il perdrait son

crédit et ne pourrait plus intervenir efficace-

ment en faveur des initiatives charitables du
Saint-Siège (2). Le cardinal de Hartmann,
malgré ces menaces, ne voulut pas engager
avec ses confrères du Sacré-Collège une polé-

mique qui eût été j>eu édifiante, il faut en con-
venir. Il exposa pourtant au Saint-Siège sa posi-

tion délicate et ses difficultés. I/C Saint-Père, qui
voulait à tout prix empêcher un pareil conflit et,

en même temps, tirer d'embarias le cardinal,

lui écrivit, le 2^ mai 1918, une lettre de?.tinée

à la publicité, par laquelle il approuvait sa déci-

sion de s'abstenir de toute controverse avec

d'autres cardinaux. Ainsi, la polémique put être

évitée et tout chantage cessa contre le cardinal.

Qui ne voit que le simple fait de conjurer un
conflit public entre les membres du Sacré-Col-
lège au sujet d'une protesttition . conflit qui
aurait pu tourner au scandale, ne signifie nulle-

ment jeter le blâme sur la protestation elle-

même ? C'est pourtant ce qu'avance l'auteur

lorsqu'il affirme (p. 198) qu'à s'en tenir à la

lettre pontificale a le cardinal Amette avait eu
tort de protester et rarchevèque de New-York
d'exprimer son indignalion »!

Les incidents de la Fête-Dieu de 1918
à Cologne et à Paris

Un mot encore sur les incidents de la Fête-

Dieu de 1918, à Cologne et à Paris (p. 19S).

(i) Seul l'esprit de malveillance contre le Saint-

Siège pouvait suggérer l'appréciation mesquine de

l'ancinyme : « Le Pape ne voulut y voir qu'une triste

conséquence de la guerre ; et aux victimes de ce

qu'un Juif appelait une barbarie sacrilège, le Vicaire

du Christ n'avait à offrir, avec sa bénédiction, que
de l'argent. »

(2) En effet, le cardinal de Cologne s'est employé
activement, avec im zèle et une charité qu'il est de

stricte justice de reconnaître, pour appuyer auprès

du gouvernement allemand les nombreuses initiatives

du Saint-Siège en faveur de la France et de la Bel-

gique. A. cette fin, il entreprit plusieurs voyages au

grand quartier général, jour solliciter l'intervention

personnelle de l'empereur et user de son influence

auprès du chancelier de l'Empire et des autorités

militaires.

Dans le bombardement aérien de Cologne du
iS mai 1918; il y avait eu vingt-cinq personnes
tuées et quarante-sept blessées. En même temps
qu'il en informait le Saint-Père par un télé-

gramme du lendemain, le cardinal de Hartmann
suppliait Sa Sainteté d'intei-poser sa médiation,
afin qu'en raison de la procession la ville fût

épargnée le 3o mai, date à laquelle devait avoir

lieu la Fête-Dieu à Cologne. Par un télégramme
rédigé dans les mêmes termes que la dépêche
expédiée à l'occasion des attaques aériennes

contre les villes d'Italie, le Saint-Père répondit

en déplorant ce bombardement et en expri-

mant la confiance que tous les belligérants

auraient des égards pour le jour prochain de

la Fête-Dieu. Le télégramme informait en outre

le cardinal des démarches faites dans le sens

demandé. Le Saint-Siège, en effet, s'adres-sa au
gouvernement anglais, qui accueillit la proposi-

tion sans réserve et demanda au cardinal Am.ettc

d'intervenir auprès du gouvernement français.

Effectivement, aucun aéroplane, ni anglais ni

français, n'apparut le 3o mai sur Cologne, oii,

du reste, d'après les annonces des feuilles pu-

bliques, la procession avait été décommandée.
De son côté, le cardinal de Hartmann s'adres-

sait au commandement allemand, afin que le

bombardement de Paris fût suspendu le dimanche
suivant, 2 juin, jour auquel on solennise en

France la Fête-Dieu. Le maréchal von Hinden-
burg fit savoir par télégramme qu'il avait donne
les ordres désirés ; et, de fait, la ville de Paris

fut épargnée ce jour-là.

Le cardinal-secrétaire d'Etat, exposant à l'ar-

chevêque de Paris, dans une lettre du 3 juillet

suivant, la série des événements, concluait

qu'en présence de ces faits il n'avait pas cru

devoir formuler une nouvelle protestation après

le bombardement du 3o mai, qui avait 'atteint

l'église de la Madeleine, à Paris. A cette lettre,

le cardinal Amette répondit qu'il comprenait

bien que, les circonstances étant telles, il n'y

avait pas lieu, de la part du Saint-Siège, à une
autre protestation officielle (i).

(i) Dans ce paragraphe, p. 194, note 2, on relève

le fait que, lors d'un service funèbre célébré à Rome,
en février igiD, sur l'initiative des proviseurs de

Saint-Julien, pour les prêtres et religieux belges mis

à mort par les troupes allemandes pendant l'invasion

de la Belgique, aucun représentant de la Cour ponti-

ficale n'intervint, tandis qu'au chant du Te Deum
pour l'anniversaire de Guillaume II il y eut assis-

tance de cardinaux, de prélats et autres dignitaires

pontificaux. L'auteur îgnore probaWement qu'au-

cune invitation n'avait été adressée à la Cour pon-

tificale, en raison de l'exiguïté de l'église belge. Il

est facile, d'ailleurs, de comprendre que la première

cérémonie ne revêtait qu'un caractère privé, tandis

que la seconde était officielle et traditionnelle, puis-

qu'il s'agissait d'un souverain avec lequel le Saint-

Siège entretenait des relations diplomatiques. Si l'in-

tervention des personnalités ecclésiastiques à l'église

nationale de l'Anima était un motif suffisant pour
accuser le Saint-Siège de germanophilie, la même
accusation devrait légitimement frapper le corps

diplomatique de pays neutres, accrédité près la

Vatican.
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Nous avon? passée on ^e^^Ie les principaux

faits, altérés à plaisir dans le tendancieux réqui-

sitoire, et nous les avons rétablis dun^ leur

exactitude. II y a lieu de croire que, devant ces

éclaircissements et cette mise au point, tout

esprit juste et impartial reconnaîtra que l'atti-

tude du Saint-Siège a été nréprochable.

(La fin prochaincniaat.)

H. Le Flo<>;u,

recteur du Séminaire français.

COMMENT UNE NATION PRATIQUE

où le protestantisme

est religion d'Etat

'sait utiliser L'iNFlUENCK

D'UN CARDINAL DE L'ÉGLISE ROMAINE

Une lettre de Rome à i'Italia de Milan i3.5.19)

met en relief l'importance du récent voija<je

officiel en (Xiient du cardvial-archevéque de
Westminster. Nous ta traduisons in extenso à

titre d'information, sans prrncùe la responsa-
bilité — il est superflu de le dire — de.s sen-

timents d'ordre national ou international qui

ont pu dicter certaines appréciations de l'auteur.

La mission du cardinal Bourne

Nous avons déjà parlé de la mission du
cardinal Bourne en Orient. Nous en avons

indiqué les buts, autant qu'il était permis

de les connaître par les journaux. Nous
avons fait remarquer que cette mission

devait renforcer dans l'Orient chréfien Fin-

fluence britannique, influence confiée non
plus exclusivement comme jadis à la diplo-

matie, au commerce ou aux missions pro-

testantes, mais cette fois aux missions ca-
tholiques anglaises.

En Egypte

• L'Angleterre savait, par oxpérienee, que
la France et l'Italie avaient obtenu beau-
coup dans ces contrées grâce à l'action cha-
ritable et civilisatrice de leurs Ordres reli-

gieux. Elle a résolu de les imiter.

C'est là une des raisons de la mission de
l'Eminentissime archevêque de West-
minster, le but qu'il se propose de réaliser.
Mais en route — et sa roule, nous le ver-

rons, a été fort longue, — la mission s'est

élargie, a pris un autre caractère, a eu
d'autres buts que nous allons indiquer.

Notons tout dabord un premier résultat
obtenu par le cardinal dans la première
partie de sa mission : la nomination du

R. P. Félix, Couturier, O. P., au poste de
Visiteur apostolique de lEgypte. Anglais
d'origine et de nationalité, le R. P. Coutu-
rier est une des personnalités le plus en
vue du clergé catholique anglo-saxon ; il

est très au courant des questions d'Egypte
et de l'Orient méditerranéen, ayant été, du-
rant la guerre, aumônier de l'armée britan-
nique en Egypte ; du reste, il va s'y rendre
avec d'autres religieux anglais conuaissant
parfaitement c-es contrées.
On ne sait où le nouveau Visiteur aposto-

lique fixera sa résidence : sera-ce à -\.lexan-

drie ou au Caire ? En tout cas, étant donné
sa charge, il devra parcourir les diverses
régions de l'Egypte, s'arrêter dans les prin-
cipaux centres, rédiger tout un ensemble
de rapports, prélude d'un inévitable rema-
niement de la hiérarchie catholi<][ue.

Il est curieux de rapprocher le rôle

du R. P. Couturier ainsi que la mission
du cardinal Bourne du geste de Wilson : ce
dernier vient de reconnaître, en dépit des
agitations naticinalistes égyptiennes, le pro-
tectorat de l'Angleterre sur l'Egypte au mo-
ment même où il conteste le caractère ita-

lien de Fiume et de la Dalmatie
En ce qui concerne les changements dans

la hiérarchie cathcrfique, il faut signaler
une situation de fait : il existe en Egypte,
en dehors de la mission es^enti^^l] -ment
transitoire du R. P. Couturier, un Vicariat
apo-tolique i.qui a pour but de préparer
Torganisation hiérarchique de la vie ca-
tholique' conlié aux Franciscains ita-
liens, dont il est inutile de louer le

raerveilipux zèle apostolique. La résidenee
du Vicaii'e apostolique Franciscain est à
Alexandrie ; son titulaire est Mgr Bi'iante,

Italien, originaire de la province d'Udine,
homme de grand mérite et jouissant d'une
réelli' autorité.

Quelles seront pour ce Vicariat aposto-
lique, dirigé par les Franciscains italiens,

les conséquences de la mission d'un Visiteur
apostolique de nationalité anglaise ? Nous
ne le savons pas avec certitude, et il n'est
pas opportun, à Pheure actuelle, de se baser
sur de simples hypothèses. On assure seu-
lement — et le bruit est symptomatique —
que Mgr Briante a présenté sa démission au
Saint-Siège.

En Yougo-Slavie

La mission du cardinal Bourne no s'est

pas limitée à l'assignation aux mission-
naires anglais d'un nouveau champ d'action
en Orient et ne se terminera probablement
pas à l'envoi d'un Visiteur apostolique an-
glais. EHe s'est continuée ailleurs, en une
seconde phase, et a pris un autre carac-
tère, que nous devons connaître, ne serait-
ce qu'en raison de la haute importance
que la presse anglaise lui a justement
attribuée.

.•\près son séjour à Constantinopie, où il
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visita les marins et les soldats anglais de

religion catholique et reçut un chaleureux
accueil dans le monde politique et diploma-
tique, le cardinal se rendit à Salonique. Dr
cette ville, il retourna àxLondre^s par voie

de terre, en traversant le sud de l'Europe,

où les principaux centres politiques lui

firent un accueil exceptionnel, très signi-

ficatif.

A Bucarest, le cardinal fut Thôte du roi

Ferdinand ; à Belgrade, les Anglais et les

Serbes le reçurent avec enthousiasme.

A Lubiana, la réception fut encore plu<
chaleureuse, Tautomobile du cardinal, cou-
verte de tleurs, eut grand'peine à traverser
la foule pour arriver chez .Mgr Jeglic.

prince-évrque de ce diocèse et ardent yougo-
slave.

•Le fait était significatif, et M. Seton
Wetson, fidèle collaborateur de M. Steeii

dan? sa fougueuse campagne yougo-slavo-
phile, sest étendu avec complaisance, dans
la Xew-Eui'opa, sur le voj'^ge du cardinal
Bourne. Il lui attribue une importanc»^
exceptionnelle au point de \ne des rapports
entre le Vatican et la Yougo-Slavie. Il note.
entre autres détails, que le ministre de-
Cultes du premier Cabinet yougo-slavp.
M. Alansovie. est un catholique, circon-
stance d'où il croit pouvoir déduire je ne
sais quelles conséquences.

Certains journaux serbes pensent que In

visite du cardinal-archevêque de West-
minster aura une influence sur les destinées
du nouveau royaume sprbo-croato-slovène :

d'autres entrevoient, pour la Serbie déli\Tée
de la Russie, la possibilité d'accorder au
catholicisme une plus grande liberté.

JS^ous ignorons la valeur des conclusions
tirées par la presse anglaise du voyage
cardinalice à travers les Balkans ; les "clia-

leureu-s^^s réceptions dont Son Eminence a
été l'objet dans les principaux centres yougo-
slaves, expliquent, si elles ne la justilient.

pas, la satisfaction des Anglais yougo-slavo-
philes ; et il est probable- qu'elles ont
contribué à créer chez les catholiques an-
glais un état d'esprit quelque peu défavo-
rable aux revendications italiennes.

Enfin, nous ne saurions taire la vive
satisfaction exprimée par le personnage
yougo-slave de Spalato, d'éjà indiqué à
l'occasion de la mission du cardinal
Bourne ; son interview a suscité, surtout
en France et en Grande-Bretagne, de nou-
veaux commentaires, peut-être excessifs,
sur la portée réelle de cette mission.

En tout cas, il importe d'établir claire-
ment que la mission du cardinal — nous
entendons la deuxième partie de son
voyage — est due uniquement à son initia-

tive ou à une entente avec les autorités de
son pays: elle n'a aucun rapport avec les

visites du cardinal Bourne au Vatican
avant son départ pour Constantinople.

Nous ne savons pas si, comme certains
l'ont affirmé, il a cherché à amener le

Saint-Siège à une attitude bienveillante à
l'égard des Yougo-Slaves et à la reconnais-
sance du nouveau royaume formé de la
Serbie et de provinces détachées de l'Au-
triche. Ces tentatives, si elles ont eu lieu,

n'ont certainement pas abouti.
Nous pouvons affirmer que l'attitude du

Saint-Siège à l'égard de la future Yougo-
slavie est très réservée. C'est un Etat dont
l'organisation n'est pas terminée. Aussi le

Saint-Siège na-t-il pas encore une idée
précise de la situation religieuse en pays
yougo-slaves. De plus, il se préoccupe de
l'influence que la minorité serbe orthodoxe
pourra exercer plus tard sur la majorité
catholique, composée de Croates et de Slo-
vènes. Enfin, pour tout ce qui touche
l'avenir de la 'ïougo-SIavie, il est impos-
sible de ne pas tenir compte en ce moment
des crises très aiguës que traverse l'Italie.

Et si la politique du Saint-Siège s'est

proviilentiellement inspirée durant la

guerre d'une efl'ective neutralité, <Jout les

belligérants sont de plus en plus contraints
de reconnaître et apprécier la sagesse et la

sincérité absolue, à plus forte raison le

Souverain Pontife est-il fidèle à cette neu-
fralité en des circonstances aussi délicates
et à propos de controverses aussi passion-
nées.

Aussi bien, quiconque affirme le con-
traire et attribue au Saint-Siège telle ou
telle attitude, cherche à créer des embarras
au Pape ou veut soutenir une thèse parti-
culière, impuissante à influencer dans un
sens ou dans un autre la conduite de qui est
résolu à demeurer au-dessus de toute com-
pétition politique (I).

IRONIE DE LA PROVIDENCE

Le Kaiser et le Cardinal

Xous lisons dans la Kipa (i4 avr. njjy) :

On p<;u't considérer comme une honie du sort,

écrit k Zoller, le fait que le château où habite

Gainjiivne II a abrité, il y a quarante-cinq ans,

le cardinal Melchen, chassé de sa patrie par le

KuUarkampi.
Qui aurait peni?<i que, en un t^'nvps procliain,

le petit-fd? de c^'lui qui avait porté tes lois du
Kulturliampf dût paroi llemeiit prendre le che-

min dte l'exil ?

Le liaiser se rappelle-t-il ces événements dana
les hcvues solitaires de sa retraite, et «ongo-t-il

aux paroles prophétiquest que «a grand 'mère,
l'impératrice Augusta disait à «on mari : <» Cela

ne peut porter bonheur à notre Maison d^envoyet

en prison tant d'hommes de Dieu! n (a)

(1) Traduit de ritalien par la D. C.

(2) Traduit de l'allemand par la D. C.
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ACADÉMIE FRANÇAISE

Réception de M. de Curel,

successeur de Paul Hervieu
(1)

RÉPONSE
de M. Emile Boutroux

Monsieur,

SOUHAITS DE BIENVENUE

a A UN ENFANT DE LA LORRAINE RECOUVREE ))

Je sais que, selon la tradition de l'Académie,

le premier objet de votre discours était de dire

votre remercieûient. Vous vous êtes acquitte de

ce devoir avec une modestie que je devrais

peut-être dénoncer comme excessive. Souffrez

pourtant que j'adopte d'abord votre manière

de voir. De même qu'en 187/1 l'Académie fran-

çaise, en accueillant Alfred Mézières, entendait

adresser à la Lorraine mutilée l'hommage de sa

fraternelle sympathie et de sa foi invincible

dans la réparation nécessaire ; de même aujour-

d'hui, la bienvenue que l'Académie souhaite

à un enfant de la Lorraine recouvrée dit sa

joie de voir enfin reconstituée la famille fran-

çaise, et brisé définitivement l'effort le plus sa-

vant et le plus diabolique qui ait jamais été

poursuivi pour dompter et tuer la conscience

d'un peuple.

Mais je ne puis, Monsieur, m'approprier jus-

qu'au bout votre sentiment. L'un des traits qui

distinguent la Lorraine et l'Alsace, c'est le

nombre extraordinaire d'iiommes supérieurs

que, dans leur communion intime avec la

France, ces deux provinces ont engendrés. La

gloire française, partout où elle éclate, est, pour

une part singulièrement large, une gloire alsa-

cienne ou lorraine. Ce témoignage de l'histoire

trouve aujourd'hui, une fois de plus, sa con-

firmation. En même temps qu'un Lorrain fidèle,

nous saluons en vous l'un de ces fils d'élite que

la Lorraine a prodigués à la France, et qui ont

contribué à manifester splendidement l'unité

de l'âme lorraine et de l'àme française. Laissez-

moi dire. Monsieur, que c'est vous-même, en
même temps que l'enfant de Metz, que l'Aca-

démie est heureuse de recevoir aujourd'hui.

Votre déférence filiale de Lorrain n'en saurait

prendre ombrage ; car, en célébrant vos mérites

propres, c'est encore la Lorraine que nous hono-
rerons.

L'ŒUVRE DRAMATIQUE DE PAUL HERVIEU

Que vous possédiez de la maîtrise littéraire

les deux conditions maîtresses : le don de na-
ture et la passion de ïa perfection, c'est, de quoi

(i) Cf. D. C, 1919, pp. 474-483.

suffirait à témoigner l'étude aussi élégante que

profonde dont vous venez de nous donner lec-

ture. Comprendre, a dit Raphaël, c'est égaler.

Vous nous avez parlé de notre grand confrère

en penseur, en homme de théâtre, en écrivain

qui est de sa race. Vous avez pénétré profondé-

ment son œuvre, et vous l'avez, à la lettre, fait

revivre devant nous. Ceci est le miracle de l'art.

Votre peinture a la précision exacte de la

science, et, en même temps, elle respire, elle

palpite, elle vit : c'est l'original s'expliquant

et se révélant lui-mêmcr-

Non que l'indépendance foncière de votre

jugement soit absente de cette étude. Mais votre

note personnelle est si bien fondue avec toutes

celles que vous faites jaillir de l'œuvre elle-

même, qu'il faut s'appliquer pour discerner,

çà et là, quelques notables dissentiments.

Vous avez tracé de votre prédécesseur uu por-

trait sur lequel il convient que nous reposions

nos regards, et auquel je me reprocherais

d'ajouter la moindre touche.

Pour exprimer à mon tour, comme j'ai

l'agréable devoir de- le faire, la respectueuse

admiration et . la particulière sympathie que
je ressentais pour Paul Hervieu, je ne vois

d'autre ressource que d'insister, par un ou deux
exemples, sur la portée considérable de ses

ouvrages, et de marquer, par là même, le rang
qu'il occupe et qu'il gardera parmi les maîtres

de la littérature dramatique.
Il n'est pas surprenant que le drame des

Tenailles laisse au spectateur une impression
ineffaçable. Peu importe que la situation soit

liée à une législation contingente qui, en fait,

a changé : le problème, au fond, est le conflit

de la nature humaine primordiale avec cette

surnature, que les institutions, notamment les

institutions religieuses, se proposent de substi-

tuer à nos tendances instinctives. La nature,

c'est le changement incessant, c'est l'oubli,

c'est le mépris des serments : c'est la passion
s'allumant, s'éteignant au hasard et jouissant

de son inconstance luême ; c'est le passé con-
damné pour cela seul qu'il fut, et l'avenir

convoité pour cela seul qu'il n'est pas encore
et promet des sensations nouvelles. Un je ne sais

quoi, cependant, voix d'un autre monde, pro-

teste en nous contre cet abandon passif de notre
être au perpétuel écoulement des choses. Quoi !

nos plus chers sentiments seraient, comme la

matière brute, le jouet du temps destructeur ?

Notre vie serait une mort de tous les instants ?

Et voici que, prêtant l'oreille à c«tte voix
étrange qui l'appelle à des destinées supérieures,

l'homme se prend à rêver des amours éternelles,

des gloires qui défient les âges, des créations

qui perpétuent à l'infini ses pensées et ses vo-

lontés. Il veut la durée pour ses œuvres, et,

pour lui, l'immortalité. Il a confié à la religion

le soin de réaliser ces espérances, dont, actuelle-

ment déjà, il se fait une force et une joie en
ce monde aveugle et décevant. Et la religion a

répondu à son désir en instituant les vœux
indissolubles. De la iialur.^, qui répugne à la

constance, ou de l'esprit qui met sa gloire ^
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surmonter le changement, lequel l'emportera ?

Les sages de l'antiquité classique en&eignèrent

que la nature était moins noble que l'esprit,

et que le devoir de l'homme était d'incliner

ses passions devant les lois. Et cette doctrine

s'établit dans les sociétés civilisées. Or, voici

que la concience moderne la met en cpiestion.

Klle a dressé, à l'entrée de la morale, une vertu

jalouse, la sincérité. L'Irène de Paul Hervieu

déclare : « Je crie mon horreur de feindre celte

vie de mariage que nous n'avons pas. » Par

ia sincérité, l'instinct conscient entend se

hausser au niveau de l'antique conscience reli-

gieuse. Que dis-je ? Nous ne sommes plus sûrs,

aujourd'hui, que l'éternité soit plus divine que
le changement, et nous en venons à nous de-

mander si ce ne serait pas le changement qui

serait Dieu.

Si ces doctrines venaient à s'établir, que de-

\iendrait notre civilisation morale, fondée sur

ridée d'une vérité, d'une justice, d'une loi

stable et éternelle, dont il nous était prescrit

de composer, avec les éléments fluides de notre

monde, une image de plus en plus fidèle ?

C'est un conflit analogue de la nature avec

l'esprit que représente l'admirable pièce ta

Course du flambeau. La nature n'a créé la ma-
ternité que pour perpétuer l'espèce. Et elle n'a

mis dans les cœurs d'autres sentiments que ceux
qui vont à cette fin. Mais l'esprit, qui conçoit

la justice et qui voudrait la réaliser, essaye de
persuader aux enfants qu'ils doivent de la recon-

naissance à leurs parents, qu'ils ont des devoirs

envers eux. Et les enfants que notre éducation

a formés, se sentent attachés et dévoués à leur*}

parents. Ils ne se connaissent pas. Voici une
femme, fille tendre autant que mère affectueuse,

que des circonstances cruelles forcent d'opter
entre sa mère et s<i fille. Sans déchirement,
sans hésitation, sans trouble, sans ime tentative

pour concilier ses deux devoirs, elle opte pour
sa fille. Son dévouement à sa mère s'est éva-
noui soudain, pour faire place à une dure indif-

férence. Telle est donc, après tant de siècles

d'efforts pour nous dépasser, notre condition.
>ous nous imaginons qu'il a pénétré dans nos
i'imos quelque chose de cet idéal que nous nous
flattons d'adorer. Mais nos âmes sont restées
sous l'empire de la nature, qui, elle, ne sait

rien de nos lois de justice et de bonté. Et,
quand la réalité nous prend à la gorge et nous
somme d'être nous-mêmes, nous constatons,
.stupéfaits, que nous sommes demeurés des forces
aveugles, jouets passifs d'une insondable des-
tinée.

Exposer ces essentiels problèmes, non en des
dissertations abstraites, mais en des scènes
vivantes où palpitent, gémissent et se tordent
des êtres pareils à nous ; faire parler à ces per-

sonnages un langage chargé de pensée et de
passion, merveilleusement juste, fort et expressif

,

à travers telles constructions laborieuses qui
disent elles-mêmes l'àprcté des luttes qu'elles

traduisent ; répandre le charme austère d'un art
voué au vrai sur le fond tragique de notre

existence d'hommes : ce fut l'œuvre de Paul
Hervieu. N'est-il pas permis de dire qu'elle le

range dans la famille des grands scrutateurs de
la destinée humaine : les Eschyle et lesi So-

phocle, les Shakespeare, les Corneille et les

Bacine ?

Ce grand méditatif était le plus simple et lé

plus charmant des hommes. Et, comme le

redisent à l'envi tous ceux qui l'ont vu de près,

dans son exquise politesse, rien n'était donné à

la complaisance. En la moindre chose, il cher-

chait le juste et le ^Tai. Les affaires de l'Aca-

démie lui étaient particulièrement chères, et

il s'en occupait avec un zèle constant. Non
qu'il se plût à mesurer son influence person-

nelle. Mais il avait de l'Académie française une
haute idée, et il souhaitait que ce témoin sécu-

laire du génie de la France demeurât digne de

sa grande mission.

ESPRIT FRANÇAIS ET ESPRIT ALLEMAND

Hervieu se rendit, en 1908, à Berlin, pour

y conférer sur la propriété littéraire. Combien,
dans ce milieu où s'exhalait de toutes parts la

quintessence de la pensée germanique, il dut
se confirmer dans son estime pour l'Académie I

La Kœnigliche Akademie der Wissenschaften
trouvait plaisante la prétention qu'avait l'Aca-

démie française de travailler à la rédaction du
dictionnaire. Eh quoi ! Un groupe de beaux
esprits, dans des conversations de salon renou-
velées des Précieuses, se croyait autorisé à

résoudre les problèmes les plus abstrus de là

philologie et de l'archéologie ? Seuls, les spé-

cialistes ont qualité pour aborder de pareilles

tâches. Un dictionnaire ne peut être composé
que par un Comité de philologues.

Toute la différence qui sépare l'esprit alle-

mand de l'esprit français est incluse dans ce

jugement. Les Allemands ne conçoivent le

sa\oir que sur le type des sciences physiques.

Ils entendent que tout ce qui est soit réductible

à un pur mécanisme. Et ils se glorifient de
considérer toutes choses de ce point de vue.

Mais les Français cultivent, en même temps
que l'esprit de géométrie, l'esprit de finesse,

cette sorte de pénétration vivante du réel, qui
discerne les replis et les nuances des choses,

là même où échouent les plus parfaits procédés
de mesure du géomètre. Les Allemands veulent

que, pour déterminer le sens des mots, on s'en-

fonce toujours plus profondément dans les

arcanes de l'étymologie. Nous restons fidèles,

nous, au principe classique : l'usage, cette règle

vivante et suprême du langage, disait Horace.
Or, pour enregistrer l'usage actuel des honnêtes
gens, qui nierait que l'Académie française ne
soit qualifiée ? Cette méthode, dit-on à Berlin,

n'est pas scientifique ? En fait, elle n'exclut

nullement la science, tout au contraire ; mais
elle s'y ajoute, comme, dans une plante, la vie

s'ajoute aux forces physico-chimiques. Cette

union intime de la science et du tact, de la

logique et du jugement, de la discipline et du
sentiment, du mécanisme et de la vie, est pré-

cisément fe trait qui, dans le duel sans pareil
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que nous venons de soutenir, a distingué nos

iarmées de celles de l'ennemi. Et l'histoire

expliquera comment ce n'est pas k mécanisme

scientifique, si prodigieusement qu'il eût été

développé, c'est l'âme, c'est la pensée, c'est le

jugement, c'est le cœur, qui, finalement, a

vaincu.

Combien Paul Hervieu eût apprécié une

telle victoire ; combien elle eût adouci l'âpre

douleur que lui avait apportée la guerre ; et avec

quel enthousiasme il se fût associé au sentiment

de l'Académie, estimant que, puisqu'elle est

gardienne de l'esprit îrançaî?, il hii appartenait

d 'inciter à entrer dans ses rangfs les hommes
qui, placés à la tête de l'armée ou à la tèle du
gouvennement, ont, pour une si large pari, pro-

curé la victoire, en déployant, dans toute leur

puissance et dans fonte leur beauté, les pins

authentiques vertus du génie de la France !

M. DE CUREL. FAMILLE ET ÉTUDES

Le théâtre de Paul Hervieu ét.<iit essentielle-

ment classique : r«uteur y disparaissait presque

devant l'œuvre. Il ne eemble pas, Monsieur,

qu'il en soit de même du vôtre. Vous-même
nous avertissez que votre piéoccupation con-

stante est de traduire votre expi'-rience person-

nelle. Ce n'est donc pas simplement pour me
conformer à la tradition, comme il est toujours

sage de le faire, e'est poiu- me mettre en mesure
de vous comprendre, que je vais commencer
par vous raconter l'histoire de votre vie.

Vous naquîtes. Monsieur, le lo juin i854, à

Metz, d'une ancienne famille lorraine. Un de

vos ancêtres aexîorapagna aux Croisades Je sire

de Joinville en qualité d'écuyer. In aulie fut

colonel du génie sous Napoléon P'', et remplit

la fonction de directeur des fortificiitions de. Sar-

relouis et de Metz. Votre mère était une \^ endel.

Elle appartenait à cette lal)orieuse famille cfui,

depuis 1700 environ, possédait les lorgi* de
ilayange, près Ttiionville, et tenait nue place

considérable dans la métallurgie française. J'ou-

bliais de dire qu'un de vos ancêtres fut un grand
chasseiu : de celui-là aussi, vous sentez que
queiqiK- <-hose a piissé en vous.

Vous fîtes vos études au cxîllège des Jésuites

de Metz. Ils vous ont fort bien enseigné, entre

autres choses, le latin, le grec et la littérature

française jusqu'au hmu^ siècle exclusivement.
Us vous ont donné une exc/ehente éducation
morale, solide et délicate. Gomme jadis Des-
cartes, vous ne parlez de vos maîtres Jésuites

qu'avec une pieuse reconnaissance. Ils vous ont
sûrement enseigné le patriotisme et la foi dans
la puissance de la volonté au sei'^ioe du devoir.

Car, parmi les élèves de ces Pères, je trouve
deux hommes qui sont aujourd'hui, en ce sens,

l'konneur de notre pays : l'im, exemple saisis-

sant de ce que peut la volonté, personnification
de la vaillance et de l'énergie., capable d'oj)f>oser

à des forces très supérieures la résistance la

plus habile et la plus opiniâtre ; le général de
Maud'huy ; l'autre, dont le monde compare
aujourd'hui le génie militfiire avec celui de
Napoléon, et qui, par la noblesse et la généro-

sité de son caractère comme par la souple paîs-

sance de son intelligence, est définitivement

classé comme l'un d<^ plus grands entre les

Français, l'un des plus grands entre les hommes :

le maréchal Foch.
Porté vers les lettres, mais goûtant égale-

ment les sciences, vous cédâtes aux conBcUs de

vos parents, qui souhaitaient de vous ^ou•

prendre part à la direction des forges de

Hayange, et vous entrâtes à l'Ecole centrale

en 1873. \ous étiez déjà un ami des lettres et

une conscience formée au culte des iJées mo-
rales : vous voici, en outre, un industriel. Vous
a^-iez besoin de savoir l'aHemand, et vous ne
trouAicz autoui de vous aucune occasion de

[>arier cette langue. Dans ce pays, que les Alle-

mands avaient revendiqué comme foncièrement

allemand, vous ne trouvez, si haut que vous

remontiez dans vos papiers de famille, que des

documents français. Vous allâtes dorkc dans
rAllemagne allemande pour y acquéjii' la pra-

tique de*la langue. Puis vous vous disposâtes

à entrer dans la direction des forges familiales.

Les Allemands vous refusèrent le permis de

résidence à cause de votre âge.

.\in-si, vous étiez désormais un étranger dans
\otre pays d'origine. Vous dûtes résider habi-

luellen>ent en France, alors que votre cœur, en
même temps que fiançaiis, demeurait lorrain.

< >ruel déchirement ! Ne le regiettez pas. Mon-
sieur 1 Lorsque deux parents se retrouvent après
une longue séparation, il arrive qu'à l'explo-

sion de joie que provoque la réunion succètie,

quelque temps après, une impression d'étonne-

ment et d'embarras. On s'a^-ise de différences

auxquelles on ne s'attendait pas, et qui tien-

nent aux conditions divergentes dans lesquelles

on a vécu de part et d'autre.

Rien de tel, quant à l'ensemble, entre la

France et l'Alsace-Lorraine. II semble aujour-
d'hui que la s<''paiation n'ait duré qu'un jour.

Or, cet hcmeux événement a sa cause non
seulement Jaus la profonde unité morale qui
rend indiscernables la France d'en deçii des
Vosges et la France d'au delà, mais encore dans
l'influente exercée, depuis 1871, par ces Alsa-

ciens et ces Lorrains qui, comme vous, Mon-
sieui', ont maintenu la communication entre
les tronçons disjoints de la patrie. C'est grâce
à eux, pour une large part, que s'est conservée
intacte renteute et l'amitié non seulement des
Français et des Alsaciens-Lorrains, mais des
.Vlsaciens de Str-asbourg et des Alsaciens de Bel-

fort, des Lorrains de Nancy et des Lorrains dô
Metz. Et ainsi vos pareils. Monsieur, ont gran-
dement contribué à démontrer au monde que
l'unité de tous les Français n'est pas seulement
Instorique, virtuelle, géographique, inconsciente,

mais qu'elle est voulue, consciente, cordiale, et

aussi actuelle aujourd'hui qu'en 1870.

DU ROmAN AU THÉÂTRE

Traversé dans vos projets par la destinée,

sous vous en remîtes à cette même destinée du
soin de régler voti-e avenir. Elle ne vous impo-
sait aucune obligation. Elle partageait votre
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existence -eatrc ia >oliluil<' do? forêt? et los élé-

ganc«s de la S(xi''li' ptri^iennc. Vcms fûte? nn
chasseur convaincu, di^^ne de tos ancêtres

;

vous vou? adonnâte? aux coursts folk? dan? les

forêts, et aussi à la rêverie, à l'observation, à

la réflexion, dans le monde et^zms la solitude.

Votre esprit est prodigie»i?<:'raent actif : un mot
d'enfant, à propos d'iui coucou qui chante, fait

lever dans voti'c cerveau toute ^lnc philosophie.
Votre \-ie ne fut nullement, comme il vous
semble, celle d''un oisif. Le travail d« la pensée
est du travail.

D'ailleurs, comme il anivo toutes le? foi? que
la pensée est Lnten?e, vous brilliez d'exprimer

\os idées, de les tiaduire en des œuvre? qui les

( ommuniqueraient au monde, «t, qui sait ?

de par\enir peut-être à cette gloire liltéraiVe qui

\oiis apparaissait comme la plus hîrut<' de toutes.

Vous vous essayâtes au roman. Tous échouàte?.

Vous ne perdîtes pas courage. Von? ilurchiez

votre voie. Un point, du moins, étxiit pour vcms
iicquis ; jamais vous n'aborderiez li- théâtre.

Celui-ci a ses loi?. Il veut la rapidité, l'effet, la

'Oupure., la -conc<jntration. Mai? vou5 vous
plaisi(Z. vous, aux minutieu.=e5 analyses psycho-
logique?. Vous vouliez pénétrer le fond? et le

ti-éfonds des âmes. Vous entendiez nous con-
naître comme nous ne noiv? connai^?on? pas

nous-mêmes. Quelle apparence que cette partie

invisible du prL«mc psychologique puisse fomnir
la matière d'un spectacle scéuiqite^.'

Vous aviez soigucusemeut travaillé un grand
roman, le Sauvetaçie du grand-duc . et vous

attendiez les appréciations dé^; critiques avec

ime certaine anxiété. Or. voici ce qiw vous lûtes

dans VOhaen-atear irvnçoh du 213 a\-ril 1SS9,

sous la signature de Charles Maurra? : (( l'u

malheiueux vaudevilliste perdu dans la toge du
romancier, voilà M. de Curel Au théâtre.

Monsieur de Curel, au théâtre ! »

A la lecture de cet étcmnaut article, aous vous

écriâtes : « Et pourquoi pas ? » Subitement,

vous vo.us aperçu tt^s que vous n'étiez pas l'ob-

servateur enfermé .en lui-même que vous croyiez

être. Vous vous appliquiez à considérer les

ciioses «ous différente angles. Et c'était en se

représentant à vous, épousées par des peiscoi-

nages distincts de vous, que vos idées vous inté-

ressaient et prenaient tout leur développement.
Vous vous engageâtes donc, avec une ardeur
<onfîante, dans la voie que vous indiqu.dt

M. Mauiras. Et. bientôt, vous frappiez à la porte

de la Comédie-Fr.mçaise et de l'Odéon. Iuijx>s-

sible ! vou? fut-il répondu, l ne psychologie
au«si compliquée n'a jïas sa i>lac<e nu théâtre,

non pas même au Théâtre Antoine. Or. c'est

précisément au hardi et intelligent créateur du
Théâtre-Libre, à l'homme qui a si bien com-
pris que tout ce qui rit évolue, et que. même
an theàiie, nulle formule n'est définitive, c'est

à ce mauvais <x»ucheur d'.\ntoine. voué d'abord
au théâtre réaliste, que nous devons l'illustre

auteur dramatique, le héros du théâtre d'idée,^,

François de Ciu-el. Vous envoyâtes à Antoine
votre Figurante, qu'avait rejetée la Comédie-

Français*.'. Il vou? répondit : « Vous êtes inctm-

te?tablement aiiteur dramatique tout de bon. »

.\in5i fùtes-AOUî consacré au théâtre.

A la Inmière de ces document? biographiques,

je vais essayer. Monsieur, de déterminer le sens

et la portée de vo= ouvrages.

L'AUTEtJR DRAHIATIQUE

Je vais essayer Mais vœci qu'à mesure que
je niédite sur cette tâche, un doute m'envahit.

Je me sivis docilement conformé à l'usage, aux
enseignements des maîtres, à vos propres direc-

tions, en étudiant l'auteur, pour être à même
de comprendre l'ceuA re. Mais est-ce que, vrai-

ment, je dois, à toute force, trouver l'explication

du contenu de vos pièces dans votre héré-

dité, votre éducation, votre genre de vie,

votre caractère ? sans doute. dan> cet ordre

d'idées, je poiurais taire des remarques telles

que celles-ci : U est question de futaies dans les

FosxUes, de néiuiphars dan? la .\"ure//.e Liuie,

de minerais de fer dans le Repas du lion, de la

Messe dans la Coyncdie du génie. Or. précisé-

ment, tel on tel point de la biogr^iphie de M. de
Curel explique très bien comment il a pu être

familiarisé avec les futaies, les nénuphar-^, les

minerai? de fer ou la Messe.

Je pourrais encore, creusant mon sujit de

plus en plu?, retrouver, dans votre expérience
extérieure et intérieure, le thème de tant d'admi-
rables drames de sentiments et d'idées, qui, à

chaque pas. nous émeuvent dans vos ouvrages.

Suis-je sûr, cx'pfndani . que de telles re-

cherches suffiront à me faire saisir tout ce qu'il

\ a -dans votre œuyiv ? Puis-je savoir, a priori,

s'il ne s'y rencou fierait pas quelque trait qui
ne se laisserait pas ramener aux données four-

ni<»< par votre biographie !* Ce qu'on appelle

gt-nie n'est-il pas. précisément, la puissance de
créer des oeuvres qui ne sont pas de simples

ré^uUante^ mécaniques des eonditious an miHeu
desquelles elles ont pris naissance ? Je ne vois

pas bien poui'quiji je devrais m 'imposer une
méthode qui. d'avance, me condamaerait à
méconnaître ce que votre théâtre peut contenir.

de génial.

Je sais que vous aiuiez à nous démontrer que
iK»? plus fermes croyances ne s<mt que de? iliu-

?ion?. Laissez-nous, Mon.-qeur. l'illusion de la

réalité du génie. En pré?cnce de certaines

o'uvres, c'est la critique elle-même, à mesure
qu'<>Ile ?e fait plu? fine et plus exacte, qui trans-

fcMme cette ilhision en conviction raisonné*'.

Il m'est impossible, pour appiéiier Adtre

œuvrr. de me boi-ner à fouiller le lr\re de votre

vie. Mai* voici que j'ai la bonne fortune de
voir venu" à mon aide leplus autorisé d<s guides,

à savoir vou<-mêim-. Habile à vous dédoubler,
psychologue subtil, oiiservat^nir curieux et

impartial, quel que soit le sujet de votre ob.^er-

vatton, vous expliquez à merveille l'origine,

la composition, l'intention et le sens de vos

pièces. Cx>mb}en preneuses de telles lumières!

Pardonnez, ce^>endant, à mon impertinente fran-

chise. Vous-même, Monsieur, vous-même, je me
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demande si vous êtes compétent pour expliquer

vos pièces ?

Vous nous confiez, avec une bonne grâce

exquise, que, de temps en temps, vous regardez

curieusement marcher devant vous vos person-

nages, que vous les écoutez et dialoguez avec

eux
;

que, parfois, ils vous surprennent par
leur désinvolture et leur indépendance. Ceci est

ie signe d'élection. Vous êtes un auteur drama-
tique parce que vous créez des êtres qui vivent.

Le propre de la vie, comme disait Platon, c'est

de se mouvoir par soi. En vain subsiste-t-il en
vous quelque chose de la faiblesse du père, qui
voudrait que son fils, tout en grandissant,

demeurât une partie de lui-même. L'enfant
s'émancipe et suit sa voie. Il en est de même
des créations du génie. Non seulement Alceste
n'est pas Molière, mais Molière lui-même n'est

pas maître des pensées d'AIceste. Alceste vit.

Son âme, son secret sont à lui. Et les grands
comédiens n'ont pas tort d'en chercher, aujour-
d'hui encore, des interprétations nouvelles. La
singularité du génie consiste à créer quelque
chose qui lui échappe, qui vit par soi, qui, par
soi, durera en évoluant et se diversifiant, comme
tout ce qui vit réellement, et qui, à son tour,
pareil à une semence jetée dans un sol propice,
suscitera, dans d'autres cerveaux de génie, des
créations nouvelles, non moins participantes de
rénergie infinie et inépuisiable que dispense à
ses élus le Créateur des créateurs.

Si donc nous voulons pénétrer jusqu'au cœur
des grandes œuvres, il nous faut, certes, pousser
nos recherches aussi avant que possible, par
l'emploi de tous les moyens dont nous dispo-

sons. Mais une dernière démarche reste néces-

saire, pour laquelle nous n'apportons guère que
notre désir et notre bonne volonté : celle que
Pascal a caraclérisée par ces mots : a S'offrir,

par les humiliations, aux inspirations. » S'agit-

il d'une pièce de théâtre ? Ayant assisté avec
abandon à la représentation de la pièce, à sa
représentation non seulement réelle, mais idéale,

ayant vibré avec les personnages et avec le

public, ayant vécu le drame tandis qu'il se

déroulait devant nous, rentrons ensuite en nous-
mêmes, faisons silence, écoutons. Si nous en
sommes dignes, l'œuvre nous parlera, ouvrira
notre intelligence et nous dévoilera quelque
chose de la pensée infinie dont elle est la révé-
lation.

LE THEATRE D'IDÉES

3e vous ai averti. Monsieur, que je ne tien-

drais qu'un compte restreint de vos propres
jugements sur vos ouvrages. Vous ne vous
étonnerez pas si je me hâte d'user, saus votre
aveu, de la liberté que je me suis attribuée :

c'est la méthode moderne d'acquérir une liberté.

Vous prétendez que vos romans ne valent
rien. En êtes-vous bien sûr. Monsieur ?

Je trouve dans le Sauvetage du, grand-duc,
avec la fantaisie d'une libre, riche et brillante
imagination, des qualités rares d'observation,
d'ironie, de drôlerie à base d'amertume, d'élé-
gance, d'esprit, de naturel. J'y trouve le sens

des situations, le langage de chaque personnage
constamment approprié à son caractère

; j'y

trouve le dialogue scénique, où l'on se répond,
bien différent de la conversation réelle, qui, en
général, consiste à s'écouter parler devant quel-

qu'un. M. SJaurras a si bien jugé que son
exhortation, en vérité, était inutile. Pour aller

au théâtre et pour y exceller, vous n'aviez;

Monsieur, qu'à devenir vous-même.
lîn obstacle, pourtant, se dressait devant vous,

et c'est de vous qu'il surgissait. Passionné pour
l'analyse psychologique et pour les idées, vous
entendiez, si vous composiez des pièces de
théâtre, écrire des drames d'idées. Mais ces

deux mots ne jurent-ils pas de se trouver
ensemble ? Drame veut dire action, idée veut
dire représentation intellectuelle. Chacune des
deux se suffit, et c'est séparément que l'on

prend part à une action par la sympathie, et

que l'on suit un développement d'idées par la

réflexion. En présence d'un drame d'idées, le

spectateur sera coupé en deux. Ou il s'intéresi-

sera à l'action et trouvera gênantes les théories

qui s'y superposent, ou il s'absorbera dans les

déductions du penseur et il oubliera l'action.

Il ne semble pas. Monsieur, que vos craintes

fussent entièrement chimériques, car les direc-

teurs des théâtres et une partie du public pa-

rurent les confirmer. Et pourtant, on ne peut
dire que votre dessein fût absolument nouveau
et paradoxal. Je ne crois pas me tromper en re-

marquant que les Euménides d'Eschyle, qui
datent de plus de deux mille ans, et où est mis
en scène le conflit de la justice-vengeance et de
la justice-équité, sont un drame d'idées. Et
n'est-ce pas un drame d'idées parfaitement
authentique que Hamlet, où se débat la question
de savoir si la pensée et l'action sont conci-

liables ou s'excluent radicalement l'une l'autre ?

On nous avait habitués à ne voir dans les

idées que des symboles fabriqués par l'esprit

pour essayer de s'expliquer les choses. Et, dès

lors, on leur refusait toute influence sur les

événements. La formule qui exprime le coirrs

d'un astre influe-t-elle sur ce cours lui-même ?

De ce point de vue, l'auteur dramatique qui se

flatterait de prendre son public aux entrailles

avec des idées serait comparable à un amphi-
tryon qui penserait rassasier ses convives en leur

offrant des images de natures mortes.

Mais cette doctrine d'école est artificielle. Les
idées ne sont pas de vains reflets des choses.

Elles-mêmes sont des choses. Et elles peuvent
agir, mouvoir : elle peuvent exalter nos amours,
tendre nos volontés, concentrer et mettre en
branle nos énergies. Témoin le grand drame
qui vient de se jouer sur la scène du monde,
et dont les protagonistes étaient non des indi-

vidus ou des groupes d'individus, mais des

idées : l'idée du despotisme et l'idée de la

liberté, l'idée de la violence et l'idée du droit,

l'idée allemande et l'idée himaaine.

De plus en plus délibérément, si nous vou-
lons recueillir les fruits de nos immenses sacri-

fices, nous devrons vivre non seulement d'ins-

tincts, de sentiments-, d'impulsions, ei généreuses
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soient-elles, mais d'idées. Votre théâtre, Mon-
sieur, est notre théâtre.

Honneur à l'opiniâtreté de Lorrain et à la foi

de poète que vous avez opposées aux théories

des liabiles et à l'inexpérience du public ! Par

votre dédain du succès facile, vous avez marqué
à tout jamais votre place dans l'histoire des

{,'randes révolutions du théâtre.

Il est entendu qu'une pièce, ni ne se raconte,

ni ne se juge. La seule question est de savoir si,

en la voyant représenter, on est ému, saisi,

aliéné de soi et absorbé dans la vie des person-
nages. Il ne me semble pas douteux que la plu-
part de vos ouvrages ne réalisent cette condition.
Combien, en effet, sont poignantes et drama-
tiques les idées que votre talent, si vigoureuse-
ment, a incarnées en des êtres semblables à

nous !

LES PREMIÈRES PIECES

Julie, dans VEnvers d'une sainte, tourmentée
par la jalousie et par le remords, a, pendant
plus de vingt ans, demandé la guérison à la

discipline sévère et absorbante du couvent. Elle

échoue. La grâce lui a manqué. Elle attendait

d'une pression extérieure un effet qui ne pouvait
résulter que d'un travail interne, d'une secrète

conversion du cœur. Faillite de la pratique que
ne soutient pas l'action intérieure : voilà l'En-

vers d'une sainte.

La Figurante, c'est la faillite de l'habileté en
face de l'amour : sujet éternel qui signifie, lui

aussi, qu'il y a, dans les forces qui jaillissent

de l'âme, un je ne sais quoi oii les inventions

de l'intelligence la plus avisée ne ]}euvent

atteindre. Amour, calcul : deux incommensu-
rables.

I^s Fossiles, c'est la faillite des efforts, tour

à tour mesquins et sublimes, que fait une famille

de vieille noblesse pour subsister dans notre
monde. L'hérédité de l'honneur : quoi de plus

admirable ? Mais la démocratie est en marche,
niveleuse impitoyable. Et, grands ou chétifs,

ces thuriféraires d'un passé condamné sont des
fossiles.

Llnvitée, c'est la faillite de l 'indéjjendance

chez des époux qui se sont séparés pour vivre

chacun leur vie. Cette vie est triste, incurable-

ment triste. Et le problème de l'éducation et du
sort des enfants est radicalement insoluble.

« LE REPAS DU LION »

Dans quels abîmes de réflexions ne nous

plonge pas votre poignant Repas du lion ? Voici

un village qui a conservé sa physionomie sécu-

laire. De fraîches prairies l'environnent, et des

bois, résonnant de notes claires et riches en

gibier. Une source cristalline serpente et tombe,

en scintillante cascade, dans le Trou de la Fée.

Survient un visiteur : le progrès. Dans le sous-

sol de la région gisent des minerais de fer.

Donc, les forêts feront place à des usines, la

source sera captée, le Trou de la Fée produira

une force de quarante mille chevaux. Transfor-

mation inéluctable. Pourquoi, d'ailleurs, les

enfants du pays la regietteraient-ils ? La joie de

l'homme, c'est de produire ; et l'exploitation

industrielle de la région va la rendre un mil-

lion de fois plus productive. « Hélas 1 soupire

Jean de Miremont, aimer une chose, c'est, en
quelque façon, la créer. » Cette nature, oii

l'homme avait versé son âme, il en avait fait

un être spirituel dont il ne se distinguait plus.

En face de ses bois que l'industrie mas^cre,
il est comme une mère dont on égorge les

enfants. Et c'est là, d'un bout à l'autre du
globe, le destin de l'humanité. C'est une sensa-

tion de mort que le progrès lui apporte. Bien-

tôt, cependant, absorbé par l'action et n'ayant

plus le temps de rentrer en lui-même, l'homme
modèle ses sentiments sur cette action même, et

chante triomphalement la nature vaincue et

transformée tout entière en un champ d'exploi-

tation industrielle.

Ce triomphe ne va pas sans heurts. L'in-

dustrie moderne accroît l'inégalité des conditions

humaines, et rend d'autant plus douloureuse la

situation des humbles. Pour guérir ce mal, tou-

tefois, ne possédons-nous pas un remède infail-

lible : la charité chrétienne ? Qu'elle était

belle, en effet, jadis, tendre, dévouée, délicate,

infinie et si efficace ? Mais notre siècle n'en

veut plus : il la hait ; c'est elle, principalement,

qu'il est jaloux d'exterminer. La charité, c'est

l'humiliation et la dépravation du pauvre. Et

c'est, chez le riche, le calcul sournois, l'égoïsme

masqué, le pharisaisme, la domination hypocrite,

la peur dissimulée. Une seule altitude est digne

d'un homme libre : la revendication de son

droit.

Devant la faillite de la charité, à quel moyen
recourir ? Les hommes cherchent tumultueuse-

ment. La seule solution réellement pratique

qu'ils aient trouvée jusqu'ici est la suivante :

Lorsqu'au fond du désert le lion annonce
par ses rugissements qu'il se met en chasse, les

chacals accourent en masse pour dévorer les

restes de son carnage. Pareillement, le patron

digne de son rôle lire des fonds qu'il exploite

des revenus immenses ; et les ouvriers, ses colla-

borateurs, à l'instar des chacals avides, se nour-

rissent de son sup^erflu. Leur égoïsme profite à

servir son égoïsme. Ou la charité chrétienne,

ou le déchaînement du surhomm.e : telle est

ralternativ*». Le surhomme représente le progrès.

u LA NOUVELLE IDOLE » ET « LA FILLE SAUVAGE»

Dans la Nouvelle Idole, la vertu chrétienne

brille de tout son éclat. Une enfant, qu'inspire

sa foi naïve, fait en souriant le sacrifice de sa

vie. La science entend se montrer capable d'un

égal héroïsme ; et voici qu'un savant, qui a tue

par imprudence, se tue lui-même pnjur se punir.

Meds ce savant a gardé des scrupules dont il ne

sonde pas l'origine. A côté de lui travaille un
autre savant, son élève, un pur savant, celui-là,

qui ne croit qu'en ses expériences de laboratoire.

Et ce véritable serviteur de la Nouvelle Idole

prend en pitié les scrupules de son maître. Pour

que les nénuphars qui habitent les bas-fonds

réussissent à percer la couche d'eau en dessous

de laquelle ils ne peuvent s'épanouir, il est
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nécessaire que leurs liges grandissent et se

dressent. Mais d'elles-mêmes elles n'y parvien-

dront pas : ii faut l'action du soleil.

La Fille saavage, c'est l'épopée de l'huma-

nité. L'homme est péniblement sorti de la brute.

I! a été civilisé par la religion.. Devenu, par

ejle, intelligent, il a orée la science. Celle-ci,

une (ois adulte, tue la religion, et, avec elle,

la spiritualité qui fai&ait la noblesse de la civili-

sation. L'homme retourne donc à l'animalité,

avec la science comme inslrument, pour con-

férer la • toute-puissance à ses intincts de pri-

mitif.

LES DERNIÈRES PIÈCES

C'est encore l'idéal soulevant l'humanité que
nous montre votre Coup d'aile, hymne au dra-

peau, à la patrie, à la gloire. Cette pièce ayant

été médiocrement accueillie, vous oubliâtes le

brillant et franc succès de VEnvers d'une
sainte, de VInvitée, du Bepas du lion, de la

Nouvelle Idole, etc. ; vous négligeâtes le témoi-

gnage des juges les plus fins et les. plus sûrs
;

et, doutant de vous-même, ainsi que vous y
porte votre caractère, vous rentrâtes dans
l'ombre. Cependant, les protestations, de plus en
plus énergiques, des amis de la haute littérature

finirent par vous arracher à votre retraite. Et,

en igi/i, vous rentriez triomphalement en scène
avec la Danse devant le miroir, comédie de
l'amour qui, sincèrement, feint et se compose
pour plaire, et qui se perd par son artificieuse

générosité.

Il semble — mais je m'assure que l'avenir

me fera mentir, — il semble que vous ayez

voulu donner à votre œuvre une conclusion par

votre pièce récente : la Comédie du génie. Vous

y pos«?z cette alternative : génie ou succès,

entre les deux il faut opter. Le génie crée,

innove, ignore les idées reçues, les habitudes

chères à notre paresse, les conventions sacro-

saintes : donc, il n'est pas compris et il est

voué à l'isolement. Le succès, lui, va à l'ou-

vrage facile à saisir, conforme aux goûts et

aux préoccupations du public, coulé dans les

moules que celui-ci connaît et admire ; il se

détourne donc du génie. Et pourtant, que vise

le génie, rfnon l'approbation des hommes ? Et
est-il concevable qu'un succès soit durable et

de bon aloi, si l'œuvre ne possède quelque trait

de véritable grandeur ? Génie, succès : anti-

nomie insupportable que nous devons à tout
prix chercher à surmonter.

Comment briser la barrière qui wmble sé-

parer le génie du succès ? Longtemps vous son-

dâtes le troublant problème, cherchant quelles

expériences devait se donner le génie pour se

rendre capable de communier avec les foules.

Vos efforts demeurèrent vains jusqu'au jour où
vous réfléchîtes sur une cérémonie religieuse

dont vos maîtres de Metz vous avaient admira-
blement expliqué le sens : la sainte Messe. La
Messe est un drame, le plus sublime des drames.
Le prêtre y représente le Sauveur, tel que le

figurait l'art des premiersi chrétienks. Le prêtre

est un acteur. Et les fidèles, eux aussi, sont des

fctcurs. « Groupés autonr de Jésus, ils implorent
la vie éternelle en échange du martyre d'un
Dieu. Le génie de Jésu», c'es't l'amour, et l'hu-

manité répond par l'amour. Sur l'autel, nous
voyons Jésus, nous le touchons, nous le portons
à nos lèvres. Sa tendresse a réalisé le miracle
de la présence réelle. »

Sublime vision ! Redescendons sur terre, et

nous entrevoyons la solution de l'obsétlant pro-

blème. Le génie et la foUlc ne doivent pas être

entre eux comme un acteur et des spectateurs,

tels qu'on les conçoit communément. 11 faut que
celle-ci et celui-là soient tous deux acteurs au
même titre ; il faut que Kœuvre naisse d'une
collaboration intime et effective du public et de
celui que l'on appelle l'axiteur. Comment celte

collaboration s'opérera-t^lle .^ Par l'amour, par

cet amour vrai, donc créateur, que suscite entre

les hommes la poursuite en commun d'un haut
idéal. L'homme de génie est un prêtre. Il se ^

donne ix)ur nous, et nous nous/ grandissons en
participant à sa sainte offrande.

Ainsi conclut, si je ne me trompe, la pièce

qui commençait par ces mots badins : « Com-
ment, toi- !... Et ta répétition ? n

SUCCÈS ET œORALrTÉ

Il me paraît inutile. Monsieur, de me livrer

à une laborieuse recherche pour rendre compte
de la fortune qu'ont rencontrée vos ouvrages,

toujours si vTais, si nourris du suc de votre

cinieuse expérience personnelle, si pittoresques,

variés, vivants, pleins d'idées longuement mé-
ditées ; rich-es en analyses passionnées de senti-

ments tour à tour exquis, violents ou subtils ;

écrits dans une langue si constam,ment pure et

gracieuse, spirituelle et colorée, qu'on la dirait

presque trop soignée pour la scène, si elle n'était

en même temps impeccablement naturelle.

Votre succès se peut définir d'un mot : c'est

la consécration d'ouvrages) qui planent au-

dessus du temps.

Pardonnez-moi loutefoi?. Monsieur, si, m'ar-

rachant pour un instant au charme dont vous
m'enveloppez, j'essaye de me ressaisir et de
confronter les impressions que votre théâtre nous
laisse avec les exigence* de la vie que nous
vivons, en particulier avec les devoirs que l'état

actuel du monde nous impose.

Vous avez abmdé la plupart des problèmes
qui nous oppi-essent ; et, à propos de presque
tous, vos drames concluent : faillite, contradic-

tion, énigme, fatalité, absurdité, illusion, misère.

Ainsi est apparu le monde à l'auteur drama-
tique qui est en vous et, certes, sa vue a porté

très loin. Les antinomies que vous. mctt.<"z en
scène ne sont que trop réelles ; et les luttes, plus

violentes et générales peut-être que jamais, aux-

quelles l'humanité est en proie, montrent assez

que les problèmes d'oîi dépend la direction de
notre vie sont loin d'être résolus.

Il est très naturel et légitime quic Molière ne
se prononce pas entre Alceste et Philinthe,

puisque, aujourd'hui même, le inonde n'a pas fait

son choix entre les deux conceptions de la vie

de société que ces personnages représentent.
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Parcillemcrn , nous n'attendons pa? du Ihéîltrt

actuel qu'il nous apporte, ?ur li;s rapport? de
la science <?t de la religion, de la charité et de

l'égoïsmo, de la sincérité et de la vie, du
bonheur et du progrès-, ces clartés décisives que
les j)Ius habiles ne réussissent pas à nous four-

nir. Peintre, aous nous présentez de votre mo-
dèli^ une image d'une ressemblance saisissante :

qui? pourrions-nous vous demander de plus ?

D'ailleurs, celui-là, certes, s'abuserait, qui

croirait voir régner dans votre œuvre un dilet-

tantisme indifférent. D'abord, ce n'est pas avec

une complaisance d'iioniste amusé, c'est avec la

sympathie vibrante d'un cfieur d'homme que
vous sondez nos misères. Puis, si vos conclu-

sions sont incertaines et tristes, comme celles

que, si souvent, paraît nous dicter la réalité elle-

même, le ton général de votre théâtre est sé-

rieux, viril, propre à fortifier les courages et

non à les déprimer. Et je ne m'étonne {>as qix^

noml'rc de jeunes gens, admirateurs de votfc

théàfie, se soient distingués à la guerre par leur

intrépidité réfléchie et leur puissance de sacri-

fice.

a NOUS NE POUVONS VIVRE QUE DE FOI SINCÈRE
ET D'ESPÉRANCE FONDÉE »

11 e<t impossible, toutefois, que nous nous rési-

gnions à considérer comme d'intéressants sujets

de drame ou, encore, comme d'insolubles et

vaines énigmes, bonnes à faire déraisonner les

philosophes, les terribles questions qu'agite votre

théâtre. C'est bien nous qui sommes ici en

cause ; ce sont nos intérêts les plus chers, c'est

notre existence et notre dignité d"hommes. C'est

pourquoi nous ne pouvons, comme hommes,
nous satisfaire des conclusions indécises où l'art

a le droit de se renfermer.

Nous voulons vivre dignement : c'est-à-dire

que noits voulons Consacrer notre vie à faire

vivre et grandir ce qui, en ce monde, mérite

de subsister et de prospérer : telle, par exemple,
cette patrie, que nos pères nous ont léguée glo-

rieuse, et que nos soldats viennent de faire su-

blime. Or, pourrions-nous, poursuivant de telles

lins, vivre de déceptions, d'antiacmies, de
dilemmes désespérants ou encore d'illusions sé-

duisantes, que nous n'oserions creuser de peur
d'en découvrir l'inanité ? Nous ne pouvons
vivi-e-que de foi sincère et d'espérance fondée.
Et ainsi, en dehors de la sphère où, librement,
l'art déploie ses puissances, nous avons le droit

et le devoir de chercher des points d'appui pour
cette vie d'action noblement utile, sans laquelle
nou= ne pouvons subsister avec honneur.

Loin de moi la prétention de soutenir que les

idées morales, poluiques et religieuses puissent
ee démontrer à la manière des vérités mathéma-
tiques ou physiques. Elles ne sont pas s«ns fon-
dement, toutefois; et, comme l'a dit Pascal,
ce qu'on appelle cœur, foi, inspiration, amour,
û l'on prend ces mots dans leur sens relevé,

est encore intelligence, raison, vérité en quelque
manière. Non, ce n'est pas pour de brillantes
chimères que nous avons versé le plus précieux
de notre sang et exposé, sans retour sur nous-

mêmes, notre pays à la ruine. La majesté du
vrai et du juste, et non pas seulement le feu
follet d'un beau rêve, dirigeait nos pensées et

exaltait nos sentiments. C'est pourquoi notre
victoire n'aura pas été le miracle iuoua, mais
éphémèi-e, d'un peuple que transporte hors de
lui-même une passion grandiose. Elle est le fruit

de la pensée réfléchie comme de l'élan du
cœur. Elle durejia donc, et elle continueia son
effet à travers les luttes nouvelles qui, peut-être,

naîtront de nos victoires mêmes. L'action effi-

cace, en ce monde, n'appartient ni à l'impul-

sion irréfléchie et sans lendemain de la passiou,

ni à la pens^'-e contemplative du rêveur qui plane

au-dessus de la mêlée, mais bien à l'union har-

monieuse et indisMjluble de la réflexion et de
l'effort, de la foi et de la pensée, de l'amour et

de l'énergie. Demain comme hier, soyons vrai-

ment hommes, c'est-à-dire osons être les colla-

borateurs de Dieu, de ce Dieu exempt d'envie,

qui, en revêtant l'humanité pour nous unir à

lui, nous a appelés à faire, avec hii, descendre

sur la terre la justice et la paix.

RÉFÉRENCES DOCUMENTAIRES

Sur Paul Hervieu, on pourra utilement consulter :

Questions ActueUcs, t. LIV, pp. 218-223 et 226-2/47 '

Discours de réception à l'Acad. fr. tic Paui, IIeuvieu,

successeur d'Edouard Pailleron, ël réponse de Fe»-

niN.iND BRCNETiÈnK (21 juin 1900) ; — Q. A.,

t. LXXVII, pp. 271-283 : Réponse au discours de

réception à l'Acad. fr. d'Emile Gebhart, successeur

d'Octave Gréud (2,") févr. igoô") ;
— Q. A., t. CXI,

pp. 6.'jC-C;'i7 : Sur Ferdinand Brunelii>re (i" févr.

1907) ;
—

^^ Q- A., l. C, p. lia : Sur Victorien Sardou
(nov'. 1908) ;

— Q. A., t. CVl, pp. 177-188 :

Béponse au discours de rétieption à l'Acad. Fr. de

Marcel Prévost, -successeur de Victorien Sardou
(ai avr. 1910) ; — CJironique de la Presse, 1910,

pp. 223-220 : Le dreyfusiste Hervieu à l'Académie
(EIdouarp Drcmont, Libre Parole du 7 avr. 1910) ;— Chr. Pr., 1910, p. 456 : Hervieu au déjeuner offert

au roi île Bulgarie par Joseph Roinach (juin 1910).

Quelques notes sur les principales œuvres
de Paul Hervieu

~ Voici, d'autre part, les jugement? portés par

Romans-Revue, 1« précieux recueil de M. l'abbé Beth-

léem, sur ks romans les plus répandus et quelques-

unes des pièces de Paul Hervieu :

« Paul Hervieu, dans les Yeux verts et les Yeux
bleus (recueil de nouvelles) et dans Vlncoïinu, ee

livre à l'analyse psvvhologique sur un terrain

tout spécial. Il recherche ce qui peut bien se passer

dans la cervelle des fous ; il note leurs lueurs de bon
sens, leur perspicacité parfois si étrange. Ces études
bizarres inspirent le même malaise et le même effroi

qu'un séjour dans une maison de siuité. La conduite
de ces pauvres gens n'est pas non plus toujours très

saine au jioint de vue moral, et, sous tous rapports,

on fera "mieux de ne pas les fréquenter.

M Signalons en passant l'.^ipe homicide (recueil do
nouvelles), dont le titre fait connaître assez clairement

le théâtre. Ces histoires, plus ou moins tragiques, où
l'on respire l'air salubre des montagnes, peuvent être

lues sans inconTénient, sauf Bolzaneto, qui ne pour-
rait être confié à des maine trop jeunes.

» Dans ses romans à succès, Paul Hervieu s'est

efforcé de nous donner un tableau fldèje de la haute
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société. Il l'a fait en observateur avisé, mais impi-

toyable. C'est assez dire que la lecture de ces études

ne saurait être sans danger ; car l'auteur ne dissi-

mule aucune des tares honteuses qui se cachent sous

des dehors brillants. Sans doute, il n'est pas un natu-

raliste brutal à la façon de Zola, mais, avec des cir-

conlocutions choisies, il n'en traite pas moins des

sujets scabreux.

» Peinls par eux-mêmes nous offre le spécimen le

plus hardi de ces photographies sans retouches

» VArmature nous décrit le rôle de l'argent dans

le même monde. C'est i'argent qui permet au baron

Saffre, le gros bancjuier, de nouer de belles relations

et de vaincre les répugnances de Girelle d'Enireuil,

qui te dévoue (dévouement bien peu recomman-

dable !) pour sauver la situation de son mari ;
c'est

lui qui maintient dans la vie commune le 'ménage

des Grommelain, malgré l'inconduite de l'épouse;

c'est lui encore qui refrène les goûts aventureux

d'Olivier Bréhand, jalousement surveillé par celle qui

l'a tiré de la médiocrité ; en un mot, l'argent est

l'armature de la société. Aussi, la déveine venue, le

baron Saffre perd tout son prestige et se voit achevé

par la demande en séparation de corps de sa femme,

jadis si humble et si effacée.

» Flirt nous offre un tableau aux teintes un peu

adoucies. Ce n'est qu'à la fin du roman que le flirt

de Mme Mengny prend un caractère vraiment cou-

pable. Entre temps, nous assistons aux potins des

salons, aux petites rosseries des bonnes amies, aux

calculs d'intérêt et d'amour-propre qui décident les ma-
riages, etc., etc. La dernière page contient un passage

fort déplaisant sur la Providence et sur l'adultère,

au sujet duquel « il y aurait peut-être à se demander
» — d'après Hervieii — si la honte dans le mal
» caclié ne serait pas tout près d'équivaloir (par sa

» grâce rédemptrice) à la sérénité dans le bien con-

» ventionnel (du mariage). » (P. Bru.no, Romans-
Revue, 1910, pp. i48-i49.)

« Sous ce titre, le Petit Duc, Paul Hervieu a réuni

de courtes nouvelles, dont la plupart doivent être des

œuvres de début, car on n'y reconnaît guère la main
du peintre de la haute société ; certaines sont même
passablement libertines. » (P. Bruno, Romans-Revue,

1911, p. 16.)

Dans Connais-toi, drame joué en 1909, « M. Paul

Hervieu a choisi pour thème, en l'appliquant aux
déchirements de l'amour trahi, cette vérité en elle-

même banale, qu'il en coûte moins, à la plupart de

nous, de rester intransigeants quand nous voyons
le malheur d'autrui, que si nous venons à être frappés

pour notre compte. Voici dans quelles tristes circon-

stances le général de Sidéran fait l'expérience de cette

vérité et arrive à se connaître.

» Bourru, mais foncièrement honnête homme, il

n'admet pas le moindre accroc en matière de fidélité

conjugale. Aussi bien, dès qu'il croit avoir la preuve
qu'une petite cousine à lui, Anna Doncières, trompe
son mari avec son officier d'ordonnance, le lieutenant
Pûvail, il n'a de cesse de persuader à la générale de
ne plus recevoir la coupable sous leur toit, au mari
de divorcer au plus vite. Quant au lieutenant, on
l'enverra au Tonkin

» Mais lorsque le général apprend que le séducteur
de la volage Anna n'est pas son officier d'ordonnance,
mais bien son fils, sa sévérité commence à s'amollir.

Il a conseillé à Doncières de divorcer, mais Jean de
Sidéran déclare qu'il épousera la jeune femme dès
qu'il sera possible. Que Doncières divorce, voilà un
acte en parfaite conformité avec les sentiments du
général ; mais que Jean épouse uno divorcée, même

en réparation de la faute commise, voïlà qui ne va

plus. Et le général, en présence du danger, est le

premier à laisser tous ses beaux principes de tout

à l'heure. Par tous les moyens, il s'emploie à récon-

cilier Doncières et sa femme. Il y arrive enfin, pour

trouver, en rentrant chez lui, sa propre femme dans

les bras de son officier d'ordonnance. C'en est trop.

11 va frapper. ... Mais, en réconciliant les époux Don-

cières, il a appris à se mieux connaître. Devant le

malheur qui l'atteint lui-même, il s'examine, avoue

qu'il n'a pas été un mari irréprochable, comprend que

l'on perd eouvent plus que l'on ne gagne à se

fâcher et il pardonne.

» Disons tout de suite pourquoi ce n'est point là

la pièce la mieux faite de M. Ifervieu. C'est un peu

embrouillé ; le double exemple jugé nécessaire par

l'auteur pour prouver sa thèse rend épars l'action et

l'intérêt, et, au milieu de tous ces infidèles, le

général apparaît im tantinet ridicule avec ses opinions

successives. Il fait sourire.

» Reste la théorie à laquelle il se range, la théorie

du pardon. Ce n'est point ici le lieu de discuter de

son application plus ou moins rigoureuse en pa-

reille matière. Constatons que nous sommes loin du
« Tue-la » d'Alexandre Dumas. Constatons encore

qu'elle ne s'inspire aucunement de miséricorde

et que la loi chrétienne ne la dicte pas. Le

général pardonne par raison, parce que c'est, en défi-

nitive, moins embêtant. » (M.\uhice Gilbert, Romans-
Revue, 1909, pp. 395-397.)

« Le Destin est maître, pièce en deux actes.

Œuvre pessimiste, à certains endroits généreuse, qui

repose sur deux idées fort discutables et renferme
quelques passages rcpréhensibles.

» 1° Elle a été faite pour l'Espagne ; elle fausse la

notion vraie que nous avons de l'honneur. « Séverin
» outrepasse ses droits, viole la loi, donne le plus

» dangereux exemple, dit très bien Adolphe Brisson
). dans le Temps. Mais il agit au nom de l'honneur,
» c'est ce qui lui vaut nos sy^mpathies. » Nous m
pouvons l'amnistier ei légèrement. Quand Séverin
dit : « Je l'ai tiré de l'abjection par un geste noble »,

il est persuadé que le sang seul peut laver certaines

souillures. La scène où il pousse en vain Béreuil au
suicide est d'un très bel effet dramatique ; mais ellu

est fausse autant que pénible. Quand les policiers

sont à la porte et que Séverin tend inutilement un
revolver à Béreuil, on comprend très bien la révolte

de ce misérable, et, malgré son ignominie, il faut

déclarer que son droit à la vie est incontestable.
Séverin est un assassin ; il prétend tuer o par une
force supérieure », mais il tue, il tue délibérément.
L'excuser, le présenter comme un justicier, le substi-

tuer au justicier légal, et^ d'autre part, considérer
Béreuil comme un lâche, c'est fausser le jugement
public.

» y" L'auteur a voulu démontrer que les événements
sont souvent plus forts que l'homme. Les anciens
avaient le fatum ; les chrétiens disent justement que
l'homme propose et Dieu dispose ; Paul Hervieu est

trop déterministe ; il semblerait, à creuser un peu
sa philosophie, que l'homme est un jouet, et que
i: vivre sa vie » est pour lui une nécessité inéluc-
table.

» En résumé, à cause du sujet et à cause de la

thèse, la pièce de Paul Hervieu n'est point pour les

familles chrétiennes. » (Marcb(l Lebon, Romans-
Revue, 1914, pp. 406-407.)

Sur M. François de Curel, nous espérons pou-
voir reproduire prochainement quelques pages fort
intéressantes des Etudes.
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ŒUVRES CATHOLIQUES FÉMININES

Elites nécessaires

et Syndicats catholiques
(1)

ENCOURAGEMENTS FORMELS DE S. S. BENOIT XV

Le diocèse d'Autun vient d'organiser une
série de « Journées sociales féminines »,

dont la « Semaine religieuse >: (10.5.19) f^-
quisse en ces termes l'inspiration et le but :

Après la guerre, c'est la paix qu'il s'agit

maintenant de gagner. Et ce ne sera pas facile,

surtout à l'intérieur. Ou s'en doutait bien,

depuis quelque temps. Après le 1" mai dernier,
la chose est plus évidente que jamais.

Autour de la question du travail, les plus
formidables problèmes sont soulevés. Et ces
problèmes ne se résoudront pas tout seuls.
Ils ne s'évanouiraient même pas si, pour ne
les point voir, on renouvelait le geste familier,

parait-il, à. l'autruche.
En tous cas, dans nos œuvres, pour répondre

à l'appel de nos chefs et de tous les gens
avertis, nous sommes bien décidés à les regar-
der en face et à leur chercher une solution,
à la lumière des principes, de l'autorité et de
l'expérience.
Et c'est dans cette intention que la Fédéra-

tion Jeanne-d'Arc des patronages, cercles
et œuvres de jeunes filles du diocèse, a orga-
nisé à Paray-ïe-Monial, les 26, 27 et 28 avril

dernier, trois journées d'études, pour envisager
courageusement les conditions nouvelles du
travail féminin.

Elle ne le fit, du reste, que sous le haut
patronage et avec les encouragements les plus
catégoriques de son évêque, et l'on verra plus
loin comment Mgr Berthoin voulut interrompre
sa tournée pastorale pour venir dire aux con-
gressistes des paroles aussi nettes qu'impor-
tantes. Et, par ailleurs, nous avons déjà repro-
duit les encouragements si explicites que le

Saint-Père daigna accorder à cette nécessaire
initiative.

150 personnes .' environ ont suivi l'ensemble,
ou tout au moins une partie, des « cours » de
ces journées sociales. Ce sont précisément
oeux et celles que les organisateurs avaient
pensé et voulu atteindre : les dirigeants.

Avant le début de ces réunions, M. le chOr-

no'me Munj, directeur des Œuvres diocésaines,
avait adressé au Saint-Siège une lettre à la-

quelle le Pape a daigné faire cette réponse :

(1) Cf. V. C, 1919, pp. 83-87 : Rapport de
Mlle PONCBT et Références documentaires.

Dal Vsticano, 7 mai i919.

Monsieur le Chanoine,

II m'est très agréable, pour compléter le télé-

gramme que je vous ai adressé, le 28 avril der-
nier (1), en réponse à votre lettre du 22 du
même mois, de vous dire la satisfaction qu'ont
apportée au Saint-Père les journées d'études
sociales organisées récemment à Paray-le-Mo-
nial. De grand cœur Sa Sainteté a voulu joindre

ses encouragements à ceux que Mgr l'évèque

d'Autun avait déjà donnés dans cette vue aux
dirigeants des OEuvres catholiques féminines
dont vous êtes le zélé et dévoué directeur.

L'étude des questions professionnelles les plus

importantes et les plus actuelles que ces

œuvres ont entreprises saura prémunir efficace-

ment, il y a bien lieu de l'espérer, les ouvrières

contre la propagande d'autres organisations

souvent périlleuses pour leur foi et pour leur

vie morale, en leur facilitant l'accès de Syidi-
cats vraiment professionnels dont l'esprit clu'é-

tien se manifeste par un zèle éclairé pour la

justice, par un souci constant de Téquité et par
des dispositions bienveillantes à l'égard de
toutes les autres classes de la société.

C'est pourquoi le Saint-Père a approuvé cha-
leureusement les journées d'études organisées
à Paray-le-Monial par la Fédération Jeanne-
d'Arc des patronages féminins du diocèse d'Au-
tun. qui ont eu pour objectif la formation des
élites nécessaires. Sa Sainteté, en bénissant les

ouvrières elles-mêmes et les concours compé-
tents et désintéressés qui ne sauraient leur faire

défaut, forme des vœux pour que des initiatives

analogues se multiplient en votre pays au
profit des classes ouvrières, et souhaite vive-

ment que, sur toute l'étendue du territoire fran-
çais, de puissants Syndicats, animés ainsi de
l'esprit chrétien, rassè^mblent en de vastes orga-
nisations générales fraternellement associées les

travailleurs et les travailleuses des diverses
professions. Car l'auguste Pontife sait bien
qu'en formulant ces encouragements il sert

tout ensemble, avec les intérêts les plus sacrés
de la classe ouvrière, ceux de la paix sociale,

dont il est le suprême représentant et aussi

ceux de votre noble nation, qui lui tiennent tant

à cœur.
Je ne doute pas. Monsieur le chanoine, que

les œuvres catholiques fémdnines du diocèse
d'Autun trouvent dans la bénédiction aposto-

lique un stimulant pour redoubler de géné-
reuse activité, et, dans cette assurance, je vous
prie de croire à mon religieux dévouement en
Notre-Seigneur.

(Signé) Pierre card. Gasparri.

(1) « Rome. — Saint-Père, agréant les hommages
de filial dévouement et de soumission des dirigeants
des œuvres catholiques féminines du diocèse d'Au-
tun et des congressistes réunis à Paray-le-Monial
pour étudier à la lumière des enseignements de
l'Eglise et des directions du Saint-Siège l'organi-
sation d'Unions professionnelles et de Syndicats
ehrétiens, envoie de conir, conmie gage de succèa
et de fruits abondants de ces journées employées
aux études sociales, la bénédiction apostolique
pour les perooapes et les travaux. »
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PUPILLES DE LA NATION

Quelles Associations et Congrégations

peuvent les recevoir en garde

CirGiiMre

du ministre de rinstruction publique

Paris, I*''' avril 19 19.

Mo\SIEUR LE PnÉfET,

M. le ministre de l'Intéi-ieur me signale que la

plupart des établissements (fondations, associa-

tions, ét-ablissements de bienfaisance; auquels

pourront être confi-Js les pupilles de la Uiition

relèvent de son administration, soit au titre de

la loi du i*'' juillet 1901, soit au titre de la loi

du 00 mai 191C, et qu'il y aurait, pur cons<'-

quent, intérêt à ce qu'il fût consulté chaque fois

qu'une association ou un établissement sollici-

tera, en application du décret du o juillet 191S,

raulorisiition de reoevoir en garde des pupilles

de la nation. ~—
Pour les associations classées sous le régime

de la loi du i" juillet 1901, qu'elles soient libres,

déclarées ou reconnues d'utilité publique, il est

indispensable que leurs statuts prévoient la garde

ou l'éducation des orphelins, et que cette dis-

position, si elle n'y figine pas, y soit rcyuUère-

inent inscrite. Eu ce qui concerne notamment
les association-s auxqu^elles le bénéiice de la recoii.

naissance d'utilité publique a été conféré en con-

sidération du but qu'elles poursuivent, le prin-

cipe de la spécialit''; des établissements s'oppose-

rait à c* qu'cJfcs se chargent de la garde des

pupilles, si cet objet n'est pas celui ou l'un de

ceux en vue desquels elles ont été i-econuuc'. Il

en est de même des œuvtcs et des fondations

reconnues d'utilité publique.

Une question analogue, mais plus complexe,
se pose en ce qui concerne les Congrégations
religieuses qui demandent directement la garde
des pupilles, ou auxquelles cette garde est con-
fiée par des oeuvres qui se sont mises en instance
auprès des Offices départementaux pour recevoir

des orphelins de la guerre.

Pour les Congrégations, il convient de consi-

dérer non seulement le but qui leur est assigné
par leurs statuts, mais encore leur situation au
regard de la loi du i^'' juillet 1901, et celle de
leurs établissements particuliers, qui peut être

différente. Il y a lieu de rechercher ainsi si tel

établissement qui prétend recevoir des pupilles
et qui dépend d'une Congrégation dont la situa-

tion est régulière, se trouve lui-même en règle

avec la loi.

En raison des difficultés que présente l'exa-

men de la situation juridique des établisse-

ments ou des associations reconnus d'utilité pn-

Llique et des établissements administrés par une
Congrégation religieuse, chaque fois qu'en appli-

cation du décret du 3 juillet 1918 une demande
vous sera présentée en vue de recevoir des pu-

pilles de la nation par un établissement de cette

catégorie, ou chaque fois que des pupilles de la

nation devront être placés dans un immeuble
congréganiste, je vous serais obligé de vouloir

bien me transmettre le dossier de l'affaire, afin

que j'en puisse saisir les services compétents du
ministère de l'Intérieur.

Cette consultation aura pour avantage d'éviter

que des autorisations, qni pourraient être accor-

dées en exécution du règlement précité, ne
soient données en infraction à la loi du i®"" juil-

let 1901.

Je vous prie de vouloir bien veiller personnel-

lement à l'observation de ces prescriptions.

Si vous aviez déjà accordé des autorisations

lie reccAoir des pupilles, en application des

articles 3 et fi du décret du 3 juillet 1918, vous
^ oudriez bien me communiquer la liste des éta-

blissements ou associations bénéficiaires.

Le ministre de rinstructinn publique
et des Beaux-Arts,

L. Lafferre.

Pour copie conforme :

Le directeur de Venseigiietnent secondiùre,

Bellin.

Kévisiou des listes électorales
'*

QUELQUES FORMULES PRATIQUES

Demaniie l'inscription ou de radiation

Cette pièce, éciite sur papier !jhre, doit être remise

au niaire ou au secrétaire di: mairie. Il faut avoir soin

ilc demander un técépissé.

Le soussigné (iioni, prénoms, profession et

domicile), électeur de a l'honneur de demander
l'inscription (ou la radiation) sur la liste électorale de
la commune de du sieur (nom, prénoms, profes-

sion et domicile), pour le motif que (indiquer

les motifs de la demande).....

Pièces jointes :

(Date) le

Signature.

(i) D. C, 1919, pp. i49-i53, i85, 283-288.
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Acte d'appel devant le Juge de Paix

Celte pièce, écrite sur papitr libre, doit être remise

au greffier de la justice de paix, qui consigne l'acte

d'appel sur un registre spécial et en donne récépissé.

Le soussigné (nom, prénoms, profession et

domicile) déclare interjeter appel de la décision ren-

due le par la GommissiDn municiprtle de la com-

mune de sur une dcniaiidc tendant à l'inscription

(ou la radiation) du sieur (nom, prénoms, profes-

sion et domicile), sur la liste électorale de cette

commune.

(Date) le

Signature.

R:(îuête en cassation
(•1)

M. ... (nom, prénoms, profession, demeure,

qualité en laquelle il agit) demande la cassation

d'un jugement rendu le. par M. le juge de paix

du canton de.. .. «t prononçant te rejet d'une de-

mande en inscription ou radiation sur la liste élec-

torale de la comniune de
Le soussigné a l'honneur d'exposer que.... (exposé

eommaire des motifs de cassution invoqués).

L'exposant conclut, en conséquience, à ce qu'il

plaise à la Cour admettre son pourvoi, casser et

annuler la décision attaquée,

(Signature) :

Vu pour la légalisalion de la signature ci-contre.

(Sceau de la mairie).

Le maire,

(Signature).

Si le pouruoi est déposé au greffe de la justice de
paix, le greffier y inscrit la mention suivante :

Le présent pourvoi a é4é déposé le , au greffe

de la justice de poix de avec les pièces à l'appui.

A , le 19..

LÉGISLATIONS ÉTRANGÈRES

L'Enseignement populaireen Belgique

d'après un livre récent (-)

La Réforme de Venseicjiiement populaire en Bel-

(lique, où le lecteou" français trouvera beaucoup à

s'instruire, est éci'itc par un Belge pour ses com.
patriolcs. L'auteur veut travailler ô. la reconsti-

tution ck son pays ravagé par la guerre. Malgré
l'oppression et la Sipoliation , la Belgique a gardé
des richesses naturelles, dont la première est sa

population laborieuse. Mais, pour mettre en

(i) La loi n'impose à cette requête aucune formule ;

ce modèle est donc donné à litre de simple indica-

tion. La requête doit cependant contenir, à peine de
nullité, toutes les mentions indiquées dans ce modèle.

(2) La Réforme de renseignement populaire en
Belgique, par Léon de Paiouw, inspecteur général de
renseignement primtiire de lielgiquo. Un vol. de
o34 pages (23 X i4 cm.), C francs (majoration 20 %),
Armand Colin, io3, boulevard Saint-Michel, Paris,

valeur celte réserve providentielle, la conditiott

la plus pressante est de donner des directiooB

nouvelles à l'enseignement populaire.

Pour répondre aux besoins actuels, l'ensei-

gnement primaire devra désormais prépai-er les

enfants qui lui sont confiés à l'apprentissage

mélliodique d'une profession.

Il y devra préparer tous les enfants de la

nation. Ce qui implique que le principe de l'obli-

gation sera accepté sans réserves, bien que son
application comporte quelques tempéraments de
bon sens, tels, par exemple, que les congés accor-

dés pour les bt-soiiis primordiaux de l'agriculture

et de ses travaux saisonniers.

Pour préparer ses élèves à l'apprentissage

d'une profession, l'école devra leur apprendre
ce qu'elle ne leur apprenait pas jusque-là. Il

faut craindre cependant d'augmenter à l'excès

l'effort imposé à la mémoire de l'enfant. Les
programmes seront donc allégés en même temps
qu'ils seront élargis, et le plan d'études remanié
dans son ensemble. L'âge de la scolarité sera

prolongé jusqu'à quatorze ans ; et, de quatorte

à dix-huit ans, un enseignement postscolaire de
caractère technique sera superposé à l'enseigne-

ment primaire général.

Ces réformes dans l'objet de renseignement
en supposent d'autres dans ses méthodes et dans
son organisation. Locaux et mobiliers scolaires,

livres classiques, bibiiolhèques, conférences d'in-

stituteurs, inspection médicale des écoles, recru-

tement du personnel administratif et enseigixant,

collaboration des différents ordres d'enseigne-

ment et compénétration de leurs cadres, voilà

différentes questions qui se posent à l'autem-.

Bieii qu'il les examine du point de vue belge, et

qu'il soit retenu, par exi'mple, assez longuement
par le problème des deux langues, française et

ilamande, les solutions qu'il propose sont presque
toujours applicables dans tous les pays qui ont
lutté et souffert ensemble pour la défense du
droit et de la liberté. I,ui-même note, avec une
satisfaction bien natiuelle, la confirmation qu'ap-

porte à la plupart de ses idées l'enquête ouverte

en Angleterre par le ministre de l'Iustiuclion

publique. C'est qu'on se préoccupe aussi là-bas

d'adapter plus efficacement l'école à l'emploi des

jeunes gens après la guerre. Et cette préoccu-

pation ne saurait nous être à njous-mêmes plus

étrangère qu'à nos alliés.

Mais voici la principale leçon qu'un lecteur

de chez nous trouvera dans la consciencieuse

étude de M. de Paeuw : L'enseignement popu-
laire ne peut s'épanouir et porter tous ses fruits

que dans une atmosphère de paix et de sécurité.

Or, en Belgique, cette atmosphère existe, grâce
à la loi du 19 mai iç)i!i, que l'auteur qualifie

justement de loi de paix scolaire. A la veille du
grand conflit militaire, le législateur belge avait

réalisé chez lui ce programme de justice et de
liberté, que nous en sommes encore à reven-
diquer en France sous la foimule de la R. P. sco-

laire.

Le législateur belge a accepté le fait de l'en-

seignement libre. Il a conistaté que près des
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quatre cinquièmes des familles préféraient, dans

son payS; l'école libre et confessionnelle à l'école

publique et neutre. Dès lors, loin de chercher

à réagir contre cette préférence, il s'est appliqué

à la satisfaire. Il a -considéré que c'est trop peu

de reconnaître en théorie la liberté du choix de

l'école, si les pouvoirs publics refusent de parti-

ciper aux dépenses de l'école libre et réservent

h l'école de quelques-uns, fût-ce même d'un
grand nombre, les subsides fournis par l'impôt

de tous. En conséquence, après avoir fixé les

conditions auxquelles une école libre peut être

ùdoptce (nous dirions reconnue), c'est-à-dire le

nombre minimum d'élèves qu'elle doit compter,
les prescriptions générales d'hygiène auxquelles

elle doit se soumeltre, et les garanties de com-
pétence et de capacité qui seront exigées de ses

maîtres, il décide que les subventions officielles

seront allouées à celte école, sur les mêmes bases

et dans la rrlème proportion qu'aux écoles

publiques.

Il faut d'ailleurs remarquer qu'en accoidant

ainsi son concours financier a l'école libre, le

pouvoir se donne à lui-même un nouveau titre

pour la contrôler. Il imposera, par exemple,
à l'école adoptée le traitement minimum de ses

instituteurs. Ces ingérences sont peut-être une
çonlséquence fatale de la réforme. Elles seront

ians inconvénients graves et présenteront, au con-
traire, de isérieux avantages, si le pouvoir qui
contrôle est animé d'un esprit de bienveillance et

d'impartialité. Mais si ses dispositions sont autres,

de quels abus, de quelles pressions ne seront pas
menacées les écoles subventionnées ? Le-s catho-
liques français feront bien d'y songer. Qu'ils se

gardent de recevoir, le cas échéant, comme une
faveur, qu'il leur faudrait payer tôt ou tard de
quelques complaisances ou abdications réci-

proques, ce que, très justement, ils réclament
aujourd'hui comme un droit.

Qu'ils ne se flattent pas non plus que les sub-
ventions de l'Etat puissent jamais les dispenser
d'un effort personnel pour soutenir et dévelop-
per l'enseignement chrétien. M. de Paeuw le

remarque avec beaucoup de sens. Les pays qui
ont créé, sur !a base de la liberté, de puissants
établissements scolaires, sont les pays anglo-
saxons, et, s'ils l'ont fait, c'est grâce à' la hberté
des fondations qui leur est largement assurée par
leurs lois et par leurs coutumes. Le régime belge
des fondations, qui n'est autre que le régime
français, ne se prête point à ces œmTes de Mé-
cènes si fréquentes au delà de la Manche et de
l'Océan. Et, comme le dit l'éminent inspecteur
de l'enseignement primaire de Belgique dont
nous venons de parcourir -les pages suggestives,
c'est encore un problème « qu'il serait inté-

,

ressant de voir étudier par un légiste ».

P. R. DU Magny,
avocat à la Cour d'appel de Lyon,

professeur à la Faculté calh. de Droit.

P-S. — Voici comment M. de Paeuw résume
l'économie générale de la loi du 19 mai iqi4 :

« Cette loi instaurait l'instruction obligatoire de
I

tous les enfants de six à douze ans et stipulait que

la limite extrême de la période de scolarité serait

progressivement portée à treize et à quatorze ans,

de telle sorte que la rentrée des classes suivant les

v.'icances d'été de 19-21 verrait l'établissement du
système définitif et normal.

» La même loi prescrivait que le programme des
éludes primaires serait progressivement complété
par l'enseignement de matières à tendances pra-
liojues, formant un degré d'études complémentaires,
préparatoires à la formation technique et profession-
nelle des jeunes gens.

» Elle généralisait la gratuité de l'instruction pri-

maire et décrétait, en outre, que toute commune est

tenue d'établir un service gratuit d'inspection médi-
cale scolaire, comprenant un examen des élèves au
moment de leur entrée à l'école et au moins une
visite mensuelle de l'école, et étendait ce service à

tous les établissements d'enseignement, communaux
ou privés, soumis au régime de la loi.

)) De plus, la loi améliorait la situation matérielle

du personne^ enseignant par un relèvement sérieux

du barème des traitemcnis minima, et imposait aux
écoles privées voulant bénéficier des subsides de

l'Etat l'application de ce barème à leur personnel

laïque. Enfin, pour permettre aux directions de ces

écoles de supporter les dépenses à résulter de l'ap-

plication de la disposition nouvelle, elle leur oc-

troyait des subventions spéciales. »

Et voici maintenant, toujours d'après M. de Paeuw,
quelques-uns des détails caractéristiques de cette loi

de paix scolaire :

« La, loi donne aux pouvoirs publics les moyens
de réprimer les actes de pression qui se feraient

jour. L'article 12 porte que « sera puni d'une
» amende de 00 à 5oo francs quiconque, pour déter-

» miner un chef de famille à placer son enfant dans
» une école ou à le retirer d'une école, aura usé à

» son égard de voies de fait,, de violences ou de me-
» naces, ou lui aura fait craindre de perdre son
» emploi, ou d'exposer à un dommage sa personne,
:) sa famille ou ta fortune ». Et l'alinéa j du même
article ajoute : « Si le coupable est fonctionnaire,

» officier public ou chargé d'un service public,

» l'amende pourra être portée au double. »

L'école communale est menacée de disparaître

dans les communes cù l'école privée adoptée réunira

le plus grand nombre d'élèves, car, dans ce cas,

son maintien n'est plus obligatoire, en principe,

pour la commune. D'où une menace éventuelle pour
la liberté de conscience de la minorité, qui n'aurait

plus à sa disposition que l'école confessionnelle dont
elle ne voudrait pas. Pour parer à ce danger, « la

loi de i()i/i a interdit au gouvernement de dispenser
les communes d'établir ou de maintenir une école

communale, si un nombre de chefs de famille ayant
ensemble au moins vingt enfants d'âge scolaire,

réclament la création ou le maintien de l'école pour
l'instruction de leurs enfants, et si la députatlon
permanente émet un avis conforme à leur demande.
Il est à présumer qu'en cas de désaccord entre les

pères de famille et la députation permanente le

gouvernement, soucieux de défendre les droits d'nne
minorité, se rangerait à l'avis des premiers ».

Enfin, « la loi décrète, par son article -i5, que,
sous réserve des situations acquises au i'^'' janvier

I0i4, tous les membres du personnel enseignant des

écoles privées voulant recevoir des subsides de l'Etat

devront être Belges et qu'en outre ils devront être

diplômés ».

Nota. — La Rev. d'Organ. et de Déf. relig. des
7-21 avril 1914 a publié (pp. 227-231) le texte com-
plet du projet de loi, tel qu'il fut volé par la

Chambre des représent-ints de Belgique, le 18 février

1914.

Imp. Paul Feron-Vrau, 3 et 5, rue Bayard, Parls-8«— ie Géranf: A. Faigle,
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COMMENT UNE GRANDE NATION

qui pratique avec loyauté

la Séparation des Eglises et de F Etat

PEUT RENDRE HOMMAGE AU PAPE

ET EXALTER LA FOI CATHOLIQUE

[fccoars adressé à S. S. Beaoit XV

par le premier ajDkssadeyr du Brésil auprès du Saint-Siège

Le Brésil inent de se placer avec courage au pre.

mier rang des grarides nations caÀholiqucs repré-

sentées à Rome.
Le li avril dernier, S. Exe. M. Charles- Magalhaes

DE AzEVEDO, jusqu'à ce joar simpte minisire pléni.

poteniioire du Brésil auprès du .'^ainl-Siègi\ présentait

les lettres l'accréditant en quotité d'aruha^'-atleur.

A celle occasion, il a prononcé — en vn italien

impeccable — un discours d'un (on inattendu et qui

diffère fort agréablement des phren^es correctes,

certes, et respectueuses, mais aussi banales, usitées

en pareilles circonstances.

D'inspiration franchement catholiqtie, original

atec une petite pointe de vigueur américaine, pié-

cédant de quelques jours seulemiTii la visite solen-

nelle faite au Sout^erain Pcmtife pttr M. Kpiiacio

Pessoa, président élu de la République brésilienne,

ce discours mérite de retenir l'attention. On en

trouvera ci-après la traduction intégrale.

Très Saint Père,

Le président des Etats-Unis du Brésil, dési-

reux, d'accord avec notre Parlement (le « Con-
grès national )ii. de donner nn soKnncI lêmf>i-

gnagi' du prix qu'il attache aux bonnes rela-

tions presque séculaires cntie la nation brési-

lienne et le Saint-Siège, a décidé d'élever an
rang d'ambassade sa représentation diploma-
tique auprès du Vatican.

Un peu plus de quatre années se sont écou-

lées depuis k jour où, en ce lio\i même, je

fus reçu comm.' Envoyé extraordinaire cl

Ministre plénipotentiaire ; et vojci que j"ai

l'insigne bonheur d'être le premier ambassa-
deur extraordinaire et plénipotentiaire auprès
de l'Auguste personne de Votre Sainteté,
comme en font foi les lettres que j'ai l'honneur
de Lui remettre. Ce bonheur, je le dois à un
concours de volon((''< souveraiin s. mai^. dans ce

concours, je sais tout ce dont je suis redevable

à la bonté de Votre Sainteté et je lui en exprime
toulo ma gratitude.

La guerre est issue des longues trahisons

ourdies contre l'idéal clirétien

A l'aurore de votre laborieux et, jusqu'à ce

jour, si douloureux Pontificat, le ciel était déjà
empourpré des lueurs de l'incendie mondial

;

bientôt, la terre devait être sillonnée par des

fleuves de sang. La fvueur des combats et la

haine animaient les puissances de l'Europe divi-

sées en deux groupes formidables, qui devaient
l'un et l'autre s'accroître encore au point do
comprendre l'humanité presque tout entière.

Durant cette période, beaucoup se demandaient
avec angoisse quel serait, à la fin de ce terrible

drame, le sort de la civilisation universelle.

Aujourd'hui, après un lustre d'une guerre
qui a privé même les petite? nations non
belligérantes de tous les bienfaits de la paix,

le choc et le fracas des armes send)lent avoir

cessé à tout jamais. Mais li-s [x-upies, fatigm -

et étofuilis 4'Hcorc df l'énorme elTort donnt .

ressemblent à une caravane assaillie de cala-

mités sans nombre le long de son voyage à tra-

vers le désert créé par sa propre fureur de
dévastation et encombré de millions de vio-

tinies.

Du seuil de ce désert, la caravane, abattue,
entrevoit, bien loin, à l'horizon, un avenir
ini ille\ir ; mais elle doute et .se demande .-i

c'est une n'-alité ou un nurage trompeur.
l'ITrayée. épertlne. elle semble éprouver, dai:s

l'ordre moral, une sensation analogue à celi •

que nous ressentirions dans l'ordre physiqu-.
si notre planète, arrachée brusquement à son

orbite, allait à l'aventure, dans l'espace, à i.i

recherche d'un nouveau centre d'attraction.

L'humanité a été précipitée dans Ci-t abîm-
effrayant, et y a été précipitée du sommet d'uii'

civilisation sinon la plus noble et la plus pure,

du moins la plus brillante, la plus opulente, 1<

pîus Siigemeut organisée que le monde a.f

p.mais connue. Devant ce spectacle, beaucou])

d ànies, et des meilleures, ont senti s'insinuer

en elles comme une défiance à l'égard dt

lldé^l, leur guiile depuis tant de siècles.

Non. la faute n'est pas à l'Idéal, à cet Idéai

lion moins nécessaire à la vie que le soleil

même : la faute en est à ces longues trahison-

ourdies contre lui, masquées de spécieux pré-

textes et de sédui-ants sophismes, qui finirent

par susciter do? crimes innombrables et atroces.

ronduis;int la société moderne à la banqueroute,

au désastre.

Pour nous, façonnés par une tradition spiri-

tuelle de deux mille ans, le seul Idéal vrai est

l'Idéal chrétien : ce « royaume de Dieu «

annoncé par Jésus-Christ, royaume appelé à
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naître et à croître non en dehors de nous, mais

dans nos propres cœurs.

Nous fatiguer à en forger d'autres en courant

après la richesse, lu science, la puissance, qui

nous rendraient les plus forts et nous pernicl-

traienl de dominer les plus faibles, c'est sim-

plement nous réserver de nouvelles et plus

cruelles désillusions.

Le probUme de la régénération des ptuplf'i a

BOn principe dans les- consciences individuelles,

en dépit des négations réitérées des politiciens

fct des réformateurs.

La foi catholique est une des forces

les plus puissantes de la grandeur du Brésil

Il faut donc, pour résoudre ce problème, res-

taurer la discipline supérieure de l'esprit.

Le matérialisme philosophique et économique
menace do disperser les plus précieux trésors de

notre patrimoine moral et social ; seules pour-

ront lui opposer une défense efficace les glandes

forces morales, immortel Palladium de la

société humaine. Parmi elles, la plus grande, la

plus élevée, la seule qui toujours triompha

des plus terribles épreuves, c'est le christia-

nisme. Agissant dans rhistoire comme principe

actif, il plane au-dessus <les contingences his-

toriques par l'immuable perfection de ses prin-

cipes. Immense et dès lors glorieuse est sa

misskm, principalement à cette époque de cau-

chenutr : immense et glorieuse sera, dans les

temps nouveaux, la mi-sion de l'Eglise otho-
lique. dépositaire aiilhentique de la doctrine

chrétienne et son authentique interprète.

Le Brésil reconnaît dans la foi catholique l'un

des caractères de sa nationalité et l'une des

forces les plus puissantes auxquelles il doit sa

gprandeur. Dans le génie tJe son peuple, dans

ses in-litutiorrs publiques et privées, dans le

développement progressif de la nation apparaît

constamment l'empreinte du sentiment chré-

tien.

Dans ce sentiment, la jtfstice trouve sa base

la plus ferme; aussi, dans les grands événc-

meuls de notre vie, la raison, la modération, la

générosité ont-elles toujours eu le pas .sur l'im-

pulsivité et les irréductibles exigences des pas

sions.

C'est de tels princif>es que le Brésil s'est

toujours inspiré dans se? rapports avec les autrt?

peuples ; et si la gloire militaire a récompensé
l'héroïsme de ses enfants dans des conflits oii,

certes, il n'était pas le provo<ateur, il a tou-

jours préféré, c'est im fait notoire, régler les

difficultés internationales au moyen d'accord;

pacifiques.

En effet, le Brésil est peut-être de toutes les

puissances du monde celle qui a conclu le plus

grand nombre de traités d'arbitrage. Cela S€

conçoit, car — fait sans précédent, si je ne me
trompe — sa Constitution lui impose, depuis

1891, le devoir de recourir à l'arbitrage chaque
fois qu'il y aura péril de conflit avec d'autres

Etats et lui interdit, en outre, d'une façon abso-

lue, toute gueiTe de conquête.

Si, récemment, nous avons clé amenés ou,

plus exactement, contraints à intervenir dârts

la guerre mondiale, ce fut en raison de la néces-

sité impn-r^riptible de défendre notre honneur,
nos traditions, nos plus légitimes intérêts et

les inviolables conventions internationales au
las desquelles le Brésil avait apposé sa signa-

ture.

Toutefois, même en cette occurrence, nous
n'avons jamais cessé de considérer la guerxe

comme un mal affreux; c'est un devoir, par-

fois, de l'affronter avec courage, mais c'est tou-

jours un crime de la provoquer par orgueil ou
cupidité; et c'est pourquoi jamais nous n'avons
cessé d'aspirer à une paix juste et durable.

L'action apostolique du Pape
pendant et après la guerre

De plus, pour toutes ces considérations, au
Brésil, on a rendu et l'on rend hommage à

l'action apostolique de Votre Sainteté dans la

situation exceptionnellement difficile où Elle

s'est trouvée pendant im conflit universel si

piolongé. On y rend hommage à Son émou-
vante et merveilleuse action humanitaire, qui,

devant le tribunal impartial de la postérité,

vaudra au nom de Benoît XY d'être immoii*!.
Entre autres solennelles attestations de nos

sentiments à l'égard de Votre Sainteté, vous
avez reçu. Très Saint Père, la mémorable
réponse du Président Venceslas Bruz au mes-
sage personnel envoyé le i" août 191 7, par
"Notre Sainteté, aux chefs des Puissances belli-

gérantes, la manifestation de notre Sénat fédé-

ral, lors du dernier anniversaire de Votre cou-

lonnement, et enfin la toute récente et si élo-

quente atlhésion donnée par la Commission
diplomatique de la Chambre des députés au
projet du Pouvoir exécutif touchant la création

de notre ambassade auprès du Vatican (i).

L'c»pinion publique au Brésil, je suis en
mesure de l'affirmer, secondera avec enthou-
siasme les efforts faits par le Saint-Siège pour
amener les Gouvernements et les peuples au
respect des traités et des lois supérieures de
l'humanité, ainsi que pour éviter le fatal

retour des guerres. Elles ont porté le deuil et

la désolation dans des millions de familles et

laissent après elles tant de problèmes à résoudre

que la puissante et la bonne volonté des

hommes d'Etat les plus éminents sont soumises
à une très rude épreuve.

L'objet de nos vœux, c'est un travail ordoimé
et fécond qui mette en valeur les ressources

immenses de notre sol, élève et perfectionne

les vertus nationales en nous rendant toujours

plus dignes des dons splendides que la naturo

nous prodigue avec générosité.

Conscients de l'immensité de notre tâche,

nous accueillerons fraternellement les étran-

gers souhaitant partager nos travaux et parti-

ciper à notre prospérité ; en retour de notre

hospitalité, nous ne leur demandons que la

loyauté. Héritiers, dans la libre Amérique, du
hardi et fier Portugal qui, découvrant de nou-

(1) Cf. D.C., i(>i(), pp. 103-104.
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reaux continents et de nouvelles mers, étendit

l'empire de la foi et de la civilisation, nous
pourrissons pour notre grande patrie une am-
bition très noble: puissc-t-clle, non plus par
Ifc? exploits aventureux de nos ancêtres, mais
par l'activité pacifique de l'esprit, de la

culture, du commerce et de l'industrie, con-
quérir pour la nouvelle famille portugaise née
au delà de l'Atlantique le poste d'honneur
occupé par l'ancienne dans le groupe des na-
tions latines! Pour l'accomplissement de notre
mission dans le monde, nous avons besoin non
seulement de la concorde entre citoyens, mais
encore d'une paix basée sur la loyauté du gou-
vernement et des peuples.

Poussée également par son inclination person-
nelle et le devoir inhérent à Sa charge, la plus
haute de l'humanité. Votre Sainteté s'est faite

le champion et l'apôtre infatigable de oett«
paix. Le Brésil compte beaucoup, pour l 'obtenir,
sur la sagesse éclairée et le courage aposto-
lique de Votre Sainteté.

^
Daignez, Très Saint Père, agréer les vœux

sincères formés par le président de la Répu-
blique, ses ministres et toute la nation brési-
lienne, pour la prospérité, la gloire chrétienne
et humaine de Votre Pontificat (i).

LE FEMINISME

et les

CATHOLIQUES CANADIENS

Ferme maintien des positions traditionnelles

Etude publiée dans le Canada Français (déc.
191.«i et févr. 1919), par Mgr L.-A. Paquet,
doyen de la Faculté de théologie à l'Université
Laval :

Progrès inquiétants du féminisme

Ne dirait-on pas que l'humanité est prise
de vertige ? Grisés par ridée de progrès,
des penseurs sans philosophie et des rê-
veurs sans boussole se jettent à la pour-
suite de toutes les chimères. A peine les
mots sufûsent-ils pour dénoncer, chaque
jour, ce que la fièvre de l'erreur ou le pru-
rit de la nouveauté invente.
Sous le nom de féminisme, un mouve-

ment pervers, une ambition fallacieuse en-
traîne hors de sa voie la plus élégante
moitié de notre espèce, et menace les
bases mêmes de la famille et de la société.
On n'a pas cru d'abord au danger, tant le
succès d'une telle anomaJie semblait in-
\raisemblable. L'évidence est venue prou-
ver que rien n'est à l'abri des emballe-

(i) Traduit de Kitalien par la D. C,

ments de l'esprit séduit par le prisme de
théories captieuses.
Emanciper la femme, telle est la mission

que se donnent les champions de lidée
féministe.
Certes, si l'on entend par là soustraire

la femme aux puissances qui l'oppriment
e! aux servitudes qui la dégradent, il y a
longtemps que l'Eglise a assumé ce rôle,
et qu'elle s'en acquitte avec tout le zèle
ci tout le dévouement d'une tutrice incom-
parable. C'est grâce h l'Eglise catholique,
continuatrice du ministère sacré de Jésus-
Christ, que la femme, si avilie sous le ré-
gime païen, a été réintégrée dans sa
dignité d'épouse et de mère, dans ses droits
de compagne inséparable de l'homme au-
(îuel elle a uni ses destinées (1). Tout ce
qui honore véritablement la femme, tout
ce qui peut l'aider dans l'accomplissement
des fonctions qui lui sont propres, tout
ce qui peut instruire, élever, développer le

sexe féminin dans le sens de sa nature, de
sa vocation et de ses besoins, le catholi-
cisme l'approuve, le bénit et le favorise.

C'est là le vrai progrès.

Théories réprouvées par l'épiscopat canadien

Il y en a un autre, le faux, celui qui se

fait au rebours des fonctions féminines,
oui s'emploie à reconstruire sur un nou-
veau modèle le cerveau de la femme, qui
tire l'épouse de son foyer pour la jeter

sur la place publique, qui supprime la dis-

similitude des sexes et la diversité de
leurs conditions. Ce progrès prétendu, et

qui n'est, en réalité, qu'une déviation non
seulement de l'esprit chrétien, mais du
plus vulgaire bon sens, l'Eglise le réprouve
et le dénonce. Entendons, sur ce sujet, les

Pères du premier Concile plénier de Qué-
bec (2) :

L'Eglise, assurément, n'interdit pas à Ja

femme d'exercer son influence pour le bien en

dehors de sa demeure, ni de prendre sa part

légitime dans l'action sociale, plus nécessaire

aujourd'hui que jamais ; mais elle réprouve les

théories malsaines, propagées dans ces der-

niers temps, et dont nous devons tous travail-

ler à préserver notre pays. Sous le très falla-

cieux prétexte de libérer la femme des servi-

tudes que l'on dit peser sur elle, on veut tout

simplement l'arracher au foyer dont elle a la

garde, et la soustraire aux devoirs sacrés que
la nature et la Providence lui imposent. Par
une regrettable confusion, qui est le fruit de
l'ignorance chez les uns, de la malice chez les

autres, on laisse entendre que l'égalité entraîne
la similitude des droits, et l'on vent que la

femme entre en une ridicule et odieuse rivalité

avec l'homme, sur un champ d'action où ni

les conditions de la lutte ni les chances du

(i) Léon Xin, EncYcl. Arcanum, lo févr. i88o.

Cf. Et. Lamy, la Femme de demain, pp. 62 et

suiv.

(2) Lettre p*5torale {Acta et décréta Conc. Plen.

Queb. pi'im., pp. 502-5C3).
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succès ne sauraient Cire égales. La mise en
pratique de pareilles théories serait funeste
à la femme et à la famille, et amènerait à bief
délai la diécliéance de l'une et la ruine de
l'autre.

C'est ainsi que les chefs de l'Eglise ca-
tholique au Canada caractérisaient, il y
aura bientôt dix ans, le mouvement l'^mi-

niste dont ils voyaient poindre, avec ap-
préhension, parmi nous, les symptômes. Ce
mouvement, depuis lors, s'est propagé et

accentué. Des influences de toutes sortes
s'exercent sur la femme canadienne, qui
en déforment le rôle, qui en altèrent Tes-
prit, qui en subvertissent l'action, les ma-
nières et les attitudes.
Que de jeunes filles veulent échapper à

la tutelle de leurs parents ! Que d'épouses
se laissent distraire de leurs devoirs les

plus pressants par des soucis étrangers !

Certains programmes d'enseignement fé-

minin se gonflent de questions oiseuses et

Tie servent, d'autre pari, qu'à gonfler les

tôles, sans profit suffisant pour les cœurs.
Certains écrits répandent des doctrines et

préconisent des façons d'agir opposées aux
meilleures traditions familiales. Certaines
modes s'enhardissent au delà de l'extrême
limite et consliluent un vrai défi à la dé-
c- nce et à la pudeur. Certaines lois sanc-
tionnent les innovations les plus dange-
reuses et ouvrent toute grande, à la

femme, l'avenue des fonctions publiques.
Bref, le féminisme s'est implanté au

milieu de nous ; et c'est notre sentiment
qu'il croît et qu'il progresse, et qu'il pousse
en divers sens ses rameaux où germent
des fruits de mort.

Les causes fondamentales du féminisme:

mépris de l'autorité;

oubli de la disparité des sexes

Quelles sont donc les racines par les-

quelles se nourrit cette végétation mal-
saine et vivace ? De quelles erreurs et de
(luelles ambitions est sorti ce mouvement
qui prend ici une telle ampleur, qui em-
porte avec lui tant d'esprits et qui envahit
tant de domaines ? 11 n'est jamais vain, le

labeur par lequel on fouille le soi, soit
pour y déposer la bonne semence, soit
pour en extirper une plante vénéneuse.
Le féminisme dont nous recherchons les

causes n'a pas surgi tout seul, et par
une sorte de génération spontanée. 11 est
éclos de deux négations et de deux pen-
chants mauvais : de la négation de l'auto-
rité et de celle de la disparité, dans le

corps social; du penchant de la présomp-
tion et de celui de l'orgueil.

Le libre examen, posé en principe par
îa Réforme, a répandu sur le, monde un
large souffle d'agitation et d'indépendance,
lous les pouvoirs sociaux en ont été

Vbranlés. De là datent les luttes et les
triomphes de l'individualisme, dans les
pays protestantisés d'abord, puis dans cer-
taines classes des pays catholiques plus
al teintes par l'esprit nouveau.
En ces zones malheureuses, les croyances

fondées sur l'autorité divine ont fléchi.

L'Eglise n'a plus eu sur la pensée de
l'homme, ni sur celle de la femme, cette
prise profonde qui lui assurait le contrôle
souverain des consciences. L'homme, le

premier, a secoué le joug des dogmes, le

joug des préceptes issus de la foi, et d'où
i~:aissaient pour lui, pour le sexe le plus
fort, à l'endroit du sexe le plus faible et
le plus digne de tous les respects, d'impé-
rieux devoirs. Victime du scandale, du dé-
sordre, de l'infidélité, la femme, à son tour,
s'est raidie contre le sort qu'on lui faisait,

et elle s'est abandonnée au rêve d'une des-
tinée où rien, dans la société, ne gênerait
ses désirs et ne heurterait son élan.

De ce jour, l'autorité maritale n'était plus.
Toutes les autorités sont solidaires. Et si

la première, celle de Dieu, est méprisée
ou mise en doute, les puissances secon-
daires et subordonnées qui s'y appuient
chancellent. Et lorsque, dans la famille,
il arrive que fépoux perde l'ascendant qui
en faisait un chef obéi et vénéré, deux
pouvoirs rivaux se dressent sous le nièmo
toit.

La femme joue à l'homme. Elle revôt
une personnalité qui n'est pas la sienne,
et cela en dépouillant ce juste sentiment
do soi, cette conscience de ses devoirs, de
son rang et de sa condition qui, seul, peut
maintenir l'ordre et la paix.

C'est le renversement de la tradition.

Nos mœurs chrétiennes, façonnées par
l'Eglise et nées de son action la plus intime
et la plus profonde, entourent le sexe fé-
minin comme d'un rempart : rempart de
foi, de grâce, de modestie, de retenue, de
délicatesse, de tout ce qui fait la beauté
morale de la femme, -«t de tout ce qui l'en-

noblit à nos yeux. La femme, d après
l'idéal des siècles chrétiens, est une œuvre
de choix, le chef-d'œuvre des mains di-
vines qui, en créant des sœurs, des mères,
des épouses, ont sculpté dans le marbre
humain, avec un art infini, les vertus les

plus pures, les physionomies les plus
douces, les vies les plus humbles et les plus
dévouées. L'esprit d'indépendance brise ce
chef-d'œuvre. Il défigure le type féminin
que nous a légué le christianisme, et il y
substitue un être nouveau, un type à part,
le plus singulier mélange de faiblesse et
l'audace, d'aménité et d'excentricité : une
créature androgjTie.

Cette bâtardise ne va pas sans une grave
confusion d'idées. On proclame l'égaillé

de l'homme et de la femme, et on construit,
là-dessus, le plus fragile des échafaudages.
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Or7 « la question nVsl pas d»^ savoir ?i

riiommc et la femme sont ésaux. mais s i!s

sont semblable?; » (1). L'égalité, quelle

qu'elle soit en face de Dieu, n'impliqui.^ nul-

lement la parité des rôles dans la société.

On oublie que la femme, par son sexe

même, par sa conformation physique et

ses qualités morales, par ses goûts, ses ta-

lents, ses tendances, diffère absolument de

l'hcmme, et que de cette différence radi-

cale entre les sexes résulte une diflérenco

non moins grande dans les fonctions.

Fût-il même prouvé, 'écrit un professeur

français (2), que le sexe féminin est aussi

capable que le nùtre en toutes les elioses de

J'intelligence, il resterait que la femme n'en

est pas -moins femme, que Ihomme n'en et>t

pas moins homme, que chacun d'eus est voué

i\ des fonctions physiologiques absolument ni-

communicables et muni conséqueinment d'ap-

titudes forcément personnelles. De par la na-

ture, rhomme a un rôle propre, la femme en

a un autre ; et quelles que soient les atténua-

tions possibles de leurs différencc'S organiques

H de l€.iu's disparités mentales, on ne auurait

concevoir, fût-ce dans l'infinie profondeur des

siècles, ni anatomiquemciU, ni intellectuelle-

ment, une parfaite égalisation des sexes (3).

\ supposer même que fhojnme et la femme
en arrivent un jour à ne plus former qu'iui

seul être, identique d'esprit et de cAirps — ce

qui serait monstrueux, — il faudrait en con-

clure qu'en ce temps-là Ihumanité cessera

d'exister.

Cause secondaire : la présomption

Le mépris de l'autorité, l'oubli de la dis-

parité des sexes sont donc bien les causes

fondamentales d'où est sorti h» féminisme.

Ces causes sont l'orlillées par le ooiwours

qu'elles ont reçu des pencliants qui som-
meillent au fond de tout être humain.
Qui n'a pas son grain d'ambition, son

instinct de présomption ? C'est une pente

où la chute est facile. El cette chute se

produit avec d'autant plus d'éclat et un
dérèglement d'autant plus grave que
l'homme s'écarte d;n*antage des cadres na-
turels de son action.

On appelle présomption, dit saint Tho-
mas (4), le fait de s'insurger dans ses actes

contre l'ordre établi par la nature, et de

s'assigner une mission trop haute, des oipé-

rations trop aMues et en désac^^ord avec

les facultés dont on est doué. L'humeur

<1) Henri Bof;RASSA, le Devoir, 30 mars ISIS.

<2) Chaktes Turgeon, le Fthnvnsme fronçai.^, t. I,

p. 140. — L'ainea.T, qui est de Rennes, a offert, en
1902, cet ouvrage à l'Université Laval, « à l'occasion

rtes fêtes cie son rinaiianieuaire et en souvenir des
liens qui unissent les- Tiirjcon (le France aux Tur-
gt^on du Canada ».

(3) I.a dii'férouce psycliologique des sexes est tel-

lement eutrt'C dans nos tdiées et dans nos nifljurs

que, quand, par un Jeu ironique de la nature, un
jTontnie paraît avec des allures et des vanités, d«s
raehGtleries et «les parsions fénnniues, notre bon
sens se révolte ou notre gaieté s'amuse.

' W Som. thi^ol., Il-II, q. cxxx, art. 1.

présomptueu-se compte pour beaucoup d'ans

le mouvement féministe. La femme nou-
veau genre aspire à remplacer l'homme ;

elle prétend du moins rivaliser avec lui

dans tous les domaines de l'activité pu-
blique.

Elle n« se demande pas comment elle

est faite, ni ce que le Créateur attend
d'elle, dans les limites où sa Providence l'a

placée. Elle ri'fuse d'admettre des limitas,

et son iv-gard curieux, sa pensée inquiète

et plein-e de désirs vise tous les buts et

embrasse tous les horizons.
Elle jalouse les succès de Ihomme, les

triomphes de la virilité. Non contente de la

sphère où elle domine »^lle-méme et de ses

propres triomphes, dont l'homme est inca-

l)able, elle ambitionne la supérioritt- mas-
culine, .comme si sa tète soigneusement
ajustée était f<iite pour toutes les côu-
i-onnes. On ne pousse pas plus loin l'or-

gueil.

Nous ne disons pas que toutes les femmes
prises du mal féministe vont jusqu'à cette
folie.

Le féminisme a ses degrés ; et il se
nuance de toutes les couleurs que revêt
l'envie de paraître, l'ambition de se dis-
tinguer et de provoquer l'é-loge llatletir et
la réclame tapageuse. Il varie et s'intensifie

selon la culture qu'il reçoit.

Culture du féminisme : l'éducation faussée

Véritable caractère de l'instruction féminine

Cette culture se fait de plusieurs ma-
nières : par l'éducation fiue l'on faus^^e, par
la propagande que l'on active, par les écrits

que l'on r(''inuid, par l'atmosphère toute
spéciale que la femme respire.

C'est fausser r(''ducation féminine que de
faire passer rinfelligence rie la femme par
tous les replis du moule où se forme l'in-

telligence de l'homme.

Il n'y a point . entre liiomme et la femme
simple égalité do capacité intellectuelle (1). parce
que, si éminents qu'on les suppose tous deux,
leur valeur respective gardera toujours un
cachet propre qui les distinguera l'un de
l'autre, d« même qu'un iiomme et une femme
peuvent être beaux dans leur genre, sans pour
cela qu'ils le soient de la même fat^on Mais
s'il n'y a point, -d'iiomme à femme, identité ou
même égalité de puissance mentale, il y a
équivalence d'utilité intellectuelle entre les

sexes.
Seulement, celle équivalence même sup-

pose chez l'un et chez 1 autre une certaine

diversité de dons, d'aptitudes et de facultés.

A se trop res,sembler, ils finiraient par se
moins rechercher (2).

Yoilà des principes dont il faut tenir

(1) Saint Thomas attribue nettement à l'homme un
intellect plus puissant. (Som. théol., I, q. xcai, art. I

ad 2 ; II-ll, q. cxLi.v, art. 4.)

(2) TunwEON, ouv. et t. cit., pp. 196-lVr.
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compte dans rr'lal>oration des programmes
d'enseignement lYminin.
La première qualité de cet enseignement,

e-'est d'être approprié au caractère phy-
sique et moral de la femme, à ses talents

naturels et à son rôle primordial. « La
science des femmes, comme celle des
hon^nes, dit Fénelon (1), doit se borner
à s'instruire par rapport à leurs fonctions.

La différence de leurs emplois doit faire

celle de leurs études. » ToutJ> instruction
propre à détourner la femme do sa voie
est funeste. S. S. Benoît XV l'écrivait ré-
cemment (2) : « Combien y a-t-il de
femmes qui, se livrant outre mesure à
des études trop étrangères à leur sexe,

prennent des manières toutes masculines
;

ou qui, désertant les devoirs domestiques
pour lesquels elles étaient faites, se lancent
témérairement au milieu des luttes de la

vie ! De là cette déiplorable perversité des
mœurs, que la licence même de la guerre
a extraordinairement accrue et propagée. »

Cela, certes, ne veut pas dire qu'il faille

bannir des maisons d'instruction féminine
les études sérieuses. Il s'agit de les bien
choisir. Ce ne sont pas les femmes frottées
de grec et d'hébreu rjui répareront les

brèches faites à la famille. Les Paula et les

Eustochium. versées dans les commentaires
bibliques, ne sont que des exceptions, très
belles, il est vrai, à la règle géni'rale. Mais,
en dehors de certaines études abstraites et
qui siéent davantage aux esprits ma.<L-ulins,

quel vaste champ de culture s'ouvre à l'in-

telligence do la femme !

D'abord, la religion. On ne saurait mettre
trop de soin, par de claires et fortes leçons
apologétiques, à développer et à affermir
les principes et les convictions qui font les

mères de famille véritablement chrétiennes.
La femme, selon l'expression d'Etienne
I amy {'3), « est la réserve religieuse du
genre humain ». C'est par elle que com-
mence l'orientation morale des . enfants.
« L'éducation des enfants, voilà" l'œuvre
immense, voilà le chef-d'œuvre permanent
de la femme. » (4) Une femme bien in-
struite des vérités théoriques et pratiques
de sa religion peut soutenir la vertu nais-
sante de ses fils, la foi défaillante de son
époux et de tous ceux que son charme
attire, et qui fréquentent ses salons.

Il nous semble désirable que, .dans l'in-

struction des femmes, on évite également
l'insuffisance ou l'anémie des programmes,
et la congestion désordonnée des matières
qu'on y entasse. Trop de science ruine les

cerveaux. Un enseignement trop maigre et

(1) Traité de. l'éducation des filles {Œuvres choi-
sies, 2« éd. Saucié, p. 124).

(2) Lettre à la Supérleurf; générale des Ursulines,
27 déc. 1917 [Acta Apostolicœ Sedis, 19IS, pp. 57-
68].

(3) La Femme de alemain, p. 265.
(4) Ibtd., p. 27,

des études sans relation avec le besoin des
élève-s ne portent pas les fruits qu'oa
espère.

D'après saint Thomas d'Aquin, les ma-»
riages bien assortis sont ceux « où il y a
convenance entre les époux » (1;. Le ni-
veau intellectuel des jeunes fllle-s doit donc
s'élever avec le niveau professionnel et
social des jeunes gens qui leur sont unis.
Et il faut entendre par là non l'identité

d'instruction, mais la proportion des con-
naissanees. Sur un fonds commun de no-
tions générales où entrent, en premier lieu,

le catt'chisnie, la langue maternelle, l'his-

toire du pays, la tenue dune maison, doivent
s'adapter pour nos étudianti's des études
propres à leur état so<"ial respectif. La fu-
ture maîtresse d'un foyer t^^rrien ne se
prépai'e pas. en tout point, par les mêmes
leçons que la femme d'un haut magistrat.
Rendons' ici hommage aux esprits clair-
voyants qui ont perçu la nécessité, pour
toutes nos familles, d'écoles ménagères
siîéciales ou d'un bon enseignement ména-
ger, et qui ont enrichi notre domaine sco-
laire de si utiles fondations.

Nul n'a mieux compris le caractère véri-
table de l'instruction qui convient aux lilles

que rillustre Fénelon. Et avec combien de
raison cet éducateur expérimenté et sagaee,
pour mieux définir le caractère de l'in-

struction féminine, a écrit (2) :

Ne sont-ce pas les femmes qui ruinent ou qui
soutiennent les maisons, qui frôlent tout le dé-
tail des choses domestiques, et qui, par consé-
quent, décident de ce qui touctu te plus près à
tout le genre humain ? Pàv là, elles ont la prin-
cipale part aux bonnes ou nauvaises mœurs de
presque tout le monde. Une femme judicieuse,
appliquée et pleine de religion, est Tàme éê
toute une gnxnde maison; elle y met l'ordre pour
les biens temporels et pour le salut. Les hommes
mêmes, qui ont toute l'autorité en public, n«
] euvent, par leurs délitvérations, établir aucun
bien effectif si les femmes ne leur aident à'

rexécuter.

On peut conclure de ces paroles que la

doctrine traditionnelle, dont nous nous fai-

sons l'écho. lai:-se une place très large au
rôle des femmes, et que, pour préparer
ce rôle salutaire, elle ne supprime dans les

écoles ni objets d'étude, ni méthod«'s. ni

mesures, qui puissent en grandir le sers
et eu accroître l'efflcacité.

Tradition n'est pas immobilisation,
L'Eglise reste (idèlo à elle-même en se
montrant partout sagement progressive.
Nulle part l'on n'accueille avec plus de
joie et l'on ne favorise avec plus de zèle

tout ce qui peut améliorer l'instruction,

celle des femmes comme celle des
hommes (3), Nos programmes d'enseigne^

(1) De t'éduction des princes, 1. V, c. xxvm.
{•J) Ouv. cit., p. 113.

(3( Voir Hi'f/tements et prograinmi's li études des
Institut,'? d'enst-'tg'nement primaire affiliés à l'Uni-

versilé Lavai (l'JlC).
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aient, souvent remaniés et commentés avec
compétence (1), témoignent ouvertemejit
ce souci. La pédagogie canadienne esi eu
bonne voie. Nos Ecoles normales de gar-
çons et de filles font une œuvre solide et

justement réputée.

Résultats déplorables

de la coéducatlon des sexes

Cette œuvre serait-elle meilleure si,

comme les féministes le veulent, on pra-
tiquait, pour l'adolescence, la coéducation
des sexes ?

L'expérience de cette méthode a été
faite dans notre libre, très libre Amériqu'î.
Aussi les Etats-Unis sont-ils devenus la

terre classique des garçonnières. La mo-
rale que l'on y observe en est-elle plus
pure ? et les liens de la famille en sont-
ils plus sacrés et plus durables ? et l'in-

struction commune, départie par ce sys-
tème, initie-t-elle plus efficacement la

femme à l'intelligence et à l'accomplisse-
ment de tous ses devoirs domestiques et
sociaux ?

Le publiciste renommé qu'était Claudio
Jannet a fait de cette question une étude
sérieuse. Ses conclusions ne s'accordent

guère avec les prétentions féministes (2).

Pour lui, la coéducation est déplorable,

non seulement sous le rapport moral, niais

encore au point de vue intellectuel et

social. « Sous prétexte que l'intelligence

des femmes vaut celle des hommes, on leur

fait étudier le grec, l'algèbre, la méca-
nique et les hautes sciences. Le résultat

de ces études est absolument nul » ; et

t< le fruit de cette éducation est de dé~
goûter profondément les femmes des soins

du foyer domestique et des fonctions pour
lesquelles la nature les a créées ». — Un
autre écrivain laïque, M. Turgeon, que
nous avons déjà cité, estime, de son côté,

« que, dans la période moyenne corres-

pondant aux études secondaires, la coé-
ducation est mauvaise, irrationnelle, anti-

pédagogique » (3).

L'active propagande féministe

Le féminisme, pourtant, fait son che-
min. Toutes les voix d'une réclame active
et organisée s'emploient à hâter sa marche.
D'une rive de l'Océan à l'autre, ces voix
se répondent et se soutiennent. Le fémi-
nisme français ne montre pas moins d'ar-
deur que celui d'Amérique. « Depuis
quelque temps surtout, il multiplie- les

conférences, les publications, les groupe-
ments, les associations et les congrès. Nous
avons ajourd'hui une propagande fcmi-

(1) Cf. Mgr r.-X. Ross, Marvel de pédar/offie (191G).

(2) Etals-Unh- contemporains (4^ éd.), t. I, pp. 244
el siiiv. ; t. II, app. p. — Cf. FAun'es, 15 avr. 1896 :

la Femme américaine, par le P. Buhnichon.
'3) ouv. cit.. t. 1, p. -.^95.

niste, wne littérature féministe, des clubs
féministes, un théâtre féministe, une
presse féministe et, à sa tête, un grand
journal, la Fronde, dont les projectiles sif-
flent chaque jour à nos oreilles. On sait
enfin que le féminisme a ses Syndicats et
ses Conciles, et que, chaque année, il

tient ses assises plénières dans une grande
ville de l'Ancien et du Nouveau Monde. Il

est devenu international. » (1)

C'est ce qui se passait avant la guerre.
Cette situation, entamée par l'immense
conflit, ne tardera pas sans doute h .<e

reconstituer.

Féminisme et socialisme vont de pair

Le mouvement féministe s'apparente, sur
plus d'un point, au mouvement socialist-o,

et la fortune de l'un fait le succès de
l'autre. Les socialistes les plus hardis
figurent, en tout pays, parmi les tenants
les plus résolus des refv^endications fé-

minines. Leurs livres propagent le poison
et en infectent les classes sociales les plu.-;

accessibles aux propos frondeurs et auv;

promesses révolutionnaires. D'autres écri-
vains, sans aller aussi loin, professent des
doctrines qui flattent l'orgueil des femmes,
et qui sèment et nourrissent et déve-
loppent en leur esprit des illusions dange-
reuses.
Ces idées, grosses d'espoirs trompeurs,

tombent en des cerveaux déjà remués par
le choc des conditions économiques mo-
dernes.
L'industrie et le commerce dépeuplent

beaucoup de foyers. Moins protégées par
la vie de famille, les filles et les feram.es

subissent peu à peu l'influence des rai-

lieux vers lesquels l'appât du gain, ou la

loi du travail, ou la forcé de l'exemple,
les entraîne. Ces milieux sont très mêlés.
Des rencontres se font, des conversations se
tiennent, dos contacts s'établissent, d'où
naissent dans le cœur féminin des aspira-
tions nouvelles. On veut améliorer son
sort : on veut réduire la somme des maux
que l'on souffre et s'assurer une part
plus large des félicités communes. Et le

féminisme se présente aux yeux éblouis
comme une admirable panacée.

Telles sont les causes par lesquelles
s'explique, s'entretient et se propage, en
Europe et en Amérique, le mouvement
destiné, selon le mot de ses auteurs, à
émanciper la femme, et qui produit cnez
les penseurs chrétiens, les sociologues et

les chefs de l'Eglise une anxiété si pro-
fonde.

(La fin prochainement.)

L.-A. Paquet,
prêtre.

(1) Turgeon, ouv. et t. cit., p. 5.
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QUELQUES FAITS A RETENIR
DE LA GRANDE GUERRE

Actes coiDiDis par reDDemi

en violetioD dii ^roit des gens

RAPPORT OFFICIEL FRANÇAIS
(Suile et fin fi].)

AISNE

A Laon : pillage, amendesi crimes

Les arrondissements de Laoa et de Saint-

Quentin ont ct'^ fort durement ^'prouvés au
cours da la longue occupation qu'ils ont eu à

subir.

A Laon, les maisons non habitées furent indi-

gnement pillées. Tout le mobilier et les dossiers

de la préfecture, ainsi que la plus grande partie

des archives départementales, furent enlevés. Les
Allemands ont emporté dans des voitures com-
mandées à cet effet les archives de l'administra-

tion des ponts et chaussées ; quant à celles du
palais de justice, il les ont jetées aux décombres.
I^ statue du maréchal Sérurier et le monument
élevé à la mémoire des trois institutems de
l'Aisne fusillés en 1S70 sont détruits. A la cathé-

drale, les chèneaux, les tuyaux de descente, les

faîtages en cuivre, les cloches et les tuyaux des
grandes orgues ont été aiTachés. Dans les mai-
sons particulières, l'enlèvement des parties mé-
lalliqucs a causé d'importants dégâts : tantôt il

s'opérait systématiquement et par ordre, tantôt

il était provoqué par la promes.sc d'allocation de
primes aux soldats qui 1 apportaient des métaux
au a bureau des prises de guerre ».

La ville, dont le budget de recettes. est d'en-
viron 45o 000 francs, a payé pour 7 millions de
contributions et pour plus de 3oo 000 francs

d'amendes, imposées sous les prétextes les plus
ridicules.

Le II octobre dernier, M. Ermant, sénateur et

maire, a été emmené à Vervins avoc Mme Er-
mant et avec son secrétaire, M. Dessery, malgré
ses protestations écrites et verbales. Ils ont été

tous trois délivrés par les troupes françaises.

Le 19 septembre 19x4, deux habitants de
Mons-cn-Laonnois, qui s'étaient rendus à Laon,
revenaient dans leur commune, quand ils firent

la rencontre d'un sous-officier allemand à cheval.

Celui-ci les interpella, et, comme ils ne compre-
naient pas ses paroles, les menaça de son revol-

ver. Pris de peur, les deux hommes se sauvèrent,

mais le cavalier se mit à la poursuite de l'un

d'eux, M. Henri rhillois, et, l'ayant rejoint, le

fil marcher devant lui en le frappant à coups

(i) Cf. D. C, 1919, pp. 342-349.

redoublés. Au bout de quelques instants, l6

malheureux tomba ; le sous-oflîcier le fit alors

piétiner à plusieurs reprises par son cheval, puis
l'acheva à coups de revolver.

A Slssrnne: oppression despotique

A Sissonnc, l'ennemi s'est signalé par une
oppression particulièrement despotique. Sous le

prétexte que la population avait déposé des bou-
teilles sur les routes, alors qu'en réalité elles

y avaient été jetées par des soldats allemands
qui les avaient vidées après avoir dévalisé les

caves, la kommandantur infligea d'abord à cette

bourgade, qui com{)tait alors un millier d'habi-
tants, une amend>3 de ôoo 000 francs ; elle rrie-

narait, en cas de non exécution, de détruire le

village et le château de Marchais. En même
temps, elle donnait à la municipalité le conseil
d'écrire au propriétaire du château, S. A. le

prince de Monaco, lequel, disait le commandant,
avait les moyens de payer.

Le régime fut néanmoins à peu près tolérable

jusqu'au moment 011 le commandement fut con-
fié à un officier du nom de Rennen, propriétaire
d'une usine importante à Oberhombourg (Lor-
raine), mais Prussien d'origine. Cet individu
déclara, dès son arrivée, qu'il ne laisserait aux
gens do Sissonne que la terre et l'eau. 1! s'ap-

pliqua à terroriser la commune, la frappant con-
tinuellement d'impositions exorbitantes, incar-
cérant les habitants dans des locaux infects et les

privant de nourriture pour les contraindre à
payer.

Au bout de quelques mois", ce Rennen fut
remplacé par le commandant Hûlsmann, qu'un
honorable témoin qualifie de. fou sadique. Le
travail forcé, déjà (organisé par Reimen, fut
rendu plus pénible encore. Toute la population
se vit astreinte aux taches fixées par l'autorité

ennemie. Les travailleurs, frappés avec sauva-
gerie par leurs gardiens, jetés en prison sans
feu, sans couvertures, sims autres aliments qu'un
I>eu de pain et d'eau, subirent un véritable
esclavage. Les femnnis elles-mêmes n'en furent
pas affranchies ; on les obligea à abattre des
arbres, à décharger des rails, "à transporter des
pierres dans une carrière. Officiers et soldats les

brutalisaient sans pitié. Par un temps de neige
et sous le feu de l'artillerie française, elles .ont

été conduites à Saint-Erme, où elles ont dû faire

une route en enlevant les pierres des murs en
ruines.

Pendant ce temps, les vols e^t le pillage étaient

continuels, et toutes les récoltes des jardins
étaient enlevées.

Au début de l'occuixition, le docteur Frœhli-
cher, qui exerça les fonctions de maire, avait

fondé une ambulance dont il assurait le service

presque exclusivement par ses propres moyens,
aidé de s.i femme et de sa fille. Dans l'été de
191 6, il fut déporté à La Capelle. Quand il revint

au bout de quatre mois, il constat^a que tout son
matériel, lits, linges, couvertures, avait été dé-

robé.

Durant les quinze derniers mois, plusieurs mil-

liers de prisonniers militaires français ont été
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internt's dans le villa^tfc. Ces malheureux étaient

dans le plus affreux flénutmenl. li élait int-erdit

sous peine de mort de leur parler. Le doetcur,

qui les voyait manjjrer de l'herbe, leur jetait

par-dessus le mur des légumes de son jardin ; ils

les dévoraient crus. Un jeune homme, nommé
Carlier, originaire «l'IInson, a été tué par une
«entinelle d'un coup de feu •;» houi portant, alors

qu'ayant tenté vainement de s'évader, il était

en train de revenir.

Après leur dernière offensive de 1918, les

Allemands amenèrent au camp de Sissonne de

nombreux blessés français. Il les laissèrent de

•longiies journées sans renouveler leurs panse-

ments, et en firent périr beauc<)up par manque
de soins et de nourriture.

A La CapcHe. où, comme ncHis l'avons dit, le

docteur Frœhlicher a été déporté, et au fort

d'Hlrson, où son Tils ;i été interné, l'un et l'autre

ont constaté que le régime était, en ces endroits,

aussi pénible qu'à Sissonne. Le docteur Silber-

mann. direcl^-ur de l'hôpital de La Capelle, abu-

sait de son poiivoir pour pressurer la popula-

tion, n La Brosserie », fabrique transformée en
hutarcl de femmes, fut le théâtre d'orgies sican-

daleuscs, auxquelles il n'eut pas honte de prendre
part.

L' « abattoir » humain d'EfTry

Des scènes non moins tJouloureuses se sont

déroulées au laxaret de la VIP armée allemande,
on furent traité.? des prisonniers, tant militaires

que civils, et des civils libres, de la zone envahie.

Insl^illé d'abord à El'fry. dans l'Ai^ie, trans-

féré ultérieui-ement à Trélou, dans le départe-

ment du Nord, cet établiss«*ment avait à sa tète

le do<teur Miehelsohn, de Chariott^onbourg.

assisté d'un sous offirier d'administration nommé
Martin, qui poitait le litre d'insjiecteur.

Ces deux individus, étroitemenl associés, exer-

cèrent contre les malades une action malfaisante

et vindicative, sur laquelle nous avons le témoi-

gnage du docteur français Jules Pichard, affc<té

fu service du la&iret.

C'étaient d'abonf des séances interminables, <"t

parfois mortelles, avant qu'il fût proc^klé à la

visi'te d'admission des malades, souvent exposés

nus ou demi-nus aux morsiires du froid. C'était

ensuite l'entassiement de la plupart des hospita-

lisés dans des locaux trop exigus, mal aérés et

mal éclaix'és, ou bien l'iïolemeut des contagieux

dans un atelier de fonderie insuffisamment cou-

Tert, et où l'on soulevait en marchant des flot-

de poussière noire ; ou enfin la réunion des

vieillards bronchitiques dans un obscur et froid

réduit, dont les fenêtres sans vitres doniiai<'nt

sur l'Aisne, et que Miehelsohn appelait « l'élable

aux cochons ».

Etendus sur des plans incliné,* en bois, sans
paillasse ni couverture, dévore^ par la vermine,
ces malheurvMix n'étaient n>ème pas nourris, cl

l'on vit des affamés dissimuler la mort de leurs

voisins de salle pour bénéficier de la ration des
défunts.

Cependant, Michelsolin et son complie-c pré-
levaient sur les denrées sort^ant des magasins

d'approvisionnement de la viande crue ou cuite

pour ^eurs chiens de chasse ; ils prenaient les

féculents et les grains pour l'entretien de leur

basse-cour ; ils distribuaient, pour un millier de

malades, environ deux douzaines d'œufs, et, pour
deux cent soixante et onze personnes, un unique
litre de lait.

Les malades n'étaient pas mieux soignés que
nourris. Le médecin-chef de l'hôpital n'auscu!-

lail jamais un prisonnier de guerre, ne prati-

quait que des opérations chirurgicales insigni-

fiantes, laissait plusieurs jours sans pansement
des plaies suppurantes, mettait en danger de
mort les dysentériques et les néphrétiques, en
leur refusant les conditions d'hygiène et de ré-

gime appropriées à leur état. Pendant que les

malades grelottaient, les chiens de Miehelsohn
se couchaient au soleil sur de confortables cou-

vertures.

A Trélon, où les locaux se fussent prê^tés à

une instillation moins précaire, Miehelsohn fit

choix de la salle ia moins aérée et la plus sombre.
Le docteur Pichard évalue à près d'un millier

le nombre des hospitalisés qui décédèrent faute

de soins au lazaret de la VU* armée allemande,
connu dans la régio,i sous le nom d' « abattoir

d'ivffry ». i( Oui, oui. disait Mîehelsohn. ces

gen< doivent mourir, c'est la guerre. « Et le

sous-offirier Mar'lin s'iVriait : « Bon. bon tra-

vail ' «. quand, !e malin, les restes des décédés
étaient lran*porlé<, jius et sans cercueil, à la

fossi" rnmmune.
Api es cela, on a le droit d'affirmer que ces

misérables exterminaient, de propos délibéré,

les prisonniers comme la population civile, <"l

que le médecin chef est coupable non seulemei:t

de négligence, mais de pratiques véritablement

criminelles à l'égard des malades confiés 5 se*

soins.

Les habitants d'Effry nous ont, d'ailleurs,

adressé ime protestation qui confirme les décla-

rations du docteur Pirhard ; ils font connaître
q^ie, du 5 mars au ."^i octobre 1917, donc en
moins de huit mois, ils ont enregistré six cent
qualre-ving-l-neuf décès d'hospitalisés, et ils de-

mandent qu'un chîtimeni ex<'mplaire soit infligé

à Michelsolin. méprisé, disent-ils, de ses compa*
lriol«'s <ux -mêmes.

A Saint-Quentin : contributions et assassinats;

L'occupation de Saint-Quentin a commencé le

2S août 191 4- Les Allemands entrèrent dans lu

ville en tirant indistinctement sur les soldats et

sur les habitants, et en faisant ainsi de nom-
breuses victimes parmi la population.

Depuis lors, les coniribulions et les amendes
se sont succédé Sims répit. Elles ont atteint

2 millions de francs par an pendant les deux
premières années, et S millions pendant la troi-

sième. Toutes les protestations de la municipi-
lité contre des exigences aussi exorbitantes furent

brutalement repoussées. Le coinmandenient
ennemi n'admettait aucune discussion, aucun
rrtard. Dès 191 4, comme im groupe de notables,

ayant à Sii tète M. Gibert. premier adjoint fai-

sant fonctions de maire, essayait de faire entendre
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raison à plusieurs officiers, l'un de ceux-ci, un
nommé Kromcr, ;tttaché au service des étapes

€t, dans la vie civile, sulisU'tul du procureur

impérial à Metz, se contenta de répondre : <( Si

voiLs ne trouvez pas d'argent, nous saurons bien

on prendre dans les toiïres-forls de^ particu-

liers. »

Des attentats contre la vie lnin)aine ont été

commis, et le commandement a fait pro<.éder

avec une implacible rigm-ur à des exécutions

capitales, dont quelques-unes n'avaient mèrne
psi* été précédées d'un semblant de jugement.
i^n ouvrier a é-té tué d'un coup de fusil dans

le quartier Bellevue |>ar une sentinelle en état

d'ivresse ; un vieillard, qui se trouvait devant

sa porte, dans le quartier des Islots, à une heure

où il était interdit de sortir, a été frappé si

brutalement, à coups de crosse et à coups de

botte, qu'il en est mort le lentlemiiin.

• En novembre iQii, les Allemands ont fusillé

le concierge de la banque Journel, parce qu'il

avait conservé chez fui un fusil de chasse et des

cartouches. Le i" janvier suivant, ont été éeak--

œcnt passés par les armes : M. Caudry. fiour

détention de qitelques ti.rtoucttes de dvnaniile
;

M. Joly. pour le seul motif qu'ati cours d'une
p<rquisition on avait trouvé tk-^ arn>es et (tes

équi|>ement,s dans uik; citerne située à proximité

de son domicile ; M. Ancelel, chez qui avait été

découvert un fusil abandonné fiar un sokiat alle-

mand.
• Vn armurier, nonuTté Popelard, fournis^it

au-t officiers allemands des munitions pour ta

c)jas*e, et l'un d'eux lui avait remis un bon
constatant la réqui-ition d'un revolver et d'un
certain nombre de cartouches. En mai i()i5, ime
affiche apposée stir ks murs prescrivit à la

population d'apporter les armes qu'elk pouvait
encore posséder. >^e croyant couvert par le l»on

de réquisition qu'il avait reçu, Popelard négligea

de déférer à cet ordre. Il fut arrêté le 2^ sep-

tembre et mis à mort trois joins après.

A la fin de décembre iç)i6, neuf homme»,
dont un habitant de 'a ville, ont été fusinés
sous prétexte d'espionnage. Précéderement avait

eu lieu l'exécution de deux soldats anglais, John
Hughes et Thomas flands, qui avaient été re-

cueillis par de bravos gens. Ils sont morts avec
une impassibilité admirable ; tous deux ont été

enterrés au cimetière civil, le lieutenant Haus,
de la kommandanlur, avant déclaré « qu'il no
voulait pas admettre les corps de ces crapules

dans le cimetière militaire ». Pour avoir dciftné

l'hospitalité à l'un d'eux, ^F. Pi-eux a été con-
damné à douze années de forteresse.

IL va sans dire qu'à Saint-Quentin, comme
partout, l'envahisseur a fait preuve de Ja plus
odivuse brutiilité envers nombre de gens sans
défense. Au mois de novembre 1916, douze cents
ouvriers furent con\oqué.s à la caserne; on en
garda six cents et on kur proposa de travailler

moyennant un salaire. Tous refusèrent. Ils furent
alors emmenés à *Iou/Gn et à Carignan, où on
les soumit à un tel lég'nne que beaucoup d'entre
eux succombèrent, «.t que, suiva.n,t rcxprcssioii

,

du maire, ceux qui fuient renvoyés revinrent
à l'état de véritables moribonds. À un cerlaia
moment, les prisonniers civils de la région ont
été enfermés dans les b;"timents de l'usine Tes-
tard, les gendarmes s'amusaient à les faire

courir dans la cour en les frappant à coups de
plat de sabre. Les cris de ces malheureux, enten-
dus au loin, avaient <;ausé une grande émotion
dans le quartier ; aussi M. Gibert crut-il devoir
intervenir auprès de l'autori'té supérieure. « C'est

une grâce qu'on leur fait, lui fut-il répondu ;

s'il n'en était pas ainsi, on serait obligé de le*

fusiller. »

Destruction de l'industrie saint-quentinoise

La destruction de l'industrie sainf-qiKTitinoise

est complète. Elle a été organisée dès la fin d<î

l'année 191'!, et poursuivie depuis lors progres-
sivement. Un organe S{«îcial, dit Service écono-
mique {Wirlhsehofl Aussehuss), dépendant du
général von >ieber, avait été institué à cet effet,

sous la direclion du rittmeistcr Coertz, industriel

à Bonn, et du major Deichmann, banquier à

Cologne. Il comprenait surtout des instituteurs,

des voyageurs tk commerce, des spécialistes en
matière commerciale ou industrielle. L'un des
fils du kaiser, le prince Auguste-Wilhelm, y fut

affecté pendant quelque temps.
Ce service fonctionnait avec une précision et

une méthode où se reconnaissait la manière aile.

n>ande. Tons les chefs d'industrie étaient inter-

rogés sur ia valeur de leur établissement, l'im-

portance fk leur force motrice, leur genre d'af-

faires, le chiffre de leurs bénéfices et les nom»
de leurs clients, i^e rittmeister Goertz, person-
nage pkin de morgue et dont la dureté était

k'gendaire, passait ensuite dans les usines pour
se rendre compl'^' de ce qu'on pouvait y prendre

;

deux jours après, il envoyait un sous-officier

ou un soldat avec les papiers nécessjiires pour
opérer la réquisition. Enfin, l'expédition des
matières enlevées se faisait par wagons complets,
dont chacun portait un numéro avec le nom
d'une ville allemande.

Un industriel ayant fait remarquer à un sous-
officier, instituteur à Hambourg, que certains

objets ive pouvaient être d'aucune utilité pour
ceux qui s'en emparaient, celui-ci lui répondit :

« Monsieur Briatle, \o\is ne comprenez pas.

On vous a tout pris, et vous ne vous rendez
compte de rien. Nos officiers nous le répètent :

c'est l'àme des maisons qu'il faut prendre. »

« Ignobles scènes de pillage »

Les habitants de Saint-Quentin ont été évacués
de force du i**" au 18 mars 1917, et, pendant
dix-huit mois à partir de cette époque, les Alle-

mands sont demeurés maîtres absolus de la ville.

Us n'ont, d'ailleurs, pas attendu la fin de l'exode

pour donner libre cours à leur rapacité. Dès le

i" mars, en effet, ils se sont mis à saccager et

à pilkr. A peine une famille avait-elle quitté

sa maison qu'officiers et soldats s'y précipitaient

pour dérober ou briser tout ce qui s'y trouvait.

Alors que M. Gibert, qui est parti l'un de»

deroieri et qui a été le témoin d'ignobles scèn§«
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de pi'lnpre, stniionnail à la gare, un oberst-

kiilnnnl lui dit : •< Monsieur le maire, je vous
plains. Vous voyiez "olrc ville; vous ne la

revenez plus; elle sera complètement d<5lruite. n

Ce n'éliiil pas là parole vaine. L'importante
cité industrielle a élé laissée, en effet, dans un
état lamentable. Des quartiers entiers ont été

minés ; aueune des maisons qui bordent la

place du Huit-Octobre n'est intacte. Le monu-
ment de la Défende de 1870, par Barrias, a été

détruit. Les statues, tes bas-reliefs et les médail-

lons qui ornaient le socle ont été enlevés. Dans
la rue d'isie, les immeubles ne présentent que
des façades diî^loquées et branlantes ; il en est

de même rue de îa Sellerie. Là, plusieurs édifices

ne forment plus que des tas de pierres et de
briques. Autour de la Grand 'Place, beaucoup
de maisons sont anéanties; toutes celles dont
les murs tiennent encore sont affreusement dé-

gradées. Du monument commémoratif du sif-ge

de i557, il ne reste que le socle. Dans la rue
Saint-André, les façades des maisons sont cre-

vées, les portes et les fenêtres n'existent plus.

L'œil plonge dans l'intérieur et n'y découvre
que des débris informes d'objets mobiliers déchi-
quetés. Le spectacle est, du re^îf-^ identique
partout. Il est visible que la ville a été vid4e
de tout ce qu'elle contenait.

La collégiale est inémédiablemcnt mutilée; la

toiture en est démolie. Les tuyaux des grundes

orgues ont été arrachés. Sur chacun des piliers

et de place en place dans les murs ont été pra-

tiquéxîs, à environ i m. 5o du sol, des cavités

mesurant approximativement o m. 65 de pro-

fondeur sur o m, 70 de hauteur et o m. 4o de
largeur, destinées à recevoir des explosifs. Il est

6ûr que des charges y ont été, à un certain mo-
ment, déposées ; car les excavations, d'abord

obturées par un scellement, ont été ensuite

rouvertes ; des restes de ciment garnissent encore
les bords de chaque ouverture.

Sur le conseil de la kommandantur, le maire

avait fait réunir dans une cave de l'IIôtel-Dieu

les dossiers, titres et valeurs de cet établisse-

ment, les comptes du bureau de bienfais;mce,

les papiers de la Caisse d'épargne, les originaux

des bons de réquisition, représentant une valeur

de 5o millions, et enfin les bijoux engagés au

mont-de-piélé. Après examen par le « service

des caves » et par le service judiciaire allemand,

il fut procédé à l'apposition des scellés : mal-

gré ce luxe de garanties fournies par l'ennemi

hii-mcme, rien de ce que contenait le dépôt ne
fut retrouvé après le départ des ti'oupes d'occu-

pation.

Les archives anciennes de la ville, celles de
l'étal civil, les livres r«res et les manuscrits do
la bibliothèque, ainsi que la comptabilité du
receveur municipal, avaient élé placés, toujours

îi la suggestion de la kommandantur et sous

son contrôle, au musée Lccuycr, dans des locaux

qu'on avait murés aussitôt après, et sur les

pnrois desquels avaient été apposées des pan-

cartes de protection fournies par l'armée alle-

mande. Il avait étî procédé de la même façon

dans différents immeubles, pour les archives

des officiers publics et ministériels et pour les

papiers historiques ou précieux appartenant à

des parliculiors. Tous ces locaux ont été ouverts
peu de temps après le départ des habitants, et

tout ce qui s'y trouvait a disparu.

C'est .i la même époque qu'a été définitive-

ment consommée la destruction des usines.

L'ennemi a alors cassé au marteau les machines
à vapeur et l'outillage. Dans les villages environ,
nanls, où les ouvriers avaient des métiers à bro-

der leur appartenant et valant chacun de 3 000
à 4 000 francs, ces métiers ont été fracasses.

A Maubeuge, on a vu passer des trains chargés
de matériel intact ou brisé.

Odieuses viotations de sépultures

Dans de précédents rapports, nous avons déjà
relaté de nombreuses violations de sépultures,

commises par l'armée ennemie. A Saint-Quentin,
la profanation du cimetière a été plus odieuse
encore parce qu'elle a été générale, et parce
qu'à n'en pas douter l 'autorité supérieure l'a

ordonnée. De très nombreuses tombes, en effet,

ont été fracturées ; les dalles de fermeture ont
été soulevées ou bridées. 1-es caveaux sont béants.

Dams certains, on aperçoit des débris de cer-

cueils et des ossements. Il esit significatif que
les plus riches sépultures sont les plus maltrai-

tées. Les portes de presque toutes les chapelles

ont été forcées par un procédé uniforme. A cha-
cune, sur l'un des chambranles, la pierre est

creusée, hachée à hauteur de la serrure, qui-esi

martelée de coups, et souvent le pêne est tordu
par l'arrachement de la porte
Nous avons visité les souterrains de l'Hôtel

-

Dinu, où sont inhumés, depuis une époque loin-

taine, les restes des religieuses de la maison.
Dans une crypte, une des plaques qui ferment
les sépultures a été fracturée, et le cercueil en
bois de chêne laisse voir une ouvei^'ture longue

et étroite. Dans un caveau voisin, qui comprend
dix-neuf cases, six alvéoles du côté gauche onJ

été ouvertes. A droite, une case a été vidée ; le

cercueil en plomb, tiré sur le sol et brisé, laisse

apparaître un corps de femme momifié. En con-

statant de telles ignominies, il est impossible de
ne pas les rapproche^ de cette circonstance que
les bijoux du mont-de-piété avaient été déposés

dans les caves de l 'Hôtel-Dieu et que les Alle-

mands les ont volés.

D'après les renseignements qui nous ont été

fournis p:u' l'autorité militaire française, le sec-

teur de Saint-Quentin a été occupé, jusqu'au

28 septembre dernier, par la 211^ division, placée

sous le iconimandement du général von La

Chevallorie, et par des éléments de la 82^ division

de résene, dont le général von S"'"»-Ange était

le chef. Elles ont élé remplacées par la 34' divi-

sion.

Paris, le 24 mars 1919.

Signé : G. Payeuse, président ;

Arm-wo Mollard
;

Maxime Petit ;

P.viixoT, rapporteur.
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SAV0UEEU3E PZIi:PrACITÉ

DE DEUX GRAîTLS PROPHillES LAïaUES

Ce qu'ont pensé de TAllemagne

Ernest Renan et Victor Huiro

Au cours d'une cfude sur « la modestie de Renan »,

le R. P. PiEHRE Gl;lloux montrait l'an dernier, dans
les Eludes (20 sept. lyiS, pp. CG7-682), que Renan
a été modeste, non pas vis-à-vis du christianisme, à

qui il demandait de se laisser ranger pai'mi les choses
mortes, mais vis-à-vis de l'Allemagne. En voici des

preuves fort piquantes :

Attirance de l'Allemagne
protestante et rationaliste

Sur un point, Renan a été vérit-ablement mo-
deste, plus même qu'il ne sied à un Français,

dans son attitude vis-à-vis de l'Allemagne. Si

nuancé d'ordinaire, si raffiné jusque dans sa

critique, son admiration ne connaît plus de ré-

serves, plus de bornes, quand il s'agit du génie

germanique sous toutes ses formes. Quand il

s'éloignait du Séminaire et de l'Eglise catho-

lique, sous l'influence de sa sceur Henriette, il

se lais-sait attirer par l'Allemagne protestante et

rationaliste ; il regrettait parfois de n'y être

pas né.

— Ah ! si j'étais né protestant en Allemagne !

Là était ma place. Herder a bien été évêque, et,

certes, il n'étail que chrétien ; mais, dans le catholi-

cisme, il faut être orlliodo.\e.

Il n'a pas eu le bonheur de naître de l'autre

côté du Rhin ; du moins, il lui sera loisible d'y
placer la patrie de ses rêves, de la célébrer avec
enthousiasme.

— J'ai étudié l'Allemagne — écrivait-il le 24 août
1845, — et j'ai cru entrer dans un temple. Tout ce

que j'y ai trouvé est pur, élevé, moral, fcfeau et tou-

chant. mon ami. oui, c'est un trésor, c'est la con-
tinuation de Jésus-Christ. Leur morale me transporte.

Ah ! qu'ils sont doux et forts ! Je crois que le Christ
nous viendra de là.

Revenant de sa contemplation, il a honte de
lui-même et de ses compatriotes, de ces Français
qni n'ont pas dit un mot de la morale de Knnt,
qui ne connaissent qu'une orthodoxie sèche, type
Saint-Sulpice. C'est à désespérer.

La France me paraît de plus en plus un pays voué
à la nullité pour le grand œuvre du renouvellement
dans la vie, dans l'humanité (i).

Si nous l'en croyons, c'est à l'Allemagne, à ses

philosophes et à ses exégètes, qu'il dut de rompre
les liens que le catholicisme avait formés autour
de lui. Emancipé, grâce aux docteurs d'outre-

(i) Souvenirs : appendice à l'abbé Cognât, pp. 3S4-
385 ; ibiVy.. p. 320; cf. iSouveaux Cahiers de jeunesse,
pp> a8&-386.

Rhin, il se mettra modestement à leur remorque
dans ses travaux d'histoire et de philosophie.

Dans la préfnce de son Hhlnire du peuple
d'Israël, il prévient ses lecteurs qu'ils ne Irmi-
veront pas en France les sources oi'i il a puisé.
Ce pays, d'après lui, manque tot^niement do cri-
tique, non seulement dans la guerre et dans la

politique, mais aussi dans l'appré<intion da
l'antiquité ; ce don est réservé aux Allemands.

Depuis vingt ans surt)\it, les problèmes relatifs èî

l'histoire d'Israël ont cté agités avec une rare pro-
fondeur par MM. Reuss, Graf, Kuenen, NreMeke,
Wellhausen, Stade. Je suppose les lecteurs familiers
avec les travaux de ces hommes éminents (i).

Modeste, en général, devant les penseurs ger-
mains, il le fut particulièrement devant Frétléric

Strauss, qu'il appelle son maître, son grand, soa
illustre maître. Le 16 septembre 1870. tandis
que les Prussiens foulaient la terre de France,
il écrivait, dans les Débats, une lettre ouverte à
son ami et maître. Modestement, il commençait
par reconnaître sa dette immense à l'égard de
son pays.

Moi qui dois à l'Allemagne ce à quoi je tiens le
plus, ma philosophie, je dirai presque ma religion.

Puis, répétant à peu près ce qu'il avait écrit

à son ami l'abbé Cognât," le 2^ août i8/i5, il fait

part de l'éblouissement qu'il ressentit, à Snint-
Sulpice, quand il prit con'tact avec la littérature

germanique. Invitant alors ses compatriotes à
partager son admiration et à faire avec lui leur
mea culpa, il osait écrire :

Réparons nos fautes, non en rêvant de prendre
notre revanche d'une guerre où nous avons été
injustes agresseurs (a).

Très fier de cette lettre, Strauss s'empressa do
la traduire, de la faire imprimer à Leipzig, puis
de la vendre au profit d'un établissement d'in-
valides prussiens. Renan fut un peu vexé de cette
manière d'agir de son illustre maître. Faisant
contre mauvaise fortune bon cœur, il le remercia
de lui avoir donné l'occasion de pratiquer la ven-
geance chrétienne :

L'œuvre à laquelle vous m'avez fait contribuer est
d'ailleurs une œuvre d'humanité, et, si ma chélive
prose a pu procurer quelques cigares à ceux qui ont
pillé ma petite maison de Sèvres, je vous remercie
de m'avoir fourni l'occasion de conformer ma con-
duite à quelques-uns des préceptes de Jésus que ja
crois les plus authentiques (3).

Pour l'unité allemande

L'invasion lui fit ouvrir les yeux, il dul
constater que ce peuple, qu'il aimait à se repré-
senter comme le plus moral et le plus cu)ti\é,
s'était montré, sous la forme des soldats, ne di/.

férant en rien des soudards de tous les temps,
méchants, voleuis, ivrognes, démoralisée, pillant
conmae du temps de VValdstein (4). Et, cepeu-

(i) Histoire du peuple d'Israël, t. I", préf., p. m.
Cf. surtout Eludes d'histoire religieuse, p. 76.

(3) Réforme intellectueUe et morale, pp. 168 et 180.
(3) lliid., p. 190.

(4) Ibid., p. iTj
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danl, celte constatation ne le guérit pas d'une
illusion qu'il se plaisait à entretenir. En 1879, il

écrivait encore à un ami de là-bas son admira-
tion pour la grande Allemagne. « Tou?, tant que
nous sommes, nous lui devons beaucoup à cette

Allemagne large, intelligente et profonde, qui

nous enseignait» l'idéalisme par Fichtc, la foi

dans l'humanité par Herder, la poésie du sens

moral par Schiller, le devoir abstrait par
Kant. » (i) Il ne craignait même pas d'avouer

qu'il avait été du nombre des esprits éclairés qui

ne furent pas trop surpiis de voir pro<:lamer à

Versailles, sur le.s ruines de la France vaincue,

C/Ctle unité allemande qu'il s'était représentée

comme une œuvie sympathique à la France (2).

L'Allemagne est notre modèle
« Un élève des Jésuites ne sera, jamais susceptible

d'être opposé à un officier prussien n

Libre à Renan d'admirer l'Allemagne, de lui

emprunter sa philosophie et sa religion, de recon-

naître sies dettes envers elle. Ce qu'on lui passe

moins facilement, c'est de vouloir abaisser, age-

nouiller la France près de hii devant «on idole.

Dans «on livre intitulé Rt'furme inlcllerluellr et

morale, écrit au lendemain de la gueire, il a

constamment devant les yeux sa paliie d'adop-
tion : « Cette race dure, chaste, forte et grave,
race placée au premier rang par les dons et le

travail de la pensée, une race peu portée vers les

plaisirs, tout entière livrée à ses rêves et aux
jouissances de son imagination », voilà le modèle
qu'il nous propose, le type sur lequel il faudra
nous réformer (3). Et surtout, kii-^sons-nous

faire ; notre race gauloise, pour produire ses

meilleurs effets, a besoin d'être fécondw de
temps en temps par la race g<rnui nique (i).

Si la France voulait revenir de son ri-gime

démocratique, il ne lui suffirait pas de renouer
ea tradition histojique, il lui faudrait regarder

par delà le Rhin ; là elle trouverait « l'ancien

régime développé et coirigé » (5). Si nous
sommes des démocrates incorrigibles, nous trou-

verons encore là-bas notre idéal. La Prusse auto-

ritaire et militariste n'aura été qu'un moyen potu-

faire l'unité allemande ; la Prusse passera, tan-

dis que l'Allemagne restera.

Or, l'Allemagne, livrée à son propre génie, sera

«ne nation libérale, pacifique, démocratique même,
dans le sens légitime ; je crois que les sciences

sociales lui devront des progrès remarquables, et que
plusieurs des idées qui, chez nous, ont pris le manque
efîrayant de la démocr.itie socialiste se produiront
chez elle sous la forme bienfaisante et réalisable {(>).

Lorsque, après avoir rêvé sa théorie du
surhomme, il chercha le pays qui lui permettrait
de se réaliser, il était facile de deviner de quel
côté il regarderait.

1) semble que si une telle solution se produit à un

• (i) Discours et Conférences, p. /»<).

(2) !bid., p. 5i.

(3.) néfornie inleUeclu,^Ue et morale, p. i38.

(4) Essais (le moral' et de critique, p. 69.
(^) Réforme inlelleciucUe et morale, p. ii3,
(<i3 Ilùd

, p. 161.

dcj.'ré quelconque sur la planète Terre, c'est par l'Al-

lemagne qu'elle se produira (i).

Non content d'être modeste lui-même, il nous
invite à nous incliner avec lui, à reconnaître
de bonne grâce notre infériorité, à convenir que
(' la Prusse est d'un tempérament plus vertueux
que la France » (2), et que « la jeunesse alle-

mande a sûrement des moeurs plus pures que la

nôtre » (3). Croirait -on qu'un critique si fin et

si di'licat ait demandé aux Allemands> un crité-

I ium pour apprécier notre grand siècle littéraire ?

II veut que nous tenions notre xvn* siècl<- pour
« médiocre », puisque « les Alleman:'5, si larges
et si écN'ctiques dans leur goût, ne s'en occui>ent
presque jamais et ont peine à en voir l'iiîté-

rêt » (4).

Il est à craindre que nombre de nos officiers

n'aient pas suffisamment de modestie pour
accepter un jiigenn'nt tel que celui-ci :

<( Lu élève des Jésuites ne sera jamais suscep-

tible d'être opposé à un officier prus«ien. » (5)

La croyance au sjnnalurel change de pro-
priété dès qu'elle passe la fronlièi-e. Funeste chez
nous, elle devient salutaire < Ik'z les protestants
allemamis, parce qu'ils la prennent à petites
doces (0).

Renan était tou'rmenté dans sa curiosité de ne
|)as pouvoir pénétrer la psychologie de Bismarck.
Il se demande s'il «'st philosophe et critique, car
il serait bien ftiché de ne j>oint trouver, chez le

gland Ceimain, ce qui, pour lui, constitue la qua-
lilé suprême. Bismarck voit-il la \anité de ce
qu'il fait, tout en y travaillant avc<' ardeur, ou
bien, comme tous les esprits absolu-;. <'st-ii dupe
de son a-uvrc .^ « J'incline vers la première hypo-
thès<?, car il me paraît difficile qu'un esprit si

complet ne soit pas critique,. » (7)

Pierre Guilloux.

Hugo « fourrier de l'invasion

des idées allemandes »

C'est sous un jour singulier et généralement
peu connu que nous apparaît la figure du poète
dans l'étude sur Victor Hugo et l'Allemagne,
à laquelle M. Cakt,\n BERi>ioviLi.E a consacré
tout l<; numéio d'avril de l'excellente et originale

revue Les Lettres (pp. 65-ii2).

« L'Allemagne a toujours entendu détenir à

son tour le sceptre de la royauté des idées que
Rome nous a transmis. L'Allemagne ne voyait

pas en Paris que l'Arc de l'Etoile ou l'hôtel

AsJ,oria, mais surtout une capitale intellectuelle

d'un incomparable rayonnement et entendait

que Berlin, dans le monde, remplaçât Paris. »

(i) Dialogues ptiilosopliiques. Il laissait également
à un Allemand, à Nietzsche, le soin de parfaire la

théorie, et surtout la naïveté' de croire à sa réalisation.

(7) Ibid., p. 161.

(3^ Ibid., p. 162.

(/«) Cité par M. P. LAesERHB, Revue hebdomadaire,
24 janv. 191/1, pp. /i92-.'j<)3.

(.5) Réforme inteUerinelle el morale, p. 97. — On
ne peut s'empêcher de penser ici à un Foch, à ujB

Caïtelnau, tous les deux clèvee des Jésuites.

(6) Ibid., p. 97.

(7) Ibid., p. 14»
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Or, 1<» intellectuels fmnçais, (( se f;ii*nnl lej

commis-voyageurs de rAllemairnc, ont éeouî»';

en France les produits do son inteFlifï<ncc ». et

M. Bornovillo •hiblit que « les iT>ni;mli<iuc* ont

été d'actifs founicrs de l'invasion des. idées

allemamlc*. et à leur tète Hugo ».

Dans une première i)ai'tio — 1S38 {pp. 65

87), — M. Bornoviile aualy<e les impiv?sion*

que le poète rapporta d'un voyage fait sur les

l-ords du Rhin, au lendemain ir//ern«/;ii l't de
î^'S grands drames. La copieuse relation de
Victor Hugo, Le Rhin, témoigne de Tailmiration

passionnée qu'il a vouée à rAllemagne. « cette

noble et sainte patrie de fous les penseurs ». Le
choix de cette excursion est d'ailleurs des plus

significatifs: il l'a entreprise, comme d'autres

vont en Grèce, en Italie, au berceau du chris-

tianisme, pour y puiser les inspirations propres
à leur génie. Mais son l)ut à lui n'est pas simi-

lement de « satisfaire une inclination sentimen-
lalc ; il entend donner à son voyage — et il le

proclame — une signitication intellectuelle,

une valeur politique, et doter la France de son
opinion sur l'Allemagne ».

Pour une alliance franco-allemande
MalIicureusfnuTit, crltf Allemagne, il l.i voit

à travers ses imaginations de poète tt nimbée
de l'auréole du moyen âge. dont il a toujours

eu la hantise, « et en tous les Allcniands il

persiste à voir des Burgraves ». L'esprit rem-
pli des vieilles légendes, il va, quand tombe
le crépuscule, rêver au pied des vieux donjons,
qvii dressent leurs ruines au milieu du décor
sauvage du Rhin. Comment s'étonner que
I âme de l'Allemagne contemporaine lui ait

échappé ! La France revendiquait la rive

gauche, que les traités de i8i5 lui avaient arra-

chée. Le poète préconise une solution à l'a-

miable, un compromis scandaleux. Ses formules
|>ompeuses dissimulaient une totale absence de
clairvoyance politique : « Il y a entre la France
et l'Allemagne connexion intime, consanguinité
incontestable. Ces deux peuples sortent des
mêmes sources ; ils ont lutté ensemble contre
l<s Romains, ils. sont frères dans le piissé, frères

dans le préstiif. frères dans l'avenir ! » Pour
iissvner l'équilibre européen, menacé par l'An-.^

gleterre et la Russie, Hugo préconise une alliance

franco-allemande : « La France, adossée à l'Al-

lemagne, fera front à l'Angleterre, qui est

l'esprit de commerce, et la rejettera dana
l'océan ; l'Allemagne, adossée à la France, fera

front à la Russie, qui est l'esprit de conquête,
et la rejettera dans l'Asie. » La restitution de la

livc gauche du Rhin sera le prix de la combi-
naison ! La Prusse, les défiances qu'une France
forte inspire aux rois européens sont bien des

obstacles à cette entente, mais ils s'éviviouiront:

par quelle vertu -^ le poète omet de le dire

Mais l'Allemagne sera certainement amenée à

reconnaître son tort et à le réparer par le seul

jeu de sa générosité naturelle ! Le Rhin ne
Févèlc rien qui puisse blesser le plus chatouil-
leux amour-propre allemand. On croit rêver en
lisant les déclarations d'amour frént'-tiques

qu'Hugo met aux pieds de l'Allemagne

Le baiser de la réconciliation

1S70 allait-il réformer le jugement de
Victor Hugo .' C'est ce que M. Berootille exa-
niine dans la seconde partie (pp. Ni>-ii2). Ea-
l'ermé dans Paris, où il se coiffe du képi de la

garde nationale, le poète couvre d'anathèmes les

descendants des Burgraves, mais certains poèmes
de riHOce terrible prouvent qu'il garde à leur

endroit toutes ses illusions, et on retrouve dans
ses Actes et paroles pendant le siège son erreur
de jeunesse." Dans un appel à nos ennemis, qu'il

publie dans les deux langues, sa croyance en
une Allemagne géjiéreuse continue de se mani-
fester. A la séance du i*"" mars 1S71, il soutint

devant l'Assemblée nationale les pires divaga-
tions. Ne propos;iit-il f>irs d«' tendre no< efforts

en vue de la reprise non seulement de t'Alsace-

Lorraine, mais encore de la rivt- gauche Uu Rhin,

lK)ur les rendre à l'Allemagih? en lui dormant
le biiist^- de la réconciliation ! ' i)

C'est cette même mentalité étrange qui. pen-

«lant le siège, lui persuadait que pour disperser

l'armée allemande, il suffisait x tk s»- dresser

et de souffler dessus » ; elle encore qui lui

inspirait l'iilée de contraindre le général Tro-
chu <( participe passé du verbe Tropchoir ») à

mener les masses de gardes nationaux sans,in-

struction à une « bataille tonxMitiellâ » qui eût

eu pour ré'sultat, si on l'eût écouté, de Jf?s faire

balayer piu- la mitraille '

Victor Hugo fut un « poè-te génial » et im
« penseur nul ». On a accepté qu'il tranchât

des questions où il n'entendait rien, et son
influence fut désastreuse.

''i) 11 est ni?eess.iire de tk>iiiier te texte o\;ict et

autlienlique. Nous dirons ensuite pourquoi. Citons k
loriipte rendu officiel :

« M. Victor IIccjj. — On verra la France se retlras-

ser, on la verra ressaisir l'Alsace, ressaisir la Lorrain©.

Et puis, est-ce tout ? Non saisir Trêves, MaycBce,
Coblent/, toute la rive j^auche du Rhin Et on
entendra la Franco crier : C'est mon tour ! Alle-

magne, me voilà ! Siiii-je ton ennt'inie ? ?ion, jt sais

ta sffur. Je l'ai tout repris et je te remis tout, à une

condition : c'est que nous ne ferons plus qu^un seul

peuifle, qu'une siute familU, qu'une ieule Bépu-

bliquc. Je vais démolir mes forteresses ! Tu vas

tiémolir les tiennes. Mt vengeance, c'est la fraternité.

n A gauche. — Bravo ! Bravo ! »
• Or, le 2 mars dernier, la Ligue de renseignement

a organisé à la .Sorbontie, à l'occasi^ni du 117' anni-

versaire de la naissance tk Victor Hugo, « uue impo-
» sanle cérémonie, nous dit le Temps (,i. 3. u)), en
» l'honueur du propliôte de la victoire » ! Quelle vic-

toire a prophétisée Ifugo ? M. Robelin, *ecrêliure gé-

néral de la Ligue de l'cnselguenient, l'a révélé à ses

auditeurs en citant la première partie des paroles

reproduites ci-dessus, jusqu'à « .Allemagne, me voilà »,

et en oubliant toute la suite.

Quel motif la trop célèbre Ligue avait-ctle de
commettre un faux si audacieux ? C'était iHul-étre

pour av*>ir l'occasion Je donner ensuite la parole à

« MM. Aulard. profossear à la Sorboime, et Laflerre,

ministre de rinsfruclio;i publique » — nous conti-

nuons à copier les infonnations du 7VHips. — L'historien

et le ministre frauc-mnçon, président de la cérémonie,
« terminèrent la série des discours en magnifiant
Tteuire patriotique et philosophique du grand poète ».
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GUERRE ET DOCTRINE

Le proleslanli£iii3, la suerre et la paU

A PROPOS DU CENTENAIRE DE LUTHER

L'article du centenaire

Une revue très importante, tant par l'étendue

que par la qualité des milieux dansJesquels elle

pénètre, la Revue de Métaphysique et de Morale,

a jugé opportun de commenter pour les Fran-

çais le centenaire de Luther, et d'organiser, à

cette occasion, une enquête sur les différents

courants de la pensée protestante, considérés

dans leurs rapports avec la guerre et la paix (i).

L'enquête a été conûée à treize auteurs, dont

deux catholiques et onze protestants, philo-

sophes, historiens ou past«urs d'une Eglise

« réformée ».

L'ensemble se présente comme une répliqfue

(p. 53o, ligne 3) à la a célébration allemande du
quatrième centenaire de la Réforme ». II s'agit

de montrer que, si Luther, « nouvel Arminius »

(p. 5:'9), a inspiré le « fanatisme » dominateur
de la Prusse, le protestantisme a été aussi « l'une

des sources où la démocratie politique a puisé

ses dogmes politiques, sa foi dans la liberté des
individus et des peuples » (p. 53i). Bref, ce

volumineux dossier vise à disculper le protes-

tantisme de la guerre et à l'habiliter comme
arbitre de la paix.

L'Introduction qui ouvre le fascicule ne
diminue pas la difficulté du programme en
rappelant qu'il y a des catholiques dans le bloc

austro-allemand, car la tète du monstre était

bien prussienne et luthérienne, ni en insistant

sur la valeur civilisatrice des guerriers et des

diplomates de l'Entente, car cette valeur n'est

pas à porter au compte de Luther ni de Calvin

dans la guerre ; et, dans la paix, le concours
prêté par certains protestants (en tant que tels)

n'a pas paru gagner en justice à l'épreuve des

faits.

Le bilan du document

Étude spéciale de Luther

En ce qui concerne Luther, objet principal

de ce dossier, les auteurs se sont ingéniés à

montrer le caractère spécifiquement national de

sa « Réforme », ce qui permet aux protestants

comme aux catholiques de rejeter sur l'Alle-

magne les griefs qu'on ne veut pas adresser au
« réformateur ».

Mais si le nationalisme de Luther a été bien

mis en lumière par les catholiques (2) avec une

précision que n'auraient pas déparée, croyons-

nous, des critiques plus chaudes, et que rend

plus saisissante un souci objectif d'impartia-

lité. — en revanche, les protestants, français ou
neutres qui ont collaboré à l'ensemble ne se

sont pas toujours souvenus qu'ils parlaient d'un
Allemand, ou lui ont beaucoup pardonné en
raison de « sa religion ». Il est pénible de lire,

dans un article daté des derniers mois de la

guerre et des premiers mois de l'armistice,

des réflexions de ce genre : « Sa religion [à

Luther] est profondément éthique Ce que
Luther apftorte à la chrétienté, c'est un message
consolateur et libérateur adressé aux âmes en
détresse » (PP. 622, 626, Ehrhardt.)

Il reste cependant acquis et démontré par les

protestants eux-mêmes que Luther est « Boche ».

Non seulement Irnbart de la Tour, catholique,

mais considéré par M. Ferdinand Buisson

(707) comme un «perspicace historien», oppose
Luther, en tant que nationaliste, à Zwingle et à

Calvin, plus universels (pp. ôgG-SgS), et écrit :

« la Réforme luthérienne n'était, moins de dix

ans après son éclosion, que l'apanage de l'Alle-

magne du Nord, de la Prusse, de la Livonie »

(p. 598) ; non seulement le même auteur illustre

par des exemples et par des faits le courant
purement allemand de3 influences et des ori-

gines que revendique Luther (i) ; mais un
« neutre impartial » et protestant, Bernouilu,
déclare qu' « un catholique allemand » ne peut
pas « faire autrement que de penser avec les

pensées de Luther » (553), et que « l'œuvre
bismarckienne avait amené un catholique et

un Bavarois à approuver Luther et le schisme ».

Quelle preuve plus convaincante du natio-

nalisme luthérien ? (2)

Différence entre Luther et Calvin

Le patriotisme des protestants français s'est

fait un point d'honneur d'opposer Calvin à

Luther. C'est avec chaleur, et non sans fierté,

que M. DouMERGUE nous rappelle (p. 822)

qu'en 1789 la France reprend « son » bien. El

ce bien, c'est Calvin, dont la doctrine « sauve

l'Europe », suivant le mot de Michelct (cité

p. 825). C'était écrit en 1918 : et l'on pouvait

alors vouloir dire qu'en sauvant l'Europe le

(i) Numéro exceptionnel daté de septembre-

décenobre 1918, p.ioriiié de 629 à 966, chez Armand
Colin. Un vol. in-S», i5 fr.

(a) Cf. J. CnEVALiER, p. 84? : Caractère étatiste du
Los von Rom (séparons-nous de Rome) ; et p. 867 :

Commentaire du Cujus tcgio cjiis reiigt'o ; cf. aussi

Imbart de la Tour, pp. Co4-6o6 et passim. — M. Im-
barl de la Tour, on le sait, est le ilirecteur du Bulletin

de la Semaine (dont la publication est suspendue
depuis le début des hostilités), et M. Jacques Che-
valier est un de ses collaborateurs.

(i) Biel, nominaliste, p. 678 ; Suzo, mystique,

p. 579 ; cf. son goût de l'histoire nationale, p. 58 1 :

son mépris des étrangers, p. 58o ; son attachement

« à son sol comme à son milieu », p. 677 ; son

acharnement à servir le pouvoir temporel, pp. Cio4-

606.

(2) Et quelle conflrmation des travaux de G. Goyau,

VAllemaqne religieuse I (Cf. p. 278 de cet ouvrage, et

la citation de Kœhler, p. 281 : « L'Etat et l'Eglise

n'étaient que les deux faces d'une seule et même
institution. ») — Voir aussi, ch. i^'', S a (La germani-

sation de l'Alsace-Lorraine par la « population pro-

lestante »).
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calvinisme sauvait la France. Il semble mainte-

nant qu'on distingue mieux entre les deux.

Quoi qu'il en soil, la chaîne paraît « infran-

gible » entre M. Wilson et Calvin, en passant

par Knox et les puritains anglais (Doumergue,

p. 825). — De ce point de ^-uc, Calvin et Luther

seraient opposés comme la France et l'Allc-

magnc, et le protestantisme serait consolé, ou
même vengé, de l'un par l'autre.

Mais l'esprit calviniste n'est pas si différent

du luthéranisme. Non seulement les catholiques

prétendent (Chevalier, p. 8Gi) cfu'il en est

« issu » et déclarent que <( c'est bien à Luther

que la Réforme française, comme toute la Ré-

forme, d'ailleurs, doit son avènement » (Imbart

DE LA Tour, cité par Chevalier, ibidem), mais
l'orgueil luthérien se reconnaît dans le calvi-

nisme interprété par Dioumergue (p. 8i6):

K L'individu, le croyant, est vainqueur, tou-

jours plus que vainqueur Il craint Dieu et

ne craint aucun homme, il ne craint rien. »

Toutefois, dans cette indépendance à l'égard

de l'homme gît le principe essentiel de toute la

différence. Luther substitue à l'Eglise univer-

selle et divine une autorité ecclésiastique natio-

nale et humaine, tandis que, sur les ruines de
la catastrophe spirituelle, Calvin n'admet même
pas la reconstruction d'un ordre temporel ; il

ne tolère que la floraison des individualismes

indépendants. Seul l'individu est 1' « instru-

ment de la toute-pTiisSance divine » (Chevalier,

p. 8G5).

C'est donc bien en compatriote, si l'on veut,

que le capitaine Vermeil sait gré à Calvin

d'avoir « cherché à rompre le cadre ecclésias-

tique » (p. 900) ; mais quiconque ne fait pas

de r « égalitarisme démocratique » (p. 911)

une condition intégrante de l'esprit français

n'aura pas la même fierté. D'autre part, un
catholique, même Français, étant considéré

comme « l'ennemi d'un régime nouveau »

dérivé du Contrat social, paraîtra suspect autant

qu'un luthérien s'il n'a pas la prétendue « lar-

geur d'esprit » du a catholicisme américain »

(p. 911) ; et Luther ne sera pas détesté comme
(I Boche », mais pour ne s'être pas assez dressé

contre « l'idéal ecclésiastique institutionnel ». —
Aux yeux du capitaine Vermeil, la différence

entre Luther et Calvin n'en est pas moins suffi-

sante : les deux doctrines sont opposées non
seulement dans leurs effets (p. 908 : « l'indivi-

dualisme luthérien est purement religieux ;

l'individualisme calvtniste doit modifier

les institutions existantes »), mais dans leur

source (p. 900 : le luthéranisme est issu du

« spiritualisme mystique » du moyen âge,

tandis que le calvinisme naît de « l'id&d sec-

ti.ire »). Bref, le calvinisme est démocratique,

et c'est l'essentiel.

Si c'est là toute la différence (et, en effet,

avec M. Chevalier, p. 869, il semble qu'on puisse

l'exprimer ainsi : « Luther soumettait l'Eglise

à l'Etat ; Ciilvin soumet l'Etat à l'Eglise »),

il faut convenir que la « position » de Calvin

a'est pas la plus avantageuse au point do vue

national. En fait, le patriotisme allemand s'est

foitifié par le luthéranisme, puisque les facteurs

religieux étaient subordonnés par lui au bien

temporel du « prince », tandis qu'en France

le protestantisme « se fait contre les pouvoirs

publics » (Chevalier, p. 862). — La compa-
raison entre l'Angleterre et l'Allemagne tourne

à la même conclusion (p. 889) : ici, le protes-

tantisme nationaliste conduit à la guerre de
domination, à la guerre étrangère ; là. l'indi-

vidualisme affaiblit la nation contre l'étranger

dominateur et conduit, en fait, à la guerre

civile et à la Révolution (1C88, 1789). Il est

soucieux, nous dit-on (p. 8C1), de a réaliser la

liberté en sauvegardant l'unité » : mais une
unité dans l'indépendance, une fraternité sans

père.

Calvin et le calvinisme

Le parallèle entre Luther et Calvin n'aboutit

donc pas à la satisfaction rêvée. Si Luther a

fait tant de mal au monde en inspirant à la

Prusse un orgueil qui la met littéralement « au-

dessus de tout », même au-dessus du Déca-

logue (i), Calvin n'a pas compensé ce malheur
en fortifiant la France. On cherche dans son
œuvre ce que ses plus fervents admirateurs
peuvent mettre de plus respectable à son crédit.

Est-oe cette doctrine de la sanctification des

âmes, de la régénération (Bois, 689), où « le

calviniste » (ô infortune 1) a finit par rejoindre

le catholique », les oeuvres méritoires reparais-

sant par la fenêtre après avoir été chassées par

la porte ?

Est-ce la prédestination ? Mais il faut la dé-

fendre du suprême reproche, du reproche

« d'inégalitarisme » 1 v.l comment l'en dé-

fendre ? En proclamant qu'elle fait tous les

hommes également inertes? (Doumergue, 816)

ou en soutenant que '( l'intolériblc exagération n

de ce « dogme » provoque par réaction un
« soulèvement » qui aboutit au libéralisme

révolutionnaire ? (F. Buisson, 7i4-7i5.) — Il

faut opter entre les deux solutions : l'une et

l'autre rendent un peu ironique le prétendu

« roc » sur lequel « s'établissent les Egli>e9

réformées de France » (Id., ibidem) ; en fait,

le « protestantisme n'est pas enchaîné au cal-

vinisme historique » (Bois, 701, malgré sa

reconnaissance à Calvin, à sa « puissante impul-

sion », etc.).

Autant dire qu'il ne reste rien de cette doc-

trine, si c'en est une (2). Autant dire qu'il ne

reste rien de ce libéralisme, si c'en est un (3) ;

(i) Voir à ce sujet le dernier ouvrage de M. l'abbé

Paquier, docteur es lettres, profeseur à l'iiislilut

calholique de Paris, Luther el ^Allemagne, chez

Gabakla.

(2) lîois, 670-67T, a montré que Calvin oscilla entre

le supra-lapsarisme Pt riiifra-iapsarisme 0^8 deux

alternatives de la prédestination).

(3) GoYAU, dans « l'Ame -jenevoise rt rinflnence

de Genève » (Correspondant, 10 févr. 1919), écrit

(pp. /|O.S-4o/i) : « Calvin, ajanl pris conlacl avec les

consciences {genevoises, ne visa pas à caresser en

J elles l'illusion de la liberté, et, tout au coulraire, il
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l'essence du calvinisme n'est même peut-être

pas française : on y retrouve, en résidu, le

néoplatonisme (Bois, 673) ; en germe, le spino-

/isme (Bois, 671 : « La puissance est bien,

pour lui » [Calvin] , « l'attribut suprême de

Dieu, comme pour Spinoza. »)

Le protestantisme anglo-américain;

son caractère mixte

Certains auteurs d'articles se sont attardés
avec plus d'intérêt sur le protestantisme anglo-
américain que sur le calvinisme, comme s'ils

avaient voulu y voir conciliés le libéralisme et

le souci de l'ordre temporel.
Tel est l'article de M. F.^jigues, étudiant les

causes (743-745) qui ont retardé le mouve-*
ment calviniste en Angleterre, les débuts de sa

marche tardive et les évolutions de l'anglica-
nisme (746 sq.). Ce régime mixte, qui « écrase »

le romanisme (746), mais qui a sa « piqûre au
talon T) dans l'épiscopat. aboutit à l'indét^ision.

Il est curieux de voir refaire par un pro-
lestant convaincu VHistoire des variations des
Eglises protestantes, et d'être guidé par un
apôtre de la « forte et paradoxale doctrine cal-
viniste » à travers l'inextricable défilé du ratio-
nalisme (748), du latitudinarisme, du déisme,
du méthodisme réactionnaire (752), et, finale-
ment, jusqu'à l'Eglise large, « maison' assez
élastique pour abriter j si possible, tous les
fidèles » (754).

L'article se termine par un examen des autres
sectes, moins « élastiques », du protestiinlisme
anglais: la Haute Eglise [High Church), où la

célébration de la sainte Cène prend une « appa-
rence trop catholique » (707), et l'Eglise libre,
oii « une campagne mouvementée se déchaîne »',

parce qu'un « savant modeste », trop motleslo au
moins^ dans ses exigmces, avait déclaré « qu'on
peut être chrétien sans croire à la divinité du
Christ » (765).

Entre toutes ces sectes, on ne sait si M. Tar-
gues incline délibérément vers le « calvinisme
mitigé » des presbytérii-ns (766), qui ont pu
« donner satisfaction à leur amour pour l'évan-
gélisation » en dehoi-s des « discussions dog-
inatiques », ou vers la « pensée restée coii-
Bervatrice » des non-coiifornii<tes, dont « l'oi'-

Uiodoxie » a subi plusieurs a fissures » au
« vent de la critique » (759). Ce mélange de
dogme et d'indépendance est déconcertant :

entre le blanc et le noii-, l'identification n'est
|>a6 possible; et si l'on croit aux « erreurs des
écrivains sacrés », comment est-ce avec « fer-
veur » qu'on les signale (769) ?

Cet essai de conciliation n'est guère à retenir
comme un exemple d'efficacité sociale du pro-
testantisme. M. Chevalier allègue (876) que
H la Réforme renforça en Angleteri'e l'égoïsme
national, en Allemagne l'absolutisme ». NV'St-

ipuUîplia les pénalités pour leur faire sentir qu'elles
étaient des sujettes. » — « Adieu la joveuse liberté
des enfants de Dieu telle que la pratiquaient les
roystiquee du moyen âge ! Sur les physionomies gene-
voises, une empreinte de tristesse se grava. »

ce pas plutôt qu'en Angleterre il est tombé sur
un terrain civilisé, tandis qu'en Allemagne il

a surpris un peuple de proie ? Comment une
même cause pourruit-clle, sans autre facteur,
produire des effets aussi différents qu'ici la

« liberté », la « justice » (843), là, dans les

pays prussianisés, 1' « absolutisme ? (^Ibidem,

Chevalier.)
Et n'est-ce pas uniquement à la différence

des « terrains » qu'il faut imputer l'inégalité

considérable des dégâts d'une graine identique-
ment perverse ? C'est ce qu'il faut retenir de
ces prétendues « sociétés démocratiques mo-
dernes ofi le peuple gouverne sous l'autorité de
la justice, c'est-à-dire, en dernier ressort, de
Dieu » (8-3). — Dieu, qui juge en dernier res-

sort les actions d«^ individus, n'intervient pas

directement dans la vie des cités lx>nnes ou
mauvaises. « La seconde Réforme » d'Angle-
terre n'a donc rien dressé « contre le Dieu-Etat
de la Réforme allemande », quoi qu'en dise

M. Chevalier. Elle a fait moins de mal parce
qu'elle n'était pas aux mains des barbares;
mais, en soi. était-elle meilleure ?

L'article de M. Clievalier, comme celui de
M. Fargucs, montre d'ailleurs, et dans une note
très instructive (877-879), que l'anglicanisme
est de « type catholique » et diffère sensible-

ment de l'esprit des sectes protestantes. Il

insiste aussi d'une manière intéressante sur le

sens religieux exceptionnel du peuple anglais:
nulle part, dit-il, l'homme n'a plus qu'en
Angleterre « le sens et la soif de l'immortalité
personnelle. » (873-875).

Mais tous ces efforts et toute cette richesse

ne feront pas un rond cariv. La di\ision des
sectes prend en Angleterre, de l'aveu de
M. \\atson lui-même (protestant), des propor-
tions incalculables. La représentation propor-
tionnelle des croyances y aboutirait à l'anar-

chie pure et simple, comme la logique le veut^
le jour où il y aurait dans ce « catholicisme
sans Pape » (723) autant de partis que d'indi-

vidus.

Or, « en Angleterre et en Amérique anglaise,

l'idée avait pris racine que le vrai système chré-

tien <-onsi*4ait en un «ombre indéfini d'Eglises »

(Watson, 730-731). L'anglicanisme, pour
M. \\atson, est nationaliste de tendances, mais
Baucroft l'a fait échouer (729) et Hooker (728),
précurs«'ur de Locke et de Rousseau, l'a,

semble-t-il, entraîné dans le courant libéral du
protestantisme.

Les autres sectes protestantes

Nous en sommes donc réduits à chercher ce

qui, dans les pays civilisés de l'Occident anglo-

latin, a pu compenser par un bienfait la ^igou-

reuse barbarie de l'unité luthérienne.

Les baptistes (Fakgues, 762) ne sont qu'une
variété, d'ailleurs déliquescente, du calvinisme.

Les anabaptistes, « sous-produit » important

(769) de la Réforme, auxquels Palmer consacré

tout un article, et qu'il compare aux étoile»

que nulle tempête ne peut éteindre (791), ont
beau nous être présentés comme des descen-
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dant? dos }iumiini>?les (771), ce- 110 sonl aussi

que dos schisiiKiliques du CiTlvinismc (791) et

tics ancrircs du profosfantismc aniéricain

l'anabaplislc Smyth (8oï) est l'aulcui- du mol
Covenaitl.

Ouant aux piv-rt'formatours, dont un aiii<lc

l'rudit do Woiss fait une nomenclature instruc-

tive (sous le titre Réforme et Pré-réforme), ce

sont (te protestants sans le savoir, dont le

Creéo e^t plus saisissable dans ses ni'-frations que
dans ses positions, et qui savent surtout ce
qu'ils ne veulent pas: tel Lefèvrc d'Etaples,
Ji-ls Colef, Erasme, Vitrier |65i), toi même De-
Iwrquin (C58-659), touché par l'apjiel île I.uthcr.

Les pages que M. Ferdinand Buisson con-
sf.cre aux adversaires de Calvin (Crespin, 709;— Erasme, Œcolampade, Castellion, 711 ;

—
Fauste Socin. les Remonslranls, Bay!e, 713-715
718); — les éloges décernés à Cronnvell (563)
ou à Zwingle (56a), par M. Bcrnouilli. ou pai
M. Doumerguc (817), ne sont que l'occasion

d'exhiber des variétés littéraires ou politiques
du libéralisme protestant. Plus ou moins diff»

-

jonts de Luther ou de Calvin, ces astres de troi-

sième ou de quatrième grandeur n'apportent au
ciel de Ui Réforme aucun rayon plus lumineux
ri plus chaud. Un fait subsiste: Luther domine
et résume la Réforme.

Le protestantisme et la guerre
Or, Luther est allemand. Luther a u le culte

qu'a tout Allemand pour la force » (Cheva-

lier, 858); quand les princes sont des « bour
'

reaux sanglants et déments », n'importe:

Luther veut et il prétend que « Dieu veut que
nous les respections » (Amjlf.r, 9^8). Les insti-

tutions allemandes prcnèdent du luthéranisme

(925 S(/., Am)leh); la philosophie allemande
s'inspire de lui. Hegel est « dans le droit fil de
la tradition luthérienne » quand il enseigne
que « la force crée le droit )> 1^869) ; ce cette

philosophie est le point de rencontre du forma-
lisme et de l'absolutisme » ; l'Allemagne
de 1871 et de 1914 en est née; elle rejoint

Luther et « lui en fait gloire » (Chevauier, 859-

860).

Dans ces conditions, on a beau nous dire que
(( Luther n'a jamais magnifié le culte de la

force ». qu'il n'a jamais « surtout favorisé une
confusion entre le nationalisme et la religion

qui n'est qu'une renaissance du paganisme »

lEHnARDT, 645); on a beau arguer de l'émietle-

ment politique de l'Allemagne luthérienne

(Vermeil, 900), quand les mains savantes, mais
françaises, de Richelieu et de Mazarin s'en

furent mêlées; on a beau, même, insinuer que
les ennemis de l'hérésie luthérienne, ayant les

premiers manifesté « le désir d'en imposer par

il peur », ont devancé par leur exemple l'in-

cendie de la cathédrale do Reims (Palmer, 790) ;

on a beau, enfin, faire appel au témoignage
(l'un Suisse « pour discerner (536) avec netteté

les forces qui aujourd'hui sont encore à porter

au compte psychologique et cultural du pro-

testantisme » ; ce « neutre impartial » lui-même
avoue que le « caporalisme spirituel » et la -

.

(( juridiction sur les consciences » (^37) sont
la caractéristique et la fleur du protestantisme
.-llemand. Or, on sait ce qui s'en est suivis

t. l'acquis » de ce que nous appelons « Ré-
forme est pour une grande part périmé » (^570-

571); les décombres accumulés par le « capo-

ralisme spirituel » ont enseveli bien des restes

de la « vieille Europe » qui n'était pas protes-

tante, mai* qui élail civilisée. Dans ces condi-

tions, dis-je, il est au moins malséant qu'au
seuil d'une revue française un neutre écrivant

en allemand fasse traduire qu'il nous met en
garde contre des « déductions prématurées ou
injustes ;> sur les fruits du lutliéranrsme. ,

Nous croyons surtout qu'il faut nous mettre
en garde, nous autres Français, contre notre

excès de mansuétude envers des doctrines dont
les dehors nous cachent si facilement les des-

sous". Témoin le capitaine Vermeil, qui se

trouve autorisé à célébrer ce ce jour fameux
(3i octobre i5i7) » où « le monde médiaval,

devenu soudain plastique, commença de se désa-

gréger », et cela parce que des protestants

civilisés militent pour notre victoire (!), parce

que « les deux grandes fractions du protestan-

tisme sont engagées dans un duel tragique dont
la signification gagne en netteté chaque jour » î

(S93) Qui ne voit que de ces doux fractions la

plus « libérale », la moins « luthérienne », a

dû dépenser beaucoup plus d'hommes, d'or et

de temps pour arriver à vaincre la plus barbare,

mais la moins <f individualiste »? Le patrio-

tisme français a encore des yeux à ouvrir: il y
a des dangers naïvement méconnus des mieux
intentionnés, et M. Vermeil signale lui-même
que « l'effondrement de la Russie semble auto-

riser le rêve » allemand « d'un groupement con-
tinental, d'un ensemble germano-slave » ! (920.)

Le protestantisme et la paix

En vue de la paix comme en présence de la

guerre, il y a peut-être à méditer sur les fruits

dangereux des fleurs libérales; et il ne suffit

peut-être pas des « oh! » (8ii-8i3) et des

.; oui, oui » (808-809) ^^ prêche de

M. Doumergue, ni même de son « émotion .

pleine de rêverie, il y a quelques semaines, dans
cette Genève » (808-809) au contact du livre de
Calvin. Il s'agit de voir, et de bien voir.

Or, les quelques mois qui se sont écoulés

depuis le numéro sensationnel de la Revue de
Métaphysique et de Morale suffisent à faire voir

qu'on a fait trop de cas des merveilleuses vertus

du seul protestantisme pour inspirer et pour
fonder la paix. Au moment où l'on veut
> laïciser » la Société des Nations a dans cette

Genève », comme pour accaparer au profit du
protestantisme l'honneur d'une paix que
d'autres auraient crue plus solide à l'ombre du
Vatican, ces prétentions du protestantisme sont

vraiment d'actualité.

Qui dit Société dos Nations veut dire démo-
cratie universelle : c'est la démocratie qui,

w portée par la logique merveilleuse et par l'en-

thousiasme du peuple français, s'empara du
monde civilisé » dans le protestaulisme ; et ce
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sont SCS in?tihitinns qui, censées « réii]i?cr un
progrès considérable » dans « nos socirlés »

rendent indulgent M. Chevalier (889) pour le

u germe que déposa » en Angleterre « le cal-

vinisme ». — Non seulement la démocratie,

mais le « socialisme chrétien conservateur de

rAIlcmagnc », au dire de M. Ehrhardt (C42),

<f a le droit de se réclamer de Luther ». On
se souvient que c'est celui qui, le 11 no-

vembre 1918, était présenté comme le prin-

cipe de la conversion de l'Allemagne libérée

des Hohenzoliern.

Que « du calvinisme procède par filiation

directe la démocratie politique moderne «(Che-

valier, 871); que le Contrai social représente

la laïcisation de l'alliance protcstimte entre le

peuple et Dieu (Id., 885) et s'inspire du proies-

t^mtisme « anglo-saxon » (Vermeil, 907) ; que
les influences réciproques des écoles diverse-

ment nuancées en Angleterre et en France

(DouMEUGi'E, 818-819) aient amené une espèce

de compromis, de mélange, où, à force de tolé-

rance mutuelle (Cuevalier. 871), les lieux com-
muns du pliilosophisme libéral subsistent seuls,

c'est de quoi con\iennent, comme on voit,

catholiques et protestants. S'ils s'en applau-

dissent ensemble, ce n'est pas en raison des ori-

gines protestantes du mouvement : un hugue-
not seul peut, avec la fierté de M. Doumergue
(S21-822), répartir entre des protestants seuls

(Locke, Rousseau, Hofman, etc.), par tiers

égaux, la gloire d'avoir inspiré les idées consti-

tutionnelles modernes (818-819, oîi Marat et

Rousseau sont signalés comme Français par
erreur).

Seul, l'amour commun des résultats démo-
craliquçs unit ici tous les protestants et

quelqiies catholiques, mais l'approbation des

protestants domine le concert. MM. Vermeil et

Ferdinand Buisson, surtout, se louent des effets

politiques du protestantisme, qui n'a son plein

épanouissement que dans la Révolution. L'Eglise

libre, « s'inspirant d'un idéal révolutionnaire »

(Vermeil, 90G), est ainsi glorieusement « oppo-
sée au luthéranisme ». Mais ce résultat poli-

tique, ici présenté comme bon, ne saurait tour-

ner au profit du protestantisme, car Calvin, pas

plus que Luther, n'en est l'auteur. C'est « avant
Calvin, contre lui, après lui », que se forme
« un grand mouvement d'idées religieuses qui

ne devait aboutir au triomphe final qu^avec la

Révolution de 1789 » (Buisson, 707). — Com-
ment, dès lors, pi^'ut-on dire que c'est « la

France protestante » (Buisson, 718) qui l'em-

porte en faisant triompher dans la Révolution
« les droits de la conscience » ? Comment peut-
on dire de la Révolution qu'elle « fut la vraie

Réforme française » (Vermeil, 894) puisque ni

Luther ni Calvin n'y ont contribué ?

Qu'i\ cela ne tienne : a La religion du libre

examen » (767) s'inspire « du Christ lui-même
plus que de ses apôtres », autant dire d'un
Christ imaginaire et conventionnel, d'un chris-

tianisme dont il reste à a trouver les formules n
(ibidem). Un protestantisme qui se passe des

apôtres peut bien, à plus forte raison, se passer

aussi de Calvin (aujourd'hui que son « dogme
est mort comme il est hideux » ! dit M. Dou-
mergue, 81G) ;

— il peut se passer aussi de
Luther : une vague piété de circonstance {Kriegs-

frommigkcii) fait seule fusionner dans une
masse amorphe, en les démarquant, toutes les

confessions allemandes (Vermeil, SgS).

Les catholiques sont donc invités (cf. l'ap-

pendice à l'élude de Doumergue, 826 sq.) à

ne pas chercher en dehors du protestantisme
l'essence et la source du torrent d'idées de jus-

tice et de paix qui nous vient d'Amérique et

qui déborde de l'Entente. On oubliera facile-

ment Luther en songeant au magnifique don
de l'Amérique à la France, la liberté politique,

en échange (Doumergue, 8x3) de la mission du
May floiver (cf. Palmer, 8o3, et Doumergue,
810-811).

En retour de ce « ccutrat social » de la

« Pilgrims Republic » i8o3, n. 3), unique con-
trat social « que les philosophes ont imaginé
comme devant être la seule source légitime du
gouvernement » (Ihifip.m), l'Amérique nous
dicte, avec la Déclaration des Droits de
l'homme, si proche parente (8i4-8i5) dl's BUh
of righls, la a charte de toute démocratie et de
la future Société des Nations » (809, Dou-
mergue).

Ce n'est pas tout : M. Wilson lui-même est

fils et descendant de pasteurs (807) ; il a distri-

bué la Bible à tous les soldats, leur disant :

« La Bible est la parole de Dieu (808). Je voos
demande de la lire et de constater le fait par
vous-même... » Après une telle preuve de pro-

testantisme d'Etat, administrée par un « fils

authentique du protestantisme puritain et cal

viniste » (SoS), par un « presbytérien » (808,

n. i), comment douter des bienfaits pacifiants

du protestantisme."*

Mais ce n'est pas tout encore : toute l'Entente

est protestante (Doumergue, 809) : a Wilson.

avec tout le monde anglo-Siixon, et Lloyd

George ;
— la France de 89 avec l'Italie de

Cavour, dont la mère descendait des huguenots

de France, voilà les deux moitiés du tout, du

bloc désormais infrangible qui est l'Entente. »

Tout cela ne nous convainc pas, car M. Dou-

mergue avoue qu'il y a une différence d'inspi-

ration entre 1789 et le May floioer : a Eiitrc

la première Déclaration de 1772 et la Déclara-

tion de 89, il n'y aura que la différence d'un

mot, d'un seul. En 1789, le mot chrélieri

manque. » Aussi, toute l'Amérique serait-elle

protestante, et toute l'Entente, si ce protestan-

tisme se déchiislianise en passant chez nous,

sa prétendue richesse d(."Tienl un pur néant.

Les protestants s'en rendent compte eux-

mêmes ; ils ajournent aux kalendes grecques

le bienfait de la Réforme religieuse : « Cette

force intérieure, inhérente au principe protes-

tiint, portera tôt ou tard ses fruits » (Fargues,

760-767). Le grand bii-nfait du protcsUinlisme

est dans les exemples d'idéologie qu'il a donnés.

L'idéologie s'impose, mais elle est a à créer »
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(BEBNoriLLi, 570-571). « Organisons-nous, con-

clut de son côté M. Vermeil (920). Le groupe-

ment anglo-saxon et français doit tendre de

toute son énergie à s'organiser davantage. »

Voilà pour satisfaire ceux qui spéculent à

ierme, comme on dit à la Bourse ; mais, pour les

esprits positifs qui aiment mieux les réalités au
comptant, l'idéal actuel des protestants n'est pas

encourageant ; il est même intolérable. M. Dou-
MERGUE (809) en est encore à l'idéal de Miche-

let (i), la France victime : elle « possède à un
plus haut degré qu'aucune autre nation le don
do so sacrifier pour la liberté du monde... C'est

sur elle, victime expiatoire, que repose aujour-

d'hui le poids de la destinée du monde... Oui,

la France d'aujourd'hui est littéralement mes-
sianique, elle donne sa vie, elle souffre. » Ceux
qui ont entre les mains les destinées de la

France s'inspirent heureusement d'autres con-

sidérations ; dans la mesure où elles les tentent

files ne les serAent pas. Après une guerre qui

a coûté tant de sang, une diplomatie « expia-

toire » ne serait que le contraire de la justice.

En vain, cette admiiation s'accompagne, chez
Doumergue comme chez Michelet, d'un fier

espoir de voir la France servir d'arbitre (53 1)
après une telle immolation. Ce rôle d'arbitre,

il semble que les principes du protestantisme
ne suffisent qu'à le lui faire espérer, non
remplir.

Paillettes d'or

Une seule chose est à retenir pour nous catho-

liques, dans ce volumineux dossier des aspira-

tions protestantes : le besoin d'unité religieuse,

auquel souscrivent quelques. auteurs, mais com-
bien peu ! Citons du moins Watson (7/10-741) :

l'anglicanisme, dit-il, .soupire après l'unité:

<: Il existe en Angleterre un sentiment de dépen-

dance à l'égard d'une puissance supérieure, un
désir de foi réfléchie qui attend seulement l'im-

pulsion décisive pour se cristalliser comme une
solution saturée. »

Watson insiste : « Chez les anglicans, l'aspi-

ration à l'unité est rendue plus intense 'par un
certain désenchantement... »; « la théorie anglo-

catholique nous a été inculquée pendant trois

générations successives »

Cependant (comprenne .qui pourra I) le même
auteur ajoute : « Notre passé, c'est le principe

protestant de la liberté de pensée religieuse, et

la méfiance protestante à l'égard de Rome. »

Vermeil rêve aussi l'unité (909). De même
que <( l'Allemagne, écrit-il, a toujours main-

tenu la solution mixte ou paritétique » (la parité

officielle, mais peu réelle, entre les diverses con-

fessions), rien n'indique, au sujet du « rapport

entre christianisme et civilisation », « qu'une

(i) Nous nous excusons de renvoyer pour plus de

détails à noire thèse de doctorat, Michelet natura-

liste (Delf.grave, igi'i)- ^^ ^"^ nous saisissons ici,

c'est l'occasion de faire observer que les iulenlions

de Michelet ne sont pas en cause. Douter de son

patriotisme serait
,
paradoxal : mais la générosité,

comme le génie, n'exclut pas l'erreur.

solution analogue à colle du moyen âge soît

devenue impossible ».

Mais, là encore, on veut l'unité sans Pape.
« Que le catholicisme français sache quel rôle

éminent peut être le sien dans l'œuvre de réor-

ganisation nationale, s'il veut être uniquement
une puissance d'ordre religieux, s'il veut renou-
veler sa pensée et son action. »

M. Chevalier montre aussi la même aspira-

tion chez les puritains. Ils sont à demi catho-

liques, mais le princip.^ du catholicisme est

retenu chez eux « pur, désincarné, intemporel »

(S83). On ne l'applique pas, on en rêve : c'est

une chimère, a Ce qui est tenu pour essen-

tiel » chez les sectes anglaises, c'est « la com-
munion sociale, ce groupe... purement spiri-

tuel » (882). Malgré cette horreur pour l'Eglise

palpable et vivante, sensible et réalisée, M. Che-
valier croit discerner en Angleterre une évo-

lution vers Rome : « Le terme de ce mouvement,
c'est le retour de l'Eglise d'Angleterre à l'unité

catholique et sa réunion au siège de Rome »

(880 sq.). L'étude se termine par le vœu d'un
seul bercail et d'un seul pasteur (890).

A cette aspiration d'un catholique (cf. 843.

n. 3, et 863-864), joignons l'aveu d'un protes-

tant (Vermeil, 912) : Le catholicisme est la

« seule religion nationale » en France. Ce que
le même auteur écrit plus haut (894) : « Le

catholicisme, religion nationale de la France,

nettement séparé de l'Etat, puissance d'ordre

secondaire en Angleterre, etc. », revient à dire:

i" qu'en France l'Etat athée est contre la

nation ;
2° la puissance catholique n'est pag

secondaire en France.

La gangue
Mais, pour quelques aspirations rares, vagues,

incoordonnées ou avortées pour la plupart, pour
quelques paillettes d'or à relever dans ce tor-

rent de mots et de pages, combien d'erreurs,

de préjugés, d'ignorances et d'insinuations

injustes I

Au sujet du catholicisme

Nous avons relevé à l'égard du catholicisme

un certain nombre de grossièretés : a marchand
d'indulgences pontifical » (555), « papisme

dégénéré » (565), « magie sacramcntaire » (643),

« magie miraculeuse » (568) et processus « ma-

gique » (619) ou « demi-magique » (616) des

sacrements, tels sont quelques-uns des griefs

de MM. Bernouilli et ÊHRnARDx.

La Pénitence telle que l'enseigne l'Eglise est

une « aberration » digne « d'encourager la

paresse morale et d'émousser les consciences »:

on la roit à travers les hypocrites et les phari-

siens, bien entendu.

Mais la morale catholique elle-même est pré-

sentée de travers : elle consiste à « extirper » la

nature, ce qui (635) est un singulier contre-

sens; et elle est « double », suivant les indivi-

dus (635, 637, cf. 639), ce qui demanderait,

pour être prouvé, quelques textes ou canons

qu'on n'a pas joints à l'assertion, et pour cause.

En revanche, quand les textes abondent pouï
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iinè vérité, on feint de les ignorer ou on les

méconnaît. M. Weiss enregistre que « Lutheï

(654) se demandait sur quoi se fondait le pré-

tendu droit divin de la papauté ». On dirait

que l'Evangile ne parle pas du pouvoir des

clés: « Il est, paraît-il, incontestable que, pour

y trouver la papauté avec son pouvoir absolu.,.,

il faut prendre avec l«s textes de singulières

libertés » (66i).

On dirait aussi que l'histoire est muette sur
les bienfaits de l'Eglise: comme les maîtres de
VAiglon, pour lesquels « il n'y avait que des
traités » dans l'histoire de Napoléon, M. Weiss
trouve qu'il n'y avait que des « abus » d'ail-

leurs « criants, indéfendables » et <( défendus »

(726), dans les « pouvoirs exorbitants » (64?)
de l'Eglise contre Jes bons Albigeois, par
exemple, et les bons sorciers. Si M. Weiss
connaît aussi bien la question du maléfice que
M. Ehrhardt (622), ou M. Andler (gS^) la défi-

nition de l'extase '^i), son opinion s'explique.
Mais une telle méconnaissance se justifie diffi-

cik-monl.

Dans le cadre même de la doctrine protestante

Que la doctiine protestante ait en soi sa fai-

ble<-se, comment s'en étonner? A l'exemple de

Luther (587, sg.), elle dédaigne la raison, elle

invente une « antinomie entre la vérité révélée

et la vérité rationnelle » (Ehrhardt, 6!>8 ; cf.

Andler, qSo). De ce que saint Pau"! nous a mia
en garde contre l'esprit mondain de certains

philosophes (Il Coloss. vni, et non ///). elle

déduit que la théologie doit ignorer la raison

(Luther : cf. Ehrhardt, 627), que le dogme
doit se baser sur nos « expériences person-

nelles » (Id., C28). De là des énormités.

A une pareille école, on tient pour « histori-

quement établie » une intention prêtée au

Christ (Andler, 9S7) et Ton admet une « très

compréhensible injustice » de Dieu (Bois, 669) !

La « croyance au droit que tout chrétien pos-

sède do
* juger par lui-même » (782-783).

croyance « enracinée par Luther », permet

d'ajouter foi à un Jean Matthys. à un Miinzci

(771), qui s'intilulent prophètes ou prédicateurs

sans autre preuve que leur affirmation. Sans

{•) Pour M. EJirhnrdt, l'extase présente, .ivec la

coniniiiiiion e-iicharistiqiie, une tlifféreuce de tiegré !

Elle est i'uiùuii à im « degré supérieur ». t\)nr

M. Audlei-, l'extase est « je ne sais queUe brusque
émeigvuce du subliminal dans la pleine conscience,

avec un accompagnement d'euphorie ». Luther n'a

pas élé exempt de ces «"ïuilosuggestions » (<>33), de

celle <i névrose >> (p. <)'^>-') : mais, chose curieuse, « il

a vu Dieu moins souvent que le diable » (Anuler,

933) Dans cette « folie circulaire », comme parle

aussi M. Ber.noi'illi (."iSo), il n'y a place que'pour la

« mnnio dépressive » : jamais la vision n'a « de
formes d'auges » ni « de saints ».

Le fait que les visious de Luther ne franchissent
jamais h» limite du prélernaturel plaide assez élo-

quemraent contre l'hypothèse de névrose. Mais, lors

même que Luther n'aurait pas été la victime d'une
obsession démoniaque, au moins probable pour des
yeux sans préjuges, il aurait été un malade, un vrai

cHenl d'asile : dans les deux hypothèses de cette
idlernaliv», c'est un fâcheux réformateur I

raisons on leur donne créance ; sans raisons

on les excommunie. (Cf. P.\lmer, 795 : « Jean
et vous êtes les seuls représentants des
apôtres. — Eh! non, dit-elle, je ne suis pas
si sûre que cela de Jean. ») L'homme est la

mesure de toutes choses : pour Luther, nou
veau Gorgias, « les réalités transcendantes ne
nous sont données que dans notre conscience >»

(Ehrhardt, 603). — Rien d'objectif; pourquoi
s'appuyer « sur les faits » ? Calvin, comme
Luther, se fonde sur « l'expérience interprétée

au moyen de certaines opinions préconçues et

en contradiction avec les faits fondamentaux
de la vie morale ! » (Bois, 678). Non seulement
on se passe des textes, mais on « cherche à

écarter » ceux qui « gênent » une théorie pré-

conçue. Voilà la méthode de Calvin (673).

Le subjectivisme est élevé à la hauteur d'un
droit et d'un devoir, sous le nom de « preuve
interne » (Fargues, 763-763 ; cf. Parker com-
menté par Fargues, 760) ou de Gemiit (Ver-
meil. 91/1): dans Luther, « la vie religieuse...

a quitté le plan de l'émotivité extatique et do

la raison spéculative. Elle est toute transportée

dans le vouloir et dans le sentiment » (Axdler.
930). Que ce vouloir et ce sentiment dif-

fèrent, qu'importe.^ « Tous les chrétiens... ont
lo sacerdoce, ils sont maîtres de Dieu même
(ANDLEJt, 938) ; dans la diversité irréductible des

âmes, il persiste une unité (Id., 9/10). » L'Eglise

n'a pas de corps: « ce serait l'œuvre des

hommes ! » (633, Ehrhardt.)

Qu'un pareil subjectivisme entraîne de l'im-

pré«i.<ion, cl s'en console, c'est un détail ;

mai> qu'il aboutisse à des contradiclions, voilà

ce qui frupjte de stérilité la doctrine. Contra
dictions dans les méthodes d'abord: l'ana-

baptisme est injustifiable et précieux dans la

même page (8o5) ; ce qu'on nous u pré-cise »

est « complexe et contradictoire » {S()\) ; « la

leligion se met au service de l'Etat et l'Kglist

affirme sa sniprématie sur l'Etat » dans la même
pi'.ge (898). Contradiclions aussi dans la doc-

trine: « Contradictions effroyables, incroyables,

que Luther se permettait avec un sans-gêne
dans si versalité. qui fait douter tiiutôt de
sa raison, tantôt de sa bonne foi ! » BEKNovii.Lf,

557). Exemple {fourni par Ehrhardt, 63i> : il

maintient le baptême des enfanls inconscients

(avec raison d'ailleurs), mais il lejette les sacre-

ments. C'est lin « verbalisme » ! Quand on a

fait du rationalisme l'ennemi (62S) et qu'on
déclare Dieu « inscrulable » (63i), le verbalisme
est d'ailleurs inévitable. Les contradictions ne
sont pas moins nombreuses dans l'œuvre de
Calvin : Bois (684 ;

'.'>0'?-693
; 697) y iusisle et

note en particulier comme inconrpatible avec
la Rédemption la doctrine calviniste de la pré-
destination. Enfin, Rousseau a élé la « contra-
diction faite homme » (Doumergue, 832).

Il n'était peut-être pas superflu de citer tous

ces a^eux au moment où l'on veut nous pré-

senter le protestantisme comme la condition du
salut de la société. Sur des bases aussi fr, ^ilc?

on ne peut asseoir ni philosophie, ni Ihéolog'c,
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ni droit; et c'est justement tout ce qui est

nécessaire à In civilisation, à la diploti'.r.lie, â

r « Entente » !

Mais la pliilosophie d'nbnrd est cail.i^r.e :

Chevalier (853-S55) reproche avec rais.Mi à

Luther le tort qu'il a causé à la philosophif

allemande par son « déterminisme » et son

« formalisme ».

En morale, on aboutit avic Luther à la sup-

pression du libre arbitre iSôs) et au Pecca

fortiter, moyennant la facile excuse, bien

aléatoire du i^ste : crede fortins iSôc>). On va

cheiTher le bien « dans l'honneur de Dieu »,

et l'on trouve « noble « et « irénéreux » de

renoncer à son sahit. comme s'il y avait égoïsme

de notre part et attentat à l'honneur de Dieu
à vouloir un bonheur qui est un bien, qui est

son bien !

En théologie dogmatique, Luther conduit à

la solution « paritétique » (916) : les Eglises, au
dernier stade de la kulfur, sont les « instru-

ments dociles » de l'Etat (9i5). Les dogmes
croulent : l'enfer (758-759, Farcies) : « l'infinité

de l>ieu » ^Bois. 70? sq.) ; la divinité du Christ

même disparaît dans ce pâle « rayonnement sacré

qui part de l'homme », dans ce « type » d'hu-
manité supérieure (Andler. 927) ! La satisfac-

tion est exclue de la pénitence (619), où ne
restent que la contrition et la foi. Le Dieu de
Calvin n'est pas celui de l'Evangile (Bois. 671);
d'ailleurs, le Dii'u de l'Evangile n'est pas celui

de Bois : sa « puissance >» n'est pas « limitée »,

ou alors saint Matthieu n'a pas écrit (xxvni. iS).

Ces théologiens s'arrêtent à des objections

qu'un élève de quatrième réfuterait. Dieu est

limité par nos péchés ! (680.) S'il les a pré-

vus !557), « c'est sa bonté ou sa loute-puis-

sance qui est inexistante » (Zwi.ngle). Palmer
ne s'étonne pas (797) que Smyth et lleluys

aient été encore, seize siée Us après l'Ascension,

< • à la recherche de la vraie Eglise »; et Andler
professe que les deux sources de la théologie
moderne (Extase et dialectique, 926), anciennes
comme le monde, « depuis les néoplatoniciens,

peuvent cohabiter dans les mêmes àqi-i^s » ! Oui
ou non, le Christ est-il « la voie »?

Le droit est méconnu comme incompatible
avec la grâce : il semble non demander, mais
« exiger» (Weiss, 649) ; le «droit ecclésiastique»

est un monstre verbal (Andler, 9451 ; la méta-
phore dont on se sert pour le démontrer est

impertinente : si c'est l'Etat qui châtie, ce n'est
pas la mère (9^7); si c'est l'Eglise, le châtié
n'e^t plus son enfant. Mais qu'attendre de
juristes qui veulent que le droit dépende de la

vertu de ses administrateurs ? Comment recon-
naître les « inspirés » qui, seuls, faute d'opus
cperntum, auraient par vertu la prêtrise.'

Les protestants peints par eux-mêmes
La philosophie et la théologie protestantes

prêtent le flanc, on le voit, à de sérieuses cri-

tiques, qui diminuent d'autant la ^aleur de
kurs propres attaques contre le catholicisme.
Mais leur doctrine a des vices qu'ils signalent
eux-mêmes : enregistrons ce^ aveux.

D'abord, \c caractère humain de la Réforme
saute aux yeux. Dieu crée et fondç»^ il ne
réforme pas. « Vous avouerez bien, disait une
protestante de bonne foi à une humble reli-

gieuse, qu'il y a de mauvais catholiques? —
Certes, Madame, car, s'il n'y en avait jamais ou,

i! n'y aurait pas de protestants ! » Aussi y a-t-il

eu non pas une, mais « des » réformes ^Che-

vALiER. 84 1). — Or, la vérité est une, comme
l'Eglise; — « les » Eglises protestantes, qui
adoptent « de nouveaux articles de foi » ("63)

qui se mettent « en opposition déclarée avec

l'ancien calvinisme » (Bois, 700), et dont la

morale même « n'a qu'un temps » (Buisson

71 4). se réforment les unes les autres ("iS).
(• Mesquines » ou non. ces « querelles reli-

gieuses » i^Palmer, 799) invoquent en vain une
« orlhotloxie » (Bois, 700) dont elles peuvent
toutes se réclamer. « Si Luther pouvait rejeter

l'autorité de l'Eglise de Rome, dit Palmer lui-

même, pourquoi les anabaptistes ne pourraient
ils pas rejeter l'autorité de l'Eglise », de l'Eglis^*

de Calsin ? vp- 794-) Pourquoi le christianisme

ne deviendrait-il pas « la religion dont on peut
faire ce qu'on veut » ? Comment pourrait-il ne
pas « se continuer », -ayant eu la Réforme pour
« début H, ce « processus de dissolution » A'er-

MEiL, 9o5) dont on se console en y voyant
plutôt un « enrichissement » (ibidem) ? Com-
ment ne résulterait -il pas de tant d' (c anta-

gonismes » et de déliquescences un peu, et

même beaucoup, de « celte amertume qui
aciompague tous les dissentiments politiques et

religieux » (Palmkr, 776) ? L'anglicanisme se

morcelle, et l'un de ses morceaux devient
l'agnosticisme. Les « sermons » de Kingsley
sont <( du néoplatonisme ». et cette « philoso-
phie chrétienne » CDÏucide « à peu près avec
l'agnostici-me de Mausel, qui voyait dans les

dogmes de simples symboles de l'inconnais
sable » (755) ! Emietlement. contradiction, dis-

pute, amertume, signes de l'enfer que le catho-
licisme a toujours démasqués dans l'hérésie : des
protestants, ici., se chargent de les étaler.

Ils coniKÙssent aussi l'irréligion qui naît de
ce^i querelles (^^'ATso^, 733). Ils savent que ces
querelles ne sont pas « un accident tragique ».

comme Biisson le prétend (7i3), mais la consé-
quence logique de l'individualisme.

Bi issoN l'avoue lui-Uiême : « Au premier âge
de la Réforme française pas de violence,

pas d-e désordre; était-il possible que cette atti-

tude se prolongeât? L'étonnant, c'est qu'elle

ait duré si longtemps » (710). « Rien n'est plu-
faux que de voir en Luther un précurst'ur de
la tolérance » (034, Euruardt). « La liberté d''

croire autrement que l'Eglise ne l'ordonne ou
ne le permet » est le « point de départ » d'une
ct liberté de cons<-ience » qui « ne pourra s'af-

firmer en France qu'à la condition de plonger
le rovaumo dans la euerre ci\ile » (^Weiss.

C67).
'

La « fraction révolutionnaire » de l'anabap-

tisme est « considérée, non sans raison, comme
dangereuse pour l'ordre civil » (EnRHAROT.
633) ; (( l'épée » des prophètes de Zwick.au a
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proclamé autant de batailles que de croisades ;

« on estime que cent mille personnes mou-
rurent pendant la guerre des paysans. Vingt
fois plus que le régime de la Terreur ». (Pal-

mer, 77^ ; cf. 781 sq.)

Voilà les fruits de cette Réforme dont on
Toudrait faire l'éducatrice de la paix I

Mais quoi! ce n'est pas à Luther seulement
qu'il faut s'en prendre! Sans doute, il livre le

Christ à Hérode (Andler, 966), et « les aspira-

tions modernes vers la fraternité sociale et

internationale ne peuvent pas le compter fwrmi
leurs ancêtres w (EnRiiARDT, 644). Mais Calvin
est aussi intolérant ; il « adresse de gros mots
à ses adversaires » (678) ; le calvinisme n'est

bon que s'il est « autre chose » : il y a heu-
reusement « le christianisme » (Bois, 699 ; cf.

Chevalier , 870, sur l'intolérance des Etats cal-

vinistes, et Buisson, 715, citant le mot de Mira-
beau: « [tolérer] me paraît tyrannique, car l'au-

torité qui tolère pourrait ne pas tolérer »).

L'Eglise protestante n'est pas une, mais pas.

davantage sainte. Calvin est accusé de lâcheté

et de cruauté (ôSg) : il fut le plus cruel de tous

les fanatiques de son temps. Luther est un sen-

suel : « il veut le chrétien libre à l'égard des

jouissances qui le sollicitent » ! Il tue le désir

en l'assouvissant; il le libère en l'enchaînant.

Lui-même goûte « les joies de l'art et de la

nature... dans la mesure où le permettait, on
pourrait presque dire où le commandait, une
haute spiritualité » (Eurhardt, 642-6/|3). Dans
cette infâme caricature du mariage, que son
double sacrilège consomme, comment recon-

naîtrait-il lui-même un sacrement ? Il assimile

le mariage à une rencontre de hasard, jugeant
qu'on peut se marier avec un Turc ou un païen,

comme on peut « manger, dormir, aller à che-
val, acheter, parler » avec lui! (638.)

Le mariage des pasteurs protestants a peut
avoir des suites imprévues » : un Nietzsche en,

est issu (Bernol'illi, 568-569).

A quoi ne peut-on s'attendre après les actes

do polygamie des anabaptistes, dont la débauche
hypocrite (786), digne de ces assassins pillards

(773), s'excuse par une tentative de <( multipli-

cation des saints » aux dépens de la sainteté

des multiplicateurs ! On reconnaît l'arbre à ses

fruits: dans les « extases » (77S) anabaptistes,

les « femmes dévêtues » ne « prenaient con-
science de leur nudité qu'au bout d'un certain

temps » I Voilà les résultats d'un a sous-pro-
duit » de la Réforme ! Ni une, ni sainte, cette

Eglise reconnaît qu'elle n'est pas apostolique :

un missionnaire a évêque », venu pour apporter
la foi, la perd, « troublé par les questions pres-
siuites d'un sauvage ;> I (Fargues, 756.) Le
(( peuple,... trop ignor.mt. trop impulsif, trop
grossier m pour les stériles subtililés de la pré-
Réforme (Weiss, 657), ira-t-il aujourd'hui à de
ei méprisants apôtres ?

Conclusion

Cette longue série d'articles, si on veut l'ap-

précier d'un mot, est une suite de paradoxes.

D'abord, elle contient bien peu « de métaphy-
sique et de morale » pour occuper un numéro
exceptionnel dans une revue de ce nom.

Ensuite, elle est disparate, aussi riche en
redites qu'en contradictions.

Enfin, les catholiques et les protestants qui

y ont collaboré paraissent avoir méconnu ce

qu'il y avait de plus opportun dans leur tâche:

les premiers auraient pu parler davantage,

joindre un peu plus de critiques (i) à leur»

commentaires, opposer à des barbaries quo
Luther a indirectement suscitées cette douce
civilisation de l'Europe du moyen âge, présidée

par les Papes, qu'il a tant détestés! Les seconds,

Français et surtout étrangers, ont manqué lUie

belle occasion de se taire (2).

Ce que la France doit aux protestants en tant

que tels n'est pas assez considérable (3) pour que
le bilan nous tente. Ce que l'Allemagne leur

doit en tant qu'Allemagne (4) est malheureu-
sement plus évident : mais était-ce le moment
d'éveiller le <( chat qui dort » ?

D'" Robert Vander Elst,

docteur es lettres.

(i) « A cette âme d'une puissance extraordinaire»,

écrit (589) M. Lmbart de l.\ Tour, « il manquera
toujoure le sens du complexe et du continu, d'un

développement, d'un enrichissement progressif de la

religion ». Ne lui mamjiie-t-il donc que cela ? —
Nous déplorons aussi que M. Chevalier ait cru devoir

écrire que le « calvinisme est imprégné de l'esprit

français », qu'il « en avait la logique » (862), et

surtout que « Calvin n'est pas une personnalité tiussi

riche ni peut-être aussi attrayante que Luiher »

{863). — Nous croyons aussi devoir signaler comme
un lapsus ces réminiscences hégéliennes : « con-

tradictions fécondes » (8C4) ;
— « tous ces contrairee

dont est faite la vérité » (845)r

(2) M. Bet^nouilli est Suisse, il le dit lui-même (555),

et son article, placé en tète du numéro, est « traduit

de l'allemand » (570), — D'autres écrivent le fran-

çais fort mal. « Il faut prendre le monde tel qu'il

est et faire chacun ce que Dieu lui commande par la

situation où il le place » (687). — Au point de rue
strictement national, quel lecteur français lira «ms
impatience que « l'enthousiasme bismarckien » pour
un « Dieu national allemand » n'est « pas en lui-

même déplaisant » ? (Ber\ouilli, 5^2.)

(3) Il a fallu qu'un protestant lui-même signalât

un péril national dans la fameuse loi que le pro-

testantisme a inspirée à noire démocratie : « l'orga-

ni^ation enti^renlcnt laïque des associations cul-

tuelles » (012). Et Vermeil ajoute : « Comment
pareille loi eût-elle donné à la France la paix reli-

gieuse ? » Dédié à M. Marcel Prévost !

(/i) Si telles « manœuvres n'étai-ent pas énergique-
ment enrayées par des initiatives politique* puis-

santes et décisives », écrit M. Charles Maurras, « on
serait fondé à dire que l'idéologie allemande a sauvé
l'impérialisme allemand.. .. L'éducation kantienne
reçue par le président de la République des El;ils-

Unis lui a suggéré d'abord la volonté et la pensée,
ensuite la méthode, qui devaient épargner à l'unité
allemande une perte certaine, au crime allemand les

sanctions qu'ils ne pouviient plus éviter ». {Action
Française, 5. 5. it) ; cf. tout l'article reproduit «Unt
D. C, 1919. 446-448.)
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COMMENTAIRE PRATIQUE COMPLET

DE LA

LÉGISLATION

sur les Pupilles de la Nation

Graves innovations lég-islatives

intéressait plusieurs millions d'enfants

L'importance capitale de la loi du 27 juil-

Ul 1917 sar les pupilles de la nation ne peut

échapper à personne. Ses dispositions intéressent

directement plus d'un million de familles et

sont destinées à avoir une répercussion sur un

grand nombre d'autres. En effet, les promoteurs

de la loi n'ont pas dissimulé à la tribune du

Sénat que les mêmes principes seraient dans un
avenir prochain étendus à toutes les catégories

d'orphelins (i).

La loi devait être complétée par une série de

règlements d'administmlion publique : un décret

du '26 mars 1919 sur les attributions de bourses

vient, du moins provisoirement, d'achever la

réglenTentalion annoncée, et la loi va recevoir

son entière application. Il devient donc temps

de dégager avec précision le sens et la portée

des nouvelles dispositions: ce travail est souvent

rendu fort délicat à raiMn des défectuosités, des

lacunes et parfois des incohérences des textes.

Comme on a dû déjà le const-aler à l'occasion

de la loi sur la Séparation des Eglises et de

l'Etat, la jurisprudence aura en cette malière un
rôle prépondérant à jouer. Si elle entend s'inspi-

rer des affirmfdions solennelles répétées unani-

mement au cours des discussions parlementaires,

elle devra ne jamais perdre de vue le respect de
la liberté des familles.

Il est donc d'un intérêt primordial de con-
naître avec précision les détails de celle régie-

menlnlinn ardue et compliquée, soit pour veiller

ù l'exacte application de ses dispositions, soit

pour exiger du Parlement les modifiratiom
dont l'expérience aurait fait comprendre la

nécessité.

I\'ous avons demandé à un de nos collabora-

it urs, M. Auguste Riret, avocat à la Cour d'ap-
pel de Lyon et professeur à la Faculté catho-
litjue de ilroi t, un comment/lire pratique, corn-

pifl et soigneusement mis à jour. M. Rivet,
faisant partie d'un Office départemental, .se

tinitviiil pnrticulièrement bien placé pour étu-
dier le fonctionnement de la loi.

(t) Dicniirs de M. Léon Bourgeois, ministre
d'El:it, séMiice du aS février iç)i(3 (/. 0. du oQ,
p. io6, col. i).

PREMIÈRE PARTIE
Objet de la loi

Chapitre K — Genèse et physioiomie générale

de la loi du 27 luiiiet 1917

1. — Nécessité et raison d'être de mesures
en faveur des orphelins de la guerre. — La
guerre, en créant d'innombrables orphelins et

en multipliant dans des proportions que nul
ne pouvait prévoir les causes d'invalidité, de
gêne ou de misère, devait nécessairement pro-
voquer des mesures exceptionnelles d'assistance

morale ou pécuniaire. Comme toujours, en
France, l'initiative privée intervint dès la pre-

mière heure : des œuvres destinées à venir en
aide aux orplielins furent rapidement consti-

tuées. Mais, en dehors de ces œuvres, la nation
avait un devoir impérieux à remplir, une dette

à acquitter vis-à-vis des familles dont les chefs
et les soutiens avaient péri en la défendant.
Personne ne songeait à contester que les enfants
des victimes de la guerre ne fussent devenus
en quelque sorte des créanciers de la France
tout entière : il incombait donc du pouvoir
législatif d'édicter des mesures pour assurer
aux familles de tous ceux qui en auraient
besoin l'aide à laquelle leur donnait un droit

la situation douloureuse que leur avait faite la

défense du pays.

2. — Dépôt de diverses propositions et d'un
projet du Gonverneinent. — Les premières
propositions sont dues à l'initiative de membres
de la Chambre des députés.

Dès le 4 mars 191 5, M. Georges Berry, député
de la Seine, déposait une proposition sur les

orphelins de la guerre en affirmant que « la

République a le devoir de prendre vis-à-vis

d'eux la place des chefs do famille tombés au
champ d'honneur » (i).

'

Quelques jours plus tard, M. Galli déposait
une proposition revêtue en même temps de la

signature de tous les députés de la Seine ten-

dant au même but, tout en semblant ne viser

que les orphelins au-dessous de treize ans. C'est

là qu'on trouve pour la première fois l'expres-

sion « pupilles de la nation » (2).

A leur loiir, I\I. Paid Con«tans, député de
l'Allier, et divers membres du groupe socia-

liste de la Chambre déposaient une proposilion
tendant à faire adopter par la nalion les enfants
mineurs de tous ceux qui ont été tués à l'en-

nemi, sont décédés par suile des conséquences
de la guerre ou qui, pour les mêmes raisons,

sont devenus incapables de subvenir aux besoins

de leur. famille (3).

(i) Annexe n" 706 à la yéance du 4 mars ioi5.

{•>) Annexe n° 70^ à la séance du 25 mars igiS
(3) Annexe n° 853 à la séance du 39 avril igi5.
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<( C'est à la nation — lit-on dans l'exposé —
à reprendre sans restriction la paternité tombée
on réduite. »

A peu près en même temps, le 22 aAril igiS,

jMM. Léon Bourgeois, René Bérenger, Ferdi-

nand Dreyfus et ào de leurs collègues dépo-

saient sur le bureau du Sénat une proposition

de loi instituant des a pupilles de la nalion ».

et le 17 juin igiB le rJouverncmrnl Ini-mrmc
faisait déposer par MM. René Viviaiii, Briand,

Malvy, Sarraut et Doumerguc, un projet dit

<( relatif aux orphelin? de la guerre » (1).

3. — Etude de ces divers textes par les

Commissions parlementaires. — La Com-
mission d'assuiance et de prévoyance sociales

fut chargée, à la Chambre des députés, d'exa-

miner les trois propositions des membres de
ct'lto assemblée, et désigna M. Pucrh comme
rapporteur. Au Sénat, une Gommissi(»n spéciale

fut constituée, et M. Perchot en devint le rap-

porteur. Invoquant la nécessité de procéder
plus rapidement en se livrant à une étude en
ecmimun, les deux Conrmissions déléguèrent

fuielqucs-uns de leurs membres l'une iinpiès

de l'autre : cette procédure anormale, d'une
régularité fort contestable au point de vue par-

lementaire et qui d'ailleurs n'a été révélée au
Parliment qu'après le vote de l'ensembli' de la

loi au Sénat (2), ne paraît pas avoir nota-

blement réduit les causes d'erreur par la mise
eu commun des lumières des représentants des
deux assemblées. En tout cas, la Commission de
1 enseignement et des bianx-arts de la Chambre,
ayant, le 11 juillet 1916, soulevé une sorte de
conflit d'attribution, est intervenue à son tour,

et c'est elle qui a été chargée de présenter le

rapport, dont la rédaction a été eonliéo à

M. Léon Bérai'd.

La proposition Bourgeois et le projet du
Gouvernement, discutés en même temps au
sein de la Commission sénatoriale, ont été

remaniés par celle-ci, qui a arrêté une troi-

sième rédaction dont M. Perchot s'est fait

'l'autanl plus aisénrent le défenseur qu'elle se

rapprochait visiblement de la proposition dont
il avait été, en même temps que M. Bourireois,

l'un des signataires.

4. — Aperçu des principes essentiels des
diverses rédactions. — Essayons tle dégager
dès à présent les idées fondamentales de ces

trois rédactions,

A. — La proposition Bourgeois part de l'idéo

que la loi devra s'appliquer à tous les enfants
victimes de la guerre.

« Ces enfants sont dits pupilles de la nation.

L'Etat leur doit protection, éducation, soutien
matériel et moral jusqu'à leur majorité. »

Pour l'exécution de ces obligations, il est

créé : i" un Office national, rattaché à la pré-

(i) Sénat, n° 2o4.

(a) Ces détails peu ccTùnus sont relatés dans le

rapport n" aSSç) de M. Louis Puech, annexe ovi |>i'»>cc5-

verbal de la Chambre des députés du ai .juillet 1916.
Le rapport Puech semble avoir complètement éctiappé
aux divers annotateurs de la loi.

sidencc du Conseil des ministres ; a" dans
chaque département, un Office départemental
placé sous la dépendance du préfet.

Dans les communes il y aura des délégués
qui formeront les sections cantonales.

L'Office départemental exercera un patro-

nage social sur tous les orphelins, mêmi' s'i/^

sont pourvus d'un tuteur de droit commun. Il

lui appartiendra de choisir, d'accord avec la

mère ou le tuteur, l'établissement auquel
l'enfant sera confié, d'accepter la gard'' de
l'enfant si le tuteur le demande, ou de la

solliciter si des faits de nature à provoquer 1î\

déchéance de la puissance paternelle ou la

destitution de la tutelle venaient à se pro-
duire ; il povurait alors déléguer à un tuteur

social l'exercice des pouvoirs de la tutelle.

(( Eu l'absence de toute famille proche offrant

les garanties nécessaires pour constituer une
tutelle de droit commun, le tribunal confie

directement à l'Office la tutelle de l'enfant »,

et celui-ci aura la faculté de la déléguer à un
tuteur social.

B, — Le projet du Gouvernement — dit

projet Siirraul,— contrairement à la propo-itiou

Bourgeois, ne transformait pas les règles tradi-

tionnelles sur la tutelle et l'organisation de la

famille. Quand la tutelle est légalement consti-

tuée grâce à la présence du père ou de la mère,
ou quand ja famille y pourvoit, le rôle du
tuteur est maintenu ; seulement, le subrogé
tuteur est soumis à des obligations plus pré-
cises et mieux déterminées : il sera tenu de
notifier par lettre au tribunal l'acromplisjicment
effectif d<'s actes qu'il a povu' mission de con-
tiôler et il di'vra une fois par an aviser le juge
de la façon dont l'enfant est élevé.

Si la tutelle ne peut pas être normalement
constituée, des Offices spéciaux sont chargés
d'intervenir, et, avec le concours des reuvres

de patronage, il« pourvoiront à ee que l'édu-

cation soit donnée aux orphelins selon le vœu
présumé ou connu de la famille disparue.

C.— La rédaction de la Commission séna-

toriale ne s'inspire guère que de la proposition
Bourgeois.

Elle ne distingue pas entre le cas oii la

famille existe et celui où elle a disparu : dans
l'un et l'autre cas, elle ajoute à la tutelle civile

de droit commun une « tutelle sociale )>.

En toute hypothèse, le juge de paix doit

pro\oquer l'organisation de la tutelle civile.

Les tuteurs civils, ainsi que les membres des
divers Conseils qu'il faudra réunir, seront
choisis parmi les membres des Offices dépar-
tementaux ou de leurs sections cantonales. Les
Offices départementaux, organes d'action, et

non pas seulement de contrôle, sont en majorité

composés de fonctionnaires.

Les délégations cantonales comprennent les

élus cantonaux, des instituteurs et institutrices,

et des particuliers choisis par VOjjice.

Enfin, le pivot de la réforme repose sur

l'institution de tuteurs sociaux que l'Office peut
imposer à tous les orphelins. Le tuteur social,

en plus de la police de la tutelle, sera investi
' de pouvoirs considérables :
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Le l'Ole fh: co tuteur social est de seconder l'aclion

moralp du futoiir sur IVnfnnt et de proti'-S'er celui-ci

dans la vie, de veiller à sa bonne conduite, de s'as-

surer qu'il reçoit les soins et l'édiicatinn en rapport
;ivee ses aptitudes, avec sa position sociale et sa

fortune, sans toutefois s'immiscer dans le libre exer-

ficc tic la puissance paternelle ou dans !es fonctiojis

lie tuteur. II a aussi la mission do renseip:ner rOffice

sw les rondilions dans lesquelles se développe l'enfant

an point de vue tant matériel que ntoral. et de pro-

voquer, s'il y a licii, l'intervention de l'Office prévu
à l'article lO-

Quant aux œiivrc'^ privt'os, anxquellos le

{irnjct gouvcrnemcnla! attribuait un rôle im-
portant, elles :?ont vues avec une extiêmc
fléfianc.e, et celles à qui l'on permellra de con-
fier (les enfants par l'intermédiaire de l'Office

clépaitemental seront soumises à des conditions
particulières d'exi.stencc et de développement.
En définitive, le texte de la Commission

procède manifestement de la double défiance des
familles et des œuvres

;
pour suiveiller les unes

et les autres, il entend organiser des organes
actifs, l'Office national, les Offices départemea-
tnux. les déléf^alions cantonales, dont la com-
position est presque uniquement administra-

tive, et il crée un agent de contrôle, le

« tuteur social ».

5. — Protestations soulevées par le projet

de la Cominission. — L«> rapport déposé au
Sénat u'élait pas de nature à rassurer ceux que
pouvait tioubler l'intervention du tuteur social.

Dès les piemières lignes de son long lra^ail,

M. Percliot n'hésitait pas à écrire cette affir-

mation, d'une exceptionnelle gravité: « L'indi-

vidu doit à la nation son travail, une partie

de sa fortune, ses idkks. »

Au point de vue social, la mainmise de l'Etat

sur les orphelins semblait si visiblement le but
poursuivi, que l'opinion s'en émut et que des

protestations très vives s'élevèrent.

« Les idées directrices du projet Bourgeois — écri-

vait dans la Revue deg Deux Mondes M. Behthé-
LfiMY, professeur à la Faculté de droit de Paris —
se résument ainsi : Suljordination de la famille,

quand il en existe une, à une surveillance sociale

dont le^ |K>littciens locaux et les in-^tituteur* publics

seront les principaux organes. Quand il n'existe pas

de famille, fonctionnement obligatoire d'une tutelle

civile à l'aide d'éléments étrangers et avec des garan-
ties réduites (suppression de la subrogée tutelle et

de l'hypothèque légale). Cette tutelle est, comme celle

familiale, soumise au contrôle hypothétique d'un
tuteur social. » (i)

« Les veuves et les orphelins de la guerre — écri-

vait M. Frkdébic Masso?;, de l'Académie française,

dans des articles très remarqués de VEcho de Paris

— sont en présence du plus grave péril. Sous pré-

texte de protection, on entend leur ravir la liberté

et les mettre en servage

» Tous les droits de la mère et des parents sont

(i) R^vite des Deux Mon^r.s, numéro du i" jan-

vier 1Q16.

Voir aussi le remarquable rapport de M. BEnrmÇ-
i.RMV à la Société d'études législatives, sous la prési-

dence de .M. Millerand. Ce rapport, précé<lé de l'ana-

lyse des séances de la Commission du -'Aj février au
1" avril if>i6, est suivi, du texte comuT^nté d'un
très intéressant projet rédige par la S«u-iété.

abolis, toutes les garanlies de la tendresse maternelle
sup[)rimées Hesie VKtaf, seul maître de*» enfants

des morts, l'Etal qui impose, avec l'instituteur laïque,

la laïcisation de rédm-alion et qui, pour s'en assurer

mieux, supprime la famille.

» C'est réUitisn)e tel qu'on le rêve en Alle-

magne ! » (i)

« C'est donc bien la confiscation des enfants par

TKtat gui se <légage du projet Bourgeois, projet qui

remet la tutelle, la direction et au besoin la garde
de l'enfant à l'administration, maire, délégué, insti-

tuteur. Les membres de la famille admis dans ce

cénacb', à l'état il 'épaves, n'auront qu'un recours

à M. le préfet
,

président de l'Office déT>arte-

mental, composé lui aussi de fonctionnaires laïci-

sants, au choix de M. le préfet.

)i Que l'Etat inteivienne dans le cas oi'i le mineur
n'a point île parents ou si ses parents se désintéressent

de lui, cela peut se s<:>ulenir, mais ça ne saurait être

qu'en respectant la liberté de la tutrice et du tuteur,

quant au choix de l'éducation. Or, cette éducation,
c'est là l'objet essentiel que se prop<5sent les voleurs

d'enfants. » (2)

6. — Débats devant le Sénat. Modifications au
texte de la Commission. Vote à l'unanimité mais
après déclaration explicative au nom He la

minorité. — La discussion s'est ouverte au
Sénat le 17 février 1916. A raison de l'impor-

t,:nie que devait présenter une loi de cette

natvue, yiW. Jenouvrier, de Lamai"ze1Ie et

Di'lahaye demandèrent que la discussion fût

entomée de la garantie réglementaire de la

double délibération. Le Gouvernement et le

rapporteur s'y étant opposés, l'urgence fut

vol<'e, ce qui a eu pour conséquence l'adoption
définitive aprè'S une seule délibération d'un
texte dont la rédaction défectueuse est unani-
mement reconnue.

Dans son exposé oral. M. Perchot a sur la

plupart des points repris les développements

du rapport qu'il avait présenté à la Commis-
sion. Sur le terrain de l'histoire de la bien-

faisance privée, qui lui était manifestement
peu familier, il a soulevé de vives protestations

et provoqué des rectifications nombreuses. Il

faut lui savoir gré cependant de n'avoir pas

répété que l'individu doit à la nation « ses

idées », et de s'être séparé des hommes de la

Révolution, dont cependant J! s'appropriait la

plupart des dcwlrines, en déclarant : " Nous
savons encore — co que les hommes de 1793
avaient semblé ignorer — que la personnalité

de l'enfant doit être respectée. » (3)

Au Sénat, la discussion a occupé douze

séances ; cinq séances ont été consacrées à là

dis<:u9sion générale et sept à la discussion des

articles (4). Observons d'ailleurs qu'à l'occasion

des articles les principes généraux ont été

constamment remis en discussion et que la

(i) Echo de Paris du 28 janvier ioi<3, « Le massacre

des innocents ».

(2) Echo de Paris du 12 février 1016, « Pour les

enfants des morts n.

{?,) Sénat, 17 février ifji?, J- Off. du iS, p. 63,

col. 3.

(.')) Discussion générale, séances des 17, ai et

2.') février iqi6, 3 et 10 mars i<)i6. — Discussion des

articles, séances des 17 et 3i mars 10161 ^i 9, ï5.

22, 23 juin 1916.
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rédaction des textes a été inpiiffisominent

approfondie. Les débats ont parfois été très

vifs : les dispositions proposées plaçaient en

face l'une de l'autre deux conceptions irré-

ductibles, celle de l'Etat laïque étran.iïcr à

toute conception religieuse, et celle de tous les

hommes qui estiment que la religion a un rôle

nécessaire à jouer dans les questions d'ensei-

gnement et d'éducation. Certaines mesures sin-

gulièrement inquiétantes pour la liberté des

familles ont été atténuées. Si le premier projet

du Gouvernement, écarté par la Commission
avec l'acquiescement au moins tacite de M. Pain-

levé, qui avait succédé à M. Sarraut au minis-

tère de l'Instruction publique, n'a pas été

repris, du moins la nouvelle rédaction s'est

rapprochée des principes qui avaient précé-

demment rallié les ministres.

Le tuteur social, produit du droit germa-

nique, introduit dans le projet par MM. Bour-

geois et Combes, et qui, de l'aveu de M. Stoeg,

« donnait à l'Etat un droit d'éducation sur

d'autres enfants que ceux que, jusqu'à ce jour,

l'abandon universel avait entièrement mis à sa

charge », a été éliminé en suite de véhémentes
protestations de M. de Lamarzelle (i), et de

M. Jenouvrier fa).

Tenant compte, en effet, de ces protestations

(i) Séance du 2/1 février 1916, J.O., pp. 79, col. 3,

80 et 81. M. de Lamarzelle a souligné la fonction que

M. Perchol lui-même reconnaissait dans son rapport

au tuteur social qui pouvait être imposé même aux
mères : c'était « une fonction de police », et far-

ticle 20 laissait aux Offices départementaux le pouvoir

discrétionnaire de choisir les familles qui seraient

pourvues de ce surveillant :

(f Donc, il y aura des veuves et des ascendants qui

n'auront pas de tuteur social, auxquels le Conseil

départemental n'en donnera pas.

» Vous voyez d'ici la distinction. Il y aura dans

toutes les communes de France des familles suspectes

et desi familles non suspectes, il y aura des familles

surveillées et des familles non surveillées (Trps bien I

à droite), et nous savons d'avance quelles seront les

familles suspectes qui auront besoin d'un fonction-

naire de la police pour surveiller l'éducation de leurs

enfants. Vous aurez ainsi séparé la France en deux. »

Et protestant contre l'atteinte aux droits de la

famille, il ajoutait :

« Où avez-vous été chercher ce principe que, pour
la puissance paternelle, l'Etat doit remplacer le père ?

Il y a un Code civil nouveau, qui a été mis en
vig-ueur en 1900 ; qui, pendant longtemps, a fait

l'admiration presque unanime de tous nos jeunes
professeurs de droit : le Code civil allemand.

» C'est là que vous êtes allés chercher ce principe,

qui n'est pas français, et je dis qu'alors, étant donné
que ce principe domine votre projet, il mérite d'avoir

sur lui l'estampille de la firme allemande : Mnrie in

Germnny I (Très bien I à droite. — Protestations

sur divers bancs au centre et à gauche.)

» Mais, je vous le déclare, le jour où \r>i\s

voudrez introduire le tuteur social dans un autre

foyer que celui où la contrainte de la misère forcerait

à le siipponer, ce jonr-là il faudra l'établir mnnu
mililnri ; et votre fonction de police, vous serez

ot>lio'és de la doubler d'une fonction de p-endarme.
Ainsi, après avoir germanisé le droit de la fimilie en
France, vous serez obligé de le militariser! (Vive
approbation à droite, dénégations à gauctie.) >

(a) Sénat, aS févr. 1916. /. 0., p. 100, col. i et a.

qui avaient soulevé une véritable émotion dans
la presse, M. le garde de Sceaux Viviani lui-

même a, dans la séance du 10 mars 1916. pro-

cédé à celte amputation du projet de la Com-
mission, et si l'organisation des conseillers de
tutelle est encore de nature à prêter à critique,

l'amélioration du texte sur ce point ne saurait

être contestée.

En ce qui concerne le rôle et l'intervention

des préfets et des offices, le rapporteur et les

membres du Gouvernement ont ensuite donné
des afQrmations solennelles très nettes dans un
sens libéral, sans toutefois restituer aux oeuvres

privées la fonction sociale que le projet

gouvernemental avait eu la saçesse de I ur

reconnaître. De ces longs débats, il est enfin

sorti une rédaction transactionnelle, qui, mal-
hcureus-crnent, conserve manifestement la trace

des points de vue contradictoires dont elle est

issue.

Le nouveau texte a été adopté dans son en-

semble, le 23 juin 1916. à l'unanimité par
254 sénateurs ; mais si la minorité, à la fin de
la discussion, a cru pouvoir accepter l'ensemble

de la loi en suite de l'appel à l'union du garde
des Sceaux, elle a. par l'intermédiaire de M. do
Lamarzelle, expliqué ses réserves et la raison

d'un vote qui pouvait paraître surprenant en
suite de l'échec de nombreux amendements :

Dans ces conditions, je vous avoue que, si la loi

deimil paraître, demain, au Journal Officiel, telle

qu'elle est, si la pression de l'opinion publique qui
commence à s'agiter, si le sentiment de justice qui

existe dans le cœur des parlementaires, des députés,

ne me donnnient l'espérance que cette loi sera modifiée
dans le sens des -déclarations faites ici, je ne la

voterais pas.

Je sais bien que la grande majorité des juge?

interprétera l'article i4 comme l'ont fait M. Flandiii

et après lui M. P.'iinlevé. Mais j'aimerais mieux, au

lieu de déclarations, quelque formelles qu'elles soient,

un article précis.

Cependant, comme il s'agit d'une loi en élabora-

tion, qui retournera devant la Chambre des députés,

je la voterai, mû par le profond désir de tous les

Français de ne faire jamais qu'un cœur et qu'une
âme, de continuer cette magnifique journée du
li août ioi4, où . nous ne faisions qu'un esprit, une
intelligence, un cœur, n'ayant qu'une ambition,
celle de former celte union sacrée indispensable

pour arriver à la victoire finale à laquelle nous
croyons de toute notre foi. {Vifs applaudissements
à droite.) (i)

L'adhésion de la minorité sénatoriale, con-

trairement aux multiples affirmations produites

depuis lors, était donc en définitive simplement
conditionnelle.

7. — Etude du p^'oipt par lec Com'^is'^ions de
la Cha-^bre — C'est dans ces conditions aue
le projet, adopté par le Sénat le aS juin 1916,

a été transmis à la Chambre des députés.

Il a été l'objet de deux rapports.

L'un, déposé aussitôt par M. Puech au nom
de la Commission d'assurance et de prévovnnce

sociales (2), est réputé concerner directement

(i) J. O. du 24 juin 1916, p. 587, col. a et 3.

(2) Annexe n° 2889 au procès-verbal do la séance
du ai juillet igi6.
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les trois propositions Georges Bcrry, Henri Galli

et Paul Conslans. dont la Cliiimbrc a\ait été

originairement saisie. La Commission de l'En-

seignement ayant, le 11 juillet 1916, reven-

diqué l'examen de la loi en discussion, le rap-

port de M. Puech devait naturellement perdre
de son importance ; il est donc très court et se

borne en réalité à une analyse sommaire du
texte sénatorial, approbative dans son ensemble.
Il formule cependant doux critiques (1) : l'une

concerne les difficultés excessives maintenues à

l'adoption des orphelins de la guerre ; l'autre

vise l'inégalité injustifiable établie par erreur
entre les enfants des invalides de la guerre nés
ou conçus avant la fin des hostilités et ceux
dont la conception serait postérieure à cette

date. Le rapport conclut néanmoins au vote

pur et simple, « sauf à présenter immédia-
tement et par proposition distincte les deux
modifications dont nous venons de démontrer,
croyons-nous, la nécessité ».

Le rapport de M. Léon Bérard, au nom de la

Commission de l'Enseignement et dos Beaux-
Arts, publié sous le numéro 2888 comme annexe
au proc«s-verbal de la séance du 29 décembre
1916, a ime tout autre importance. Etabli en sTÙtc

de discussions très vives aji sein de la Com'ius-
sion, il ne dissimule pas les erreurs et les in-

cohérences du texte, dont il aboutit cependant
à demander aussi la ratification pour ne pas
perdre un instant : « Le but implique la célé-

rité de notre effort ; et telle est la raison déci-
j

•'ive qui nous fait solliciter que vous veuilliez

bien, en adoptant notre texte, éviter de rendre
nécessaire toute nouvelle délibération du
Sénat, n

8, — Débats devant la Chambre. Ar'o''ition du
texte sénatorial. — Malgré cette affirmation
<î 'urgence, le texte voté par le Sénat le 20 juin
ïQiô n'a été porté devant la Chambre que treize

mois plus tard, à la veille des vacances parle-

mentaires. La discussion, plus courte qu'au
Sénat, a occupé partiellement les quatre séances
des 19, 21, 23 et 24 juillet 1917. Tous les amen-
dements déposés ont été rejetés, même lors-

qu'ils tendaient à la rectification d'erreurs que
l'on s'accordait à reconnaître, le garde des
Sceaux ayant, dès la première séance, déclaré

« on votera quand même ! » (2). et le Gou-
vernement s'étant borné à prendre l'enga-

gement de faire aussitôt voter une loi rectifi-

cative des erreurs dont il demandait l'adoption
à titre provisoire.

Le texte du Sénat a été adopté par la

Chambre des députés le 2^ juillet 1917 par
/j79 voix ; sans s'inscrire contre le texte,

25 députés ont cependant estimé devoir s'abste-

nir pour la raison que M. Groussau a donnée
en leur nom :

M. Gp.oussau. — A l'appel qui nous est adressé par
M. le rapporteur, nous ne resterons pas uisensibles.

(Très bien I Très bien I) Au cours de la disrussion.
nous avons dit ce que nous pensions, en toute sincé-

(i) Cf. Rapport PuEcn, pp. i4 à 16.

(2) Chambre, séance du 19 juillet 1017, /. 0-,
p. 187S, col. I,

rite, en toute loyauté, et peut-être la logique
exicrerait-elle que nous volions contre la loi. M:ii9 il

s'agit des enfants des soldats morts pour la France,
et s'il nous est impossible de donner notre approba-
tion à un texte extrêmement défectueux, parfois
inopplicable, et à certaines dispositions susceptibles
d'inspirer de graves inquiétudes, nous n'irons pas
jusqu'à inscrire nos noms contre une loi qui a
pour point de départ le devoir de la nation à l'égard

des orphelins de la guerre. {Très bien 1 Très bien I)

Un certain nombre de mes amis et moi, nous nous
abstiendrons. (Mouvements divers.)

L'abstention, dans la circonstance, a la valeur
d'un sacrifice "que vous comprendrez. C'est avec
émotion que j'en parle après ma participation au
débat. (Très bien ! Très bien .')

J'ajoute qu'en prenant acte de certaines déclaration^

faites au Sénat et à la Chambre, en comptant sur la

promesse plusieurs fois répétée d'une loi rectificative,

nous voulons espérer qu'un jour prochain viendra
où nous pourrons réaliser une union plus complète
et une plus large unanimité. (Applaudissements à
droite.) (i)

Promulguée à la date du 27 juillet 1917
sous le titre « Loi instituant des pupilles de la

nation » et contresignée par M^L Ribot, Vivia-

ni, Malvy, Steeg et Maginot, la loi a été insé-

rée au numéro du Journal Officiel du 29 juillet

1917.
9. — Dépôt immédiat d'un projet rectificatif.

— Rappot déposé par M. Ernest Flandin ?u
Sénat le 3 décembre 1918, — Dès le 3 août

1917, un projet a été déposé pour apporter des

modifications à une douzaine d'articles. Malgré
les promesses faites au Parlement, il n'a pas été

l'objet d'une discussion immédiate ; le rapport

de M. Flandin n"a été déposé au Sénat que le

3 décembre 191 8 et n'a pas encore été discuté

au mois de mai 1919. Le nouveau projet a
entendu rectifier quelques graves erreurs juri-

diques signalées et reconnues sans difficulté aa
cours de la discussion devant la Chambre des
députés ; d'autre part, il régularise des pra-

tiques, parfois fort peu conformes à la lettre

Jos articles, mais que, régulièrement ou non,
il a paru nécessaire d'introduire dans l'applica-

tion de la loi pour qu'elle puisse sortir effet.

Quand le projet viendra en discussion, il faut

scmhaiter que le législateur améliore encore
davantage une œuvre aussi importante.

10. — Esprit de la loi d'af-Tjs .es déclarations
fa t^s au Parlement et à la fête du 14 juillet

1918. — La loi du 27 juillet 1917 sur les

pupilles de la nation a été présentée comme
une œuvre de solidarité, mais surtout comme
une œuvre d'éducation et de protection morale.

C'est ce caractère dominant de loi « d'éducation

sociale » (2) qui a été invoqué pour justifier

le rattachement si discutable au ministère de
l'Instruction publique des services créés pour
l'appliquer, au lieu d'un rattachement au
ministère de la Justice, soûl chargé par le Code
civil de toutes les questions concernant lee

tutelles.

(i) J. 0. du 25 juillet 1917, p. ifl7g, col. i.

(2) Expression employée par M. Vivuni, garde' des

Sceaux, à la séance de la Chambre du 23 juillet 1917,
J. O., p. 1938, col. r.
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Quelque jugement qu'on formule sur le

texte de la loi, on ne saurait se dissimuler

que, prises en elles-mêmes, ses dispositions

tendent à assurer l'influence prépondérante de

l'Etat à l'égard des orphelins de la guerre et.

par voie de conséquence, à l'égard de. leurs

familles. C'est sans doute pour cela que le

ministre de l'Instruction publique. M. Lafferre,

a nettement reconnu, le i/i juillet 191S: « Je

n'ignojc ni ne méconnais aucune des inquié-

tudes que certaines dispositions de la loi ont

pu inspirer aux familles. » (i)

Néanmoins, iiu Sénat comme à la Chambre,
les rhinislrcs et les rapporteurs ont solennel-

lement affirmé leur respect des familles, le droit

absolu de celles-ci de faire élever leurs enfanls

comme bon leur semble, notamment leur

liberté dans le choix de l'école: « Qu'il suive

l'école privée, qu'il suive l'école publique,

peu nous importe, pourvu que l'enfanl suivt

une école. Voilà la portée de la loi L'homme
qui est tombé pour la patrie a eu du moins
Cette consolation, au moment de fermer ses

yeux il la lumière, de se dire que, quelle que
fût sa croyance religieuse ou sa pensée indépen-
dante, l'Etat français prenait sur lui de la

sauvegarder dans l'àme de ses enfants. » (2)

La déclaration solennelle lue au Trocadéro,
le 1 4 juillet 1918, au nom du Conseil supérieur
de l'Office national, et affichée dans toute la

France, n'est pas moins explicite :

C'est une loi dï bespect mutuel. La volonté du
père défunt ou, à son défHut, la volonté de la mère,
sera rigoureusement observât». Leurs traditions, leurs

croyances, leurs sentiments seront scrupuleusement
respeclés, notamment en ce ipii concerne le genre
d'éducation à donner à reutaiil. I.a loi s'efforcera

avant fout de maintenii' les traditions de la famille

française, dont les droits seront sauvegardés et dont

elle favorisera la renaissance.

Lt le ministre de l'Instruction publique con-

firmait celte interprétation en y ajoutant ini

engagentent d'honneur de TEtat :

L'adoption par lai Nation n'ôte à la famille aucun
de ses droits, aucune de ses préroe:atives. Au con-
traire, elle prétend les renforcer en lui S'^rantissant

les ressources matérielles cpii lui iieiineltent de les

taire respecter. Le. choix de Vérole. notai))i>icni , rsl

au premier rang des libcrlés dont l'Etal, honiiclc

lionime, se parle caulion.

S'il y a quelque clio>e de sacré pour une
démocratie, qui ne vit que \);\r la liberté de con-
science, c'est la lutte contre toute; emprise que,

dans un sens ou dans un autre, on tenterait d'exercer
sur les sentiments des tuteurs n;iturels. Ce souci de
la liberté n'a-til pas trouvé l'expression la pins
élevée et la plus libérale dans la bouche de
M. Painlevé [alors ministre de l'Instruction publique]

,

parlant au Sénat et déclarant que, si les bourses
nationales sont attachées aux établissements natio-
naux T>our lesquelles elles sont nécessaires, l'Office

national aurait la faculté d'en donner aux établis-

(i) J. 0. du iG juillet rç)i8, p. Gi63, col. a.

(a) Déclarations de M. le «rarde des Sceaux Vivl\m
S la si'-ance de la Chambre du aS juillet 1917, J. 0.,
p. ifi'^S, col. a.

sements libres pour l'éducation des enfants qui leur

seraient confiés ? (i)

Il est d'autant plus essentiel de se rappeler

ces déclarations et promesses que, contraire-

ment à ce qu'on pourrait croire et à ce qui,

d ailleurs, eût été fort raisonnable, la loi

semble devoir s'imposer à toutes les familles de?

victimes de la guerre, sans exception, même à

celles qui non seulemcat ne solliciteraient pas

de secours, mais ne voudraient en recevoir

aucun fa). Cette loi va donc rendre possible

une inlervenfion plus ou moins grande et plus

ou moins fréquente des pouvoirs publics dans
la vie et les intérêts matériels et moraux de
plus d'un million d'enfants.

Chapitre li. — Synthèse ries règles fondamentalss

de la loi du 27 juillet 1917

11. — Bénéficiaires de la loi. — La loi s'ap-

plique à tout enfant mineur dont le père, la

mère ou le soutien sera mort, au cours de la

guerre de loi/i, riclinw de Fennenti — cette

expression devant, d'après les déclarations offi-

cielles, être prise dans un sens beaucoup plus
extensif et viser toutes les victimes d'un fait de
la guerre.

En outre, la loi s'appliquera pareillement
aux enfants, même non oiphelins, dont le

père, la mère ou le soutien se trouvera dan.s

l'incapacité de gagner sa vie par le tra\ail, à

raison de blessures reçues ou de maladies con-
tractées ou aggravées du fait de la guerre.

Ces enfants, orphelins ou non, sont déclarés
pupilles de la nation, et leur adoption est pro-
noncée par jugement du tribunal civil, et <e!;i,

que leur famille le demande ou s'abslienni'.

ou même, d'après certaines interprétations, au
cas oîi elle s'y opposerait.

12. — Conséquences de l'adoption. — Les
enfants ainsi adoptés ont droit, dans des con-
ditions d'ailleurs mal définies, à la protection,

au soutien rualériel et moral de l'Etat pour
leur éducation, ot cela jusqu'à leur majorité.

13. — Création d un nouveau service public
pour veiller sur les Pupilles de la Nat'on. —
Pour assurer ces mesuies tl 'assistance morale
et pécuniaire, il est créé tui service public nou-
veau, avec un organe central et des organes
départementaux ; de plus, des conseillers de
tutelle sont adjoints, tantôt obligatoirement,
tantôt facultativejiient aux tuteurs.

fl) L'organe central du service est constitué

par un établissement public appelé ro//fc/'

national, créé à Paris, rattaché au ministère de
l'Instruction publique, et destiné à rayonner
sur l'ensemble du territoire.

•

Cet Office, présidé par le ministre de l'In-

.';lructiou publique, c.'^t composé de 09 membres :

il est censé contenir les représentants de toutes

les forces nationales ; mais il est à noter qu'il

(i) J. O. du 16 juillet i<)i8, p. 6i63, col. 2.

(2) Le {"•arde des Sceaux a exprimé un doute à

ce sujet. Nous en reparlerons plus loin.
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a entendu ignorer et «'carier la force religieuse

et le clergé considéré comme Ici, à la différence

de ce qui avait été fait dans la loi sur la répa-

ration des dommages de guerre.

L'Office national a un rôle administratif, un

rôle consultatif, cl im rôle juridictionnel à

l'occasion des recours contre les décisions des

Offices départementaux.
Dans l'intervalle de ses séances, il e-st repré-

senté par une section permanente.

b) Dans chaque département, il est établi un
Office dépaiiemental comprenant, avec le

préfet, président de droit, des représentants

locaux, des représentants de l'Etat, des repré-

sentants des groupements sociaux (autres que

le t^Iergc et ks Congrégations), au nombre
de io.

Chaque Office nomme une section perma-

nente.

c) Dans chaque canton, l'Office départemen-

tal choisit des correspondants dont la réunion

forme la section cantonale. Les sections canto-

nale* ont notamment, comme attributions, de

présenter à l'Office départemental les personnes

qui pourraient être appelées, à défaut des

parents prévus par la loi, à faire partie des

Conseils de famille ou à remplir les fonctions

de conseillers de (uteUe.

14. — Tutelle des pupilles, — L<^s tutelles

civile* du Code ne sont pas supprimées, mais

elles sont contrôlées et renforcées; à défaut de

tuteurs ordinaiiTS. In tutelle passera à l'Office

départemental, qui la déléguera à une per-

sonne choisie par lui.

Dans les quinze jours suivant rouA<Tlure de

la tutelle, en cas d'inaction de la famille, le

juge de paix est tenu de convoquer lui-même
le Conseil de famille et, à défaut des parents

indiqués par le? lois en vigueur, il fera appel

aux membres de l'Office ou des sections, ou
aux personnes agréées par l'Office, sans qu'il y
ait lit'u de distinguer entre les hommes et les

femmes.
S'il existe des ascendants ou un tuteur testa-

menlaire, les pouvoirs du tuteur continueront
à s'exeJXîer dan? les conditions ordinait^s.

S'il n'en existe pas, le Conseil de famille

pourra confier la tut«He à l'Office départemen-
tal, et celui-ci la déléguera à une personne de
son choix, de l'un ou de l'autre sexe. Dans ce

cas, il n'y aura pas de subrogé tuteur. r| les

biens du tuteur délégué désigné par l'Office

ne seront pas soumis à l 'hypothèque- légale.

15. — Rôle de l'Oifice départemental. —
L'Office départemental conslilue un établisse-

ment public avant des ressources propres et un
budget.

Il a un rôle important de surveillance et de
patronage; il assure la proleclion des orphelins
par l'institution de conseillers de tulelle de l'un
ou lie l'autre sexe; il acee|)te, propose ou
impose, suivant les cas, le conseiller de tutelle

qui a pris la place du tuteur social écarté au
cours de la discussion.

11 veille à l'emploi des subventions allouées.
Il veille à l'observation des lois sur l'ensei

gnement obligatoire, tout en r^pectant Ja

liberté des parents ou tuteurs, et, le cas échéant,

la volonté testamentaire du père quant au choix
des moyens d'enseignement.

Il requiert la convocation du Conseil de
famille toutes les fois qu'il estime les intérêts

matériels ou moraux de l'enfant compromis par

k tuteur, et, si le Conseil de famille ne prenait

les dispositions nécessaires, il pourrait invi-

ter le procureur de la République à -saisir la

Chambre du Conseil du Tribunal fi\il.

11 y a lieu de retenir que le rôle de l'Office

départemental doit se trouver très strictement

limité dans tous les cas où les tuteurs ne sont

pas assi>fés d'un conseiller de tutelle. •

16. — Rôle des conseillers de tutelle. — Le
législateur a renoncé à imposer des tuteurs

sociaux, mais il leur a substitué des conseillers

de tutelle.

Les conseillers de tulelle peuvent être pris

parmi des personnes de Vun ou de Vautre sexe.

Ils sont nommés par l'Office départemental,

soit sur la proposition du Conseil de famille,

soit d'office.

Un conseiller de tutelle ne peut être imposé
quand la tutelle est exercée par la mère, un
ascendant ou un tuteur testamentaire ; en pareil

cas, l'institution du conseiller ne peut avoii" lieu

que du consentement du tuteur ou de la tutrice,

et le choix du conseiller est soumis à leur agré-

ment.
Au contraire, lorsque la tutelle n'est exercée

ni par la mère, ni par un ascendant, ni par
un tuteur tcslamenlaire, il y a toujours Iic«u

à la nomination d'un conseiller par l'Office: ce

consoiller sera nommé soit sur la proposition du
Conseil de famille, soit d'office en cas de non-
présentation, ou en cas de non-agi-ément par
l'Office.

Le conseiller de tutelle ne doit pas s'immiscer
dans l'exercice de la puissance paternelle.

]\Iais il assiste le tuteur de son expérience.
\ tille à ce que l'orphelin fréquenle l'école ou
l'atelier, contrôle l'emploi des sommes allouées
au pupille par l'Etal c^u l'Office. Il propose a

l'Office départemental toutes les mesures qu'il

juge utiles dans l'intérêt de l'enfant.

- 17. — Rôle du ministère public. — Le minis-
tère public est chargé d'assurer l'exécution des
dispositions concernant la tutelle et la protec-

tion de l'enfance, la convocation des Conseils
cie famille, la désignation des tulcins et des
conseillers de tutelle, le fonctionnement des
Offices déparlement;uix.

18. — Placement des pupilles. — A la de-
mande des tuteurs ordinaires ou des tuU^uiv
délégués par les Offices départementxiux, les

pupilles pourront être confiés, par l'inlermé
diaire de l'Office départemental, soit à des éta-

blissomeids publies, soit à des associations ou
groupements, soit à des particuliers ayant salis

fait à des conditions qui ont été ultV'ricuiement

déterminées par le règlement d'administration
publique du 3 juillet 191S.

Les autorisations seront accordées par le pré-
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fet ou le ministre. Les arrêts portant refus ou

retrait d'agrément devront être motivés et

seront susceptibles d'un recours contentieux

devant le Con=ei! d'Etat,

Tout placement fait sans l'intermédiaire de

l'Office reste évidemment libre dans les condi-

tions du droit commun.
19. — Voies ei moyens financiers. — La loi

n'ouvre aucun crédit, n'affecte aucuns fonds.

Cette question capitale, qui aurait dû être réglco

la première, n'a été l'objet d'aucune réglemen-

tation d'ensemble.

Auguste Rivet,
avocat à la Cour d'appel de Lyon,

professeur à la Eaculté catholique de Droit.

JURISPRUDENCE

ÉleclioDS m Ofiicss HépirtemeDlaun

des Popilles de la Nalloo

Tout étahlissement de bienfaisance privée,

fondé par un particulier ou une associa-

tion, a droit à un électeur, sans que l'éta-

blissement ait à établir qu'il est légale-

ment constitué au sens de la loi du
i*"" juillet 1901 sur les associations.

CONSEIL D'ETAT (séance du 21 mars 1919).

Présidence de M. R. Marguerie, vice-président.

Le Conseil d'Etat, statuant au Contentieux,
Vu la requête présentée par le sieur de

Rogier, agissant en qualité de président des
Conférences de Saint-Vincent de Paul de Poi-

tiers, ladite requête enregistrée au Secrétariat

du contentieux du Conseil d'Etat le g avr. 19 18

et tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler
pour excès de pouvoir une décision, en date du
i6 févr. 1918. par laquelle la Commission spé-

ciale du département de la Vienne a rejeté sa

demande d'inscription sur la liste des électeurs

appelés à prendre part à l'élection des repré-

sentants à l'Office départemental des Pupilles de
la Nation ;

Ce faire.

Attendu que l'oeuvre des Conférences de
Saint-Vincent de Paul de Poitiers remonte à

l'année iS^o
;
qu'actuellement elle fonctionne

régulièrement sous le régime de l'art. 2, loi du
1®"" juin. 1901 ;

que l'article 99 du décret du
l5 nov. 1917 appelle les directeurs des établis-

sements privés de bienfaisance à élire des
représentants aux Offices déparlemenf<aux, sans
définir aucun des caractères que doivent pré-
senter ces établissements

;
que, par suite, toute

organisation charitable ayant montré son exis-

tence et sa vitalité est un établissement de
bienfaisance au sens de l'art. 99 précité

;

Vu la décision attaquée
;

Vu les ob5ierva lions présentées par le ministre
de l'Instruction publique (i), en réponse à la

(1) M. Lafferre.

commtniication qui lui a été donnée du pourvoi,

lesdites observations enregistrées comme ci-

dessus le 21 mai 1918 et tendant au rejet du
recours par le molif que la Société des Confé-
rences de Saint-Vincent de Paul de Poitiers, ne
possédant aucune capacité juridique, ne peut
prétendre à l'exercice d'aucun droit électoial ;

que sa requête devant la O)mmission spéciale.

de la Vienne eût dû être rejetée comme irrece-

vable par cette juridiction ;

Vu les autres pièces produites et jointes au
dossier

;

Vu la loi du i®"" juill. 1901 ;

Vu la loi du 27 juill. 1917 ;

Vu le décret du i5 nov. 1917 ;

Vu la loi des 7-1/1 oct. 1790 et 24 mai 1872 ;

Ouï M. Pierre Caillaux, Maître des Re-

quêtes, en son rapport
;

Ouï M. Riboulet, Maître des Requêtes, Com-
missaire du Gouvernement, en ses conclusions

;

Considérant que, en énumérant les membres
des Offices départementaux des Pupilles de la

Nation, l'article i5 de la loi du 27 juill. 1917
indique séparément les « associations et syn-

dicats » et les établissements de bienfaisance

privée
; qu'ainsi cette loi établit entre les éta-

blissements de bienfaisance privée et les asso-

ciations une distinction qu'a consacrée et défi-

nie le décret du i5 nov. 1917, portant règle-

ment d'administration publique pour l'applica-

tion de la loi ; •

Considérant que ce décret dispose, en effet.,

que, pour les Associations ou Syndicats, les

listes électorales sont formées de leurs délégués

et que ces Associations ou Syndicats auront

droit à un nombre de délégués variable selon

un barêmc par lui institué; que, pour les éta-

blissements de bienfaisance privée, au contraire,

la liste électorale se compose des directeurs et

que chaque établissement a droit à un électeur
;

Que, d'autre part, si le décret, en spécifiant

que les associations pour avoir droit d'élire des

délégués devraient être légalement constituées,

a entendu que ces associations devraient satis-

faire aux conditions exigées par la loi du
i*^ juill. 1901 pour pouvoir exercer légalement

les droits reconnus aux associations par ladite

loi, il n'a fait, en ce qui concerne les œuvres
do bienfaisance, aucune distinction suivant

qu'elles seraient établies par des particuliers ou
des associations, quelle qu'en soit la nature ;

Considérant qu'il résulte de ce qui précède

que, en refusant au directeur de l'établisst-ment

de bienfaisance privée, fondé par la Société des

Conférences de Saint-Vincent de Paul de Poi-

tiers, d'être inscrit sur la liste des électeurs

appelés à prendre part à l'élection des rrprésen-

ti.nts à l'Office départemental, le préfet de la

Vienne a fait une fausse application des dispo-

sitions du décret du i5 nov. 1917 ;

Décide :

La décision de la Commission spéciale du
département de la Vienne, en date du 16 févr,

1918, est annulée (1).

(i) Décision inédite ; correspondance particuli^
de la D. C.

Imp. Paul Feron-Vrau, 3 et 5, rue Bayard, Pari3-8= — Le Gérant ; A. Faigle.

I
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AUX CA THOLIQUESFRANÇAIS

Lettre collective de l'Episcopat

SUR

LA RÉGÉNÉRATION DE LA ÎRANCE

APRÈS LA GRANDE GUERRE
'"

Nos TRÈS CHERS FrÈRES,

Nous sommes à une heme décisive pour l'ave-

nir de la patrie. Le génie de nos chefs, l'hé-

roïsme de nos soldats, le concours de nos alliés

ont, avec l'aide de Dieu, assuré le triomphe du
droit par la victoire de nos armes. Nous avons
salué avec une joie profonde le retour de l 'Al-

sace-Lorraine à la France, et nous avons dit

à l'Arbitre souverain des destinées du monde
nos ardentes et solennelles aclione de grâces.

Il s'agit maintenant de répaiier les suites de
la guerre. Guérir les blessures de la patrie, lui

rendre sa prospérité malénelle, la maintenir à la

hauteur morale où elle s'est élevée pendant
l'épreuve : voilà la tâche qui s'impose à tous,

et en particulier à ceux qui sont investis d'une
autorité ou d'une influence sociales.

DEVOiBS DANS LA VIE HATiONALE
Dans une de ses immortelles Encycliques qui

sont comme la charte de l'Eglise et des sociétés

modernes, Léon XIII disait : « Revenir aux
principes chrétiens et y conformer en tout la

vie, les mœure et les institutions des peuples,
est une nécessité de jour en jour plu« é\ iderite.

De leur oubli il est résulté de si grands maux
que nul homme raisonnable ne peut considérer
le présent sans douleur ni envisager sans crainte

l'avenir. » Ce sont ces principes, N. T. C. F.,

que vos évêques, au seuil de l'ordre nouveau
que va inaugurer la paix, vienjienl vous rap-

I>€ler comme devant servir de règle dans l'œuvre
de régénération à accomplir.

Reconnaître les droits de Dieu
(L'honorer officiellement)

Le pr<'mier de tous est la reconruti«sance des
droits de Dieu. Dieu est le maître souverain du
monde, parce qu'il en <esf le Géateiu-. Les
iwuples ne sont pas plus indépendani* de lui

quie les individus. Ils tiennent de lui leur- exis-

tence, ils vivent de ses bienfaits. Us lui doivent

(i) Les titres ont été ajoutés par la O. C.

donc l'hommage de leur obéissance et de leur

culte. Us ne peuvent se déclarer neutres à son

égard sans manquer au plus important de leurs

devoirs.

De ce que Dieu est le maître du monde, il

suit aussi que tout pouvoir vient de lui et n'est

qu'une lieutenance de sa souveraineté. Les Etals

n'ont sur les hommes et sur les choses d'autres

droits que ceux qu'ils tiennent de Dieu. Leur

;»utorJté n'est ni illimitée ni indépendante ; elle

est subordonnée à la sienne. Leurs lois doivent

se conformer à sa loi ; contre ses dî'oit*, ils ne

peuvent lien faire qui soit légitime et obliga-

toire en conscience.

Tous les peuples vraiment civilisés font pro-

fession de croire en Dieu, re<;onnaissent sies

droit? et lui rendent un culte. Poiu-quoi la

France serait-elle le seul pays où Dieu ne soit

pas officiellement honoré, où la religion n'ait

aucune place dans les institutions publiques

<'t dans la vie nationale '^ Ce serait une ingrati-

tude autant qu'une injustice, car il n'est pas de

nation plus favorisée du ciel que la France, dont
l'histoire est marqueté par liinl d'interventions

manifestes de la Pio\idence.

Reconnaître les droits du Christ

(Fr.téger le christianisme)

Afin d'enseigner aux hommes la vérité reli-

gieuse, de leur mériter et de leur communiquer
la vie surnaturelle, de leur montrer la voie qui
doit les conduire au bonheur éternel, tout en
leur procurant dès ce monde la m^esure de paix

et de félicité jx>ssihle ici-i>as. Dieu a envoyé sur
la terre Jésus-Christ, son Fils, vrai Dieu et vi'aî

homme.
Rédempteur du genre humain, Jésus-Christ

seul peut procurer le salut aux sociétés comme
aux individus. Tout pouvoir lui a été donné au
ciel et sur la terre. Toutes les nations lui appar-
tiennent par droit de création parc-e qu'il est

Dieu, et par dioit de réJemplion parce qu'il les

rachetées au piix de son sang en mourant sur la

croix pour l'expiation des péchés du monde.
Tous les peuples ont donc l'obligation de

croire en lui et d'observer les préceptes de son
Evangile. La religion chrétienne étant la seule

\raie, les Etats, tout en pouvant user de tolé-

rance à l'égard des autres cultes, ainsi que l'a

rapjK'lé Léon XITI, doivent la protéger, la dé-
fendre et en favoriser la propagation.

Reconnaître les droits de l'Église

(La condition normale des rapports de l'Eglise

et de la société est la concorde et l'aide mutuelle)

Pour continuer son œuvre parmi les hommes,
Jésus-Christ a institué son Eglise, qui est le

royaume de Dieu sur la t-erre.
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Par la volonté de son divin Fondateur. TEg^lise

est une société parfaite, possédant en cile-mèmc

et indt'pcndamment de toute autorit'^ humaine
les pouvoirs nécessaires à raccompU<«emt^nt de

sa mis-ion : pouvoirs d'ens<»ignor les âmes et

les; peuples, de les n'-îir par ses lois dans l'ordre

.«pirituoU.de les sanctifier par les sacix-monts et

par h' culte. Elle a droit à la même obéis^ince

que Jésus-Christ, puisqu'il a déclaré qu'écouter

l'Eglise, c'est l'écouter lui-même, et qu'il a pro-

mis d'être avec elle pour l'assister jusqu'à la

consommation des siècles.

Son chef est la plus haute autorité morale
qui soit en ce monde : il a droit à im^^ situation

indépendante, sure, honorée, en rapport avec sa

dignité et sa mission.

Composée des mêmes membres que la société

civile. l'Eglise en est cependant distincte par

son origine et sa constitution, qui sont divines,

par sa fia et dos moyens d'iictiou, qui sont
d'ordre surnaturel.

Dieu, en effet, a confié à l'Etat le gouverne-
ment do Tordri- temporel, à l'Egiisie celui de
l'ordre spirituel. La condition normale dr leurs

rapports est la concorde et l'aide mutuelle. La
société civile a donc le devoir d'entretenir a^ec
l'Eglise des relations de justice et de bienveil-

lance et de sauvegarder toutes ses libertés :

liberté de sa hiérarchie, de son ministère, de
son enseignement, de son culte ; liberté de la

vie relisrieuse. sans nulle diminution d<^ leurs*

droits ci\ique? pour ceux- qui en font profes.sion
;

liberté de posséder les biens tem|K)rc!s. qui lui

sont indispensables iKVur vi\re et pour agir.

L'Etat, mêaie incroyant, est tenu de se con-
duire selon CCS principes, car il n'a le pouvoir
que pour le bien de ses sujets : il doit donc
proté^^r leurs intérêts religieux, qui sont les

plus précieux de leurs biens.

Le régime de k séparation de l'Elat d'avec
l'Eglise est de soi contraire à l'ordre voulu de
Dieu. Si cependant certaines circonstances sem-
blent l'irnjwser, la sé|^iation doit se faire selon
les règles de la justice, et l'Etat reslv toujours
tenu de respecter les droits et les libertés de
l'Eglise.

La concorde, d'ailleurs, ne peut que profiter
aux deux sociétés : en retour de la protection
qu'il lui donne. l'Etat bénéficie de l'appui moral
de l'Eglise, qui. s'adressant à la conscience des
hommes, leur enseigne au nom de Dieu le res-

j>ect de l'autorité. Tobéissance aux lois justes,

et toutes les vertus qui maintiennent dans les

sociétés les bonnes mœurs, l'ordre et la paix.
L'Eglise, enfin, reconnaît tous les pouvoirs

rêgulièiement constitués. Elle s'accommode de
toutes les formes politiques, pourvu que .«^iient

respectés les droits dont elle est la gardienne, et

la liberté de son ministère. Aucim gouverne-
ment n'est donc autorisé à la traiter en ennemie
sous prétexte d'une prétendue opposition au
régim* politique existant.

On veut établir la paix par le respect dos
droits de tous : l 'Eglise a aussi les &icaâ ; ils

doivent être respectés.

DEVOIRS DANS LA VIE FÂMIUALE

Il est une institution qui intéresse également
l'Eglise et l'Etat : c'est la famille, cellule pri-

mocdiale de la société.

Pour que la famille soit prospère, il faut que,
dans sa constitution et dans sa vie, elle se con-
forme aux lois sur lesquelles l'a établie le Créa-
teur.

Quant au mariage

Auteur de !a famille. Dieu l'est aussi du ma-
riage, qui en est l'jK-tc constitutif, et c'est pour-
quoi tous les peuples ont reconnu au mariage
un caractère sacré.

Caractère sacramentel (nullité du mariage civil)

La foi catholique enseigne que le- mariage a
été éie\é par A'otre-Seigneur à la dignité de
sacren^enT. Dans les unions entre chrétiens, le

sacrement n'est pas simpl«nent une qualité

acc-essoire. séparable du contrat par lequel les

époux se donnent l'un à l'autre : c'est ce con-
trat lui-même, transformé par la grâce. Si le

sacrement fait défaut, il n'y a pas même con-
trat, mais une union absolument illicite et inva-
lide. Le contrat civil n'a d'autre effet que do
x-éfflor les effets civils du niariage.

Indissolubilité (divorce inadmissible)

I^ mariage e<l indissoluble : ce que Dieu
a uni, l'homme ne peut le séparer. La sentence
de divcn'ce prononcée par l'autorité séculière, si

elle annule les eiïets civils du mariage, ne sau-
rait en rompre le lien, qui subsiste toujours.
Toute union attentée du vivant du premier
conjoint est, malgré cette sentence, nulle en
conscience et devant Dieu.

Sa fin principale (la natalité)

La fin principale du mariage est la procréa-
tion des enfants, par laquelle Dieu fait aux
époux l'honneur de les as«)cier à sa puissance
créatrice et à sa paternité. C'est pécher grave-
wienl contre la nature et contre la volonté de
Dieu que de frustrer, par un calcul égoïste ou
sensuel, le mariage de sa fin. Elles sont aussi

funestes que criminelles, les théories et les i>ra-

tiques qui ens<'ignent ou encouragent la restric-

tion de In natalité. ï.«a guerre nous a fait lou-

cher du doigt le péril mortel auquel elle^ expo-
Siùent le pays. Que la leçon ne soit pas perdue.
Il faut combler les vides faits par la mort, si

l'on veut que la France reste aux Français et

qu'elle soit assee forte pour se défendre e* pros-
}K-ier.

Quant à l'enseignement et à l'éducation

En associant les parents à sa puissance créa-

trice. Dieu les a au*si rendus participants de son
autoiité à l'ég-aixi de leurs enfants. .\pi«s Dieu,
l'enfant appartient à son pcic et à sa mère ; la

théorie qui prétend qu'il appartient à l'Etat

est fausse ; contre elle protestent la nature, la

raison et l'enseignement positif de l'Eglise.

Les paix-iit^. en mettant au monde un enfant,
oontrat^ut i'obligalioù ùoijprcâci-iptible et le-
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çoivent le droit inaliénable de l'élever. Ce devoir,

ne consiste pas seulement à lui procurer ce qui

est nécessaire à la vie du corps, mais aussi et

surtout à pourvoir à la vie de son âme, par une

éducation conforme à la foi et à la morale chré-

tiennes.

Droits primordiaux des parents et de l'Eglise

Cette éducation, ils doivent la donner d'abord

eux-mêmes au foyer, puis la faire compléter à

l'église par le catéchisme et le ministère du

prêtre ; ils ne doivent enfin confier leurs enfants

qu'à des écoles qui continuent l'œuvre de

l'Eglise et du foyer sans jamais la contredire.

Rôle de l'Etat (notamment à propos de l'ensei-

gnement religieux et de la répartition équitable

du budget entre les écoles publiques et privées)

L'Etat, s'il a le droit incontestable d'avoir des

écoles et d'enseigner les Sciences profanes, ne doit

pas, dans l'éducation, supplanter les parents ou

se substituer à eux, mais seulement les aider

et les suppléer. Dans un pays en immense majo-

rité catholique comme l'est la France — ainsi

que le prouve avec évidence le grand nombre

de familles qui présentent leurs enfants au bap-

tême et à la première Communion, et qui deman-

dent à l'Eglise la consécration de tous les grands

actes de la vie — l'Etat a le devoir de mettre à

la disposition des familles des écoles catholiques.

S'il estime que les circonstances ne lui per-

mettent pas de donner aux écoles publiques un
caractère nettement confessionnel, au moins

doit-il y faire enseigner les devoirs envers Dieu,

et laisser aux parents la pleine liberté d'avoir

des écoles chrétiennes. La justice, le respect des

consciences et des droits sacrés des parents de-

manderaient que ces écoles soient subvention-

nées sirr les fonds publics proportionnellement

au nombre de leurs élèves.

DEVOIRS mm LA viE mm
Après l'horrible conflit dont l'Europe vient

d'être le théâtre, le monde a soif de paix. Si l'on

veut que la paix puisse régner à l'intérieur

entre les citoyens, il faut d'abord que gouver-

nants et gouvernés obsvîrvenl const:ienrifn-;'ment

leurs devoirs respectifs, tels que les définissent

le droit naturel et la loi divine.

Davoirs des gouvernants

(Justics dans les lois et leur application)

Ceux qui détiennent le pouvoir ne doivent en

user que pour le bien public, sans se laisser

iniluencer par l'esprit de parti. Ils doivent faire

des lois justes, et dans la distribution des fonc-

tions rechercher les plus capables, sans céder

jamais à l'intrigue ou à la flatterie. Ils ont le

devoir de favoriser les bonnes moeurs et de ré-

primer ce qui leur est nuisible.

Devoirs des citoyens

(Entre autres, le devoir électoral)

Exercée selon ces principes, l'autorité a droit

au respect et à l'obéissance de tous. Obéir ou

résister à l'autorité régulière, c'est obéir ou résis-

ter à l'ordre voulu par Dieu. Les plaintes ou les

réclamations légitimes doivent se faire par les

moyens légaux et pacifiques, sans recourir à la

sédition ou à la révolte.

C'est un devoir de conscience pour tons les

citoyens honorés du droit de suffrage de voter

quand ils y sont appelés, et de voter honnête-
ment, sagement, uniquement en vue du bien du
pays. Le citoyen relève de la loi divine comme le

chrétien. De nos votes comme de toutes nos
actions, Dieu nous demandera compte. Le devoir

électoral engage d'autant plus gravement la

conscience que de son bon ou de son mauvais
exercice dépendent les plus graves intérêts du
pays et de la religion.

DEVOIRS [ANS LA VIE EOCIALE
'

Conserver l'union entre Français

Devant l'injuste agression qui mit en péril

rintégrité et rindépendance de la patrie, nous
avons fait l'union. Il faut que cette vinion

demeure : nécessaire à la défense du pays, elle

ne l'est pas moins à son relèvement.

Par la pacification religieuse

Il faut donc que soient à jamais bannies de
chez nous les luttes religieuses, et que chacun
puisse être fidèle à ses croyances sans craindre

l'ostracisme ou la défaveur.

Par l'union des classes (acceptation des inégalités

sociales; maintien du droit de propriété; col-

laboration amicale du capital et du travail, à

laquelle est assuré l'appui de l'Eglise)

Il faut q>ie l'union des classes, cimentée dans
la guerre par la communauté du dévouement et

du sacrifice, se prolonge dans la paix. La lutte

des classes ne pourrait qu'être funeste à tout le

monde. D'après la doctrine de l'Eglise, qui, a

l'exemple de" son divin Fondateur, a toujours

été l'amie des petits et des faibles, l'inégalité

des conditions est une conséquence inévitable

de l'inégalité d'intelligence, de talents, de force,

de santé, et de la diversité des circonstances de

la vie ; il faut Tacccpter comme une disposition

de la Providence et une nécessité sociale.

De même, le droit de propriété est un droit

naturel. Il est la garantie de la vie familiale, le

stimulant et la récompense du travail. Le socia-

lisme collectiviste est à la fois une erreur et un
péril.

Le moyen de rétablir et de conserver la paix

sur le terrain social, c'est l'observation par les

diverses classes de leurs devoirs réciproques selon"

l'enseignement de l'Evangile.

Que patrons et ouvriers comprennent que leurs

intérêts sont solidaires, et qu'ils s'entendent

loyalement pour les promouvoir par une colla-

boration amicale et féconde, au lieu- de les com-
promettre par des luttes stériles.

Pour nous, ministres de Celui dont le cœur
s'émouvait de compassion sur toutes les misères

humaines, nous ouvrons à notre cher peuple nos

bras et nos cœurs. Nous sommes prêts à travail-

ler avec lui à l'amélioration de son sort par tous

les moyens légitimes, et nous croyons pouvoir
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l'assurer que s'il a d'autres amis que lous, il

n'en a pas de plus sincères, de plus dé^^oués et

de plus désintéressés.

Assainir nos mœurs

Avant la guerre, tout le monde le proi.!amait,

les mœurs avaient besoin de relèvement ; mal-

gré tant d'héroïques sacrifices qui ont fait l'ad-

miration du monde, c«tte nécessité subsiste

toujours.

La guerre puis la victoire

ont affaibli la probité^,"~la loyauté, la moralité

La probité et la loyauté dans les affaires ont

subi de regrettables atteintes. Le respect du bien

d'autrui s'est affaibli. Certaines toléranc-es

légales, les conditions anormales de l'état de

guerre ont donné occasion à des abus parfois

scandaleux. Il est temps de couper court à ces

abus et de revenir à l'observation de la justice.

La désorganisation des familles causée par

l'abs^înce forcée de leurs chefs a trop souvent

engendré de déplorables défaillances. Depuis
l'armistice, la joie de la victoire, le besoin de

détente ont servi de prétexte à un fol entraîne-

ment vers le plaisir, et nous voyons reparaître

les excès du luxe, l'immodestie des toilettes,

les danses lascives, les spectacles immoraux. Il

importe de réagir sans délai contre ces dé-

sordres, qui sont un manque de respect à la

mémoire des héros tombés pour la patrie, une
insulte au deuil des veuves et des orphelins, une
honte pour la société qui les tolère.

Le salut n'est que dans le retour au Décalogue
et à l'cvangile

Il faut assainir nos mœurs et les régler en
revenant aux préceptes du Décalogue et de
l'Evangile. Les pouvoirs publics ont le devoir
de surveiller les transactions, les théâtres, les

spectacles, de réprimer l'alcoolisme, la licence

de la presse, les publications obscènes. Mais leur

action, purement extérieure, ne saurait suffire.

Pour donner à l'honune la force de maîtriser
ses passions, de pratiquer tous ses devoirs, d'ac-

cepter les gènes et les sacrifices que demande la

vertu, il est nécessaire de le replacer en face

du vrai sens de la vie, que seule la foi nous
donne, et de le ramener à la pensée de Dieu,
dont l'autorité seule s'impose à la conscience.

CONCLUSION

Dieu est nécessaire à la France

Tels sont, N. T. C. F., les principes d'après
lesquels doivent se constituer et se régir les

familles, les Etats, les sociétés. En dehors de
ces fondements posés par Dieu lui-même, il ne
saurait y avoir ni stabilité ni vraie prospérité.
Les événements qui se déroulent à l'heure
actuelle en certaines contrées de l'Europe, et
qui suscitent partout les plus vives inquiétudes,
ne sont-ils pas une saisissante confirmation de
l'oracle sacré : (( Si le Seigneur ne mot la main
à la construction de la maison, en vain tra-
vaillent ceux qui essayent de l'édifier ; en vain,

s'il ne protège la cité, veillent ceux qui en
ont la garde » ? Xous l'avons trop oublié ; l'ex-

périence est faite ; ne nous obstinons pas dans
une voie qui nous serait fatale.

Si la France veut se relever, si- elle veut être
tranquille, forte, prospère, honorée, il faut
qu'elle revienne aux principes chrétiens, qu'elle

y conforme ses lois et ses institutions. La reli-

gion du Christ, depuis de longs siècles la reli-

gion de nos pères, a été intimement mêlée à
notre vie nationale ; elle a béni nos drapeaux
avant toutes nos guerres et chanté toutes nos
victoires ; elle a enfanté chez nous des pléiades

de saints, de héros, de génies, inspiré nos plus
beaux monuments et nos plus illustres chefs-
d'œuvre ; nous lui devons la vérité, la charité,
la liberté, la primauté de la civilisation : la

France pourrait-elle la renier sans se renier
elle-même ?

Nous ne nous dissimulons pas les difficultés

que peut rencontrer ce retour à l'idéal chré-
tien. Mais, persuadés que l'application des doc-
trines que nous venons d'exposer ne serait pas
moins profitable à l'Etat qu'à l'Eglise, nous
croyons, en les proclamant, servir la patrie aussi
bien que la religion. Qu'il nous soit permis d'es-
pérer que non seulement les catholiques, mais
aussi tous les hommes soucieux du vrai bien
du pays, en reconnaîtront la sagesse, et qu'ils
auront à cœur de travailler à en procurer la res-
tauration dans nos institutions et dans nos
mœurs. Ainsi seront assurés à notre chère et
glorieuse patrie tous les fruits de la victoire
que vient de lui accorder le Christ toujours ami
des Francs (i).

7 mai rgig.

LE PROBLÈME DE LA COMPÉTENCE
DANS L'ÉTAT MODERNE

Elite et Démocratie

Elite et bolchevisme

L'explosion bolcheviste, en menaçant les
intérêts, les assises et l'avenir de ce qui reste
de tradition en Europe (2), invite à des ré-
flexions prolongées les esprits vraiment con-
structeurs. De toutes parts, des sauveurs sur-
gissent avec des théories de l'élite (3).

C'est un phénomène curieux dont les consé-
quences pratiques restent encore à tirer. Ce n'est
pas, en tout cas, un phénomène nouveau. Déjà
le spectacle démagogique offert à la veille du

(i) Rapprocher les Lettres collectives de l'Epj-
scopat de l'Autriche .illemande (D. C, 1919, pp. 5i4.
52 1), de l'Episcopat prussien (ibid.. pp. '75-70), do
l'Episcopat rhénan (ibid., pp. 4i6-4i8), et de l'Episco-
pat hollandais {ibid., pp. i64-i6ri).

(2) Cf. ce De la démocratie à l'anarchie » (D. C,
1919, pp. 290-299).

(3) Rapprocher : « La crise des élites et le catho-
licisme » (D. C, 19 19, pp. 370-376J.
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conflit par des régimes manifc&temcnl fatigués

cscilait les spécialistes de la morale et du droit

consfilutionnel à tourner leur compétence du
côté de ce gigantesque glissement. Et qu'est-ce,

après tout, que le bokhevisme, sinon la réali-

sation d'un* théorie de l'élite — de l'élite à

7'cboin's ?

Avant de nous engager dans celte nouvel»*

région du débat, il convient de noter ce trait

des discussions politiques contemporaines. De-

puis 1904-1914, et surtout d'Cpuis 1917, on ne

s'occupe plus du nombre que pour l'expulsser

— soit pratiquement, soit tliéoriquement — de
l'exei-cicc immédiat, absolu ou incontesté, du
pouvoir (i).

(i) Diiiis un livre d'une lucidité et d'une décision

hogique admirables, l\4n(irchie dans le inonde mo-
derne (un gros volume, 9 fr. ; chez Bcauctic^nc,

H7, rue de Rennes, Paris), un de nos juriscimsnttos

à l'horizon le plus large — je veux dire le plus

compiéhensif , — noire émincnt collaborateur M. de

L.vMARZELLE lûet particuliùremenl en Ivunière ce Irait

du monde contemporain.
Après avoir étudié (F^ partie, ch. i à iv) l'anar-

chie protestante, source do tout le mal (car de l'anar-

chie religieuse procède nécessairement l'anarchie

publique), M. de Lamarzielle examine les consé-

quences despotiques de cette révolution. Par des

citations appropriées, il montre bien qiiolte est la

véritable direction de la pensée politique contempo-
raine dans les régions où elle crée.

Ce n'est pas seulement la C. G. T., qui, avec
M. Pouget, déclare : « J.a tliéoiie, la lactique et la

méthode d'action de notre parti, luin de s'insiùrer

des idées démocratiques, en sont la négation » ; o»i

encore : « Les travailleurs sont anienés à penser
et à agir comniie s'ils étaient le peuple entier ».

mais c'est M. Clemenceau qui spécifie (dans le Grand
Pan) : « Qu'est-ce donc que la démocratie.'' Par défi-

nition, le gouvernement du peuple. Je prie qu'un me
le montre, le gouvernement du peuple, et qu'on
rae dise où, comment, en quel lieu il se manifeste. »

La guerre n'a pas amené M. Clemenceau à rétracter

ce jugement, puisque, dans un article censuré
(i5-i6 août I0i5) dont il lit une expédition spéciale

sous pli cacheté, notamment à ses collègues du Sénat,
le directeur de l'Homme enchaîné, prenant M. .\rtliur

Meyer à partie, le rabrouait ainsi : « Moins démo-
crate que mon contradicteur, je ne crois pas que le

peuple soit souvernin, parce qu'u/îc erreur mnlli-

pliée par des millions d'assentiments ne saurait de-

venir une vérité, et que l'idée même de souveraineté
n'est plus qu'une vieille loq,ue des frip^'ries luonur-
chiq+ies dont notre républicaine impudeur n'a pas
besoin pour se couvrir. » (L'Anarchie t^ons le monde
moderne, pp. i63-/i, 167-8.)

M. de Lamar^ell© évaltre et mesure ensuite l'ex-

tension, de l'anarchie t<u monde du travail et des
relations internationales.

Dans une deuxième partie, il s'occupe de l'Alle-

magne et de ses sortilèges et montre finale-

ment (lit' partie) que la lutte d'aujourd'hui ^st une
lutte immense dont l'activité déborde l'étroitesse des
champs de bataille les plus vastes, et que, sous de
nouveaux aspects, c'est la rivalité éternelle qui se

poursuit entre le christianisrae et le paganisme.
« Mais, conclut-il, le monde moderne n'aura la civi-

lisation chrétienne que s'il se laisse pénétrer par les

idées chrétiennes, qui sont là seulement où vit

l'unité chrétienne. » (P. 467.)
Ce triptyque impressionnant, charpenté d'histoire

Dans ce sens, il y a progrès, de même qu'il

y avait eu régression à détrôner les aristocraties,

les classes dirigeantes ou les auto-i'ités sociales de
jadis, si l'on suppose charitablement que la

régression n'a pas eu son principe dans une
abdication spontanée des démissionnes eux-

naèmes (i).

L'élite d'en haut ou l'élite d'en bas?

Quoi quil en soit, rcffort critique de nos
penseurs de Constitutions ne porte plus aujour-

d'hui sur la façon d'introduire -la foule au pou-
voir, mais sur la façon — plus ou moins polie,

plus ou nioius sage auss-i — de l'en expulser.

Progrès tlouc et assurément, nxais progrès tout

relatif, car il ne prendra délinilivemcnt forme
et couleur qu'au jour où telle solution aura
pTév<ilu. En Ru-^sie, dt'puis uovembae 1917,
c'est /« solulkm «i'cn bas qui l'a emporté, par
l'intronisalion d'une élite démagogique. L'Èu-
rojxe occideulale,. l'Europe catholiqive, l'Europe
françi>isi\ aurout-elles la volonté de décrire et

d'imposer la solutioii d^en haut, celle de la

moralité, de l'iulelligcnce, de l'énergie organi-

Siitrice et du bien public ? Les années qui vien-

nent vont mettre à l'épreuve les capacités gou-
vernemeulaks des diverses « réactions. » (je

prends le mot dan* k\ splendide beauté de son
sens étymologique, maintenue dans le sens mé-
dical) qu'on voit s'ébaucher autoui* de nous.

Sattront-elles se compléter les unes les autres,

s'imir quand il faudra s'unir, sauver leur ori-

ginalité là où cette origivuilité méritera de sub-

sister intacte ; sauruiit-elies abdiquer entre lis

mai»s de l'uue d'entre elle~i, qiwind le si\lut de
la cil(': comnmndora l'arbiliealion ; amasseront

-

elles as.S4.'/ de foi p«>ur aliiuiuter leur énergie

d'une clwlem* inépuisable, et assea de pessi-

misme pour exiger île leurs ilirigeauts ces actis

et ces gtirantics de sarcpuil qui s;»u^eiit un parti

des désastres imprévisibles ? Pioblènies graves
eatre tous, dont i! dépend de chacun de nous
lie préparer le déiiouenseut.

Le prcb'ène de la compétence et la démocratie

C'est pourquoi nous devons pièter notre
audience aux <^hercheuis de bonne volonté qui
ne se contentent pas d'analyser 1« mal, mais

et de droit, a pour charnières les syllogismes philo-

soplii(|ues les [)his irrèfutiibles. Œuvre magistrale

d'un des défenseurs les plus écoulés du catholicisme,

VA)iaichic dans le monde moderne s'impose à la

méditation des catholiques du monde entier.

Il me paraît ilifficilj qu'où en sorte sans emporter
a\ec soi ia convicti(in durable, raisonnée, probante,
(pi'en fin de compte protestantisme égtde tyrannie, et

calboUci-sme, liberté-. Aucune analyse ne saurait d'ail-

leurs rendre la pléiiit-nle intellectuelle, la propul-
sion souverainement logiquiî de cet ouvrage, où toutes

les formes de dér»iso:i trouvent leur verdict, de
I.ulber à Rousseau, de Kant à Spartacus (Weishaupt).
On y goûte les plaisirs les plus relevés de- l'élo-

quence, de la raison, de l'érudition, de la foi.

(i) « Le propre d'une époque de décadence, c'est

l'aflaiblissemenl de la volonté chez ceu.\ qui ont le

devoir de commander, n (Paci, Glir.^xid, « l'Armée
romaine sous l'Enapire », dans l'Armée à travers les

âges, p. 61.)
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tiieheiit d'y apporter remède. Dans leuy nombre,

un de nos jeunes professeurs de droit, M. .lo-

«tph Barthélémy, se présente avec une étude ftnc

«t nuancée, fnte^igente et nonrric, claire, spa-

cieuse : le Prcà>'.ème de la Compétence dans hi

Dcinocratie. De» démocrates en ont critiqué

l'optimisme. Cest dire qu-e, jusqu'à un certain

point, l'opinion de M. Joseph Barthélémy repré-

sente une espèce de minimum de revendication?

j.our l'élite contre la masse, de l'intelligence

contre l'instinct, du droit contre l'appétit.

Dans ce nouveau Contr'un, dont nos penseurs

les phis ingénieux ou les plus profonrls écrivent

les chapitres successifs, l'ouvrage de M. Barthé-

lémy représente le palier d'accès. Que nous dé-

cou vre-t-il ? Bien dc^ choses déjà.

Apiès avoir observé que le problème de la

compétence se dédouble en deux questions, celle

de la technicité d'abord, puis celle tic la capa-

cité, "qui affecte à son tour amateurs et profes-

sloanels, M. Barthélémy «voue avec lord

Bryce (i) : « La démocratie sous-estime les diffi-

cuités du gouvernement et sur-estime les capa-

cités de l'homme de sens commun » (p. i6), et

plus généralement et par contraste : « Les mo-
narchies mettent au service de l'Etal des fonc-

tionnaires spécialistes et, avec la restriction de

la défaveur du prince, permanents. Au con-

traire, les démocraties font aux amateurs non
«spécialisés un appel infiniment plus large. » (2)

Cette tare se retrouve ilans toutes les démo-
craties, à Rome, à Athènes surtout, et, si l'em-

pire romain a pu s'établir et durer, ce n'est que
pour l'avoir supprimée. Aujourd'hui, l'amateu-

lisme est la plaie des Etats-Uni? comme de la

l-'rancc ; elle ronge l'Angleterre de plus en plus.

Comment lutter

contre rincompétence démocratique

Ainsi donc, le mal est bien réel, et son dia-

gnostic certain. Faut-il donc se résigner à périr,

à dégénérer ? M. Barthélémy ne le pense pas.

Notons à ce sujet c[ue M. Georges Deherme,
extrêmement dur, lui aussi, beaucoup plus dur
que M. Barthélémy, pour les goùvernentcnts
populaires actuels, n'écarte pas sans appel et

siins restriction la démocratie en soi. Sans aller

juscju'à traiter de sommaire, comme M. Barthé-
lémy (à propos du livre si connu de Faguet, le

Culte de rincompétence), la condamnation for-

melle de la démocratie, il réserve tout un do-
maine à des tentatives politiques non essayées.
Ce ne sont pas, dit.il, des nombres morts que la

société leiul à intégrer, ce sont des forces vivantes.

La démocratie est donc « qualité » Pourquoi ne
veut-on pas que la démocratie tienne compte des

valeurs ? (3)

Et plus catégoriquement :

Ne renions pas la démocratie. Mais définissons-la.

Suirtout ne la solidarisons pas avec ses exploi-

ffurs Cl).

(i) BnycE, American Commonwealth, p. î?3.

(a) BARTHÉtEMY, p.. î '(.

^î) GE0ReE9 DEBfER.ME, Ptnstr pour e-O'r, p. 54.

(à) Ibid., p. 55.

Ce qui ne l'empêche pas, d'ailleurs, de con-

stater coup sur coup :

La démocratie a des conséquences inattendues. On
n'a vraiment gouvt;rné contre la volonté prof^niie des

masses et le» intérêts vitaux de la nation que depuis

iiu'a été proclamée en fanfare la souveraineté popu-

laire (i).

Et :

Sous nos anciens rois, tous les Français étaient

monarchistes ; sous cette république, hormis les

clients, tout le monde est peu ou prou de l'oppo-

sition (2).

Ce qui l'amène à conchire :

L'aspect le plus caractéristique de l'abruli-semenl

matérialiste, c'^st l'asservissement de l'être à la

chose, l'idolâtrie du nombre.

En conséquence de quoi :

Nous allons vers la banqueroute, la famine, la jac-

querie (3).

Mais ils réagissent l'un et l'autre de scniblahle

sorte en admettant c{ue les difficultés se ra-

mènent toujours à une maladie ou à une absence

de l'élite, qu'il s'agit de reconstituer.

Qu'est-ce qu'une élite? L'élite et le caractère

Qu'est-ce donc qu'une élite ? Pour ^L Bar-

thélémy ('p. 37), rien de plus subjectif ciuc cette

idée, mais on la peut néanmoins définir, conanic

il l'a fait, par la capacité et la technicité, quitte

à retourner sur ces dernières le fer de l'analyse.

Après bien des méandres dû nous parcourons,

non sans profit, le labyrinthe des corps électo-

raux et des assemblées délibérantes ; après avoir

relevé sous mille formes cette contradiction où

s'enferme la démociatie, qui néglige la compé-

tence (dans la mesure précise où elle en a le

plus besoin) ; après avoir exclu l'inteUigciKe

théorique, le génie spéculatif, des qualités néces-

saires, intrinsèques à cette compétence (4), noua

arrivons à subordonner la valeur de l'élite au

caractère :

Un grand intellectuel, un grand savant n'est pas

nécessairement un bon ministre. L'intelligence est

peu sans le caractère (5).

Mais cette constatation ne résout rien, ou plu-

tôt elle aboutit à transporter le problème à sa

vraie place, et, en cela, elle nous instruit immen-
sément.

C'est toujours des moeurs — déclare M. Bar-

thélémy — qu'il faut attendre en premier lieu

le progrès de la vie publique, c'est-à-dire de !a

probité, de l'intelligence, du jugement, de la

bonne volonté des individus (fi).

M. Deherme, dont l'horizon s'ouvre à des con-

sidérations plus vastes que celles du mécanisme
politique constitutionnel, et qui étend ses sou-

(ï) Penser pour agir, p. 54.

(2) IbiJ., p. 55.

(3) Ibid., pp. 128 et isQ-

Gi) On verra plus loin qu'un groupe d'universitaires

idéologues, connus sous le nom de CompaijnonSt

prétpudcnr jnstemoiit recruter rélite nouvelle d'apr?»

ce i-ritfTP. et rl^tprés ce critère seul.

(5) BaRTHÉLEMT, p. 203.

(6) Ibid., p. 2 10.
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cis au inonde du travail, de l'effort moral, de

la pensée militante, conclut dans le même
sens, mais avec plus d'énergie encore :

Ceux-là seuls sont de l'élite qui en acceptent les

lourds devoirs. Ce sera toujours la disposition à se

dévouer qui mesurera la grandeur humaine.

Donc :

C'est à ceux qui veulent être les dirigeants à

donner l'exemple.

Car :

Tout pouvoir doit être un Office social. Servir est

la mesure de toute grandeur (i).

La démocratie est-elle irréformable ?

On se demande si ces remèdes à la démocratie

n'en entraînent pas ipso facto la disparition.

Ciorrélativcmcnt, il se trouvera de bons esprits

pour douter que la démocratie soit réformable.

Ai-je besoin de signaler la présence de
M. Charles Maurras dans la compagnie de ces

irréductibles ? Notre génération lui doit la cri-

tique la plus subtile et la plus massive de la

démocratie sous toutes ses formes, et, chaque
jour, il accroît sur elle les points de vue de sa

défaveur (2). Mais des indépendants aboutissent,

par leur chemin solitaire, à des conclusions

presque analogues. Tel M. Fiessingcr, un pra-

ticien, un médecin, qui, dans un petit recueil

d'apophtegmes, condense les réflexions que la

vie de tous les jours lui suggère (3).

(i) Penser pour agir, pp. i33 et i34.
'

(2) Par exemple, dans ses Chefs socialisles pendant
la guerre (p. 256), quelle remarque pleine de nuances
et d'iuatteadus que celle-ci : « La démocratie se dé-
compose en idées égalitaires et en idées libertaires :

insurrection contre les inégalités, insurrection contre
les autorités. Cela peut être plus ou moins inoffensif

dans les pays qui ont à consumer ou à gaspiller

une inonarciiie, une dynastie, une aristocratie, car
ils usent leur fringale sur des institutions
dont l'utilité ou la nécessité ne sont pas d'ordre
immédiat Un pays qui n'a plus de Bastille à
prendre doit être circotispect dans Vusage de prin-
cipes qui sont purement négatifs et ne s'étendent
qu'à la subversion et au nivellement Il faut bien
prendre garde au son du mot démocratie en des
conjonctures pareilles. »

(3) Formules d'expérience humaine, par Ch. Fies-
siKCEu. Un vol. de ix-i4o pages (18 x i4 cm),
3 francs. A. Maloine et fils, 27, rue de l'Ecole-de-
Médecine, Paris. Ces pensées, presque toujours origi-
nales et drues, portent tour à tour sur les hommes,
les savants, les imttilulions, les femmes. L'auteur
n'est pas un écrivain, sa phrase manque pour
l'ordinaire du raccourci et du piquant propre à ce
genre de moralités ; c'est un homm.e de sens et
d'observation que la société contemporaine aba-
sourdit et qui se trompe rarement dans son dia-
gnostic sans prétention. — Au point de vue religieux,
il donne l'impression d'un croyant qui, au moment
de prendre la plume, a délibérément fait abstrac-
tion de tout ce qu'il avait pu lire dans un caté-
chisme. Acrobatie qui expose à de fâcheux écarts,
même dans des questions qui ne sont pas exclusive-
ment religieuses. Cf., à titre d'exemple : « Les
croyances les plus puissantes (sont) celles
dont la vérification échappe à notre faiblesse »

(p. 7), formule ambiguë aggravée par cette affir-

Pour lui, « l'utilité des démocraties est de

rafraîchir le sentiment du devoir chez les

rois » (i), maigre profit pour les démocrates 1

Pour M. Fiessinger, la démocratie est la né-

gation de l'élite et sa ruine : (c Les élites qui

favorisent les gouvernements populaires pré-

parent leur suicide » (2), tragédie dont l'horreur

ne s'épuise pas à ce premier acte, car « confier

à un peuple ses destinées, c'est lui mettre en

main la bêche qui creuse sa tombe » (3).

On ne saurait donc être plus catégorique.

Et \Taiment, par un certain biais, on se de-

mande en quoi diffèrent des aiitidémocrates

comme M. Fiessinger, qui voient dans la démo-
cratie le sarcophage des élites, puis du
peuple, et des démocrates conditionnels comme
M. Deherme, qui déclarent : « Tout est à recon-

stituer M (4), à commencer par les élites, les

cadres et les aristocraties traditionnelles.

Les forces sociales qui s'étaient établies au
cours des siècles pour s'opposer aux entreprises de
la iTise ou de la /iolence — dit fort bien

M. Deherme — ont été énervées, affaiblies, annihi-

lées. C'étaient les corporations, l'association et sa

mainmorte, la commune, la province et son Univer-

sité, la famille, la patrie, la religion (5).

Démocratie et ploutocratie

Voilà donc de quel côté il faut agir pour con-
trecaner le nombre et l'argent (6). Car la plou-

tocratie accompagne la démocratie comme une
ombre suit le corps dont elle s'alimente ; c'est

un point sur lequel tous nos critiques sont à

peu près d'accord (7). M. Barthélémy en signale

les méfaits un peu partout et dénonce, après la

Saturday Review, « la sinistre influence des
hommes d'argent » (8) dans les sphères démo-
cratiques. Il montre même que l'accession des

mation plus qu'étrange (p. 77) : « Lç raisonnement
logique ne convient qu'à des sciences abstraites où
l'observation ne joue aucun rôle. »

(i) Formules d'expérience humaine, p. 91.

(2) Ibid.

(3) Ibid., p. 92.

Dans le même ordre d'idées, voici d'autres apho-
rismes du D"" Fiessinger :

« Le mépris pour ce qui est méprisable devient

aisément dans les démocraties un crime de lèse-

majesté. » (P. 87.)

« Du jour où les élites ont perdu leur prestige,

les peuples se remuent. Le tumulte de leur aclivi'.é

s'abat sur le gâchis des résultats. » (P. o5.)
« Le suffrage universel par les incompétences est

la réglementation législative du suicide social. »

(P. 96.)

« Dans les régimes d'ordre, les agités se conten.

tent de pérorer devant les marbres des cafés. Les

régimes d'anarchie les transforment en élus du
suffrage universel. » (P. 97.)

(4) Penser pour agir, p. 69.

(5) Ibid., p. 125.

(6) Ibid., p. 126 : « L'argent reste au temporel la

seule force sociale. »

(7) Ibid., c. XII. Voir à ce sujet les Anciennes
Démocraties des Pays-Bas de H. Pirenne.

(8) « The sinister influence of moneyed men. »

(Sat. Ren., 11 août 1917 ; cité par Barthélémy,

p. 159.)
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techniciens, des hommes d'affaires au gouver-

nement démocratique, dans l'absence de direc-

tions morales effectives, aggrave plutôt le mal
qu'il ne le diminue. Les attaques de M. Léon
Daudet contre M. Loucheur (i), par exemple,

ont eu leur pendant outre-Manche, avec l'aiïairc

de lord Rhondda :

Sir Frederick Bantury écrit aux joumaiix une lettre

constatant que lord Rliondda, qui venait d'être

nommé contrôleur des mines, faisait partie de trente

Conseils d'administration ; aussitôt une importante

Société, évidemment sous le « contrôle » de lord

Khondda, retire un gros compte de la London and
Provincial Bank, dont Sir Frederick Banbury est l'un

des directeurs. Celui-ci, devant le mécontentement de
ses collègues, est obligé de donner sa démission.

Ainsi un directeur de banque qui serait membre
de la Chambre des Communes ne pourrait pas exer-

cer son droit de contrôle parlementaire sans nuire

à l'établissement qu'il administre (2).

De pareils abus discréditent la pure techni-

cité, on le comprend, et inclinent le réforma-
teur du côté des valeurs morales et des amé-
liorations constitutionnelles.

Vers la dictature

Pour beaucoup d'esprits de notre temps,
l'idée se fait jour qu'un changement radii il

antidémocratique s'impose dans les institutions.

Au socialisme, de plus en plus déserté parce

que incolore, insipide, inopérant, brumeux, les

bolchcvistes — nom rajeuni de l'éternelle déma-
gogie rS) — prétendent substituer leur dicta-

ture de la lie, rudimentaire et catastrophique.

A ce pôle de l'instinct répond le pôle de l'in-

tulligence, non moins sévère pour le nombre.
Les écrivains qui l'occupent exercent, par leurs

théories, l'élite politique de demain à s'en-

traîner à son métier d'armature et de noyau,
si je puis hasarder ces expressions.

Ce qui est bien significatif des tendances
profondes de notre époque (dont un Georges
Sorel aura peut-être le plus efficacement dis-

cerné l'orientation (4), c'est que de l'extrême

(0 Cf. Action Française de féMrier-mars 1919
passim.

(2) Sahirday Review du 11 août 1917 (cité par
H., p. lôç)). M. Barthélémy aurait pu alléguer encore

ce passage bien curieux de Hermann Fernau (Die

Franzccsische Demokraiic), où l'auteur allemand
prétend que toute constitution de Cabinet en France
tit précédée d'une réunion des directeurs des grands
•tablissemenfs de crédit, qui désignent le futur pré-

sident du Conseil.

(3) On lit dans le Panégyrique de Henri IV, par
IIlm-.i te MoNANTUEuiL, à propos de la frénésie qui
«"était emparée des Parisiens après la journée des
Barricades (12 mai i588) : Si le roi (Henri III) ne
s'était enfui du Louvre par une porte de derrière,

<( nous eussions vcscu en une confusion très grande
de toutes choses, sans roy, sans prince, sans magis-
trat, qui estait bien ce que plusieurs désiroicnt ».

Le phénomène se répète de siècle en siècle, et c'est

une affaire perpétuelle de volonté que d'en venir à
liout. Il ne se calme pas de soi-même.

(4) Aux lecteurs comprenant l'italien, je signale
pussi comme extrêmement curieux 11 traînante del
liberalismo de Elgemo Giovanetti (à Bari, chez La-
tcrza).

droite à l'extrême gauche tous les esprits pro-

fessent, en somme, la même théorie de la crise

et de sa thérapeutique.

M. Deherme n'est pas moins décisif que
Maurras, tout en usant d'un autre vocabulaire :

a La République, dit-il, sera dictatoriale, mono-
cratique, ou elle ne sera pas. » (i) M. Barthé-

lémy, dont le lexique s'adoucit davantage
encore, réclame la canalisation de la foule et

de ses idées simplistes par le ministère de la

Représentation proportionnelle, ainsi qu'une
extension de pouvoirs du chef de l'Etat : « il

importe d'étendre sur son front l'onction sainte

du suffrage » (2). Ces expressions ne sont paa

trompeuses. On vise à ressusciter une tradition

de continuité, de force, de compétence, de
prestige, qui seuls peuvent assurer des élites

coordonnées. Partout s'affirme le dégoût des

masses (3).

Le catholicisme est inséparable de l'élite

Partout le goût des disciplines reparaît : « Il

n'y a que des devoirs h, s'écrie fortement

M. Deherme pour caractériser la vocation de

sou élite, et partout, croyants et incroyants se

tournent vers la tradition religieuse pour lui

demander cette solidité sans laquelle la chose

publique vacille et s'écroule :

Un patriote, disait iléjà Maurras en 1901. peut

fort bien ne pas croire au catholicisme. Il lui faut

cependant s'occuper du catholicisme.

Et il clôturait ses méditations politiques par

cet hymne de sagesse humaine :

Bonne Eglise de Rome, dont l'Eglise des Gaules

ne saurait être séparée ! Eglise de la civilisation,

de la politique, des lettres, des sciences, des mœurs.
Eglise de Tordre Ceux d'entre nous qui ne suivent

pas vos doctrines sont obligés de vous liénir, de
vous honorer et de vous défendre, ne serait-c« que
par connaissance et horreur de vos ennemis (4).

Techniquement, lorsqu'il fonde toute élite

sur la capacité et toute capacité sur le caractère,

M. Barthélémy s'évade aussitôt du cadre de ses

conclusions et réclame, en termes chrétiens, une
discipline morale, un Credo surnaturel.

M. Deherme, bien qu'incroyant, ne recule

pas non plus devant la nécessité pratique de cette

conclusion : « L'homme sans foi, énonce-t-il,

n'admet plus de loi. Il ne se soumet plus qu'à

(i) Penser pour agir, p. 69.

(2) Barthélémy, p. 317.

(3) II est très vif chez le D"^ Fiessinger (Formule»
d'expérience humaine) : « En démocratie, les inté-

rêts des élus sont opposés à ceux de la nation. Les
élus songent à leur réélection et la nation veut
vivre. » (P. 92.) « Les privilèges, dans les démocra-
ties, sont rétablis au prolit de ceux qui les interdisent

pour les autres. » (P. 92.) « Les jugements du peuple
sont altérés par la myopie du discernement ; d'un
bavard qui pérore, il s'exclame : Quel homme intel-

ligent ! Et si le discours se gonfle d'emphase : Quel
orateur ! » (P. 92.) « La propreté du corps est la pre-

mière habitude qui se perd chez un malade ; l'édu-

cation, la première qualité qui se dissipe dans une
n-.ition infectée par les principes égalitaires. » (P. 93.)

(.î) Charles Maurras, Une campagne royaliste au
« Figaro » (édition de 191 1), pp. 4a et 44.
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la poigne. » (i) Et ailleurs : « La doctrine qu'at-

tend notre civilisation désemparOo. désarmée,

sera une synthèse complète Pour tout dire

d'un mot, une religion. » (2)

Quant à M. Ficssinger. la religion se trouve si

bien pour lui à l.i base de toute solidité qu'une
Société démocratisée ne subsi-le plus, dans son

système, que par ce qui reste en elle de reli-

gieux, et il déclare (3) que « la guerre reli-

gieuse, dans une démocratie, est la lutte contre

le principe nécessaire à sa conservation ». Et rien

n'est plus ^Tai que cette remarque.

L'écneil de la fausse é'ite

Aussi devons-nous mettre en garde les explo-

rateurs politiques contre les fnu\ remèdes offerts

à leurs anxiétés. M. Herriot, par exemple, qui

s'attache à discerner les Energies françaises et

à les exciter au travail, fulmine bien, lui aussi,

contre la stupidité dés masses.

Il rapportait dernièrement (4), à ce propos,

qu'un donateur anonyme lui avait remis
d'Egypte un peu plus de 8 000 francs, pour
contribuer à l'éducation d'un orphelin de la

guerre. Colui-ci « s'engagera, pour le joîk" où il

sera devenu un homme, à prêter la même
somme à un orphelin, s'il le peut ; il promettra,

s'il devient riche, d'ajouter au capital reçu par

lui les intérêts. Pur c«t exemple, M. X... vou-

drait contribuer à fonder une lignée d'hommes
de bien, reliés l'un à l'autre à travers les âges

et assurant une sélecfion d'êtres énergiques n.

Tant il est vrai que chacun rêve à éluder la

sombre tyrannie de l'anonymat des foules!

Le< réflexions dont M. Herriot accompagne
l'annonce de cette curieirs.? libéralité ne sont

pas moins révélatrices de l'état d 'esprit général :

Si j'ai bien compris, ajoiitc-t-il, la pensée de mon
correspondant, il veiil conlritmer. pour sa pari, à

la fornialion d'cliles futures. Il se dit avec rai-

son qu'un homme supérieur rend plus de servicrs

à son pays que vingt hommes médiocres (5). Il veut

(i) PeiiRer pour agir, p. 216.

(2) Ibid., p. 280.

(3) Formules d'expérience humaine, p. 85.

(4) Je sais tout, i5 mars i()i<>.

(5) Dans un ouvrage qui vient de paraître, le

Salut par la terre cl Je Programme économique de

l'avenir (un vol. grand in-S' broché de 273 pages,

7 fr. 5o ; Paris, Hachette), M. Jules Méline, ancien

prcsidcnV du Conseil, est hanté lui aussi par le pro-

blème de la compétence (agricole). Des préoccupations
électorales fort visIMes engagent M. Méline à réserver

le mcillrur de son encens pour le tout petit proprié-

taire (d'ailleurs inriiiinient méritant). Ce[)en(iant.

quand il arrive (ch. xii) à l'élnde de la moyenne et

de la grande propriété, si aptes à la formation d'in-

dÎTidualités progressives et énergiques, M. Jules Mé-
line reconnaît que la rénovation de l'agriculture ne
•e produira que par leur effort décisif.

La lecture de cet ouvrage instructif, positif, docu-
mentaire (totalement étranger, par ailleurs, non seu-

lement aux préoccnpiiions, mais aux influences reli-

gieuses), prouve à quel degré le problème de l'élite

est lié au problème de l'agriculture moderne. Si l'on

eut des chiffres — tous les chiffres possibles, —
qu'on se reporte au travail de M. Méline. On y verra

hiller contre cette doctrine du nivellement par en
bas qui nous envahissait avant la guerre. Avons-
nous assez souffert de cette fausse conception de la

démocratie!

Et M. Herriot, qui se croit démocrate, et qui

a été professeur, poursuit ainsi ce monologue
qui aurait plu à M. Josse, et dont toute vérité

n'est pas absi^'nte :

Dans les collèges, dans les écoles, on supprimait
des cérémonies comme les distributions de prix ou
des épreuves comme le conciiurs général, afin do no
pas contrister les cancres et leurs honorables familles.

Les professeurs étaient invités à faire leur classe

pour les plus faibles, ce qui avait pour conséquence
de sacrifier les meilleurs. Parmi les maîtres eux-
mêmes, ou tendait à supprimer les distinctions dues
au mérite ; la colaie du nombre intimidait les élites

de l'effi'il.

Critique du p' ogramme scolaire

des « Compagnons »

L'idée sous-jacente à ce discours fait un peu
sourire, en ce qu'elle propose un régime d'exa-

mens pour suprême discrimiriation des élites-.

A ce compte-là, autant nous régler sur la Chine I

Et c'est bien à quoi conclut pratiquement
M. Herriot, quand il nous vante les réfornus
scolaiies préconisées par un groupe d'univeisi-

taires idéologues qui s'intitulent les Compa-
gnons.

La pièce maîtresse de leur projet, « l'école

unique », concerne éminemment la formation
des élites : elle y pourvoit par un recrutement
scolaire éliminatoire et opprcss^if. Tous les pe-

tit* Français, san- exception, devraient fré-

quenl(M l'école primaire et subir ensuite un exa-

men destiné à fernicr l'accès de renseignement
secondaire et supérieur à ceux qui n'obtien-
draient pas une moyenne déterminée.
Dans la Revue pratique d'Apologétique

y

M. Olichon (i) a fait ressortir les dangers indi-

vidiu-ls et sociaux de cette inconcevable méca-
nicjiie qui aboutirait à un « déclas^iement pério-

dique et vmiversel des familles. De là des révo-

lutions continuelles et une grave diminution
de ^autc^rilé sociale » (2).

ijn'en agii.ulture l'évolution se fait de [dus en plus

dans le sens d'e raccroissement du noml)re des pro-

priétaires et de la diminution du nombre des sala-

riés. Voici, du reste, le titre des chapitres prin-

cipaux : « les Impôts et la Fortune de la France »

(ch. n), « Intensifie itin.i de la production agricole »

(ch. rv). « les Ouvriers agricoles » (ch. vi). « les

Chefs d'exploitation » (eh. ix), « Retour de la

bourgeoisie à la terre » (ch. su), « les Associa-
tions agricoles » (excellente étude (ch. xiv), « la

Natalité » (à peu près purement matérialiste)

(ch. XV).

.L'ouvrage se termin!'- par une conclusion libérale

et optimiste où l'on préconise, comme par hasard, la

Coiifpdéiatiim générale agricole de M. Palliu de la

Barrière ((pii fut de longues années et jusqu'à hier

le secret.lire général d'une grande association poli-

tique radicale) et le programme iV M. Briand.
(i) Cf. l'analyse de son article dans la Croix du

là mars igrç).

(2) Sans compter celte erreur monumentale de
réduire cl de condenser tout le prix de la personne
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Autrement dit, les propagateurs de cette

chimère inacceptable fabriquent leur élite avec

les tares de la démocratie. Ils prétendent guérir

la catastrophe par le désastre et remédier à

l'épidémie par le fléaH.

Le ridicule le plus incontestable de cette idéo-

logie réside dans la persuasion qu'un profes-

seur est apte à discerner l'avenir d'un enfant de
quatoi ,0 ans. J'invite les Compagnons à dresser

le tableau des hommes de génie méconnus par
leurs professeurs, des inventeurs rebutés par les

pédagogues, des virtuoses siffles par les cuistres.

Dans un pays où le ridicule tuerait, il y aurait

lieu de considérer « l'école unique » comme
enterrée.

Son adoption par l'Etat républic^ain démocra-
tique — avec les conséquences de tyrannie que
l'on entrevoit — créerait une prime sans égale

à l'expatriation. Ce serait, en effet, le seul

recours ouvert à bon nombre d'enfants refusés

à l'examen soit à raison de leur développement
tardif, soit à raison de leur originalité d'es-

prit (i), soit à raison des préférences politiques

(le leurs parents. Pour peu qu'ils en eu.s^nf le

moyen, ceux-ci n'hésiteraient pas entre l'amer-

tume de l'exil et la perspective d'ensevelir tout

vif l'i ^ iit de leurs enfants dans les limbes

infranchissables de Va école unique ».

Il est prodigieux qu'une bouffonnerie d'une
telle envergure trouve un avocat convaincu
dans la personne de M. Herriot.

Tant s'en faut donc que le problème de l'élite

— dont personne aujourd'hui ne méconnaît
l'importance, et où tout le monde cherche un
moyen d'organiser, de détruire ou de neutra-

liser la démocratie discréditée — ne soulève

dans son sillage les erreurs à côté des vérités.

L'énergie doit venir au secours de la vérité

De l'examen que nous venons d'en faire, il

ressort néanmoins un certain nombre de certi-

tudes. Toutes se ramènent à ce vieil adage, qui

a seulement le tort d'avoir Rabelais pour
parrain, que « science sans conscience n'est

que ruine de l'âme ».

Le nombre peut continuer à faire loi dans les

assemblées, il peut se targuer de sa masse, de
sa superficie, de sa célébrité. L'avenir se ferme
à son ambition épaisse. C'est l'élite qui régnera

demain, fausse ou vraie, bienfaisante ou per-

nicieuse, idéologique ou réaliste, traditionnelle

ou improvisée, mais alerte, nerveuse, énergique,

sincère, opérante.

Gardons-nous, en effet, de croire le problème
résolu en notre faveur. Une indolence coupable,

de la part des catholiques et des hommes

humaine dans les qualités de l'esprit théorique ! C'est

de la quintessence d'idéologie mandarinesque et une
régression caractérisée.

(i) Les « Compagnons » n'ont pas l'air de se douter
que, dans une réunion de cinquante élèves, les

chances sont assez fortes poiu' qu'il y ait deux ou
trois de ces derniers qui soient plus intelligents que
reocaminateur, ce qui les met en mauvaise posture
vU-à-vis de Ijil.

d'ordre, pourrait fort bien, au contraire, le

laisser ^-e résoudre contre nou,«. Le seul
moyen d'échapper à ce risque est heureusement
à notre portée : il consiste dans le gioup<.'mont,
dans l'association, dans l'exercice, dans l'orga-

nis;ition. Ce n'est pas en criant Elite 1 Elite l

comme un refrain d'enfants endimanchés, que
nous imprimerons notre trace sur les événe-
ments en formation ; c'est par l'action, par la

méditation, par la force d'âmes résolues à
sauver leurs préférences vitales. La société

n'obéit pas aux paralytiques mais à la vigueur
d'un bon levier appliqué au bon endroit par
un esprit juste, et sans peur. Or, le prcmic&>cou-
rage est de regarder ce qui est.

René Johannet.

Quelle doit être notre attitude

à l'égard des idées

Le point de vye américiin

d'arrès un nouv3au dsG.u's de M. Wilson

Le présidient Wilson, reçu à l'Académie des
sciences morales et politiques le samedi 10.5.19,

y a prononcé, en réponse aux souhaits .de bien-
venue du président en exercice, Î\I. Morizot-
Ihibault, un discours dont le Temps (12.5.19)

a donné cette tradojction :

C'est avec un profond sentiment de plai-
sir et de joie que je me trouve en votre
compagnie. Vous avez non seulement dit

que j'étais ici chez moi, mais vous m'avez
aussi, ÏMonsieur, fait sentir, par le ton de
votre si cordiale bienvenue, que cela était

vrai, en eflfet. Assurément, dans un certain
sens, je me trouve ici chez moi, puisque
je suis plus ou moins familier avec les

travaux des membres de cet Institut. Nous
avons un champ de travail commun

; j'ai

senti tout de suite cette confraternité de
lettres, qui est une véritable fraternité
parce qu'elle est une fraternité de pensées
et de principes. C'est pourquoi je me
trouve sans hésitation à mon aise dans la

société dhommes qui ont choisi le même
champ de travail que moi.

Par bonheur, Monsieur, il est une chose
qui ne saurait exciter la jalousie des na-
tions les unes contre les autres. C'est la

distinction de la pensée, la distinction de
la littérature, l'œuvre de l'esprit. De tout
temps, les nations se sont encouragées
l'une l'autre, dans la poursuite de ces tra-

vaux, plutôt qu'elles ne se sont jalousées
l'une l'autre. Leur rivalité a été une ri-

valité généreuse, jamais un antagonisme.
Dans le domaine de la pensée, elles ont col-

laboré mieux qu'elles ne l'ont fait dans
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tous les autres domaines. En conséquence,
c'est une association déjà ancienne de sen-
timents et de principes dans laquelle il

m'a été donné, par vous, de pénétrer.
Il m'eût été agréable de prendre plus tôt

ma place parmi vous, si je n'avais éprouvé
le besoin de mériter votre confiance en
faisant passer mon devoir avant l'hon-
neur.

J'ai tenu à être certain que je ne
négligeais pas les gestes que vous, aussi
bien que mes compatriotes, désiraient me
voir accomplir, afin de mériter le plaisir

d'être accueilli par vous et de recevoir
votre bienvenue, aussi bien que pour vous
apporter l'expression de mes sentiments
personnels à votre égard.
Dans ces derniers mois, j'ai eu le senti-

ment très profond des devoirs qui m'in-
combaient. Il ne m'a pas échappé qu'il y
a eu des moments où les nations d'Europe
n'avaient pas compris le peuple des Etats-
Unis. Trop souvent, on nous a considérés
comme une nation principalement, sinon
entièrement, consacrée- aux entreprises
d'ordre matériel.

Il était devenu d'usage courant de nous
représenter comme adorant le tout-puis •

s-tnt dollar. Nous avons. Monsieur, accu-
mulé la richesse, nous nous sommes atta-
chés aux entreprises matérielles, et ceci

avec un succès extraordinaire. Mais, au
fond de tout cela, vous retrouverez tou-
jours le bon sens de l'humanité, la sym-
pathie commune avec tous les hauts prin-
cipes de justice que, en poursuivant notre
œuvre matérielle, nous n'avons jamais
laissé obscurcir. Ce me fut une grande joie,

au cours des mois passés, d'avoir la charge
de montrer sous son vrai jour, aux autres
nations, ce qu'était le peuple des Etats-
Unis. Je n'ai rien fait de plus, Monsieur.

• Dans mes discours, ce ne sont pas mes pen-
sées personnelles que j'ai exprimées. J'ai

exprimé ce que je sais être la pensée du
grand peuple que je représente. Je me suis

fait l'écho des conceptions qu'au fond de
leur cœur et de leur esprit ils avaient
accumulées depuis le jour où ils consti-
tuèrent une nation. Nous sommes venus au
monde consacrés déjà à la liberté, et toutes
les fois que nous voyons en 'péril la cause
de cette liberté, nous sommes prêts à unir
notre destinée à celle de la liberté mena-
cée.

Tel est l'esprit des Etats-Unis. Pour
vous le démontrer, ils ont eu ce privilège
d'envoyer au delà de la mer deux millions
d'hommes. Ce privilège, ils ne l'ont pas
manifesté seulement par des paroles, ils

vous l'ont prouvé en envoyant des hommes
et du matériel, en jetant dans la lutte lo

poids de leurs richesses et l'offrande de
leur sang.

Me permettrez-vûus alors d'exprimer

cette idée agréable qu'en prenant place
dans votre compagnie je le fais, dans un«
certaine mesure, en tant que représentant
du peuple des Etats-Unis ? Et, en effet,

mes études dans le domaine des sciences
politiques n'ont guère été. Monsieur, plua
considérables que mes efforts dans le do-
maine de l'activité publique. Ceux-ci ont
été un essai de systématiser en paroles ce
qui était la pensée d'un peuple, sa façon
de considérer les affaires publiques. Un
grand nombre de mes collègues des Uni-
versités américaines ont étudié les sciences
politiques, comme d'autres ont reçu leur
éducation scientifique — dans les Univer-
sités allemandes. Souvent, j'ai eu l'obliga-

tion de lire des ouvrages en cette langue
allemande, dure, difficile, embrouillée, et
je me suis rendu compte que la pensée
était aussi embrouillée que la phrase, que
la pensée prenait sa source dans une
fausse conception fondamentale de l'Etat

et de la vie politique des peuples.

Une partie de mes efforts a tendu à dé-
gager la pensée des maîtres de l'Université
américaine de cette instruction mal diri-

gée, qu'ils avaient reçue de ce côté-ci de
la mer.
Ta plupart d'entre eux, assurément,

ont réussi à s'émanciper, grâce à l'esprit

américain ; mais il est arrivé que la forme
de la pensée les a égarés. Trop souvent, ils

parlaient de l'Etat comme dune entité qui
pouvait ignorer l'individu, comme d'une
chose qui avait ce privilège de dominer la

fortune des hommes par une sorte d'auto-
rité absolue et sacrée. Mais moi, qui suis
avant tout un démocrate, je n'ai jamais pu
accepter cette conception de l'Etat. Selon
moi, les gouvernants doivent s'efforcer de
saisir et d'entendre ce que j'ai à dire, si

humble que je sois, et chaque homme a
droit que sa voix soit entendue, que son
conseil soit écouté, chaque fois qu'il en
est digne.

J'ai toujours été de ceux qui considé-
raient que la plus grande liberté de parole
était la plus grande sécurité : si un homme
est un imbécile, la meilleure politique à
suivre est de l'encourager à proclarr.cr ce
fait publiquement, en le laissant parler.
Si, gTâce à vous, il reste siilencieux et prend
figure d'homme sage, il sera très difficile

de découvrir son véritable état. Mais lais-
sez-le parler, le mystère se dissipe, et cha-
cun connaît immédiatement qu'il se trouve
en présence d'un imbécile. Ainsi, la plus
simple révélation de sa stupidité le met
hors de jeu, sans qu'il soit besoin de le

chambrer.
Dans l'atmosphère dégagée de libre dis-

cours, les hommes arrivent à établir entre
eux cette communauté qui constitue la

base de tous les progrès,

La France, à travers de nombreuses vi-
cissitudes, auprès des leçons . souvent
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amères, a trouvé sa voie vers cette cjorte

de liberté ; maintenant, elle est au pre-
mier rang des nations comme représentant
la liberté constitutionnelle.

Un point de vue posilif français

qui veut qu'on distingue

les idées i}onnes et ies idées mauvaises

De VEcho de Pans (11.5.19), sous le titre, pas
tout à fait exact, « On demande des positi-

vistes » :

C'est étonnant, ce qu'on appelle à présent
des idéalistes. Par exemple, les gaillards
qui ont mené la Russie à sa perte, qui
l'ont livrée à l'ennemi d'abord et puis à
leur sauvagerie : des idéalistes. Les imi-
tateurs éventuels qu'ils auraient chez nous,
qui saboteraient la victoire et, par le

désordre universel, sauveraient la mons-
trueuse Allemagne : des idéalistes. Et l'on

ne craint pas d'accorder ce nom flatteur

à tels meurtriers de parti : l'on vante leurs
lectures, leurs méditations, leur désintéres-
sement. Il faut l'avouer, c'est cher, l'idéa-

lisme, à ce compte.
Qu'est-ce donc qu'un idéaliste ? Un

homme qui a mis son activité au service
des seules idées et qui méprise les petites
contingences. Et l'on admire les idées.

Seulement, on appelle idées n'importe quoi,

n'importe quelle rêverie, n'importe quelle
absurdité. Au surplus, c'est une idée que
de livrer sa patrie à l'ennemi, de la désho-
norer, de la réduire à l'épouvante et à la

famine ; c'est une idée que de gaspiller,

une fois la guerre finie, le dur et magni-
fique travail des soldats ; c'est encore une
idée que de tuer les gens qui vous dé-
plaisent. Evidemment !... Ce sont aussi de
mauvaises idées.

Il y a de mauvaises idées. Il y en a
d'ineptes et d'abominables. Voilà ce que
les partisans de nos idéalistes nouveaux
refusent d'admettre ; voilà leur tort et

leur niaiserie. Je ne parle pas de ces pré-
tendus idéalistes eux-mêmes qui, étant
pour la plupart des fanatiques ou des
coquins, ont fait leur choix. Mais ils trou-
vent de la patience et de la sympathie
auprès de nos grands amateurs d'idées.

Ceux-ci, comme des voyageurs qui au-
raient vu tout l'univers sans préférer
jamais aucun site à un autre, ne sont plus
d'un pays. Ils ne sont pas davantage d'une
époque. Vagabonds de l'espace et du temps,
ils ont brisé les attaches qui les retien-
draient à une manière de penser ; et ils

contemplent les idées comme des paysages.
Des idées qui ne sont pas les leurs ? Mais
oui I Car ils n'ont pas d'idées à eux ; ils ne
le voudraient pas, craignent de limiter et

leur intelligence et leur plaisir.

Si vous n'approuvez pas leur badinage,
ils vous reprochent de manquer aux

bonnes règles du scepticisme et de la tolé-
rance : deux choses qu'ils ont le soin de
ne pas distinguer. Et, pour défendre cer-
tains doctrinaires qui vont tout de même
un peu loin, leur suprême argument, c'est

la sincérité de ces doctrinaires dangereux.
Sincères, n'en doutez pas, quand l'appli-
cation de la doctrine met en péril la vie
du praticien 1

Mais la sincérité, ce n'est pas tout. Une
idée fausse, très sincèrement affirmée,
reste une idée fausse. Une idée sincère et
qui aboutit soit à la trahison soit au
meurtre, c'est une idée de crime. Un assas-
sin, dans le moment qu'il exécute sa vic-
tmie, est l'homme le plus sincère du quar-
tier : il le prouve. Il se dévoue à son idée ;

il appartient à son idée, qui est le désir de
la vengeance ou bien la convoitise de l'ar-

gent. Les inconvénients qui peuvent ré-
sulter pour lui de son absolu dévouement
à son idée, il les dédaigne. S'il ne s'agit que
d'être sincère, complimentez-le.
On dira que cet exemple est grossier.

Mais un grand nombre des idéalistes

auxquels les amateurs de toutes les idées
prodiguent leur bienveillance ne sont
guère d'une autre sorte ni d'une autre
qualité que ce bandit. Ce bandit n'aurait pas
de peine à établir que son acte dépend
d'un système philosophique et social.

Ecoutez-le : il a de fines dialectiques à
vous dérouler, que vous n'éconduirez pas
sans renoncer à vos principes généraux
d'universelle aménité ; il vous enchantera
sur les jolis thèmes de l'individualisme, de
l'énergie et de l'entrain.

C'est une folie de croire, ou de raconter,
que toutes les idées se valent ; c'est une
autre folie, peut-être séduisante, mais une
folie, de croire, ou de raconter, que les

idées valent tout bonnement ce que vaut
l'homme qui les adopte. Il faut choisir
entre les idées et d'autant plus qu'étant,
celles-ci et celles-là, contradictoires, on ne
saurait les réunir. Nos idéalistes, je le

disais, choisissent : mais ils choisissent
mal quand ils vont après cela tuer leur
pays ou leur voisin très sincèrement.
Qu'est-ce qu'une idée ? Un résumé de

vérité.

Faute de vérité, ce n'est pas une idée :

ce n'est rien. Mais qu'est-ce que la vérité?...

Je me souviens qu'un jour Tolstoï disait :

« La vérité est une ! » On lui répondit :

« La vérité est une ; mais les opinions sur
la vérité sont plusieurs... » Il en eut beau-
coup de chagrin. Ce qu'on appelle vérité,

n'est-ce, en définitive, qu'une opinion sup
la vérité ? L'on plaisanterait là-dessus biea
aimablement.

Il y a des vérités d'un pays et qui ne sont
pas des vérités ailleurs ; il y a des vérités
d'une époque : une autre époque les refuse.
Mais nous sommes d"un pays et d'une
époque : c'est une étrange vanité de nous
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figiirer que non? avons une prodigieii-e

expansion spirituelle et que nous vivons
hors du temps et de l'espace. Et puis, il y
a des vérités permanentes...

II y a de la réalité, que les métaphy-
siques s'amusent à méeonnaître (1"), et lui

est de la réalité cependant, la réalité dans
laquelle se pasee notre vie quotidienne,
notre vie privée et publique. Une idéo est

juste si elle s'accorde avec cette réalité,

fausse si elle la contredit. Aucune philoso-
phie ingénieuse n'a le droit d'autoriser le

iîolchevisme, le sabotage d'une patrie et

l'as-^a'Ssinat.

Yous jugez une idée par ses consé-
quences ? Mais aui, très volontiers. Et les

amateurs d'idées, jugeons-les sur les con-
séquences des idées qu'ils ont préconisée?
sans prudence. Ils nous ramèneraient à la

-barbarie ; ou ils nous mèneraient à une
barbarie nouvelle. Car, désordre et bar-
barie, c'est tout un : nul désordre n'est pire
que désordj^e des. idées, vraies et fausses,
contradictoires. Et le long effort de Thu-
manité, son meilleur effort ou la civilisa-

tion, comme on dit, consiste à séparer les

idées vraies et fausses, consiste à choisir
les idées.

Le choix se fait par l'épreuve ou expé-
rience. Au contact de la réalité mieux
connue et plus finement appréciée, de?
idées de toute espèce révèlent, les unes
leur excellence et les autres leur frivolité

eu leur infamie. L'humanité constate ou
Terreur ou la vérité. Ce travail dure de-
puis des siècles ; et il ne s'accomplit pas
sans peine, et, l'on dirait, sans accidents
oe laboratoire. L'histoire, la cruelle his-
toire humaine, est toute pleine de plus do
témoignages qu'il n'en faut pour démon-
trer que ce travail est douloureux.
Voilà ce que sacrifient d'un cœur léger

nos idéalistes à leurs amis. Pour l'amour
des idées, même abjectes, ils renoncent au
résultat des siècles qui ont souffert : ils .

nous lancent à recommencer la soufl'rance
inutile... On demande des positivistes !

Ou, mieux, des esprits positifs, qui aient
le sens de la réalité, qui ne la mettent pas
en question, qui la connaissent, qui veuil-
lent se fier à elle, qui ne prennent pas un
mensonge ou la première toquade venue
pour une idée, qui traitent les assassinats
comme des crimes et qui traitent leur
patrie comme une personne sacrée, qui ne
préfèrent pas à elle on ne sait quel mirage
et qui, à ses intérêts authentiques et légi-
times, ne préfèrent exactement rien. Nous
avons besoin de vérité humble et concrète

;

nous sommes environnés d'absurdité me-
naçante et qui se présente sous le nom
çracieux de l'idéologie.

André Beaunier.

{U L'auteur ne vise sans doute que les méta-
physiques erronées. (Aote de la D. C.)

FMTS IMPORTANTS QU'ON IGNORE

De la politiîue extéfiEure

à la politique Intérieure

Pour connaître notre traité de paix

De VAme Fmnraise (24. 5. 19) :

La Censure à Pari'f. (lisez : le Gouvernement)
fait saisir les journaux français qui se i>er-

nieUent de reproduire les informations parues

en toute licence dans les journaux étrangers

sur le traité de paix. Bonsoir a été, pour ce

erimc, ridicuiemeat saisi cinq fois en quinze

jours. Noire confrère Aux Ecoutes l'a été aussi.

Sous menace de saisie, défense est faite de

reproduire le texte du traité qui paraît à Berlin

et autr<;s lieux, outre-Rhin. Les yainqiK-uis ne
savent niènn; pas ce qu'ils imposent aux vaincus.

C'est ce qiû s'appelle- un privilège" à rebours
;

i! ne manque pas d'ironie anière, par ce temps

de paix bâtarde. Aussi ne doit-on pas s'étonner

que M. Dutreil, député de la Mayenne, ait de-

mandé officiellement à M. l>^«(hanel qv..: les

journaux allemands soient mis à la dis,pcsilion

des députés à la Chambre. L'indiscret ! Ne
Siiil-il pas que la Chambre aura quelques demi-
beures pour prendre connaissance du traité et te

ratifier ? Et cela n'est-il pfi^ suflisant ? Ce
traité intérescse-t-il donc les vainqueurs, les

citoyens français et leurs mandataires ? Qui
le prétend, voyons ? M. Dutreil P Allons

donc, il cultive le paradoxe ! Moins tout de
même que MM. (jlemenceau et Mandel ik- eu'-

tiveiit le ridiculi). Car, enfin, les joiirnaux

allii's, voire plusieurs journaux régionaux fran-

çais, ont pu publier ceci sans qu'un cataclysme
s'en soit &ui\ i :

Le maréchal Foch, au cours de la réunion plé-

nicre privée iJe la Conférence de la Paix, a pr:>-

noncé un discours impressionnant dans lequel il a

déclaré que la sécurité donnée à la France n'était

pas en rapport aiu:c la situation milUaire et que
sa conviction personnelle était que le traité ne
p<iuvait être siijiiiL

Il insista sur la nécessité de conserver les télés

de pont françaises sur le Fhin et soutint rju'une

occupation limitée à quinze ans était insuffisante.

(Agence Rente r ; — reproduit, entre autres, par
le Télégramme du Nord.)

Les journatix belges et anglais 11 "ont-ils pas
été jusqu'à dire que Foch et Poincaré se prépa-

raient à démissionner ?

Mais les journaux parisiens sont censés

ignorer tout cela et ne peuvent même pas
parler pour réfuter ces faitaisies dangereuses

;

passant par leuTS colonnes, une telle information
aurait sans doute une nocivité particulière.

Aus«i, le gouvernement passe-t-il le meilleur de
son temps à serrer la vis aux journaux Ré-
sultat : les nouvelles interdites se répandent tout

de même, l'interdiction de la censure autheu-
lifie indirect<.'ment la réalité des faux bruits ;
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ropinion publique s'énerve, le Gouvern/cment
se discrédite, les intérêts français ne s'en portent

pas mieux, bien ou contraire.

Et les député* français en sont réduits à men-
dier la vérité, l'information sûre, auprès des

journaux allemands. Wolf et l'ex-kaiser peuvent
lire avec raison 1

Ijberté, Jiberté chérie ! Encore une illu-

sion qui f... le camp !

« LA TRf.HISON_DES_DÉNlAGOGUES »

<( Fermez au plus tô! le Palais-Bourbon! ))

(( Sans quoi, c'est la faillite! »

M. Roux-CoSTADAU, rinstiluteur public devenu
Jéputé socialiste et fnrouche anticlérical, rcrit dans la

« Tribune libre » du radical Raitpel (37. 5. 19) :

Je ne puis contenir mon indignation. Qu'on
me pardonne! N'y auru-l-il pas un député, un
seul, capable de manifester un peu de courage,

de se dresser contre les démagogues du Pai'le-

nicnt, faiseurs de surenchère, prometteurs d'au-

mônes aux frais de l'Etat, balanceurs de casso-

lettes, histrion? déguisés et grimés, loups cou-

verts de la toison des brebis, endormeurs et

joueurs de flûtes, mauvais bergers qui trompent
le peuple, qui dupent les combattants, qui orga-

nisent la faillite de nos finances, la ruine de la

[ a trie !

Devant le déficit, devant le gouffre, aux bords
de l'abîme, ces' fous ne s'arrêtent point.

Périsse la France pourvu qu'ils soient réélus !

Car ce n'est que de reélection qu'il s'agit,

("haque jour surgit, dans l'étroite cen-elle de ces

acrobates du demi-cirque, l'idée d'un présent
^lou^eau. Cent millions! Mille millions! Peu
importe 1 .

On va prolonger le régime des allocations, je

voudrais dire le « scandale » des allocations. On
Vil porter de 25o à i 000 francs la prime de
dé mobilisation, et de Sa à 200 celle»Tlu vêtement
des soldats rendus à leurs foyers. On va que
sais-je encore .3 C'est la mixture des clientèles

qui mijote et qui cuit dans les marmites élec-

torales, la pâtée qu'on donne à tous, mais qui
s'extrait de la substance de tous, des charges de
tous

Car ces gaillards se gardent bien de dire ,011 ils

prendront l'argent pour faire face à ces dépenses
énormes. Ils mentent à la nation, ils mentent
eux braves qui auront à rembourser de la main
gauche, par des impôts décuplés, par une hausse
considérable des produits de consommation, tout
ce qui sera mis dans leur main droite par les

charlatans de la Chambre. Mirage, fiction,

duperie! Ah! tous le savent bien, là-bas, dans
ce palais qui est au bout du pont de la Con-
corde; mais tous se tai-X'uf, hélas! tous ont
peur, tous vivent dans la terreur de la multi-
tude, même les ministres !

Alême les ministres! Celui qui garde 1<' trésor )

ist muet, comme les autres. Résistera-t-il à ce

Ilot de propositions insensées ? Se couchera-t-il

au travers de celte chevauchée des pillards du
l'iidget ^ Rappellera-t-il à ces déments cette juste
aflirmation d'Aiislote : « Ceux qui font des lar-

gesses à la démagogie versent de l'eau dans un
tonneau sans foml » ? Tentera-t-il ce beau geste

qui consisterait à leur jeter son portefeuille au
visage, pour démontrer avec force qu'à côté du
patriotisme militaire il e&t un patriotisme ci-

vique digne d'être annoncé, exalté ? îSul ne peut
le dire.

En attendant, le ver rongeur qui sortit de la

gueule des urnes ronge le cœur de la rej)résen-

tation nationale. J'ai jeté l'anathème, jadis, à

ceux qui assassinèient notre vieille raci- pour
nous donner aujourd'hui une « paix sans vic-

toire ». Je suis allé au milieu des dogi:es qui
portent à leurs cous des colliers et qui, ne
sachant lire, hurlent et mordent. J'ai découvert
ma poitrine aux acéphales qui se dispensent de
réfléchir personnellement, qui traitent les indé-

pendants en suspects, les clairvoyants en crétins,

et tjui. lorsqu'ils ricanent, remuent leurs ventres
sphériques et sonores, gonflés comme des outres.

A cette heure, i! faut parler encore. Il faut
parler contre ces gens qui tiansforment la dé-

mocratie française en un ramassis de mendiants
;

à ces verseurs d'opium ; à ces précurseurs de
César, qui nous fabriquent une bas.se plèbe
affamée de subventions, de primes ; à ces hon-
greurs qui tuent la virilité de leurs mandants
en se donnant une peine inouïe pour les faire

vivre.

Et moi aussi, je retournerai un de ces quatre
matins devant ceux qui, deux fois, m'élurent.
Je m'appuierai sur la barre. Je m'adresserai aux
héros qui, si. longtemps, demeurèrent dans les

enfers. Et je ne leur tiendrai pas un autre lan-

gage. Je leur dévoilerai de quelle odieuse ma-
nière, sous prétexte de leur faire quelques ca-

deaux, on les écrase eux-mêmes dans la masse
des conèribuables, et comment on appauvrit la

nation. Je signalerai cette erreur, cette lâcheté,

ce crime. Ils m'entendront, ils me compren-
dront, ils accepteront, j^e l'espère, les raisons
pour lesquelles je me refuse à crier : « Après
nous le déluge ! »

Arrière ces parlementaires indi-irnes qui répan-
dent sur la République le souffle de leurs
haleines empoisonnées, les sonneurs du départ
de la course aux curées, les fourriers de la

banqueroute ! Arrière I

Du fond de ma caverne, je fais appel à Cle-

menceau. C'est la première fois, et sans doute
la dernière. Je lui demande de fermer au plus
tôt les portes du Palais-Bourbon; c'est le seul
moyen qui nous reste d'arracher le pays aux
fous acharnés à la destruction de nos finance!
publiques. Sans quoi, c'est la faillite. Les poli-

ticiens qui nous mènent au précipice sont des
fous ou des malfaiteurs. Il est urgent de net-
toyer les écuries de la République I

H. ROUX-COSTAUAU,

député de la Drômit.
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RAPPORT DU COLONEL KELLER, PRÉSIDENT

(Lu aux fêles jubilaires

célébrées à Paris le 2i mai 1919.)

Eminence (i),

Notre Société, au cours de cinquante années

d'existenoe, a été entourée, par vos illustres

prédécesseurs et par vous-même, d'une si pa-

ternelle sollicitude et d'une si constante pré-

dilection qu'elle voudrait vous faire, dans la

fête de son jubilé, la place insigne que vous

occupez dans son cœur. Que son premier geste

soit donc de déposer à vos pieds le tribut de

sa gratitude avec l'hommage de sia vénération !

Fille respectueuse et fiile très aimante de

l'Eglise, elle demeure attachée à votre auguste

patronage par la confinnce de ses espoirs, aussi

bien .que par la fidélité de ses souvenirs. Ce
matin, elle a prié pour son pasteur. Daignez

la bénir ce soir, dans son passé, qu'elle espère

Bans reproches, et dans son avenir, qui demeu-
rera sans peur.

Mesdames et Messieurs,

Les Noces d'Or

dans l'allégresse de la victoire

La Sociclé générale d^éducaiion et d'ensei-

gnement nous a conviés aujourd'hui à célébrer

ses noces d'or. Fondée il y a cinquante et un
ans, elle atteignait, nu printemps dernier, son

vénérable cinquantenaire; mais les redoutables

événements qui absorbaient à ce moment
toute la vie nationale ne laissaient place à

aucune manifestation de joie, si pieuse fût-elle,

et nous dûmes ajourner notr'e fêle à des temps
moins bouleversés. Dieu a permis que nous
n'attendions pas longtemps, et il nous a donné
Finestimable bonheur d'associer nos actions de
grâces particulières au plus magnifique Te
Deum que la France ait jamais chanlé. Bénis-

sons donc la main toute-puissante qui auréole

(i) S. Em. le cardinal Amélie.

d'une nouvelle gloire le front de la patrie, et

admirons d'un cœur reconnaissant et atten-

dri la paternelle sollicitude qui fait resplendir

sur notre réunion familiale l'allégresse de la

victoire.

Et pourquoi hésiterions-nous devant ce rap-

prochement que la Providence a permis ? Aussi

bien, nos écoles chrétiennes, l'œuvre d'éduca-

tion chrétienne poursuivie par nos pères et

par nous au prix de tant d'efforts et de per-

sévérance, n'ont-ellcs pas le droit de reven-

diquer leur part, leur large part, dans la for-

mation de notre héroïque jeunesse ; de cette

jeunesse française dont l'esprit de devoir, de

discipline, de sacrifice, dont l'indomptable

énergie, dont le courage enflammé, dont l'àmf

pétrie, crions-le bien haut, des plus nobles

vertus de notre race catholique, a contenu et

rejeté l'assaut des forces matérielles, déchaîné

avec une science si monstrueuse et une puis-

sance si colossale que la terre en tremble

encore jusqu'au fond de ses entrailles.'^ Oui.

remercions Dieu qui nous a sauves; remer-
cions Dieu d'avoir fait ce miracle qu'au jour
de l'épreuve les traditions gardées dans nos
modestes écoles libres aient prodignlcment
vivifié tout le peuple de France. Voilà com-
ment les actions de grâces de notre jubilé se

mêlent et s'harmonisent avec l'alltluia triom-

phal de la patrie !

Une vieille coutume charmante. Mesdames
tt Messieurs, qui conserve un parfum de la

poésie des temps passés, veut qu'une gerbe
d'épis dorés parc, au grand jour du cinquan-
tenaire, la table de famille. C'est l'hommage
rendu par la piété filiale aux laborieuses solli-

citudes des parents. Que de souvenirs recon-

naissants, combien d'affection et de respect

gonfle chacun de ces épis ! Ce soir, je voudrai?
rendre un pareil témoignage à notre Société et

lui apporter, en notre nom à tous, la gerbe
d'or glanée dans l'histoire de ses fécondes
moissons. En la recueillant ensemble, nous
saluerons des mémoires vénérées, nous retrou-

verons de nobles exemples, des leçons toujours
profitables, et nous constaterons une fois de
plus qu'aucune contradiction n'est assez puis-

sante pour stériliser l'effort de ceux qui tra-

vaillent le champ du Seigneur.

L'acte de naissance de la Société

Les contradictions, les fondateurs de la

Société d'éducation ne les craignirent point.
Je dirai plus, c'est pour répondre à leur défi

qu'ils se groupèrent dès le premier jour, et ils

ne le cachèrent pas.

Frappés des dangers dont la recrudescence des doc-
trines antichréliennes menace l'éducation de la jeu-
nesse de notre pays, quelques membres du corps
enseignant et quelques pères de famille se sont réunis
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pour se concerter ?ur les moyens de garantir nos

écoles de cette contagion.

Ils pensaient que, quand l'avenir de nos en-

fants, la sécurité de nos familles, la conserva-

tion de l'ordre social sont mis en question,

l'intervention personnelle dans l'œuvre d'édu-

cation n'est pas seulement un droit, elle est un
devoir, un devoir que les circonstances ren-

daient plus impérieux que jamais, un devoir

que nul ne peut décliner sans trahir sa propre

cause, sans devenir l'artisan de son propre

malheur. — Ainsi s'est trouvée fondée la

Société générale d'éducation et d'enseigne-

ment.

Son nom même fixe clairement son objet : elle est

une Sociclé générale, parce qu'elle appelle dans son

sein tous les pères de famille, tous les instituteurs,

tous les hommes de cœur et d'intelligence, qui par-

tagent ses craintes et ses désirs pour l'avenir de la

jeunesse.

Elle dit bien haut : Ceux qui ne sont pas contre

nous sont avec nous. En effet, l'esprit de cette Société

est vraiment catholique : tout homme pénétré de

l'esprit chrétien, la Société l'appelle et l'accueille,

car clic appartient à « ve grand et noble parti qu'on

a nommé l'âme de la France, parti toujours foulé

aux pieds par les violents, jamais anéanti, souvent
vaincu, mais destiné à la victoire, parce qu'il réclame
pour tous la justice et la liberté ».

C'est une Société d'éducation, parce que son carac-

tère propre et original, c'est de mettre par-dessus fout

et au premier rang l'éducation morale. Elle est née
d'une pensée de résistance ardente contre les nova,

leurs qui réduisent le rôle de l'inslituteur à l'ensei-

gnemenl, sans tenir nul compte de !a moralité. Avant
de faire des savants ou des érudils, il faut faire des

hommes et des chrétiens. C'est pour la défense de

celle croyance que nous nous sommes levés et unis,

que nous appelons à nous les hommes de bonne
volonic cl que nous combattons tous les autres.

L'enseignement, c'est-à-dire la cullure de l'esprit,

ne sera pas négligé, et notre Société demande pour

tous de la lumière, encore plus de lumière : elle

réclame comme son œuvre la discussion et l'étude

de loulcs les questions de liberté, de méthode, de

programmes, de publications, de cours, de biblio-

thèques, etc.

Tel est l'acte de naissance de notre Société

dressé par son premier bullelin, au* mois de

mai 18G8. Acte de naissance ou bas duquel je

lis les signatures de Chesnclong, Léon Cornu-

dcl, vicomte de Melun, Michel, Auguste Co-

cliin, Anatole de Ségur, Kolb-Bernard, Baudon.

et deux noms qui devaient peu après acquérir

rillustralion du martyre, ceux du P. Captier

et du P. Olivaint.

Contre les idées et les méthodes allemandes

Ces hommes se réunissent, se consultent,

étudient la situation et, dès leur première

assemblée générale, ils proclarncnt que « les

doctrines désolantes qui tendent à propager

parmi l'enfance cl parmi la jeunesse le scep-

ticisme et la négation ne sont pas des doc-'

trines françaises; elles sont contraires à notre

esprit, à nos mœurs, à nos traditions, à toute,

notre histoire. C'est un© invasion étrangère

qui cherche à s'emparer de l'école; l'invasion

d'un enseignement qui dessèche à la fois de

son souffle malsain toutes les sources du vraî,

du bon et du beau, et qui flétrit toutes le?

espérances de la famille, de la religion et de

)<i patrie
;

qui se fait gloire de confondre le

type de l'humanité avec le type de l'animalité,

et qui, comme résultat final et pratique, veul

substituer au droit la force bien avisée ».

Ah ! Mesdames et Messieurs, à ce trait final

vous avez reconnu la marque originelle de

cette invasion, et nos pères aussi en avaient

situé la source. Avec une clairvoyance que
nous pouvons admirer, ils dénonçaient l.s

Prusse et ils apportaient les preuves de leur

accusation. Je voudrais vous citer tous ces

témoignages, je n'en retiens qu'un, parce
qu'il résume d'une façon saisissante toute la

doctrine asphyxiante dont nos prétendus nova-
teurs allaient s'emparer. Ecoutez parler un
certain Diesterweg, directeur de l'Ecole nor-

male des instituteurs de Berlin :

Nous tenons les dogmes de l'Eglise pour décrépits

Les conceptions religieuses sur l'essence et l'activité

de Dieu, sur la manière dont le monde a été appelé

à l'existence, sont aussi diverses qu'il y a de tèles

d'hommes. Il n'y a rien là pour la psychologie, ni

conséquemment pour la pédagogie L'école est le

sanctuaire où l'affranchissement du dogme révélé

doit être effectué ; l'instituteur, dans sa lutte avec leg

représentants du dogme, est l'apôtre infaillible et

l'iustrument de cette délivrance.

En face de la « Ligue de TEnseignement »

Voilà le danger en face duquel la Société

d'éducation se formait et se dressait, au prin-

temps de 18G8. C'est qu'en effet, à cette date

mémorable, il sortait du domaine des discus-

sions théoriques, il prenait un corps, il se

personnifiait. M. Durny était entré dans les

conseils du gouvorncnicnt comme ministre de
l'Instruction publique. La Ligue de l'ensei-

gnement venait de faire son apparition à Paris.

La Ligue de l'enseignement, à la même date

et en face de la Société d'éducation! Regar-

dons-la à son tour, et nous verrons la situation

se préciser.

Elle aussi prétend assurer « le triomphe de
la lumière », mais de quelle lumière ? De celle

du temple et de la franc-maçonnerie ! Ah ! je

sais bien qu'elle s'en est défendue parfois,

lorsque le rapprochement l'embarrassait, mais
trop souvent aussi elle s'en est réclamée pour
.que ces dénégations conservent la moindre
valeur (i).

Dans un de ses premiers bulletins, Jean
Macé, son fondateur, avait écrit lui-même: -

Loin de renier le concours des Loges, je l'avais

invoqué, réclamé même, pour la raison toute naturelle

que l'œuvre de la Lique est bien réellement la mise
en pratique des principes proclamés dans les Loges.. ..

C'est pour cela que je me suis fait franc-maçon.

Et plus tard, jugeant son œuvre, il a pu
dire :

La Ligue est une institution maçonnique, elle eit

un0 maçonnerie extérieure.

(i) Cf. D. C, 191g, pp. 3i3-ai3,
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Ainsi vont s'ouvrir les hostilités qui enga-

geront les grandes luttes scolaires que nous

vivons encore aujourd'hui, et, dès le premier

champ clos, nous trouvons armées l'une contre-

l'autre la Société d'éducation et la Ligue de

Venseignement. Mesdames et Messieurs, ne

l'oublions jamais. Deux thèses vont s'affronter,

comme le constatait Emile Kell-er, en célébrant

nos noces d'argent, il y a vingt-cinq ans:

C'est la thèse chrétienne, libérale et patriotique,

de la liberté de l'enseignement, du droit des pères

de famille et de la mission de l'Eglise, opposée à la

tlièse césarienne, impie et toute germanique, de la

domination de l'Etat sur les âmes, de la mainmise
de l'Etat sur les jeunes générations.

Les phases de la lutte contre l'Etat

et contre la Franc-Maçonnerie

Tout de suite la lutte se fixe sur le terrain

de la gratuité et de l'obligation, choisi par

l'Etat pour ses premiers empiétements, en

attendant la laïcité. La jeune Société organise

un pétilionnemcnt populaire opposé à ces inno-

vations et, prenant à son tour l'offensive, elle

réunit /jo ooo signatures pour réclamer au

Parlement la liberté de l'enseignement supé-

rieur. En même temps, elle prépare les voies

à cette conquête ,_ en ouvrant des cours dont

M. l'abbé d'Iluhl fut un des promoteurs.

Faut-il maintenant vous retracer toutes les

phases et toutes les batailles de cette guerre

stns merci, au cours de laquelle, la main dans

la main, l'Etat et la franc-maçonnerie ont

foursuivi l'établissement de leur tyranuiquc

domination ? Hélas ! vous les connaissez trop.

Dès 1879, la liberté de l'enseignement supé-

rieur, à peine accordée, est restreinte et mu-
tilée, les religieux sont proscrits de l'enseigne-

ment secondaire. En 1881, c'est la gratuité;

en 1882, c'est l'obligation; en 1886, c'est la

laïcité qui s'appes'aniJissent sur l'enseignement

primaire; les prêtres et les magistrats .sont

exclus des Conseils de l'Université, les {.ères

de famille et les Conseils municipaux, du
choix et du contrôle des maîtres; les Frères

et les Sœurs sont chassés des écoles publiques,

le crucifix est banni des classes, et Dieu lui-'

même de l'enseignement.

Ne nous arrêtons, Mesdames et Messieurs, en
ce jour de fête, à cette œuvre de dévastation,

que pour garder le souvenir .des résistances

que ndtre Société y a opiniâtrement oppos('cs.

Bappelons-nous les i 800 000 signatures qu'elle

recueille contre l'article 7, alors que la Ligue
en avait à grand 'peine rassemblé 4oo 000 en
faveur de l'instruction obligatoire et laïque.

Ecoutons un écho des éloquentes voix parle-

mentaires qui vengèrent le bon sens et la

vérité, la liberté et la justice, des mensonges,
des hypocrisies, des attentats et des profana-

tions accumulés par la haine de nos adver-

saires. Saluons nos défenseurs, les Chesnelong
et les Keller et, plus près de nous, Lamarzclle,
Grousseau, Las-Cases, Gailhard-Bancel, Jenou-
vrier cl tant d'autres que je ne puis nommer.

qui sortirent de nos rangs, armés des arme^
que nous leur avions forgées, et qui, durSm
filus de quarante ans, défendirent la brèche
avec l'indomptable vaillance d'hommes résolus

à ne jamais capituler. Ils ont pu connaître des

défaites passagères ; ils ne seront jamais des

\aincus, parce que le bon sens et la vérité, la

justice et la liberté, pour lesquels ils ont si

laborieusement combattu, ont des revanches
certaines et qu'il leur suffît de tenir jusqu'au
jour où, sous la poussée des événements pro-

\identiels et sous le poids de ses crimes, le

colosse aux pieds d'argile qui les opprimait
s'abîme de lui-même dans le néant de son
orgueil.

Mais ces grandes jouinées parlementaires ne
font" que jalonner les longues campagnes que
notre Société a conduites. Si elles jetèrent leur

éclat sur la lutte quotidienne, elles n'ajoutent
rien à son honneur. Avec quelle reconnais-

sance et quelle fierté nous pouvons admirer
cette défense pied à pied, qui a subi tant de
chocs, soutenu tant de revers, réparé tant de
ruines, prévenu tant de surprises, et qui, à

force de constance, a, malgré tout, maintenu
les positions sur lesquelles la victoire descen-
dra au jour marque par DifU.

Les présidents de la Société

Notre Société irou\a dansVces temps diffi-

ciles, pour diriger ses efforts et affermir sa

constance, des chefs dignes de la cause qu'elle
ser\ait.

Ses trois premiers présidents n'occupèrent
leur poste que durant des périodes relativement
courtes: trois ou quatre ans au plus chacun.
Mais ils apportèrent à sa formation autant de
méthode que de sagacité, et ils la dotèreiit, dès
le début, des organes d'études, de consultation

et d'administration qui devaient lui permettre
de devenir, par la suite, le centre de défense
de l'enseignement libre.

DARISTE
C'est à M. d'Arisfo que revient l'honneut

d'avoir présidé à sa fondation. Il avait con-
sacré une vie déjà longue à la défense des

idées religieuses, soir comme député aux as-

semblées de i8/|8 et 1849, soit comme membre
du Conseil d'Etat et du Sénat impérial. C'était

un homme d'une calme énergie, d'une fer-

meté douce dans la forme, intraitable dans le

fond, qualifié, par sa haute situation comme
par son caractère, pour obtenir et pour assurer

le droit de vivre, sous un régime autoritaire,

à une Société qui se manifestait dès le pre-

mier jour en opposition avec les vues du gou-
'.ernemeiît. Il y réussit, il réussit aussi à lui

faire traverser les crises redoutables de 1870
et de 1871, et, lorsque l'âge et la maladie TobU-
gèrent à se démettre de sa charge en 1S72,

les services distingués qu'il avait rendus furent

consacrés par le titre de président honoraire-

LÉON CORNUÛET
Four le remplacer, le Conseil désigna un des

ouvriers de la première heure, Léon Cornu-
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c'.i. M. Léon Cornn>l.'f lonnit alors le premier

rang parmi les notalnliti's catliolique^. Il s'était

lié, au collég-e Sainto-Barbo, d'une intime et

pieuse amitié avec Montal<mbcrt, et les deux

amis avaient un jour, après avoir beaucoup

prié, après avoir communié ensemble, conclu

H signé le pacte de s'enlr'aidir durant toute

leur vie consacrée au service de Dieu et de la

patrie. Cette promesse, échangée dans toute

l'ardi'ur de la jeunesse, ils la tinrent avec une

égale fidélité jusqu'à leur mort. Cornudet, par-

venu au Conseil d'Rtaf, s'y honora autant par

son intelligence et la droiture de son jugement
que par la noble indépendance de sa con-

sei<nce. Révoqué en i853, pour avoir osé for-

muler des conclusions conformes à la justice

dans un procès relatif à la confiscation des

}iens des princes d'Orléans, l'estime qu'il

s'était acquise lui valut bientôt le retour au
poste dont il avait été privé. C'est avec cette

auréole de probité, accrue au cours de dix-huit

nouvelles années de fonctions, c'est aussi avec

un long passé de services rendus aux œuvres*,

à la Soc'u'té Je Snint-Vincent de Paul en par-

ticulier, qu'il prit la direction de la Société

d'éducation, où il demeura jusqu'en 1875, inva-

liiiblcmont altaché à la librrté- de renseigne-
ment, dont il avait été durant toute sa carrière,

à la suite de son illustre ami, le champion
passionné.

CONNELLY

M. Connelly, conseiller à la Cour de Cassa-

tion, le type accompli de l'ancien magistrat
français, était alors vice-président de la Société.

I! s'y était voué ardemment à la cause de l'en

seignement supérieur libre, et, lorsque la loi

de 1875 eut été votée, il avait organisé à la

nouvelle Université catholique de Paris la

Faculté de droit, dont il fut promu le doyen
;

il accepta de prendre la présidence devenue
vacante par la maladie de M. 'Cornudet. Il \
apporta, avec sa haute culture, la foi profonde
qui devait en 1881, après la mort d'une épouse
bien-aimée, le conduire au saoerdooe ;• mais,
surchargé de travail, il résigna ses fonctions
au bout de deux ans d'exercice.

CHESNELONG
En 1878, Chesnclong succède à M. Connelly.

Il devait demeurer j^endant vingt et un ans
président de la Société et traverser, avec elle,

la période la plus âpre de la lutte scolaire.

Coumient il s'y employa, il nous l'apprit lui-

même le jour où il proclamait :

Se dévouer, c'est mettre son ctrur dans son devoir,
et rien de grand ni d'el'ficace ne se fiiit dans la vie
si le cœur n'y est pas.

Aussi bien, Chesnelong avait le cœur magni-
fique et inépuisable : toute la vaillance, toute
ia flamme de charité et d'enthousiasme, toute
],> passion du bien et de la vérité, tout l'amour
de la France, toute la foi de chréli<n qu'il en
faisait jaillir, dans ses œuvres comme autour
de lui, assuraient à son activité cette grandeur
et celle efficace puissance qui font l'honneur

et le mérite des vrais conducteurs d'hommes.
Pour communiquer ces dons, il avait reçu de

l'ieu l'éloquence, une éloquence spontanée et

'.ibranfe, simple et liante comme son cœur.
\ous l'avez entendu, la plupart du moins
d'entre vous l'ont entendu et ne l'ont pas

oublié. Vous souvenez-vous des applaudisse-

ments qui l'accueillaient lorsqu'il se levait

dans vos assemblées générales i' A vos lassi-

tudes et parfois à vos découragements, qu'il

connaissait sans les partager, il ap.portiiit le

réconfort de sa. confiance: son regard brillait

et ses lèvres souriaient, de celte belle himieur
béarnaise pour laquelle Paris a toujours eu un
faible; dès ses premières paroles, il vous atta-

chait à son discours, et bientôt son verbe
sonore, son geste ample et expressif, son émo-
tion généreuse vous emportiiient au-dessus de
A'os déboires vers les immortelles espérances

de la conscience chrétienne. Ces espérances

sans doute, il les savait lointaines, et la marche
des événements lui laissait prévoir qu'il ne les

réaliserait pas lui-même, mais il pensait que
les rigueurs du présent ne justifient pas les

défiiillances du lutteur qui garde l'avenir de
1.1 Fille aînée de l'Eglise.

Avec quelle ardente sincérité il s'écriall :

O France chrétienne, je te salue ! Tu pries, tu cum-
bafs, tu souffres, tu es opprimée, mais j'ai foi en toi,

tu vis toujours et tu te relèveras.

Et nous, fds de l'Eglise et de la France, haut les

cœurs et pas de découragement ! Tous à la lutte avec

l'Eglise et pour la France ! Résistons hautement et

fièrement à ces entreprises sectaires qui voudi'aient

séparer notre nation de l'Eglise, qui est sa force et sa

lumière, et de Xotre-Scigneiir Jésus-Christ, qui est

son Dieu, son Maître et son Roi. Rappelons-nous que,

quand on condiat pour Jésus-Christ et pour l'Eglise,

on peut tout espérer, mais qu'on a le devoir de lutter

sans cesse et de ne fléchir jamais.

Aussi, dans l'intimité des réunions hebdoma-
daires de notre Conseil comme dans nos assises

solennelles, il apportait la même sérénité, le

même entrain inaccessible aux revers : la verve
du causeur s'enrichissait volontiers des rémi-
niscences de l'orateur ; elle y gagnait en éclat,

sans rien abandonner de sa cordiale bonhomie,
et le cigare, sans cesse rallumé mais aussi sou-
vent éteint, dont il faisait son inséparable com-
pagnon, se plaignait seul de l'abondance de ses

brillants entretiens. La conviction ardente qu'il

avait sur toutes choses et 6on désir de la faire

passer dans l'âme de ses auditeurs se traduisait

à toute heure, partout, au milieu de ses amis, à
sa table de famille, en accents poétiques et pas-
sionnés.

Et quelle bonté exquise il prodiguait à iousl
Le lendemain de sa mort, un de ses collabora-
teurs, qui avait perdu peu auparavant une fille

bien-aimée, en rendait ce témoignage : « Ches-
nelong, si bon pour tout le moiidi-, l'a été pour
moi plus que pour tout autre. Il m'a montré
tant d'affection que sa mort m'a touché comme
celle d'un proche parent. »

Tel fut l'apôtre, le lutteur, l'ami, le grand
chrétien, qui fut. p<n(ia?il vin^t et un ans. le

père et le chef de notre famille. Cette bénédic-
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tion du ciel ne méritait-elle pas, en ce jour

d'actions de grâces, un souvenir de particulière

reconnaissance P

EMILE KELLER ET LA REVANCHE

Lorsque Dieu rappela Chesnelong à lui pour
couronner sa magnifique et féconde carrière,

Emile Keller était, depuis bien des années déjà,

vice-président de notre Société. La confiance de

tous le désigna pour succéder à son ami ; elle

l'acclamait en des termes que je n'ai pas

oubliés : « A défaut de Condé, nous avons
Turonne, s'écriait son porte-parole, et la victoire

est à nous ! »

Non, ce ne fut pas la victoire, mais ce fut la

même foi indéfectible, la même énergie, la même
activité inlassable dans une résistance d'autant
plus opiniâtre qu'elle devenait de jour en jour
plus difficile sous les coups aggravés de la persé-

cution. Vous ne me demanderez pas de louer
devant vous le père vénéré dont je me glorifie

d'avoir recueilli l'héritage d'honneur et les tra-

ditions. Il ne m'appartient pas de le faire, et

pourquoi le tenterais-je, d'ailleurs, alors que ma
présence à cette place, aujourd'hui, ne se jus-
tifie que par l'impérissable et profond souvenir
que vous lui avez gardé ? Vous me permettrez
de cueillir seulement parmi nos patriotiques
allégresses une palme qui lui appartient, et d'en
réjouir sa mémoire, parce qu'il personnifia, dans
notre Société comme dans toutes les situations
de sa vie publique, les revendications et les

espérances de l'Alsace.

Avec quelle ténacité, plus forte que tous les

oublis, il vous criait sa protestation : avec queMe
volonté, supérieure à toutes les défaillances na-
tionales, il appelait la revanche dans le long
silence où se perdait sa voix ! Pas une fois il

ne prit la parole, sur quelque sujet ou à quelque
occasion que ce fût, sans renouveler son fier

Delenda Carthago! Peu lui importaient les tran-
sitions oratoires qui l'amèneraient dans son dis-
cours, la voix de sa conscience ne s'embarn's-
sait pas de rhétorique et éclatait soudain avec
une véhémence qui remuait tous les coîurs. Le
vendredi 3i mai 1907, il prenait, pour la der-
nière fois, la parole dans notre assemblée géné-
rale. Vous nous faisiez l'honneur de la présider
ce jour-là comme aujourd'hui, Eminence, et
nous attendions aussi, ce jour-là comme aujour-
d'hui, le plaisir de vous entendre, mon cher
Monsieur Jacquier • les derniers mois qui loni-
bèrcnt des lèvres de notre président furent
ceux-ci, laissez-moi vous les redire :

Pie J. veut que nous ayons confiance dans l'avenir.
Il a placé sous ses yeux la statue du curé d'Ars et
celle de Jeanne d'Arc, et il aime à répéter que le
pays qui a produit ces deux liellcs âmes ne périra pas.
Ayons, comme lui, cette douce espérance.
Dans nos heures d'anxiété, regardons comme nos

protecteurs et le saint curé d'Ars, ce modèle des
vertus sacerdotales, plus puissantes pour conquérir
les âmes que les rêveries démocratiques et socialistes,

et Jeanne d'Arc, qui enseigne à la fois et la bravoure
à nos soldats et le dévouement patriotique aux
femmes généreuses.

Elevons les enfants qui restent à nos écoles dans

le culte de ces grands exemples, de ces admirables
vertus et de toutes les gloires françaises, et aussi dans
le souvenir de nos défaites à réparer, de l'Alsace-

Lorraine à délivrer, et que celte jeunesse,' retrempée
par la persécution, mérite de voir bientôt le triomphe
de la religion et le relèvement de la patrie !

Mesdames et Messieurs, nos défaites sont répa-

rées, l'Alsace et la Lorraine sont délivrées, la

patrie est sur la voie du relèvement, et, s'il

plaît à Dieu, si nous continuons à défendre ses

droits et à servir sa cause sans nous lasser, nous
acclameroiiiS un jour, dans le triomphe de la

religion, la paix du m.onde et la paix sociale

solidement fondées sur la justice.

Les libertés religieuses

de TAIsace-Lorraine reconquise

Par quelles voies douloureuses, mais magni-
fiques, la Providence divine nous achemina vers

cette première victoire ; sur quelle union indis-

soluble de tous les cœurs français elle assura

notre longue résistance et l'élan des assauts

libérateurs, vous le savez. Cette union, elle

cimentait la fraternité des combattants dans des

rapprochements que je n'oublierai jamais. Je

me souviendrai toujours de l'émotion avec

laquelle j'embrassais, un soir de bataille, un de
mes jcvmes et glorieux camarades, un institu-

teur laïque, dont la charmante intrépidité au
cours de la journée m'avait rempli* d'admira-
tion, et je me souviendrai aussi du respect avec
lequel un député socialiste me louait la vail-

lance de nos prêtres soldats et le dévouement
de nos religieuses dans une ambulance du
front. Ah ! la belle communion de toutes les

âmes françaises dans l'amour de la patrie ! Des
tranchées, elle avait gagné l'arrière. C'était

l'heure où nos armées brisaient les bornes de la

frontière et oii, tendant ses bras à l'Alsace, la

France tout entière lui criait, par la voix de
ses chefs militaires et civils : « La France vous
apporte, avec les libertés qu'elle a toujours re-

présentées, le respect de vos libertés à vous,

des libertés alsaciennes, de vos convictions, de
vos moeurs. Nous sommes la France, vous êtes

l'Alsace, nous vous apportons le baiser de la

France ! » Eh bien I Messieurs, dans ces libertés

alsaciennes, dans ces convictions alsaciennes, se

trouve, au premier rang, la liberté de l'école,

de l'école confessionnelle, de l'école catholique.
C'est pour cela que je l'évoque ici, dans ces
assises de la Société rVéducation, sous le patro-
nage du grand Alsacien qui fut votre président,
et qu'en son nom, déjwsitaire de ses patriotiques

sollicitudes, je vous adjure d'apporter à l'école

alsacienne la garantie des promesses qui lui ont
été faites et, s'il le fallait, l'appui de vos plus
courageuses protections (i).

Œuvres pratiques

Je m'excuse de m 'être attardé à cette digres-

sion, à laquelle j'ai été très naturellement
entraîné. Je reviens au sujet qui m'occupe, et,

après vous avoir rappelé ce que furent vos pré-

Ci) Cf. D. C, iQig, pp. 11-16 et u5-ii8.
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sidents, je vous exposerai la tâche que vous avez

accomplie avec eux.

C'est peu de parler, il faut agir. L/CS hommes
que vous aviez places à votre tête le savaient.

Ils ont organisé, perfectionné, développé toute

une séri'i d'œuATes pratiques et vivantes d'apo-

stolat, de propagande, de résistance, dans les-

quelles ils ont mis leur activité féconde et leur

zèle dévorant. Ils furent secondés dans celte

tâche par Paul Lauras, ancien préfet, et par le

baron de Claye, ancien auditeur au Conseil

d'Etat, successivement secrétaires généraux.

LE « COMITÉ RE JURISCONSULTES ))

ET LES ÉCOLES LIBRES

A la longue série des lois qui établirent pour
le peuple l'école sans Dieu, il était urgent d'op-

poser une défense méthodique, il était néces-

saire d'ouvrir des écoles libres ; le mouvement
avait besoin d'être encouragé, dirigé, protégé

contre les tracasseries d'une administration hos-

tile : la Société d'éducation devenait le rem.-

part, la place d'armes de l'école chrétienne.

Pour cela, au premier rang, un Comité de

jurisconsaltes veillera en permanence, donnera
des avis sur l'application des nouvelles lois, sur

chacune des difficultés opposées à la création

ou à l'existence des écoles libres. Il soutiendra,

souvent avec succès, devant le Conseil supé-

rieur de l'Instruction publique la cause des

maîtres injustement frappés, et exigera des tri-

bunaux la restitution des fondations destinées

aux écoles communales congréganistes.

Des hommes éminents, Léon Cornudet, Con-
nelly. Merveilleux du Vignaux, dirigent ces tra-

vaux avec l'autorité acquise dans re:tcrcice des

hautes fonctions de la magistrature et de l'ensei-

gnement supérieur du droit, avec une compé-
tence et une habileté hors de pair. Ils sont

secondés par d'anciens magistrats, par des juris-

consultes et par des avocats éminents. Je vou-
drais, je devrais vous les nommer tous : Benoist,

Pages, d'Herbelot, Paul et Félix Bonnet, Gri-

veau et Louchet, Taudière, Le Marois, Hardouin
et Cazeaux, tout récemment enlevés à notre

amitié, et combien d'autres parmi les disparus !

et tous ceux qui continuent aujourd'hui leur

laborieuse et noble tradition ! Une équipe de
défenseurs du droit, telle qu'aucune cause n'en
rassembla jamais, et que cinquante années d'une
lutte sans cesse recommencée n'a pu ni rebuter
ni lasser.

Leurs travaux répondent à toutes les exigences
du moment et éclairent toutes les situations.

C'est le Traité sur la Constitution des Sociétés

en vue de rétablissement des écoles libres ;

c'est le mémoire Des causes d'opposition à V^u-
verture des écoles privées ; c'est le Guide pra-

tique pour la Construction des écoles libres, dont
une nouvelle édition vient de paraître. Ils élar-

gissent leur champ d'action, et, à l'appel du Co-
mité catholique de défense religieuse, ils ré-

digent des commentaires de la Loi sur les Asso-
ciations, et, tout récemment, de la Loi sur les

Œuvres de guerre et de la Loi sur les Pupilles de
la Nation.

Le Bulletin de la Société enregistre périodi-

quement leurs avis, en même temps que les

décisions judiciaires intervenues dans les litiges

ouverts autour de nos écoles ; il publie leurs

études de vulgarisation sur toutes les questions

contcntieuses pi'êtant à controverse.

Une table des matières contcntieuses, fruit

d'un travail de Bénédictin, permet d'utiliser

facilement les nombreux documents de législa-

tion, de doctrine et de jurisprudence réunis

dans trente volumes annuels du Bulletin.

Mais l'arsenal, sans cesse accru et remanié,
de lois, règlements, circulaires, défie la sagacité

des intéressés les mieux avertis, quand les mau-
vaises chicanes on les manœuvres d'intimida-

tion les plus audacieuses n'essayent pas de la

surprendre. A travers le labyrinthe légal comme
au milieu des embûches de l'arbitraire, il faut,

pour se conduire, de continuelles lumières. Les
maîtres, les bienfaiteurs de nos écoles, nos
évêques, les réclament à toute heure, et le Co-
mité, chaque semaine, se réunit pour y poirr-

voir, donnant ainsi de 4oo à 2 000 consultations
par an, un total que l'on peut chiffrer à plus
de 3o 000 depuis sa fondation.

En même temps que la Société pourvoyait
ainsi aux moyens de défense, elle devait réparer
les brèches qui s'élargissaient et reconstruire
sur les ruines.

Pour satisfaire à l'amplitude et à la variété

des besoins, son Comité d'étude s'est fractionné
et a donné naissance successivement à trois

organes distincts, se répartissant les questions
relatives à l'enseignement primaire, à l'ensei-

gnement secondaire et supérieur, et enfin à l'en-

seignement secondaire et supérieur des jeunes
filles.

LE « COMITÉ DE L'ENSEIGNEMENT PRIMAIRE »

Au Comité de Ven>^eÀgnement primaire les

circonstances ont dévolu la plus lourde tâche.

I! a dû, après la loi du 28 mars 1882, étudier,

au point de vue. catholique, les manuels d'ensei-

gnement civique et moral, les livres des biblio-

thèques et les livres des écoles classitjues adoptés
par les écoles publiques. Parallèlement, il a

dressé pour les écoles libres un catalogue de
livres classiques reconxmandés ; ce catalogue
en est aujourd'hui à sa sLxième édition, en
attendant qu'il soit prochainement remis à jour.

A ces questions de pédagogie, il a joint toutes

celles qui touchent à la formation de la jeu-

nesse, avec le soin le maintenir nos écoles au
premier rang. Ses études embrassent le travail

manuel et l'enseignement professionnel à l'école,

les études commerciales et professionnelles, l'ap-

prentissage et le préapprentissage, les patro-
nages, les Associations amicales des anciens
élèves des écoles libres, les Sociétés catholiques

de gymnastique, la Mutualité scolaire. En 191 2,

nous fondions, avec le concours du si regretté

M. Duvergier de Hauranne, la Caisse autonome
des retraites de l'enseignement libre, qui compte
aujourd'hui 4 48o associés, sert 4 10 retraites,

et a pu, malgré la guerre, grâce à la générosité

de ses bienfaiteurs, donner l'an dernier une ma.
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joralion de retraite à ses membres. Depuis deux

ans, les dons reçus se sont élevés à 45 ooo francs:

Pour guider le Comité dans ses travaux, aussi

bien que pour en assurer les eonséquences pra-

tiques, depuis 1908, les directeurs diocésains de

l'enseignement libre ont bien voulu tenir,

chaque année, un petit Congrès au milieu de

nous. Interrompues par la guerre, ces réunions

ont repris l'an dernier, malgré le bombardement

et les difficultés plus redoutables du voyage.

Nous saluons aujourd'hui, pour la neuvième

fois, nos chers directeurs, plus empressés que

jamais à nous apporter leur précieuse collabora-

tion. Elle est pour nous le gage d'une action

éclairée et féconde, la meilleure des récom-

penses et le plus efficace des encouragements.

Nous saluons aussi les représentants des Asso-

ciations de pères -de famille, que votre Société

a largement contribué à promouvoir et à fonder.

Elles constituent déjà une belle force pour la

défense de nos écoles, une force qui prendra

demain le premier rang dans la grande organi-

sation des citoyens catholiques que nous de-

vrons à tout prix réaliser si nous voulons, au

milieu de l'union des bons restaura teins de la

patrie, mériter le respect de nos droits et la

pleine possession de nos libertés.

LE « COMITÉ D'ENSEIGNEMENT SECONDAIRE
ET SUPÉRIEUR »

Le Comité (Venseignement secondaire et su-

périeur a poursuivi, dans sa sphère, iin but

semblable à celui du Comité d'enseignement
primaire. En 18S9, il s'est particulièrement

occupé des transformations à introduire dans

le bacc^ilauréat et de la simplification des pro-

grammes. Plus récemment, sous la direction de

notre éminent collègue M. Jean Guiraud, il

étudiait l'orientation à donner, après la guerre,

à la formation de la jeunesse, et, dans un
important rapport, il formulait ses conclusions,

demandait le retour aux études classiques, .aux

anciennes disciplines françaises, sauf, bien en-

tendu, à faire une place, mais une place dis-

tincte, à l'enseignement moderne réclamé par

les nécessites économiques.

En 1911, en présence de l'évolution de l'en-

seignement féminin, la Société d'éducation a

constitué, sous la présidence du vice-rccteur de

l'Institut catholique de Paris, un Comité de

Venseignement secondaire et supérieur des

jeunes filles. Les directrices des principales mai-

sons d'éducation et les professeurs de l'Institut

catholiqvie lui apportent leur compétence, et

il a tenu avant la guerre plusieurs Congrès 011

Paris et la province ont mis en commun une
riche expérience au service d'une noble ambi-
tion de progrès.

LE BULLETIN »

ET LE « COMITÉ DE DAMES PATRONNESSES »

Est-ce toute la moisson que j'ai à engerber
dans ce vaste champ d'activité ? — Non, Mes-
dames et Messieurs, au risque de fatiguer votre

attention, il faut encore que je vous signale

notre Bulletin et l'emploi que nous avons fait

de vos largesses.

Le Bulklin de la Société d'éducation com-
prend aujourd'hui une série de quarante-cinq

volumes,, à la naissance de trente-six desquels

a présidé notre secrétaire perpétuel, et nous ne

nous en plaignons pas, M. Fénelon Gibon. Vous

y trouverez notre histoire complète, les comptes

rendus de toutes nos réunions, tous les travaux

de nos Comités. C'est le livre de famille. Mais

c'est aussi, comme l'a si bien défini un de nos

amis. « une revue de principes, oîi est suivi et

jugé par des yeux études âmes catholiques le

mouvement dos idées et des faits intéressait

renseignement n, et encore une revue pédago-

gique et juridique. Il constitue, je ne crains pas

de le dire, une incomparable encyclopédie de

l'enseignement libre.

Et maintenant, je me tourne vers notre Co-

mité de dames pulronnesses.

Leur Comité, plus de 3oo dames, constitue

aU'Ssi un service né des obligations de la lutte.

On rve combat nulle part, sur notre terre de

France, sans voir s'empresser la charité de nos
femme*. Il fallait des secours à nos écoles dé-

vastées. Des mains pieuses nous le« ont apportés,

multipliant les quêtes et les ventes de charité

pour entretenir la source de leurs bienfaits.

EM^XOI DES RECETTES
AU MAINTIEN DES ÉCOLES LIBRES

Grâce à leur concours, grâce aux rolisafions

annuelles de ses 3 5uo membres, grâce à de

nombreux et fidèles bienfaiteurs, dont quelques-

uns furent d'une générosité ^Taiment royale,

!a Société d'éducatior^ a reçu, depuis sa fon-

dation, environ 3 000 000 de francs. Ses re-

cettes annuelles, qui avaient momentanément
baissé au commencement du siècle, se sont

lelevées de 5- 4t''> francs en 1900, à 100 000 fr.

m moyenne pour la période 1909-1913, et

à 120 430 fraïus pour l'exercice 1918, en pleine

guerre. Nous avons eu, vous le voyez, notre

part des bénéfices de guerre, et la Providence
a grossi les ressources dont nous pourrons faire

l'énéficicr nos écoles à l'occasion de notre

jubilé. Faibles ressources, sans doute, au re-

gard des besoins créés par le renchérissement
de la vie, mais témoignages réconfortants

cependant de la vitalité de notre œuvre et de '

l'inépuisable charité qui déjoue les iniques six)-

liations par lesquelles on prétendiùt nous réduire I

Les 60 000 francs que nous distribuons en
moyenne chaque année ne sont qu'un minime
tribut à la contiibution scolaire que s'imposent
les catholiques. Ce n'est pas de millions qu'il

fiiu^raif parler : le milliard est largement dé-

passé que la France a jeté dans la lutte pour
sauver son enseignement libre.

Jamais nous n'avons abandonné le terrain

conquis par l'ennemi, toujours nous avons re-

pris l'offensive et regagné du champ. Quand la

persécution s'ouvrit, en 1876, les écoles libres

comptaient 75i 453 élèves. En 1900, notre popu-
lation scolaire atteint i 377 678 enfants. On noua
confisque nos écoles, et, momentanément, en
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igo7, le cliiffre de nos élèves descend à 996 268 ;

il remonte progressivement, d'année en année,

à I ob- 256 pour 1910. A celte date, l'enseigne-

ment libre avait ouvert 10 éeoles normales et

25 cours normaux d'instituteurs, 20 écoles nor-

males et 19 cours normaux d'institutrices, près

de 10 5oo écoles primaires de garçons et de

filles, employant un personnel de 87 000 maîtres.

Œuvres de guerre

Telle ct.nit la jiliKilion lorsque éclata la guerre.

Au cours des événements tragiques qui, pendant
plus de quatre ans, bouleversèrent ou suspen-

dirent sur notre sol toutes les formes de l'acti-

vilé humaine, le service des enfants de France

était de ceux qu'il fallait à tout prix assurer.

Aussi, notre Société a poursuivi sa tâche dans

toutes ses sphères d'action, «ins se laisser trou»

bler par les orages du dehors. Sans doute, elle

en subit quelque contre-coup, not-amment par

la présence aux armées d'une partie de ses mem-
bres et par la diminution fwis^agère de ses

recettes. Mais pas un jour elle ne faillit à sa

mission de conseil, de pre voyance, d'appui, et

elle se retrouve, au seuil de la paix, à pied

d 'œuvre pour reprendre Sâ lâche avec tous ses

moyens.
Cependant, elle ne "rul pns pouvoir de-

meurer iudifférenlr; au grand effort qui sau-

vait la l'rarKX^. Cxjninient aurail-elie pu le liUre.

d'ailicur?, alors que le sacrifice frappait à la

porte de chacun de ses membres, alors que le

sang des sien? coulait à flots pour la patrie ?

lout de stiile, avec le Comité rofbo'iqne de

Défense religieuse, elle organisa un ouvroir de
f 'lerre dans ses locaux de la rue d'Assas. Puis,

fieusoment, elle rccueiHit les noms des mem-
bres de l'enseignement chrélien, 776 tombés
=\u champ d'honneur, 474 blessés et i 322 illus-

trés par des actes d'héroïsme, à la date du
uc> février 1919 ; et elle en dressa un livre d'or,

qui demeurera notre livre de noblesse et

aussi, en face de ceux qui seraient tentés d'en
cublirr les titres immortels, le palladium à

jamais inviolable de nos libertés. «*

Enfin, la sollicitude des nobles femmes de
polrt- Cnnriié de t'enseiqnemenf secnnrlaire des
Jeunes filles s'est penchée vers les filles de nos
morts, et, sur leur initiative, la Société 4'édii-

cation a fonde l'Œuvre catholique des Bourses
fOur les orphelins de In guerre dont Mme la

générale Trémeau a bien voulu accepter la pré-
sidence. Le litre de cette œuvre vous précise
suffisamment son objet. Elle compte, à l'heure
présente, 162 boursières. Qu'est cela, hélas!
et que de demandes en instance il lui faut
ajourner! — Mt'sJames. qui m'écoutez, re-

gardez, je vous en conjure, un inMant seu-
lement ces millii'rs de pauvres croix semées
dans le désert de nos campagnes dévastées.
Parfois une mère et ses enfants en pleurs vien-
nent s'agenouiller sur une de cc-s tombes, et là. .

fcrdues dan* le silence qui ensevelil la mort
de tout ce qui fut la vie, elles sanglotent leur
détresse. Ne vous détournez pas, approchez,

tendez la niain à ces douloureuses aban-

données. Donnez-leilr rendez-voUs rue d'Assas,

et .venez les y soutenir avec nous. Inscrivez-

vous parmi les dames patronnesses de ]'Œuvre
des Bourses. Aidez-nous à élever, comme no>

filles les plus chères, les orphelines de la

guerre.

« Toujours en bataille

et toujours sur la brèche »

Voilà, Mesdames et Messieurs, la gerbe d'épis

d'or dont nous couronnons aujourd'hui notre

Société. Pie X lui a rendu un jom- ce témoi-

gnage qu'elle fut « toujours en bataille et

toujours sur la brèche )'. Et celte palme aussi,

nous l'attacherons au drapeau sous lequel nous
sommes fiers d'avoir servi. Oui, nous avons

servi Dieu et la France, au cours d'un long

passé d'épreuves, qui ne nous laisse point

d'amertumes, mais, tout au contraire la bi<,n-

hcureuse certitude d'avoir tenu notre place

I
armi les ouvriers que Dieu a employés à

sauver son peuple. Glorifions le Maître tout-

I
uissant qui nous fut si miséricordieux et con-

fions-nous à lui pour achever son miracle,

tandis que nous travaillei-ons sans répit à ensei-

gner sa vérité et sa loi aux enfants de la

victoire.

LA PREUVE DU SANG

Livre d'or du Clergé et des Congrégations

(1914-1919)

La Dépêche de Toulouse, se faisant un jour
l'écho et l'organe de la rumeur infâme, osait

écrire cette phrase, citée par M. de Lamarzelle
(J. O., 2.5 févr. 191')) :

« Je mets au défi n'importe quel poilu, mais
alors un vrai, de dire qu'il a vu monter fa garde
aux tranchées à un curé ou à un million-

naire »

A ce défi, la répbnse est facile, et « Pierre

l'Ermite » (Croix, 1G-17 niars 1910) l'a magni-
fiquement ap[K'lée In preuve du snng. Plus de
4 000 ecclésiastiques et religieux sont morts pour
la France, plus de 8 oc»o ont élé cilés ou décorés.

Le Livre d'or du Clergé et des Congrégntions,
qui perpétuera leur souvenir, fut commencé dès
le début do la Grande Guerre, et annoncé par le

.Wofs litlénnre et j)iUoresque en décembre 1914.
Sa préparation a continué durant la guerre et

demandé un travail de documentation énorme.
Gel ouvrage comprendra la liste alphabétique

de tous les prctix'S. séminaristes, religieuLX < l

religieuses tués, cités et décorés au coins de la

Grande Guerre. Les portraits [iholographiquî-s
illu<lreront la notice biographique et le texte
authentique des citations. — Il comprendra trois

voiunn-s in-4'' de 5 à 000 pages, sur papier de
luxe, et coûtera loo francs pom- les souscripteurs.

Demamh'r des bulletins de souscription et envoyer
tes offrandes au Livre d'or, 5, rue Bayard, Paris.
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PRINCIPALES IDÉES ET INFORMATIONS

DES JOURNAUX ET DES REVUES

AVRIL 1910

EBBEBB3 ET TBflOBLES POUTRES

D'AUJOaBD'HUI ET DE

La Sociéts das Nations est une déception

La Ligue des Nations n'a pas une bonne
presse.

Chez les catholiques (1)

Les 26 articles adoptés le 28 avril (2) a et

d'où le nom de Dieu est écarté n'apportent pas,

hélas ! une solution à tous les problèmes que
suscil(?nt les relations entre les nations » {Croix,

3o. à. 19). L'Osservatore Romano attribue l'in-

capacité de résoudre le problème de la paix à

l'incrédulité et à l'immoralité du monde
moderne. Si ceux qui ont le devoir d'organiser

la paix la retardent ou l'empêchent, leur crime
sera plus grand que celui des auteurs de la

guerre (Croix, 16. /j. 19). Mgr F. Deshaves,

dans la Revue pratique d'Apologétique, n'y

voit qu'un rêve, la vertu n'étant pas assez uni-

verselle pour assurer la paix et la force en
étant seule capable {Croix, i. li. ig). Selon

M. René Joh-annet, dans les Lettres, l'idéologie

même de la Société des Nations ne signifie rien

autre chose que la disparition définitive de la

notion antique de la paix. .

Ceux qui préconisent celte idéologie s'enfoncent

dans cette bouffonnerie abominable d'où l'asservis-

sement de rhumanité à une cinquantaine de capi-

talistes eortira comme d'un gigantesque cauchemar.
Ils n'ont plus la force de résister. Une ïnain prodi-

gieuse les prend par les épaules et les pousse. Dans
leur impuissance à établir la paix, ils instaurent la

menace perpétuelle de la guerre générale, et c'est ce
qu'ils appellent la Société des Nations. (Croix, i. à.

19.)

M. Paul Bureau, professeur à l'Institut

catholique de Paris, sans méconnaître la part
de vérité contenue dans les raisons invoquées
contre elle, plaide pour la Société des Nations,
qui correspond selon lui à une nécessité juri-

dique du monde actuel et peut mettre fin au

(i) Cf. articles de VAme Française (20. i. 19) et

du Nouvelliste de Lyon (9. i. 19) dans D. C, 1919,
pp. 21-2/1.

(:)) Beproduits par D. C, 1919, pp. 4û8-4i4.

régime anarchique de l'individualisme natio-

nal :

La communauté internationale — dit-il — sent

qu'elle ne peut plus vivre sous le régime anarchique

de la liberté sans contrôle des Etats et des gouver-

nements. Puisqu'il est démontré que ces Etats sont

par nature indissolublement reliés les uns aux autres,

qu'il n'est aucun de leurs gestes, aucune de leurs

décisions qui ne projette à l'infini, dans le temps et

dans l'espace, ses conséquences ;
puisque la théorie

de la liberté en compartiments isolés n'est qu'un
mythe et une duperie, bonne tout au plus à faire

de la communauté des nations une foire d'empoigne,
où le plus brutal et le plus rusé sont assurés de pou-
voir à leur guise brimer tous les autres

;
puisque, en

un mot, la solidarité internationale est un fait,

adoptons le seul parti que nous commandent la

logique et l'intérêt : donnons à cette communauté
un statut juridique, organisons la Société des Nations.
(Croix, 26. 3. 19.)

La Société des Nations récemment fondée
répondra-t-elle à cet idéal ? Tout est là. M. Paul
Bureau a confiance. L'avenir jugera (Croix,
26. 3. 19).

Chez les radicaux et chez les socialistes

M. de Lapradelle, il est vrai, nous engage
à nous méfier de la logique et de la systémati-

sation de l'esprit français, peu familiarisé avec
les détours de l'esprit anglo-saxon, à considérer
le « Covenant » comme le commencement des
garanties qu'il convient de mettre à l'essai,

afin d'éviter les utopies, à nous rendre compte
que

dans ce texte anglo-saxon se trouve planer, à l'ar-

rière-fond, l'idée que la justice et la vérité sont
« fait de Dieu » et, par conséquent, font à travers le

monde leur chemin par leur vertu propre. (Bataille,

20. 4. 19)

De même que la C. G. T., la Ligue des Droits

de l'Homme elle-même proteste, dans un Appel
au Pays, que la Société des Nations ne paraît

plus être, comme l'avait annoncé le président
NA'ilson, une société véritable fondée sur le

droit, armée pour le défendre, accessible à

tous : elle menace d'être réduite à une Ligue
des Alliés, dominée par les grandes puissances
militaires, dirigée par les gouvernements, sous-

traite au contrôle des peuples. Elle rend
impossible le désarmement général attendu :

elle crée un malaise général, prolonge l'état de
guerre, et sème en Europe des germes de
guerres nouvelles (Humanité, i5, à. 19).

Les responsabilités du président Wilson

Irréalisme, autocratisme, conséquences

M. LÉON Daudet, étudiant la psychologie âA
président Wilsou, montre comment ce respec-

'tal)lc irréaliste « disciple méthodique et même
méthodiste d'Emmanuel Kant », en A'oulant

supprimer la guerre, sème de nouveaux germea
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de conflit, « dissimulés sous les formules de la

métaphysique philanthropique, ainsi que le

poison dans le sucro ». {Action Française,

25. à. 19.)

Beaucoup plus sévère, Pertinax dénonce l'au-

tocratisme du président dans le secret du
Conseil des Quatre, « où il s'érige personnel-

lement en arbitre de toutes les querelles euro-

péennes », « essaye de dresser gouvernemnnt
contre gouvernement » et publiquement peuples

contre gouvernement, où il profite de la fai-

blesse de nos représentants pour déchirer les

traités, compromettre nos alliances et ruiner

notre indépendance économique (Echo de Pari^,

a5. 4. 19). La Victoire (28. /». 19) souligne les

inconséquences et les illogismes « de c^ cœur
paradisiaque pavé de bonnes intentions. Il y a

de quoi déchaîner l'enfer ».

Le père des quatorze points trouve d'inflnis accom-
modements avec lui-même : il pratique depuis cinq

longs mois une diplomatie ultra-secrète ; il reven-

dique pour son pays le monopole de la doctrine de

Monroc et en refuse à l'Europe la réciproque ; il

accueille chez nous les bolchevisles et les coffre cliez

lui, à Ellis Island, y compris son concurrent Debs
;

il gémit la paix au Vi€ux Monde et active dans le

Nouveau les armements, y compris une flotte formi-

dable; il biffe de son programme le deuxième point,

qui est la « liberté des mers », chiffon de papier
que, salutairemeiit pour nous tous, il glisse dans la

poche de Lloyd George avec les colonies allemande? :

il dénie au Japon le ran:^ de nation majeure, parce
que vous savez qu'en Californie et il approuve
solennellement en Egypte la domination britan-

nique il il mais en voilà assez : les qua-
torze points sont quatorze pointes que ce croisé, sur
sa cotte de maille, a soin de porîer en dehors
{Vicioire, 28. 4. 19.)

Les informateurs et amis bolchevistes du président

Un important article du D'' Bohn dans
le New-York Times reproduit par le Matin
(27. 4. 19) éclaire les lamentables incohérences
du président Wilson, qui nous ont coûté si cher,
à Odessa et dans toute là Russie. La mission
américaine Bullitt-Steffens à Moscou est com-
posée d'ardents et infatigables partisans du
bolchcvisme, seul capable à leurs yeux de réa-

liser la vraie Société des Nations, la fédération
des peuples. M. BuUitt est un des plus intimes
parmi les amis personnels du secrétaire d'Etat
(M. Lansing) et du président. Les informations
optimistes de ces missionnaires sur la situation
en Russie ont d'ailleurs été démenties par les

événements et même par les radiogramme^
bolchevistes.

Les théories wilsonlennes

jattent le Ircub'.e chez les Alliés

Les théories wilsoniennes sur le droit des
peuples portent leurs fruits et se retournent
contre les alliés, sur le Nil comme sur le Gange
et en Irlande (Populaire, 29. 4. 19).

Caractère national
des troubles égyptiens et coréens

Ce ne sont pas seulement les musulmans, en
effet, mais toute la race, tout le peuple égyp-
tien, sans distiactloa de religion, qui réclame

l'indépendance complète de l'Egypte (i), déclart

au Petit Journal (20. 4- 19) le président de la

délégation égyptienne à la Conférence de la

Pai\. Saad pacha Sagloul. Le Populaire (24*

4- 19) confirme ce caractère général du moir«?

vcment, et VHunianité (24. 4- 19) publie la décla-

ration suivante de M. A.-È. Sayed :

Notre révolution n'est ni religieuse ni xénophobe ;

elle n'est dirigée ni contre les chrétiens ni contra

les étrangers ; elle est politique et économique ; eila

est dirigée uniquement contre la domination anglaise.

Elle n'est pas due aux intrigues des Jeunes-Turcs;

elle est spontanée, provoquée par la politique d'étouf-

fement de l'Angleterre.

Et l'auteur cite à l'appui faits et articles.

L'Action française (7. 4- 19). confirmant le

caractère national du mouvement, signale que
« parfois le nom du président ^^ ilson se mêle
aux revendications de la foule. Car ses notes ont
trouvé en Egypte un terrain tout préparé et

réveillé des espoirs qu'il serait désormais diffi-

cile d'étouffer ».

Même note du Comité coréen, sous la signa-

ture de M. J. Kiusic S. Kimm, qui écrit à la

Vérité (29. 4. 19) :

Notre mouvement est purement national et patrio-

tique. Il est dirigé contre l'oppresseur étranger et

a pour but l'indépendance de la patrie coréenne. Il

n'a rien de commsin avec le bolchevisme. Il a pris

jusqu'à présent la forme de manifestations paci-

fiques avec les drapeaux nationaux et de grèves
démonstratives.

ÎMes compatriotes, conduits par les associations poli-

tico-religieuses, chrétiennes ou autres, se sont soi-

gneusement abstenus de tout acte de violence. (Vé-

rité, 29. 4. 19-)

Panasiatisme et panislamsTe

Le refus illogique et brutal opposé par \e\

Anglo-Saxons à la proclamation de l'égalité dos
races réclamée par le Japon contribue aussi aux
troubles de l'Inde, de la Chine, de la Corée, et

risque de cimenter la dangereuse alliance du
panasiatisme et du panislamisme, trop ignorée
(les diplomates à courte vue (Petite République,
20. 4. i9).

L'atteinte portée au prestige religieux du
Sultan de Constantinople, l'improvisation comme
commandeur d<"« froyaiits du Kalifc du Kcrljaz,

le projet d'un Etat juif en Palestine surexcitent

d'autre part le monde musulman (Heure, 26.

i. 19).

L'Indépendance Irlandaise (2)

Le Pays (8. à- 19) et le Populaire (4. 4. 19)
dénoncent le chaos irlandais et publient la pro-

testation adressée par 'le lord-maire de Dublin
à divers évèqucs contre les traitements inhu-
mains infligés par les Anglais aux nombreux
prisonniers politiques de Belfast. Le « Parlement
indépendant » d'Irlande, réuni à Dublin le

To avril et présidé par M. de Valera — prison-

nier politique évadé ! — a voté une contribu-

er) D. C, 1919, p. 282 : « Des délégués égyptiens,
ilomandent à venir à la Conférence. Les Anglais Ica

déportent à Malte. »

(2) Cf. D. C, 1919, pp. i3o-i4o.
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tion de 25 millions au « gouvernement » irlan-

dais et l'envoi d'une dêféfriition à Paris afin

d'obtenir la reconnaissance internationale de la

république d'Irlande (Matin, i6. A- ig)*

Notre Afrique du Nord

M. Paul Boncour sent le besoin de réctamer

f< fpielque autoiioiuie tlans, kur adnùi'i.'^lrHtion o

pour nos populations musulmanes du nord de

l'Afrique qui ont versé si généreusement leur

sang pour la France {Eclair, i6. i. TQj.

La question de Piume

L'intervention de M. Wilson dans l'affaire de

Fiume, qui a failli brouiller l'Os alli'.'"*. a ou

povir efft't de réaliser contre le président des

Etals-Unis l'union de tons les Italiens, depuis

VOsservalore Rotnano (Temps, 27. 4- 19):

Affion Française, 26. 4- 19), le cardin»! Lafou-

taine, patriarche de Venise (Eclair, 27. 4. 19) et

le Parti populaire italien {Temps, 28. 4. iq),

jusqu'à la franc-maçonnerie, dont la Liberl>î

(26. 4. 19) publie le mani/este, et au journal

socialiste Aivnli (Temps, 28. 4- 19)- Et cette

iTilervenlion n'aura réussi qu'à aigrir les esprils

et à retarder le compromis, qui «ùt dû déjà

intervenir entre les revendications itati<Tm<>s et

les revendications youglo-siaves, cxpes^'' clairc-

m<nt par la délégation dalraate dan-s une lettre

aux [K-lnits (i4. 4- 19).

La puissgncî spirilusre ds U. Wi'jon

substHB s à ceiie de la PapauU

M. Marius-Ary Leblond {Paris-Midi, 21.

4. 19") — dont les réflexions sur la « faiblesse »

des Papes montrent combien il est peu suspect

de cK'ricalisme — déplore que la puissance

spirituelle — nécessiiire à la conclusion df toute

pikix, puisque des principes doivent l'inspirer 't

ri'irir le monde rennu\ele -— refusée au Pape, ait

été perdue et abdiquée par la France au profit

de la K papauté l'aïque n conférée à M. \\ihon,

«c surtout i^ar les socialistes et les israélites ».

Noliinimcnt, à quoi sont dues les graves dmiinu-

tiims imposées à la Pologne et à ta Roumanie, sinon

à l'action pasaiennée nu'exereent auprès de M. Wilson

et lie M. Lloyd George les Juifs, 1res hostiles à ces

deux nations réputées antisémites ? Là, nous (/tri'ofis

iulrrvfuir, pacifier, orijaniser ! A qui a étudié ?cru-

pirleiisonieut In pathétique qucsiiun juive dans l'est

de l'Fiirope, il appnrait que la France seule peut

Solutionner les très diffieiles et épineuses situations,

Ifcul elles sont complex-'s et tant, au fond, les maux
actuels •— vraiment très grands — résultent surtout

de malentendus et d'exoitjlions étraugèies. Nous
avons 1;^., sur ces douloureuses questions, des vérités

à dire et, en corollaiie, des accord's à résoudre.

Artistes et prophètes de l'humanitarisme, nous savons
sentir les mérites de tous, et nous pouvons les con-
cilier dans ce que nous appelons le progrès. Mèine
en trii\aillant parfois aujourd'hui contre la France,
l'élite ''juive de ces pays a gardé un profond respect,
voire de l'amour pour la Révolution française ; il

reste à lui faire connaître comment rintelligence
française contemporaine, et notantment l'Univei-sité

française, est supérieure à la culture allemande, et

qu'elle est aussi capable que l'autre d'action, d'or-
ganisation, d'autorité.

Dans tout l'Est, et peut-être dans le monde entier,

on répMe tpie la France abdique entre les mains de

l'Angleterre et de l'Améi-ique. Les délégués de

maintes nations se plaignent que, quand ils viennent

deniantier un secours ou un concours, notre gouver-

nement les renvoie aux Américains ou aux Anglais,

maîtres féodaux du fret et du ravitaillement.

Les traits fatals de l'erreur et le seul sa:ut fossiliîe

De même que la juste guerre alliée — observe

r.!r/;.,u Calh'dique de Québec — avait été exploitée

à faux par une rhétorifpie contraire à la réalité, ainsi

un homme d'Etat prétendunaent philosophe se mit

en devoir d'i-mposer ces -t quatorze points » fameux,

dans lesquels l'idée i!e justice et les droits de la

coustieTice se trouvent affirmés, mais sur le ton de

la démocratie révolutionnaire. Conséquence fatale :

les plus vaines discussions atlaient s'ouvrir, à perle

de vue, et prendre le temps — un temps si pré-

cieux 1 — de l'action urgente, énergique et rapide.

Et. tous les griefs imaginables, feints ou réels, élevés

•le partout, des contrées les plus lointaines, de con-

trées qui même n'avai-^ut pris aucune part à la

guerre, allaient prendre le pas, semblait-il, sur les

justes et pressantes dolc.'>aces des victimes saignantes

et misérables à relever et à indemniser au plus tôt,

et sur la question des frontières démantelées à re-

constituer sans atleudre contre un agresseur éven-

tuellement iuni>mbrable

Puisque les alliés (jnl résolu, se fiant à un mau-
vais rousotller, d'évoquer pêle-mêle à la Conférence
de la paix tous les ;a;ricfs de la terre, il y a quel-

qu'un dont les lumières surnaturelles et la haute
doctrine leur eussent été, dans celte cause, d'un inap-
préciable secours. Pour(|uoi n'out-ils pas invité — et

poMrijuoi, s'ils cnustaleut qu'ils échuueni sans espoir,

n'inviteraicul-ils pas ? — à venir s'asseoir au milieu

d'eux le chef spirituel de la catholicité, le Pape de
Rouie, \'icaire et représentant du Dieu de toute

justice, de toute harmonie et de toute paix ?

Il n'y a pas deux concepts de la justice et de la

conscience internat iouales. H n'y a pas deux morales
entre lesquelles peuvi-nt choisir les peuples s'ils sont

afl'an^és de paix. Or, le Christ, maître et souvepain
des peuples comme des individus, n'a pas confié le

dé[ii')t de ses préceptes et de sa morale à d'autres que
l'Eglise c.itliali(iue romaine, à d'autres que le Pape,
chef et nton.-irque vénéré de cette Eglise. Dès lors,

par eonséffuent, qu'il est (fuesfion de leridre la pa'ix

flans la justice à un .monde troublé et bouleversé
comme celui d'aujourd'hui, nulle Chambre, nulle
confèrent-'^ nulle iissemblée de plénipotentiaires et de
politiqiies — suitout semblant persister à mêler à

l'idée de lustice et de concorde des concepts qui en
sont la négation foufière, — ne peuvent espérer
accomplir leur tâche. (Action Catholique de Québec,
23. 4- 19.)

La pesée du jadaïsme <*>

En Hongrie

Dû correspondant du Matin (21. 4. 19) à Duda-
Pest, la constataliou suivante :

Le g'ouvernement de la dictature du prolétariat «Bt

composé presque exclusivement de journalistes Israé-

lites. Nous avons pu, dès le premier jour, voir on
certain nombre d'entre eux. Ce sont, pour la plu-
part, des jeunes gens, hier encore inconnus, et qui
sont ravis de l'importance qu'ils ont acquise.

(0 Cf. D. C, Kjig, pp- 20-31, 93-93» 253-25/i, 3i5,

/i46-.i.'i8 et 4t)i-'i<5a.
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Bela KtHi (i) est le plus en vue. Aiicii a emplu>é à

la. caisse d»i rctifàtcs ouvi-if-res, il fut nK)biUsé et iait

prisonuier par les Pai.<>cs presque au début de la

guerre. Au momcal f!e la chute tle Kcrensky, il

proposa â P_énina de faiie de la propyganile bolche-

vhj^le parmi les pi-i*omiie<-s hongniis. 11 est resté l'ami

(te cœur tle l'agilittîiir russe. Cluique jour, il s'eB-

tr^tii'ut Itiug-uenienl avec lui ou le camarade Trutsky,

Baviduvileh^ par T. S. F., au poste de Csepel, tout

près de Butki-pest.

Parmi «es eoHabori tenrs, notons encore Pk-rre

Ago-;(9n. anck^it professeur de (hoi^. l«s joui"-

Htalist^'s Por, Javo Varaa, Tibop Saimiflli. l'avo-

eat Bela Laiidlor, (Jaibaï, Kiinii, Pogany,
Bokauy et^ Bochm.

En Ukraine

Ea Uk-raine occidentale, k gouveiaeracut

soumet au Conscii national un projet accojckuil

aux .I.uij"> Tautonouiie avec un CouîS^il natkiaal

juif siégeant à StanisîavoAV {Victoire,. 7. 4- iq).

L'hégémonie juiv e

Il semble donc que le journal antisémite

autriehi/'u Denlschidacjeszeitunq
,
que citent les

Dt'ixil-i ',8. 4. 19)., n'exagère pas :

Esp«pti*on faite tUi Kusse Lénifte, le bolckevisïiie

€st diiigé par des Juifs. La propagauiLe bolchevLste

. eu Allemagne est faite par des Juifs. Les paitis

d'extrême gauche ont des chefs juifs. En quelque

pays qu'elle ait lieu, la révolution renfiUTO Fin-

fluence juive-.

Aujourd'hui, l'Alleniagne est gouvernée direcleBient

ou indirectement par les Juifs, qui ont les fonctions

les plus importantes dans l'Empire et clans les Etats

confédérés. Aussi bien que, dans les conseils rt'oit-

vrjers. et de soMats, l'es Juifs expbiitent avec inve

vigueur adroite l'anarcliio bolchevLste. Leur l'ace

éparse à travers le îojinde a toujouj» eu des toa-

dauces inlernatioaali-stes oiui montrent sa. force. ,

Une ujiioa du gros capital et du bolchavlsme
semble quekpie chose de monstrueux. 1! semble
étrange que les adorateurs de la propriété et ses

lurieu.ic ennemis puissent s'entendïT. En réalité, ce
st)fit de petites divergences d'opi-nikin, de petits malen-
loiidus, <[ui finiront par se dissiper..

Les deux branches du judaiisme, les repj-éseatants

du bolchevisme et du gros capitalisme, vont, par
une habile tactique, conclure une alliance qui'seelleia

sous peu l'hégémonie juive dans le iuond«. {Débals,
8. /,. 19.)

El le Morning, Posl, reproduit par le Petit Bleu
(17. 4. 19), confirme pleinement cette accus;i-

tk)n par un artick qui explique bieu des dessous
de la Conférence de la Paix :

\^us remarquons <\ne le Daily Herald et les EkiiLy

Sau.'.t s'obstinent à raeonler aux gens d-e ce pii,ys que
nous couiliatlons le bolchevisme pour obéir aux sug-
gestiiius du capitalisme. C'est un mensonge. Nous
cuniballons le bolchevisme pour faire éehec à un
très puissant parti de capitalistes juifs allemands et

juif» russes, qui tFavaillent en seciTt pour la cause
•bokdievîste. M. Lansbury peut coonaître ou ne pa»

j

connaître ce ftiit, mais il est en train de soutenir le
groupe le plus corrompu de financiers iutcrnationa-nx
qi*i ait jamais exiélé. Et le but de cette association

(i) Fils d'un Juif allemand immigré en Hongrie,
M. Maurice Kuhnstœtter, dont les quatiM» fils natura-
lisés magyars prirent les noms de Kun, Kunfi, Kunosi
et Muhiistaetter. {Avenir. lo. 4- iQ-)

est de fav )riser !e bokhevisoie eusse peur se par-

tager ensuite les béuéft^es. Nous avons menliuuaé
plusieurs fois le tait clKjquqnt que les bolcheviks
rusées étaient des Juifs russes. Ces Juifs oiU en ce
moment entre les mains la direction dies affaires

russes, et ils ont dans tous les pays alliés des luuis

nui les aident. Nous avons fait un tort considérable
à la race juive dans toutes les parties du mondie

Nous voyons les Juif» actifs en ce mjoment à Ruda-
Pest, d'où l'on nous rapporte que„ sur trent* mem-
bres du Soviet bolchoviste, vingt-six sont israélites

Et ces iniluences puissantes agissent en ce moment
dans tous les pays, et principalement à Paris, où ils

s'emploient éaergiquenient à corabattre la cause polo-
naise. Une main invisible est en train d'étouffer au
berceau la Pologne nouvelle-née, et l'acte s'accomplit
dans l'intérêt du capitalisme germano-isr»éK-fei

L'agence germaRO-boislievico-pâiiis'anisque d3 Suisse

Le jirouvernemcnt démocraliqu? allemand,
dont l'Entente eon-sacre follement l'unité, con-
tinue en Siiisse l'organisation d'espionnage et

de propagande qui fut durant la guerre l'instru-

ment précieux du grand éUit-raajor et l'ooe

des œuvres, maîtresses^ de l'Empii^.

De source absoluinont sûre, je sais que, 1res récem-
ment-, s'est tenue ."1 Zurich «ne conférence, réunis-

sant :
1° le lieutenant Sohloss, de raémoii^ fameuse,

un des chef^, comme on sait, ùu service- spécial de
l'ancien G. Q. t^. allemand ; a* un- seGréïnire de la

légation actuelle d'Allemagne à Berne : 5° ïe fameux
Mhroun, ancien agent consulaire allemand à Agadir,
qui opéra p>'iHlaiht truite la guerre pour 1« grand état-

major allemand dans lés milieux islamiques ;

y l'agent l)lr•k•he^ iste Aaron, Israélite naturalisé Bré-

silien, en relations par ir»!erinédiaire avec Lénine ;

5" un agent btttgai-e nommé Cohen, nïarié à une
Française.

Par ce Cehen, notamment, rAll«*nagne essaye

d'entrer en France.

Celte oegauisiibtion dispose de très grosses sommes.
On- sait que les ffluds de la bande unioniste Enver-
Talaat passés en Siai?sfr dépassent too millions. Il

faut y ajouter les fonds bolchevistes et les fonds
aPiemand».

L'activiUi bolch<?vi-sto d'.%aron est tournée actuelle-

ment siu'hiut vers rilalie.

La propagande islamique essaye de toucher l'.^l-

gérie. et la Tunisie. (Malin, 22. i, i^.),

M'î patrimoine da Levant

coHipromis par rimpiilssance de nos ionclicnnaires

Le gàchia créé par les atermoiements
de la Conférence

Les pr©h.l=èmfs du Levaut, de Syrie principa-

].em€nt, sont [)hi? obscurs que jamais^ (r). « ta
Confé*eiace tk- la Pat«, écxit le Temps (7. 4. iç))»

par ses aterïuokrQients-, est en tntia d'iiitroduiie

le gâchis dans toute rétenihic de ranciennc
Asie turque. Veiià 1» vérité b*'utuk que le public

doit connaître. » Par exemple, aucune puis.s;mce

ne conteste qu** h UKinckil tte la ."^yrie doive être

attribué ù hi Frauee, décidée d'ailleurs à accor-

der aux Musulmans, aux Libaitais et aux ."^kî-

nistes de Pah'^line toute l'autonomie qu'il»

désirent. Pomxjuoi 1x4» pas régler la soluiioa eSk

24 Iieures, à Paiis mèiae ?

(i) Cf. D. C, lyiQ, pp. i56, 2j4, 276-2S1, 3oû-3o6

et .il,6.
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Mais l'impêrilie générale est telle qu'on laisse, sans

raison aucune, s'envenimer le plus grave des pro-

blêmes posés hors d'Europe. Du côté de la France,

la cause du mal n'est que trop claire ; on la trouve

avant tout dans l'incapacité des bureaux compétents

du quai d'Orsay, qui, depuis trois ans, ont embrouillé

h plaisir l'écheveau des affaires d'Orient, et à qui

on s'obstine néanmoins à rem'ettre chaque fois la

conduite de la négociation. Les hommes demeurant

les mêmes, et avec eux la méthode, il est manifeste

qu'en dépit de la vicloire, en dépit du bon vouloir

de nos alliés, nous nous acheminons à l'écroulement

de l'édifice moral élevé par la France dans le Levant
depuis les Croisades. (Temps, 7. 4. 19-)

Les fautes de notre administration

Même note ù l'Ordre Public (8. 4- 19). L^Evé-

nemcnt (8. h. 79) et Paris-Midi (10. à. 19) n'hé-

sitent pas à mettre les points sur les i et à

donner des noms.

Le quai d'Orsay s'est surpassé. La question de

Syrie étant pour la France l'une des plus délicates

en même temps que l'une des plus sérieuses — il

s'agit de tout notre avenir dans l'Orient de la Médi-

terranée, — on a choisi pour la traiter un médiocre
d'entre les médiocres, M. Jean Goût, sous-directeur

d'Asie.

Il est regrettable d'avoir ainsi à prononcer un
nom, 'mais le peuple français a le droit de savoir

par qui sont menées ses affaires. M. Goût est, sans
aucun doute, un galant homme dans le privé. Sur
son insufQsance professionnelle, il n'y a qu'une
voix : Français, Anglais, Américains, tous ceux qui
ont eu l'occasion de l'entrevoir dans l'exercioe de ses

fonctions reviennent surpris de la hauteur de son
faux-col et déclarent à l'envi que son incompréJirn-
sion des questions orientales passe leur imagination.

C'est pourtant à lui que s'en remet le gouwrne-
raent du soin de diriger notre politique dans la

partie du monde où les politiques sont les plus
6ns (Evénement, 8. 4- lO-)

Paris-Midi rejette la faute sur le général Fran-
chet d'Esperey — oubliant qu'il n'est pas libre

de ses mouvements ;
— M. Defrance à Constan-

tinople ; en Palestine le haut commissaire
M. Georges Picot et le général Hamelin, et,

(( pour couronner l'édifice , à Paris même »,

M. Jean Goût, a désormais légendaire parmi
toutes les délégations de la Conférence pour son
incompétence, son irrésolution et son aveugle-
ment ».

NOflïELLES ÉTAPES

DE L'ORGAlilSIlTION PfiOFESSIONHELLE

ET DO MOOVEMENT SOCIALISTE

Le courant professionnel

Les Syndicats de fonctionnaires

Après quatorze ans d'attente, écrit M. Ferdi-
nand Buisson (Radical, 3. 4- 19), la Chambre
vient enfin de restituer à tout homme, « fùt-il

au service de l'Etal comme fonctionnaire, em-
ployé, ouvrier ou agent à un titre quelconque »,
la liberté de s'associer avec ses compagnons de
travail, en vue d'améliorer les conditions de sa

profession. C'est, à moins que le Sénat ne s6

mette en travers, l'enterrement définitif de la

fameuse loi Chapelier des i4 et 17 juin 1791, des

décrets des 28 septembre et 6 octobre 1791, par
lesquels la Révolution avait brisé avec le droit

tra/dilionnel et le bon sens, et que déplore même
M. Jules Havvux (Rappel, i5. 4- 19)- « Suivons
les jeunes, écrit la France libre (26. 4- 19-)- Ha
rous donnent l'exemple du groupement. La So-

ciété veut sortir des cadres politiques. Elle évolue
vers les larges formes corporative's. »

Le D'" Toulouse (Pays, 27. 4- 19) voit là,

« si les dirigeants ne s'entêtent pas dans dea
formes d'autorité désuètes », le moyen d'éviter

i' la dictature arbitraire du prolétariat », en
adjoignant des groupes de professionnels, des

(.' conseils de fonctionnaires », obligatoirement

consultés, aux ministres, préfets, directeurs.

chefs de service qui actuellement « dirigent de

haut les techniciens, les professionnels, sans les

entendre, sans les écouter môme. Celte suffisance

doublée d'ignorance forme l'autorité devant
laquelle on doit s'incliner », qui entrave toute

initiative et toute réforme.

Il est toujours intéressant de voir ainsi de?

journaux radicaux ou socialistes se réjouir de
I effondrement du principe révolutionnaire de
l'individualisme, considéré comme intangible et

socro-saint par leurs prédécesseurs du xix*^ siècle.

Instituteurs et professeurs syndiqués

C'est ainsi — remarque M. Edmond du Mesnil,
directeur du Rappel — que le personnel de ren-
seignement secondaire, jusqu'ici d'une modéra-
tion et d'une patience exemijlaires, a été poussé
au syndicalisme par « l'épaisse incompréhension
de M. Lafferre », choisi pourtant par M. Cle-

menceau remarque M. Louis Latapie. précisé-

ment pour sa complaisance à l'égard des institu-

teurs et son rôle considérable aux Convents,
garantie pour les instituteurs qui pullulent dans
la maçonnerie (République fraiiçai.x, 21. 4. 19).

Avec ce perpétuel rictus qui lui sert de sourire,
le grand-maître de l'Université (si j'ose dire) les a

assurés de sa « bonne volonté ». Cette bonne volonté
n'est même point {larvenue à assurer le vole de la

réforme des traitements promise au personnel de
l'enseignement secondaire

Ainsi, la discontinuité et l'impuissance du pouvoir
poussent vers le syndicalisme ces classes moyennes
prèles à former les cadres de l'armée grossissante des
mécontents. (Rappel, 27. 4- 19.)

Puisqu'il est avéré — appuie la Lanterne — qu-^

la République ne tient aucun compte de la modéra-
tion, mais seulement du tumulte dans les revendi-
cations, il faut bien que les plus doux professeurs
sortent de leur naturel et « revendiquent » à tue-

tête. (Lanterne, 27. l\. 19.)

Ce sont les motifs qu'invoquent aussi pour
justifier leur rupture avec le ministre Lafferre

les deux Fédérations des Amicales et des Syndi-
cîits d'instituteurs, lasses de ses bonnes paroles,

mécontentes de ne pas être admises à collaborer

aux réformes ni consultées sur les relèvements
de traitements qu'elles jugent insuffisants

(M. E. Glay, Humanité, 25. 4. 19).

Puisque — conclut-il — l'administration française
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ne veut rien étudier, rien proposer pour faire de

l'école primaire un organisme analogue à celui qui

existe en Allemagne, en Angleterre, en Amérique,
dans les pays Scandinaves, en Suisse, etc., la Fédé-

ration se substituera à elle et agira sur l'opinion

publique et sur le Parlement. {Humanilé, 25. à. 19.)

Dans un ordre du jour précédent, les mêmes
Fédérations se plaignaient déjà que les nouveaux
salaires proposés ne garantissaient aux débutant*

qu'une somme journalière moyenne de 6 fr. 55,

atteignant 10 francs seulement à trente ans d'âge

et après douze ans d'exercic€, chiffres inférieurs

aux traitements des instituteurs allemands, an-

glais, Scandinaves et à ceux que le gouvernement
devra offrir au.x maîtres d'Alsace-Lorraine, (c Le
Pai'lement commettrait un acte véritable d'hosti-

lité vis-à-vis des instituteurs et prouverait son
mépris pour l'éducation populaire » s'il auto-

risait ainsi a l'administration à recruter le per-

sonnel enseignant primaire dans le rebut des

jrofessions libérales et le déchet des autres admi-
nistrations publiques », à la veille surtout de

Informes profondes mettant notre école au niveau

de celles de la plupart des pays d'Europe et

d'Amérique (M. L. Roussel, président de la

Fédération des Amicales, Avenir, 11. 4. 19)-

M. Lafferre se contente de répondre qu'il ne
ripostera pas à cette rupture par une autre rup-

ture et qu'il est toujours à la disposition de ses

subordonnés pour écouter leurs doléances (Petit

Parisien, 27. 4. 19).

Les traitements du clergé

et des membres de l'enseignement libre

Sans entrer dans l'examen des salaires reven-

diqués par les instituteurs, la comparaison s'im-

pose d'elle-même entre leur attitude et la pâ-

ti enc-e comme le dévouement infatigable, sans

grèves ni repos, de notre clergé français, une
élite intellectuelle pourtant, seule catégorie

sociale dont le traitement n'a pas augmenté,
mais a plutôt diminué depuis 1801 : ce qui n'em-
pêche pas anticléricaux et libres-penseurs de
dénoncer en eux « des hommes d'argent ».

Combien aussi, en face des gros ( ?) traitements
ae l'enseignement public, jugés encore insuffi-

sants par les intéressés, font maigre et lamen-
table ligure les salaires de famine des maîtres si

méritants de notre enseignement libre !

La plupart des instituteurs et des professeurs de
l'enseignement libre touchent des salaires variant
entre i5o et 3oo francs pour Paris, et étant parfois
inférieurs de moitié, cjuand ce n'est pas du quart,
pour la province. Et ils ne touchent pas l'indemnité
de vie chère, bien onlendu~"(Ordre Pablic, 3o. 4. 19.)

Et comme se conçoit l'amertume de cet appel
d'un professeur d'enseignement secondaire libre

{Démocratie nouveUe, 26. 4. 19) aux directeurs
des écoles, aux organisations et familles catho-
liques !

Est-il décent qu'en 1919, dans des institutions

renommées pour la situation mondaine des élèves qui
les fréquentent, des Maîtres licenciés touchent des
mensualités de 200 à 3oo francs ? Esl-il admissible
que les grandes vacances soient pour eux une morte-
saison, pendant laquelle ils sont censés se nourrir
de l'air du temps, sans toucher aucune rétribution ?

Est-il croyable que ces hommes, de qui l'on exige,

avec les diplômes, la dignité de mise et de mœurs
indispensable au gouvernement d'une jeunesse élé-

gante, n'aient même pas l'assurance de conserver
leur gagne-pain d'une année, voire d'un trimestre à
l'autre ?

Car nul contrat ne tient engagés envers eux \ea

groupes d'actionnaires qui, représentés par le diiec-

teur, mais administrant dans le secret de leurs con-
seils, ne veulent rien connaître de ces collabora-

teurs, ni leurs services, ni leurs mérites, ni leurs

besoins.

Cette insensibilité, ce mépris des droits se mani-
festent par des procédés dénués de toute délicatesse.

Que les chefs d'établissements libres n'objectent
pas une prétendue gène financière et des obstacles
matériels. Nous ne doutons pas que les familles
riches ou aisées, si on leur montrait leur intérêt,

ne le comprissent aussitôt et, pour doter leurs enfants
de la culture spéciale, ne se résignassent à l'accrois-

senaent de dépenses qu'elles acceptent si facilement
pour leurs plaisirs. {Dém/jcraiie Nouvelle, 26. 4. 19.)

La participation des familles

Après les maîtres, les associations des parents
d'élèves réclament du ministre de l'Instruction

publique « leur représentation par des manda-
taires » : 1° Dans les Conseils d'administration des
lycées et collèges ;

2° Au Conseil supérieur de
l'Instruction publique ;

3° Dans toutes les Com-
missions appelées à discuter de l'organisation de
1 enseignement secondaire. M. Lafferre, comme
toujours, a opposé une réponse dilatoire et vague
(P. Martix, Radical, 3. 4. 19). Il faudra bien
pourtant, en dépit des routines, faire partout à
la famille la place à laquelle elle a droit.

Syndicats patronaux

Le courant, parfois assez désordonné et mêlé à
beaucoup de scories étrangères, vers l'organisa-
tion professionnelle s'étend donc rapidement à
tous les milieux, et l'Information (23. 4. 19) pu-
blie l'appel de l'Amicale générale du patronat,
dont le but est :

1° De coordonner, centraliser en un unique orga-
nisme fédéral les intérêts multiples et variés, profes-
sionnels et sociaux, des employeurs et patrons

;

2° De les représenter exclusivement par un
mandat constant et direct aupi°s des Unions, Fédé-
rations et Syndicats d'ouvriers et de salariés et de
la Confédération Générale du Travail. (Information,
23. 4. 19.)

Cette Fédération des Syndicats patronaux pour-
suivra non les moyens de combat, mais les

moyens

d'entente confîanle et fraternelle avec le prolétariat,
d'une entente toute directe, sans que la politique de
partis, sans qu'aucune autre politique que celle de
la solidarité humaine, que celle des lois simples et
bonnes inspirées de Victor Hugo, de Jaurès, de Gam-
belta, de de Mun et de nos illustres hommes d'Etat
et philosophes, guide lo capital vers les ouvriers
soucieux de leurs besoins et de leurs aspirations
légitimes. (Information, 28, 4- 19-)

Tentative de Fédération des Syndicats agricoles

Diverses tentatives sont faites pour fédérer
également les Syndicats agricoles, qui constituent
aussi une puissance : Ligue des paysans de France
dfc M. Jean Durand, d'origine parlementaire et



6oO DOSSIERS DE « LA DOCUMENTATION CATHOLIQUE »

recommandée par M. Hayaux (Rappel, ï5. %. 19),

malheureusement à tendances poHliciennes puis-

qu'elle prétend être « la base solide du parti

;igricole «; ConfMération générnle des agricul-

ieui*s de M. G.' Fallu de la Barrière, dont le

passé de politicien radical éveille aussi des iaïquié-

tudes, bien qu'il l'affirme pureaient profession-

P.JHe, libre et non politique (Ai'^nir, 17. h. 19)-

Contrat coJlectif du travail

Le contrat collectif sur la journée de huit

lieuFes intei'venu entre l'es patrons cl les ouvriers

des industries métallurgiques <ït mécaniques,

observe M. Reverdv (Libre Parole, 24. 4- l'O) «st

un symptôme trop rare mais des plus importants

de la pacification sociale que produira resprit

corporatif professionnel s'il n'est pas faussé par

les politiciens socialistes. Dans sa déclaration, la

lédé.riilion ouvrière des métaux spécifie que
(' l'accord établi crée un considér-able devoir...;,

à ses Syndicats, comme aux organisations patro-

nales contractantes », que la Fédéialion sera in-

flexible pour le r-cspect et l'exécution loyale des

engagements pris. (( Mais, par coiiLic, elle ajipré-

cie, en retour, le poids des responsabilités qu'elle

a assumées. C'est au nom de mOO 000 Jédi'rt*s que
l'accord fut signé par ses secrétaires après déci-

sion de la Commission executive ». et que « les"

travailleurs devront sympathiquemcnt s'adapter

au développement du niacliinisrne et a*ix mé-
thodes rationnelles du tiavail pour que la pro-

duction retrouve rapidement un équilibre indis-

pensable au bien-être général. »

« Ainsi — ajoute M. Reverdy — et -ce fait est

capital, l'élément rnornl se réintroduit dans le

contrat de travail. » Par là «c réalise enfin pra-

tiquement, après plus de trente années, la doc-
trine sociale des Avis du « Conseil des études »,

trop peu connus, de VŒuvre des Cercles catho-
liques d'ouvriers dont la Libre Vurale cite des
avis significatifs :

Les convention? dites collectives iKn^liqnenl une
responsabilité eft'eclive do chacune des jinrlies Cun-
triiotantes, et par conséquent du Syndicat ouvrier
aussi bien qire du Syndicat patronal. En Conséquence,
Il ComTOiissioti souhaite la mise en vigueur de toutes
mesures législatives on autres, de nature à con-,
sacrer en tant qu'il «st besoin cette respoiisahililé,

mais encore et surtout à en assurer l'application
pratique.

L'institution de Commissions mixtes composées
de <iéJésu«s du Syadicat patjonai et d« représentants,
des ouvriers 4»aTaît êtj* un des procédés les plus
utiles pour éviter les conflits, ou, s'ils ont surgi,
|)our les solutionner promptement-. Il semblerait
préférable que •ces Commissions mixtes fussent
constituées avant toute naissance d'une ditTiculté
ou dun conflit. Leur réunion à intcrvaites point
trop éloio-nés aurait toute chance de faire naître,
entre l'élément patronal et l'élément ouvrier, une
conCarace |»récieuse.

La garantie 4e l'exécution des Conventions col-
lectives dans le droit actuel ne peut que résider
surtout dans dos considérations d'ordi* moral, dans
l'intérêt qu'cuit les organisations ouvrières à res-
pecter les accords. Lorsque le développement de la

réglementation des conditions du travail sera com.
plel, une sanction de droit public pourra iulerrenir,

une sanction pénale, l'amende. 11 sera désirable que

des tribunaux spéciaux d'arbitrage soiejit pn'-vus

pour trancbcT 1* différends survenus au sujet de

ces régiementalions. (Libre Parole, sA. à- rç)-)

La journée de liuit tieures et la semaine anglaise

sont un retour au passé

La journée de huit heures elle-même n'est

d^ailleurs qu'urv retour aux coutumes du passé,

él rOrdre Public ('28. 4- 19) cite -ce passage des

instructions de Ptiîlippe îl, ^oe reà >d''Esp»gfte

dont la légende anticléricale stigmati-=e le mys-
ticisme farcrwche, adressées le 20 septembre iSqS

au vice-roi des Ittdes (Loi C^. chap. m):

Nous exigeons que tous, ouvriers des To-flifications

et des 'fabriques, ne travaillent que huit heures
par jour, à savoir quatre heures le matin et q\iatre

heures le soir. (Ordre Public, o.S. 4- î{).)

Et Philippe ÎI n'en «st nullement rînventeur.

comme le ci oit l'Ordre Public. Le travail de

cinquante-cinq heures en moyenne, avec arrêt le

samedi, à midi ou à 4 heures selon les corpora-

tions, constitua, durant des siècles, « la semaine
française », apjielée aujourd'hui d'autant plus

improprement « semaine anglaise » qu'cTIe per-

sista chez nous j-usqu"'à la Révolution, après son
abolitiorf en Angleterre sous la Réforme.

Et c^est un franc-maçon de haut grade lui-

même, M. J.-M. L\H\, q\ii rend à notre vieille

organisation du travail ce peu suspect îiommuge :

Si l'on veut obtenir des travailleurs la ^aute
morale professionnelle que l'on rencontrait chez
l'artisan du moyen à^e, il faut Iwi donner la con-
naissance de l'œuvre entière à laquelle il collabore

e! l'associci îi la recherche des résultrils techniques
sa:ns cesse perfccliuniiés. (Ha[)prL i4. li. 19.)

Syndicats et Confré*ries cattiolrques

C'est donc vraiment dan-s -ce retour à l'orga-

nisation corporative vivifiée et cimentée par la

foi -et la vie surnaturelle que sont l'avenir et le

progrès social. C'est ce que comprennent et

l'miTsuivent nos vaillantes assoc'iations catho-

liques, notamment VUnton nationale cai-hcylique

des P. T. T., qaii groupe plus de 6 000 adhérents
(Libre ParcAe, 7. 4- 19), et s.e refuse à toute

adhésion à la G. G. T., dont la théorie de la

lutte des classes e^ inconciliable avec le catho-

licisme (Libre Pétrole, 26. ï\. rçt) ; la Gilde Saint-

Matthieu, cette Confiserie qui poursuit î''éduca-

tion morale •et religieuse des employés sjnidiqués
(Libre Par&le, 5. 4. 19), et la. Fcdéralion de^ em-
phyés caihoUques qui, tout en n'adhérant pas
à la C. G. T., se rt-unissail le 22 avril à des'Syn-
tiicats cégétistes pour adopter des revendications
professionnelles communes (Temps, 22. 4- ïg).

Et c'est à propos de cette réunion que M. Robekt
VALLEnY-RAT>oT met en relief la puissance in-

soupçonnée et foimiiabk d ^organisation et de
pacification sociale quv possèdent les catholiques^
s'ils voulaient s'afiîrmer hautement et sans
crainte :

Jadis, il y avait pour tous les métiers de saints

patrons ; leurs T^es étaient chômées et célébrées.
C/e sens mystique de la i)rofcssion, ce rattacliemeul
rèrl de ri'stis^ militante h l'Eglise triomphante,
nVxiste plys qu'à l'étil de souvenir ; c^sl litlcra-

le««at le fameux parfum du vase vide. 11 îaut qne
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cette vie corporative renaisse avec tous ses prolon-

gements surn&tureh. Déjà, peu à peu, loin des

vaines politiques, le monde du travail catholique

s'organise en associations professionnelles ;
écoles

d/'apprentissage, cait^ses de secours, mutualité-;,

poussent un peu partout ; donnons à ces enlrfp'is^s

une impulsion plus générale en les confédérant

entre elles, nous disposerons alors d'une puissance

plus formidable encore que la C. G. T., parce que

l'or juif ou étranger n'entrera pas chez nous comme
élément diviseur. Seuls, nous pos-éJons ce pouvoir

spirituel qui hante les syndicali^^tes 0(»mme

MM. Deheirue et Berth, et dont la fléces-iité n'avait

pas échappa au regard d'Augn.st* Cf»nite. Lorsque

l'auteur de la Synthèse subjective dénonrail dans

la société moderne le manque « d'une force morale

régulièrement or^nisée », il avait compris que.

privée de cette force, cette société, en transfé^raut

la puissance de l'armée à l'industrie, n'avait réussi

qu'à substituer « le despotisme fondé sur le droit

du plus riche au despotisme fondé sur le droit du

plus fort ». {Action frariraise, s'i. 4- iQ-)

Le courant politicien

La volonté de vivre et de travailler ontrçîne

donc ni\hirellemenf le mond« ouvrier %e.rg l'or-

ffanisation et la concorde professionnelle: mais

l'homme ennemi; lo politicien, veille, prêt à

semer l'ivraie de la lutt-e des classes et des divi-

sions dont il vit.

Les contradictions de la C. G. T.

De là le conflit entre ces deux tendances con-

tradictoires, d'abord parmi les Syndicats rouges
et la C. G. T., d'où l'attitude assez incohérente

de celle-ci. D'une part, elle s'élève eoniri- l'inlni-

sion dans les conflits du travail d'ijidividualités

sans mandais ni responsabilités, dts députés
socialistes, des groupements politiques (Màtiii,

27. 4- 19), fait appel aux techniciens (i) et aux
compétents (Libre, Parole, 19. i. 19), s'efforce

d'imprimer à la future manifestation du pri;-

mier mai un caractère strictement ouvrier, calme
et digne, révélant la puissance de la force

ouvrière disciplinée {Humanité, 3o. k- 19) ;

mais, d'autre part, elle sort de son rôle profes-

sionnel pour inlervcniir à la Conférence de l'i

Paix contre toute politique de blocus, d^nler-
ventions politiques et armées {Populaire, i3.

4. 19), maintient son programme socialiste de
lutte des classes et n'a pu en fait, comme on le

constatera dans la revue des journaux de mai,
réaliser la discipline ouvrière du i*"" mai.

Essai de mobilisation socialiste

Très soucieux de voir le monde ouvrier lui

échapper, le parti socialiste multiplie les mani-
festations, les réunions, les occasions ponr le

ressaisir, en l'orientant vers la lutte des classes

et la conquête du pouvoir. De là, à l'oC'Msion

de la manifestation Jaurès, l'essai de mobili-

sation des troupes socialistes que le Populaire
évalue à 3ooooo, la Petile République à :>.b 000,

et qui, en fait, occupaient seulement la moitié

(i) Cf. D. C, 1919, p. Sqi.

de l'aTcnue Henri-Martin. N'oublions pas,

ajoute VAclion Française, que la Fédération

socialiste a exactoment S 000 adhérents à Pari?.

Le Congrès socialiste

De là le Congrès socialiste de Pâques.

Trois motiojis, qui y furent adojilécs, s'ef-

forcent d'exploiter au profit du désordre et des

jeunes républiques de l'Europe centrale, dont il

salue la naissance : le malaise général suscité par

les procédés, les lenteurs et les incohérerKiS de

la Conférence de la Paix ; la désunion entre l<-3

Alliés; la faillite des principes de W ilson el de

la Société des Nations ; l'impiMalisme colonial ou

métiopolilain des Alliés, etc. {Humanité, 24.

^- 19)-

C'est à peine si « quelques protestations » se

sont élevées quand un orateur révolutionnaire a osé

affirmer que « nous traînons après nous le boulet

de la victoire qui a empoisonné notre pays », et

cet orateur a ajouté que « tant que le poison de la

victoire n'aura pas été éliminé, il sera difficile de

tenter lui mouvement révolutionnaire et de le

réussir ».

Ce qu'il faut en retenir, c'est que, de l'aveu des

socialistes eux-mêmes, la victoire nous immunise
contre la révolution, le désordre et l'anarchie. C'est

bien pour cela que les plus résolus d'entre eux ne

oessaient de réclamer au plus fort de la bataille la

« paix sans victoire ». {Temps, 25. i. iç)-)

Aussi, prudemment, le Congrès s'est-il montré

plus attaché à l'idée d'une évolution socialiste

de la démocratie qu'à un rêve de révolution

violente et immédiate, (( tout en adoptant pour

l'avenir la formule prometteuse de la dictature

du prolétariat ». {Débais, 24. 4- I9-)

L'unité des social stes

sous leurs divisions epparentes

Les di\isions des uniûés se sont naturellement

donné libre cours.

Les uns veulent la révolution par la conqm^te

systématique du pouvoir politique; les autres veulent

le bouleversement violent par la réalisation ininié-

diule du communisme intégral et la dictature du
prolétariut ; d'autres encore veulent tout simplement

l'anarchie.
,

La lutte se précise donc nettement entre les révo-

lutionnaires de r « ex-minocité », qui n'ont cessé

jusqu'ici de manifester leurs sympathies à la Répu-

blique des Soviets, et les partisans déclarés des bol.

chevistes et de l'Internationale communiste. {Temp.<,

i5. 4. 19.)

C'est ainsi que M. Rappoport précise la doc-

trine maixislo sur les conditions de la victoire

socialiste :

Le socialisme veut une société d'hommes abso-

lument libres. C'est le premier point. Puis on ne

socialise pas la misère. Il nous faut une société

riche. Enfin, l'émancipation de la classe ouvrière

est l'œuvre de la classe ouvrière organisée. La con-

centration capitaliste provoquant la concentration

ouvrière aboutit à la concentration socialiste. Voilà,

en deux mots, toute la doctrine marxiste. {Journal

du Peuple, 16. 4. 19)

El le Temps (i5. 4. 19) en conclut que, par
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l'effet naturel de la surenchèrCj le socialisme va

à l'anarchie.

Les incidents personnels violents entre les

citoyens Renaudel et Longuet : '( D'où vient

l'argent du Populaire ? » (Populaire, 26. /^. 19 ;

Journal du Peuple, 3o. 4. 19 ; Humanité, 26.

4. 19), de même que leurs divisions apparentes

et bruyantes ne doivent pas faire illusion sur le

danger du socialisme. « L'unité est d'ailleurs

inévitable et nécessaire ; caj il y a entre nous' la

communauté du but devant lequel il suffit de se

lever pour se retrouver d'accord j) ; ainsi s'ex-

prime le Juif vaudevilliste Léon Blum, maître

des requêtes au Conseil d'Etat, chef de Cabinet

ministériel, millionnaire, dont le rôle conciliateur

au Congrès a été des plus importants (Répu-
blique Française, 24- 4- 19 ; Ordre Public, 28.

4. 19).

Quand le Temps et les journaux de la bourgeoisie
— confirme Marcel Cachin — veulent s'efforcer de
ras-urcr leurs lecteurs, ils insistent sur l'étalage de
no? di\isions, de nos chicanes, de nos violences, et

ils prennent ces manifestations de notre vie intense

ef passionnée pour des marques d'une décomposition
de nos forces. Pour nous, habitués dès longtemps
à ces agitations de surface, elles ne nous effrayent

nn!lf ment. Tous nos Congrès les ont connues ; c'est

notre tempérament qui nous les impose. Mais, en
fait, au milieu même de ce désordre apparent, le

parti ne perd jamais la vue claire des nécessités

qui s'imiposent à son action. (Humanité, ?3, à- 19.)

Il affirme que les recrues affluent au Parti

(Humanité, 18. 4- lo). Et dans la Libre Parole

du 17. 4- 19) M. Henry Reverdy signale très

opportunément les progrès incessants de la

presse socialiste constatés par le Populaire, que
la Documentation Catholique (1919, pp. Sig-

320) avait déjà consignés.

Le programme électoral du Parti

Le programme électoral du Parti, qui rejette

sur le capitalisme les responsabilités de la

guerre, déclare

que le but final de son action est la révolution

sociale.

La révolution sociale ne signifie rien de moins
et rien de plus que la substitution du régime col-

lectiviste de la production, de l'échange et de la

consommation, au régime économique actuel, fondé
sur la propriété privée capitaliste, qui correspond
à une période révolue de l'histoire. (Humanité,
II. 4. 19.)

La révolution s«ra tardive ou prochaine,
calme ou violente, selon l'état de l'organisation

prolétarienne et la nature des résistances oppo-
sées : le parti entend ne rien brusquer et choisir

son heure, en ne reculant devant aucune des
occasions que lui imposeraient les fautes mêmes
de la bourgeoisie. La prise de pouvoir du prolé-

tariat sera vraisemblablement suivie d'une
période de dictature, aussi brève que les circon-

stances le permettront.
Son programme politique est ainsi formulé :

La réunion d'une Constituante chargée de reviser

une Constitution qui ne correspond plus qu'à un
état périmé de la société politique et d'établir les

institutions nouvelles nécessaires à l'activité écono-
mique et politique du pays.

Elles auront pour base :

Le suffrage universel des deux sexes ;

La consultation directe du peuple ;

Le droit d'initiative populaire
;

La représentation proportionnelle intégrale par
grandes régions ;

L'Assemblée législative unique
;

La décentralisation administrative
;

L'incompatibilité du mandat législatif avec cer-

taines professions et fonctions, notamment celles

d'administrateur, d'avocat ou de chef d'entreprises
en rapport d'affaires avec l'Etat, tout en assurant
l'indépendance matérielle des élus par une indem-
nité en rapport avec leurs charges et le coût de
la vie;

La création de Chambres économiques chargées
d'étudier et d'organiser la production nationale et

régionale
;

L'adaptation des fonctions gouvernementales aux
nécessités sociales de production et de répartition
des richesses

;

La réorganisation, sur le type- industriel, et avec
la collaboration directe des organismes corporatifs,

de tous les services publics et des grands mono-
poles, qui peuvent être établis dès maintenant au
bénéfice de la nation, avec fixation de traitements
et de salaires proportionnés aux services et aux
besoins. (Humanité, 11. 4. 19.)

Le programme économique

Son programme économique n'est pas moins
catégorique et préconise la recherche de res-

sources nouvelles nécessaires pour combler
l'énorme déficit du budget :

Dans la révision sévère des marchés et des profils

de guerre, fùt-ce au moyen de juridictions spéciales,

et le retour à l'Etat des profits abusifs ; dans la

conscription des fortunes, aussi légitime assuré-

ment que la conscription des hommes ; dans un
prélèvement sur les capitaux constitués ; dans un
impôt sur l'enrichissement ;

Dans la perception stricte de l'impôt sur le

revenu, et des taxes d'enregistrement avec pro-
gression nettement accentuée

;

Dans l'établissement de monopoles fiscaux, por-
tant de préférence sur les objets de luxe ou de
consommation inutile et même dangereuse, comme
l'alcool

;

Dans la participation financière de l'Etat à tous
les commerces et industries suffisamment con-
centrés

;

Dans la reprise et l'exploitation au compte de

la nation des chemins de fer et de tous les grands
instruments de transport maritimes, fluviaux et ter-

restres, des mines (houille, potasse, pyrite, fer et

autres minerais) ; des grandes usines métallurgiques,

des forces hydrauliques, des carburants, des raffi.

neries et de l'alcool, des banques et du service

des assurances, — cette exploitation étant confiée,

sous le contrôle des consommateurs, soit à l'Etat,

aux départements et aux communes, soit à des

grandes collectivités industrielles. (Humanité, 11,

4. 19.)

Aussi — conclut la Croix, sous la signature A. M.
— est-il grand temps d'opposer au socialisme, pour-

voyeur de l'anarchie, non pas seulement quelques
protestations vaines, mais une campagne éner-

gique d'idées et surtout une organisation solide,

qui détrompe les esprits égarés et garde le pays

blessé contre le péril d'une agitation mortelle.

(Croix, 26. 4. I9-) i
(A suivre.)

Loins LAXiC.

imp. Paul Feuon-Vrau, 3 et 5, rue Bayard, Paris-8e — Le Gérant : A. Faigle.
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la guerre. Le Centre catholique allemand : le catholicisme alle-

mand est intoxiqué de prussianisme; les beaux jours du Centre;
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;
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Un grand débat au Sénat

SUR

NOTRE SITUATION FINANCIÈRE

Ce que la France devra payer annuellement

après la signature de la paix

Le prochain emprunt— Le budget de l'avenir

Les projets d'impôts nouveaux

Interpellations de MM. PERCHOT et PAUL
BOUMER. — Réponse de M. KLOTZ,
ministre des Finances. — Discours de

M. RIBOT.

Le débat qui vient de se dérouler au
Sénat (i) sur la queslian financière est, à

notre avis, un des plus iniporlanls auxquels
nous ayons assisté depuis l»icn des mois.

II a mis brusquement l'opinion française

en face de la réalité. Il élait fcmps. Comme
l'a déclaré M. Klotz lui-même, ministre des

Finances, « nous sommes arrivés à l'exlrème

limite de nos facultés ».

Pendant la ^nierre, le public s'était

habitué à croire que l'emprunt suffisait à

tout et que les cliar^ïes budgétaires pou-
vaient indéfiniment s'accroître sans aboutir

à une répercussion dïmpôls. Depuis l'ar-

mistice, il comptait — avec raison et avec

justice — que rAlle.magne supporlcrait

toutes les conséquences financières de la

guerre qu'elle a déclarée volontairement et

s'oiemment rendue ruineuse.

Les chiffres apportés à la tribune du
Sénat nous font prendre conscience des

charges qui atlendent la France au lende-

main de sa victoire.

Même en admettant que les Allemands
paieront régulièrement les indemnités pour

(i) Sénat, Débats parlementaires : séynces des i8

et 23 avril, i3, i5, 20, 27 cl 3o mai 1019 (J. O.

des ip et a3 avril, ih, 16, 21, 28 et 3i mai loif)). —
Le Sénat a voté l'affichage du discours de M. Ribol,
qui fut fort long et durant lequel l'oruleur, indis-

posé, dut prendre quelques moments de repos.

dommages de guerre et les arrérages des
pensions, nous aurons à faire face, après la

paix, à un budget annuel qui osoilleru entre
i4 milliards et demi à 10 milliards (cniffres

de M. Perchot, sénateur), i5 à 16 milliards
(chiffres de MM. Doumer et Klotz). 16 à

17 miliards (chiffres de M. I»il)ot). Comme
nos recettes budgétaires éventuelles sont

évaluées à 11 milliards par M. Perchot,

à ir 25o millions par-M. Klotz, à 6 milliards

et demi par M. Doumer, c'est une insuffi-

sance de ressources financières s'élevanl

chaque année, par conséquent, à environ

fi, 5 ou p milliards, suivant les évaluations

plus ou moins optimistes.

Pour combler cette insuffisance — disons

Je mot, pour boucher ce trou, — il n'y a

pas d'autre* moyens que l'impôt, le travail

et l'économie. Si la France sait vouloir, elle

é(iuilibrera son budget. *

Mais celle mise au point de notre situa-

lion financière élait nécessaire. A rester

dans l'obscurité, nous risquions, après avoir

gagné la victoire do la guerre, de perdre la

victoire de la paix : « Tu sais vaincre,

Annibal ; tu ne sais pas profiler de la vic-

toire I »

C'est encore le ministre des Finances qui

a proclamé au Sénat cette utilité de la

lumière en matière de finances :

Je liens à le dire très hautement, pour que
cela puisse être entendu dans rassemblée cl ou

dehors : il n'y a pas de finances possibles si

nous continuons à dépenser sans compter.

Jusqu'ici, nousi avons vécu au jour Ve

jour — tous les orateur® du Sénat s'en sont

plaints à juste titre, — il va falloir à la

France un programme financier gignn

tesque. De ce j)lan dépcndi'ont cl la puis-

sance du travail national, l't la stabilité des

familles, et la grandeur inèine de la jjalrie.

Le mot célèbre reste vrai : (( Faites-moi de

ItDuiie.* finances, et je vous ferai de bnnntf

politique. »

Ce jdan devra non .«culement envisager

les nouveaux impôts h créer, mais

embrasser encore nos rapports financicr>-

avec nos alliés. JS]. Ribot a fait cette impres-

sionnante démonstration que, même si

l'Allemagne payait dans les termes du traité

de paix, la France serait obligée, par le
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retard des veràements et par le jeu des inté-

rêts, de faire une avance de 5o à 60 mil-

liacrds !

Comme le remarque très justement le

Journal des Débats :

Parmi toutes les questions qui vont se poser en

vue du renouvellement de notre pays, le pro-

blème financier est un de ceux su.- lequel il va

falloir sans cesse revenir et qui auia une action

particulière sur notre ^ic politique. Dès main-
tenant, au milieu de la confusion des pro-

grammes et des partis, c'est sur ce problème
ccHicret que les hommes de bonne voloiaté et

d'expérience devraient travailler et se mettrai

d'accord (i).

Malheureusement, en notre pays, les dis-

cussions financières ne sont pas toujours

suivies avec lattenliou qu'elles méritent.

II nous a semblé qu'il y aurait une véritable

utilité, étant donné la ^ri^avilé de la situa-

tion budgétaire, en rapprochant les nom-
breux élémenls de documentation fournis

par les orateurs compétents du Sénat, en
les classant méthodiquement, à présenter

une vue synthétique de l'état de nos

finaucos après la signature de la paix et

un aperçu de ce que nous pourrions appeler

le Budget de l'avenir.^

Henry Reverdy.

Les causes de l'inquiétude financière

l\ n'est pas niable qu'une inquiétude générale ?e

fait sentir en ce moment au point de vue de nutre

avenir financier.

D'une part, les spécialistes sont dans l'incertilude

sur les solutions à donner à des proLlèuies bud^ré-

tiires gigantesques qu'ils n'avaient jamais reiiconirés.

D'autre part, la grande masse du public elli^-raènie

;iperçoit des difficultés financières qu'elle n'avait pus

jusqu'ici soupçonnées ou qu'elle comprend difficile-

ment.
De ce malaise, M. Perchot a fort bien analysé les

différentes causes (2) :

M. Perchot. — Le public s'était habitué

à considérer le mécanisme des finances de gueiTo

comme quelque chose de mystérieux à quoi il

n'avait pas à participer, si ce n'est en souscri-

^ant aux valeurs de la défense nationale, ce

qu'il a fait largement, avec un enthousiasme

patriotique auquel il est juste de rendre hom-
mage. (Très bieni Très bien!)

Mais de ce que seraient les budgets d'après-

guerre, par quels moyens il serait possible d'en

assurer l'équilibre, bien peu de gens cherchaient

à se rendre compte. A vrai dire, on ne s'était

pas euffisamnient appliqué à le leur faire com-
prendi'e, à préparer graduellement, méthodique-
rrH?nt, les contribuables aux sacrifices pécuniaires

(i) <( Nos finances et l'opinion » (Débals, 3 juin

(2) Sénat, séance du iS avril 191g (J. 0. du 19,

pp. 648 et 649).

inévitables. On a ajourné, temporisé. Sans doute,

il y a eu des créations, des relèvements d'im-

pôts. Mais, à cet égard, les initiatives furent

à la fois tardives et hâtives, insuffisantes et

parfois malencontreuses. Alors que l'effort fiscal

demandé au pays durant ces quatre années a

été, somme toute, bien inférieur à celui qu'il

aurait été capable de fournir, on a réussi â

donner aux Français l'impression tout à fait

injustifiée qu'ils étaient écrasés d'impôts.

Si je rappelle ces lacunes de notre politique

fiscale, dont, d'ailleurs, la responsabilité n'in-

combe pas tout entière aux gouvernements suc-

cessifs — le Parlement en a aussi sa part

M. CuviiLKS Riou. — Vous avez raigpn. On
n'a rien voulu prévoir.

M. Pkuchot. — Ce n'est pas, certes, dana

le dessein d'instituer un débat rétrospectif, d'épi-

loguer sur le passé, mais parce que j'y vois

une des causes qui ont contribué à créer l'actuel

état d'esprit du public. Or, cet état d'esprit, il

importe de le bien connaître et de le bien com-
prendre, car, dans ce domaine des finances, du
crédit, de l'impôt, le facteur psychologique joue

un rôle primordial

(Le public) a songé bien moins encore (à oe

problème) au lendemain de l'armistice. Pour
quoi s'en préoccuper dès lors que nous étions

victorieux P La totalité des dépenses de guerre ne

(levait-elle piis être mise à la charge de l'en-

nemi , responsable des souffrances, des ruines et

des pertes entrainées par l'effroyable conflit qu'il

a déchaîné .''

Il s'ugil, ne l'oublions, pas, de quelque

I 000 milliards ; c'est à ce total, sinon à un
total supérieur, qu'on aboutit quand on addi-

tionne les dépenses déjà faites par les Alliés,

celles qui devront encore être effectuées pendant

la période de transition et de liquidation, et enfin

les sommes qui seront nécessaires pour la répa-

ration des dommages, pour le service des pen-

sions.

Il est à craindre qu'une créance aussi élevée

ne puisse pas être intégralement acquitU'iC,

quelque énergie qu'on mette à en poursui\Te le

recouvrement. Quel est le déchet auquel il faut

s'attendre ? Je ne me hasarderai pas à le pré-

ciser, je n'en ai pas les moyens Mais une

chose est malheureusement ceitaine, c'est qii'ii

y aura un déchet, qu'une partie plus ou moins

grande des dépenses de guerre proprement dites

restera finalement à la charge des Alliés.

Or, de cela, le public ne s'est pas rendu

compte. Il s'est bercé — et on l'a bercé — de

l'illusion que la capacité de payement de l'Al-

lemagne était inimitée. Cette illusion, partagée

par ceux-là mêmes qui auraient dû avoir un

sens plus exact dos réalités, n'a d'ailleurs pas

peu contribué à favoriser le gaspillage des

deniers de l'Ltat, stimulé par la surenchère qui

se donne libre cours depuis quelques mois (i).

Et voilà que, brusquement, à cette population

(i) Cf. D. C, 1919, p. 591.
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qui vivait dans l'ienorance de la situation finan-

cière, on vient dire que cette situation est des

plus graves, que, pour en venir à bout, des

mesures rigoureuses seront nécessair.'s. Un beau

jour apparaissent dans tous les journaux des

notes plus ou moins officieuses, dont on ne sait

ei elles émanent du ministère des Finances ou

des Commissions de la Chambre, et qui dépei-

gnent sous les couleurs les plus sombres l'état

de nos finances. Elles donnent, en ce qui con-

cerne les dépenses de guerre, les sommes restant

à débourser en 19 19, les budgets futurs, des

chiffres énormes, d'ailleurs incomplets et sujets

à discussion, difficilement compréherLsibies

même pour les initiés, et qui, présentés au pu-

blic, devaient nécessairement causer l'impression

la plus pénible.

Cette impression a été encore aggravée par le

compte rendu des déclarations faites par le mi-

nistre des Finances à la Commission du budget.

Le ministre annonce son intention de proposer

l'établissement d'un impôt sur le capital.

M. Henrv CuÉiiON. — Ne réveillez pas ce

mort.

M. Perghot. — Donc, inquiétude du public

et, par suite, diminution des ressources qui ali-

mentent la trésorerie ; nécessité d'un recours

plus large aux avances de la Banque de France,

avec tous les inconvénients qui en résultent.

Et, d'autre part, inquiétude de ceux qui, au
courant de la situation financière, sont fondés

à se demander si vraiment elle est envisagée

comme il conviendrait, si les solutions aux-

quelles on songe sont bonnes et suffisantes.

Il faut dire la Yérité financière au pays

M. Alexandre Piibot (i). — (Le pays) veut

voir clair dans ses affaires ; il veut savoir quelles

charges permanentes il aura à supporter ; il veut
savoir ce que payera l'Allemagne pour réparer

le désastre effroyable qu'elle nous a infligé ; il

veut savoir dans quelle mesure nos Alliés, avec

qui nous voulons rester étroitement unis, tra-

duiront en réalité le principe de solidarité finan-

cière qu'ils ont proclamé en 1913 et en 1916.

Si cette solidarité ne peut pas s'étendre à toutes

les dépenses de la guerre, elle doit s'appliquer

tout au moins, il me semble, aux réparations

que l'Allemagne nous doit et aux pensions mili-

taires qui en sont une des formes. Il n'est pas
possible qu'une partie quelconque de ces charges
pèse sur la France, si cruellement mcmtric. (Très
bien! Très bien!)

C'est ainsi qu'une nation qui veut vivre, qui
ne s'abandonne pas, surmontera tes difficultés.

<^Très bien! Très bienl et applaudissements.)
Nous en avons la volonté, et j'espère, je suis

sûr, que nous en aurons les moyens.
Depuis l'armistice, la situation ne s'est pas

améliorée, je puis dire qu'elle s'est aggravée.

(i) Sénat, séance du 3o mai igig (/. 0. du 3i,
pp. 839 et 84i).

CA'Aa liiMit. Messieurs, à ce que. après la détente

naturelle qui a suivi la -guerre, on n'a pas dit

au pays ce qu'il fallait lui dire," et qu'après

avoir gagné la guerre rmlitaire il aurait à

gagner encore une guerre financière en faisant

les sacrifices nécessaires

Gela a été une folie funeste, parce qu'on n'a

pas ainsi préparé l'opinion aux sacrifices aujour-

d'hui nécessaires. Et quand on parle en ce mo-
ment de I 200 millions d'impôts nouveaux, le

pays est surpris, il ne comprend pas.

M. Milliès-Lacroix. — Et ce n'est qu'une
goutte d'eau !

M. RiBOT. — Un gouvernement, cependant, a

le devoir de guider l'opinion, de la soutenir et.

au besoin, de la redresser. Ce devoir n'a pas
été rempli, je suis bien obligé de le dire.

Ce que la France a perdu en capital

dans la guerre

LES PERTES EN HOMMES
Examinons ce que M. Duiimcr appelle si doulou-

reusement « l'appauvrissement du capital humain,
le plus précwux de tous et le plus rare aussi dans
ce pays ».

1° Pertes militaires

M. Paul Doumer. — Un million et demi de
jeunes hommes, des meilleurs et des plus vail-

lants, ont disparu ; il y en a un nombre à peu
près égal qui touchent des pensions militaires,

tant leurs facultés productrices se sont réduites.

On peut dire que cela fait, en morts et en mu-
tilés, 2 millions et demi d'hommes disparus pour
l'activité nationale (i).

2° Pertes civiles

M. Paltl Doumer. — On a constaté récem-
ment l'excédent des décès sur les naissances, en
dehors des décès militaires, dans les 7G départe-

ments qui n'étaient pns occupés par l'ennemi (2).

On trouve successivement : en 1915, un excé-

dent de 267 000 décès ; en 1916, 292 000 ; en

1917, 2G9 000. Je m'en tiens là. Si l'on ajout'^

une évaluation proportionnelle pour les moi>
dont nous n'avons pas les chiffres, on trouve
que la diminution totale de la population civile,

dans les seuls 76 déparlements non envahis, est

d'environ de 1 320 000. Ainsi, au cours de cette

guerre, nous avons perdu comme popu-
lation civile, dans la France non envahie,
I 020 000 personnes. D'après ces chiffres, jugez
de ce que, dans la France envahie, cela peut
être! {Très bien!)

Nous avons retrouvé des vieillards là oîi nous
avions laissé des hommes vigoiu-eux. La morta-
lité, chez ces populations, peut être évaluée à
3oo 000, et je crains d'être encore au-dessous
de la vérité. (Mouvement.)

(i) Sénat, séance du i5 mai 191g (J. O. du 16,

p. 7/1S).

(2) Rapport du ministère du Travail reproduit par
D. C, 1919, pp. 219-224.
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Le retour de l'Alsace et de la Lorraine à

la France ne viendra compenser ces pertes que
jusqu'à concurrence de i million et demi : c"e&t

à peu près le chiffre de la population, en ne
tenant pas un compte trop grand des immigrés,
que les Alsaciens ne désirent pas conserver parmi
eux.

Nous avons donc une perte de population qui
est d'environ 3 millions d'habitants (i).

LES PERTES MATÉRIELLES DANS
LE DOMAINE PUBLIC ET LE DOMAINE PRIVÉ

M. DouMER en dresse ainsi le bilan (2) :

1° Dans la France envahie

M. Paul Doximer. — Pondant ces quatre
années, une giande étendue du sol de la France
est devenue l'immense désert que vous con-
naissez, où vo,u3 avez constaté ta dispiirilion,'

pour ainsi dire, de la terre et des hommes, et

dont les cartes qui ont été dressées par les ser-

vices de nos départements portent les mots :

« Régions désertiques. » Cela représente une
bande de territoire qui s'étend depuis la mer
du Nord jusqu'à la Suisse, sur environ 700 kilo-

mètres de longueur, et dont la largeur, pour ne
parler que de la partie totalement détruite,

varie entre 00, 5o et 80 kilomètres.

2° Dans la zone de l'intérieur

M. Paul Doumer. — N'y a-t-il eu diminution
que dans'" la partie de la France envahie ? Je

ne parle pas seulement de ce qui était derrière

cette bande de territoire où les Allemands ont
exoreé leurs déprédations, je parle de tout le

territoire français. N'y a-t-il pas eu, dis-je, pen-
dant cette période même, diminulion générale

de la valeur de toute chose, des propriétés qu'on
n'entretenait pas, des immeubles qui n'ont pu
être n^parés faute d'ouvriers ? Nous avions ari'a-

|ché les rails des chemins de fer sur plus de
2 000 kilomètres dans les régions du Midi et du
Centre. N'est-ce pas là aussi une réduction de
nos richesses ?

Et 1rs routes! S'il était présent, "M. Claveille
pourrait nous dire dans quel état elles se trou-
vent ! Il faudra leur faire subir une réfection
totale. Cela ne représentc-t-il pas une perte con-
sidérable ? La terre elle-mênie, qu'on n'ii pas
entretenue, les instruments de sa culture, comme
les instruments de la production économique,
tout cela n'a-t-il pas diminué et n'est-il pas
réduit ?

LVns<-mble de ce qui a été détruit, tant dans
le domaine public que dans le domaine privé,
se monte à un nombre considérable de milliards.
Est-ce 60 à 70 milliards, plus, peut-être ? Les
évaluations qu'on a pu faire arrivent à ces

chiffres-là, et encore avons-nous oublié bien des
choses.

(i) Sénat, séance du i5 mai 1019 (J. 0. du 16,

p. 748).
(>} S('n;it, séance du i5 mai 1919 (J. 0. du 16,

pp. 748 et 7/19).

3° Dans les rapports
de la France avec l étranger

a) Diminution des créances françaises

M. Paul Doumer. — Ce que nous possédions
comme rentes d'Etat sur l'étranger et en -valeurs

industrielles étrangères représentait un capital

qu'on évalue à UO milliards.

Il faut se rendre compte des pertes que la

France a siibies chez elle, mais il faut voir éga-
lement comment la situation s'est modifiée. Il

faut compléter les pertes faites sur notre sol par
nos pertes au regard de l'étranger, c'est-à-dire

qu'il faut rechercher ce que sont devenues les

créances que la France possédait sur l'étranger et

celles qui sont nées' à notre charge au profit de
l'étranger.

lléias! la situation est bien changée! Que
reste-t-il de ces 4o milliards ? Il est difficile de
le dire. Mais on sait cfu'une grosse partie de
celte somme n'existe plus.

b) Augmentation du passif français

M. Paul Doumer. — D'autre part, il faut envi-
sager les créances de l'étranger sur nous, c'est-

à-dire les dettes que nous pouvons avoir con-
tractées, soit par des participations dans cer-

taines industries, soit par des dettes de l'Etat

contractées à l'étranger ; ces créances sur notre
pays représentent aujourd'hui une trentaine de
milliards.

c) Balance désastreuse
entre nos exportetions et nos importation*

M. Paul Doumer. — Ce qui fait notre appau-
vrissement, c'est la différence entre ce que nous
avons pu exporter et ce que nous avons dû im-
porter.

Prenons les chiffres à partir du i"''" aoiit 191/i :

nous voyons qu'en igi/i la situation n'est pas
encore complètement bouleversée, et que, si

nous avons comme importations pour i /iio mil-
lions de francs, nous avons encore comme expor-
tations pour I oo5 millions de francs.

Mais, dès 19 15, si nous exportons encore pour
li milliards de francs, nous avons p<5ur 11 mil-
liards d'importations. '^

En 1916, nous exportons pour 6 milliards,

mais nous avons pour 20 5oo millions d'impor-
tations.

En 1917, nous avons 6 milliards d'exporta-
tions et 27 milliards d'importations.
En 1918. nous avons U milliards d'exporta-

tions et 20 milliards d'importaiîcns.

Pour les trois premiers mois de l'année 1919,
nous avons exporté i milUard et nous avons
importé près 'de 6 milliards.

Je n'ai pu me procurer les chiffres des der-
niers mois, mais, en les prenant même un peu
inférieurs à ceux que nous avons ici, nous arri-

vons aux différences suivantes : notre perte en
1914 a été d'un demi-milliard, en 1915 de 7 mil-
liards, en 1916 de i.'i milliards et demi, en 1917
de 21 milliards, en 1918 de i5 milliards et

demi, et en 1919 à peu près de 11 milliards.

Cela nous fait un total de 70 milliards de
francs.
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Ce que la France devra payer

annuellement après la guerre

Il faut entendre par là Tensemble des sommes que

la France devra trouver annuellement pour faire face

à ses dettes quand, la paix signée, elle sera revenue

à un état financier stable, qu'elle pourra dresser son

bilan, évaluer ses dépenses et ses receltes, établir en

un mot un budget normal.

Dans les évaluations de ce budget de l'avenir, on

laisse généralement de côté les sommes nécessaires

pour la réparalion des dommages de guerre et pour

le service des pensions, qu'on suppose devoir être

supportées et payées par l'Allemagne.

Ceci posé, nous consulterons successivement

MM. Perchot, Doumer, Klotz et Ribût, pour connaître

le budget de l'avenir, naturellement d'une façon très

approximative.

BUDGET DE L'APRÈS-GUERRE
D'APRÈS M. PERCHOT

Les DEPENSES NOBMALES da budgel de

l'avenir seront de ih milliards et demi à

i5 MILLIARDS. — Les RECETTES, avec le

système actuel d'impôts, augmentées de

l'appoint de VAlsace-Lorraine, pourront

atteindre ii milliards. — L'IISSUFFI-

SANCE sera donc de Ix milliards.

M. Perchot établit ainsi ses chiffres (i) :

Dépenses

M. Percdot. — L;i dette nouvelle — conso-

lidée, à teiTOC ou floUanle (2) — contractée de-

puis le début de la guerre Jusqu'à la fin du

mois dernier [mars 1919], s'élève à environ

i5i milliards. Dans ce chinrc, les renies 5 %
et 4 % sont comptées pour leui- '.aieur nomi-

nale ; si l'on prend le produit efkclif réalisé,

le total est approximativement de i3'i milliards,,

correspondant aux dépenses liquidées à la même
date et non couvertes par les ressources nor-

males du budget.

La somme nécessaire au service des intérêts

de cette dette nouvelle est, en chiffre rond, de

6 700 millions, si l'on calcule au taux de 3 %
rintérêt sur les 22 milliards d'av.">ricos d<> la

Banque de France ; ce taux, qui, à vrai il ire,

comprend une très large part d'amorlisscment,

doit, en effet, entrer en. vigueur un an après la

cessation des hostilités.

Une partie seulement de ces 6 700 millions

est inscrite au projet de budget de l'exercice

1919. Celui-ci ne compro_nd, en effet, ni le .ser-

vice du dernier emprunt ni l'intérêt dos bons
du Trésor français remis à la Trésorerie britan-

nique, ni les 2 % suppléraentaircsi sur les

avances de la Banque de France, ni enfin la

(1) Sénat, séance du 18 avril roiç) (J. O. du 19,

pp. 6/i9-65i).

(2) La dette consolidée est l'ensemljle, en capital

inexigible, des engagements perpétuels dont l'Etat

^'acquitte par le payement trimestriel de coupons de
rente ; la dette flottante (•"{ la partie de In dette

publique dont le capital et les intérêts sont exigibles
;

la dette annuelle est celle qui est remboursable par
annuités et à des échéances fixées.

quote-part d'intérêt de la dette flottante corres-

pondant aux avances faites à divers Alliés. Il y
a, entre la somme nécessaire au tervioe de la

dette telle qu'elle se présente à la fin. do mars
et les crédits prévus par ledit projet de budget,

une différence de 2 35o millions environ.

Mais ce n'est pas tout. A ces 2 3jo millions, il

faut ajouter l'intérêt des empnmts qu'il sera

nécessaire de contracter pour couvrir les dé-

penses non encore effectuées, mais d'ores et

déjà certaines. Or, celles-ci sont nombreu-c^ et

importantes. Au 3i décembre dernier, la diffé-

rence entre les crédits ouverts depuis le 2 août

J()l^ et les dépenses effectives était de 32 mil-

liards. En admettant que les aiimilations de

crédit alleignent 12 milliards — chiffre donné
par l'adminislralion des finances à M. Raoul

Pcrct, — il resterait à payer sur les exercices

écoulés une vingtaine de milliards.

De plus, il faut compter : pour l'échange

des bons des villes libérées, 2 milliards :
—

pour l'échange dos marks en Alsace et en. Lor-

raine, 2 milliards et demi ;
— pour le pécule

des morts, i /ioo millions : — pour le pécule dics

vivants, i iîoo millions ; — \Kyur l'indemaité

de d ''mobilisation, f\ milliards ; — pour la reton-

slitution industrielle et agricole, d'après le

projet gonvornomental, 2 milliards, chiffre que
la Commission du budget a ramené à i mil-

liard.

Fnfin, les crédits provisoires concernant les

dépenses militaires et les dépcns<îS excepUon-
nolles (l<-^ service.^ civils pour lo deuxièmo tri-

mestre di! 1919 s'élèvent à 8 milliards et demi,
chiffre qui comprend, il est vrai, une partie des
sommes nécessaires au payement de l'indemnité

de démobilisation.

Nous arrivons ainsi à un tolal d'environ
/(O milliards de dépenses certaines, devant être

effectuées dans un délai relativomont court, et

qui ne pourront êfie couvertes que par le recours
au crédit. 11 n'est pas exagéré d'en calculer l'in.

térêt à 5 %, ce qui donne une annuité supplé-

mentaire de 2 milliards à inscrire aux budgets
à venir.

Donc, d'une pari, 2 35o millions pour le ser-

vice de la dette déjà contractée : 2 milliards j)Our

le service de celle à contracter. Voilà !i 35o mil-

lions qui, dans les années futures, s'ajouteront

aux 8900 millions du budget de 1919 et les

porteront à près de i3 milliards et demi, non
compris les dépenses militaires et navales du
temps normal. Dans quelle mesure celle»ci

pourront-elles être réduites ? Il serait prématuré
d'essiiycr de le déterminer. Mais, comme il

paraît malheureusement impossible de les sup-
primer complètement, il n'est pas excessif de
supposer que nos hudqets aileindront i^i mil-

liards et demi on 15 milliards.

M. Henry Chjîhon. — Ces chiffres sont fort

nu-des.sous de la réalité.

..<• ••••••!
Ressources

M. Perchot. — En regard de ces i5 milliards,

de quelles, ressources disposons-nous ? Jusqu'à
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présent, 'o ?rul chiffre donl nous piùssion» faire

état est celui des recettes inscrites au projet de

budget de l'exercice 1919, lesquelles 8.'clèvcnt

à 8 980 millions. Encore ce chiffre prète-t-il

quelque peu à discussion. Il comprend, en offet,

dos produits qui ne sauraient être considérés

comme permanents, tels l'impôt sur les béné-

fices de guerre ot la taxe exceptionnelle de

guerre, qui figurent pour 666 millions. (Adhé-

sion.) De même, le rendement des droits de

douane excède de 900 millions les chiffres du

temps de paix, ce qui laisse prévoir pour l'ave-

nir un déficit qui a déjà commencé de se mani-

fester.

M. Paul Dotmi^f.. — C'est par des artifices

de comptabilité que l'on est arrivé à oc chiffre.

M. Perghot. — Enfin, la taxe sur les paye-

ments est loin de fournir le rendement que l'on

en attendait.

Néanmoins, je ne crois pas que, lorsqu'on

évalue dansi leur ensemble les rçssouroos que
peuvent fournir au budget les recettes déjà exis-

tantes, il soit nécessaire de faire subir une sen-

sible réduction au chiffre de 8 980 millions.

Quand les régions libérées auront été reconsti-

tuées aux frais de l'ennemi, quand elles auront

repris toute leur activité économique, il n'est

pas excessif d'espérer que les recettes fiscales

en provenant pourront représenter 'a même pro-

portion que par le passé dans l'ensenilylc dos

ressources de l'Etat.

M. IIebvey. — Nous y comptons bien 1

M. Percuot. — C'est pourquoi je crois qu'il

fxt raisonnable, quand on considère l'avenir,

à'attendre du système d'impôts actuel non seu-

Irment les S 900 initiions du budget de 1919,
mais une somme qui, avec l'appoint de t'Alsace-

Lorraine, pourra atteindre il milliards et peut-

être même davantage.

Insuffisance

Toutefois, comme je l'ai dit, il est bien évi-

dent que ce résultat ne saurait être obtenu immé-
diatement.

Il est non moins évident que m,êmc cette

somme de ir milliards resterait très inférieure

à celle qui serait nécessaire pour couvrir les

dépenses normales du budget. S'ous devons nous
attendre à une jorli insuffisance. Cette insuffi-

sance sera-t-elle annuellement de ^i milliards, ce

qui coj'respondrait à l'hypotfièse qtie J'ai for-
mulée, d'un budget de 15 millianls ? Sera-
t-ellc de 6 milliards ? Sera-t-elle, au contraire,
de 3 ou de 2 milliards ? Cela dépenth'a de cir-

constances que je ne saurais prévoir.

•Vlais ce qui, malheureusement, ne peut faire

de doute, c'est que nous aurons à trouver chaque
année un certain nombre de milliards de res-

sources normales.

BUDGET DE L'APRÈS-GUERRE

D'APRÈS M. PAUL DOUMER
Les DEPENSES NORMALES du budget de

l'avenir seront de i5 à i6 milliards.
Les RECETTES, avec le système d'impôts

actuels, pourront atteindre 6 milliards

ET BKMi. — LINSUFFISANCE sera donc

de 9 MILLIARDS à 9 MILLIARDS ET DEMI.

M. Doumer arrive. à ces conclusions de la façon

suivante (i) :

Dépenses

M. Paul Doumer. — Nous avons emprunta

depuis la guerre en capital effectif 55 milliards.

Clctte dette de 55 milliards représente un
capital nominal de 72 milliards et exige de nous

un intérêt annuel de 3 i56 millions.

En y ajoutant la dette flottante dont je vais

dire un mol et qui, au i'^'' avril 1919, était de

66 38o millions — nous n'avons pas, je crois,

do chiffres plus récents —
M. Milliils-Lacroix. — Nous ne les avons pas

encore.

M. Paul Doumer. — nous amvons à un
total de dette de i74i milliards et demi.

M. MiLLii:s-L.\cROix [rapporteur général de

lu Commission des finances] . — Et même de .

plus de 175 milliards au 28 février.

M. Paul Doumbr. — En additionnant les

chiffres, j'ai trouvé 17^ 6x5 890 000 francs.

Vous savez que M. le ministre a introduit un
procédé de petit amortissement qui a fait tomber

la dette à un chiffre un peu inférieur à celui

que vous venez de donner, mais nous n'en

sommes plus à quelques centaines de millions

près, et il est convenu que nous ne parlerons

plus de millions : c'est trop démodé.
IjCs arrérages de cette dette se montent à

6 74s millions. Par rapport à igiA, le capital

de la dette est passé de 29 800 millions à

i7'( milliards, soit une augmentation de i44 mil-

liards et demi en capital.

Les charges annuelles sont passées d'un i>e.u

moins de i milliard à 6 768 millions, soit une
augmentation de 5 856 milUons.

Dans le budget de 1919, on a divisé les dé-

penses en deux catégories : la première est celle

des dépenses de guerre ou des services civils

entraînés par la guerre. Nous devons les faire

disparaître après la guerre. Nous devrons faire

effort dans ce sens ; rien n'est plus tenace, en
effet, que les services qui se sont créés, que les

dépenses qui se sont instaurées. Il faudra une
grande rigueur pour arriver à les chass«'r du
budget. AI. le ministre des Finances les a tou-

jours mises en deuxième zone. C'est déjà un
résultat.

Je prends donc la première zone, qui comporta
les charges des services civils et peiniancnts.

Pour l'exercice 1919, l'ensemble des dépenses
est de S 926 millions, alors que !o budget de

191A montait au chiffre de 5 191 millions, auquel
il faut ajouter 228 millions pour le Maroc, qu'on
avait jugé bon d'en faire sortir

M. LE RAPPORTEUR génér-vl. — Focore faut-il

déduire de ce chiffre les dépenses militaires.

(i) Sénat, i5 mai 1919 (J. 0. du 16, pp. 75o et

suiv.).
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M. Paul Doumkr. — C'est ce que je vais

f«àre. Si l'on retire du budget de 191 4 les dé-

penses de la guerre et de la marine, dépenses

qui figurent dans la seconde partie du budget

de 1919, on tombe au chiffre de 3 ^oo millions.

Ainsi comparé au budget de igi/i, celui de 19 19

représente une augmentation de 5 milliards et

demi.

Par conséquent, si l'on ajoute au milliard de

dépenses militaires et de dépenses coloniales les

dépense supplémentaires, les arrérages supplé-

maentaires de la dette contractée en 191 8 et le

milliard et demi de la detle flottante, avec, peut-

être, une somme égale, tout au moins, pour le

service de la dette quïl faudra forcément con-

tracter en vue de pourvoir aux besoins du Trésor,

nous arrivons à un total de dépenses supplémen-

taires' de 6 miUiards et demi. Je vous l'ai indi-

qué, le projet de budget de i919, que nous

avons pris comme base, était de milliards.

Si nous y ajoutons ces 6 milliards et demi, nous

arrivons à un total de 15 milliards et demi,

mettons d6 milliards, étant entendu que nous

avons mis au compte de l'Allemagne ce qui

doit y être de par le traité de paix : les répara-

tions des dommages, dommages matériels ou
personnels, les pensions militaires. Par consé-

quent, nous avons à faire face à ce budget
nouveau, à celte augmentation nouvelle de

9 milliards et demi.

Ressources

Je vous ai indiqué quelles étaient les recettes,

quels étaient les produits du budget que l'on

avait mis en regard des dépenses pour 1910-

Mais toutes ces recettes que l'on a ainsi inscrites

ne sont pas permanentes, elles ne seront pas

maintenues.
On indiquait tout à l'heure la taxe de guerre

et I3 taxe sur les bénéfices de guerre qui ces-

seront d'être perçues un an après la guerre et

qui vont disparaître du budget permanent. Ces
taxes se montent à peu près à 670 inillions.

M. MiLi,iÈs-L\CROix. — L'évaluation I

M. Paul Doumer. — Oui, l'évaluation. Il fau-

drait faire rentrer ces millions, et cela dépend
probablement encore de la faiblesse des rouages
du ministère des Finances, de 'a pénurie de
personnel par rapport à l'accroissement des tra-

vaux qui lui incombent. Ces recettes ne rentrent
pas. Elles sont dues par les pai'ticulicrs, mais
les rôles ne s'établissent pas et on ne parvient
pas à les percevoir.

Nous avons également les taxes de douane et
diverses autres, qui sont payées par l'Etat. Il

faut les déduire, et elles représentent près d'un
milliard de notre budget.

Si on déduisait les taxes de douane que l'Etat
ae paye à lui-mêmç, ainsi cpie certaines contri-
butions indirectes, certains impôts que paye
l'Etat, nous animerions environ à un chiffre de
I milliard que je déduis.

Il fnut tenir compte également de certains
mécomptes de la taxe sur les payements, puisque,
sur I milliard prévu, il faut déduire un demi-

milliard. Il est bien certain que, en 19 19» ^'^us

n'en recevrez guère que la moitié.

Bref, de l'ensemble des 8981 millions, il faut

déduire une somme de 2 366 millions que vous

ne retrouverez pas ; ce qui fait une recelte per-

manente, que vous conserverez au budget de

1919, d'environ 6 milliards et demi.

Insuffisance

M. Paul Doumer. — Nous aurons besoin, je

vous le disais, de i5 à 16 milliards, c'est donc

9 miUiards à 9 m.illiards et demi que nous allons

avoir à trouver.

M. DE Selves. — 10 milliards en chiffres

ronds.

M. Paul Doumer. — Vous arrondissez trop !

(Sourires.)

M. DE Selves. — Je ne me trompe sûrement

pas, vous le verrez.

M. MiLLiÈs-L,4^CR0ix, rapporteur général de la

Commission des Finances. — Vous savez, mon
cher collègue, que quelques-uns d'entre nous

sont quelque peu pessimistes à ce point de vue

et craignent fort que l'on ne s'arrête pas à ce

chiffre ;
peut-être serons-nous obligés d'aller

bien au delà.

M. Paul Doumer. — Ensemble, Monsieur le

rapporteur, nous nous défendrons le plus pos-

sible. En tout cas, nous nous élèverons contre

toutes les dépenses qui n'auront pas un caractère

d'intérêt public. (Très bien !)

Notre dette par tête d'habitant. — Parallèle

décisif avec la situation des Allemands

M. Paul Doumer. — A ce moment, le total

auquel nous sommes arrivés est de 16 milliards

environ. Je consUite que la population française

n'est plus que de 36 millions d'habitants. Pour
un budget de 16 milliards, cela fait une moyenne
de Aoo francs par tête d'habitant, ce qui est un
chiffre formidable.

Mais \ous me permettrez, une comparaison.

L'Allemagne aura encore, le traité de paix con-

clu, Ga millions d'habitants. Admettons que cha-

cun de ses habitants paye la même somme. Et

vraiment il semblerait bien extraordinaire que

l'Allemand ne paye pas autant que le Français :

les pénalités de la guerre seraient alors pour

nous, et non pas pour la nation vaincue. (Très

bien! Très bien!) D'autre part, d'après les pu-

blications allemandes, avant la guerre, le cnpilal

de nos ennemis était évalué à 100 milliards de

plus que le capital français ; ils sont même
arrivés jusqu'au chiffre de 5oo milliards. Cer-

tains de mes collègues, qui ont entendu comme
moi les banquiers d'Alsace-Lorraînc, f^avent

qu'ils considéraient comme exact ce chiffre de

5oo milliards. Je dis donc que si chacun des

62 millions d'habitants de l'Allemagne paye
simplement les 45o francs par ièU que nous
aurons à payer demain, si le traité de paix reste

ce qui nous apparaît, cela fera 28 milliards de
recettes pour l'Allemagne entière. Après avoir

provoqué la guerre et accompli sur notre terri-

toire les dévastations sans nombre que vous con-

naissez, les Allemands osent aujourd'hui pro-
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tester parce qu'ils vont être appelés à payer à la

France une annuité qui
,
pour les pensions résul-

tant de cette guerre, serait de 8 à 9 milliards 1

Vraiment, en présence d'un revenu que nous
avons indiqué de 28 milliards, nous n'avons
pas à nous apitoyer sur kur sort. (Applaudisse-
ments.) (i)

BUDGET DE L'APRÈS-GUERRE
D'APRÈS LE MINISTRE DES FINANCES

Les DEPENSES NORMALES du budget de
l'avenir seront de i5 à 16 milliards. —
Les RECETTES, avec le système d'impôts
actuels, augmentées par la reprise de

VAlsace-Lorraine et le rétablissement de

la vie économique, seront d'environ

ir 25o MILLIONS. —L'INSUFFISANCE
sera donc de fi à 5 aiilliards.

M. Klotz résume ainsi sa démon -tiation (2) :

Dépensas

M. LE MINISTRE DES FINANCES. — Ce n'est pas

avant plusieurs années que pourra être définiti-

vement achevée la discrimination entre les

f'.iarges passagères, ducs à la formidable lutte

que nous venons de soutenir, et les charges

inscrites pour un temps durable dans nos
budgets.

Quel sera à ce moment le montant de nos
dépenses budgétaires ? Il sera évidemment, pour
une très grande part, ce que l'auront déterminé
la sagesse des pouvoirs publics, leur souci de
ménager les ressources du contribuable et de
n'y faire appel que pour les besoins véritables

du pays.

Exception faite des charges de !a dette, il est

peu de dépenses réellement incompressibles, et

l'histoire ne montre pas d'exemple de peuple
dont la prospérité ait été compromise par l'éco-

nomie trop stricte de leur gouvernement. On
a prononcé des chiffres considérables allant jus-

qu'à 25 milliards.

Ce chiffre paraît exagéré. 10 milliards d'ar-

rérages d'emprunts correspondant à une dette

d'environ 200 milliards — car il faudra encore
que nous empruntions, que nous fassions des
appels au crédit

;

4 milliards de dépenses des services publics— je compte largement, c'est plus du double
de ce qu'étaient les dépenses des services publics
d'avant la guerre ; elles s'élevaient à i 600 mil-
lions

;

2 milliards de dépenses militaires, soit autant
qu'en iQiA)

Forment un total de 16 milliards, qui paraît
largement établi et qu'on n'aperçoit franchement
aucune raison a priori de dépasser.

Ce chiffre- est à peu près celui qu'a donné
M. Doumer dans un exposé précédent.
On peut admettre que, l'entretien des armées

d'occupation étant assuré par l'Allemagne, l'état

(i) Sénat, 20 mai 1919 (J. O. du ar, p. 768).
(2) Sénat, 27 mai 1919 {J. O. du 28, pp. S24-825).

futur de l'Europe et du inonde nous permet-
tra de réduire de moitié le fardeau des charges
militaires que nous supportions avant la guerre.

Ce serait un budget non de i6 milliards, mais
de 15 milliards seulement qu'il faudrait équi-

librer.

Ressources

En regard de ces i5 ou 16 milliards de dé-

penses, il n'est pas inutile de mentionner que
les recettes prévues au budget de 1919, en lais-

sant de côté le produit exceptionnel de la liqui-

dation des stocks (i) — c'est un procédé budgé-
taire qui n'est pas de mon invention, — attei-

gnent environ 9 milliardts.

L'effort à faire comporte donc la création pro-

gressive, dans un délai de deux, trois ou quatre
ans, de ressources supplémentaires. Mais il faut

tenir compte de ce fait que la reprise de pos-

session des régions libérées, de l'Alsace et de la

Lorraine, et le rétablissement de la vie écono-
mique sous l'effet de la démobilisation, se tra-

duiront par une plus-value qu'il re me semble
nullement téméraire de fixer à 25 %, ce qui

portera automatiquement le total de nos res-

sources aux environs de il 250 millions.

J'insiste sur ce point un instant. Avant la

guerre, nos grands départements, si formidable-
ment éprouvés, comptaient dans l'ensemble des

ressources du Trésor pour environ un cinquième.
En effet, les dix grands départements auxquels
je fais allusion apportaient au budget de l'Etat

entre le cinquième et le sixième de ce qui lui

était nécessaire.

Aujourd'hui, la France fiscale n'est pas com-
plète. Si, d'un seul coup, nous demandions à ce
pays tout l'effort fiscal nécessain?, nous met-
trions sur des épaules qui ne doivent pas les

supporter des charges qui appartiendront à l'en-

semble des citoyens français lorsque la prospé-
rité sera revenue dans nos régions Libérées.

Il est évident que, lorsque les usines auront
élé recréées, que l'agriculture aura pu reprendre,
un certain nombre de taxes qui ne sont pas, ù

l'heure actuelle, payées dans ces départements.

y redeviendront productives. Alors, un grand
nombre de nos concitoyens n'auront pas à sup-
porter, dans d'autres départements, la charge
qui leur incomberait si, aujourd'hui, nous ne
tenions pas compte de cette plus-value, prochaine
espérons-le.

Insuffisance

M. LE MINISTRE DES FINANCES. — Le Complé-
ment à obtenir par des mesures nouvelles est

donc de 4 à 5 milliards. {Mouvements divers.) Si

je me trompe, vous me le démontrerez. J'ex-
pose ce que crois être la vérité. Je tiens compte
d'un certain nombre d'éléments

; je ne suis

pas optimiste malgré tout, ni pessimiste quanJ
même : j'essaye d'être sincère. 5 milliards,

(i) II s'agit de la vente des marchandises de toute
nature accumulées par les divers services publics qui
s'occupaient de pourvoir aux besoins particuliers .

nés de la guerre.
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c'était le chiffre même cité par M. Doumer
l'autre jour.....

M. Guii.LAUiME Cn\sTENET. — Vous tcnoz

compte d'élémcnls

M. LE i\ii.\rsTRE. — Je tirri? compte do toutes

sortes d'élcmonls. qu'il serait prématuré de dis-

cuter aujourd'hui. Nous aurons de fréquentes

occasions de nous retrouver, d'échanger des Aues

SUT toutes ces questions d'intérêt capitid. Si un
certain nombre de conditions se réoUsent, je

crois que c'est entre h el 5 milliards de recettes

nouvelles qiVil faut prévoir, compte tenu de ce

que je viens de dire : augmentation de 2 25o mil-

lions environ due à la contiibution, dans un
délai de x années, de nos grands départements
libérés, de l'Alsace et de la Lorraine, et aussi

accroissement de la richesse puhli(|uc.

M. Pkhcqot. — En faisant abstraction de
toutes les charges pour la reconstitution des ré-

gions libérées et le service des pensions.

M. LE MiNisTiiE. — C'était sous-entendu. Je
ne discute pas des (jueslions qui ne sont pas
encore réglées. Je fais un raisonnement et je

dis que, le? diverses conditions que j'envisage
Hant réalisées, il suffira d'appeler le contri-
buable français ù faille un effort progressif se

traduisant par /| ou 5 milliards.

Tel est l'effort qui permettrait, au prix d'une
politique ferme et vigilante, en laissant à l'atté-

nuation de notre dette toutes les ressouixes excep-
tionnelles à provenir, soit de la liquidation des
stocks, soit de la rentrée de nos créances sur
les Alliés — car nous avons aussi des créances
sur nos Ailiers et j'en parlerai tout à l'heure, —
qui permettrait, dis-jc, l'équilibre ligourcux de
nos budgets futurs, et l'ordre, la sUibilité de nos
finances.

BUDGET DE L'APRÈS-GUERRE
D'APRÈS M. RIBOT

Les DEPENSES NORMALES du budgel de
Vavenir seront de 16 à 17 milt.l^bds. —
Les RECETTES rie pourront atteindre les

II 260 MILLIONS prévus par M. Klolz —
L'INSUFFISANCE sera donc supérieure
à 5 MILLIARDS.

M. Ribot trouve M. Klolz trop optimiste. Voici ses

propres calculs (i) :

Dépenses
M. Alexanoue lîiiioT. — Que sera-ce en

1920 et Tr)'>i si nous continuons de ce pas ? A
quel chiffre de dette arriverons-nous ?

M. le ministre des Finances disait que la dette
itteindrait ano milliard.s. l';ile les dépasse dès
Aujourd'hui. En effet, nous avions au i'^'" février
175 milliards de dettes ; Vannée i-Jid seule va
compléter les 200 milliarda.

Il n'est pas possible que cela continue. Je
Juis d'accord avec M. le ministre sur le chiffre
le 10 milliards qu'il a fixé comme devant être

(i) S^nat, séance du 3o mni if)io (./. O. du 3i,
>p. 8/|2 et suiv.).

celui de la charge pcrniancnle de notre dette

quand elle sera bien établie, bien stabilisée.

Mais je 11e suis d'accord avec lui qu'à la condi-

tion qu'on ne fera pas de dépenses inutiles, car

si l'on continuait du pas où l'on marclie aujour-

d'hui, il n'y aurait plus de limite. Nous ne

savons pas où nous nous arrêterions. Il faut df

toute nécessité restreindre, contenir. Vous subirez

tous les reproches, tous les ressentiments de

vos collègues, il faut passer outre. J\ le faut au

nom du salut suprême : tout le monde en est

convaincu. {Très bien! Très bien! et vifs applau-

dissements.)

M. Albert PjîinoNNET. — Il faut du cou-

rage !

M. Ribot. — J'accepte, Messieurs, ce chiffre

de 10 milliards
; je le prends comme base. // est

possible de n-nfermer notre dette dans une limite

telle que l'annuité permanente ne dépasse pas

10 milliards. C'est déjà un cliiffre suffisamment
élevé : c'est celui de l'Angleterre. Je comprends
dans ce chiffre de 10 milliards un demi-
milliard pour les remboursements à faire à la

Banque

Il faut y ajouter maintenant les dépenses civiles

et les dépenses militaires.

Les dépenses civiles avant la guerre, c'<ist-

à-dirc déduction faite au budget des crédits de
la guerre, de la marine et des forces coloniales,

étaient de 2 o38 millions. M. le ministre des

Financ^'S a donné le chiffre de i 65o million.s.

Il a, je crois, laissé en dehors les frais de per-

ception des impôts. Le chiffre total étant de

/i o55 millions, si on déduit les dépenses de

guerre, soit 2017 millions, il reste 2008 mil-

lions pour l'ensemble des dépenses civiles.

A quel chiffre s'élève aujourd'hui le total des

dépensc's niviles du budget ? A près de-i 5oo mil-

lions. (Mouvements divers.)

C'est là le résultat des augmentations énormes
qui se sont produites, dans tousi les ministères, à

l'inslruclion publique, aux Travaux publies, où
il y a à faire face a un ac-croissernent considé-

rable de la garantie d'intérêts.

M. Mu.lu'.s-Lacuoix. — L'augmentation des

produits, du matériel, dos- salaires, en est cause.

\.[ il faut s'attendre pour 1921 à voir des accrois-

Si'ments de bo %, peut-être de 100 %. [Déné-
(jations sur divers bancs.)

M. RiBoT. — Et j'arrive à nos dépenses mili-

taiie* à inscrire dans les budgets futurs. M. Dou-
mer les évaluait à im milliard, c'est un chiffre

évidemment trop faible. M. le ministre des
l'inances les porte à 2 milliards. Au cours de
la discussion qui s'esit déroulée ici en décembre
dernier, j'avais évalué ces dépenses à i mil-
liard et demi, sent.ant bien que j'étais au-tlessous

de la vérité, l'^n fait, nous n'en sa\ons rien, ni

M. Doumer, ni le ministre, ni moi.
M. i.E MiMSTRE. — C'est très" \ rai.

M. Hmor. — Quoi qu'il en soit, nous arrivons
ainsi à un budget que le ministre a fixé à
iG milliards, et qui, à mon sens, dépassera ce
chiffre, mais pas do beaucoup, je l'espère.

Nous pouvons, si nous le voulons, réduire les



ET « CHRONIQUE DE LA PRESSE )) 619

dépenses permanentes du budget à 16 ou i~ mil-

liards ; je suis donc d'accord avec vous. Mon-

sieur le minislro.

Ressources

Les recelk^s du budg<L actuel i)rovcnant de

l'impôt, les rcc«Uos normale?, s'élèvent à

8 Coo millions. M. le miaislrc des Finances a

arrondi le chiffre à 9 milliards. Il a prévu une

majoration de 2 milliuids et demi, en ajoutant,

par une vue un peu optimiste

M. LE MKSisrRE. --^ 2 820 4^9 ooo fraucs.

M. RiBOT. — J'ai relu votre discours avec

soin. Vous avez escompté les recettes d-es dcpar-

Uments libérés, la reprise de la vie économique,

paralysée encore en. ce moment, ot Tes recettes

de VAhctre-TMrraine. Mais vous avez oublié de

retrancher l'impôt sur les béncfic:s de (juerre,

qui représente 000 jnillions, et ce n'est pas une
recette permanente ; et vous oubliez aussi de

faire une réduction sur .le chapitre des d(^'Uiines.

Les recettes douanières sont enflées aclueUi-nu-nf

paice que les importations dépassent toute me-
sure.

Je crois pouvoir dire à M. le ministre qu'il

est bien optimiste quand il escompte une plus-

value prochaine de plus de 2 milliards prove-

nant du produit des impôts de^ régions libérées,

de l'AIsace-Lonaine et du niouvcment éeono-

mique. Certes, je crois que nos réqions librrées

s© relèveront, mais elles ont été si cruellement

meurtries que, malgré tous les efforts que nous
pourrons faire, leur reconstitution sera, malgré
tout, assez longue et qu'elles ne retrouveront p,"»s

de sitôt la prospérité qu'elles devaient à leur

labeur persévérant et à leur esprit d'entre])risc.

Quant à l'Alsace-Lorraine, n'escomptons pas

trop vite les recettes qu'elle ix'ut nous donner,
car elle a de? dépenses et qui croissent très vite.

Dans ce cahier de crédits, vous demandez
367 million? pour faire des avances au budget
de l'AIstice-Lorrainc : comment pourra-t-elle

nous apporter un supplément de receltes gi ses

propres dépenses augmentent ? Il i\« peut être

question de supprimer demain d'un trait de
plume le régime fiscal de l'Alsaee qui, par cer-

tains côtés, est original et intéressant, et auquel
les populations sont habituées. Il faut une tran-

sition ; là est toute la politique que nous devons
avoir vis-à-vis de l'Alsace : ne pas aller trop vite,

respecter ce sentiment d'autonomie dans tout
ce qu'il a de respectable et de lécritime. garder
le contact avec l'opinion alsacienne, ne pas nous
montrer trop pressés de faire peser sur l'Alsace
redevt-nue française la totalité des charges de
notre pays.

M. LE MiMSTRE. — Pcrsonuc ne pense autrc-
meiït. (Très bien!)

M. RiBOT. — Ne soyez pas trop optimiste dans
l'évaluation des plus-values que vous attendez.
Je vous ai trouvé, mon cher ministre, très opti-
miste quand vous avez apporté à ctile tribune,
en vous appuyant sur le chiffre des recettes
d'avril, ectte affirmation que le mou\cmcnt éco.
nomique avait repris chez nous et que la prospé-

rité allait revenir bientôt. N'allons pas si vite.

Ce pays, certes, est impatient de tiuvailler, il a
de grandes ambitions. On veut reuou\elcr notre
France au point de vue industriel : mais le Ira-

vail est encore à peine commencé. I! y a encore
trop d'incertitude, et les lenteurs do la Confé-
rence de la Paix, y sont pour quelque chose.
[Très bien! Très bien! sur un grand nombre de
bancs.) 11 y a trop d'incertitude cLims ce pays,

on veut être fixé. Et puis, est-ce que la crise des
transports a pris fin, est-ce que sur ce point le

désordre n'est pas presque aussi grand qu'il

était hier ? (Très bien! Très bien!) Comment
voulez-vous, dans ces conditions, qu'il y ait ime
véritable reprise industrielle ?

M. IIkhvey. — Est-ce qu'on a du charbon
encore .'

M. PiiBOT. — Ce ne sont pas les grèves qui
sévissent en ce moment qui augmenteront l'ap-

provisionnement de charbon. Il y a la volonté
de travailler, il y a mille signes intéressants qui
montrent cette impatience de reprendre le tra-

vail. Mais, pour le moment, ne aous avancer
pas trop : l'augmentation des recettes ne prouve
pas la véritable reprise t>conomique. elle prouve
qu'on dépense beaucoup parce qn il y a beau-
coup d'argent.

Insuffisance

Je dis donc qu'il sera bien difficile d'admettre
le raisonnement de M. le ministre d'après lequel
la France, sans autres augmentations d'impôts
que dans cette proportion de 3 milliards et demi
qu'il a indiquée

M. LK MLMSTKE. — Je n'ai pas dit cela. J'ai
dit : après les i 5oo millions correspondant
aux projets que j'ai présentés ou que je vais
présenter.

M. RiBOT. — Après les 1 500 millions,
si vous voulez ; il n'y aurait plus qu'an effort
de 3 milliards et demi à faire. Je crains que
vous ne soyez optimiste ; et, comme il faal bien,
dire toute la vérité au pays, Je crois que Veffort
à foire sera plus considérable.

Comment faire face à ncs cliarges financières

après la guerre

La différence entre les recettes actuellement pré-
vues et les charges que la France aura à supporter
étant ainsi établie par le témoignage de .MM. Percliol,
Doumer, Kloiz et Eibot, on se trouve en présence'
d'une insuffisance — d'un déficit, pour employer le
mot net— se chiffrant par plusieurs milliards annuel-
lement. Ce déficit, il faut le combler par la création
de ressources suppiémeuldires nouvelles.

Quelles indications va nous apporter sur ce point
capital pour l'avenir la grande discussion financière
du Sénat ?

Dégageons d'abord un certain nombre de points
sur lesquels les sénateurs paraissent d'accord :

NÉCESSITÉ D'UN PLAN FINANCIEP

D'abord, tout le nioode admet qu'on ne peut con-
tinuer, en matière financière, à agir au jour le jour,
à vivre d'expédients. Il faut un pl;m, un vaste plan
de consolidation et de reconstitution de notre orga-
nisation Dnaucière.
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M. Ai-BERT Peyronnet (i). — Si nous

examinons notre système fiscal actuel, là encore

on ne peut manquer d'être frappé par l'absence

de programme et de plan d'ensemble du Gou-

vernement. Qu'a-l-on fait depuis la guerre ? On
s'est borné à poursuivre, sans plan, la réalisa-

tion de projets divers étudiée avant la guerre, à

tirer des cartons et à faire adopter des projeta

de poussières d'impôts, à petit rendement, étU;-

diés antérieurement ; on a continué à procéder

par introduction des projets d'impôts nouveaux

dans les lois sur les douzièmes provisoires et

dans les lois de finances. Ainsi on a compliqué

à plaiair les formalités mises à la charge des

contribuables, en aggravant l'état d'inquiétude

causé par l'incertitude constante où ils se

trouvent, et surchargé inutilement k personnel

des agents du ministère des Finances, dont une
grande partie était mobilisée, en maintenant

tout le travail résultant pour eux de l'établisse-

ment des impôts anciens— puisqu'on s'est borné

à supprimer la part de l'Etat pour certains des

impôts directs, tout en conservant les centimes

départementaux et communaux, — et en y ajou-

tant un travail considérable résultant de l'éta-

blissement de nouveaux impôts
Et ce sont là des difficultés telles que, tout

récemment, l'Association des contrôleurs des

contributions directes votait un ordre du jour,

publié dans la presse, et dans lequel ils décla-

raient qu'ils dégageaient leur responsabilité en
ce qui touche la non-application des nouvelles

lois fiscales, tellement les mesures arrêtées pour
l'exécution de ces lois étaient inopérantes et

portaient la trace de l'ignorance des difficultés

d'application.

Il importe d'aviser à cette situation tout à fait

grave.

Notre système fiscal ne présente plus aujour-
d'hui aucune espèce d'homogénéité. Il est une
compilation du système ancien et d'un sysièmc
nouveau. Aussi a-t-on pu dire que nous élions
en pleine incohérence fiscale. L'absence de toute
codification des impôts ne permet plus de s'y
reconnaître. Les agents d'assiette se heurtent
chaque jour à des difficultés d'application, je le

répète
;
quant au contribuable, il est presque

impossible qu'il s'y reconnaisse.
On peut conclure de toutes ces constatations

que le Gouvernement n'a pas eu de politique
fiscale, pas plus qu'il n'a eu -de politique finan-
cière

; qu'il a perdu de vue que la matière
fiscale est essentiellement sensible

; qu'on ne
peut y toucher qu'avec la plus grande prudence

;

qu'avant tout, pour que les impôts rendent, il

faut que le contribuable ait confiance dans l'ave-
nir, alors qu'on a créé autour de lui une atmo-
sphère d'inquiétude et d'inceii^itudc.

Pour mettre un peu d'ordre dans ce désordre, il

faudrait créer un Comité consultatif des éludes fis-
cales, financières, et des lois sur les Sociélés.

M. Peyronnet. — Ce bureau d'études centra-
liserait, pour chaque catégorie d'impôts, toute

(i) Sénat, séance du i5 mai 1919 (/. 0. du 16.

pp. 7''i6-747).

la législation ancienne et nouvelle, avec toutes

les instructions du ministre des Finances et

toutes les décisions de la jurisprudence. Autre-

ment dit, il préparerait une sorte de codification

de la législation fiscale, travail qui paraît. indis-

pensable après une refonte aussi complète que
celle qui est intervenue, si l'on veut que les

assujettis et même que les agents de l'Etat

puissent se l'assimiler rapidement
Il pourrait avoir à sa tête un Comité composé

notamment d'anciens inspecteurs des finances,

ainsi que de représentants des corporations

industrielles ou commerçantes. La nomination
de tous ses membres pourrait être soumise à

l'agrément du GouA'ernement.

Cet organisme apporterait quelque clarté au
mdlieu des obscurités qui déconcertent les fonc-

tionnaires des contributions directes.

NÉCESSITÉ D'UN EMPRUNT
POUR CONSOLIDER LA DETTE FLOTTANTE

Les financiers du Sénat sont encore d'accord pour
envisager la nécessité d'émettre un emprunt de con-

solidation. •

La dette flottante, en effet, a pris des firoportions

formidables et inquiétantes :

M. RiBOT. — Je considère cet emprunt comme
nécessaire, non .'seulement pour alléger la tré-

sorerie, pour lui fournir les ressources néces-

saires, mais aussi parce que la dette flottante

intérieure va dépasser 5o milliard';, ce qui est

beaucoup trop.

Les bons de la Défense nationale atteignent à

l'heure actuelle 00 milliards ; nous devons à la

Banque de France 23 milliards : c'p?-t donc plus

de 5o milliards que nous devons. Il faut absolu-

ment que nous réduisions cette dette flottante :

c'est pourquoi un emprunt qui la dégagcr.sit

s'impose de lui-même. Il pourra, il devra réussir,

car jamais les -disponibilités n'ont été plus con-

sidérables.

En 1915, les bons de la Défense nationale

s'élevaient à 8 milliards ; aujourd'hui, il y en
a pour 00 milliards ; la circulation de la

Banque ne dépassait pas li milliards, elle est

aujourd'hui de 34 milliards. Les disponibilités

étant énormes, le succès n'est pas douteux, et

la confiance, je respèrc, est restée entière (i).

Modalités de l'emprunt

M. Ribot a suggéré un emprunt d'un type nouveau
avec exemption d'impôt sut le revenu pour les sous-

cripteurs.

M. RiBOT. — .Te demanderai à M. le ministre

des Finances s'il ne doit pas étudier tout au
moins — je ne me prononce pas — des exemp-
tions d'impôts peut-être un peu plus étendues

pour la nouvelle émission. Ailleurs, on est beau-

coup moins timide que chez nous, parce qu'on
ne fait pas des emprunts en rente perpétuelle.

Aux Etats-Unis, on offre le choix : ou bien vous

payerez les impôts, l'impôt sur le revenu qui

est de j-i %, et vous serez exempté de la taxe

progressive, qui monte pour les tranches supé-

(i) Sénat, 3o mai 1919 (J. 0. du 3r, p. ^^2).

I
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rieiires jusqu'à 65 %, et alors vous recevrez

4 3/4 d'intérêts ; ou si, allant plus loin, vous

voulez vous affranchir de tout impôt ultérieur,

vous recevrez i % de moins, c'cst-à-cUre 3 3/4

d'intérêt. ,,

Le Trésor y gagno : il y a un tel désir d échap-

per aux augmentations d'impôts qu'on préfère

prendre cette garantie.

En Angleterre, on a fait également l'expé-

rience, mais elle a moins réussi qu'aux Etats

Unis.

M. Peytral. — Elle réussirait encore moms
en France, ne la tentez pas.

M. MiLLiÈs-Lacroix. — On est plus simpliste

chez nous.

M. RiBOT. — Je n'en suis pas sûr, car, à

l'heure actuelle, il y . a chez nous une grave

préoccupation de voir les impôts 3 'augmenter.

On exagère naturellement. On voit les besoins

de l'Etat et l'on se demande où s'arrêteront les

impôts.

M. Peytral. — C'est le sentiment d'égalité

devant l'impôt qui domine tout.

M. RiBOT. — Ce n'est pas une question d'éga-

liL>.

M. Pal'l Doumer. — On paye l'impôt d'un

seul coup, l'Etat y gagne.

M. RiBOT. — -Ce système n'est possible, d'ail-

lour?. que si l'on émet des titres à échéance

déterminée. Pour la rente perpétuelle, je ne l'ad-

mellrais pas.

M. Paul Dourier. — Ce procédé existe déjà

chez nous : la rente ne paye pas l'impôt sur les

valeurs mobilières.

M. Peytral. — Vous ne savez pas si elle ne

le payera pas un jour (i).

Ca que coûte une maladresse

en matière d'emprunt

M. Albert Peyro.nnet. — L'éventualité d'un

emprunt appelle l'attention sur la nécessité qu'il

y a, pour le ministre des Finances, à être non
seulement un bon ministre fiscal, mais essen-

tiellement un financier avisé. Au moment où les

rentes sur l'Etat représentent une part de plus

en plus importante dans la fortune publique, où,

par conséquent, le cours de la rente exerce une
influence cxtrèraement puissante, tant sur le

marché de toutes les valeurs que sur le taux de
J 'intérêt et sur le crédit national, le premier soin

du ministre des Finances doit consister à avoir

l'œil constamment fixé sur ce cours de la rente.

Ce fut la préoccupation constante des grands
financiers de jadis. Il y a lieu de se demander
si ce fut celle du minisire des Finances actuel.

Poser la question, c'est la résoudre négative-

ment.
La réponse apparaît d'elle-même si l'on

songe qu'en pleim guerre c'est hi France qui

. a emprunté au taux le plus élevé, que tous les

emprunts allemands ont été émis à un prix

supérieur à ceux des emprunts français, qu'il

en a été de même des emprunts anglais et amé-

ricains, et que, aujourd'hui même, la Belgiqu-j

émet un em.prunt 5 % à gb francs, c'est-à-dire

à im prix supérieur au cours de la rente fran-

çaise.

Si, d'autre part, l'on examine dans quelles

conditions s'est effectué le dernier emprunt,

dont le succès a été incontestable, on ne peut

pas manquer d'être frappé du fait que son taux

d'émission a été fixé à 70 fr. 80 par un décret

du 25 septembre 1918, alors que la souscription

ne devait s'ouvrir que le 20 octobre. De sorte

que la hausse très sensible du cour.=;, qui n'au-

rait pas manqué de se produire pendant tout le

mois d'octobre, au fur et à mesure des succès

des armées alliées, a été enrayée par ce taux

d'émission fixé par avance à 70 fr. 80, et que

l'emprunt a été réalisé à ce prix alors que,

certainement, si l'on avait attendit davantage,

on aurait pu choisir un prix d'émission de 2 ou

3 francs plus élevé.

M. L.-L. Klotz, ministre des Finances. —
J'aurais dû vous demander, n'est-ce pas, à quelle

date serait signé l'armistice ?

M. Albert Peyronnet-. — Monsieur le mi-

nistre, au mois de septembre, l'Allemagne, vous

deviez le savoir, était à la veille de faire con-

naître par l'intermédiaire du président Wilson

les bases sur lesquelles elle était prête à conclure

l'armistice.

Nous allions de succès en succès, et, à la

fin de septembre, lorsqu'à paiTi le décret

fixant le taux d'émission, même si l'on n'était

pas au courant des intentions de l'Allemagne,

l'on pouvait prévoir la victoire définitive des

armées alliées. Il fallait savon prévoir : prévoir,

c'est gouverner.

1^3 cours atteints peu de temps après par

cette nouvelle rente sont la preuve manifeste

de ce que je disais.

Il en résulte que le décret pris dès le 25 sep-

tembre 1918 par le ministre des Finances a coûté

un milliard au, moins au. Trésor.

Depuis la clôture de l'emprunt, dira-t-on que

le ministre des Financcsh en prévision des em-
prunts futurs, a eu comme unique souci de

voir le cours de la rente s'améliorer ? La ré-

ponse est encore malheureusement négative

puisque, alors que la rente 4 % avait dépassé le

cours de 74 francs, il a suffi de l'annonce, à la

tribune de la Chambre, de l'éventualité d'un

impôt sur le capital, dont le projet n'est mêmz
pas établi, pour provoquer un malaise profond

qui no s'est pas encore dissipé et dont on ne peut

savoir quand il prendra fin : la renie U %, qui

avait dépassé le cours de TU francs

M. Hervé Y. — 75 francs : j'affirme ce chiffre.

M. ALBERr Peyronnet. — est tombée au-

dessous de 72 francs, et les conditions dans les-

quelles va s'opérer un nouvel emprunt en subi-

ront forcément la conséquence. (Approba-

tion.) (i)

(i) Séaat, 3o mai 1919 (J. 0. du 3i, pp. 842-843). (i) Sénat, i5 mai 1919 (J. 0. du 16, pp. i45-i46).
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NÉCESSITÉ D'UN EMPRUNT SUPPORTÉ

PAR LA COMMUNAUTÉ DES ALLIÉS

POUR LES

RÉPARATIONS DES DOMMAGES DE GUERRE

ET LE SERVICE DES PENSIONS

M. Ribot a été rivement approuvé par le Sénat

quand il a démontré (i) que même si l'Allemagne

payait dans les termes du traité de paix, la France

«erait grevée d'un nouveau et redoutable passif par

la façon dont ont été échplonné"! les versements et

les intérêts à payer par l'Allemagne.

M. Ribot. — L'Allemagne doit payer d'abord

25 railliards avant 1021. Mais «Itc somme ne

pourra être versée intégralement, elle ne le sera

même pas : on prélèvera d'abord snr ce chiffre

tout ce que rAllcmagne devra pour son ravitail-

lement en aliments et ejx matières premières

€l pour les frais d'occupation militaire. Le reste,

rtmis aux Allies pour être partagé entre eux,

ne nous laissera pas une part sutfîsantc pour

payer l'arriéré des p<'n>ions militaires et les inté-

rêts des réparations qui courent depuis i'inva-

.«ion, en tout cas depuis rarmistice, et dont nous

sommes débiteurs au regard de nos populations

du Nord et de l'Est.

Ce qui n'aura pu être payé en 1951 ?<?ra re-

porté, transiformé en bons venant s'ajouter aux

5o milliards de nouveaux bons transmissiblcs par

endossement qui devront être remis par l'Alle-

magne, à partir de celte même date, à la Com-
mission des réparation*, et sur lesquels- notic

part sera, dit-on, d'un peu plus de la moitié.

Les bons produiront intérêls à 2,5 % de 192t

à 1926 ; ensuite, ils produiront un intérêt de
5 % auquel s'ajoutera i % pour l'amortissement,

dont la durée se prolongera pendant trente-six

ans.

On prévoit, en outre, une seconde série de
bons, d'une égale valeur de 5o milliards, qui
n€ seront émis que lorsque la Commission des
réparations estimera que rAllemagne est en état

d'en payer les intérêts et l'amortissement dans
les mêmes conditions, à 5 % d'intérêt et i %
d'amortissement.

Mais, jusqu'en 1926, nous aurons des charqes.
Nous aurons à pay.'r des pensions dont le chiiire
est évalué à ^1 milliards. Sans doute, ce chitfr.î

ira en décroissant, mais il ne décroîtra, année
par année, que très légèrement, parce que les

titulaires de pensions sont relativement jeunes.
Quatre milliards pendant sept ans, jusqu'en J926,
cela fait 28 milliards, disons 20 milliards en
tenant compte des extinctions. Je ne parle que
des pensions.

Pour la réparation des dommages de guerre,
j'estime qu'au début de la période il sera néces-
saire d'emprunter pour payer 1« tiers des 75 mil-
liards auxquels M. Loucheur a estimé

'

ici le
montant des réparations à payer.
A la fin de cette période de sept ans. nous

serons bien, j'imagine, entrés à fond dans la

(0 Sénat, 3o mai 1919 (7. 0. du 3i, pp. 8'i:-848).

période de reconstitution. Nous aurons dû, à ce

moment, emprunter les deux tiers de 75 mil-

liards, soit 5o milliards. Prenons un chiffra

moyen : c'est 87 milliards et demi que vous
devrez emprunter. Calculez les intérêts de ce=

37 milliards et demi à 6 °ô pendant sept ans.

vous trouverez i5 milliards. Ajoutez le déficit

des pensions, 25 milliards, c'est un tot-al de

4o milliards.

Dans cette - période de 192 1 à 1926, l'Alle-

magne ne versera que i 600 millions par an
pendant cinq ans ;

par conséqu'^nt, cela fera

900 millions, au plus, chaque année pour la

part de la France, c'est-à-dire un total de 4 mil-

liards et demi qui. déduits de nos charges éva-

luées à 4o milliards, nous laisse un déficit de
35 milliards et demi dont la France sera obligée

de faire l'avance.

Dans la seconde période, évidemment, les ver-

sements de l'Allemagne s'augmenteront des inté-

rêts à 5 %, mais nos pensions, nos intérêts pour
les réparations continueront à courir.

Je n'examine pas si les Allemands payeront
ou ne payeront rien. S'ils payent, d'après ce

qu'on leur demande, j'indique l'écart qu'il y
aura entre les sommes que nous encaisserons

et les intérêts et les pensions que nous serons
obligés de verser. Ceci n'est nî du pessimisme
ni de l'optimisme.

M. Mii.liès-Lacboix. — Ce sont des constata-
tions de fait.

>f. Ribot. — Ce sont des con.slatations de
fait, comme le dit M. Milliès-Lacroix.

Et le déficit allant croissant jusqu'à la fin de
la douzième année, c'est un total de 50 à 60 rail-

HoTiIs que nous aurons dû avancer en raison des
sommes tout à fait insuffisantes que ncfus aurons
reçues de VAlleimujn?.

Dans ces conditions, on paraît avoir ménagé
beaucoup de forces contributives de l'Alle-

Et ma conelusion, c'est qu'il faut mettre en
comnnm ces dépenses de réparations et ces
dépenses de pensions. {Applaudissements.) C'est
que. s'il y a des emprunts à faire pour parer
aux insuffisances provisoires si notables que J'ai
indiquées, il faut que ces emprunt^ soient faits
non pas, Messieurs, pur nou.s séparément, mais
par la communauté des Alliés. {Vive approba
tion.)'ï[ faut que les insuffisances soient sup-
portées non par nous séparément, mais par la

communauté elle-même, non pas en proportion de
nos souffrances et de nos sacrifices, mais en pro-
portion des ressources de chacun. Voilà ce que
veut la justice, voilà c« que veut l'équité. (Très
bien!)

REJET UNANIME
DU PROJET D'IMPOT SUR LE CAPITAL

De la discussion du Sénat, il résulte encore ce
point commun que l'impôt sur le capital est unani-
mement rppoussé.

-M. RiBOT. — M. le ministre des Finances a
abandonné officiellement, dans l'exposé des
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niolifs qu'il a lu à !a ChambiP fle>i df'pulés,

l'idiie malheureuse — le Sénat él^il au moins de
<et avis — d'un prélèvement sur le capital qui
aurait pesé lourdement sur les emprunts.

Il ne va plus tn être question. Il a été

rejeté en Aiiirlelorre à une forte majorité, -après
un discours du chancelier de l'Echiquier. ,Ie ne
\ais donc pas m'atUirder à le discuter : respect

•lux morts. Nous n'avons plus qu'à l'ensevelir.

Rires.) (i)

M.' Perchot a d'ailleurs fait une lumineuse cri-

tique (3) de cet impôt sur le capital, qui mérite
d'être retenue et exposée aux masses populaires :

}tl. Perchot. — Ckvpiment l'idée d'un pareil

impôt a-t-elle pu naître.^ Je ne \oi.< pas. je

l'avoue, le fonctioimcmenl du sy-tème. je ne

m'explique pas comment il aurait pu fournir au
Trésor une somme de 5o milliards, jvir exemple,
nour prendre le chiffre dont on a parlé.

Deux hypothèses seulement peuvent, en effet,

être envisagées.

Première hypothèse : le payement de ces

5o milliards serait exigé dans un délai assez

eourt, mais alors il y aurait une impossibilité

matérielle ; car, comment les propriétaires du
capital taxé se procureraient-ils les moyens de
s'acquitter envers le fisc ? A la rii.'ueur, les dé-

îenlcTirs de rentes sur l'Etat pourraient remettre
à celui-ci une partie de ieuis titres. Mais les

autres, les propriétaires d'immeubles, d'établis-

sements industriels ou commereiauK, de valeurs

mobilières autres que les rentes,' comment se

créeraient-ils des disponibilili's liquides ? Par
des ventes ? Mas où trouM>r des acquéreurs,

puisque tout le monde serait taxé ? A r<-xtc-

rieur peut-être, au cas oii l'afflux des offres de
vente aurait amené une dépréciation telle que
les étrangers fussent attirés par les bas prix,

.le ne veux pas croire qu'au ministère des

Finances on ait envisagé une pareille aliénation

de la fortune française.

M. IIiinvEY. — Ce ne serait plus le cin-

quième, mais la moitié.

M. PeucnoT. — Reste une troisième alterna

tive. la dation en payement à l'Etat A'^jne partie

des terres, des maisons, des fermes, des usines,

des propriétés de toute sorte sur lesquelles por
terait l'impôt. Et voilà du coup l'Etat devenant
agriculti.ur, industriel, commerçant. Magni-
fique essai de socialisation. (Sourires approba-

tifs.)

Voyons maintenant l'autre hypotlièse, celle

.i.ins laquelle le payemeni de l'impôt sérail

échf'lonné sur un certain nombre d'années.

D.ns ce cas, l'impossibilité, sinon ''U (litfjcuité

matérielle, disparaît ; seulement les 5o milliards

ne sont plus 5o milli.uJs, ils d<!vii.'i nient une
somme lûen moindre. Supposons qu'ils soient

versés à raison de 5 milliards p.<v ;m pendant
tlix ans. Qu'arri\eia-l il ? Si, comme il est vrai-

-i'^mblable, l'insuflisance budgélain' <'st égale-

ment de 5 milliar!.ls, les rentrées de l'impôt ser-

vi) Sénat, 3o mai 1910 (•/• 0. du ?>i
, p. Si:').

(3) Sénat, 18 avril 1919 (J . 0. du 19, p. Gja).

I

viront à la couvrir. Mais, au bout de la di\iém€
année, quand les versements prendront P.n, la

situation n'aura pas changé, la dette n'auri suLi
aucun amortissement, et U restera à trouver
à ce moment une recette annuelle de 5 mil-
liards. Si, au contraire, l'insuffisance budgétaire
n'est que de 2 milliards et demi, une partie
de l'impôt

. versé chaque année pourra être

affectée à l'amortis.stmient de la dette ; mais, en
dix ans, cet amortissement ne sera, au total,

que de 3i milliards et demi environ. C'est à

cette somme que se réduiront, en réalité, lej

fameux 5o 'milliards.

Pour qu'il en fût autrement, il faudrait que
le verscnKMil annuel effectué par les contri-
buables comprît à la fois une part du capital et

[

l'intérêt de la somme restant due Et tout
cela pour aboutir seulement à réduire de 5o mil.
liards une dette de 180 milliards. li faut con-
venir que le sacrifice serait sans proportion avec
le résultat obtenu. (Très bien!)

C'est pour toutes ces raisons. Monsieur le

'ministre, que votre idée d'impôt sur le capital
a été si mal aceucillie par le public. Ce n'est
pas seulement, comme vous l'avez dit, « parce
qu'on a supposé que cet impôt sur le capital
fiançais serait prélevé avant que fût réglée la

dette de l'ennemi ». Non, ce n'est pas seulement
pour cela. C^ qui surtout a provoqué l'émotion
générale, c'est le cara-tèie de ce prélèvement,
de cette amputation du capital privé, que voua
Iaissi<-z prévoir, c'est la crainte de toutes les

perturbations qui en résulteraient.
D'un pareil impôt, le pays ne veut pas. Et je

suis convaincu que, si on le lui proposait, la
Chambre ne le voterait pas. Mais si, par impos-
sible, il venait à recueillir l'adhésion de l'autre
Assemblée, jamais le Sénat ne le sanctionnerait,
n'esl-il pas vrai, Messieurs ? (Approbation.)
Cela, il faut que l'opinion !c sache, il faut qu«
nous lui en donnions l'assurance. Tant que cette
nienace restera dans l'air, il n'y aura pas d'acti-
vité économiriue. il n'y aura pas d'activité finan-
cière possible (i).

Nouveaux impôts proposés

pour accroître les recettes

dans les budgets de Ta venir

Ces diverses solalions — nécessité d'un plan finan-
cier, emprunt français de consolidation de la dette,
emprunt d'indemnité contracté par la communauté
des Alliés, rejet de l'impôt sur le capital — ont
recueilli au Sénat une adhésion générale.

.lu contraire, les divergences de vues s'accusent
nettement sur les impôts à créer pour combler l'insuf-

fisancç des receltes dans le budget de l'avenir. Il ru
semble pns qu'on aperçoive ce plan général financier
désiré île Inus.

Cela tient d'ailleurs, il faut le reconnaître, à ce que
l'élaboration de ce plan financier (projet "complet
et détaillé des ressources à demander au Trésor et

des sacrifices à imposer aux conlril'uables) est avant
tout un acte du Gouvernement. Ces/ ce qu'a consiaii
M. Doumer :

(i) Sénat, iS avril 19 19 (./. 0. du 19, p.G.ôa).
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M. Paul Doumer. — Ce programme, c'est à

M. le ministre des Finances qu'il appartient de

l'indiquer, c'est lui que cela concerne, parce

que ce programme est un acte de direction géné-

rale des affaires de l'Etat, qui est du rôle essen-

tiel du Gouvernement, et aussi parce qu'il a des

éléments particuliers, non seulement d'étude,

mais aussi de consultation nécessaire.

On ne peut pas, et c'est toujours un tort

lorsqu'on le fait, établir des impôts nouveaux'

sans avoir recueilli les avis de l'administration

compétente qui sera chargée ensuite d'appliquer

la loi votée. (Très bien! Très bien!) (i)

LES SUGGESTIONS DE M. DOUMER
M. Doumer chercherait la majoration d'impôt

nécessitée par notre situation déficitaire dans :

1» L'impôt sur le revenu :

M. Paul Doumer. — L'impôt sur le revenu

est, par essence, l'impôt qui doit être le plus

juste de tous les impôts et qui l'est en réalité.

C'est, dans un budget important comme le

nôtre, l'armature principale de la recette.

M. Martinet. -— Quand ces facultés sont dé-

terminées, mais c'est justement ce qui ne se

produit pas.

M. Paul Doumer. — Vous avez raison, Mon-
sieur Martinet, le tout est de déterminer exacte-

ment la faculté du contribuable ; mais il faut

aussi que le contribuable fasse sa déclaration

comme il doit la faire, puisque cette déclaralior?

est la base de l'impôt. Il est inutile d'insister

sur ce point, qui paraît préoccuper beaucoup
nos honorables collègues. .Te suppose que nous
sommes d'assez bons législateurs pour avoir,

établi correctement et justement l'impôt sur le

revenu...

Vous sentez qu'il y a là une ressource impor-
tante : avant d'arriver à des cliiffres comme ceux
qui sont atteints par Vincome-tax anglais, nous
avons encore beaucoup de sacrifices à dcmandei
au contribuable. C'est un impôt très juste. Il

suffit de l'établir dans de bonnes conditions, et

j'espère que nous y parviendrons en appliquant
ie tarif nécessaire, pour obtenir une soinme
importante de recettes (2).

2° Les droits sur les successions :

M. Paul Doumisr. — Il y a longtemps que nous
avions souligné que l'impôt sur les successions
n'est autre chose qu'un impôt sur le capital.

En tout cas, sur un taiif qui pro-duit déjà
620 millions, on peut arriver à doubler les

tarifs, on peut mâne^ les accroître davantage,
étant donné ce que représentent dans les re-

celtes les successions en ligne collatérale et

entre étrangers, successions relativement •consi-

dérables, hélas 1 dans ce pays où les famille?
sont si peu nombreuses.

Je n'ai pas pu connaître l'annuité succes-
sorale pendant la guerre. J'ai eu connaissance,
comme vous, de l'annuité successorale avant la

guerre. En prenant le chiffre qu'elle ropré-

(i) Sénat, 20 mai 1919 (J. 0. du 21, p. 769).
(a) Loc. cit., p. 761.

sente, en dehors des successions en ligne directe

et au premier degré, c'est-à-dire allant aux en-

fants, on trouve une somme telle que l'impôt,

appliqué un peu plus fortement qu'on ne l'a

fait jusqu'ici, pourrait donner des recettes im-
portantes (i).

3° La taxe sur les payements :

M. Paul Doumer. — Le Sénat -a maintenu la

triple taxe sur les payements ; la question reste

entière. On pourra reviser plus aisément la taxe

sur les payements, l'administration des finances

y travaille, je crois, et, d'autre part, nos Com-
missions des finances — celle de la Chambre no-

tamment — en sont saisies et étudient de nou-
velles propositions. Il y a là une source de rev<-

nus qu'il est facile de capter, si je puis ainsi dtirc.

En effet, si toutes les taxes directes sont malai-

sées à établir, il n'en est pas de même de !a

taxe sur les payements. Les commerçants pré-

conisent un impôt sur leur chiffre d'affaires au
lieu d'un impôt sur les payements : ce n'est

pas positivement cela qu'on a voulu. Mais, en
tout cas, à un moment oîi il est nécessaire d'ob-

tenir des recettes aussi importantes, une taxe

qui s'incorpore pour ainsi dire au prix des objets,

qui se paye en même temps qu'on achète, sur-

tout lorsqu'ejle frappe le luxe et le superflu, est

des plus recommandables (2).

Telles sont, d'après M. Doumer, les « trois grandes
sources de revenus ».

4° Certains monopoles.

M. Paul Doumer. — La situation a changé.

En ce qui me concerne, je déclare que ce qu-j

j'ai fait, à diverses époques, pour empêcher la

création de certains des monopoles, je ne le

renouvellerai pas aujourd'hui. A .'heure pré-

sente, nous avons besoin de trop fortes recettes

pour repousser tout élément important d'alimen-

tation du budget de l'Etat (3).

Les conditions que doit remplir un monopole sont,

d'après M. Doumer, les suivantes :

M. Pau), Doumer. — Il faut d'abord que lo

monopole produise beaucoup pour valoir la peine

d'être établi.

Il faut ensuite qu'il ne vienne pas détruire

une source d'activité nationale contribuant à la

richesse publique.

En outre, il ne faut pas que, comme certains

d'entre eux, il ait un caractère si immoral que
l'Etat se trouve pris fntre le désir de voir ce

monopole produire des recettes aussi grandes
que possible et l'intérêt de la moralité publique.

C'est, par exemple, le cas du monopole le plus

facile à percevoir, celui de l'alcool. Le mono-
pole de l'alcool industriel serait plus aisé que
jamais à établir, puisque la plupart des usines

productrices ont été détruites. La liquidation s'en

ferait trop aisément. Mais si nous Avouions que
ce monopole produise, il faudrait pousser à la

consommation, et cela, nous ne le voulons
pas (h).

(i) Sénat, PO mai 1919 (J. 0. du 21, p. 761).

(2. 3, 4.) Ibid.
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LES PROJETS DE M. KLOTZ,
MINISTRE DES FINANCES

(accompagnés de critiques de M. Ribot)

M. Klotz veut obtenir la majoration «les recettes

nécessaires par :

1° Un accroissement du rendement des impôts,
par le développement automatique des af-

faires dont il affirme déjà constater les symp-
tômes dans :

.4) La siluation des Caisses d'épargne :

M. LE MINISTRE DES FINANCES. L^rSqUC
j'examine, par exemple, la situation de no?.

Caisses d'épargne, voicj ce qpic je const^Tte : les

excédor.ts des dépôts sur les retraits, depuis le

début de l'année, soit eu moins de cioq mois,

dépassent le double du chiffre de l'année 1918
tout entière. Jamnis on n'avait vu encore

pareil afflux de capitaux.

Pour celte même période du i®"" janvier au
r>o mai, le chiffre le plus fort, celui de l'^^QO,

était de 85 raillions. Celui de 1919, de 456 mil-

lions, est cinq fois plus élevé. 11 y a à l'heure

actuelle un chiffre de 63o millions... (i).

B) La prooression des Bons de la Défense et dn
Trésor :

M. Lii Mi.MSTr.E 3JEÇ FixvNCES. — Du i" jan-

vier au i5 mai — je ne pouvais guère prendre
de date plus rapprochée, — les protluits nets de
la souscription aux Bons de la Défense nationale

€l aux Bons du Trésor ordinaires atteignent

9 milliards, soit très approximativement le

double des meilleurs résultats qui aient été

constatés au cours d'une période équivalente

avant le dernier emprunt. Voici d'ailleurs le

détail de ces recettes du Trésor, qui intéressera

certainement le Sénat :

Pour janvier,, le produit net des Bons de la

Défense nationale est de 2 Aoo millions ; celui

des Bons du Trésor ordinaires, de go millions.

En février, ces deux chiffres sont respectivement
de X 754 millions et 119 millions; en mars, do
I gSô millions et de 3 millions ; en avril enfin,

de I 358 millions et de 211 millions, ce qui fait

pour les quatre premiers mois de, l'année un
total de 7 884 millions.

Pour la première quinzaine de mai, les Bons
de la Défense nationale ont donné SSg millions

et les Bous du Trésor ordinaires 221 millions,

soit une somme égale, en ce qui concerne ces

derniers, à la lotalilc du produit du mois d'a^Til,

qui était le mois le plus important de l'année.
Le total de la première quinzaine de mai est

donc do I 081 millions (2).

C) Le rendement supérieur des impôts :

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Jc m'cU VOU-
drais de ne pas noter encore, en passant, un
phénomène heureux. C'est celui qui s'est mani-
festé à l'occasion du rendement des impôts en
avril 1919. Les évaluations budgétaires ont été

serrées d'aussi près que possible, avec le souci
de rester dans la mesure.

(i) Sénat, 37 mai 1919 (/. 0. du 28, p. 8:(3)^
(a) Loc. cit., p. 835.

Il y a deux manières de faire des évaluations :

un trompe-l'œil qui laisse croire à des recettes

que l'on n'atteint pas, ou, au contraire, une
évaluation de recettes si modérée qu'elle ne tient

pas compte de ce que l'augmentation du prix

de la vie doit provoquer des recettes plus im-

portantes. Rien que pour le mois d'avril dernier
— et cela à frappé un certain nombre de nos
amis du dehors, — nous avons pu constater, sur

les évaluations budgétaires, une plus-value de

107 millions, dont 77 millions pour l'enregis-

trement. C'est là une chose extrêmement signi-

ficative. Je ne sais pas ce que le mois de mai
nous réserve, mais je note que, si l'ensemble

des trois premiers mcds de l'année a donné un
cxécédent de 3oo millions seulement des recou-

vrements sur les évaluations, le dernier moi»
donne à lui seul i37 millions (i).

D) Le produit grandissant des droits sur les ventes

d'immeubles :

M. LE MINISTRE DES FINANCES. Duraut IcS

années antérieures à la guerre, le produit men-
suel moyen de ces droits avait été :

Pour 1911, de i4 4oo 000 francs.

Pour 191 2, de t5 647 000 francs.

Pour 1910, de i5 2G3 000 francs.

Le rendement normal d'avant-gueiTc pouvait

donc être considéré comme élant de i5 million." •

par mois.

Or, depuis la conclusion "de l'armistice, les

recouvrements ont dépassé ces chiffres de beau-

coup et s'élèvent à des "sommes de plus en plus

considérables. Ils ont atteint:

En novembre 1918, 21809000 francs.

En décembre 1918, 19 189 000 francs.

En janvier 1919, 19 io4 000 francs.

En février 1919, 21 920000 francs.

En mars 1919, 3i 207000 francs.

En avril 1919, 4i 3oG 000 francs.

Comme on le voit, le produit de mars 1919
représente deux fois le produit normal mensuel
d'avant-guerre, et le produit d'avril deux fois et

demie.

Sans doute, une partie de ces recettes provien-

nent du règlement des «^affaires que la guerre
avait tenues en suspens. Mais la plus forte part

est due certainement à l'augmentation du
nombre des mutations et à la plus-value géné-

rale des immeubles. Il y a là un indice non
douteux de la faveur marquée dont jouit ac-

tuellement la propriété immobilière.
M. Milliès-Lacroix. >— Et de la moins-valus

de l'argent (2).

E) Le remboursement des hypothèques :

M. LE MINISTRE DES FINANCES. — - BcaUCOUp
de personnes ont entre les mains de5 capitaux

considérables disponibles, dont une grande partie

est jetée sur la terre et provoque des transactions

multiples constatées par les statistiques men-
suelles.

De même, des directeurs de l'enregistrement

(i) Sénat, 27 mai 1919 (J. 0. du a8, p. 826).

(3) L. c, p. 837.
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et des conservateurs des hypH^thèques m'ont fait

connaître — le fait ^t intére?sant à retenir

airssi — qpi'une des caractéristiques du moment
était la raréfaction presque complète des prêts

hypothécaires et, au contraire, l'augmentation

très notable du nombre des radiations d'inscrip.

lions d'hypothèques conventionnelles. La popu-

lation rurale, ayant réalisé évidemment des bé-

néfices pendant la gnerre, rembourse son passif

hypothécaire et n'en contracte pas de nouveau.

C'est là le dernier symptôme dont je voulais

parler. Je n'en tire pas des arguments optimistes,

mais je veux présenter, en face de faits quelque-

fois fâcheux et préoccupants, une série de faits

tous concordants, qui. les uns et les autres, sont

satisfaisants et permettent d'augurer favorable-

ment de l'avenir (i).

De ces conslatations optimistes de M. Kiotz, il

convient de rapprocher cette mise au point de

M. Ribot :

M. RiBOT. — Pour le moment, ne vous avancez

pas trop : l'augmentation des recettes ne prouve

pas la véritable reprise économique, elle prouve

qu'on dépense beaucoup parce qu'il y a beau-

coup d'argent. Voyez comme on le dépense à

profusion I L'Etat "en a tant répandu et en ré-

pand encore tant, que la plupart de nos conci-

toyens ont perdu ia notion de la valeur de l'ar-

gent et font des dépenses tout à fait excessives

qu'ils ne pourront pas toujours maintenir.

M. Austen Chamberlain, le chancelier de l'Echi-

quier, disait à ce propos, le 3o avril, dans son

« budget speech » : « Tout cela, c'est l'appa-

rence de la prospérité ; ce n'est pas une véritable

prospérité. » On a perdu dans ce pays la notion

de l'argent.

M. Henry CnÉnoN. — Ceux qui ont conservé

cette notion sont ceux qui n'ont pas assez de

ressources pour vi\re.

M. RiROT. — Il estimait que la circulation a

augmenté en Angleterre dans la proportion de

deux et demi. alor< que, chez nous, elle a aug-

menté dans la prn|ioition de trois et demi. Cette

abondance crée des apparences de prospérité.

Il y a quelque cho*e de factice qui s'évanouira.

La \Taie prospérit'^ n<' peut résidter que du tra-

vail repris dans les conditions normales et. je

l'espère, dans des conditions supérieures même
à ce qu'elles étaient avant la guerre. (Très bien!

Très bien! et applaiidissemenis.) Les signes que
relève M. le ministre -— je m'excuse de l'avoir

interrompu, — l'augmentation des mutations et

l'afflux des capitaux disponibles diuis les caisses

du Trésor et dans les Caisses d'épargne ne prou-

vent pas la prospérité économique du pays. JIs

prouvent qu'il y a beaucoup de capitaux dispo-

nibles : on veut avoir plus de capitaux dispo-

nibles, et les garder sous la main pour le jour
où l'industrie en aura besoin, pour le jour où
l'on aura des placements à faire. Le nombre
des mutations immobilières n'est pas davantage
un signe de prospérité. Pendant cinq ans, on a
très peu vendu. Aujourd'hui, les paysans, enri-

(i) Sénat, 37 mai 1919 {J. O. du 28, p. 827).

chis pendant la guerre, et qui ont vendu le blé

75 francs et tous les autres produits en propor-

tion — l'Etat, en fixant le prix du blé à

70 francs, prix excessif, a, par là même, con-
tribué au renchérissement du prix de tous les

autres articles, parce qu'il doit y avoir une con-
cordance dans le prix de tous les produits de la

ferme, — les fermiers, dis-je, enrichis par la

guerre, succèdent aux propriétaires quand ils

le peuvent, achètent à des prix presque exorbi-

tants. Est-ce \Taiment un signe de prospérité
'

Non : cela prouve simplement que, i'Etat ayant
beaucoup dépensé pendant la guerre, il y a eu
des enrichissements, et qu'on cherche aujour-
d'hui à les consolider en achetant la terre i.

n'importe quel prix (i).

M. Klotz espère encore la majoration des recettes

de :

2' Une répression plus sévère des dissimula-
tions :

M. I.E MINISTRE DES FINANCES. Jc chifffe

d'une façon très modérée le résultat de ces

diverses mesures à 100 millions de plus pour les

impôts cédulaires et l'impôt général sur le re-

venu, et à 100 millions de plus pour les droit-

d'enregistrement. Jc crois être modéré, car !^

fraude est peut-être encore plus considérable qu
l'ordre de grandeur de ces deux chiffres n<' 1e

lai<« supposer (2).

3' Une augmentation des droits d'enregistre-
ment :

M. LE MINISTRE DES FINANCES. PoT CXemple

.

une augmentation des droits sur les ventes des

biens meubles et des fonds de commerce, dont
j'évalue le produit à 20 millions ; une augmen-
tation des tarifs des droits d'enregistrement sur

les ventes d'immeubles, dont le produit sera d<

120 millions ; une augmentation du droit sur

les baux. 7 millions ; le relèvement des droits

fixes d'enregistrement, 17 millions (3).

\° Un accroissement des impôts indirects':

M. LE MINISTRE DES FINANCES. — Lcs droits de

douane donneront 200 millions par un tarif ad
valorem supplémentaire.

En ce qui concerne les boissons hygiéniques
l'Anglcti-rre vient de donner un exemple tout

à fait reni.irquable en la matière. Alors qu'elle

consomme beaucoup de bière, l'impôt sur cetl<.

boisson, de 38 francs par hectolitre, serait

élevé, d'après le nouveau projet du chancelier

de l'Echiquier, à 54 francs. Le droit était de
6 francs il y a quelques années.

Je ne vous propose pas de pareilles augmen-
tations sur les droits portant sur les vins, bières,

cidres et poirés. Le droit actuel sera seulement
doublé, ce qui donnera un total de 38o millions.

Pour les sucres, je reprendrai la proposition
formulée par moi l'année dernière, et que !a

Chambre n'avait acceptée qu'en partie. Les
sucres donneraient ainsi 80 millions, les

(i) Sénat, 3o mai 1919 {J . 0. du 3i, p. 845).

(2) Sénat, 27 mai 1919 (/. 0. du aS, p. 829).

(3) Ibid.
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cafés ik, les allumette? i5. le? tahnc* i5o; un

projet spécial a été déposé tout à l'iicurc à la

Chambre. L'éclairage et le rlmiiffaiue par le

gaz et l'électricité ont fait l'objet d'un projet

déposé en 1912 et qui devrait être en application

depuis longtemps ; nous estimons la recette à

26 millions (r).

5» Un accroissement des droits de succession :

M. LE MLMSTRE DES FINANCES. CommC il

<'^t impossible raisonnablement de demander au

pays un effort de contributions indirectes aussi

îaTgc sans exiger de la richesse acquise un
sacrifice complénioniaire, le Gouvernement a

pensé, suivant en cela les suggestions si intéres-

.«antes de M. Doimier. que la véritable forme de

1 impôt sur le capital en France, c'était le droit

fur les successions. Il l'augmente, en ména-

geant toutefois la ligne directe et en portant

t 'effort sur les successions en ligne collatérale

ou entre étrangers. {Vive approbation à gau-

che.) (2)

6" Une svipertaxe sur l'accroissement des re-

venus pendant la guerre, en prenant pour
point de départ le chiffre des revenus en 1915.

M. Kl.ilz pri-tonil p;ir là

Exiger un sacrifice de toutes les formes de

richesse et surtout de celles qui, s'étant formées

pendant la guerre, ont bénéficie de cette période

trouble et se trouvent ainsi dans une situation

exceptionnelle (3).

L'injuïlice — qui saute aux yeux — du projet de

M. Klotz, c'est que, en prenant comme point de

comparaison les revenus en igiS, époque 011 la phi-

parl des recettes étaient en baisse, et non le= revenus

de 1913, il crée un enricliissement imaginaire dans

ta fortune des gens qui ont, au contraire, été en perte

pendant la guerre et qui reviennent à peine à leur

revenu noi-mal.

C'est ce qu'a fait très bien ressortir M. Rilwt Ci) :

M. RiBOT. — De la taxe d'eurieliissement je

ne tlirai que deux mots. Le principe en s<nait

évidemment excellent si nous pouvions frapper

de préférence ceux qui se sont enrichis pendant

la guerre, mais vous avez renoncé ù fiap|>cr

l'augniiiitation de capital, estimant, qu'après

avoir prélevé la taxe sur les bénéfices de guerre

il serait difficile de demander une nouvelle con-

triliulion sur le capital. Vous avez vu aussi que.

f^our les campagnes, il ser.iit liés difficile de

fixer le chiffre de l'enrichissement, puisqu'il

n'y a ni comptabilité, ni déclaration de revenus.

Vous avez cherché alors à ttteindre le revenu
;

je me permets alors de vo^is poser une question

ik laquelle je ne vous demande pas de réponse
immédiate; nous verrons le texte. Dans l'exposé

des motifs, j'ai été un peu surpris de voir qu'on
prendrait comme point de Jépart la déclaration

de l'impôt général sur le revenu pour 1915.

Or, 1910, c'est précisément l'année où tous les

revenus ont baissé pour tout le monde.
iVl. IIervev. — C'est vrai.

M. RiBOT. — Les propriétaires ne touchaient

(i. 2. 3.) Sénat, 27 mai 1919 (/. 0. du 28, p. 829).

(4) Sénat, 3o mai 1919 {J. 0. du 3i, p. 849).

pas leurs loyers, les mobilisés avaient -aban-

donné leur clientèle, les propriétaires d'usines

arrêtées n'avaient pas de profits. Si donc vous

prenez celle année iQiô comme point de départ,

vous considérerez comme un enrichissement le

retour à l'état normal. L'aA'Ocat est rentré chez

lui, les propriétaires touchent les arriérés de

loyer... (On rit.)

M. LE COMTE DE Tréveneuc. — Il n'y en a

guère.

M. RjBOT. — Il y en a. Ils seront donc con-

sidérés comme s'étant enrichis pendant la

guerre.

Un impôt sur le capital se comprend : celui

qui s'est enrichi pendant la guerre de
100 000 francs en abandonnera 20 000 ou
25 000 à l'Efat ; c'est une opération ime fois

faite, et légitime en olle-mème.
M. Flaissiîîrks. — Et bien mal faite.

M. RiBOT. — Mais la taxe d'enrichissement

sur le revenu sur\ivra à la guerre; cela est dit

dans l'exposé des motifs ; tous les enrichisse-

ments futurs, c'est-à-dire toutes les augmenta-
lions de revenu, donneront lieu à une super-

taxe de 5 %

.

Ne voyez-vous pas que ceux qui travaillent et

dont le revenu augmente d'année en année
parce qu'ils font des économies en prévision de

]p vieillesse, les avocats, les médecins, même les

fonctionnaires dont la carrière est marquée par
une s«'rie d'augmentations de traitements, se-

ront seuls frappés i* Le propriétaire qui aura

hérité de son père ou de sa mère une grosse

fortune, qui ne l'aura, ni augmentée par son
travail ni diminuée par ses prodigalités, ne
j-ayera qu'un taux réduit d'impôt et ne suppor-
tera pas la taxe sur l'enrichissement! A côte de
lui, au contraire, ceux qui travaillent, ceux qui
augmentent leur revenu par ce travail seront

considérés comme s'étant enrichis et payeront
5 '^,', à l'Etat sur cet enrichissement.

Il y a là matière à réflexion.

7 Un monopole des essences et des pétroles.

De ces difTérentes sources de receltes, M. Klotz

nitend i 5oo millions.

Mais ce sera très insuffisarii., avoue M. Klotz :

^I. LE MiMSTt^K nEs FiNAXCES. — Il faudra

trouver plus tard les 5 milliards dont je parlais

tout à l'heure. Si i 5oo millions sont procurés

par les taxes qui ont été aujourd'hui proposées

au Parlement, resteront à trouver 3 milliards et

demi. La matière imposable peut-elle être atteinte

indéfiniment ? Oux qui supportent, à l'heure

actuelle, une charge déterminée peuvent-ils voir

celte charge augmenter de 3o, 4o, 5o % ? Cer-

tains, oui ; d'autres ne le peuvent pas : ceux
qui n'ont que le nécessaire, et ils sont les plus

nombreux. La seule solution est Jonc de déve-

lopper la matière imposable, de cnVr autour de
nous de la richesse. II ne faut plus rien laisser

d'improductif dans ce pays, il faut que tout ce

que contient notre sol, que toutes nos richesses

matérielles et intellectuelles soient dévelop-

pées (i).

(i) Sénat, 27 mai 1919 (7. 0. du 28, p. 82eX
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LES SUGGESTIONS DE M. RIBOT

M. Ribot chercherait un accroissement de recettes

dans :

1» L'augmentation de l'impôt direct :

M. Ribot. — Pourquoi M. le ministre ne de-

mande-t-il pas davantage à l'impôt direct et aux

valeurs mobilières ? Les Anglais ont majore

sept fois et demie rtn.com.c-/aa; [impôt sur le

revenu] ; ils n'ont majoré que trois fois les

impôts de consommation. Chez nous, on a tenu

la balance aussi égale qu'on le pouvait entre

les impôts directs et les impôts de consomma-
tion dans les augmentatimis antérioures et aussi

dans le nouveau projet dont M. le ministre a

saisi la Chambre.
Pourquoi M. le ministre ne dcniande-t-il pas

davantage à l'impôt direct ? La raison en est

assez attristante. Il vous a dit toute la vérité, il

a montré à nu la situation : c'est que l'adminis-

tration des contributions directes n'est pas en
mesure de remplir le rôle que les événements
lui imposent. Il dit qu'il faudra adapter mieux
ce personnel, très distingué, à la tâche qu'il a à

remplir, car celte lâche, on la lui fait accomplir
de telle façon qu'elle excédera les forces de tous
les contrôleurs que vous pourrez nommer (i).

2° La généralisation et la ponctualité du paye-
ment des impôts (les ouvriers doivent payer
l'impôt sur le revenu) :.

M, PiiBOT. — La vérité — c'est triste à con-
stater, — c'est q\i/i chacun voudrait payer le

moins d'impôts possible et ne s'indignerait pas
si son voisin payait davantage. {Interruptions
diverses.) Nous voyons que les uns essayent
d'échapper à l'impôt général sur le revenu.
M. Flaisstères. — Et y réussissent !

M. RstoT. — Les ouvriers ne veulent pas être

dans le droit commun, alors que leurs revenus
dépassent la limite d'exemption, et il? demandent
à être exonérés, c'est-à-dire qu'ils réclament une
législation de classes, ce qui est le contraire
d'une législation démocratique.

,

M. MiLLi.vRD. — Les ouvriers anglais font
d'ailleurs la même demande.

M. Ribot. — Je ne dis pas non, et je trouve
que c'est inquiétant.

M. Milliard. — Je n'approuve ni les uns iii

les autres.

M. Ribot. — Il faut que tout le monde paye
l'impôt (Applaudissements), mais j'ajoute qu'il
doit être supporté dans de plus fortes propor-
tions par ceux qui ont l'aisance et la richesse.
(Très bienl) Il le faut, si nous voulons éviter
à ce pays peut-être des convulsions, en tout cm
des divisions infiniment dangereuses (2).

3° La taxation des bénéfices agricoles :

M. Ribot. — Il y a aussi cette question, qui
a pris une grande gravité, de la taxation des
bénéfices agricoles. Les bénéfices agricoles, en
fait, ne sont pas taxés ; ils ne le sont ni ;"i

l'impôt cédulaire ni à l'impôt général sur le

(i. 2.) Sénat, 3o mai 1919 (J. 0. du 3i, pp. S45-
846).

revenu. On avait timidement inscrit 10 millions

pour l'impôt général sur les bénéfices agricoles.

On est forcé, dans les évaluations rectifiées,

d'abaisser ce chiffre à 2 millions.

Tout le monde sait que, dans certaines régions,

particulièrement dans le Midi, la viticulture a

réalisé des bénéfices hors de toute proportion.

Or, comme on fonde l'impôt sur les bénéfices

agricoles sur l'évaluation de la val3ur locative,

laquelle a été très abaissée dans les précédentes

enquêtes, on arrive à ne percevoir, poO des

gains de 200 à 000 000 francs, que sur un revenu
de 20 000 francs. C'est scandaleux.

M. le ministre . en est si convaincu qu'il a

saisd la Chambre d'un projet de loi. Pour-
quoi ce projet n'est-il pas voté ? Pourquoi
n'est-il pas même rapporté ? Il faut mettre la

Chambre en face de ses responsabilités. Si elle

ne veut pas voter ce projet, elle en prendra la

responsabilité devant le pays.

Il est, Messieurs, d'importance npitale d'éta-

blir, en principe et en fait, que personne ne peut

se soustraire à l'impôt. (Très bien! Très bien!),

. que tous les Français doivent le payer également,
sans quoi c'est la dissolution de la France, c'est

l'idée nationale qui est atteinte en même temp-
que l'idée d'égalité devant l'impôt. (Très bien!

Très bien !) (i)

4° Certains monopoles :

M. RiBOT. — [Les monopoles] ne peuvent
produire que s'ils s'appliquent à une matière
de grande consommation et dont l'Etat est maître
de fixer le prix ; sinon, ce n'est qu'un Impôt
que l'on paye sous le nom de monopole
On parle toujours des monopoles en termes

généraux en disant : (( Les bons monopoles
sont ceux qui produisent ; les mauvais mono-
poles sont ceux qui ne produisent rien et qui
coûtent même à l'Etat. » Je voudrais qu'on sortîî

de ces généralités une bonne fois ot que l'on vît

quels sont les monopoles qui peuvent rapporter.

J'accepterais volontiers le monopole de l'impor-
tation des pétroles et essences dont vous avez
parlé. C'est un faible revenu, mais enfin il est

bon à prendre.

M. He.nry Rét'.e.nger, commissaire général aux
essences et pétroles. — Pas aussi faible que cela !

M. LE MINISTRE. — Il pcut s'élevtT pcut-êtrc à

100 millions! (2)

0° L'augmentation de la production :

M. Ribot. — Il faut dire à ce pays que, pour
les alléger, il n'y a qu'un moyen, c'est d'inten-
sifier la production ; car si la production dimi-
nue, on aura beau élever les salaires, comme on
n'aura pas élevé les moyens de ©onsommation

,

on n'anivera pas à donner l'aisance arrx travail-

leurs ; on aboutira à la misère générale qui
s'étendra sur toutes les classes de la société, sur
les riches comme sur les pauvres, mais surtout
sur les pauvres et les travailleurs. (Vive approba-
tion.) (3)

(i) Sénat, 3o mai 1919 (J. 0. du 3i, pp. 845-846;.
(2) Loc. ci7.. p. 847.

(3) Loc. cit., p. 84o.
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GUERRE ET DOCTRINE

• Les méfaits

du protestantisme germanique

Les progrcs de la démobilisation ont permis à

rAmi du Clergé de reparaître au commencement
d'avril. Il débate par une de ces « causeries » à

la fois familières de ton, instructives -et bourrées

d'informations documentaires, une des rubriques les

plus goûtées de cet excellent recueil, qui en compte
tant.

Nous lui' eniprunlons les vivantes pages qui

suivent; elles complètent avantageusement la partiale

revue du protestantisme faite par la « Revue de

Métaphysique et de Morale » (i).

{( Français, votre humanité vous perdra ))

L'autre jour (26 déc. 1918), le Chroni-

queur politique du Correspondant nous redi-

sait ce bout de dialogue entre un Français et

un officiter allemand. C'était dans une de nos

plus grandes villes libérées l'automne dernier.

Les Allemands s'y étaient montrés ce qu'ils

sent: jeunes gens roués dte coups, jeunes filles

condamnées à la prison pour refus de coudre

des sacs à terre destinés aux troupes ennemies,
et, après récidive, confinées dans des caves où
l'eau montait jusqu'à la cheville.— Mais enfin, dit après bien des mois le Fran-
ckais à l'officier allemand, son garnisaire, par
quel prodigieux renversement de conscience
pourriez-vous arrivk.'r à justifier des actes

pareils ?

— Vous, Français, fit l'officier allemand
non sans quelque air de compassion, votre

humanité vous perdrai
Pas un étonnemcnt, pas un remords, pas un

scrupule, pas mêmie un doute ! Simplement
cette constatation, verdict d'un peuple, for-

mulé par un de ses fils à sentiments modérés
et qui, sans doute, se croyait justte et bon : à
savoir, que la civilisation allemande .n'est pas
la civilisation française, que l'une est « hu-
maine » et l'autrki non, que celle qui est
humaine ne peut aboutir qu'à la perte du
peuple qui s'en inspire, et que donc telle est à
condamner.

La morale de la douceur
inconnue avant Jésus -Christ

L'officier allemand a posé une constatation,
mais il n'a pas répondu à la question. Et le
questionrieur eut torJ; sans doute de s'étonner.
Cette morale germanique de la dureté, ce n'est
rien d'inouï en ce momie. C'est la morale des
sociétés païennes avant Jésus-Christ. Ce n'est
pas la douceur qui est naturelle à l'homme,
c'est la duiteté. La dureté fut la loi des sociétés
anciennes. La guerre y était sans pitié; et
c'est de l'adoucissement des guerres 'et de leur

(r> Cf. D. C, 1919, pp. 56o-568.

changement de nature sous le r^gn'e messia-

nique que les inteipiètes en fendent l'oracle

d'Isaïe ir, 4 {et conilabunt glndios suos in

vopieres ncc exercebuntur ultra ad prœ-

lium). Sans pitié aussi les législations d'alors:

justes quelquefois, soit ; mais de sentiment

d'humanité, pas trace. Dte tous les codes

antiques. Moïse est le seul où la pitié trouve

place. Quand deux savants français, J. de Mor-

gan et le P. Scheil, découvrirent à Suse, en

1902, le code d'Hammourabi (le grand mo-
narque babylonien dont le prestige exerça une
influence énorme et peut-être décisive sur la

cervelle de Guillaume II), ce fut dans le

monde scientifique un cri d'admiration devant
la perfection de ce code, qui remontait au
ni® millénaire avant Jésus-Christ (au xxni^ siècle

probablement, des siècles donc avant Moïse);

et- l'on se berça, un instant de l'espoir d'incul-

per Moï?« de plagiat. Hammourabi a un stens

remarquable de la justice; mais il y a une
chose qui lui manque absolument tet qui, avant
Jésus-Christ, ne se constate que ch'ez Moïse :

c'est le sens de la miséricorde, de la pitié, de
la charité, le souci du pauvre, de la veuve,
de l'orphelin.

Avant Jésus-Christ donc, la morale de la

douceur est inconnue dans le monde, sauf chez
le peuple de Dieu, un peuple mimxscule dont
le reste du monde ne s'occupe pas. C'est Jésus-
Christ et son Eglise qui ont répandu par le

monde le sens de la douceur ; et ce sens ne se

nîaintient que là où se maintient l'influence de
l'Eglise, fe rayonnement de l'Evangile (i).

(i) Il y aurait à faire de ceci des applications aux
grands mouvements qui, dans l'époque moderne,
ont tendu plus ou moins efficacement à éloigner
le monde de l'Eglise. Voyez, par exemple — sans
parler de la Réforme protestante, — comment la

Renaissance détermine une explosion du culte de la

force, de l'énergie débridée et sans règle, de la

virtà des Italiens ;
— chez nous, ensuite, la Révo-

lution ; — le romantisme ou ' la Révolution trans-
portée dans le domaine littéraire, « tout quatre-
vingt-treize » qui éclate, comme dit Hugo, « au
fond de l'encrier », le romt^ntisme ou la poétique
de l'individualisme, de la passion déchaînée et jugée
d'autant plus belle qu'elle est plus brutale ;

— le

napoléonisme, à qui ce mécréant de Sainte-Beuve,
par une rare clairvoyance, assignait dès i834 (Por-
trails littéraires, t. II, art. sur les Mémoires de
Mirabeau) une lourde part de responsabilité dans
l'idokilrie, du public moderne pour la force brutale
aux dépens de la force morale :

« Bonaparte, disait-il, a gâté le jugement du pu-
blic par son exemple L'idée morale n'entre plus
dans le jugement qu'on porte sur les grands
hommes On les fait grands, très grands, des
instruments de fatalité : rien ne les limite, ce
semble, que leur pouvoir et leur succès même :

demi-dieux, toujours absous, quoi qu'ils fassent, et
toujours écrasants Demi-dieu si l'on veut, c'est-
à-dire plus et moins qu'un homme, car, depuis le

christianisme, il n'y a rien de plus vraiment grand
e!^ beau sur la terre que d'être un homme Les
héros violents et abusifs tiennent de près aux âges
païens, à demi esclaves et barbares L'idée obsé-
dante du grand homme a substitué généralement
la force à l'idée morale comme ingrédient d'admi-
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Le protestantisme

est une religion de dureté

S'ensuit-il que, dès que l'on lourno le dos

à Jésus-Christ et à son Eglise, ton le trace de

douoeur disparaisse comme automatiquement de

notre cœur et qu'immédiatement on tombe au

degré où nous voyons que sont les Allemands ?

A Dieu nte plaise I

Dieu, dans sa miséricorde, ne nous permet

jamais d/C faire tout le mal que nous avons

voulu.

Di<?u arrêt*, suspend pour un temps les

conséquences de nos fautes, — pour un lk;mps,

c'est-à-dire pour nous ménager le temps de

nous repentir.

Et les Allemands y ont mis le temps. On ne

descend point d'un seul coup tous )<'s degrés

qui mènent à un pareil ahînic Le soleil. nicn?e

après qu'il a disparu à l'hoiizon, un^rollet de

sa lumière continue à nous éclairer 'encor<\

jusqu'à ce que descende enfin la nuit noire.

De même l'âme, quand elle tourne le dos

à Dieu, quand cite prétend disparaître à l'ho-

rizon divin, effacer Dieu de son horizon, Dieu
ne la traite point tout de suite en réprouvée,

mais continue à l'éclairer, à l'échauffer de
rayons dont la chaleur cependant tend à S€

faire progressivement moins sensible.

L'Allemagne est protestante; et le protestan-

tisme est une religion de dureté. Le protestan-

tisme a biffé de TEvangile tout ce qui est clé-

ment générateur de douceur, de piété suav<; et

confiante. Il a biffé la dévotion à la Sainte
Vierge, Ite culte des Saints, la dévotion aux
âmes du purgatoire; il a biffé rEucharislio <t

la présence réelle du Sauveur parmi ses enfants;
il a biffe l'image du Christ sur la croix: il

a gardé la croix, mais sans l'image du Crucifié

expirant, parce que cellie image risquait de
trop parler au cœur ; il a déployé une colère

farouche confie le culte du Cœur de Jé^us, etc.

Tandis que le catholicisme

renaissait partout ailleurs,

l'Allemagne s'est endurcie

dans le protestantisme

D'autres nations cependant se sont séparées

de l'Eglise au xvi* siècle et n'en sont pas

ration clans les jugements, comme signe du beau dans
les œuvres u

A Dieu ne plaise que personne trouve ici une
intention d'établir même le plus lointain ra]»prochc-
ment entre Napoléon et l'un quelconque des stra-

tèges allemands ! Ce qui était et ce qui sera tou-
jours dangereux pour nombre d'Iiommes, c'est le

prestige de mauvais aloi qu'un déploiement excessif
de force exerce sur eux. Quant à rVapoléon lui-même,
il a formulé son principe dès le jour où il a pris
le commandement de l'armée d'Italie," en 1796 :

« Il est une condition qu'il faut que vous me juriez
de remplii-, disait-il dans sa proclamation à ses sol-
dats ; c'est de respecter les peuples que vous déli-
vrerez ; c'est de réprimer les pillages horribles aux-
quels se portent des scélérats Je ne souffrirai pas
que des brigands souillent vos lauriers. »

au point oîi nous voyons les Allemands.

Oui, mais c'est qu'il y a protestantisme et

protestantisme. On a pu dire qu'il y a autant

de protestautismcs que d'individus. Retenons

du moins qu'il y en a autant que de pioupies.

Et la défection, quand on tourne le dos à

l'Eglise, produit ses effets dans la mesure
même où l'on s'écarte de Jésus-Christ. Or,

nulle part, le protestantisme n'a été aussi radi-

cal qu'en Allemagne, son bei'ceau. Nulle part

surtout, il ne s'est enfoncé avec une aussi dia-

bolique obstination dans, le radicalisme néga-

teur.

Quand on suit l'histoire du protestantism'e le

long du M\^ siècle (et c'est à cette période qu'il

faut nous allarlicr ici, puisque aussi bien c'est

surtout depuis cent ans que l'Allemagne s'est

fixée et endurcie dans celte doctrine de dureté

qui est le conlrepicd du Discite a me), deux
traits frap]!ent tout d'abord :

Le premier, c'est le mouvement de conver-

sion vraiment mi^-rveilleux qui n'a oc^ssé de se

développer dans les pays protestants depuis un
siècle.

En Angleterre, il y a cent ans, deux ou
trois vicariats apostoliques; aujourd'hui, pour
l'Angleterre et l'Ecosse, 22 évêchés catholiquics

(je ne parle pas de l'Irlande, qui a toujoui«

été catholique avec ses 29 diocèses) ;

"— aux
Etals-Unis d'.\mérique, en 1800, un pauvre

chclif vicariat apostolique, aujourd'hui près de

loc évêchés; — tn Hollande, un tiers de catho-

liqu<'S, depuis le rétablissement de la hiérarchie

catholique sous Pie IX (5 diocèses) ; — en Dane-

mark, lois draconiennes jusqu'en i848 : dé-

fense, par exempte, d'assister à la Messe sous

peine de mort (la Messe n'était célébrée que
dans les chapeltes des ambassades catholiques.

France, Espagne, Autriche, mais pour le pcr

sonuel des ambassades seulement : la peine d<"

mort contre les citoyens danois qui y icussenl

as^isté, vieux reste de la législation du temps
de la Réforme, n'était pas appliquée, en fait,

parce que iwrsonne ne s'exposait à l'encourir:

mais la loi subsistait) : aujourd'hui, lilA'r!<'

complète, même pour les Jésuites, qui ont

installé un de leurs plus magnifiques collèges

aux porles de Copenhague, à Charlottenlund :

plus d'un tiers de la noblesse est catholique (un
catholiqu'c fut président du Conseil, il y a

quelques années); c'est d'ailleurs dans la no-

blesse et le peuple que les conversions sont te

plus nombreuses (les classes moyennes, bour-

geoisie et comm'erce, se montrent plus réfrac-

taires) ; à Copenhague même, on compte au
moins unte dizaine de paroisses catholiques (il

y en avait sept, quand j'y fus, il y a une bonne
dizaine d'années; mais, depuis, les journaux
ont à plus d'une reprise annoncé l'érection de
nouvelles paroisses) ; — en Nonège, églises

florissantes sur toute la côte ; — en Suède seule-

ment, la législation est restée le plus dure aux
catholiques, et les progrès de l'Eglise peu appré-
ciables (et c'est en Suède précisément que l'Al-

lemagne, au cours de la guerre, â recueilli le
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plus de sympathies, et les plus actives) (i).

Tandis qu'eu Allemagne, au cour? de <-c même
\ix* siècle, non seulement c'est la stagiialion, ce

qui serait déjà un phénomène de la dernière

gravité-, puisque enfin l'apostolat est k loi de

tout ce qui est catholique, et qu'une Eglise

qui cesse d'être conquérante, d'être envahissante,

est vouée à un déclin rapide, et que le souci

de ne pas troubler la paix confessionnelle devrait

être le dernier des prétextes à invotiuer du point

de vue catholique (est-ce que tout prosélytisme

ne trouble pas IJf paix confessionnelle ?), —
mais c'est que, bien plus, le chiffre propor-

tionnel des catholiques n'a presque cessé d'ac-

cuser une tendance à décroître : proportionnel,

dis-je, car il est bien évîdent que le chiffre

absolu, le chiffre brut a grossi, comme aussi le

chiffre absolu de la population protestante. Mais

c-e qui décroît à chaque recensement jusqu'aux

dernières années du siècle, c'est le pourcentage

des catholiques (3C,2i pour loo en 1871 ; 35,89

en iSSo ; 35,82 en i885 ; 35,76 en 1890 ; léger

relèvement en 1900, 36,oO pour 100). La rai-

son (une des raisons : pour les détails, voir Ami,

1905, pp. 1057-1072) en est que le chiffre des

con\ersions est iniinitésimal, tandis que les

apostasies ne sont que trop nombreuses (dans

l'ex-royaume de Saxe, par exemple, le pays

luthérien par excellence, les statistiques annuelles

accusaient souvent plus d'iui millier d'apostasies

contre une cinquantaine de conversions). Il y a

quinze et vingt ans, quand sévissiut en Autriche

le mouvement d'apostasie désigné sous le nom
de Los von Boni, la presse catholique d'Alle-

magne ne manquait pas l'occasion de sermonner
sans miséricorde la « mollesse » des frères catho-

liques d'Autriche ; mais ceux-ci avaient beau

jeu à riposter que, si douloureuses q\ie fussent

les pertes infligées à l'Eglise d'Autriche par le

Los von Rom, ce déchet, d'ailleurs tout acx^identel

et temporaire, était très inférieur aux défections

qui, chaque année, dévastent l'Eglise d'Alle-

magne au bénéfice du protestantisme.

Le fossé se creuse toujours plus profond

entre le protestantisme et l'Ég-lise

Le second trait à constater, c'est que, dans les

pays protestants, les éléments mêmes qui s'ob-

stinent, qui ne reviennent pas à l'Eglise, du
moins s'en rapprochent. Des tentatives heu-

reuses en ce sens ont été signalées en Hollande,

en Danemark, en Norvège surtout (se rappeler

le grand débat ecclésiastico-imiversitaire qui a

eu pour suite la convei'sion, en 1900, du
D' Krogh-Tonning, curé luthérien de Kristiania

et professeur à l'Université de la même ville :

il espère fermement qu'avant la fin de notre

siècle la Norvège sera redevenue catholiqpie).

On a vu nombre de ces frères séparés reprendre

l'un après l'autre quelques-iuis des articles de

ce Symbole, quelques-unes de ces pratiques chré-

tiennes qu'ils avaient laissé tomber lors de la

(i) Je me borne à ces mpides indications, qui ont

f'té développées ici au cours d'articles parus avant la

guerre.

grande déchirure du xvi'^ siècle. En Angleterre

surtout, quantité de choses catholiques (Messe,

confession, culte de la Vierge, culte des Saints

et des saintes iniagi-s, prière à genoux, encens,

eau bénite, cierges, etc.) ont ainsi repris place

dans- la fraction ritualiste de l'Eglise anglicane et

tendent à conquérir « Tl-Lglise établie » elle-

même.
En Allemagne, c'est tout le contraire. Le fossé

n'a cessé de se creuser toujours plus profond,

plus infranchissable, entre le protestantisme alle-

mand et l'Eglise. Le protestantisme allemand
hait l'Eglise comme on ne la hait nulle part

ailleurs, comm<; on ne la hait pas en Norvège,

ni en Danemark, ni en Hollande, ni en Angle-

terre ; et c'est parce qu'il hait l'Eglise qu'il

s'est pris d'une véritable rage de s'éloigner de

la divine doctrine dont l'Eglise a le dépôt.

Il hait l'Eglise ; et il en est venu à haïr Jésus-

Christ et tout ce qui rappelle le christianisme.

Il en est venu à n'être plus même une religion.

Ils ont tout rejeté par-dessus bord, non seule-

ment .Tésus-Christ, mais l'existenc* même de

Dieu. Ils ne croient plus qu'à la philosophie de

la force — de la foree entendue à l'allemande,

de la force matérielle, brutale, mécanique, — do
la force telle qu'elle était personnifiée dans Ica

vieux dieux du Panthéon germanique d'il y a
vingt et trente siècles, — dans cet « Odin plus

grand que lahvé », parce que lahvé n'aime la

guerre que pour la justice, tandis qu'Odin aime
la guerre pour la guerre, dit-on dans les Ecole*

de cadets, où l'on nourrit la jeunesse militaire

de la vieille mythologie teutonne, des légemles

d'Odin (i), ïhor, Balder, Freya, de la légentle

de c^ vieux dieu Donar (dieu du donner ou
tonnerre), qui a pour emblème le marteau de

forgeron, et qui ne sait que frapper sur la terre

comme sur wne enclume, pour lancer ensuili-

son outil jusqu'aux confins du monde en hurlant

que, jusque-là, la terre doit appartenir à la

nation allemande.

La civilisation chrétienne

était l'enjeu de la g-uerre

Oui, en vérité, quand on suit ce développe-

ment du protest an lisnie allemand depuis un
siècle, cette marche desc-cndante des idées, cette

course à l'abîme, on ne se défend pas de l'im-

pression qu'une malédiction pèse sur oe monde-

(i) La Gazette de Cologne, en décemlire 1914,

publiait un poenie inlilulé le Dieu allciiiaïul, tlont

voici une stroplie :

« Oui, répond toute l'Allemagne, nous avons notre

Dieu, et nous vous le iionuuerons. Ce Dieu, qui .1

parle par nos canons, qui brise les forteresses, qui

vole avec nos aviateurs, le Dieu de nos épées qui

vous font trembler, c'est l'Esprit tout-puissant qui

anime l'Allemagne depuis des milliers d'années. C'est

Odin, «pii a souffert avec nous et qui est resté vivant

en l'aul (ierliardl, en ,lean-Séliaslien Bach, et qui a

protégé t'rédéric dans ses batailles. »

Quand Guillaume II i)arli.it de « notre vieux Dieu »,

c'était iftie formule ."i double sens, où chacun pouvait

entendre et entendait ce qui lui plaisait, le Dieu

éternel, — ou Odin, ou quelque autre démon de la

Tculoiiic.
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!à, —-* une nialédiction qui l'a aveuglé au point

de lui faire rejeter non pas seulement Dieu et

tout l'élément dogmatique de l'Evangile, mais

toute la morale aussi de Jésus, cette morale qui

se résume dans l'ascension de l'humanité vers

toujours plus de douceur et d'humilité ; cette

divine morale évangélique, restée chez nous

chère à tant d'autres qui ne se sont q\ie trop

lite détachés de la foi de leur baptême, mais

qui, tout de même, au plus profond de leurs

cœurs, n'ont pas cessé de laisser une place au

souvenir de l'apparition, trop fugitive pour eux,

mais inoubliable pourtant, do « la bénignité et

de l'humanité ( ŒÙavÔpwirt'a ) de notre San-

veur Dieu, qm nous a siauvés selon sa miséri-

corde, en nous renouvelant par le Saint-Esprit ».

Voilà pourquoi la guerre que nous venons de

Toir n'intéressait pas seulement les politiques et

,les diplomates, mais l'Eglise d'abord, — puisque

ce qui fut en cause dans cette guerre, c^ n'étaient

pas seulement des intérêts économiques ou des

questions de frontières, mais la civilisation chré-

tienne elle-même, — puisque, si l'Allemagne

avait réussi à installer d'urie façon, définitive ea

domination sur le monde, du même coup, c'était

la disparition, l'éclipsé définitive de l'idéal de

douceur qui a été fixé devant nos yeux par

Jésus-Christ, — du même coup, c'était donc la

Bn de l'Evangile et de l'Eglise, donc la fin du
monde.

Et comme nous ne sommes pas encore à la

fin du monde, que les signes précurseurs n'en
sont pas encore là, que même des signes tout

contraires nous apparaissent des glorieuses des-

tinées que Dieu réserve à l'Eglise militante de
son Christ, les enfants de l'Eglise, chez nous,

n'ont jamais eu un doute sur l'issue définitive

de la guerre.

Le Centre catholique allemand ^*)

Le catholicisme allemand

est int.xiqué de prussianisme

Il y a dos catholiques cependant en \llcmagne.
Eux, du moins, sont-ils indemnes de cette men-
talité impitoyable qui sévit dans leur pays *

Je crois qu'on aurait pu répondre par l'affir-

mative il y a vingt ou trente ans encore. De-

puis, non. Toute une élite catJiolique, l'Alle-

magne catholique dirigeante, n'a pas échappé à

la contagion de l'ambiance. Personne n'est plus

loin que moi de méconnaître (parce que j'ai

eu le bonheur de les constater souvent) les res-

sources profondes de vie chrétienne qtii ali-

mentent la foi et la piété du bon peuple de là-

bas, et qui n'ont cessé de l'alimenter même aux
pires jours, même en cette abominable fin du
xvin° siècle (se rappeler là-dessus les Mémoires
du cardinal Paoca, au temps de sa nonciature à
Cologne).

Mais, ce qui n'est que trop vrai, c'est que

(i) Cf. notamment Chronique de la Presse, igii,

pp. 781-783 et 793-796 : Le Centre : a) le Parti,
b) les Hommes, et D. C, 1919, pp. 418-/119 : « La
.Victoire du Centre à Berlin ».

ce qui passe pour intellectuel en Allemagne, oe

qui s'est fi'otté aux Universités ou aux milieux
universitaires, tout cela est, à des degrés divers,

intoxiqué de prussianisme. Plus d'une fois, j'ai

été tenté d'établir un rapprochement entre ce

catholicisme allemand d'aujourd'hui et notre

catholicisme français du xviu*^ siècle, que la

grandeur même de la royauté française avait si

malheureusement inféodé aux théories régalistef

et gallicanes. Comparaison qui risquerait de

rester un peu faible. Mgr Baudrillart va beau-

coup plus loin, et, rappelant les sévères paroles

que le airdinal Luçoa entendit de Léon XIII et

de Pie X à l'adresse de l'Allemagne, il dit que
« si l'on n'y prend garde, en dépit de la foi

populaire, r.\l!emagne catholique dirigeante se

retrouvera dans reluit d'esprit qu'elle manifes-

tait à la fin du xvni" siècle et au commencement
du xix^, état qu'a si parfaitement décrit

M. Georges Goyau » (i). Même les dirigeants

les plus intoxiqués sont encore loin de là, je

crois ; mais, certainement, ils étaient sur la

voie ; et, si le catholicisme allemand doit être

sauvé, ce ne sera que par la ruine de l'impéria-

lisme et de l'établissement prussien (de même
que. ix)ur sauver l'Eglise de France et la réorien-

ter vigoureusement vers Rome, il a fallu, à la

fin du xvni® siècle, l'écroulement du système
monarchique, tel qu'il s'était développé et faussé

depuis un siècle ou deux).

Quand on parle des catholiques allemands,
c'est surtout au Centre parlementaire que va la

pensée.

Les beaux jours du Centre. Mallinckrodt

Et, certes, le Centre a connu de glorieux jours

pour l'Eglise, il y a trente et quarante ans
Toutefois, même pour cette période, on a forte-

ment exagéré, en France, ce que l'on a appelé

l'organisation et les victoires du Centre. On a

trop souvent, chez nous, étudié le Centre alle-

mand dans un esprit d'opposition systématique
au gouvernement français ; il s'agissait, pour
nos joui'nalistes, de battre en brèche le gouver-
nement de leur pays, et, pour cela, on faisait

flèche de tout bois. A priori, il fallait noircir la

France et blanchir l'Allemagne : tout devait

apparaître au pis chez nous, et tout au mieux
chez eux.

Mais, enfin, ils ont eu de beaux jours. Mal-
linckrodt, le fondateur du Centre (t 187/1),

restera une des grandes figures chrétiennes de
l'histoire. Mais, depuis, les choses ont évolué

dans un sens bien opposé. J'ai eu l'occasion, au
cours des vingt-cinq années qui ont précédé la

guerre, d'approcher de très près quelques-uns
des membres du Centre ; et j'ai entendu souvent
les plus clairvoyants d'entre eux, les vétérans

des gi-andes luttes de 1871-1S80, s'effrayer, pour
leur pays, des progrès incroyables du bismarc-

kisme, du prussianisme, parmi l'élite de la jeu-

nesse catholique, parmi leurs successeurs au
Parlement, jusqu'au sein de leurs familles et

(i) L'Allemagne et les alliés devant la conscience

chrétienne, Préface, p. xi.
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parmi les enfants qu'eux-mêmes avaient élevés

pourtant en de tout autres idées

Le tableau de cette évolution serait long et

douloureux à retracer. Je me bornerai à en rap-

peler deux traits, l'un du 12 mars 1867, l'autre

du 4 août 1914 : deux traits dont le contraste

n'en dira que trop long sur le chemin parcouru.

En mars 1867, donc, venait de s'ouvrir, à

Berlin, le premier Reichstag ou Parlement de la

nouvelle Confédération do l'Allemagne du Nord,

érigée par Bismarck au lendemain de Sadowa

.

au lendemain de la campagne foudroyante qui

avait permis à la Prusse de biffer d'un trait

de plume et de s'annexer brutalement quatre

Etats allemands (royaume de Hanovre, électoral

de Hesse-Cassel . principauté de Nassau, vi!!c

libre de Francfort-sur-Mein), et d'établir sa do-

mination sur le reste de l'Allemagne teiToriséc,

on attendant le tour de l'Autriche et du monde.
Devant cette Chambre enfiévrée d'orgueil, dé-

bordante d'enthousiasme, qui vient de faire à

Bismarck, tme indescriptible ovation, Mallinc-

krodt, Prussien lui-même (de Westphalie), mais
chrétien, demande la parole pour exposer, au-

nom de ses douze ou treize collègues catholiques,

.•^on programme politique ; et le premier mot qui

tombe de ses lèvres est celui-ci, sa vieille devise

I qu'il inscrira, en 1871, en tête du programme
du Centre) : Jusrrri.\ fundamentum regno-

liUM Et il poursuit :

Cette justice, Messieurs, je ne la trouve pas au
berceau de la nouvelle Confcdération. La Prusse a

rntre)>ris une guerre injuste. Le succès de ses armes
;i pu tourner en sa faveur l'opinion publique ; mais
les règles du droit et de la justice sont immuables,
aussi bien pour les diplomates et les hommes d'Etat

((ue pour les simples particuliers (i).

Au dire des témoins de cette scène, jamais
parole humaine ne produisit effet plus gran-
diose. C'était comme une apparition de l'éternelle

Justice en face de l'iniquité triomphanfo. Six ans
plus tard, au Reichstag du nouvel Empire (1878),
le Juif Lasker rappelait encore l'épouvante qui
s'ét.ait emparée de lui ce jour-là.

Tout Mallinckrodt est dans cette scène ; et

tout le Cei^re de ces temps héroïques.

Le Centre d'aujourd'hui applaudit

au brig-andag-^

Voici maintenant le second trait, 011 nous ver-

ions le Centre d'aujourd'hui.

Le 4 août 191 4, le chancelier Bethmann-
Hollv.eg expose au Reichstag ce que les armées
allemandes viennent de faire en Belgique, recon-
naît que c'est luie injustice, mais ajoute qpie

a néce-ssité ne connaît pas de loi ». Pas une pro-

testation ; le Centre, unanime, applaudit.

Et il se trouve un homme d'Eglise pour
mettre une pseudo-casuistique au service du bri-

!,'andage prussien : Mgr Mausbach, prélat de la

Maison de Sa Sainteté, professeur d'apologétique

à l'Université de Munster, au cours d'un article

dans la tiès modernisante revue Hochlaird

(octobre igiA), esquisse une théorie de la Not'

wehr ou légitime défense qui autorise à violer

les droits des tiers. Et il approuve les paroles

de Bethmann-Holl-weg : Ce sont là, pense-t-il,

paroles qui honorent VAllemagne.

LE RÉGIME SOCIAL DE DEMAIN?

(i) Traduit sur l'analytique publié dans liisloriscli-

politische Blœtter, t. CXI, p. 74a.

Exposé ww colérent

tes principales éioiiités m l'on colporte

1 P8I partoat

La rubrique « Opinions » du Pays (5. 6. 19)

explique en ces ternies « la cris© capitaliste » :

Elle existe et elle tend vers l'état aigu.

Apporte-t-on d'un côté ou de l'autre un
moyen opérant pour la résoudre ? On no
le voit pas.
D'une part, les dirigeants de la bour-

geoisie se cramponnent à des privilèges

surannés, irrationnels et indéfendables.
Pour eux, il n'est pas d'autre société pos-
sible que le régime où le capital confère
l'autorité dans la direction, et l'arbitraire

dans le partage des bénéfices, — où ce pou-
voir s'acquiert par le hasard de la nais-
sance et de la réussite, —où l'argent seul

crée le droit à l'instruction supérieure,
même si l'on est faible d'esprit, aux meil-
leurs aliments, aux meilleurs logements,
même si l'on a les besoins physiologiques
les moins urgents.
Pour eux, tout individu qui pense et oso

dire qu'une société pourrait s'inspirer d'un
autre principe est un anarchiste ou un
rêveur épris d'utopie. Et les bourreurs d.>

crâne de la bourgeoisie .s'attachent à ren-
forcer ce dogme frivole. Or, l'utopie so

réalise autour de nous, et cette soi-disant,

anarchie s'organisei.

Du côté opposé, un autre dogme s'établit,

aussi étroit, aussi infécond ; c'est celui

de la dictature du prolétariat. Et les

moyens de discus.sion chez ceux qui le

défendent ne valent guère mieux que chez
les autres, par l'intolérange, les citations

tendancieuses ou restrictives. Ainsi le Po-
pulaire, pour son effort critique et des-
tructif, doit être approuvé ; mais, par son
effort constructif, il est aussi léger d'atti-

tude et ne peut satisfaire un esprit ration-

nel. C'est partant de la politique, et de la

plus vaine, alors qu'il s'agit de bien autre
chose, de créer une nouvelle humanité.

C'est ainsi qu'on n'a jamais pris la peine
de prouver par quel miracle la dictature

du prolétariat — la classe la plus igno-

rante de la nation — pourrait diriger

la société moderne, la plus technique qui
ait jamais existé.

H^ous avons trop souffert de certaines
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dictatures pour ne pas les repousser toutes.

Mais il apparaît clairement que si une
autocratie devenait nécessaire un temps
pour imposer une évolution meilleure, ce

ne pourrait être que la dictature de ceux
qui savent, du scientifique, du technicien,

du biologiste.
D'ailleurs, on peut réaliser cette évolu-

tion par des moyens laissant à chacun sa

liberté d'effort.

Le problème, débarrasse'; de tous les voiles

dont le recouvre l'égoïsme de classes, est

plus simple. Le peuple — et on peut dire

l'immense majorité de tous les travailleurs,

bourgeois et ouvriers — souffre de doux
choses : d'une vie matérielle insuffisante,

aussi d'un manque de liberté et d'initiative

personnelle dans le travail.

Il faut purifier l'atmosphère b^u^3aucra-
tique où vivent les administrations pu-
bliques et privées. Et, pour introduire par-
tout un souffle nouveau, on doit admettre
tout le personnel à la direction et au con-
trôle d'une entreprise.
Que d'aloord, aucune mesure intr-ressant

le bien-être et les méthodes (\o uavail ne
puisse être prise sans que chaque corps soit

à même de la discuter. Il est clair que, dans
un Conseil de ce genre, ce n'est pas le plus
puissant économiquement qui doit être le

plus influent, mais celui qui est le plus
compétent. D'ailleurs, dans un Conseil issu

de tout un corps, les hommes qui repré-
sentent la science de l'affaire auront bien-
tôt fait de prévaloir, parce que seuls ils

peuvent parler un langage rationnel qui
est compris de tous, alors que les senti-
ments égoïstes de castes n'ont pas de com-
mune mesure.

Mais la grosse question, c'est les condi-
tions de la vie et non pas l'argent, comme
on le croit communément (i).

Sans doute, le bas salaire empêche le tra-
vailleur de se procurer les conditions d'une
existence saine et bonne. Mais l'augmenta-
tion générale de tous les traitements ne
fait que placer à un degré plus élevé !a

concurrence.
Il n'y a pas assez de logements sains,

assez d'aliments purs, assez d'écoles, a^^ez
de moyens de distractions pour tout le

monde. Les plus malheureux, qui sont les

plus nombreux, peuvent toujours dépossé-
der les privilégiés et jouir h leur place. Il

n'est pas, en vérité, de bonnes raisons pour
que les favorisés actuels jouissent de leurs
avantages ; mais il n'y en a pas de meil-
leuros pour rpie les malheureux les acca-
parent à levu^ tour.

I-e problème est donc surtout un pro-
blème de production, de technique; et ce
n'est pas le prolétariat seul qui peut le

résoudre.
En attendant, il faut bien s'habituer à

(1) Tous les soulignements sont de l'auteur.

vette idée qu'une nouvelle répartition des
richesses est inévitable. La suppression de
l'héritage, l'impôt sur le capital sont les

moyens les plus doux que l'on puisse en-
visager. Loin de les repousser en enfants
gâtés, les bourgeois devinaient s'y accoutu-
mer et s'employer à réaliser ce qui est

inéluctable.
Do ce point de vue, la question du trai-

t'^'uient prend un tout autre aspect. Il ne
représente que de la monnaie, dont la va-
leur est actuellement bien incertaine. Mais
encore faut-il que dans chaciue entrepriho
la répartition des bénéfices se fasse équi-
tabloment par l'ac^îord de tous. Il n'est plus
admissiblo que, dans un journal, par
exemple, un seul homme, souvent sans
culture et sans moralité, puisse gagner des
millions, alors qu'un rédacteur, qui fait le

succès de la" feuille, touche un salaire au-
dessous des premiers besoins.
Ne voit-on pas que c'est là le ternie

naturel de toutes ces grèves, qui renaîtront

_ sans cesse tant que la répartition des béné-
"
ficos échappera aux travailleurs ? Le vais-
seau de la bourgeoisie fait eau de toutes
parts.

Vainement, on aveugle une fuite, elle se
montré ailleurs.

EL la désunion est éternelle, parce que
des deux côfés on ne so place pas au même
point de vue. Les employés disent : « Nous
ne touchons pas assez pour vivre » : et
les employeurs : « Nous ne gagnons pas
assez pouc vous donner plus. » La ?oni-
mune mesure, c'est d'ouvrir les livres et

de déclai'or :

« Voilà ce que l'entreprise rapporte ;

partageons équitablement. »

Il est possible que les patrons aient rai-
son et que les salaires^ ne puissent être
élevés sans faire disparaître l'entrepiise ;

mais on ne le croira jamais que lorsqu'elle

aura sombré'. Si les ouvriers étaient pla-
cés en face des réalités, il faudrait bien
qu'ils prennent eux aussi leur responsa-
bilité. Et si l'affaire est mal assise, il fau-
dra bien qu'on la reconstruise.

'Certes, il en coûtera gros aux chefs d in-
dustrie de partager ainsi. Mais prétére-
ront-ils — pour vouloir tout garder —
ne plus rien avoir ?

Ainsi, pour sortir du chaos et instaurer
une société nouvelle, il suffirait d'une loi.

dont le principe pourrait être formulé
ainsi : Dans toute entreprise, publique ou
privée, tons les travailleurs sont associés
t'i la direction et aux bénéfices, l'Etat étant
toujours représenté.
Après cela, une grève aurait-elle un

sens ?

Mais que l'Etat eommence et donne le bon
exemple. Qu'il détruise d'abord son orga-
nisation bureaucratique, qui est la plus
arbitraire et la plus destructive des ri-

chesses nationjales. jyr Toulouse.
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COMMENTAIRE PRATIQUE COMPLET

DE LA

LÉGISLATION

sur les Pupilles de la \alioii

DEUXIÈME PARTIE ("

Adoption
des Pupilles de la Nation

Chapitre t'^ — Qui peut être Pupille de la

20. — Bénéficiaires de la loi. — Dune
façon génOralo, la loi s'applique à tous les enfants

fianrais (L., art. i"^), à tous les enfants des

protégés et sujets français, ainsi qu'aux enfants

il'élrangers ayant contracté un engagement
pour la durée de la guerre dans les armées de

la France iL... art. 3o) — nécessiteux ou non,

âgés de moins de vingt et un an-. — dont les

[Kirents ou le soutien ont été victimes de la pré-

s<.nle guerre, c'est-à-dire en sont morts ou en
mit ('prouvé un grave amoindrissement de forces.

Kilo concerne donc non seulement les orphe-

lins proprement dits, mais encore des enfants

assimilés aux orphelins, bien qu'ils n'aient perdu
ni leur père ni leur mère.

21. — Obscurité des textes indiquant les

faits visés par la loi. — Détermination des
faits de la guerre. — Nouvelle rédaction
proposée au Sénat. — Proposition dépo-
sée à la Chambre sur les mobilisés affectés

aux usines. — Si l'on devait s'attacher à

la lettre même de l'art, i*"" de la loi'* qui vise

les enfants dont « le père, la mère on le soutien

de famille a péri, au cours de la guerre de igi^,

victime militaire ou civile de l'ennemi », on ne
tiendrait pas compte lu père, de la mère ou du
soutiin dont le décè^ n'aurait pas été occasionné

par le fait immédiat Je l'ennemi, mais serait dû,

par exemple, à un piojectile français ou à l'ex-

plosion accidentelle d'un dépôt.

Cette solution, conforme au texte, scmit telle-

ment contraire au bon s<^'ns et à l'esprit de la

loi, que M. Léon Bérard, rapporteur, s'est efforcé

de démontrer que la rectification demandé^i à la

Chambre par M. Jean lerolle n'était pas indis-

pensable : la jurisprudence, d'après lui. ne devra

pas hésiter à consacrer une interprétation large,

conforme aussi à la nouvelle conception des faits

de la guerre admise dans le projet de loi sur les

dommages de guerre (devenu depuis la loi du

17 avril 1919) :

Il serait inadmissible que la théorie des dommages
(II- iruerrc procédai d'une conception étroite lorsqu'il

siigit des dommages moraux causés aux personnes

ef d'une conception libérale quand il s'agit des dom-
mages causés aux biens.

Il ne sera point nécessaire que la mort, les

maladies ou Irs blessures proviennent d'opérations

militaires proprement dites, dirigées et exécutées par

l'ennemi. II suffira qu'elles trouvent leur cause

« dans les mesures préparatoires de l'atlaqiif, les

mesures préventives de la défense, les nécessités de

la lutte, pourvu, bien entendu, que lévénemcnt ait

toujours un lien direct avec les opérations mili- •

taires » (i).

Le projet rectificatif présenté au Sénat par

le Gouvernement, et qui a fait l'objet du rap-

port déposé par M. Flandin le 3 déc. 1918, sanc-

tionne cette interprétation en proposant pour

l'art, i*"^ cette nouvelle rédaction :

La France adopte les orphelins dont le père ou le

soutien de famille a été tué à l'ennemi, ou dont le

père, la mère ou le soutien de famille est mort de

blessures ou de maladies contractées ou aggravées par

un fait de la guerre.

Cette dernière formule est dès à présent telle-

ment consacrée par la pratique qu'il est loisible

de s'y attacher sans même attendre le vote du
nouveau texte. Sur un point cependant, l'expres-

sion « fait de la guerre » laisse subsister une
difficulté qui a motivé à la Chambre des députés

le dépôt, par M. André Hesse, d'une proposition

de loi :

Entendra-t-on par là (par l'expression fait de la

guerre) — dit l'exposé des motifs -— raccident dn
travail dont aura été victime le mobilisé en u-ine ?

C'est possible ; ce nest pas certain. Il nous paraît

nécessaire, pour éviter de nouvelles divergences

d'interprétation préjudiciables aux intéressés, de le

dire exactement.

En conséquence, M. ilesse demande d'ajouter :

Est assimilé au fait de la guerre l'accident du
travail dont aura été victime le mobilisé affecté à

(i) Cf. D. C, iQKj, pp. 560-076.

(i) Chnnilue, sé.inco du 21 juill. 1917 (7. 0. du 2a.

p. igai, cid. S). — Les expressions imprimées en

italiques dans la citation de M. Bérard ont passé dans

l'article 2-5'^ de la loi du 17 avril 1919.

Notons que, lorsqu'il s'est agi d'appliquer même
aux Congrégations religieuses autorisées l'impùl dit

« droit d'accroissement », la Cour do Cassation,

après avoir reconnu que « l'accroissement » était

pour ces Congrégations juridiquement impossible,

n'eu a pas moins décidé que la lettre du texte ne

permettait pas de distinguer et qu'on ne pouvait

s'arrêter ni à l'esprit de la loi, ni aux débals parle-

mentaires (Cassation, 27 nov. 1889 : D. P., iSgo,

I_ igo ;
— 22 mars 1892, 10 mai iSqS, 2S et 29 mai

189/1, etc.).- Il faut espérer que la Cour de Cassation

n'invoquera pas contre les orphelins les mêmes prin-

cipes que contre les associations religieuses.
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un établissement, à une usine, à une exploitation

travaillant pour la défense nationale dans les con-

ditions de l'art. 6 de la loi du 17 août igiB (i).

22, — Orphelins. — Est réputé orphelin

au sens de la loi de 191 7 tout eniant mineur

dont le père ou !a mère, ou le soutien, aura

péri, victime militaire ou civile de l'ennemi,

soit pendant la guerre, soit même après la con-

clusion de la paix, des suites de blessures ou de

maladies contractées ou aggravées par un fait

de la guerre.

A la vérité, le texte des art. 4 et 5 a oublié de

parler de la mère ; mais il a été expressément

reconnu dans la discussion à la Chambre que

cette omission était le résultat d'une simple

inadvertance, et que la mère était, à cet égard,

placée sur le même pied que le père. En suite

de l'affirmation formelle du ministre de Tln-

struction publique, l'amendement rectificatif de

M. Porteu a été retiré (2).

D'autre part, à prendre à la lettre le texte- de

l'art, i'^'", l'enfant dont le père serait mort après

la guerre des suites de blessures ou de maladie

ne de^Tait pas être appelé à bénéficier de la

loi. Cette solution serait absurde ; à la Chambre,
elle a été nettement repoussée par le rappor-

teur (3), et le projet rectificatif consacre la for-

mule que nous avons employée (4).

23. — Enfants assimilés aux orphelins. —
Appréciation de l'invalidité de la victime.
— Est assimilé à un orphelin tout enfant dont le

père, ou la mère, ou le soutien, aura subi, par

suite de blessures ou de maladies contractées

ou aggravées par un fait de la guerre, une grave

diminution de sa capacité de travail.

Quelle « diminution )> devront avoir 'subie les

parents ou le soutien pour conférer aux enfants

la quaUté de Pupille ? Le texte voté et

promulgué parle successivement de : « incapa-

cité de gagner leur vie par le travail » (L.,

art. i" § 2), — '( diminution totale ou pai*-

tiellc de sa capacité de travail » (L., art. 3), —
« incapacité totale de gagner sa vie » (L., art. 4),— <( réduction partielle de sa capacité de tra-

vail » (L., art. 5). Mais le projet rectificatif

rédigé par le Gouvernement supprime, d'une
part, les art. 3 et 5, les seuls qui, nous vouons
de le voir, mentionnent une <( diminution par-

tielle » et, d'autre part, il remplace rexpr>v':.>ion

défectueuse « diminution totale » par cette

formule : « incapacité de pourvoir à leurs obli-

gations et à leurs charges de chefs de famille »

(P. L. R., art. i®' § 2) ; puis, dans l'article

suivant, il ne se réfère plus qu'à cette nou-
velle définition (« incapacité pré\-ue à l'art, i^ »,

P. L. R., art. 4). — Quant nu décret du
i5 nov. 191 7, il est manifeste qu'il a évité de
parti .pris toute précision sur l'importance de

(i) Cliambre, annexe n° 6100 au procès-vcibal de
la séance du 8. mai 1919.

(2) Chambre, séance du ai juillet 1917 (.7. 0.
du 22, p. 11)23).

(3) Chambre, séance du 21 juillet 1917 (J. 0.
du 22, p. 1921).

(4) Supra. u° 21.

l'invalidité, car il ne parle, à deux reprises,

que de « blessures », « maladie » ou « aggra-

vation de maladie » (D., art. iio et m). Tou-

tefois, il souligne que le tribunal aura qualité

pour « apprécier le caractère permanent de l'in-

vaUdité ou le degré de cette invalidité »

(D., -art. ii3 § 2). Pour les pensions militaires,

l'art. 4 de la loi du 3i mars 1919 décide :

« l'invalidité constatée doit être au minimum
de 10 p. 100 ». C'est fort raisonnable (i).

Ici encore, la rédaction défectueuse du texte

semblait établir une différence entre le père et

la mère. Il a été reconnu que c'est une omis-

sion, et le rapport sur le projet rectificatif

explique : « la rédaction nouvelle répare cette

omission et rend la lettre de la loi conforme à

son esprit ».

24. — Enfants des disparus. — Remar-
quons que, contrairement à toutes les lois sur

les pensions, la loi sur les pupilles n'a pas parlé

des enfants des disparus (2). Le projet rectificatif

comble celte lacunect assimile aux orphelins « les

enfants dont le père ou le soutien de famille ont

disparu à l'ennemi, lorsque les circonslanccs de

cette dlsparilion el l'époque à laquelle elle re-

monte permettent de conclure que ce militaire

est, en réalité, mort pour la France ».

En attendant, ime circulaire du ministin do

l'Instruction publique, en date du 22 juillet

1918. communiquant aux préfets la solution

adoptée par le garde des Sceaux, déclare que,

a malgré le silence de la loi, il ne paraissait

pas impossible de l'appliquer aux enfants des

disparus, et qu'il appartenait en tout cas aux
tribunaux d'apprécier la difficulté ».

Cette interprétation a été confirmée par le

garde des Sceaux dans des réponses publiées le

25 mai 1919 au Journal Officiel (3).

La circulaire du 32 juillet 1918, tout en re-

commandant aux Offices départementaux *d'cn-

couragcr dès maintenant les familles à intro-

duire des demandes d'adoption, appelle l'atten-

tion sur une question fort délicate ;

Il conviendra, toutefois, d'appoilcr une certaine
discrétion dans ces demandes ; car, par compassion
pour les familles, le service des renseignements du
ministère de la Guerre a qualifié de disparus des

hommes qui n'ont pas trouvé la mort dans l'accom-

(i) Pratiquement, à Paris, le procureur de la

République, dans le modèle de requête préparc par

ses soins, vise « une diminution totale ou partielle'

de sa capacité de travail » et demande comme iiièce

justificative « une copie certifiée conforme du titre

de pension ». Cette justification deviendra facile pour
les victimes militaires au fur et à mesure de l'aijpli-

cation de la loi sur les pensions du 3i mars 1919.

(2) Rapprocher l'art. 27 L. 3i mars 1919. Une
pension provisoire peut être demandée s'il s'est

écoulé au moins six mois depuis le jour de la dispa-

rition. Elle est convertie en pension définitive lorsque

le décès du militaire est établi officiellement ou que
l'absence a été déclarée par jugement passé en force

de chose jugée.

(3) J. Off., numéro du 25 mai 1919, p. 54o5,

réponse n° 28787, à M. Théo Bretin, et réponso

^ n° 287S9, à M. le colonel Girod.
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plissement de leur héroïque devoir. Chaque fois qu'un

Office départemental sera saisi d'une demande
<radoption concernant un enfant de disparu, il y
Hura lieu, avant de l'introduire aiiprèi: du tribunal,

de faire procéder par la section cantonale à une

enquête discrète sur les circonstances qui ont accom-

pagné la disparition du père.

25. — Enfants naturels. — Li loi n'a pas

expressément parlé des enfants naturels. Vu les

dispositions du Parlement favorables à cette

catégorie d'enfants, il est certain qu'il n'a pas

voulu les exclure du bénéfice de la loi sur les

pupilles. « Il n'y a, disait le rapporteur à la

séance de la Chambre du 21 juillet 1917, aucun

doute qunnt l'i cotte ossimilation. » Et il ajoutait :

K I! serait d'ailleurs singulier, alors que nous

avons organis/j en 1007 la tutelle des enfants

naturels, que ceux-ci fussent exclus du bénéfic*

de la loi sur les orphelins de la guerre. »

Ma;is cette assimilation suppose la filiation

naturelle légalement établie. En dehors de toute

reconnaissance volontaire ou judiciaire de pater-

nité, l'enfant ne poura invoquer la loi qu'en éta-

blissant que son père naturel remplissait effec-

tivement les conditions nécessaires pour être ré-

puté son soutien de famille (i).

26. — Ascendants autres que le père et

la mère. — Si un enfant n'avait plus ni pore ni

mère, mais avait encore un grand-père ou une
grand 'mère, la mort de cet ascendant par suite

d'un fait de la guerre ne lui donnerait pas de

plein droit la qualité de Pupille de la Nation.

Pour que la loi soit applicable, il faudra prouver,

comme s'il s'agissait d'une personne étrangère

à la famille, que l'ascendant était devenu le sou-

tien de l'enfant.

27. — Soutien de famille. — Pouvoir d'ap-

préciation du tribunal. — Le ti ibunal peut

considérer comme a soutien de famille » pour
l'application de la présente loi (c toute personne-

qui avait assumé la charge de l'entretien de
l'enfant » (L., art. 2). La rédaction actuelle de

l'art. 2 laisse au tribunal le pouvoir d'appré-

cier, d'une part, quelle a été vraiment l'étendue

des soins donnés à l'enfant par celui qu'on pré-

tend avoir été son soutien, d'autre part, dans
quelles conditions morales ces soins ont été

donnés.
On ne saurait, en effet, comme l'observait

M. Jénouvrier, donner le titre de pupille à

un enfant dont le père vit encore et dont la

mère s'était retirée avec cet enfant dans un
autre foyer, avec un homme qui, ensaiite, a été

tué à la guerre. (Sénat, 17 mars 1916, /. 0.,

p. 176.) Si bien des situations irrégulièipe»

I>euvcnt se dissimuler sous rexprc=sion a soutien

de famille », du moins le tribunal devra écarter

celles qui n'ont pu être acquises que par une
violation manifeste des lois morales.

(i) Cf. les art. 25 et 36 de la loi du 3n mars 1910
sur les pensions (Documentation Catholique, içtiçt,

p. o.'iS). C'est un des points qu'il importerait de
faire trancher par un texte rectiCcatif.

28. — Enfants abandonnés.par leur père.
— Que conviendrait-il de décider s'il était établi

que le père légitime, victime de la guerre,

n'avait en fait aucun rapport avec ses enfants,

de telle façon que sa disparition ne peut causer

à ceux-ci aucun préjudice moral ou pécuniaire ?

L'esprit de la loi serait bien de ne pas appeler

alors les enfants à se prévaloir de dispositions

écrites pour l'hypothèse où leur soutien naturel

ou occasionnel a été l't teint par la guerre. &.>tte

solution semblerait s'imposer au cas d'enfants

moralement abandonnés et confiés à l'Assistance

publique ; elle reste délicate dans les autres

hypothèses.

Chapitre II

Comment on est déclaré Pupille de la Nation

29. — Nécessité d'une décision judiciaire.
— L'orphelin de la guerre — ou l'enfant assi-

milé à un orphelin — ne devient pas a Pupille

de la Nation » de plein droit et sans formalité :

il faut qu'il soit l'objet d'une adoption pro-

noncée par les tribunaux.

30. — Introduction de la demande par le

représentant de l'enfant. — Le tribunal civil

du domicile du requérant (D., art. 109) devra
être saisi d'une demande. La requête sei'a formée
par le représentant légal de l'enfant : c'est-

à-dire par le père, si l'enfant a encore son père
et sa mère

;
par le tuteur ou la tutrice, si l'en-

fant est orphelin. Pour faire cette démarche,
le tuteur ou la tutrice doit être autorisé par
une délibération du Conseil de famille (L.,

art. 6). Malgré la généralité <les termes de la

loi, et sans attendre un texte rectificatif, il est

admis en pratique que, si la demande est pré-
sentée par un ascendant, il sera inutile de pro-
voquer ime délibération du Conseil (i).

31.— Rédaction de la demande.— Modèle
annoté de requête.— Si la demande émane du
représentant légal de l'enfant, elle sera écrite sur
papier non timbré et dispensée d'enregistrement.
T., art. 3i). Elle sera déposé.» entre les mains
du procureur de la République ou lui sera
envoyée par la poste fen franchise).

Voici, à titre d'indication, le modèle préparé
par le Parquet du tribunal civil de la Seine :

(i) C'est l'avis exprimé par le garde des Sceaux
dans des instructions envoyées aux magistrats et que
vise une circulaire du ministre de l'Instruction
publique aux préfets, en date du 27 avril 191S. Un
arrêt de la Cour d'Aix du 29 juillet 19 18 a confirmé
la jurisprudence administrative en mettant les prin-
cipes généraux et le bon sens au-dessus de la lettre

défectueuse du texte (Gaz. Trib., 24 nov. 19 iS) ; sa

décision est motivée par ce considérant d'une portée
générale : « Considérant qu'il résulte des travaux pré-
paratoires de la loi du 27 juillet 1917, instituant les

Pupilles de la Nation, et spécialement du rapport fait

à la Chambre des députés, que le législateur n'a
entendu porter aucune atteinte aux droits de puis-

sance paternelle appartenant aux ascendants du
pupille » On remarquera que, malgré les termes
de rarlicle 7, la Cour n cru devoir énoncer des

motifs à l'appui de sa décision.
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REQUÊTE a)

Je soussigné (nom, prénoms, profession, domicile)

agissant en qualité de />) du mineur ci-après

nommé c) demande le titre do Pupille de la Nation

pour
Nom de l'enfant.

Prénoms.
Date de naissance.

Lieu de naissance d).

Domicile.
Dont le e).

Profession.

Domicile.
Situation aylitaire (s'il y a lieu).

A été victime d'un fait de la guerre f).

Ainsi qu'il résulte des pièces ci.joiiiles f;).

Ci-joint une expédition de la délibération du
Conseil de famille m'aulorisant à former la présente

requête h)

Je «lemande à ne pas être convoqué devant la

Chambre du Conseil t).

Date :

Signature :

a) A adresser à M. le prucui'eur de la République
à Paris, section des Pupilles de la Nation. (Inutile

de timbrer l'enveloppe.)

6) P<*ie, mère ou tuteur.

c) Cliaque requête ne devra s'appliquer qu'à un seul

enfant ; s'il y a plusieurs frères et scrurs, cliacun

d'eux fera l'objet d'une requête dislincte.

d) No pas oublier, si l'enfanl e'-t né à Paris, le

numéro de l'arrondissement.

e) Père, mère ou soutien do famille.

/) Préciser ici de quel fait de lu guerre il s'agit,

en exposant soinmaireinenl les circonstances dans les-

quelles le père, la mère ou le soutien de l'enfant, a

péri ou a été atteint soit de blessures, soit de maladie

ou aggravation de maladie.

g) La demande devra être accompagnée :

1^ De toutes pièces Justificatives étaJdissant que

la personne qui a été la victime de la guerre était

le père, la mèro ou le soulien de famille de l'enfanl.

S'il s'agit du père ou de la mère, le livret de famille

ou une expédition de l'acte de naissance de l'enfant

suffira. S'il s'agit du soutien de famille, il conviendra

de fournir un certificat du commissaire de police

établissant que la personne qui a été victime de la

guerre avait assumé la charge de l'enfant
;

2" De toutes pièces justificatives établissant que le

père, Ig mère on le soutien de famille a été lue à

l'ennemi ou dans des circonstances ayant un lien

direct avec les opérations militaires, où a subi, par

suite de blessures ou de maladies contractées <iu

aggravées par des faits de la guerre, niio diminution

totale ou partielle de sa capacité de travail; ces

pièces justificatives seront, en règle générale, soit un
extrait de l'acte de décès contenant la mcuticm
« mort pour la France » (en cas de décès), soit une
copie certifiée conforme du titre de pension (en cas

de diminution de la capacité de travail) ;

S'' Si la demande est présentée par le tuteur datif,

de la délibération du Conseil de famille qui l'a

nommé tuteur.

h) Si l'avis du Conseil de famille n'est pas joint,

rayer cette phrase et indiquer pour quels motifs le

Conseil de famille n'a pu être réuni (i).

(i) Observons qu'il est admis maintenant, par appli-

cation anticipée du projet rectdtcalif. que celte phrase
doit être rayée sans explication si la demande est

présentée par le père, la mère nu un ascendant de
l'enfant : dans ce cas, la production de la pièce n'est

pas exigible. Quand il s'agit d'un tuteur datif agissant

e) Si le représentant légal tiii mineur dé>ire être

convoqué, il layera les rjiots ce ne pas ». Le Parquet
reste d'ailleurs toujours librg de le convoquer s'il le

juge utile. Ln pratique, il ne sera convoqué que si

l'admission de la requête paraît soulever quelques

difficultés.

32. — Introduction de la demande par le

procureur de la République. — Peut-il agir
d'office contre le gré de la famille ? —
Dans un but de simplification, cl pour éviter

les frais d'une convocation du Conseil de fumillc,

©n aura parfois avantage à demander officieuse-

ment au procureur de la République de saisir

direclemeut lui-même le tribunal.

Ce magistrat, on effet, au cas où le rcprcscn-

lant ICg^i] (le l'enfant s'absliendiail, peut former
iui-mènie la demande à fin d'adoption (L.,

art. Cj.

Le texte de la loi n'est cependant pas suffi-

samment explicite et il ne précise pas si le minis-

tère public aurait le droit de requérii' une adop-
tion contre l.i volonlé de la famille.

Une lettre du garde des Sceaux auj procureur
général de Lyon, en date du 20 juillet iQiS,

exprime un doute sérieux à ce sujet :

La question de savoir dans quel cas le ministère
piddic peut requérir d'office l'adoption d'un Pupille

do la Nation me paraît délicate à résoudre dans l'état

actuel de la législation, et je me propose de demander
au Park'înent d'introduii'e dans le projet modificatif

de la loi du 27 juillet 1917 une disposition précisant

si le Par(iuet doit agir en cas de négligence et en cas

tl'hostilité des parents.

Celle prome??e paraît avoir été oubliée : le

rapport de la Commission du Sénat du 3 déc.

1918 n'y fait aucune allusion el ne propctsc sur

ce point aucune modification au texte primitif

de l'art. 6.

Il serait cependant d'autant i)lus ni-cossaire

(le tranclier cette question que le ministre de
rin.?tru< lion publique, dans une réponse publiée

au Journal Officiel (i), a donné une interpréta-

lion qui concorde [wu av(M? celle de son collègue

de la Justice :

Le procureur de la Républiriue se borne à saisir

le tribunal de la demande d'adoption à défaut du
représentant légal. Il est autorisé à le faire malgré
son opposition.

33. — Avis préalable adressé au repré-
sentant légal. — .'^^ la requête émane du pro-

cureur de la République, celui-ci doit en aviser

aussitôt le représentant légal de l 'enfant par
iellre recommandée el sansi frais (D., art. 112).

34. — Enquête du Parquet. — Avant de
saisir le liiluinal, le piocureur, s'il y a lieu,

fait une enquête poitaiil notamment : a) sur le

sans délibération, les formules de requête remises

aux intéressés dans le ressort de Lyon proposent It

rédaction suivante : « Je m'excuse de n'avoir pas con-

sulté à ce sujet le Conseil de famille et je prie

M. le Procureur de bien vouloir présenter cette

requête en son nom en vertu des pouvoirs que lui

donne l'art. 6 do la loi. »

(i) Chambre des députés, séance du 26 nov. 1918

(J. 0., p. 3iSo, réponse à la question a4755).
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fait de la guerre dont a été victime le père, la

mère ou le soutien ; b) sur le degré d'invalidité

résultant de blessures, dé maladie o\i d'aggrava-

tion de maladie (D., art. m). Nous avons déjà

fait remarquer (i) que, en ce qui concerne l'in-

validité, les tribunaux se trouveront devant des

imprécisions législatives fort cmburra^santes.

35. — Examen de la requête en Chambre
du Conseil. — a. son tour, le tribunal examine
la demande en Chambre du Conseil sans publi-

cité ; il entend, s'il y a lieu, le représentant de

l'enfant — qui doit avoir été convoqué par lettre

recommandée, mxds qai n'est nullement tenu de

se rcncfre à cette convocation, sa piésience étant

presque toujours complètement inutile; — il peut

procéder à une instruction complémentaire, d;ms
la> forme qu'il détermine. En cas de blessure ou
maladie, il pourra ortlonner une expertise mé-
dicale pour lui <( permettre d'apprécier le carac-

tère permanent de l'invalidité de la victime du
fait de la guerre ou le degré de cette invalidité «

(D.. art. ii3).

36. — Décision sans motifs exprimés. —
Puis le tribunal prononce son jugement, qui
n'est pas motivé, en ces termes ; <( La nation

.idople {ou n'a pas adopté) le mjueur X... »

(L.. art. 7.)

Il est entendu qu'il n'a pas à apprécier si

l'enfant est dans l'aisance ou dans l'indigence,

si l'enfant a ou n'a pas besoin de secours.

37. — Conséquence pratique de la

décision. •—
• Lorsque le triliunal admet la re-

quête, sa décision « donne droit au titre de
Papille de la Xation, mais ne préjuge rien quant
;mx secours pécuniaires, dont l'application ulté-

rieure est exclusivement réservée » à l'Office

national vt aux Offices départementaux (Cire,

du min. de la Justice, 7 janv. 1918).

38. — Notification de la sentence. — La
ilécision du tribunal est notifiée au représentant
légal de l'enfant par le gR-ffier du tribunal par
lettre recommandée (L., art. 6 § 2) (2).

39. — Appel et décision sur l'appel. —
Qu'elle prononce ou rejette l'adoption, la sen-
tence peut être frappée d'appel devant la Cour.
Le droit d'appeler appartient au miui-^lèrc pu-
blic et au représentant légal de l'enfant \L.,

art. (3).

L'appel doit être interjeté dans le délai d'un
mois à partir de la notification du jugement. Il

<<5t formé par simple lettre recommamlée adrcs-^ée
a« greffier en chef de la Cour. Rien que le texte

de la loi n'en dise rien, le bon sens d<'mande
que le représenlant de l'enfant soit couvoriué.

40. — Gratuité de toute la procédure. —
Il importe de retenir que t^utc In procédure
devant lo tribunal est faite sans frais (L.,

art. 01 ; D., art. ii4). Toutefois, la délivrance
des actes ou pièces peut donner lieu à une rému-

(i) Supra, 11° aS.

(2} Le projet ruclificatif exige que la nolification
soit également faite à l'Office di'parlcmcnlal.

néralion aux divers greffiers qui a été fixée

par le décret du 28 avril 191S.

41. — Mention de l'adoption. — Mentioa
de la décision d'adoption devra être faite, à la

requête du ministcrc ])ublic, on marge de l'aete

de naissance de l'enfant, et il ne pourra èlre

délivré d'expédition de cet acte sans que cette

mention y soit portée (L., art. 8).

Auguste Rivet,
avocat à la Cour d'appel de .Lyon,

professeur à la Faculté calliolique de Droit.

JURISPRUDENCE

Objets d'art

des églises communales

Conseil d'État (Contentieux)

(Séance du 21 mars 1919.)

Présidence de M. Romieu, président.

'Aux termes de la loi du 9 dée. 1905
(arl. 9 § '/^'-2°, modifié par la loi du 13 ccr.

190S), « les meubles ayant appartenu aux
établissements ecclésiastiques qui gar-

nissent les édifices désignés à l'art. 12 î 2

de la loi du 9 déc. 1905 deviendront la pro-

priélc de l'Etat, des départements el dr.<;

communes propriétaires desdils édifices s'ils

n'ont pas été restitués ni revendiqués dans
le délai légal ».

Spécialement, sont devenus propriété de
la commune les objets mobiliers garnis-

sant une église qui lui appartenait en veria

dune donation et noji, restitués ni reven-

diqués dans le délai légal.

La circonstance que, postérieurement à
la toi du 13 avr. 1908, l'édifice a été l'objet

d'une restitution par arrêté préfectoral aux
ayants-di-oit du donateur, ne saurait avoir

pour conséquence de porter atteinte au
droit de propriété acquis à la commune
sur les meubles.

L'Etat n'a aucun droit sur lesdits meubles

parce que, garnissant un édifice consacré

au culte, ils sont exclus, par cela même,
de la catégorie de ceux qui, d'après

l'art. 1'" § P^-S" de ta loi ide 1908, peuvent

être réclamés par lui en vue de leur dépôt

dans les archives, bibliothèques ou musées.

Le décret qui les a attribués à l'Etat doit

donc être annulé.
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Le Conseil d'Etat, statuant au Contentieux,

Vu la requêle sommaire et le mémoire am-

f liatif présentés pour la commune de Rosny-

Eur-Scinc, agissant poursuites et diligences de

son maire en exercice, à ce dûment autorisé

[•ar délibération du Conseil municipal en date

du 20 juill. 1913, ladite requête et ledit mé-

moire enregistrés au secrétariat du Contentieux

(lu Conseil d'Etat les ^3 juill. et /i nov. igiS,

et tendant à ce qu'il plaise au Conseil annuler

pour excès de pouvoir un décret du

Si mai igiS, qui a attribué à l'Etat divers

objets d'art ayant appartenu à la Fabrique de

l'église;

Ce faire.

Attendu que ces objets, déposés dans l'église

de Rosny, propriété communale, en vertu d'une

donation de la dame Lcbaudy, sont devenus la

propriété de la commune par l'effet de l'art. 9

^ i®""-!" de la loi du 9 déc. 1905 modifié par la

loi du i3 avr. 1908 ;
qu'ils ne pouvaient être

attribués à l'Etat par application de l'art. 9

S i«''-5° de la même loi, ce texte excluant de

toute attribution de ce genre les oeuvres d'art

qui feraient partie des objets visés par la pre-

lîiière disposition ;
que, si le droit de la com-

mune sur l'immeuble s'est trouvé résolu en

suite de la restitution de l'édifice aux héri-

tiers Lebaudy, son droit sur les objets mobi-

liers est demeuré intact, en l'absence de toute

disposition législative contraire; que, au sur-

plus, par une déclaration adressée au préfet de

Seiue-et-Oisc le 25' mars 191 1, les héritiers

Lcbaudy se sont engagés à maintenir l'église

fiffcctée au culte; que, dans ces conditions, par

l'effet d'un contrat, si ce n'est par l'effet de

il loi, l'affectation de l'immeuble est assurée,

et qu'il est conforme à l'esprit de la loi que

le mobilier ayant appartenu à la Fabrique reste

à la disposition des fidèles, ce qui n'est conci-

liablc qu'avec le maintien de l'attribution

légale faite à la commune
;

Vu le décret attaqué;

Vu les observations présentées par le mi-

nistre de l'Intérieur (i), en réponse à la commu-
nication qui lui a été donnée du pourvoi, les-

tlites observations enregistrées comme ci-

dessus, le 2 déc. 1910, et tendant au rejet de

la requête par les motifs que la commune de

Piosny ne jjcut invoquer l'art. 9 § i*""-!" de
la loi du 9 déc. igoS-iS avr. 190S, qui ne vise

que les immeubles ayant appartenu aux an-

ciens établissements ecclésiastiques et les meu-
bles les garnissant; qu'à la vérité les objets

d'art dont l'attribution est contestée auraient

pu devenir la propriété de la commune en
vertu de l'art. 9 § i®''-2°, mais que le droit de
celle-ci à invoquer cette disposition s'est trouvé
anéaJîti par la restitution de l'édifice aux héri-

tiers Lebaudy, qui rétroagit à la date de la

disparition de la Fabiiquc
; que, d'autre part,

Ia déclaration de ces derniers paraît sans valeur
légale, une affectation au culte ne pouvant
grever une propriété privée

; que les objets

(i) M. Klolz.

d'art ont donc été régulièrement dévolus à

l'Etat;

Vu, enregistrées comme ci-dessus, le 20 déc.

1918, la dépêche du sous-secrétaire d'Etat des

Beaux-Arts (i) et les pièces y annexées ;

Vu les autres pièces produites et jointes au

dossier ;

Vu les lois des 9 déc. igoS (2), 2 janv. 1907 (3)

et i3 avr. 1908 (4) ;

Vu les lois des 7-1/I oct. 1790 et 24 mai 1872 ;

Considérant que, aux termes de l'art. 9

§ i*'"-2° de la loi du 9 déc. igoS, modifié par la

loi du i3 avr. 1908, « les meubles ayant appar-

tenu aux établissements ecclésiastiques qui gar-

nissent les édifices désignés à l'art. 12 § 2 de

la loi du 9 déc. 1900 deviendront la propriété

de l'Etat, des départements et des communes,
propriétaires desdits édifices, s'ils n'ont pas été

restitués ni revendiqués dans le délai légal » ;

Considérant qu'il résulte de cette disposition

que les tableaux et objets d'art ayant appartenu

à la Fabrique de Rosny-sur-Seine énumérés
à la liste complémenlairc publiée au Journal

Officiel du 8 sept. 1912, lesquels n'ont fait l'ob-

jet d'aucune restitution ni- revendication, sont

devenus la propriété de la commune de Rosny-
sur-Seine, qui, au moment de la promulgation
de la loi du i3 avr. 1908, était propriétaire de

l'église qu'ils garnissaient, en vertu d'un acte

de donation approuvé par arrêté préfectoral du

17 juin 1890, et qu'ils n'étaient pas au nombre
des meubles qui, d'après le § i^''-5° de

l'art, i" de la loi précitée, peuvent' être récla-

més par l'Etat en vue de leur dépôt dans les

archives, bibliothèques ou musées
;

Considérant, à la vérité, que, par arrêté du
21 janv. 1909, le préfet de Seine-et-Oise a auto-

l'isé la restitution de l'église aux héritiers de
l'auteur de la donation

;

Mais considérant que, en admettant que la

restitution ainsi autorisée fût légalement pos-

sible, s'agissant d'un immeuble appartenant à

la commune et affecté à l'exercice du culte, elle

ne saurait, en tout cas, avoir eu pour consé-

quence de porter atteinte au droit de propriété

acquis à la commune sur les meubles de l'an-

cienne Fabrique, par application de l'art. 9
§ i^''-2° ci-dessus rappelé

;

Considérant qu'il suit de là que la commune
requérante est fondée à demander l'annulation

du décret du 3i mai iQiS, qui a fait attribution

à l'Etat des objets mobiliers dont s'agit
;

DÉirDE :

Le décret susvisé du 3i mai 1918 est

annulé -(5).

I\I. PoncnÉ, maître des Requêtes, rapporteur; —
M. RiPERT, maître des Requêtes, commissaire du
Gouvernement ;

— M' Hannotin, avocat de la com-
mune.

(i) M. Jacquier.

(2) Cf. B. 0. D. [Bévue d'Organisalion et de

Défense religieuse], 1906, p. 487.

(3) Ibid., 1907, p. 4«.

(/i) Ibid., 1908, p. 259.

(5) Décision inédite ; eoHsespondanoe particulière

de la D. C.

Imp. Paul Feron-Vrau, 3 et .5, rue Bayard, Parls-8«— Le Garant : A. Faigle.
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LE PAPE ET L'ENTENTE

(— Témoignage coileotif de J'Épiscopat belge

SUR

L'ATTITUDE DE S. S. BENOIT XV

DURANT LA &RANDE GUERRE

Le cardinal Merchek, crchevlque ée M-alin-es et

primai de Belgique, rient de prescrire la lecture, dans

toutes les églises et cliapclles publiques de son diocèse,

d'une lellre contenant de très importants « souvenirs,

précisions et éclaircissements » «tir Vatlitude du Pnpe,

de TEpiscopat belge et de Vautorité allenvande du-

rant la jiêriode des hoslilités.

il y joint une adrcstie' collective de VEpiscopat

hel^e à S. S. Benoît XV, relalii>e amx mêmes incidents,

et la réponse dn Souverffin Peintije.

' Oh trouvera ci-aprîs le texte intégral de ces trois

documents; ils c.omid'}!;nt admirablement le dossier

du R. /'. l.e Floi.'h, dont le B. C pablie la dernière

parti^c dans tv pyésjnie livraison.

Miiliiips, II mai i9i<),

en ia solennité de la fête "
du Patronage de saint Joseph.

MliS BIEN CHERS Fltt'RES,

Souvenirs ''*

Peul-être avcz-vous gardé \e souTenJT d'une

lettre pastoral* qîte j« tous écrivis, en mars
1916, à mon retour d'un voyage à Rome. Je

vous y racont-ais l'accaail bienveillant qu'avait

daigné me faire le Souverain Ponllfe, et la pater-

nelle bonté qu'en mon humbk personne il témoi-

gnait à la lîelgiqne.

La situation anormale qu^e nous subissions

nous empêchait de vous parler alors avec une
liberté entière, et nous vous disions en un lan-

gage én^matique : 11 nous est interdit de vous

exposer à <"oeuT ouveit cert<^ns faits qui v<yus

seraient, en ce moment, un réconfort. Qu'il me
Gu£û$e, p{»ir riieure, î»joutais-je, de vous assurer

que mon voyage a été i>éni et que je vous révisas

très heureux.
'

L'heure est venue de diesipM" le nuage qui
îBELveloppait alors ma pensée.

tLe Saint-Père n'a jamais désavoué le cardinal.— Il l'a soutenu contre les intrigues de Tau-
torité allemande.]

Au cours de l'année iQiS, la presse alle-

mande et la presse belge aux gages de l'en- ;

(i") Les sous-lilrcs qui ne sont pas entre crochets
figurent dans le document original.

nemi s'appliquaient à opposer les actes de l'épi-

scopat belge à ceux du Souverain Pontjfe et

tentaient d'accréditer l'idée que le Saint-Père

désaAOuait ma conduite.

Vous ne croyiez pas à ce désaveu, parce que
vous saviez que je suis, et qu'avec la grâce de

Dieu je veux être jusqu'au dernier souffle de
ma vie, soumig à l'Eglise et à son Chef.

Mais nos ennemis du dehors et du dedans met-
taient tant de zèle à nous accuser, noms;, de faire

de ia politique, et à exalter la neutralité du
Souverain Pontife, que votre affection pour nous
n'était pas dénuée d'appréhensions ; et votre

filjak confiance en notre Père commun baissait

chez plusieurs dans la mesure où vos craintes

povu' nous s'avivaient.

Lorsque, en janvier 1916, il parvint à notre

connaissanee que !e Paj>e n*e eon^<KJuait à une
séance extraordinaire de la Congrégation des

Séminaires et des Luiversités, votre inquiétude

deviTit plu'S aigitë ; IWcupant faisait circuliT,

en effet, le bruit que j'étais appelé à Rome pour
m'entcndre infliger un blâme par mon Chef
spirituel.

Soas k manteau, il ee disait que, si je partais,

je ne vous reviendmîs plus. Au sortir d'une
cérémonie religieuse à laquelle j'avais présidé

en la Collégiale Je Sainte-Gudule, à Bi-uxdl. s,

un offiei<'i- maladroit avait laflssé écliap|>er le

piojios que je venais de passer poux la dernière

fois le seuil de ma « cathédrale ».

Crt:'s piono^tics pessinjistes n*e fuirent un av<T-

lissenienl : je redoublai (k précautions dans mrs
dénia rchea pour l'obtention de mon la.iss:'r-

passer, et préviiis le Vatican Je* <'-ojid liions (w'-ril-

leuses dans lesquidles ji' quittais le sol Iw-lge.

Le Vatican obtint, d'abord par voie télégra-

phique, et exigea <-n.suite par letti"e la déclajation

formelle que ni Berlin ni Bruxelles ne s'oppo-

seraient, ma mission à Rome terminck-, à ma
rentrée en Belgique.

En dépil de toutes ces mesures de sage pré-

voyance, il arriva que, la v<nllc du jour où je

devais m 'éloigner de Rome, la dij)lon»a<k; alU--

man<le teida d<* rétracter sa parole et de me
barrer la voie du retour.

Avec une tranquille énergie, le Vatican ti«t

bon ; il déclara que, si l'on atlcul-ait à ma
lib<>rlé, les corespondances télégraphiques et

épistolaires relatives à mon voyage seraient

publiées.

La diplomatie impériale céda : dès le lende-

main, je pus repartir sans encombres.
Au lieu du blâme qui, selon la version alle-

mande, m'attendait, je trouvai chez le Saint-

Père l'accueil k plus affectueux. Dès mon arri-

vée, il me reçut à bras ouverts, m'accorda à

plusieurs reprises . des heures d'audience ; un»

laissa penser tout haut devant lui, accueillit de
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files mains plusieurs dossiers relatifs à l'inva-

sion de notre sol, aux crim«s perpélrés par

l'envahisseur, à la résistance opposée par nous
%v.x procédés tracassiers et perfides du Gouver-
iwment général. Au moment où, consolé, for-

tifié, je pris congé du vénéré Pontifc, il voulut

bien, en une phrase écrite de sa main auguste
au bas d'un portrait qu'il me laissait en sou-

«eriir, me dire la p«rt que son noble cœur pre-

nait à nos épreuves et à no6 luttes :

A Notre vénéré Frère le cardinal Mereier

—

écrivait-il, — Nous accordons de grand cœur la béné-

diction apostolique, en l'assurant que Nous sommes
toujours avec lui et que Nous prenons part à se-*

douleurs et à ses auigoisses, puisque su cause est aussi

Notre cause.

Au nwis d« mars laiG. date où ces lignes

vous furent pour k prem;ièrc fois coramuuiqutVs,
beaucoup ne remarquèrent point la «iignitication

particulière que cette tléctaration écrite emprun-
tait aux circonstances.

Songez-y donc, je vous piie. Vos évèques sont

aecusés, à Bruxeltes^ tt à Berlin, de faire de la

politique : l'aiccusation est portée par les plus

hautes autorités de l'Empire devant \e tribunal

de Benoit XV ; les uccusateurs se flattent de nous
moltrc un b;iillon aux lèvres ; le Pape se fera

leur serviteur, -^n?**nt-its, parce qu'ils sont les

plus forts et qu'il n'est rien qui ne cède devant
la force.

Le silence du Pape eût été déjà un ilésaveu

de l'accusation.

Or, voici que le Pape parle : il parle pour
exiger la l,iberté de înon retour au milieu de
ceux que je suis su|>posé exciter à la révolte ;

il parle pom- dét'!arer par écrit qu'il fait siennes

BiOti'c cause, nos douleurs, i>os angoisses.

DUes-moî. mes Frères. poiJviez-\ ous raisonna-

blement désirer davantage ?

Précisions :

rÉflise est divinement constituée

en monarchie tempérée

Je vous rci>rocliais un jour, au icudemain de
l'avèneme-nt de Benoît XV,. die pécher par gour-
mandise spiriluellie.

- On voit parfois, dans une famille, un enfant

gâté réclamer pour lui seul toutes les caresses

de sa mère, et ne recevoir qu'en maugréant le-^

témoignages d'une afftslion partagée.

Le Pape, remplat-ant vis.il)le de Jésus-Quist
au milieu de ik>u-. st le p*,^i-e et la mère de la

catholicité. Il se doit à tous se< (ils. Il avait

die» fils chez toutes les uatioas belligérantes,

dans toutes les armées ; tous avaient droit à

son affeclion ; à tous il devait une part de sa

bicnNeilkmce et de se* soins.

Parce que Vicaire du. Christ, le Pape est au-

dessus de toutes les nations. Jacques délia

Chiesa est Génois, Italien par sa naissance. Le
Pape Benoît XV n'appartient plus ni à s;i

famille ni à l'Italie, il appartient aux trois cents

millions d'hommes qui forment, n'importe leur

situation géographique jOU politique, l'Eglise du
Christ.

A la télé de chaque province du monde catho-

lique, la ProNidenoe a établi une autorité immé-
cUate, répis;copat.

L'évêque administre son diocèse sous le con-
trôle du Pasteur suprême, mais avec une auto-

rité d'origine divine.

[Le silence du Pape durant l'occupation équi-
valait à une approl)ation des actes de l'Epi-

scopat belge.]

Ben,oîl XV n'entendait régir par une action

personnelle directe aucun des Etats belUgérants ;

bien qu'il les dominât tous de son autorité su-

prême, il leur laissait à chacun leur autonomie
relative et leur responsabilité.

Avec un peu plus de perspicacité et un peu
moins de nervosité, vous eussiez dû vous dire

cpie le silence du Pape, en présence des con-

flits qui surgissaient entre l'épiscopat belge et

le pouvoir occupant, valait pour nous une appro-

bation.

Cette approbation tacite fut de tous les jours,

cinquante mois durant. Chaque fois que les droits

de notre peuple furent méconnus, vos évêques

se firent vos défenscui'S ; chaque fois, nous nous
fîmes un devoir d'adresser à notre Chef hiérar-

chique le premier exemplaire de nos protes-

tations ; jamais notre Chef ne censura ni ne
htàina ni nos écrits ni notre conduite.

Outre les pastorales et les documents livrés à

la publicité, j'écrivis à Sa Sainteté plusieurs

lettres confulentielles pour la tenir au courant

ttes principales démarches de mon admin(is-

tration.

Jamais, ni directement ni indirectement, le

Pape ne me demanda un changement d'atti-

tude.

A une heure exceptionttellement délicate,

quelques Belges se joignjirent aux Allemands
f)our tenter de faire croire au Saint-Père que
je trahissais les vrais intérêts de mes diocésains,

ceux du peuple belge. Les membresi du soi-

di^nnt « Conseil des Flandres », dans un pam-
phlet calomnieux qu'ils espéraient faire passer

au Vatican par l'entremise du Nonce Aposto-

lique, deinandèrent au Pape ma déchéance.

Le Nonce refusa le message.

Le Conseil des Flandres dut l'envoyer à Rome
par une voie détournée.

Je dotrte que les expéditeurs aient reçu un
accusé de réception.

Jamais Rome ne prit même la peine de m'en
parler.

A la date du ?<) janvier 1917, je donnai aux
doyens du diocèse des instructions très nell:'s

concerrtant les menées activistes et le p^hil

qu'elles faisaient courir à l'unité de la patrie

belge : le document fut aussitôt communiqué
par nous à Sa Sainteté. Loin de nous désavouer,

le Pape ne cessa pas un instant de nous entourer

de sa sollicitude. Il avait le souci d'épargner
à notre peuple une aggravation d'épreuves, et

à nous-même des chagrins personnels ; mais
il nous laissait entière la liberté de notre apo-
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Éclaircissements

L'Eglise n'est pas une autocratie absolue, elle

est divinement constituée en monarchie tem-

pérée. L'autorité y est hiérarchisée. Les mesures

d'administration que prend le Pontife supn'me

dans l'intérêt général de la catholicité, il les

adresse aux évoques, leur confie le soin de les

transmettre au clergé et aux fidèles de leurs

diocèses respectifs, et de les adapter, s'il y a lieu,

à leur mentalité, à leurs besoins.

Les évêques belges étaient dans leur rôle en

prenant particulièrement à cœur les intérêts de

leurs ouailles, en stimulant leur piété patrio-

tique, en défendant leurs droits et leurs biens

contre les entreprises iniques de l'envahisseur.

Le Pape n'entendait pas substituer, dans

chaque conjoncture particulière, son action à

la leur, encore qu'il en eût, certes, le droit et

le pouvoir ; il laissait à ses subordonnés leur

liberté de jugement et d'action, attendant de la

convergence des initiatives et des directions dio.

césaines l'harmonisation progressive d'intérêts

momentanément en conflit, préparation d'une

paix durable, basée sur la justice et respectueuse

des aspirations des peuples.

Vos impatiences, mes Frères, ont souvent

perdu de vue ces dispositions providentielles du
Gouvernement de r]:]glise.

Que de fois, durant ces cinquante mois d'oc-

cupation, vous eussiez voulu que l'autoïité pon-

tificale se mît directement au service d'intérêts

particuliers qui vous étaient chers, et se posât

d'elle-même en arbitre entre deux parties qui

ne sollicitaient pas de commun accord son arbi-

trage !

Fidèle à sa mission suprême, le Pape gardait

la réserve que lui dictaient à la fois le sens de

la justice et la sagesse gouvernementale.

Le sens de la justice lui dictait cette réserve.

En face de la violation certaine du droit, en
face de crimes indéniables, il appartenait au
Pape de rappeler au monde les prescriptions

infrangibles de la justice méconnue.
Ces pi'escriplions, Benoît XV les a rappelées.

A la suite de la violation de la neutralité

belge, violation indiscutable, avouée par les

auteurs responsables du forfait, le Pape, dans
son allocution consistoriale du 22 janvier 1910,

dénonça à la face du monde la culpabilité de
l'Allemagne :

Le Pontife Romain a été institué par Dieu —
disail-il, — comme Tinterprète et le vengeur de la

loi éternelle. A lui principalement revient la mission

de proclamer qu'il n'est permis à personne, pour
quelque cause que ce soit, de violer la justice. Aussi,

CCS violations du droit, quelles qu'elles soient, en

quelque lieu qu'elles aient été commises, Nous les

réprouvons hautement de toutes Nos forces.

L'allusion à l'Allemagne était transparente. La

diplomatie allemande s'en émut, elle essaya de

protester.

Le Pape ne retira pas une syllabe, de sa sen-

tence de condamnation. Le cardinal-secrétaire

d'Etat déclara au contraire, d'une façon expli-

cite, formelle, que l'Allemagne était dûment
visée dans la condamnation.
Dans la même allocution du 22 janvier I9i5,

le Pape rappela les belligérants « aux sentiments

d'humanité ». Depuis lors, ses protestations

contre les procédés criminels se multiplièrent.

II serait superflu d'en renouveler l'énuméra-

tion. (i)

[Le Pape n'était pas en mesure d'intenter un
procès criminel aux Russes qui massacraient
en Galicie ni aux Allemands qui torturaient la

Belgique.]

Le Saint-Père était-il dans les conditions vou-

lues pour aller plus loin, pour dénoncer les

noms des coupables, préciser ses griefs contre

chacun d'eux, rédiger des réquisitoires, for-

muler des conclusions, requérir des châtiments ?

Il nous laissait à nous, évêques, témoins des

faits et de leurs circonstances, la liberté d'ac-

cuser, de juger, de réprouver. Mais était-il, lui,

en situation d'instruire les causes suscitées par
les multiples crimes que se reprochaient mutuel-
lement, coup sur coup, à tort ou à raison, les

belligérants ? Devajt-il intenter un procès cri-

minel aux Russes, nos alliés, qui déportaient,

massacraient les populations innocentes do la

Galicie ; aux Allemands, qui torturaient la Bel-

gique et les départements du nord de la

France P Etait-il expédient qu'il le fît ?

Pouvait-il prononcer un jugement définitif

sans avoir entendu contradictoirement les inté-

ressés ? Audiatur cl uUera poi's, dit un adage
juridique

;
qui n'entend qu'une cloche n'entend

qu'un son, dit le bon sens populaire.

Or, dans le brouhaha de la mêlée générale,
était-il possible de mener à bonne fin un exa-

men contradictoire assez complet pour permettre
ù l'autorité suprême de formuler et d'imposé:
aux parties une sentence définitive .•'

Et si, pratiquement, il manquait au Pape les

moyens de concilier sur l'heure, avec le res-

pect de la procédure judiciaire, les revendica-
tions spéciales de la justice, fallait-il que, par
prédilection pour les Polonais de la Galicie et

pour nous, ne fût-ce que pour apaiser nos
impatiences, il se prononçât quand même ? Qui,
aujourd'hui, à froid, oserait encore le pré-

tendre ? (2)

[S'il avait par un anathème provoqué des ré-
voltes dans les armées austro-allemandes, le

Pape aurait suscité une recrudescence des
hostilités dont tous, les Alliés comme les

Centraux, l'eussent rendu responsable.]

Cependant, dira-t-on, le Pape ne pouvait-il

au moins, ne devait-il pas condamner les crimes

( i) En ce qui concerne la condamnation portée par

le Pape contre la « violation de la Belgique », cf. « La
politique de Benoit XV », 'réfutation, par le R. P. Lb
Flocd, d'un pamplilet de la Revue de Paris (reproduit

par la D. C, 1979, spécialement, pp. 622 sq.)- (Note

de la D. C.)

(a) Voir Abbé Misonne. Le Pape, la Belgique et la

guerre ; Thellieh de Poncheville, Vaction du Pape

pendant la guerre; et le tract d'un anglican, qui

signe (( DiPLOMATicus » : .Vo sniall siir, ichal the Pope

really said about the great uar (London, 1918).
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manifestas, notammonf le crime de • la partici-

pation à la guerre allemande dont le chancelier

de l'Empire avait reconnu l'injustice ?

La guerre allemande, lé Pape l'a, nous l'avons

vu, solennellement réprouvée.

Etait-il à propos, était-il sage qu'il condamnât
en bloc les combattants qui y étaient engagés ?

La question mérite d'être examinée de près.

Le verdict de la théologie est très clair, en
effet, sur ce principe abstrait de la morale natu-

relle et chrétienne : il est interdit de prendre
part à une guerre injuste. Par ailleurs, l'injus-

tice de la guerre déchaînée par l'Allemagne
était manifeste, incontestée. Il semblerait donc
qu'il fût aisé de conclure que la participation à

l'invasion allemande était interdite par la morale
naturelle et chrétienne.

Oui, encore une fois, cette interdiction était

claire, inéluctable, dans le domaine do la morale
abstraite. Mais s'imposait-elle de façon aussi

claire et aussi imp«;rieuse à la conscience de

chacun des individus que la guerre appelait aux
armes ?

Le soldat allemand s'équipait, l'officier com-
mandait son régiment, la mère envoyait ses fils

à l'armée : devaient-ils tous se juger et se

juge^iient-ils, en fait, coupables d'une partici-

pation criminelle à l'effusion d'un sang inno-

cent .'' Non ; assurément non.
La culpabilité suppose la conscience certaine

d'une action mauvaise. Or, les pouvoirs publics

des centraux, leur presse, ne négligeaient rien

pour faire croire que l'Allemagne, virtuellement

assaillie par l'Angleterre, par la Russie, par la

France, par le monde entier, se trouvait en cas

de légitime défense et avait le devoir impérieux
d'assurer, par une offensive brusquée, son droit

à la vie. Qu^ dira jusqu'à quel point les con-

sciences individuelles, prédisposées déjà par

l'égoïsme nationaliste à s'intoxiquer du men-
songe, purent alors disceraer entre la vérité et

l'erreur, le bien et le mal, le juste et l'injuste ?

I^s moralistes le reconnaissent unanimement
;

le simple soldat, travaillé par un doute plus ou
moins fondé sur la licéité ou l'illicéité de la

cause pour laquelle il est appelé aux armes, a le

droit, sinon même le devoir, d'obéir à ses chefs.

En fait donc, la très grande majorité des troupes

engagées dans les diverses armées de cette guerre
mondiale avaient la conscience en paix ; elles

s'attribuaient le droit, sinon l'obligation, de
faire face à l'ennemi.

Mais alors, mes bien chers Frères, avez-vous

mesuré la conséquence de l'acte réprobateur
que votre fougue patriotique réclamait du Siège
apostolique ?

A des masses pénétrées du sentiment qu'elles

accomplissaient un devoir héroïque, le Pape eût

jeté cet anathème : Vous blessez la morale, vous
offensez Dieu, à bas les armes ! Ce^ masses,

entraînées par l'ardeur de leur patriotisme, par
l'élan de leurs chefs, par la contagion de
l'exemple, eussent vraisemblablement refusé

d'obéir. Du coup, une quantité innombrable
d'actes formellement innocents à raison de l'igno- .

rance et de la bonne foi dont ils s'inspiraient se

fussent transformés en actes gravement cou-
pables.

Qui eût osé, d'un geste, assumer la responsa-
bilité de cet immense bouleversement des con-
sciences .*

Que si, contre toute vraisemblance, quelques
régiments allemands ou autrichiens, dociles à

l'injonction du Pape, se fussent révoltés contre
leur empereur, la guerre eût-elle été supprimée
ou abrégée au profit des peuples les premiers
attaqués ? Elle eût sans doute repris avec plus

de frénésie et d'ampleur ; les hommes de devoir
eussent été fusillés comme des traîtres à leur

patrie, et le Pape rendu responsable par tous,

peut-être par vous, de la recrudescenc-e des hos-

tilités, de nouvelles effusions de sang.

Conclusion

Mes bien chers Frères, je ne me flatte pas de
l'espoir que ces explications mettront fin à la

campagne d'insinuations et de travestissements

qui, dans certains milieux, s'est organisée et se

poursuit contre Notre Saint Père le pape Be-

noît XV, mais j'ai la confiance que, au nom
de la Aérité et de la justice, vous repousserez

plus résolument le mensonge et tiendrez tète

à la calomnie (i).

(i) Naguère encore, des journaux belge? reprodui-

sirent, avec une complaisance mal dissimulée, des

extraits d'une revue française où im auteur, qui so

cactie sous l'anonymat et ose se dire catholique, se

livre à une diatribe venimeuse contre le Saint-Siège et

travestit l'action déployéo par Sa Sainteté au cours
de la guerre.

La réplique à ce méchant réquisitoire fut donnée
de maiu de maître par le recteur du Séminaire fran-

çais ù Rome, le P. Henri Le Floch [reproduite par
la D. C, iqi9,pp. 024-339, 376-882, 52i-53o, et infra,

pp. 648-653].

Nous n'avons pas à produire ici toutes les pièces

de ce débat. Mais il y a un incident particulier où
l'auteur anonyme nous met en cause. Il accuse le Pape
« de n'avoir pas eu, depuis son avènement au trône

pontiflcal, de plus constant souci que de dissoudre

l'Entente ». A cette tin, clit-il, devaient servir les ten-

tatives d'une paix séparée entre la Belgique et l'Alle-

magne, et, à ce propos, il écrit textuellement ceci :

« Il se pourrait que le Pape tût convoqué le primat de

Belgique ù Rome moins pour le consulter sur l'organi-

sation de la Congrégation des Séminaires et des Uni-

versités que pour lui mieux faire entendre les vrais

intérêts de son peuple. Le fait pourtant n'est pas
prouvé. Ce qui, par contre, est prouvé, c'est que, du 2

au 10 janvier 1916, une mission des catholiques alle-

mands, parmi lesquels on nomme Belzer, Herold, Irl,

Welstein, Meyer, Neuhaus, Kuckhof, s'en fut en Bel-

gique prêcher au nom Ou Pape, à ce qu'ils disaient,

la paix séparée. Les évèqiies belges protestèrent que
c'était là mentir, mais le nonce se tint coi et le Pape
resta muet. »

Eh bien ! j'affirme que lorsque le Saint-Père daigna
me convoquer à Rome et m 'inviter à collaborer à

l'organisation de la Congrégation des Séminaires et

des Universités, il ne fut pas question de paix
séparée entre la Belgique et r.\llemagne. Ni le Pape,
ni son secrétaire d'Etat, ri qui que ce soit de son

entourage, ne m'entretint de ce sujet.

J'affirme que jamais, ni du a au 10 janvier 191C,
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A l'exomple de «on divin Maîtie, Je Vicwire

du Christ est posé dans, le moïKle comme .-( u»
sig'iie de contradiction d.

Plus ses adversaires l'assailknt ou «ffectenl de
ne point le connaître, plus ws iih se serreiont

autour de lui, l'entoureront de leur resjjcct, de
leur amour.
Nous ne nous laisserons dépasser par aucune

autre nation du mon<Je en dévouement au Sièg^e

de Pierre. Patriotes, ne soyons pas chauvins.
Piespectons au-dessiis de tout la vérité. Li%rons
loyalement nos cœurs anx élans les plus géné-
reux de notre piété filiali\ Aimons Notre Saint
Père le Pape. Vénérois-le. Soyons-lui reeon>
naissante de tout ce qu'il a fait et souffert pour
la Belgique, pour ï'Kglise.

Bénissez son nom, mes bien chers Frères ;

priex pour lui dans vos réunions familiales, dites
;ivec notre Mère la sainte Eglise :

Dieu toirt-puissant cl éternel, venez misériconiieuse-
ment au secours de votre serviteur notre Pontife
Benoit XV, guidez-le nu gré de votre clémence dans
la voie du salut éternel ; fifin que, aidé par vous, il

ne cherche en tout que votre hon plaisir et le réalise
de toute son âme. (ûmjiipoli'n.'i s^mplteine Deus,
miserere famulo tuo Pontifici noslro Benedicio XV, el

dirige eiim sccundam clemtnliom tuam in viam
sûluiis œternm : ni, 4e den^tnle, iibi placita cupial, et

iota virilité perficiat.) »
A l'occasion de leur première réunion après

les années de guene, les éréques belges s<^ firent

un devoir de présenter au Souverain Pontife, en
liur nom et au vôtre, l'hommage de leur grati-

tude, de leur respieelueux et filial attachement.
Nous reproduisons ici ce document et sommes

heureux de vous faire partager la joie que nous
a procurée la réponse de Sa Sainteté.

Adresse au Saint-Père

TnÈs Saint Pi;r',K,

Après quatre années et demie de séparation,
les évèqu(?s de Belgique ont pu enfin, pour la

piemièix; fois aujourd'hui, se retrouver
ensemble.

Dès les premiers instants de leur rt'union fra-
l'rnello, leur pensée unanime s'est fournée sjx>n-
tanément vers votre personne sacrée, en qui
iioiLS reconnaissons notre Père très aimé el n<Arc
guide à tous.

ni à aucune autre date, je n'ai vu ni Beizer, ni
Jlerold, ni Irl, ni Welstein, ni Meyer, ni Neuhaus,
ni Kuckhof

; jamais je n'ai reçu une mission quel-
conque de catholiques allemands qui serait venue ert

Belgique pour prêcher In poix séparée. La protesta-
tion attribuée à l'épiscopat Ijelge n'a jamais eu !ieu>

Tout le récit de ia Revue de Paris est donc pure
iuveiilio-n.

Et dire que cet écrivain anonyme prend les allures
d'iui historien et se déclare c.lliioliqne ! Catholique,
sans don le, à la façon de ces modiMnistes astucieux
qui s_e vantent de rester dans l'Eglise pour y pra-
tiquer l'espionnage avec plus de profit !

Vous le voyez, mes Frères, vous ne pourriez asseï

vous tenir en garde contre le persiflage et la calomnie I

Celle pensée, iwiis Aoulons la traduire dans
uoiî affirmalicm de filiale confiance, d'attache-

mont, de reconnaissance émue, que nous dépo-
sons aux pieds de Votre Sainteté.

Qui donc plus que Votre Sainteté a souffert

des mallieurs de cette guerre mondiale i* Qui
plu^ intensément qu'Elle a souffert des malheurs
a<4U mules sur notre patrie meurtrie ?

Sans doute — et si certains ont paru l'oublier,

nous nous en sommes souvenns toujours, — le

Pape est k Pape de tous t « Parmi tous î«5

peuples lîelligérants, il a compté des iîls nom-
breux dont le salut l'éclamait de lui une ég^le

sollicitude » et aux épî-euve* desquels aucun n'a
pu dire qu'il soit re*té indifférent.

Mais la Belgique a toujours eu dans le cœur
du Souverain Ponlii'c une place à [wrl.

Très Saint Père,

Dès les premières sen'.aines de %"otre Ponti-

ficat, vous vous èles ingénié à prouver aux
Belges qu'il* étaient vraiment les enfant< ck
voire c«.'ur et que ce cœur était plus près d'eux
que jamais comme un père, séparé d'un enfant
aimé qui souffre loin de lui, y reporte sa pensée
toujours.

Kl ceUc prédilection, vous ne vous en cachiez

pas. « Il est naturel, disiez-vous en plein Con-
sistoire, que la pensi-c et le cœur du Père se

portent plus spécialement vers les fils dont il a

da\antage éprouvé l'attachement. »

!.< f;îit que la Belgique s'était montrée tou-

jours le pays catholique }>ar excellence n'était

d'ailleurs pas l'unique motif qui faisait « se

jwrter vers elle ^otre pensée et votre cceiu" «.

Le Pape savait aus?i que notre cher pays avait,

dans la guerre, une vsituation particulièrement
doulourt^use. Le B«li!ique était i'amie de tous
les peuples. Les grandc^i puissances europ<SMines
avaient garanti sa neulralité. Elle, de son eôté,

s.'ét«it appliquée toujours à remplir — ituiis-

Unctement vis-à-vis de tous — loyalement les

devoirs, lous lei? devoirs que cette garantie des

puissances lui imposait. Et, contrairement à

toute équité, contrairement au droit des gens,

de l'aveu de ronnenii lui-même^ elle se vit brits»

quemeot et injusts-ment envahie, meurtrie,
ravagi'-e ; et s^a jxiuvre et honnête population,

à eoinnieneer par les plus innocents, le^ plus

digues de respect et >d 'égards, prêtres, vieillards,

femmes, enfants, traités comme jamais les

peuples les l'Ain l>arbares n'ont traité leurs pires

ennemis.
Aussi Votre Sainteté, « établie par Dieu inter-

prète souverain et vengeur de la loi éternelle »,

la première parmi toutes les autorités souve-
raines, protesta à la face des nations, « bien haut
et énergiquemrnt, contre la violation de la Jus-

tice et les atteintes au Droit « dont la Belgique

avait été victime.

De ces protestations solennelles qui avaient

remué le monde, toutes vos paroles, tous vo»
actes. Très Saint Père, sont, pendant quatre

ans et demi, dcmenrés ies échos.

Qu'il s'agît de nos prisonniers, de nos mil'

tilés, de nos déportés, de nos condamnés à la
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prison, aux travaux forcés ou à la mort, de la

.violation de Jio* libertés r^ligieu&es ou des

«Btraves apportées à notre ministère épiscopal,

toujours Votre Sainteté s'est tiouvée prête à

étever la voix, à protester avec nous, à nous

donner une aide énergique et souvent efficace.

Nous tenons à le proclomor bien haut et à en
exprimer à Votre Sainteté notre indéfectible

reconnaissance.

Le premier objet de la réunion de ce jour

nous remet particulièrement en mémoire un des

l)ienfait$ du Ponti/e suprême.
Lorsque l'incendie intentionnel de la biblio-

thèque de Louvain et la destruction de «es tré-

sors consternèrent toutes les nations où l'intelli-

gence est honorée, le Pape éleva immédiatement
la voix et se déclara « très heureux de contri-

buer par tous les moyens en son pouvoir à la

reconstitution de cette bibliothèque illustre, qui

renfermait de si précieux trésors littéraires, pour
le plus grjind avantage de la culture inteilec-

tuelle et de la civilisation de la Belgique et du
monde entier », et mit à la disposition de Lou-
vain non seulement les publications de la biblio-

thèque vaticane, mais tous les ouvrages qui s'y

trouvaient disponibles.

« Nous demandons que Nos chers fils de Bel-

gique veuillent ne pas douter de Nous », disait

un jour Votre Sainteté, au monî«nt oh Elle

accueillait solennellement au Vatican le ministre

de notre roi.

Non, Saint Père, vos. fils ne doutent pas de
vous ! Nous, leurs évèques, nous nous en por-

tons garants! « Votre ciiuse est, en effet. Notre
cause », avez-vous daigné nous écrii-e en igi6 :

comment donc pourrions-nous laisser le doute
nous envahir ?

Et quand, à l'annonce de la libération immi-
nente de nos prisonniers et de notre territoire.

Votre Sainteté daigna, à la veille de l'arniistiee,

BOUS écrire que « jamais, depuis la guerre, joie

phis grande ne lui avait été donnée », nous
avons compris. Très Saint Père, mieux encore
que par le passé, tout ce que votre grand cœur
renferme, pour Votre Belgique aimée, de pro-
fonde et de paternelle tendresse.

La presse italienne du i3 avril 191 5 rapportait
de Votre Sainteté ce souitait, qui était un^ prière :

« Oui, que le Sacré Cieur de Jésus sauve la

Belgique
;
qu'il la relève, qu'il la rende, après

ses terribles épreuves, plus forte et plus belle

qu'auparavant ! »

A son tour, la Belgique, sûre aujourd'hui de
M liberté militaire, politique, éeonomique, telle

que le Pape l'a toujours voulue et plusieurs fois

revendiquée, adresse au ciel, avec plus d'ardeur
que jamais, sa pritTe pour Notre Saint Père le

pape B<fnoît XV :

Oremus pro bealissinio l'apa inîstro. Bcneilicto XV.
Domiuus consinvet i'urn,et viviticef eiiin,et Jjeatum

f.'ifial eum ia terra, et iiwi tiadat eum in aiiiiiiam

inimicorum ejii';.

Daigne le. Seigneur ixnucer celte prière, sous
la bénédiction de Votre Sainteté I

De Votre Sainteté, les très liunibl<>« et très

obéissants serviteurs et fils.

+ D.-J.card. Mebcier, archer, lie Mulinet.

t Gustave, n;. de Bruges.

t TiioMvs-LoMs, év. de Mamiir.
t MAETix-IIiBiiRT, év. de Liège.

i Amédée-Marie, év. de Tournai
t EMfLE-jEAN, év. de Gand.

Réponse de Sa Sainteté

A Moire citer Fih Désiré, du iilre de Saint-
Pierre ès-liens, prêtre cardinal Mercier,
archevêque de Malines, et à A'os véné-
rables Frères les évêques de Belgique,

BENEDICTUS PP. XV

Notre cher Fils et vénérables Frères,
Salut et Bénédiction apostolique.

C'est avec la plus vive complaisance que
Nous avons lu l'adres'se que Vous, Très
Cher Fils, et Voiis, Vénérables Frères, vous
avez bien voulu Nous faire parvenir le Jour
même où, pour la première fois, vous avez
pu vous réunir après plus de quatre ans de
douloureuse séparation.

Votre lettre rappelle la longue série de
calamités qui sont venues fondre sur votre
pays bien-aimé et dont les funestes consé-

quences se font encore sentir. Par une
grande délicatesse de cœur, vous rappelez
aussi Nos protestations solennelles contre
les injustices et les violations du droit com-
mises à l'égard de la Belgique ainsi que
Nos efforts poiur adoucir tant de souf-

frances, et vous mettez paii'ficulièrement en
lumière votre confiance indéfectible en
Notre action.

Cette confiance, certes, n'était point sans
fondement. Et de fait, tout en étant animé
de cette universelle cliarité qui Nous lie à

tous Nos enfants accablés par l'affliction et

la douleur, charité qui a sa source dans le

Coeur même de Notre-Seigneur Jésus-

Christ, Nous ne pouvions -Nous empêcher
de regarder votre peuple avec une sym-
pathie spéciale et d'éprouver pour lui uaae

particulière commisération

.

Tandis que Nous Nous occupions de tout

Notre pouvoir à apporter quelque soulage-

ment aux souffrances de tant de fils infor-

tunés, Nous n'avons jamais cessé de Nous
employer {x>ur faire restituer à votre chère

Nation sa pleine inidépcndance politique,

militaire, économique, ainsi que pour faire

ivpaier les dommages qu'elle avait subis.

Nous avons pleinement conscience
I d'avoir fait pour la Belgique et pour son
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peuple tout ce qui Nous était possible, tout

ce que pouvait Nous suggérer la charité

rayonnante du Christ et l'affection pater-

nelle la plus tendre. Néanmoins, Vénérables

Frères, il Nous est consolant de vous

entendre redire que vous n'avez jamais

douté de votre Père, pas même dans les

moments les plus critiques ; comme aussi

il Nous est bien doux que vous Nous fassiez

part aujourd'hui d'une joie qui est aussi la

Nôtre, Nous offrant ainsi l'occasion d'élever

avec vous vers le Dieu de miséricorde

l'hymne de l'action de grâces.

Vous avez voulu pareillement Nous rap-

peler l'invocation : (( Que le Sacré Cœur de

Jésus sauve la Belgique
;
qu'il la relève,

qu'il la rende, après ses terribles épreuves,

plus forte et plus belle qu'auparavant. »

Assurément le Sacré Cœur de Jésus, de

même qu'il a sauvé la Belgique, la relèvera

et, &OUS le sceptre de son valeureux souve-

rain, la rendra plus forle et plus belle,

parce que le peuple belge, Nous en sommes
sûr, ne manquera pas de coopérer à cette

œuvre grandiose en mettant toute sa con-

fiance dans cet adorable Cœur, méritant

ainsi Sa spéciale protection.

De cette résurrection, vous trouverez le

gage dans la Bénédiction Apostolique que
de toute Notre âme Nous accordons à vous,

Fils bien-aimé, et à Vous, Vénérables

Frères, comme aussi à votre clergé et à tous

les fidèles confiés à votre sollicitude.

Donné à Rome, près Saint-Pierre, le

3 avril 191 9, en la cinquième année de

Notre Pontificat.

BENEDICTUS PP. XV

II
— d'un pamphlet

la (( Revue de Paris »

SUR

LA POLITIQUE lE BENOIT XY
U)

W — « LA &ARDE AUTOUR
DU CHAMP CLOS »

Dans œ dernier chapitre (p. 201), auquel il

lui plaît de donner un titre romanesque, l'au-

teur expose les fait-s d'ordre pratique qui, à

Bon avis, prouvent une complicité effective et

agissante du Saint-Siège au profit de l'Alle-

magne. Il se propose notamment de démontrer,

(i) Voir les trois premières parties de cette étude du
R. P. Le Fi.och, dans D. C, 1919, pp. oai-Sag,

376-382 et 52i-53o.

en trois paragraphes, que « la diplomatie pon-
tificale s'est occupée, dès la première heure, de
mettre obstacle à notre ravitaillement, de dis-

suader les neutres de se joindre à notre parti,

enfin de briser le lien qui tient l'Entente

assemblée ». Arrêtons-noxis à cette dernière

partie.

1° — « METTRE OBSTACLE
A NOTRE RAVITAILLEMENT »

La première accusation portée contre le

Saint-Siège est bien grave ; les preuves poui"

l'établir devraient l'être aussi. On verra qu'il

n'en est rien. Dans cette démonstration, nous
laisserons naturellement de côté ce qui ne re-

garde pas le Saint-Siège.

L'anonyme débute ainsi (p. 202) :

Entre le 7 et le 9 septembre suivant (igi^), le

comte Bernstorff, ambassadeur d'Allemagne aux
Etats-Tjnis, fit savoir à M. Lansing, secrétaire d'Etat,

que si le gouvernement américain offrait sa média-
lion, l'empereur ne la repousserait pas ; ef, le 10 du
même mois, la Trihuna de Rome rapporta qu' « il

n'était pas impossible que le délégué apostolique à

Washington eût été chargé de faire une démarche
confidentielle auprès du président, pour s'entendre

avec lui sur une proposition d'arbitrage ».

Tout d'abord, remarquons-le bien, il n'est

nullement question ici de mettre obstacle au
ravitaillement des nations de l'Entente ; il s'agit

d'un arbitrage, comme il est dit clairement. De
plus, l'opinion émise par la Tribuna est vrai-

ment de peu de poids : Il n'est pas impos-
sible, écrit-elle avec prudence. Quant à la dé-

marche dont aurait été chargé le délégué aposto-

lique à Washington, elle est tout entière oeuvre

d'imagination et ne repose sur aucun fonde-

ment.
L'auteur continue (p. 2o3) :

Il fut, en effet, révélé plus tard (c'est le Pape lui-

iiiùme (jui l'a dit, le 5 avril iQiS, au journaliste

Karl von Wiegand) que Benoît XY avait chargé d'un
message pour la Maison-Blanche un des meilleurs
amis du président

; puis (divers journaux en ont

donné la nouvelle) que des communications s'étaient

établies entre Rome et Washington par Mgr Aversa,
nonce apostolique au Brésil, et surtout par le car-

dinal Gibbons, archevêque de Baltimore. Or, voici

ce que le Pupe avait fait dire au président : « Juste,

impartiale et neutre en même temps dans son atti-

tude et ses efforts pour amener la guerre ù sa fin,

l'Amérique, quand le moment sera venu de faire la

première démarche en vue de la paix, peut compter
sur le plus ferme appui du Saint-Siège. »

Négligeons comme une affirmation ridicule
a les communications établies entre Rome et

^Vashington par Mgr Aversa, nonce apostolique
au Brésil ». Le choix de l'intermédiaire aurait

imposé à ces <( communiications » un trajet fcwt

long et peu pratique. Mais les paroles du Pape
se rapportent -elles à la suppression du ravitail-

lement par l'Amérique ? Evidemment non. La
suite logique des idées indique clairement qu'il

s'agit de l'arbitrage. En outre, un instant de
réflexion sur ce que le Pape aurait fait dire au
président suffit pour aboutir à la même con-
clusion. Quand le moment sera venu de faire

lo première démarche en vue de la paix — couper
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les vivres aurait été, en vérité, une singulière

démarche en atic de la paix ! — VAmérique
peut compter sur le plus ferme appui du Saint-

Siège ; de quelle manière le Saint-Siège aurait-il

pu travailler à la suppression du ravitaillement

d€S nations de l'Entente ? Ce n'est pas, sans

doute, en recourant à la fore* armée de la garde-

suisse, de la garde palatine et des gendarmes
pontificaux.

D'autre part, rien de ce qu'ont pu dire

Mgr Mocller, archevêque de Cincinnati, l'ambas-

sadeur Bernstorff ou le docteur Dernburg ne
peut engager le Saint-Siège. Supposer une
entente entre Rome et ces personnages, soi-ait

rêver en plein jour. Passons donc à l'audience

que le Saint-Père accorda, le 5 avril igiS, à

Karl von ^^'iegand.

Celui-ci publia que le Souverain Pontife lui

avait dit, au cours de celte audience (p. 200) :

(> Si votre pays s'abstient de tout ce qui peut

prolonger celle lutte de nations cont-ic nations,

alors l'Amérique peut, par sa puissance et son
influence, contribuer beaucoup à hâter la fin de

celle terrible guerre. » Et l'anonyme d'ajouter :

( De quoi l'Amérique pouvait-elle s'abstenir qui

pût prolonger la lutte, sinon de ravitaille!* l'En-

tcnlc ? Nul ne pouvait s'y tromper et nul ne
s'y trompa. » Voilà l'unique argument qui sert

de base à la dramatique accusation. Quelle en
est la valeur ^

A peine le compte rendu de M. Karl von Wié-
gand fut-il connu que VOsseri^alore Romano
et le Carrière (Vltalia, dans des articles offi-

cieux, déclarèrent que ce récit de l'audience

était erroné, et que le Saint-Père s'était borné
à faire des vœux pour une intervention amicale

de l'Amérique, c'est-à-dire pour un arbitrage.

Aux démentis des deux journaux romains vint

se joindre celui du New-York World. Entre les

deux versions de l'audience pontificale, aucun
homme ATaiment impartial et de bonne foi ne
saurait hésiter. En tout cas, d'après les prin-

cipes exposés ci-dessus, c'est à l'anonyme à

prouver que sa version est la ATaie. Or, il n'offre

pas même le commencement d'une preuve.

Si la chose en \alait la peine, on pourrait
ajouter les considérations suivantes : 1° l'au-

dience eut lieu par interprète, et tout le monde
sait que les paroles subissent facilement, même
sans qu'on k veuille, des altérations quand eUes
pasisent par intermédiaire d'une langue dans une
autre ;

2° Karl von Wiegand lui-même en admet
Ja possibilité quand il écrit : « Si j'ai bien com-
pris les paroles de Sa Sainteté » ;

3° la version

de VOsservatore et du Corriere concorde avec
les paroles précédentes qui se rapportent à l'ar-

bitrage, comme il a été déjà démontré.
En conséquence, l'accusation portée contre le

Saint-Siège de vouloir mettre obstacle à notre
ravitaillement manque complètement de base.

2° — « DISSUADER LES NEUTRES
DE SE JOINDRE A NOTRE PARTI »

u Arrêter le ravitaillement des alliés ne suffi-

sait pas, continue sentencieusement l'anonyme,
il fallait aus^i les cmpêchei de se procurer des

renfort-. » A ion a^is, le Saint-Siège se serait

encore rendu coupable de ce crime en dissua-

dant l'Italie et les Etats-Unis de s'unir à l'En-
tente.

a) L'Italie

Vovons, en premier lieu, ce qu'il en est pour
l'Italie.

Après ce que nous avons exposé au commen-
cement du chapitre P'', personne ne Siaurait

s'étonner qu'en général et par principe le Saint-

Siège ne favorise pas les entreprises guerrières,

et qu'il fasse tout c-e qui est en son pouvoir pour
rétablir la paix lorsque la guerre vient à éclater.

Mais, si le Saint-Siège ne pouvait que déplorer
le fléau de la guerre, il avait des motifs particu-

liers de souhaiter que la conflagration ne s'éten-

dît pas à l'Italie. Un dessein providentiel de
Dieu a établi la Chaire de Pierre dans la ville

de Rome, d'où doit rayonner, comme de son
centre, l'action bienfaisante de l'Eglise sur le

monde entier. Or, il était aisé de prévoir les

difficultés très gi'aves et très nombreuses que
l'entrée en guerre de l'Italie allait créer à la

mission du Saint-Siège, laquelle doit rester

libre de toute entrave et indépendante des com-
pétitions particulières des nations. Au surplus,
le Saint-Siège n'avaif-il pas raison de redouter
que, du jour oij un Cabinet libéral succéderait

à un ministère modéré, ou que le succès des
armes se tournerait contre l'Italie, les difficultés

jKJurraient empirer jusqu'à devenir intolérables ?

On ne saurait donc faire un grief au Saint-Siège

d'avoir désiré le maintien de la paix en Italid^

en conformité de vues avec le gouvernement et

le peuple italien. Personne, en effet, n'ignore
que, dès lo début de la guerre, le gouverne-
ment italien s'était déclaré pour la neutralité,

et que la gi'ande majorité de la population
approuvait alors cette politique : le ministre
Nitli l'a reconnu lui-même en pleine Chambre
sans soulever de protestations.

Le pays, toutefois, demandait en compensa-
tion à l'Autriche ses confins naturels avec
Trente et Trieste, et, pour appuyer sa demande,
il augmentait ses armements. Le Livre vert ita-

lien nous expose la série des négociations qui
durèrent plusieurs mois, l'Autriche cédant en
partie, sans donner pourtant pleine .satisfaction

aux revendications de l'Italie. Le Saint-Siège,

qui désirait la conservation de la paix, aurait

été heureux de voir les pourparlers aboutir à

inie entente. Sur ces entrefaitesi, le biiiit d'une
intervention plus active de sa part s'étant

répandu dans le public, le secrétaire de la léga-

tion anglaise demanda au cardinal-secrétaire

d'Etat s'il était vrai que le Saint-Siège eût fait

pression sur l'Autriche, ou entamé avec elle

des négociations en vue d'obtenir les concessions

réclamées par l'Italie. La réponse fut n<'g;ilive,

et le gouvernement anglais se déclara satisfait.

Il n'est donc pas vrai que le Saint-Père ait dis-

suadé l'Italie neutre de se joindre aux belligéinnls

de ri-entente. Aussi jjouvons-nous conclure que
la yaziorial Zeitung avait raison de nier qu'il y
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eût ou une niLcliation pontificale entre l'Italie et

l'Autiichc.

Il n'esi pas inutile de rappeler ici que, dès

le jour où l'Italie se rallia à la cause de l'En-

tente, les directions du Sainl-Siènfe furent très

nettes. On eut soin de porter autlientiqucment

à la connaissance des catholiques ilaliens que,

malgré la solidarité spéciale qui les lie au Saint-

Siège, leur condition, cependant, e?t toute dif-

férente de la sienne : ils sont citoyen>s d'un
Etat particulier, tandis que le Saint-Siège est

international et superriational. Les mandements
dos évêques, les circulaires des présidents de
VUnioite popohiri et de la Giovenià cattoUra

expliquèrent tour à tour l'obligation de réiwndre
vaillamment à l'appel de la [)atrie.

b) Les Etats-Unis

Mais, d'après la thèse émise, le Saint-Siège

n'aurait pas essayé de dissuader seulement
l'Italie de s'unir à l'Entente ; son ucliou se

serait également déployée pour éviter une rup-

ture entre les Etals-Unis et l'Allemagne, à l'oc-

casion de l'affaire du Lusilonia. Nous nions le

fait. Quelles sont les preuves apportées ?

L'auteur cite, en premier lieu, le Messaggero,

qui « annonça, le 6 mai, que le Pa|K', à la

prière de M. François Deloncle, ancien nienibre

du Parlement français (i), était intervenu la

veille, 5 mai, par télégramme, pour exhorter

les deux chefs d'Etat à éviter la rupture ».

UOsscrvaiorc et VAgencc li>'ulcr dcmnèrcnl un
démenti à cette nouvelle.

« Puis vient la Norddcuhchc. AUgemcine Ze'i-

iiing, laquelle prétendait « savoir, de source

digne de foi, que le Pape avait informé les

Etats-Uni? et l'Allemagne qu'il serait prêt à

s'interposer dans le conllit entre les deux gou-
vernements. L'empereur a remercié le Pape de
Ses honnes intentions en rappelant son atten-

tion sur le fait que la réponse était déjà remise ».

Eidin, une noie du Central ^ews Je New-
York, reçue à Londres le 7 mai au soir, disait :

« Le délégué apostolique, Mgr lionzano. n'a eu
aucun entretien avec le piésident Wjlson, mais
il a laissé à la Maison-Blanche une lettre j[X)ur

lui. »

L'anonyme, remaniaul li;djili'nn'nl cc< nou-
velles de journaux pour y saisir le moyen d'at-

taquer le Saint-Siège, observe (p; aïo) que les

deux télégrammes étaient adressés, non, comme
le crojail le Messaggero, aux deux chefs d'Etat,

ce qui fut démenti par ÏOsservalore et VAgence
Heutrr. mais à des intermédiaires, ce qui,

d'après l'anonyme, n'aurait pas été démenti.
PourUint, il n'est pas vrai que le Messaggero
ait iinnoncé l'envoi de télégrammes adressés au

(i) T.'iiuieur dit en note : <( Ce ilctail n'a pns été

vérilié ; m;tis il est exact que M. François Deloncle
était ulors à Rome et fréquentait au Vatican. » — Si

« ce détail .» avait quelque fondement, comment
expliquer que le gouvernement français n'ait pas

demanclé de comptes à cet ancien député i' lit s'il

n'a ;ni(uii fondemoiit, [lourquoi l'auteur en l'ail-il

usayo dans son article ?

jhésident et à l'empereur : il publia que le

Pape était interverm la veille 5 mai, par télé>-

gramme, « pour exluorter les deux chefs d'Etat

à éviter la rupture », et ces paroles peuvent
s'entendre non seulement de télégrammes
directs, mais aussi de télégrammes par voie

indirecte. Ils doivent même plutôt s'entendre

dans ce secmid sens, puisqu'il serait étrange que
le Saint-Siège, ayant un représentant à Washing-
ton, eût adressé directement le télégramme au
président.

Par suite, le démenti de VOsservatore et de
VAgence Reuter se rapjK>rte non seulement à

l'envoi de télégramme* directs, mais à tout

enj'oi de télégrammes dans le dessein indiqué.

Kffeclhiement, ]'Os&ervalore, paru le soir du
^1 nmi avec la date du jorn- suivant, reprodui-

sait un télégramme de l'Agence Stejani, ainsi

conçu :

Une dépêche de IJerlin, via Amsterdam, dit : « Le
Lolial Anzeifjer affirme que la note allemande est

prête et sera remise demain. Elle annoncera que les

sous-inarins ont reçu l'ordre de se conformer au
druit des jijens. »

La note fut remise par von Jagow à l'am-

bassiuleur américain (îérard, le h mai, à 5 h. /io

de l'après-midi, et fut publiée- textuellement par
les journaux allemands dès le lendi-main 5 mai.

]:.sl-il concevable que le Vatican. sa<liard quu
l'alTaire était réglée, ait, comme le (-ertifie l'ano-

nyme, ordonné, le 5 mai, à des intermédiaires

de faire des démarches jwur empêcher la rup-

ture, (U'marches qui, tout bien considéré, n'au-

raient pu s'accomplir que dans l'espace de deux
ou trois jours i» Enfin, est-il admissible, suivant

la version du Central !\'ews, acceptée jxu* l'au-

teur, qu<' le di" légué apostolique, aprè* avoir reçu

un mandai aussi grave et aussi (U'-lieat, se soit

contenté d'écrire une I<'ttre au président VVilson

et n'ait pas voulu plidôt causer avec lui, fût-ce

mêiui' jiar inlernu'iliaire, afin d'obtenir immé-
diatement um- réponse et d'avoir le temps de la

tiansnudtre !'

Il est inulilr d'insister davantage. L'ano-
nyme écrit [p. ai, en note) :

l'n peu avant de s'entremettre dans le conflit

germano-américain, Benoît XV avait |)r()|M>,sé an pré-

sicleut Wjlsim un pro.jet de médiation destiné à prci-

ciurw la |>aix géuérale (1). Les deux démaiches out
été .Souvent coufoudues, et c'est pour<|uoi il est assez

difflcilc de distinguer ce qui se rappc-rle à l'une et à

l'autre, même dans les documents ori/^inaux.

L'auteur aurait dû s'en apercevoir plus tôt et

s'épargner l;i peine de rédiger île nombreuses
l>ages, pleines d'insinuations sournoises et d'ac-

cusations sans fondement.

S** — « BRISER LE LIEN

QUI TIENT l'entente ASSEMBLÉE »

(( C'est, poursuit l'aufeur, pour servir l'in-

térêt sufiérieur de l'humanité que la politique

du Suint-Siège, depuis l'avènement de Be-

noît XV. n'a pas eu de plus consliAnl souci que

(1) (a: pnije! csl uiio aulie faille, comme celui qui

a trait à la question du L.usitania.
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do dissoudre lEntonte. » Où ira-t-il chercher les

pi"cuves de ceUe affirmation colossale ? Il com-
mence par introduire dans son acte d'accusation
des visiteurs anonymes inconnus au Vatican, les-

quels lui auraient fait des confidences au sujet

des appréciations et de? conibinai^ons du Saint-

Sièiîo. Nous ne ppu\ons que négliger ces com-
muniqués sans nom d'aulein- pour en venir à

des faits plus concrets, mai? toujours systéma-
tiquement dénaturés.

Le Saint-Siège a-t-il voulu briser

l'alliance franco-russe?

Alîn de prouver que le Saint-Siège a voulu
briser l'alliance franco-russe, l'anonyme rap-

pelle (p. 21 3) le conseil donné par le Vatican
au gouvernement français de revendiquer l'église

de Sainte-Sopliie. au cas où Constaulinople se-

rait occupée par les puissances alliée*, Angle-
terre, France, Russie, et où la célèore basdlique

serait rendue au culte chrétien. Ce qui fut un
témoignage de confiance et de bienveillance

particulière du Saint-Siège à l'égard de la

France est présenté comme une odieuse tenta-

tive de ix>mpre l'alliaiîce de la France avec la

Russie ! Or, voici l'exacte vérité sur cet incident.

Dans le chapitre i"', nous avons dit combien
le Saint-Siège était vivement et justement préoc-

cupé des promesses faites par l'Entente à la

Russie (i). En vue de conjurer les dangers extrê-

imement graves que la réalisation de ces pro-

messes aurait fait courir à l'Eglise, le Saint-

Siège s'efforça de protéger les intérêts catho-

liques autant qu'il était en son pouvoir. Comme
l'illustre basilique de Sainte-Sophie, depuis son
origine jusqu'à l'occupation musulmane, avait

toujours appartenu. Si\uf pendant de courts

inter\alles, à l'Eglise catholique orientale, il

semblait juste qu'au cas où elle serait enlevée à

l'Islam elle fût restituée à l'Eglise catholique.

et, partant, altnbuée à celle des trois nations

alUées qui est catholique, c'est-à-dire à la France.

La possession de Suinte-Sophie aurait donné à la

France, avec ub monument artistique de premier
ordre, une influence prépondérante en tout

l'Orient, et accru encore le prestige de son pro-

tectorat, que le Saint-Siège aurait confirmé par

un acte solennel. Le cardinal Gasparri fit part de
cet ensemble d'idées à M. René Bazin, alors de
passage à Rome (a), et demanda au cardinal

(i) Cf. D. C, içiiOi P- SaS. — Sur la possession
éventuelle de Sainte-Sopliie, vnir également pp. i25-

ij6, 301-252 et 3()ti. (Note de la D. C.) ~^

(a) Si l'on veut avoir une idée de l'extravagance

des attaques de certaine presse contre le Souverain
Pontife, qu'on lise la protestation suivante de

M. René Bazin, relative à son voyage à Rome, adressée

i plusieurs directeurs de journaux :

« Une historiette, qui n'est pas innocente, (ait en
ce moment le tour de la presse. On m'y met en
cause. On raconte qua la fin d'une audience qu'il

voulut bien maccordor, en mars iqij, Benoît XV,
debout, « mettant familièrement la main sur l'épaule

de son fils aimé », m'aurait dit : n Et votre victoire

î de U Marne, c'est une plaisanterie, n'est-ce pas P «

a II faut être naïf pour croire que le Pape ait pu

Ame*te «l'en entret<'nir M. Camlwn. Celui-ci
trouva le projet irréalisable, à cause « des con-
voitisj-s russes ».

Tels' sont les faits. Au lecteur de juger s'ils

constituent, de la part du Saint-Siège, une ten-
tative avant pour but de rompre au profit do
l'Allemagne l'alliarM^e de la France avec là

Russie. Comme le règlement relatif à d'autres

convoitises inadmissibles de la Russie fut ren-

voyé à la fin de la guerre, afin de ne pas trou-

bler l'union, de même le règlement de l'entrée

en pn?se=;sion de Sainte-Sophie pouvait être remis
à cctt*' date, et alors le gouvernement français,

apptivé vraisemblablement par l'Angleterre,

aurait pu, sans aucun danger, soutenir ce point

de vue conforme aux intérêts de la France et

de l'Eglise catholique.

(( Sollicitations )) du Saint-Sièg'e

en vue d'une paix séparée

a) entre la Belgique et l'Allemagne

Mais l'anonyme de la Revue de Paris donne
beaucoup plus d'importance aux « sollicitations »

du Saint-Siège et de ses représentants, en vue
d'une paix séparée. Ces « sollicitations » pour
une paix séparée entre la Belgique et l'Alle-

magne méritent d'être rapportées dans les termes

mêmes de l'auteur (p. 21 4) :

Que r.^llemagne ait, à plusieurs reprises, essayé

de traiter seule à seule avec la Belgique, la chose cît

acquise à l'iiisloire
;
que le nonce Tacci se soit, avec

ou' sans permission de son maître, mêlé à l'une de

ce» intrigues en décembre 19 15 et janvier 1916, il

est possible et près d'être certain. L'entremise du
nonce entre le gouvernement allemand et le gouver-

nement belge a été niée par ÏOsservafore Romatio,

et la démarche impériale auprès du gouvernement
belge par la légation de Belgique en Angleterre. Il

se pourrait cependant que Mgr Tacci eût fait dea

ouvertures au cardinal Mercier, et que le Pape eût

convoqué le primat de Belgique à Rome, moins pour
le consulter sur lorganisaiion de la Congrégation de»
Séminaires et des Universités, que pour lui mieux
faire entendre les vrais intérêts de son peuple. Le
fait pourtant n'est pas prouvé. Ce qui, par contre,

est prouvé, c'est que, du 2 au 10 janvier 1916, une
mission de catholiques allemands, parmi lesquels on

tenir ce propos. Pour l'inventer, c'est autre chose : il

faut être d'une espèce heureusement plus rare.

J'ignore quel fut ici l'inventeur. Mais, puisque votre

journal a reproduit l'anecdote, je vous demande, Mon^
sieur, de publier à la même place la présente lettre.

Jamais le Souverain Pontife, ni debout, ni assis, ne
m'a adressé de semblables paroles. Je ne me recon-

nais pas le droit ^le raconter au public ce qui me
fut dit, il y a trois ans, dans une conversation sans
témoin : cela n'entre point dans mes habitudes ; mais
je puis affirmer que, si je le faisais, il me serait

facile de citer des mots, véritables cette fois, autre-

ment digues de ton et de tout autre sens.

» L'article contre lequel je proteste ici me qualifie

de « fils aimé » de Benoît XV. Je voudrais avoir

mérité, même un peu, l'affection de Celui qu'on
insulte de tant de manières et si injustement. Je ne
l'ai vu qu'une fois ; mais je tiens à dire que je suis

et que je demeurerai un de ses Ois les plus obéissantf
et les plus respectueux,

» Croyez, etc. u
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nomme Belzer, Herold, Irl, Welslein, Meyer, Neuhaus,

Kuckhof, s'en fut en Belgique prêcher au nom du

Pape, à ce qu'ils disaient, la paix séparée. Les

«vêques belges protestèrent qua c'était là mentir,

mais le nonce se tint coi et le Pape resta muet (i).

Voilà qui est précis : les noms, la date, l'affir-

Tnation de la preuve, tout est condensé pour

l'effet voulu d'écrasement. Abordons ce bloc,

car, dans ces lignes, nous saisirons sur le vif, et

comme dans un raccourci révélateur, toute la

méthode de l'anonyme. Afin de séduire le lec-

teur, dont la curiosité n'est pas en défiance,

il s'abrite derrière ime apparente modération

de langage ; il a recours à la tactique qui con-

siste à laisser croire qu'on se ferait scrupule

d'aller au delà du degré de probabilité que l'on

possède. Comment résister à luie conscience

d'historien « pleine de droiture et de candeur ?

Or, il se trouve que ce qui est insinué

avec tant de précautions, aussi bien que ce

qui est avancé comme prouvé, n'a pas

l'ombre de vérité. Mgr Tacci, aujourd'hui ma-
jordome de Sa Sainteté, nous apporte à ce sujet

un témoignage catégorique : « Tout est faux

dans ce récit, affirme-t-il, tout, du commence-
ment à la fin. »

Mais voici le démenti le plus humiliant qu'un
écrivain puisse recevoir. Nous avons prié Mgr Ni-

cotra, nouveau nonce en Belgique, qui si'est

rendu tout récemment à son poste, de vouloir

Lien soumettre au cardinal Mercier les trois

questions suivantes :

1° Est-il vrai qu'en 1916 « une mission com-
posée de catholiques allemands s'en fut en Bel-

gique prêcher la paix séparée » entre la Belgique

et l'Allemagne ?

2° Est-il vrai que cette mission prêchait la

paix séparée « au nom du Pape » .•*

3° l\st-il vrai que (( les évêques belges pro-

testèrent que c'était là mentir » ?

I.e cardinal Mercier a répondu le 25 janvier

1919 : (« Je n'ai jamais vu les personnes dont
il s'agit. — Je n'ai jamais entendu parler de
mission allemande pour la paix séparée. —
La protostation do l'épiscopat belge n"a jamais
«eu lieu. — Tout ce récit est pure invention. »

Un commentaire ne pourrait qu'affaiblir la

portée de ces paroles, et cet exemple, à lui

seul, est suffisant pour renseigner une fois pour
toutes sur la documentation de l'anonyme.
<x;lui-ci, dans une note, allègue une seule source
d'information : Il Piccolo, journal anticlérical

de Rome ! Si ce qu'il présente comme proat"

e

repose sur une telle autorité, que dire de ce
qu'il donne comme possible, probable ou pres-

que certain ?

h) Entre la France et l'Autriche

'Après la Belgique, c'est le tom* de la France.
L'anonyme (p. :îi5) découvre une giave solli-

citation à la paix séparée entre la France et l'Au-

(i) Nous avons parlé, au chapitre n, d'une autre

prétendue sollicitation à conclure une paix séparée

entre la Belgique et l'Allemagne, rappelée ici par
l'auteur.

triche, dans l'entrevue du cardinal-secrétaire

d'Etal avec M. Helsey, correspondant du
Journal de Paris. Il est facile de reconstituer

l'histoire véridique de cette entrevue, à l'aide

des documents de la Secrétairerie d'Etat.

I/e directeur du Journal exposa à Mgr Bau-
drillart, recteur de ITnstitut catholique de Paris,

les avantages qui pourraient résulter pour la

religion catholique en France et la reprise des

relations avec le Saint-Siège, s'il obtenait du
cardinal Gasparri une entrevue à laquelle serait

donnée ensuite toute la publicité désirable.

Mgr Baudrillart, après en avoir conféré avec le

cardinal Amette, conseilla au cardinal Gasparri

d'accepter la proposition. L'entretien eut lieu,

et le texte du compte rendu, envoyé à Mgr Bau-

drillart, qui y donna son adhésion, ainsi que le

cardinal-archevêque de Paris, fut publié dans le

Journal du 3i août 1916 (i). Cette interview,

comme bien l'on pense, fit meilleure impression

en France qu'en Allemagne.
Autre fait : quelques semaines plus tard, le

Popolo d'Italia attribuait au cardinal Gasparri

les réflexions suivantes :

Est-il possible que la République ne comprenne pas

la menace russe ? Qu'elle ne voie pas ces doux bras

monstrueux qui 6e tendent pour étrangler l'Europe ?

Avant peu d'années, les Slaves nous engloutiront, la

France perdra toute son influence et la religion

catholique vivra de tristes jours L'Angleterre sui-

vra comme toujours ses intérêts Ne me parlez

pas de l'Italie. Avez- vous jamais pense aux appétits

d'une Italie victorieuse ? Détruire l'Autriche, mon
Dieu ! mais quelle politique de folie ! Et pourquoi
faire ? Pour la donner à qui ? Que la France réflé-

chisse il ce qu'elle fait, à l'avenir qu'elle se pré-

pare La France, je vous le répète, a tout intérêt

à se mettre d'accord avec nous.

Voilà, d'après l'anonyme, une sollicitation à

la paix séparée entre la France et l'Autriche.

La réponse est facile.

Un communiqué officiel de VOsservaiorc Ro-
rnano déclara ces propos imaginaires, faux,
inexistants, et, pendant que celui ou celle qui
les avait communiqués au Popolo (ritalia sou-

tenait que M. Ilelsey les avait répétés comme
les paroles mêmes prononcées par le cardinal

Gasparri, M. Helsey envoya télégraphiqucmenl
de Salonique un démenti formel. L'anonyme
assure qu'on ne doit aucunement tenir compte
de ce démenti, et que les propos attribués au
cardinal-secrétaire d'Etat sont authentiques.

Y a-t-il des preuves ? Une fois de plust, l'ano-

nyme se dispense d'en apporter.

En outre, si l'on admettait, par pure hypo-
thèse et par manière de raisonnement, la vérité

de ces affirmations, il faudrait pourtant recon-
naître que le conseil donné à la France n'était

pas de combiner imc paix séparée avec l'Au-

triche, mais bien plutôt de supprimer de son
progi'amme de guerre la dislocation de ce pays.

(i) Inutile d'ajouter qu'à cette époque Mgr Baudril-

lart, le cardinal Amette et, à plus forte raison, la

Secrétairerie d'Etat ignoraient les faits que tout le

monde connaît aujourd'hui et qui ont amené l'arres-

tation du directeur du Journal,
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Ce conseil aurait-il donc été si méprisable ? Des
hommes politiques, appuyés par des organes
importants de l'opinion publique, en France (i)

et ailleurs, ne pensent-ils pas déjà qu'une
Autriche fédérative, dégagée d'alliances, aurait

peut-être mieux valu, à tous les points de vue,

que la désagrégation de l'Empire austro-hon-

grois en une multitude d'entités politiques

indépendantes (2) ?

CONCLUSION

Nous avons analysé siuflisamment les diverses

parties de la Politique de Benoît XV. Les lec-

teurs qui nous auront suivi se seront rendu
compte de la manière dont l'auteur expose et

inteiprète les faits, des raisonnements d'étrange

logique dans lesquels il les enveloppe, des con-

clusions hostiles qu'il en tire. Sans avoir exa-

miné en détail toutes les assertions gratuites,

dans une étude qui doit avoir ses bornes, nous
croyons en avoir dit assez pour établir que les

articles de la Revue de Paris sont un réquisi-

toire passionné, débordant d'accusations et d'at-.

taques dont l'audace essaye en vain de voiler la

fiiiblesse et l'inanité.

L'acrimonieux censeur du Saint-Siège mé-
connaît entièrement la loi d'impartialité et la

mission traditionnelle de conciliation et de paci-

fication de la Papauté, Pour échafauder ses rai-

sonnements, il fait appel au procédé qui consiste

à se nantir d'un arsenal de commérages, de
propos anonymes, d'interviews, de confidences

incontrôlables. Puis, à l'aide d'une combinaison
savante de ces affirmations tendancieuses, hasar-

(i) Cf. D. C, 1919, pp. i7/i-i75.

(2) Sur le point de conclure, l'auteur anonyme
cnumcre en noie (p. 220) les points les plus saillants

de ce qu'il appelle le développement de la politique

pontificale. Dans cette liste se glissent en sourdine
deux points dont il n'a pas été fait mention for-

melle ou cours des deux articles, et qui, cités dans
cette récapitulation, se présentent comme deux solu-

tions acquises et dont la certitude serait établie.

Ainsi, l'anonyme reste jusqu'à la fin fidèle à sa mé-
thode. Il écrit donc : « Participation, encore mal
définie, mais certaine, à la propagande défaitiste

qui prépara la déroute de Caporelto
; publication,

d'accord avec l'Allemagne, de la note pccifiste du
i«r août 1917. » La première accusation est une
infamie ramassée dans les bas-fonds des Loges ma-
çonniques et qu'il n'y a qu'à repousser avec le plus
profond mépris. Elle se fonde sur un article du
Coniere del Friuli. Or, le Saint-Siège supprima ce
journal, qui dépendait de l'évèché, tandis que l'au-

torilc militaire ne fit que le suspendre temporaire-
ment ; et la suppression fut maintenue même après
que le tribunal militaire eut absous de tout reproche
de défaitisme les rédacteurs de l'article incriminé.
Comment peut-on dire que le Saint-Siège soit inter-

venu pour parer le scandale ? Quant à l'accord avec
l'Allemagne pour la publication de la note du i" août
1917, il a été démontré à cette époque, avec pro-
fusion de preuves, qu'un tel accord n'a jamais existé.

Qu'il nous suffise ici de rappeler ce que nous avons
déjà dit, à savoir que les conditions de la paix ponti-

ficale ont été substantiellement reproduites par
M. Lloyd George et M. Wilson. Dira-t-on aussi que
le premier ministre d'Angleterre et le président des
Etals-Unis s'étaient mis d'accord avec l'Allemagne ?

dées, chancelantes et indécises, avec recours fré-

quent au guet-apens de l'insinuation p>erfide, il

articule ses griefs d'une façon arbitraire, en
dehors de toute méthode critique. Substituant
ainsi l'exploration de l'arrière-pvensée miysté-t

rieuse du Saint-Siège à l'étude directe et loyale'

des faits et des documents incontestables, il met
''

à tout instant sa propre pensée fixe et préconçue
à la place de l'idée \Taie du Saint-Siège. Sa'
construction, qui n'est que façade, est inévita-'

bicment vouée à la ruine.

H. Le Flooh,
recteur du Séminaire français.

Un événement religieux et national

en Espagne

Le 3o mai, dernier vendredi du mois, sur lé

pic de « los Angeles », qui domine la plaine de
Madrid et en est distant de cinq à six lieues, a
ou lieu un événement qui promet beaucoup pour
le bien de toute l'Espagne.

Un monument grandiose y a été élevé en
l'honneur du Sacré Cœur de Jésus. Sur une base

de 19 mètres de haut se dresse, en attitude exta-

tique, une statue de 9 mètres représentant Notre-

Seigneur Jésus-Christ découvrant son Cœur
sacré. De ses pieds part un faisceau de lumière

qui illumine cette inscription : « Je règne sur

l'Espagne. » Une des faces latérales représente

les soints qui, dans le passé, ont servi spéciale-

ment le Sacré Cœur. L'autre nous montre l'hu-

manité qui veut se donner à hii dans Lavenir.

C'est l'œuvre du sculpteur don Aniceto Ma-
rinas, un des artistes les plus réputés actuelle-

ment en Espagne (i).

La statue a été bénite par le nonce aposto-

lique, S. Exe. Mgr Ragonesi, en présence de
trente prélats, du roi, de la re|ine, entourés de
leurs enfants et de la cour, et de i5 000 per-

sonnes.

Après la Messe, célébrée par Mgr Melo, évêquc
de Madrid-Alcala, le roi a lu la consécration

pleine de foi et de patriotisme qu'on va lire, et

qui, d'après le Nouvilliste. de Bordeaux (9. 6. 19)»

a été rédigée par le roi lui-même.
Ce qui rend l'acte plus significatif, c'est qtte

le pic de « los Angeles » est comme le centre
géographique, !c cœur de l'Espagne. La céré-

,

monie symbolise donc bien la consécration offi-

,

ciel le de tout le pays au Sacré Cœur.
Le même jour, sur demande officielle de

Mgr l'évèque de Madrid, il y eut dans toubca

les églises du royaume communion générale,

consécration au Sacré Cœur, sonnerie des
cloches au moment même oi!i le grand acte s'ac-

complissait au pied du monument national, et,

le soir, illuminations, depuis la capitale jusqu'à

la moindre bourgade. {Bulletin officiel du rfio-

cèse de Madrid-AIcala.)

(i) La Epocu, 3i laai iQio*
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Cet acte de. foi du roi d'Espagne et de tout

son. peuple est, en même temps qu'un exemple

donné au reste du monde, un garant des béné-

dictions célestes. La D. C. de^a^it en conserver

le souvenir dans ses coloiaies.

ACTE DE CONSÉCRATION
Cœtur eucharistique :de Jésus, Cœur du

Dieu-Homme, Rédempteur du monde, Roi

des rois et Maître des dépositaires de l'auto-

rité : l'Espagne, votre héaitage et l'objet de

vos pirédilections, se prosterne respectueu-

sement aujourd'hui devant ce trône élevé à

votre bonié au centre même de la Pénin-

sule. Toutes les races qui l'habitent, toutes

|es régions qui la forment ont constitué,

ïlaiis la succession des siècles, à travers des

risques communs et dans une mutuelle

fidélité, celte grande patrie espagnole forte

et consfaute dans son amour de la religion

et son adhésion à la monarchie.
Fidèle à la tradition catholique de la

royaiuté espagnole, heureux de continuer

ses actes de foi et de dévotion à votre divine

Personne, noiis confessons que voxis êtes

venu sur la terre pour y établir le royaume
de Dieu dans la paix des âmes rachetées par

votre sang, et dans la prospérité des peuples

qui se laisseront gouverner par vofre sainte-

loi. Nous reconnaissons que votre Divinité

se complaît à admettre les princes de la

terre à la participation de votre puissance,

et que c'est de vous que reçoivent efficacité

et sanction toutes les lois justes dont l'ac-

complissement est la base de l'ordre et de
lit paix.

Vous êtes le chemin sûr qui oonduil à la

possession de la vie éternelle ; la lumière
impérissable qui éclaire les esprits pour la

f onnaissance de la vérité ; le principe

moteur de toute vie et de tout progrès social

légitime, parce que c'est sur vous et sur la

l)iu"«sance et la douceur de votre grâce que
s'appuient toutes les vertus et lous les

héroïsmes qui élèvent et embellissent les

âmes.
Que s'établisse donc sur nous voire règne

très saint, règne de justice et d'amour f

Régnez dans le cœur des individus et au
sein des familles ; dans l'esijtrit des gavants

et dans les demeures de la science et des

l^-ttres, et dans les lois et les institu'tions de
notre patrie !

Nous remeroions votre miséiicorde de
nous avoir épargné les épreuves de la

^iferre' qui a ensanglanté tant ide peuples.

Daignez continuer au milieu de nous
l'a^ivre de votre affectueuse Providence.

De ce haut sommet, que nmi^ avons
choisi pour votre iiU'ône, en témoignage

de notre désir de vous voir présider ù

toutes nos entreprises, bénissez les pauvres,

les ouvriers, tous les prolétaires ! Que
dans la concorde pacifique de toutes les

classes sociales ils trouvent la justice et la

charité qui rendent leur vie plus facile,

leur travail plus supportable.

Bénissez l'armée et la marine, ces deux
bras armés de la patrie ! Que leur loyauté,

leur discipline, leur vjiillance soient 'tou-

jours la sauvegarde de la nation et la

défense du droit !

Bénissiez-nous tous ici ' réunis dans le

même saint amour de la religion et de la

patrie. Nous voulons vous consacrer notre

vie, ne vous demanidant d'autre récompense
que de mourir dans la certitude de votre

amovu', en reposant suavement sur votre

Cœur adorable. Ainsi soit-il (i).

LE FEMINISME
et les

CATHOLIQUES CANADIENS

On trouvera ci-après la dernière partie (2 de
Vt-titde publiée dans le Canada français ''ce.

Ifj/S et févr. lOIft), par Mgr L.-A. Paquet.

LES DIVERSES MANIFESTATIONS DU FÉMINISME

1° Dans Tordre domestique

Ce n'est pas chose facile d'enfermer dans
des limites précises le jeu' complexe i^t

l'étrange poussée des revendications fémi-
nines. Prêcher runiformité des droits dan.s

l'égalité des sexes, c'est pousser l'ambition
de la femme jusqu'à l'extrême et faire le

la compagne de l'homme, sur tous les

théâtres où l'homme figure, son irréduc-
tible rivale.

Il semble, cependant, qu'en étudiant cotte
rivalité sous les trois aspects principaux
qu'elle revêt, e'est-à-dire dans l'ordre do-
mestique, politique et social, on puisse se
faire une idée .«luflisamment complète des
diverses manifestations du féminisme.

L'anion libre

Nous ne nous attarderons pas à démon-
trer tout ce qu'il y a d'abject, d'immoral et
de subversif, dans la doctrine de ceux,
hommes et femmes, qui rejettent l'institu-
tion du mariage et qui préconisent l'union
libre.

A défaut de sens chrétien, le sens humain,

(i) Traduit de l'espagnol paa* la D. C, d'après le

texte d'El liniverso de Madi'id (3i. 5. 19).

(a) Cf. D. C, 1919. pp. 548-553.
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in«'me le moins affiné, proteste contre cette

llK'orie où le roi de la création est ravalé
Hu rang dos bêtes. Le matérialisme, qui ne
croit ni aux sanctions de Dieu ni aux des-
tinées do l'àme, et qui enseigne la ]>roniis-

ruité évolutive des espèces, se montre
Jidèle à lui-même en répudiant lunion
stable et sacrée des époux. Une liaison à

vie s'accorde mal avec la licence elTré-née

de linstinct et le culte brutal et fantasque
de la passion.
Dans nos modernes sociétés, l'union libre

a ses tenants. Un {ibilosophe anglais n"a pas
« faint de jeter aux foules celte parole que
b- mariage nest quuno forme de la sei'\i'-

lude ; et des milliers de jeunt^s personnes,
impatientes do tout joug et ignorantes do
tout précepte religieux, l'ont recueillie

pour en faire la règle de leurs actes et

li'vangile de leur vie. f.i' ff-minisiuo radical

n'est pas le plus commun. Mais il progresse
chaque jour, dans l'un et l'autre monde, et

il grossit ses rangs de toutes les recrues
que lui apporte le tlot montant dos mau-
^ aises mœurs, du libertinage et du divorce.

Au fond, c'est le triomplie de la morale
du plaisir sur celle du devoir. Et le mépris
grossier de l'institution mati-imoniale vou-
lue par Dieu lui-même no peut trouvei- de
contrepoids que dans l'exacte notion dt-s

di'stinées de Tbomme et des principes sou-
verains par lesquels la vie humaino est
ré'gie.

On invoque, pour légitimer de si auda-
cieuses libertés, la voix de la nature. Et
Ton ne distingue pas entre la nature sim-
plement animale et la nature raisonnable
à laquelle, chez Ihonune, l'animalité' est

soumise. L'union libre se condamne par la

gravité même des suites qu'elle engendre.
>'on seulement elle assoit le bonheur do
l'individu sur une base fragile et croulante,
mais elle mine la famille dans ses principes
niomes ; elle sacrifie h des vues égoïstes la

jierpétuation de l'espèce, ou du moins
ri'ducation des enfants ; et, par son
exemple, son impudeur, ses désor/Jres. elle

porte à la vie de la société une atteinte
funeste.

Réforme du mariage ; fausse conception de la famille

Faible encore est^ le nombre des théori-
ciens assez hardis pour ériger on système
cette pratique sensuelle et libertaire. Le
féminisme le plus dangereux n'est pas
celui qui arbore un drapeau trempé dans la

boue, mais cet autre dont le programme,
tout en écartant de telles horreurs, réclame
la réforme du mariage et l'émancipation
domestique de la fennne.

La femme, pour ces féministes soi-disant
mod'érés, n'a pas au foyer la place qui lui

appartient. Los lois, disent-ils, s'uni«seht
à la tradition pour la reléguer dans l'ombre
d'une demeure ofi elle gémit sous l'empire
de la plus rigoureuse vassalité ! En droit,

elle est l'égale de l'homme. En fait, elle

rampe à ses pieds. On voudrait un rema-
niement de l'état matrimonial qui r<Hablît,
entre les deux sexe*, l'équilibre rompu par
la prédominance du sexe fort.

Ces plaintes sont-elles fonoé-es ? et ne
procèdent-elles pas plutôt <rune concep-
tion très fausse (h'< éléments nécessaires à
la constitution du' groupe familial ? Que
dire d'une société où personne, juridique-
ment, ne gouverne ? La famille peut-elle
échapper h cotte loi profonde de la coordi-
nation de« droits et de la hiérarchie des
[•ouvoirs ? Un corps sans tête n'est pas un
être normal, mais un monstre.

Saint Paul n'a fait que sanctionner, de
sa haute autorité- apostolique, cet axiome,
Ior«;qu'il a écrit <• que l'homme est le chef
do la femme » 'i) et qu'il faut « que les

femmes obéissent à leurs maris comme au
Soigneur ». (2 L'Apôtre justifie ce pré-
copte en rappelant que « l'homme n'a pas
été tiré de la femme, mais la fomme do
l'homme », et que « l'homme n'a pas été
ci-éé pour la femme, mais la femme pour
l'homme » f3 . En d'autres termes, la ma-
nière dont la fomme a été créée et le rôle
d'auxiliaire pour lequel elle a été faite
wint une double preuve de la dépendance
féminine.
Dépendance, d'après saint Thomas

d'Aquin, tellement naturelle, et follement
conforme aux exigences do l'ordre que,
même dans l'état d'innocence, elle eût mar-
qué les rapports de l'époux ot de l'épouse.
L'homme, en vertu de sa constitution, et
par un effet de'< propriétés do son intelli-

gence et de sa raison, se montre, d'ordi-
naire, plus apte que la femme à tenir, dans
la famille, les rênes du commandement (4).

Nous disons « d'ordinaire », car il arrive
sans doute, et cela plus d'une fois, que le

sceptre tombe des mains impuis<«â-ntes d'un
mari sans talent ou sans volonté dans
celles de sa compagne. Ce sont là do^ cas
spéciaux ; et, quel qu'en soit le nombre, ilsj

demeurent à l'état d'exceptions et n'infir-

ment nullement les conclusions d'une thcsé
générale.
Notre loi civile est ici d'accord avec la

thi'ologie. Elle décrète (5, que le mari doit
protection à sa fomme, et la femme obé-is-

sanco à son mari ». C'est la formule très
brève, mais très nette ot très ju<ite, où se
résume la chartt^ matrimoniale. Substituez
à ce Gode antique du mariage clui'tien le

régime égalitaii'o :

OVst une guerre de s»^cpssion qui commence.
One le rêve des libertaires vienne à se réaliser,

ei le mariage sera Je rapprociiemont on plvitôt

le conflit de deux forces ôçalcs, avec plus d'or-
ixueilleuso raideur chez la femme et moins d'af-

(i) l ror. xr, 3.

(2) Eph. V, 22.

(3) / Cor. XI, 8-9.

(4) Soin. IheoL, I, q. xcai, art. 1 ad 9.

(5) Code cUU, art. 173.
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fectueusc condescendance du côlé de l'homme.
Et quand ces deux forces, rapprochées par une
inchnation passagère, se heurteront en des
luttes que nulle autorité supérieure ne pourra
trancher, il faudra bien rompre, puisque per-

sonne ne voudra céder. Pauvres époux ! pauvres
enfants! pauvre famille! (1)

La puissance maritale, sous laquelle le

droit place la femme, est sujette, nous
l'avouons, comme toutes les puissances
humaines, à des écarts et à des abus. La
i-udesse, l'inconduite, l'irréligion de cer-

tains maris amassent sous le toit familial

bien des nuages et font couler des yeux et

du C(ieur des épouses bien des larmes. Au-
torisent-elles les réclamations anarchi-
Cjues du féminisme ? Le remède serait pire

que le mal. Ce qui importe et ce qui est

possible, c'est plutôt de protéger la femme,
par des moyens appropriés, contre les

excès du pouvoir auquel la nature l'a sou-
mise.

Nulle influence, dans ce domaine, n'est

comparable à celle de l'Eglise.

L'Apôtre, qui, tout à l'heure, posait le

principe de l'autorité de l'homme dans la

famille, prend bien soin d'établir, à côté des
droits masculins, les devoirs : « Vous,
maris, écrit-il (2), aimez vos fcmmos,
fit ne soyez point rigoureux envers elles. »

Ce que ' saint Pierre prescrit non moins
expressément (3) : « Vous, maris, mon-
trez de la sagesse dans vos relations avec
vos femmes, comme avec un sexe plus
faible, les traitant avec honneur, puis-
qu'elles sont, aussi bien que vous, héri-
tières de la grâce de la vie. » En effet, dans
l'ordre des mérites surnaturels, les diver-
gences de nature s'effacent : « Il n'y a plus
ni juif, ni gentil, ni esclave, ni libre, ni

homme ni femme ; vous êtes tous un en
Jésus-Christ. » (4)

Cette unité devant Dieu, née de la même
foi, de la môme rédemption, des mêmes
spirituelles destinées, crée donc entre les

époux une situation qui, sans supprimer
les rapports hiérarchiques, ennoblit l'obéis-

sance et tempère l'autorité.

L'homme, dit Léon XIII (5), est le chef de
la famille, la tète de la femme. Celle-ci, chair
de sa chair et os de ses os, lui doit la sou-
miasiori et l'obéissance, non k la façon d'une
esclave, mais comme une compagne digne
d'égards et de respect. Que tous deux s'appli-

quent à. bien remplir leurs devoirs mutuels :

la charité divine aplanira leur tâche.

Que de ménages heureux, où l'homme
et la femme s'entendent comme la tête et
le cœur ! L'homme gouverne, mais avec
cette bonté souriante et cette délicatesse
de manières qui enveloppent et dissimulent

(i) TuRGEON, le Féminisme français, t. II, pp. l«t-
m. *

(2) Colos-<!. III, 19.

(3) / Petr. III, 7.

(4^ Gai. m. 28.

C5) Encycl. A7'cannm, 10 févr. 1880.

la fermeté du vouloir. Il laisse à son épouse
une ample latitude dans tous les champs
d'action où brille le talent féminin. La
femme use de cette liberté discrètement,
judicieusement, dans l'intérêt de toute la

famille. Elle pénètre de son influence le

sanctuaire intime où son zèle s'exerce. Elle
est l'âme religieuse du foyer. Elle n'hésite
point, elle ne recule point devant le devoir
maternel. EUe insuffle à ses enfants toutes
les ardeurs de l'esprit chrétien dont elle-

même est animée, et elle exhale autour
d'elle un parfum de foi, de contentement et
de vertu, qui crée et entretient l'atmo-
sphère la plus vivifiante. Ce rôle n'est-il

pas suffisamment honorable pour l'associée

de l'homme ?

L'Eglise, d'autre part, veille avec soin sur
toutes les causes qui tendent à troubler la

paix des familles. Son action contre les

mauvais livres, les mauvais théâtres, les

mauvais lieux est connue ; et, bien loin de
se ralentir, elle se multiplie avec les sources
du mal. La guerre qu'elle fait à l'alcool, cl

les œuvres de tempérance dont elle se
montre partout l'initiatrice infatigable afi-

portont à la femme d'inappréciables récon-
forts. Quelques réformes dans les lois, tou-
chant la capacité possessoire et administra-
tive des époux, pourraient aussi, d'après
plusieurs publicistes chrétiens, améliorer
son sort (1).

Améliorer n'est pas détruire. Conservons
et sauvegardons l'ordre domestique et,

comme éléments indispensables de cet
ordre, l'autorité du mari, la religion des
époux, l'équilibre harmonieux de leurs
devoirs et de leurs fonctions réciproques.

2» Dans l'ordre politique

C'est dans cette vue que nous croyons
utile, nécessaire môme, de faire échec aux
ambitions politiques contenues dans le

programme féministe.
Nous mettons hors de question les

quelques femmes illustres poussées sur la

scène publique par les événements, et que
ces facteurs historiques y maintinrent.
Blanche de Castille au moyen âge, Victo-
ria d'Angleterre dans les temps modernes,
sont certes des exemples d'intelligence

solide et de valeur gouvernementale qui
honorent singulièrement le sexe féminin.
Nous ne parlons pas de Jeanne d'Arc, dont
Dieu voulut choisir la faiblesse pour
mieux faire éclater sa force. Ce sont là

des cas singidiors et des illustrations

brillantes qui montrent jusqu'où certaines
femmes peuvent s'élever, par la faveur
des circonstances, dans l'administration

des Etats. Mais on aurait tort d'en con-
clure que le régime normal établi dans la

société par la Providence comporte pour

(1) Etudes, t. LXVIII, p. 593 ; TURGEON, CUV. et

t. cit., 1. II, Cil. V, pp. 137 et suiv.
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la femme des fonctions et des aptitudes
politiques.
Le rôle politique de la femme peut

s'entendre aujourd'hui de deux manières:
dans le sens électoral et dans le sens par-
lementaire.
La plupart des avocats du féminisme

hésitent encore à acheminer des mères,
des sœurs, des épouses, vers la conquête
d'un siège au Parlement. L'éligibilité des
femmes "compte moins de partisans que
l'électorat^ parce qu'elle heurte plus di-
rectement, plus ouvertement, la tradition.
C'est un changement plus radical dans
nos mœurs. La fonction de député est plus
haute que celle d'électeur ; elle implique
des responsabilités plus graves, des occu-
pations plus absorbantes, et elle répugne
d'une façon plus visible aux talents et aux
devoirs féminins. Il se trouve, malgré
cela, des femmes qui aspirent à tenir une
place dans l'enceinte des législatures, et

dans le conseil des nations. Nous croyons
même que ce phénomène de la fenime-
député s'est, en effet, réalisé. Le plus
souvent, néanmoins, dans les cercles fé-
ministes, on se contente de revendiquer
ce que l'on appelle, sans l'ombre d'une in-
certitude, le « droit » électoral de la

femme.

Le « droit » électoral de la femme

Ce droit existe-t-il? Et, s'il n'existe pas,

convient-il que les Parlements le concè-
dent ?

Quelques auteurs s'autorisent de la

prétendue souveraineté du peuple pour
arguer que la femme, de par la nature
même, peut réclamer le droit de vote dans
toutes les élections populaires. Cet argu-
ment, pour nous, est sans valeur. Nous
estimons la thèse du peuple souverain (1)

fausse et dangereuse, opposée aux meil-
leures doctrines philosophiques, comme
aussi aux enseignements très formels de
Léon Xin.
Là même où le suffrage universel dos

hommes est en vigueur, ce système fonc-
tionne non pas parce qu'il est une forme
nécessaire et obligée du droit naturel,
mais parce que, dans ces pays, le régime
démocratique auquel les citoyens sont
soumis s'est organisé sur la base d'une
participation très large des classes popu-
laires aux affaires de l'Etat. C'est un élé-
ment variable et contingent. Le suffrage
des hommes, quelque étendu qu'il soit,

n'entraîne donc pas logiquement celui des
femmes. La Cour suprême des Etats-Unis
a rendu, à ce sujet, le 4 octobre 1875, une
décision très significative. Des femmes du
Missouri, à qui les cours de cet Etat
avaient refusé le droit de vote, en avaient
appelé de ce jugement au tribunal souve-

(1) Voir notre Droit publlo de l'Eglise. Principes
généraux, app.

rain de l'Union. Elles s'appuyaient sur
leur titre de citoyens américains. Les
juges, dans leur réponse, firent cette dé-
claration :

Depuis près de quatre-vingt-dix ans, le
peuple a vécu sur l'idée que la constitution,
quand elle confère le droit de citoyen, ne con-
fère pas pour cela nécessairement" le droit de
suffrage. Si une pratique uniforme longtemps
continuée peut établir la vraie portée d'un
document aussi important que la constitution
des Etats-Unis, assurément, c'est ici le cas (1).

Est-il au moins désirable que le droit de
suffrage politique, dans la mesure où la

loi l'accorde aux hommes, soit de même
octroyé aux femmes ?

Dans un grand nombre de pays, l'une
des innovations les plus ardemment récla-
mées par les champions du féminisme
consiste précisément dans la sanction lé-
gale du suffrage politique féminin. • Cette
extension du droit de vote est en voie
d'exécution aux Etats-Unis, en Australie,
au Danemark, en Norvège (2). Elle a été
décrétée très récemment en Angleterre.
Ailleurs, suffragistes et suffragettes battent
la caisse avec entrain. Sous l'empire des
idées et des méthodes protestantes, et pour
n'être pas en reste de ferveur démocra-
tique, le Canada, lui aussi, a emboîté le

pas aux Etats réformateurs, et, il y a
quelques mois, notre Parlement fédéral
votait, non sans opposition de la part de
plusieurs députés (3), une loi reconnais-
sant aux femmes, dans les élections poli-
tiques, le droit de suffrage.

La vraie mission de la femme : aa foyer

Cette législation nouvelle a créé, panm
les catholiques canadiens, une impression
fâcheuse. Elle blesse leurs sentiments sur
la femme et sur sa mission.
La femme, en général, spécialement la

femme chrétienne, travaillée avec tant de
soin, et depuis tant de siècles, par les

mains de la religion, ne nous semble pas
faite pour l'arène politique. Son sexe
même, où vibrent les plus généreux ins-
tincts de notre nature, et où s'incarnent
la douceur aimable et la bonté pacifiante,
l'éloigné des querelles de la tribune et du
tumulte de la place publique. Les luttes

politiques passionnent les hommes et les

divisent. Et c'est au contraire par le

moyen des femmes, moins mêlées à ces
disputes, plus libres d'opinion et plus dé-
gagées des contestations irritantes, que
souvent les familles rivales se rapprochent.
Moins la femme se commet dans la pous-
sière de la rue et la mêlée des partis,

plus sa personne s'impose à la considéra-

(1) Clvudio Jannet, les Etats-Unis contemporains
(4e éd.), t. II, p. 3t>3.

(2) The Catholic Encyclopedia, vol. XV, p. 692.
(3) Cette opposition s'est faite surtout par des

* députés canadiens-français.
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tion publique, en même temps que sa mis-
sion se poursuit dans toute sa serein©
beauté.

Cette mission attache la femme au foyer-

Là, son empire se fonde ; là ses talents se

produisent ; là sa vertu éclate ; là son in-

fluence rayonne. Dieu Ta créée pour des
fonctions sans lesquelles la famille ne
pourrait vivre, ni l'humanité se perpé-
tuer (1). Tout en elle se mesure, et

s'ajuste, et se subordonne à cette vocation
nécessaire. Peu versé dans les calculs

d'ordre public et d'intérêt gouvernemen-
tal où se joue l'intelligence masculine, son
esprit très vif, très délié, très minutieux,
so tient attentif aux multiples soins du
logis.Il suit le progrès des enfants, la crois-

sftnce de leur corps, le mouvement de leur
vie, la formation de leur âme, le dévelop-
jtoment de leur conscience, et cela avec
df^s lumières, des intuitions et des clair-

voyances vraiment admirables, et qui sont

le propre des femmes et des mères. La
ff-mme est la joie des foyers, le lien des
familles, la force des traditions, l'espoir

• I<^s générations. Là où les lois s'élaborent,

<'I1p ne peut être que médiocre. Là où les

liommes se font, elle exiîclle. Elle se montre
supérieure, incomparable, dans le milieu
où la nature l'a placée, et où tout exige
qu'elle soit maintenue.

« La utajorité des catholiques »

coaire le féminisme politique

C'est moins, sans doute, une question de
doctrine religieuse que de sens catholique
et social. De bons chrétiens, quelques
é.v('ques même, ont cru sa^-e de ne point
condamner le suffrage féminin. Tel n'est

jias pourtant, hàtons-nous de le dire, le

sentiment général parmi les chefs et les

fils de l'Eglise. « La majorité des cailio.-

liques, écrit le P. W. Faiming (2), voient
d'un œil défavorable l'activité politique
fies femmes. »

Au premier rang de ces désapprobateurs
se trouve le Souverain Pontife lui-même.
Benoît XY, dans celte lettre aux Irsulines
que nous avons déjà citée, déplore le

nombre des femmes « qui, désertant les

devoirs domestiques pour lesquels elles

étaient faites, se lancent ténw'rairement au
milieu des luttes de la vie ». Les luttes

politiques ne sont-elles pas les plus o{)po-

séps aux exigences familiales ? « Il est dif-

ficile, déclare le P. Rossler (3), de conci-
lier la participation directe de la femme à
la vie politique et parlementaire actuelle
avec son devoir prédominant, le devoir
maternel. »

, (t) Des économistes, tels (lue P. Lerov-Beauueu,
voient, (Tans le féminisme que nou-5 combattons, un
IM'inl pour la natalité. (Cf. Arth. Thaiian, DtJnours
mii' le suffrage des femmeft. (Htawu, il avr. 1918.)

(2) CathoUc Encydôn., vol. XV, p. G96.
4,Z) Ibid.j p. 694.

Les écrivains des Etudes ont consacré à
cette question de belles pages. Nous en
détachons les lignes qui suivent (1) :

On se figure malaisément une femme, jeunfl
fille ou mère de famille, veuve ou suivie de
son mari, menant pour son compte une cam-
pagne électorale, répondant à des afflciies par
d'autres affiches, aux journaux par des jour-
naux, rend,ant injure pour injure, menace pour
menace, discutant des programmes dan> Jes
réunions, et enfin montant à la tribune du
Sénat ou du corps législatif pour y prononcer
des discours, pailler pour ou contre la guerre
et la p.aix, traiter à fond la question des
douanes et des égouts. renverser des minis-
tères et décider lés questions les plus com-
plexes et les plus graves de finances, d'agri-
culture, de conm'-.erce et d'industrie. Quand on
annonce une femme qui s'occupe de politique
avec pas.siion, on s'atlend toujours à la voir
avec de la barbe. I-^es femmes ont une inlluence
considérable, parfois décisive, sur toutes ces
affaire's, mais à condition de ne pas agir direc-
tement par elles-mêmes et en ne se montrant
pas trop.

Parmi nous, la question de suffrage des
femmes s'est posée, nous l'avons dit, tout
récemment. A part ceux de nos députés
qui appuyèrent de discours très sensés
leur vote contre la proposition de loi élec-
torale soumise aux Chambres canadiennes
l^ar le ministère unioniste, la Revue Ca-
nadienne (2), par la plume de l'honorable
M. Chapais, s'est élevée avec force contro
le principe de l'électorat féminin. Nos
journaux catholiques, entre autres T.Ac-
tion Catholique, le Droit, le Devoir, ont
combattu non moins vivement cetto
fausse réforme. Mentionnons particulière-
ment une série d'articles remarquables
|)ubliés sur ce sujet par M. Henri Bon-
cassa. Répondant à ceux qui augurent de
Taction politique des femmes un grand
J)ien, le vigoureux publiciste écrivait "j,

:

TndépendanuTient des ravages exercés dans la
famille et dans la société par le féminisme, il

n'est rien de moins certain que les fenimes
éloctrices ou candidates apportent une aiur'iio-

ration au ton général de la politic[ue. La uiora-
liti' de la fenune, supérieure à celle de riionime
dans la vie privée, quand elle est soutenue par
la maternité, n'est ni plus forte ni plus sûre
que celle de rhonune en fonction des affa-res
publiques. La plus grande émotivité de ia

femme. Fempire tyrannique que prennent sur
son esprit ses sympathies et ses antipathie»
instinctives, l'hvfjnotisalion qu'exerce sur toutes
ses facullés l'objectif ré^l ou imaginaire de sa
passion — être, chose, idée, ou simple illu-

sion, ~ moins variable qu'on ne le pense,
unique en tout eas, tant que dure l'obsession,

enfin, son extraordinaire intuition des di-tailsf*

toutes facultés précieuses d^ns les sphères où
là femme est chez elle, la rendent au contraire

plus incapable ,que l'homme, si infirme qu'il

soit, d'envisager les situations d'ensemble, de
subordonner le particulier au général, de sérier

(1) T. LXVIII, fp. .582-583.

(2) Livraison de mai 1918.

(3) Le DevoiVj l*' avril 1918.
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et de hiérarchiser les questions ; et c'est tout

cela qu'exige avant tout la science du gouver-
nement des sociétés.

Dans une lettre doctrinale à ses prêtres,

le vénérable évèque de Chicoutimi (1) a
résumé toute cette question en quelques
mots aussi justes qu'autorisés :

C'est une erreur d'arracher la femme à son
fover pour la jeter dans l'arène politique. La
politique n"v gagnera rien, et les femmes y
perdront, avec le temps nécessaire pour soigner

leur ménage et bien élever les enfants, le pres-

tige délicat dont elles jouissent et qui les

entoure d'une si haute estime. Le suffrage fémi-

nin nous paraît l'un des plus sûrs moyens de

découronner la femme, de désorganiser la ra-

mille et de compromeltre l'avenir de la jeu-

nesse chrétienne '2).

Ajoutons que le droit de suffrage ac-
cordé à une classe de personnes doit être
legardé pour elles comme un premier pas
dans la voie qui mène au Parlement.
Après s'être employé quelque temps à
pousser le char politique, on é[jrouve
Tambition d'y monter. Beaucoup de fémi-
nistes redoutent l'éligibilité des femmes.
Ils seraient conséquents sils dissuadaient
ces dames de convoiter l'accès aux urnes,
et s'ils persuadaient aux législateurs de
leur en fermer le chemin (3).

3' Dans l'ordre social

Toutes les carrières ouvertes à la femme

Le féminisme ouvre à la fenune non
.-i'ulement la carrière politique, mais
toutes les carrières civiles. Il 1" installe un
peu (partout ; il la revêt de la toge des
légistes ; il la couvre du bonnet des doc-
teurs ; il ose l'introduire dans les ran.?s
fcciésiastiques ; il n'hésiterait même pas
à lui proposer de changer le mantelet
jiour la cotte de mailles.
Le principe de l'égalité des sexes, par

sa portée logique, conduit fatalement à
l'identité de toutes les fonctions.
Nous ne pouvons, certes, pas faire grief

aux filles et aux femmes que -.presse le

besoin de vivre de franchir, lorsqu'elles

y sont contraintes, le seuil <lu foyer, et
d'aller chercher dans les bureaux publics,
dans les établissements médicaux, dans

(n Mgr -M. -T. Labrecque, Circulaire au clergé,
17 juin 1918.

(•2) C'est la thène contre le >ulTrag-e des femmes,
ronsirtéré d'une manière absolue, que nous croyons
devoir soutenir dans cette étudt». Mais il y a Vhy-
yothèt'e, ou le vote féminin, dans un pays, est légal,
et où les femmes mal inspirées s'en servent pour
des fins perverses. En ce cas, ne vaut- il pas mieux
nue les femmes catlioliciues usent elles-m^^mes de
leur droit de suffrag-e et s'efforcent ain.si de neu-
iraliser l'action électorale que Ton rcdunte > Plu-
sieurs le pensent, si toutefois l'on peut par là éviter
un plus grand mal.

(3) Nous parlons ici de l'intervention des femmes
seulement dans le domaine politique ; mais ce qu*
nous y disons peut et doit s'appliquer, quoique d'une
façon reôtreinte, et sauf certains cas particuliers,
aux choses municipales et scolaires.

l'industrie et le commerce, un emploi lu-
cratif. Certaines nécessités créées par les

conditions modernes de l'ordre écono-
mique et social |>arlent plus haut que les

I>lus hautes raisons de tradition et de con-
venance. Nous pouvons les déplorer (l),

nous ne pouvons malheureusement les
supprimer. .Alais encore faut-il c|ue, dans
ces situations, les exigences de la loi mo-
rale soient respectées. L'organisation et
la distribution du travail doivent se faire
de telle sorte que ni la vertu des filles,

ni l'honneur des épouses, ni la santé des
mères, ne soient mis en péril. Il importe
pour cela d'é-tablir une surveillance ac-
tive, de prévenir, autant que possible, les
contacts dangereux, de i>féposer des
femmes à la direction des départements
féminins {2).

L'on formule, contre l'insuffisance de
certains salaires d'ouvrières et de petites
employées, des plaintes très vives ; mais
If féminisme porte plus loin ses ambi-
tions et ses rêves, et ce n'est pas sans
quelque succès.
De fait, plusieurs pays (sans excepter le

nôtre;, ont levé la barrière légale qui in-
terdisait aux femmes l'entrée des car-
lières libérales i3;. Aux Etats-Unis, dans
l'espace de vingt ans, le nombre des
femmes-médecins et chirurgiens s'est ac-
cru de plus de cpaatre mille.

Ces dames ont forcé même les portes du sanc-
tuaire. En ce pays de la Bible, malgré la défense
de saint Paul, voici que les femmes préclient,
officient au temple et dirigent la Gongréga-
lictn '4}.

Nous sommes en face d'une invasion
féminine qui dispute au sexe masculin ses
positions les plus avancées, et dont le
moindre inconvénient consiste précisé-
ment dans cette concurrence faite i)ar
une moitié du genre humain à l'autre
moitié.

Disons nettement notre pensée. Aucune
raison sérieuse ne nous semble justifier
un tel renversement des idées et des pra-
tiques les plus ancrées dans la vie et la

conscience des peuples. Eh quoi ! les car-
rières jusqu'ici destinées aux hommes ne
sont-elles pas suffisamment remplies et
n'y a-t-il pas, dans les champs d'action
et d'émulation propres à la femme, de quoi
satisfaire ses plus n<)bles besoins d'activité
intellectuelle, d'initiative, d'ingéniosité et
•le dévouement ? La femme, pour se moa-

(1, « n est des travaux moins adaptés à la femnw,
aue la nature destine plutôt aiix ouvrag-es dom««»
liques : ou\rag-'S, d'ailleurs, qui sau\egarUent ailml-
rahlement riionneur de son sexe, et répondent
mieux, de leur nature, à ce que demandent la bonne
éducation îles enfants et la prospérité de la famille. »

iLÉo.N XHl, Encvd. Rerum novailim, 16 mai 1891.)

(2) The Ciilh. Encyclop., p. 60f.

(3) Ibia'., pp. C05-696.
(4) Etiidea, |. LXVH, p. âii. [Cf. D. C, 1919,

pp. 47-48 : « Li? mmisttre pastoral féiiofinin va ôtrj
organisé chez les protestants français, »]
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trer à la hauteur de son rôle, doit-elle mo-
difier son type primitif, et lui faut-il évo-
luer jusqu'à cesser d'être elle-même ?

"te Pour être plus homme, qui sait si elle

tie sera pas moins femme ? » (1)

Sûrement, la famille en pâtira.

Nombre d'Américaines, écrit le P. Burni-
chon (2), -trouvent l'hoiizon du foyer trop

étroit ; ce domaine, où les préjugés d'antau

•avaient confiné leur sexe, ne leur suffit pas.

Toutes ces manifestations de leur activité et de
leur hardiesse qui émerveillent nos publicistes,

cette ardeur pour les hautes études, et sur-

tout cette invasion dans les places et les car-

rières plus ou moins réservées jusqu'ici aux
hommes, prouve surabondamment que la femme
américaine accomplit une évolution du dedans
vers le dehors.

Or, ajoute l'auteur, cela « ne va pas
sans détriment pour le foyer domestique.
Le foyer vit par la fenmie. Qu'elle vienne

à manquer, tout se désagrège et se dis-

perse ; il n'y a plus de foyer ».

Cet aiguillage de la vie féminine sur des

voies où l'homme seul, auparavant, s'en-

gageait, n'est pas sans effrayer ceux qui
savent combien la complexion des femmes
est délicate. Des écrivains, d'ailleurs sym-
pathiques, croient devoir signaler ce

danger :

Que les femmes choisissent bien leur voie !

Plus d'une occupation virile leur serait meur-
trière. Qu'elles ne se flattent point d'avoir, en
tout et partout, la force de nous imiter, de nous
suppléer, de nous évincer sans dommage ! Pour
ne parler que des fonctions libérales, douces en
apparence et si enviables en fait, sont-elles

nombreuses, les têtes féminines capables de ré-

sister aux fatigues, à l'énervement des recher-

ches et des travaux intellectuels (3) ?

Religion et charité

Par son tempérament physique et mo-
ral, par la pudeur et la retenue de son
sexe, la femme se distingue tellement de
l'homme qu'elle ne peut sortir du cadre de
ses fonctions sans se faire violence à elle-

même. Ni le fracas des batailles, ni les

subtilités du barreau, ni l'œuvre sanglante
de la chirurgie, ne conviennent à ses apti-

tudes. Nous ne contestons pas sa dextérité
et l'opportunité de ses soins dans cer-
taines branches de la médecine , surtout s'il

8''agit de traiter des femmes et des en-
fants. Aussi voit-on la Providence utiliser

iBe talent chez les bonnes infirmières
laïques et chez les Sœurs hospitalières,
appelées par leur vocation au chevet des
malades et au secours des âmes endolo-
ries, et qui font de leur travail non seu-
lement un ministère corporel, mais une
œuvre de charité et de religion.
Religion et charité : c'est dans ce double

(1) TURGEON. OUV. Cit., t. II, p. 4i9.
(2) Eludes, t. LXVII, pp. 549-550.
(3) TURGEON, OUV. Cit., t. II, p. 455.

domaine que la femme, tout en demeurant"
fidèle à sa nature, joue un rôle éminem-
ment social. Beaucoup de femmes chré-
tiennes, en mettant leurs loisirs au ser-
vice d'œu\Tes religieuses et bienfaisantes,
se font une gloire solide et vraie. Depuis
le jour où la Vierge Mère collabora à notre
rédemption, il semble, dit Ozanam (1), que
« rien de grand ne se soit fait au sein de
l'Eglise sans qu'une femme y ait eu
part ». Les martyres, les fondatrices
d'Ordre, les reines et les mères célèbres
par l'influence "conquérante de leurs ver-
tus remplissent de leurs souvenirs les

annales des peuples chrétiens.
Le Canada, lui aussi, a eu ses femmes

illustres. Sur notre berceau se sont pen-
chées des héroïnes dont l'histoire garde
avec soin les noms et célèbre avec orgueil
la mémoire (2). Nos vierges, si nom-
breuses, qui marchent sur leurs traces,
nos mères si vaillantes qui transmettent
le sang des ancêtres, et par qui se conser-
vent et se propagent les vertus de la race,
n'ont rien à envier aux ouvrières tapa-
geuses d'un avenir féministe.
Cet avenir nous paraît plein de dangers.

Le vrai progrès n'est pas celui qui s'écarte
de la tradition consacrée par la sagesse
des siècles. Une nation n'est forte qu'en
proportion de ce que vaut la famille ; et
Une famille ne vaut, et n'a de puissance
de vie, que par lé respect des lois qui en
conditionnent la nature et qui en régis-
sent tous les éléments.

L.-A. Paquet, prêtre.

CONTRE LA TYRANNIE DE LA C. G. 7

LE CARDINAL-PRIMAT DES GAULES

défend la liberté des ouvriers catholiques

s. Em. le cardinal Maurln, archevêque de Lyon,
vient d'adresser la lettre suivante à Mlle Poncel,

dont on connaît le dévouement à la cause des Syn-

dicats catholiques dans l'Isère (3) :

Lyon, le 12 juin 1919.

Mademoiselle,

Vous avez bien voulu me faire part de \os

graves préoccupations en ces heures troublées

qui mettent en péril les merveilleuses organi-

sations ouvrières auxquelles, avec vos admi-

(1) Dante et la philosophie catholique (5e é±),
p. 388.

(2) Voir les Fêtes du Monument Laval (IM®) :

Femmes illustres pendant l'épiscopat de Mgr de Laval,
par l'abbé H.-A. Scott ; et Feuilles volantes et pagea
a'histoire (1910), par Er^^est Gagnon : Madame
d'Ailleboust.

(3) Cf. le rapport de Mlle Cécile Ponget daus
D. C, 1919, pp. 83-87. -
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râbles compagnes, vous vous dévouez depuis de

nombreuses années.

C'est un fait de notoriété publique que, dnns

l'Isère, au moment même où la Confédération

générale du Travail s'était déclarée impuissante,

seuls les Syndicats catholiques ont assuré du tra-

vail et du pain aux ouvrières, sans excepter

celles qui ne partageaient nullement nos convic-

tions religieuses et sociales. Aussi s'y sont-ils

rapidement développés et y ont-ils atteint, pour
!a seule industrie textile, plus de quatre mille

adhérentes, tandis que les Syndicats affiliés â

la C. G. T. n'arrivaient pas au chiffre de mille.

Or, actuellement, la C. G. T. émet la singu-

lière prétention d'interdire aux patrons d'ad-

mettre dans leurs usines des ouvrières n'ayant

pas adhéré à la G. G. T.
Il est regrettable, d'une part, que les pou-

voirs publics ne prennent pas plus vigoureuse-

ment en mains la sauvegarde d'une liberté con-

forme au droit naturel et solennellement recon-

nue par la loi, et que, d'autre part, un bon
nombre de patrons passent, sans protester, par

des conditions aussi tyranniques.

Il paraît même que quelques-uns <l'entre eux,
qui se prévalent du titre de catholiques, se font
les complices de la C. G. T. et se refusent à

traiter fivec vos Syndicats, quand ils ne les com-
battent ouvertement. Une telle attitude est blâ-

mable et se trouve être en complète opposition
avec la doctrine de l'Eglise.

J'ai collaboré avec vous, et ce sera l'honneur
de ma vie, pendant les douloureuses années de
la guerre. Je ne cesserai de vous soutenir dans
ia lutte qui vous est imposée pour la défense
des vrais principes sociaux et des libertés syn-

dicales de nos chèies ouvrières. Je ne puis
douter un seul instant qu'avec l'aide de Dieu
vt l'énergie et la persévérance qui vous carac-

térisent vous n'en sortiez prochainement vic-

torieuse.

Veuillez agréer, Mademoiselle, la nouvelle
assurance de mon profond respect et de mon
religieux dévouement.

t L.-J. card. Maubin,
archevêque de Lyon.

Le traité de paix

et la justice anglo-sasonne

Sanctions concernant les œuvres d'art

De la Renaissance (7. 6. if)) :

Nous l'avons dit. M. Lloyd George n'a pas

roulu que la France et l'Italie exerçassent des
reprises artistiques en Allemagne cl en Autriche ;

l'Angleterre n'a pas eu à regretter des assassi-

nats tels que ceux de la cathédrale de Reims et

des églises de la Vénétic, si riche en œu>Tes
d'art.

Siu" les « reprises », voici au juste ce que pré»
voit le traité de paix :

Section II. — Dispositions particulières.

AnT. a/i"). — Dans les six mois qui suivront la mise
en vigueur du présent Irailc, le Gouvernement alle-

mand de^ ra rcs-lilucr nu fjouvernemcnt français les

trophées, archives, souvenirs historiques ou oeuvres
•d'art enlevés de France par les autorités allemandes au
cours de la guerre de 1870-1871 et de la dernière
guerre, suivant la liste qui lui en sera adressée par
le Gouvernement français, et notamment les drapeaux
français pris au cours de la guerre de 1870-1871,
ainsi que l'ensemble des papiers politiques pris par
les autorités allemandes le 10 octobre 1870 au châ-
teau de Cerçay, près Brunoy (Seîne-et-Oise), appar-
tenant alors à M. Rouher, ancien ministre d'Elat.

Aut. 246. — Dans les six mois qui suivront la

mise en vigueur du présent traité, l'Allemagne devra
restituer à Sa Majesté le roi du lledjaz le Koran
original ayant appartenu au Calife Osman et enlevé
de Médine par les autorités turques pour cire offert

à l'ex-empereur Guillaume II.

Le crâne du sultan Makaoua ayant été enlevé du
protectorat allemand de l'Afrique orientale et trans-

porté en Allemagne sera, dans le même délai, remis
par l'Allemagne au Gouvernement de Sa. Majesté bri-

tannique.
La remise de ces objets sera effectuée dans tels lieu

et conditions que fixeront les Gouvernements auxquels
ils doivent être restitués.

Anx. 2'i7. — L'Allemagne s'engage à fournir à

l'Université de Louvain, dans les trois mois qui sui-

vront la demande qui lui en sera faite par l'inter-

médiaire de la Commission des réparations, les

manuscrits, incunables, livres imprimes, cartes .et

objets de collection correspondant en nombre et en
valeur aux objets semblables détruits dans l'incendie

mis par l'Allemagne à la bibliothèque de Louvain.
Tous les détails seront fournis à cet égard par la

Commission des réparations.

L'Allemagne s'engage à remettre à la Belgique, par
l'intermédiaire de la Commission des réparations,

dans les six mois qui suivront la mise en vigueur
du présent traité et afin de lui permettre de recon-

stituer ses deux grandes œuvres d'art :

1° Les feuilles du triptyque de VAgneau mystique
peint par les frères Van Eyck, autrefois dans~ l'église

de Saint-Bavon, à Gand, et actuellement au musée
de Berlin ;

2" Les feuilles du triptyque de la Cène, peint pai'

Dierick Bouts, autrefois dans l'église de Saint-Pierre,

à Louvain, et dont deux d'entre elles sont maintenant
au musée de Berlin et deux à l'ancienne pinacothèque

de Munich.

Donc, la Belgique reçoit satisfaction — et il

n'y a qu'à applaudir.

Mais la France, — rien. Mais l'Italie, — rien.

M. Lloyd George portera devant l'histoire une
rude responsabilité. 1! s'en consolera en inter-

rogeant — tel Ilanilet pour Yorik — le crâne du
sultan Makaoua.

Quelle eût été la conduite des Allemands s'îli

avaient été vainqueurs ? La Uenaissance nous le redit

dans ce même fascicule du 7 juin ;

M. Auguste Margiiillier, dans le très éloquent
et opportun travail qu'il vient de publier sou9
le titre hi Dcstniclioii des monuments sur le

front occidental, rappelle fort à propos les pa-
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rôles de l'ambassadi-'ur d'Allemagne à Cx)ii<l<inli-

noplc, U'angciiheim, ù M. Morgcnlliau, anilia?-

sadcur des Etats-Unis, et publiées par celui-ci

l'an dernier, en juin 1918:

Les années allemandes seront à Paris avant_ la fin

de cette semaine Nous ne nons laisserons pas

berner comme en 1871. Il y avait alors la reine

Victoria, le tsar, l'empereur Frano^jis-Joseph, qui

intervinrent pour qu'on épargnât Paris ; mais actuel-,

lemrnt il n'y a personne pour se mettre en travers

de nos projets. Aous transporlerons à Berlin tous les

trésors d'art parisiens qui appartiennent à l'Etat, de

même que Napoléon transporta à Paris tous les chefs-

d'œuvre ilali^ns (/).

Ce noble bandit senibli; moins connaître l'his-

loire de l'art que l'art nn'nie du brigandage.

Mais nous, nou^ igaoïerons donc toujours celui

de traiter le lV)ohe conime il le mt^ite ?

DROIT PUBLIC

Administrateurs et Administrés

Le chaini» traction de radininisli'atioii

est aujourd'hui presque illimité. Dès
avant la guerre, stuis riiilluenoe des doc-
trines interveiitiounistes, le législateur

français, qui ne se distinguait iioint,

d'ailleurs, en cela de ceux des autres Etats,

créait sans scrupules de nouveaux services

publics et multipliait en conséquence le

nombre des fonctionnaires et les relations

de ceux-ci avec le public. Mais la guerre
a apporté une accélération vertigineuse à

ce mouvement. De 900 000 qu'ils étaient

en 1913, les fonctionnaires ont presque
atteint le chiffre de deux millions « A
Paris, rares sont les rues oia ne soit pas
installée Tannexe d'un nouveau minis-
tère ! » (1)

Pour que la liberté des citoyens ne soil

pas entièrement étoulïée sous les dévelop-
îpements de cette administration tentacu-
laire, et plus simplement pour que les

;
services publics organisés dans Tintérèt du
.public ne fonctionnent pas seulement dans
celui de M. Lebureau, il faut qu'un con-
trôle exact et permanent s'exerce sur les

fonctionnaires.

Or, ce contrôle peut être organisé a
priori de façon à prévenir les errements
ou les négligences répréhensibles de l'ad-
ministration, ou bien a.^osteriori, afin de
réparer les conséquences dommageables
pour les administx^és des actes déjà i-éalis^^^s

par l'administration.
< Le contrôle a posteriori existe en Frans-f.

(1) Voir Adinitiistratoirs et oilminisirés-, pm-
André THirrts. In vol. de iSO pag-es (19 x 12 cm .

3 ifr. 50, majoration 30 %. Boniard Grasset, 61, rue
,çles Saiats-Pères, Paris.

On doit même reconnaître qu'à l'heure ac-
tuelle il y fonctionne dans des conditions
d'équité remarquables. C'est au Conseil
d'Etat qu'en revient le mérite. Par sa ju-
risprudence souple et hardie, il a trouvé
le moyen d'obliger les fonctionnaires au
respect de la légalité et d'imposer à l'ad-
ministration ime très large responsabilité.
Malheureusement, le nombre des litiges ad-
ministratifs s'est tellement accru depuis
un demi-siècle que le Conseil d'Etat ne
suflif (dus à la besogne qui lui est deman-
dée. Ses rôles sont encombrés, son greffe
est embouteillé. Et que sert-il d'avoir un
bon juge si l'on ne peut accéder commo-
dément à son prétoire ? Une réorganisa-
tion des cadres et peut-être de la com-
pétence s'impose d'extrême urgence.
M. A. Thiers ne consacre à cette face du
problème que quelques pages trop rapides.

En revanche, lorsqu'il étudie le conten-
tieux administratif, tel qu'il a été aménagi'
jusqu'ici par la laborieuse équipe du
Palais-Hoyal, il ne mérite que des éloges.

Son analyse est claire, précise, documen-
tée, et la concision en sera un mérite do
plus pour les lecteurs compétents auxquels
il s'adresse.

Mais le contrôle a priori est, au con-
traire, tout entier à réorganiser, sinon
même à organiser, dans la France de 191'.'.

Et c'est « le préliminaire obligé de la ré-
forme administrative et de toutes les autres
réformes ».

Il existe bien des corps d'inspecteuts
dans certains ministères. Mais leurs attri-'

butions, souvent mal définies, sont loin

d'être uniformes. Ils n'ont entre eux au-
cune cohésion, parce qu'au-de.ssus d'eux
aucun corps central n'existe qui soit qua-
lillé pour assurer le contrôle gcniéral de
l'administration. M. Thiers explique pour-
quoi ni le Parlement ni le Conseil d'Etat
lui-même ne peuAent jouer ce rôle. Il v
faut des sjjéeialistes, actifs et compétent-,
et il faut que ces contrôleurs soient dans
la main d'un pouvoir fort et indépendant.
Charlemagne eut ses missi dowinici : Ri-
chelieu eut ses intendants. Si l'on veut
triomi>her aujourd'hui de l'inertie, du gas-
pillage et de la corruption — trois plaies
des régimes démocratiques, — il est temps
de revenir à cette méthode.

Le livre de M. Thiers s-ignale très nette-
ment, dans sa dernière partie, le mal et la

nécessité d'y i>orter remède. Il n'entre pas
dans le détail et ne présente pas un idan
de réorganisation. C'est d'autant plus rt^-

gi'etlable que la science juridique dont té-
moigne l'autre partie de l'ouvrage pouvait
faire attendre ici un programme vraiment
pratique et rationnel.

P. R. DU Magxy,
avocat à la Cour de Lyon,

profeiyseur à la Faculté catholique de Droit,
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L'avenir de l'intelligence

tel que le voient nos bolchevistes

La victoire rend nulurcllcmont po^siniist»'

l'écrivain défaitiste Romain Roll\Mi sur l'avenir

de riMtfiligence française :

Je .luul*, éoril-il de Suis>e ù M. l\ml \aillinit

Coiiliiri^r du Poftulain', que le centre do gru>ilé de

la p«'ii»éc universelle se maiiilii-iiiie à Piiri> ; il se

déptiiirra probuhlenient , soit ^e^» la Russie, porte de

rOri. ni immeii-c cl de l'aveiiii , soit \ers I Ainéri<|ue,

Irait .1 iiiiiuii entre le» deux huniuiiilé- rivales et

ég;:les : l'Euroipe et l'Asie. Car nous ne pouxoiis plus

oublier l'Asie dans nos rêves futurs. (Paris-Slidi,

2^. i. 19-)

Rêveries absurdes el désobiij.nuules, répond

M. Paul Soldav : « La primante apiKuliendra

au pays le plus émancipé el qui produira le plus

d'iionimes supérieurs. Pomquoi ne serait-ce pas

eucore la France ? » Purls-Miili. -i'i. /i. 19.)

Du niènn; côté de la barriiadc. M. IIkm'.i

Bakbi !»SE reproche à 1' « enchanteur », au
« prophète » Gabriele d'Annnn/io, « dt> récfruirc

les conséquences formidables du conflit su-

pcênK' » à « de§ questions de partage de butin

et de bornage de piopriétés ». d'aNoir pris pour

cible de se? SHUcasnus le s^ul iliiij^cant qni ait

essayé de maintenir dts principes solidis en tra-

vers des appétits grossiers, de ne jws voir, au

delà de la cause française et latine, celle de
riiunianité.

L:i midlitudti a maintenant ouvert les yeux, elle

voit >a place au soleil, elle la veut, et elle a raison.

Bien au-dessus des discussions insolnble>, des raliuci-

nutioiis byïyuline^. des eoni|)ron)is provisoires et de
toute cette géométrie géographique de frontières

qui tend à reconstituer lo passé, et le reconstituera

pour iMi jour, le temps approche on il n'y aura pln>

sur le monde qu'une seule patrie leniporeltc «•oninic

il n'y avait qu'un seul Dieu, car trop de regards dis-

cernent enfin que tout le reste est schisme, vol et

assassinat. (Populaire, 17. 4. 19.)

« El la vague venue du Nord ne s'endiguera

jamais plus. » (Populaire, 17. 4. 19.)

V;igue de progrès ou vague d'anarchie ? lui répoinl

M. AcLARD lui-même. La seconde hypothèse, jus(|uici,

semble plus vraisemblable que la première, étant

donné, par exemple, que les bolchevistes injurient

(ij Cf. D. C, 1919, pp. 6oo-6o3.

ce président \\'ilson que M. Barbusse a défendu si

noblement contre d'Annunzio. Et puis, les Ixilche-

vistes ne sont pas, disent-ils eux-mème-, démocrates
(si les propos qu'on leur prête >ont exacts). {Paya,

18. 4. I9-)

Et M. Aulard raille l'acte de foi de M. lîarbusso

au bolchevismc, « qu'il ne connaît peut-être pas,

dit-il, beaucoup micu.x que moi » {Pays, 18.

i. 19)-

Le rôle de l'Union latine

dans la crise présente

('(liilrc -( cet effondrement d'un uiuiulc \icilli ><,

pour guérir la maladie morale qui engendre ces

convulsions — l'historien italien M. Glglielmo Feu-
iiEno le proclame à la Sorlxaiine, — il faut une idée.

Il faut un principe d'unité capable d'apaiser les

lnltc< furieuses entre les peuples et les races qui

déchirent la civilisation occidentale ; il faut une
disci[dine de la force. {Figaro, i3. /|. 19.)

<( Los peupljs qui les créeront et auront la

foi ce de les imposer à eux-mêmes et aux autre;'

sauveront rEuro|)e dans la plu? terrible p;nmi
touti's les crises de son histoire. France et Italie,

serons-nou.s ces peuples élus ? w

Quel peuple a vécu plus que nous et a tenté de
résoudre plus de problèmes ? Quel peuple est en pos-

session »l'nnc expérience bi>li>rii|up plu> riche ?

iV'avcHis-niMis |>(ts les vestiges encore si non)tireuK et

si \i\aMl- lie la culture gréco-latine, l'espril universel

et législali'\ir du catlKdici>rru.', l'espril humanitaire de

la Héxidution française, le mysticisme démocratique
de l^,'|^ ? Si nous avions la loruc ^tc l'aire une syn-

thèse de ces grandes doctrines et de l'adapter aux
besoins noiiveutix «le répoi(ue. nous pourrions peut-

être euei.re une fois sauver le monde. {Figaro, i3-

Contre l'envahissement du matérialisme

JanKii> plus qu'à cette heure, où non- snniuie>

menac-és d'être submergés par le progrès même
de la sci<-nce appliquée, il n'a été plus nt'-*cs-

.saire de maintenir la suprématie de l'intelligente,

ainsi que le remarque dans la socialiste Fr«;icf

Libre (3o. ^. 19) M. Léopold Lacolr:

Il est nécessaire de combattre l'espèce de religion

que, déjà, le macJiiuisme tend à substituer, dans

lime émerveillée des fouies, au culte des «lumières »

spirituelles, autrement dit, de la ci^ilisation supé-

rieure.

Il faut relever ce culte déclinant auquel la guerre

a été nuisible, parce quelle a été plus (|u'aucuDe

autre avant elle « leNereice forcené des industries

chimiques et métallurgiques ». {Fraj)CC Libre, 3o.

/|. H>.)

Même a[)|>cl. assez ch'-scni hanté, de M. AmiuÉ
LtBKV, député socialiste et franc-maçon de

maïqiu.', à c<.'ux qui se vouent à la lâche de

Psyché, cVst-à-dire. selon le mythe gr<-c, et à

séparer les semence du Mu'n des s<'mcnce* du
Mal », « CCS données tyii chancellent ou se
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mêlent îndislinolcmcnl clans la conscience incer-

taine et troublée de quelques-uns de nos con-

temporains )i :

Nous sommes artivés, en effet, à une lieurc où
Psyché décidera, et, mallieiireuscment, il semble
qu'elle soit rclcj^uée plus que jamais aussi bien de
nos luttes politiques que de nos pensées, de nos
arènes que de nos prétoires. Une bestialité vulgaire

préside aux jugements, un matérialisme épais décide
de nos orientations diverses. Il y a je ne sais quoi
d'ailé qui est en train de mourir. (France Libre, 9.

•'• .'Ui} ^w^^ .

L'égoïsme et la pleutrerie

des « honnêtes gens »

Nous nous en voudrions de ne pas donner de
larges extraits de ce rigoureux portrait des
« lionnèles gens » dû à la plume d'un écrivain
incroyant, M. Paul Bp.ulat, et inséré dans le

plus véhément de nos organes bolchevistcs :

Co fut de tout temps l'erreur des apôtres de jus-
tice et de vérité que d'en appeler aux hoiuiêtes gens,
de compter sur leur appui, leur généreuse action, pour
lrion)pher du mal et" de l'imposture. Les honnêtes
gens se dérobent, ils renoncent à vivre dangereu-
sement. Les angoisses de la lutte, l'amour du bien-
«Irc ihèreraent acquis, les scrupules et les préjugés,
la |)c]ndération d'esprit, le souci de sauvegarder leur
tranquillité, de ne pas risquer leur situation, les

condamnent' au silence, paralysent leur volonté, leurs
meilleures intentions, étouffent en eux-mêmes le cri
<lr leur conscience. Ils détournent leurs regards pour
épargner à leur sensibilité de trop dures épreuves.
IN sont le nombre, la majorité — du moins ils s'en

ilatlent, — et une poignée de coquins les font trem-
bler ; ils en acceptent la tyrannie, se rendent quel-
«piefois même, par faiblesse, complices de méfaits, en
maudissant tout bas leur époque.

Ainsi se consonomèrent tous les grands crimes de
rilistoire.

Il faudrait donc, une bonne fois, définir le véritable
lionnêle homme. On accorde trop aisément cette qua-
lité à des tas d'égoïstes ou de poltrons qui se cal-

feutrent au coin de leur feu, se désintéressent de
tous les maux et de toutes les iniquités qui ne les

;;tteignent point, de toutes les détresses humaines
dont ils sont préservés. Il ne suffit pas de porter la

mention « néant » sur son casier judiciaire, ni même
de jouir de l'estime de son concierge, pour être un
honnête liomme, dans la belle force du mot.

Laisser s'accomplir le mal, lorsqu'on peut s'y

opposer, imposer silence à des convictions dange-
reuses, ne s'inquiéter que de soi, non, tout cela n'est

jKiinl d'un honnête homme, car la véritable probité
est agissante, combat pour le bien et le vrai, se

révolte au besoin, se hausse jusqu'au dévouement,
jusqu'au sacrifice.

L'honnête liomme, l'homme juste, selon le vers

d'Horace, est inébranlable dans ses résolutions ; il ne
redoute ni les fureurs de la foule, ni le visage mena-
çant des tyrans, ni la foudre du ciel, et, si l'univers

brisé s'écroule, ses ruines le frapperont sans l'étonner!

[Journal du Peuple, iG. .'i. 19.)

L'avenir est encore à Celui qui a dit :

(( Aimez-vous les uns les autres »

Mais l'honnête hommo, selon Horace, ne sera

encore que le dur et individualiste stoïcien : il

y faut adjoindre, pour le compléter, l'effusion

de la chai'ité chrétienne. M. Brulat semble
l'avoir entrevu. Elargissant son point de vue, il

montre que l'individualisme, la lutte pour la

vie, cause profonde de cet égoïsme féroce, nous
conduit vers une humanité de brutes ; il pré-
conise l'entente pour la v,ie. Dans une sorte de
parabole, il développe l'enseignement des épis
et du champ de blé :

Il (le champ de blé) nous montre — dit-il — que
la suprême habileté consiste à aider son prochain,
que l'égoïsme est un détestable calcul, le salut d-
chacun ne pouvant provenir que de la solidarité < l

du bien général. Au surplus, il semble que l'hommu
soit, de tous les êtres de la création, le moins fait

pour vivre seul. Plus que les autres, il a besoin de
ses semblables. Né nu, dépouillé de tout dans l'uni-

vers hostile, il ne saurait subsister un seul jour par
lui-même, et, dès sa naissance, le voilà redevable enTeis
la collectivité (1). Qu'est-ce qu'un individu, sinon lu

produit d'un milieu, des générations qui se sont suc-

ccilé jusqu'à lui ? Il bénéficie de tous les travaux du
génie humain, et il prétendrait ne rien devoir, et il

ne parlerait que de ses droits I

Faisons individuellement un effort vers la bonté. Il

n'y a pas que la bourgeoisie qui soit contaminée. Le
peuple, qui vaut mieux parce qu'il a plus souffert,

n'est pas non plus sans défauts. Ceux qui prétendent
le diriger n'ont pas osé lui dire ses vérités. Ils ont
préféré le llatter pour capter ses suffrages. Notre édu-

cation morale à tous n'est point faite, elle n'est

pas même commencée. {Journal du Peuple, 9. /|. 19.)

Et M. Brulat de conclure : « L'avenir est

encore à Celui qui a dit: Aimez-vous les uns
les autres. » {Journal da Peuple, 9. 4- iQ-)

Art et Fêtes chrétiennes

Art et Fêtes socialistes

Le socialisme sont !c besoin de créer un art

à lui, des fêtes poi>uliiires, « sa cathédrale mo-
derne », et cela nous vaut de M. Georges Cuen-
NEvijjKK, dans la Bataille (29. 4- 19), cet éloge

de nos fêles chrétiennes du moyen âge :

Le -peuple ignorant du moyen âge a fait les cathé-
drales et les maisons communes. Il a créé le plain-
chant. A cette époque, unique dans notre histoire, la

foi unanime suffisait à conlre-balancer l'oppression.
En France comme enGrèce, l'art, celui qui purifie cl

élève, est né de la religion : les représentations théâ-
trales et les fêtes populaires, de l'office divin. Du
jour où, à l'officiant qui entonnait l'Introït de Noël
en chantant : « Que cherchez-vous, bergers, dans
l'étable ? « l'assistance a répondu : « Nous cherchons
le Sauveur ! », de ce jour-là date la première fête du
peuple. Désormais, le peuple ne se contente i)]us de
regarder, d'écouter, de figurer ; il agit, il devient
acteur. 11 communie, toute fête étant une commu-
nion. Il joue les miracles, les mystères. Les acteurs
se recrutent ])artout : écoliers, avocats, artisans,

bourgeois, truands, chacun participe à l'œuvre com-
mune.
Que ces détails nous servent do leçons, et surtout

celui qui va suivre.

Les poètes du moyeu âge, au lieu d'élever le peuple.

(i) L'homme naît donc dépendant, et non « libre

et indépendant' », comme l'affirment la Déclaration
des Droits de l'iiomnic et les Principes de 89. Aveu
significatif chez un écrivain du journal révolulion-

naire le Journal du Peuple. (Note de la D. C.)
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aimèrent mieux le flatter, c'est-à-dire l'abaisser en

spéculant sur ses intérêts les plus bas. Ainsi tomba
l'art populaire.

L'art classique l'acheva. Divertissement supérieur

de lettrés, il ne s'adressait, la plupart du temps, qu'à

une élite. Il serait facile de démontrer que c'est

l'absolutisme, ou plus exactement la centralisation,

qui a tué l'art national. {Bataille, 29. à- 19.)

La Bataille deviendrait-elle régionalistc et va-

t-elle combattre la centralisation démocratique

qui stérilise nos efforts ?

M. Victor Cïuil fait appel à l'action pure-

ment spirituelle des écrivains, romanciers, poètes,

polémistes, à tous les hommes de pensée socia-

listes bolchevistes — héritiers « de leurs grands
ancêtres romantiques, mystiques, naturalistes ou
classiques, qu'ils s'appellent Victor Hugo, Dos-

toïewski, Tolstoï, Zola, Mirbeau ou Anatole

France, — à Henri Barbusse, Georges Duhamel,
Drieux La Rochelle, Raymond Lefeb^Te, >pël

Garnier, Pierre Chaîne, Vaillant-Coutm'ier : il

leur demande, (.• en un pareil moment » où
« l'enjeu est si grand », de sortir de l'esthé-

tisme et du dilettantisme pour se jeter à corps

perdu dans la lutte sociale et politique (Huma-
nité, 28. 4. 19). C'est la mobilisation de leurs

intellectuels contre la société.

LES CATHOLIQUES DANS LE MONDE

Les Veuves françaises à l'audience pontificale

Le Pèlerinage des veuves de la guerre à Rome,
organisé par l'Association de IS'otre-Dame de
Salut, a obtenu un succès dépassant toutes les

espérances. Deux cent mille veuves étaient re-

présentées par une nombreuse délégation con-

duite par le R. P. Maximin. Comme l'a dit élo-

quemment S. Em. le cardinal-archevêque de
Reims à l'audience pontificale du 5 avril, à

laquelle assistaient les évêques d'Orléans et de

Nancy :

Ces femmes, dont les maris sont morts pour la

défense de la patrie, viennent apporter au Pape les

remerciements de leur pays pour les témoignages de

la paternelle bienveillance que le Pontife a prodigués
à la France durant ces années de cruelles épreuves,

des remerciements pour les grandes paroles de jus-

tice, pour les grands actes de bonté accomplis par

le Saint-Père en faveur des prisonniers et de toutes

les victimes de la guerre.

S. S. Benoît XV, après avqjr remercié les

veuves de France de leurs généreux présents, a

pris acte de l'engagement des deux cent mille pré-

sentes et absentes d'élever chrétiennement leurs

enfants dans l'amour de l'Eglise, dans la con-

naissance pratique des devoirs de tout chrétien

envers Dieu.

Oh ! que c'est beau, cet engagement ! — dit le

Saint-Père, s'exprimant en français. — C'est par lui

que chaque veuve reconnaît devoir maintenant rem-
plir toute seule le rôle d'éducatrice que jadis elle

partageait avec son mari ; c'est par lui que les

veuves françaises de la guerre avouent qu'elles ont

dans leurs mains la France de l'avenir ou l'avenir de

la France. La France de l'avenir, Nous la souhaitons

prospère ; l'avenir de la France, Nous le désirons

heureux.

Ces deux choses cependant ne peuvent pas ne pas

dépendre de la manière dont on aura élevé les jeunes
gens de notre époque. (Bulletin de Piotre-Dame de
Salut, 4. 19.)

Le Congrès panchrétien

Le besoin d'union qui tourmente toutes les

âmes, le desidcrium nniiaiis a suscité en Amé-
rique, nous l'avons déjà noté (i), l'idée d'un
Congrès a panchrétien » pour le rapprochement
des différentes confessions chrétiennes. Au dire

de son secrétaire général, M. Robert H. Gardiner,

l'entente serait faite entre toutes les Eglises pro-

testantes américaines et anglaises, très avancée

avec celles des autres pays d'Europe, et les

Eglises orientales orthodoxes, déjà sympathiques,

seront officiellement invitées par une mission

américaine spéciale. Mais « les organisateurs sem-

blent considérer, dit M. Jean Carrère {Temps,

9. 4. 19). l'approbation et le consentement du
Pape comme le couronnement suprême de leurs

efforts ». Toujours selon M. Gardiner, le cardi-

nal Gasparri leur aurait fait tenir des paroles

d'encouragement et les aurait autorisés à publier

la correspondance échangée entre le secrétaire

d'Etat et la Commission du Congrès.

Comme le dit fort bien la Croix (29. 4. 19). il

n'y a à prévoir, encore moins à redouter, aucune
concession, aucun compromis du Pape sur le«

dogmes, sur la vérité révélée dont il est le gar-

dien unique et infaillible. Et d'ailleurs une note

du même journal (18. 5. 19) tranche la question :

elle annonce, en effet, que deux évêques protes-

tants américains, venus à Rome, ont invité le

Saint-Siège à assister au Congrès et que le Saint-

Siège, tout en affirmant que l'Eglise catholique

serait toujours heureuse d'accueillir dans son
sein ceux qui en sont sortis, a décliné l'invita-

tion.

« Le Saint-Siège, a déclaré le cardinal Gas-

parri à ces éminents représentants de l'Eglise

épiscopalienne des Etats-Unis, demande encore
plus que la réunion de toutes les Eglises chré-

tiennes : il demande l'unité de l'Eglise, qui ne
peut se produire que par un retour de toutes les

Eglises vers l'Eglise catholique.» {Action, CathO'
lique de Québec, 20. 5. 19.)

Il n'en est pas moins permis de constater avec
le Temps (9. 4. 19) « combien les temps sont

changés ».

Autrefois, il n'y a pas encore un siècle, jamais les

diverses Eglises réformées n'auraient même songé à

s'adresser au Pape, et jamais le Saint-Siège n'aurait

accepté de traiter avec elles. C'était le temps, pas très

lointain, où le mot d'ordre religieux dans toutes les

Eglises protestantes d'Angleterre et d'Amérique était

le !\o Popery 1 [Pas de Papisme l]el où l'Allemagne

luthérienne prenait pour devise le Los von Rom .'

[Séparons-nous de Rome !] {Temps, 9. à. 19.)

L'Esthonie représentée
auprès du Saint-Siège

Le peuple esthonien, à l'exemple de la Fin-

lande, de la Pologne et de la Lithuanie, bien qu^,

protestant et à peine constitué en Etat indépen-

(0 D. C, 1919, pp. 463-464.
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dant, a délégwt M. Wirgo comme envoyé extra-

ordinaire près du Saint-Sit-ge : eelui-ci lui a t'ait

le pltrs bienveillant aeeueil (Ordre public et

Arljoti française, i3. f\. 19) et « forme des v<tux

pour que lés dlo-ifs de \'auiodéeislom lui soient

K'connus an nirnie tilro qu'aux autres pays »

(Ji'mpx, i/|. 4- 19).

Le gouvernement tchéco-slovaque

cause avec Rome
L-t> <>'Ouvern^ment {cIi('co-4oTnqpK poursuit ta

séparation de l'Eglise et de l'Etat ; mai>, disait

un de ses membres à M. Arnaud, correspondant

de VInformation (20. Ix. 19), « nous essayeron?

d'éTiter les fautes que vous avez commises,
c'est-à-dire que nous agirons d'accord avec Rome
rt par conversations amicafes entre ks agents du
gouvernement et le secrétaire d'Etat du Saint-

iïiège. »

Le président socialiste

de la République allemande

fait des avances au Souverain Pontife

La République unitaire et socialistr nliemande
<!le-mènic maintient avec un soiu jaloux et

( nipressé les relations de l'Empire avec le Saint-

.Siège. C'est ce que démontrent les termes mêmes
de la réponse de S. S. Benoît XV du 2 avril 1919
h la lettre du président Ebert à l'occasion de son

entrée en charge, et qu'a publiée stulemenl le

iG mai VAgence Wolf, cette réponse du Pape
étant restée en souffrance cIkz le nonce, pendant
le règne des soviets à Munich. Voici cette lettre

«11 soii intégralilé :

.la distingué et honorable Frédéric Eherl, le Pape
Benoit XV offre son .sajui et ses veeux.

Nous avons reçu votre IcKrc où vous avez l'amabi-

lité de Noos annoncer que le lo févriei" courant
l'Assemblée nationale allemande vous a élu prt^iilent

de l'emprre allemaufl et que vous avez accepté celte

charge. Nous vous reniercioiis de celte lettre et vous

offrons Nos féltcitali(5ns pour l'iionueur qui vous est

fait, d'autant plus que, comme Nous te voyons dans

votre message, vous prendrez soin que les relations

actuelles entre Notre Sièg-e apostolique et l'empire

allemand non seulement ne soient pas moiliftées,

mais encore deviennent plus étroites. C'est à Ijon

droit que vous comptez sur Notre collalxiraliou à cet

effet. En vous retournant à vous-même v<is (]r(dara-

tions respectueuses et aimable-^, Nous demandons à

l>ien de répandre sur vous tous .ses trésors de paix

et de bi>nhenr.

IXinné à Kamf, près Saint-Pierre, le a avril igiQ,

la cinquième année de Noire Ponlificat (i).

LA FRANCE ET L'ÉGLISE CATHOLIQUE

Tous les nouveaux Etals
;

à peine nés, re-

marque très justement l'Ordre public (26. 4- 19),

y compris la Yougo-Slavic, qui, par lu Serbie, a

déjà sa légation au Vatican, sentent le besoin

d'être représentés auprès du Saint-Siège. L'esprit

de coterie sera-t-il assez fort pour empêcher en

France ce retour au bon seas ?

(i) Traduit par la D. C. sur le le.xle allemand

publié par le Bulletin de la Kipa d'Ollen (Suisse).

Comment ont été nommés
les nouveaux évêques d'Alsace-Lorraine

M. L.'VZARE Weh-Leb. dont l'opinion, ainsi que
le remarque M. de Monzte (Paris-Midi, 26. ^. 19),

« est doublement valable parce qu'elle est d'un
libre-penseur et d'un Alsacien, vice-président du
groupe alsacien-lorrain à la Chambre », Israélite

par surcroît, ajouterons-nons, avait démontré
que « sans entente avec le Saint-Siège, en 1919
comme en 1871 et en 1874. le règlement satis-

faisant des affaires religieuses en Alsace-Lorraine

n'était pas facile, et que cette entente n'était pas

possible sans conversation » (Déhais, 21. 4- 19).

Le Gouvernement l'a si bien compris qu« detw
dwrefs ont pani à VOfficiel du 24 avril 1919
nommant ^^gr RiK'h. évèqtie de Nancy, à

l'évèchi'; de Strasbourg, et Mgr Peit, vicaire gé-

néral, à l'évèché J« .^tetz, en remplacement de
NN. SS. Fritzcn et Benzier, démisssionnaires
(Joarnat, :>4. 4- iff).

A prc^yos d'un court résumé donné ]}ar Excel-

sior d'une entrevue entre le cardinal Amette et

M. CK-mencean, « Fbano », dans la Croix

(29. 4- 19), sous forme d'écho, dépourvu, dit-il,

de tout caractère officiel, mais n'ayant reçu
aucun démenti, nous donrre la genèse de cet acte

historique.

« Je suis content de vous voir, dît le Tigre au car-

dinal. Le cleigé a "elé tout în fait chic durant la

guerre. Teflement chic, que moi, vieil anticlérical,

j'en ai été tout relGumé »

C'est Kjcelstor qui traduit aiiisi. Ce fut, eroyoiJS-

nous, en effet, par une déclaration de ce genre dans
le style clémenciste que la question fut amorcée. Et

le Tigre se déclara prêt à témoigner effectivement

son sentiment, pourvu qu'on ne lui demandât pas
« trop ».

Or, le Gouvemeroenl désirait vivement le départ
des évêques ailemands de Metz et de Strasbcmrg.
D'après la règle absolue du droit (récemment rappelé

ici), seul le Pape pouvait le décider. Et ces deux pro-

vinces étant en plein exercice du Concordat, pour y
parveitir, il fallait m causer ».

Là., une difiicullé se présentait. M. Clemenceau,
vieil anticlérical, ne vunluil pus faire la première
déniarcbe. Et cependant, c'est bien le (iouvernement
français qui la devait, puisque e'esl lui qui a^alt

« rompu », on .sait avec quelle brutalité.

Ce premier pas, k Pape, nous l'en remercions, a

bien vi>h1u le: faire en prévenant officietlemeni que

les deux évèijues avaient offert leur démission.

D'après le Concordat, le changement ne pouvant être

fait que sur présehtatiofi de candidats par le Gou-
vernement, cehii-ei ne pouvait vraiment pas se refuser

à cette démarche pour arriver au cbangemenl désiré

de lui.

Ce [ut facile, rapide et exécuté de bonne grâce des

deux parts.

Mais, on le voit, tout ceci se limite à r.\Isace-

Lorraine, dont la situation spéciale indiquait et

imposait la solution.

La politesse française, la justice, la reconnaissance

pour l'altitude des catholiques pendant la guerre,

l'intérêt du pays demandent qu'on ne se borne pas là,

et qu'un donne à l'Eglise de France un statut équi-

table conforme aux lois fondamentales de sa consti-

tution. (Croix, ^9. 4. iqO

Approcherions-nous d'une solution ?

M. DE MoNziE semble le croire. Nous avons
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d«-jà auprès du Vationn un r.prrsfntant oUirioux.

çn la personne de M. Loi:*;-an, dont il a révélé

la mission au cours do sa conféioncc au Collège

dk'S sciences sociales (i).

La France a besoin du Pape

comme le Pape a besoin d'une France forte

Ainsi ipTcn exprime l'opoir Mi^r Tolchkt,

dans une interview doiince à Rome, le patrio-

tisme saura \aincrc dans les cœurs les dil'li-

eultés, parce que la France a besoin du Pape,

foranie le Pape « a besoin d'une France forte ».

selon le .mot du cardinal Ga^^parri. cité par

révèque d'Orléans (Action Fronrnhe. •.>.5. 4. nj).

Celte question, affirme Aventino. le correspou-

<lant de ce journal à Rome, est suivie avec un
vif intérêt par l'opinion italienne, qni y voit

i;n ceitain parallélisme avec la question entre le

Quirina! et le Vatican et estime qu'une solution

de la première faciliterait la solution de la

Féconde.

La légende de racceptation des cultuelles

par l'Épiscopat

L'allusion faite par M. Marcel Prévost à la loi

de S«'pa ration, dans sa réjionse au discours de

réception de Mgr Baudrillart à l'Académie (3),^

permet à la Crofj (i5. '|. 19) de combattre une
fois de plus la légende de l'unanimité desévéques

(fans l'approbation des cultuelles par cette cita-

tion de la lettre qu'adressait le 11 avril 1907 à

la comtesse de Franqneville ]\rgr Fulbert Petit,

archevêque de Besançon, et dont les assertions

eont corroborées par une pastorale du cardinal

Richard du 26 novembre ii)o6, un mémoire juri-

dique et Ihéologique de Mgr Touchet du 3 sep-

tembre 1906 (3), ITncyclique de Pie X Oravis-

shno du 10 août 1906 (4) et le discours de

M. Jacques Piou à la Chambre (Journal Officiel

du i3 novembre iftoti) ii>j ;

Dans Ifiir première as-'embtée prénièi-e — écrit

Mgr Fulbert Petit, — les évi'(|iics do France furent

c-r:ii8iiltés non pa« sur la légiliniité flo la lui, pni.---

'ln"eHe était condamnée, mais «nr celle (loiible qiies-

li..n :

1° Les cvèqiies penscnt-iN (fu'il lût possible, " pra-

ti'inemcnt », d'aceefiler les A>slleiati()n^: cnlliienes,

l'tles qu'elles sont ftét»Tminées par la loi rie Sépara-

liin. sans porter afternie à la divine conslitiition de
l'église, à ses droits et à sa hiérarchie ?

f,es évèqiics, ù la presque unanimité (Jere ad iiniim)

ef tri-s librement, ont répondu : Non.
.>.° Les évèiiues pensenl-ils fpj'il serait possrMe de

eiiiislit\ier des Associalioii? qui, sans violer la loi de
Séparation, maintiendraient saufs les droHs essentiels

de rKgli.se, sa con.«tilulion et s.i liiérarehie .'

La majorité de l'assembrée pensa que cela était pos-

sible et le dit très librement, mais en soumettant
ri spectueusemeat son opinion au jugemejit du
Pape (Croix, i5. 4. 19-)

Un projet d'.lssoctaiions fahriciennes et

(i) Voir £>. C, 1910- P- 't'6.

(a) D. C, 1919, p. 088.

(.3) Questions Actuelles, t. lxxxvui, pp. 98-113.

(4) Ibid., t. Lxxxvni, pp. /i-ii.

(5) Ibid., t. Lxxxix, pp.i24-i38.

(i'I nions liiorésaincs .ivait, en effet, été élaliDré

par la Commission préparatoire de l'Assemblée

plénièrc de l'épi^copat français sur rapport de

Mgr Fulbert Petit, archevêque de Besançon h).

Mais s'ils sauvegardaient les droits de la hié^

ryrchie, les statuts qu'avait fait adopter

Mgr Petit étaient malheureusement rllégaox no-

tamment en ce qu'ils soustrayaient les aeless des'

curés et évèques au contrô)e souverain rfc?

associés qu'implique la loi du i" juillet 1901

sur les Associations, non modifiée sur ce point

pjir la loi de Séparation du 9 décembre 1905.

Cette impossibilité de concilier la sauvegarde
des droits de la hié'i-.uchie a\ec la légalité a été.

d'ailleurs mise délinitivement en lumicTc par le

jurisconsulte qui a, de 1900 à 1907, le plus per-

san érammenl travaillé à faire accepter par

l'Eglise une solution « conciliatrice » (2) et ne
p<'ul être par conséquent suspecté d'intransi-

geance, M. Georges Lagrésille, directeur de la

fterae des Associnlions ciiltuelles (devenue,
en 1907,, Rei'ue des Institutions cultuelles):

Un des principes essentiels du contrat d'association
— écrit M. Laguésille, — c'est l'égalité de situation

qui doit exister entre tous les associés. L'article i"
de \a loi de 1901 détinit, en effet, l'Associalion " la

Convention p.ir laquelle deux ou trois personnes
mcHent en commun leur activité dans un but
autre que de partager des bénéfices ». Ainsi, chaque
associé a un droit égal sur l'objet commun. Sans
doute, il peut déléguer à un ou plusieurs de ses

coassociés tout ou partie de ses pouvoirs poi>r gérer

la chose commune, mais il n'y a là qu'un mandat
qui est d»>nué préciriémenl en verfn de son droit das-
soeié ef qui peut toujours, en vertu du même droit,

être révoqué.
Or, c'est celte règle de l'égalité de droHs entre les

assodés qni est incompatible ax'ec les rèifles d'orga-

nisation générale du cnlte catholique, puisqoe, dans

celte orgam.saliou , les fidèleiî sont soumis au curé et

le curé à l'évèqius lequel est lui-même soumis au
Pape. Comment, dès lors, obliger ITglise à accepter

une organisation nouvelle, constituée par des Assucia-

tiiins papiisfiales, dans lesquelles le curé n'aurait,

pour l'exercice du culte et radminiMration des biens,

d'autres droits que ce^ix des fidèles, et par des Asso-

ciations diocésaines, dans lesquelles l'éïèque aurait

1,1 même situation légak que celle des autres per-

sonnes qui la composeraient avec lui ?

.Sans doute, les staliils de ces Associations essayeront

de remédier ù cet état de cho^bs en conférant soit au

curé, soit à l'évêqne des droit spéciaux, conformes

aux règles de lu hiérareliie. C'est ce qu'on avait tenté

de faire dans ce fameux projet de statuts qui avait

été, à un certain moment, accepté, sub^idiairement,

par l'assemblée des évèques. Mais les dérogations

ainsi apportées ans principes essentiels en matière

d'association étaÙMit-ils valables .* Et la légalité des

statuts proposés par les évèques n'aurait-elle pas pu
être contestée devant les tribunaux par des associés

dissidents en vertu précisément de ces principes

essentiels ?

Viiil.'i ce (|iii a permis au Pape de dire, d.ms s»

(i) Ce rappi-rl ef le projet de -latuts ont été repro-

duits dans les Questions Actuelles dti i*"" sept. 1906

(t. Lxxxvm. pp. 66-8'i), d'après le Siècle des aS, a4,'

25 et n() août 1906.

(2) Voir la citation topifpie donnée par h Reçue
d'Organisation et de Défense religieuse, 1907, p. a86.

l D
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deuxième Encyclique [Gravîssimo officii], qu'il ne

pourrait autoriser les associations conformes à ces

statuts tant qu'il ne serait pas constant, d'une façon

certaine et légale, que les droits du Pontife romain

et des évêques y seront en pleine sécurité. (Lagré-

8ILLE, Rev.des Institutions cultuelles, 1907, pp.gS-gi.)

Et il conclut:

Le régime de l'exercice du culte par des Associa-

tions, qu'elles soient constituées en vertu de la loi de

1905 ou qu'elles le soient en vertu de la loi de 1901,

est absolument inacceptable pour l'Eglise Le

régime d'association, tel qu'il existe actuellement,

est inconciliable avec la constitulion hiérarchique de

l'Eglise. (Lagrésille, Reu. des Insi. cuit., 1907, p. gS.)

L'illégalité de ce projet de statuts a été d'ail-

leurs confirmée d'une façon éclatante et décisive

par l'auteur même de la loi de Séparation.

M. Briand, ministre de la Justice et des Cultes,

répondant à M. le sénateur Jénouvrier, non san?

ajouter, à l'adresse des auteurs du projet, un
témoignage de satisfaction décerné sur un ton

protecteur fort déplacé :

M. Aristide Briand, garde des Sceaux. — Quand
je sais que (les associations cultuelles) ont été accep-

tées par l'Eglise de ce pays (Très bien ! et applaudis-

sements à gauche), quand je sais que les prêtres, que

la majorité des évêques (Mouvements divers), après

les grands laïques catholiques dont j'ai parlé tout à

l'heure, avaient préparé* des statuts, je les ai dans

mon dossier

M. JÉNOUVRIER. — Lisez-les donc 1

M. Vallé, président de la Commission. — Nous les

avons tous lus ; ils ont paru dans vos journaux !

M. LE Garde des Sceau.x. — Monsieur le sénateur,

je sais ce que vous voulez me dire ; ces statuts,

le Gouvernement ne les aurait pas acceptés.

Ceux qui les avaient rédigés en conformité avec les

dispositions de la loi de ioo5 faisaient au moins un
effort de bonne volonté qui méritait d'être suivi.

(Très bien ! à gauche.) (i)

En acceptant le régime des Associations de la

loi de 1901, comme celui des Associations cul-

tuelles de 1905, l'Eglise eût donc tout perdu,

même l'honneur. De là le non possiimus sauveur

de Pie X. L'aveu formel de M. Briand est un
éclatant hommage à la clairvoyance très in-

formée et à la haute sagesse du <( petit curé de

campagne » que tournaient en dérision les

habiles de la politique exclusivement humaine.

La situation que devrait avoir l'Église

dans un rég'ime de « Séparation » loyale

Elle est proposée par un homme d'Etat qui

a beaucoup étudié cette question : Emile Olli-

vier, qui fut de l'Académie française, président

du Conseil sou? Napoléon III, dans une lettre

adressée « à M. Nothomb, à Bruxelles », k
28 septembre 1871 ; ce document, resté in-

connu jusqu'à ce jour, vient d'être publié par la

Revue des Deux Mondes (i5. 6. 19) >

Vous désirez connaître mon opinion sur le droit

d'acquérir et de posséder ft accorder éventuellement
aux cultes, en cas de la séparation absolue de l'Eglise

et de l'Etat ? Je vais m'efforcer de vous satisfaire.

Quel est le fond de la doctrine qui sépare l'Etat de
l'Eglise ? Cette idée : l'Etat est incompétent pour

(i) Sénat, séance du i^' avril :£

p, 468, col. i).

(J. 0. du a,

statuer sur les choses religieuses ; elles sont au delà
et au-dessus de sa compréhension, aussi bien que de
sa sphère d'action ; elles échappent à sa prise, elles se
gouvernent elles-mêmes sous l'œil de Dieu et par son
inspiration ; les cultes n'entrent dans la compétence
de l'Etat qu'autant que, descendus de leur spiritualité

dogmatique, ils empruntent, pour se manifester, les

institutions sociales communes : la propriété, le tes-

tament, l'achat, l'association. L'Etat doit alors s'oc-

cuper d'eux, mais uniquement pour leur assurer le

bénéfice et leur imposer le frein des règles communes
à tous les citoyens.

Dans la théorie qui unit l'Eglise à l'Etat, la légis-

lation de l'Eglise est spéciale ; elle crée des droits
privilégiés compensés par les servitudes, telles que la

censure préalable ou le placet royal. Dans la théorie
qui sépare l'Eglise de l'Etat, il n'y a qu'une légis-

lation générale dont l'Eglise doit supporter les exi-
gences, mais aussi invoquer les libertés.

Ainsi, le mariage doit-il être civil ? La théorie qui
associe l'Eglise à l'Etat répond oui ou non, selon que,
dans l'union, la force est à l'Eglise ou à l'Etat. La
théorie de la séparation répond : cela ne me regarde
pas ; l'Etat n'attribue les effets civils qu'aux mariages
qu'il ;i constatés (car ce n'est pas l'Etat qui crée le

mariage
; pour les jurisconsultes, c'est le consensus ;

pour les croyants, c'est le sacrement). Du reste, libre

à chacun de se marier à l'église avant d'aller à la

mairie, ou même après y être allé, ou même de ne
se marier qu'à l'église.

De ces prémisses découle la réponse à la question
que vous me posez. Oui, dans la théorie de la sépa-
ration absolue, les cultes doivent avoir la faculté

d'acquérir et de posséder, à la condition de se sou-
mettre aux règles de droit commun qui constituent
la législation générale, soit des individus, soit des
associations.

J'ajoute aussitôt que ces règles doivent être telles

que, en protégeant l'intérêt social de la circulation

des biens, elles rendent facile et, dans tous les cas,

possible, la faculté de posséder et d'acquérir, sans
laquelle la séparation absolue, c'est-à-dire avec la

suppression du budget des cultes, serait pour l'Eglise

la persécution et non la liberté.

Or, s'il est des penseurs pour lesquels la séparation
n'est qu'un moyen de détruire la religion, pour
d'autres elle n'est que le moyen de l'ennoblir, de la

rendre plus agissante, plus aimable et plus bienfai-

sante.

Je suis de ces derniers, car je demeure de plus en
plus convaincu que supprimer la religion dans notre

monde de fragilité, ce serait dans l'atmosphère

morale comme si, dans l'atmosphère matérielle, 011

éteignait tout à coup le soleil. Toute lumière, toute

chaleur, toute beauté, toute espérance, tonte conso-

lation et toute résignation disparaîtraient, et, nous

laissât-on Vénus et même Saturne, leur scintillement,

quelque brillant qu'il semble au rêveur, ne rappelle-

rait, ni pour lui ni pour les êtres humains, l'action

du Père de la Vie, comme dit Bossuet.

Les réalités de la persécution religieuse

ignorées de certains intellectuels mondains

Le discours de M. Marcel Prévost était émaillé

de fautes de goût, de jugements injustes et bles-

sants, d'autant plus étranges dans la bouche

d'un académicien qu'il avait, « paraît-il, l'inten-

tion d'être agréable aux catholiques » et qu'il

avait l'honneur de parler devant le cardinal-

archevêque de Paris, assisté de plusieurs prélats.

Cela prouve, entre parenthèses, combien les sen-

liments et la situation vraie des catholiques de

France sont ignorés des milieux les plus Intel-



DOSSIERS DE « LA DOCUMENTATION CATHOLIQUE )) 669

lecluels et combien nous avons tort de ne pa?

multiplier ot accentuer nos protestations et nos
revendications, de telle sorte que nul n'en
ignore.

C'est dans le Bulletin paroissial de Saint-Sul-

pice (25. 5. 19), l'organe si vivant de M. l'abbé

G. Létourneau, curé de la paroisse, que nous
trouvons le relevé de quelques-uns de ces
manques de tact et de justice :

Quel manque de tact que d'aller crier à Mgr Bau-
drillarî qu'on le reçoit avec la même sympathie que
Renan ! Pourquoi ne pas lui dire crûment qu'on rece-
vrait tout aussi bien Judas Iscariote ?

Lo passage le plus choquant a été celui qui con-
cerne les Associations cultuelles de la loi de 1905.
M. Prévost estime que ces Associations ne présen-
taient aucune difficulté sérieuse, qu'elles ont été
approuvées par l'Episcopat français, qu'elles ont été
rejetées par une véritable brutalité de Pie X.
M. Prévost insinue clairement que le Gouvernement

français a toujours eu des intentions équitables pour
le clergé, que la crise religieuse dont nous souffrons

est imputable au clergé, que le clergé doit chercher
la réconciliation en se mettant à genoux, un rameau
d'olivier à la main.

Toutes ces assertions et insinuations ne sont pas
seulement d'une fausseté criante ; elles sont d'une
cruauté douloureuse.

M. Prévost n'a pas un mot de pitié pour les arche-
vêques, évèques, curés, professeurs, séminaristes, qui,

brusquement, avec une odieuse barbarie, ont été

expulsés hors de leurs évêchés, presbytères, Grands
Séminaires, Petits Séminaires, et jetés sur le pavé.

M. Prévost n'a pas un mot de pitié pour les prêtres

des campagnes réduits depuis 1906 à une pauvreté
lordide dans la plupart des diocèses, et abaissés à

un état de mendicité cruel.

M, Prévost n'a pas un mot de pitié pour ces curés

des pays dévastés qui, à l'heure présente, souffrent

ti durement de ne plus recevoir le maigre traitement

de 900 francs qui leur était dû et qui leur serait si

utile dans leur détresse.

M. Prévost n'a pas un mot de blâme pour le Gou-
vernement qui a appliqué la loi de igoS d'une
manière si farouche, qui a spolié même les fondations

des Messes des défunts, qui, pour se débarrasser de
toutes les réclamations légitimes des catholiques, a

fait voter en 1908 une loi odieuse, foulant aux pieds

les droits les plus solides, qui a rejeté en masse toutes

les associations légales que les catholiques avaient

faites pour sauver quelques biens charitables et sco-

laires.

M. Prévost n'a pas un mot de critique polir ces ini-

quités qui ont causé en Italie, en Espagne, en Bel-

gique, en Angleterre, et notamment aux Etats-Unis,

une indignation qui dure encore I

Les étapes de la destruction

A propoà de l'incursion de M. Marcel Prévost

sur les plates-bandes religieuses, « Franc » juge
iiéccJ^sairc de rappeler aux trop nombreux esprits

superlicicls qui l'oublient l'enchaînement ter-

riblement logique et voulu de tous les actes de
persécution religieuse dans le dessein avéré de

détruire le catholicisme.

Il en résume les étapes: d'abord, en 1880,

l'école sans Dieu, devenue rapidement l'école

contre Dieu ; la poussée contre les Congrégations
religieuses, en vue de nous diviser ; la loi de
Séparation, dont Pie X déchira la trame hypo-
crite qui eût asservi le clergé de France ; les

inventaires, le vol officiel des fondations qui

avaient été faites très légalement en faveur des
morts sous la signature de la France, l'expro-
priation des églises et des presbytères. Mainte-
nant, c'est le tour de la morale individuelle et

sociale, c'est la poussée bolcheviste. « Seul le

retour au Décalogue peut sauver notre société

des abîmes. » (Croix, 3o. 4. 19-)

Gomment organiser l'offensive de la victoire ?

Contre ces dangers, en vue des luttes à venir,
il faut s'organiser, organiser surtout une offen-
sive vigoureuse et unifiée qui nous a jusqu'ici
manqué. C'est ce qu'explique M. Robert Val-
lery-Radot dans VUnivers:

Condition primordiale : l'unité de commandement,
Et alors :

Alors, n'ayant rien laissé au hasard, tous sachant
leurs objectifs à atteindre, nos magasins bourrés de
munitions, nos troupes stimulées, l'ordre d'attaque est
donné au jour J dans un secteur déterminé d'une
large étendue, par exemple sur la question d'ensei-
gnement. Chacun est à son poste.

Les journalistes ouvrent le feu, à Paris et dans les

provinces ; en même temps, des affiches couvrent les

murs, proclament l'injustice et le mensonge de nos
tyrans ; le même jour, conférenciers, orateurs traitent
le même sujet.

Tous réclament non pas une timide tolérance
pour leur foi, mais la destruction de la mystique
laïque parce qu'elle est fausse et néfaste ; il ne leur
suffit plus de se défendre ; ils attaquent en accablant
leurs ennemis de preuves meurtrières, de preuves qui
tombent obstinées, denses, et pilonnent tout le terrain
à conquérir.

Les éléments sains du pays, nous voyant forts, nous
soutiennent.

Des enfants ont été retirés des écoles parce qu'on
leur enseignait des absurdités. Tous les métiers,
toutes les provinces envoient des pétitions couvertes
de milliers de signatures ; l'ennemi étourdi se dérobe,
balbutie, ou répond par un tir dispersé qui ne fait

aucun mal. Au moment qu'il s'apprête à ramener
au front menacé sa vieille ferraille périmée de l'In-

quisition, du P. Loriquet et de la Congrégation, brus-

quement une seconde attaque se déclanche sur son
flanc gauche, campagne incisive sur le rappel des
religieux au nom de la liberté de la personne
humaine : des brochures inondent la France, mon-
trant ce que la science, les arts, l'agriculture, l'indus.-

trie, doivent aux couvents, ce que les liquidateurs ont
fait de ces richesses qui étaient celles des pauvres,

l'honneur et le prestige dont les religieux sont

entourés dans les pays protestants, notiimmenl en
Angleterre.

Et ainsi, infatigablement, jusqu'à ce que l'adver-

saire demande grâce. (Cité par l'Action Française,

10. 4. 19.)

La liberté de la rue pour les catholiques

comme pour les socialistes

C'est ainsi que tout d'abord nous devons obite-

nir pour nos processions la liberté de la rue,

qui est à nous aussi bien qu'aux socialistes,

comme le revendique M. Henry Reverdy (Libre

Parole, 10. 4- 19) à l'occasion de la manifes-

lation des socialistes de Paris en l'honneur de
Jaurès.

Cette liberté des manifestations pour touk,

c'est elle que réclame aussi le socialiste FaxjÏI

BoNcouR, ancien secrétaire de Waldeck-Rci»-
seau et ancien ministre du Travail :
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Elles sont une expreseion nécessaire des sentiments

collectifs. Elles disciplinent les émotions. Elles

rythment en quelque sorte les mouvements des foules.

Elles répondent à un besoin permanent et profond de

l'âme humaine, et c'est mutiler celle-ci que d'interdire

lie dérouler ces cortèges, 011 les confessions et les partis

dénombrent leurs fidèles et mesurent la force de leur

idéal. {Eclair, 7. 4- l'j-)

ïïommag-e radical à Mgr Freppel

Le Conseil municipal radical d'Angers vient

de s'honoier et de rendre un public hommage
à la grande* mémoire de son ancien évèque alsa-

cien. €n donnant son nom à une rue de la \ille;

« Rue Mgr-Freppel » (Croioc, i. 4- 19)-

iES PROCHAINES ÉLECTIONS ET LES PARTIS

Avec qui l'union sacrée?

En face du danger socialiste, a conlre le parti

allemand » du dedans, le Temps, qui, jadis, dans

des circonstances décisives, eut une attitude toute

différente, fait appel à l'union sacrée, sans dis-

linciion de croyances religieuses et d'opinions

politiques sous l'égide d'hommes nouveaux, tels

que ceux qui dirigent VVniori des grandes asso-

ciations françaises conlre la propagande enne-

mie: « Toute la France debout pour la victoire

du droit » (29. 4- 19).

Celte union sacrée, M. Guaales Sance^mi::

n'en veut pas avec les socialistes antipatriotes et

les rttdiL;aux caillautietes,

ces pleutres, à genoux devant la cravache, les Comités

ou les coffres-ierts ; ce sont les plus précieux prépa-

rateurs du bolchevisme
;
quand ils ont bien pourri

les électeurs, Lénine n'a jplus qu'à venir.

Il n'y a pas de milieu, aucune solution moyenne.
Il faut amener dans la prochaine Chambro

4oo députés qui oscJlleronl enlie Charles Mauiras el

Clemenceau, mais n'hésilciont pas à Iwucler la radi-

caille caillauHsle et les l)(ilchf\istes ; c'est nel. iVoLi:

Nationale, i%. 4. 19.)

Les anciens partis

L'Alliance démocralique (fondée par Adolplic

Carnot) se réclame de l'union sacrée et enlemi

colLiborer à la fonnation a d'un giaud parti

républiciain aussi hardinitMit réformateur qui

fermement résolu à j)révenir les explosionsi de

violence révoJutioniïaires et réactionnaires ».

C'est le vieux programme « ni révoUition ni

réaction » (Temps, h. [\. 19).

Nous donnons ce programme, non parce qu'il

est bien neuf, mais en raison de l 'importance

reconnue jusqu'ici, dans les milieux parlemen-
taires et gouvernementaux, à ce groupe, actuel-

lement présidé par M. Barthou.

Au point de vue de la politique générale, VW-
liance veut une paix qui assure à la France les

gaianties indispensables à sa sécurité et à l'allé-

gement des charges militaires ; elle préconise la

reconstitution des pays envahis.

L'aménagement de l'Alsace el de la Lorraine con-
formément au vœu des populations désannexées, le

relèvement économique et financier du pays, le res-

pect absolu des opinions philosophiques et religieuses,

la liberté de l'enseignemeot, la réforme électorale

avfic représentation proportionnelle des minorités, la

réforme administrative par l'introduction des
méthodes commerciales et industrielles dans les ser-

vices publics, la séparation des pouvoirs, un statut

des fonctiouuaires, etc. (Temps, 4- 4. 19-)

Au point de vue économique, elle veut notam-
ment le retour le plus rapide possible à la liberté

industrielle et commerciale, le développement de

nos moyens de transport, rexploilalion ration-

nelle et intensive de nos richesses ce^oniales, un
enseignement technique et professionnel, la

réorganisation de notre représentation eonsujairc

à l'étranger, l'amélioration de nos moeurs ban-

caires.

Au point de vue social, elle demande
Une politique généreuse et d'apaisement social

fondée sur l'entente cordiale du patronat et du sala-

riat, le développement des œuvres de solidarité, l'ex-

tension de la capacité civile des Syndicats profession-

nels, l'amélioralion des conditions d'existence des

tra^aill('urs, des mesures pour combattre l'exode

rural, le dévelo|)pement de la culture pliysique et de

l'éducation sociale, etc. (Temps, !i. 4. 19.)

Au point de vue financier, l'AHiance préconise

en pattieulicr le payement des justes réparations

par l'ennemi, la mise en commun des dépenses

de guciie par les Alliés, de stiùctes économies
et des simplifications dans la comptabilité pu-

blique, le contrôle efficace et japide des dé-

penses; pias d'impôt de confiscation sur le capi-

tal, la suppression de la taxe de luxe.

Dans le Rappel (25. 4. 19), M. Camille Devi-

LAR, faisant écho aux amèrcs cjitiques de son

confrère radical Yaon Delbo-s, déplore le désar-

roi, la désorganisation et l'indifl'érence des radi-

caux à l'endroit des travailleurs, de la classe

moyenne, « les nouveaux pauvres v, et de tous

les problèmes d'après-guerre.

Les partis nouveaux
Le souci des dangers sociaux, le dégoût des

politiciens et des parlementaires, les aspirations

vers un ordie et des hommes nouveaux susii-

lent de toutes parts des partis improvisés, aussi

bien intentionnés que dépourvus de l 'expérience

et de l'organisation préalables nécessaires.

La Ligue civique, VAssociation naiionale pour l'or-

ganisation de la Démocratie, la Ligue régionaliste de
M. Ilenne^sy, présentent et défendent des programmes
par la plume et par la parole. Les journaux la Dcnio-
cralie nouvelle, le Droit du Peuple i)rodiguent les

appels et les manifestes dans le but de démontrer
à la Nation qu'une révision constitutionnelle s'im-

pose. (Rappel, 17. 4- 19.)

Donnons dès maintenant quelques aperçus sur

certains de ces partis en formation.

La Démocratie Nouvelle de Lysis (10. ^. 19)

publie le programme du nouveau parti, que la

Croix (12. 4. 19) résume ainsi:

Buts. — La Démocralie Nouvelle poursuit trois

buts :

1° Eliminer les politiciens parasites de la Répu-
blique

;

a"* Etablir un pouvoir responsable et compétent qui

gouverne dans l'esprit des institutions libres
;

3» Organiser le contrôle de la nation, qui n'a été

jusqu'ici qu'un mylhe.
Idées directrices. — L'Etat au-dessus des partis.

Les ressources de la science et de l'organisation

mises au service de la production, dont dépendent la,

richesse et la puissance du pays.
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Favoriser l'iiiitialive, réduire le rôle de l'Etat au

minimum, développer l'esprit d'association.

Généraliser l'enseignement technique et profes-

sionnel.

Garantir les travailleurs contre les aléas de l'exis-

tence, élever leur bien-iMre et leur niveau social.

Travailler à l'union des classes par retabH*s«iient

de rappoils plus fraleriicls entre patrons et ou^Tiers

en intéressant ceux-ci par de nombreux moyens ati

rendement de leur industrie.

Donner à chaque liomme le moyen de s'élever par

son mérite et son effort.

Réformer les méthodes d'enseignement et . d'édu-

cation.

La neutralité religieuse et la liberté -des consciences.

(Oj<»ix, 12. à. 19.)

C'est à peu près le mèine obj*Ktif qu« vise

Probl's dans ^cm Associoiion S'«tioihaic pour

VOrgunisation de /« Démocratie (Â. N. O. D,)-

Elle veut réaliiier, au-dessus des partis et des

classes, le bon Eloi. ccîiii où les forces du wg\o-

nalîsme et du syndicalisme collaborei-ont, dans

une adminislration publique renouveVée, à faire

une France prospère, riche, productrice et

paisible.

Elle veut obtenir des Français, quel que soit leur

parti, qu'ils votent luiiquement pour les candidats

décidés à réaliser un prograniuie minimum de ré-

formes. Des commerçants, des industriels, des agri-

culteurs, des univorsitaiies, se sont joints à Probus.

Chaque jour groupe autour de lui de nouveaux
citONcns.

Haine à la haine 1 C'est là qu'est la source inspira-

tfiee de notre effort. Haine à l'orgueil, qui empêche-
rait les patrons de tendre la main aux ouvriers, les

chefs de tendre la main aux soldats. Haine à la vio-

lence, qui armerait les bras des plu< pauvres contre

les plus faixkrisés de la fortune. Haine à l'envie, qui

fauit recliercher iKin son propre bien, mais le

malheur des autres ! Haine à la calomnie, au mépris,

à la colcre, à tout ce qui abaisse les hommes qui s'y

IxTTent, beauccHip plus que c<ux qui s y trouvent eu

butte, (intransigt'ant, 17. /|. ig.)

Probus entend que Ton distingue nettement

ses campagnes de celles de Lysis, de Bartlvélemy

et de la Ligue civique, qu'il juge insuffisamment

dépouillées « de tout oripeau de parti ou de classe ».

— Accusée par VEuropt nouveU-e de formuler
« un programme de droite » et d<î vouloir « un
régime plébiscitaire », TA. N. O. D. répond que
ces projets d'organisation syndicaliste et régio-

naliste rendent impossible la domination d'un
seul, aussi bien que la tyrannie iucoLérenlc ac-

tuelle des Chambres. « Le président de la Répu-
blique quatrième, selon (sa) conception, ce ne
serait que le secrétariat général d''cxécution des

volontés françaises, celles-ci rassemblées, orga-

nisées, conscientes, dans les régions, groupe-
ments et syndicats du pays français. » (Opi-

nion, 3i. 5. 19.)

La création de ces nouveaux partis laisse d'ail-

leurs M. Charles S.\ncerme sceptique :

Le programme Probus, nous le conaaissons, c'est

le programme que défendent, depuis trente ans, tous

les candid.'ils qui ne furent jamais élus ; c'es'. le

programme : Révision, compétence, décentralisation,

méthode, responsabilité, ordre, autorité. Toute l.i

qucstioQ est de savoir :
1° si la guerre a laissé la

démagogie reine des éleciio.is ;
2° si les gens séiicux

sont drcidés à l'ultime eifurt do freinage nécessaiie..

Tout est là.

Comm'- je l'expliquefai demain à î.ysis, la cv«'';Él:<.>n

de non veaux p»r!is ne sicrniiie rien : l'édite de ces

tentatives est cerUtin. Qu^l (tue so-t rar;,'ent doTil «n
dispose, l'orgauis;rtion d'un nouveau parti devant con-
quérir le pouvoir dcmand? de longnes années ; il n'y

a dans tout cela qu'un résultat d'assuré : la ci infu-

sion, et c'est ta Maffia «p^ii en profitera. (Voix .V«</»-

nwlc, 18. 4- 11).)

Il reproche à l'A. N. 0. D. d'ouvrir ses rangs
à toutes les opinitais politiques, sans distinction,

donc même aux radicaux caillautistes, et d'ac-

cepter le -concours du Pays, « Probus chez Cail-

laux » ; il conclut :

Il faut nous unir si nous voulons vaincre, et, ce
quR nous voulons vaincre, ce sont les meneurs du
radicalisme et du liolchevisme.

D'ailleurs, jai foi dans le bon sens populaire et
dans le triomphe de la vérité

; je crois à l'union très

prochaine de toutes les bonnes volontés, de toutes le»

Ligues, Comités, T'nions, alliances, partis, etc., etc.,

qui sont contre le sabotage de la victoire, contre les

programmes radicaux et socialistes, contre tous les

fourriers du hokhevismc, contre tous les défenseurs
des traîtres. {Voix ]\atloiiaIc. iS. 4- iii-'

De l'attitode des catholic[^es

vis-à-vis des nonveatix partis

Quelle doit être l'altitude des cntholiqucs en
face de ce?' nouveaux partis, principak-meut de
lu Démocrciiie .\'ouvelle ? Telle est la gi-ave ques-
tion qiie pose et à laquelle répond netternenl
M. Je.'lS Glirald dans plusieurs ailicles de la

CroLr.

<^uelque respect qu'ils professent pour le ca-
tholicisme, ces partis se placent tous, celui de
la Démocratie Sonvene en particulier, sur le

terrain de la oeutralité laïque et ne tiennent
awcun compte de l'iûlluenoe sociale de la rdi-
gioH.

a En toutes dioses, dégageons-nous des mythes: ^l
des croyances populaires avec lesquels il n'est pas
permis à une nation de se bercer quand elle gO'U-
verne ses destinées. Un seiil idéal est vrai, un .^cul

idéal est grand, un seul idéal peut relever notre
pays, frappé si douloureusement, un seul idcal ju-tit

créer la civilisation meiUeure à laquelle mou* aspi-
rons, ceidi de kl science. Paisse-l-il être la reiitfi^m

du peuple ! » (Lvsis, cité par h Croir, 16. 5. iç).)

« Nous devons tiisioriqaement à la religion ce qu'il

y a citez nous d'instinct moral, de respect, de ré«àg-ii:i-

tion, de soumission au nécessaire, à l'iué\ilablc. ..

[Demain, p. 8().] Voilà, d'après Lysis, les bienfitil-^

de ridée chrétieune. Ces bienfaits, il les couslitlc

comme «les faits historiques, c'est-à-dire cantinff<:nls

et n'iu ciimjnc les roiiséqueace* nccci'soire*- d'uue
doctrine vriHC et bonne.

« Quant à J'idéa-1 religieux, e'est un* affaij'e de i'<jii-

science H faut instituer la règle qu'aucune reli-

gion ou irréligion ne peut dominer l'Iltiit, qui <loit

rester sincèrement neutre, eu Hu'':n)c tciups que bieu-

veillant à l'égard de iowles les croyances qui contri-

buent à soutenir la moralité tiunmine. » (Cité par la

Croix, i). 5. if<.)

Tout en atténuant certaines de ces déclaïa-

tions inquiétantes et inadmissibles pour des

catholiques, la Démocratie Nouvelle en confirme

la substance dans sa réponse à la Croix;
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Quand nous invitons les Français de toutes les reli-

gions à faire partie de la Démocratie Nouvelle, cela

veut dire, si nous sommes les gens sincères que nous
paraissons être, que notre doctrine fournit un terrain

sur lequel il est possible aux Français de toutes les

religions de s'entendre pour arriver à la réalisation

de certains buts qui leur sont communs à tous.

La doctrine de la Démocratie Nouvelle est celle de

la liberté religieuse appliquée réellement, loyalement.

On a persécuté les catholiques en introduisant dans

les concours d'admission aux grandes écoles et aux

emplois publics une partialité révoltante, en rompant
le Concordat d'une manière unilatérale, en expulsant

sans pitié des Congrégations qu'on a mises dans la

nécessité de quitter la France, etc.

Nous sommes de ceux qui pensent que cette poli-

tique n'a pas servi notre pays ; mais il ne faut pas

tomber dans un excès analogue, en tenant les hommes
qui cherchent la direction de leur vie dans une con-

ception de morale laïque pour des gens sans scru-

pules, incapables d'élever une famille honnête, non
plus qu'en représentant les Israélites comme les

auteurs de tous nos maux.

Dans cette manière de mettre toutes les religions

sur le même pied, nous sentons qu'il y a quelqu-2

chose qui choque un peu les catholiques ou du moins

certains d'entre eux
;
parce qu'il leur semble qu'en

appliquant la même doctrine ù toutes, on méconnaît

la place prédominante occupée par leur foi dans

notre vie nationale ; mais cette prééminence, elle peut

la conserver et la fortifier encore mieux sous le

régime de la liberté que par l'effet d'un étatisme

anémiant ; n'est-ce pas l'expérience qui l'apprend ?

Mais que valent ces discussions doctrinales, à côté

du fait que, si nous n'arrivons pas à grouper les

forces saines du pays sur un terrain commun pour

endiguer le flot de l'anarchie qui monte, les temps

approchent où nous n'aurons plus ni religion, ni

morale, ni patrie ? (Démocratie Nouvelle, 7. 5. 19.)

C'est justement la certitude où sont les catho-

liques que tout groupe, toute digue, toute force

purement humaine sont impuissants à maîtriser

l'anarchie, qui leur fait un devoir patriotique

d'amener tous les bons Français au recours

public à la religion et à la toute-puissance de

Dieu. M. Jean Guiraud le rappelle très à propos

à toutes ces Ligues nouvelles :

Ce qui les caractérise toutes, c'est l'unanimité avec

laquelle elles éliminent de leur programme et de leur

plan de reconstitution la force religieuse. J'en ai fait

la démonstration pour la Démocratie Nouvelle ; il me
serait facile de la renouveler pour la Ligue civique,

la Ligue française, VUnion des groupements écono-

miques et autres Associations de ce genre. Cela ne
veut pas dire que ces groupements veuillent com-
battre la religion ; ils déplorent comme un malheur
national les querellée religieuses et ne veulent pas les

réveiller ; je rendrai tous les hommages que l'on

voudra à leur esprit de modération et de tolérance.

Mais ils traitent la religion comme une quantité

négligeable ; à leurs yeux, elle n'existe et ne doit

exister que dans le fond de l'âme individuelle. {Croix,

16. 5. 19.)

Tout catholique vraiment digne de ce nom croit

que la rcliirion a une valeur nçn seulement indivi-

duelle, mais encore sociale
; qu'elle est faite non seu-

lement pour )e salut de chacun, mais encore pour le

bien de la société tout entière, et que le Décalogue
doit garder les peuples comme les particuliers. Nous
chantons dans nos églises, et nos chefs nous rap-
pellent à tout instant que Dieu est le gardien des

cités et la pierre angulaire de tout édifice social, et

nous considérons comme une apostasie nationale l'ex-

clusion systématique du souverain Maître de nos
institutions et de nos lois. {Croix, 6. 5. 19.)

A travers tous les siècles, l'Eglise n'a cessé d«
proclamer que « tout pouvoir venant de Dieu », tout

pouvoir iloit le reconnaître comme son principe et

sa fin. « C'est par moi que régnent les rois... » « Si

Dieu ne gaide pas la cité, c'est en vain que travail-

leront ceux qui la gardent » « Jésus-Christ est

le Roi des rois, le Seigneur des seigneurs » 'Voilà

autant de maximes qui .-iffirment la nécessité de tirer

de l'idée religieuse les principes mêmes du gouver-

nement des peuples. {Croix, i»i. 5. 19.)

A ceux qui seraient tentés de trouver cette atti-

tude trop rigide, dans les circonstances pré-

sentes, notre confrère démonti'e qu'elle nous est

imposée par l'absence d'organisation autonome
des catholiques français, sans laquelle ils iraient

s'elfacer et se perdre dans des groupes neutres,

eux et leurs principes, hors desquels il n'y a

pas de salut pour la société.

Disons-le une fois de plus : l'action des catholiques

français, même sur le terrain patriotique, est défec-
tueuse parce qu'elle manque d'un rouage essentiel :

l'organisation des catholiques entre eux pour défendre,
au sein de la société et dans l'intérêt de la société,

les intérêts supérieurs dont ils sont seuls respon-
sables.

Supposons, en effet, que nous ayons en ce mo-
ment cette organisation civique des catholiques que
nous ne cessons de réclamer ; les dangers que j'ai

signalés n'existeraient plus. Lysis, Deherme, Lavisse
et d'autres encore pourraient travailler, avec leurs
moyens, à nous débarrasser de nos mauvaises mœurs
politiques «t de nos méprisables politiciens, en ne
nous inspirant que de la sympathie, parce que,
organisés entre nous, dans la mesure même de notre
force, nous pourrions remplacer le système et les

hommes d'aujourd'hui par un système et un per-
sonnel dans Jesqusls le catholicisme trouverait son
compte. Et, dans ce cas, nous ne tirerions pas les

marrons du feu pour le positivisme et l'athéisme,

mais nous maintiendrions à la religion l'influence

qui lui revient sur la marche politique de notre
pays

Si les catholiques ne faisaient que s'organiser entre
eux pour ne vivre qu'entre eux, ils n'auraient plus
cette force d'expansion et ce rayonnement bienfai-

sant qui est dans l'essenoe même de notre religion
;

mais, d'autre part, si, n'étant pas organisés, n'ayant
pas leur « chez eux », ils vont se perdre chez les

autree, ils ne sont plus qu'une cohue amorphe, « à la

suite », incapable de mettre en valeur les principes
de justice et de vie qu'ils portent en eux. (Croix,
20. 5. 19.)

C'est d'ailleurs la consigne donnée aux catho-
liques de son diocèse par le cardinal-archevêque
de Paris, dans la dernière Journée diocésaine,

en réponse à une question de M. Lenert, curé de
Sa;int-Nicolas-du-Chardonnet, sur l'attitude à
observer vis-à-vis des œuvres neutres qui font
appel à notre concours pour le relèvement du
pays :

« Que les catholiques s^organisent d^abord
entre eux, et puis qu'ils aillent partout où ou
fera appel à leur dévouement et à leur zèle pour
le bien commun I » {Croix, 20. 5. 19.)

Louis Laya.

Imp. Paul Feron-Vrau, 3 et 5, rue Bayard, Parls-8« — Le Gérant: A. Faiou.
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L'ANTICLÉRICALISME CONTRE LA PATRIE

ÉMOUVANT COMBAT
d'un tout petit groupe

de sénateurs catholiques

POOB LA LiBEBTÉ D'EHSEIGNEMENT

Les caniiidats à Polytechnique et Saint-Gyr

pourront-ils avoir les mêmes maîtres (religieux)

que Fech et Gasteinau?

On répondra en 1922(101 du 6 juin 1919)

Nous croyons devoir donner in extenso, tans en

rî»n retrancher, le texte officiel de la discusti^n

passionnante qui s'est déroulée au Sénat le

3 juin 1919 (i), journée glorieuse pour ceux qui

osèrent, avec autant de fermeté que de courtoisie,

revendiquer les droits des catholiques, encore une

fois violés par la majorité du Parlement.

M. LE PRÉSIDENT. — L'ordrc du jour appelle

la première délibération sur le projet de loi

adopté par la Chambre des députés, tendant à

modifier l'article 42 de là loi du 7 août igiS (2),

imposant aux candidats à l'Ecole spéciale mili-

taire, et à l'Ecole polytechnique l'obligation

d'avoir fait en France les trois dernières années

d'études qui ont précédé le concours.

M. Hebvey, rapporteur. — J'ai l'honneur de

demander au Sénat, d'accord avec le Gouverne-

ment, de vouloir bien déclarer l'urgence.

M. lE PRÉSIDENT. — Je consulte le Sénat sur

l'urgence, qui est demandée paï la Commission,

d'accord aVec le Gouvernement.

Il n'y a pas d'opposition ?

L'urgence est déclarée.

La parole, dans la discussion générale, est

à M. de Latnarzelle,

DISCUSSION GÉNÉRALE
Discours de M. de Lamarzelle

Exposé du projet de loi

M. DE LlîMABZELLE. — Messicurs, voici, en

deux mots, oc qu'on nous demande de voter. Il

(i) J. 0: du à, pp. 858-86S.

(2) Loi du service de trois ans. Kn voir le texte dans
lès Questions Actuelles, t. CXV, pp. 385-4oo.

s'agit de modifier le paragraphe 7 de l'article i3

de là loi du 7 août igiS, ainsi conçu :

<( Nul ne sera admis a p^asser le concours d'ad-

mission à l'Ecole spéciale militaire et à l'Ecole

polytechnique s'il ne justifie avoir fait en
France les trois dernières années d'études qui

ont précédé le concours. » •

D'autre part, l'article 42 de cette même loi

déclare que cette disposition n'est applicable que
cinq ans après la promulgation de la présente

loi.

Ce délai est aujourd'hui écoulé. Le teixte va

donc recevoir son application. Dès lors, vont être

exclus du prochain concours des Ecoles poly-

technique et de Saint-Cyr tous les candidats qui
n'auront pas passé en France les trois dernières

années de leurs études.

Ainsi donc, il ne s'agit pas d'abroger l'ar-

ticle i3, il s'agit simplement d'en reculer de
trois ans l'application. Et oependaiit, les deux
rapporteurs du projet le maltraitent fort. Le
rapporteur de la Chambre des députés l'appelle

(( une disposition malencontreuse ». Notre rap-

porteur, rhonorabîc M. Hervey, l'appelle a une
disposition injustifiée ». Il dit autre part que
c'est une « disposition injuste ». Il appuie
encore et déclare que c'est « une loi d'ostra-

cisme injuste ». On ne nous demande pourtant
pas de l'abroger.

Notre honorable collègue ajoute : u C'est une
disposition inexplicable. » C'est ici que je ne
suis plus d'accord avec lui. La disposition en
question n'est pas du tout inexplicable, et je vais

vous l'expliquer en deux mots.
Par application de la loi de 1901, on forme

tous les collèges, tous les établissements d'en-
seignement secondaire où professaient des con-
gréganistes. On les expropi'ie, en déclarant que
les congréganistes ne pourront plus enseigner.

Que font alors certains Ordres religieux ?

Us fondent des institutions d'enseignement se-

condaire à l'étran^'er, où beaucoup de leurs

élèves préparent les examens des Ecoles poly-

technique et de Saint-Cyr, qu'ils siibissent,

d'ailleurs, avec succès. Ces collèges étant à

l'étranger, la loi française ne peut les empêcher
d'exister : on ne peut ni les fermer ni les expro-

prier. Pour enrayer ces succès, on s'y prend de
la façon suivante : on décide que les candidats
ne pourront se présenter à ces Ecoles que s'ils

ont fait trois ans d'études en France. Vous voyez,

Messieurs, la manœuvre : elle est simple.

La Droite s'est tue en 1913

dans un intérêt patriotique supérieur

Cette loi n'était applicable que cinq ans. apirèa

sa promulgation. Je dois dire que notre excellent

collègue M. Hervey l'a combattue de toutes se?

forces lorsqu'elle est venue en discussion ici»
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en i4)i3. Vous allez me demander pourquoi je
,

ne l'ai pas combattue moi-même, pourquoi
aucun membre de la droite n'est venu la com-
battre. Je vais vous l'expliquer en quelques mots.

Comme le montre très bien M. Hervcy dans

son rapport, cette disposition avait été votée

à la Chambre subrepticement — le mot n'est

pas de trop — dans une séance du matin et

dans quelle grande loi militaire ? Dans la loi

qui instituait Je service de trois ans.

Vous vous rappelez combien, à cette époque,

nous, qui considérions la loi du service de trois

ans comme une loi de sûreté militaire et de

sûreté nationale, nous pensions qu'il importait

qu'elle fût votée et voiée vite. Et alors, voici le

mot d'ordre — je dis le mot d'ordre, car j'y

ai obéi et m'en fais gloire — qu'Albert de Mim
— je cite son nom — me donna à moi person-

nellement, comme à tous nos aeiis de la droite :

(( Ne vous opposez pas à celte disposition : elle

frappe les collèges congréganistes à l'étranger,

c'est ATai, mais il y a un intérêt supérieur.

Laissez-les, frapper ; l'intérêt de la patrie l'exige.

Il faut cpie le projet du service de trois ans soit

voté très vile ; il y aurait stot cette question

une longue discussion, comme le sont toujours

!es discussions religieuses. Il ne faut pas que cette

discussion soit soulevée : la patrie avant tout ! »

Et nous nous sommes inclinés.

VoiliÀ pourcfuoi cet article de la loi du service

de trois ans a jjassé ici sans discussion de la part

de la droite, et, si c'était à recommencer, je

recommencera,is, moi aussi, malgré le grand
sacrifice que j'ai dû m 'imposer.

Que nous demande-t-on aujourd'hui ? C'est

bien simple : on nous demande la confirmation

de la disposition de cette loi qui frappe ks coU
lèges congréganistes à l'étranger. On nous en
demande la confirmation, la consécration, mais
on nous dit cependant qu'elle ne sera applicable

que dans trois ans, c'est-à-dire que l'on proroge

son délai d'application de trois ans. On décide
— c'est le texte que je vous cite — que a cette

disposition n'entrera en vigueur qu'à la fin de

la troisième année qui suivTa celle de la cessation ,

des hostilités ».

Messieurs,, j'ai déclaré, et je déclare encore

que, dès le moment qu'un intérêt patriotique de
premier ordre n'est plus en jeu, je ne voterai

jamais la confirmation d'une disposition sem-
blable.

Les établissements congréganistss
créent-ils une seconde France ?

Leurs élèves ont répondu pendant la guerre

Pourquoi, en effet, cette disposition a-t-clle été

inscrite dans la loi ? Parce qu'on a voulu pro-

scrire des grades de l'armée française les jeunes

gens qui, dans les collèges religieux, faisaient

leurs études. Voilà ce qu'on a voulu faire et per-

sonne ici ne pourra le nier.

Quelles i-aisons a-t-on données de celte pro-

scription véritablement inouïe ? A-t-on craint

que les jeunes gens qui sortiraient de ces col-

lège* ne puissent devenir des officiers capabigg

de commander dans notre armée P A-t-on crai'i

que ces officiers ne fussent inférieurs à leurv

camarades sortant des établiss^nents de l'Etat ?

Non I On n'a jamais soutenu cette thèse, car

tous ces jeunes gens passaient le concoiirs çt

étaient toujours bien placés.

On n'a pas invoqué l'infériorité des officiers

sortant dos établissements congréganistes, et, si

on ne l'a pas fait pour faire voter cette loi, on
le fora encore bien moins aujourd'hui, après

celte guerre où les officiers sortis des établis-

sements congréganistes ont été ce que vous

savez, et alors qu'ils sont si admirablement
représentés parnd les grands généraux, parmi
ceux qui ont sauvé la patrie. Je ne veux pas

citer de noms, j'en avirais trop à citer. (Très

bien! à droite.)

Voilà ce qu'on a dit pour frapper de cet ostra-

cisme — le mot est de notre honorable collègue

M. Hervey — les établissements congréganistes :

« Votre enseignement, votre éducation divisent

la France, créent deux Frances. A côté de la

vraie France, vous on faites une autre. Nous ne
voulons pas que les élèves qpii ont accepté cet

enseignement, que les familles ont voulu pour
eux, aient des grades dans l'armée, et nous les

déclarons indignes d'être officiers dans l'armée

française. »

Voilà l'argument, il n'y en a pas d'autre.

Qu'y a-t-il de plus aatipatriotique que cette accu-

sation .'' Y a-t-il une accusation d'antipatriotisme

plus forte que celle-ci : <c Vous venez diviser la

patrie ; vous venez faire une France à côté de

l'autre Fi-ance et vous affaiblissez ainsi la force

de notre pays ? »

Quelle accusation peut être plus terrible que
celle-là .• A cette -accusation, certes, il a été ré-

pondu par d'admirables discours pendant tout

le cours du xix® siècle, par ceux de Lacordaire,

de Montalembert, d'Albert de Mun. Mais il y a

une réponse encore plus belle que tous ces dis-

cours, si beaux qu'ils puissent être, c'est la con-

duite des congréganistes pendant la guerre, a,insi

que celle de leurs élèves. Je crois que cette

accusation ne pourrait plus véritablement être

formulée par personne ici.

Oui, ils ont bien répondu, et je me rappelle

toujoui-s cette nuit du 3 août 191 4, où, revenant

de ma P>retagne, j'ai trouvé dans mon apparte-

ment mon fils Jésuite, qui était parti le matin

de l'exil. Sa soutane avait été acclamée sur le

bateau partant de Jersey, qu'il avait quitté pour
venir défendre son pays. Je les ai vus, ses cama-
rades et lui, l'œil enflammé de patriotisme, tout

prêts à aller défendre leur patrie, et vous savez

comment ils l'ont défendue 1

Maintenant, je le dis avec orgueil, ce fils, qui

avait quitté la terre d'exil, y est retourné après

avQÙ' fait son devoir comme les autres, comme
tous les bons Français l'ont fait. Seulement, il

n'a pas retrouvé tous ses frères. Voici la Uste:

sur 8^1 Jésuites mobilisési — je parle dea Jé-

suites, parce que c'est un Ordre que je connais

particulièrement ; mais je pourrais en dire autant

de tous les autres, — ^ur 84 1 Jésuites mobilisés.
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on compte: io5 officiers, 4? décorations de la

Légion d'honneur, 2G médailles militaires,

i66- morts, 53o citations, SgS décorations de

toutes sortes. Et, encore "une fois, j'en pourrais

dire autant pour les autres Ordres.

Quand j'ai vu ce projet de loi déposé sur le

bureau de la Chambre, je me suis dit: « Après

la conduite de ces congréganistes, on ne peut

pas appliquer la loi. On ne voudra pas, au len-

demain de la guerre, les frapper d'une suspi-

cion aussi terrible, alors qu'ils ont si bien fait

leur devoir. On ne veut plus la paix religieuse;

on admettra au moins une trêve. »

Véritable but du projet de loi :

On veut sauver les victimes non congréganistes

Or, j'ai vu avec douleur que ce n'était pas

cela, que ce n'était même pas cela. En effet, la

cause de ce projet est ailleurs. Cette loi de igiS

avait été faite pour frapper, pour jeter la sus-

picion d'antipatriotisme sur les congréganisbes,

sur les familles qui envoyaient leurs enfants à

l'étranger, sur des élèves qui, cependant,

n'étaient coupables de rien, leur famille étant

seule coupable, d'après vous. Seulement, il est

arrivé une chose qui arrive souvent en pareilles

circonstances, c'est que le projet, qui était dirigé

simplement contre les congréganistes, leurs

élèves et leurs familles, pendant la guerre et pai

la suite de la guerre, en menace d'autres, aujour-

d'hui, que ceux qu'il voulait atteindre.

M. LE RAPPORTEUR. — Il menaçait déjà les

autres à ce moment-là, et ce n'était pas du tout

spécial aux congréganistes.

M. DE Lamarzelle. — Je vous demande par-

don. La preuve, c'est que, maintenant qu'il en
frappe d'autres, on leur accorde des sursi?.

M. Paul Doumer. — M. Hervey avait donné
d'autres exemples en igiS, lorsqu'il a combattu
le projet.

M. de Lamarzelle. — Oui, mais c'est surtout

ceux-là que l'on voulait viser, et il ne faut pas

songer à le cacher. Ce n'était pas aux autres

qu'on songeait, et personne ne s'y trompera, ni

dans l'opinion publique ni ici.

Il en a donc atteint d'autres, et je cite ici

M. Hervey ; il a atteint, notamment, les familles

françaises internées en Suisse et dont les enfants

ont voulu aller se grouper auprès d'un père

malade pour lui reconstituer un foyer. Ceux-là
n'ont rien à voir, naturellement, avec les con-
gréganistes, rien à voir avec leurs élèves, c'est

entendu. Ils n'ont rien à voir non plus avec
leurs familles. Ah ! ceux-là, il ne faut pas les

atteindre, on ne les atteindra pas. Et, ici, je vaie

répondre en deux mots à M. Doumer.
Que va-t-on faire de cette loi de igiS ? Va-t-on

l'abroger .i* Si votre argument était exact, ce
devrait être la conséquence.

Non, on ne l'abroge pas, on la proroge seu--

lement pour trois ans. Dans trois ans, en effet,

la situation que vous avez signalée si clairement,
mon cher collègue, n'existera plus, et comme il

ne s'agira plus alors que de frapper des Con-
grégation*, aioAi ^ue leurs élèves, elle fe'appli-

çuera.

Si l'argument était juste, si on voulait faire

justice d'une façon générale, supprimer l'ostra-

cisme, ce n'est pas la prorogation qu'on deman-
derait, ce serait l'abrogation absolue, la répara-

tion de cet ostracisme dont vous avez parlé

en igiS.

, M. Larere. — Très bien !

M. de Lamarzelle. — Voilà ce que l'on ferait :

mais, en réalité, ce n'est pas ce que l'on fait.

M. le rapporteur. — Nous allons vous pro-

poser autre chose.

M. DE Lamarzelle. — Tant mieux, nous
serons peut-être d'accord — nous sommes tou-

jours d'accord sur ces questions — et j'en serai

bien content, je n'ai pas besoin de vous le dire.

Ce projet, en somme, peut se résumer ainsi :

quand il n'y aura plus à sauver de la proscrip-

tion ces cas particuliers, c'est-à-dire ces familles

qui se sont réfugiées en Suisse ou ailleurs pen-

dant la guerre, quand il n'y aura plus que des

congréganistes, alors la loi reprendra son exécu-

tion, elle frappej'a ! Dans trois ans, il n'en res-

tera pas moins que ces élèves, que ces congré-

ganistes, auront fait leur devoir pendant la

guerre, qu'ils se seront héroïquement conduits
Mais le projet a l'air de dire : dans trois ans on
aura bien oublié tout cela ; amnistie veut dirf

oubli, ce sera comme une espèce d'amnistie au
rebours. Voilà votre projet Je dis « votre ».

ce n'est pas vous qui l'avez fait, mon cher col

lègue.

M. LE rapporteur. — Je ne m'y serais jamai;
associé dans de pareilles conditions.

M. de Lamarzelle. — Gela va de soi.

Voilà donc ce projet, et vous comprendrez bien

que je ne peux pas le voter dans ces conditions.

Suspicion jetée sur la loyauté des pays étrangers
qui ont accueilli nos religieux expulsés

Une loi pareille, qui sera applicable dans trois

ans si le projet est voté, ne jette pas seulement
la suspicion sur les personnes que je vous ai

indiquées, mais sur les pays étrangeo-s .où sont

ces collèges, où ces religieux enseignent. Quels
sont ces pays étrangers ?

Un seul des pays où existent ces collèges n'est

pas un pays allié : c'est l'Espagne. Je sais bien

qu'en Espagne une campagne déplorable a été

menée contre la France, campagne d'autant plus

déplorable qu'elle nous a causé à l'étranger un
gros préjudice pendant la guerre.

M. Flaissières. — Etics-vous bien sûr qu'elle

ne se continue pas ?

M. de Lamarzelle. — Je n'ai pas dit le con-

traire, mais si vous voulez bien me laisser ter-

miner
M. Paul Doumer. — Nous avons aussi des

amis en Espagne.
M. de Lamarzelle. — de même que nous

avons été d'accord l'autre jour, mon cher col-

lègue, je crois que nous allons l'être à nouveau
tout à l'heure parce que nous n'avons jamais

voulu proscrire personne.

Ainsi donc, en Espagne, une campagne déplo-

rable a été menée qui nous faisait beaucoup de

tort à l'étranger. Le Gouvernement voulut fe"
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faire cesseT. Pour la combattre, il s'adressa à un
homme dont le talent et le caractère font autant

d'honneur à l'Eglise qu'à la France; j'ai nommé
Mgr Baudrillart. Le Gouvernement l'a prié de

se rendre en Espagne, d'y voir les instigateui's

do cette campagne et de s'efforcer de faire dis-

paraître ses effets ou, tout au moins, de les

atténuer (i).

Si vous lisez le rapport de Mgr Baudrillart

sur sa mission en Espagne vous y verrez que

(Jeux qui, dans ce pays, lupi ont rendu les plus

grands services, qui l'ont le plus aidé dans sa,

campagne si française, ce furent les religieux

français expulsés et exilés en Espagne.
M. Larere. — C'est partout comme cela.

M, DE Lamarzelle. — Un certain nombre d(

CCS religieux étaient revenus en France pour
servir dans nos armées et se battre sur noj
champs de bataille ; les autres, ceux que leur âge
retenait en Espagne, ont trouve là le moyen de
servir leur pays sur la terre d'exil même.
Mgr Baudrillart a déclaré que ces exilés avaient

été ses plus précieux auxiliaires. Ils n'avaient

conservé aucune animosité contre ceux qui les

avaient frappés de la peine terrible de l'exil.' II?

ne s'en souvenaient même pas ; ils ne se rappe-
laient que ce qu'ils devaient à leur pays et ils

servaient la France sur le territoire" d'Espagne
avec autant de zèle que ceux qui étaient partis

se faire tuer sur les champs de bataille de la

France. (Applaudissements.)

Si nous exceptons l'Espagne, tous les autres

collèges dont je parle se trouvent dans les pays
alliés.

Vous vous rappelez le beau discours que pro-
nonçait il y a une dizaine de jours le ministre
de l'Intérieur, M. Pams. On discutait alors une
loi bien différente de celle-ci. Mon cher et excel-

lent ami M. Delahayc voulait écarter des mai-
sons de jeu au moins ceux qui étaient étran-
gers. Le ministre est alors venu, en termes émus,
demander qu'on écartât toute suspicion sur les

alliés. A notre égard, les alliés ne sont plus, en
effet, des étrangers ordinaires. Aucune loi,

même relative à des maisons de jcii, ne doit

frapper de suspicion ceux qui nous ont aidés pen-
dant la guerre.

Le Sénat s'est laissé convaincre; va-t-il main-
tenant se déjuger ? Allez-vous déclarer appli-

cable dans trois ans la disposition de la loi

de 191 3 ?

M. LE rapporteur. — On ne déclare pas cela

du tout.

M. Paul Doumer. — On déclare surtout
qu'elle n'est pas applicable durant trois ans.

M. de Lamarzelle. — Vous déclarez qu'elle
n'est pas applicable pendant trois ans; mais il

n'en reste pas moins vrai qu'une fois ce projet
voté un autre viendra qui rendra la loi de igiS
applicable dans trois ans.

Je maintiens qu'il ne nous est pas possible de
voter une pareille disposition, ne serait-ce que

(i) Cf. D. C, 1919, pp. 44i-44a.

par égard pour nos allies. Nous avons déclaré
que, môme s'agissant de croupiers

M. Flaissières. — Les croupiers n'ont pas de
patrie 1

M. DE Lamarzelle. — même dans des
coupe-gorge comme ceux qu'on a cités l'autre

jour, nous ne vouions pas jeter la suspicion sur

les pays alliés. Et quand il s'agit d'établisse-

ments d'enseignement, nous irions leur dire :

« Par le fait même que ces établissements sont
situés sur votre territoire, à vous nos alliés, nos
amis, qui faites partie d'ores et déjà de la grande
famille internationale, il sera présumé que ces
établissements enseignent l'antipatriotisme, des
doctrines aussi subversives pour la patrie qu6
pour la société ^ »

Vous diriez cela aux Etats-Unis .*

M. LE rapporteur. — Non, nous ne le dirons
pas.

M. de Lamarzelle. — Mais vous confirmez la

loi qui le dit.

M. LE rapporteur. — Nous disons juste le

contraire.

-AI. ut: Lamarzelle. — Si vous dites juste le

contraire, vous n'avez qu'à vous rallier à l'amen-
dement que mon ami AI. Delahaye a déposé ou
au mien, demandant l'abrogation du 7^ para-
graphe de l'article i3 et de l'article à2 de la loi

de igiS.

Vous m'objectez: « Son application est sus-
pciukio. » La loi n'en existe pas moins et vous
il confirmez. Ce raisonnement que je viens de
rappeler, vous allez le tenir aux Etats-Unis, à
l'ijéroïque Belgique surtout, 011 sont la plupart
des collèges, des établissements d'enseignement
secondaire de congréganistes dont je parle.

Héroïsme des élèves congréganistes

De tous ces collèges de Belgique, je n'en
citerai qu'un, celui de Marneffe, qui date de dix
ans seulement, parce que, à lui seul, il constitue

une réponse à l'accusation d'antipatriotisme à
laquelle j'ai fait allusion tout à l'heure et parce
qu'il a été, peut-être, le plus décimé de tous.

J 'en parle non seulemenl parce que mon cin-

quième fils Y fut élèvi, mais surtout parce que,
parmi ies morts de la guerre qui y avaient fait

leurs études, il y eut les deux fils de mon excel-

lent ami de Kéranflec'h, tués, l'un à vingt î^is

et l'autre à vinj^t et un, pleins d'espéranc*,
pleins d'avenir, l'intelligence aussi haute que Iq

cœur. (Très bien! Très bieni et applaudisse^
ments.)

M. ViEu. — Nous nous inclinons devant leur

tombe avec le plus profond respect. (Applaudis-
sements à gauche.)

M. DE Lamarzelle. — Je n'en doute pas, cl

c'est pourquoi je dis que leur mort était le meil-
leur plaidoyer en faveur de leurs camarades,
anciens et futurs.

Je tiens à vous dire ce qu'ils ont fait. Alain a

été tué à Metzeral, le jour anniversaire de sa

vingtième année. Le second, Pierre, l'a été

devant Bagneux, à vingt et un ans. Il était

« connu de tous pour l'admirable bravoure dont
il donnait spontanément des preuves comme offi-
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cîer d« liaison, il est tombé à son posk, en pre-

mière ligne ».

Et qu'elles sont touchantes aussi ces lignes,

plus belles encore que ses citations, qu'écrÏT-^it

d'Alain un de ses sergents :

« Officier d'une haute personnalité monle,

entièrement simple et généreux, couYrant litté-

ralement d'affection ses hommes, n

Ah ! Messieurs, ^es citations qui vantent le cou-

page de ces hommes sont belles, mais ces lignes

sont, à un certain point de vue, plus belles

encore. Je vous demande pardon, mon cher de

Kéranflec'h; je n'ai pu m'empêcher de citer ici

l'exemple de vos fils.

Et savez-vous. Messieurs, combien, sur les

classes du coUège de Mameffe, il y a eu de

morts ? 5o pour loo.

Mon énumération serait pihis longue si je vou-

lais parler des blessés. Il y a une huitaine de

jours, i3 anciens élèves de Mameffe se trou-

vaient réunis à Paris. Oufitre d'entre eux étaient

trop peu âgés pour avoir pris part à la guerre.

Sur les neuf autres — je ne parle ni des cinq

croix de la Légion d'honneur ni des nenf croix

de guerre, — il y avait un aveugle : le maréchal

des logis de Dreuilie, de l'arlillerie d'assaut; un
borgnes le lieutenant de chasseurs de Crécy ; un
amputé de la> cuisse : le lieutenant Vicat ; un tré-

pané : le sous-lieutenant de La Bouillerie, trois

autres blessés grièvement et à plusieurs reprises.

En tout, sept blessés graves sur neuf.

Messieurs, ce n'est pas sans émotion person-

nelle que je parle de ce collège. Gomme je vous

l'ai dit tout à l'heure, j'y avais un fils, mon
cinquième fils, qui a fait son devoir lui aussi;

comme les autres ; et dans ces mots « comme les

autres » il y a, je crois, le plus bel éloge qu'on

puisse faire.

Je dois vous le déclartîr. Messieurs : je ne
pourrai pas voter ce projet de loi. Si je le votais,

je participerais à une œuvre qui jette la suspi-

cion d'antipatriotisme sur les anciens maîtres ci.

sur les camarades anciens et futurs de mon fils.

Et je ne pourrais regarder sans rougir les cica-

trices qu'ont laissées sur son visage les éclats

d'obus allemands, cicatrices qui resteront comme
un perpétuel honneur, comme le gage du sang

qu'il a versé pour son pays. (Applaudissements

adroite. — L'orateur, en regagnant sa place, esl

félicité par ses collègues.)

Disco rs de M. Dominique Delahaye

On vide les fonds de tiroir d'avant-guerre

M. LE PRÉSIDENT. — La parole est à M. De-

lahaye.

M. Dominique Delahaye. — Messieurs, nous
demander de voter cette proposition de loi, cela

équivaut à nous dire : « Amis des élèves cong^éj

ganistes se préparant aux examens de Saiut-Cyr

et de Polytechnique, vous allez consentir à jouer

le rôle du persécuté par persuasion à échéance
de trois années. »

Merci de la proposition ! Nous ne sommes
certes pas d'humeur à y souscrire et il ne ser-

vira de rien de venir surenchérir sur nos cri-

tiques de l'article i3 si, po^" des J^ctes, on ""SC

met en contradiction avec ses paroles. A moins
que M. le rapporteur Hervey, homme si conci-

liant, si aimable, si sincère, n'ait trouvé une
combinaison nouvelle ignorée de nous jusqu'ici.

C'est, au demeurant, l'attitude qu'il a tenue
en consentant à être le rapporteur de ce projet.

Il y a là. Messieurs, une sorte de procédure
tout à fait blâmable. Six mois, le projet est

demeuré en sommeil à la Commission de
l'armée. Pourquoi ce sommeil et pourquoi 'ce

réveil quinze jours seulement avant la discussion

en séance publique ? On m'a répondu que c'était

un oubli. Pourquoi, dans ces conditions, faire

un procès de tendance et suspecter des inten-

tions ?

Ma foi, c'est parce qu'on est en train de vider

devant nous tous les fonds de tiroir d'avant-

guerre. Il y avait un fond de tiroir qui s'appe-

lait les unités de mesures, projet boche ; il y en
avait un autre qui s'appelait les établissements

de jeux ; vous y avez souscrit ; voici maintenant
le fond de tiroir qui s'appelle proscriptions

contre les élèves des Jésuites, des Assomptio-
nistes et des Dominicains. En trois semaines,
nous voyons défiler tous ces fonds de tiroir.

Combien en verrons-nous encore ? Il est temps
que ces manigances cessent : deux fois lassent,

trois fois cassent. Nous allons nous y employer,

d'une façon tellement efficace que vous serez

obligés de dire que nous vous rendons service.

Il faut que cela cesse, sans quoi il n'y aura plus
d'union sacrée.

Genèse du projet à la Chambre
Vote bâclé de 1' « article honteux »

Il est bon de dire que, dans son rapport,

M. Hervey est bref, trop bref, sur un point où
il aurait dû être plus précis : sur la genèse du
projet.

(f Mais l'article d2 de la m<ème loi, dit-il dan?
son rapport, dispose que le paragraphe susvisé

ne sera applicable que cinq ans après la promul-
gation de la présente loi, c'est-à-dire qu'il devrait

entrer en vigueur pour les concours prochains
de 1919.

« Le Gouvernement a proposé et la Chambre
a adopté, le 10 mai dernier-, un projet de loi

prorogeant de trois ans l'application de cette

disposition légale.

» Comment ce texte a-t-il trouvé place dans la

loi de recrutement militaire du 7 août igiS ?

Par voie d'amendement à la Chambre, dans une
séance du matin et presque sans discussion. »

Je me suis reporté au Journal Officiel et j'ai

là des textes que je vous lirai. Ce texte a trouvé
place dans la loi de i9i3, en vertu du premier
article additionnel présenté le samedi 19 juillet

à la 2* séance de la Chambre, à 3 h. i/à, par

M. Lannes de Montebello, et voté sans discussion,

comme la veille avait été voté à 9 h. 7 ou
8 minutes du matin — subrepticement, comme
disait avec raison M. de Lamarzelle — l'amen-
dement de M. le député Sireyjol, accepté, non
pas presque sans discussion, comme le dît

M. Hervey, mais sans Aucune espèce de discussion.
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Voici ks textes qui doivent figurer au procès-

verbal de notre séance.

Je prends d'abord celui où il est q«-cstîon de

M. Sireyjol, et, pour occuper lo temps pendant
que je cherche la pag-e, je tous rappellerai que

M. Sireyjol ne voulait pas d'ordonnance pour

les officiers. Voilà l'état d'esprit de ce député.

Tout à l'heure, je vous dirai de quel auteur il

s'est inî^piré pour vous faire cette proposition.

Je lis donc, au Journal Ojficiel, i''* séance du
vendredi i8 juillet 1910 — présidée par M. l^cms

Puech — page 2729, 3* colonne:
« M. le président. — M. Sireyjfk propose

d'ajouter à l'article i3 la disposition addiliOB-

nelïe Siuivante :

« Nul ne sera ^tdmis à passer le concours

» d'admission à l'Ecole spéciale militaire et à

» l'Ecole polytechnique s'il ne justifie avoir fait

» en France les trois dernières années d'études

)•< qui ont précédé le concours. »

» M. le rapporteur (Henr^' Pâté). — La Com-
mission est d'accord avec M. Sireyjol et elle

accepte la disposition additionnelle qu'il propose.

» M. Sireyjol. — Je remercie la G^mmission.
» M. le président. — Je mets aux voix la dis-

position additionn<'lle présentée par M. Sireyjol

et acceptée par la Commission.
» (Cette disposition, mise aux voLx, est

adoptée.) » ^
Voilà, Messieurs, la solennité du débat. Voilà

comment cet article honteux, persécuteur, in-

digne de la France hospitalière, a été voté par

la Chambre.
Le remords a surgi le lendemain — pas dans

le même esprit — et je lis. 2'^ séance du 19 juil-

let iQiS — présidée par M. Deschanel — Jour-

nal Officiel, page 2788, i" colonne :

« M. le président. — Nous passonj aux

articles additionnels du projet de loi.

» M. Lannes de Montebello a présenté xm ar-

ticle additionnel ainsi conçu :

a La disposition du 7® alinéa de l'article i3

» relative au concours d'admission à l'Ecole spé-

» ciale militaire ou à l'Ecole po]ytechniq\ie ne
» sera applicable que cinq ans après la promul-
» gation de la présente loi. » {Trèsr'bien ! Très

bien !)

» Je mets aux voix cet article additionnel.

» (L'article additionne], mis aux voix, est

adopté.) »

Et voilà tout.

« Balivernes » et « manigances »

M. de Lamarzeiie a dit clairement pourquoi, à

l'instigation de M. Albert de ?.Iun, par un sen-

timent patriotique et pour faciliter le vote de la

loi de trois ans, aucun membre de la droite n'a

protesté. D'ailleurs, ie même sentiment avait

inspiré M. Hervey. ft \oici ce qu'il disait au
cours de la séance du 7 août 191 3 :

(( Il y a là quelque chose de révoltant, et je

supplie le Gouvernement de ne pas laisser cette

disposition dans la loi. Le remède est très simple,

et nous n'aurions qu'à supprimer le para-

graphe 7 ; mais, puisqite l'introduction d'un
amendement suffirait, d'après notre jurispru-

dence, à faire renvoyer la loi devant la Chambre,
je préfère ne pas en déposer, mais je supplie le

tiouvernement de ne pas laisser subsister la dis-

position du paragraphe 7. » (Applaudissements.)

Et le rapporteur — c'était M. Doumer — de
répondre :

« Vous sav«K que, si la Chambre a voté la

disposition dont il s'agit, elle est revenue, par

la suite, sur son vote dans une certaine mesure,

puisque Tarticîe hz du texte soumis aux déli-

bérations du Sénat indique que celte disposition

n'entrera en vigueur que cinq ans après la pro-

mulgation de la loi, dans le but, probablement,

de nous Uii'sscr le temps de modifier l'article que
nous vous demandons d'adopter, n

A quoi M. Hei-vey ajoutait : « Je connaàs celte

situation, mais j'espère que l'on n'attendra pas

cinq ans pour modifier le texte qui nous est

soumis aujourd'hui. »

Eh bien ! M. Mervey, qui espérait qu'on n'at-

tendrait pas cinq années, vous propose main-
tenant d'attendre trois ans de plus.

M. LE RAPPOïirEun. — Il y a eu la guerre

pendant ce temps-là ; elle a bien compté.
M. DoMiwQUx Delahate. — Oui, mais la

guerre est finie, et les iniquités continuent. Je

veux qu'elles cessent, et vous, vous voulez

qu'elles continuent : mettez d'accord vos désirs

et vos actes avec vos parole».

M. I.E RAPPORTEUB. — Je n'ai pas encore eu la

parole.

Si vous voulez me penneltre un mot, je vais

vous répondre, mon clier collègue, que vous avez

eu les mêmes cinq années pour déposer une
proposition de loi. (Très bien! Très bien! sur

divers bancs à gawzhe et au centre. — Protesta-

tions à droite.)

M. Larep.e. — N'employez pas cet argument.
M. Dojn.MQUE Del.ahaye. — Tout cela, co sont

des manigances. L'ixistoire du barbier, chez

lequel on rase gratis demain, ressemble beau-

coup à votre argument. C'est sur la boutique
de Figaro qpi'il l'<iul aller chercher votre conseil.

Nous ne sommes pas des gens qu'on endort par
des balivernes.

M. LE RAPPORTEUR. — Nous n'cndormons
personne : le temps est le même pour tous.

M. F1.AJSS1ÈRES. — Des balivernes, des mani-
gances ; cela va bien ! {Rire^.)

Le défi de Renan
relevé par Foch, Castelaau, Maud'huy

.M. DoMrMQCE Del.vhaye. — Je vais vous mon-
trer que ce sont bien des manigances. Je m'ef-

force toujours de remonter à l'origine des idées :

or, M. Sireyjol avait des idées, mais c'étaient

celles d 'autrui.

Nous avons à la bibliothèque un ouvrage qui

s'appelle la Réforme intellectuelle et morale, par

Ernest Renan, 187t. Vous voyez que je con-

sulte les bons auteurs. Passez à la page 97, et

vous y lirez :

« La France a voulu rester catholique, elle en
porte les conséquences. Le catholicisme est trop

hiératique pour donner un aliment intellccfuel

et moral à une population. Il fait fleurir le mya-
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ticisme transcendant à côté de l'ignorance ;
il

n'a pas. d'efficacité morale ; il exerce ses effets

funestes sur le développement du cerveau. Un
élève des Jésuites ne sera jamais un officier sus-

ceptible d'être opposé à un officier pi-ussien
;

un élève des écoles éléMcntaires catholiques ne

pourra jamais faire la guerre savante avec les

armes perfectionnées. Les nations catholiques

qui ne se réformeront pas seront toujours infail-

liblement battues par les nations protes-

tantes »

M. DF Lamarzelmî. — Cela n'a pas empêché
Focli de battre les Allemands.

M. Dominique Delahwe. — « Les

croyances surnaturelles sont comme un poison

qui tue si on le prCnd à trop haute dose. »

Qui a répondu à cela ? C'est Foch, de

^Iaud'huy, de Castelnau (Très bien! Très bien!

à droit'''), anciens élèves des Jésuites, sans oomp-
Icr ceux que j'oublie.

Et M. Sireyjol, le suggestionné de Renan,
vous a fait passer cet article i3 dont on a eu

honte le lendemain, et que vous nous proposez

de conserver. \h ! Messieurs, que d'entêtement

dans les sujets de division de la patrie 1 Au mo-
ment où l'ennemi nous arrose de sommes folles

pour déchaîner la révolution sociale, n'allcz-

vous pas saisir les circonstances actuelles pour
dire : « Assez de fautes 1 Assez de ce? idées

injustes ' Nous voulons absolument que les ca-

tholiques qui ont fait leurs preuves aient le

même traitement dans leur pays que tous les

autres citoyens et pui.ssent aller à l'étranger. »

Patriotisme des religieux français

A l'étranger, ils vous rendent un signalé ser-

vice. Mon honorable collègue et ami M. de La-

marzelle vous racontait les missions de Mgr Bau-

drillart. Mais vqus i-n avez bien d'autres. Au
budget, comme dépense annuelle de missions

scientifiques, littéra;ire9, catholiques, proles-

tantes, juives, notamment pour l'Orient et l'Ex-

trême-Orient, figure en chiffres ronds la somme
de 2.5 millions.

La contre-partie heureuse de vos expulsions

de religieux a été l'installation de leurs collèges

à l'étranger. Ils y ont enseigné des Français qui

ont fait les vaillants victorieux que je viens de

citer. Ils y ont nicmc enseigné des étrangei's.

Partout ils étendent le rayonnement de la France.

Ils ont créé des missions perpétuelles qui ne
vous coûtent pas un centime, et vous voulez

les détruire ! Quelle conception de l'amour et

de l'agrandissement de la -patrie! C'est là une
de ces choses qui ont fait croire à l'étranger

(jue la France était un pays fini, pourri, inca-

pable de se défendre, puisqu'il crie : « Vive

ma mort ! » C'est pousser ce cri que de détruire

les éléments généreux et les plus capables de
sacrifier leur vie pour la patrie. "
Un amendement de M. de Lamarzelle propose

d'abroger le septième j)aragraphc de l'article i3,

ainsi que l'article /ia de la loi du 7 août igiS :

vous demez le voter. Si vous le repoussez,

alors viendra mon amendement, qui propose que

la disposition du septième paragraphe de l'ar-

ticle i3 de la loi du 7 août igiS relative à

l'Ecole spéciale militaire et à l'Ecole polytech-

nique n'entre en vigueur qu'à la fin de la vingt

et unième année qui suivra celle de la cessation

des hostilités.

Nous avions voulu, M. de Lamarzelle et moi.
signer ces deux amendements, le second étant

subsidiaire. Mais on m'a dit que ce n'était pas

l'usage — quoique l'autre jour j'aie fait voter

un amendement subsidiaire. J'ai donc signé s<;ul

le second amendement, et voilà pourquoi vous
n'avez pas les deux noms sur les deux amende-
ments.

M. de Lamarzelle a parlé du collège de Mar-
neffc et vous a lu une citation : si vous ne
voulez pas nous faire jusUce, je vous en lirai

des citations ! Vous en aurez jiour longtemps, le

Journal Officiel consacrera les hauts faits de
ceux auxquels vous déniez l'égalité devant la

loi.

M. de Lamarzelle ayant rendu hommage aux
fils de notre collègue et ami M. de Kéranllec'h,

qu'il me permette, dût sa modestie en souffrir,

de rendre homnsage à un de ses fils, dont voici

la belle citation :

« Ordre de l'armée : Albert de Lamarzelle,

lieutenant au 55^ bataillon de chasseurs à pied :

officier d'une bravoure splendide. A combattu
avec une énergie farouche, repoussant plusieurs

tentatives de l'ennemi et tuant trois Allemands
de sa main. A réussi, le i5 juillet 1918, à déga-
ger sa section cernée par l'ennemi, et a con-
duit vaillamment, sous bois, une lutte pied

à pied, pendant plusieurs heures. Blessé huit
jours plus tard on se portant à l'attaque. Trois

blessures, trois citations. »

Le» camarade porte sur sa croix de guerre deux
palmes et deux étoiles. (Applaudissements.) Et
voilà les gens que vous \oulez proscrire !

Messieurs, il y aui'ait eu pourtant un amende-
ment que je n'ai pas d<'posé, mais qui un jour
pourra venir. Voici comment il faudrait rédiger

le septième paragraphe de l'article i3 :

(( Nul ne sera admis à passer le concours
d'admission à l'Ixole [.olytechnique s'il ne jus-

tifie être Français et de descendance française

depuis trois générations. »

Voilà ce qui serait opérant pour que, dans
les plus belles écoles de notre pays, nous ne
trouvions pas des indésirables préparant la

future guerre. Car, songez qu'à ses points stra-

tégiques l'ennemi qui nous envahit mettra des

gaillards encore i)lus dangereux que les crou-

piers et les serviteurs des salles de jeu. Mais sî

je vous proposais cet amendement aujourd'hui,

vous' me rappel lerie/. le langage de M. Panis et

vous diriez qu'il est contraire aux lois de Ihos-

jiitalité. Il n'est Jonc peut-èlr.- pas encore
temps de vous le proposer, mais un jour viendra

où je vous le soumettrai : ce sera quand vous
aurez vu encore se multipli r les attaques de

l'ennemi à l'aide des postes stratégiques occupés

par des indésirables qui n'ont pas dans les veines

de sang français.
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Les habitants de la Sarre

mieux traités que ceux de la France

Nous sommes donc les plus modérés des

hommes, en ce moment. Nous voulons simple-

ment que A'ous nous donniez ce que le traité de

paix donne à la Sarre. M. Louis Marin, qui,

comme moi, est un des plus fidèles soutiens du
ministère, mais depuis jilus longtemps que moi,

a été, ces jours derniers, extrêmement dur pour

lui loi-squ'il a dit : « Le ministère n'a plus ma
confiance à cause du résumé inexact qu'il nous
a fait des conditions dii traité de paix. »

Je voudrais vous en montrer un exemple en
ce qui concerne la Sarre. Les Anglais donnent

"là-dessus des précisions qui sont inédites en
France. Voici ce qu'ils disent à ce sujet : « Les

habitants conserveront leurs assemblées locales,

leurs libertés religieuses, leurs écoles et leur

langue. » (i) Les habit^mls de la Sarre sont donc
mieux traités que ceux de la France quand ils

veulent envoyer leurs clcves à Jersey ou dans

d'autres collèges religieux. Laisserez-vous dire à

l'étranger que vous n'avez pas pour vos compa-
triotes les mêmes égards que la Conférence de

la Paix pour les habitants de la Sarre ? (Apploii-

(iissements à droite.)

Le projet appellerait une discussion sérieuse

Ceci, Mcsfflcurs, serait une indignité. J'espère

que vous ne la comniettrcz pas et que vous ne
m'obligerez pas à remonter à la tribune demain
pour continuer le débat, parce que, très loyale-

ment, j'ai prévenu le secrétaire général pour
qu'il fasse connaître mon intention à M. le pré-

sident, qui n'était pas là. Je lui ai dit : « Vous
savez que le Temps a autrefois qualifié de
comédie, bien que ce ne soit pas drôle, le petit

genre d'exercice auquel on se livre lorsque le

quorum n'est pas atteint. Comme le Sénat ne
sera probablement pas en nombre, on proposera
sans doute de faire une seconde séance dix mi-
nutes après ; mais cela est contraire au règle-

ment. Si les choses se passaient ainsi, je remon-
terais à la tribune, l'article 40 à la main. Cet
article impose l'affichage dans la salle et l'in-

sertion au Journal Officiel. »

Ainsi, pour sauvegarder le règlement et la

dignité du Sénat, vous ne pouvez pas terminer
aujourd'hui ce débat. C'est 'malgré moi que
vous l'avez commencé. J'avais demandé à être

entendu par "la Tlommission de l'armée et j'avais

écrit à son président, qui était dons le Pas-de-

Calais. Il m'a fait rhonncur de me répondre
cette lettre que je vais lire, car je tiens à ce
qu'elle figure au Journal Officiel :

« Paris, le i" juin 1919.

» Mon cher Collèguk,

» Je lis en rentrant du Pas-de-Calais votre
lettre du 29 mai.

)) La Commission de l'armée ne doit se réunir
(encore es.t-ce éventuellement) que mercredi
4 juin.

» D'autre part, le projet sur lequel M. de La-

(i) Cf. D. C, 1919, pp. 5ii-5ia.

marzelle et vous demandez à être entendus par
elle est en tête de l'ordre du jour de la séance
du Sénat du 3 juin (mardi).

» 11 n'y a donc qu'à présenter directement
vos amendements au Sénat.

» Je regrette que, par suite de votre avis tar-

dif, la Commission n'ait pu vous entendre préa-

lablement ; mais je puis vous dire que le rap-

porteur, à notie dernière séance, lui avait fait

part des observations qu vous lui avez sou-
mises. ))

Ces observations n'étaient pas tendres.

M. LE nAPPOBTEuu. — Je les ai adoucies en
les transmettant.

M. DoMiMouE DtXAjiAYE. — Vous peuscz bien,
mon cher ami, qu'elles s'adressaient seulement
à la loi, et non pas a votre aimable personne,
pour laquelle j"ai la plus vive amitié.

Voilà pourquoi je suis entré dans ces menus
détails : c'est qu'il faut qu'en dehors de celte

Assemblée <;eux qui ont le souci des int éièfs

vitaux de la patrie, au moinsi en ce qui con-
cerne les catholiques, soient avertis..

On prétend ou on a prétendu que le clérica-

lisme c'était l'ennemi, que c'étaient nous qui
dirigions tout. Or, nousi dirigeons si peu tout

que nous avons l'habitude d'arriver en relard

pour les débats, surtout pour ceux dans lesquels

nous avons un intérêt à défendre. Pourquoi ^

Parce que les députés ou les sénateurs ne
peuvent lire tous les projets ou propositions
qui leur sont distribués. Je suis un de ceux qui
travaillent le plus ici, et pourtant il m-j fau-

drait des journées d'au moins quarante-huit
heures pour me permettre d'en prendre connais-
sance.

Je ne connais le projet en discussion que
depuis le jour où il nous a été distribué, c'est-

à-dire depuis quinze jours. Si vous me repro-
chez une quinzaine, je vous reprocherai un
retard de six mois. Quoi qu'il en soit, comme
je tiens à ce que ce projet ne passe pas sans
discussion, je demanderai une séance pour
demain. Si celle-ci vous ennuie, noua allons la

recommencer. (Trèa bien! à droite.)

M. Ff.AissiÈRES. — Vous êtes toujours pitto-

resque.

Appel de M. de Kéranflec'h

à une union sacrée non illusoire

M. LE PRÉSIDENT. — La parolc est à M. de
Kérandcc'h.

M. LE COMTE DE Kébanflec'h. — Mcssieurs,

je n'ajouterai qu'un mot aux paroles très élo-

quentes de mon collègue et ami M. de Lamar-
zelle.

La question qui \ous est soumise a été traitée

par lui et par mon ami M. Delahaye de la façon
la plus claire et la plus complète ; mais je man-
querais à la mémoire de mes fils si, en leur

nom et au nom de leurs condisciples, je ne
venais ici protester contre l'ostracisme dont on
semble vouloir les frapper. {Applaudissements

à droite.)

Vous paraissez vous méfier du patriotisme d«
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ces jeunes gens, de œs enfants qui ont été

envoyés à l'étranger par leurs parents désireux

de leur donner des maîtres qui avaient leur

estime et leur affection. Ces élèves des Jésuites

— je ne crains pas de prononcer leur nom ici, —
oes élèves de religieux qui sont revenus libre-

ment se faire tuer pour la défense de la France,

n'onl-ils donc pas toujours été de bons citoyens,

pendant la paix comme pendant la guerre ?

{Très bleni Très bien! à droite.)

Pendant la paix, ils concouraient à tous les

examens offerts à la jeune^e française, depuis

les plus élémentaires Jusqu'aux plus scienti-

fiques ; ils entraient nombreux dans nos lycées ;

ils se présentaient dans nos grandes écoles : à

l'Ecole polytechnique, à l'Ecole de Saint-Cyr, à

l'Ecole navale, à l'Ecole normale, à l'Ecole

centrale, à l'Institut agronomique ; ils- étaient

inscrits à nos Facultés de droit, de lettres, de

sciences, de médecine, et en suivaient les cours.

Partout ils avaient gagné la sympathie, l'affec-

tion, l'estime de leurs maîtres et de leurs citma-

rades. (Très bien! Très bien! à droite.) Ils étaient

assis sur les mêmes bancs, non seulement à côté

de catholiques comme eux, mais à côté de pro-

testants, de Juifs et d'athée?, auxquels ils recon-

naissaient leur sincérité, persuadés que la libre

discussion peut engendrer des affections et des

estimes aussi bien qne de la camaraderie. (Très

bien ! Très bien ! à droite.)

Quand la guerre éclata, ils se précipitèrent

dans les dépôts lorsque leur classe les appela,

devançant, la plupart du temps, leur Conseil

de révision. Le total de leurs morts suffit pour
prouver la façon dont ils comprirent leur devoir.

Messieurs, cessons donc toutes ces petites cha-

pelles, toutes ces coteries, trop souvent le fruit

d'utopies, d'un sectarisme étroit et de questions

particulières. Ne soyons pas obligés de dire que,

dans notre France, toute une catégorie de Fran-
çais ne peut jouir des Mbertés auxquelles elle a

droit. (Applaudissements sur les mêmes bancs.)

Je ne puis croire que ce soit là l'idéal pour
lequel tant de nos Français ont si généreuse-

ment versé leur sang sur le champ de bataille,

et je suis sûr que vous serez de mon avis. (Nou-
veaux applaudissements sur les mêmes bancs.)

Discours de M. Hervey, rapporteur

Situation de fait

M. LE pi\ÉsiDENT. — La parole est à M. le rap-

porteur.

M. LE RAPPORTEUB. — Ma première parole sera

pour dire que personne ne partage plus que moi
les sentiments qui viennent d'être exprimés ici

par nos collègues de droite sur l'aduLlrablc con-
duite des anciens élèves d'établissements reli-

gieux. Je ne m'associerais pas, pour ma part,

en aucune façon, à un projet de loi qui aurait

l'intention — seulement l'intenfilon — de con-

tinuer à frapper d'ostracisme une partie quel-

conque des Français, pas plus, du reste, qu'au
projet que nous annonçait noire collègue M. De-
lahaye, qui • frapperait dess gens qui, au bout
d'une ou deux générations, ont pu devenir de

très bons Français. Il y a assez d'exemples d'hom-

mes qui ont été tués, non pas seulement dans

la légion étrangère, mais dans nos régiments

français, en n'ayant derrière eux qu'une ou
deux générations de Français.

Ceci poeé, je vous avouerai franchemjent que
je ne m'attendais pas, il y aura demain trois

semaines, quand ce petit projet de loi, qui nous
venait de la Chambre, m'a été remis comme rap-

porteur, qu'il conduirait notre discussion à une
telle hauteur. De quoi s'agit-il ?

]M. de Lamarzelle .nous l'a exposé tout d'abord :

une sitviation de fait existe. Une loi a été votée

il y a cinq ans, qui, dans son article i3, pres-

crit

M. L.\RERE. — Dans quelles conditions ? Je le

dirai tout à l'heure.

M. LE RAPPORTEUR.— Jc parle d'un fait précis.

M. Lareke. — Vous savez b^ien pourqpioi nous
l'avons votée. C'était à la demande du Gouver-
nement. (Bruit.)

M. LE RAPPORTETR. — Mou chcr collègue, je

vous dirai tout à l'hcm-e, si vous le permettez,

que je n'ai pas l'intention de faire ici de l'his-

toire. M. Delahaye nous a conduits tout à

l'heure, par des détails très précis, dans l'histo-

rique de la question. La leçon est faite; tout

le monde l'a entendue : ce n'est pas moi qui
essayerai de la refaire.

Je dis simplement que nous nous trouvons en
présence d'un fait. Une loi existe, qui, demain,
peut recevoir son application.

M. Larere. — C'est inexact.. ,

M. LE RAPPORTEUR. — Commcut ! Il est

inexact qu'une loi peut recevoir son application .'

M. Larere. — Mais oui, c'est inexact.

Je demande la parole.

M. LE rapporteur. — Je croyais que lors-

qu'une loi a été vot.ie elle devait recevoir son
application. Il est vrai que vous pouvez me dire

que beaucoup de lois françaises ne sont pas
appliquées.

M. Paul Doumer. — La loi est la loi.

M. LiVRERE. — Mais il y a des lois qui ne s'ap-

pliquent pas en temps de guerre.

M. LE RAPPORTEUR. — En Ce momcnt, le petit

projet qui vous est «oum.is a simplement pour
but de proroger l'article 42, lequel dit que
l'alinéa 7 de la loi de 1910 ne sera pas applicable.

M. Dominique DriAriAYE. — Oh ! l'innocent

petit texte I Comme a ous l'arrangez joliment 1

M. LE RAPPORTELTî. — Je u'cssayc pas d'ar

ranger
; je cite le texte tel qu'il est. L'ahnéa 7

indique qu'il faudra avoir fait trois ans d'études

en France pour pouvoir se présenter à deux de
nos grandes Ecoles. C'est c-c quji m'a permis de

dire, dans mon rapport, qu'à mon avis cette

disposition n'était pi\3 justifiée, i>arce que je ne
puis comprendre poiuquoi il est possilDle de se

présenter à l'Ecole normale ou à l'Ecole cen-

trale et non pas à l'Ecole de Saint-Cyr ou à

l'Ecole polytechnique.

Mais, celte réserve faite, réserve que j'ai^for-

mulée le premier et le seul, en 191 3, je vous

supplie dç voir dans le texte qui vous est pro-
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posé cé simple désir de permettre de se pré-

senter aux prochains examens les candidats qui

se trouveraient dans ce cas. Ils sont, d'ailleurs,

extrêmement peu nombreux. N'y on eût-il qu'un
seul, il fierait très malheureux qu'il fût frappé.

Il n'y a pas d'autre intention dans le texte qui

vous est proposé.

Je ne veux pourtant pas laisser sans réponse

le discours de M. de Lamarzclle. Il nous a dit

que l'intention de la loi était uniquement d'em-
pêcher les élèves des écoles congréganistes de

se présenter aux deux Ecoles militaires. N'y eût-

il que les écoles militaires, il resterait encore

l'Ecole navale qui ne se trouve pas frappée.

M. l'amiral de la Jaiile. — M. Burdeau
empêchait par décret les élèves de Jersey de se

présenter à Navale. Quand il a appris que les

élèves de cette Ecoile avaient été tous admissibles

dans la première moitié, aux précédents exa-

mens, il s'est dit qu'il ne pouvait -v-raiment pas

les empêcher de passer l'examen, et ils ont été

reçus. M. Burdeau me i'a dit à moi-même.
M. DE Lamahzelle. — Cela sans loi, par un

simple décret, et, depuis ce moment-là, il n'y
a plus eu de préparation à Jersey pour l'Ecole

navale.

M. LE BAPPORTEua. — Jc regrette d'avoir sou-

levé cet incident.

M. Dominique Del-viiaye. — Il vaut mieux
qu'il en soit ainsi, car vous êtes amené à com-
pléter votre rapport, qui était un peu trop bref.

II y a urgence à voter le projet de loi,

qu'on pourra modifier plus tard

M. LE RAPPORTEUR. — Mou rapport était trop

bref, dites-vous. Encore une fois, je ne soup-

çonnais pas qu'il pût s'élever une discussion

d'une telle ampleur sur une question aussi

simple.

J'ajoute que la décision, si elle a été prise

amplement dans l'intention de frapper les élèves

des t5coles congréganistes, atteignait en même
temps toute une catégorie de Français qui se

trouvaient frappés du fait que leurç parents,

commerçants appelés par leurs affaires à l'étran-

ger, devaient y vivre. C'est pour cela que je

trouve la loi encore bien plus injuste que vous
ne le dites. Remarquez bien que mon sentiment
serait le même s'il ne s'agissait que des élèves

des écoles congréganistes ; maàs, je le répète,

beaucoup d'autres Français y sont également
.visés, et c'est au nom de tous que je parle en
ce moment.

M. de Lamarzclle nous propose d'abroger pu-
rement et simplement le paragraphe 7. Je lui

demande d'accepter le renvoi de son amende-
ment à la Commission. La' Commission l 'étu-

diera immédiatement à titre de proposition de
loi. jSIais nous ne pomTons pas la faire aboutir
au mois de juin, alors que les élèves de Saint-
Cyr se présentent maintenant et que les élèves
de l'Ecole polytechniiqnc subiront leur examen
dans une quinzaine de jours.

M. Abrami, sous-secrétaire d'Elai au ministère
de la Guerre. — Le concoui's a commencé pour

Saint-Cyr, et, pour Polytechnique, il commence
dans dix jours.

M. LE R.\ppoRTEUR. — Daus ces conditions,
nous ne pouvons pas ajourner le vote du texte

qui nous est présenté et qui rétablit pour tout
le monde l'égalité absolue. Avons-nous l'in-

tention, par un texte qui, pendant trois ans,

ajourne la décision, que nous sommes, je ne
dis pas unanimes, mais un très grand nombre
à regretter, avons-nous l'intention, dis-je, de
prendre une mesure contre les pcrsonaes que
vous voulez défendre ?

M. Dominique Delaiiaye. — Oui, et je vais

vous le prouver tout à l'heure, d'après le rap-

port soumis à la Chambre par M. Bouilloux-
Lafont.

M. LE rapporteur. — Nous voulons tous, au
contraire, permettre à ceux qui pourraient être

lésés de ne pas l'être. Voilà l'intention de la

Commission de l'armée et ce qu'elle m'a chargé
de vous dire.

M. DE Lamabzeli.ë. — Oui, mais dans trois

ans ?

M. LE RAPPORTEUR. — Daus trois ans, il y aura
une nouvelle loi militaire, cela est incontestable,

et il vous sera à ce moment, puisque' nous
serons en paLx, permis de défendre vos idées.

J'ajoute que vous m'y trouverez associé.

M. DE Lamarzelle. — Je n'en doute pas,

mais nous .serons battus si les élections ne
changent pas la majorité.

M. LE RAPPORTEUR. — Si cllcs HQ changent
pas OU si elles ne maintiennent pas l'union que
nous avons eue pendant cinq ans, je le déplo-

rerai comme vous, mais nous serons obligés de
nous soumettre à la décision des électeurs. J'es-

père, cependant, que le contraire de ce que vous
pensez se produira.

M. DE Lamarzelle. — Moi aussi ; nxais avec
un nouveau mode de scrutin.

M. LE RAPPORTEUR. — C'est uu cspoIr que
nous pouvons tous avoir dans notre for inté-

rieur, mais sur lequel nous n'avons pas à dis-

cuter en ce moment-ci.
Je voudrais protester contre l'idée que cette

loi n'est pas la continuation de la trêve. Je

pense que le Gouvernement voudra bien faire

connaître son avis ; mais, à mon sens, cette loi

est, au contraire, l'effet de la continuation de
la trêve qui a existé <ntre tous les Français des
opinioiîs les plus diverses pendant la guerre.

Je n'y vois d'autre but que celui-là.

Le texte en discussion stipule que :

« La disposition du septième paragraphe de
l'article i3 de la loi du 7 août igiS, relative au
concours d'admission à l'Ecole spéciale militaire

ou à l'Ecole polytechnique n'entrera en vigueur
qu'à la fin de la troisième année qui suivra celle

de la cessation des hostilités. »

M. de Lamarzelle nous dit que ce texte jette

la suspicion sm- les pays où sont les collèges

congréganistes. Il y a là une certaine exagé-,

ration. Nous n'avons pas, par cette prorogation
de trois ans, l'intention do porter un jugement
quelconque ni sur ces collèges, ni suç les pays
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qui leur donnent l'hospitalité. Votre Commis-
eion n'en a pas délibéré un seul instant.

I\I. DE Lamapzelle. — Ce texte de la loi de

igiS qu'on n'abroge pas, qui est simplement

prorogé de trois ans, constitue un acte de sus-

picion à l'égard de pays alliés.

M. LE RAPPORTEun. — Si nous prorogeons

l'application, je le répète, c'est afin de permettre

à de nouveaux élus, à de nouvelles Chambres,

de discuter posément — sans gêner personne ni

faire tort à aucun élève, — l'abrogation que vous

demandez.
M. DE Lamabzelle. -<— Vos intentions sont

excellentes, certes.

M. DoMi.\tQUE Delaiiaye. — On n'a pas discuté

lors du vote de la loi.

M. LE RAPPORTEUR. — On u'a pas discuté lors

du vote de la loi pour la raison que vous a

donnée M. de Lamarzelle lui-même.
M. Dominique Delaiiaye. — Ce fut un com-

plot de Sircyjol et de la Commission de la

Chambre
M. LE PRÉSIDENT. — Vcuillcz uc pas inter-

rompre l'orateur, Monsieur Delahaye ; vous êtes

encore inscrit.

M. LE RAPPORTEUR. — Qui douc, au surplus,

pourrait élever une protestation contre l'hom-
mage rendu aux fils de nos collègues, en parti-

culier aux fils des élèves des écoles congréga-
nistes 1 {Très bieni) Qui ne sait, sur tous les

bancs de celte Assemblée, que dans tous les

rangs de la société française il y a eu des morts,
des citations et des héros ? (Applaudissements.)

M. DE Lamarzelle. — Seulement, il faut être

conséquent avec les louanges qu'on leur décerne.

M. LE RAPPORTEUR. — Mais la conséquence,
mon cher collègue, je vous l'indique ; c'est que
nous vous demandons si vous voulez renvoyer
immédiatement à la Commission de l'armée
votre amendement, ou bien si vous préférez en
faire une proposition de loi à laquelle je m'as-
socierai.

Mais nous vou^ supplions de ne pas faire

d'obstruction en ce moment-ci. (Exclamations
à droite.)

Si le mot obstruction a quelque chose de bles-

sant, je le retire
; je dirai donc (jue nous vous

supplions de n-o pas faire d'opposition à une
proposition qui n'a qu'un but extrêmement res-

treint, celui de permettre à des jeunes gens de
subir des examens auxquels ils doivent très pro-
chainement se présenter. Voilà tout le projet
de loi, et je prie le Sénat de vouloir bien le

voter. (Très bien! Très bien!)

Discours de M. Larere

La guerre a suspendu l'exécution

de toutes les lois de division

M. LE PRÉSIDENT. — La paTolc est à M. Larere.

M. Larere. — Messieurs, notre excellent rap-

porteur, qui ne me paraît pas, il me permettra
de le lui dire, très enthousiaste de son texte

M. LE RAPPORTEUR. — Mais si 1

M. Larere. — Pardon, vous n'en avez pas eu

l'air tout à l'heure (Dénégations), et moins
encore dans votre rapport.

M. ViEU. — Cela prouve que le rapporteur n'y

a mis aucune passion,

M. Larere. — Voulez-vous me permettre de
continuer ?

J'avais l'honneur de dire que M. Le rappor-

teur, très enthousiaste de son texte (Sourires),

vient de nous donner on sa faveur un argument.
Il nous a dit : « Le temps presse, nous sommes
à la veille des concours pour l'admission des

élèves à l'Ecole spéciale militaire et à l'Ecole

polytechnique ; d'un autre côté, nous nous trou-

vons en présence d'une loi qui entre cette annéo
même en application et qui va écarter de ces

concours un certain nombre de Français. »

« La Chambre, a ajouté M. le rapporteur, a

voté un texte incomplet; ce texte n'est pas

absolument parfait, mais il a un avantage... »

M. le rapporteu'.^. — Il est clajr.

M. I,arëre. — Il est clair et il permet à ces

jeunes gens de concourir
; par conséquent, il

empêche ce que nous considérons, tout au moins
ce que je considère, moi, comme une injustice.

Tel est, je crois, en résumé, 1 "argument que
vient de nous* donner M. le rapporteur. (Adhé-
sion.) Cet argument aurait une valeur sérieuse,

très sérieuse, et que je n'ai pas l'intention de mé-
connaître, si le fait sur lequel il se base était

exact. Je ne crois pas qu'il le soit. J'ai souve-
nance qu'au début de la guerre, dans une dé-

claration solennelle à la tribune de la Chambre
et à cette ti'ibunc même, le Gouvernement tint

à proclamer très hautement que seraient sus-

pendues, jusqu'à la paix signée, toutes lois et

toutes mesures qui pouvaient frapper

M. Paul Doumer. — Toutes lois ?

M. Larere. — l'exécution de toutes lois

qui pouvaient frapper des citoyens français pour
des questions religieuses ou politiques.

Le Gouvernement, tous les gouvernements qui

se sont succédé ont tenu très fidèlement cet

engagement. La mesure légale sur laquelle nous
discutons aujourd'hui rentre indiscutablement
dans cette catégorie. Je ne crois donc pas que
l'on puisse appliquer l'article i3 de la loi de

1910 tant que dure la guerre. Or, la paix n'est

pas encore signée. J'a,i bien entendu dire, j'ai

même lu dans les journaux que l'on élaborait

un traité ou même des traités de paix ; mais je

ne crois pas qu'il y ait rien de signé. Lorsqu'on
aura apposé les signatures, il restera à faire rati.

fier ces conventions par les Parlements des diffé-

rents pays alliés.

Je ne crois pas non plus manquer de res-

pect au Gouvernement en prévoyant qu'il dai-

gnera accorder pour i'o.amen de ces conven-
tions si importantes, aux représentants de la

France, un délai au moins aussi long que celui

qu'il a accordé aux représentants des pays
vaincus, alors que le vainqueur aurait très bien

pu leur imposer ses conditions purement et sim-

plement. (Très bien! à droite.)

Par conséquent, la paix n'est pas près d'être

signée, et il y aura longtemps que les examens
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de Saint-Cyr et de l'Ecole polytechnique seront

terminés avant qu'elle soit devenue définitive.

Vous pouvez donc parfaitement, si vous voulez

rester fidèles à l'engagement pris par vos prédé-

cesseurs, vous devez même, en tout état de

cause, recevoir tous les Français, d'oiî qu'ils

.

viennenj, à l'examen de nos grandes , Çcoles.

Mais, disait, je crois, dans une interruption,

M. le sous-secrétaire d'Etat à la guerre, les

examens de Saint-Cyr ont déjà commencé.
M. LE sous-SECRÉ Taire d'Etat. — Depuis hier.

Ne brisons peint l'union de la jeunesse française

M. Larere. — Est-ce qu'on a imposé cet

article i3 aux candidats qui se présentaient ? Je

suis convaincu que non, parce que le Gouver-
nement d'aujourd'hui, j'en suis certain, entend
rester fidèle à l'engagement sacré pris par ses

prédécesseurs. Nous avons donc tout le temps
d'examiner, dans toute son ampleur et comme
elle le mérite, la question si importante qui se

pose devant vous.

Messieurs, en ce qui me concerne, je tiens à

appuyer, dans la Umite de mes faibles moyens,
mais de toute ma conscience et de tout mon
cœur, l'amendement déposé par mon éminent
an>,i M. de Lamar/eîle. La disposition que vous
voulez suspendre et que l'on vous demande de

rayer à jamais de nos lois est un des plus

malheureux vestiges de ces tristes temps oii,

suivant la parole d'un de nos hommes d'Etat,

les Français ne s'aimaient pas. Je me permets
d'ajouter « où ils ne se connaissaient pas )>.

Alors, nos luttes, nos querelles, leur ardeur, leur

violence même, nous conduisaient à être injustes

les uns vis-à-vis des autres et souvent nous ame-
naient à prendre des mesures semblables à

celle-ci, que notre excellent rapporteur a bien
voulu qualifier lui-même d'anomalie tout à fait

injustifiée et même inexplicable.

Les terribles événcriients que nous venons de
\i\Te ont eu, tout au moins, un effet salutaire.

Ils nous ont rapprochés, ils nous ont unis, et

particulièrement la jeunesse, toute la jeunesse

de France, quelle qu'elle soit et dioù qu'elle

vienne, a donné l'exemple le plus admirable
d'union et de fraternité. {Très bien! et applau-

dissements.)

Il y a quelques mois à peine, elle apparaissait

bien lointaine, cette époque où, en France, on
pouvait parler de deux jeunesses ! Souvenez-
vous, souvenons-nous et souvenons-nous souvent

du /i aoilt 191 /(, où, au premier son du tocsin,

tous les jeunes gens de France accoururent,

d'un même cœur et d'un même élan, se ranger

autour du drapeau. Républicains ou royalistes,

radicaux modérés ou socialistes, séminaristes ou
universitaires, athées ou religieux, tout le monde
répondit avec la même ardeur à l'appel de la

patrie menacée. Ils furent tous là dès la pre-

mière heure, l'ouvrier et le patron, le fermier

et le propriétaire, le riche et le pauvre ; ils

furent tous là, unis dans le même enthousiasme,

dan? la même pensée de vaillance, comme ils

devaient rester unis le lendemain pour le même

sacrifice, la même mort, la même gloire. Et,

quatre années durant, tous ils ont vécu la même
vie, ils ont souffert la même souffrance, ils

ont combattu les mêmes combats, ils ont lutté

côte à côte, ils sont morts ensemble, pour qiie

se réalisât le grand mot d'un de leurs grands
chefs : <' Ils ne passoi'ont pas. » Et s' « ils »

ne sont pas passés, c'est à la vaillance de tous

nos enfants que nous le devons, à leur courage

et surtout à leur union. {Très bien! Très bien!)

Et c'est à cette union que vous devez de pouvoir
signer aujourd'hui une paix véritablement victo-

rieuse. (A pplaadissimcnts à droite.)

Messieurs, voici qu'aujourd'hui, les combat*
à peine terminés, on nous demande, pour la

première fois, de légiférer sur cette jeunesse

qui, tout entière mélangée et confondue, vient

de sauver la France et le monde ; et le premier
geste que l'on nous demande de faire pour elle

est un geste qui tend à la désunir ! {Protesta-

tions à gauche.)

Je sais bien que vous lui accordez le sursis ;

mais, moins généreux pour cette jeunesse que
ne le fut pour d'autres notre regretté collègue

M. Bérenger, ce sursis, vous ne le lui accorde»

que pour trois ans. Notre jeunesse valait davan-

tage ; elle méritait mieux que cela.

Tous nos jeunes gens, quelle que fût eur
éducation, dans quelques lieux qu'ils l'aient

reçue, en France comme à l'étranger, leurs

maîtres, quoique habit qu'ils aient porté, ont
assez mêlé leur sang sur les champs de bataille

pendant quatre années pour pouvoir demander
à la France de leur ouvTir ses bras tout grands,
pour les recevoir d'un même cœur, sans faire

désormais entre eux aucune distinction.

Je suis convaincu qu'eux-mêmes, tous ces

jeunes gens, ils nous en voudraient si le pre-

mier geste que nous allons faire vis-à-vis d'eux
tendait à les di\7ser à l'avenir.

M. LE RAPPORTEUR. — Ils auraient bien raison,

si ce geste était celui que vous dites. Mais il n'en
est rien.

M. Dominique Delahaye.— C'est bien ce geste-

là, au contraire.

AI. Larere. — Je vous demande pardon. Ce
geste les divisera dans l'avenir, alors qu'il

aurait fallu ne parler de cet article i3 que pour
l'abolir.

Vous dites : a Non : nous parlerons de cet

article i3 pour décider qu'il s'appliquera dans
trois ans. »

C'est la condamnation de l'union de notre

jeunesse, qui ne comprendra pas celte restriction

que vous voulez décider.

M. Paul Doumer. — Il y a des jeunes gens
qui ne vous remercieront pas si vous faites

échouer le projet de loi et si on applique la loi

de 19 i3.

M. Larere. — Elle ne peut pas être appliquée.

M. Paul Dou.mkr. — Elle ne peut pas ne pas
l'être.

M. Perreau. — Le Gouvernement est obligé

d'apliquer la loi. (Très bien !)

M. Larere. — Cette loi ne doit pas être
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appliquée, car elle- frappe une catégone de

citoyens français pour des raisons politiques et

religieuses. Or, tous les gouvernements qui se

«ont succédé depuis la guerre ont pris l'engage-

ment formel de suspendre, pendant la durée des

hostilités, toutes les mesures de ce genre. Nous

«sommes toujours en guerre, et nous serons en

état de guerre jusqu'à ce que k traité de paix

ait été signé et ratifié.

M. Paul Doumkk. — Vous êtes législateur, et

vous prétendez qu'on peut ne pas appliquer une

loi !
. „,

M. Larere. — Mon cher et emment collègue,

vous devriez savoir qu'il y a, à l'heure actuelle,

une foule de lois q'ui ne sont pas exécutées. Il

y a notamment les lois sur les Congrégations

religieuses, qui sont suspendues en vertu de l'en-

gagement pris à cette tribune par l'honorable

M. Viviani. Je ne vois donc pas dans mes paroles

ce qui peut soulever l'émotion du Sénat.

M. Paul Doumer. — Elles nous surprennent.

Superbe exemple d'union sacrée

dans les tranchées

M. Larere, — Je dis que cette jeunesse veut

rester unie et qu'elle ne comprendrait pas qu'on

ne fît pas complètement le geste d'union qu'elle

souhaite. Messieurs, écoutez-la parler, car elle

parle maintenant, et vraiment elle a bien le droit

de parler, elle a le droit beaucoup plus que les

autres de parler et de parler haut : i 5oo ooo des

siens sont morts et 5oo ooo d'entre ces jeunes

gens sont infirmes et mutilés.

M. Perreau. — Nous ne le savons que trop;

hélas I

M. Larere. — Chacun d'eux porte dans sa

chair tout autant que sur sa pQ(itrine la marque

de sa vaillance. Us parlent

M. ViEU. — Il est superflu de les exciter.

M. Larere. — et ils apportent souvent

— mon cher collègue, vous avez raison de le

faire obsen^er — dans leurs discours l'ardeur

qu'ils apportaient au combat. Ils exagèrent par-

fois, c'est le propre de la jeunesse ; mais nous

pouvons leur pardonner leurs exagérations de

langage en souvenir et en reconnaissance de

leurs exagérations de dévouement. (Vifs applau-

dissements.)

En tout cas, il est une chose qu'ils proclament :

c'est qu'ils entendent rester unis, et ils aiment

à citer les exemples touchants d'union sacrée

telle qu'elle existait dans la tranchée.

J'en ai entendu citer un certain nombre. Si

vous voulez me permettre de vous en raconter

un, ce sera tout mon discours. J'espère qu'il

vous fera me pardonner tout ce que j'aurai dit

auparavant.

En 1916, une batterie d'artillerie de tranchée

était commandée par un instituteur public d'une
\jlle des environs de Paris. Ce capitaine avait,

comme principal collaborateur, un religieux,

un Jésuite. Dans la tranchée, aux jours de repos,

il paraît que les discussions étaient vives, mais
l'amitié était grande, et, chaque jour de combat,
lous deux rivalisaient d'ardeur pour rester digneé
de leurs élèves, qui étaient devenus leurs soldats.

Un jour du mois de septembre, la battfrie

avait appuyé ime attaque malheureuse, et, quand

on revint à la tranchée de départ, cinq artil-

leurs manquaient à l'appel. Le religieux, malgré

un tir de barrage qui faisait rage, s'élança sur

le bled et fut assez heureux pour ramener jus-

qu'à l'abri trois de ses infortunés compagnons.

Au moment où il voulait repartir au secours

du quatrième, une balle le rejeta mort entre les

bras de fîcs camarades. (Mouvement.) Le capi-

taine, le lendemain, devant la batterie assemblée,

rendit un hommage ému à la mémoire de celui

qu'il voulut appeler son meilleur ami. Le soir

même, dans la même tranchée, presque à la

même place, accomplissant lui aussi tout son

devcnr — ses hommes disent « beaucoup plus

que son devoir )>, — le capitaine tomba à son

tour, frappé mortellement d'une balle alle-

mande. Ils reposent aujourd'hui tous deux, côte

à côte, dans le ])ctit cimeitière de Moreuil, le

Jésuite soldat et le capitaine instituteur, ayant

donné, par leur mort même, un sublime exemple

d'unjon sacrée. [Vifs applaudisisemcnts.)

Ce sont. Messieurs, ces hommes-là que vous

entendez diviser dans l'avenir ? (Protestations

à gauche.) Allons donc ! je dis que c'est impos-

sible.

M. Milliès-Lacroix. — Vous savez bien que
nous ne voulons pas les diviser.

M. Larere.— L'union sacrée a produit en
France, dans un passé tout récent, les effets les

plus salutaires : elle doit être féconde. Pour
panser ses blessures, pour relever ses ruines,

pour reprendre sa prospérité et sa grandeur,

la patrie, aujourd'hui_plus que jamais, en a un
pressant besoin. Je demande au Sénat de lui

rester fidèle en votant l'abrogation de cet article

malheureux de notre loi de if)i3. (Très bien!

Très bien! et applaudissements à droite.)

Discours de M. Abrami,

sous-secrétaire à la Guerre

Si le projet de loi n'est pas voté,

la loi de 1913 devra jouer « comme un couperet 9

M. LE sous-skcrétatre d'Etat au ministère

DE LA GuERRiJ. — Jc demande la parole.

M. i-E PRÉsmE^T. — La parole est à M. le sou»'

secrétaire d'Etat au ministère de la Guerre.

M. LE sous-SLOBÉ TAIRE d'Etat. — Messàcurs,

au nom du Gouvernement et après l'honorable

M. Hervey, je veux demander au Sénat de~Tot€!r

le modeste projet dont il est saisi. Je le ferai

en quelques mots, en m'excusant auprès de lui

de faire descendre la discussion des sphères si

élevées auxqpielles l'avait placée l'éloquence de

MM. de Lamarz(ille, Deîahaye et Larere. Je ne
fcîrai pas de politique ni rétrospective ni actuelle :

je veux — et j'éprouve quelque confusion à le

dire — faire simplement appel au bon sens de

la haute Assemblée.
Comment se présente la situation P II y a,

dans l'arsenal de nos lois, une loi de recrute-

ment qui poitc la date du 7 août igiS. Aux
termes de l'article i3 de cette loi, seuls peuvent

se présenter aux Ecoles spéciale militaire et
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polytechnique les candidats qui ont fait en France

les trois dernières années de leurs études.

Que vaut cet article i3 ? Que raut la loi de

recrutement ? Je pense que nous n'avons pas

à le discutt*r ici {Très bien!), cl le Gouverne-
ment, en vous saisissant du projet de loi sur

lequel je vais m'expliquer maintenant, a voulu

qu'en fait la question ne fût pas posée. Le Gou-
vernement a pensé qu'il n'était pas opportun,
quant à présent, de faire T-e\ivre les vieilles et

grandes querelles d'autrefois, et de se demander
si c'était sagement, si c'était à bon escient, qae
l'article i3 avait été introduit dans la loi.

Aux termes de l'article A2 de la loi de recru-

tement, l'article i3, qui produit dans ses effets

ce que les honorables orateurs de la droite appe-

llent l'ostracisme, la proscription, contre un
certain nombre de citoyens français, devait avoir

son effet cinq ans après sa promulgation : c'est-

à-dire que, poxrr le concours actuel de Saint-Cyr

et pour le concours très prochain de l'Ecole

polytechnique — puisque c'est dans quelques

jours qu'il va s'ou\Tir, — la loi aurait joué.

C'est ici que l'honorable M. Larere nous dit :

« Erreur I la loi n'aurait pas joué. » Pourquoi ?

Parce qu'un président du Conseil, certain jour,

et parce que les successeurs de ce président du
Conseil auraient déclaré à plusieurs reprises, du
haut de la tribune de .'a Chambre des députés
et de celle du Sénat, que, dans le cours de la

guerre, devait être et demeurait suspendu l'effet

des lois qui auraient frappé d'ostracisme ou de
proscription, à divers égards, un certain nombre
de citoyens français.

Je fais appel, tout d'abord, au raisonnement
de la haute Assemblée ; ensuite, au sens poli-

tique et juTJdique de î'éminent M. Larere. Il

n'est pas possible, quelles que soient les décla-

rations d'un président du Conseil, d'abroger ou
de suspendre l'effet d'une loi par la simple décla-

ration d'un homme, fût-il le chef du Gouver-
nement. (Très bien! à gauche.)

Il y a — et c'est l'évidence même — un cer-

tain nombre de lois dont l'effet s'est trouvé sus-

pendu, mais par l'application d 'attires lois.

Jamais le Gouvernement n'a pu assumer sur lui'

la charge anticonstitutionnelle de ne pas exé-

cuter une loi. La loi de igiS existe donc, elle

doit s'exécuter, et je me permets d'appeler sur

ce point l'attention particulière de l'Assemblée :

la loi s'exécutera à l'égard d'un certain nombre
de candidats peu nombreux, il est vrai, qui, à

l'heure actuelle, participent au concours de
Saint-Cyr, et qui, demain, participeront au con-

cours de Polytechnique.

M. LE MARQUIS DE KÉBOUARTZ. VoUS n'OSC-

riez pas le faire !

M. LE sous-SECBÉTÂrRTî d'Etat. — Bicu qu'ils

aient fait leurs trois années d'études à l'étranger,

ils prennent part à ce concours, sous cette con-

dition que la haute Assemblée fasse ce qu'a fait

la Chambre et qu'elle désarme la loi de recru-

tement de l'article i3.

En effet, que se fût-il passé si le projet n'avait

pas été déposé par le Gouvernement ? Ce que

vous appelez la proscription, ils en eussent été

victimes, si la Chambre des députés ne l'avait

pas voté, si ce soir le Sénat ne le vote pas, et

s'il adopte l'amendement qui lui est proposé.

M. LE MVBQUIS T>E KÉROXJABTZ. Ce SCTait UU©
infamie !

M. LE RAPPOP.TEUix. — Le Consepl d'Etat don-
nerait raison à quiconque se pourvoirait devant
lui.

M. LE sors-SBCBÉTATRE d'Etat. — Il cst évi-

dent que, dans l'esprit d'un certain nombre de
sénateurs, comme dans celui d'un certain nombre
de députés, tantôt de l'extrême droite, tantôt
de l'extrême gauche, selon la matière en dis-

cussion, il y a, dans plusieurs de nos lois répu-
blicaines, quelque chose d'immoral, quelque
chose de choquant, qui devrait disparaître de
nos institutions. C'est néamnoins un fait — qni
est produit par le résultat du choc des idées,

qui ne sont elles-mêmes que l'expression d'un
état politique déterminé à un moment donné, —
c'est un fait, dis-je, que, dans la loi de recru-
tement de igiS, il existe un article ^2. Il vous
choque, c'est entendu, il a également choqué le

Gouvernement en tant qu'il pouvait s'appliquer
dès maintenant et pour les concours de 19 19 à

un certain nombre de jeunes gens, dont^.

quelques-uns se trouvent être les fils d'hommes
appelés, au cours de la guerre, à exercer des
fonctions, civiles ou militaires, à l'étranger, ou
qui, comme l'a dit l'honorable M. Hervey dans
son rapport, se sont trouvés en Suisse par l'effet

de leur incarcération dans ce pays à titre de
prisonniers.

Je ne veux pas faire ici de polémique, mais,
si nous avions attendu que certains des orateurs
qui critiquent aujourd'hui la loi eussent agi,

nous l'aurions attendu vainement, et la loi eût,
comme un couperet, atteint ceux-là mêmes qui
se présentent au concours et cjue les orateurs die

la droite veulent eux-mêmes défendre. Le Gou-
vernement vous saisit de ce projet que la

Chambre a voté ; si le Sénat se rallie à l'amen-
dement que présente M. Delahaye, ne voyez-
vous pas la situation dans laquelle nous nous
trouverions ? Le concours est ouAcrt ; il a fallu

près d'un an pour faire sortir la loi des cartons
de la Chambre et pour la faire arriver en discus-

sion devant la haute Assemblée. D'ici un an,
les concours de Saint-Cyr et de Polytechnique
auront eu Ijeu, et, par une application stricte et

inéluctable de la loi, parce qu'elle est la loi du
7 août 1913, les quelques candidats qui se^ pré-

sentent à ce concours et que nous voulons sau-

ver comme vous, en auraient été exclus.

Voilà toute la question ; c'est pour les motifs

(fue je viens d'exposer que le Gouvernement
vous demande de voter le projet de loi dont
voiK êtes saisis.

M. Vidal de Saint-Urbain. — Pourquoi de-

mandez-vous trois ans au lieu d'un an ?

M. LE SODS-SECRÉTAIBE d'EtaT. —• L'honO-
rable sénateur me demande pourquoi la loJ

porte sur un délai de trois ans. Si je me suis

bien fait comprendre — chacun doit en avoir
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i 'esprit pénétré,— le projet de loi dont vous êtes

actuellement saisis, loin d'être l'effet d'un esprit

d'intolérance, est, au contraire, celui d'un esprit

de libéralisme. Il est favorable à ceux-là mêmes
dont l'honorable M. de Lamarzelle et l'honorable

M. Delahaye se sont faits les avocats. Plus le

délai sera long, plus vous aurez satisfaction.

Trois ans, c'est un bail avec l'opinion publique

et aussi avec la loi des effectifs. Savons-nous ce

qui se produira d'ici six mois ou un an ? Au sens

du Gouvernement, la prochaine législature aura

à se saisir de nouveau de cette question ; elle

remettra entièrement sur le chantier non seule-

ment l'article i3 et l'article 42, mais toute la

loi de recrutement. {Très bien! Très bien!) Elle

dira, à ce moment-là, s'il lui paraît nécessaire,

s'il .est conforme à l'état de l'opinion publique

d'exclure »u d'incorporer dans une loi de recru-

tement un article dans le genre de celui que
vous critiquez. Il n'est aujourd'hui question que
d'en différer l'exécution et de prendre une me-
sure favorable à ceux-là m.êmes — c'est par là

que je veux terminer — qu'enfx.'ndent défendre

dans leurs sii éloquents discours l'honorable M. de
lamarzelle et l'honorable M. Delahaye. (Très

bien! Très bieni et applaudissements.)

Réplique de M. Delahaye

Le délai de trois ans
n'est point fait en faveur des catholiques

M. Dominique Delahaye. — Je demande la

I>aro!e.

M. LE PRÉSIDENT. — La parolc est à M. Domi-
nique Delahaye.

M. Dominique Delahaye. — Le très habile,

très souple et très éloquent plaidoyer de l'hono-

rable sous-secrétaire d'Etat est l'éloge de l'usage

de l'épce de Damoclès : plus longtemps sur votre

tête sera suspendue l'épée de Damoclès et plus

vous aurez de sécurité.

M. Guillaume Cuast.'înet. — Il vaut mieux
qu'elle soit suspendue que si elle tombait.

M. Dominique Delahaye. — Oui, je propose
vingt et un ans, parce que ce sera un bon
câble et qu'ainsi l'épée ne tombera pas. Mais
avec trois ans, aucune sécurité ! On nous dit

que c'est la trêve, que vous ne voulez pas faire

revivre les dispositions haineuses d'autrefois.

Mais, vraiment, croyez-vous que nous ne savons

pas lire les rapports P II y tn a un à la Chambre
i{ui est signé Bouilloux-Lafont. Que dit M. Bouil.

lo«x-Lafont ? Il montre clairement que le délai

de trois ans n'est point fait en faveur dos catho-

liques, car il les qualifie : les élèves des

religieux. Il plaide les circonstances atténuantes.

« A l'émigration volontaire » — cela n'est

pas pour les élèves des Jésuites : vous savea

comment les Jésuites "sont partis volontairement

de France ?

M. DE Lamarzelle. — Ah I oui.

M. Do.MiNiQUE Del\iiaye. — ((A l'émigration
volontaire, de quelque nature qu'elle soit, a suc-

cédé une émigration nécessitée par les circon-
stances. » Il semble qu'on est très gêné de voir

aujourd'hui leurs élèves empêchés de passer

leurs examens.
Et puis, comme s'il ne suffisait pas d'avoir

parlé de l'émigration, M. Bou^lioux-Lafont

y revient : « Comment pourrions-nous consi-

dérer comme des émigrés les enfants de ceux

qui servent l'expansion française .t* »

Or, remarquez. Messieurs, que « ceux qui

servent l'expansion française », ce ne sont pas

les élèves des Jésuites, ce ne sont pas les Jésuite?,

ce ne sont pas les .\ssomptionistes, ce ne sont

pas les Dominicains : ce sont vos amis poli-

tiques. Ceci, Messieurs, est une indignité.

K Après cette guerre,
nous ne sommes pas d'humeur

à nous laisser persécuter »

Quant à dire, en réponse à M. Larere, que

vous n'avez pas suspendu les lois, oh ! si, il y en

a que vous avez suspendues, et malgré des me-
naces que je vais rappeler, parce qu'elles ne

cherchaient pasi midi à quatorze heures. Ici

même, au banc de la Commission, trois semaines

avant la guerre, assistaient à une cert;ijne séance

MM. Clemenioeau et Hibot. Je leur ai dit : « Dans
l'une de ces quatorze Congrégations que vous

allez supprimer se trouve une de mes soeurs qui

est là depuis quarante ans. Vous m'avez blessé

au cœur, je veux reconstituer clicz moi la Con-

grégation, et, si vous venez y toucher, je vous

enverrai des balles. » Ces messieurs ont souri.

Ce sont malheureusement les Boches qui sont

venus et qui ont envoyé des balles.

Quelques jours après cette séance, M. Malvy,

assistant à la séance du Sénat comme rninistre

de l'Intérieur, je lui tins, à peu de chose près,

les mêmes propos, en ajout^int ceci qui lui était

particulier : « Vous avez, Monsieur, en les me-
naçant de dissolution, donné comme prétexte

qu'elles étaient inutiles. Or, elles sont plus

utiles que vous, qui êtes nnisible. » Vous voyez.

Messieurs, si je connaissais mon homme.
Ce n'est, d'ailleurs, pas la première fois que

je me suis livré à des menaces de ce genre. En
ce moment où nous sommes menacés de la révo-

lution sociale, allez-vous y ajouter la guerre

civile P

M. Vir.u. — Il ne s'agit nullement de cela 1

M. Dominique Delahaye. — Croyez-vous que

nous soyons d'humeur, après cette guerre, à

nous laisser persécuter .i^

M. Milan. — C'est vous qui provoquez la

guerre sociale en irritant ce débat !

M. Dominique Delahaye. — Je parle de halles,

mais je n'en envoie jamais, parce qu'il suffit de

vous en parler pour que ^ous vous teniez tran-

quilles. (Interruptions.)

Je vais vous en donner une preuve. Il s'agis-

sait de fermer le Sacré-Cœur ; M. Briand était

au banc du Gouvernement : je lui ai dit : « Vous
qui ne connaissez que les périls des réunions

publiques — à cette époque, il n'y avait

encore eu ni les Berlhas ni les Gothas, — je

vous invite à venir au Sacré-Cœur et à opérer

en personne. Vous verrez comment vous serez

reçu. » Je me trouvais là, en effet, dans le

Sacré-Cœur, avec deux vaillants soldats qui sont
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malheureusement morts, avec le général de Cha-

rctte et le colonel d'Elbée.

La paix, s'il vous plaît, la paix avec les Boches,

la paix entre tous les Français, sans cela vous

aurez de nos nouvelles ! (Protestations sur de

nombreux bancs à çauche.)

Je n'y Aais pas par quatre chemins, je suis

sûr qu'il suffit de vous faire cette déclaration

pour que vous vous teniez tranquilles.

M. Perreau. — Vous ne nous effrayez pas.

M. ViEu. — Vous passionnez le débat.

M. Dominique I^elauaye. — Quand il s'agit

de choses qui passionnent, c'est une figure de

rhétorique usée que de dire : Ne passionnez pas

le débat ! Il y a la passion du bien et il y a la

pasîjon du mal, et l'homme qui n'a pas de pas^

sien au cœur n'est pas digne de vivre. (Inter-

ruptions diverses.)

Je vous ai prouvé que cette loi, que vous

voulez adoucir et nous présenter comme inof-

fensive, est directement dirigée contre nous.

(Ze Gouvernement serait-il moins hardi que ceux

qui l'ont précédé ? Le Gouvernement auquel

nous avons accordé notre appui viendra-t-il — à

l'instar de M. Méline, qui se vantait d'avoir

fermé à lui tout seul plus d'écoles congréganistes

((ue tous les autres gouvernements, — ce gou-
\ernement viendra-t-il dire, pour restaurer ici

!a politique de bascule : J'ai plus de cràneric

que tous le* gQjiiverncmcnts qui m'ont précédé.

Tout en me servant du concours des catholiques,

je les boucle à souhait ? Nous, ne le permet-

trons pas ! Vous ne le ferez pas !

M. LE RAPPORTEUR. — Il uc s'agit pas de les

boucler.

M. Dominique Delahaye. -— Vos dénégations

ne servent de rien. Vous avez voulu faire de

l'ironie à côté quand je vous ai montré Renan
le générateur de ce qui s'est passé. Je vous ai

(lit souvent que 1res peu d'hommes déclenchent,

en bien comme en mal, les événements liumains.

M. le rapporteur. — Vous avez parfaitement

raison. Tout ce que nous disons, les uns et les

iiutres, nous vient de nos aïeux et de nos grands
écrivains; ce n'est pas douteux.

M. Dominique Delauav;. — Oui ; 'Seulement,
vos aïeux ne parlent peut-être pas comme les

miens. {Sourires.) C'est pourquoi nous ne
sommes pas au même diapason (i).

J'ai entendu résumer les résultats de cette

gueiTC en quelques paroles vraiment si exactes

que je crois l'occasion -senue de vous les citer.

Ce ne sera pas long : a Cette gueiTC a détruit
— vous allez voir défiler là une demi-douzaine
lie grands noms — l'œuvre de Photius, l'œuvre
(le Mahomet, rœu\Te de Luther, l'œuvre de Vol-
Uiire et même celle de Renan »

J'ajouterai que c'est vrai pour celle de Renan,
car son petit-fils-Psichari est mort en héros, un
chapelet à la main.

Et vous voulez consacrer ici, sous une sorte

,ie prétexte véritablement inopérant, cette me-

(i) M. le rapporteur llervey appartient à la religion

réformée. Il vole, d'ailleurs, fréqueniment avec la

droite. (Note de la D. C.)

sure de proscription que vous n'avez pas osé

appliquer aux quatorze Congrégations dont je

parlais tout à l'heure.

Allons, arrière ces faitx-semblants, arrrièire

ces prétextes, haut les cceurs et rendez justice

aux catholiques 1 {Applaudissements à droite.)

Appels de MM. Doumer et Hervey

en faveur du projet

M. Paul Doumer. — Je demande la parole.

M. le président. — La parole est à M. Dou-
mer.

M. Paul Doumer. — Messieurs, je fais appel

aux orateurs qui, tout à l'heure, ont demandé
le rejet ou la modilic^ition de la disposition qui
nous est proposée. Vous savez — et je crois

qu'on n'a pas pu obscurcir cette question — que
la loi du 7 août igiS a décidé, comme le rap-

pelait tout à l'heure M. le sous-secrétaire d'Etat,

que ne seraient admis à l'Ecole militaire de
Saint-Cyr et à l'Ecole polytechnique que les

candidats qui auraient fait en France leurs trois

dernières années d'études.

La loi est aujourd'hui exécutoire. Elle ne peut
pas ne pas être exécutée si une disposition légale

n'intervient pas pour en suspendre l'exécution.

La Chambre, sur la proposition du (Gouverne-

ment -— car la question n'est plus entière, — a

décidé que cette exécution serait ajournée de
trois ans. Si vous ne votez pas cette disposition,

la loi va être exécutée immédiatement. ^
Voulez-vous on prendre la responsabilité ?

{Interruptions à droite.)

M. riE Lamkkzelle, — Oui. Parfaitement.

M. Paul Dolmer. — Je sais bien que ce n'est

pas d'une gravité absolue et que le salut de la

France n'est pas en jeu ; mais il y a tout de
même douze ou quinze candidats à qui vous allez

porter préjudice.

M. Dominique Delahaye.

Je crains Dieu, cher Abner, et n'ai point d'autre

[crainte 1

(Sourires.)

M. Pâli. Doxmkr. — .le m'adresse plus parti-

culièrement à M. de Lamarzelle et je lui dis :

(i Espérez-vous pouvoir faire voter une loi sup-
primant la disposition en cause de l'article i3

de la loi du 7 août 191 3 ? Est-ce que vous ne
voyez pas que, si vous repoussez à l'heure pré-

sente la disposition votée par la Chambre, la

loi sera immédiatement exécutée ? » Elle le sera,

c'est évident.

M. le sous-secrét.aire d'Etat .w mimstèrb
de la Guerre. — Elle le sera immédiatement.

M. de Selves. — Si vous renvoyez le texte

à la Chambre, nous n'en sortirons pas.

M. le rapporteur. — Messieurs, je voudrais,
en répondant d'un iTiot à nos honorables con-
tradicteurs, indiquer nettement la position de la

question. Admettant même, ce qui serait d'une
in\Taisemblance absolue, que le Gouvernement
ne voulût pas appliquer la loi, que se passerait-

il si des candidats refusés voulaient faire annuler
la nomination de jeunes gens qui se trouve-

raient dans les conditions précisées par l'ar-



690 « LES QUESTIONS ACTUELLES ))

tîck i3 ? I! leur suffirait d'aller devant le Con-

seil d'Etat, qui annulerait immédiatement ces

nominations et rendrait les places libres.

Même si le Gou ^'ernement ne le Toulait pas,

nous serions obligés de prendre des disposiUons

nouvelles.

M. LE .sous-SECTSJÉiAmE d'Etat. — Le Gouver-

nement ne pourrait pas ne pas appliquer la loi ;

il en est l 'esclave j comme tous les citoyens. (Très

bien I)

Discussion de l'article unique du projet

M. LE PRÉsiDF.Ni . — Pcrsoime ne demande
plus la parole ?

La discussion générale est close.

Je consulte le Sénat sur la question de savoir

s'il entend passer à la discussion de l'article

unique du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discussion

de l'article unique.)

M. LE PRÉSIDENT. — Jc donue lecture de cet

article :

Article unique. — L'article 42 -de la loi du

7 août I9i3 est modifié ainsi qu'il suit :

(( La disposition du septième paragraphe de

l'article i3 de la loi du 7 août igiS, relative

au concours d'admission à l'Ecole spéciale mi-
litaire ou à l'Ecole polytechnique, n'entrera en
vigueur qu'à la iîn de la troisième année qui

suivra celle de la cessation des hostilités. »

Deux amendements ont été déposés : l'un par
M. de Lamarzelle, l'autre par M. Delahaye.

M. de Lamarzelle propose de rédiger comm«
suit l'article unique :

« Le septième paragraphe de l'article i3, ainsi

que l'article 42 de la loi du 7 août 191 3, sont

abrogés. »

, La parole est à M. de Lamarzelle.

Rejet de l'amendement de M. de' Lamarzelle
tendant à l'abrogation de cette loi d'ostracisme

M. DE Lamarzeli,!:. — Messieurs, je serai très

bref, car, dans mon discours de discussion géné-
rale, j'ed, en somme, développé mon amende-
ment.

J'ai écouté avec beaucoup d'attention les dis-

cours très éloquents qui ont été prononcés à

l'eiicontre de ma thèse;. à mon gi-and regret,

je dois déclarer qu'ils ne m'ont pas convaincu.
Sans doute, je trouve très pénible que cette

loi, qui n'a pas été faite pour eux, soit appliquée
aux candidats inscrits à Saint-Cyr et à Polytech-
nique dont il est question en ce moment, mais
permettez-moi de vous dire que ce n'est pas
notre faute. Voilà huit mois au moins que le

projet nous est venu de la Chambre. La Com-
m,ission de l'armée n'y a pas touché, et c'est à
la veille même des concours de Polytechnique
et de Saint-Cyr qu'on vient presser notre vote
en disant : k II y a irrgence, vous allez briser

l'av^enir de certains candidats à Polytechnique
et à Saint-Cyr ; il faut voter le plus tôt possible. »

Si vous aviez fait venir le projet il y a quel-

ques mois, vous ne pourriez plus tenir ce raison-

nement. Par conséquent, si notre amendement
était voté, et si, par hasard, un retard pouvait

nuire à ces jeunes gens, sur qui retomberait la

responsabilité ? Ce n'est pas sur nous, assuré-

ment.

Voilà ce que je. tenais à vous dire dès l'abord.

Je vous déclarais tout à l'heure que les argu-

ments produits ne m'avaient pas convaincu.
Quoi que vous fassiez, le projet en question est

une confirmation de la loi de igiS.

M. Vieu. — Que vous avez votée.

M. DE Lammizelle. — Je vous ai déjà dit

pourquoi
;
je l'ai votée pour une raison patrio-

tique qui n'existe plus aujourd'hui. L'intérêt

de la nation était en jeu ; uous ne voulions pas
renv^oyer à la Chambre le projet relatif à la loi

de trois ans. Voilà pourquoi j'ai fait ce sacrifice

à la patrie. Il n'en est plus question en ce mo-
ment.

On ne m'a donc pas convaincu quand on
a soutenu que le projet en question rie renfer-

mait pas la confirmation de la loi de igrS. II

en laisse subsister entièrement le fond. La loi

subsiste ; elle déclare toujoxrrs qu'il faudra trods

ans d'enseignement en Irancc pour pouvoir se

présenter au concours. Cette loi d'ostracisme,

comme l'a qualifiée M. Herv-ey. vous la laissez

entière, vous ne l'abrogez pas. vous la prorogez
seulement. Or, il y a chez moi une question de
ç-entimcnt et aussi une question de conscience

qui m'empêchent de mettre la main dans cet

engrenage.

J'entends bien, mon cher collègue Monsieur
Tlervey, que vous m'avez proposé rni moyen de
nous arranger. (( Envoyez v'otre amendement à

la Commission, m'avez-vous dit, nous l'étudie-

rons et le Sénat le discutera. »

En vérité, pouvez-vous penser que, sénateur

de la droite, je m'imaginerais qu'une pareille

proposition pourrait avoir quelque chance de
succès P

Soyons sincère. Si une proposition de cette

nature avait eu quelque chance d'aboutir, mon
cher collègue, vous l'auriez déjà soutenue, depuis

buit mois que le projet est devant la Commis-
sion do l'armée, et nous aurions eu tout le temps
de la discuter puisque nous avions des mois
devant nous. Si vous ne l'avez pas fait, c'est

parce que vous savàez que cela n'était pas pos-

sible.

Cela deviendra possible, je l'espère, j'en ai

même la ferme confiance, quand, le scrutin

d'arrondissement étant changé, on pourra avec

plus de liberté, avec plus de largeur d'esprit, con-

sulter d'une manière plus indépendante les élec-

teurs. Mais, en attendant, je ne peux pas, malgré
tout le désir que j'ai de venir en aide à cca

malheureux jeunes gens frappés contre votre

volonté, mettre la main à une loi d^ostrarisme

qui frappe les meilleurs Français et qui jette une
suspicion d'antipatriotisme sur eux. (Applaudis-

sements à droite.)

M. LE RAPPORTEUR. — Je demande la parole.

M. LE PRÉSIDENT. — La paTolc est à M. le rap-

porteur.

M. LE R-APPORTEUR. — Il Semble que, de tous

côtés, le sentiment qui se maniCeste est de main-
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tenir l'union que nous avons eue en France de-

puis la guerre.

M. DE Lam^rzëlle. — Je ne demande pas

mieux.

M. LE bappouteutv. — J'en suis conraincu,

mon cher collègue, et je suis également con-

vaincu que ce sentiment existe dans beaucoup

d'esprits.

M. DE Lamarzellb. — J'en suis convaincu

aussi.

M. LE RAPPORTEUR. — Alors, cst-il bien né-

cessaire, pour le pot.it projet dont il est ques-

tion, de soulever un débat aussi grave que celui

que vous avez entamé ?

M. DE Lamarzelle. — Je demande ia parole.

M. LE rapporteur. — Vous avez dit tout à

l'heure — je ne crois pas m "être trompé sur les

expî^essions que vous avez employées :
—

« Croyez-vous que, si un membre de la droite,

comme moi, avait proposé ce projet de loi, il

eût eu chance d'être accepté ? »

Je crois qu'il aurait eu des chances 3e l'être.

Mais si vous êtes persuadé qu'il n'en a aucune,

pourquoi voulez-vous maintenant nous faire

voter sur un semblable projet ? 'Vous avez

ajouté : <( L'opinion publique désignera d'autres

élus. » Il est probable, en effet, que les élec-

tions prochaines amèneront des changements.
Les électeure, imprégnés de cette idée que nos
(Ils sont morts ensemble, ne voudi'ont plus qu'il

y ait de différences entre ceux qui suivivenL
Vous avez donc tout intérêt à ne pas faire tran-

cher tout de suite une question siir laquelle,

d'ores et déjà, vous passez condamnation.
M. DE Lamarzeluf. . — Ah ! non !

M. LE rapporteur. — Il m'est impossible de
comprendre l'état d'esprit qui va nous foTcer

tout à l'heure, si l'on vous suivait — j'espère

que l'on ne vous suivra pas. — à diviser nos
bulletins, qui va nous mettre en opposition les

uns avec les auU'cs, aloi-s qu'à l'unanimité nous
pouvons" émettre un vote !

Cotte union ne viendra pas toute seule si nous
persistons à chaque instant à nous diviser et à

nous opposer les uns aux autres. Comment
voulez-vous, dans ces conditions, arriver à l'en-

tente que nous voulons tous dans la nation ?

{Applaudissements.)

M. Paul Doumer. — La question ne se pose
même pas.

M, Mili.iès-Lacroix. — Volez la loi avec nous.

M. LE COMTE DE Trévexeuc. — Il ne faudrait

pas nous demander de faire toujours des con-
cessions 1

M. le rapporteur. — Nous ne aous deman-
dons aucune concession en ce moment-ci.
M. Larere. — C'est un étranglement 1

M. LE RAPPORTEUR. — Il ne s'agit pas davan-
tage d'un étranglement. Nous vous demandons
simplement de ne pas jouer le rôle de l'ours,

comme dans « l'Ours et !e jardinier «. et de ne
pas écraser la tète de ceux que vous voulez

défendre.

M. Domimqtje Delahave. — Qi^i est l'ours et

qui est k jardinier, f

M. LE RAPPORTEUR. — Peut-être suis-je le jar-

dinier ? (On rit.) En tout cas. les jeunea

gens qui ne pourraient pas se présenter à lexa-

men seraient écrasés par votre pavé.

Vous êtes en présence de jeunes gens qui. par
décision du Conseil d'Etat, pourraient être rayés

de la liste d'inscription, une fois reçus. Voulez-

vous les empêcher de se présenter et d'être

reçus.'* Vous pouvez, au contraire, par le vote

du projet, permettre à oes jeunes gens que vous

aimez et que vous estimez de se présenter, et,

s'ils sont reçus, d'être admis dans ces écoles,

Voilà ce que nous vous demandons ; il n'y a

pas là sujet à diviàon, c'est un projet que tout

le monde peut voter.

N'insistez pas. Messieurs ; nous vous deman-
dons le renvoi de votre amendement à la Com-
mission, car il serait fâcheux, il serait détes-

table qu'il se manifest.\t ici une majorité contre

rous.'X-'^pplawiissements.)

M. LE PRÉSIDENT. — La paTolo est à M. De-

lahaye.

M. DoMiMQUE Delahate. — Vous en avez de

bien bonnes, on nous proposant l'union dans

l'abdication, en affichant ici un respect des lois

intangibles, alors que, tous les jours, vous en
prenez avec les lois aussi à votre ajse qu'avec les

finances.

M. Réveillaud.^— C'est vous qui le dites.

M. DoMiMQUE bELvuATE. — Et qui vais lé

prouver.

La loi de Séparation vous interdit la construc-

tions d'églises nouvelles, mais quand il s'agit de*

musulmans, vous élevez une mosquée à Nogent-

sur-Marne. Voilà comment les lois vous gênent 1

Pour les musulmans, vive la mosquée ! Pour
les catholicfues, vive la proscription !

Puis, sur un ton insinuant, modéré et doux,

pour une petite loi bjen gentille, vous ajoutez

que nous sommes des agents de division parce

que nous ne consentons pas à continuer à être

vos dupe^. Arrière tous ces faux semblants ; il

est temps que cela ces.se ! Vous vous êtes mo-
qués de nous assez longtemps. Maintenant nous
ne voulons plus de cela. (Très bien! à droite.)

M. GurLLAUME Chastenet. — Tout de même,
vous devrez vous incliner devant la loi votée par

la majorité.

M. de La>l\rzelle. — Je demande la parole.

M." le président. — La parole est à M. de

Lamarzelle.

M. DE Lamarzelle. — je ne répondrai que par

un mot à ce que nous a dit notre honorable rap.

porteur. Tout le temps, dans son discours comme
dans ceux qui ont été prononcés contre le mien
et contre celui de mon ami M. Delahaye. on
nous a dit cpie c'était un petit projet. Non,

ce n'est pas un petit projet ; il s'agit là

d'une question de principe, plus encore,

d'une question qui a pour but de jeter la décon-

sidération <t la suspicion d'anfipatriotisme sur

toute une câtégori<? de citoyens français. Ce
n'est donc pas un petit projet.

Vous nous reprochez de ne pas vous faire de

concessions. Non, nous ne faisons pas de con-
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cessions sur les principes. C'est pourquoi je

maintiens mon amendement, car je ne puis voter

un projet qui est, en somme, la prorogation et

non l'abrogation d'une loi que vous avez vous-

même qualifiée de loi d'ostracisme.

M. Paul Doumer. — Pulisque M. de Lamar-

zelle, et je le regrette vivement, n'a pas accepté

la procédure, que lui 'conseillait M. le rappor-

teur, du renvoi de son amendement à la Com-
mission, nous proposons au Sénat le rejet de

son amendement.
M. LE PRÉSIDENT. — Je consultc le Sénat sur

l'amendement de M. de Lamarzelle.

(L'amendement n'est pas adopté.)

Rejet de l'amendement de M. Delahaye
tendant à ajourner durant 21 ans

la disposition critiquée

M. LE PBÉ3IDENT. — NoUiS passous à î 'amen-

dement de M. Delahaye, qui propose de modi-

Oer ainsi qu'il suit l'article A2 de la loi du

7 août igiS : « La disposition du septième para-

graphe de l'article i3 de la loi du 7 août igiS

relative à l'Ecole spéciale militaire et à l'Ecole

polytechnique n'entrera en vigueur qu'à la fin

de la vingt et unième année qui suivra celle

de la cessation des hostilités. »

La parole est à M. Delahaye.

M. DoMiMQUE Delahaye. — Voilà mon effet,

manqué pour demain, faute d'une demande de

scrutin public que l'extrême droite, composée
d'un seul membre, n'a pas pu déposer. La con-

séquence est qu'il faut que l'extrême droite se

multiplie.

M. Milliès-Lacroix. — Votre revolver n'a

qu'un coup. (Sourires.)

Al. DoMfMQUE Delauaye. — Mcssicurs, mon
amendement tendant à un ajournement de vingt

et un ans doit vous donner toute sécurité : avez-

vous vraiment des raisons bien sérieuses pour
le repousser ? Vingt et un ans, c'est l'âge de la

majorité. Toute une génération a été fauchée.
Laissez ceux qui naissent aujourd'hui dans la

paix arriver à l'âge de porter les armes et de
passer les examens de Saint-Cyr et de Polytech-
nique pour reprendre le débat sur cette ques-

tion. Cela est sage. Vous pouvez le faire sans
offenser personne ; il n'y a pas d'urgence de
reprendre ce débat ni dans un an, ni dans deux
ans, ni dans trois ans. C'est la manière douce.
Voyez comme je suis conciliant après vous avoir
tant menacés! Acceptez mes vingt et un ans,
l'âge du guerrier, et nous serons tous d'accord.
M. le pkésideint. — Je consulte le Sénat sur

l'amendement de M. Delahaye.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. Dominique Delahaye, — La victodrc des
Amalécites !

M. Guillaume Giiastenet. — Amalécite vous-
même I {Sourires.)

Vote de l'article

M. de Las Cases veut faire confiance
à la majorité du Sénat

M. LE PRÉSIDENT, — La parolc e^t à M. de

Las Cases sur l'ensemble du projet de loi.

M. DE Las Cases", — Messieurs, après les dis-

cours que nous avons entendus, vous comprenez

à merveille que je n'aie que de très courte*'

explications à présenter.

Je crois que, dans le vote qui a eu lieu tout

à l'heure, le différend a surgi entre nous sur-

tout à propos de ce que j'appellerai une ques-

tion de procédure. Vous avez cru que, si le

texte n'était pas votS sans modification, si on
le renvoyait à la Commission pour tenir compte
d'un nouvel amendement, nous allions juste-

ment manquer le -but que nous nous proposions

et refuser la possibilité de passer leurs examen»
à des jeunes gens que vous tous estimez parce

qu'ils ont tous rempli leur devoir. Vous ave*

voulu écarter ce danger. En ce qui me concerne,

j'ai voté avec mes amis, parce que je ne croyais

pas que le danger existât : je pensais que, danï
la situation actuelle, on pouvait laisser ces jeune»

gens passer les examens même dans l'incerti-

tude oii l'on pouvait être de savoir si la loi était

ou n'était pas applicable.

Mais je n'ai pas songé un seul instant que
votre pensée fût d'être hostiles au projet

M. Dominique Delahaye. — C'est bien tou-

jours votre confiance.

M. DE Las Ç\ses. — Mon cher conficro

M. Do.MiNiQUE Delahaye. — Pardon : .4/on

citer collègue. Je ne suis pas avocat pour un
sou. (Bires.)

M. de Las Cases. — ,A vous entendre, on ne
le dirait pas. Vous êtes un avocat gai, mais
disert. (Nouveaux rires.)

J'ai la bonne ou mauvaise fortune d'avoir

toujours confiance dans les paroles d'honnêtes
gens qui, soit à cette tribune, soit dans le

particulier, m'exposent leur opinion.

Après le discours de M. Llervey, rapporteur,

parlant non seulement en son nom, mais au
nom de la Commission qui l'a nommé rappor-

teur et avec son approbation, après le discours

de M. le sous-secrétaire d'Etat à la Guerre, par-

lant au nom du Gouvernement qui a pris l'ini-

tiative du projet de loi et qui a indiqué que^

but il ])oursuivait et quelle pensée libérale

l'avait animé, je suis convaincu que, mise à

part l'ohjection de proc-idure, nous ne sommrcs
pas divisés sur le fond.

Je serais donc très heureux que la proposition

qui était faite tout à l'heure fût présentée le plus

tôt possible après le vote de ce texte à la Com-
mission, et que celle-ci demandât d'une façon

précise et formelle l'abrogation de IJarticle 10.

J'estime qu'il y a un très- gros intérêt à ce

que l'abrogation de l'article i3 soit prononcée
d'une façon nette, précise, formelle, et qu'on
n'accorde pas seulement un sursis que nous
interprétons comme l'interprétait M. le rappor-

teur, comme l'interprétait le Gouvernement,
mais que l'on pourrait interpréter autrement
dans ce pays.

Je demande donc que, le plus tôt possible,

disparaisse une disposition sur laquelle M. La-

rere s'est expliqué avec ime éloquence qui vous

a tous émus, une disposalion qui a pu être votée

dans un moment de lutte violente, d'excitation
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des passions, mais qui est devenue sans motif

aujourd'hui. Celte disposition a pris place dans

notre Gode à un instant où quelques-uns

croyaient que certaine éducation religieuse pou-

vait porter atteinte à la religion de la patrie.

Maintenant, personne ne peut oublier Gomment
tous les Français se sf)nt conduits pendant la

guerre. Les divisions qui pouvaient exister alors

doivent avoir disparu. Quatre années de lutte en
commun nous ont appris quel respect il faut

avoir les uns pour les autres, même quand, aupa.

ravant, on n'avait pas sur certaines questions

les mêmes idées et les mêmes pensées. On vous
le disait éloquemment : dans les tranchées, la

main dans la main, cœur contre cœur, on com-
battait, que l'on fût libres-penseurs ou catho-

liques. Personne n'oubliait ses idées, personne
ne les cachait ; mais, au-dessus de tout, on met-
tait l'amour de .'a patrie. C'est cet amour de la

patrie qui a sauvé la France et assuré la victoire.

{Applaudissements.)

Si c'est là votre pensée. Messieurs, il ne faut

pas résister à la proclamer ; le plus tôt possible

sera le mieux. Il faut que le pays sache que
l'uruon entre nous n'est pas faite simplement
par des mots, par des affirmations de tribune,

mais aussi par l'abrogation des lois qui y se-

raient contraires. Il faut que le pays sache que
toile est bien votre pensée, que vous entendez
mettre fm aux luttes intestines d'autrefois pour
y substituer l'union réelle.

M. le président du Conseil, recevant récem-
ment le cardinal Ametto, lui disait : « Ah ! les

catholiques, pendant la guerre, ils ont été très

chics. » Il me serait pénible, quand on fait un
compliment aux catholiques, mes amis, qu'ils

ne puissent pas le rendre. Votez l'abrogation de
l'article i3 et nous pourrons dire à notre tour :

Ceux qui, avant la gueiTC, avaient fourbi cette

arme et qui ont eu, depuis, le geste élégant de
la briser, eux aussi ont ce jour-là été très cliics.

-

(Très bien ! Très bien ! à droite.)

Ce serait à douter vraiment de l'union de
demain si, après tout ce qui s'est passé, on ne
trouvait pas dans les cœurs assez de libéralisme,-

de justice et d'amour de la patrie poilr mettre
à néant toutes ces mesures d'exception qui ne
sauraient subsister aujourd'hui. (Très bien!
[Très bien! et applaudissements à droite.)

M. LE PRÉSIDENT. — Je mcts aux voix l'article

unique du projet de loi dont j'ai donné lecture.
(Le "projet de loi est adopté.)

Le projet est devenu la loi du 6 juin, promulguée
au J. 0. des g-io-ii juin loig-

Une crue à limiter et diriger

Tous ceux quji regardent devant eux sont per-
suadés que rien ne peut préserver le monde de
la crue démocratique et du socialisme qui l'ac-

compagne ; on chercherait vainement en dehors
de l'Eglise une force capable de limiter cette

crue et de la diriger.

Marquis de Vogué.
(Spectacles contemporains, cité par le Devoir, a6.

4. 19.)

Lettre collective de l'épiseopat

SUR LA RÉGÉNÉRATION DE LA FRANCE

Quelques notes théologiques

de Mgr l'arcbevêque de Tours

En faisant connaître à s^s diocésains, par la voie

de la Semaine religieuse (i3. 6. 19), la récente lettre

collective de l'Episcopnt français (cf. D. C, 1019,

pp. 578-581), Mgr NÈGRE, archevêque de Tours, a

joint au texte officiel quelques notes personnelles.

Nous les reproduisons ci-après, en les faisant pré-

céder "des passages de la lettre collective auxquels
elles se rapportent

;
pour plus de clarté, nous impri-

mons en italiques les passages ainsi commentés «l

nous les distinguons jar des sous-titres.

QUE DOIVENT ÊTRE LES ÉCOLES PUBLIQUES

A LA DISPOSITION DES CATHOLIQUES?

Dans un pays en immense majorité catho-

lique comme l'est la France, ainsi que le prouve
avec éindence le grand nombre de familles <7ui

présentent leurs enfants au baptême et à la pre-

mière Communion et qui demandent à l'Eglise

la consécration de tous les grands actes de la vie,

l'Etat a le devoir de mettre à la disposition des

familles des écoles catholiques (i).

(1) Evidemment, il est question ici des écoles

publiques, les seules que l'Etat mette à la dispo-

sition des familles. Dans ces écoles doit être

enseignée la religion chrétienne sous l'autorité

de l'Eglise, autrement elles ne seraient ni catho-

liques ni acceptables pour les familles catho-

liques. « Il ne saurait être permis à nos enfants,

dit Léon XIII, d'aller demander le bienfait de
l'instruction à des écoles qui ignorent la religion

catholique. » (^Lettre de Léon XIII aux évêquea
du Canada, décembre 1S97 [Questions Actuelles,

t. XLII, pp. 34-351
.)

A-t-on assez remarqué le motif pour lequel lea

Souverains Pontifes ont partout et toujours con-
damné les écoles publiques d'oîi la religion chré.
tienne est bannie P C'est précisément l'exclu-

sion non de la religion en général, mais de la

doctrine catholique et de l'autorité de l'Eglise.

« Non seulement il faut fuir les écoles et les

collèges où à l'enseignement on mêle de pai'ti

pris l'erreur au sujet de la religion, où domine
l'impiété, mais aussi ceux dans lesquels on n'en-
seigne pas la doctrine et la morale chrétienne. »

(Encycl. Caritatis de Léon XIII aux évêquea
polonais, 19 mars 1894 {Questions Actuelles,

t. XXIII, pp. i3o-i/(o].)

a Tous ceux qui soutiennent, à tort, que
l'Eglise doit abdiquer ou suspendre sa bienfai-

sante direction sur les écoles populaires, vou-
draient simplement que l'Eglise agisse contre
les prescriptions de son divin Fondateur et

manque au grave devoir qu;i lui a été divine-

ment confié de pourvoir au salut de tous les

hommes. Et certes, dans tous les lieux et pays
oii le pernicieux dessein de bannir des écoles

l'auioriU de lEglise serait entiepris et exécuté,
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et où la jeunesse serait malheureusement exposée
au danger de perdre la foi, l'Eglise serait

obligée d'avertir tous les fidèles et de leur dé-
clarer que ces écoles, opposées à l'Eglise catho-
lique, ne peuvent, en conscience, être fréquen-
tées. » (Lettre de Pie IX à l'archevêque de Fri-

bourg-en-Brisgau, i4 juillet i864-)

QUI DOIT ENSEIGNER

DANS LES ÉCOLES PUBLIQUES

LES DEVOIRS ENVERS DIEU?
5i (VEtat) eslime que les circonstances ne Ini

permettent pas de donner aux écoles publiques
un rarnclère nettement confessionnel, au moins
doit-il y faire enseigner les devoirs envers
Dieu (i) et laisser aux parents la pleine liberté

d^avoir des ccohs chrétiennes.

(i) La phrase précédente [celle que Von vient

de lire sous le titre : Que doivent être les écoles

publiques à la lîhposition des catholiques ?]

nous dit assez qu'en estimant ainsi les choses,
l'Etat agit contrairement à ses devoirs et malgré
les condamnations réitérées du Sa^nt-Siège. Aussi
est-ii nécessaire de \oir la portée de cette expres-
sion : « Au moins doit-il > faire enseigner les

devoirs envers Dieu. »

Y faire enseigner par qui ? Non par ses
délégués, car l'Etat, comme pouvoir civil, s'U
n'a pas le droit d'exclure de l'école la religion
ou les devoirs envers Dieu, n'a pas non plus le

droit de l'y enseigner officiellement. Même dans
l'ordre purement naturel, la puissance politiqpie

ne Je confondrait pas avec la puissance reli-

gieuse. Par qui donc a-t-il l'obligation de l'y

faire enseigner .» Par l'Eglise. En fait, Dieu
ayant conféré à l'Eglise seule, ii l'exclusion de.

toute outre autorité publique, le pouvoir su-
prême d'enseigner la religion, le pouvoir civil

n'a pour cela aucune compétence.
L'Etat aura donc le devoir absolu de faire

enseigner dans les écoles publiques la religjion

ou les devoir? envers Dieu, piais uniquement par
l'autorité et sous le contrôle de l'Eglise, et, par
consi'quent, de ce chef il ne peut en aucune
hypothèse enlever à cet enseignement le carac-
tère confessionnel indispensable. Les enseigne-
ments des Papes sont formels et unanimes sur
ce point ; les citations déjà faites le montrent
à l'évidence.

QUELLES ERREURS NE PEUVENT ÊTRE TOLÉRÉES?
// faut donc que soient à jamais bannies de

chez nous les luttes religieuses, et que chacun
puisse être fidèle à ses croyances sans craindre
Vostracisme ou la défaveur (2).

(2) Le lecteur comprendra qu'il s'agit unique-
ment de la tolérance politique, en vertu de
laquelle l'Etat, po^ur ne pas troubler l'ordre so-
cial, tolère certaines erreurs, mais toujours à
l'exclusion de celles qui détruisent les bases
mêmes de la morale et de la société : athéisme,
matérialisme, etc. Il reste bien évident que per-
sonne n'a en conscience le droit d'être fidèle à
tmc faasse religion,: l'erreur n'a pas de droit.

LA ZUTTE SCOLAIRE

La crise redoutée

a delà éclaté en Lorraine

EXPOSÉ TRÈS CALME DES FAITS

ET STATISTIGIUE IRRÉFUTABLE

Le journal catholique bilingue de Metz, le

Lothnnger Wolkszeitimg, a été autorisé par la

censure, après une attente d'un mois, à publier
l'article ci-après reproduit de M. ILvckspill
(18. 6. 19), intitulé « On » :

Situation de fait :

école confessionnelle et biling-ue

Quand, il y a cinq mois, rinstruction
publique a été régulièrement organisée en
Lorraine, elle s'y est trouvée devant une
situation de fait et devant des directives du
gouvernement : celles-ci s'adaptaient à
celles-là.

Quelle était la situation ? Notre école

primaire, pour ne parler que d'elle, était

régie essentiellement par la loi Fallonx,
donc par une ancienne loi française. Elle
était confessionnelle : a) quant aux
élèves ; b) quant aux maîtres ; c) quant
aux écoles normales et préparatoires. Cet
ordre de choses était chez nous tradi-
tionnel.
La Lorraine était de tout temps bilingue.

Français de "cœur — et ils l'ont prouvé,
eux qui sont restés au poste et ont résistii

pendant quarante ans à la formidable
pression de la germanisation ! — ces Lor-
rains de langue allemande qui forment la

majorité de notre population désannexéc
ont le plus vif désir d'apprendre le fran-
çais, mais ne veulent à aucun prix voir
enlever à leurs enfants la possibilité do
lire et d'écrire leur langue maternelle. Dé-
mocrates, ils n'admettent pas que le bilin-
guisme soit un privilège réservé aux seules
classes aisées et à la concurrence éconio-
mique des étrangers. Ce bilinguisme fait

partie intégrante de nos traditions.
Le programme politique de l'Union ré-

publicaine lorraine, qui groupe derrière
elle rénorme majorité de nos Lorrains de
Lorraine, revendique expressément, comme
éléments de nos traditions, et l'école con-
fessionnelle et le bilinguisme dans l'en-
seignement.
Enfin cette double revendication est for-

mulée clairement par l'Association des in-
stituteurs de Lorraine, qui groupe le per-
sonnel tout entier de notre enseignement
primaire. ~
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Principes dont deraient s'inspirer

les révocations et le& nominations d'instituteurs

Devant cette situation de fait, quelle

était la ligne de conduite à suivre ? Théo-
riquement, elle était très claire. Les re-

présentants les plus autorisés et le plus

haut placés de la France avaient engagé
leur parole formelle et officielle que nos
traditions, toutes nos traditions seraient

respectées (i}. A ]Metz même, M. le commis-
saire de la République a très certainement
donné à qui de droit des directives con-
formes aux assurances solennelles de l'au-

torité supérieure ; elles se résument en
quelques mots : ne rien changer au sys-
tème existant et traditionnel. Lors de la

conclusion de la paix et d'une réglementa-
tion définitive par tes pouvoirs législatifs,

la situation scolaire devait être la repro-
duction exacte de ce qu'elle était au mo-
ment de l'armistice. Ces directives sages et

loyales sont connues du public ; il les a
applaudies.
Restait à mettre en pratique ce prin-

cipe du respect de nos traditions sur le

terrain scolaire et ces directives données
par le gouvernement, tout en éliminant de
l'enseignement ceux de nos instituteurs
qui, par leur germanophilie notoire, étaient
évidemment inaptes à donner à des enfants
lorrains une éducation nationale française.
Il y avait donc des instituteurs à licencier,

d'autres à nommer à leur place
;
questions

de jugements à porter sur l'attitude passée
des' uns, sur l'aptitude future des autres,

questions d'appréciation du milieu et des
circonstances spéciales dans lesquels les

uns ou les autres avaient exercé ou de-
vaient exercer leurs fonctions. Encore fal-

lait-il, si le gouvernement français ne
devait pas être exposé au soupçon de du-
plicité, éviter à tout prix que ces nomina-
tions nouvelles ne créassent une série telle

de faits accomplis que la situation de fait

nouvelle fût en contradiction ave'e la parole
donnée. L'autorité du gouvernement et le

prestige de la France étaient en jeu.

Certes, c'était une tâche ardue et déli-

cate ! Nous savions qu'au début des mé-
prises devaient être inévitables. Aussi nous
espérions que, pour réduire ces méprises
à un minimum et pour épargner au gou-
vernement français la répercussion fatale

de ces méprises, on songerait à partager

les responsabilités afin de ne pas laisser se

concentrer sur les représentants de la

France les griefs qui se produiraient. Nous
espérions donc qu'on ferait appel au con-

cours averti de nos pédagogues indigènes,

dont l'expérience et les sentiments fran-

çais donnaient à nos populations et à l'ad-

ministration toutes les garanties désirables.

Nous étions convaincus qa'alors les mé-
prises, encore possibles et probables, se-

;i: Cf. D, C, 1919, pp. M6-117<.

raient vite réparées et que l'expérience

des premières semaines serait rapidement
mise à profit.

A-t-on pris ces précautions ? Dès son ar-
rivée à Metz, le commissaire de la Répu-
blique avait agi sagement en désignant, sur
la proposition d'instituteurs lorrains venus
lui présenter leurs hommages, un groupe
de six membres pleinement autorisés de

notre enseignement primaire, qui devaient

faire fonction de Comité consultatif. Et, de

fait, ces Messieurs furent à plusieurs re-

prises réunis ou consultés par M. Mirman.
A-t-on suivi cet exemple de prudence et

de sagesse ? On ne l'a pas fait.

Et néanmoins, tout en voyant l'admi-

nistration scolaire s'aventurer sans guide

sur un terrain qui lui était inconnu, tout

en éprouvant de ce fait les plus vrves ap-
préhensions, nous lui avons fait crédit et

confiance. Plaçant la parole de la France
au-dessus de tout soupçon, persuadlés

qu'aucun de ses^ fils n'y porterait atteinte,

nous étions convaincus que les principes

du gouvernement français seraient appli-

qués dans la pratique par ses fonction-

naires. Nous avons donc patienté, conseillé

la patience, recommandé de signaler les

méprises, déconseillé le recours à la grève

immédiate». Dans l'intérêt de l'union sacrée

il importait souverainement de ne pas voir

du mauvais vouloir là où les difficultés

évidentes d'une situation nouvelle pou-
vaient excuser des décisions ou des nomi-
nations inopportunes ; la loyauté même,
sinon un sentiment plus cordial, nous de-

mandait de laisser à l'administration sco-

laire le temps matériel voulu pour s'orien-

ter elle-même et pour profiter de ses

propres expériences, puisque, à notre re-

irret. c'était la méthode qu'elle préférait.

Cinq mois sont passés ainsi ; le temps, des

essais semble avoir été largement mesuré.

Or, où en sommes-nous aujourd'hui ?

Ce qpi'il eu a été :

statistique douloureuse et irréfutable

D'après des renseignements venus de

400 dp nos communes, on a, jusqu'au

23 avril placé en Lorraine désannexée

110 instituteurs et institutrices venus de

France. Parmi eux, reconnaissons-le hau-

tement, un bon nombre réalisent parfaite-

ment les conditions réclamées par le pays

et formulées aussi par le gouvernemenl
lui-même, mais malheureusement ces cas

restent en minorité.
Sur les 110 nouveaux venus, 71 — donc

G4 pour 100 — ne donnent pas d'instruc-

tion religieuse, clément essentiel de notre

école confessionnelle ; 68 — donc 61 pour

100 ignorent la langue maternelle de

leurs élèves de langue allemande, man-
quent donc de la condition essentielle de

ynotre bilinguisme traditionnel. C'est dire

que dans la majorité des cas, non point
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par exception, on a en pratique agi à l'in-

verse de la parole de la France et des
directives du gouvernement ! (Et d'autres
faits, peut-être plus regrettables encore,
sont constatés par cette statistique.)
Alors? Alors notre population consternée

cherche avec angoisse une solution à cette
antinomie : proclamation de principes sa-
tisfaisants et pratique des plus irritantes.
Et quand nous affirmons la loyauté du
gouvernement, nous ne rencontrons plus
aujourd'hui que des sourires significatifs
dont nous arrive parfois par écrit le com-
mentaire : corrumpere et corrumpi. Nous
ne faisons qu'en hausser les épaules, en
tant qu'il ne s'agit que de nous ; mais le

soupçon injurieux et immérité de dupli-
cité rejaillit des représentants de la France
sur la France elle-même ! La situation de-
vient grave pour notre école et grave pour
la France.

Il ne faut pas qu'en Lorraine l'apparence
même d'insincérité devienne une arme
d'excitation aux mains des éléments anti-
français. Il ne faut pas que des faits,
comme ceux dont il est question, donnent
l'impression d'incohérence et de contradic-
tion dans les sphères dirigeantes. Existe-
t-il des cloisons étanches, des ruptures de
liaison entre les différents services? Il est
possible que là se trouve la solution de
l'énigme ; nous nous refusons encore d'en
admettre une autre, douloureuse et humi-
liante pour tout Français.

Est-ce trop que de demander l'observation

de la parole donnée?

En tout cas, on ne ferait pas facilement
admettre par nos populations certaines
explications bonnes à servir à des naïfs et
primitifs... que nous ne sommes pas. Le
personnel envoyé de Paris ne se présente
pas sans titre ni diplômes ; or, tout insti-
tuteur qui ne réalise pas les conditions
requises ici n'est pas apte à être placé en
Lorraine. Le cas pouvait se présenter
quelquefois en janvier ou février ; si, d'ici,
on avertit qui de drcvit, ces cas ne se repré-
senteront plus, il n'y aura plus de conflits;
si on ne le fait pas, on assume la responsa-
bilité des conséquences.
Les lacunes doivent être comblées ; c'est

évident. Mais d'après quels principes a-
t-on créé les lacunes ? L'origine et la des-
cendance ne sont pas nécessairement une
preuve de tels ou de tels sentiments natio-
naux. N'avons-nous pas des détenteurs de
la carte A qui ont mille fois mérité d'être
bouclés ou expulsés ? Et si, par exemple,
un Conseil municipal, le mieux en situa-
tion pour juger de l'attitude d'un compa-
triote, se prononce en faveur d'un déten-
teur de la carte B, ce témoignage ne pré-
vaut-il pas sur les actes de naissance du
père ou du grand-père ? N'aurait-on pas
agi parfois trop précipitamment sur ce

terrain comme sur d'autres ? Reconnaître
l'erreur commise et la réparer n'entache
l'honneur de personne, au contraire !

Nos populations lorraines traversent une
ci'ise, qu'on n'e la rende pas plus aiguë. Sur
le terrain scolaire, elles demandent l'obser-
vation de la parole donnée : est-ce trop ?
La question des Ecoles normales d'institu-
teurs, confessionnelles jusqu'ici, attend une
solution : ce sera la pierre de touche et la

preuve de bonne foi. Le temps n'est plus
aux expédients et aux demi-mesures.

DOCUMENT QUE LES ANGLAIS
NE DOIVENT PAS CONNAITRE

La

te la EépiiMipe \Mm
On télégraphie de New-York (2. 5. 19) au Record

de Philadelphie (Elats-Unis), que M. Cohalan, juge
à la Cour Suprême des Etals-Unis, a reçu ce même
jour de Sean T. O'Kelly, représentant de la « Répu-
blique irlandaise » à Paris, un exemplaire de la décla-

ration d'indépendance adoptée par le « Parlement de

la Piéimbliquc irlandaise », et dont la publication a

été interdite en Irlande. Cet exemplaire est le pre-

mier parvenu aux Etats-Unis. Voici cette déclaration :

Attendu que le peuple irlandais est de droit

un peuple libre ; et attendu que pendant sept

cents ans le peuple irlandais n'a jamais cessé de
répudier la domination étrangère, et a à plu-

sieurs reprises protesté contre elle les armes à

la main ; attendu que la domination anglaise en

Irlande est et a toujours été fondée sur la force

et le dol, et est maintenue, par le moyen de

l'occupation militaire, contre la volonté déclarée

du peuple
;

Attendu que la République irlandaise a été

proclamée à Dublin, le lundi de Pâques 1916,

par l'armée républiccvine irlandaise, agissant au
nom du peuple irlandais; attendu que le peuple

irlandais est résolu à conquérir et à conserver

sa complète indépendance afin de servir l'intérêt

public, de rétablir la justice, de pourvoir à la

défense du pays, d'ass'urer la paix intérieure et

la bonne entente avec toutes les nations, et de

constituer une politique nationale basée sur la

volonté du peuple, avec des dioits et des avan-

tages égaux pour tous les citoyens
;

Attendu que, au seuil d'une nouvelle ère de
l'hi&toiire, les électeurs irlandais ont, aux élec- _

tions générales de décembre 1918, saisi la pre-

mière occasion de déclarer par une majorité

écrasante leur inébranlable fidélité à la Ilépu-

blique irlandaise
;

Pour ces motifs :

Nous, représentants élus de l'ancien peuple
irlandais, réunis en Parlement national, ratifions

au nom de la nation irlandaise l'établisse-

ment de la République irlandaise, et prenons.
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en notre nom et en celui de notre peuple, l'en-

gagement de rendre cette déclaration effective

par tous les moyens en notre pouvoir, de dé-

créter que les représentants élus du peuple ir-

landais ont seuls qualité pour faire des lois obli-

gatoires pour le peuple d'Irlande et que le Par-

lement irlandais est le seul Parlement auquel ce

peuple donnera son allégeance.

Nous déclarons solennellement que le gou-
vernement de l'étranger en Irlande est une vio-

lation de nos droits nationaux que nous ne tolé-

rerons jamais, et nous demandons l'évacuation

de notre pays par les troupes anglaises d'occu-

pation. Nous demandons pour notre indépen-

dance nationale la reconnaissance et l'appui de
toutes les nations libres du monde, et nous pro-

clamons que cette indépendance est pour l'ave-

nir une condition préalable de la paix interna-

tionale.

Au nom du peuple irlandais, nous confion?

humblement notre destinée au D^ieu tout-puis-

sant qui a donné à nos pères le courage cl la

résolution de persévérer pendant des siècles d'une
impitoyable tyrannie et, forts de la justice de la

cause qu'ils nous ont léguée, nous invoquons ?.i

bénédiction divine sur celte dernière phase de la

lutte que nous avons pris l'engagement de sou-

tenir jusqu'à la conquête de la liberté (i).

« L'ACTION CATHOLIQUE

Un exemple de réforme pratique

du chant d'église

UNE ((SCHOLA)) de' SÉMINAIRE

COURONNÉE PAR L'ACADÉMIE DE MARSEILLE

Nous lisons dans la Vie et les Arls liturgiques

(avr. 1919) :

L'Académie de Marseille' vient d'attribuer le

prix Bcaujour de l'année cxiuranlo à la schola du
.Petit Séminaire de celte ville. Celte nouvelle a

causé parmi les amis de l'art liturgique et du
chant sacré à Marseille mie satisfaction justifiée

et unanime. Qu'il nous soit permis de féliciter de

cette dislinclion M. le chanoine Garoutle, supé-

rieur du Petit Séminaire, M. l'abbé Chabot,

l'émincnt directeur de la schola, et scs-élèves.

Nous nous faisons un plaisir de reproduire,

d'après VEcko de Notre-Dame de la Garde,

Semaine religieuse de Marseille, une grande

partie du remarquable rapport présenté à l'Aca-

démie de Marseille par M. de Qucylar, au sujet

de l'ultribution du prix Bcaujour :

La scliola est dirigée i<ar M. l'abbc Chabot, l'émi-

nent maître de cliapellc do la cathédrale, et c'est

dans le vaste cliœiir du premier de nos édifices

religieux qu'elle tient ses harmonieuses assises. •

S'il vous a été donne d'assister dans l'immense vais-

seau à un office pontifical, vous avez été certainement

émers'eillés par les magnificences sonores qui s'y

déploient.

En attendant qu'un orgue digne du temple y fasse

éclater sa puissante voIk, le chant grégorien, exécuté

suivant les meilleures traditions bénédictines, y par-

tage la souveraineté avec la polyphonie palestrinienne.

Vous savez en quoi consiste celte dernière : sans

le concours d'aucun instrument, les voix planent en
toute indépendance, étageanl leurs somptueuses volutes

mélodiques sur les austères degrés du contrepoint le

plus pur. Aucune musique ne soutient la comparaison
avec celle-là et n'atteint à de pareilles hauteurs. Un
tableau, une statue, peuvent, tant bien que mal, être

reproduits par la gravure ; un opéra, une sym-
phonie supportent d'être évoqués au clavier; ici, rien

ne peut suppléer au mariage de la voix et des voûtes :

essayez de rendre du Palcstrina au piano, à l'orgue,

Il l'orchestre, il n'en reste plus rien. L'exécution dite

« a cappella » s'impose absolument à cet art archi-

tectural, mais vous ne sniiriez concevoir la grandeur
de l'effort que demande sa parfaite mise au point.

Sans parler de la difficulté des intonations souvent
très délicates que rien ne vient étayer, la mise en
valeur relative des différents dessins et le réglage des
nuances d'ensemble exigent des clioristes une atten-

tion, du chef une compréhension et une faculté d'ex-

tériorisation qui tiennent du prodige.
C'est pourtant ce prodige que réalisent journelle-

ment M. l'abbé Chabot et ses jeunes élèves, grâce à

une organisation aussi simple que féconde, dont voici

un aperçu sommaire.
Tous les élèves du Petit Séminaire sans exception

apprennent non seulement le solfège grégorien, mais
aussi le solfège musical, qui fyiit partie intégrante des
études ecclésiastiques. (N'esl-re pas là un exemple
que rUniversilé pourrait méditer avec fruit ?) En
raison du caractère obligatoire de cet enseignement,
bien des talents qui s'ignoraient sont mis en évidence,
et les élèves les mieux doues, au nombre d'une cin-

quantaine environ, sont admis à la schola. Les
voix aiguës et moyeimes sont, ainsi qu'il convient,

en majorité, mais les voix graves se recrutent en
quantité suffisante après la mue, pour qu'il ne soit

pas nécessaire de les encadrer par des éléments étran-

gers. Aucune répétition n'est prise sur le temps des-

tiné aux études secondaires : on se contente des classes

de chant fixées par le règlement ; toutefois, le

dimanche, les élèves sacrifient une de leurs récréa-

tions pour rendre possible une répétition supplémen-
taire.

Il n'en faut pas plus, la foi aidant, pour soulever
les montagnes et transporter un peu de la Sixtine à
Marseille.

(i) Traduction faite sur le texte anglais publié par
Philadelphia Record ( 3. 5. 19), communiquée à la

û. C.
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L'exemple donné par la schola du Petit Sémi-

naire de Marseille noois invite à des considéra-

tions pratiques sur deux points que le rapport

n'a pu qu'effleurer et qui, pour les lecteurs de

cette revue, sont d'un intérêt primordial.

1° Pour faire aboutir une réforme destinée à

établir dans les églises le vrai chant de l'Eglise,

rien n'est plus utile que d'opérer d'abord cette

réforme dans les Séminaires.

C'est ce qu'a 911 comprendre et réaliser

M. l'abbé Chabot. Artiste affiné et ardent, il n'a

pas voulu faire de son activité de musicien autre

chose qu'une œu^Te d'apostolat chrétien, un acte

permanent de ministère religieux. Et depuis

vingt ans, il con'^acre tout son dévouement, tout

son grand talent à cette œuvre éminemment faite

pour stimuler le zèle de son âme sacerdotale :

donner aux séminaristes, aux futurs prêtres, les

connaissances et le goût nécessaire;? pour exé-

cuter le chant de l'Eglise et pour l'enseigner

plus tard eux-mêmes et le répandre autour d'eux.

Aussi, auprès de lui, se sont groupés, après

quelques années, un grand nombre de jeunes

prêtres, ses anciens élèves, avec lesquels il entre-

tient -les rapports les pilus cordiaux et les plus

délicats, et qui, dans les divers milif^ux où l'auto-

rité épiscopale les a appelés à exercer le saint

ministère, font pénétrer l'amour de la vraie

musiqiie sacrée et du chant grégorien.

Si de nombreux prêtres, zélés et instruits dans

la science du chant sacré, se répandaient dans

les paroiases, collèges, communautés de nos dif-

férents diocèses, le chant de la louange divine

ne tarderait pas à faire des progrès notables. En
effet, c'est aux prêtres surtout qu'il revient d'en-

seigner et de faire aimer le chant liturgiqiuc, et

il importe que les jeunes lévites soient mis en

état d'exercer plus tard cette importante fonc-

tion, qui touche de si près à leur ministère.

2° La diffusion du chant grégorien est l'objet

essentiel et doit être le but principal de l'activité

de ceux qui veulent se consacrer à l'apostolat

chrétien par la célébration des offices liturgiques.

Tel est eusisd l'enseignement que nous devons
tirer de l'exemple de M. l'abbé Chabot. Il n'a

jamais perdu de vue que, plus que toute muisique

mesurée et polyphonc, le chant grégorien est le

vrai chant de l'Eglif^e, le chant traditionnel et

officiel de la liturgie romaine, et, selon les

propres expressions du Motii proprio de Pic X
du 22 novembre igoS (i), « le suprême modèle de

toute musique sacrée »; son premier désir fut de
le faire aimer et de ie répandre. C'est pourquoi,
avant de commencer son apostolat à Marseille,

M. l'abbé Chabot a fait im voyage d'études, un
pèlerinage, à l'abbaye de Solesmes, qui n'était

pas alors — comme maintenant, hélas ! et, espé-

rons-le, pour peu de temps encore — exilée de
la terre de France. Là, il a écouté, le crayon à la

main pour en noter les moindres détails, le chant
des moines; il s'est mis à l'école du plus grand

(i) Cf. la traduction française du Mota proprio,

ainsi que la lettre de Pie X au cardinal-vicaire sur
la restauration de la musique sacrée, 8 déc. igo3
(Q. A., 190/i, t. LXXII, pp. 6C-76). (Note de la D, C.)

et du plus incontesté des maîtres en la îhatière,

Dom Mocquereau, et il s'est nauni, &iir le plain-

chant grégorien, d'une documentation étendue

et très sûre. Aussi, son oeuvre grégorienne à

Marseille, basée sur une connaissance personnelle

consciencieuse et approfondie des cantilènes gré-

goriennes, inspirée par un amour pieux et un
goût intelligent pour le chant liturgique, pour-

suivie avec un zèle ardent et une inlaœable téna-

cité, a-t-elle été des plus étendues et des plus

fécondes. Elle s'est exercée d'abord au Petit

Séminaire, par l'enseignement du solfège grégo-

rien et des règles de l'interprétation du chant

liturgique donné à tous les élèves — par la pra-

tique assidue dai chant grégorien dans les céré-

monies — et par une formation plus spéciale

donnée aux élèves organistes, choisis parmi les

séminaristes les mieux doués, cn^. vue de l'ac-

compagnement des cantilènes sacrées et de

l'exercice de la direction du chant. La bonne
influence de M. l'abbé Chabot en faveur du
chant grégorien s'icst exercée également, par le

Petit Séminaire, sur le clergé et les fidèles du
diocèse de Marseille. Elite s'est exercée, directe-

ntieot ou indirectement, par d'autres voies

encore, et notamment dans diverses maisons
d'éducation ou communautés religieuses et

auprès de plusieurs parmi les jeunes organistes

de la ville, auxquels il a enseigné les principes

du chant et de l'accompagnement des mélodies
liturgiques.

Nous souhaitons que cet exemple — qui

n'est, grâce à Dieu, pas unique en France (i),.

mais qui a été encore peu ou mal suivi —
trouve de nombreux imitateurs. Faire aimer le

chant grégorien, c'est l'œuvrie la plus urgente.
Or^ pour le faire aimer, il faut le faire con-
naître, et, pour le faire connaître, tout en l'en-

sicignant, il faut le pratiquer couramment, assi-

dûment, aisément, et le faire pratiquer autour
de soi, partout où est célébré le culte du Sei-

gneur.

Il est temps qute le Motu proprio sur là

musique sacrée dont on a tant parlé, dont tant

d'\ gens se sont réclamés, mais qui, jusqu'à
présent, a donné en France si peu de résultats

pratiques et véritabllemcnt conformes à l'esprit

gui l'a dicté, soit enfin compris, — et que les

directions qu'il contient soient exécutées par-
tout, docilement, dans un véritable stentiment
de soumission et d'attachement à l'autorité de
Rome, interprète de la ptensée et de la tradition

catholiques.

F. BOTJLFARD.

(i) Cf. Action Catholique tgio, pp. 44-45 : la Mané-
canterie des petits ctianteurs à la croix de bois ;

—
lOii, pp. 34-38 : la Maîtrise paroissiale de Notre-
Dame des Sablcs-d'Olonne ;

— Ibid., pp. aat.asS :

la « Schola 'peregrina » du Grand Séminaire de Dor-

deaux ; — ipia, pp. iS-iç) : Organisation du chant
grégorien dans un petit village de l'Yonne (Champ-
vallon) ;—^ ioi3, p. 324 : Dans un petit village ch; In

Drôme (Cléon d'Andran) ; — iQi4, PP- lo-ii : For-

mation d'une Schola d'enfants dans une paroissi^

rurale indifférente de la Vende©. (Note de la D. C.)
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NOUVELLES LOIS SOCIALES

Suppression du travail de nuit

dans les boulangeries et pâtisseries

LA LOI DU 28 MARS 1919 <>>

Origine et but de la loi

La nouvelle loi est l'aboutissement d'une
longne campagne menée en faveur de la sup-
pression du travail de nuit des boulangers.
La première proposition de loi a. en effet, été

déposée par M. Justin Godart à la Chambre des
députés, au mois de février içiog. La question a
été longuement discutée dans la session du Con-
seil supérieux du Travail de 191 1.

(i) Promulguée an Journal Officiel dv. 30 mars 1919

(p. 3-352). la loi du ÎS. 3. i'^, « tendant à la suppres-
sion du travail de nait dans les boulangeries n, est

ainsi conçue :

« Art. i". — Le chapitre m du titre I" du
livre II du Code du Travail et de la Prévoyance sociale

est modifié comme suit :

« Chapitre III : travail de nuit. — Section I : fra-

» vail dans la boulangerie.

« Art. 20. — Il est interdit d'employer des ouvriers
» à la fabrication du pain et de la pâtisserie entre
» 10 heures du soir et 4 heures du matin.

n Cette interdiction s'applique à tous les travaux
» qui, directement ou indirectement, concourent à la

» fabrication du pain et de la pâtisserie, n

« Art. 2. — La section unique (enfants et femmes)
du chapitre n»^ du litre I" du livre V duu.,Code du
Travail et de la Prévoyance sociale portera le litre de
section II.

» L'article 20 du livre II du Code du Travail et de
la Prévoyance sociale prendra le uuméro 20 a). »

« Art. 3. — Dans des cas exceptionnels, des déro-
gations pourront être accordées par le préfet, sur
demande, des industriels ou des ouvriers et les deux
parties entendues, après pvis du Conseil municipal, à

l'occasion de foires ou de fc'es, en cas d'afflux tempo-
raire de population, ou si des raisons d'utilité pu-
blique l'exigent impérieusement.

» Ces dérogations ne devront pas être valables pour
une durée supérieure à deux semaines. »

« Art. 4. — La présente loi sera applicable un an
après le décret fixant la date de la cessation des hosti-

lités. »

Au % 1" de l'art. 2, Z'Officiel porfe « du livre V »,

mais c'est « du livre 11 » qu'il faut lire. Le cha-

pitre ni du Code du Travail, consacré au travail de
nuit, appartient en effet nn li->re II, comme il est facile

de le vérifier en se reporfan.t au texte du Code du
Travail et de la Prévoyance sociale (Décret du 28 no-
vembre 1912 : Journal Officiel du 30 noiy. 1912, et

DuvERGiER, CoUectioa des lois, décrets, 1913, p. U).

L'originalité de celte campagne inspiratrice de
la loi, c'est qu'elle a été menée par des person-
nalités et des groupements appartenant à des
partis complètement opposés en politique ou
en religion (i).

Les esprits d'origine et de tendance les plus opposés— a dit au Sén-at M. IIerriot, rapporteur — s'y sont
ralliés, pour\'ti qu'ils eussent le goût du progrès et le

désir du bien-être ouvrier.
C'est, vous le savez, M. le député Justin Godart qui

s'est fait une spécialité de l'étude de ce projet : il a
déposé sur ce sujet devant la Chambre plusieurs excel-
lents rapports, dont l'un nu moins est considérable.

Mais, Je l'autre-côté de l'opinion, il s'est trouvé des
hommes de tendances fort opposées pour donner leur
assentiment a ce projet. Parmi ces hommes, il y en a

un qu'il serait tout à fait injuste d'oublier : celui

qui, au milieu des railleries faciles, des objections
quelquefois puériles dirigées contre cette tentative,

alors que, dans la presse parisienne, on se demandait
si, du même coup, on n'allait pas obliger à faire des

feux d'artifice en plein jour, si l'on voulait absolument
supprimer le travail de nuit dans toutes les industries,

a pris la parole et la plume en faveur de cette réforme,
avec l'autorité de son grand talent et de son grand
cœur. Je veux parler de M. de Mun (2).

M. CoLLL-vKD, ministre du Travail et de la

Prévoyance sociale, a lui-même parlé au Sénat

de la haute et généreuse intervention du cardinal,

archevêque de Paris en faveur de la suppression

du travail de nuit des boulangers (3).

M. i-E Mi:^istre. — L'archevêque de Paris avait été

sollicité par la Chambre syndicale des ouvrier? boulan-

gers de la Seine et il lui répondait par la lettre sui-

vante, datée du 3o novembre 1000 :

<c Monsieur le Secrétaire,

» J'ai reçu la lettre que vous m'ayez adressée pour
m'inviter à la réunion corporative qui doit avoir Lieu

jeudi 2 décembre, à la Bourse du travail.

» J'ai le regret de ne pouvoir assister à cette réu-

nion. Fidèle à la tradition de' l'Eglise qui s'est tou-

jours -montrée l'amie des travailleurs, j'ai demnndé
aux catholiques de favoriser de tout leur pouvoir la

suppression du travail de nuit des ouvriers irôulangers;

mais je dois [laisser] aux professionnels et aux

hommes compétents le soin d'étudier comment cette

réforme pourra s'opérer pacifiquement et de manière

à sauvegarder tous les légitimes intérêts en cause.

M Recevez, Monsieur, mes salutations.

!) LÉON-Adolphe, archevêque de Paris. »

On se rappelle également la série de confé-

rences organisées par VAssociation catholique de

la Jeunesse française contre le travail de nuit

dans la boulangerie et la création par le Sillon

de la Boulangerie du Pain du Jour, rue Las-

Cases, à Paris.

A la Chambre des députés, le rapporteur de

la loi a été M. .Tcan Lerolle ; au Sénat, MM. de

(i) Sur cette campagne, cf. Questions Actuelles,

t CV, pp. 80-8 '(.

(3) Sénat, D. P., i3 mars 1919 (J. Ot du i4, p. 260).

(3) Sénat, D. P., x8 mars 1919 (i. 0. du 19. p. 276).
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Lamarzelle, de Las Cases, Jénouvrier, ont pris

la parole dans un sens favorable au vote de la

loi.

Les raisons qui ont déterminé le vote de la

loi sont les .suivantes :

1° Raison d'ordre hygiénique

Pourquoi le boulanger est-il tuberculeux ? — a dit

M. le professeur Courmont, cité au Sénat par M. le

rapporteur. — Mais simplement parce que son mélier
le tient hors de toutes les conditions normales d'hy-

giène et de santé. Cet homme, dont le travail est des
plus pénibles, vit sans soleil et sans air. Pendant le

jour, qui est fait pour agir sainement, pour travailler

et s'alimenter, il faut qu'il dorme. La nuit, il lutte

avec la pâte, douloureusement, dons un réduit noir et

chaud, d'oiî il éprouve, de temps en temps, le besoin
de se délivrer en venant, suant et nu, prendre les

bouffées et les sensations de l'air froid du dehors.
Quel organisme y saurait résister ? La tuberculose

des boulangers est naturelle, est nécessaire (i).

Le danger de celte contagion occasionnée par
le travail de nuit a sa répercussion non seule-

ment sur l'ouvrier boulanger mais sur le con-
sommateur lui-même :

Nous . n'insisterons pas — écrit M. Justin Go-
DART — sur la malpropreté du pain fait la nuit,

Bur la contagion tuberculeuse futaie que le tra-

vail de nuit facilite en déprimant, en mettant en
moindre résistance les ouvriers boulangers sur-

menés, sur l'erreur qui consiste à croire que le

pain est stérilisé par son j)ass;igc au four, est purifié,

alors que des expériences ont montré qu'il n'en
était rien (a).

2° Raisons d'ordre social

Il est impossible — affirme M. le rapporteur Herhiot
— de nier que le boulanger a une vie tout à fait anor-

male. Les conditions de son travail varient suivant les

régions, mais il est souvent obligé de trav.iillcr douze
heures dans la nuit : quelquefois, il commence à

7 heures du soir pour finir le matin à la même heure.
Cet ouvrier vit dans des conditions absolument in;id-

missibles, surtout quand elles se répètent constam-
ment (3).

Comment l'ouvrier boulanger travaillant la

nuit pourrait-il avoir une famille ?

« Le jour — dit M. Colliakd, ministre du Travail
— où vous aurez supprimé le travail de nuit dans la

boulangerie, vous ne verrez plus ce spectacle pénible
d'ou\'riers boulangers qui viennent nous dire collec-

tivement ou individuellement : « Vous voulez que je

me marie ? Mais quand verrai-je ma femme ? Nous
ne nous rencontrerons jamais dans la vie fami-
liale ! » (4)

« Je les comprends — ajoute M. de Lamarzelle, -t—

car ceux qui sont mariés, quand ils rentrent chaque
matin après une nuit des plus fatigantes, sont obligés

d'aller dormir pendant que leurs enfants, pendant que

(i) Sénat, D. P. Séance du i3 mars 1919 (J. 0.,

i4 mars 191O) P- 2C0).

(2) Association pour la Protection légale des Tra-
vailleurs. Le travail de nuit dans les boulangeries.
l^apport de M. Justin Godart, député, p. iG.

(3) M. Herriot, rapporteur ou Sénat, D. P. Séance
du i3 mars 1919 (j. 0., là mars 1919. p. 260).

(4) Sénat, séance du iS mars njig (J. 0. du 19,

P.. 276).

leur femme sont là ; ils sommeillent pendant que toute

la famille vit, et ils ne peuvent pas vivre de la même
vie. » (i)

3° Raison de possibilité

Dans son rapport très consciencieux — rappelle
M. Herriot, — M. le député Justin Godart a étudié
l'horaire des fournées. Il démontre que, si l'on com-
mence à 5 heures du matin, ia première fournée sortira
^à 8 h. 1/2, les autres à 9 ii. 3/4, 11 heures, 12 h. i/4,

I h. 1/2, 2 h. 3/4. Le pain aura son summum do
qualité six heures après.

M. Justin Godart a donc parfaitement démontré que
nous aurons ù midi la première fournée et le soir du
pain iparfaitement frais.

La question des petits pains, qui préoccupe la bou-
langerie parce qu'il y a là pour elle une source de
revenus légitimes et appréciables, peut être au mieux
résolue. Beaucoup de patrons déL-larent qu'ils pour-
ront, commençant à 5 heures du matin, les livrer à

6 h. 1/2 (2).

En fait, d'ailleurs, il paraît qu'après la publi-

cation du décret de janvier 191 7 supprimant la

vente du pain frais pendant la guerre, on a pu
constater que 76 pour 100 des boulangers
avaient cessé le travail de nuit (3).

En France même, la pratique du travail d«
nuit est loin d'être générale :

Dans certaines villes, comme Dunkerque, le travail

de nuit n'a jamais existé. Dans d'autres, il n'est pra-
tiqué que dans une partie des boulangeries. A Bou-
logne, par exemple, sur ."j3 boulangeries, une quin-
zaine travaillent la nuit, les autres commencent vers

3 heures ou 4 heures du matin. Bien iplus, dans
certains départements, le travail de nuit a pu être

complètement, supprimé. C'est ainsi que, dans la

Haute-Garonne et les Basses-Pyrénées, des arrêtes pré-

fectoraux des 23 février et 12 mars 1917 ont interdit

le travail dans les boulangeries entre ai heures- et

5 heures (.'1).

4° Exemple de la législation étrangère

Non seulement l'Italie, la Finlande, la Nor-
vège et le canton du Tessin ont interdit le tra-

\ail de nuit dans la boulangerie depuis plu-

sieurs années déjà, mais le Danemark par une
loi de juin 191 2, la Grèce par une ordonnance
de septembre 1912, l'Allemagne par une ordon-
nance de janvier iQiS, la Hongrie par une
ordonnance de juin 191C, l'Autriche par une
ordonnanc-e de juillet 191O, le canton de Bàlc

par une ordonnance de février 191 7, viennent
également d'entrer dans la voie de celte inter-

diction.

Objections des opposants à la loi

M. Dominique Dolahaye, sénateur, a, au con-

traire, développé les arg^iments qui lui scm-

(1) J. 0., 19 mars 1919, p. 27S.

(2) Sénat, séance du i3 mars 1919 (J. 0. du i4,

p. 261).

(3) Chiffres cités par M. CoLLi.iRD, ministre, au
Sénat (séance du 18 mars 1919, J. O. du 19, p. 276).

(4) M. Jean Lerolle, va^ porteur (Chambre, des

députés, 2' séance du a6 mars 1919 ; J .0. du 27,

p. 1470).
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Liaient militer contre le vote de la suppression

du travail de nuit dans la boaijangerie (i) :

1° Habitude générale du travail de nuit. —
D'après un rapport de M. Sauvage, membre de

la Chambre de commerce de Paris, a dit

M. Delahaye, le travail de nuit n'aurait paq

été supprimé, comme on l'a affirmé, dans les

grandes villes de Dunkerque, Calais, Bou-

logne, Poitiers, Chàtellerault (2).

2° Nécessité de la fraîdieur de la nuit pour

Vaclion de la levure. .( Au-dessus de 25 degrés,

au maximum, le levain, suivant l'expression de

M. Delahaye, se fâche. » Le pain risque de

ê'aigrir et de tomber en miettes (3).

3° Les boulangers, même exerçant leur pro-

fession de nuit, peuvent trouver encore le

temps de travailler intellectuellement. — M. Do-

minique Delahaye cite comme exemples Asclé-

piade et Ménédème, le poète Jean Reboul, le

sénateur Galup, le député Albert Thomas,
M. Sauvage, M. Bruzcau, avocat. Ces célébrités

ont été des boulangers ou, tout au moins, des

fils de boulangers (4).

4° Les boulangers, comme les autres ou-

vriers, peuvent fonder une faniille. — « Lea

chiffres puisés fpar ÎM. Dominique Delahaye]

au Syndicat de garantie de la boulangerie de

Paris et du département de la Seine contre les

accidents du travail, prouvent que la plupart

des ouvriers boulangers sont mariés et qu'un
grand nombre exerce le métier jusqu'à un âge
avancé.

» C'est d'ailleurs grâce à ces ouvriers d'un
certain âge qu'a pu être assurée pendant la

guerre la presque totalité de la fabrication du
pain pour la population civile de toute la

France. A Paris, la besogne a été pour eux tout

particulièrement dure en 1917 et en 1918
» En éliminant les ouvriers âgés de quinze

à vingt ans, le pourcentage des ouvriers mariés
ressort à 76,6 pour 100. i4 pour 100 sont

âgés de quarante-cinq à cinquante ans,

9 pour 100 <le cinquante à cinquante-cinq ans,

6 pour 100 de cinquante-cinq à soixante ans,

4,5 pour 100 de soixante-cinq ans et au-dessus.

Ces chiffres peuvent être vérifies au. siège

social, 49, rue Berger, à Paris. » (5)
5° Il sera impossible pour les boulangers

d^assister à la Messe du dimanche, si le travail

de nuit est remplacé par un travail occupant
la matinée. « A quoi le projet Godart, rapporté

par M. Herriot, astreint-il les boulangers .^ Au
travail obligatoire du dimanche à partir de
5 heures du matin. » (6)

A cet argument d'ordre religieux, M. de

Lamarzellc a fait cette réponse :

« Je réponds très nettement à M. Delahaye
que je suis bien convaincu que le système

(i) M. Dominique Delahaye. Sénat, D. P. J. 0.,

\'i mars 1919, pp. 363 ot suiv. ; 19 mai-s, pp. 277 et

278 ; 21 mars, pp. '^97 et Syi.

(2) J. O., i4 mars 1919, p. 264.

(3) J. 0., i4 mars 1919, p. ?65.

(4) /• O., i4 mars 10191 P- 'it'ô.

(5) J. 0., i4 mars 1919, p. 270.

(G) /. 0., i4 mars 1919, p. ^«67.

actuel, alors que ces ouvriers travaillent toute

la nuit, qu'ils sont harassés de fatigue le matin,

n'est pas favorable au repos et aux obligations

religieuses du dimanche. Je suis persuadé qu'il

en sera tout autrement lorsque cette propo-

sition sera votée, parce qu'il y a, ainsi que
M. le ministre le faisait remarquer, des Syn-

dicats catholiques d'ouvriers admirablement
organisés. J'ai pu le constater dimanche der-

nier, quand je présidais le banquet du Syn-

dicat catholique qui avait fait appel à mon con-

cours. Mon ami M. de Las Cases était là, il a

pu le constater comme moi. Je vous assure

que ceux-là sauront faire respecter leurs droits

par leurs patrons et trouveront le moyen d'alleu

à la Messe et d'accomplir toutes leurs obliga-

tions religieuses du dimanche. » (i)

6° Le travail de nuit n'a pas pour consé-

quence, comme on Va soutenu, d'aggraver la

tuberculose. — « Dans le rapport au Conseil

d'hygiène publique et de la salubrité du dépar-

tement de la Seine, 10 décembre 1909 — dit

M. Delahaye, — "je trouve ceci :

« La température de 100 degrés, dans un pain
» convenablement cuit, est toujours atteinte au
» centre même du pain; elle est donc largement
» suffisante pour tuer les bacilles delatubercu-
» lose ; l'acidité ordinaire de la pâte est, d'autre

» part, favorable à la destruction de ces

» bacilles. »

» Vous trouverez lès mêmes assertions dans ce

rapport très intéressant de M.~ Mience, prési-

dent du Syndicat général de la boulangerie
française, membre du Conseil supérieur du
Travail, rapport que je reproche au Conseil

supénour du Travail de n'avoir pas inséré in

extenso dans ses documents. C'est peut-être ce

qu'il y a de plus probant. Nous lisons, page 9 :

« Au Congrès international de la tubercu-

» lose qui s'est tenu à Paris en 1906, M. J. Bar-
» rai a avancé que 70 pour 100 des ouvriers bou-
)) langers étaient tuberculeux; cette assertion est

» en désaccord avec les chiffres de mortalité

» tuberculeuse des ouvriers boulangers qui ont
)) été donnés par Benoiston de Chàteauneuf,
» Sombart, Hannever, Marmoise, de Bordeaux,
)) Cless, Kummer.

» D'après Hannever, la proportion des mala-

» dies phtisiques aux autres maladies est, che?

» les boulangers, de 5,4 pour 100. D'après

» Kummer, les boulangers comptent, on Suisse

» 5,o5 décès phtisiques sur i 000 vivants, moins
» que les imprimeurs, les horlogers et les ton-

» nclicrs. » (2)

Après ce débat, qui a mis ainsi en lumière

toutes les faces de la question, le Sénat, comme
l'avait fait la Chambre des députés, s'est pro-

noncé pour le principe de l'interdiction du
travail de nuit.

Sphère d'application de la loi

la loi interdit la fabrication du pain et de la

pâtisserie pendant la nuit.

(i) J. O., i4 mars 1919, p. 278.

(2) J. 0., i4 mars 1919, p. aéS^
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Ck;tte interdiiction s'applique à tous les travaux

qui, directement ou indirectement, concourent

à la fabrication du pain ou de la pâtisserie.

La période de nuit pendant laquelle le tra-

vail de boulangerie et de pâtisserie est interdit

va de iO heures du soir à k heures du matin

(art. i*"" de la nouvelle loi, art. 20 du Code du
travail). La Chambre des députés avait voté

l'interdiction du travail de 9 heures du soir à

5 heures du mat^in. Le Sénat, sur un amende-
ment de M. Lernarié, a augmenté les heures de

travail (i).

Personnes auxquelles s'applique

l'Intepdiction du travail de nuit

L'interdiction du travail de nuit dans la bou-

langerie et la pâtisserie ne vise que le personnel

ouvrier.

Il est interdit — dit le texte de la loi — d'employer
des ouvriers à la fabrication du pain et de la pâtisserie

entre 10 heures du soit et 4 heures du matin.

Le patron reste donc libre de 'travailler à son

gré et le jour et la" nuit.

Le texte voté à la Chambre interdisait tout

travail de nuit aussi bien au patron boulanger
qu'à ses ouvriers : <; La fabrication du pain et

de la pâtisserie est interdite la nuit », portait le

texte primitif (2).

Pourquoi l'interdiction est limitée

Le Sénat a limité l'interdiction du travail de
nuit aux seuls ou^Tie^s employés (3).

Les motifs allégués dans la discussion ont été

de deux sortes :

1° L'idée de liberté du travail

C'est la liberté du travail qui a inspiré mon
amendement — a dit M. Leha.rié. — J'admets parfai-

tement que, lorsqu'il s'agit d'une collectivité comme
les ouvriers, la question sociale se pose et qu'on dise:
« Celte collectivité a besoin d'être défendue parce
(pî'ellc fourrait subir la pression patronale » ; mais
lorsqu'il s'agit du patron lui-même, individuellement
^oonsidéré, pourquoi ne voulez-vous pas lui laisser sa

liberté, pourquoi ne voulez-vous pas le laisser travailler

la nuit s'il estime que ce travail de nuit lui est indis-
pensable f (4)

J'ai dit — a ajouté M. Jéivouvrier — que je sacri-

fiais la liberté du travailleur à son intérêt moral de
famille, à sa santé. C'est pourquoi je ne veux pas que
l'ouvrier boulanger soit condamné à travailler toute
sa vie la nuit.

Mais alors se dresse immédiatement le droit du
patron, du simple citoyen, qui jouit de sa liberté

pleine et entière. Attendez-vous donc à ce qu'ils fassent

ce que font nos cultivateurs. Je vis au milieu d'eux
et je vois qu'en été ils se lèvent à 2 heures du matin,
ils moissonnent, et à midi ils se reposent. Et si un
patron veut faii'e cela dans le bourg voisin de mon
habitation, il n'en aurait pas le droit ? (5)

(i) Séance du 18 mars 1919 (J. 0. du 19, p. 2S2).

(2) Séance du i3 nov. 1917 {J. 0. du iti, p. 2940).
(3) .\mendement Lemarié : Sénat, séance du 18 mars

1919 {J. 0., du 19, pp. 282-288).

C/i) Séance du 18 mars 1919 {J. 0. du 19, p. 286).
(5) Ibid., p. 287.

2° La situation des patrons boulangers
dans les campagnes

Il me paraît inadmissible, en effet — dit M. Jkan

Godet, — que, dans nos campagnes, on oblige les bou-

langers à travailler pendant le jour alors qu'ils pré-

fèrent travailler pendant la nuit et c'est au nom d3

la liberté et de l'inviolabilité du domicile que je pro-

teste.

M. le ministre du Travail nous disait, en nous rap-

pelant le texte du Code du Travail, que les inspec-

teurs pourraient entrer, même pendant la nuit, chez

le patron boulanger, '^'oyez-vous les inspecteurs du
travail faisant une tournée dans nos villages et allant

frapper en pleine nuit à la porte des boulangeries

pour savoir si le patron se permet de travailler chez

lui pendant la nuit ? Ce serait 'a révolution dans toutes

nos campagnes !

Les boulangers de nos petits villages ne peuvent
faire autrement que de travailler la nuit ; le jour, ils

vont livrer leur pain à quatorze, quinze kilomètres de

leur domicile. Si vous les obligez à travailler le jour,

ils ne pourront livrer la nuit, et vous contraindrez

les clients à venir chercher le pain parfois fort loin

de leur résidence.

Il y a \h une impossibilité matérielle (i).

II ne faut pas se dissimuler qu'avec la restric-

tion introduite nar le Sénat, la loi sur le travail

de nuit des boulangers perd singulièrement de

sa portée, u La loi est enterrée par l'amende-

ment Lemarié », a même déclaré M. Gaudin de

ViLLAINE (2).

Comme le faisait très bien remarquer à la

Chambre M. Je.vn Leroi.le, rapporteur :

D'abord, l'interdiction complète et générale du
travail de nuit nous avait paru la condition néces-

saire du bon fonctionnement de la loi.

N'était-ce pas compliquer singulièrement la

lâche des inspecteurs du travail que de distinguer

entre les boulangeries oîi le patron travaillait seul,

et celles où il travaillait avec un ou plusieurs

ouvriers ?

De plus — et surtout — l'autorisation donnée au

patron travaillant seul de travailler la nuit nous

était apparue comme créant au détriment des

patrons employant des ouvriers une inégalité fâ-

cheuse, et faussant à leur endroit les lois de la libre

concurrence.
Or — qu'on veuille bien le remarquer, — ces pa-

trons, obligés de lecoiuir au travail d'un ouvrier, ce

pourra être un mutilé de la guerre, une veuve vou-

lant conserver pour ses enfants la maison fondée par

son mari. ^
N'y a-t-il pas quelque injustice à les priver du droit

de faire travailler la nuit, alors qu'à côté d'eux leur

concurrent, parce qu'il n'a pas besoin du concours

d'un ouvrier, est autorisé à travailler à foute heure ?

Ces raisons, qui avaient déterminé votre Commission
et qui vous avaient déterminés vous-mêmes, n'ont

pas suffi à convaincre le Sénat.

Cette conception pratique s'est heurtée, dans la

haute Assemblée, îli une opposilion doctrinale irréduc-

tible (3).

M. de Lamarzelle a signalé à quelles difficultés

se heurtera la surveillance, même sur les bou-

langeries où travailleront plusieurs personnes ;

Il va arriver une chose que la loi ne prévoit pas.

(i) Sénat, loc. cil., p. :,86.

(2) Sénat, séance du 20 mar^ 1919 (Ji 0. du ar,

p. 298).

(3) Chambre, 2* géagce du 20 mars igjg (J. 0, du
37, p. 1471).
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Si un petit patron prend des ouvriers, il les fera tra-

vailler en disant : « Ce sont mes associes, les voilà

patrons. »

M. Milan.. — Il faudra qu'il le démontre.

M. DE Lamarzelle. — Vous verrez les difficultés !

Ces ateliers domastiques emploieront des ouvriers

d'autant plus nombreux, ils s'installeront d'autant

plus aisément qu'ils conféreront un privilège exorbi-

tant à leurs propriétaires. Ceux-ci pourront, en effet,

contenter la clientèle en lui seivant du pain frais le

matin, taudis que ceux auxquels s'appliquera la loi

ne le pourront pas; c'est absolument incontestable (i).

Dérogations
à l'interdiction du travail de nuit

Des dérogations cxceplionuelks permettant le

travail de nuit'pouiTont êlrc accordées dans un
certain nombre de cas iimitativement énumérési :

à 1 "occasion de foires ou de fêtes, en cas d 'af-

flux temporaire de population ou si des raisons

d'utilité publique l'exjgent impérieusement. On
a cité comme exemple de ce dernier cas. une
[période de grandes chaleurs.

C-es dérogations seront accordées par le préfet,

sur la demande des industriels ou des ouvriers.

Les deux parties, c'ost-à-dfre les patrons et les

ouvriers, devront être entendues. Le Conseil mu-
nicipal sera appelé à donner son avis.

Les dérogations purement temporaires ne se-

ront jamais valables pour une durée supérieure

à deux semaines.

(î'est le Sénat qui a introduit ces déroga-

tions (2), le texte voté à la Chambre n'en com-
IX)rtait pas. On sait, par l'expérience récente de

la loi sur le repos hebdomadaire, combien l'ad-

mission de dérogations rend difficile l'applica-

tion effective d'une loi.

Sanctions de l'interdiction

Le projet voté à Ja Chambre des députés com-
portait, en cas d'infraction, les pénalités sui-

vantes :

Art. i59 A. — Les chefs d'établissements, direc-

teurs ou g"érants, qui ont, soit par enx-mêmes, soit

j)ar l'emploi d'ouvriers, commis une des infractions

visées par l'art, ao, seront poursuivis devant le tri-

bunal de simple police et passibles d'une amende de
5 à i5 francs.

Art. i6i .4. — En cas de récidive, le*contrevenant
à l'art. 20 sera, en outre, déchu pour cinq ans du
droit d'éligibilité au Conseil des prud'hommes, au
tribunal de Commerce et au Conseil supérieur du
Travail.

A la suite d'une discussion assez confuse au
Séjaat (3), ces art. i5q A et 161 A ont disparu

du texte de la loi.

Mais, du fait de l'incorporation au Code du
Travail des dispositions relatives à l 'interdiction

du travail de nuit dans la boulangerie et la pâtis-

serie, les infractions à cette interdiction se trou-

vent tomber sous les sanctions générales du Code
du Travail. C'est ce cjui a été clairement spécifié

dans la discussion au Sénat et à la Chambre :

(i) Sénat, séance du 20 mars 1919 (7. 0. du 21,

p. 3o2).

(a) Sénat, loc, cit., p. 3oi.

(3) Senti, séance du 20 mars 1919 (i. 0. du ai,

pp. 299-800).

« Nous nous contenterons, a dit le ministre

du Travail au Sénat (1), des pénalités inscrites

à l'art. 161 du Code du Travail. »

« Le Sénat, a répété à la Chambre M. Jeau
Lerolle, rapporteur (2), a pensé que les peines

inscrites au Code du Travail étaient suffi-

santes. »

Les infractions à ia loi du 28 mars 1919 sont

donc punies par les art. i58, iSg, 160, 161 et

162 du Code du Travail ainsi conçus (3):

Art. id8. — Ces dispositions du présent chapitre

[titre IV, des pénalités ; chapitre 1", Dispositions gé-

nérales] s'appliquent à toutes les infractions au pré-

sent livre et aux règlements d'administration pu-

blique relatifs à son exécution, pour lesquels des dis-

positions spéciales ne sont pas prévues dans les sec-

tions du chapitre u ci-apiès.

Art. lôg. — Les chefs d'établissements, directeur*

ou gérants, qui ont commis une des infractions visées

par l'article précédent, sont poursuivis devant le tri-

bunal de simple police et passibles d'une amende do
5 à r5 francs

Art. 160. — L'amende est appliquée autant de fois

qu'il y a de personnes employées dans des conditions

contraires aux prescriptions visées à l'art. i58

Art. iGi. — En cas de récidive, les contrevenants
sont poursuivis devant le tribunal correctionnel et

punis d'une amende de 16 à 100 francs.

Il y a récidi^'e lorsque, dans les douze mois anté-

rieurs au fait poursuivi, le contrevenant a déjà subi
une condamnation pour une contravention identique.
Art. 162. — En cas de pluralité de contraventions

entraînant les peines de la récidive, l'amende est

appliquée autant de fois qu'il a été relevé de nou-
velles contraventions.

Il n'y a pas de circonstances atténuantes. En
effet, l'art. 182 du Code du Travail porte :

I.'ait. /|63 du Code pénal fcur les circonstances alté-

nuanleâ est applicable aux condamnations prononcées
en vertu du présent litre, sauf dans le cas des
art 20 à 28.

Or la nouvelle loi devient précisément l'ar-

ticle 20.

Peut-être est-ce là un oubli du législateur, car
l'article i83 du Code du Travail porte: « En cas

d'infraction en récidive aux articles précités con-
cernant le travail des enfants et des fenmies, les

tribunaux correctionnels peuvent appUquer
l'art. /|63 du Code pénal, sans qu'en aucun c-as

l'amende pour chaque contravention puisse être

inférieure à 5 francs. » Or, l'interdiction du
travail de nuit dans la boulangerie (nouvel
art. 20) prend précisément la place de l'inter-

diction du travail des femmes et des enfants
(art. 20 a). On ne voit pas bien pourquoi le

législateur refuserait à une infraction les cir-

constances atténuantes qu'il accorde à une
infraction similaire P

Date d'application de ia loi

La nouvelle loi tendant à la suppression du
travail de nuit dans les boulangeries et pàtis-

(i) Sénat, loc. cit., p. 3oo.

(2) Chambre, a* séance du 26 mars 19 19 (J. 0. du
27, p. i47i)-

(3) Code du Travail et de la Prévoyance sociale.

DuvEi'.GiER, Colleclion des Lois et Décrets, année igiS,

pp. 3o, 3x, 33.
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srries n'entrera on vigueur (art. 3) qu'un, an

après le décret fixant la date de la cessation des

liostilités.

On a voulu, par ce délai, donner aux patrons

boulangers le temps d'adapter leur matériel au
nouveau régime légal.

Il convient de rappekr que le décret, à comp-
ter duquel partira ce délai d'un an, ne coïnci-

dera pas nécessairement avec la signature de la

paix, mais qu'il s'agit d'un décret spécial qui

fixera officiellement la date de la ce;ssalion des

hostilités.

Incorporation de la loi

au Code du Travail

et de la Prévoyance sociale

Nous avons déjà expliqué (i) que ce Code e5t

une compilation olJicicUe, avec classification et

numérotage, des lois sociales.

Pour tenir cette compilation à jour, à notre

époque où précisément les lois sociales se mul-
tiplient, le législateur a pris maintenant l'habi-

tude, en même temps qu'il vote une loi sociale,

de prononcer son incorporation dans le Code du
Travail et de fixer sa place dans ce Code.

C'est ainsi que la nouvelle Joi du 28 mars
1919 devient, dans le Code du Travail et de la

Prévoyance sociale, l'art. 20; section V^, Travail

dans la boulangerie ; chapitre m. Travail de

nuit; titre P'", Conditions du travail; livre II

de la Réglementation du travail. La section

Enfants et Femmes devient, par suite, la sec-

tion II et prend le numéro 20 A.

Bibliographie

Loi du 28 mars 11)10, tendant à la suppression du
travail de nuit dans les boulangeries.

Texte au Journal Officiel du 3o mars 1019, P- Saôa.

Proposition de loi de M. Justin Godart. N° 2336.

Annexe à la 2' séance de la Chambre du 24 févr..

1909-

Proposilion de loi de M. Victor Boret, adoptée sans
discussion à la séance de la Chambre des députés du
i3 nov. 1917 (J. 0. du i4, p. 29^0).
Discussion au Sénat, aux séances des i3, 18 et

20 mars 1919 {J. 0. du là, p. 269 ; du 19, p. 276, et

du 3,1, p. 297). Ont pris part à la discussion : sur
rensemble de la loi, M. Edouard Herriot, rapporteur

;

M. Dominique Delahaye, M. CoUiard, ministre du
Travail ; M. de Lamarzelle, M. de Las Cases, M. Gau-
din de Villaine. Sur l'art, i", M. Lemarié, M. Col-
liard, M. Touron, M. Herriot, M. de Lamarzelle,
M. Jean Godet, M. Dominique Delahaye, M. Jénou-
vrier, M. Cazcneuve, M. Henry Chéron. Sur l'art. 2,
M. Jean Godet, M. Herriot, M. Dominique Delahaye,
M. Touron, M. Henry Chéron, M. Boivin-Champeaux.
Sur l'art. 3, M. Dominique Delahaye, M. Herriot,
M. Henry Chéron, M. de Lamarzelle.

Discussion à la Chambre. Séance du i3 nov. 1917,
adoption de la loi sans observation (J. 0. du i4 nov.
1917. P- 29^0) ; — 2° séance du 26 mars igig
{J. 0. du 27, p. 1470) : M. Jean Lerolle, rappor-
teur de la Commission du Travail, a seul pris la
parole ; séance du 27 mars 1919 {J. O. du 28, p. i5o2).

Henry Reverdy,
docteur en droit,

avocat à la Cour d'appel de Park,

(0 D. C, 1919, p. 45i, col. 2, note i.

Droit canonique

' INSTITUTS DE RELIGIEUSES

ET AUTRES ASSOCIATIONS FEMININES

DE DROIT PONTIFICAL

Obligation de soumettre certains de leurs

livres à Tezamen et à la correction de

la S. C. des Religieux. (Décret In Con-
gregatione generali.)

Dans leur réunion générale, tenue au Vati-

can le 29 mars 1919, les Eminentissimes et

Révérendissimes cardinaux de la Sainte Eglise

romaine chargés des affaires des Congrégations
religieuses ont jugé opportun de prescrire à

tous les Instituts et Congrégations de reli-

gieuses de droit pontifical (i) de soumettre à

l'examen et à la correction de cette S. Con-
grégation tous les recueils de coutumes et

d'usages ou tous autres livres de ce genre
quel qu'en soit le titre (Direttorio, Coutu-
mier, etc.) — à l'exception des Constitutions

approuvées — ainsi que les prières propres à

l'Institut et qu'elles ont accoutumé de réciter

en commun. — Cette règle sera appliquée aux
nouveaux Instituts à approuver.

S. S. Benoît XV, après avoir ouï le rap-

port du secrétaire en son audience du 01 mars
H approuvé la décision des Eminentissimes car-

dinaux et a ordonné qu'un décret soit promul-
gué sur ce sujet.

La S. Congrégation ordonne donc, en vertu

du présent décret, à tous et à chacun des

Instituts ou des Congrégations de religieuses

de droit pontifical, ainsi qu'aux pieuses associa-

tions qui, approuvées par le Saint-Siège, se

composent de femmes vivant en commun à

l'instar des religieuses, quoique sans vœu, de
transmettre à ladite S. Congrégation, dans le

délai d'un an, tous les livres susmentionnés.
Les Révérendissimes Ordinaires des diocèses

où résident les Supérieures générales des Insti-

tuts ou Congrégations de femmes que concerne
le présent décret, veilleront à les informer de

l'obligation qui leur est imposée. Ils leur

feront connaître que l'usage desdits recueils

est cependant autorisé jusqu'à une éventuelle

décision contraire de la S. Congrégation (2).

R. card. Scapinelli, préfH.
Maur m. Serafini, O. s. B., secrétaire.

(i) D'après le Nouveau Code de droit canonique
(Can. 488 S 3), la « Religion de droit pontifical »

est une Religion approuvée par le Saint-Siège ou
ayant reçu le décret de louange ; la « Belifjion de
droit diocésain » est celle qui, fondée par un Ordi-
uaire, n'a pas encore obtenu le décr«t de louange
(Note de la D. C.)

(2) Traduit du latin par la D. C.

Imp. Paul Feron-Vrau, 3 et 5, rue Bayard, Paris-8« — Le Gérant .- A, Faigle.
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«— " La libre-pensée française est persécutée

par l'Eglise catholique » (Atlard, Pays ;
H.WARD, Action Française] : 30-31.— " Le gouvernement, l'armée et la police sont
H la dévotion du prêtre ». La •< terreur cléri-
caln » (Tailuade, Journal du Peuple) : 144-
l'i6.— La guerre fatale, malgré la Société des Na-
tions, « parcp que le monde... du néant ou de
Dieu est sorti pour rouler dans l'imbécillité et
le sang » : 142-143.— Aveux sur les ravages du divorce : 428.— « L'avenir est encore à Celui qui a dit •

Aimez-vous les uns les autres .. (Brul\t
Journal du Peuple) : (îG'i.

'

— Voir Debierre ; — « Ligue des Droits de
L'Ho.MME » ;

— " Ligue de l'Enseigne.ment ».
ANTOINE (André-Léonard). — Le connaisseur •

i75. 535.
*

APPLETON. — Sur Contardo Ferrini • 189
APPRENTISSAGE. — Décadence. A remettre en
hoimeur : 60.
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APPRENTISSAGE (Suite).— Subventions officielles pour l'apprentissage
(les Pupilles de la Nation : 51-52.

ARABIE. — Voir Hedjaz.
ARC (Jeanne d'). — Décret de la S. C. dés

Rites reconnaissant deux miracles présentés
pour sa canonisation (6. 4. 19) : 466-467.
— A la lecture solennelle de ce décret,

S. S. Benoît XV, « le Pape de Jeanne d'Arc »

.

regrette « de n'être Fran^^ais que par le

cœur .) : 322-32-4.
— Références documentaires sur les divers
procès (1429-1919) : 467-468.

ARMEE. — Convention militaire franco-russe :

19-4-197, 228-233.— Le vote de la loi de trois ans : 112-113.— Clauses du Traité de Versailles : 498-500,
510-512.— L'armée bolcheviste : 298.— Voir Ecoles militaires ; — Focn ;

—
Guerre; — Marine; — Pensio.ns des armées
de terre et de mer ; soldats.

ARMENIE. •— La Légion d'Orient (Arméniens
et Syriens (de Jerphanion, Etudes) : 125.

ARNAUD, — La séparation de l'Eglise et de
l'Etat tohécio-slors-aque (Infonnation) : 66(>.

ART. — Arts et fêtés socialistes pour remplacer
l'art et les fêtes chrétiennes : 664-665.— Sanctions du Traité de Versailles sur les

O'uvres d'art rapprochées des intentions des
Roches, s'ils eussent été vainqueurs Renais-
sance) : 661-662.— Influence des campagnes de presse sur la
vente des oeuvres d'art : 147-148.

ASSASSINAT POLITIQUE. — Incohérence. Res-
ponsabilités? A propos de Cottin, Villain,
Mme Caillaux et Adler : 428.— Voir CoTTiN ;

— Jaur.Is.

ASSOCIATION NATIONALE POUR L'ORGANI-
SATION DE LA DEMOCRATIE ». — Objectif.
Scepticisme de la Voix Nationaio. Réserves
des catholiques : 671.

ASSOCIATIONS. — Dans le monde des chemi-
nots. Assocdations ou Unions et Svndicats :

209-211.— Quelles Associations peuvent recevoir en
garde les pupillesi de la Nation : 542.— Cultuelles. — Rejet par Pie X prédit pai'
Mgr Baudrillai't ti M. Rouvicr, qiii, Pape,
les eût rejetées : 388, 446.— Légende de leur acceptation par l'épisco-
pat ; les « cultuelles » légales rejetées
Mgr Fulbert Petit) ; les Associations fa-
briciennes et Unions diocésaines élaborées,
non acceptables et non acceptées ipar le gou-
vernement (Lagrésille ; Briand) : 667-^608.— Simple malentendu entre l'Eglise et l'Etat
(abbé Lemire). — Non, proteste (hiergiquc-
ment Mgr Chesnelong : 159-160.

ATHEISME OFFICIEL. — Voir Culte officiel.
AUBERT (Contre-amïral). — Signataire de la

Convention navale de 1912 entre la France et
la Russie : 232.

AUBRAY (Gabriel). — Voir Audi.\t (Gabriel).
AUCLAIR (Abbé Elie-J.). — L'année catholique

au Canada en 1918 [Revue ranrirliennc)
201-208.

AUDIAT (Gabriel). — Sur Vliistoire religieuse
de la Kévolution française, de Pierre de ia
Gorce : 32-34.— Sur le Calendrier bourbonnais du Chan
J.-J. Moret : 191.

AUGUSTIN (Saint). — La paix, but de guerre
des clirétiens : 22.

AULARD (Alphonse). — Mesures c-ontrc les

Juifs dans l'armée polonaise (Heure) : 93.— La libre-pensée « persécutée » par l'Eglise

{Pays) : 30-31, 94.— Pour le libre exercice de la religion dans
tous les Etats (Pays) : 395.— Le bolchevisme est une vague d'anar-
chie ; Barbusse y ci'oit sans le connaître
(Pays) : 663.

AUTOGRATISME. — M. Wilson : 601.

AUTRICHE. — Léon XIII eût voulu la détacher
de la Triplice : 29.— Vains efforts de Léon XIII pour l'arracher
.1UX influences de mort qui l'ont perdue
.Mourret, Revue pratique d'Apologétique) :

J88.— Actes de Léon XIII concernant l'Autriche
et la Hongrie recueillis dans les Questions
actuelles : 188.— Attitude de 3. S. Benoît XV durant la

guerre : 27-28, 35, 90-91, 98-102, 324-329.
376-382, 521-530, 648-653.

— - « Sollicitations » du Saint-Siège pour une
paix séparée, sans démembrement, avec les

alliés? Nos gouvernants ne voulurent pas,
par anticléricalisme, par antipaipisme (.Malr-
RAS, Action Française ; Le Flocii, Correspon-
dant) : 174-175, 652-653.

-- L'anticléricalisme a desservi la France
avant et après l'armistice : 92, 448-449. 459.— Devant la Conférence de la Paix : 266.— Clauses du Traité de Versailles : 494.— "Lettre collective de l'épiscopat sur sa situa-
tion religieuse et sociale (23. 1. 19). — Une
ipaix sans Dieu. La longue durée de la guerre
aboutissement de la civilisation sans Dieu et

du refus de déférer aux appels de S. 6. Be-
noît XV .'i la paix. L'I^glise immortelle : 514-
516. — Tyrannie que "devient la démocratie
sans le christianisme. Le nouveau gouverne-
ment reconnu. Programme social. Devoirs ci-

viques rigoureux des catholiques : 517-518.— " Aucun catholique ne peut souhaiter
ou accepter la Séparation de l'Eglise et de
l'Etat » : 518. — Méfaits de l'école sans
Dieu et du mariage « libre »'

: 519-520. —
Pour défendre l'Eglise, la bonne volonté
ne sufflt pas : il faïit agir : 520-521.— Rôle des Juifs : 461.— Ordonnance sur le contrat de travail des
mdbilisés * 453.

-- Voir " Chrétiens sociaux » : — Ho.ngrie.
AVENTINO. — La France et le Pape [Action

Française) : 667.
AVIATION. — Clauses du Traité de Versailles :

499-507.— Voir Bombardements aériens.

B
BADE. — Nouveau régime scolaire : 187.

BAFILE (Henri). — Sa Formola délia pace in-
spirée par le Vatican ? : 381.

BAIN'VILLE (Jacques). — OLa Franc-e isolée

par Wilson {Action Française) : 349.
BALFOUR (Arthur-James). — Le gouverne-
ment anglais favorable à un foyer national
jxtur le peuple juif en Palestine : 302.

BANBURY (Frederick). — Echec de sa cam-
pagne contre le ploutoc-rate lord Rhondda :

585.
BARBUSSE (Henri). — Défend Wilson contre;

d'Annunzio, à propos des revendications ter-
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ritoriales italiennes ; son rêve d'hégémonie
l>olcheviste : 603.

BARNAGE. — Clémence des Papes pour les

Juifs {Histoire des Juifs) : -i62.

BARRAL (J.). — (La tuberculose chez les bou-
langei's : 701.

BARRERE. — Suggestion du comte Karolyi à

la France pour hâter la paix 'nov. 17) : 261-
•262.

BARRES (Maurice). — Pour relever le^s écoles
congréganistes d'Orie«t : 147.— Les populations rhénanes et la France
'Ecfio de Parir : 92, 251.

BARRIERE (Pierre). — La France attire les

}K)pulations <:atlioliques rhénanes, son anti-

cléricalisme les arrête Echo de Paris) : 251.

BARTHE. — Les envois de troupes en Russie
:Chambre, 29. 3. 19; : 275.

BARTHELEMY (Joseph). — Le problème de la.

compétence dans la démocratie : l'incompé-
tence démocratique ; le salut par l'élite ; dé-
mocratie et ploutocratie ; vers la dictature
de l'élite ; les principes chrétiens et Télite :

583-585.
BARTHOU (Louis), acad. fr., député. — Dis-

c-i3urs de réception à l'Académie française :

éloge d'Henry Ronjon : 66-75.— Réponse à son discours de réception, par
Maurice Dox.vay. — L'homme politique neuf
fois ministre). Le lettré. La France et l'Alle-

magne depuis 1871. Vote de la loi de trois

ans. Le bon combattant de l'arrière. Son
Lamartine orateur : 108-114.— Bannit Dieu de l'enseig-nement public : 213.— Union sacrée dans la liberté pour tous :

459.— Références documentaires : 114-115.
BASTIAT (Frédéric). — Le rôle de la raison
dans l'usage du mariage {Harmonies écono-
miques) : 201.

BATTANDIER (Mgr Albert). — L'application
du nouveau droit canon et l'évaluation du
temps [Sem. rel. Montréal] : 39-40.

BAUDRILLART (Mgr Alfred), acad. fr. — Sou
disoouiisi de réception à l'Académie française;
éloge du comte Albert de Mun : 330-342.

— Réponse à son discours de réception, par
M.AJRCEL Prévost. — La famille. Au couvent
des Carmes. L'universitaire chrétien. L'histo-

rien. A l'Oratoire. Conquête de la liberté d'en-
seignement par l'Ec;lise de France. Vie de
Mgr d'Hulst : 382-386. — Le rectorat de
l'Institut catholique de Paris : écueils : mo-
dernisme et Séparation. Prédit le rejet des
cultuelles par Pie X à M. Rouvier (qui. Pape,
les eût rejetées) : 386-388, 446. — « Ou-
vrier de la défense nationale >> pendant la
gueri'e : directeur du Comité catholique de
propagande française à l'étranger ; porteur
de la parole française en Espagne et aux
Etats-Unis. Le Pape et la guerre. Pour l'union
sacrée entre l'Eglise et la démocratie : 440-
444.— M. Wilson, chef de parti et chef d'Etat
{Actlan Française) : 249.— Pour le foyer national juif, mais contre
l'Etat juif : 303.— Facihte l'intt^rview du cardinal Gasparrl par
le Journal : 652.— Comment, dans leur exil en Espagne, les
religieux français ont servi leur patrie : 677.— L'impérialisme, grand péril pour l'Alle-

magne catholique dirigeante : 632.— Résumé historique des droits de la France

sur les Lieux Saints Reiue pratique d'Apo-
logétique) : 280-281.— Références documentaires : 445-446.

BA"7IERE. — Eût pu être séparée de l'Alle-

magne sans notre anticléricalisme : 92, 251,

448- i 59, 459.

BAZIN (René), acad. fr. — Protestation contre

un récit extravagant de l'audience qu'il

obtint de S. S. Benoît XV : 90-91, 651.

BEAU. — Les suggestions du comte Karolyi

à. la France pour hâter la paix (nov. 1915) :

261-262.
BEAUNIER (André). — Contre un auxiliaire

do la dépopulation, l'indécence dans tous ses

domaines [Echo de Paris) : 95.— Sur le traitement différent mérité par les

idé^^s fausses et les idées vraies [Echo de
Paris) : 589-590.— Les jeunes d'aujourd'hui pour l'ascétisme

intellectuel {Les Idées et les Hommes) : 397.

BEDOUCE. — Sur la politique de la France à
l'égard de la Russie ^Chambre;) : 271.

BEGIN (Gard.), archev. Québec. — Ordonne des
prières pour la Conférence de la Paix : 250.

BELGIQUE. — Témoignage de l'épiscopat belge

sur l'attitude de S. S. Benoit XV durant la

guerre : 642-648.— Violation par l'Allemagne hautement ré-

prouvée par S. 5. Benoît XV. mais non blilmée

par M. Wilson avant l'entrée en guerre des
Etats-Unis : 98-102.— Condamnation de sa violation par S. S. Be-
noît XV, démontrée par le fait que la Bel-

gique en a remercié le Pape et que l'Allemagne

a protesté contre : 522-524.— << Sollicitations » du Saint-Siège en vue
d'une paix séparée avec l'Allemagne ? Non :

651-652.— OEuvrc et pertes pendant la guerre : 178-

181.— Jurisprudence patriotique : a) pendant la

guerre, contre les journaux vendus à l'Alle-

magne ; b) après l'armistice, pour permettre
à la presse belge de reparaître {Revue de la

Presse et d^s Livres de Bruxelles) : 393.— Clauses du Traité de Versailles : 490, 491,

500.— Reprises artistiques et littéraires en Alle-

magne autorisées par le Traité de Versailles :

66L— Sacrifiée par les Anglo-Américains dans la

réalisation de « leur » Société des Nations :

415.— Accord entre patrons et ouvriers sur les

réformes sociales : 430.— Réforme de l'enseignement populaire :

543-544.
BENDA (Julien) . — Du rôle nécessaire d^ notre

volonté contre deux écoles d'inertie : le dogme
de notre bonté native et la thèse de notre
méclianceté incurable {Figaro) : 249-250.— Sur les maîtres du « renouveau » religieux

en littérature {Figaro) : 398.
BENEDETTI (Achille). — Traite en ennemi

juré de l'Italie le clergé catholique de la Dal-
matie (Giornale cPHalia) : 80-81.

BENOIDT. — Confisque par ordonnance Je

matériel de la presse de Bruxelles qui s'était

soumise à la censure allemande et l'attribue

aux anciens journaux demeurés fidèles à la

patrie ^Revue de In Presse et des Livres) : 393.

BENOIT XV (S. S.). — Injustice du parallèle

offensant, obstinément dressé par la presse
anticléricale, entre S. S. Benoit XV et M. Wil-
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BENOIT XV (S. S.) (Suite).

son. par Louis Laya. — En effet, durant la

période où leur attitude peut être comparée
'du début des hostilités à l'intervention armée
des Etats-Unis), M. Wilson garde une appa-
rente neutralité absolue, teintée de germano-
philie et de pacifisme lucratif, ne réprouve
pas une seule fois la violation de la Belgique,
met sur le même pied agresseurs et vic-

times de l'agression, etc. ; tandis que le Pape
adresse aux belligérants de nombreux appels
à une paix just^e et durable, réprouve liaute-
.nent la violation de la Belgique et les atro-
cités allemandes, etc. : 98-102.

— Réfutation du pamphlet anonyme sur sa
< politique »,. inséré dans la Revue de Paris,
par le R. P. Le Floch (Correspondant). —
J.es intérêts du Saint-Siège et les deux coa-
litions. Mission spirituelle et pacifloatrice de
l'Eglise. Exagération des torts de l'Entente
envers le Saint-Siège et silence sur ses ser-
vices ; par contre, exagération des services
des Centraux et .silence sur leurs prévarica-
tions. Le Saint-Siège redoutait à la fois une
victoire de l'Allemagne (triomphe du protes-
tantisme et du rationalisme et une victoire
de la Russie (disparition du catholicisme
oriental). Correspondance entre l'Appel du
Pape (1" août 1917' et les proposition.-^ des
Alliés. Les Allemands ont protesté contre l'at-
titudp du Saint-Siège : 324-329. — Les
sources, ^réthode défectue'use : les docu-
ments officiels écartés, on ne retient que des
commentaires soi-disant officieux on privés,
d'ailleurs déformés, de journaux comme VOs-
servatore Romano, le Corriere d'ltaîi.%, etc., ou
de personnages comme M. Latapie, le mar-
quis Crispolti. etc. : 370-382. — La sentence
pontificale. La haute « impartialité » du
Sainl-Siège ne fut pas do 1' « indifférence ».
Craves motifs de la condamnation en termes
généraux des violations du droit interna-
tional. La condamnation de la violation de
la Belgique avérée, puisque la Belgique (Gou-
vernement et card. Mercier) en a remercié
le Pape et que l'Allemagne a protesté contre.
La vérité sur l'interview Hénusse. Le péché
" véritable cause » de la guerre. Les prières
pour la paix. Méthodes de guerre- : blocus,
bombardements aériens (notamment bombar-
dement de l'église Saint-Gervais à Paris le
^endredi-Saint et incidents de la Fête-Dieu
de 1918 h Cologne et à Paris^ : .j21-r)30.
La garde autour du champ clos. Le Saint-
Siège n'a voulu « ni mettre obstacle à notre
ravitaillement » (interview von 'V\negand) : ni
" dissuader les neutres (Italie, Etats'-l'nis) de
se joinch-e à notre parti ». ni « briser le lien
qui tient l'Entente assemblée » (rupture de
l'alliance franco-russe : paix séparées entre
la Belgique et l'Allemagne et entre la France
et l'Aulriche) : 6i8-653.— Témoignage de l'épiscopat belge sur 1-atli-
tude de S. S. Benoît XV durant la guerre. —
r^ettre du card. MiiR^Kii à ses diocésains :

A) Souvenirs, notamment sur son vovage à
Rome au début de 191(; appui pontifical
contre les autorités allemandes' : B) Préci-
sions : l'Eglise, monarchie tempérée ; auto-
nomie relative des évêques : sollicitude pon-
tificale pour la Belgique occupée : C) Eclair-
cibsements sur la sage réserve du Pape, qui
ne pouvait, sans aggraver la situation, ni
intenter un procès criminel, ni jeter l'ana-

thème ; D, Conclusion : repousser les men-
songes des ennemis de l'Eghse : 642-6-4(5. —
Adresse collective de l'épiscopat belge au
Saint-Père : affirmation de filiale contiance,
d'attachement et de reconnaissance émue :

G46-647. — Réponse de S. S. Benoit XV :

prédileclion pontificale pour la Belgique, que
le Sacré Cœur daigne rendre plus forte et
plus belle : 647-648.— Un protestant convaincu justifie le rôle du
Pape au cours de cette guerre d'un point de
vue ententophile (Moore, The Clash) : 35.— Hommages du Parlement brésilien et du
premier ambassadeur brésilien auprès du
Saint-Siège à son action pacifique et chari-
table durant la guerre : 103, 547-548.— Homimage canadien à son action bienfai-
sant<? durant les hostilités : 203.— Hommage de l'épiscopat autrichien à ses
appels en faveur de la paix : 514-516.— IWle paternel pendant et après la guerre.
Appui promis à la Conférence de la Paix
(Algr DE GiBERGOES) : 155.— « Informations « anticléricales : le Pape
:< germanophile », « défaitiste » : 90-91.— Outrages de Marcel Prévost : 441.— « Double jeu » à l'égard de l'Angleterre et

de. l'Irlande? Non : 82.— Allocution- sur le Saint-Siège et l'Orient
cihrétien ((10.3.19;.: 226-228.— Le card. Gasparri revendique Sainte-
Sophie (3. 4. 19.^ : 396.— Intervention auprès des bolchevistes en
faveur du clergé orthodoxe : 429.— Importance et objet de la visite de
M. Wilson : 90-91.— Réponse à Ebert, président de la Répu-
blique allemande, c[ui lui avait annoncé son
entrép. en charge (2.4.19) : 666.— « Le Pape de Jeanne d'.^rc » regrette « de
n'être Français que par le cœur » : 322-324.— Allocution aux veuves de la guerre : 665.— Approuve la Ligue apostolique : 125.— Encourage la réorganisation de V « Union
populaire » italienne pour une action reli-

gieuse et sociale plus intense et souhgne l'im-
portance des questions scolaire et "ouvrière
(3.3.19) : 182-184.— <' Souhaite vivement que... de puissants
Syndicats, animés de l'esprit chrétien, ras-
semblent en de vastes organisations générales
les travailleurs et les travailleuses des di-

verses professions » (7.5.19) : 541.— Félicite et encourage le card. Dubois, qui
préconise la prononciation romaine du latin

(15.2.19) : 160.— Reconnaît le ]Mjn droit des Franco-Cana-
diens dans la lutte scolaire (7.6.18) : 202-203.— Désapprouve le féminisme politique : 551,
658.— Voir Papauté : — Saint-Sii^ge.

BERARD (Alexandre). — iGontre le sufîrag'i
des femmes : 431,— Contre un Etat sioniste (Eirneinent, : 303.

BERARD (Léon). — Pour le vote urgent de la

loi sur les Pupilles de la Nation : 573.— Intervention dans la discussion de la loi sur
les Pupilles Chambre : 635.

BERENGER (Henry), — Situation financière de
la France (Sénat) : 628.

BERGEON. — Les contrats de travail des mo-
bilisés (Chambre) : 456.

BERGERAT (Emile). — L'Evangile, " recueil de
fahlo< niaises » : 146.

BERHOFT. — Le Danemark obtient ôe la Gon-
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féreuce de la Paix plus qu'il n'a demandé
{Temps) : 512.

BERNEX (Jules). — Contre un Etat sioniste

{Presse coloniale) : 254, 303.

BERNOUILLL — Le protestantisme, la guen-e
et la paix {Revue de Métaphysique et de Mo-
rale) : 560-568.

BERNOVILLE (Gaétan). — Victor Hugo, « four-

iler de l'invasion des idées allemandes •>
,
pour

une alliance et une réconciliation franco-alle-

mande {Lettres) : 558-559.

BERNSTEIN (Léon). — Le bolchevisme, pro-
fondément enraciné en Russie, ne résistera

pas à une pression morale et économique :

292-293.
BERNSTORFF (Comte). — Sa demande de mé-

diation au gouvernement américain ; son ac-

cord supposé avec le Saint-Siège, en vue d'ar-

rêter le ravitaillement de l'Entente par l'Amé-
rique : 6-48-649.

BERRT (Georges). — Proposition de loi sur les

orphelins de la guerre (Chambre) : 569.

SERT (Paul). -^ La Ligue de l'Enseignement
a tout le mérite des lois de laïcisation des
écoles : 213.

BERTHELEMY. — Contre la mainmise de
l'Etat sur les orphelins {Revue des Deux
Mondes) : 571.

BERTHOIN (Mgr), év, Autun. — Contre l'abus
du moratorium des loyers : 158.— Pour la sauvegarde des droits de la France
en Syrie et en Palestine : 279, 280.

BERTHOULAT (Georges), — Sur la question
religieuse en Alsace-Lorraine et l'envoi dans
ces provinces de fonctionnaires en majorité
non-catholiques {Liberté) : 115-116.

BERTINI (Jean). — Signataire de l'appel-prc-
gramme du « Parti Populaire italien » : 215.

BERTONE (Jean). — Signataire de l'appel-pro-
gramme du « Parti Populaire italien » : 215.

BERTRAND (Louis). — A propos d'érudits et

de littérateurs dangereux ; nécessité d'har-
moniser nos moindres actes avec l'ordre, fon-
dement du bien général (Echo de Pans) : 399.

BESSE (Dom). — « Le. nationalisme et
l'EgUse » ; le catholicisme, sauvegarde du
nationalisme ; la « Ligue apostolique » pour
la reconnaissance des droits de Dieu sur les
nations {Univers) : 125.— La haute banque juive allemande et la Con-
férence de la Paix : 253.— L'influ^ence des riches banquiers américains
aoi service de l'impérialisme juif {Univers) :

302.
BETHLEEM (Abbé Louis). — Jugement et ré-

serves sur plusieurs romans de René Boy-
lesve (Romans à lire et Romans à proscrire) :

314, 315.
BETHMANN - HOLLWEG. — Reconnaît au

Reichstag l'injustice de la violation de la Bel-
gique : 633.

BIGART (J.). — Signataire des revendications
officielles adressées à la Conférence de la
Paix par l'Alliance Israélite universelle
(20. 2. 19) : 315.

BINET-VALMER. — Proteste contre les infa-
mies antipatriotiques de la manifestation en
l'honneur de Jaurès {Liberté) : 471.

BISMARCK (Prince de). — Sur le statut inter-
national des missions religieuses en Afrique
(Conférence de Berlin, 26. 2. 1885) : 60.

BLOGH. — Les libertés réclamées par l'Alsace
{Evénement) : 14.

BLOCUS. — Attitude de S. S. Benoit XV : 527-

528.

BLOUET (Abbé). — L'insuffisance de l'action

du clergé contre le néo-malthusianisme {Rev.

prat. d'Apol.) : 197.

BLUM (Léon). — L'unité des socialistes sous
leurs divisions apparentes : 608.

BOHN (DO. — Les informateurs et amis bol-

chevistes du président Wilson {New-York
Times) : 601.

BOISDEFFRE (Général de). — Son uôle dans
l'élaboration de la Convention militaire franco-
russe : 228-233.

!

BOKANOWSKI. — Sa proposition d'introduire

1

l'Etat comme héritier réservataire dans les

successions qui ne seraient pas déférées à
I

quatre enfants au moins : 53.

1 BOLCHEVISME. — Défini par son fondateur

;
N. LÉNINE, dans une lettre d'août 1918 aux

i ouvriers américains {Titre censuré) : la guerre

j

de l'Indépendance, guerre « révolution-

I

naire « ; la guerre de 1914, guerre entre

I

(' brigands » anglais et brigands allemands ;

' la pseudo-défense de la Russie contre l'Alle-
'• magne ; vers la révolution sociale universelle,

i

par une route difficile, au prix de sacrifices

j

particuliers, en utilisant les différends entre
i les impérialismes bourgeois, en recourant à

j

la guerre civile (absolument légitime), en ré-

I

primant les exploiteurs : 434-440.
— Etude de René Johannet (Z). C). — Car-

rière révolutionnaire de Lénine, « au ser-
vice ') de la police secrète russe, puis de l'Al-

lemagne, promoteur du bolchevisme (qui

gagne l'Irlande, les Etats-Unis, l'Angleterre,

la Hongrie, etc.) : 290-292. — Résultats de
l'enquête partiale et incomplète de la Ligue
des Droits de l'Homme. Unanimités : admira-
tion des principes wilsoniens ; répugnance
des Russes à toute intervention véritable

;

toute-puissance bolcheviste, famine, servi-
tude, corruption, terreur. Démocratie? Socia-
lisme ? Anarchisme ? Terme ultime et fatal

du développement démocratique. Dictature
violente du prolétariat. Réformes ? Affermis-
sement et peut-être durée de sa situation
politique par le reniement de ses idéals ou-
vrier, militaire, scolaire, etc. Tares. Le con-
sentement des gouvernés condition, mais non
cause originaire ou efficiente du pouvoir :

292-299.— Forces militaires, ressources. Politique de
la France et des alliés : intervention ou non
en Russie ? (Chambre) : 258-276.

— Collusions judéo-bolchevistes : 21, 92-93,
253-254, 461-462, 602-603.

— Quelques aspects : Mariage ; Religion (clé-

ricalisme ? Persécutions. Réponse d'une inso-

lente ironie à une généreuse intervention du
Pape en faveur du clergé orthodoxe) ; Pro-
pagande : 429-430.

— Violences antireligieuses (appel éploré des
chefs de l'Eglise ortliodoxe) et antiintellec-

tuelles. Le catholicisme a offert une barrière
efficace contre lui, en Hollande et en Alle-
magne notamment : 254-255.

— L'Agence germano-bolchevico-panislamique
de Suisse : 603.~ Elite d'en bas : 581-582.

— L'avenir de l'intelligence tel que le voient
nos bolchevistes : 663.

— Informateurs et amis bolchevistes de
M. Wiison : 601.

4k
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BOMBARDEMENTS AERIENS. — Attitude de
^, P. Benoît XV : 528-530.

BON (Jean). — Droit exclusif de l'Etat sur
toutes les successions : 121.— Politique de la France en Russie (Chambre) :

-2 G 1-271.
BONAPAilTE (Prince Roland). — Le passé et

l'avenir de la France en Orient : 147.

BONCOUR (Paul). — Pour « quelque autono-
mie » de notre Afrique du Nord (Eclair) : 602.— La liberté de- la rue pour tous {Eclair) .:

fi69-G70.

BONNAMOUR (George). — Sur Jean Jaurès
Fronce) : 242-246.

BONNE PRESSE (Maison de la). — Eloge (card.
Maurix) : 159.— Voir < DOCUME.N'TATION CATHOLIQUE » : —
Lir.rr: de l' « Ave Maria >.

BONS DE LA DEFENSE ET DU TRESOR. —
Progression sérieuse : 625. .

BORRÈL (Antoine). — La politique étrangère
de la France (Chambre; : 274-275.

BOUCHARDON (Capitaine). — Gottin anticlé-
rical et antipatriote : 428.

BOUILLOUX-LAFONT. — Rapport sur l'ajour-
nement — mais non en faveur des élèves des
congréganistes — do la loi imposant aux can-
didats aux grandes Ecoles militaires d'avoir
fait en France les trois dernières années
d'études précédant le concours : 088.

BOULANGERIES ET PATISSERIES. — Sup-
pression du travail de nuit (loi du 28. 3. 19),
par Henry Reverdy (Z>. C.) : texte, origine
et but de la loi ; raisons d'ordre hygiénique,
d'ordr« social, de possibilité ; à l'étranger ;

objections des opposants à la loi ; sphère
d'application ; l'interdiction limitée au per-
sonnel ouvrier (liberté du travail ; dans les

campagnes) ; dérogations : sanctions ; date
d'application ; bibliographie : 699-704.

BOULANGISME. — Soutenu par le comte Al-
bert de Mun : 339, 444.

BOULFARD (F.). — La Schola du Petit Sémi-
naire de Marseille couronnée par l'Académie
de cette ville : 697-698.

BOURASSA (Henri). — Contre le féminisme
politique : 550, 658.

BOURELY (Paul). — Pour un modus Vivendi
religieux en Alsace-Lorraine (Evénement) : 15.

BOURGEOIS (Léon). — Ses amendements au
pacte déiînitif de la Société des Nations, im-
placablement rejetés : 415.— Sa proposition de loi sur les pupilles de la
Xation fSénat) : 569-573.

BOURNE (Gard.), archev. Westminster. — Mis-
sion officielle en Egypte (un Dominicain an-
glais nommé visiteur apostolique, alors que
le vicariat apostolique est conlié aux Fran-
ciscains italiens) et en Yougo-Slavie (accueil
significatif; commentaires tendancieux; neu-
tralité effective du Saint-Siège) (Jtalia) : 530-
531.— Tous les habitants de la Ptalestine — sauf
les sionistes — contre le sionisme {Daily
Express) : 303.

BOUTGHEBROUIEVITCH (Général). — Com-
ment il perdit la confiance de Trotskv : 268.

BOUTROUX (Emile), acad. fr. — Adulateur de
la philosophie kantienne {Foi Catholique) : 58.— Son discours-réponse à la réception de M. de
Curel à l'Académie française : 532-539.

BOVET (Marie-Anne de). — Conférences reli-
gif^uses contradictoires dans les parcs de
Londres {Libre Parole) : 87-89.

BOYLES"VE (René), acad. fr. — Son discours
de réception à l'Académie française. Eloge
d'Alfred Mézières (20. 3. 19) : 235-242.— Réponse à son discours de réception, par
Henri de Régnier : les choix de l'Académie ;

enfance ; vocation et débuts littéraires ; loin
de tout cénacle (les beaux jours du symbo^
lisme"; ; l'œuvre et ses qualités ; « idéalisme
blessé » ; l'âme française dans la guerre et

dans la victoire : 306-314.— Ses romans appréciés par Romans-Revue :

314-315.
BRANDEGEE. — L'impuissance de la Ligue
des Nations à conjurer les guerres futures :

142-143.
BRANDIN. — Le taylorisme dans les chemins

de fer américains': 169.
BRAUNSTEIN. — Ses prétentions et celles des

sionistes sur la Palestine {Lanterne) : 302.

BRESIL. — Représentation diplomatique près
le Saint-Siège élevée par le Parlement au rang
d'ambassade {Carrière d'Italia) : 102-104.— Discours adressé à S. S. Benoît XV par
M. Charles Magalhaes de Azevedo, premier
ambassadeur auprès du Saint-Siège : la guerre
issue des longues traliisons contre l'idéal

chrétien ; la foi catholique puissant élément
de la grandeur du Brésil ; hommage à l'ac-

tion apostolique du Pape pendant et après la
guerre : 546-548.

BRIAND (Aristide), — Confirme l'illégalité du
projet de statuts des Associations « canonico-
légales » adopté par les évéques (Sénat,
1. 4. 1908" : 668.

BRÏSSON (Adolphe). — Sur le Destin est

maître., de Paul Hervieu (Jejnps) : 540.

BRUCHESI (Mgr), archev. Montréal. — Le. dé-
vouement des Congrégations durant l'épidé-
mie de grippe : 205-206.— FOte des zouaves pontificaux : 206-207.

BRULAT (Paul). — Les ennemis de la Répu-
blique la rendent responsable de tous les dé-
sordres (/. du Peuple) : 296.— L'évolution de l'élite vers la « réactioa »

{J. du Peuple) : 372.— Pour le maintien de l'union sacrée {J. du
Peuple) : 459.— L'égo'isme et la pleutrerie des honnêtes gens
{J. du Peuple) : 664.— L'avenir est encore à Celui qui a dit :

Aimez-vous les uns les autres (/. du Peuple) :

664.
BRUN (Charles). — Dem<inde que les catho-
liques appuient la Société des Nations {Ame
française, : 21-22.

BRUNÊT (Frédéric). — Sur la politique étran-

gère de la France (Chambre". : 261.

BRUNO (P.). — Critique des œuvres de René
Boylesve : Le Parfum des îles Borromées, la

Becquée et la Leçon d'amour dans un parc
[Romans-Revue) : 314.— Critiques de Flirt et du Petit Duc, de Paul
Hervieu {Romans-Revtie) : 540.

BRYCE. — Sur l'incompétence de la démocratie
{American Commonu-e.alth) : 583.

BUDGET. — Voir Finances.
BUISSET. — Question sur les frais des gref-

fiers dans les affaii'es des Pupilles de la na-
tion (Chambre] : 458.

BUISSON (Ferdinand). — Le protestantisme,
la guerre et la paix {Revue de Métaphysique
et de .Morale'^ : 560-568.—

• Sur l'infécondité volontaire des mariages
{Radical) : 94. _ _ ^
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BUISSON (Ferdinand) iSiiUo].— Pour la liberté svndloale des fonctionnaires
(Radical) : 604.

BULGARIE. — Clauses du Traité de Ver-
sailles : 497.— Politique de la Russie avant la guerre :

1%-197.
BURDEAU. — Empêche par simple décret les

élèves de Jersev de se présenter à Navale :

083.
BURE (Emile). — La nouvelle politique élec-

torale des conservateurs {France) : 95.
BUREAU (Paul). — Pour la Société des Na-

tions : GOO.
BURNICHON (R. P.). — Sur rémancipatlcn
domestique de la femme américaine [Etudes) :

060.

CARRIERES (Gard, de), év. Montpellier. —
Conseille une " fête du retour » en l'honneur
(les démobilisés : 155.

CABROL (Dom). —• Pour la restauration chré-
tienne de Sainte-Sophie de Constantinople

— (Tablet) : 125-126.
CACHIN (Marcel). — La politique de la France

à. l'égard de la Russie (Chambre) : 259-200,
272, 273, 275.— Vers la dictature du prolétariat par le re-
crutement de techniciens et de salariés intel-

lectuels {Humanité) : 391.— L'unité des socialistes sous des divisions
apparentes {Humanité) : 608.— Pour la méthode Taylor (Oui) : 166.

CAISSES D'EPARGNE. —- Situation florissante :

625.
CALENDRIER. — Réforme à la Conférence de

la Paix ? (d'après Nordmann, Revue des Deux
Mondes) : 126.

CALIXTE III. _ Réhabilite Jeanne d'Arc : 467.
CALLIER (Mgr A.-J.)., év. Harlen. — Signataire
de la lettre collective de l'épiscopat hollan-
dais condamnant le socialisme : 165.

CALLON (G.). — Religion et natalité en Alsace-
Lorraine, statistique {Croix) : 426-427.

CALVET
.
(Abbé J.). — Quelques conséquences

logiques du discours de M. Poincaré à l'ou-
verture de la Conférence de la Paix (Dé-
fense) : 9. .

CALVIN. — Doctrine. Individualisme. Père de
la Révolution : 560-562.

CAMBON (Jules). — Sympathique à la cause
sioniste (Peuple Juif) : 302.— Un obstacle à l'attribution de Sainte-Sophie
à la France : 651.

CAMERONI. — Sur la « libération » du parti
catholique itahen vis-à-vis de l'Eglise
(Tempo) : 217.

CAMPAGNES. — Les Semaines agricoles du
Sud-Ouest : compénétration de la vie profes-
sionnelle et de la vie chrétienne ; formation
d'une élite catholique rurale masculine et
féminine (Dubruel, Chronique sociale de
France) : 316-318.— Gravité de l'état démographique de la»
France pour l'après-guerre rural : 222.— Tentative de Fédération des Syndicats agri-
coles : 605-606.— Taxation des bénéfices agricoles : 628.

CANADA. — Les deux Canadas. Oppression des
Franco-Canadiens catholiques par les Anglo-
Canadiens protestants. Le Clash de Moore, par
Rexé Joh.\nnet (Z). C.) : 34-36.

— L'année catholique en 1918 ;AtJCL.\iR, Revue
Canadienne) . Conflit scolaire : Benoît XV re-
connaît le bon droit des Franco-Canadiens :

201-203. — Hommage à faction bienfaisante
de Benoît XV durant les hostilités. Généreuse
contribution à la guerre : armée ; héros ;

aumôniers militaires : 203-205. — Dévoue-
ment des Congrégations durant l'épidémie de
grippe : 205-206. — La « Réparation au
Sacré Cœur » : 206. — Fête des zouaves pon-
tificaux survivants: 206-207. — La « Légion
étrangère » à Montréal : 207. — Le nécrologe
annuel du clergé a plus que doublé : 207-208.— Un jour de prières officielles pour la Con-
férence de la Paix. Silence de la presse : 250.— Belle natalité : 427.— Progrès du féminisme, réprouvé par la
majorité des catholiques : 548-552, 654-660.

CAPITALISME. — L'idéalisme wilsonien tou-
jours prêt à céder en face de toutes les ini-
quités du gros capitalisme international ; et
la paix du réalisme et de la justice gâchée
par l'idéologie judéo-germano-wilsonienne :

446-448.— Démocratie et ploutocratie : 584-585.— Voir IsRAri.iTEs.
CAPITULATIONS. _ Un des fondements de

nos droits en Syrie et en Pale-stine : 279-281.
CAPUS (Alfred). — La crise de l'enseignement

secondaire (Figaro) : 399.— Conséquences de l'incident Wilson-Orlando
à la Conférence de la Paix (Figaro) : 408.

CAREME. — Suspendait la guerre au moyen
âge : 177.— Mandements des évêques de l'Angleterre
proprement dite (Tablet) : 248.

CARLISTES. — Flétris par leur chef, don Jaime,
pour leur germanophilie : 252.— Schisme. Manifeste du nouveau parti
(Croix) : 463.

CARRERE (Jean). — Benoît XV et le Congrès
panchrétien (Temps) : 665.

CASSIDY (James F.). — Raisons historiques du
conflit religieux entre l'Angleterre et l'Irlande
(Lvclesiastical Revieu:) : 134-140.

CASTEL (Mgr), év. Tulle. — Associations pa-
roissiales d'anciens combattants : 155-156.

CATHOLICISME. — Comme à la chute du monde
antique, comaiie à d'autres tournants de l'his-
toire de la France, l'élite officielle (française)
subit une crise (démo-laïco-anticléricale) et la
France ne se soutient plus que par le catho-
licisme, créateur et conservateur de la civili-
sation humaine, par René Johannet (D. C.) :

370-376.— Inséparable de l'élite : 585-586.— Peut seul limiter et diriger la crue démo-
cratique : 693.— Barrière efficace contre le bolchevisme en
Hollande et en Allemagne : 255.— S'oppose au socialisme comme le feu à
l'eau : 164-165, 416-418.— Renaît dans tous les pays protestants, l'Al-

lemagne exceptée : 63(J-631.— Aveux protestants : 560-568.— .Situation en Autriche: 514-521.— Puissant élément de la grandeur du Brésil:
547.— L'année catholique 1918 en Canada : 201-
208.— Oppression des Franco-Canadiens catho-
liques par les Anglo-Canadiens protestants :

34-30.— Le conflit anglo-irlandais : 82, 130-140.
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CATHOLICISME [Suite].
]— Progrès en Chine : 252.— Prestige en Grèce et au Japon-: 463.— Progrès et succès politiques en Suisse :

462-463.— Le Phanar, libéré de l'obédience turgue,
vers Rome ou vers l'Eglise anglicane ? 251-

252, 396.— Vers l'union des Eglises : 463-464.
— Part dans la campagne pour la prohibition

de l'ailcool aux Etats-Unis : 36-38.
— Art et fêtes socialistes pour remplacer l'ai't

et les fêtes chrétiennes ? 664-665.
— Vair Action civique des catholiques ;

—
Christianisme ;

— Congrégations reli-

gieuses ;
— Eglise catholique ;

— Missions
religieuses ; — Sociologie catholique.

CAVAZZONI (Etienne). — Signataire de l'appel-

programme du parti populaire italien : 215.

CENSURE. — Pour connaître notre Traité de
Paix et l'opinion du maréchal Foch, elle nous
oblige à recourir aux journaux étrangers,

voire allemands {Ame française) : 590-591.

CENTRE ALLEMAND. — Intoxiqué de prussia-

nisnie. Hier, avec Mallinokrodt, contre l'in-

justice ; aujourd'hui, pour le brigandage :

632-633.
.— Programme à l'extérieur et à l'intérieur

(Constitution ;
politique économique et so-

ciale ;
politique morale) [Echo der Gegen-

ivart) : 43-44.— Candidat élu à Berlin après une campagne
électorale « moderne », « anticapitahste », et

sur un programme « socialiste chrétien »

(Sonnenschein, Kœlnïsche Volkszeitung) : 418-

419.— <- Variations » d'Erzberger : 253.

CERCLES CATHOLIQUES D'OUVRIERS (Œuvre
des). — Avis de leur Conseil des études sur
les Conventions collectives et les Commis-
sions mixtes : 606.— Influence exercée sur M. de Mun : 333-33<5,

444.
CHALLAMEL-LACOUR. — .iVbandon de ses pré-

jugés contre les. catholiques : 388.

CHAMBERLAIN (Austen). — La circulation

abondante de l'argent n'est que l'apparence

de la prospérité : 626.

CHAMBRE DES DEPUTES. — A fermer au plus

tôt pour éviter la faillite dont nous menace
la surenchère d'aumfines aux frais de l'Etat

(Roux-CosTADAU, Rappel) : 591.— Voir Parlement.
CHAMPIGNEULLE (Emmanuel). _ . Contre la

modernip.ation des verrières de la cathédrale

de Reims Œxcelsior) : 461.

CHANT GREGORIEN. — Voir Musique sacrée.
CHAPAIS. — Contre le féminisme politique

{Revue Canadienne) : 658.

CHAPPEDELAINE (De). — Sur l'intervention

militaire en Russie (Chambre) : 268-269, 271.

CHARITE PUBLIQUE. — Les appels isolés en
faveur des œuvres de guerre sont dispensés
de l'autorisation administrative : 186.

CHARLES BORROMEE (Saint). — Interdit la

chasse durant le Caxême : 177.

CHARMES (Francis). — Ton presque cordial

des protestations du président Wilson contre
le torpillage du Lusitania ; références docu-
mentaires : 99.

CHASTENET (Guillaume) La situation finan-
cière de la France (Sénat) : 618.— Sur l'ajournement de l'application de la loi

qui impose aux candidats aux grandes écoles
militaires de faire en France les trois der-

nières aimées d'études précédant le concours
(Sénat) : 688, 691-692.

CHAUMET (Charles). — Demande qu'on cesse
d'attaquer les lois laïques {Avenir) : 94.

CHAUVELON (Emile). — Pour le bolchevisme
{Ecole de la Fédération) : 400.

CHEMINOTS. — Importantes Associations: Syn-
dicat national (C. G. T.), Union catholique,
Association fraternelle. Toute Association ou
Union de%Tait se doubler d'un Syndicat (flo-

viœ pratique d'Apologétique ; Joly, Corres-
pondant) : 209-211.

CHENNEVIERE (Georges) . — Art et fêtes chré-
tiennes iBataille) : 664-665.

CHENU (Mme). — Invite les femmes catho-
liques à voter si ce droit leur est accordé :

4cil.

CHERON (Henry). — La situation financière en
France (Sénat) : 612. 614, 626.

CHESNELONG (Mgr), archev. Sens. — Proteste
énergiquement contre l'opinion de l'abbé Le-
mire sur le rejet des cultuelles par Pie X :

159-160.
CHESNELONG (Pierre-Charles). — Président

actif et confiant de la Société d'éducation' :

595-596.
CHEVALIER (Jacques). — Le protestantisme,

la guerre et la paix {Revue de Métaphysique
et de Morale) : 560-568.

CHEVALIER (Michel). — Le taylorisme dans
l'industrie : 171.

« CHEVALIERS DE COLOMB ». — Foi : 252.

CHINE. — Les catholiques, dont le nombre va
croissant, y fêtent la victoire de la France :

252.— Clauses du Ti'aité de Versailles : 496, 49S.
CHOLLET (Mgr), archev. Cambrai. — Ener-
gique défense de ses diocésains durant l'oc-

cupation allemande : 156.
« CHRETIENS SOCIAUX ». — Action trop peu

catholique. Références documentaires : 188.

« CHRETIENTE ». — Devancière plus efficace

de la Société des Nations : 176, 394.
CHRISTIANISME. — A élaboré les Etats na-
tionaux contemporains, et notamment la

France : 162-164.
CIRAOLO (Giovanni). — Renonce à l'anticléri-

calisme {Messaggero) : 460.
CLAUDE (Jean). — Sur les inquiétudes des ca-
tholiques alsaciens {Victoire) : 13.

. CLAUSSAT. — La politique étrangère de la

France (Chambre) : 270.
CLEMENCEAU (Georges), prés. Conseil. — Po-

litique religieuse en Alsace-Lorraine : 11-16,

115-118, 666-667, 694-696.— Politique étrangère, notamment à la Confé-
rence de la Paix et à l'égard de la Russie
(Chambre) : 258-276.— Politique financière devant le Sénat (avril-

mai 1919) : 610-628.— Interdiction aux catholiques d'enseigner
dans les Ecoles normales : 400, 450.— Promet l'aide de la France pour le relève-

ment de la Syrie : 300.— Ses concessions aux exigences anglo-améri-
caines dans la constitution de la Société des
Nations : 415.— Son entrevue avec le c-ardinal Amette :

666, 693.— Sur le peuple « souverain » (Grand Pan,
Homme Enchaîné) : 582.— Voir Censure ;

— CoNFÉiUiNCE de la Paix ;— COTTIN.
CLERGE. — Consignes nouvelles, par suite de

la transformation sociale au lendemain de la
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CLERGE {Suite).

démobilisation : compétence professionnelle ;

action prompte et disciplinée ; nainimum de
revendications à faire aboutir ;

prière

UMgr TissiER) : 3-6,— Honoré à l'Académie en la personne de
Mgr Baudrillart : 330, 382-388, 440-444.— Histoire locale de la Grande Guerre à ré-

diger : 318-319.— Action insuffisante contre la restriction de
la natalité : 197-198, 201.

— - Hommage au patriotisme du clergé alsa-

cien-lorrain : 11-13.— Décret Magni sem'por negotli de la S. G.

Consistoriale sur les clercs émigrant dans
certaines contrées déterminées (Amérique et

Philippines ou colonies étrangères, même en
Europe) : 49-50.— Nécrologe en Canada en 1918 : 207-208.— Initiative et action dans le mouvement
yougo-slave pour l'indépendance : 79-31.— Voir Anticléricalisme et anticléricaux :— Prêtres-soldats.

COGHIN (Denys). — Le Pape et les prières
pour la paix {Correspondant) : 527.

CODE DU TRAVAIL ET DE LA PREVOYANCE
SOCIALE. — Nature : 451-452, 704.

COEDUCATION DES SEXES. — Résultats dé-
plorables : 552.

COFFRES-FORTS LOUES. — Mesures rigou-
reuses coiMîernant leur usage : 122-123, 12i.

COLLIARD. — Le contrat de travail des mobi-
lisés : 452-453.— Gontre le travail de nuit des boulangers :

699-704.
COLRAT (Maurice), — Une méthode d'action
morale pour tranclter les différends des na-
tions au moyen âge {Opinion) : 24.

COMBAULT (Georges), — La question reli-

gieuse et renseignement libre en Alsace-Lor-
raine {Eclair) : 13.

COMITE CATHOLIQUE DE PROPAGANDE FRAN-
ÇAISE A L'ETRANGER. — Action sous la di-
rection de Mgr Baudrillart : 441-442.

COMMUNES. — Voir Eglises communales.
« COMPAGNONS DE L'UNIVERSITE» Gontre

rUniversité de France. Programme : Ecole
primaire unique, puis humanités ou ensei-
gnement professionnel, et enfm enseigne-
ment supérieur commun : 400, 586-587.

COMPERE-MOREL. — « Les terres appar-
tiennent à la nation » : 121.

COMTE (Auguste). — De la philosophie posi-
tiviste à l'action directe. A propos de Gottin
{Journal de Genève) : 208.

i— Le Pape interprète de la suprématie mo-
rale dans la société : 251,— Dénonce dans la société moderne le manque
« d'une force morale régulièrement organi-
sée » {Synthèse subjective) : 007.

CONFEDERATION GENERALE DU TRAVAIL
(C. G, T.), — « Conception ouvrière de Ja
paix » qu'elle prétend imposer à la Confé-
rence de la Paix, où elle sera officiellement
représentée (Joi;ii.\ux, Europe nouvelle) :

16-17.— Leçon d'organisation et d'action ù tirer par
les catholiques de cette admission de la
C. G. T. (GuiR.\uD, Croix) : 17-18.— Action chez les cheminots : 209-211.— Attirance dans les milieux syndicaux : 430.— Contradiction (professionnelle et politique'. :

607,— Intolérance et sectarisme en action : 86.— Ni les patrons ni l'Etat ne devraient to-

lérer la prétention oégétiste « d'interdire aux
patrons d'admettre dans leurs usines des
ouvrières n'ayant pas adhéré à. la G, G. T. »

(c^d. M.AURIN) : 660-661.— Faiblesse du Gouvernement à son égard,

alors qu'elle sabote la réorganisation natio-

nale de l'industrie : 389-390.

CONFEDERATION GENERALE DU TRAVAIL
D'ITALIE. — Déclaration contre les collu-

sions de M. Wilson avec le gros capitalisme

international : 448.

CONFERENCE DE LA PAIX. — Discours d'ou-

verture de M. PoiNCARÉ, prés. République ;

responsabilité des Empires centraux ; les

Alliés pour le droit ; restitutions, sanctions et

garanties ; droit des nations et droit des mi-
norités ethniques et religieuses ; Ligue des

Nations : 6-9. — Conséquences logiques de ce
discours : rien de durable sans Dieu et sans
le respect des consciences religieuses; réparer

ou prévenir les violations de la souveraineté

du Pape, des libertés de l'Alsace-Lorraine et

de la liberté de conscience des cathoUques
français (Galvet, Défense ; Franc, Croi^) :

9-11,— Influence amoindrie de M. Wilson, venu
« sans projet ferme » ; ses quatorze points ne
sont qu'une « incantation » n'apportant au-

cune solution précise sur le sur-Etat, le sort

des colonies allemandes et de la Turquie,
l'intervention en Russie, etc. (Frank H. Sim-
MONDS) : 104-106.— Les pangermanistes inclinent à croire que
la France impérialiste l'emporte sur M. Wil-
son, malgré le socialisme international {Frank-

furter Zeitung) : 141-142.— M. Lloyd George mécontent de la presse
française," trop indiscrète. A propos de la

Pologne {Figaro ; Times) : 281-282.
— Les théories de M. Wilson-^aur le droit des

peuples facihtent toutes les revendications et

jettent le trouble chez les Alliés: mouvements
nationalistes en Egypte et en Corée, panasia-

tisme et panislamisme, l'indépendance irlan-

daise, la question de Fiume : 395-397, 601-602.

— Responsabilités wilsoniennes : irréalisme,

autocratisme, inconséquences, informateurs et

amis bolchevistes : 600-601.— La politique de M. Wilson provoque l'in-

quiétude générale et conduit la France à l'iso-

lement (Bainville, Action Française) : 349.

— Critiques de la Commission des affaires

extérieures de la Chambre (25. 3. 19) : mau-
vais choix des négociateurs ; méthode de tra-

vail défectueuse ; résultats plutôt inquiétants

(Société des Nations ;
problème financier ;

rapports avec l'Allemagne [frontière, désar-

mement, politique] ; Autriche-Hongrie. Adria-

tique. Pologne. Russie, Orient, Syrie). Le Gou-
vernement "n'admet pas de débats publics sur
les négociations en cours à la Conférence :

263-267, 276.— Les négociations des Quatre. Au début, les

Etats-Unis, avec l'appui de l'Angleterre, ne
songent qu'à la Ligue des Nations et semblent
sacrifier la France. Devant une vive réaction

française, l'Angleterre appuie les revendica-

tions françaises, et, comme isolé, M. Wilson
cède enfin. Compromissions et palinodies de

la dernière heure (Frank H. Simjionds) :

483-486.— La paix du réalisme et de la justice gftchéô

par l'idéologie judéo-germano-wilsonienne.

L'idéalisme wllsonien toujours prêt à céder
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CONFERENCE DE LA PAIX {Suite).

. en face de toutes les iniquités du gros capi-
talisme international (Maurras, Action Fran-
çaise ; Déclaration de la G. G. T. d'Italie) :

446-448.— Rôle des Juifs : 20-21, 92-93, 253-254, 3i5,
602-603.— Revendications de l'Alliance israélite uni-
verselle : 315.— Appel de la Ligue apostolique : mettre à la

base des négociations « le Prince de la Paix,
Jésus-Christ, et son Vicaire », dont l'entière
indépendance devra être assurée : 26-27.— Devrait assurer l'indépendance du Pape, qui
devrait participer à la Conférence : 90-92,
250-251.— Pourquoi on repousse le Pape : 248..— La « puissance spirituelle » de M. Wilson
substituée (surtout grâce aux Israélites et aux
socialistes) à celle de la Papauté, au grand
dam de la justice et de la conscience interna-
tionale (Marius-x\ry Leblond, Paris-Midi ;
Action Catholique de Québec) : 602.— Chaos. Faillite sans le Pape ? Préparation
de l'hégémonie allemande ? 397.— Appui de S. S. Benoît XV à ses décisions
équitables : 155.— La décision qu'elle prendra au sujet de la
Palestine inquiète S. S. Benoît XV : 227.— Atermoiements au sujet des problèmes de
Syrie et Palestine : 276-278, 603-604.— Un catholique italien délégué officiel à la
Commission des contrats de travail : 252.— Conflit Orlando-Wilson au sujet des reven-
dications territoriales de l'Italie: 402-408, 448.— Refuse d'entendre les délégués irlandais ;

130.— Les Anglais déportent à Malte des délégués
égyptiens qui venaient à la Conférence : 282.— Un jour de prières officielles en Canada.
Silence de la presse : 250.— <- Conception ouvrière de la paix » que
la G. G. T., officiellement représentée, pré-
tend lui imposer : 16-17.— Les femmes entendues sur les questions du
travail : 430-431.— Premières clauses adoptées au sujet du tra-
vail : 431-432.— Réforme du Calendrier ? 126.— Traité de paix imposé à l'AUemaene : 488-
512, 661.— Voir SOCIKTÉ DES NATIONS.

CONFERENCES. — Conférences religieuses con-
tradictoires dans les parcs de Londres (de
BovET, Libre Parole) : 87-89.

CONG-REGATIONS RELIGIEUSES. — Action pa-
triotique, surtout par leurs écoles, on Svrie et
en Mésopotamie. Témoignage 'du général
DOLOT (/. 0.) : 146-147.— Œuvre française en Syrie et en Palestine :

281.— Patriotisme des religieux français : 677, 680.— Contre-coup fâcheux de leur départ sur
l'enseignement technique des métiers de l'ai-
guille : 60.— Quelles Congrégations peuvent recevoir en
garde des Pupilles de la Nation : 542.— Dévouement en Canada pendant l'épidémie
de grippe : 205-206.— Dominicains anglais et Franciscains italiens
en Egypte : 530.— Le Pénitentiaire aristocratique des Capu-
cins de Séville : 189-190.— Statut de nouveaux établissements dans le

Wurtemberg [Augshurgejr Postzeitung) : 187.— Voir Ecoles et enseignement congréga-
MSTEs ou libres ; — JÉSUITES ;

— Reli-
gieuses.

CONGREGATIONS ROMAINES. — Voir GONSIS-
TORiALE ;

— Religieux ; — Rites.

CONSEIL D'ETAT. — Contrôle de l'Administra-
tion : 662.
— (Contentieux). — 21 viars 1919 (de Rogier).

L-ors des élections aux Offices départemen-
taux des Pupilles de la nation, tout éta-
blissement de bienfaisance privée, fondé par
un particulier ou une Association, constituée
ou non d'après la loi du l*''' juillet 1901, a
droit à un électeur : 576.— SI mars 1919 (Cne de Rosny-sur-Seine).
Les meubles et objets d'art d'une église qui
appartenait .à une comimune, s'ils n'ont été
ni restitués ni revendiqués dans le délai lé-

gal, demeurent sa propriété, l'église eût-elle

été postérieurement restituée aux ayants
droit du donateur de l'immeuble, et le dé-
cret qui les attribue à l'Etat est illégal :

639-640.
CONSISTORIALE (S. Cong.). _ Voir Clergé ;—

- Prétres-Soldats.
CONSTANS (Paul). — Contre le droit d'héri-

tage, donc pour la confiscation des biens du
culte (Chambre) : 121.— Proposition pour l'adoption par la nation
des orphelins de la guerre (Chambre) : 569.

COREE. — Mouvements nationalistes : (M)l.

CORMONT (Mgr de), év. Aire. — « Dieu d'abord
et puis... la France ! » : 157.

CORRECTION. — Régime et résultats du Péni-
tentiaire aristocratique des Capucins de Sé-
ville (Lhande, Etudes) : 189-190.

COTTIN. — Anticléricalisme et laicisme : 428-
429.— De la philosophie positiviste à l'action di-

recte : 20S.— Subventionnait sur ses maigres ressources
la presse de son parti (Monniot, Libre Pa-
role) : 184.

COULET. — Pour l'union sacrée en Alsace-Lor-
raine : il6.

COURMONT. — La tuberculose des boulan-
gers : 700.

CRÉSPI (Angelo). — Fonction historique de
l'Empire britannique : 34.

CRESSATY (Comte). — Pour la Syrie intégrale
et autonomie sous l'égide de la France {Acticn
Française) : 304.— (];ontre les prétentions anglaises en Svrie :

305.
CRISPOLTI (Marquis). — N'a jamais été le

porte-parole du Saint-Siège : 381-382.— L'interview Latapie restera un document
faux iCittadino) : 381-382. '

— Pour la Belgique héroïque {Cittadino ; Pro
familia : Momento) : 524.

CULTE OFFICIEL. — L'irréligion officielle men-
sonsrère. coupable, gravement préjudiciable à
la nation (R. P. Janvier) : 23.3-235.— Le règne du Christ sur les nations : 156.— Devoir rigoureux : 578.— Prétendant refaire le monde sans Dieu, ia

Société des Nations ne supprimerait pas la

guerre : 23-24.— Un jour de prières officielles en Canada
pour la Conférence^ de la Paix : 250.

« CULTUELLES ». — Voir .associations cul-
tuelles.

CUREL (François de), acad. fr. — Son discours
de réception à l'Académie française ; hom-
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CUREL (De) iSuite).

mage à Antoine ; éloge de Paul llervieu :

474-483.
'— Réponse à son discours de réception par
Emile Eoutroux. — L' « enfant de la Lor-
raine recouvrée ». Esprit français et esprit

allemand : 532-534. Etudes chez les Jésuites:

534. Du roman au théâtre. L'auteur dra-

matique : théâtre d'idées. Succès et moralité?
" Nous ne pouvons vivre que de foi sincère

et d'espérance fondée » : 53i-539.
CTRIL (Victor). Appel aux intellectuels so-

cialistes pour la guerre sociale 'JlumanUé] :

665.

DALBIEZ. — La politique de la France à l'égard

de la Russie ';ciiambre) : 261.
DALLA TORRE (Comte). — Lettre à S. S. Be-

noît XV sur la réorganisation de 1' « Union
Populaire » italienne ; réponse du cardinal

Gasp.\rri ; adresse du comte au Pape ; ré-

ponse de S. S. Benoit XV : 182-184.
DANEMARK. — Clauses du Traité de Ver-

sailles : 495, 511-512.— Renaissance catholique : 630.
DAUDET (Léon). — L'irréalisme de Wilson
nouveau germe de conflit {Action Française) :

600-601.
DEBIERRE, sén. franc-maçon du Nord, — Dé-

clarations au Gonvent de 1906 sur la guerre
au catholicisme (Mgr Joui.x, Foi Catholique) :

31-32.— Programme de laïcisation et de séparation
en Alsace-Lorraine : 10, HT.— Rassuré par l'école laïque, se prononce pour
le droit de vote des femmes : 431.

DEBS (Eugène). — Apôtre de la guerre civile

{The appeal ta Reason) : 437.
DECHATENAY (L.). — Relate les manœuvres
àe la <' Fédération des Amicales » d'institu-

teurs publics pour faire déplacer les direc-
teur et directrice catholiques des Ecoles nor-
males de Rodez Instituteur Français) : 450.

.. DEFENSEURS DE NOS CITES ». — Ener-
gique attitude de Mgr GhoUet durant Toccu-
pation allemande : 156.

DEGOUY (Paul). — Interview de M. Bloch,
directeur de l'Ecole Bischofîheim, sur la ques-
tion scolaire en Alsace-Lorraine {Evénement) :

14.

DEHERME (Georges). — Pas de civilisation sans
religion {L'idéologie, salutaire) : 373.— L'anarchie morale contemporaine. Vers la

rénovation de la société par un « pouvoir
spirituel » ; l'Eglise catholique soutien de la

France {Penser pour agir) : 372-374.— La vocation de l'élite spirituelle au gou-
vernement ; le salut dans la religion {Penser
pour agir) : 583-586.

DELAHATE (Dominique). — Sur la loi des Pu-
pilles de la Nation : 571.— Contre la loi imposant aux candidats aux
grandes Ecoles militaires d'avoir fait en

. France les trois années d'études précédant
le concours (Sénat) : 677-692.

.— Contre la suppression du travail de nuit
des boulangers : 700-701.

DELAHAYE (Jules). — Sur la reprise des rap-
ports entre la France et le Saint-Siège : 115.

DELCASSE (Théophile). — Estime que le dra-
peau pontifical est celui d'un souverain : 103.

— Intervient pour l'extension de ralliance
franco-russe : 231-232.

DELEVSKY. — L'intervention des alliés en
Russie doit être un secours : 292.— La famine introduite en Russie par le bol-
clievisme : 293.— Le peuple russe cherchera son salut dans
une « monarchie réactionnaire et sanglante » ;

298.
DEMOCRATIE. — Crue que l'Eglise peut soul'i

limiter et diriger : 693.— Tyrannie sans le christianisme : 517.— Si elle est compatible ou non avec l'élite,

par Renf. Johannet. — Elite d'en haut ou
élite d'en bas (bolohevisme) ? L'incompétence
démocratique ; l'élite et le caractère ; la dé-
mocratie est-elle irréformable? Démocratie et

ploutocratie ; vers la dictature : 581-585. —
Le catholicisme inséparable de l'élite : 585-
586. — L'écueil de la fausse élite ; critique

du programme scolaire (école unique) des
« Compagnons de l'Université » : 586-587. —
La vérité' a besoin d'être défendue : 587.— Crise démo-laico-anticlériCcile de l'élite offi-

cielle française : 371-374.— Le consentement des gouvernés condition,

mais non cause originaire ou efficiente du
pouvoir (Mgr Foley) : 299.— Le bolchevisme, terme ultime et fatal du
développement démocratique ? 294-297.— Excès libéro-démocratiques du programme
du Parti populaire italien : 217-218.— Autocratisme de M. Wilson : 402-408, 448,
600-601.— Voir Parlement.

(( DEMOCRATIE NOUVELLE ». — Programme.
Réserves des catholiques : 670-672.

DENAIS (Joseph). — Question au ministre de
l'Instruction publique sur les motifs du dé-
placement des directeur et directrice (catho-
liques) des Ecoles normales de Rodez : 450.

DEPLOIGE (Mgr Simon). — La Ligue des Na-
tions, " beau mirage » et création utopique,
puisqu'elle ne s'appuie pas sur les préceptes
divins : 394.

DEPOPULATION. — Voir Population.
DEROULEDE (Paul). — Fin chrétienne : 96.

DESCHANEL (Paul). — Sa conception de la
laïcité et du respect des convictions : 256.

DESCHENAUX. — Trace le programme du Parti
catholique suisse : 44-46.

DESHAYES (Mgr F.). — Impuissance de la So-
ciété des Nations à assurer la paix {Revue
-pratique d'Apologétique) : 600.

DESHAYES (Louis). — Sur le contrat de travail
des mobilisés : 453-457.

DESMONS. — Appel à la lutte pour la laïcité

(Radical : 460.
DESREUMAUX (R. P.). — Le triomphe de la

France célébré par les chrétiens de Chine
{Croix) : 252.

DESURMONT (R. P.). — Sur l'insuffisance de
l'action des prêtres dans la lutte contre le

malthusianisme ; les devoirs du clercré : 197-
198.

DEVAS. — L'Eglise et le nationalisme : J39.

DEVILAR (Camille). — Indifférence dos radi-
caux à l'endroit des problèmes sociaux
d'après-guerre {Rappel] : 670.

DIESTERWEG. — Pour la lutte de l'école contre
l'Efilise et ses dogmes : 593.

DIMANCHE (Repos du). — Texte de la loi l'im-
posant aux Etats-Unis : 430.

DIOCESES ENVAHIS.— Appel à la charité : 15C.
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DIPLOMATIE. — Déloyauté foncière : 143-144.

— Représentation diplomatique du Brésil près

le Saint-Siège élevée au rang d'ambassade :

102-104.
DIVORCES. — En France, de 1913 à 1917 :

219-224.— Chiffre « fantastique » des instances en
divorce. Ravages reconnus par les anticléri-

caux. Le re-divorce des anciens époux récon-

ciliés autorisé par le Sénat. Indissolubilité à
terme ? : 427-428.— Voir Mariage.

« DOCUMENTATON CATHOLIQUE ». — Ori-

gine et programme : 2, 90.

DOLLFUS (Paul). — Les œuvres d'art et l'opi-

nion publique (France) : 147-148.

DOLOT (Général). — Le rayonnement de la

France en Syrie et en Mésopotamie dû aux
Congrégations religieuses : 146-147.

DOMMAGES DE GUERRE. — Qauses du Traité

de Versailles : 500-502, 512.

DONATIONS (Droits sur les). — Majoration :

53.

DONNAT (Maurice), acad. fr. — Discours-ré-
ponse à M. Louis Bartliou, à l'Académie fran-
çaise ; souvenirs sur Henry Roujon : 107-114.

DOROTHEE (Mgr).— Pour l'union deg Eglises :

464.— Contre le retour de Sainte-Sophie au culte

catholique (Temps) : 396.
DOUMER (Paul). — Interpellation sur la situa-

tion financière de la France (Sénat) : 610-624.— Sur la loi imposant aux candidats aux
grandes écoles militaires l'obligation d'avoir

fait en France les trois années d'études pré-
cédant le concours (Sénat) : 676-692.

DOUMERGUE. — Sur la Déclaration des Droits

de l'Homme : 249.— Le protestantisme, la guerre et la paix :

560-568.
DRAPEAU pontifical. — Drapeau d'un souve-

rain sinon d'un Etat, au témoignage de M. Del-
cassé : 103.— du Sacré Cœur. — Voir S.\cré Coeur.

DRAULT (Jean). — L'impérialisme juif à la

Conférence de la Paix (Libre Parole) : 253.

DROIT DES GENS. — Violations condamnées
par S. S. Benoît XV : 521-522.— Violations par l'Allemagne, durant la

guerre, en Meurthe-et-Moselle, dans la .Meuse
et dans l'Aisne : assassinats, viols, incendies,
destructions, pillages, oppression, amendes et
contributions, violations de sépultures, etc.

(12« rapport officiel français) : 342-349, 553-
556.— Napoléon I*' contre la violence et les pil-

lages à la guerre : 629-630.
DROIT DES PEUPLES. — Trouble jeté par

les théories wilsoniennes : 395-397, 601-602.

DRURY. — Le taylorisme dans l'enseignement
universitaire : 169.

DUBOIS (Cardinal), archev. Rouen. — Pour la
restauration du plain-chant grégorien et la
prononciation romaine du latin : 160.— La revendication des droits de la Fi-ance
en Syrie et en Palestine : 279-280.— Création d'Associations catholiques de sol-
dats de la Grande Guerre : 318.

DUBRUEL (R. P. Marc). — Les Semaines
agricoles du Sud-Ouest (Chronique sociale de
France) : 316-318.

DUBUG (Colonel). — Llhéroïsine du 22* ba-
taillon canadien : 204-205.

DUCHESNE (Mgr), acad. fr. — Abstention des

Papes dans les litiges sans connexion avec les

intérêts religieux : 326.
DUEL. — Folie. A propos du Nouveau Code de

l'honneur et du duel, de Breittmayer : 95.— Indéracinable ? : 429.
DUGUAY (Raymond). — La France en Syrie

et en Mésopotamie : le rôle des Congrégations
religieuses (Conférence du général Dolot) :

146-147.
DUMAS (Ch.). — Sur le bolchevi^me (Enquête

de la Ligue des Droits de l'Homme) : 290-297.
DUPARC (Mgr), év. Quimper. — Le Sacré
Cœur, la France et la victoire : 154.— Pour l'établissement d'un livre d'or des
morts de la guerre : 155.

DUPUY (Charles). — Approbation de la po-
htique de Léon XllI : 388.

DURFORT (Mgr de), év. Poitiers. — Pour le

rétablissement du règne de Dieu : 156.
DUTREIL. — Un moyen de pennettre aux dé-

putés de connaître le texte du Traité de Paix :

590.
DUVAND. — La Ligue de l'Enseignement, Ligue
maçonnique : 212.

E

ECK. — Sur le bolchevisme : 292, 203.
ECOLES ET ENSEIGNEMENT CONGREGA-
NISTES OU LIBRES. — Organisation et dé-
fense par la Société d'éducation : 597-599.— Polytechnique et Saint-Cyr interdits dans
trois ans à leurs élèves? 674-693.— Brillants élèves des Jésuites de Metz : 534.

-- Le défi de Renan :
<> 'Un élève des Jésuites

ne sera jamais un officier susceptible d'être
opposé à un officier prussien », relevé par
Foch, Castelnau, Maud'huy : 558, 679-680.— Traitement de famine des maîtres (ensei-
gnements primaire et secondaire) : 605.— Liberté d'enseignement pour les congréga-
nistes en Bade : 187.— Voir Enseignement ; — Répartition pro-
portionnelle SCOLAIRE (R. P. S.).

ECOLES ET ENSEIGNEMENT LAÏQUES. —
Droit à l'enseignement religieux par un mi-
nistre du culte (Mgr Tissier) : 5-6.— La doctrine chrétienne y devrait être ensei-
gnée par l'autorité et sous le contrôle de
l'Eglise (Mgr Nègre) : 693-694.— Campagne laïque pour « l'école primaire
unique obligatoire » : 94.— La maçonnique Ligxie de l'enseignement
promotrice de nos lois scolaires : 212-213.— L'enseignement dans les Ecoles normales
interdit aux catholiques par le ministre de
l'Instruction publique. L'affaire de Rodez
(Deciîatenay, Instituteur français ; Revue de
l'Enseignement primaire) : 400, 450.— Equivoque et mensonge de la neutralité
scolaire : 255-256.— « Ont formé un grand nombre de bonnes
républicaines » (Debierre) : 431.— Cottin en fut l'élève : 429.— Grise grave : recrutement difficile et syn-

— dicalisme des maîtres, qui se syndiquent en
vue d'obtenir un relèvement de leurs traite-

ments : 399-400, 604-605.— La crise scolaire en Lorraine annexée : vio-

lation de la parole donnée par la France :

694-696.— Méfaits et dangers dénoncés par l'épiscopat

autrichien : 519.— Voir Enseignement.
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ECOLES MILITAIRES POLYTECHNIQUE ET
DE SAINT-CYR. — Interdites dans trois ans
aux élèves congréganistes ? Débat au Sénat
(3. 6. 19). — Discours de M. de La>l\rzelle :

Exposé du projet de loi (reculer de trois ans
l'interdiction de Polytechnique et de Saint>-

Cyr aux élèves qui' n'auraient pas fait en
France les trois dernières années de leurs
études) ; la droite s'est tue, en 1913, par
patriotisme ; leurs élèves ont montré pendant
*a guerre que les établissements congréga-
nistes ne créent pas une seconde France ; le

projet veut sauver des victimes non congré-
ganistes ; suspicion jetée sur la loyauté des
pays étrangers qui ont accueilli nos reljgieux
expulsés ; héroïsme des élèves congréga-
nistes : 674-678. — Discours de M. Domi-
nique Del.\haye : On vide les fonds de tiroirs

d'avant-guerre ; vote bâclé de « l'article hon-
teux » à la Chambre ; « balivernes >> et « ma-
nigances i> ; le défi de Renan : « Un élève des
Jésuites ne sera jamais un officier susceptibla
d'être opposé à un officier prussien », relevé

par Foch, Castelnau, Maud'huy ;
patriotisme

des religieux français ; les habitants de la

Sarre mieux traités que ceux de la France :

le projet appellerait une discussion sérieuse:
678-681. — Appel de M. de KÉraxFLEc'n h.

une union sacrée non illusoire : 681-682. —
Discours de M. Hervey, rapporteur : il y a
urgence à voter le projet de loi, qu'on pourra
modifier plus tard : 682-684. — Discours de
M. Larere : la guerre a suspendu l'exécu-

tion de toutes les lois de division ; ne bri-

sons point l'union de la jeunesse française ;

Buperbe exemple d'union sacrée dans les tran-

chées : 684-686. — Discours de M. Abrami,
sous-secrétaire à la Guerre : si le projet

de loi n'est pas voté, la loi de 1913 devra
jouer << comme un couperet « : 686-688.— Réplique de M. Delahaye : après cette

guerre, nous ne sommes pas d'humeur à nous
laisser persécuter : 688-689. — Appels de
MM. DouMER et Hervey en faveur du projet :

689-690. — Rejet des amendements de L.\-

marzelle et Delah.\ye (abrogation ou ajour-
nement de l'interdiction) : 690-692. — Vote
du projet après un dernier appel a l'union

sacrée de M. de Las Cases, qui veut faire

confiance à la majorité du Sénat : 692-693.

IICOLE UNIQUE, — Campagne laïque pour
« l'école primaire unique obligatoire » : 94.— Programme des « Compagnons de l'Univer-
sité ".'Dangers : 400, 586-587.

EDOUARD m. — Nomma des Anglais aux
évfî'^hés d'Irlande : 137.

EFREMOF. — Pour une simple « intervention
morale » des alliés en Russie : 292.— Le bolchevisme tout-puissant : 293.

EGLISE CATHOLIQUE. — Divinement constituée
en monarchie tempérée (autonomie relative
des évêques) : 643-644.— La concorde et l'aide mutuelle, condition
normale de ses rapports avec l'Etat : 578-579.
— Situation en « Séparation loyale » : 668.— Revendication en France : liberté avec sta-

tut légal : 5, 159.— Liberté revendiquée par le Parti catholique
suisse : 46.— Rapports du nationalisme avec l'Eglise: 125.—
• Au Congrès panchrétien ? : 463-464, 665.— Protectrice des Juifs : 462,— Voir Catholicisme ; — a Ghrétie.nté »

;— CL£aGÉ ;
— Saixt-Siège ; — Séparatio.n,

EGLISES COMMUNALES AFFECTEES AU
CULTE CATHOLIQUE, Légalité, reconnue
par le Conseil d'Etat, d'un crédit voté par la

commune pour réparations, par Auguste
Rivet (Z>. C.) : 186-187.— Voir Objets mobiliers g.^uinissant t.es

ÉGLISES communales.
EGYPTE, — Politique de la Russie avant la

guerre de 1914 : 196.— Des délégués égyptiens demandent à venir
à la Conférence. Les Anglais les déportent à
Malte (El Misr, Europe Nouvelle ; Daily
News) : 282.— Mouvements nationalistes : 601.— Mission officielle du card. Bourne : 530-531,— Clauses du Traité de Versailles : 497.

EHRHARDT. — Le protestantisme, la guerre et

la paix [Revue de Métaphysique et rfe Morale) :

560-568.
EICHTHAL (Eugène d'). — Les entreprises in-

dustrielles et la réorganisation nationale [Eco-
nomiste français) : 389-390.

ELECTIONS. — Devoir électoral : 580.— Il est temps d'en parler. Problèmes urgents
à résoudre (chan. Soulange-Bodin, Bulletin
paroissial de Saint-Honoré d'Eylau) : 47,— Premières controverses : régime électoral ;

coalitions ; vote des femmes : 95-96,— « Droit » électoral de la femme ? Opinions
divergentes : 431, 657-659.~ Voir Listes électorales.

ELITE. — Crise démo-laïco-anticléricale de
l'élite officielle de la France, qui ne se sou-
tient plus que par le catholicisme : 370-376.— Compatible ou non avec la démocratie ?

Inséparable du catholicisme. Elite et caractère.
Fausse éhte : 581-587.— Une élite à former dans chaque psiroisse
(Mgr Rumeau) : 157.— Formation par les Semaines agricoles du
Sud-Ouest : 316-318.— Formation dans les Journées d'études en-
couragée par S. S. Be.\oit XV : 541.— Le socialisme, en vue de la dictature du
prolétariat, veut recruter des techniciens et
des salariés intellectuels : 391.

EMARD (Mgr). — Hommage et conseils à ses
aumôniers et aux troupes csmadiennes : 205,

EMIGRATION, — Décret de la S. C. Consistoriale
sur les clercs émigrant : 49-50.

EMPRUNTS. — Voir Finances.
ENREGISTREMENT (Droits d'). — Augmenta-

tion : 626.
ENSEIGNEMENT. — « Education religieuse
complète > à assurer aux enfants (S. S. Be-
noit XV) : 183.— Droits primordiaux des parents et de
l'Eglise, Rôle de l'Etat (notamment à nropos
de renseignement religieux et de la R. P. S.) :

579-580.— Liberté d'enseigner pour tous, sous le con-
trôle de FEtat (Mgr Tissier) : 5.— Libre choix, pour toutes les familles, de
l'éducation des enfants (Mgr Tissier) : 5.— Conquête de la liberté d'enseignement par
l'Eglise de France : 386-387.— Subventions officielles pour les frais
d'études et de pension des Pupilles de la
Nation : 51-52, 360-363.— Programme bolcheviste : 298.— Redouté par les anticléricaux : 399.— Véritable caractère de l'instruction fémi-
nine : 550-552. "

"

— Nouveau régime dans le territoire de Bade :

^ *
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ENSEIGNEMENT (Suite).

monopole scolaire d'Et-at pour les enfants au-

dessous de dix ans ; liberté d'enseignentiPnt

pour les congréganistes : 187.— Réforme de l'enseignement populaire en
Belgique (d'après Léon de Paeuw) : obliga-

tion ;
programme général et professionnel ;

la loi de pai-x scolaire de 1914. avec R. P. S.,

par P. R. DU Magn'y (Z). C] : 543-5i i.— Le conflit scolaire en Canada : 202-203.
— Voir COÉDUCATION DES SEXES ;

— CORREC-
TION ;

— Ecoles et enseignement congréga-
nistes ou LIBRES ; — Ecoles et enseignement
laïques ;

— Ecoles militaires ; — Ecole
unique ; — Ferrini ;

— Profession ;
—

— Science ; — Université.— Primaire, — Action du <- Comité de l'en-

seignement primaire » de la Société d'éduca-
tion : 597-598.— Secondaire. — A réformer : << moins d'uti-

litarisme immédiat, plus de large humanité »

.Barthou; : 68.— Simplification ? : 9i.— Participation des familles : 605.— Lycées mixtes ? : 94.— Action du « Comité d'enseignement secon-
daire et supérieur » de la Société d'éduca-
tion : 598,— Introduction de la scolastique : 160.— Traitement de famine des maîtres de l'en-

seignement libre : 605.— Les professeurs de l'Etat se syndiquent en
vue d'obtenir un relèvement de leurs traite-
ments : 604-605.

« ENTENTE >*. — Attitude de S. S. Benoît XV
pendant la guerre : 27-28. 35, 90-91 98-102.
324-329, 376-382, 521-530, 648-653.— Nécessité d'un emprunt supporté par la
communauté des alliés pour les réparations
des dommages de guerre et le senùce des
pensions : 622.

— Voir Angleterre : — Conférence de la
Paix; — Et.\ts-Unis; — France; — Guerre
DE 1914 ;

— Italie ;
-^ Russie ;

— Société
DES Nations.

ENTRAYGUES (Lieutenant d'). — La Marseil-
laise dans une école congréganiste d'Alsace
'Temps) : 11.

EPISCOPAT. — .Autonomie relative des évéques
>ous le contrôle du Pape : 643-6 i4.— Anglais. — Mandements dé Carême des
cvèqués de l'Angleterre proprement dite : 248,— Autrichien. — Lettre collective sur la situa-
tion religieuse et sociale de l'Autriche : 514-
521.— Belge. — Témoignage collectif sur l'atti-

tude de S. S. Benoît XV durant la guerre :

(-.42-648.— Canadien. — Théories féministes réprou-
vées : 548-549.— Français. — La légende de l'acceptation des
cultuelles : 667-668.— Quelques actes en janvier et février 1919,
par Lector : 154-160.— Assemblée à Paris des cardinaux et arche-
vêques français (février 1919) : 160.— Lettre collective sur la régénération de la
France : 578-581.— Voir Action civique des cvtiioliques :

—
Alsace-Lorr-vine ;

— Associ.\tions cul-
tuelles; — Benoit XV; — Clergé; — Con-
fédération générale du travail ; — « Dé-
fenseurs de nos cités : »— Diocèses en-
vahis ; — Freppel ; — Guerre de 1914 :

—

Irlande; — Latin; — Marie; — Modes; —
Morts de la guerre ;

— Organisation ca-
tholique; — Pastorale; — Philosophie; —
—• Presse ;

— Rebis (Gathédr.\le de) ;
—

Sacré Coeur ;
— Scolastique ; -r- Soldats ;— Syndicalisme ;
— Syrje et Palestine ;

—
Union sacrée.— Hollandais. — Condamnation de l'anarchie

et du socialisme : 164-165.— Prussien. — Pastorale collective de protes-
tation contre le projet de Séparation du Gou-
vernement prussien : 75-79.— Rhénan. — Lettre pastorale contre les er-

reurs et les méfaits du socialisme : 416-418.

ERNEST-GHARLES. — Sur le « fanatisme »

d'Etienne Laniy {Pays) : 96.— Contre le suffrage des femmes {Pays) : 431.

EKREUR. — N'a pas de droit. Tolérance poli-

tique parfois (Mgr Nègre) : 694.

ERZBERGER (Mathias). — < Variations » : 253.

ESPAGNE. — Consécration au Sacré Cœur par
Alphonse XIII : 653-654.— Appels de l'Union des Femmes espagnoles
et de l'A&sociation des pères et des chefs de
famiUe en faveur de la participation du Pape
à la Conférence de la Paix et à la Société

des Nations : 250.
-^ Propagande française de Mgr Baudrillart :

441-542.— Scliisme des carlistes : 2o2, 463.— Le Pénitentiaire aristocratique des Capu-
cins de Séville : 189-1&0.

ESTHONIE. — Représentée auprès du Saint-

Siège : 665-666.

ETATISME. — En action : obhgation de payer le

papier des journaux 147 francs les 100 kilos

aux fabricants français et interdiction de
l'acheter 72 francs aux Américains (Latz.\rus,

Avenir) : 246-248.— En action : loi sur les Pupilles de la Na-
tion : 569-576, 635-639.— Danger pour la réorganisation nationale de
l'industrie : 389-390.— Voir Fonctionnaires.

ETATS-UNIS. — Les fondateurs de leur amitié

avec la France (d"après de Longevialle, Revue
caJ:holiqii€ des Institutions et du Droit) :

60-61.— Non-respect des » chiffons de papier » :

144.— Ai'bitrase entre les belligérants désiré en

avril 1910" par S. S. Benoît XV (interview Von
Wiegand) : 648-649.— Le Saint-Siège ne les a pas dissuadés de

se joindre à l'Entente : 650.— Campagne pour l'indépendance de l'Ir-

lande : 130, 132-133.— OEuvie et pertes durant la guerre de 1914 :

178-181.— La Belgique, le Japon et la France sacrifiés

par les Anglo-Américains dans la réalisation

dé (' leur » Société des Nations : 415.
— Traité de Paix imposé à l'Allemagne : 488-

512.— Propagande française de Mgr Baudrillart ":

442.— Foi. Liberté religieuse (contraste avec l'in-

tolérance des sectaires français) : 93-94, 30-31.
— Progrès de l'idéalisme et de la littérature

religieuse : 252.— Renaissance catholique -. 630.— Foi des <> Chevaliers de Colomb » : 252.
— Caractère mixte du protestantisme anglo-

américain : 562-563.
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ETATS-UNIS [Suite:.— Manifestations protestantes en vue de
l'union des Eglises : AG'k.— Loi du repos du dimanche : 430.— Prohibition de l'alcool : 36-38.

— Progrès du bolchevisme : 291.
-- Appel de Lénine aux ouvriers américains :

434-440.— Voir WiLSON.

FABRE (Mgr), év. Marseille. — Erection d'une
église du Sacré-Cœur à Mjirseille : i54.

FABRY (Colonel). — Pour la recherche des dis-

parus de la guerre {Action Française) : 460.

FAMILLE. — Droits primordiaux sur l'éduca-

tion des enfants : 579-580.— Participation à l'organisation de l'enseigne-

ment secondaire : 605.— Détruite par le socialisme : 417.— Crise de l'autorité paternelle (Reverdy,
Libre Parole) : 428.

— Menaces et ravages du féminisme : 548-552,
r>5i-660.

—. Féminisme et natalité : 430.— Est-on tenu d'avoir une nombreuse famille?
199-200.— Diminution des droits de succession pour
les familles nombreuses : 53-55.— Voir Mariage ;

— Natalité ;
— Pupilles

DE LA Nation ; — Veuves de la guerre.
FANNING (R. P. W.). — Contre le féminisme

politique {Catholic Encijclopedla) : 658.
TARGUES. — Le protestantisme, la guerre et la

paix {Revue de Métaphysique et de Morale) :

562-568.
FAURE (Félix). — Sur la Convention militaire

franco-russe : 230.
FEMINISME. — Etude de Mgr Paquet {Canada

français). — En Canada. Progrès inquiétants.
Réprobation de l'épiscopat. Causes fondamen-
tales (mépris de l'autorité et oubli de la dis-

parité des sexes) et secondaire (présomption^ :

,548-550. — Culture du féminisme par l'édu-
cation et l'instruction faussées (résultats dé-
plorîibles de la coéducation des sexes) et une
active propagande (féminisme et socialisme
vont de pair) : 550-552. — Manifestations :

a) dans l'ordre domestique (union libre ; ré-
forme du mariage : émancipation domestique
de la femme) ; b) dans l'ordre politique
(« droit » électoral ; la vraie mission de la
femme : au foyer ; « la majorité des catho-
liques », S. S. Benoît XV au premier rang,
contre le féminisme politique) ;

— c) dans
l'ordre social (toutes les carrières ouvertes à
la femme) : 654-660. — Religion et charité :

660.— Quelques manifestations : moins d'enfants :

les femmes entendues à la Conférence de la
Paix sur les questions du travail ; opinions
divergentes sur le droit électoral (maints anti-
cléricaux hésitent : l'école laïque rassure
M. Debierre) : 430-431.— Controverse sur le vot« des femmes ; in-
quiétudes anticléricales : 95-96.— Henry Roujon féministe ? : 74.

FENELON. — Caractère véritable de l'instruc-
tion féminine et rôle salutaire des femmes :

551.
FERNAU (Hermann). — Influence des plouto-

crates sur la formation des gouvernements en
France : 585.

FERON-VRAU (Paul). — Origine et programme
de la Documentation Catholique {Documenta-
tion Catholique) : 2.

FERRERO (Guglielmo). — La France et l'Italie

dans la crise européenne présente : 663.

FERRINI (Contardo), universitaire et juriste
italien. — Science et vertus (Godagiiexgo,
Revue pratique d'Apologétique) : 189.

FETES. — Art et fêtes socialistes pour rempla-
cer l'art et les fêtes chrétiennes : 664-r,G5.

FINANCES. — Déb.it au Sénat (avril-moi 1919)
sur la situation financière de la France, par
He.nry Reverdy {D. C.) : 610-611. ^Inquiétude
financière (responsabilités du pays, qui a droit
à la vérité, au Gouvernement et du Parle-
ment) : 611-612. — Pertes (humaines et maté-
rielles) de la France durant la guerre : 612-
613. — Les budgets de l'après-guerre : dé-
penses (14 hii à 17 milliards), recettes (6 % à
11 miliards), insuffisance (4 à 9 milliards).
Dette par tête d'habitant (parallèle avec
l'Allemagne) : 614-619. — Pour faire face
à nos charges financières après la guerre :

nécessité d'un plan financier, d'un emprunt
pour consolider la dette flottante (mala-
dresse de M. Klotz lors de l'emprunt de
l'automne 1918), d'un emprunt supporté par
la communauté des Alliés pour les répara-
tions des dommages de guerre et le service
des pensions, et rejet de l'impôt sur le capi-
tal : 619-623. — Nouveaux impôts proposés :

A) par M. Doumer : impôt sur le revenu,
droits sur les successions, taxe sur les paye-
ments, certains monopoles : 623-624 ;

—
B; par M. Klotz, ministre des Finances :

a, accroissement du rendement des impôts
par le développement des affaires (dont té-
moignent la situation des Caisses d'épargne,
la progression des Bons de la Défense et du
Trésor, le rendement supérieur des impôts, le
produit grandissant des droits sur les ventes
d'immeubles, le remboursement des hypo-
thèques) ; b) répression des dissimulations

;

c) augmentation des droits d'enregistrement,
des impôts indirects et des droits de succes-
sion ; d) surtaxe sur Taccroissement des
revenus pendant la guerre (depuis 1915) ;

e) monopole des essences et des pétroles :

625-627. — C) par M. FIibot : 0) augmenta-
tion de l'impôt direct ; b) généralisation et
ponctualité du payement des impôts (les
ouvriers doivent payer l'impôt .sur le re-
venu) ; c) taxation des bénéfices agricoles ;

d: certains monopoles ; e) augmentation de
la production : 628.— Ce qu'il importe de connaître des récentes
lois fiscales, par Auguste Rivet {D. C.). —
Aggravations des impôts sur les successions
et les donations (privilèges pour les familles
nombreuses et réductions au cas d'hypo-
thèques). Enregistrement obligatoire (avec
augmentation des droits de timbre) des actes
constatant des contrats synallagmatiques, de
Société, des cessions de parts. Majoration des
droits sur les actes de formation ou de proro-
gation de Société, de l'impôt sur le revenu,
des valeurs mobilières et de la taxe de main-
morte. Contre les fraudes fiscales : A) me-
sures rigoureuses concernant l'usage des
coffres-forts loués ; B) déclaration exigée
tant pour les successions ou donations que
pour les ventes : C) pénalités fiscales et
correctionnelles : 52-57. 119-124.— Dangers d'une gufrre fiscale à la petite
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riNANCES iSuiie).

rente française (Hubert-Valleroux, Revue
catholique des Institutions et du Droit) : J89,

— Programme socialiste: 608.— Programme de « TAUiance démocratique » ;

G70.
— Faillite dont nous menace la Chambre des

déoutés 591.— Clauses du Traité de Versailles : 502-507,

512.— Voir Capitalisme : — Revenu.
riNOT (Jean). — Le détraquement intellectuel

du peuple russe : 255.

FIUME (Question de). — Le conflit Orlando-
Wilson : 402-408. -448.

TLAISSIERES. — Situation financière de la

France (Sénat) : 627-628.
— Discussion de la loi imposant aux candi-

dats aux grandes Ecoles militaires l'obliga-

tion d'avoir fait en France les trois années
d'études précédant le concours (SéQat) :

676-677, 679, 681.

rOGH (Maréchal Ferdinand). — Le croyant: 39.^.— Consécration des armées alliées au Sacré
Cœur : 32, 468-470, 473-474.— Ce qu'il pense du Traité de Paix : 590-591.

rOLEY (Mgr), év. Kildare. — Pastorale contre
le bolchevisme : 291. 299.

FONCTIONNAIRES. — Près de deux millions en
France. Nécessité d'un contrôle : 662.

•— Droit de se s^Tidiquer reconnu par la

Chambre : 604.

FOUCAULT (Mgr), év. Saint-Dié, — Appel à la

charité pour la restauration des paroisses
dévastées : 156.

FRANC. — Problèmes qui s'imposent à la Con-
férence de la Paix : l'indépendance du Sou-
verain Pontife ; le respect des libertés de
l'Alsace-Lorraine ; la réparation des viola-

tions de la liberté de conscience des catho-
liques français {Croix) : 9-11.— Le jurisconsulte protestant Armand Lods
et les droits de l'Eglise catholique en Alsace-
Lorraine (Croix) : 16.— L'indépendance du Pape et les libertés

catholiques (Croix) : 91-92.— Sur la question religieuse en Alsace-Lor-
raine (Croix) : 118.

•— Sur le renouveau religieux en littérature
(Croix) : 399.— Sur le Congrès de la Fédération interna-
tionale des Syndicats chrétiens [Croix) : 432.
— La genèse de la nomination des nouveaux

évoques d'Alsace-Lorraine (Croix) : 666.

— Les étapes de la destruction du catholi-
cisme en France (Croix) : 669.

FRANCE. — Lettre collective de Tépiscopat
français sur les devoirs qu'impose sa régé-
nération. — Dans la vie nationale : recon-
naissance des droits de Dieu (culte officiel),

du Christ (protection du christianisme), de
l'Eglise (la concorde et l'aide mutuelle condi-
tion normale des rapports de l'Eglise et de
l'Etat) et du Pape (indépendance) : 578-579.— Dans la vie familiale : caractère sacra-
mentel, indissolubilité et fin principale (nata-
lité) du mariage : droits primordiaux des
parents et de l'Eglise sur l'éducation des
enfants (rôle de l'Etat : enseignement reli-

jrieux, R. P. S.) : 579-580. — Dans la "ie

civique : gouvernants (lois justes)
;
gouver-

nés (soumission, devoir électoral) : 580. —
Dans la vie sociale : maintien de l'union sa-
crée par la paix religieuse et sociale (accep-

tation des inégalités sociales ; droit de pro-
priété ; collaboration amicale du capital et

du travsiil) ; relèvement des mo&urs par le

retour au Décalogue et à l'Evangile. Dieu est
nécessaire à la France : 580-581.— Notes théologiques sur cette Lettre
(j\[gr Nègre) : Que doivent être les écoles
pubUques à la disposition des catholiques?
Qui doit enseigner dans les écoles pubhques
les devoirs envers Dieu? Quelles erreurs ne
peuvent être tolérées? : 693-694.— Elaborée car le christianisme : 163.— S. S. Beno'ît XV regrette de « n'être Fran-
çais que par le cœur » : 322-324.— " Motifs de plus en plus nombreux de re-
nouer avec le Vatican : 416, 464.— A besoin du Pape, comme le Pape <• d'une
France forte » : 666-667.— Vues du card. Rampolla à la veille de la

guerre de 1914 : 28-29.— Rapports avec l'Allemagne depuis 1871 :

111-112.— Esprit françsùs et esprit allemand : 533-534.— OEuvre et pertes pendant la guerre de
1914 : 178-181.— Sacrifiée à la Conférence de la Paix par
l'Angleterre et les Etats-Unis ? Réaction : 483-
486.— Sacrifiée par les Anglo-Américains dans la

réalisation de « leur » Société des Nations :

415.— Politique étrangère, notamment à la Confé-
rence de la Paix et à l'égard de la Rns«ie,

devant la Chambre (24-29. 3. 19) : 258-276.— Droits sur la Svrie et la Palestine : 156,

254, 276-281. 300-306, 396, 603-604.— Traité de paix imposé à' l'Allemagne : 488-

512.— Situation financière (Débat au Sénat, avril-

mai 1919) : 610-628.— Les fondateurs de son amitié avec les Etats-

Unis : 60-61.— Voir Alliance franco-russe ; — Clemen-
ceau ;

— Conférence de la Paix ;
—

« Entente » ;
•— Guerre de 1914 ; — Latine

^Union).
FRANC-MAÇONNERIE. — Les Illuminés de Ba-

vière et la franc-maçonnerie allemande : 63.— Combattue par la Société d'éducation : 593-

594.— Voir Debierre ;
— « Ligue de L'ENSEIG^fE-

MENT n

,

FRANKLIN-BOUILLON. — La politique étran-

gère de la France (Chambre) : 258, 263-267.

276.— Sur la faiblesse des représentants de la

France à la Conférence de la Paix : 305.

FREPPEL (Mgr). — Son nom donné par les

radicaux à une rue d'Angers : 670.

GABRIAC (André). — L'initiative du clergé ca-

tholique et le mouvement yougo-slave (Revue
du Clergé français) : 79-80.

GAILHARD-BANCÉL (H. de). — La pohttque
étrangère de la France (Chambre) : 258.

GARDINER (Robert H.). — Le Congrès « pan-
chrétien » et le Saint-Siège : 665.

GARIADOR (Dom). — Créance française sur la

Svrie (Rev. pr. d'Apol.) : 281.

GASPARRI (Card.), secr. Etat Saint-Siège. —
Benoît XV a réprouvé l'invasion de la Bel-

gique : 100, 523, 524, 644.
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GASPARRI (Gard.) (,Suiie).— Rôle de r « Union Populaire » italienne
dans la restauration sociale : 182-183,— Pour les droits de la France en Syrie : 279,
281.— Sur le bolchevisme : 299.— Sollicitude du Pape pour la France catho-
lique : 326.— Source officielle de la vraie pensée du
Pape: 376.— Le Saint-Siège n'entretient pas de rapports
avec le Bastone ni avec le Tempo : 379.— Revendication de Sainte-Sophie pour les ca-
tholiques : 396, 651.— Neutrahté de S. S. Renoît XV dans la ques-
tion du blocus de l'Allemagne : 528.— Encouragements de S. S. Renoît XV aux
œuvres catholiques féminines (lettre au chan.
Mury, d'Autun) : 541.— Congrès panchrétien et sentiments du Saint-
Siège : 665.— La France et le Saint-Siège : 667.

GAUCHERAND (F.). — Programme de VOnh-e
public : 38-39.— Tentatives occultes de déposséder la France
en Orient {Ordre 'public) : 301.

GAUDEAU (Chanoine). — Consécration des ar-
mées alliées au Sacré Cœur par le maréchal
Foch ; documents historiques (Foi catho-
lique) : 468-470.— Résumé de toute la question du drapeau
du Sacré Cœur (Foi catholique) : 470-'i7'».

GAUDIN DE VILLAINE. — Sur l'interdiction du
travail de nuit dans les boulangeries : 702.

GAUTHIER (Mgr), év, auxil. Montréal. — L'ef-
fort canadien dans la grande guerre {Croiv) :

GAUVAIN (Auguste). — Les prétentions juives
en Palestine {Débats) : 303.

GENEVE. — Ame et influence (Goyau, Corres-
pondant) : 126.

GERMAIN (Mgr), archev. Toulouse. — Recom-
mande le vœu d'ériger une basilique du SaCx'é

Cœur à Jérusalem : 154.

GIBBONS (Gard.), archev. Baltimore. —• Hom-
mage de jeunes filles protestantes : 93.— Pour l'indépendance de l'Irlande : 130.

GIBERGUES (Mgr de) , év. Valence. — Hommage
au rôle de S. S. Benoît XV pendant et après
la guerre : 155.— Contre l'usage abusif du moratorium des
loyers : 158.

GIERS (De) . — L'alliance franco-russe : 194-197.— Convention mihtaire et navale franco-russe :

229-233.
GIEURE (Mgr), év. Bayonne. — Pour le main-

tien de l'union sacrée : 459.
GILBERT (Maurice). — Recension de Connais-

toi, de Paul Hervieu {Romans-Revue) : 540.
GILLET (R. P.). — Sur la Société des Nations

{Libre Parole) : 395.
GINISTY (Mgr), év. Verdun. — Erection à Ver-
dun d'un monument aux morts de la guerre :

155.
GIRAUD (Victor). — Sur l'Encyclique Rerum
Novarum : 337.

GLAY (E.). — Crise de l'enseignement primaire
et secondaire {Humanité) : 399.— Conflit entre le ministre Lafforrc et les

deux Fédérations d'instituteurs {Humanité) :

604-605.
GODART (Justin). — Suppression du travail de

nuit dans les boulangeries : 699-704.
GODET (Jean). — Pour la liberté du travail de

nuit des patrons boulangers : 702.

GCETHE. — Portée morale de l'art : 239-240.— Probité française : 236.
GOURAUD (Mgr), év. Vannes. — Pour rorgani"

sation des catholiques : 158.

GOYAU (Georges). — Sur la religion d'Etat en
Allemagne {Allemagne religieuse) : 560.—
• Etienne Lamy (Croi.r) : 96.— L'.lme genevoise et l'influence de Genève
(Correspondant) : 126, 561-562.— Politique scolaire maçonnique {Ecole d'au-
jourd'hui) : 213.

GRALEWSKI (Abbé). — Discours à la Efièt©

polonaise : 463.
GRANDI (Achille). — Signataire de l'appel-pro-
gramme du Parti populaire italien : 215.

GRANDMAISON (Geofîroy de). — Sur Albert de
Mun : 338.

GRECE. — OEuvre et pertes pendant la guerre
de 1914 : 178-181.— « La grande idée de l'hellénisme ^> : reprise
de Constantinople : 251, 396.

— Manifestation orthodoxe en vue de l'union
des Eglises : 464.— Prestige du catliolicisme : 463.

GREEN (Mme). — Caractère national de l'Eglise

d'Irlande : 134-135.— Sur la promotion d'Anglais aux évêchés
d'Irlande : 137.

GREGOIRE VIL — La suspension des armes du-
rant le Carême : 177.

GREGOIRE IX. — La France a reçu de Dieu une
prérogative d'honneur : 326.

GRELLIER (Mgr), év. Laval. — Pour le res-
pect de la loi morale : 157-158.

GRENARD. — La terreur bolcheviste et la

famine en Russie : 293.
GRIGOROVITCH (J.). — Signataire de la con-

vention militaire franco-russe : 232.

GRIMON (Albert) . — Sur le renouveau religieux
{Gaulois) : 399.

GROSOLI (Jean). .— Signataire de l'appel-pro-

gramme du Parti populaire italien : 215.

GROUSSAU (Constant). — Raisons de son
abstention sur le vote de l'ensemble de la

loi sur les Pupilles de la Nation : 573.

GRUMBACH. — Annexionnisme allemand : 487.

GUERANGER (Dom). — Guerre et Carême il y
a mille ans : 177.

GUERRE. — Suspendue durant le Carême au
moyen âge. I..a Trêve de Dieu (Dom Gl-k-

R.\.\GEii) : 177.— Napoléon I" contre la violence et les pil-

lages à la gue^^re. Opposition avec les Alle-

mands : 629-630.— de 1914. — Le « péché », véritable cause :

525-520.
— Issue des longues trahisons ourdies contre

l'idéal chrétien : 546-547.— Fruit de la civilisation sans Dieu, eût pu
être abrégée si l'on avait partout déféré aux
appels de S. S. Benoît XV à la paix, et si

l'anticléricalisme n'avait pas fait repousser
une paix séparée avec l'Autriche-Hongrie :

51i-5ï6, 174-175, 652-0.53.— Responsaliilité dos centraux : 6-7.— Aveux de Kurt Eisner à la Conférence so-

cialiste de Berne : 2i6.— L'Europe drvastée, de MuEni.ON, un Alle-

mand averti et franc : 192.— Pour les bolchevistes, lutte entre les impé-
rialismes anglais et allemand : 434-440.— Prévue par le card. Rampolla : 28-29.— Prévisions de l'état-major russe : 229.— Suprême aveuglement, fin juillet 1914, du
germanophile Jaurès, qui s'est lourdement
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GUERRE DE 1914 (Suite).

trompé sur la guerre moderne. Quelle eût été

son attitude devant l'invasion? 242-246.— Le comte Albert de Mun « au ministère Je
la Confiance publicfue » : 341-342, 444.

^ Attitude de S. S. Benoît XV : 27-28, 35,

90-91, 98-102, 103, 203, 324-329, 376-382, 52i-

530, 547-548, 6i2-648, 648-653.
— Proposition de paix séparée de la Hongrie

en novembre 1917 : 261-262.
— OEuvre et pertes de chacun dès alliés

(Serbie, Russie, France. Angleterre, Belgique,

Italie, Roumanie, Grèce. Etats-Unis) [Excel-

sior) : 178-181.
I— Pertes de la Franice, par Paul Doumer : en
hommes (militaires et civils) : 3 millions ;

matérielles (domaine public et privé) :

A) dans la France envahie ; B) dans la zone
de l'intérieur ; C) dans les rapports avec
l'étranger : a) diminution des créances fran-

çaises ; b) augmentation du passif français ;

c) balance désastreuse entre nos exportations

et nos importations : 612-613.
— Généreuse contribution du Canada : 203-

205.— Contribution irlandaise : 133-134.— La légion d'Orient : 125.—
' Violations du droit des gens par l'Alle-

magne en France : 342-349, 553-556.
— Energique attitude de Mgr Chollet durant

l'occupation allemande : 156.— Vingt-deux mois de journalisme patriotique

clandestin dans le Nord occupe : 81-82.— Derniers mois et mort d'Alfred Mézières en
Lorraine occupée : 241-242.

I— Patriotique indépendance de la justice

belge : 393.— « Non-utilisation militaire » de la cathé-
drale de Reims : 59-60.— Histoire locale à rédiger par le clergé orga-
nisé par doyennés ou conférences : pays
occupé, ligne" de feu, paroisses de l'arrière,

prêtres-soldats (Mgr Julien) : 318-319.— Les prêtres-soldats : 175-177, 185, 460.— Le défi de Renan : " Un élève des Jésuites
ne sera jamais un officier susceptible d'être

opposé à un officier prussien », relevé par
Foch. Castelnau, Maud'huy : 558, 679-680.— L'union sacrée des combattants français :

674-693.— L'âme française : 313-314.— Consécration des armées alliées au Sacré
Cœur par le générahssime Foch : 32, 468-470,
473-474.— Reconnaissance au Sacré Cœur et à la

Sainte Vjerge pour la victoire : 154-155.— « Ascétisme » de l'élite et » renouveau >

religieux après la guerre : 372, 397-399.— Leçons et fruits : 156-158.— Le protestantisme, la guerre et la paix :

560-568, 629-633.— La paix du réalisme et de la justice gâchée
par l'idéologie judéo-germano-wilsonienne :

446-448.
•— Victoire de la France fêtée par les catho-

liques chinois : 252.

— Désastreuses répercussions de ' la guerre
navale purement défensive des Alliés : 188.— Gravité de l'état démographique de la

France à la suite de la guerre : 222.
-— Reprise du contrat de travail des mobilisés:

451-458.— Voir Allemagne ; — Conférence de la
Paix ;

— Morts de la guerre ;
— OEuvres

de guerre : — soldats.

GUICHEN (Vicomte de). — L'anticléricalisme
empêche la France de briser l'unité alle-

mande (Libre Parole) : 448-449.
GUILLAUME II, ex-empereur d'Allemagne. —
Contre le Home Rule, parce que protestant :

131.— Sur la « partialité » de S. S. Benoît XV on
faveur de l'Entente : 329.— A quarante-cinq ans de distance, l'exil dans
le même château que le cardinal Melchers
(Zoller) : 531.— Clauses du Traité de Versailles : 500.— Voir ALLE^UGNE.

GUILLIBERT (Mgr), év. Fréjus. — Revendi-
cation des droits de la France en Syrie et en
Palestine : 279, 280.

GUILLOUX (R. P. Pierre). — Ernest Renan et

l'Allemagne (Etudes) : 557-558.
GUIRAUD (Jean). — La question religieuse en

Alsace (Croix) : 14-15.— M. Debierre à la sous-Commission sénato-
riale d'Alsace-Lorraine (Croix) : 15-16.— Leçon à tirer pour les catholiques de raù-
mission de la C. G. T. à la Conférence de la

Paix (Croix) : 17-18.
— Formation civique des catholiques {Croiic) :

41-43.— Action maçonniqaie de la « Ligue de VKn-
seignement » (Croix) : 212-213.— Pour la R. P. S. (CroirV) : 256.— Mutilation de la Syrie (Croix) : 300.— Contre les prétentions du Hedjaz en Ori:nt
(Croix) : 301.— Contre les appétits sionistes (Croit) : 303.— Attitude des catholiques vis-à-vis des partis

nouveaux (Croi^) : 671, 672.
GUIRAUD (Paul). — Sur la volonté chez les

gouvernants : 582.

H

HACKSPILL. — Griefs des Alsaciens-Lorrains
dans la question scolaire : 694-696.

HALEVY (Daniel). — iLe principe des natio-

nalités (Débals) : 395.
HAMP (Pierre). — Progression des salaires et

din'iinution de la natahté (Heure) : 430.— Besogne mécanique et travail à' la main
(Opinion) : 171-174.

HANNEVER. — Sur la phtisie chez les bou-
langers : 701.

HARTMANN (Gard, von), archev. Cologne. —
Protestation contre la séparation de l'Eglise

et de l'Etat en Prusse : 75-79.— Contre les violences de la presse allemande
envers S. S. Benoît XV : 329.— Contre le socialisme : 416-418.— Résistance au chantage du gouvernement
allemand ; interventions en faveur des ini-

tiatives charitaljles de S. S. Benoît XV ; la

Fête-Dieu à Cologne et à Paris : 529.

HANS (Lieutenant). — Outrages à deux héros
anglais : 555.

HAUTFORT (Félix). — Sur l'impuissance par-

lementaire (Lanterne) : 460.

HAVARD (Oscar). — Rôle de la Papauté dans
le traité d'Arras (1435) (Libre Parole) : 250-

2.51.

HAVARD (Robert). — Réplique aux accusa-

tions de persécution " cléricale » portées par
M. Aulard contre les catholiques (Action

Française) : 30-31.
HAYAUX (Jules). — Contre la loi Chapelier

supprimant les associations et appel en fa-
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veur de la « Ligue des Pavsans de France »

— {Rappel) : 601. 606.
HEBRARD DE VILLENEUVE. — Subvenlious

officielles aux Pupilles de la Nation : 51-52.

HEOJAZ. — Convoitises injustifiées sur la

Syrie : 301.
HELLO (Ernest). — Celui qu'on repousse

{Physionomie des Smnts) : 248,
HELMAR. — Sur l'organisation religieuse de

l'Alsace-Lorraine : 13.

HELSEY, journaliste. — Interviewe le card.

Gasparri (août 1916) : 652.

HENRY (Marc). — Infiltration juive dans la

République allemande (Pays) : 93.— Tendances séparatistes en Autriche (Pays) :

459.
HENDSSE (R. P.). — Interview de S. S. Be-

noît XV; réparations dues à la Belgique : 101,
524-525.

H'ERRIOT. — Rapport sur la proposition de
loi supprimant le travail de nuit dans les bou-
langeries (Sénat) : 699-701.— Fausse élite dans la démocratie ;

pour le

programme des « Compagnons » {Je- sais

tout) : 586-587.
HERVE (Gustave). — Engage les soldats anti-

cléricaux à se surveiller en Alsace-Lorraine
(Victnire) : 12.— 'Pour un régime de transition en Alsace-
Lorraine (Victoire) : 15.— Simplification de l'enseignement secondaire
{Victoire) : 94.— Contre les prétentions sionistes en Pologne
{Victoire) : 253.— Catholicisme, barrière au bolchevisme {Vic-

toire) : 255.— Contre la dictature de Wil&on à la Confé-
rence de la Paix (Victoire) : 408.

HERVEY. — Situation fmancière de la France
(Sénat) : 615, 619, 621, 623. 627.

'— Rapporteur du projet ajournant l'applica-

tion de la loi qui imposait aux candidats aux
grandes Ecoles militaires l'obligation d'avoir

fait en France les trois années d'études pré-
cédant le concours (Sénat) : 674-693.

HERVIEU (Paul), acad. îr. — Eloge par son
successeur François de Curel, après un hom-
mage à Antoine, et par Emile Boutroux. —
Etudes. Débuts littéraires. Le romancier
(l'Inconnu, Peints par eux-mêmes, l'Amia^
ture). Le dramaturge (la Course du flam-
beau). L'écrivain et la postérité : 474-483,
532-534.— Ses pi'incipales œuvres appréciées par
Romans-Revue : 539-540.— Références documentaires : 539.

HERZOCr (Rudolf). — Paroles sacrilèges sur la

cathédrale de Reims (Lokal Anzeiger) : 59.

HESSE (André). — Pupilles de la Nation : pro-
position concernant les mobilisés affectési aux
usines (Chambre) : 635-636.

HILDEBRAND. — La France auteur de l'unité

allemande : 44'9.

HISTOIRE RELIGIEUSE. — Le tome II de
VHistoire religieuse de la Révolution fran-
çaise de Pierre de la Gorce. par Gabriel,
AUBRAY (AuDiAT) (D. C.) : 32-34.— Calendrier du Bourbonnais du chan. Moret,
par Gabriel Aubray (Audiat) (Z). C.) : 191.— Histoire locale de la grande guerre à ré-
diger par le clergé : 318-319.

HOLLANDE. — L'anarchie et le socialisme con-
damnés par l'Episcopat : 164-165.
— Le catholicisme l'a préservée du bolche-
visme : 255.

— - Renaissance catholique : 630.
HONGRIE. — Propositions de paix séparée en
novembre 1917 ; 261-262.— Devant la Conférence de la Paix : 266.

•— Pesée juive : 461, 602-603.— Progrès du bolchevisme : 291.— Ordonnance sur le contrat de travail dos
mobilisés : 453.— Voir Autriche.

HONNETES GENS. — Egoïsme et pleutre-

rie : 664.
HOPMANS (Mgr), év. Bréda. — Lettre pas-

torale contre le socialisme : 165.

HOURST. — Sur le taylorisme : 170.

HUGO (Victor). — Fourrier de l'invasion des
idées allemandes. Préconise une alliance

franco-allemande avant 1870 et, après ia dé-
faite, la réooncihation : 558-559.— Un faux de la Ligue de l'enseignement en
faveur de V. Hugo, « prophète de la vie-

HUIT HEURES (Journée de) . — Loi du 23. 4. 19

la rendant obligatoire, en France et aux co-

lonies, dans les établissements industriels et

commerciaux (sauf dérogations temporaires
ou permanentes ; sans réduction des salaires ;

avec application par catégories profession-
nelles, en une ou plusieurs étapes, et dans
des délais à fixer par le Conseil d'Etat), mais
non dans les exploitations agricoles ni dans
les administrations publiques (texte et com-
mentaire-rapport de P. Strauss, sén.) : 420-

425.— Retour au moyen âge catholique : 606.— Voir Travail.
HULST (Mgr d'). — Difficultés de son recto-

rat de l'Institut cathohque de Paris : 386-

387.— La démocratie et l'Eglise : 387.
HUMBERT (Charles), sénateur, ex-dir. du

« Journal ». — Carrière. Succès. Le pai^venu.

Complicité de contimerce avec l'ennemi 1

(Martin-. Journal de Genève) : 391-393.
HUMBREGHT (Mgr), archev. Besançon Dieu,

artisan de la victoire : 154.— L'absence du Pape dans la rédaction du
Traité de Paix et dans la constitution de la

Société des Nations, principe de faiblesse

pour Tune et l'autre : 397.
HYMANS (Paul). — La capitale de la Société

des Nations : 415.

HYPOTHEQUES. — Ektraînent une diminution
des droits sur les successions et les dona-
tions : 56-57.

I

IDEES. — Altitude à leur égard. — Le point

de vue américain : « la plus grande liberté

de parole -> est « la plus grande sécurité »

(WooDROW Wilson, Temps). — Un point

de vue positif fiançais : distinguons les idées

bonnes et les idées mauvaises (Be.vu.mer,

Echo de Paris) : 587-590.
IMBART DE LA TOUR. — Le protestantisiue.

In ciurre et la paix (Revue de Métaphysique
et )le Morale) : 560-568.

IMPERIALISME. — Voir Allealvg.ne ;
—

Angleterre.
IMPOTS. — Voir Finances.
INDUSTRIE. — Les entreprises indu,s[rielles

et la réorganisation nationale : dangers de
l'étatisnie et de la faiblesse du Gouvernement
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INDUSTRIE {Suite}.

à l'égard de la C. G. T. (d'Eichthal, Econo-
miste français) : 389-390.— La loi du 23. 4. 19 sur la journée de huit

heures : 420-425.— Voir Socioi.oGiE.

instituteurs laïques. — Voir Ecoles i.t

ENSEIGNEMENT LAÏQUES.

INSTRUCTION. — Voir Enseig.nejient.

IRLANDE. — Les Irlandais, avec l'appui mo-
ral des Etats-Unis, et notamment du cardinal
Gibbons, demandent à être entendus par la

Conférence de la Paix : 130. — Le C4>nflit

anglo-irlandais. Oppression séculaire de la

« nation » irlandaise par l'Angleterre. Unio-
ni«.me intéressé et relatif des Anglais de
ruister. Gontribution irlandaise à la guerre.
Réserve de M. Wilson, malgré des pëtitii-ins

américaines. Duplicité de l'Angleterre, qui
refuse la liberté à l'Irlande surtout pour
des raisons stratégiques (Maloney, America) :

130-13'i. — Raisons historiques du conflit.

Nationalisme foncier, dès saint Patrick, de
l'Eglise d'Irlande, en lutte avec l'Eglise d'yVn-

gleterre avant la Réforme (pseudo-croisade
du roi Henri 11 ; antagonisme des institu-

tions religieuses et des clergés) et vrai
« c«eur de la natio.'i » (Cassidy, Ecclesiasticul

Review) : 134-140.— Agitation pour l'indépendance : 601-602.
— Texte de la déclaration d'indépendance do

la République irlandaise : 696-697.
— « Le Vatican et llrlando » : « double jeu
du Pape »? — Non {Lanterne ; Mgr Tou-
CHET) : 82.— Guillaume II contre le Home'Rule, parce
que protestant : 131.— Progrès du bolchevismc : 291, 299.

ISLAM. — <' Quelque autonomie » dans notre
Afrique du Nord : 602.— Voir Hedjaz.

ISOARD (Mgr). — Sur les familles nom-
breuses : 200.

ISRAËL (Alexandre). .-- Contre le duel {Evé-
nement) : 429.

ISRAELITES. — Revendications de l'Alliance

Israélite universelle à la Conférence de ia

Paix : les droits des minorités rehgieuses :

315.— Réclament : a) la « restitution » de la

Palestine ; b) « une existence nationale
propre » chez tous les autres peuples. Col-
lusions bolchevistes (Morris Myer, H., Peuple
juif) : 20-21.— Rôle prépondérant (impérialisme) dans la
reconstructio>n de l'Europe : à la Conférence
de la paix ; en Russie ; en Lithuanie ; en
Allemagne, où ils gouvernent ; contre la

Pologne et la Roumanie : 92-93, 253-254.
— Rôle et influence en Hongrie, Prusse, Rus-

sie, Autriche, France, Pologne, etc. Profi-
teurs de la guerre. Divisions au sujet de la

Palestine. Protection de l'Eglise. Prétentions
en Pologne (Etat dans l'Etat) : 461-462.— Pesée en Hongrie, en Ukraine, partout, avec
rêve d'hégémonie par l'alliance du gros capi-
talisme et du bolchevisme, notamment en
Russie, en Allemagne, contre la Pologne :

602-603.— Manœuvres juives en Palestine. Division3:
254, 302-303.— S'emploient à sub.stituer la « puissaucs
spirituelle •> de M. Wilson à celle de la Pa-
pauté ; 602.

— La paix du réalisme et de la justice gâdiée
par l'idéologie judéo-germano-wiisomenne :

446-448.
ITALIE. — L'Eglise doit être indépendante du

pouvoir civil italien : 90-92, 250-251, 464.— Le Saint-Siège ne l'a pas dissuadée de se
joindre à l'Entente : 649-650.— Non-participation du Saint-Siège à la pro-
pagande défaitiste qui prépara la déroute de
Caporetto : 653.— OEmTe et pertes pendant la guerre de
1914 : 178-181.— Conflit avec M. Wilson. — Déclarations de
M. Wilson : les « 14 principes » s'opposent
au « pacte de Londres » et aux revendica-
tions italiennes ; la justice avant l'intérêt ;

appel au peuple italien : 402-403. — Réponse
de M. Orlando : étrangeté du procédé et des
prétentions de M. Wilson ; les revendications
itahennes parfaitement justifiées ; appel au
peuple américain : 403-405. — Commen-
taires français suscités par ce conflit, a) Vue
d'ensemble : point de partis devant l'étran-

ger ; le mauvais applaudissement socialiste ;

les « 14 principes » ne tiennent pas devant
les faits ; décliéance de la langue et de l'es-
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cléricalisme (Maurr^vs, Action Française) :

405-408. — b) Vues divergentes : pessimisme
ou optimisme ? tyrannie néfaste ou dicta-

ture légitime de M. Wilson ? (Revue de presse
de VAction Française) : 408. — Déclaration

de la C. G. T. d'Italie : 448.— Commentaires de la mission du card. Boume
en Egypte et en Yougo-Slavie : 530-531.— Traité de Paix imposé à l'Allemagne : 488-
512.— Union sacrée : 460.—
• Réorganisation de V « T.'nion populaire » :

1S2-184.— Création et programme du « Parti popu-
laire italien » : 213-218.— Un catholique délégué officiel Ji la Com-
mission internationale des contrats du travail

auprès de la Conférence de la Paix : 252.
— Décret sur le contrat de travail des mobi-

lisés : 453.— Adoption de la journée de huit heures: 420.
-- Voir Conférence de la Paix ;

—
• <> En-

tente » : — Ferrini : — Latine (Union).

IZOULET (Jean), — Menace d'hégémonie alle-

mande {Libre Parole) : 397,

JAIME (Don). — Flétrit ses fidèles, les Car-
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252, 463.
JANNET (Claudio). — Contre la coéducation

des sexes : 552.— Sur le droit de suffrasre des femmes : 657.

JANVIER (R. P.). — Attitude qui s'impose aux
gouvernants envers la religion : 233-235.

JAPON. — Sacrifié par les Anglo-Américains
dans la réalisation de « leur •> Société des
Nations : 415.— Traité de Paix imposé à l'Allemagne : 488-

512.— Prestige du catliolicisme : 463.
— Voir Corée.
JAURES (Jean), ex-dép. socialiste, ex-dir.

« Humanité ». — Tribun démagogue qui

sacrifiait la France sur l'autel de l'humanité
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JAURES iSuifr:.

et s'est lourdement trompe sur la guerre mo-
derne. Suprême aveuglement du germano-
phile fin juillet 1914. Attitude devant l'inva-

sion ? (BoxNAMOUR, France) : 242-246.— Manifestation socialiste après l'acquitte-

ment do son assassin : 607.
JENOUVRIER. — Loi sur les Pupilles de la

Nation : 571, 637.— Contre le travail de nuit dans les boulan-
geries (Sénat) : 700-703.

JERPHANION (Guillaume de). — La légion

d'Orient {Etudes) : 125.
JESUITES. — Leurs brillants élèves de Metz :

534.— Le défi de Renan : « Un élève des Jésuites
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Foch, Castelnau, Maud'huy : 558, 679-6«0.— Pendant la guerre. Statistique : 675-676.
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— La science

de l'Enfant-Dieu (Hugon, Aima Roma) : 59.

JEUNES FILLES. — Véritable caractère de l'in-

struction féminine : 550-552.
JOFFRE (Maréchal). — Contestation auda-

cieuse de ses promesses à l'Alsace : 116-117.
JOHANNET (René). — Religion et nationalité

D. C.) : 34-36, 162-164.— De la démocratie à Tanarchie (Z>. C.) : 290-
299.— La crise des élites et le catholicisme {D. C.) :

370-376.— Elite et démocratie {D. C.) : 581-587.— Société des Nations, menace permanente de
guerre (Lettres) : 600.— Principe d'agitation des théories nationali-

taii^es {Principe des nationalités) : 395.

JOLY (Henri), — Sur l'Association fraternelle

des employés et ouvriers des chemins de fer

[Cônespondant) : 209.
JORDAN (E.). — L'EgUse et le problème de

la natalité {Revve du clergé français) : 197-

201.
JOST (Mgr). — Confiance de l'Alsace dans la

loyauté de la France : 14.

JOUHAUX (Léon). — « Conception ouvrière

de la paix » à imposer par la C. G. T. à

la Couférence de Paris {Europe nouvelle) :

16-17.

JOUIN (Mgr). — Opinion de M. Debierre sur
la guerre au catholicisme {Foi catholique) :

31-32.
« JOURNAL DU PEUPLE ». — Volkszeitung
fauteur de guerre civile : 144-146.

JOURNALISTES (Dossiers des). — Voir Bazin;— Helsey ; — HujtBERT ;
— Jaurès ; —

L.AT.-VPIE ; — MÉZIÈRES ; — SOUDAY ; — WlE-
GAXO.

JOURNAUX (Dossiers des). — Voir « Journat,
DU Peuple » ;

— « Ordre public •> : —
<' osserv.atore romaxo » ;

" temps » ;

' Titre censuré ».

JUIFS. — Voir Israélites.
JULIEN (Mgr), év. Arras. — Rédaction par son

clergé de Thistoire locale de la guerre : 155,
318-319.— Pour les œuvres des diocèses dévastés : 15_6.

K
KAROLYI (Comte). — Propositions faites à, la

France en vue de hâter la paix : 261-262.
KELLER (Emile). — Thèse chrétienne de la

« Société d'éducation » : 594.— La revanche : 596.

KELLER (Colonel). — Rapport ^ur cinquante
années d'activité de la « Société générale
d'éducation » : 592-599.

KELLY. — Contre les empiétements du pou-
voir séculier en Irlande : 137.

KERANFLEC'H (De). — Contre le projet impo-
sant aux candidats aux grandes Ecoles mili-

taires l'obligation d'avoir fait en France les

trois années d'études précédant le concours
(Sénat; : 681-682.

KEROUARTZ (Marquis de). — iContre le projet
imposant aux candidats aux grandes Ecoles
militaires l'obligation d'avoir fait en France
les trois années d'études précédant le con-
cours (Sénat) : 687.

KLOTZ (Louis-Lucien). — Situation financière
de la France (Sénat) : 610-628.

KNOX (Ronald A.). — Un seul vrai foyer :

l'Eglise catholique : 464.
KŒHLER. — Nationalisme de l'Eglise luthé-

rienne : 5G0.
KOROSEG (Mgr). — Importance de son rôle

dans le mouvement yougo-slave : 79-80.— Sa conception étrange de la Révolution fran-
çaise, d'après une interview {Petit Parisien) :

80.

KUMMER. — Proportion des maladies phti-
siques chez les boulangers : 701.

LABOULAYE (De). — L'alliance franco-russe :

194-195.
LABRECQUE (Mgr M.-T.), év. Chicoutimi. —
Contre le féminisme politique : 659.

LA BRIERE (R. P. Yves de). — Souveraineté du
Pape {Libre Parole) : 10, 91.— Suarez et l'arbitrage international {Libre
Parole) : 394.

LA BRUYERE. — Utihté nationale de ses
œu^ i-es : 240.

LACOUR (Léopold). — Pour l'école primaire
unique obligatoire {France libre) : 94.— Contre l'envahissement du matérialisme
{France Libre) : 663.

LACTANGE. — Incohérence des institutions ro-
maines durant la persécution de Galère : 370,
371. 374.

LAFFERRE (Louis). — Associations et Congré-
gations susceptibles de recevoir en garde des
Pupilles de la Nation (Circulaire ministé-
rielle) : 542.— Respect de l'Etat pour la liberté scolaire
des Pupilles de la Nation : 574.— En conflit avec les Assocations syndicales
d'instituteurs : 604, 605.

LAFFITTE (Mme Marie). — Le féminisme et le
vrai rôle de la femme {Radical) : 431.

LAFONT (Ernest). — Politique de la France
vis-à-vis de la Russie (Chambre) : 260-261.

LAGRANGE (R. P.) — Judaïsme et sionisme
{Correspondant) : 302.

LAGRESILLE (Georges). — Incompatibilité
entre les Cultuelles et la constitution hiérar-
chique de l'Eglise ; illégalité du projet de sta-
tuts des^ Associations <i canonico-légales »

{Revue des Institutions cultuelles) : 667-668.
LAHY (J.-M.). — L'union des peuples u impos-

sible » par l'idéal religieux ; « réalisable »

par le di'oit {Rappel) : 394.— Pour faire renaître la haute morale profes-
sionnelle de l'artisan du moven âge {Rappel) :

606.

LA JAILLE (Amiral de). — Interdiction aux

* * *
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élèves de Jersey de se présenter à l'Ecole

navale (Sénat) : 683.
LAMARTINE. — -L'orateur d'après Louis Bar-

thou : 113-114.
LAMARZELLE (Gustave de). — Loi sur les

Pupilles de la Nation (Sénat) : 571-572.— Contre la loi imposant aux candidats aux
grandes Ecoles militaires l'obligation d'avoir
fait en France les trois années d'études pré-
cédant le concours (Sénat) : 674-693.— Pour la suppression du travail de nuit dans
les boulangeries : 700-703.— Le retour à la loi chrétienne, seul© solution
du problème de la natalité {Echo de Paris) : P4.

LAMY (Etienne), acad. fr. — Le catholique. Le
patriote. Injures anticléricales : 96.— Rôle religieux de la femme : 551.

LANDRIEUX (Mgr), év. Dijon. — Sur la loi de
Séparation : 60.

LANDRY. — Rigueur des droits fiscaux pré-
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LAPRADELLE (De) .
— Origines anglo-saxonnes

du Covenant : 600.
LARERE. — Contre la loi imposant aux candi-
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écoles militaires l'obligation d'avoir fait en
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îiATAPIE (Louis). — Relation fantaisiste de
son entrevue avec S. S. Benoît XV {Liberté).
Témoignage du marquis Crispolti : 381.— Le franc-maçonnisme de M. Lafferre, ga-
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çaise) : 604.

LATIN. — Prononciation romaine préconisée
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ments de S. S. Benoît XV : 160.

LATINE (Union). — Sauvera-t-elle encore une
fois le monde? (Ferrero, Figaro) : 663.

LATZARUS (Louis). — L'étatisme contre la
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LAUDET (Fernand). — S. S. Benoît XV contre
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LA 'VILLERABEL (Mgr de), év. Amiens. — L'or-
ganisation des catholiques : 41, 158.— Le règne de Jésus-Christ : 156-157.— Pour la scolastique dans l'enseignement
secondaire : 160.— Le drapeau du Sacré Cœur : 473.

LAVISSE (Ernest). — Blâme la pohtique alle-

mande de la Révolution et du premier
Empire : 449.

LAYA (Louis) — Idées et informations des
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96, 249-256. 394-400, 426-432, 459-464, 600-

608, 663-672.— Attitude de S. S. Benoît XV et du président

Wilson au regard des puissances alliées et de
• la suprématie du droit (D. C.) : 98-102.
>— Révision des listes électorales {D. C.) : 149-

153, 185, 283-288.
LEBEY (André). — Pour la suprématie de

« Psyché » {France libre) : 663-664.

LEBLOND (Marius-Ary) . — La France abdique
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Anglo-Saxons {Paris-Midi) : 602.

LE BON (Gustave). — Jacobinisme des anticlé-
ricaux {Liberté et Pays) : 460.

LEBON (Marcel). — Recension de Madeleine
jeune femme de René Boylesve {Romans-
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Hervieu {Romans-Revue) : 540.

LE CELTE (Henri). — Génie du pape français
Silvestre II {Véw.ocrat\e nouvelle) : 90.

LECKY. — Influence civihsatrice de l'Eglise :

138.— Idéal différent » du patriotisme et de la
religion : 139.

LECOMTE (Georges). — Son initiative pour
assurer des services religieux aux gens de
lettres tués à l'ennemi (Temps) : 461.

LECTURES. — Que lire et comment lire (Le
Camus, Union) : 61.

LEFAS (Alexandre). — Amendement à la loi

successorale en vue d'assimiler les enfants
ayant vécu aux enfants vivants (Chambre) :

53.

LEFEBVRE (Raymond). — Pour une Revue
internationale << de doctrine socialiste »

320.
LE FER DE LA MOTTE (Mgr), év. Nantes. —
Pour des plaques commémoratives parois-
siales en l'honneur des héros : 155.

LE FLOCH (R. P. Henri). — Politique de
S. S. Benoît XV. réfutation décisive du pam-
phlet de la Revue de Paris (Con^espondant) :

324-329, 376-382. 521-530. 648-653.
LEMAN (Abbé Auguste). — Vingt-deux mois de

journalisme clandestin sous l'occupation alle-
mande, exploit de catholiques du Nord {Cor-
respondant) : 81-82.

LEMARIE. — En faveur de la liberté du tra-
vail de nuit des patrons boulangers (Sénat) :
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LEMIRE (Abbé). — Ses deux assertions fausses

sur les « associations cultuelles » (Chambre) :

160.
LENINE. — Fondateur et âme du bolchevisme :

254-255, 290-299, 429-430, 434-440.— Lettre aux ouvriers américains sur le bol-
chevisme : 434-440.

LEON XIII. — Pour la protection internationale
du travail : 19.— Contre la Ti'iphce. Projet d'une alliance
franco-russo-autrichieune : 29.— En faveur des masses ouvrières : 45.— Caractère obligatoire et expiatoire de la

loi du travail : 83.— Charte chrétienne du travail : 84.— Efforts pour détourner l'empire d'Autriche
des périls d'effondrement : 188.— Affirmation des droits de la France en
Orient : 280, 281.— Mission universelle de l'Eglise : 325.— Indépendance et impartialité de l'Eglise :

326.— Le Sacré Cœur de Jésus, espoir et salut des
nations : 472, 473.— Devoirs civiques des catholiques : 517, 518.— La foi n'est pas opposée au patriotisme :

520.— L'Eglise catholique protectrice de la femme :

548.— Retour nécessaire aux principes chrétiens:

578.— Devoirs mutuels des époux : 656.— Fausse thèse du peuple souverain : 657.

— La femme au foyer : 659.— Contre l'enseignement neutre : 693.

LEPICIER (T. R. P.). — Défense du P. Ange-
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lucci contre le pamphlétaire anonyme de la
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LEROLLE (Jean) . — Rapporteur de la loi sur la

suppression du travail de nuit dans les bou-
langeries (Chambre) : 699-704.

LE ROUX (Hugues). — Exemples de liberté re-
ligieuse en Amérique [Echo de Paris) : 93-94.
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malthusianisme : 199.— Féminisme, péril pour la natalité : 658.
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LIBERIA. — Clauses du Traité de Versailles :

497.
LIBERTES RELIGIEUSES. — Droit des mino-
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la Conférence de la Paix : 8, 10-11.
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verselle : 315.— A garantir dans tous les Etats adhérents ou
protégés de la Ligue des Nations : 395.— Protection assurée par le Traité de Ver-
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LIBRE-PENSEE ET LIBRES-PENSEURS. — Voir
Anticléricalisme et axticlérjcaux.
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mand sur les zones d'intérêts respectifs en
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toire) : 464.
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tion navale franco-nisse : 232.
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d'Etat : 26-27, 250.— Approuvée par le Saint-Siège : 125.

c LIGUE DE L'AVE MARIA ». — Bénie par
S. S. Benoît XV et préconisée par le cardinal
Maurin : 159.

( LIGUE DES DROITS DE L'HOMME ». — En-
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visme : 290-299.

« LIGUE DE L'ENSEIGNEMENT ». — « Maçon-
nerie extérieure », promotrice des lois sco-
laires antirehgieuses (Guiraud, Croix) : 212-
213, 256.— Combattue par la Société d'éducation : 593-
594.— Un faux en faveur de Victor Hugo « pro-
phète de la victoire » : 559.— Références documentaires : 213.

LIGUE DES NATIONS. — Voir Société des
Xations.
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— Pour le droit dés « com-

pagnes » à la pension de leur « ami » décédé
^Laiiterne) : 427.— Divorce, péril pour la natalité [Lanterne) :

428.
LINTILHAC. — Pour le relèvement des traite-
ments du personnel enseignant [Lanterne) :

399-400.
.LISTES ELECTORALES. — Importance excep-
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délais, privilèges aux faillis et aux condamnés
cités à l'ordre du jour durant la guerre, par
Louis Laya : 149, 185, 287, 288.— Nature (pubhcité) ; établissement (condi-
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sion .Commission administrative, réclamations,
[forme, jugement avec appel et pourvoi], clô-
tui'e, pénalités), par Louis Laya : 149-153,
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— Formules pour demande d'inscription ou
I de radiation, acte d'appel devant le juge de

paix, requête en Cassation : 542-543.'
' LITTERATURE. — Tendances intellectuelles de
I la France en 1914 (Sauvebois, Revue) : 58.— Tendance de la littérature d'imagination à
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Autriche. : 661.— Voir Angleterre.

LODS (Armand). — Le Traité de paix devra
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biens ecclésiastiques en Alsace-Lorraine : 10,
16.

LONDONDERRY. — Sur l'Ulster [Times) : 131.

LONGINOTTI (Jean). — Signataire de l'appel-
prograinmc du parti populaire italien : 215.
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LONGUET (Jean). — Politique de la France
vis-à-vis de la Russie (Charribre) : 275.— Sur la presse socialiste {Populaire) : 319-

320.
LOTI (Pierre). — Avocat des Turcs [Figaro) :
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KIBOT (Alexandre) (Suite).— Situation financière de la France (Sénat) :

G 10-628.
RICARD (Mgr), archev. Auch. — Revendication

des droits de la France en Syrie et en Pales-
tine : 270-280.

RICHESSE. — Voir Finances.
RIOU (Charles). — La situation financière de

la France (Sénat) : 611.
RITES (S. Cong. des), — Voir Arc (Je.a.nne d').

RIVET (Auguste). — Commentaire des récentes

lois fiscales (D. G.) : 52-57, 119-124.
— Recension du Traité des Sociétés de M. Hou-

pin (D. C.) : 61.— Réparation d'église communale [D. C] :

186-187.— Commentaire de la loi sur les Pupilles de
la Nation (D. C.) : 569-576, 635-639.— Dispense d'autorisation administrative pour
appels isolés à la charité en faveur des
œuvres de guerre : 186.

RIVET (Charles). — Ralliement du parti « clé-

rical » Slovène à l'union avec la Grande-
Serbie (Temps) : 80.— Liberté des Israélites en Pologne (Temps) :

93.
ROD (Ch.-F.). — Dispense de l'autorisation

administrative pour les appels isolés à la cha-
rité en faveur des œuvres de guerre (D. C.) :

186.
RODINO (Jules). — Signatair£ de l'appel-pro-
gramme du Parti populaire italien : 215.

RODRIGUES (Georges). — Source de l'idéa-

lisme américain : 252.
ROLLAND (Romain). — Avenir de l'intelli-

gence : 663.
ROMANS. — René Boyiesve, romancier :

306-315.
ROOSEVELT. — Pour une « ILigue des Alliés »

(Kansas City Star) : 26.
ROSSLER (R. P.). — La vie politique de la
femme, obstacle à l'accomplisseiment du de-
voir maternel : 658.

ROUJON (Henry), acad. fr. — Eloge par son
successeur Louis Barthou et par Mauricp,
Donnât. Etudes (réforme de l'enseignement
secondaire : « moins d'utilitarisme immédiat,
plus de largo humanité »). L'écrivain. Le
patriote. lie fonctionnaire (instabilité minis-
térielle ; en quinze ans, le ministère de l'instr.

publ. change treize fois de titulaire). Fénd-
niste ? L'union sacrée : 66-75, 107-108.

ROUJON (Jacques), — Autocratisme de Wilson
(Eclair) : 408.

ROULEAU (R. P.). — €ommentalre de la lettre
de S. -9. Benoît XV sur !e conflit scolaire dans
l'Ontario : 202-203.

ROUMANIE, — Politique et vues avant, pen-
dant et après la guerre (Take Janesco
Revue) : 188-189.— Œuvre et pertes pendant la guerre : 178-
181.—
• Intrigues judéo-allemandes contre elle: 93.— Infiltrations bolchevistes : 274.

ROURE (R. P. Lucien). — Recension de son ou-
vrage le Merveilleux spirlte : 127.

ROUSSEAU (Jean-Jacques). — Droit de l'Elat
sur les successions : 121.— Le célibat ecclésiastique : 198.

ROUSSEL (L.), — Sur le relèvement des trai-
tements des instituteurs (Avenir) : 605.

ROUVIER (Maurice). — Son recours à Mgr Bau-
drillart pour avis sur les « cultuelles » :

388.

— Aveu décisif quant au rejet des « cul-
tuelles » : 446.

ROUX-COSTADAU. — Démagogie des parle-
mentaires (Rappel) : 591.

ROYALISME. — Les Dernières Heures du dra-
peau blanc : 338-339, 444.

ROZET (Georges). — Eisner et Adler (Œuvrer :

246.
RUCH (Mgr), év. Nancy. — Appel à la charité

française pour le relèvement des diocèses
dévastés : 156.

RUMEAU (Mgr), év, Angers. — Vers le retour
à Dieu par la formation d'élites dans les
paroisses : 157.

RUSSIE. — Historique de l'Alliance franco-
russe : 194-197, 228-233.— Craintes du Saint-Siège au cas d'une vic-
toire de l'Entente : 328, 651.— OEuvre et pertes pendant la guerre : 178-
181.— Clauses du Traité de Versailles : 496, 512.— Le bolclievisme en action : 254-255, 290-
299, 429-430, 434-440.—
' Rôle et influence des Juifs. Collusions
judéo-bolchevistes : 21, 92-93, 253-254, 461-
462, 602-603.— Voir « Entente ».

RUYSSEN (Th.). — S. S. Benoît XV « pla-
giaire » de Wilson (Pays) : 91, 98.

SACRE CŒUR. — Consécration des armées al-

liées par le maréchal Foch : 32.—
' Le maréchal Foch lui a-t-il consacré les

armées alliées en juillet 1918 ? Faits, docu-
ments, témoignages (Gaudeau, Foi cath.) :

468-470. — Apposition d'une image sainte (en
particulier, du Sacré Cœur) sur un emblème
de la vie nationale (en particulier, un drapeau,
voire le drapeau tricolore) pleinement con-
forme à la doctrine catholique (précédents
du Labarum, du drapeau portugais) ; l'en-

seignement de Léon XllI (Gaude.au, Foi cath.) :

470-473. — Approbation formelle de ces
thèses par le card. Andrieu : 473-474.— Reconnaissance pour la victoire. Drapeaux
dans les églises (NN. SS. Hujmbrecht, Duparc,
Germain, Fabre) : 154.— Erection d'une statue au centre géogra-
phique de l'Espagne et consécration de son
l'oyaume par Alphonse XIII (Epoca et Uni-
verso de Madrid) : 653-654.— « Réparation » en Canada : 206.

SACY (Sylvestre de). — " Prédiction » sur
l'élection de Mgr Baudrillart à l'Académie
française : 382.

SADOUL (Capitaine). — Pour le bolchevisme
international : 295.

SAGLIO (Charles). — Le Pape et l'interna-
tionalisation de la loi des garanties (Œuvre) :

91.

SAGLOUL (Saad Pacha), — Toute l'Eg^'pte
réclame l'indépendance : 601.

SAINT-BRICE, — Le panarabisme, péril pour
l'autorité de la France en Afrique du Nord
(Journal) : 301.

SAINT-CYR (Ecole spéciale militaire de). —
Voir Ecoles militaires.

SAINTE-BEUVE. — « Responsabilité « de Bo-
naparte dans l'idolâtrie du public pour la
force brutale : 629.
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SAINTE-SOPHIE. — Sort futur : 125-126, 251-

252, 396.— Son attribution à la France désirée par le

Saint-Siège en mars 1915 : 651.

SAINT-SIEGE. — La question romaine subsiste.
L'Eglise doit être pleinement indépendante du
pouvoir civil italien {Osservatore Romano) :

464.

— Indépendance h assurer (Lettre de l'épi-

scopat français) : 579.— Indépendance et souveraineté devant la

Conférence de la Paix : 10, 26-27, 90-92,

250-251.— Pour sa participation à la Conférence de
la Paix et à la Société des Nations : appels
de la Ligue apostolique, de l'Union des
Femmes espagnoles, de l'Association nationale

des pères et des chefs de famille espa-
gnols, etc. : 26-27, 250-251.— Pourquoi on repousse le Pape de la Con-
férence de la Paix : 248.— Faillite de la Conférence de la Paix sans le

Pape : 397.— « Puissance spirituelle » de M. Wilson sub-
stituée à celle de la Papauté, au détriment des
décisions de la Conférence de la Paix : 602.

— La France doit reprendre les relations avec
Rome (Mgr Tissier) : 5.— Accord avec la France au sujet de l'Al-

sace-Lorraine : 13-16, 115-118.— Un représentant officieux de la France à
Rome depuis décembre 1914. Motifs de plus
en plus nombreux (Pologne, Autriche, Rus-
sie, etc.) de reprendre les relations officielles.

D'après une conférence de M. de Monzie
(ViREY, Ordre Public) : 416.—

• Nécessité de renouer avec Rome comman-
dée par les questions d'Alsace-Lorraine, de
Rhénanie, de Syrie et de Palestine. Sottise
anticléricale : 464.—

• La France a besoin du Pape comme le Pape
« a besoin d'une France forte » (card. Gas-
PARRi) : 666-667.— Hommage à son attitude pendant la guerre.
« L'Entente a tout intérêt à collaborer avec
l'Eglise •> (Momcnto ; Wood, Daily Tele-
graph) : 27-28.— Représentation diplomatique du Rrésil éle-
vée au rang d'ambassade : 102-104.— Envoyé extraordinaire -esthonien : 665-666.— Conversation avec la Tchéco-Slovaquie : 666.— Réserve à l'égard de la Yougo-Slavie : 531.— Le drapeau pontifical drapeau d'un souve-
rain, sinon d'un Etat, au témoignage de
M. Delcassé, min. Aff. étr. : 103.— Voir Benoit XV ; — Congrégations ro-
iviAiNEs; — Eglise catholique; — Léon XIIT;— Pie X ;

— Zouaves pontificaux.
SAINT-SIMON. — Louis XIV inébranlable dans

les revers : 440-441.

SANCERME (Charles). — Pas d'union sacrée
avec les socialistes antipatriotes et les radi-

caux caillautistes {Voix Nationale) : 670.— Scepticisme sur le succès des partis nou-
veaux, confiance dans le bon sens français
[Voix Nationale) : 671.

SANTUCCI (Charles), — Signataire de l'appel-

programme du Parti populaire italien : 215.

SARCEY (Francisque). — Sur MM. de Curel et

Hervieu : 480.

SARDI (Mgr).*-— Décret Magni semper negotti

sur les clercs émigrants : 49-50.— Décret Qnitm atrox bellum sur l'expira-

tion de certains pouvoirs accordés aux prêtres
pour la guerre : 185.

SARRE. — Clauses en Traité de Versailles :

491-493, 511.
SAUVAGE. — Sur le travail de nuit dans les

boulangeries : 701.
SAVINKOF (Général). — Puissance militaire du
bolchevisme : 293.

SAYED (A. E.). — Le caractère national de
la révolte en Eg^-pte : 601.

SCHŒPFER (Mgr), év. Tarbes. — Le caractère
patriotique et national du triduum du soixan-
tenaire des apparitions de Lourdes : 154-155.

SCHRYNEN (L.-J.-A.-H.), év. Ruremonde. —
Signataire de la lettre collective de l'épiscopat
hollandais condamnant le socialisme : 165.

SCIENCE. — Se garder du « scientisme », de la

science surfaite et partiale des Allemands :

399.— Faut-il reprendre les relations scientifiques
avec les Allemands ? : 486-487.

SCOLASTIQUE. — Introduction dans l'ensei-

gnement secondaire (Mgr de La Villerabel) :

160.
SEE (E.). — Revendications officielles de l'Al-

liance Israélite universelle à la Conférence de
la Paix : 315.

SEILLIERE (Ernest). — Mysticisme démago-
gique et révolution russe {Débats) : 397.

SEINE (Trib. corr.). — SI oct. 1918. Les appels
isolés à la charité publique en faveur des
œuvres de guerre sont dispensés de l'auto-
risation administrative : 186.

SELVES (De). — La situation financière de la

France (Sénat) : 616.—
• Projet imposant aux candidats aux grandes
Ecoles militaires l'obligation d'avoir fait en
France les trois années d'études précédant le

concours (Sénat) : 689.

SEMAINE ANGLAISE. — Retour au moyen âge
catholique : 606.

SEMBAT (Marcel). — Le désarroi de Jaurès
à l'annonce de la déclaration de guerre par
l'Allemagne : 245.— Pour un régime de transition en Alsace-
Lorraine {Heure) : 15.— Message de Wilson sur Fiume, avertisse-

ment à la France {Humanité) : 406.— Avec Wilson contre l'Italie {Humanité) :

408.
SENAT. — Voir Parlement.
SEPARATION de l'Eglise et de l'Etat. — Con-

traire à l'ordre divin. Ce qu'elle doit être,

si elle se produit : 579.— Aucun catliolique ne peut la souhaiter ou
l'accepter. A propos de l'Autriche : 518.— Situation de l'Eglise en « Séparation
loyale » (Emile Ollivier) : 668.— Loyale au Brésil : 102-104, 546^48.

— Sera-t-elle appliquée en Alsace-Lorraine ?

11-16, 115-118.— Projet du gouvernement prussien. Succès
immédiat de la Pastorale collective de pro-
testation de l'Episcopat de Prusse, dont
texte : 75-79.— Voir Associations cultuelles; — Eglises
communales.

SERBIE. — OEuvre et pertes pendant la guerre
de 1914 : 178-181.— Le confiit Orlando-Wilson : 402-408, 448.— Voir Yougo-Slavie.

SERE DE RIVIERES. — Sur les progrès inquié-
tants du divorce pendant la guerre {Excel'

sior) : 428.
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SERRES. — Contre le rêve grec sur Gonstanli-
nople {Croix) : 396.

SERTILLANGES (R. P.). — « Dénivellement »

entre la formation religieuse et la formation
civique du catholique français : 41.

SEVIN (Gard.). — Sur la Bonne Presse : 159.

SHAMROCK. — Foi chrétienne de l'amiral japo-
nais Ito (Intransigeant) : 403.

SIAM. — Clauses du traité de Versailles : 497.

SIEGFRIED (Mme). — Contre la « socialisa-

tion des femmes » : 429.
SIGWALT (Abbé). — En face de l'athéisme
du peuple français, il renonce à devenir
Français {Alsacien) : 13.

SIMEONE (Mgr), év. Ajaccio. — Pour le res-
pect des catholiques et de leurs droits : 159.

SIMMONDS (Frank H.). — Evolution de la

Ligue des Nations : 103-lOG.— Grave malaise au Conseil des Quatre ; ma-
nœuvres de la dernière heure : 483-486.

SIMON (Jules). — Pour discréditer Albert de
Mun : 338.

SIONISME. — Prétentions et division^ juives
au sujet de la Palestine : 20-21, 254, 302-303,
462.

SIREYJOL. — Projet imposant aux candidats
aux grandes Ecoles militaires l'obligation
d'avoir fait en France les trois années d'études
iprécédant le concours (Chambre) : 678-680.

SIXTE-QUENIN. — Question sur de prétendues
réunions de groupements de jeunesses catho-
liques à bord de navires de guerre
(Chambre) : 124.— « Désinvolture » des catholiques à l'endroit
des instructions papales {Populaire) : 91.

SIXTE-QUINT. — Devoirs du Pape devant
l'anarchie de l'Europe : 176.

SMITH (Harrison). — Plaidoyer en faveur des
bolchevistes : 429.

SMUTS (Jean). — Définition de l'empire bri-
tannique : 34.

SOCIALISME. — Doctrine erronée et dange-
reuse. Condamnation solennelle par une lettre
collective de Tépiscopat de Hollande : 164-
165.— Un catholique ne peut être socialiste
puisque le socialisme veut détruire la dt)c-
trine et la vie morale du catholicisme, ie
mariage Chrétien, la famille, la propriété pri-
vée (Lettre des évèqiies de la province du
Rhin-Inférieur et des diocèses qui s'y rat-
tachent) : 416-418.— Un candidat du Centre allemand élu à
Berlin sur un programme anticapitaliste, « so-
cialiste chrétien » : 416-419.— Références documentaires sur l'attitude des
cathohques à son égard : 165-166.— Avance sur les catholiques dans le domaine
syndical : 160.—__ Les éléments ouvriers à libérer du joug
socialiste : 45.— Les socialistes » coucous » de^ catholiques
en matière sociologique : 18-20.— Arts et fêtes socialistes pour remplacer l'art
et les fêtes chrétiennes : 664-665.— S'emploie à substituer la « puissance spi-
rituelle » de M. Wilson à celle de la Pa-
pauté : 602.— M. Wilson appuyé par le socialisme inter-
national : 141-142.— Le <( Pacte» de la Société des Nations ne
semble plus à certains socialistes français
qu'une utopie ou une duperie : 600.— Pohtique étrangère des socialistes français

notamment. à l'égard de la Russie ; Appel à
l'insurrection : 259-262, 273-275.— Lors du conflit Orlando-Wilson sur Fiume,
les socialistes français soutiennent M, Wil-
son, que la C. G. T. italienne rabroue vive-
ment : 406-408, 448.— Collusions judéo-socialo-bolcJievistes : 92-

93, 253, 461, 602-603.— A la Conférence socialiste de Berne: succès
délirant de l'assassin Adler et aveux carac-
téristiques de l'Allemand Eisner (Rozet,
Œuvre) : 246.— Admet l'assassinat politique. A propos de
Cottin, Yillain, Mme Caillaux et Adler : 428.

— Congrès de Pâques 1919 des socialistes

français ; motions diverses (vers la dictature
du prolétariat) ; unité profonde sous des di-

visions apparentes ; programmes politique et

économique : 607-608.— Essai de mobilisation lors de la manifesta-
tion Jaurès : 607.— Recrutement de techniciens et de salariés

intellectuels en vue d'assurer la dictature du
prolétariat (C.\chin, Humanité) : 391.— Propagande féministe : 552.— Presse : grands journaux parisiens et na-
tionaux {Vague, Humanité, Populaire) à amé-
liorer et répandre toujours davantage (Lo.\-

GUET, Populaire) ; — Nécessité d'une puis-
sante revue internationale qui ferait « l'unité

humaine » (Lefebvre, Populaire) : 319-320.— Voir BOLCHEVISME ;
— CONrÉOÉRATION GÉ-

NÉRALE nu Travail ;
— Cottin ;

— Jaurès.
SOCIETE GENERALE D'EDUCATION ET D'EN-
SEIGNEMENT. — Rapport du colonel Keller,
à l'occasion des noces d'or (1919). — Acte
de naissance (1868). Contre les idées et les

méthodes allemandes. En face de la maçon-
nique Ligue de l'Enseignement. Phases de la

lutte contre l'Etat et la Franc-Maçonnerie :

'592-594. — Pré.sidents : d'Ariste, Léon Cor-
nudet, Connelly, Chesnelong, Emile (Keller

(héraut de la Revanche). Pour les libertés

religieuses de TAlsace-Lorraine reconquise :

594-596. — OEuvres : le « Comité de juris-

consultes » (création et existence des écoles

libres) ; les < Comité de l'enseignement pri-

maire » et >' (ïlomilé d'enseignement sec-<Dn-

daire et supérieur » ; le « Bulletin » et le

« Comité de dames patronnesses » ; emploi
«les recettes au maintien des écoles libres.

OEuvres de guerre. « Toujours sur la

brèche » : 596-599.

SOCIETE DES NATIONS. — Devancée avec plus
d'efficacité par la » chrétienté » : 176.

— Possibilité ? Tentatives d'hier (et notam-
ment la « chrétienté ») et « beau mirage »

d'aujourd'hui. Sanctions, garantie des libertés

religieuses et civiles ? Desiderata de la Con-
férence internationale pour la Société des
Nations (Berne, mars 1919). Société ou Ligue
des Nations ? 394-395.— Ligue ou Société des Nations ? 106.— Ancêtres : idéologues, révolutioimaires. pro-
testants : 249-250.— Une juste appréhension patriotique il y a

cent vingt ans {Action Française) : 118.— A établir par la Conférence de la Paix :

8-9.— Les catholiques, pensent quelques-uns, doi-
vent en être les apôtres, tout effort pour évi-

ter la guerre étant chrétien (B%un, Ame fran-
çaise) : 21-22.— Prétendant refaire le monde sans Dieu, elle
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SOCIETE DES NATIONS (SuUe).

ne supprimerait pas les guerres {Nouvelliste

de Lyon) : 23-24.
— Objections à ses principaux tenants :

MM. Léon Bourgeois, Lloyd George, Woodrow
Wilson (Maurras, Action Française) : 24-2b.

Pourquoi ne pas commencer par une « Ligue

d'alliés? » (RoosEVELT, Kansas City Star): 26.

.— Inquiétudes de la Commi.ssion des affaires

extérieures de la Chambre : 263-264.

— Pour nos anticléricaux, malgré la Ligue

des Nations, la guerre est fatale, « parc^ que

le monde... du néant ou de Dieu est sorti pour

rouler dans l'imbécillité et le sang » (Ponsot,

Lanterne) : 142-143.
•^ Georges Sorel (Tempo) ne peut croire à la

loyauté diplomatique ; il se contenterait de

la loyauté économique. UOsservatore Ro-
mano est plutôt optimiste : 143-144.

— Le Pape en devrait faire partie : 250-251.
— Texte intégral du Pacte définitif (adopté par

la Conférence de la Paix le 28. 4. 19) et

clauses du Traité de Versailles : 408-414, 490.

— Critique de ce Pacte : ni sérieuses obli-

gations ni sanctions efficaces ; égoïsme et

démagogie ; la Belgique, le Japon et la

France sacrifléi5 par les Anglo-Américains
Pertinax. Echo de Paris) : 414-415.

— Déception des catholiques, qui n'y voient
qu'idéologie (M. Paul Bureau cependant es-

time qu'elle répond à une « nécessité juri-

dique du monde actuel »), comme des radi-

caux et des socialistes, qui n'y voient plus
qu'utopie ou duperie : 600.— Voir Conférence de la Paix.

SOCIETES. — Majoration des droits sur les

actes de formation ou de prorogation, et

enregistrement obligatoire des contrats synal-
lagmatiques : 118-124.

SOCIOLOGIE. — En France, double tendance :

vers la corporation exclusivement profession-
nelle et vers la C. G. T. : 430.— Les entreprises industrielles entravées en
France par l'étatisme et par la C. G. T. : 389-
390.— Programme social de 1' « Alliance démocra-
tique » : 670.

•— Le régime social de demain (D'' Toulouse,
Pays) : nouvelle répartition des richesses ?

Dictature du prolétariat ? Participation des
travailleurs à la direction, au contrôle et aux
bénéfices de toute entreprise ? : 633-634.
— L'action sociale dans les groupements

anglo-saxons d'étudiants protestants: 126-127.— Accord entre patrons et ouvriers belges sur
les réformes sociales : 430.— Voir Alcoolisme ; — Boulangeries et pâ-
tisseries ; C.\P1TALISME ; S0CI.\LISME

;— Syndicalisme ; — Travail.
SOCIOLOGIE CATHOLIQUE. — Importance de

la question ouvrière et actualité de l'Enc.
Rerum Novarum (.S. S. Benoit XV) : 183-184.— A l'occasion des « Journées sociales fémi-
nines ) de Paray-le-Monial (formation des
élites nécessaires), S. S. Benoit XV « souhaite
vivement que de puissants Syndicats, animés
de l'esprit chrétien, rassemblent en de vastes
organisations générales les travailleurs et les
travailleuses des diverses professions » : 541.— Programme social de l'épiscopat autrichien :

517.— Programme social de l'épiscopat français :

580-581.

— Un catholique ne peut être socialiste : 164-

165, 416-418.— Idées directrices et action du comte Albert

de Mun : 332-337, 444.

— Rapport de Mlle Cécile Ponget sur les

organisations professionnelles et les catho-

liques : Syndicats résolument et exclusive-

ment professionnels dans leur objet, franche-

ment catholiques dans leur esprit (conception

et organisation chrétienne du travail ; recru-

tement catholique ;
possibilité d'une collabo-

ration temporaire, avec les Syndicats neutres
ou socialistes, pour une action professionnelle

déterminée) : 83-87.

— Puissance d'organisation et de pacification

des catholiques (Syndicats et Confréries) :

606-607.— « L'avenir est encore à Celui qui a dit :

Aimez-vous les uns les autres » (Brul.\t,

Journal du Peuple) : 664.— Grise démo-laïco-anticléricale de l'élite offi-

cielle de la France, qui ne se soutient plus
que par le catholicisme : 370-376.

-- L'Eglise au premier rang des véritables
initiateurs de la protection internationale du
travail (le Saint-Siège et lAssociation inter-

nationale pour la protection des travailleurs).
« Coucous » socialistes {Nouvelles Reli-
gieuses) : 18.-20.— Les principes de l'Ecole sociale catholique
sur le travail adoptés par la Conférence de
la Paix : 431-432.

-- La journée de huit heures et la semaine
anglaise, retour au moyen âge catholique :

606.— Avis du <i Conseil des études » de l'OEuvre
des Cercles catholiques d'ouvriers sur les

Conventions collectives et les Commissions
mixtes : 606.— Le devoir social, patronal et ouvrier. Nou-
velles organisations professionnelles catho-
liques. Congrès : à Paris, de la Fédération
internationale des Syndicats chrétiens (neutres
et alliés) ; à Lucerne, d'ouvriers chrétiens
(neutres et centraux) : 432.

— Avance socialiste dans le domaine syndical
à regagner par les catholiques : 160.

— Toute Association ou Union devrait se dou-
bler d'un Svndicat. L'exemple des cheminots :

209-211.— Formation d'une éhte catliolique rurale par
les Semaines agricoles du Sud-Ouest : 316-
318.— Contre-coup fâcheux du départ des Con-
grégations sur l'enseignement technique des
"métiers de l'aiguille : 60.

— Elude critique du féminisme : 548-552, 654-
660.— Programme social du Centre allemand : 44.

— Programme social du Parti populaire ita-

lien : 214-215.— Programme social du Parti catholique
suisse : 44-47.— Références documentaires : 87.

SOLDATS. — « Fôte du retour » des soldats
démobilisés (card. de Carrières) : 155.

— Associations paroissiales d'anciens combat-
tants (Mgr Castel) : 155-156.

— Association paroissiale, puis diocésaine, et
nationale « peut-être, ensuite » (card. Du-
nois) : 318.—

. Reprise du contrat de travail des mobi-
lisés : 451-458.
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SOLDATS {Suite).— Voir Guerre de 1914 ; — Morts de la
GUERRE ; — Pensions des armées de terre
ET de mer ;

— Prêtres-soldats.
SONNENSCHEIN (Abbé Karl). — Victoire du

Centre à Berlin {Kœlnische VolkszeUunn) :

418-419.
SOREL (Georges), — d Inapossible » loyauté

diplomatique ; pour la suppression des
fraudes dans les contrats privés : 143-144.

SOUDAY (Paul). — Le <- Fanatisme clérical •>

d'Etienne Lamy (Paris-Midi) : 96.— A qui la primauté parmi les nations (Paris-
Midi) : 663.— Fonds libertin de Nasr' Eddme de Pierre
Mille (Temps) : 64.

SOUKHOMLINE. — Méthodes anarcliiques des
bolchevistes pour maintenir leur domination:
293.

SOULANGE-BODIN (Chan.). — Sur les élec-
tions {Bull. par. de St-Ilonoré d'Eylau) : 47.

SOUSCRIPTIONS. — Les souscriptions des pé-
riodiques dispensées do l'autorisation admi-
nistrative : 186.

SOUVARINE (Boris). — Avocat du bolchevismo:
292.— Situation tragique de la Russie bolcheviste :

294.— Le bolchevisme, terme fatal du développe-
ment démocratique : 295, 296, 297.— L'ancien régime, resjionsalDlc de la désorga-
nisation russe (Po-pulaire) : 429.

SPIRE (André). — Pour un Etat juif autonome
en Palestine : 254. 303.

SPIRITISME. — Le Merveilleux spiriti de Lu-
cien Rourc (D"" Vander Elst) : 127.

SPULLER, — Pour la tolérance : 388.

STEEG. — Discussion de la loi sur les Pupilles
de la Nation (Sénat) : 572.

STRAUSS (Paul). — Rapport sur la journée do
huit heures (Sénat) : 420-425.— Rapport sur la reprise du contrat de tra-
vail des mobilisés (Sénat) : 452-455.

STURZO (Abbé Louis). — Signataire de l'ap-
pel-programme et secrétaire général du Parti
populaire italien : 215.— Emancipation du P. P. I. de l'autorité ecclé-
siastique (Messaggero) : 217.

SUCCESSIONS (Droits sur les), — Majoration :

53. 624, 627.
SUEDE. — Protestantisme endurci et sympa-

thies allemandes : 630-631.
SUISSE. — Programme du parti catholique

suisse : action en faveur des masses ; pour
la famille et pour la propriété ; libération du
joug socialiste ; réformes d'ordre politique
et social ; lil)ert.é de l'Eglise (Libellé de Fri-
bourg) : 44-47.— Emiettement du protestantisme. Progrès et
succès politiques du catholicisme (revendi-
cations admises) : 462-463.— Manifestations protestantes en vue de
l'union des Eglises : 464.— Ame et influence de Genève : 126.

« SYLLABUS n. — Actualité saisissante : 100.
SYMBOLISME. — Beaux jours : 309-310.

SYNDICALISME. — S. S. Benoit XV < souhaite
vivement que... de puissants Syndicats, ani-
més de l'esprit chrétien rassemblent en de
vastes organisations générales les travailleurs
et les travailleuses des diverses profes-
sions » : 541.— Syndicats résolument et exclusivement pro-

fessionnels dans leur objet, franchement ca-
tholiques dans leur esprit : 83-87.— Avance socialiste à. regagner par les catho-
liques : 160.— Dans le monde des cheminots : 209-211.— Tentative de Fédération des Syndicats agri-
coles : 605-606.— < Amicale générale du patronat » : 605.— Droit de se syndiquer reconnu aux fonction-
naires par la Chambre : 604.— Parmi les instituteurs laïques : 399-400.— Instituteurs et professeurs de l'Etat se syn-
diquent afin d'obtenir un relèvement de leurs
traitements : 604-605.— Voir Confédération générale du Travail.

SYRIE ET PALESTINE (Problèmes de).— Etude
documentaire, par Charles d'Anneval. — Sur
la proposition de l'Angleterre, une Commis-
sion interalliée est chargée d'aller les étudier
sur place. Critiques françaises et syriennes :

276-278. — Revendications des droits de la

France par les catholiques (lettre du card.
Maurin ; nombreuses adhésions de l'épisco-
pat) : 278-280. — Fondements du protectorat
français : fotidements historiques (capitula-
tions) ; œuvre des Congrégations religieuses;
écoles, hôpitaux, travaux publics, capitaux
engagés : 280-281. — Rivaux : l'Angleterre
(nos droits reconnus avant la guerre dans un
accord avec l'Allemagne ; accord secret de
1916 ; manœuvres administratives et confes-
sionnelles) ; convoitises injustifiées du Hedj.HZ
(panarabisme) ; ambitions sionistes favorisées
par les gouvernements anglais et français :

300-303. — Volonté formelle des Syriens
(droit des peuples) et de la France : 303-305.— Droits de la France (Mgr Leynaud) : 156.— Action patriotique, surtout par leurs écoles,
de nos Congrégations religieuses : 146-147.— Manœuvres juives et anglaises. Droits his-
toriques de la France : 254.— L'Angleterre s'emploie à nous arracher ces
pays, aux aspirations si françaises : 396.— Inquiétudes de la Commission des affaires
extérieures de la Chambre : 267.— Notre patrimoine compromis par l'incapa-
cité ou l'impuissance de nos fonctionnaires et
les atermoiements de la Conférence de la
Paix : 603-604.— La légion d'Orient (Arméniens et Syriens) :

125.— Références documentaires : 305-306,

TABET (D-^ E. G.). — Contre les prétentions
de rHodjaz (Evening Sun) : 304.

TACCI (Mgr). — Sa prétendue entremise entre
les gouvernements allemand et belge : 651.— Démenti aux insinuations de la Revue de
Paris : 652.

TAILHADE (Laurent). — « Le Gouvernement,
l'armée et la polico .sont à la dévotion du
prtHre » (Joninial du Peuple) : 144-146.

TARE JONESCO. — France et Roumanie
(Peine) : 188-189.

TARDIEU (Eugène). — L'influence du clergé
p>ir ]oa. T.nrrains (Echo de Paris) : 12.

TAYLORISME. — Exposé historique et criticrae :

166-171.— Tavlor et Ruskin : 171-174.
TCHECO-SLOVAQUIE. — Clauses du Traité de

Versailles : 49 i, 509.
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TCHECO-SLOVAQUIE (Suite).
— Conversations avec le Saint-Siège : 666.
TCHITCHERINE. — Insolente réponse à

S. S. Benoît XV : 429.
TEDESCHINI (Mgr). — Témoignage en justice

à propos du directeur du Bastone : 379.
TEMPS. — Evaluation, d'après le nouveau droit

canonique (Mgr Batt.vndier, Sem. rel. Mont-
réal) : 39-40.

« TEMPS v. — Son critique littéraire Paul
Souday : 64.— Analyse sympatliique d'un Nouveau Code
de l'honneur et du duel : 95.— Contre le Syllabus : 100.— Fondation avec le concours d'Alfred Mé-
zières : 237-238.

TERY (Gustave). — Respect aux croyances, au
nom de l'Alsace [Œuvre) : 12.

TESTE (Louis). — Jeanne d'Aro idéalisatrice

du peuple : 375.
THEATRE. — Voir Curel (De) ; — Hervieu.
THOMAS (Albert). — Pour les prétentions
juives en Palestine [Information) : 303.

THOMAS D'AQUIN (Saint). -- Légitimité de la

guerre : 22.— Nécessité d'un minimum de bien-être : 84.— Devoir de piété de l'homme envers sa pa-
trie : 466, 470.— Souveraineté du peuple chrétien : 517.— Déllnition de la présomption : 550.— Dépendance de la femme : 655.— Sur les mariages bien assortis : 551.

TIMBRE (Droits de). — Augmentation : 120.

TISSIER (Mgr), év. Châlons. — Transformation
sociale et devoirs du clergé : 3-6.— Pour l'union des cathohques : 158.

« TITRE CENSURE ». — Fondation dé cette
feuille bolcheviste : 434.

TOLEDO (Annibale). — Historique des relations
diplomatiques du Brésil avec le Saint-Siège :

103
TOLSTOÏ. — Sur la vérité : 589.
TOUCHET (Mgr), év. Orléans. — Apposition sur

les murs des églises de plaques commémora-
tives en l'honneur des morts de la guerre :

155.— Benoît XV « Pape de Jeanne d'Arc » : 322-
323.— La France a besoin du Pape : 667.— Réfutation d'un mensonge de la Lanterne
sur la mission ecclésiastique française en
Irlande (Lettre à la D. €.) : 82.— Sur la question religieuse en Alsace-Lor-
raine et en France (Gaulois) : 13.

TOULOUSE (D"). — Egalité des sexes devant
l'instruction

; pour les lycées mixtes (Pays) :

94.

— Syndicalisme des fonctionnaires, « moyen
d'éviter la dictature arbitraire du proléta-
riat » (Pays) : 604.— « Crise du capitalisme » (Pays) : 633-634.

TRAITE DE PAIX de Versailles ( 1919). — Ré-
sumé officiel français. — Société des Na-
tions : 490. — Frontières de l'Allemagne :

490-491. — Clauses politiques européennes
(Belgique, Luxembourg, Rhénanie, Sarre.
Alsace-Lorraine, Autriche, Tchéco-Slovaqule,
Pologne, Prusse orientale. Memel. Dantzig,
Sleswig, Héligoland, Russie) : 491-496. —
Hors de l'Allemagne (colonies allemandes.
Chine. Siam, Libéria, Maroc, Egypte, Turquie
et Bulgarie, Chantoung) : 496-498. — Clauses
militaires, navales et aériennes : 498-499. —
Prisonniers de guerre : 500. — Responsabi-

lités de la guerre et sanctions : 500. — Ré-
parations : 500-502. — Clauses financières
et économiques : 502-507. — Navigation
aérienne : 507. — Ports, voies d'eau et voies
ferrées : 507-509. — Travail : 509-510. —
Geu-anties : 510-511. — Clauses diverses :

511.— Précisions (inédites en France) du résum-i
officiel anglais : 511-512.— Cartes montrant : 1" la réduction du ter-
ritoire de la métropole allemande ; 2" le pai*-

tage des colonies allemandes : 488-489.— Sanctions concernant les oeuvres d'art (fle-

naissance) : 661-662.
TRAVAIL. — Exposé historique et critique du

taylorisme. Ni préventions ni illusions (Pro-
cès-verbal d'une discussion de la Société
d'économie politique de Paris, Ecanomiste
français) : 166-171.— Suggestif parallèle entre la besogne méca-
nique et le travail à la main, Tavlor et Ruskin
{Hamp, Opinion) : 171-174.— Premières clauses adoptées par la Confé-
rence de la Paix : 431-432.— Clauses du Traité de Versailles : 509-510.— Revendications féministes à la Conférence
de la Paix : 430-431.— Loi du 23. 4. 19 instituant la journée de
huit heures : 420-425.— Contrat collectif sur la journée de huit
heures entre les patrons et les ouvriers des
industries métallurgiques et mécaniques : 606.— Reprise du contrat des mobilisés : texte
de la loi du 22. 11. 18 ; commentaires (ori-
gine et but ; champ d'application ; espèces

;

conflits; juridiction; législations étrangères),
par Henry Reverdy (D. C.) : 451-458.— Les jeunes ouvriers après la guerre ;

enseignement technique et apprentissage
(Hayem, Académie Sciences morales) : 60,— Pas de dictature du prolétariat possible
sans le concours des techniciens et des sala-
riés Intellectuels : 391.— Loi du repos du dimanche aux Etats-Unis:
430.— Voir Sociologie.

— De nuit. - Loi du 28. 3, 19 le supprimant
dans les boulangeries et pâtisseries : 699-704.

TREVE DE DIEU. — Historique : 177.
TREVENEUC (Comte de). — Situation finan-

cière de la France (Sénat) : 627.— Ctontre la loi imposant aux candidats aux
grandes Ecoles militaires l'obligation d'avoir
fait en France les trois années d'études pré-
cédant le concours (Sénat) : 691.

TURGEON (Charles). — Disparité des sexes,
donc disparité des rôles : 550.— Résultats déplorables de la coéducation des
sexes : 552.— Sur des réformes législatives capables
d améliorer le sort de la femme : 056.— Danger des occupations viriles pour la dé-
licate complexion des femmes : 660.

TURQUIE. — La grande idée de l'hellénisme :

reprise de Constantinople. Le Phanar, libéré
de l'obédience turque, vers Rome ou vers
l'Eglise anglicane ? : 251-252.— A qui Constantinople ? Le card. Gasparri
revendique Sainte-Sophie ; revendications
grecques : 396.— Le Saint-Si^ge. en mars 1915, désirait l'at-
tribution de Sainte-Sophie à la France : 651.— A qui doit revenir Sainte-Sophie (Dom Ca-
BROL, Tablet) : 125-126.
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TURQUIE (Suite).— Manifestation orthodoxe en vue de l'union

des Eglises : 464.— Infiltrations bolclievistes : 274.— Clauses du Traité de Versailles : 497.

— Voir Syrie et Palestine.

u

UNION DES EGLISES. — Tendances et tenta-

tives entre protestants (Angleterre, Suisse,

Etats-Unis) ;
protestants (Etats-Unis), ortho-

doxes (Turquie, Grèce) et cfitholiques : 463-

464.— Le Congrès panchrétien (Eglises protes-

tantes, américaines et anglaises, orientales et

orthodoxes). Encouragements du card. Gas-
parri : 665.

UNION' LIBRE. — Conception féministe :

654-655.
« UNION POPULAIRE » ITALIENNE. — Réor-

ganisation, avec les encouragements du Pape,
pour une action religieuse et sociale plus
intense. Importance des questions scolaire et

ouvrière (Dalla Torre ; card. Gasparri ;

S. S. Benoit XV) : 182-184.

UNION SACREE. — Appel dé l'épiscopat fran-

çais : 580.— A Lille, pendant l'occupation allemande :

255.— Commandée par la guerre. L'exemple des
tranchées : 674-693.— Sun-ivra-t-elle à la guerre ? Conception
laïque : 94.— Discours de M. iPaul Deschanel sur le

respect des convictions religieuses : 256.— Autour de la France immortelle (Barthou '

:

75.— Appel de Marcel Prévost : 385, 440, 443-

444.— Appels divers (Barthou, Brulat. Verze-
NET, Mgr Gieure, etc.). Chez maints radicaux
elle suppose Uintangibilité de toutes les lois

laïques et n'écarte pas un anticléricalisme

actif. L'exemple de l'Italie : 459-460.
— Les lois laïqu(!^ intangibles pour les radi-

caux : 256.— Avec qui et contre qui [Temps, Yoix \alio-
nale) : 670.

UNIVERSITE. — Alfred Mézières universitaire :

•J36-237.
— - Mgr Baudrillart universitaire chrétien :

383-384.— Critiques des < Compagnons de l'Univer-

sité » : 400.— Adulation de la philosophie allemande : 58.

URBAIN IL — Interdiction des actes de guerre
durant le Carême : 177.

VAGANDARD (E.). — Sur les « Capitulations :>

{Revue du Clergé français) : 281.
VALENTIN (Gh.). — Danger de l'instruction li-

vresque {Vérit(P) : 399.
VALLE. — Sur les « cultuelles » (Sénat) : 668.

VALLERY-RADOT (Robert). — (La puissance
d'organisation sociale des catholiques (.Uni-

vers) : 606-607.— La renaissance morale et spirituelle de la
France (Univers) : 398.

— Organisation catholique pour les luttes ."»

venir (Univers) : 669.

VALOIS (Georges). — Importance sociale de
l'autorité : 430.

VAN DEN HEUVEL. — Remerciements de la

Belgique à S. S. Benoît XV pour la condam-
nation pontificale de la violation de ce pays
par l'Allemagne : 523.

VANDER ELST (Dr). — Recension du Mer-
veilleux spirite de Lucien Roure (D. C.) : 127.— Le protestantisme, la guerre et la paix
(D. C.) : 560-568.

VAN DE VEN (Mgr G.), év. Bois-le-Duc. ~
Lettre collective de l'épiscopat hollandais
condamnant le socialisme : 165.

VAN DE WETERING (Mgr H.), archev. Utrecht.— Lettre collective de l'épiscopat hollandais
condamnant le socialisme : 165.

VANNUTELLI (Card. Vincent). — Témoignage
défavorable au Bastone : 379.

VAREDE (R.). — Recensions de Mon amour,
du Meilleur ami et de la Jeune fille bien
élevée de René Boylesve (Romans-Revue) :

314-315.
VARENNE (Alexandre). — Sur le vote des
femmes : 95.

VASSEL (Dr). — Remerciements au cardinal
Maurin pour son appel en faveur de la Syrie :

280.
VAUCHER (Robert). — Sur le bolchevisme et

le partage des terres : 298.
VAUDET (Gb.). — Injure aux Œievaliers do

Colomb (Lantei^e) : 94.

VAUTEL (Clément). — Sur le « re-divorce »

(Journal) : 427.
VAYSSIE (Georges). — Attachement des Sy-

riens à la France (Heure) : 396.
VEBER (Pierre). — Mysticisme et irréalisme

de Wilson : 25.
VENTES. — Déclaration exigée : 123-124.

VERAN (Jules). •— Attitude électorale des con-
servateurs (Eclair de Montpellier) : 95.

VERMEERSCH (R. P.). — Le catholicisme, doc-
trine de l'iionnêteté conjugale : 198-201.

VERMEIL (Capitaine). — Le protestantisme, la

guerre et la paix : 561-568.
VERZENET. — Pour le maintien de l'union

sacrée (Journal du Peuple) : 459.— Inefficacité des mesures matérielles pour
relever la natalité (Radical) : 95.

VEUILLOT (François). — L'effort canadien
dans la grande guerre (Croi;v) : 204.

VEUVES DE LA GUERRE. — Pèlerinage à Rom.
et audience pontificale : 665.— Voir Pensions des armées de terre et m:

. mer ; — Pupilles de la Nation.
VIDAL DE SAINT-URBAIN. — Débat sur la loi

imposant aux candidats aux grandes Ecoles
militaires l'obligation d'avoir fait en France
les trois années d'études précédant le con-
cours (Sénat) : 687.

VIEU. — Débat sur la loi imposant aux can-
didats aux grandes Ecoles militaires l'obli-

gation d'avoir fait en France les trois années
d'études précédant le concours (Sénat) : 677-
690.

VIOLETTE (Maurice). — Envois de troupes en
Russie (Chambre) : 275-276.

VIREY (A.). — Conférence de de Monzie sur la
reprise des relations officielles entre Franco
et Saint-Siège (Ordre public) : 416.

VIVIANI (René). — Discussion de la loi sur
les Pupilles de la Nation : 572-574.

VOGUE (Marquis de). — L'Eglise catholique.
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seule digue à raOme d'arrêter le socialisme :

i''93.

VOISIN. — Louis XIV garantit la liberté reli-

gieuse aux protestants d'Alsace : li.

w
WANGENHEIM. — La soif de brigandage de

l'armée allemande en 1918 : 662.
WATSON. — Le protestantisme, la guerre et la

paix : 562-5G8.
"WEILLER (Lazare). — La reprise nécessaire
des relations avec le "Vatican pour le règle-
ment des affaires religieuses en Alsace-Lor-
raine {Débats) : 464, 666.— Pour le respect des traditions religieuses
de l'Alsace-Lorraine {Petit Parisien) : 13.

"VVEISS. — Le protestantisme, la guerre et la

paix : 563-568.
WELLIVER, — Ordre du jour de la « Con-
vention nationale » des Irlandais d'Amérique
réclamant l'indépendance de l'Irlande [Echo
de Paris) : 130.

"WELLS (H. G,). — Sa divinisation de l'homme
(Ce que sera la grande paix) : 472.— Caractère vénal de l'unionisme irlandais
.New Ref/nhUc) : 131.

"WELSCHINGER. — Les convictions catholiques
d'Etienne Lamy {Débats) : 96.

WETSON (Selon). — Sur la mission du cardi-
nal Bourne en Orient {New Europa) : 531.

"WRITE (Allen). — Le faux pacifisme, facteur
de guerre {World) : 447.

"WIEGAND (Karl von). — Mise au point de son
interview de S. S. Benoît XV (5. 4. 15'

: 648-
649.

"WILSON (Woodrow), prés. Etats-Unis. — In-
justice du parallèle offensant, obstinément
dressé par la presse anticléricale, entre
S. S. Benoît XV et Wilson, par Louis
Lava (Z). C). — En effet, durant la période
où leur attitude peut être comparée (du
début des hostilités à l'intervention armée
des Etats-Unis;, M. "VMlson garde une appa-
rente neutralité absolue, teintée de germano-
philie et de pacifisme lucratif, ne réprouve
pas une seule fois la violation de la Belgique,
met sur le même pied agresseurs et victimes
de l'agression, etc., tandis que le Pape adresse
aux belligérants de noiiibreux appels à une
paix juste et durable, réprouve hautement la
violation de la Belgique et les atrocités alle-

mandes, etc. : 98-102.— Créateur d'un Commitiee on public infor-
rnaiion (14. 4. 17) : 370.— Tenant d'une Société des Nations pleine de
dangers : 25-?^'.

— A toujours considéré que « la plus grande
liberté de parole était la plus grande sécu-
rité .> : 587-589.— Visite à S. S. Benoît XV : 90-91.— Conflit avec l'Italie au sujet des revendi-
cations territoriales de ce pays : 402-408, 448.— Responsabilités : irréalisme ; autocratisme ;

inconséquences; informateurs et amis bol-
chevistes : 600-601.— Admiration de ses principes par les bolche-
vistes : 292.— Idéaliste réaliste : 249.— Réserve à l'égard de l'Irlande : 132-133.— Rôle et action à la Conférence de la Paix :

104-106, 141-142, 349, 395-397, 483-486, 600-
602.— La paix du réalisme et de la justice gâchée
par l'idéologie judéo-germano-wilsonienne :

446-448.— Un précurseur en pacifisme il v a cent ans
{Journal des Débats) : 118.— Voir Conférence de la Paix ; — Société
DES Nations.

"WIMBORNE (Lord). — Témoignage sur la non-
germanophilie des Irlandais : 133.

WINDISCHGRAETZ (Prince). — Les dangers
du ministère bolcheviste et Israélite hongrois
{Journal de Genève) : 461.

"WOOD (Sir). — L'Angleterre a intérêt à colla-
borer avec le Pape {Daily Telegraph) : 27-28.

WURTEMBERG. — Nouveaux établissements de
Congrégations religieuses : 187.

YOUGO-SLAVIE. — Initiative et action du
clergé catholique dans le mouvement pour
l'indépendance : 79-81.— Le conflit Orlando-Wilson à propos de
Fiume : 402-408. 448.— Mission du card. Bourne : 530-31.

ZANG"WILL (Israël). — Contre le protectorat
anglais en Palestine {Jewish Chronicle) : 254,
303.

ZINOVIEW. — Offre de paix des bolchevistes
.^ l'Entente : 272.

ZIRNHELD. — La puissance sociale de l'Eglise:
432.

ZOUAVES PONTIFICAUX. — Cinquantenaire
des survivants canadiens : 206-20*7.
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COLET : 563.
Colette (Sainte) : 191.
Colin (.\rmand) : 543, 560.
Collection des lois et dé-
crets : 452, 699, 703.

C0LLI.\RD : 60, 421, 458.
COLLIGNON (.Mlle^ : 346.
COLLIN (Chanoine H..: 12.
COLLIN (L.) : 472.
Colomb (Christophe^ : 23.
*' Combats d'hier et d'au-
jourd'hui: de Mun, 335.

Co.MBES : 450.
Combes (Mme) : 450.
Combes (Emile) : 116,256,

572.
** Comédie du génie : de
Curel, 535, 538.

Comité catholique de Dé-
fense religieuse : 597,
599.

Comité catholique de Pro-
pagande française à
l'étranger : 5, 441.

Comité central exécutif
des Soviets : 295, 298.

Comité central des Houil-
lères : 421.

Comité central syrien :

300, 304.
Comité central de l'Union
des femmes espagnoles:
250.

Comité central de l'Unioa
de la France chré-
tienne : 339.

Comité d'enseignement
primaire : 598.

Comité d'enseignement
secondaire et supé-
rieur : 598.

Comité exécutif du So-
viet central des pay-
sans : 292.

Comité des Forges de
France : 421.

Comité Israélite, de Sé-
rès : 462.

Comité de jurisconsultes:
597.

Comité pour la lutte con-
tre la contre-révolu-
tion : 297.

** Comment on constate
une guéHson miracu-
leuse : Mgr Farges. 89.

Commission de la Dette
publique ég-M)tienne :

497.
Commission européonrUe
du Danube : 508. 509.

Commission interalliéedes
réparations : 496. 501-
503. SIO. 512. 661.

Commission du Rhin :

509.
Commission dos traités
internationaux de tra-
vail : 425.
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Commisso aivinitus (Let-
tre) : 202.

« Committee on public
Information » des Etats-
Unis : 370.

Compagnie Transatlan-
tique : 461.

Compagnons de l'Univer-
sité : 400, 586-587.

compêre-morel : 298.
Comte (Auguste) : 22, 208,

373, 447.
* Comptes rendus... de
VAcadémie des se. mo-
rales : Julien Hayem,
60.

COMYN (John) : 136-137.
CONDORCBT : 31.

Confédération -générale
agricole : 586, 60C.

Confédération générale
du travail française :

16-17, 389-390, 391, 400,
421, 430, 448, 582, 605,
606, 607, 661.

Confédération générale
du travail Italienne :

448.
Confédération Italienne

ries travailleurs catho-
liques : 252.

Conférence féminine in-
teralliée : 430.

Conférences de Saint-
Vincent do Paul : 332,
576.

Confessions (Rousseau) :

68.
** Connais-toi : Ilervleu,

482, 540.
CONNELLY : 59Ô. 597.
* Conquête (La) du peuple:
de Mun, 339.

Conseil central syrien :

277.
Conseil des Flandres :

643.
Conseil international des
femmes : 430.

Conseil national des fem-
mes françaises : 429.

Conseil national des fem-
mes rnssps : 429.

Conseil national israélitc
de Pologne : 253.

Conseils d'ouvriers et sol-
dats du Sleswig : 495.

Conseil de la Société des
nations : 499, 504. 510.

Conseil supérieur de l'In-
struction publique: 597.

Conseil supérieur du Tra-
vail : 699-704. ,

CoNSTANs (Paul) : 573.
CoNST.VNTiN !<"• (Empe-

reur) : 177, 370, 380,
470. 472.

Constantin XII Paléo-
LOGUB : 251,. 396.

Constantin (Grèce) : 63.
CONTARDO Ferrini : 189.
Contrat social : 561, 564.
* Contrat de travail des
mobilités : Deshayes,
453-457.

CoppÉE (François) : 69
Coran : 512.
GORDiER : 146.
CORMONT (Mgr DE> • 279
Corneille : 187. '

Corneille (Pierre' : 69,
143, 533.

CORNUDET (Vicomte^ : lis
Cornudet (LÉON) : 593-597.
Corporation des publl-

cistes chrétiens : 47.
* Correo espartol : 252.

Correspondance hebdoma-
daire : 304.

* Correspondance d'Orient:
304.

* Correspondant : 629
;

Allard, 302 ; Audiat,
190 ; Cochin, 527 :

Goyau, 126, 561 ; Joly.
209; Lagrange, 302 ; Le
Floch, 174-175, 324-329,
376-382, 521-530, 648-
653; Léman, 81-82.

Correspondant : 90, 99.
Carrière del Friuli : 653.
* Corriere d'Italia : 102-

104, 524, 649.
Corriere d'Italia : 28, 376-

378, 381.
COSNIER : 421.
Cottin : 184, 428, 429.
Cottolengo (B.) : 525.
CouiLLARD (Guillaume) :

207.
Cocillard-Despres : 207.
Coup d'aile : 538.
CouRCY (Jean de) : 136.
** Course du flambeau :

Henieu, 481-482, 533.
Course du flambeau : 235,

475, 476, 483.
Cours familier de litté-

rature : Lamartine, 68.
CouTOF (Général) : 261.
Couturier (R. P. Félix) :

530.
CrÉCY (De) : 678.
* Credo (Le) et la Pro-
vidence : Desurmont,
197.

Crès (Georges) : 63.
Crespi (Angelo) : 36.
Crespin : 563.
* Cri de Paris : 249.
** Crime des riches (Le):
Jean Lorrain, 64.

Crochetiêre (.\bbé) : 205,
Croiset : 384.
* Croix : 11, 13, 15, 90,
92, 96, 99, lOO, 101, 102.
154, 155, 156, 158, 159,
160. 252, 255, 256, 277,
278-279, 300-301, 303,
395, 397, 400, 429, 4.30,

432, 459, 461, 462, 463,
464, 469, 000. 608, 665,
667, 670 : Baudrillart.
446 : Callon, 426 ;

«t Frano ». 9-11. Ift.

91-92, 118, 398-399,
432, 066, 669 ; Gau-
thier, 204 : Govau. 96 ;

Gulraud, 14-16. 17-18,
41-43, 212-213. 256,
300, 301, 303, 071, 672 ;

Mortier, 397 ; « Pierre
l'Ermite », 432, 434,
460, 599 ; Plista. 461

;

Pruvost, 329 ; Serres,
396.

Croix : 125, 304, 580.
* Croix de Seine-et-
Marne : 469.

Crom-u-ell : 249, 563.
Crookes : 127.
Crussol (De) d'Uzès : 57.
Csernoch (Card.'i : 101.
CuUe de l'incompétence

[Le) : 583.

** Dabaumont : Le mar-
tyre d'un curé. 89.

** Dacremont (Henri) :

La Meuse, 64.
Daffina (Oreste) : 377.

* Daily Chronicle : Pel-
letier, 427.

* Daily Express : 303.
* Daily Herald : 60*3.

* Daily Mail : 130.
* Daily News : 282, 603.
Daily News : 82.
* Daily Telegraph: Wood,
27-28.

D.\LBOR (Mgr) : 463.
Dalla Torre (Comte) :

218.
** Dalloz : Bulletin lé-

gislatif, 62.

Dames de la Compassion:
317.

Damge : 345.
Danielof : 268.
** Danse devant le mi-

roir : de Curel, 538.
Dante : 22, 143.
* Dante et la philosophie
catholique: Ozanam, 660.

Danton : 31, 94.

Darcy : 421.
** Darmentières (Paul) :

Maman. 128.
Daudet (Alphonse) : 310.

Daudet (Léon) : 145, 146,
406, 585.

DAVro (Fernand) : 147.
DavidoxitcH : 003.
* Debate : Vasquez de

Mella, 463.
* Debierre : 10, 31, 32,

431 ; Paris-Midi, 115,
117 ; Pays. 117.

Debierre : 15-16, 94, 115.
Debrutîs : 243.
Debs (Eugène) : 438, 601.
** Déchelette (François';
L'argot des poilus, 192.

Decurtins (Gaspard) : 19.

Dédale (Le) : 481.
* Défense : Calvet, 9.

Défense nationale : 96.

Défense nationale : 96.
DiEFR'VNCE : 604.
* Degouy (Amiral) : Re-
vue de Paris, 188.

Deherme (Georges) : 607,
672.

Dkiciimann (Major) : 555.
** Del.\croix (HenriI : La
psijchologie de Sten-
dhal, 128.

Del;\gr.\VE : 565.
Delbos (Yvon) : 070.
Delcivssé : 59.
Delille : 69.
** Delly : Le Maître du
silence; Sous le masque,
64.

Delongle (FR..VNÇOIS) : 650.
Delory : 255.
Delz.\nt : 421.
* Demain : 071.
** Demetra Xxk\ : Les
intriau es germaniques
en Grèce, 63.

Démocratie nouvelle: 670-
672.

* Démocratie nouvelle :

400, 460, 461, 462, 605;
Chéradame, 296 ; Le
Celte, 90; Lysis, 291,
670, 671-672 ; Pinard,
420.

Démocratie nouvelle : 39,
304.

* De morlibus persecu-
torum : Lactance, 370,
374.

Deniione : 260, 292.
DenOxN (Vivant) : 480.

Denzinger-Bannwart: 234.
* Dépêche de Toulouse :

461, 599.

Deploige (Mgr Simon) :

100.
Dernburg (Dr) : 649.
Dernière Heure : 393.
* Dernières heures du
drapeau blanc: de Mun,
338.

DÉROULÊDE (Paul): 69-70,
96, 148.

Derrière (.\lfred) : 348.
Derrière (Eugèn-e) : 348.
Descartes : 68, 170, 534.
Desghanel (Paul) : 459,

590.
Deschenaux : 47.
** Desfeuilles (P.) : 63.
Desh.\yes (Louis) : 458.
Desmoulins (Camille'» : 3 1

,

71.
Dessery' : 553.
Dessoye : 95.
** Destin est maître (Le):
Hervieu, 540.

Destinées : 67.
* Destruction des monu-
ments sur le front oc-
cidental : 661-662.

** De tout un peu: Alfred
Mézières, 238.

Deutéronome : 253.
Deutsche Allgemeine Zei-
tung : 75, 92.

* Deutschelageszeitung :

603.
* Deutschland und Fried:
Meyer : 21.

** Deiix cahiers (Les) :

Acker, 190.
Deux plaisanteries : 477.
* Devoir .• 693 ; Bllodeau,
36 ; Bourassa, 550, 658.

* Dialogues philosophi-
ques : Renan, 558.

Dictionnaire pratique de
droit : 62.

Diderot : 31. 145, 239.
Didier (Abbé^ : 177.
* Dielo Naroda : 294.
DiERiCK Bouts : 661.
DiERX fLÉoM : 69.
** Dieu, l'invisible roi :

Wells, 128.
DiEUDONNÉ : 347.
PiFrpRDTNG : 347.
** Dilemme de la guerre

(Le) : Garcia Calderon,
127.

DiLLON (Auguste) : 345.
* Dimanche (Le): 41, 156,

157.
Dînant : 348.
Dioclétien : 374.
** Diogène le Chien: Ker-
vieu, 476.

Diplo:maticus : 644.
Dirion (Mlle) : 317.
* Discorirs rt conférences:

Renan, 558.
Discours sur la méthode:

170, 308.
Discours stir le suffrage

* des femmes : 658.
Docteur Modesto (Le) .-71.

Dominicains : 281, 678.
DONAR : 631.
Dorp.hv : 393.
DosTOÏEWSKi : 477, 665.
DOUMERGUE : 48.
DouMERGUE (Gaston) : 570,
DousMANis : 63.
Dr.\gasès (Constantin) •

396.
DREiTrLLE fDE) : 678.
Drevet : 317.
Dreyfus (Alfred) : 32.
Dreyfus (Ferdinant)) : 570.
Drieux La Rochelle :

665.
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Droit d'Ottawa : 36, 658.

Droit du Peuple : 670.

Droit public de l'Eglise:

657.
Drouet : 344.
Drummond (Sir Eric) :

415.
DUB.\R (FiRMiN) : 81-82,
Dubois (E.) : 317.
DuBOST (Antonin) : 116.
DucHÊNE (Mme) : 430.
» DUDON (Abbé Paul) :

Etudes, 63.

DuGUET (Lieutenant): 317.
Duhamel (Georges) : 320,

665.
** DuiiEM (Jules) : Vue
générale sur la ques-
tion d'Alsace-Lorraine,
191.

Dumas : 421.
Dumas père (Alex.\ndre) :

109.
Dumas flls (Alexandre) :

71, 74, 190, 480-481,
540.

** DUMONT-WILDEN (L.) :

Anthologie des écri-

vains belges, poètes et

prosateurs, 63.

Dumoulin : 421.
dunkmann : 419.

DUNOD : 167.
DUPANXOUP (Mgr) : 387.
*• Duplessy (Abbé Eu-
gène) : L'existence de
Dieu, 190.

Duplessy (Abbé Eugène):
91.

Dupont (Pierre) : 73, 87.

Dupont des Loges (Mgr):
12, 212.

Dur.\nd (Jean) : 605.

DURUY : 387, 593.

Duvergier : 699, 703.

DtrVERGIER DE Hautl\nne:
597.

Ebbon (Saint) : 176.
Ebert (Frédéric) : 666.
* Ecclesiastical Review :

Cassidy, 134-140.
* Echo der Gegenxcart :

43-44.
* Echo de Sotre-Dame de

la Garde : 697.
* Echo fie Paris: H, 59,

116, 254, 303, 304, 395,

396, 427 ; Barrf>S, 92,

251 ; Beaunler, 95, 589-

590: Bertrand, 399; de
Lamarzelle, 94; Le
Ronx, 93 ; Masson, 571 ;

Pertlnax, 277, 414-415.
601 ; Tardieu, 12; Wel-
llver, 130.

Echo de Paris : 64, 145,
304. 340.

Echos de Russie : 293.
* Erlnir : 118. 395. 464;

Boncour, 602, 670 ;

Cnmbault, 13 ; Roujon,
408.

EcUiir : 602.
* Eclair de Montpellier :

Véran. 95.
* Ecole d'aujourd'hui (L');

Govau, 213.
* Ecole n'e la Fédération:
Chanvelon, 400.

** Ecole publique (L') et

le catf'chisme : Gul-
raud, 89.

* Economiste finançais :

166-171; d'Eicbtbal, 389-
390.

Edouard III le confes-
SEUR(Anglo-Saxon) : 177.

Edouard l<^^ (Angleterre):
137.

Edouard III : 138.
Edouard IV : 138.
* Education des princes

{De V) : 551.
Eglise catholique (L'), la

Renaissance et le pro-
testantisme : 386.

EiSNER (KURT) : 93, 246,
319.

Elbée (Colonel d') : 689.
Emerson (Harrington) :

169, 170.
Emtlien (Saint) : 176.
Encyclique {L') du 8 déc.

1864 et les principes
de 1789 : 332, 335.

Encyclopédie : 386.
*• Enfant (L') à la ba-

lustrade: Boylesve, 308,
311, 312, 314.

Enfantin : 389.
Enigme : 480, 481.
** Enfer bolcheviste {L')

à Pétrograd : Vaucher,
293.

*• En France : Mézières,
238.

** En marge du temps:
Roujon, 73.

Ennemi des lois {L'): 145.

Enquête sur la monarchie
(U) : 375.

Enseignement catholique
(L') de la France con-
temporaine : 440.

Enver-Pagha : 301, 603.
** Envers d'une sainte :

de Curel, 475, 537-538.
* Epoca : 653.
Erasme : 563.
Ermant (Mme Georges) :

553
Ermant (Georges) : 553.
Ermitage : 310.
Erzberger : 253, 463.
Eschyle : 533, 536.
EsDRAS : 375.
* Esprit des lois (L') ;

234.
** Essai sur le sentiment
français en Alsace : Pi-
lant, 191.

* Essais : Montaigne, 67.
* Essais de morale et de
' critique : Renan, 558.
* E supremi Apostolatus
(Enc.) : 473.

* Etats-Unis contempo-
rains {Les) : Jannet, 552,
657.

Etienne de Blois : 177.
Etoile belge : 393.
Etres (d") : 89.
* Etudes : 99, 656, 658.
659 ; Charles Albert.
128. 300 ; d'Alès. 128 ;

Riirnlchon. 559. 660 ;

Dudon, 63 ; Guilloux,
557 ; de Jerphanlon.
125: Knox, 464; Lhande,
189-190.

Etudes : 329, 540.
Etudes d'hlttoire reli-

gieuse : 557.
Etudes sur le Second
Empire : 96.

* Eucken (Rudolf) : Les
grands courants de la

pensée contempoTKine,
58.

Eugène IV ; 251.
Eugène (Mgr) : 137.

Euménides : 536.
** Europe dévastée \L') :

Wllhelm Muelilon, 192.
* Europe nouvelle : 304,

671 ; Jouhaux, 16-17
;

El Misr, 282 ; Séverac,
296.

EUSTOCHIUM : 551.
* Eveil : 40.
* Evénement : 397, 430,
604 ; Bérard, 303 ; Bou-
rély, 15 ; Degouj', 14

j

Israël. 429.
* Evening Sun : Tabet,
304.

* Excelsior .- 12, 14, 178-
181, 265, 461, 666 ; de
Rivières, 428.

Excelsior : 304.
Exchange Telegraph Com-
pany : 38.

** Existence (L') de Dieu:
Duplessy, 190.

Exorcisée (L') ; 477.
* Express de Lyon : 101.
* Express du Midi : Mai-
sonneuve, 253.

Fabre (EiULE! : 143.

Fabre (Henri) : 143.

Faguet (Emile) : 61, lû7,

583.
Faïç.\l (Emir) : 301, 304.

Fait de la semaine : 373.
Falloux : 694.
** F.\rges (Mgr .Albert):
Comment on constate
une guérison miracu-
leuse, 89.

Farley (Gard.) : 529.
Faure (Emile) : 458.
Faure (Sébastien) : 184.

Fédération des .\micales
d'instituteurs : 399, 450,
604-605.

Fédération des anciens
combattants de l'Uni-
versité : 400.

Fédération électorale de
1898 : 96.

Fédération des employé*
catholiciues : 606.

Fédération de Fbabille-
ment : 421.

Fédération des inscrits
maritimes : 421.

Fédération Internationale
des Syndicats cbrétiens:
432.

Fédération Jeanne-d'Arc
des patronages : 541.

Fédération nationale de
l'alimentation : 421.

Fédération nationale du
bâtiment : 421. 430.

Fédération nationale de
l'industrie textile : 421.

Fédération nationale des
~ travailleurs : 430.
Fédération ouvrière du

livre : 19.

Fédération des ouvriers
en métaux de France :

421. 422, 425.
Fédération sioniste de
France : 92.

Fédf^ration socialiste: 607.
Fédération des Syndicats

agricoles : 605.
Fédt^ratlon dos Syndicats
patronaux : 605.

Fédération du tonneau :

421.
Fédération des travail-

leurs on chemins de
fer : 421.

Fédération des travail-
leurs du livre : 421.

Fédération des travail-
leurs du sous-sol : 421.

Fédération universelle des
étudiants chrétiens: 126.

Fédération des verriers :

421.
Feigenwinter (D') : 47.
Félix (R. P.) : 198.
* Féminmne français

(Le) : 550, 652, 656,
660.

Femme de demain {La) :

96, 548, 551.
FÉNELON : 249, 442.
Ferdinand 1>=^ (Rouma-
nie) : 531.

FerR:\nd : 344.
Ferh.\.ta (Gard.) : 523.
Ferry (Mme Jules) : 15.
Perry (Jules) : 70, 187,

384, 388.
Fêles du monument La-

val : Femmes illustres
pendant l'épiscopat de
Monseigneur de Laval:
660.

Feuilles volantes et pages
d'hvitoire. Mme d'AÛle-
boust : 660.

Feuillet (Octave) : 71,
190.

FiCHTE : 58, 558.
*• FlESSÎNGER (Df Ch.) :

Formules d^expérience
humaine, 584-586.

* Figaro : 101, 116, 281-
282. 396, 398, 663 ;

Benda, 249-250, 398 ;

Capus, 399. 408 ; Loti,

395; de Narfon, 16; Jo-
seph Reinach, 14, 459.

Figaro : 340, 481. 679.
F1GUIÈRE (Eugène) : 64,

128.
** Figurante {La) : de

Curel. 535, 537.
** Fille sauvage {La) : de

Curel. 538.
FiNCKELHAUs. Voir à la

table analytique: Finot
(Je-vn) .

** Fi» de Claude {La) :

Reynès-Monlaur, 192.
* Ftnzel (Karl) : 93.
F1ZAINE (Mlle) : 344.
Fjj\mm.\rion (Ernest): 61,

299.
Flamme qui ne veut pas

s'éteindre {La) : 96.
Fl^ndin (Ernest) : 95,
572, 573, 635.

Flaubert (Gustave) : 69,
70. 71. 73. 386.

Flèche : 345.
** Flirt : Hervleu, 477,

540.
Foch (Maréchal) : 26, 141,

244, 406, 534, 558, 674,
680.

* Foi catholique : Gau-
dean. 58. 468-473; Mgr
Jouin. 31-32.

Foi catholique : 15.
Fontaine (.\rthur) : 421.

Fontenet.le : 73.
* Formola délia pace :

Baille, 381.
** Formules d'expérience
humaine : Flessinger,
584-5S6.

•* Fossiles (Les) : de
Curel. 480, 5^5, 637.

FoucaiÉ : 33.

FoUQUiER-TiKvnxB : 296.
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FOURIER (CHAULES) : 144.

FRAISSE (Mlle HCBEUT
DE) : 317.

France (An.^tole) : 69, 72,

309, 665.
* France .• 300, 431, 464;
Bonnamour, 242-246 ;

Buré, 95 ; DoUfus, 147-

148.
** France {La') et la

guerre de VIndépen-
dance américaine : Mer-
lant, 61.

Trance du Levant {La) :

96.
* France Libre : 255, 205,

448, 460, 604 ; Lacour,
94, 663 ; Leb.?y, 663-

664.
France Libre : 304.
Franchet d'Esperey (Gé-

néral) : 25'1, 260-261,

266, 271, 604.
Francillon : 190.

Franciscains : 281.
* Franc-Maçonnerie dé-
masquée : 2ii.

François de Sjvles (Saint) :

126.
François I*^"" (France) :

254, 279, 281.
François-Joseph 1"" (Au-

triche-Hongrie : 340,
662.

* Fi'cmltfurter Zeitvng :

141-142.
Franklin : 330.
Frankun-Bouillon : 2".
Franueu (Mlle DE) : 317.

Franqueviule (Comtesse
DE) : 667.

Frantz (Simone) : 345.
* Franzœsische Demokra-

tie {Die) : Fernau, 585.

Frédéric II (Allemagne; :

441.
Frédéric II (Prusse) :

631.
Frédéric (impératrice) :

194.
French (Maréchal) : 178.

Freppel (Mgr) : 337, 429,
432. 670.

Frères des Ecoles chré-
tiennes : 279-281.

Frères de Saint-Jean de
Dieu : 281.

Freya : 631.
Freycinet (Charles de) :

195, 228-233.
Fritzen (Mgr) : 666.
Frœhucher (D»") : 553-
554

Frois (Marcel). : 422.
Fronde : 552.
Funzione stoHca {La) de

l'Impero bi'itannico :

34.
Fustel de Coulanges: 371.

Gabalda : 190, 561.
Gagnon (Ernest) : 660.
Gailhard-Bancel (De) : 594.
Galère : 370. 374.
** Galerie des bustes :

Roujon, 73.
Galli (Henri) : 569, 573.
Gallois (Eugène) : 146.
G.\lup : 701.
Oambetta : 67, 147, 605.
Garbaï : 603.
Carde rouge : 434.
Garicoïts : 525-526.
Garnier (Noël) : 665.

Garoutte (Chanoine) : 697.

G.\SP.\nRi (Gard.) : 27, 28,

59, 91, 125, 175, 329,
378, 381, 416, 615, 649,
652, 666.

* Gaudeau (Chanoine) :

Foi catholique, 58.

Gaudeau (Chanoine) : 473.

Gaudet (Colonel) : 204.
* Gaulois : 96, 395; Grl-
mon, 399; Mgr Touche t,

13.
Gaulois : 340, 476.
Gautier (Ch) : 36.
** Gautier (Paul) : Le-
çons morales de la

guerre, 299.
Gavroy : 345.
Gazette .- 393.
* Gazette du Canada: 250.
* Gazette de Cologne: 631.
* Gazette de Lausanne :

lu ; Muret, 407.
Gazette de Lausanne: 290.
* Gazette populaire de
Cologne : 92.

Gazette rouge. Voir Kras-
na'ia Gazette.

* Gazette des Tribunaux:
122, 186, 637.

Gazette des Tribunaux :

57.

Geoffrey Frrz Robert :

136.
Geoffroy (Saint) : 176.

George V (Angleterre' :

26, 327, 379. 406.
Géorgigues : 69.

GÉRAN (Saint) : 176.
GERARD : 345, 347.
GÉa\RD (Mme) : 347.
GÉRARD (James-W.) : 650.
GÉRARD DE Nerval : 68.
Gerbet (Ahbé) : 331.
Gerhardt : 631.
Gerl.\ch (Von) : 379.
Germania : 75.
Gervais (Amiral) : 260.
Gibbons (Gard.) : 442, CiS.
Gibert : 554-555.
Gibon (FÉNELON) : 598.
GiGORD (J. DE) : 61.

Gilbert (Capitaine) : 244.

Gikle Saint-Mathieu : 432,
606.

GiLKOVics : 462.
GlLLET : 345.
* Giornale d'Italia : Benc-

detti, 80-81.
Giov.vnetti (Eugenio) : 585.
« Gioventû cattollca » :

650.
GlR.\LDUS CAMBRENSIS: 136.

GiROD (Colonel) : 636.
* Glories {The) of the

Sacred Ileart : card.
Manning, 473.

GOBEL : 33.
Gobert : 345, 385.
Goblet : 73.
GODART (JUSTIN): 421, 425.

GODEFROY DE BOUILLON :

254.
Goertz (Riftmeister) : 555.
Gœthe : 238, 307, 394.
GOMPERS (Samuel) : 92.

430, 440.
GONCOURT (Edmont» et
Jules de): 309, 310, 428.

GORGIAS : 566.
GOUGAUD : 152.
Gounaris : 63.
GOURMONT (Remy OB'»: 310.
Goût (Jean) : 604.
Gouthe-Soulard (Mgr) •

42.

GOUTOST; 268.

Governa (Benedetto) : 380,
381, 524, 527.

Goyau (Georges; : 632.
Ga\F : 557.
* Grande Guerre du
xxe siècle : 100.

Grandidier (G.) : 146.
Grand-Orient de France:
460.

* Grand Pan : Clemen-
ceau, 582.

* Grands courants de la

pensée contemporaine
{Les) : Eucken, 58.

Granito Pignatelli di
Belmonte (Card. Jan-
vier^ : 467.

Grasset (Bernard) : 127,
290, 371, 373, 453, 662.

Gr.\try (R. P.) : 386.
Gravissimo (Enc.) : 667,

668f.

Graziella : 312.
Grégoire : 345.
Grégoire de IN'.\zianze

(Saint) : 226.
Grégoire de Tours : 163.
Grégoire I««" le Gr.\nd :

176.
Grégoire IV : 170.
Grégoire IX : 441.
Grégoire XVI : 103.
Cregorieff : 255, 271.
Grenard : 292.
Grey (Sir Edward) : 415.
Griffith (Arthur) : 130.
Griveau : 597.
Groussau (Constant): 213,

59i.
Groussier (Arthur): 421,

425, 458.
** Grumbagh (S.) : Brest-
Litowsk, Lénine-Trot^
sky, Hindenburg-Lu-
dendorff, 62.

Grund : 345.
Grùnebaum Ballin : 421,

462.
Guenzi : 345.
GUÉRIN (CiLVnLES"! : 310.
GuiiRiN (LOUIS' : 421.
Guerre allemande (La) et

le cuttiolicisme : 441.
** Guerre de 1914 (La) ;

Derniers articles, de
Mun, 340.

guerville (maurice): 346.
Guesde (Jules) : 245.
Guide médical des labo-
ratoires Joseph Willot:
81.

Guide pratique pour la
construction des écoles
libres : 597.

* Guide du prêtre dans
ses retraites annuelles}
Létourneau, 197.

Guidon (Mme) : 346.
Guidon (Mlle Renée) : 346.
Guilde de Saint-Georges:
172-173.

GUILL.\UME LE CONQUÉ-
RANT : 177.

Guillaume II : 19, 23. 29,
71, 100, 112. 175, 194,
295, 327, 328, 336. 341,
449, 500, 529, 531, 591.
629, 631, 648, 650. 661.

Guillaume, ex-kronprinz
d'Allemagne : 179.

** GuiR-\UD (Jean) : Clergé
et Congrégations au ser-
vice de la France, 175-
177 ; L'école publique
et le catéchisme, 89.

GuiRAUD (Jean) : 598.
GuiST'iLVU : 425.
GUITTARD : 317.

GuizoT : 113.
Gl'ynemer : 443.
GUYON (Mme; : 249.
Guyon (Mme, et Fénelon,
précurseurs de /.-/.

Rousseau : 249.

H
HAi\RBLEICIIER : 462.
Haase : 93.
Hachette : 63, 145, 586.
Hacker ; 419.
Halévy (Ludovic) : 109.
Hamelin (Général): 604.
Hamlet : 477, 536, 66t.
Hammourabi : 629.
Hands (Thomas) ; 555.
Hannotin : 640.
Hardouin : 597.
Harmonies (Lamartine) :

113.
* Harmonies économiques:

Bastiat, 201.
Haroun-al-Raschid : 279,

280.
Hartmann (Félix card.
VON) : 101, 525.

Hartmann (Ludo) : 93.
Hartmann (Moritz) : 93.
Haussonville (Comte d') :

330.
** Havard (Osa\R) : Le
prétre-soldat dans l'his-
toire, 175-177.

* Hayem (JuuEN) : Comp-
tes rendus... de l'Aca-
démie sciences morales,
00.

KÊUERT (P. r.) : 61.
Hébert (Louis) : 207.
HÉBRARD (Adrien) : 238.
Hegel : 563.
Heine (Henri) : 75.
Heluys : 567.
Helvktius : 31, 330. 331.
Hennequin : 343.
HennesSY : 070.
Henri : 348.
Henri !« (Angleterre) :

177.
Henri II : 135-138.
Henri III : 138.
Henri V : 138.
Henri VI : 138.
Henri VIII : 138.
Henri III (France) : 585.
Henri IV : 371. 471.
Henriette d'Angleterre :

109.
Henry : 345.
Herbelot (D*) : 597.
Heplder : 557.
Heredia (José-Maria de) !

69. 310.
Eernani : 475, 559.
Hérode (Antipas'» : 568.
HÉROLD : 645, 646, 652.
Héron : 317.
Herr (Général) : 392.
Herron : 416.
Herscher (Mgr) : 14.
Hersent : 60.
Hertling (Baron von) :

329, 378.
Hervé (Gustave) : 407.
Hervieu (Paul) : 113,235,

306, 474-483, 532-540.
Herzfeld : 93.
Het Laatsle Nieuws: 303.
Hetman (U): 69.
Het Nieuws Yan den
Dag: 393.

* Het Zuiden : 104-165.
* Heure : 395, 601; Au-

lard, 93 ; Hamp. 430 ;

Sembat, 15; Vaysslé,
396.



INDEX ONOMASTIQUE COMPLEMENTAIRE ID.)

** Heure décisive (L); de
Mun, 340.

*• Heure du droit (L');

Barthou, 113.
Helrte.\u : 421.
Hkymann : 93.
HiLL (David Jayme;! : 102.
HiNDENBURG ( Maréclial

vo.N) : 59, 179, 529.
HmscH : 461.
* Histoire des Juifs: Bar-

nag-e, 462.
* Histoire du peuple d'Is-
raël : Renan, 557.

** Histoire religieuse de
la Révolution françaises
de la Gorce, 32-34.

Histoire de trois généra-^
lions : 447.

Histoire des variations
(les Eglises protestantes:
562.

Historisch polUische Blset-
ter : 633.

* Histonj of European
Morals : Lecky, 138-139.

* Histonj of Ireland :

(l'Alton, 136, 137.
HiTiER : 421.
* Hochland : Mgr Maus-

bacli, 633.
hoenisch : 75.

Hoffmann (Adolf) : 75,
419.

HOFMAN : 564.
hohenzollern : 23, 561.
Homère : 428.
* Homme Enchaîné: Cle-
menceau, 582.

* Homme Libre : 91, 93,
253, 254, 400.

Hommes (Les) dans la

guerre : 320.
HoocKER : 562.
** HOPPENOT (R. P. Jo-
seph) : Petit Catéchisme
du mariage, 184, 198.

H0R.\CE : 241, 533, 664.
HOUDAILLE (LÉON) : 421.
*• HouPiN (C.) : Traité...

des Sociétés... et des
Associations, 61.

Howard (Sir Henry) :

538.
Hubert (Lucien) : 305.
* HUBERT-VALLEROUX:!/îe-
vue cath. des Institu-
tions et du Droit, 189.

Hughes (John) : 555.
Hugo (Victor) : 69. 109,

110, 605. 629, 665.
* HueoN (R. P.) : Aima
Roma, 59.

Hûlsmann (Commandant) :

553.
Hulst (Mgr D') : 198, 337.

386. 594.
* Humanité : 93, 99, 184,

428, 429, 459, 600, 601, .

607, 608 ; Cachin, 391,
008 ; Cyril, 665; Glay,
399, 604; Scmbat, 406,
iOB.

Humanité : 30, 243, 244,
245, 319.

Humbert (CH.VRX.es"' : 391-
393.

Humbert (Félixi : 344.
Huysmans : 201.
Hymans (Paui.) : 92.

I

* LvNCOVici (D.i : La Paix
de Bucarest, 62.

* Idéal sous tes Armes:
R. P, Philippe, 125.

/déal sous les Armes : 26.
* Idées (Les) et les Hom-
mes : Beaunier, 397.

* Idéologie salutaire (L'):
Iieliernio, 373.

IGNACE DE Loyola (Saint) :

180, 249.
Il fermo proposito (Enc.) :

216.
** Illuminés de Bavière

(Les) et la Franc-Ma-
connerie allemande : Le
Foi^estiCT, 03.

IlliLStration : 243, 392.
Imitation de Jésus-Christ:

208, 332.
* Immortale Dei (Enc.) :

325, 517, 518.
Immortale Dei (Enc.) :

234.
** Impossible rêve (L') :

Pellerin et Bollery, 64.
* In Congregatione gêne-

rait (Décret! : 704.
** Inconnu : Hervieu,
477, 478, 483, 539.

Indépendance Belge: 393.
* Indépendance Polonaise
de Parias : 298.

Indépendant des Basses-
Pyrénées : 109.

« Indu.^trial Workers of
tlie Woria » ri. W. W.] :

291.
Industrie (f) et les In-

du.striels : 171.
* Influence française (U)
en Allemagne : Ray-
naud, 449.

* Information : 92, 605;
Arnaud. 666 ; Omessa,
91; Tliomas, 303.

Information : 39.

Innocent III : 191, 380.
* Instituteur Français :

Dechatenay. 450.
* * Intellectuels (Les) dans

la société française. De
l'Ancien régime à la

Démocratie : Lote, 63.
« Interstate Commerce
Commission » : 169.

* Intransigeant : . 671;
Shamrock, 463.

** Intrigues germaniques
(Les^ en Grèce : Deme-
tra Vaka, 63.*

Introduction de la tco-'

lastique dans l'ensei-
gnement secondaire: 160.

Introduction à ta vie dé-
vote : 145.

** Invitée (L'): de Curel,
537-538.

* Ireland and St-PaMck:
Bullen Morris, 136.

* Ireland on the Somme:
Redmond, 133.

* Irisch Churchman: 131.
IRL : 645, 646, 652.
ISAAC (Auguste^ : 278.
* Italia : 530-531.
Italîa : 524.
Ito (Amiral) : 463.
* Izvestia : 293, 295. v

Jacquet : 848.
Jacquier : 596, 640.
Jagow (Von) : 650.
•* Jammes (FR-\NCIS): .VOH-

sieur le Curé d'Vzeron.
128.

JAMMES ŒRANCTi?) : 145-.

Janin (Général) : 271,

*• Janvier (R. P. M.-A..:
La Justice et le Droit,
127.

J.\NViER (R. P.): 198.
* Japan Weekly Chro-

nicle : 294.
Jaurès (Jean) : 112, 258,

273, 295, 428, 471, 605,
607, 669.

** Jay (Raoul) : La Se-
maine anglaise dans
l'Industrie du vêtement,
62.

Jay (Raoul) : 19.
Jean Crysostome (Saint; :

226.
Je.\nl'Evangéliste (Saint) :

25.
Jean VIII (Pape) : 176.
Jean VIII Paléologue :

•396.
Jean X : 176.
Jean sans Terre : 137.
Jeanne d'Arc : Voir Arc.
Jegue (Mgr) : 531.
JÉnouvrier : 594, 668.
* Je sais tout : Herriot,
586.

Jésuites : 279, 281, 309,
678, 680, 682, 688.

** Jeune fille bien élevée
(La): Boylesve, 311, 315.

Jeune France : 71.
* Jeunes gens d'aujour-
d'hui : Agathon, 397.

** Jeunesse de Jacques
Lourdel (La) : Lacaze-
Bastard, 184.

Jeunesse catholique : 317.
Jeunesses laïques : 398.
* Jewish Chronicle: Zang-

will, 254, 303.
Jewish Times ; 21.
Jocelyn : 308, 309.
JOFFE : 92.
JOFFRE (Maréchal) : 266.
** JOHA.NNET (René) : Le

Principe des nationa-
lités, 162-164; Rhin et

France, 163.
Johannet (René) : 375.
Joinville : 534.
JoiRE : 127.
JOLY' : 555.
Joseph (Patriarche) ': 396.
JOSSE (MgT DE) : 137.
JOST (Mgr) : 116.
JouH.\ux (LÉON): 373,421.
JOUIN (Mgr) : 15, 473.
* Journal : 40, 254, 301,
303, 431, 459, 462, 666;
Helsey, 652; de Ma-
gallon. 461; Saint-Brlce,
301 ; Vautel, 427.

Journal : 391, 392.
Journal de Bruxelles: 393.
Journal du Caire : 396.
* Journal des Débats: 118,

249, 252, 253, 301, 304,
395, 400, 432, 462, 602,
603, 607, 611 ; Gauvain,
303; Halévy, 395 ; Pica-
vet. 399 ; Joseph Rei-
naeh, 462 : Renan, 557;
Seillière, 397; Weiller.
466, 666; "Welschinger,
96.

Journal des Débats : 39.

Journal de droit interna-
tional privé : 60.

* Journal des Econo-
mistes : 106.

* Journal de Genève : 99.

174. 175, SOS : William
Martin, 39J ; "Windisch-
graelz, 461.

Journal de Genève : 290.
Journal de" Concourt: 71.

Journal des Notaires: 61.
Journal des Occupés...
Inoccupés : 81.

* Journal du Peuple: 40,
428, 608 ; Brulat, 296,
372, 398, 459, 664; Rap-
roport, 607 ; Tailhade,
144-146 ; Verzenet, 459.

Journal de Roubaix : 81.
* Journal des Sociétés :

Maguero, 119-120.
Jouve : 192.
Jouvenel (De) : 375.
Julienne (Sœur) : 89.
JuLLiou : 347.
*• Jusqu'à la mort : Lar-
meroux, 192.

** Justice (Lai et le Droit:
R. P. Janvier, 127.

Justicier : 309.
JUSTINIEN 1er

: 126.

K

Kahn : 462.
Kamenef : 92, 295.
* Kansas City Star : 133;
Rooseveir, 26.

Kant : 58, 398, 406, 448,
472, 557, 558, 582, 600.

Kardeg (Allan) : 127.
Karolyi (Comte): 266,291.
* KathoUsclie Internatio-

nale Presse Agentur
[Kipa] : 187, 416-418,
531, 666.

KxuTSKY : 295.
Keli.er (Emile) : 332,

335.
Kempe : 421.
Kéranpleg'h (Comte de) :

677-680.
Kéranfleg'h (Alain de) :

677-678.
KÉRANFLEG'H (PIERRE DE) :

677-678.
Kerensky : 260, 290, 292,

293, 296, 437, 603.
Ketteler (.Mgr) : 333.
Keufer : 19.

KiNG (Katie) : 127.
Kingsley : 567.
* Kipa : 187, 531. 666.
Kirsch (Je.vn) : 344.
Klembovsky' : 298.
Klotz (Louis-Lucien) : 56,

92, 360, 363.
Knox (Général) : 271.
Znox (John) : 249.
' Kœlnische Volkszeitung:

377, 528; Sonnenschein,
418-419.

Kœlnische Volkszeitung :

75. 9-3. 380.
« Kœnigliche Akademle
der Wlssenschaften » :

533.
Kolf-Betînard : 593.
Koltcrvk (.\miral) : 260,

&71, 292.
KORNILOF : 292, 298.
KOROSEC (MgT) : 79-80.
Krasnaia Gazette : 293.
KiusNow : 200.
Krek (Mgr^ : 80.
Kremer : 555.
Kreuzzeitung : 75.
Kribs : 344.
Kribs (.Mme) : 344.
KRIEGE (D' J0H.\NNES) T

102.
Kiulenka (Général) : 261.
Kj-CKHOF : 645-646. 652.
KL-EHLER (Mme) : 346.
Kuenen : 557.



756 « LA DOCUMENTATION CATHOLIQUE )) (tOME I^')

kuhnst.ctteh : 603.
Kuhnst.t;tter (Maurice) :

603.
KUN (BELA) : 603.
KUNFI : 603.
KUNOSI : 60^.

La Balue (Card.) : 382.

La Bouillerie (Sous-lieu-
tenaiit de) : 678.

Laboul.\ye (Edouard-Re^é
DE) : 387.

Labre (Saint Benoît-Jo-
seph) : 191.

La Brière (Ai)bé Yves
de): 329.

** LAa^ZE-BASTARD (J.) :

La Jeunesse de Jacques
Lourdel, 184.

La Chevali.erie (Général
VON) : 556.

Lacordaire : 96, 157, 383,

675.
Lacy (De) : 136.
Ladmirault (Général de) :

333.
Laegaire : 139.
La Fayette : 238, 252.

La Ferronnays (Eugénie
DE) : 331.

Lafferre (Louis) : 360,
363, 559, 576, 604, 637-
638.

Laffitte : 208.
Laflèche (Lieutenant- co-

lonel) : 204.
Lafond : 348.
Lakond (Mme) : 347.
Lafont (Ernest) : 270, 273.

La Fontaine: 74, 108, 386.

Lafontaine (Card.) : 602.
Laforgue (Jules) : 310.

Lafosse : 400.
Lagardelle (Hubert) : 19.
** La Gorge (Pierre de) :

Histoire religieuse de
la Rf'volution française,
32-34.

La Houssaye (De) : 14.

Lai (card. de) : 49-50,
185.

Laiholle : 421, 426, 458.
Lakanal : 33.
Lauberté : 207.
Lamar : 291.
Lamartine : 68, 69, 71,

110, 112, 113, 236, 245,
308-309.

Lamarzelle (Albert de) ;

680.
** Lamarzelle (Gustave

de) : l'Anarchie dans le

monde moderne, 582.
Lamarzelle (Gustave de) :

432, 594, 599.
Lamoricière : 206.
** Lamy (Etienne) : 96.
Lamy (Etienne) : 388.
Landler (Rela) : 603.
• Landrieux (Mgr) : Re-
vue des Deux Mondes,
59.

Landry : 421.
Landsberg : 93.
Langénieux (Card.) : 280.
Lannelongue (Dr) : 422.
Lansbury : 603.
Lansing : 601, 648.
• Lanterne : 12, 82, 90,

116, 438, 459. 460, 464,
604 ; Braunstein, 302 ;

Hautrort, 460 ; Limou-
sin, 427, 428; LlntllUac,
400; Ponsot, 142-143;
Vaudet, 94.

LiRiETTE : 348.
** Larmeroux (Jean) :

Jusqu'à la mort : 192.
* Larousse mensuel il-

lustré : 99, 101.
L.\RROUMET : 72.
Las-Cases (Comte Emma-
nuel DE): 594,-700, 701.

Lasker : 633.
Lasserre (Pierre) : 558.
Lasson : 399.
Latapie (Louis) : 28, 376,

524, 527, 528.
Laterza : 585.
La Tour du Pin (Mar-

quis de): 333, 335, 336,
338.

Latzko (Andréas) : 320.
Lauche : 425, 458.
Laujol (Henry) ; 69, 70.
Laur.\s (Paul) : 507.
Laurent : 348, 421.
Lavauzelle : 192.
Lavigerie (Card.): 71, 280.
L-\VI0LETTE : 205.
Lavisse (EitN-EST) : 324,

384, 672.
Lay : 344.
Lay (Mme) : 344.
Lazaristes : 279, 281.
Lebaudy (Mme) : 640.
Lebon (Joseph) : 33.
* Le Camus (H.) : Union,

61.

Le Chateuer (Henri) :

167.
Leclerg (René) : 345.
Lecoffre (Victor) : 190.
Legomte (Chanoine) : 255.
Legomte (Georges) : 113.
** Leçon d'amour dans
un pnrc : BoyxesvEj
311, 312, 314.

** Leçons sur la Messe :

Mgr Batlffol, 190-191.
** Leçons morales de la

ffiierre: Gautier, 299.
Leconte de Lisle : 69,

74, 108.
Lecoq (Anatole) : 347.
Ledoyen : 346, 348.
Ledoyen (Mme) : 348.
Leduq : 317.
Lefas (Alexandre) : 458.
LEFFUNTiE : 344.
Lefebvre (Raymond): 665.
Lefèvre : 346.
Lefèvre d'Etaples : 563.
Le Frnnn (R. P. HenrO :

174-175, 642, 644, 645.
Lefondeur (Mlle) : 344.
** Le Forestier : Les il-

luminés de Bavière et
la Franc-Maçonnerie al-
lemande, 63.

Léaende des siècles : 70,
475.

* Législation provisoire
des œuvres de guerre :

Rivet, 186.
Legrand (Théodoric) : 450.
' E Marots CPterre) : 597.
LÉMERY* (Henri) : 458.
Lemieux (Roddly) : 205.
Lemire (.yjbé) : 429.
Lemmers : 344.
Lemy (Pierre) : 421.
Lenert (Abbé) : 672.
LÉNINE (N.) : 23, 62, 92,

141, 180, 255, 260-270,
2»0-299, 400, 429, 603,
670.

Lknoir (Camille) : 421.
Lenoir (Pierre) : 392.
Lfnotre (G.) : 192.
Léon XIII : 19, 28, 29,

47, 96, 103, 127, 160,

176, 183, 234, 323, 328,
337, 338, 339, 380, 388,
418, 431, 516, 632.

Lepagb : 346.
Lerat : 292, 295.
Lerolle (Jean) : 458, 635.
Lerouge : 349.
Leroy : 346.
Lescure : 32.
** Leseur (Eusabeth) :

Lettres sur la souf-
france, 61.

Lethielleux : 127, 233.
* Lettres : 398; Berno-
ville, 558-559; Johannet,
600,

Lettres apostoliques de
Léon XIH : 325-326.

Lettres à Françoise : 192.
** Lettres à un jeune
Français: Barthou, 113.

Lettres persanes : 71,
309.

** Lettres sur la souf-
france : Elisabeth Le-
senr. 01.

* Leuconoé : Anatole
France, 69.

Leven : 421.
LeVI (ISR-^£L) : 14, 459.
Levy (Léon) : 421.
T.ewinsohn : 03.

Leygues (Georges) : 124,
148, 360, 363.

* Lhande (Pierre) : Etu-
des, 189-190.

L'Hospital (Mighel de) :

146.
Lhote : 348.
Lhotel : 344.
L'Huilier : 346.
* Liberté : 16, 254, 301,

397, 460 ; Berthoulat,
115-116 : Biner-Valmer,
471 ; Latapie, 381.

Liberté .- 428, 602.
* Liberté de Friliourg :

46-47, 462.
Liberté de Fribourg :

463.
Libre Belgique : 393.
* Libre Parole: 92, 156,

158, 160, 250, 252, 254-
255, 304, 305, 394, 395,
397, 426, 430, 432, 459,
460, 461, 606, 607 ; de
Bovet, 87-89 ; Drault,
253 ; Gillet, 395 ; de
Gulchen, 448-449 ; Ba-
vard, 250-251 ; Izoulet,
397; de la Brlftre, 10,
91, 394 ; Monnlot, 184;
Rpverdv. 175-177. 428,
431, 432, 606, 608, 669.

Liebkneght (Karl) : 400.

Ligue .\postolique : 26,
125, 250.

Ligue de VAve Maria :

159.
Ligue Civique : 39, 670,
071, 672.

Ligue du Droit des Fem-
mes : 430.

Ligue des Droits de
l'Homme: 290, 291,294,
600.

Ligue de l'Enseignement:
16, 109, 212-213, 256,
5.'>9, 593-594.

Ligue Française: 39, 672.
Ligue des Nations : 106,

176, 414-415, 483-485,
522. Voir Société des
Nations.

Ligue navale anglaise :

133.
Ligue des Patriotes : 39.

Ligue ijatriotique des
Françaises : 318.

Ligue des Paysans de
France : 605.

Ligue de propagande ca-
tholique et sociale: 339.

Ligue Réglonaliste : 670.
Ligue républicaine de

l'Alsace : 15.
Ligue républicaine russe:

292.
Lingens (D"") : 332.
LiPiNSKi : 93.
Litteris apostolicis (Let-

tre) : 202.
Littré : 208.
LiTViNOFF : 295.
** Livre aide-mémoire du
gradé mitrailleur : 192.

* Livre de la Jungle {Le) :

Kipling, 40.
Livre d'or du Clergé et
des Congrégations: 460,
599.

Llobet (Mgr DE) : 12.
Lloyd George : 18, 25,

91, 259, 264, 328, 329,
564, 601, 602, 653.

I^bbedey (Mgr) : àl8.
Locke : 562, 564.
LOGKROY (Edouard) : 72.
Lodge : 446.
Loi de l'Homme : 480,

481.
Loiseau : 416, 667.
Lois Nouvelles : 452, 454.
* Lokal Anzeiger : Her-
zog, 59.

Loknl Anzeiqer : 650.
* Longevialle (L. de) :

Revue catfiolique des
Institutions et du Droit,
60-61.

Longinotti (Jean) : 252.
IX)NGUET (Je.\n) : 245, 608.
LoRiN (Henri) ; 335.
Loriot : 400.
loriquet (r. p.) : 669.
** Lorrain (Je.\n) : Le
Crime des Riches, 64.

Loni;T,nT : 428.
** LOTB (René) : Les in-

tellectueLi dans la so-
ciété française : De
l'ancien régime à la
démocratie, 63.

* Lothringer Wolkszei-
tung : Hackspill, 694-
696.

Loubet (Eahle) : 231.
Louchet : 597,
Loucheur : 16, 360-363,

421, 585.
Louis III (Bavière) : 526.

Louis IX : 326, 330, 338,
471.

Louis XIV : 12, 14, 16,

109, 191, 254, 279, 385,
440.

IX)UIS XV : 12, 279.
Louis XVI : 12, 61.
LoL^s-PHILIPPE : 67, 72,
386, 387.

Louis (Georges) : 232.
LoT^TTT, /^^l^(i1. Voir
Pierre l'Ermitb.

LouTSKY (Abrah.\m): 462.
Lou\-ois : 14.
Lua\NTONio (Don) : 526.

LuçoN (Card.) : 324, 449,
632.

Lucrèce : 482.
Ludendorff : 329, 449.

Lundis (Sainte-Beuve) :

309, 332.
LUQUET : 421.
Luther : 23, 233, 249,



INDEX ONOMASTIQUE COMPLEMENTAIRE

3'JO. -ili. 560-568. ÔSi.

689.
Luther et l'Allemagne :

561.
Luxembourg (Rosa) : 400.
LvoF (Prince) : 296.
Ly?is : 90.

M
M.vr-.-r.AFiTHKN (SaintV 139.
Macé (Je;VN) : 212-213.
-m.vchlwel : 370.
:\r.\CKENSEN (Maréchal

vo.N) : 179.
Mac-Kinley : 407.
Mac-Mahon (Maréchal de :

109.
"" Madeleine jeune
femme : Boylesvp, 311,
315,

*' Mademoiselle Cloque :

Boyiesve, 311, 312, 3li.
Maf/asln pittorescfue: 308.
."Maginot : 573.
Magloire (Saint- : 176.
Magnin : 208.
Magni semper negolii

(Décret) : 48-49.
rMAH.MOlD I*"" : 281.
-AlAHOMET : 23, 233, 689
Maignen (Maurice : 333.

336.
MAiLL.\RD (Général. : 244.
Maixtenox (Mme de. : 74.
'* Maison du fou (La)

Artn.'î, 128.
-"^fAi.sTRE (.Joseph de' : 2^

337.
** MuUre (Le) du silence.

Sous le masque: Delly,
04.

Mak\oua (Sultan : 512.
661.

* Muking (The) of Ire-
land and its Cncioina
Oreen. 137.

-^rALI.XOV.SKY
: 290

MALU\RMt (STÉPHWE
74. lOS, 310. '

."^IalCiine : 58 i.

Malvy (LOUIS/ : 31 181
^570, 573, 688.

Maman: Darmenliércs,

-AfAMDY : 3ic.
Mam.male : 431
Maxdel : 432,

'

590.
Maxdy (Léox) : 346.
Manifeste des égaxa- ^c)r>

Manmng (Card.i : 337." "
Manuel de -pédagogie

'nOs.^1 : 552.
Marat : 095, 564.
Marreau (Mg-r) : 412.
** Marchancîe de petits
pains pour les canards
(La, : Boyiesve. 314

Margotti (Don) : 378.
^rARGUERIR (IlENÉy : 576.
Marguerite-M.vrie (Bion-
heureiise) : 191,

'

470.
472.

* Mariage (Le. : Mg-r
ïsoartl, 200.

Mariam (R. p. .\ngeloi :

467.
Marie (Mme) : 346.
Marin (Capitaine) : 205.
Marinas (Don .A.nii:etô :

653.
Marmoise : 701.
Marmont (Maréchal) : 80.

Marot (Clément) : 108.
Maroun (Sainti : 305.
M>T'.r N : 603.

Maiu<and (Mme) : 317.
MARS^DEN (RObERT) : 118.

Martin : 554.
.m.xrtunet : 347.
Martini : 109.
** Martyre d'un curé

(Le) : Dabauraont, 89.

Marx (KaiiM : 295, 299,
400.

Masaryk '. 21.
Massili.on : 386.
-Masson (FHÉDÉÏIIC; : 66.

295.
M.\ssonnet : 346.
** !\Iathuez (.\lrert) : La
monarchie et la poli-
tique nationale, 127. .

Mathilde (impératrice. :

177.
:Mathy : 317.
* Matin : 251. 254, 291.

303. 304. 390, 408. 461.
601, 602. 603, 607.

Matin : 392.
Mattuvs ^E-VXi : 566.
* Mattiiio : 526.
Mattino .- 377. 380.
Maud'huy (Général de'i :

534. 680.
Mauger : 186, 458.
Maunoi RY (Maurice) :

458.
Maipassant (Guy de'; :

70, 74, 108.
Mauricius : 428.
Maurin (Carrt.^ : 83, 154.

280. 281.
MAURRAS (CHARLES. : 373,

535-536, 670.
Mausel : 567.
Maximin (R. V.) : 665.
Maximix-Data : 374.
M.\ZARix : 563.
-"Mfda : 2%.
** Médecin (Le' des
Dames de Xéans: Boy-
iesve. 311, 312. 314.

.Méditations (Lamartine) :

113.
Meilhac (Hexry) : 109.
** .Meilleur .\mi (Le) :

Boyiesve. 311, 313, 315.
Meissoxier : 148.
Melchers (Card.'i : 531.
Melo (Mg-n : 653.
Melot (A.) : 524.
Melux (Vicomte de) : 593.
Mémoires (carcl. Pacca'» :

632.
Mexdè? 'C.vtulle^ : 69,

70. 107.
Méxédème : 701.
Ménippée (Satire) : 108.
Menxet (David'» : 166.
Mrnoux (Saint 1 : 191.
** .Mépris (Lci des lois et

ses conséquences so-
ciiites : Bellit, 61.

Mercier : 346.
Mercier 'Card. Dé.siré-
JoPEPHi : 4 42. 522. 521.
535.

Mercure de France : 138,

292.
^IrRu: (Victor. : 146.

MÉRi.MÉE (Prosper) : 146.
** Meruxxt /Capitaine
.ToACHiMi : La France
et la guerre de FIn-
dependànce americaine

.

61.
Merrhelm : 32, 421.
:\rERRiL (StuartI : 310.
Mkrveu-i.eux du Vignau.v:

597.
** Merveilleur spirife :

Roiiro. 137.

Mesmer ; 127.

* Messaggeru : 05u; Cl-
raolo, "460; Sturzo, 217.

Messaggero : 377.
Messagqero toscano: 521.
:Meta.\a"s : 63.
Meunier (Mme) : 347.
Meunier (.Vuguste) : 3 47.

Meunier (P.vul) : 348.
Meurier (.Narcisse) : 347.
** Meuse (La) : Dacrc-
ment. 64.

** .Mexique moderne (Le):
Big-or, 191.

Meyer.- 645, 646, 652.
Mever (.Vrthur) : 582.
MÉziÈRES (.\lfred) : 235-

24>, 306-315, 532.
Michel : 343. 593.
Miciielet : 108. 145, 565.
.Micheh't naturaliste: 565.
MiCHELSOHX (D"-) : 554.
MiKHAEL (EPHRAI.M) : 310.
** Mille (Pierre'. : Sasr'-

Eddine, 6i.

Mille et une nuits : 239.
Miller.\xd i',\LEXAXDRE). :

60, 337, 389. 421, 571.
Millet : 146, 147, 148.
MiLLiÈs-L.vcJioix : 55.

MiR.\BEAU : 63, 114.' 568.
Mirandelle (Marie-Ax-
toixette» : 467.

MiRBEAU (Octave"» : 477,
665.

** Miremono'e : Rmijon,
71. 108.

Misérahl-es : 475.
Miss : 67. 71.
Mis.-^ionnaires de Notre-
Dame d'Afrique : 281.

MiTHOUARD (.\DRIEN) : 58.

Mobilisation (La) des ber-
ceaux : 137.

MocouEREAU (Dom) : 698.
Mœller (Mg-ri : 649.
Mohrenheim 'Baron de) :

194, 195. 196, 231-232.
MoiNiER (Général) : 146.
Mois littéraire : 2.

Molière : 71, 71. 111.
536, 538.

MoLissA (Mac) : 137.
* Momento : 27-28, 521.
Momento : 381.
** Mon Amour : Boy-

iesve. 311. 313. 314.
** Monarchie (La'i et la

politique nationale: Ma-
thiez, 127.

* Monde maçonnique :

212.
Monde parisien: 476.
Monestier : 33.

Moniteur des travaux
publics : 167.,

Monroe: 26, 142. 408,

413, 415. 448. 601.
:\10NSABRÉ (R. P.) : 198.
** Monsieur le Curé
d'Ozeron: Francis Jam-
mes. 128.

MONTAGI" : 93.

Mont.mgne : 71. 108, 128,

238. 478.
moxtaigu : 113.

Montalemhert : 13. 198,

595. 675.
MoNTCL.\R (Banm de^:H.
AIontebeixo C\diuex-Jean
LANNES de. : 678-679.

Montebeli.o ( Xa p<^léon

Lan.nes de» : 228-233.
Montesquieu : 309.
montgomrrv (richard. :

131.
MOXTJOTIX : 150.

Montmorency i^nncliesse

DE' : 191.

MijNZIe i:DE/ : 302.
*' MooRE (William H.) :

The Clash, 34-36.
Moréas (Jevn. : 310.
MoRÈDE (Marquise de) :

69.
MoREL (Ennemond) : 278.
••MoRET (Chanciine J.-J.):

Calendrier Bourbonnais,
191.

Morgan : 205.
Morgan (Capitaine Billy; :

205.
:\IorgaN (J. DE) : 029.
Morgexthau : 662.
MoRiGXY : 348.
MoRizoT- Thibaut ; 295,

587.
* Morning Post : 603.
Morning Post : 448.
MoRSAT : 345.
* .Morts et Vivants : Mé-

zières, 238.
MoTijNo (Baron) : 463.
* "\IouRRET (.Vbhé F.) :

Revue pratique d'.Apo-
logétique, 188.

MOUTET (M.\RIUS) : 245,
292, 458.

Mouvement socialiste: 19.

:\rUEHLBERO (D^ DE) : 523.
** MUEHUIN (WILHELM) :

L'Europe dévastée, 192.

Mulo : 379.
MUMM : 453.
MUN (Comte Adrien de:

331.
Min (Comte .\lbert de) :

43, 382-388, 440, 605,

679.
Mux (Comte Alexandre-
François DE) : 330.

Mun (AU.STOR DE) : 330.

MuN (Robert de. : 331,

333.
MUNZER : 566.

MURY (Chanoine) : 541.

Musée social : 136-127.

Musset (.\lfred de) ; 7f.

SfusY : 462.
Mgstère (Le) de l'Incar-

nation : 59.
* Mqslères (Les plus se-

crets > des hauts grades
de la Franc-Maçonne-
rie a't'voilés : 63.

N

Aail : 458, 636-638.

Samouna ; 71.

Napoléon I"""" : 23. 71,

114, 176. 214, 280. 534.

566, 662. Voir BONA-
l'.VRTE. ^.^

X.^POLÉOX m : 387, 668.

NaqueT : 438.
** Sasr'Eddine ; Pierre

:Mille, 64.

Navel : 345.
* Xazional Zeitung : (>49.

Nectoux : 458.

Nefftzer : 237.

Nègre (Mgr .\lbert) : 89.

NÉHÉMIE : 375. 376.

Nelidoff (De) : 196.

Nkuhaus : 645, 646, 652.

Xew-Europa : Seton
Wetson, 531.

* \ew nepuldic : "Wells.

* \ew-Yiirk Herald de
New-York : 291.

* \ew-York Herald de
Paris : Vebfr, 25.

Sew-Vork Times :

D-- Bohn. 601.



-758 « LA DOCUMENTATION CATHOLIQUE )) (tOME I"')

^'ew-York World; 649.
NlCL.\USSE : 421.
NiGOL.\ï : 320.
!VicoL.\s (Grand-duc) : 295.
Nicolas II (Russie) : 231-
233, 260, 290, 295, 327.

** Nicolas H (De) à Lé-
nine : Serge PcrskJ^
,290.

NiEBER (Général von) :

555.
Nietzsche : 558, 568.
* .NoAiixES (Comtesse
Mathieu de) : Revue
des Deux Mondes, 190.

Noël : 190.
NœldeivE : 557.
NoiiUEAN : 3i4.
* Norddeutsclie AUge-
meine Zeitung : 650.

* KoRDMANN (Charles) :

Jtevue des Deux Mon-
des, 126.

NORfOLK ^DUC DE) : 415.
.\0RR0Y (Louis) : 3i4.
No small stir, what Iho
Pope really sai<i about
the Great War : 044.

* Aostis errorem (\\\o-
cution) : 326.

NoTHOMB (Jean-Baptiste) :

668.
** Nous, soldais! Tour-
nassus, 62.

* Nouveau Code civil an-
noté ; Dalloz, 453.

* Nouveau Code de droit
canonique : 704.

Nouveau Code de l'hon-
neur et a'u duel : 95.

Nouveau Larousse illus-
tré : 307.

Nouveau Monde .- 71.
Nouveaux Cahiers de Jeu-

nesse : 557.
Nouvelle Idole: 535, 537-

538.
Nouvelle Librairie Natio-
nale : 373.

* Nouvelle Revue .- Mon-
ti.xilo, 22.

Nouvelle Revue Fran-
çaise : 58.

Nouvelle Revue Natio-
nale : 61.

* Nouvelles relir/ieuses
18-20, 60, 79-80, ll.V
296, 299, 325, 402.

* Nouvelliste cte Bor-
deaux : 653.

* Nouvelliste de Li/on •

23-24.
-^

* Novaia Jizn : 293.
NovES (Roger) : 317
' Novoié Slovo : 294
Noyer (Paul DE^ :

' 468-
470.

Nusbaumer
: 422.

Œuvre catholique des
Bourses pour les or-
phelins de la guerre ;

599.
OEuvre des Cercles ca-

thûliciues d'ouvriers :

19, 333, 444, 606,
OEuvre de la Sainte-En-
fance : 327.

OEuvre de Saint-Luc :

250.
Offlces départementaux
des Pupilles de la Na-
tion: 300-363, 542, 575-
576.

Office des intérêts fémi-
nins : 430.

Office national des mu-
tilés et réformés de
guerre : 360.

Office national de la
presse : 246.

Office national des Pu-
pilles de la Nation .•

51, 574-575.
O'Hedllvn : 138.
Oiseau de France : 81-82.
•* Oiseaux sur la bran-
che (Les) : Vézère, 192.

O'Kelly (Se.\N T.) : 696.
« Okhrana » : 290, 294
Ok9 (BE^-JA^u^•) : 462.
OuER : 191.
Olivaint (R. p.) : 593.
Opiiéue : 477.
* Opinion : 391, 392, 671-

Golrat, 21; Hamp, 171-
174.

Oppenheimer : 93.
* Ordre Public : 394, 400,

461, 604, 605, 606, 008,
606; Gaucherand, 38-
39, 301; Vircy, 416.

Orl.\xdo : 91, 406, 408
Ory (Mlle Marguerite. :

450.
Osman (Calife) : 512, 661.
* Osservatore Roinano .-

91, 143-144, 182, 250,
322, 378, 379, 464. 525,
600, 649, 650, 651, 652;
Angclini, 395.

Osservatore Romano: 376
377. 381, 524, 602.

Othelet : 348.
O'TOOLE (Mgr L.\urence) •

136, 137.
Ouest-Eclair : 247.
* Oui : Cachin, 166.
Ouuanof (Wladimir

Ilitch). Voir Lénine.
Ouroutzkt : 296.
OzANAM (Frédéric) : 383

o
** Obeluane (E.I: Les

allocations de guerre
de l'officier et du sol-
dat, 62.

O'Brien : 236.
Obroutgheff (Général) :

194.
* Observateur Français
Maurras, 535.

OEgolampadb
: 563

' Œuvre : 13, 40, 428
I-arere. 431 ; Rozet.'ip

; Sagllo, 91 ; Téry.

Œuvre : 39, ^73^

Pacca (Gard.): 632.
l'ADEREWSKi : 266, 462
463.

** Paeuw (Léon de) : La
Réforme de l'enseigne-
ment populaire en Bel-
gique, 543-544,

P.AGE : 132.
Pages : 597.
•* Pages 7-eligieuses: Ba-
zm, 64.

Painlevé (Paul-Prudent) :

416, 572.
** Paix de Bucarest (La)

lancovici, 62.
Paladino (Eusapia) : 127
PALLU DE LA BARRIÈRE :

586, 606.
Pams (JulesI : 119, 152

677, 680.

P.VNA (Mme) : 346.
* Panégyrique de Henri
IV : de Monantheuil,
585.

* Pape (Du): Joseph de
Maistre, 198.

* Pape (Le), la Belgique
et la guerre : Misonne,
326.

Pape (Le), la Belgique et
la guerre : 377, 614.

* Pape (Le) et la guerre:
Mgr Maurin, 100.

* Pope (Le), la guerre et
la paix : Maurras, 373.

P.\QUi£R (.\bbé) : 561.
** Parfum des îles Dor-
romées: Bojlesve, 311,
312, 314.

* Paris-Midi : 396, 604
;

Dehierre, 115. 117; Le-
blond, 602; de Monzie,
666; Souday, 96, 663.

Paris-Midi : 39, 254, 303.
Parker : 566.
Parlement (Le) et l'Opi-
nion : 389.

* Paroles restent (Les) :

Hervieu, 480.
Parti Populaire Chré-
tien : 418-419.

Parti Populaire Italien:
213-218, 463, 002.

Pascal : 68, 483, 539.
PAsa^us : 421.
Pasqual : 458.
Passionnistes : 281
Past£UR : 442.
Pâté (Henry) : 679.
Patience : 81.
Patrick (Sainti : 138-140.
* Patrie: Mgr Gibier, 158.
** Patriotisme, hier et
aujourd'hui : de Mun,
340.

Paul (Emile) : 128.
Paul\ : 551.
Pauun (Simon) : 320
Pax : 126.
P.AYOT : 62, 128, 192, 290,
370, 487.

* Pays : 32. 400. 427,
400. 601 ; Aulard. 12,
30-31, 94, 395, 663; De-
bierre, 117; Ernest-
Charles, 96, 431; Marc
Henry, 93, 459; Ray-
mond, 96; Riivssen, 91
98; Toulouse, 94, 601.
633-634.

Pays: 671.
PÉ.VN (René) : 421.
PÉCHENARD (MgT) 27«l

386.
PÉCOUL (G.) : 160.
PÉGUY (Charles) : 398.
** Peints par eux-mêmes:
Hervieu, 475, 478-479
540.

Pèlerin : 2.
* Pèlerin de Paray-lC'
Monial : 472.

Pellerin (Mme) : 347.
** Pellerin Œmm\) :

L'impossible rêve. Cl
Pelt (Mgr) : 116, 666.
Pénitencerie (Sacrée) :

Penon (Mgr) : 279.
• Penser pour agir :

Georges Deherrae, 372-
373, 583-585.

Pépin : 348.
Pères Blancs : 281
Péret (Raoul) : 614
Péi'il mystique (Le) dans

l inspiration des démo-

craties contemporaines.

Péril religieux Œe) :W eiss, 472.
Perin : 349.

,

Perlmutter : 462
Perlot (Pierre) : 345
Perraud (Card.) ; 386*
Perrxzzi : 345.
Perrette : 421.
Perrier : 146.
Perrin : 213, 293, 348
Pershing (Général) : 180
** Persky (Serge) : De
Nicolas II à Lénine, 290.

Persïts- (Abbé) : 347.
Pessoa (Epitacio) : 546.
Petit : 343.
PETrr (Mgr Fulbert :

388, 667.
* Petit (Maxime) : 342-

349, 553-556.
* Petit Bleu: 11, 249, 603-
Oulman, 14.

** Petit Catéchisme du
mariage: Hoprenot, 184,
198

** PetU Duc (Le) : Her-
vieu, 540.

* Petit Journal: 115, 15''..

255, 459, 601.
* Petit Parisien: 116, 155,
251, 299, 395, 428, 429,
432, 459, 605; Mgr Ko-
rosec, 80 ; Maizières,
462; Prax, 396 ; La-
zare Weiller, 13.

Petit Parisien: 290, 416,
* Petite République: 256,

464, 601, 607 ; Mirbel.
254.

Petlioura (Général) : 272.
Pétrarque : 238, 307
Peuple : 393.
* Peuple (Le) de l'Action:
Rodrigue?, 252.

* Peuple Juif : 21, 92,
302 ; Morris Mver, 20-
21.

Peverimhof (De, : 421.
Peyre (Joseph-Henri de :

109.
Pf/zeu : 430.
Pfeiffer (D'; : 418.
Pfender (JULKg) : 14.
* Philadelphia Record :

696-097.
Philippe (R. P.) : 26, 125.
PniuppE II (Espagne) :

606.
Philippe V ; 384-385.
* Philippe V et la cour
de Frarice: Baudrillart,
384-385.

Photius : 396, 689.
* Physionomie des Saints:

Hello, 248.
Piccolo : 377, 652.
PiCHARD (D' Jules) : 554.
PiCHON (Stéphen) : 254,

303, 415, 416
Picot (Georges) : 396, 604.
Picpuclens : 3fr9.

PiGOUENARD (Charles' :

421.
Pie V (Saint) : 191.
Pie IX : 188, 206, 207,

518. 630.
Pie X : 19, 20, 32, 175,

192, 217, 253, 328, 380,
388, 431, 446, 471, 518,
523, 596, 632, 667, 669,
698.

Pie (Card.) : 19f, ig?.
Pierre : 346.
** Pierres du foyer (Les):
Bordeaux, 129.

*• Pierrette: Redler, 190,



INDEX ONOMASTIQUE COMPLEMENTAIRE 7^9

** PiL.\NT (Paul) : Essai
sur le sentiment fran-
çais en Alsace, 191.

Pjll\ult (Julien) : 421.
* Pilote de Boston : 052.

PiLSUDSKi (Général) : 266,
462, 463.

Pinte {Abbé) : 81-82.
Piou (Jacques?) : 339, 432,

067.
PiRENNE (H.) : 584.
Pl.\ton : 482.
Plaute : 241.
Plekanof : 259.
Plon-Nourrit : 03, 04,

128, 192.
Plunkell (Comte) : 130.
POGANY : 603.
PniNa\RÉ (Raymond) : 26,

73, 232, 253, 360, 363,
392, 406, 590.

Point de lendemain: 480.
PoisOT : 103.
PoNCET (Mlle Cécile) : 660.

P0PEL\RD : 555.
Popolo d'Italia ; 652.
* Populaire : 254, 303,
396-397, 400, 429, 601,
607, 608; Barbusse, 663;
U'febvre, 320; Longuet,
319-320; Pllédon, 430;
Sixtc-Quenin, 91; Sou-
varine, 429.

Populaire : 633.
Pon : 603.
Porche : 640.
Porter (Hor.\ce1 : 102.
PoRTEU (André) : 636.
Porto -llicHB (Georges de) •

246.
* Portraits littéraires :

Salnto-Beuve, 029.
Poulenc : 421.
** Pour gouverner : Le-

roy, 371-373.
** Pour la patrie : de
Mun, 340.

** Pourquoi l'Amérique
s'enrichit : Bastide, 64.

Pravda : 293.
Précieuses ridictiles {Les) :

533.
* Prédécesseurs de Sha-

kespeare: Méziôros, 241.

prédécesseurs de Shakes-
peare : 307.

PREGNON (Mme) : 344.
* Presse Coloniale: Ber-
nes, 254, 303.

PRES^?EMANE (ADRIEN^ :

458.
Prêté : 373.
* Prêtre aux Armées: 3.

Prêtres du Sacré-Co;ur:
281.

Prêtres de Sien : 281.
•* Prêtre-soldat (Le) dans
l'histoire: Havard, 175'
177.

Preux : 555.
Prévost (Marcel) : 192,

324.
Prévost-Par.\dol : 243.
** Principe des yaliona-

lités (Le) ; Joliannet,
1C2-104.

* Principe des Sationa-
lité» (Le) ; Johannct,
395.

* Principe délia Pace {II) :

Angrelucci, 526.
* Principe (Le) de la Po.

pulation : Malthus, 198.
* Problème (Le) de la
Compétence dans la Dé-
mocratie : Barthélémy,
583-585.

* Problème (Le) de la na-

talité en Belgique: Vcr-
mecrsch, 198-201.

* Problèmes {Les) du
Crédit en France : Mar-
tin, 389.

Probus : 39.
Pro Familia : 524.
Propagateur : 207.
Propagation de la Fol :

327.
« Pro Pelro primo
Papa » : 380.

Protin : 340.
Proubel {Abbé) : 317.
Proudiion : 162, 175.
PsiGHARi (Ernest) : 689.
** Psychologie {La) de
Stendhal: Delacroix, 128.

Publications du groupe
Auguste-Comte : 373.

Pucci (Don) : 379.
Puech (Louis) : 570, 572.
Pujo (Maurice) : 145.
PUTNIK (Voïvode) : 181.
PuzYNA fCard.1-: i9.

* Quatre cents ans de
Concordat : Baudrillart.
386.

* Question de la popula-
tion : Leroy-Beaiilieu,
199.

Questions Actuelles : 2.

QUILLL\RD (PIERRE) : 310.
Quiluet (Mgr) : 156.
Quinet (Edgar) : 372.
QuintilieS : 382.
* Quum atrox bellum (Dé-

cret) : 185.

Rabeums : 74, 107, 108,
128.

R.\CHMiREVicz (D') : 253,
587.

Racine : 69, 236, 533.
Racki (D"-) : 79.
Radek : 92, 93.
* Radical : 249, 429, 459,
460; Buisson, 94, 604;
Mme Larntte, 431; Loy-
son, 398: Lyon, 255 :

Martin, 605 ; OEslng-er,
•159; Verzeneî, 95.

Radical : 304.
Radziwill (Ferdinand) :

463.
Ragonesi (Mgr) : 653.
Rakitnikof : 292.
Rakowski : 274.
Rally : 268.
Raij>h (Mgr FiTZ): 137.
Raphaël : 532.
* Rappel : 249, 604, 670;
Devilar, 670; Hayaux,
604, 600; Lahy, 394. 606;
du Mesnil. 004; Roux-
Costadaii, 591.

Rappel : 39, 109, 304
Ratibor (Prince) : 344.
Rattel (Général) : 26S.
Ratti (Mg-r) : 463.
Reading (Lord) : 92.
Rebell (Hugues) : 310.
Rebén.\C : 449.
Reboul (Jean) : 701.
* Récils de l'Itivasion :

MézifTCP, 235.
Récit d'une Sœur : 331.
** Récits du temps de la

guerre : Bazin, 63-04.

Reclus «.Onésime, ;

L'Atlantide, 64.
Redieu (Antoine) : 190.
'* Réforme de l'enseigne-
ment populaire en Bel-
gique : de Paeuw, 543-
544.

* Réforme intellectuelle
et morale : Renan, 557,
558, 679.

Réformes (Les) néces-
saires : 47.

* Règlements et program-
mes d'études des Insti-
tuts d'enseignement pri-
maire affilies ù l'Uni-
versité Laval : 551.

* Reichspost : 461.
Reinhard : 419.
Remaury : 317.
Hemeu (.\chille) : 345.

Remer (Joseph) : 345,
Remonstrants : 503.
Ré.mus.\t (Charles de) :

107.
Remy : 343.
* Renaissance : 061-662.

REN/iN (Ernest) : 71, 145,
146, 309, 383, 387, 669,
689.

Renaudel : 245, 276, 391.
Renauld : 343.
Rendu (Ambroise) : 317.

Rennen : 553.
Renner : 440.
** Repas du lion : de
Curel, 535, 537-538.

* Répertoire pratique de
législation : Dalloz, 454.

Réponse : 190.
Repoulis : 63.
République de Bismarck

(La) : 375.
République des Cama-
rades {La) : 375.

* République Française :

301, 608; Latapie, 604;
de Quirielle, 96.

République des lettres
(La) : 69-70, 107.

* Rerum novarum (Enc.) :

659.
Rerum novarum (Enc.) :

337, 431.
Reser : 344.
Reuss : 14, 557.
* Reuter (Agence) : 590.

Réveil : 482.
RÉvEiLL.\UD (Eugène): 95,

691.
** Révolution russe <Lfl) ;

Anet, 290.
* Revue : Take Joncsco,
188-189 : Sauvebois, 58.

Revue : 294.
Revue des Associations
cultuelles : 667.

Revue Bleue .-71.
* Revue Canadienne: Au-

clair, 201-208; Chapais,
658.

* Revue catholique des
Institutions et du Droit:
Hubert- Valleroux. 189;
de Longrevialle, 60-61.

Revue catholique de
Troyes : 154.

* Revue du clergé Fran-
çais : 3, 302 ; Aigrain,
63-64; Gabriac, 79-80;
Jordan. 197-201 ; Va-
candard, 28: Mgr du
Vauroux, 58-59.

* Revue des Deux Mondes:
Berthélemy, 571 ; Char-
mes, 99; Mgr Lan-
drieux, 59; Comtesse de

-\oailles, 190; Nordniann,
126; Ollivier, 668.

Revue des Deux Mondes:
68, 69, 477.

* Revue de l'Enseigne-
ment primaire : 450.

* Revue hebdomadaire :

Lasserre, 558; Laudet,
101; Mgr Odelln, 28-29.

Revue des Indépendants:
127.

* Revue des Institutions
cultuelles : Lagrésille,
667-668.

Revue des Jeunes : 394.
** Revue de métaphysique

et de morale : 560-568.
Revue de métaphysique

et de morale : 629.
Revue d'Organisation et
de Défense religieuse: 2.

* Revue de Paris : 324-
329. 376-382, 521-529,
644-646, 648-653; ami-
ral Degouy, 188.

Revue de Paris : 174.
* Revue pratique d'Apolo-
uétique : 209-211, 281;
Mgr Baudrillart, 280

;

Blouet, 197; Codaghen-
go. 189; Mgr Deshayes,
600; Mourret, 188; Oli-
chon, 400, 586.

* Revue de la Presse et
des Livres : 393.

Revmann (Chanoine) : 432.
** Reynès-Monl.\ur : La
Fin de Claude, 192.

Rheinalter : 347.
* Rhin (Le): Hugo, 559.
** Rhin et France: Johan-

net, 163.
Rhin et France : 375.
Rhondda (Lord) : 585.
Ribot (Alexandre) ; 175,

279, 416, 573, 688.
Riboulet : 576.
Richard (Card.): 446, 667.
Richard (Marius) : 247.
Richelieu (Card. de) :

375, 563, 662.
Richeueu (Maréchal de) ;

238.
Righemond : 421.
Richepin (Jean) : 69.
RicHET (Abbé) : 11.

Rii-.HET (Charles) : laC.
** Rimes sanglantes
^Les): Verdier, 128.

RiPERT : 640.
Rivelli : 421.
robelin (léon) : 559.
Robert : 343.
Robert (Abbé) : 344, 345.
Robespierre •: 32, 295.
RocaïAS (DE) : 127.
RODiN (Auguste) : 148.
Rodrigue (Mgr) : 176.
Roger (Pierre) : 191.
ROGiER (.De) : 576.
Roi Lear ; 482.
Rou\nd (Mme) : 111.
Rollvnd (ROM.UN) : 399,
428;

Rollet (Marie) : 207.
ROLUN (FIRMIN) : 343.
Romanof : 265.
* Romans à lire et ro-
mans à proscrire: Beth-
léem. 314, 315.

Romans populaires : 89.
* Romans-Revue : Bruno,

314, 539-540: Gilbert,
540; Lebon, 315, 540 ;

Varède, 314-315.

Rome sans Canossa: 416.
ROMIEU : 639.
RoyovEAU : 347.
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Ronsard : 128.
RoosEVELT (Théodore

407. .

ROPP (MST DE) : 4-20.

Rose (Uriah M.) : 102.
RnsENBAU.M (Simon : 21
S53.

ROSENFEIJD : 93.
Ross (Mgr F.-X. : 5.J2,

Ro?SEL : 393.
Rossi (Comte) : 171.
Rothschild (Lord; : 302.
RoiHEK (Eugène I ; D12

601.
Ror-jON (D"-) : 67, 68.
RoL.sHDi Pacha : 282.
Roi'siEHS (Paul de; : 421.
Rousseau (Jean-Jacques) :

68, 69, 217, 2i9, 298,
39i, 397, 562, 56î, 566,
582.

Roussel : 345.
RorssBT (Lieutenaiit-coln-

nel) : 392.
RorviER (Amiral) .- 463
Roux (De) : 375.
'* RovÈRE (Julien. -.L'Af-

faire (le Sz/verhe. 127
RovÊRE (Julien) : 375.
Roy : 205.
ROYER : 207.
Ruai (Mkt) : 666.
Ruer (Mme) : 3î6.
Rush (Os(i\R) : 93.
RusKTN : 171-174.
liussie bolchevMe: 296.

Sadoul (Capîtaiiio Jac-
ques) : 436.

Saint-Ange (Général von; :

556.
Sainte-Beuve r 66, 74
m, 238, 309, 332.* Sninte-Marie nés Fleurs-
Boyiesve, 311, 312, 314.

Saint-Simon .(Comte deK-
389.

Saint-Simon (Duc de); 109.
* Saints, initiés et pos-
sédés modernes: Finot.
255.

Saladin : 254.
S.'LEiCH (Mgr) : 317.
^.Ilé?>ifn3 : 281.
** Salut (Le) par la terre

et le programme écono-
rnk/ue de l'avenir .- Mc-
liiu', '586.

Samain (Albert) : 310.
Samuelu (TiBOK^ : 603
Sangnieh (Marc) : 334.
Santwana : 4^7.
* Sapientiœ chrisliattêc
(Eue.) : 326.

Sarcev
( Francisque I : 69.

S.\RRAUT (Albert' : 570,
572.

* Saturday Bevieic : 584,
585.

Saumaisb (R. m. de): 191.
* Sauvebois (Gaston) :

riei'ue, 58.
* f^auvetaqe du grand-

n'ite: de Ciirol. 535, 536.
Saventhem

: 393.
Sa\ INKOF : 272, 292
Savoie : 421.
Sazonoff : 232
Sc.vpiNELLi (Carcl.l : 70 5.

SCHEIDEMANN
: 391. 459

SCHEIL (R. P.) : 629.
SCILEKER : 19
ScHERER (Abbé) : 13
Si-.HERER (Edmond, : 237
Schiller : 143, 558.

ScJiLOss (Lieutenant;»: 603.
Schneider (Mlle Margue-

rite) : 344.
SCHWARTZ (Général); 268.
Schweitzer : 347.
SCHWOB (M.^RfEL) : 310
Scott (Abbé H. A.): 660.
^<ÉAILLES : 292.
* f^ecolo : 82.
Secrétan : 147-148.
Segonzac (Comte Jean
DE) : 468.

SÉGUR (Anatole de:i : 593.
Seillière (Ernest) : 249.
Sellier (Mme) : 317.
** Semaine anglaise (La)
dans l'industrie du vê-
tement : Jay, 62.

* Semaine religieuse
d'Aire : Mgr de Cor-
mont, 157.

* Sem. rel. Angers :

Mg-r Riimean, 157.
* Se^ii. rel. Arras: Mgr Ju-

lien. 155.
* Sem. rel. Aulun : 32,
511.

* Sein. rel. Besancon .•

- Mg-r Humbroclu, 154.
* Sem. rel. Bordeaux:

card. Andrieu, 160, 473-
474.

* Sem. rel. Langres: card.
Mauriii, 158-159.

* Sem. rel. Laval : Mg-r
Oreiller. 157-158.

* Sem. rel. Lyon : Mgr
Leynaud, 156; card.
Maurin, 150; do Piel-
lat, 281.

* Sem. rel. Montpellier:
card. de Cabriéres, 155.

* Sem. rel. Montréal :

Me-r Battandier. 39-40.
* Sem. rel. Paris: card.
Amette, 325.

* Sera. rel. Québec: card.
Bégiu, 250.

* Sem. rel. Quimper :

Mg-r Duparc. 154. 155.
* Sem. rel. Saint-Dié :

Mg-r Foucault, 156.
* Sem. rel. Sens : Mgr
Clicsuelong, 159-160.

* Sem. rel. Tours : Mgr
Aégre, 693-694.

* Sem. rel. Tulle : Mgr
Caslel. 155-156.

* Sem. rel. Valence: Mgr
de Gibergues, 158.

* Sem. rel. Versailles .•

Mgr Gibier, 158, 375.
Séminaires et Universités

(S. Congr. des) : 642,
651.

Sr.mbat (>Iarcel) : 446.
Skmiramis ; 147.
Ser.xfini (Dom Maur-M.v-

70i.
SpRGE II (Pape) : 176
SÉRURiER (Maréchal; : 553.
SÉVERAC : 296.
SÉVERINE : 431.
SÉviGNÉ (Mme DE) : 71.

1 28.
Sevin (Card.) : 154, 378.
SHAKESPEARii : 236, 238,
241, 412, 480, 533.

Siècle : 667.
Siegfried (Mme) : 430

431.
SiÉYÈS : 259.
SlLBERMANN (D^^ : 554.
Silhouettes de soldats •

238.
Sillon : 334, 375, 428, 699.
Slméun (Mmo) : 3f7.
Simon .- 93.

Simon (Henry) : 360-363.
Si.MON (Jules) : 107, 213,

340. 387.
Si.MONis (Abbé) : 12.
SiREYJOL : 684.
Smuts (Général; : 104.
Smyth : 563, 567.
* Social Uistory (A) of
Ancient Ireland-: 139.

« Società éditrice Ro-
mana » : 378, 524.

Société catholique d'éco-
nomie politique et so-
ciale : 337.

Société des Conférences:
249.

Société des Juifs rou-
mains établis en Suisse;
93.

Société des IS"ations: 106,
214, 263, 408-415, 448.
472, 490. 503, 507-512,
563. Voir Ligue des >r\-
TIONS.

* Société des IVations :

Pignot, 472.
Société pour la préserva-
tion de la rai.v univer-
selle, conformément aux
principes de l'Evan-
gile : 118.

SociN (Fau.ste) ; 563.
SODEHINI (Edou.\rd) : 19.
Sœur» Bénédictines: 281
Sdiurs (:iaris.-;es : 281.
SdHirs (le r - Hortus
Conclu su s » ; 281.

Sanirs Indigènes du Ro-
saire : 281.

.Sœurs de Marie-Répara-
trice ; 281.

Sœurs de i\azarelh ; 281.
Sœurs de Saint-.Ioseph de

l'.\pparition : 281.
So'urs do Saint-Vincent
de Paul : 279, 281.

Sœurs de Sion • 281
Soir : 393.
* Soirées de Saint-Péters-
bourg : 198.

SOKOLOW : 254, 302
Soliman II ; 281.
SO.MBART : 701.
SOM.MER (Sœur.i : 11.
* Somme ttiéotoqique .•

550, 655.
Sophocle : 533.
SOREL (Georges) ; 371,

585,
SOUKHOMLINE : 292.
Sourdeilles (R. M. de) ;

191.
Souvenirs (Roujon) : 67,

108.
* Souvenirs d'enfance et
de jeunesse .- Renan,
557.

Soiivenirs d'enfance et
de jeunesse: 66, 71, 383.

Soviet : 434.
Soviets des ouvriers et
I>a.vsans (Russie) : 260,
439.

** Sov (Emmaniel) : Une
simple aventure, 184.

Sparn ; 459.
SpartaCi-s ; 23, 582.
Sperrv (C. S.'i : 102.
Spincic (Mgr) : 80.
Spinetta : 174.
Spinoza : 562.
Spuller (Eugène' : 67,

73.
Stade : 557.
Staël (Mme de) : 71.
Steeg (Théodore) ; 573
Stekfexs : 601.
Stendhal : 236.

Sterne (Laurence) : 475.
Stœcker ; 419.
Storrs (Général) ; 396.
Stramboli : 345.
Strauss (Frédéric) : 5.-,7,

Strauss (Paul) : 458.
Streit : 63.
Strobel (Otto) : 93,
Strongbow : 136.
Stross>l\yer (Mgr, 'u

188.

Stuarts : 236.
* Studies : Frant O'IIai a,

36-38.
Sturgkh (Comte .- •,';.;.

428, 449. -

Suarez : 39i.
Suicide (Le) d'une ru.r,-:

127.
Sully Prudhomme : 69,

110.
* Supernazionalità (La)

del Papato : Lucant'j-
nio, 380.

SURBACK : 344.
* Sur les routes du droit:

Barthou, 113.
Survivances françaises

(Les) dans l'Allemagne
napoléonienne : 375.

Suzo ; 560.
Sverdlof : 295.
SvosiSCHKiN : 254, 302
SwiÉ.NovEF (Général i; 20.-'.

Syllabus : 100. 333, 517.
Sylvestre II : 90.
Sylvestre (Chanoine. :

205.
« S.vmonds Rolling Ma-
chine Company » : 168.

.Syndicats agricoles: 60-5.
Syndicat des armateurs
de France : 421.

Syndicat de* la broderie:
421.

Syndicat catholique des
employés du commerce
et de l'industrie : 432

Syndicat des coiffeurs :

421.
Syndicat des fonction-
naires : 430.

Syndicat do garantie de^
la boulangerie de Pari.*
et du dérartement de
la Seine ; 701.

Syndicat général de la

boulangerie française :

701.
Syndii^at général des
cuirs et Peaux ; 421.

Syndicats libres de l'Isère:
83, 660-661.

Syndicat Me Clure : lOi.
483.

Syndicat national des che-
minots : 210-211, 430.

Syndicat des postiers-té-
légraphistcs-téléphohls-
tes : 430.

Syndicat des produits ah

-

meul.-îires en gros; 421.
Syndicat des produit!»
chimiques : 421.

Syndicat professionnel des
clieminots ; 211.

* Synthèse subjective :

Comte, 607.
Sytine (Général) : 268.
Szeptycki (Mgr> : 522.

* Tablet: 218, 291; Dom
Cabrol, 125.

Tafk (Mgr, : 137.
Taft : 407.
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* Tag : r,9.

Tag : 75.
Taine : 32, 309.-
Tal.\.\t : 603.
Talleyrand : 71.
Tanck (Noé) : 402.
T.\nDE (Alfred de» : 397.
Tardieu (André) : 143;

Tardu'acx (René) : 307.

Voir BoYLEsvE (René).
Tassakt (Ch.) : 304.
Taudière (Henry) : 597.
Taylor (Fred Winslow) :

166-174, 422.
TcauKOWSKY : 270.
TcHERN.vviANiNE (Général) :

268.
TCHEHNICHEW.-iKY : 437.
Tedeschini (Mg-v) : 377,

380, 381, 526.
* Télégramme du Xord:

590.
Téléinague : 249.
* Témoignage : César
Meyer, 47-48.

* Tempo : 144, 379; Ca-
meroni, 217.

* Temps : 12, 14, 40, 91,

92, 93, 95, 99, 100, 115,
116, 117, 251, 253, 255,
274, 276, 277, 291, 301,
.'}02, 304, 305, 395, 390,
400, 429, 430, 431, 432,
459, 461, 462, 559', 587-
589, 603-604, 606, 607,
666, 670, 681; Berhoft,
512; Brisson, 540; Car-
rère, 665; Mgr Doro-
thée, 296: rt"Entray8"ues!,

11; Mg-r Hunibrecht. 397;
Puaux, 251-252, 429; Ri-
vet, 80, 93; Souday, 64.

Temps : 39, 96, 237, 461,
602, 608.

* Temps moudils : Mar-
tinet, 320.

Tenailles (Les) : 475, 480,
i81, 532.

Tenot : 421.
Teodorowigz (Mgr) : 463.
TÉQUI : 329.
Térence : 241.
». xeiTe d'Alsace : Ver-

dier, 128.
Tertiaires : 281.
TÉRY (Gustave) : 247.
TIIAL.\AL\S :. 145, 450.
Thellizr de PO>"CHEYn:.LE

(.\bbé) : 644.
Thenon (Abbé) : 383, 384.
Thérèse (Sainte) : 249.
Théroigne de Méri-court :

482.
TirÉnON DE MON'TAUGÉ :

316, 317.
Thiehs (Adolphe) : 113,

276.
** Thiers (André) : Admi-
nistrateurs et Adminis-
rrés : 662.

Thillois (Henri) : 553.
Thirion : 344.
Thoma.s (Mme) : 347.
Thomas (Albert) : 12, 22,

245, 295. 296, 389, 701.
* Thomas d'Aquin (Saint) :

22, 84, 517, 655.
Thomas d'Aquin (Saint) :

127, 160, 164, 299, 387.
Tickhill (Humphrey de):

137.
* Times: 37, 38, 274, 282,

291, 298; Londonderry,
131.

Times : 126, 246.
« Timken Rolier Bea-
ring Co » : 172.

Ti.VAN (Jean de) : 310.

TlNTINilEH : 31.").

* Titre Censure : 434-440.
Tjid : 377.
Tolstoï : 249, 255, 293,

294, 665.
Tonnelier : 346.
Toto fiiez Tatu : 109.

Toughet (Mgr) : 665, 067.
TouKiiUÉNEFF : 255, 382.
ToURON : 70 i.

Touss.UNT : 347.
Townshend (Général) : 179.
« Trade Unions »: 389.
Trahan : 658.
Traité sur la Constitu-
tion a'es Sociétés en vue
de l'établissement des
écoles libres : 597.

* Traité de l'Education
des Filles: Fénelon, 551.

** Traité... des Sociétés...

et des .i.'isociations .'

Honpin et Bosvieux, 61.
** Traité de Sociologie
générale : Pareto, 370-
371.

Tramonto (II) del libera-
lismo : 585.

Trappistes : 281.
** Travailleurs (Les) de
la nuit: Brong-niart, 127.

Tremblay (Général) : 204.

Trémeau (Mme la Géné-
rale) : 599.

* Tribuna : 648.
Tribuna : 464.
Tribune de Genève : 290.
* Tribune de New-York:

36.
Trochu (Gênerai) : 559.

Troisième Internationale :

295.
Trotsky : 62. 92, 141,

180, 268, 269, 270, 290-

299, 400, 603.
Tu n'es plus rien : 311.

Tu ne tueras point : 294.
Turenne : 596.
Turmel : 40.

u

** Une simple aventure ;

Emmanuel Soy, 184.
* Union : Le Camus, 61.

Union dos Agriculteurs
de France : 421.

Union des Caisses de cré-
ilit agricole : 317.

Union catholique des Che-
minots : 209-211, 432.

Union catholique des Mé-
tallurgistes : 209.

Union catholique des P.
T. T. : 209, 432, 606.

« Unione conservatrice »:

524.
Union économique ita-

lienne : 85.
Union des Femmes chré-
tiennes (Châlons) : 158.

Union française : 255.
Union fraternelle des
femmes : 95.

Union de Fribourg : 336.
Union des grandes .asso-

ciations françaises con-
tre la propagande en-
nemie : 670.

Union des groupements
économiques : 6T2.

Union des Hommes (Châ-
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